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Nous prions nos souscripteurs de se rappeler que Jean Lecletc était calviniste el qu'EIie Du Pin s'est

I il trop souvent remarquer par l'exagération et la singularité de ses opinions. Quelques personnes en con-

cluront peut-être qu'il aurait fallu les écarter l'un et l'autre d'une publication destinée exclusivement à la

défense de la vérité. En agissant autrement, nous avons cédé malgré nous à de graves conseils. On i.ous a fait

observer que ces deux écrivains, quand ils ne se laissent pas entraîner à la dérive par leurs préjugés ou l'in-

quiétude de leur esprit, peuvent être comptés parmi les plus éminents apologistes du Christianisme. L'origi-

nalité même qu'ils affectent n'est pas sans avantages ; car elle leur fait parfois envisager les questions sous

nue face nouvelle et revêtir la controverse îcligieuse des formes les plus propres j la faire goûter dans le

monde.

Ce que nous avons dit de Jean Lecleic doit s'appliquer à presque tous les auteurs protestants qui pour-

raient prendre place dans la suite de nos Démonstrations. Si l'on risque, sur leurs traces, de se heurter contre

quelque proposition mal sonnante, il suflit dètre averti, pour profiter sans danger des tiésors d'éloijuencc et

de bonne dialectique qu'ils ont su répandre sur les- principes généraux de la morale et de la religion. Ajoutons

qu'il n'y a pas, dans les ouvrages que nous leur empruntons, une seule idée un peu Hardie, -qui ne soit mille

lois réfutée dans le courant de notre publication. D'ailleurs nos Démonstrations s'adressanl aux protestants

comme aux catholiques, aux gallicans comme aux nltramonlains, il était important, pour être utile à tous, de

ne pas se montrer trop exclusif.

IMPRIMERIE DB MIGNE, A MONTROUGE



VIE DE DUGUET.
-e53e-

DUGUET (Jacques-Joseph), né à Mont-
brison en 1649,. commença ses études chez

les pères de l'Oratoire de cette ville. Il les

étonna par l'étendue de sa mémoire et la fa-

cilité de son esprit. Devenu membre de la

congrégation à laquelle il devait son éduca-
tion, il professa la philosophie à Troyes, et

peu de temps après la théologie à Saint-Ma-
gloire à Paris. C'était en 1677. Au mois de

septembre de cette année, il fut ordonné prê-
tre. Les conférences qu'il fit pendant les deux
années suivantes, 1678 et 1679, lui acquirent

une grande réputation. Tant d'esprit, de sa-

voir, de lumières et de piété dans un âge si

peu avancé, surprenaient et charmaient les

personnes qui venaient l'entendre, et le nom-
bre n'en était pas petit. Sa santé, naturellement
délicate, ne put soutenir longtemps le travail

qu'exigeaient ses conférences. Il demanda en
1680 d'être déchargé de tout emploi , et il

l'obtint. Cinq ans après , en 1685, il sortit de

l'oratoire pour se retirer à Bruxelles, auprès
du docteur Arnauld, son ami. L'air de cette

ville ne lui étant pas favorable, il revint en
France à la fiu de cette même année , et vé-
cut dans la plus grande retraite au milieu de
Paris. Quelque temps après, en 1690, le pré-
sident de Ménars , délirant avoir chez lui

un tel homme, lui offrit un appartement dans
sa maison. L'abbé Duguet l'accepta et en
jouit jusqu'à la mort de ce magistrat. Les an-

nées qui suivirent cette perte furent moins
heureuses pour cet écrivain. Son opposition

à la constitution Unigenitus et son attache-

ment à la doctrine de Quesnel, son ami, l'o-

bligèrent de changer souvent de demeure et

même de pays. On le vit successivement en
Hollande, à Troyes, à Paris. Il mourut dans
celte dernière ville, le 25 octobre 1733, dans
sa 84e année. De sa plume , aussi ingénieuse
que chrétienne, sont sortis un grand nombre
d'ouvrages écrits avec pureté , noblesse et

élégance. C'est le caractère de son style.

Il serait parfait s'il était moins occupé, plus

varié, plus précis. On lui reproche aussi un
peu d'affectation. Ses ouvrages les plus ap-
plaudis et les plus recherchés, sont : La con-
duite d'une dame chrétienne , in-12, composée
pour M'n e d'Aguesseau vers l'an 1680 , et

imprimée en 1725 ; Traité de la prière publi-
que et des saints mystères ; deux irailés sépa-
rés et imprimés en 1 vol. in-12. Le style est

diffus. L'auteur se rapproche des principes

défendus si opiniâtrement par MM. de Port-
Royal ; Traités dogmatiques sur l'eucharistie,

sur les exorcismes et sur l'usure, imprimés
ensemble en 1727, in-12; Commentaire sur
l'ouvrage des six jours et sur la Genèse, com-
posé à la prière du célèbre Rollin, en 6 vol.

in-12. Le premier volume, imprime séparé-
ment sous le titre d'Explication de l'ouvrage

des six jours, est estimé ; l'utile y est mêlé
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à l'agréable : c'est un des meilleurs commen-
taires que l'on puisse lire sur 1 histoire de la
création. Explication du livre de Job, k vol.

in-12; Explication des 75 psaumes, 6 vol.

in-12; Explication du prophète Isaïe, de Jo-
nas et d'Habacuc, avec une analyse d'Isaïe,

par l'abbé d'Asfeld, en 7 vol. in-12. Duguet
s'attache moins à lever les difficultés de la

lettre dans ses différents commentaires, qu'à
faire connaître la liaison de l'Ancien Testa-
ment avec le Nouveau, et à rendre attentif

aux figures qui représentaient les mystères
de Jésus-Christ et de son Eglise. Mais il ne
néglige point absolument le sens delà lettre,

et s'il s'arrête quelquefois à des explications
plus pieuses que solides, elles ne dérogent en
rien à ce qu'il dit d'ailleurs de satisfaisant

sur les mêmes objets. Explication des Rois,
d'Esdras et de \Néhémias, 7 vol. in-12; Ex-*
plication du Cantique des cantiques et de la

Sagesse, 2 vol. in-12; Règles pour l'intelli-

gence de l'Ecriture sainte, dont la préface
seule est de l'abbé d'Asfeld, in-12; Explica-
tion du mystère de la passion de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, suivant la Concorde, en
14- vol. in-12; Jésus-Christ crucifié, 2 vol.

in-12; Traité des scrupules, in-12, estimé;
Les caractères de la chai lié, in-12; Traité des
principes de la fui chrétienne , 3 vol. in-12.

L'auteur les met dans tout leur jour avec aur
tant d'élégance que de force. De l'éducation
d'un prince, in-i° et en h vol. in-12; réim-
primé avec un abrégé de la Vie de l'auteur,

par l'abbé Goujet. L histoire de Duguet pré-
tend que ce livre, qu'on peut regarder comme
le bréviaire des souverains, fut composé pour
le (iis aîné du duc de Savoie. Voltaire <iit le

contraire, on ne sait sur quel fondement; il

ajoute même qu'il a été achevé par une autre
main. Nous croyons qu'il fan! préférer le té-

moignage de l'abbé Goujet, profondément
instruit des anecdotes bibliographiques, sur-
tout de celles qui regardent les ouvrages de
l'abbé Duguet, avec lequel il avait été lié.

Conférences ecclésiastiques, 2 vol. in-4°, qui
contiennent 67 dissertations sur les écrivains,

les conciles et la discipline des premiers siè-

cles de lliglise ; deux écrits où il s'élève

contre les Convulsions qui ont fait tant de
tort au jansénisme et qui ont tant déshonoré
la raison, et contre la feuille hebdomadaire
intitulée Nouvelles ecclésiastiques. L'abbé
Duguet n'avait point le fanatisme et l'empor-
tement ordinaires aux gens de son parti : il

condamnait hautement ces Nouvelles et les

injures atroces dont elles fourmillent contre!

tout ce qu'il y a de plus respectable dans l'E-

glise. Ce ne sont point là les armes des chré-

tiens, ni même celles des véritables philoso-

phes. Il eût été heureux pour lui de pousser
l'indignation jusqu'à une pleine séparation
de la secte qui produisait ces scandales.

i ne
|



(voij. ROCHE Jacques.) Un Recueil de lettres

de piété et de morale, en 9 vol. in-12, etc. On
trouve dans le 3 e volume de ce recueil une
lettre de controverse, imprimée d'abord sé-
parément sous le nom d'une carmélite, qui
l'adressait à une dame protestante de ses
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amies. Le grand Bossuet dit en la lisant : J\

y a bien de la théologie sous la robe de relie

religieuse. (Voy. L'esprit de M. Duguet, ou
Précis de la morale chrétienne tirée de ses ou-
vrages.)

AVERTISSEMENT

,

Quoique la première vue de l'auteur n'ait

pas été de combattre les incrédules, son ou-
vrage peut servir autant, et peut-être plus

qu'aucun autre à leur conversion ; car les

preuves par lesquelles on démontre la néces-

sité et la certitude des principes de la foi

chrétienne à ceux qui les ignorent ou qui les

combattent, sont celles mêmes qui font sen-
tir à ceux qui en doutent le moins, le prix

de leur foi, qui les consolent dans la posses-

sion où ils en sont, et qui les transportent de

joie et de reconnaissance pour la grande mi-
séricorde de celui qui les y a mis et qui les y
conserve.

La méthode que suit l'auteur pour l'édifi-

cation de ceux-ci est aussi la plus sûre pour
la conviction des premiers. C'est de leur mon-
trer que rien n'est plus conforme à la raison

que de la soumettre à la foi ;
que le meilleur

usage qu'on puisse faire de ses lumières est

de les sacrifier à celui dont elle les lient;

qu'il suffit de s'informer s'il a parlé, pour
s'aveugler sur ce qu'il a dit ; et qu'après les

preuves de la révélation il n'en faut plus at-

tendre des choses révélées. En suivant cette

voie, la foi des plus incompréhensibles my-
stères n'a rien qui révolte la raison ; mais leur

profondeur même porte à son égard un ca-
ractère de divinité qui contribue à la sou-
mettre. C'est ce que l'auteur fait sentir dans
là première partie de ce traité, où il expose
les motifs qui doivent engager à étudier sé-
rieusement les principes de la foi et la ma-
nière de se conduire dans cette étude.

Les deux premiers chapitres donnent de la

religion l'idée la plus juste, la plus noble et

la plus consolante. Le troisième établit la

vérité essentielle et fondamentale de la reli-

gion et d'où dépendent toutes les autres. C'est

l'existence de Dieu , dont l'auteur rassemble
et lie un très-grand nombre de preuves avec
tant de clarté, d'éloquence et d'ordre, qu'el-

les se fortifient l'une l'autre, et portent dans
l'esprit la conviction entière, et dans le cœur
la plus intime persuasion. De cette vérité pré-

liminaire il lire dans le dernier chapitre la

nécessité d'une révélation divine , écrite et

conservée pure
,
pour apprendre à l'homme

ses devoirs par rapport à Dieu. Ainsi, dis-

pensé d'examiner toutes les religions qui ne
sont fondées sur aucune révélation de cette

sorte, il se trouve conduit par une route fort

abrégée au recueil des véritables révélations,

que la nation juive lui présente, et déterminé

à y chercher les preuves de sa foi , dans la
seconde partie de son traité.

Cette seconde partie contient un si grand
nombre de ces preuves, que l'incrédule en
demeurera accablé, et le fidèle même étonné.
Elle peut d'ailleurs servir comme de. com-
mentaire général et abrégé à tous les livres
de l'Ancien Testament. La divinité de ces
livres y est d'abord confirmée par les mira-
cles et les prophéties qu'ils contiennent, et
ces deux sortes de preuves sont poussées
jusqu'à la plus évidente démonstration. On
entre ensuite dans le détail de ce que con-
tiennent ces livres divins; et après avoirmon-
tré que les lois morales portent visiblement
le caractère du premier législateur, que les

lois cérémoniales ne sont pas de son premier
dessein, et qu'elles ont dû cesser, lorsque la

véritable justice a été annoncée par le Mes-
sie; on parcourt toutes les promesses qui en
sont répandues dans ces livres ; on en déve-
loppe le sens ; on en fixe l'intelligence, et on
en fait voir l'accomplissement parfait en Jé-
sus-Christ, avec une solidité, une netteté, une
facilité, une force qui ne se rencontrent pas
souvent réunies.

Après cel i tout se tourne en preuves entre
les mains du savant auteur. L'étal présent
des Juifs dispersés et conservés; leur témoi-
gnage et leur aveuglement ; le mélange de
clarté et d'obscurité dans les prophéties ;

l'opposition du moins apparente des carac-
tères du Messie et de Jésus-Christ, etc., rien

ne lui échappe pour faire comprendre que
Jésus-Christ est le centre et la fin, où tout se
réduit à l'unité. Il y emploie même les figu-

res, non celles qui ne sont qu'arbitraires, et

qu'il a toujours été fort éloigné d'autoriser;
mais celles qui ont un rapport nécessaire à
leur objet, qui appellent la réflexion au lieu

d'en être l'effet, qui se prêtent mutuellement
l'évidence et la lumière, qui conspirent à
réunir les causes, les motifs, les effets, les

circonstances du grand mystère de Jéius-
Christ, et qui par ces raisons forment, comme
le dit l'auteur, un genre de preuves qui doit

faire sur un esprit sérieux une impression
plus vive et plus profonde qu'aucune démon-
stration particulière.

La troisième partie, après av oir remis sous

les jeux, par une excellente récapitulation
,

les principales vérités établies dans la précé-

dente, en cherche de nouvelles preuves dans
les livres du Nouveau Testament. Leur veri-
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té, leu? sincérité, leur divinité, leur intégrité

sont ici démontrées, et l'on peut assurer
qu'on trouvera sur tous ces points des ré-
flexions aussi nouvelles que convaincantes.
Mais comme de tous les faits essentiels à la

religion chrétienne rapportés par les évan-
gélistes et les apôtres , celui de la résurrec-
tion de Jésus-Christ est comme le centre des
autres, et qu'étant une fois établi d'une ma-
nière ferme et solide, il devient la preuve de
tous ceux qui l'ont précédé et de tous ceux
qui l'ont suivi; l'auteur s'applique à le met-
tre par un nombre presque innombrable de
preuves , hors d'atteinte à la plus opiniâtre
et la plus chicaneuse incrédulité.

L'ascension du Fils de Dieu dans le ciel, la

descente du Saint-Esprit qui la suivit de près,

les dons merveilleux reçus par les apôtres
et communiqués par eux aux ûdèles, la con-
version et la vocation de saint Paul à l'apo-

stolat, les miracles opérés par les apôtres
,

sont de nouvelles preuves de la résurrection
de Jésus-Christ

,
qui ne laissent rien à dési-

rer pour l'entière démonstration de la vérité

delà religion chrétienne. L'auteur néanmoins
revient par un circuit à plusieurs choses qu'il

avait omises et qui ont alors plus de force.

Tels sont les miracles de Jésus-Christ. 11 ne
craint pas de faire passer par le plus sévère
et le plus rigoureux examen ceux qui sont
liés à quelques circonstances capables d'éta-
blir la certitude de la résurrection, pour dé-
couvrir en chacun des caractères singuliers

qui les rendent non seulement certains, mais
indubitables. Tels sont encore le témoignage
de saint Jean-Baptiste, dont il fait valoir tout

le poids; la naissance de Jésus-Christ révélée
par les anges aux pasteurs ; l'adoration des
mages conduits à Bethléem par une étoile

miraculeuse : enfin, le témoignage du Père
éternel dans le baptême de Jésus-Christ et

dans la transfiguration, après lequel , dil-il

,

il n'y a plus rien à chercher; il n'y a qu'à
écouter Jésus-Christ dans l'Evangile, et sub-
stituer lobéissance à la curiosité.

Dans la quatrième partie, l'auteur examine
plus en particulier ce qui regarde Jésus-

Christ, qu'il n'a presque considéré jusqu'ici
que par rapport aux prophéties qui Vont
prédit, et aux miracles qui lui ont rendu lé-
moignage; et il tire de la conversion du
inonde et de l'établissement de la doctrine

,

de la morale, des mystères et de l'Eglise
dans le monde converti par Jésus-Christ . de
nouvelles lumières qui ajoutent la joie et la

consolation spirituelle à l'impression intime
de l'évidence.

On se sent en effoè pénétré de cette joie et

de cette consolation, lorsque après avoir re-
présenté Jésus-Christ sortant de sa reiriite

dans le dessein inouï de convertir tp.ul

terre, choisissant des moyens qui parais-
saient autant d'obstacles à son exécution

,

prédisant et promettant leur succès avec une
entière certitude; l'auteur fait voir ensuite
l'accomplissement exact de toutes ses pré-
dictions et de toutes ses promesses par ces

mêmes moyens, et toute la sagesse humaine
confondue et détruite par une sagesse qi.i ne
paraissait que folie. Les quatre premiers
chapitres de cette partie mettent tout cela
dans le plus beau jour ; et leur conclusion

,

c'est qu'il est prouvé invinciblement que Jé-
sus-Christ est Dieu, parce qu'il a tout prédit

et qu'il a tout fait.

L'auteur en est resté au cinquième chapi-
tre, où, comme il paraît par son manuscrit,
il devait parler de la doctrine de Jésus-Christ.

Il aurait passé de là sans doute à la morale ,

à ses mystères et à son Eglise , suivant le

plan qu'il expose chap. 1er, art. 1 de cette par-
tie ; mais la mort l'a empêché de reprendre
et de finir, comme il se le proposait , cet ou-
vrage si longtemps interrompu. On pourra
trouver ailleurs quelque supplément à ce
qui y manque; mais rien ne dédommagera
entièrement de ne l'avoir pas d'une si habile

main. Comme tout ce qui en vient est pré-
cieux , on a recueilli ce qu'on en a trouvé
écrit, pour servir probablement de titres aux
quatrième et cinquième chapitres de celte

partie , et on l'a ajouté à celte nouvelle
édition.

PRINCIPES DE LA FOI.
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DES MOTIFS QUI ENGAGENT A ÉTUDIER SÉRIEUSEMENT LES PRINCIPES DE LA
FOI CHRÉTIENNE, ET DE LA MANIÈRE DE SE CONDUIRE DANS CETTE ÉTUDE.
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CHAPITRE PREMIER.

Ce qu'on entend par la foi et ses rapports. Un
chrétien doit être solidement instruit de la

religion. H en doit connaître jusqu'à un
certain point les fondements, les preuves,

Vantiquité, les véritables caractères. Avec

quelles dispositions il doit en entreprendre
la recherche.

article premier.— Ce qu'on entend parla foi

et ses rapports.

I. La foi chrétienne est la source du vrai

culle qu'on doit à Dieu, c'est-à-dire de la
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religion, qui a deux rapports : l'un à Dieu

qu'elle adore, l'autre à la créature dont il

est adoré. Du côté de l'objet la religion est

infinie, du côté de la créature elle est bornée;

niais dans ses bornes mêmes elle a une autre

espèce d'infini, parce que l'adoration qu'elle

rend à Dieu n'est limitée que par son impuis-

sance et non par ses désirs, et qu'elle serait

immense si son être l'était.

II. Cette adoration n'est point un simple

aveu que Dieu est tout et que la créature

ïi^est que ce qu'il lui a plu qu'elle fût. Ce
n'est point une simple admiration de ses

perfections infinies, ni même un simple et

respectueux tremblement devant la suprême
majesté; tout cela fait partie de l'adoration,

mais n'en remplit pas toute l'idée ni tous les

devoirs. Son essence consiste principalement

à assujettir à Dieu la créature intelligente

comme à son Dieu, comme à son bien sou-
verain, comme à son unique fin, comme au
principe dont elle dépend en tout , et comme
au centre vers lequel tout ce qu'elle a reçu
doit retourner.

III. La religion, à qui une telle adoration

«est essentielle, est donc un commerce entre

Dieu et l'homme. Elle unit ces deux extrémi-
tés, qu'une distance infinie paraît séparer.

Elle apprend à l'homme ce que Dieu lui est,

et le lui fait sentir. Et elle lui apprend aussi

ce qu'il est à l'égard de Dieu, ce qu'il lui

doit et ce qu'il en peut espérer.

IV. Elle lui fait connaître que le culte dû
à Dieu, comme vérité essentielle, est de le

croire quand il parle, et de se fier à lui quand
il promet ;

que l'on ne peut l'adorer comme
souveraine justice et comme sainteté primi-
tive, qu'en faisant ce qu'il commande et en
s'abslenant de ce qu'il défend ; que l'hommage
dû à sa bonté infinie, est un amour, s'il se

peut, infini, et qui remplisse au moins toute
l'étendue de la volonté, ei que le dessoin
qu'il a d'être le terme et la fin de l'homme,
ne peut être parfaitement rempli que par un
rapport universel de l'homme vers lui.

article ii.— Un chrétien doit être solidement
instruit de la religion.

I. Tous les devoirs et tous les intérêts de
l'homme se trouvent compris dans ce que je

viens de dire : et il est évident par consé-
quent qu'il n'en a point de plus essentiel que
de se bien instruire de la religion, qui seule
peut lui apprendre ce qu'il a plu à Dieu de
révéler, de promettre, d'ordonner et de dé-
fendre; qui conserve seule le dépôt des véri-
tés salutaires

;
qui seule est instruite des

moyens de retourner à Dieu
; qui peut seule

consoler, soutenir , conduire l'homme jus-
qu'au terme ; et qui seule peut lui découvrir
ce qu'il est, ce que sont les autres, et l'usage
qu'il en doit faire.

II. Il n'y a que la religion qui marque à
l'homme sa place dans le monde et qui le

tienne immédiatement sous Dieu , égal aux
esprits, supérieur aux corps. Il n'y a qu'elle
qui le mette dans le point de vue d'où il doit
regarder toutes choses pour en bien juger,
et pour connaître leur destination et leur

kvangéliqul;. m
juste valeur. Et il n'y a qu'elle qui lo fasse
entrer dans le dessein que Dieu a eu en lui

donnant l'être et en faisant le monde pour
lui.

III. Sans ce guide fidèle qui doit l'accom-
pagner dans tous ses pas, l'homme vit au ha -

sard. Il ne connaît ni son rang ni ses devoirs,
ni le véritable usage d'aucune créature. 11 se
heurte contre tout ce qui est sur son pas-
sage, il se prend et s'arrête à tout. Il marche
dans un perpétuel labyrinthe , il retourne
sans cesse sur ses pas sans trouver d'issue,

et il ignore même s'il y en a une.
IV. Il suit en aveugle l'impression des

sens, il n'est touché que des objets présents,
il se défie de la réalité de tout ce qui est in-
visible , il ne peut regarder comme son
bien ce qui est différé et qu'il faut atten-
dre.

Son indigence actuelle le presse et le dé-
termine à saisir tout ce qui s'offre à lui. Sa
faim inquiète et impatiente lui rend insup-
portables les délais, et lui fait paraître comme
de solides biens toutes les choses qui ont
quelque rapporta ses besoins; et l'expé-
rience, qui lui fait sentir ce qui leur manque,
le dégoûte sans le détromper, et l'afflige sans
Je convertir.

VI. Ses passions
, qui naissent de ses té-

nèbres, servent à les augmenter. Après les

avoir suivies avec quelque résistance, il s'y
livre avec moins de remords. Il tâche de les

justifier, et il désire qu'elles soient permises,
ou qu'au moins elles demeurent impunies. 11

craint d'approfondir ses sentiments intérieurs
qui les con lamnent. Il les étouffe autant qu'il

peut par la distraction et par d'autres soins,
et il souhaite en secret que la religion, con-
forme à ses sentiments intérieurs, soit moins
certaine qu'on ne le dit.

VII. Il eu connaissait déjà peu le fond et
la grandeur, mais il commence à la négliger
à dessein. Il n'en considère que certains de-
hors, souvent étrangers et qui la défigurent.
11 s'attache à certaines parties détachées du
tout, dont il ne voit ni la liaison ni les rap-
ports. Il s'occupe des difficultés sans avoir
assez de lumière pour les résoudre. Il veut
raisonner où il doit croire, et il ne sait p;;s

raisonner où il lui serait permis de le faire
avec fruit. Il se contente des plus frivoles
conjectures, et il se défie des plus solides
preuves.

VIII. Une telle perversité est ordinaire-
ment punie par un nouvel aveuglement. On
cesse de voir ce qu'on n'aime pas, et les lu-
mières sont justement refusées à celui qui
en était ennemi. Elles ne venaient pas de la

seule raison , elles avaient une source plus
libre et plus indépendante; et le plus sé\ère
châtiment que Dieu exerce sur les hommes
est quand il les laisse tranquilles dans leurs
ténèbres , selon celte parole du Saint-lîs-
pril (1) : Que celui qui est souillé se souille
encore.

IX. Une telle permission doit effrayer tous
ceux qui en voient les redoutables suites. Ne

(I) Qui in sordibus est, sordescat adliue. Anoc.
22,11.

'
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me cachez pas vos commandements (1), disait

le prophète à Dieu ; Ne rejetez pas le désir que

fui de les observer. Il comprenait l'intérêt

qu'il avait à être soumis et fidèle. 11 savait

que sa vertu était un don , et que son obeis-

s :nce était une grâce. Et il était vivement
pénétré de celte vérité, que Dieu est si grand,

cl que c'est un si grand bonheur que celui

d'être bien instruit de ses volontés et d'y être

soumis, que jamais il ne punit plus sévère-

ment qu'en permettant qu'on les ignore et

qu'on les méprise.
X. L'élude de la religion est une conti-

nuelle étude de ses volontés, et l'on ns peut

par cette raison en être trop instruit. Mais il

faut prendre garde à ne mêler dans l'étude

de la religion ni curiosité, ni désir de distinc-

tion, ni aucun motif indigne d'elle; car elle

doit guérir toutes les passions, au lieu de
contribuer à les entretenir. Et la première
leçon qu'on en doit apprendre, est que rien

ne lui est plus opposé qu'une recherche cu-
rieuse et stérile et qu'un secret orgueL qui

convertit tout en enflure.

XI. La manière de s'instruire de la reli-

gion doit être sérieuse, profonde, propor-
tionnée aux grandes choses qu'elle découvre.
11 faut que l'esprit en soit humilié et que le

cœur en soit attendri. Il faut qu'une telle

connaissance porle au gémissement et non à
la vanité. Il faut qu'on se confonde en voyant
le peu de proportion entre ce qu'on doit à
Dieu et ce qu'on lui rend , entre sa sainteté

et l'imperfection de nos œuvres, entre ses

bienfaits et notre reconnaissance, entre ses

promesses et nos désirs.

XII. Il faut aussi que la manière dont on
étudie la religion soit pleine et entière, qu'on
ne s'attache pas à une partie en négligeant

les autres , qu'on ne sépare pas les vérités

qui éclairent l'esprit des règles qui doivent

réformer les mœurs, qu'on n'approfondisse

pas les mystères en ne donnant qu'une atten-

tion légère à des maximes importantes, qu'on
ne se repose pas uniquement sur les promes-
ses sans considérer tout ce qui est capable
d'inspirer une crainte salutaire, qu'on ne se

contente pas de remarquer ce qui est con-
forme à l'inclination et qui coûte peu , mais
qu'on s'arrête sur tous les devoirs qui pa-
raissent plus difficiles et qui sont ordinaire-

ment plus indispensables.

article ni. '— Un chrétien doit connaîtrejus-
qu'à un certain point les preuves, les fonde-
ments et les véritables caractères de la

religion.

I. Il est impossible qu'un chrétien étudie

sérieusement la religion , et qu'il ne décou-
vre pas les preuves sans nombre qui en dé-
montrent la vérité. Ces preuves ne le rendent
pas fidèle, il l'était avant que de les décou-
vrir. La foi est un don de Dieu et non le

fruit des pensées humaines. Elle lui a été

donnée dans le baptême par une grâce très-

différente d'une simple persuasion naturelle.

(I) Non abscondas a me mandata tua. Ps. 118.

9 Ne repellas me a mandaiis mis. Ibid. f . 10.

i i

Et rien ne peut tenir lieu de cette opération
secrète de l'esprit de Dieu qui soumet à la
révélation la raison et la volonté de l'homme

.

IL Mais ce qui ne sert point à établir la
foi sert à la défendre et à la conserver. Les
preuves de la religion lui tiennent lieu d'un
rempart extérieur, elles préviennent les dou-
tes qui pourraient s'élever, elles dissipent
par une prompte lumière ceux qui s'élèvent,
elles empêchent l'impression que ceux des
autres pourraient faire.

III. Ces preuves font encore un autre bien.
Elles apprennent combien la foi est raison-
nable, c'est-à-dire combien il est conforme
à la raison de se soumettre à la foi ; et
comme rien ne coûte tant à l'esprit humain
qui veut voir et juger, que de consentir à ce
qu'il ne peut voir, et que de se soumettre à
ce qu'on lui défend d'examiner, il n'y a rien
après la grâce intérieure qui soit plus capa-
ble de lui adoucir le joug de la foi, que de
lui faire comprendre que c'est par lumière
qu'il croit, et que c'est en usant bien de la
raison qu'il cesse de la consulter et de la
prendre pour juge.

IV. On ne voit pas ce qu'on croit, mais
quand on est bien instruit des preuves de la
religion, on voit clairement qu'il la faut
croire. La droite raison conduit alors à la
révélation dont elle découvre la nécessité et
la sûreté. C'est elle qui prend l'homme
comme par la main et qui l'introduit dan - le
sanctuaire, en s'arrêtant elle-même au ves-
tibule. Elle lui parle jusque là; mais après
l'avoir confié à la religion, elle se tient dans
l'admiration et le silence. Ecoutez , lui dit-
elle, un maître qui m'est supérieur : et mon
dernier avis est que vous l'écoutiez seul et
que vous ne me consultiez plus. Ainsi, c'est
par mon ordre même que vous me quittez,
et c'est ma lumière qui vous conduit à une
autre. Il est juste que je sache si c'est Dieu
qui nous révèle ses volontés et ses mystères,
mais il y aurait de la folie à vouloir appro-
fondir et comprendre tout ce qu'il nous ré-
vèle. Je ne dois croire que lui et ne me fier
qu'à sa vérité; mais quand je suis certaine
que c'est lui qui parle, je n'ai qu'à l'écouter
et me taire. S'il me dit des choses qui me
passent, je n'ai aucune peine à m'y soumet-
tre, parce que je sais que ma lumière est
bornée, et que celui qui me les dit est in-
faillible. Je serais même étonnée que je com-
prisse tout ce qu'il veut bien me découvrir;
car il doit y avoir autant de distance entre
ses pensées et les miennes qu'il y en a entre
son être et le mien. Il est infini en sagesse
comme en tout le reste ; et moi je n'ai qu'une
faible lueur que je tiens de lui et au'il ne
m'a pas donnée pour le juger, mais pour me
conduire.

Y. Rien n'est plus sensé qu'un tel discours.
Et il est visible que si l'on écoutait la raison,
non seulement la foi des plus incompréhen-
sibles mystères n'aurait rien qui la révoltât,
mais que leur profondeur même porterait à
son égard un caractère de divinité qui con-
tribuerait à la soumettre. II est vrai qu'avant
tout elle s'informe de la certitude de la rêvé-



îation ; car elle veut bien s'aveugler, mais

pour Dieu seul ; et elle consent à sacrifier

ses lumières, mais uniquement à celui dont

elle les tient.

article iv.—Dans quelles dispositions il doit

examiner les preuves de la religion.

I. La raison examine donc avant que de

croire, pour ne plus examiner quand elle

aura cru ; mais son examen ne tombe point

sur les clioses révélées; il s'arrête aux preu-

ves de la révélation et ne va point au delà.

II. Il faut néanmoins observer que la rai-

son fait cet examen de deux manières très-

différentes , selon les différentes situations

où elle se trouve. Lorsqu'elle n*est pas en-

core devenue fidèle , son examen est mêlé

de doute et de défiance ; elle le regarde

comme nécessaire , et elle en a besoin pour

s'assurer.

III. Mais lorsqu'elle est déjà fidèle, et que
la grâce l'a dispensée de toutes les réflexions

et de toutes les recherches, en lui donnant

la foi par une voie abrégée dans le baptême
et dans l'unité de l'Eglise catholique , l'exa-

men qu'elle fait des preuves de la religion lui

paraît utile, mais non absolument néces-

saire : elle n'en a pas besoin pour s'affermir,

mais pour connaître mieux le prix de celle

qu'elle a : elle y cherche sa consolation , mais

non la résolution de ses doutes. Et elle ne

fait point dépendre sa foi du succès de ses

réflexions.

IV. C'est avec ces dispositions qu'un chré-

tien doit étudier les preuves de la religion ,

qui sont toujours au-dessous du don de Dieu

et inférieures à la foi
,
quoiqu'elles soient des

démonstrations. Il est au terme, et il ne

marche pas dans le dessein d'y arriver; mais

du terme où il est arrivé, il considère que
toutes les lumières y aboutissent , et que s'il

n'y était pas déjà, tous les sentiers l'y con-
duiraient.

[CHAPITRE II.

// importe de bien connaître l'intérêt qu'a

l'homme à la religion. Elle n'est pas opposée

àses désirs essentiels. Elle l'exhorte au con-

traire à les approfondir, pour en discerner

le véritable objet. Elle ne lui commande que

d'être heureux , et ne lui défend que d'être

misérable. Commandement de s'aimer soi-

même , enfermé dans celui d'aimer Dieu de

tout le cœur. Erreur de prendre ses passions

pour soi-même. Remède efficace enseignépar

la religion, de demander à Dieu qu'il se

fetsse plus sentir que les autres biens.

article i.—7/ importe de bien connaître l'in-

térêt qu'a l'homme à la religion.

I. Le dessein qu'on a en faisant un abrégé

ies preuves de la religion , est d'inspirer aux
chrétiens un nouveau respect pour elle, en
leur montrant combien les fondements en
sont fermes , et combien toutes ses parties

sont liées et dépendantes les unes des autres,

<>t de les précuitionner contre les discours et

l^s mauvais exemples de ceux qui auraient

moins de lumière.
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IL Ces preuves, comme je l'ai dit, n<

pas l'origine et le principe de la foi , m lis

elles en sont la protection et la défense. Elles

sont à son égard ce qu'une cuirasse est à
l'égard du cœur, dont elle conserve le mou-
vement et la vie, quoiqu'elle n'en soit pas la

cause. Elles éloignent la tentation , et elles

en sont le remède , et elles contribuent à
conserver dans le chrétien un esprit humble
et docile, au milieu d'un siècle où l'infidé-

lité de l'esprit devient le châtiment ordinaire

de l'infidélité d'une vie criminelle.

III. Il faut néanmoins convenir que le res-

pect pour la religion ne suffit pas pour en
suivre les règles, et qu'un chrétien peut en
êlre pleinement persuadé sans y prendre
beaucoup d'intérêt et sans en être fort

louché.

IV. C'estle cœur qui est le véritablelien(l).

Les pensées n'unissent point réellement
l'homme à la religion , et la foi séparée de
l'amour, ou ne fait point agir, ou f.tit agir

avec tristesse, en employant la crainte qui
afflige au lieu de consoler.

V. Ce qui remue le cœur, c'est le bonheur
ou l'espérance du bonheur. Il se resserre et

se ferme dès qu'on lui ôte celle espérance.
11 s'ouvre au contraire et s'élargit dès qu'on
lui promet de le rendre heureux. Et c'est un
moyen presque sûr de faire tomber toutes ses

répugnantes
,
que de lui faire sentir que son

intérêt et son bien exigent qu'il les sur-
monte.

VI. Il est incapable de sacrifier un amour
en pure perte (2). Il veut aimer et ne pont
qu'aimer. Ainsi on ne le réduira point à ne
le pas faire; mais il est très-capable de renoncer
à un amour qui ne le rend point heureux

,

pour en recevoir un autre qui fera son bon-
heur. Au lieu donc de le menacer, il faut

l'inviter par quelque chose qui vaille mieux
que ce qu'il a. C'est le bien qu'il cherche , et

le plus grand est celui qu'il préférera , si l'on

peut le lui rendre sensible.

VIL On lui montre ordinairement la reli-

gion comme opposée à tous ses désirs , et

comme ennemie de sa liberté. On lui fait

entendre qu'elle lui défend tout. On lui dit

qu'elle veut le rendre esclave et malheu-
reux , et qu'elle regarde sa violente inclina-

tion pour le bonheur comme une passion

qu'il doit réformer.

VIII. Ce langage l'intimide et l'effraie. Il y
trouve non seulement de la dureté , mais de

l'impossibilité. li croit qu'on veut le détruire

et l'anéantir; et il ne regarde la religion que
comme un joug qui va l'écraser et lui ôler

toute respiration.

(1) Mores nnsiri, non ex eo quod qnisqnfi novit,

sed eo quod qirisque diligii, dijudirari soient. Nec

faciunl boflflS \cl mains mores, nisi boni velmaliamo-

res. S. Ang. Episl. 155 ad Macedon. n. 13.

(2) Nuni vobis dkiiur nitiil anielis ? absïl. Pigri,

moimi, deteslandi, miseri crins si niliil ameiis; ama-

le, sed quid ameiis videte. S. Aug. Enar. 2. in PS. 51.

n. 5.
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article h.—Elle n'est pas opposée à ses désirs

rssentiels. Elle l'exhorte, au contraire, à

les approfondir, pour en discerner le véri-

table objet.

I. On a grand lort de représenter la reli-

gion si différente de ce qu'elle est , et d'éta-

blir dans le cœur une haine contre elle , au
lieu de l'amour dont elle est si digne.

II. Non seulement elle ne s'oppose pas à
ses désirs essentiels , mais son dessein est de
les remplir et de les satisfaire (1) Elle ex-
horte l'homme à bien approfondir ces désirs,

à bien connaître leur racine et leur étendue

,

et à se convaincre par cet examen qu'ils ont
un objet immense.

III. Elle vient lui apprendre (2) sa véri-

table grandeur, et lui faire honte de ce qu'il

ne la connaît pas dans l'élévation et l'éten-

due de son cœur. Elle vient enflammer son
désir d'être heureux, en lui donnant une so-
lide espérance de l'être encore plus qu'il ne
le désire. Elle vient le tirer de l'indigne ser-

vitude où ses sens l'ont réduit , en lui faisant

sentir combien il est supérieur aux frivoles

biens dont ils l'amusent.
IV. Vous cherchez (3), lui dit-elle, le bon-

heur, et vous faites bien; mais cherchez-le
donc où il est. Vous voulez trouver ici des
biens que vous poursuivez en aveugle, sans
faire réflexion qu'ils ne peuvent être dans le

lieu de votre exil. Ne désirez-vous pas l'im-

mortalité? Et pourquoi donc vous contentez-

vous d'une vie qui ne dure que quelques mo-
ments ? Ne voulez-vous pas être toujours

tranquille? et pouvez-vous l'être ici? Ne
sentez-vous pas une forte inclination pour
la gloire? et comment la bornez-vous à une
chose aussi vaine que l'estime de quelques
hommes , s'il est vrai néanmoins qu'ils vous
estiment (4)? N'éprouvez-vous pas que vous
portez dans le cœur une soif ardente de tous
les biens? Et comment donc avez-vous la

bassesse de vous réduire au misérable par-
tage que vous font vos séducteurs et vos en-
nemis ?

V. Quel plaisir prenez-vous (5) à vous las-

ser dans t'es routes difficiles , et à poursuivre
dans des lieux escarpés une ombre de féli-

cité qui fuit toujours devant vous , et qui
s'échappe lorsque vous pensez l'avoir saisie?

le chemin du véritable bonheur est moins

(1) Purga amorem muni , aquam iluenlem in

cloacam couverte ad iinrlum. S. Aug. Enar. 2. in

Ps. 31. n. 5.

(2) Vis nosse qualis amor sit? vide quo ducal :

non mouemus ut uilui arflëlis : sed ni 'uiemus ne
iiiundiim ainelis. S. Aug. Euar. i:i Ps. 121. n. 1.

(5) Non est reqàies , tibi quSeritis cam. Quin-ito
(|iio(l qiucrilis : sfid ibi non est, ubi quœrilis. lieaiam
vilain quaniiis in regioue timbra; morlis; non est
illic. S. Aug. L. \, Conf. cap. 12.

(i) lortuosas vias? va; animae audaci
, quœ spe-

ravii, si a le recessisseï sealiquid uielius babiiiiram.

Versa et reversa in lérgûni, et inlatera, et invenlrcni,
cl dura sont omnia.el lu solus réunies. S. Aug. L. (3.

Conf. c. 16.

(5) Quo itis in aspera, quo ilis? Quo vobis adliuc

et adliuc ambulare viasdifiieileset laboriosas? S. Aug.
L. 4. Conf. cap. 12.
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pénible que ceux où vous exposez votre
vie (1). Marchez-y avec paix ; respirez-y

; je
vous y soutiendrai

; je vous conduirai sûre-
ment au terme; je ne vous quitterai point
que je n'aie eu la consolation de vous voir
entrer dans la joie de votre Seigneur et de
votre Maître.

article m.—Elle ne lui commande que d'être
heureux , et ne lui défend que d'être misé-
rable,

I. Voilà le langage de la religion ; voilà
comme elle est ennemie de notre bonheur
et de notre liberté. Elle seule connaît les vé-
ritables intérêts de l'homme, et elle seule en
est touchée. Tout le trompe, excepté elle ;

tout le rend malheureux, excepté elle. Il

n'y a qu'elle sur la terre qui lui tende la
main, et bien loin de mettre obstacle à sa
félicité , elle ne lui commande que d'être
heureux , elle ne défend que d'être misé-
rable.

II. On peut réduire en effet à ces deux
points tous les préceptes de la religion chré-
tienne ; car ce n'est jamais que par rapport
à l'intérêt de l'homme qu'elle lui commande
ou défend quelque chose. Je sais que l'inté-

rêt de l'homme se termine enfin à la gloire
de Dieu ; mais ces deux choses ne se séparent
point ; et le plus grand intérêt de l'homme
se trouve dans la plus grande gloire de
Dieu.

III. Qu'on examine toutes ses lois : c'esttou-
jours nous , c'est toujoursjiotre bien qu'elles
regardent. Il nous dit dans les unes : Faites
ceci, et vous serez heureux ; et dans les au-
tres : Ne faites pas cela

,
parce que vous se-

riez misérables.

IV. Si Dieu n'était pas notre souverain
bien, ou s'il pouvait être le souverain bien
des injustes , il ne nous commanderait pas
de l'aimer uniquement, et il ne punirait pas
notre injustice en se refusant à nous.

V. Mais lui seul peut nous rendre heu-
reux , et il n'est pas juste qu'il rende heu-
reux ceux qui ne l'aiment pas ; de là vien-
nent toutes les lois qu'il nous impose. Et
ces lois, comme il est visible, ne nous
commandent que ce qui est essentiel à notre
bonheur, et ne nous défendent que ce qui y
serait un obstacle.

article iv.

—

Commandement de s aimer sot~
méme , enfermé dans le premier.

j

I. Cela est si vrai que Dieu n'a point donné
d'autres règles à l'homme de s'aimer soi-
même , que le premier commandement où
Dieu exige tout de lui. Vous aimerez le Sei-
gneur votre Dieu, lui dit-il, de tout votre
cœur, de toute votre âme, de tout voire esprit

et de toutes vos forces. C'est là le pre-
mier commandement, et voici le second qui
est semblable au premier: Vous aimerez votre

prochain comme vous-même. Il n'y a au-

(I) Osiendis ( Deus )quam magnam creaturam ra-

lionalem feceris, cui nullo modo sufficil ad be.ilam

vilain quidquid te minus est, ac per hoc nec ipsasibù

S. Aug. L. 13. Conf. cap. 8.
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cun autre commandement plus grand que
| ceux-ci (1).

II. Mais, Seigneur, vous paraissez avoir (2)

oublié celui à qui vous fuites ces comman-
dements. Vous m'ordonnez de vous aimer et

d'aimer mon prochain ; mais vous ne me
parlez point de moi , et néanmoins c'est sur

l'amour que je me dois à moi-même que vous
voulez que je règle celui que je dois à mon
prochain. Comment observcrai-je cette règle

ne la connaissant pas? et comment la con-
naîtrai-je , si vous ne m'expliquez par un
troisième commandement de quelle manière
je dois m'aimer?

III. Ces questions , ô mon Dieu! sont ré-
solues par le premier commandement, qui

apprend à l'homme (3) comment il doit s'ai-

mer, en lui apprenant qu'il doit vous aimer
de toute l'étendue de son cœur et de toutes

ses forces ; et un troisième commandement
est inutile.

IV. Nous nous aimons en effet comme il

faut, en aimant Dieu sans bornes, parce que
nous aimons alors le seul bien qui nous peut
rendre heureux, et que nous nous éloignons

de toutes nos forces de ce qui ferait notre in-

justice et notre misère.

V. Dieu nous défend par cette loi, qui est

le fond et l'essence de la religion, de chercher
hors de lui notre félicité, parce qu'elle n'est

point hors de lui. 11 nous oblige à l'aimer de

tout notre cœur, parce que lui seul peut le

remplir. Il ne veut pas que notre âme se par-

tage entre lui et les autres biens, parce que
lui seul est au-dessus d'elle, et qu'il est seul

sa lumière et sa vie.

VI. Je demande tout (4), nous dit-il, parce

(1) Diliges Dominum Deum tuum ex loto corde

tuo, et ex lola anima ma, cl ex toi:» mente tua, et ex

tota virliite tua. Hoc est primum mandaltim. Secun-
iliiin aulem siniile est illi : Diliges proximuni tuum
tanquatn le ipsum. Majus liorum aliud manda lura non
est. Marc , XII, 50, 51.

(2) Videlur de homme ipso, id est, deamatoreipso
niliïl actum, sed parum dilucide, qui hoc arbitralur,

inielligil. Non enim fieri polest, ut se ipsum, qui

Deum diligit , non diligat. Imovero soins se noyit di-

ligere qui Deum diligit. S. Aug. de Morib. Eccl.

c. 2<j.

(5) Cum debeat homo diligere Deum, cl se ipsum,
et proximuni , non lamen tria prxcepla data sunt

,

nec dicium est in his tribus, sed in lus duobus prœ-
cepiis iota lex pendet et prophétie , ut inlelligere-

tur nullam e>se aliam dileclionem qua quisque diligit

se ipsum, nisi quod diligit Deum. Quia igilur nemo,
nisi Deum diligendo, diligit se ipsum, non opus crat

nt dalo de Dei dilectione prœceplo, cliam se ipsum
homo diligere juberetur, cum in co diligat se ipsum
quod diligit Deum. S. Aug. Epist. 155. ad Macedon.
n. 15.

(4) lire régula directionisdivinilus conslitutaesl :

Diliges, inquii, proximuni luuni sicul le ipsum. Deum
vero ex loio corde, et ex tota anima, et ex tota men-
te, m omnes cogitationes tuas, et onincm vilain et

omnem inlelleclum inillum conféras, a ouo habes ea
ipsa <\uv. confers. Cum auiem ait : loto corde, tota

anima, inia mente, nullam viue nostree pariem reli-

qe'u quaj vacare debeat, et quasi locum daie ut alia re

l'rui ve'li»., sed quidquid aliud diligendum veneril in

animum , illuc rapiatur, quo tutus dileclionis inipe-

tus currit. S. Aug. L. 1 de Docir. Chr. n. 21.
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que je ne puis consentir que vous vous dé-
gradiez et que vous vous asservissiez à des
créatures que je vous ai soumises, ou à qui
je vous ai égalés. Ce que je ne remplirais pas
en vous demeurerait vide, et rendrait votre
bonheur imparfait. Toute votre volonté tend
naturellement à moi ; c'est moi qui lui donne
cette impression que rien ne peut arrêter ni

suspendre : elle serait inquiète et dévorée par
sa propre faim, si je ne la fixais pas et ne la
comblais pas de joie par ma présence. Réu-
nissez-la donc entièrement à moi, et ne souf-
frez pas quaucun ruisseau se détourne de
moi pour se perdre dans des lieux arides et
infectés

; puisque je suis le centre de tous vos
désirs, et que tous ceux qui ne m'ont pas
pour objet deviendront votre supplice.

VII. Serait-il possible que l'homme fût as-
sez ingrat et assez injuste pour se plaindre
d'une telle loi, qui ne lui recommande que le

soin de ses intérêts, et qui lui fait un devoir
de son amour-propre ?

VIII. Il faut que la corruption soit bien
grande pour lui faire regarder comme un
joug pénible ce qui est sa félicité et sa gloire.

IX. Mais l'homme a perdu le goût des vrais
biens, quoiqu'il en ait conservé un désir con-
fus. II les cherche et les fuit en même temps.
11 les cherche où ils ne sont pas, et il évite
avec soin le lieu où ils sont. Il sort de son
cœur pour les trouver, et ce n'est qu'en y
rentrant qu'il les trouve. Il se répand en mille
désirs pour mille choses différentes, qui le di-

visent et le déchirent; et ce n'est que dans
l'unité d'un bien infini qu'il peut trouver la

paix, en y réunissant ses désirs. Il est séduit
par tout ce qui conserve quelques vestiges du
bien immense qu'il a perdu ; et la perte de ce
bien immense ne le touche point. Les moin-
dres traces de la beauté de Dieu dans ses ou-
vrages attirent ses yeux et l'arrêtent ; et celui

de qui viennent toutes les beautés ne lui vient
pas seulement dans la mémoire.

article v. — Erreur de prendre ses passions
pour soi-même.

I. S'il s'en souvient quelquefois, c'est en
tremblant et en ne découvrant rien en lui

que de menaçant et de sévère, parce que sa
loi condamne ses égarements.

II. 11 prend sa fièvre pour soi-même , et le

dérèglement de son cœur pour son cœur. U
s'incorpore tous ses défauts , et il ne peut
comprendre qu'il y ait de la distinction entre
lui-même et ses mauvais penchants.

III. C'est l'affliger que de vouloir le guérir.
C'est lui ôler la vie, que d'ôter la nourriture
à ses passions. Il remercierait un médecin
qui le guérirait de la fièvre ; mais il ne peut
souffrir le médecin qui veut le délivrer de
l'injustice. Il connaît le bien du corps et il

l'aime ; il en connaît le mal, et il le hait. II

sait bien que c'est le conserver, que d'en con-
server ou d'en rétablir la santé. H n'est pas
assez aveugle pour confondre les maladies du
corps avec le corps même. Le sentiment de
la douleur suffit pour l'avertir de leur diffé-

rence.
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' IV. Mais ce sentiment n'avertit point l'hom-

me injuste. Le plaisir au contraire lui repré-

sente comme son bien ce qui le séduit. 11 voit

une image de félicité, et il s'y livre. 11 sent

quelques caractères du bien, et il n'examine

point quel il est.

V. Lorsqu'on veut le rendre attentif et

l'empêcher de suivre l'impression aveugle

qui le pousse, ou il n'écoute pas, ou il se con-

tente de se condamner sans changer de con-
duite. Une secrète faim l'agite et le tourmen-

te ; et quoiqu'il soit toujours trompé dans son

attente , et que ce qu'il saisit ne serve qu'à

allumer sa soif, il ne se lasse point de courir

d'objet en objet, se plaignant de tous, et les

poursuivant tous.

article vi. — Remède efficace enseigné parla
religion , de demander à Dieu qu'il se fasse

plus sentir que les autres biens.

I. Le remède qui va seul à la source du
mal. est que Dieu se fasse plus sentir que tous

les autres biens, et qu'il fasse connaître au
cœur par une expérience intime, qu'il est son

maître, et que c'est pour lui qu'il est créé.

IL La religion nous découvre ce remède ;

et c'est elle qui nous apprend à demander à
Dieu avec instance, qu'il nous dégoûte de tous

les biens limités, en nous faisant éprouver
combien il est au-dessus d'eux , et quelle dif-

férence il y a entre une légère teinture de

bonté répandue sur les créatures et la bonté

sans fond et sans bornes qui est en lui.

III. C'est de la religion que partent ces priè-

res si empressées et si vives d'un homme ex-
posé au danger d'aimer autre chose que Dieu,

et qui connaît l'intérêt qu'il a à n'aimer que
lui : Faites-moi sentir votre douceur, ômon
Dieu! vous qui êtes la source du plaisir véri-

table qui seul peut nous rendre heureux, et qui

seul subsiste toujours. Rappelez à vous et réu-

nissez en vous tous mes désirs, qui ont partagé
jusqu ici mon cœur, et qui Vent comme déchiré

en autant de parties qu'il y a eu d'objets qui

l'ont attaché lorsque je me suis détourné de vo-

tre unité, pour me répandre et me perdre dans
une vainc multitude (1). Faites-moi sentir vo-
tre douceur d'une manière qui surpasse tout

l'attrait de ce qui serait capable de me séduire.

Faites que je vous aime fortement, et que je sai-

sisse votre main, et que je m'y attache avec tant

d'ardeur, qu'elle m'enlève à tous les périls et à
tout ce qui pourrait me tenter, depuis ce mo-
ment jusqu'à la fin de ma vie (2).

(!) Duloesras niihi , dulccdo non fallax, dulcedo
felix ei secura, et colligens nie a dispersione, in qua
frusialirn cliscissus sum, dum ab uno le aversus, in

mulia evanui. S. Aug. L. 2. Conf. c. 1.

(2) Dulcesoas mihi super omnes seduciiones quas
sequebar, cl aineni le validissime, et amplexer ma-
mi in tuam lotis pr.xcordiis nieis, et eruas me ab omni
icniaiione usque in lineni , S. Aug. L. 1. Conf.
cap. 15.

Da mihi le, Deus mens, redde te mihi, ut curral vi-

ta mea, in a iï) plexus tuos , nec averialur, douce abs-
condatur in abscoudilo vulius lui. Hoc scio quia ma le

mihi est prêter le, non solum extra nie , sed et in

me ipso, et omnis copia, quse Deus meus non est,

egesias est. S. Aug. L,*13. Conf. c. 8,

IV. C'est là ce qu'il faut demander dans
tous les temps et d'une manière si vive et si

persévérante qu'on l'obtienne : car notre dan-
ger ne vient que de ce que les biens présents
font sur nous une continuelle impression ,

qui nous cache l'intérêt que nous avons à
obéir à la religion, et à nous conserver pour
les biens quelle nous promet.

V. C'est par désespoir et manque de cou-
rage que les hommes se livrent à des choses
indignes d'eux, pour la seule raison quelles
sont présentes et qu'ils ne sauraient se ré-

soudre à en attendre d'autres. Un jeûne de
quelques moments leur paraît insupportable.

Ils veulent, comme Esaû , une nourriture

prompte ; ils abandonnent comme lui lâche-
ment leur droit d'aînesse et l'héritage qui y
est attaché, et ils aiment mieux vivre un jour
en s'empoisonnant, que de s'assurer une vie

éternelle, en souffrant une faim qui fait par-
tie de la justice.

VI. Il ne faut pas , après une toile perver-
sité, qu'ils se plaignent de la religion. C'est

eux qui sont leurs propres ennemis ; c'est eux
qui sacrifient leurs intérêts à une impatience
d'enfants. Elle les avertit : elle les plaint ; mais
elle n'est pas écoutée.

VIL Heureux celui qui est plus docile et

qui peut se résoudre à différer son bonheur,
pour devenir solidement heureux. Il l'est sans
comparaison plus que les autres dès cette vie,

non seulement par la joie que donne l'espé-

rance des biens futurs et par la tranquillité

d'une conscience pure, mais aussi par le plai-

sir intime que Dieu fait goûtera ses serviteurs

dans le lieu même de l'exil.

VIII. Us craignent au commencement que
le sacrifice que Dieu exige ne soit une priva-

lion pure et sans mélange de consolation (1) :

mais ils éprouvent bientôt que Dieu prend la

place de ce qu'ils quittent pour lui ; et qu'au
lieu des choses vaines dont le cœur se sépa-
rait en gémissant, il entre lui-même dans le

cœur, et lui fait trouver un plaisir infini à
renoncer à tous les autres biens, parce qu'il

sent que la vérité entre à la place (lu men-
songe, et que la source de la paix et du bon-
heur succède à l'illusion d'une imaginaire
félicité.

CHAPITRE III.

Preuves de l'existence de Dieu. 1. L'existence

des corps. 2. Mouvement des corps. 3. La
liaison et le mutuel rapport de toutes les

parties de l'univers, k. Les corps organisés.

5. La raison et l'intelligence de ceux mêmes
qui doutent ou qui résistent. 6. Le doute même
sur la Divinité est une démonstration de

son existence. 7. L'idée seule de Dieu est une
preuve qu'il existe. 8. Existence d'un pre-

mier modèle de perfection, d'une première

règle , d'une première beauté , unité , vérité.

(I) Quain suave mihi subito faclum est earere

suaviialibus niigarnm ! eiquasamiliere melus tuerai,

ja.m dimillcregaudiumeral : ejiciehasenim cas a nie,

vera lu et summa suavitas : ejiciehas et intrabas pi-o

eis, omni voluplale dulcior, S. Aug. L. 9. Conf,

C. 1.



23 DEMONSTRATION

9. Premiers principes immuables du raison-

nement. 10. La matière incapable de pensée
et de sentiment. 11. Union de rame et du
corps. 12. Dépendances des pensées aiégard
des organes corporels : indépendance des

autres corps à l'égard de iâme. 13. Igno-
rance de l'âme par rapport à la mécanique
des mouvements qu'elle commande , et qui
suivent les volontés. 14. Le sentiment de la

douleur : il n'est point une propriété de la

matière, et l'âme en est ennemie. 15. Désir
d'un bien infini, nécessaire, et que rien ne
peut calmer. 16. Loi naturelle dont on ne
peut effacer tous les traits : devoirs supé-
rieurs à l'homme, et indépendants des insti-

tutions humaines. 17. Reproches et remords
de la conscience. 18. Vaine espérance de
quelques pécheurs , que Dieu fera peu d'at-

tention aux actions des hommes.

La première vérité essentielle à la religion

et d'où dépendent toutes les autres, est l'exi-

stence de Dieu. Cette vérité s'offre d'elle-

même à la raison, qui a plus besoin d'y être

attentive que de la rechercher; parce que les

preuves en sont publiques, évidentes, sensi-

bles, et que tout ce qui existe sert à la dé-

montrer.

article i. — L'existence des corps.

Il est impossible de fermer les yeux au
spectacle de la nature, et de douter de la vé-

rité de tous les êtres qui nous environnent.

Quand on s'obstinerait à les regarder comme
incertains, le doute même serait une preuve
qu'on existe puisqu'on pense : et l'on ajou-
terait ainsi à la preuve qu'il y a des corps,

une démonstration qu'il y a aussi des esprits.

Je m'arrête à la simple existence des corps,

sans y considérer ni mouvement, ni figure.

Je demande quelle est leur origine : sont-ils

éternels? sont-ils indépendants, et viennent-

ils d'eux-mêmes? Si cela est, la matière a
donc ce qui paraît en Dieu de plus incom-
préhensible, et qui fait la principale difficulté

qui étonne la raison. La matière a l'être de
son propre fonds : elle est nécessairement:
elle est le principe de l'être; c'est peu dire,

elle est l'èlre même; car tout cela suit.

Mais trouve-t-on ces caractères de divinité

dans l'idée de la matière? Etre étendu et

avoir des parties, est-ce la même chose
qu'être par soi-même? D'où vient que la ma-
tière manque de tant de perfections, comme
l'intelligence, la volonté, la liberté, la justice,

puisqu'elle s'est donné l'être? Qui l'a limitée,

étant indépendante? Qui a borné l'être de
celle qui est l'origine de l'être même? 11 fau-

drait faire une étrange violence à la raison,

pour transportera la matière ce qu'on refu-

serait à Dieu, et qu'on ne lui refuserait que
parce qu'on ne le peut comprendre : quoique
tout s'explique facilement en reconnaissant
un Dieu suprême, source de l'être, et créa-
teur de tout; et qu'on ne puisse rien expli-

quer en admettant une matière indépen-
dante.

article ii. — Mouvement des corps.

Je passe de la considération de l'existence
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des corps à celle de leur mouvement, et je

ne vois point que la matière en puisse être la

cause. Je vois au contraire très-clairement
qu'elle est indifférente au mouvement et au
repos; qu'elle ne serait pas moins ce qu'elle
est par sa nature, quand elle serait toujours
immobile, et qu'il faut de nécessité que le

mouvement qu'elle ne se peut donner par ses
principes naturels, lui soit communiqué par
un être supérieur et immatériel, qui lui com-
mande, et qui n'ait besoin pour se faire

obéir que de sa volonté. Car la matière no
peut rien sur la matière : et un esprit ne peut
remuer la matière que par sa volonté, qui
doit par conséquent être toute-puissante dans
le premier moteur.

article m. — La liaison et le mutuel rapport
de toutes les parties de l'univers.

Après ces réflexions générales, je consi-
dère avec quelque attention l'univers, la liai-

son de toutes ses parties; leur beauté, leur
ordre, leur conspiration à un même but. Je
m'arrête en particulier au mouvement du so-
leil, si régulier pour l'année, quoiqu'il change
tous les jours ; si propre aux saisons ; si me-
suré sur les besoins de 1 homme et des fruits

qui le nourrisser.t. La lune avec ses varia-
tions, que l'astronomie néanmoins suppute
exactement, tant elles sont régulières dans
leur inégalité apparente, attire aussi mon
admiration. Le nombre infini d'étoiles dont
le ciel est semé, me cause un étonnemenl que
je ne puis exprimer : je ne découvre rien sur
la terre qui ne l'augmente. Sa fertilité, que
le temps n'a point épuisée; les animaux d'es-

pèces si différentes dont elle est peuplée; les

fontaines et les rivières qui l'arrosent, sem-
blables aux veines et aux artères du corps
humain, et celte variété infinie de fruits dont
elle se charge tous les ans, me fournissent
mille réflexions. La mer en est encore un;;

riche matière : elle est la source des vapeurs
et des pluies dont la terre a besoin ; et de
peur qu'elle ne nuise à la pureté de l'air par
sa corruption , elle en est préservée par le

sel, qui est mêlé à ses eaux, et par le mou-
vement continuel qui les pousse régulière-
ment deux fois par jour du milieu vers les

extrémités, d'où elles retournent au milieu
par leur poids naturel. Ce mouvement est si

proportionné avec les hauteurs des rivages,
qu'il ne cause aucun désordre. Mais s'il était

plus violent, il causerait une inondation gé-
nérale, parce que d'un côté la mer s'avance-
rait trop dans les terres, et que de l'autre

les rivières soutenues à une trop grande hau-
teur submergeraient tout.

Je ne saurais douter, en considérant ces

merveilles, ou séparées ou unies, qu'une sa-

gesse infinie n'en soit la cause, et je trouve-
rais de la vraisemblance dans les choses les

plus incroyables, plutôt que d'en trouver
dans la pensée que c'est le hasard qui a ainsi

disposé l'univers. Un tel ordre, si suivi, si

constant, si général, où tout est conduit
avec poids et avec mesure, où rien ne se dé-
ment depuis tant de siècles, dont les lois

sont si régulières, dont les principes sont si
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jgrmes, ne peut être attribué à une cause

aussi défectueuse et aussi inconstante que le

Hasard, que par un homme qui ne pense

point, ou qui dit le contraire de ce qu'il pense.

article iv. — Les corps organisés.

Cette erreur, indigne de la raison, paraît

encore plus monstrueuse quand on examine
les corps organisés, tels que les plantes et les

animaux. Car la première chose qu'on y re-

marque, est que tout y est fait avec dessein ;

que chaque partie a son usage et sa fin; et

que chaque partie a des organes propres à sa

destination; que ces organes sont préparés

avec tant de justesse, placés avec tant d'or-

dre, employés avec un tel succès, que plus

on est habile, plus on est épouvanté de la

profondeur et de la sublimité de l'art , qui

é( late dans la disposition d'une plante , ou
dans la structure du plus petit animal.

Il ne faut que considérer l'œil, et avoir

pour guide dans cet examen un homme versé

dans l'anatomie, pour voir que toutes les

parties dont il est composé ont rapport à la

lumière, et qu'elles sont toutes destinées à la

recevoir dans le degré nécessaire, à ia réu-
nir et à la diviser par des réfractions, et à
transmettre dans le cerveau l'image que les

rayons de lumière forment dans le fond de

l'œil, par l'ébranlement délicat du nerf opti-

que.
11 en est ainsi de l'oreille, dont tous les or-

ganes ont rapport aux sons de la langue et

des parties voisines, qui sont visiblement des-

tinées à la parole; de l'estomac, qui est fait

exprès pour les aliments; des intestins, dont

la structure et les replis sont pour recevoir

le chyle, et en achever la préparation ; du
cœur, qui est fait pour recevoir le sang qui

lui vient des extrémilés du corps par les vei-

nes, et pour le pousser aux extrémités par
les artères ; du poumon, dont la composition

molle et légère, est pour recevoir l'air eUe
rendre.

En un mot, il en est ainsi de toutes les

parties de l'animal, même des plus petits, et

de ceux que, le vulgaire regarde comme im-
parfaits, quoique l'art y paraisse plus mer-
veilleux aux intelligents.

Qui peut résister à une telle évidence?
Dira-t-on que le hasard a formé l'œil, sans
aucun dessein qu'il servît à la lumière, quoi-
qu'il n'y ait aucune partie que pour elle ; et

qu'il en est ainsi de l'oreille et de tout le

reste? Comprendra-t-on que l'œil soit tou-
jours formé ainsi

, quoique le hasard n'y

pense jamais? Poussera-t-on la folie jusqu'à
cet excès, que de prétendre que les ressorts

innombrables dont chaque animal est com-
posé, qui ont un rapport si mutuel entre eux,
qui concourent si manifestement à la perfec-

tion du tout, et dont l'élude faille savoir des
plus habiles physiciens, quoique leurs spé-
culations soient infiniment au-dessous de
l'art qu'ils étudient; ira-t-on , dis-je , jusqu'à
cet excès de frénésie, que de prétendre que
le hasard les a formés sans destination a au-
cun usage, sans union entre eux, sans rap-
port au tout, sans suivre aucune rèçle.

S'il y a des hommes qui puissent penser
ainsi sérieusement, la religion en est bien
vengée ; et ils lui font un grand honneur, eu
ne refusant de se soumettre à elle que parce
qu'ils refusent de se soumettre aux lumières
les plus simples et les plus pressantes de la

raison.

article v. — La raison et l'intelligence de
ceux mêmes qui doutent ou qui résistent.

Mais celte raison qu'ils opposent à la foi,

d'où leur vient-elle? Est-ce une cause intel-

ligente qui les a rendus intelligents? Si cela

est, ils doivent rendre gloire à Dieu; car ils

reconnaissent un principe indépendant et in-

telligent, et qui leur a donné l'être et l'intel-

ligence; et dès lors ils confessent le vrai

Dieu qu'ils paraissaient ignorer Si au con-
traire ils prétendent que leur intelligence

vient d'un principe aveugle qui ne connaît
et ne pense point; ils nous disent une absur-
dité qui ne peut être conçue, et ils attaquent
directement les premières notions, qui nous
persuadent invinciblement que le néant ne
saurait donner l'être; que ce qui n'existe

pas ne peut donner l'existence; et que le

néant de la raison ne peut être cause de la

raison. Qu'on fasse toutes les suppositions
qu'on voudra, jamais l'intelligence ne sortira

d'un principe qui ne l'a point; autrement ce
qui est serait l'effet de ce qui n'est pas. Ainsi
l'abus même de la raison est une preuve de
la Divinité; car l'abus suppose le pouvoir de
raisonner mieux, et ce pouvoir ne peut être

donné que par une raison souveraine dont
dépendent toutes les autres.

article vi. — Le doute même sur la Divinité

est une démonstration de son existence.

Je vais plus loin, et je montre que le doute
même sur la Divinité, est une démonstration
de son existence. Car de quoi doute-t-on ? en
a-t-on l'idée? sait-on ce qu'on cherche? Si

on l'ignore, on se donne une peine inutile,

et si on le fait, on l'a déjà trouvé. La preuve
en est évidente. Je ne puis avoir l'idée de
Dieu, que je ne le conçoive comme un être

infiniment parfait : et je ne puis le concevoir
ainsi, que je ne comprenne dans son idée

l'existence actuelle, parce qu'elle est de toutes

les perfections la première et la plus essen-
tielle. Or c'est un principe infaillible Ou rai-

sonnement, qu'on doit assurer d'une chose
tout ce qu'on découvre dans son idée. Nous
n'avons point d'autre règle pour raisonner
juste. Je dis du cercle, du triangle, d'un nom-
bre déterminé, de l'homme, de la justice, de
l'ordre, ce que je vois clairement dans leurs

idées; et je nie de tous ces êtres ce qui est

incompatible avec leurs idées. Il est donc
aussi certain que Dieu existe nécessairement,
qu'il est certain que l'existence actuelle est

nécessairement comprise dans l'idée d'un
être infiniment parfait.

On craint d'abord la surprise dans ce rai-

sonnement, quoique fort simple et fort clair
;

parce que nous sommes accoutumés à sépa-
rer l'existence actuelle des choses et leur

idée; et que nous nous contentons d'en cou-



il

Hure la possibilité; mais c'est que la possibi-

lité seule est comprise dans leur idée, et que
nous n'y voyons rien de plus : tous les êtres,

excepté celui qui est l'être par excellence

,

pouvant être ou n'être pas. Mais dans l'idée

de l'être infiniment parfait, nous voyons clai-

rement l'existence actuelle et nécessaire; et

nous l'y voyons avec une telle évidence, que
nous en excluons la simple possibilité ,

comme indigne de lui; et le même principe

qui nous empêche de dire d'aucune créature

qu'elle doit être nécessairement, parce que
nous ne voyons dans son idée qu'une simple

possibilité, le même principe , dis-je, nous
force à reconnaître que Dieu existe nécessai-

rement, parce que nous voyons dans son

idée l'existence actuelle et nécessaire.

article vu. — L'idée seule de Dieu est une
preuve qu'il existe.

Mais cette idée de Dieu tonte seule, indé-
pendamment du raisonnement que je viens

de faire, suffit pour prouver qu'il existe ; car

d'où m'est venue une telle idée, si différente

de ce que je suis, si éloignée de ce que je

vois, ou dans moi-même, ou dans les autres

créatures, s'il n'y a rien au-dessus de moi ;

où ai-je pris ce qui me passe infiniment? Je

suis borné en tout, sujet à l'inconstance, fai-

ble, dépendant ; et je connais ce qui est in-

fini, éternel, immuable, indépendant, parfait

en tout sens, et tout-puissant par sa seule

volonté. Je n'ai pu sortir de l'étendue de mon
être; je n'ai pu penser au-dessus de ce que
je suis; mes actions et mon être sont de

même niveau. 11 faut donc qu'une lumière

supérieure à mon esprit lui montre ce qu'il

n'a pas, et lui découvre une perfection et une
beauté infiniment distante de sa bassesse.

On ne peut pas répondre qu'une telle idée

est arbitraire, que chacun se la forme comme
il lui plaît, et qu'elle est le fruit des réflexions

qu'on a faites sur ses propres défauts, et sur

les imperfections des autres êtres, dont on
s'est servi comme de degrés pour s'imaginer

une perfection qui en fût exempte.
Tous les hommes entendent tout d'un coup

ce qu'on leur veut dire quand on leur parle

d'un être souverainement parfait. Il n'est au
pouvoir de personne de rien retrancher de

son idée, ou d'y rien mêler qui en soit indi-

gne. Si quelqu'un l'entreprenait, tous les au-

tres l'avertiraient qu'il se trompe; et par
conséquent cette idée est de même nature

que celles qui sont communes à tous les

hommes, qui sont la base de leur raison, et

qui ne dépendent point de leur volonté.

Bien loin donc que cette idée soit le fruit

des réflexions des hommes sur leurs propres

défauts et sur les imperfections des autres

êtres, il est certain au contraire que c'est

cette idée d'une souveraine perfection qui

leur découvre ce qui leur manque et aux
autres êtres ; et que sans cette première règle

et ce premier modèle , ils ne sauraient dis-

cerner ni le bien du mal, ni le bien du
mieux. Il faut connaître dans chaque genre
ce qui est parfait, pour juger de ce qui s'é-

carte de la perfection. C'est ainsi qu'on juge
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d'une statue, d'un tableau, d'une architec-
ture, d'un discours, d'un raisonnement. Si

l'on n'a pas l'idée de ce que ces choses doi-
vent être, on n'en connaît pas les défauts ;

bien loin de se pouvoir former cette idée pri-
mitive par la vue des défauts qui demeure-
raient sans elle toujours inconnus.

article vin. — Existence d'un premier mo-
dèle de perfection, d'une première règle,

d'une première beauté', unité , vérité.

Mais d'où peut venir aux hommes celte rè-

gle universelle qui s'étend à tous les genres
d'être, à toutes les espèces de beauté, à tou-
tes les proportions, à toutes les convenances*,
soit dans les arts, soit dans les sciences, soit

dans la morale; qui sert de modèle à tout;
qui condamne tout ce qui s'en éloigne; qui
marque les degrés selon lesquels on s'en ap-
proche ; et qui détermine tous les esprits à
juger de chaque chose comme elle en juge?
Peut-on se cacher à soi-même ces deux véri-

tés capitales qu'une telle règle est l'ordre
même, la beauté même, la justice même ; et

qu'elle ne peut être par conséquent que le

seul Dieu véritable, qui éclaire les hommes
sur toutes sortes de perfections en leur don-
nant l'idée de celle qui est en lui sans bornes
et sans mesure.

article ix. — Premiers principes immuables
du raisonnement.

C'est dans celte idée simple en soi-même,
mais infinie, que subsistent toutes celles qui
servent de principes à la raison et qui ne
peuvent être combattues, ni désavouées par
aucun homme. C'est dans cette lumière su-
périeure à tous les esprits que nous voyons
dune manière si distincte et si claire ces pro-
positions universelles ; que le néant n'est ca-

pable de rien; qu'il faut être avant que d'a-

gir
; que l'étendue a des parties

;
que la con-

naissance est un avantage au-dessus de la

simple existence; que l'ordre est un bien;

qu'un faux raisonnement est vicieux; et une
infinité de maximes pareilles, qu'on ne peut

contester de bonne foi, et qui portent avec

elles leur évidence et leur preuve.

Ce n'est point de concert que les hommes
en sont convenus; il ne dépend pas d'eux de

les changer. Elles sont partout les mêmes, et

partout elles sont la règle invariable de la

raison. Elles ne doivent donc pas être con-
fondues avec elle, puisqu'elles servent à l'é-

clairer el à la redresser; elles lui sont donc

supérieures, puisque la raison doit nécessai-

rement leur être soumise. Et que peut-on

concevoir qui soit la lumière infaillible de la

raison et le maître intérieur de tous les es-

prits, si ce n'est Dieu même?

article x.

—

La matière incapable de pensée et

de sentiment.

Je n'ai garde d'être tenté d'attribuer à la

matière l'origine de ces vérités primitives,

immuables, universelles, qui sont supérieu-

res à la raison humaine, puisqu'entre la rai.

son humaine ot la matière il y a une dislance.
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aussi grande qu'entre la matière et le néant.

La matière ne pense point, et elle n'a clans

son être aucun principe de la pensée. Elle est

capable de mouvement, de repos, de figure;

mais la pensée ne saurait être l'effet ni d'au-

cun mouvement, ni d'aucune figure. En di-

visant les parties de la matière, on ne leur

ajoute rien; en les poussant plus ou moins
vite, on ne leur donne point une nouvelle na-

ture. Le même degré d'être subsiste avec les

mêmes propriétés; et l'on ne sait absolument

ce qu'on dit quand on assure que ce qui était

stupide et insensible sous la figure d'une

pierre, deviendra capable d'intelligence avec

une autre figure et une autre transposition de

parties.

11 ne faut ici que de la sincérité et de l'at-

tention, tant la chose est évidente; mais sup-
posons-la douteuse un moment, et essayons

de faire penser et raisonner la matière. Tou-
tes ses parties sont réellement distinctes, et

quoiqu'elles soient situées l'une près de l'au-

tre, elles sont actuellement séparées, ce

qu'une partie connaîtra sera inconnu à l'au-

tre; ce qu'une partie fera ne sera point fait

par l'autre. Comment donc comparera-t-elle
plusieurs idées, ce qui fait une proposition?

Comment comparera-t-elle plusieurs propo-
sitions, ce qui fait un raisonnement? Com-
ment comparera-t-elle plusieurs raisonne-
ments, ce qui fait un discours suivi? Chaque
partie de matière aura une certaine connais-
sance, aura une certaine action ; mais qui
réunira ces connaissances et ces actions sé-
parées ? Qui prononcera après les avoir
réunies? N'est-il pas visible que toute intelli-

gence qui ne sera pas immatérielle et indi-

visible ne pourra point réduire plusieurs

idées à une pensée, ni plusieurs pensées à
un raisonnement, et qu'il y a par conséquent
une entière impossibilité que la matière soit

intelligente?

On peut prouver la même chose par les

sensations, quoique le vulgaire les regarde
comme moins distantes de la matière que la

ensée. Les organes des sens sont différents,

e vois la lumière et la couleur par les yeux
;

j'entends les sons par l'oreille; je reçois l'im-

pression des odeurs et des goûts par des or-
ganes distincts. Chacune de ces sensations
est très-différente de l'autre, et elles sont plus
diverses entre elles que les organes qui en
sont le canal ; et néanmoins elles se réunis-
sent toutes dans un sujet qui les compare,
qui en juge et qui les distingue en les unis-
sant.

Je puis tout à la fois entendre une musi-
que, voir un beau jardin, sentir l'odeur des
fleurs, goûter des fruits,discerner le froid ou
le chaud par l'attouchement. Je puis compa-
rer ces différentes sensations et préférer l'une

à l'autre; et il est clair que je ne saurais le

faire si elles ne sont reçues dans un sujet in-

divisible très-différent de la matière, parce
qu'autrement chaque sensation aboutirait à
divers points ; que l'une serait absolument
inconnue à l'autre, et qu'il serait aussi im-
possible d'en faire la comparaison et d'en
juger, qu'il est impossible à l'œil de juger

l

des sons, et à l'oreille de juger des couleurs.

11 ne m'est donc pas permis de douter que
ce qui pense et qui sent en moi ne soit imma-
tériel, simple, indivisible, en un mol spiri-

tuel, et dès lors il est certain, non seulement
qu'il y a d'autres êtres que la matière, et qui
ont sur elle un avantage presque infini, mais
qu'un premier esprit absolument indépen-
dant leur a donné l'origine.

article xi. — Union de l'âme et du corps.

La persuasion que j'en ai se fortifie lors-

que je compare mon être spirituel avec le

corps qui lui est uni ; car ce n'est point moi
qui ai désiré celte union : elle ne me parait

pas même possible à ne considérer que l'es-

prit et la matière : l'étendue et la pensée ne
sont point faites l'une pour l'autre, et elles

sont mutuellement indépendantes. Il faut

donc que ce que l'esprit et la matière ne sau-
raient faire, le créateur de l'un et de l'autre

l'ait fait; et que sa volonté, qui est la règle
de tout, ait établi un rapport enlre des cho-
ses qui n'en avaient aucun.

Je connais par là que cette volonté est ab-
solument libre, puisqu'elle unit des substan-
ces qui devaient naturellement être séparées;
et plus je fais de réflexions sur les lois d'une
union si peu vraisemblable, plus je découvre
qu'elles sont loules arbitraires, et qu'elles
sont autant de preuves de la souveraine li-

berté de Dieu et de son empire sur la nalure.

article xn.

—

Dépendance des pensées àl' égard
des organes corporels ; indépendance des au-
tres corps à l'égard de l'âme.

Naturellement la pensée est indépendante
du corps, et néanmoins l'ordre et la suite de
mes pensées dépendent de ce qui se passe
dans ma tête, et si la disposition en est trou-
blée, je n'ai plus l'exercice libre ni du juge-
ment ni de la mémoire. Ce n'est pas le corps
qui voit la lumière ni qui entend les sons,
mais l'esprit. Un homme aveugle et sourd dès
la naissance ignore ce que c'est que la lu-
mière et la parole.
Qui a donc mis en moi une liaison néces-

saire entre des choses indépendantes, dont je
ne comprends pas le mystère, bien loin d'en
être l'auteur? D'un autre côté la matière
n'obéit point à l'esprit : j'ai beau commander
à l'air et à l'eau, mes ordres ne sont point
suivis; mais si je commande au corps qui
m'est uni, son obéissance est aussi prompte
que ma volonté, et je n'ai garde par consé-
quent d'attribuer celle obéissance à ma vo-
lonté, puisque toute autre partie de la matière
est sourde à ma voix.

article xin.

—

Ignorance de l'âmepar rapport
à la mécanique des mouvements quelle com-
mande et qui suivent ses volontés.

Je m'assure encore davantage de l'indé-

pendance des autres corps à l'égard de mon
âme, en considérant que je ne sais pas moi-
même ce que je commande, ni de quelle ma
nière je dois être obéi, lorsque je commande,
à mon corps ou de se lever ou de s'asseoir. 11

faut pour ces actions, qui paraissent fort sim-
ple;, mettre en mouvement une infinité H,<
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ressorts, dont je ne connais ni les noms ni

les usages. Les plus habiles dans l'anatomie
n'ont observé que les plus visibles, et les au-
tres ont échappé à leur vue et à leur recher-

che. Mais quand ils en auraient une exacte

connaissance, elle ne serait d'aucun usage
pour rendre l'obéissance du corps plus prom-
pte et plus facile, le plus grossier de tous les

hommes étant aussi promptement obéi, quoi-

qu'il ne sache rien.

Il n'est donc, pas en mon pouvoir de me
dissimuler que c'est à Dieu seul que je dois

attribuer la dépendance où il lui a plu de me
mettre à l'égard du corps pour des actions

qui en devraient être naturellement indé-

pendantes, et que c'est à la seule volonté de

Dieu que je dois attribuer l'obéissance que
nie rend le corps, puisque non seulement
toute autre partie de la matière ne me con-
naît point, mais que les ressorts de mon corps
et leur usage me sont inconnus, et que dans
mon corps même je ne puis rien sur des mou-
vements qui ne me sont pas soumis, comme
celui du coeur, ni sur le repos de certaines

parties que la paralysie a rendues immo-
biles.

article xiv. — Le sentiment de la douleur. Il

n'est point une propriété de la matière, et

l'âme en est ennemie.

Il n'y a rien qui me surprenne davantage,
dans l'union de mon esprit avec mon corps,

que la douleur que j'éprouve quelquefois

lorsque la disposition du corps est altérée. Il

ne faut qu'une humeur déplacée pour me faire

beaucoup souffrir. Dès qu'on emploie contre,

le rorps le fer ou le feu, le tourment que
j'endure est inexplicable. D'où vient un tel

prodige? Qu'importe à un être spirituel que
les parties de la matière soient dérangées ?

Quel rapport nécessaire y a-t-il entre un cer-

tain mouvement corporel et un sentiment
aussi vif et aussi pénétrant que celui qui me
rend malheureux ?

La moindre réflexion suffit pour m'appren-
dre que la sensibilité et la douleur ne sont

pas dans le corps, la matière n'étant pas ca-
pable de sentir; et l'expérience de ceux à qui

l'on a coupé ou la jambe ou le bras, et qui
sentent de vives douleurs dans le pied ou dans
la main qu'ils n'ont plus, achève de m'en con-
vaincre.

D'un autre côté ce n'est point mon âme qui
se donne à elle-même un sentiment qui la

tourmente et qu'elle voudrait ne point avoir;

elle cherche à s'y soustraire et ne le peut
;

elle y est appliquée malgré elle, et excepté la

soumission et la patience, elle n'a aucun
moyen d'en suspendre l'impression et d'en
diminuer la vivacité.

Oui ne voit donc ici la main du Tout-Puis-
sant qui se fait sentir aux esprits autanî qu'il

lui plaît
;
qui pénètre par son action dans le

fond le plus iutime de leur être; qui peut les

éprouver, les punir, les rendre malheureux,
sans qu'ils aient aucun asile contre lui; et

qui leur apprend à trembler devant une
puissance inGnie, dont dépend leur félicité
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ou leur misère, leur consolation ou leur sup-
plice ?

article xv.—Désir d'un bien infini, nécessaire
et que rien ne peut calmer.

J'éprouve une autre sorte de misère, qui
n'a point de rapport au corps et qui m'étonne
encore davantage. Je n'ai, ce semble, besoin
de rien, et néanmoins je ne suis pas content.
Je suis parvenu où je suis par différents de-
grés, et j'avais cru que toutes les places que
j'ai successivement occupées me rendraient
heureux, mais aucune n'a rempli mes désirs.

On me porte envie, mais je sais ce qu'il faut
penser de mon bonheur. Je vois de fort près
celui qu'on s'imagine dans la plus haute élé-
vation, et j'avoue qu'il ne me tente point, non
parce que je ne désire rien, mais parce que
je désire infiniment davantage.

Je me demande aujourd'hui à moi-même
d'où me vient un désir que rien ne peut sa-
tisfaire ici; j'en ai examiné depuis longtemps
les caractères, et voici les principaux. Je no
veux point mourir

;
je ne veux point aussi

être trompé. Ce que j'ai, je veux l'avoir tou-
jours, sans inquiétude et sans crainte, et par
conséquent être assuré qu'aucun accident ne
me le fera perdre et qu'aucune puissance ne
me l'ôlera. Je sens que je veux commander
et être le maître; je sens aussi que je veux
être estimé et mériter de l'être par tous ceux
qui ont du discernement et de l'équité. Je
veux en un mot tous les biens, et je sens qu'il

n'est pas en mon pouvoir de réduire ce désir

à quelques biens particuliers et bornés. Je
veux clairement ce qui est éternel et infini,

et je le veux nécessairement , ce désir étant

avant mes réflexions et mes pensées, et ne
dépendant point de ma délibération ni de mon
choix.

Au contraire il est la base et le fondement
de toutes mes délibérations, et je ne me porte
à aucun bien particulier que par l'impres-
sion générale qui me pousse invinciblement
vers un bien infini, qui comprend et qui sur-
passe tous les biens particuliers et limités.

Ne m'est-il pas évident aujourd'hui queDieu
seul a pu me donner un désir qui ne peut se
terminer qu'à lui ; dont il est clair que je ne
suis pas le principe et que je n'en saurais
être la fin, et qui me donne ainsi une légi-

time espérance que Dieu ne se refusera pas
à mes empressements, puisque c'est lui-mê-
me qui a mis dans ma volonté un mouvement
naturel, si violent et si rapide vers lui?

article xvi.

—

Loi naturelle dont on ne peut
effacer tous les traits. Devoirs supérieurs
à l'homme et indépendants des institutions

humaines

Cela me donne occasion d'approfondir la

loi qu'on appelle naturelle , et d'examiner si

c'est elle qui prescrit certains devoirs, ou
s'ils ne dépendent que d'une institution hu-
maine.
On convient qu'il faut honorer son père,

être fidèle à son ami, répondre aux bienfaits

par la reconnaissance; mais je demande si

ces devoirs sont arbitraires, et »'il y a une
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injustice réelle a y manquer? Si dans le fond

c'est une chose indifférente d'assassiner un
homme de qui l'on a reçu toutes sortes de

biens, qui se fie pleinement à nous et qui n'a

rien que de respectable dans sa conduite: si

l'on avoue que ce crime est horrible, indé-

pendamment dos lois humaines
,
je demande

comment il est un crime, s'il n'est défendu, et

comment il est défendu avant que les lois

humaines le défendent? Je demande où est la

loi qui le condamne , où elle est écrite, où
elle a été publiée? Et si l'on me dit que celle

loi est celle qui est écrite dans le cœur de

tous les hommes, je continue de demander
qui est celui qui l'a gravée dans le fond de

leur être ? et il est impossible de ne pas con-
venir que c'est Dieu seul.

Si l'on répond que l'assassinat dans les cir-

constances marquées n'est point défendu par

la loi naturelle, mais qu'il ne laisse pas d'être

injuste, parce qu'il est contraire à la société

civile et à la sûreté publique, je demande
pourquoi ce qui est contraire à la société ci-

vile est injuste , et quelle loi défend cette

espèce d'injustice ? Il faut nécessairement re-

monter jusqu'à une première loi supérieure à
tous les hommes , et indépendante d'aucun
établissement humain, ou convenir qu'il n'y

a dans la vérité aucune injustice réelle dans
les crimes les plus noirs

;
que les devoirs qui

passent pour essentiels, ne sont que de sim-
ples usages, et que la différence qu'on met
entre le vice et la vertu n'est fondée que sur

une opinion populaire.

Quand on en sera venu là, la démonstra-
tion de la religion sera complète ; car rien

n'en montre plus la vérité que de ne pouvoir
la combattre, qu'en renversant les fonde-
ments de toute probité et qu'en anéantissant

tous les devoirs. Je dis tous, car si l'on en
réserve un seul qui soit indépendant des

hommes, ce seul devoir qu'une loi naturelle

prescrit démontre invinciblement l'existence

d'une justice primitive, qui est la règle de
celle des hommes, qui est avant eux et après

eux, etqu'ils ne peuvent ni fléchir, ni chan-
ger.

article xvii. — Reproches et remords de la

conscience.

De là viennent ces reproches si vifs et si

amers que fait la conscience, quand on a
commis une méchante action. En vain l'inju-

ste s'efforce de les apaiser, le cri perçant
de cette voix intérieure surmonte tout ce
qu'on lui oppose. En vain il fuit son propre
cœur et se hâte de sortir de soi-même pour
n'être pas accablé de confusion devant un
juge qui lui reproche la noirceur et la lâcheté
de son crime : aucune distraction n'est un re-

mède, et le criminel au milieu des plus vio-

lentes dissipations est saisi de crainte et cou-
vert dehonte devant le censeur invisible qu'il

porte dans son sein.

Qui est-il, ce censeur ?Quelle est cette voix
qui reproche si vivement le crime ? Quelle est

cette lumière qui luit dans les ténèbres mê-
mes" et que les ténèbres rie peuvent obscur-
rir '.' Qu'y a-t-i! dans le pécheur, qui se dé

clare si hautement contre son pé.ché? 11 fau-
drait être bien aveugle pour confondre avec
l'injustice ce qui condamne son injustice, et

bien peu éclairé pour ne pas distinguer de
l'homme la vérité incorruptible et la justice
éternelle qui lui montre ses devoirs, le con-
sole quand il y est fidèle, et le confond quand
il y manque.

article xvin. — Vaine espérance de quelques
pécheurs. Que Dieu fera peu d'attention aux
actions des hommes.

Par là l'on peut juger combien est vaine
l'espérance que conservent certains pécheurs
que Dieu fera peu d'attention aux actions des

hommes. Il est trop grand, disent-ils, et nous
sommes trop peu de chose pour attirer ses

regards. Il méprise nos faiblesses , ou pour
le moins il en a pitié, et nous ne valons pas
la peine qu'il se mette en colère contre nous,
ni qu'il trouble son repos, pour examiner
des actions qui ne sauraient lui faire ni bien
ni mal. Voilà la principale ressource des im-
pies; voilà ce qu'ils tâchent d'opposer à la

révélation la plus certaine.

Ils ignorent que ce Dieu tranquille, dont
ils se font une fausse idée, est celui-là même
qui leur reproche si fortement leurs crimes
en cette vie, quoique cette vie soit le temps
de sa patience ; quoique sa voix terrible les

fasse frissonner jusqu'au fond des moelles
;

quoiqu'il la mesure et la tempère, pour ne
pas prévenir le dernier jour où son tonnerre
doil éclater ; quoique sa lumière perce leurs

ténèbres et dissipe leurs vaines excuses; quoi-

que le temps de la manifestation de ses juge-
ments ne soit pas venu.

Ils croient Dieu absent, distrait par d'au-

tres soins et peu attentif à leurs actions, et

ils ne savent pas qu'il est au dedans d'eux-
mêmes, qu'il est présent à tout, et non seu-
lement aux actions, mais aux moindres dé-
sirs et aux moindres pensées; qu'il porle à
chaque instant son jugement sur tout, et qu'il

hausse la voix à mesure que les fautes de-
viennent plus volontaires et plus inexcu-
sables.

Dieu est trop grand, disent-ils, et nous
trop peu de chose; mais de quelle grandeur
ont-ils l'idée? Savent-ils bien que Dieu est

grand en justice et en sainteté? Savent-ils
que sa grandeur consiste à être l'ordre par
essence et la loi éternelle ? et croient-ils bien
raisonner en pensant que parce que Dieu est

infiniment opposé à l'injustice, il y sera in-
différent ? Elle ne peut lui nuire, mais en est-

elle moins contraire à ses lois? et n'est-ce

pas ce qui augmente le crime de l'homme,
d'oser désobéir aune majesté devant qui tout

n'est rien.

Mais l'injuste pense que Dieu lui ressem-

ble et qu'il est aussi peu touché que lui de

l'iniquité. Il s'imagine que Dieu ne voit pas

ce qu'il désire qui lui soit inconnu , et il ne

fait pas réflexion que les reproches de sa con-

science sont la voix de Dieu qui l'instruit et

qui le reprend Devenez saqes, ô insensés !

dit-il lui-mémedans ses Ecritures. Pouvez
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vous penser que celui qui a fait l 'oreille n'en-

tende pas ; que celui qui a formé Vœil ne voie

pab ; que celui qui instruit en général tous les

hommes , et qui apprend à chacun deux en

particulier ce qu'il doit faire, ne soit pas le

juge de leurs actions (1) ? Vous pensez que je

vous serai semblable, mais je vous reprendrai

sévèrement : je vous confronterai à vous-

mêmes, et je vous forcerai de vous voir tels que

vous êtes. Comprenez bien quelle est cette me-
nace, vous qui croyez que Dieu vous oublie

parce que vous l'avez oublié (2).

CHAPITRE IV.

L'homme a aes devoirs par rapport à Dieu. La
seule raison naturelle ne découvre point

tous ces devoirs. On ne les apprend point

sûrement en consultant les autres hommes.
Il est absolument nécessaire que Dieu ait ré-

vélé à l'homme ce qu'il en exige. Toute reli-

gion quin 'est point fondée sur la révélation

divine ne mérite pas d'examen. Facilité de

découvrir la révélation divine. Nécessité que

la révélation divine ait été écrite. Preuve que

la révélation divine s'est conservéepure dans

les Ecritures, sans qu'il soit besoin de les

examiner.

article i. — L'homme a des devoirs par rap-
port à Dieu.

Les preuves de l'existence de Dieu qui ont

été rapportées dans le chapitre précédent,

m'en découvriraient beaucoup d'autres, si je

n'étais obligé de ni'arrêter. La main de Dieu
est marquée dans tous ses ouvrages : tout

porte son caractère, et l'homme seul, quand
il est bien étudié, découvre en mille manières
la puissance et la sagesse infinie de son au-
teur. Mais ce n'est à que le premier pas : je

sais que Dieu est, et que tout est par lui. Je

sais que je tiens de lui tout ce que je suis,

mais j'ignore ce que je lui dois, parce que je

ne suis pas assez instruit du dessein qu'il a
eu en me donnant la vie.

Je ne saurais douter néanmoins qu'il n'ait

eu quelque dessein en me la donnant; car
j'observe que dans moi tout a sa destination

et sa fin : l'œil est pour voir, l'oreille pour
entendre , la main pour agir , le pied pour
marcher. Il n'est donc pas possible que cha-
que partie soit faite avec un dessein, et qu'il

n'y en ait aucun par rapport au tout.

Le corps est pour l'âme , et il lui obéit;
mais pour qui l'âme est-elle, et à qui doit-
elle obéir? J'ai la raison , mais qui la doit

conduire? j'ai reçu de l'intelligence pour con-
naître la vérité, mais quelle vérité? j'ai une
volonté pour désirer le bien, mais quel est le

bien que je dois désirer?

J'ai découverten examinant les preuves de

(1) Intclligite insipienles in populo, stulii ali-

quaiulo sapite. Qui plantavit mirent non audiet, aut
qui linxil oculuin , non considérai ? qui corripil gén-
ies, non arguet, qui docet hominein scienliam ? t*s.

95. v. 8. 9. 10.

(M) Exisiiuiasli inique quod ero lui similis : ar-

fpiam le, el staluam contra l'acieni tuani. Intelligile
liccqui obliviscimini Dcum. Ps. 19. 21. 2-2.

EVANGELIQUE. 5fi

l'existencedeDieu,qu'ilest la lumière de m i

raison; que c'est de lui que je liens les pre-
mières vérités qui l'éclairent; que c'est par
la connaissance de son idée que je suis in-
struit de ce qui est bon ou défectueux dans
les autres êtres : me bornerait-il à la seule
connaissance des créatures, m'ayant donné
la sienne? ou se contenterail-il de m'éclaircr
sur tous les autres objets, sans me demander,
par rapporta lui-même, aucune attention ?

J'ai une pleine conviction que le mouve-
ment de ma volonté vers le bien vient de lui,

et que tous les caractères du bien que je dé-*

sire ne se trouvent qu'en lui. M'aurait-il
donc mis en mouvement sans me marquer un
terme? ou consentirait-il que je m'arrêtasse
aux créatures, recevantde lui une continuelle
impression qui me porte vers lui?

Il faudrait que je renonçasse à toutes mes
lumières et à tous les sentiments intérieurs
que je trouve en moi

,
pour être capable de

douter sérieusement que Dieu n'ait eu des-
sein, en me donnant l'être, que j'en fisseusage
pour lui, cl que c'est lui-même qui est ma
destination et ma fin.

article il. — La seule raison naturelle ne dé-
couvre point tous ces devoirs.

Mais je ne sais point encore pour cela
quels sont mes devoirs; je sais seulementque
j'en ai et que je ne puis y manquer sans de-
venir fort coupable, parce que ces devoirs
sont la condition essentielle que Dieu a mise
à tout ce qu'il m'a donné; qu'ils sont la loi de
mon être, le titre fondamental de ma vie, et

que ma désobéissance serait en même temps
une ingratitude et une révolte directement
contraires à l'ordre naturel le plus indispen-
sable.

J'ai donc un intérêt infini à connaître ces

devoirs, à les connaître tous, et à les connaî-
tre sûrement. Mais d'où me viendra celt;;

connaissance si exacleclsi sûre?je n'ai pour
cela que deux moyens qui soient en mon
pouvoir.
Le premier est de bien examiner l'idée

que Dieu m'a donnée de lui, et celle que j'ai

de moi. Mais la première chose que je décou-
vre en Dieu est le peu de proportion qu'il y
a entre lui et mes pensées. Il est infini, et

moi borné. Si je le mesure sur mes réflexions

et mes conjectures, je m'expose à me tromper.
Mon esprit est incapable de sonder le sien.

Ses volontés libres me sont inconnues, et

celles mêmes que je lui attribuerais comme
nécessaires peuvent être très-différentes de
mes préjugés, parce qu'en Dieu tout est la

même chose que sa nature, et par consé-
quent tous ses attributs sont aussi impénétra-
bles et aussi incompréhensibles que lui.

A l'égard de l'idée que j'ai de moi
,
je n'o-

serais me contenter de cette lumière trop faible

d'un côté, et trop incertaine de l'autre. J'en-

trevois certains devoirs; maisbeaucoup d'au-

tres peuvent m'être cachés ; et ceux mêmes
que je découvre ne me paraissent pas dans

tous les temps avec la même évidence. J'é-

prouve en moi une inconstance qui m'étonne.

Les vérités cl les nuages qui les obscim :is-
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sent, se succèdent mutuellement, et quelque-

fois il n'y a qu'un instant entre la certitude

et le doute.

article m. — On n'apprend point sûrement

tous ces devoirs en consultant les autres

hommes.

Le second moyen, qui est de consulter les

autres hommes, me paraîtrait bien meilleur,

parce qu'il est plus conforme à la juste dé-

fiance que je dois avoir de mes lumières, et

que j'ai une secrète pente à croire que la re-

ligion ne se devine point, que la raison d'un

seul n'est point assez ferme ni assez étendue,

pour en découvrir tout le plan et toute l'éco-

nomie, et qu'au lieu de la chercher dans ses

propres réflexions , le plus sûr est de l'ap-

prendre de ceux qui en sont Dien instruits.

Mais si je consulte les autres hommes sur

la religion, je reconnais bientôt que mes dé-

fauts leur sont communs ,
que la raison est

dans tous aussi timide et aussi bornée que
dans moi ; et qu'en mettant à part la pré-
somption et la témérité de plusieurs, qui dé-

cident sans preuves de ce qu'ils n'ont pas

examiné , elle est dans les sages mêmes plus

capable de former des doutes que de les ré-

soudre.
Il serait inutile de marquer ici leurs varia-

tions et leurs incertitudes, leurs contrariétés,

même sur des points essentiels. Je me con-

tente de dire qu'il ne tient pas à eux que ce

que je sais le mieux ne devienne incertain
,

et qu'ils ne peuvent qu'augmenter mes per-

nlexités, au lieu de me donner le moyen d'en

sortir.

article iv.— Il est absolument nécessaire que

Dieu ait révélé à l'homme ce qu'il en exige.

Au lieu de me décourager par ces difficul-

tés, je sens croître mon espérance : et moins je

vois de possibilité à m'instruire de la religion

par des moyens humains, plus je m'affermis

dans la conGance qu'il y en a d'autres ; et

voici ce qui m'y affermit. Il me paraît évident

que Dieu veut que l'homme sache ce qu'il lui

doit, et que l'homme ne peut l'apprendre de

l'homme. 11 me paraît donc évident aussi que
Dieu l'a révélé à l'homme ; et que s'il l'a fait,

une telle révélation n'a point dû périr.

Voilà ce que j'ai toujours eu dans le cœur :

mais je n'osais suivre cette lumière, qui est

néanmoins fort simple et fort naturelle, avant
que d'avoir tenté les autres moyens, de peur
de m'exposer à l'illusion , en quittant les

voies ordinaires.

Désormais c'est la raison même, c'est l'é-

vidence naturelle qui me montrent la néces-
sité de la révélation , et qui me portent à la

désirer et à m'informer s'il y en a uuc , et si

l'on en conserve quelque mémoire.
Il n'y a que ce moyen qui soit sûr et pro-

portionné à tous les hommes. 11 est infailli-

ble, telle que la religion elle-même doit être,

et il dispense les hommes d'une discussion
dont ils ne sont pas capables. 11 fixe tous les

esprits, décide tous les doutes, inarque exac-
tement tous les devoirs, manifeste les volon-
tés libres de Dieu, apprend à l'homme ce qu'il

Démonst. Evang. V!.

doit espérer de sa bonté ou craindre de sa
justice , règle le culte extérieur, et détermine
en quoi consiste l'intérieur et le véritable,

dont le premier est comme le corps.

article v.— Toute religion qui n'est pas fon-
dée sur la révélation divine ne mérite pas
d'examen.

Cette vérité me conduit plus loin , et je ne
crains point d'assurer que toute religion qui
n'est pas fondée sur la révélation divine , ne
mérite aucun examen, et qu'elle est visible-

ment défectueuse, puisqu'elle n'est établie

que sur des conjectures humaines, indignes
d'assujettir tous les hommes, et incapables
de leur apprendre ce que Dieu pense et ce
qu'il promet.

Je suis seulement en peine de deux cho-
ses : la première, comment je découvrirai s'il

y a une révélation divine ; la seconde, com-
ment je la démêlerai de celles qui s'attribuent

faussement le même honneur.

article vi.— Facilité de découvrir la révéla-
tion divine.

Mais la divine Providence est ici manifeste.

Un seul peuple , entre tous ceux de la terre

.

se glorifie d'avoir appris de Dieu immédiate-
ment comment il veut être servi ; et ce peu-
ple est répandu partout. Ainsi je ne puis l'i-

gnorer , et je le trouve sans peine ; et puis-

qu'aucun autre ne prétend avoir reçu de
Dieu ni ses lois ni son culte, je suis dispensé
d'examiner laquelle des révélations est la

vraie. Il n'y en a qu'une, et dès lors elle est

certaine.

Une telle découverte me remplit d'admira-
tion et de joie, et je ne puis assez rendre
grâces à la bonté de Dieu, de ce qu'il n'a pas
permis que l'erreur osât rien disputer à la

vérité sur deux points essentiels et d'où dé-
pendent tous les autres. Il a révélé ses volon-
tés aux hommes, et il n'a pas souffert que la

révélation fût douteuse. Il a choisi un peuple
pour lui confier le dépôt d'une religion pure
et sans mélange ; et il a empêché que les

fausses traditions des autres peuples ne jet-

tassent les faibles, tel que je suis, dans la né-
cessité de délibérer et le danger de mal
choisir.

article vu. — Nécessité que la révélation di-

vine ait été écrite.

J'avoue néanmoins que je ne serais pas
sans inquiétude, si j'étais obligé d'interroger
divers particuliers de ce peuple pour m'in-
struire de ses traditions ; et que je craindrais
qu'en passant par tant de siècles, elles n'eus-
sent souffert quelque altération. Mais je sais

que tout est écrit, et que depuis très-long-
temps les traditions sont fixées dans des li-

vres que ce peuple révère comme divins.

Mais l'on peut former des doutes par rap-
port à ces livres mêmes. On peut demander
s'ils ont été conservés avec assez de soin, si

l'on n'y a point fait à dessein des change-
ments importants , si les auteurs à qui on
les attribue, ont été bien informés, si la Ira

dition qui les leur attribue est bien fondée

(Deux.)
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Il y a des réponses précises à tous ces doutes.

Les Juifs portent le respect qu'ils ont pour

les Ecritures, jusqu'à une délicatesse scrupu-

leuse. Ils regardent comme un lié—grand
crime d'y ajouter ou d'en retrancher un
seul mot , ou même une seule lettre. Les au-
teurs des livres saints étaient non seule-

ment sincères, mais inspirés et prophètes : et

les mémoires originaux ont toujours été com-

posés par des auteurs contemporains, comme
il serait aisé de le justifier.

article vin. — Preuves que la révélation di-

vine s'est conservée pure dans les Ecritures,

sans qu'il soit besoin de les examiner.

Mais je suis dispensé d'entrer dans ce dé-
tail ; et, en suivant les principes qui m'ont
conduit jusqu'ici , je vois clairement que les

mêmes raisons qui ont démontré la nécessité

de la révélation, démontra nt ausJ la néces-
sité qu'eile ail été conservée dans sa pureté :

autrement Dieu aura parié aux homim s en
vain (1). Il aura instruit les uns de ses vo-

(1) « V. Originem in Epist. ad Jul. African.

p. 2-27. >

lontés, sans conserver aux autres un moyen
de les connaître; il aura établi une religion
sans penser à la maintenir; il aura jugé la
révélation nécessaire, et l'aura ensuite né-
gligée comme inutile; il aura réduit les hom-
mes à examiner de nouveau ce qui lui est
agréable, après les avoir dispensés d'un exa-
men qui est au-dessus de leurs forces; il aura
même ajouté à cet examen de nouvelles dif-
ficultés, en laissant duc. er les monuments de
son cuite par des institutions étrangères qu'il

en faut séparer. Et ;1 aura ainsi tendu des
pièges aux esprits humbles et dociles , en
souffrant que des livres qui ont acquis une
autorité souveraine soient mêlés de vrai et

de faux , et que sa révélation y soit altérée
par des fictions humaines.
Tout cela est impossible , et j'en vois si

clairement l'impossibilité que je n'ai besoin
d'aucUUe discussion pour recevoir des Juifs le

re< ueil des E- ritures comme lin dépôt , dont
la divine Providence a pris un soin particu-
lier, et dont la conservation est fondée sur
les mêmes raisons que la divine Sagesse a

eu; s en faisant écrire dès le commencement
ses volontés.

^iconto yavtit.

PREUVES DES PRINCIPES DE LA FOI CHRÉTIENNE PAR LES LIVRES DE L'ANCIEN
TESTAMENT.

-»<2><^

CHAPITRE PREMIER.

Preuve de la vérité des Ecritures, leur anti-

quité. Ce n'est que par elles qu'on a une
connaissance exacte de l'origine des peuples
et de leurs plus anciens monuments. Leur
vérité prouvée par les traditions commîmes
à tous les peuples , et par le temps où finis-

sent ces traditions. Preuves que Moïse est

l'auteur des livres qui portent son nom.
Nouvelles preuves que lis livres de Moïse
sont divins. Certitude des miracles qui y
sont rapportes.

article premier. — Preuves de la vérité des

Ecritures, leur antiquité.

Convaincu que je dois lire les livres saints

avec le même respect que si je les avais re-
çus immédiatement de Dieu même , je les

ouvre, et je vois d'abord qu'ils contiennent
une histoire suivie depuis la création du
monde jusqu'à des temps fort reculés ; que
les premiers de ces livres sont beaucoup
plus anciens que tous ceux qui ont été écrits

cbez les autres nations ; que l'histoire dû.

peuple hébreu y est jointe avec celle des peu-
ples voisins, et d'une manière si circonstan-
ciée et si savante, que plus on est instruit de
l'antiquité, plus on est sensible aux preuves
< e vérité qui éclatent de toutes parts.

J'y remarque avec admiration une exacte
supputation des temps , une connaissance

très-distinrte de la plus ancienne géogra-
phie, une histoire des premlèi^s monarchies,
conforme à ce que les plus habiles historiens
des autres peuples en ont écrit, quoiqu'il
n'en soit parlé qu'incidemment dans celle-ci;
un récit exact, mais en peu de mois , de la

manière dont les différentes nations se sont
partagées, des lieux qu'elles ont choisis pour
s'y établir, et des chefs qui ont conduit ces
premières colonies.

article h. — Ce n'est que par les Ecritures
qu'on a une connaissance exacte de l'ori-

gine des peuples et de leurs plus anciens
monuments.

Je ne vois rien de tel nulle part. Mais tou-

tes les recherches de l'antiquité et tous les

monuments qui nous restent justifient ce que
je lis dans l'Ecriture.

J'y découvre partout la véritable origine

des peuples, qu'eux-mêmes ne connaissent
pas. Les Grecs, les Latins, les autres peuples
de l'Europe ont conservé la mémoire de Ja-

phet, leurcommun auteur; mais ils ne remon-
tent point plus haut. Ils ne savent d'où est

Japbet {Gen., IX, 27), et ils ignorent 1 1 raison

de son nom, qui est étranger dans leur langue,

et plein de sens dans celle des Hébreux. Si je

demande aux Grecs pourquoi ils s'appellent

Ioniens et pourquoi le pays qu'ils onl occupé
en Asie s'appelle tonie, ils demeurent muets;
mais l'Ecriture m'apprend qu'ils sont descen-
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dus de Japhet par (1) Ion, l'un de ses fils. Si

je prie les Egyptiens de me dire ce qu'ils ado-

rent sous le nom de Jupiter Hàroon , ils ne

rnè diront que des tables. Mais Uamon avec

une terminaison un peu changée est le troi-

sième fils de Noé qu'on prononce Ham ou

Chain {Gen-, X, 2 et 4), dont les descendants

peuplèrent L'Egypte, que les anciens appel-

lent Chamie {Gen., X, G). De pareilles ob-

servations me mèneraient trop loin , et je

m'arrête.

article in.—ia vérité des Ecritures prouvée

par les traditions communes à tous les peu-

ples et par le temps où finissent ces tradi-

tions.

M iis je ne puis m'empêcher de faire une
observation sur les traditions générales qui

se sont conservées parmi tous les peuples, et

qui, malgré le mélange de quelques fables,

sont de précieux restes des premières vé-

rités.

Tous les peuples, dont les monuments sont

venus jusqu'à nous, ont eu l'idée de la créa-

tion du inonde, d'abord informe, et réduit en-

suite à l'ordre que nous voyons. Us ont

conservéla mémoire d'un premierâgeoù l'in-

nocence et la félicité étaient égales. Us ont

parlé d'un autre où le crime avait été puni

par la misère. Us ont tous connu le déluge

universel, le petit nombre de ceux qui se

sauvèrent, et l'arche qui leur conserva la

vie. Us ont su que le momie s'était repeuplé

par un seul qui avait vu la fin de l'ancien

monde et le commencement du nouveau. Us
lui ont donné pour cela deux visages, et ils

ont conservé son véritable nom sans le sa-
voir, le Janus des Gentils étant le môme que
Noé (Gen., V, 29), et ces deux noms venant

de la même origine marquée dans l'Ecri-

ture.

Us ont connu ses trois fils à qui tout l'uni-

vers fut distribué commeleur empire, et ils en
ont fait les trois fils de Saturne qui partagè-

rent entre eux l'empire du monde. Us ont su

fort distinctement qu'après ie déluge, des

hommes orgueilleux entreprirent un édifice

d'une hauteur extraordinaire qui déplut à
Dieu, et qu'ils furent obliges d'abandonner,
ensuite de quelques prodiges, et là finissent

ces traditions générales qui se sont conser-

vées dans toutes les nations que la barbarie

n'a pas absolument abruties, et qui, si l'on

en sépare quelques mélanges fabuleux, sont
l'histoire même de l'Ecriture.

Car on ne trouve rien, après ce dernier
événement, qui soit général et qui soit connu
de tous les peuples : et l'on ne peut en
rendre d'autre raison que la division des
langues, qui rompit l'union et le commerce
entre les familles, qui furent l'origine des
différentes nations, et qui étant devenues
barbares les unes à l'égard des ai. très, ne
surent plus ce qui se passait hors du pays
qu'elles choisirent, et n'y prirent aucun in-
térêt.

(I) Ion du texle hélireu est ponctué ïavani ; mais
enôtant les points qui sont postérieurs au texte,

u'esl Ion.

Ainsi la vérité des Ecritures, dans ce

qu'elles ont de plus ancien et de plus surpre-

nant, est clairement démontrée par le con-

sentement de tous les peuples à qui les Ecri-

tures ont été inconnues, car il est manifeste

que la seule vérité a pu être le fondement

des traditions universelles qui ont subsisté

dans toutes les nations malgré la distance

des lieux et la diversité des mœurs et des

langues.
Et le terme où finissent ces traditions est

une nouvelle preuve de leur certitude, parce

qu'il fait voir qu'avant la division des langues

tous les hommes ne composaient qu'une
grande famille, dont Noé (Gen., n. 28), qui

a vécu (rois cent cinquante ans après le dé-
luge, était le chef, et y conservait la connais-

sance de l'histoire du monde et de la religion,

et qu'il ajoute une nouvelle certitude à ce

que la révélation nous apprend de la divi-

sion des langues et de la dispersion des fa-

milles, aucune autre cause que celle-là

n'ayant pu rompre dans un temps précis le

commerce des hommes et la suite de l'his-

toire générale.
Tout cela fortifie le respect que j'ai conçu

pour les Ecritures, et je sens que l'évidence

humaine nourrit et soutient ma foi.

article iv. — Preuves que Moïse est l'auteur

des livres qui portent son nom.

Je ne puis douter que Moïse ne fût parfai-

tement in truil des premiers temps, puisque
tous les peuples lui servent de témoins, et

je n'ai garde par conséquent de refuser de le

croire lorsqu'il me parle de ce qu'il a vu et

de ce qu'il a fait. Il me suffirait, pour être

persuadé qu'il est l'auteur des livres qui por-
tent son nom, d'en être assuré par tout le

peuple juif qui, par une tradition non inter-

rompue , ies lui a toujours attribués, qui les a
regardés comme la base du culte public, et

qui étant entré dans la terre promise avec
une religion toute formée, avait dû nécessai-

rement l'apprendre de Moïse dans le désert.

Mais outre ce témoignage du corps entier

de la nation et de l'établissement du culto

public, il est évident que Moïse parle toujours

en personne, qu'il est présent à tout, qu'il est

tellement contemporain, qu'il finit son his-

toire avant que le peuple passe le Jourdain
pour entrer dans la Palestine, et qu'il fau-
drait feindre les absurdités les plus incroya-
bles pour penser qu'un autre que lui en fût

l'auteur.

article v. — Nouvelles preuves que les livres

de Moïse sont divins.

La manière dont le peuple juif est traité

dans ces livres est une nouvelle preuve de
leur divinité ; car il y est représenté partout
comme ingrat, stupide, rebeile , impie, porté

à l'idolâtrie et au murmure, ne revenant à
son devoir qu'à force de châtiments, et re-

tombant dans ses anciennes fautes dès qu'il

était épargné. Les faits rapportés contr-t» lui

sont encore plus déshonorants que ies reproi

ches qu'on lui fait, cl l'histoire entière do^

Moïse n'est que l'histoire des crimes de rei
,
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peuple indocile. D'où vient donc que ce peu-

pie a »ant de respect pour elle et qu'il la re-

garde comme divine ? c'est qu'il y est forcé

par les prodiges sans nombre que Dieu

fait pour autoriser Moïse et pour ren-

dre témoignage à sa mission, et que l'incré-

dulité la plus obstinée est vaincue par les

miracles.

article vi. — Certitude des miracles qui sont

rapportés dans les livres de Moïse.

Ces miracles sontpresque infinis, et ils ont

tous ce caractère d'avoir été faits devant

tout le peuple, et plusieurs d'entre eux en

présence même des Egyptiens. Je m'arrête à

quelques-uns dont il est impossible de con-

tester la vérité, non que celle des autres

puisse être obscurcie, mais parce que je ne

puis pas dire tout et qu'il faut choisir.

Moïse prédit par l'ordre de Dieu que l'obs-

tination de Pharaon sera punie par un der-

nier châtiment qui le forcera à supplier

même lis Israélites de sortir de ses Elats

(Ex., XI, 5) ;
que tous les premiers-nés de

l'Egypte, depuis le ûls du prince jusqu'à ce-

lui de l'esclave, seront mis à mort par l'ange

exterminateur dans une même nuit, et que

les maisons des Israélites dont les portes se-

ront teintes du sang de l'agneau pascal im-

molé le soir précédent n'auront aucun mal.

Tout arrive comme il l'a prédit. Le deuil est

général. Les seuls Hébreux en sont exempts.

On les presse de sortir dans le moment même,
tant l'épouvante est grande, et c'est ainsi

qu'ils sont mis en liberté.

Quelques jours après, ils se trouvent dans

un extrême péril entre la mer qui leur ferme

le passage et la nombreuse cavalerie de Pha-
raon qui les a atteints dans le désert. Ils en
sont délivrés par un prodige inouï. La mer
s'ouvre au commandement de Moïse pour
leur donner passage, et, par un ordre con-
traire, elle se referme et engloutit les Egyp-
tiens qui les suivaient, et dont les corps,

poussés par les Ilots sur le rivage, fournis-

sent aux Israélites les armes dont ils man-
quaient.

Si ces deux miracles ne sont pas arrivés,

comment a-t-on pu les faire croire à plus de

six cent mille hommes qui savaient le con-

traire, et qui étaient bien instruits que leur

sortie de l'Egypte et leur entrée dans le dé-

sert n'avaient rien eu de merveilleux? Com-
ment a-t-on pu fonder tous les reproches

contre leur desobéissance et leur murmure
sur l'évidence de ces prodiges? Comment se

sont-ils soumis à une religion chargée d'ob-

servances pénibles, menaçantes et sévères,

où ces faits miraculeux sont perpétuellement

cités comme des preuves de sa divinité?

Comment la fête de Pâques, la principale et

la plus auguste, a-t-elle été instituée dès lors

comme un monument éternel de la mort des

premiers-nés, de l'efficace du sang de l'a-

gneau pascal et du passage de la mer Rouge ?

il faut être déterminé à tout nier pour ne pas
sentir que, dans de telles circonstances, le

doute seul est injurieux à la raison.

Cinquante jours après la sortie des Hé-
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breux, Dieu leur donna sa loi sur la monta-
gne de Sinaï (Hébr. Exode), avec un appa-

reil si majestueux et si effrayant que Moïse
lui-même en fut épouvanté. Tout le peuple
voyait le feu qui brûlait sur le sommet de
la montagne, tout le peuple entendait la voix

terrible qui prononçait distinctement les dix

commandements de la loi. Que peut-on oppo-
ser à une telle évidence, à tant de témoins,

à des faits si éclatants, à l'histoire qui en fut

dès lors écrite, à la religion qui en a consa-

cré la mémoire par une fête solennelle qui

est celle de la Pentecôte.

Comment persuadait - on à deux mil-
lions (1) de spectateurs qu'une colonne de
nuée pendant le jour couvrait le camp pour
le défendre des ardeurs du soleil, et que la

nuit elle devenait lumineuse pour l'éclairer,

si ce prodige que l'on suppose si régulier et

si persévérant n'arrivait jamais ? Comment
tout le peuple faisait-il dépendre ses campe-
ments, ses séjours, ses départs, de la situa-

tion tranquille ou du mouvement de cette co-

lonne, si elle n'était qu'imaginaire? Ce ne
sont pas là de ces événements rapides qu'on
n'a pas le loisir dexaminer et qui peuvent
éblouir des hommes peu attentifs ; ces pro-

diges ont duré quarante ans, et tous les ef-

forts de l'incrédulité n'y pourront jamais faire

soupçonner aucun artifice.

Mais je m'arrête à un seul fait, qui non
seulement ne peut être contesté, mais qui de-

vient la preuve de tous les autres. Il s éleva

une grande sédition contre Moïse à qui l'on

ne voulait plus obéir, et contre Aaron à qui

l'on disputait le sacerdoce. Les chefs de la ré-

volte étaient Coré, de la même tribu que
Moïse, elDalhan et Abiron (Nom., XXVI, 9, et

Dent., XI, 6), chefs de la tribu de Ruben,
l'aîné de tous les enfants de Jacob (Nom.,XVI,
2 et ki). Ils étaient appuyés de la faveur du
peuple, et la sédition pouvait en un moment
devenir universelle.

Moïse, accompagné d'Aaron et des séna-
teurs, s'avança vers les tentes des révoltes,

et parla ainsi à tout le peuple (Nom., XVI,
25 et suiv.) : Eloignez-vous du voisinage

des impies, et ne touchez à rien qui soit à eux.

de peur que vous ne soyez enveloppes dans te

châtiment de leurs crimes. Vous allez bientôt

connaître si c'est Dieu qui m'a envoyé pour
faire tout ce que vous avez vu que j'ai fait jus-

qu'ici, ou si c'est par mon propre esprit que je

m'y suis ingéré. Si les révoltés meurent d'un
genre de mort ordinaire et commun aux autres

nommes, ce n'est point Dieu qui m'a envoyé,
mais si Dieu, par un prodige dont on n'a point
d'exemple, fait ouvrir la terre sous leurs pieds

pour les dévorer tout vivants avec tout ce qui
leur appartient, vous ne douterez plus alors

que leur révolte et leurs blasphèmes ne suient

contre Dieu même. Apeinc Moise eut fini ce

discours, que la terre s'ouvrit sous leurs pieds
et les engloutit avec leurs lentes et tout ce qui

(1) Les Israélites devaient êire à peu prè:> ce nom-
bre, puisque l'on compiail sixeent mille combattants

au-dessus de vingt ans sans y comprendre les lé-

vites, n. 146.



45 PRINCIPES DE LA FOI CHRÉTIENNE. 40

leur appartenait. Ils descendirent ainsi tout

vivanlsdans l'enfer, etpérirent de cette étrange

mort au milieu de tout le peuple qui faisait un
cercle autour d'eux, et qui, effrayé des cris

qu'ils poussaient en périssant, s'enfuit bien

loin de peur que la terre ne les dévorât comme
les coupables.

Qui peut résister à l'évidence d'un témoi-

gnage de la mission divine de Moïse, si pu-

blic d'un côté, et de l'autre si surnaturel ?

Quelle autre raison a pu obliger la tribu de

Ruben à recevoir comme divin un livre où la

révolte et la punition étonnante de ses chefs

sont rapportées d'une manière si déshono-

rante pour elle ? Quelle aulre raison aussi

qu'une entière évidence a forcé les descen-

dants de Coré autorisés dans la tribu de Lévi

à laisser subsister un monument qui couvrait

de honte leur auteur et le faisait périr comme
un impie ? Un tel prodige justifie tous les au-
tres. 11 suffit seul pour donner à tout ce que
Moïse a fait ou enseigné une autorité divine,

et il est absolument contre la raison de lui

demander des preuves de ce qu'il dit de la

création du monde et de ce qui a suivi jus-

qu'à son temps, puisqu'il en donne de si con-

vaincantes que c'est Dieu qui l'a envoyé, et

qu'il n'agit et ne parle que par son ordre.

CHAPITRE II.

Certitude des miracles sous Josué. Certitude

des miracles au temps d'Elie. Certitude des

miracles au temps d'Isàie. Preuve complète

de la vérité des miracles et de la conséquence

qu'on en tire pour la vérité de lu religion

et des livres qui la contiennent. Liaison es-

sentielle que les livres de l'Ecriture ont en-

tre eux ; liaison essentielle des faits miracu-
leux qui les autorisent.

article i.

—

Certitude des miracles sous Josué.

Les miracles que fit Dieu pour autoriser

Josué, successeur de Moïse, ajoutent, s'il est

possible, un nouveau degré de certitude à
tout ce que Moïse a fait ou écrit, puisque ces

nouveaux prodiges n'ont d'autre but que de
confirmer les anciens. Je me contente d'en

observer deux que l'on ne saurait contester

si l'on conserve quelque sincérité et quelque
pudeur.
Le Jourdain (Jos. ,111, 15), queles Israélites

devaient passer pour entrer dans la terre

promise, était enflé et débordait sur ses riva-

ges, comme il arrive toutes les années vers le

temps de la moisson [Jos., 111,8 et IV, 10). Jo-

sué fait précéder l'arche d'alliance, et or-
donne aux prêtres qui la portaient d'entrer

dans le canal du fleuve, et de s'arrêter dans
le milieu jusqu'à ce que tout le peuple soit

passé (III, 5 et suiv.). Il assure ce peuple dès

la veille que Dieu fera un grand prodige, et

qu'il séparera le Jourdain pour le lui faire

passer à pied sec, et il ordonne aux douze
tribus de faire choix de douze personnes qui

les représentent et qui se chargent en pas-
sant le Jourdain de douze grandes pierres

prises dans son lit pour en élever un monu-
ment dans le lieu où l'on campera après le

passage, se réservant à lui-même le soin de

faire élever un pareil monument dans le mi-
lieu du canal du Jourdain mis à sec, et de le

composer d'autant de pierres qu'il y avait de
tribus. Tout répond à la prédiction. Dès que
les prêtres qui portaient l'arche eurent
mouillé les pieds dans le bord du Jourdain, les

eaux du fleuve se divisèrent en deux. Une
partie s'écoula selon la pente naturelle, et

l'autre fut soutenue jusqu'à une hauteur pro-
digieuse qu'on découvrait des villes éloi-

gnées. Les deux monuments furent dressés;
l'un au milieu du Jourdain, et l'autre dans le

lieu où l'on passala nuit. Après quetoutle peu-
ple fut en sûreté, les eaux reprirent leur cours
naturel; et ce miracle arriva le 10 du premier
mois. Quepeut-on lui opposer qui soit capable
del'obscurcir? Deux millions de personnes en
sont témoins ? Les monuments qu'on établit

exprès en font foi, et les pères, en les mon-
trant à leurs enfants (1), leur en apprennent
l'origine, et conservent ainsi la mémoire
d'un miracle qui confirme celui que Dieu
avait fait au passage de la mer Rouge.
Tout le monde sait comment la ville de Jé-

richo fut livrée aux Israélites et par quel
miracle ses murailles furent renversées après
que l'arche d'alliance, précédée par une par-
tie des Israélites (Josué, VI, 2, etc.), et suivie

par l'autre, eut été portée sept jours de suite

autour de son enceinte. Cette merveille avait

été prédite : elle arriva aux yeux de tout le

monde.Toute les circonstancesconcoururent
à rendre la puissance de Dieu manifeste, et

une telle notoriété dissipe absolument tous

les nuages de la défiance et du soupçon.

article n.— Certitude des miracles au temps
d'Elie.

Il en est ainsi de plusieurs autres preuves
aussi publiques et aussi convaincantes de la

divinité de la religion des Juifs et de celle des
livres qui la contiennent, qu'on ne saurait

affaiblir par aucun doute raisonnable.
Le prophète Elie (2), après avoir reproché

en face au roi d'Israël son idolâtrie, lui parla
ainsi : Je prends à témoin le Dieu vivant, le

Dieu d'Israël, que de quelques années il n'y

aura ni pluie ni rosée,"et que la pluie ne tom-
bera que par mon ordre. L'effet suivit la me-
nace. Pendant trois ans et demi, aucune
goutte de rosée ne tomba sur la terre, et

après cet intervalle, Elie se montrant avec
courage au prince qui le faisait chercher
partout pour lui ôter la vie, lui dit d'assem-
bler tout le peuple sur le mont Carmel et

d'y faire venir aussi tous les prophètes de
Raal(lII/?(m, XVIH,17,eJc.),dont ce roi impie

avait préféré le culte à celui du vrai Dieu.

(1) Qnando inlerrogaverint lilii vestri cras patres

suos, n»iil sibi volinil lnpides isti ? docebilis cos,

alque dicetis : Per arenlem alveum iransivii Israël

Jordanem istum. siccante Domino Oeo vestr. aquas

ejusineonspectii veslrodoneclransiretis : siculfecerat

priusiu mari Rubro,quodsiccaviidoneclransirenius,iu

discant omnes lerrarum populi, foriissimam Dnmini

uiiiium. ni ei vos limeaiis Dominuin Deuin veslrum

oinni lempore. Jos. 4,22.

(2) Dixil Elias ad Aclub : Vivit Dominus DeuslsraLs

in cujus conspeclu sio, si ent annis iiis ros el pluvia,

nisi iuxta oris mei verba. Hl Reg. XVII 1.
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Lorsque le peuple fut assemblé, Elie lui

reprocha son incertitude et son culte partagé

entre le vrai Dieu et Baal, et lui proposa un
moyen sûr pour connaître lequel des deux
méritait l'adoration : « Je suis seul de mon
côté, lui dit-il, les prophètes de Baal sont au
nombre de quatre cent cinquante, qu'on nous
donne à eux. et à moi deux victimes, que ni

eux ni moi ne mettions le feu au sacrifice,

et que îe Dieu qui consumera par le feu qu'il

enverra du ciel la victime qui lui sera of-

ferte soit reconnu pour l'unique Dieu. L'of-

fre fut acceptée, les faux prophètes invoquè-
rent inutilement une divinité sourde et

muette. Mais dès qu'Elie eut prononcé ces

paroles : Exaucez-moi, Seigneur, exaucez-
moi, afin que tout ce peuple connaisse que vous
êtes l'unique Seigneur el l'unique Dieu, et que
vous changiez son cœur par le miracle que je

vous demande. Le feu (1) tomba du ciel et ne
consuma pas seulement la victime, mais les

pierres de l'autel, la terre des environs, et

l'eau dont le fossé qui servait d'enceinte était

plein, et qui venait de celle que le prophète
avait fait jeter en abondance par trois diffé-

rentes reprises sur la victime et sur l'autel.

Lasuiledece prodige fut que les quatre cent

cinquante prophètes de Baal (III Rois, XVIII,
et XIX) furent misa mort par le peuple qu'ils

avaient trompé, que la pluie tomba en abon-
dance à la prière d'Elie , et que ce prophète
fut obligé de chercher sa sûreté dans le dé-
sert , pour éviter la fureur de Jésabel

, qui

voûtait venger par sa mort celle des sacrifi-

cateurs de Baal. Tout ces faits liés entre eux,
importants, publics, se font sentir à un esprit

équitable ; et comme ils ne peuvent être cer-

tains en eux-mêmes sans être des preuves de
la religion : dès qu'on les croit, on ne peut
refuser de regarder celle des Juifs comme cer-

taine , et leurs livres comme en contenant le

dépôt.

article m.

—

Certitude des miracles au temps
d'Jsaïe.

Je serais infini si j'entreprenais de rappor-
ter tous les faits qui contiennent cette double
preuve,etqui étant indubitablesen eux-mêmes,
sontdes témoignages divins et de la religion,

et des livres qui l'enseignent (Is., XXXVI et

XXXVII). Je me borne à la défaite miraculeuse
de l'armée de Sennachérib. Il était roi des

Assyriens, cl l'un des plus puissants qu'ait eus

cette nation. Il assiégeait Jérusalem avec une
armée formidable. Cette ville restait seule à
Ezéchias,rôi de Juda, toutes les autres ayant
été forcées ou s'étant rendues ; et elle était

réduite à l'extrémité par la longueur du siège

,

la famine et la maladie s'étant jointes aux
autres maux. Isaïe assura toujours le prince

que Dieu ferait périr l'armée assyrienne ; et

selon sa prédiction, l'ange du Seigneur ôta la

vie dans une seule nuit à cent quatre-vingt-cinq

mille hommes (Is., XXXV1L7 el XXXV 1SI).

Sennachérib se relira presque seul avec beau-

(1) Cericlii auiem ighis Domini, et vomit holo-

causttim, el ligna ci lapides ,
pnlvereiii qnoque et

aquam quœ erat in aquxductu lambcns. v. 58.
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coup de honte et fut tué à son tour, comme Isaïe

l'avait encore prédit. Ce prodige fui su île

toutes les nations voisines, et l'éclat en fut tel

que de toutes parts (1) on vint offrir des sa-

crifices à Jérusalem el féliciter Ezéchias d'une
protection si miraculeuse.

Il est impossible de contredire un fait si

publie, à moins qu'on ne veuille refuser toute

croyance aux histoires les plus circonstan-
ciels écrites par des auteurs bien instruits ,

contemporains, mêlés dans les choses mêmes
qu'ils rapportent : et dont le récit est respecté
par tout un peuple , non seulement comme
sincère, mais comme faisant partie de la re-
ligion , et comme ayant toujours été regardé
ainsi par ses pères.

article iv.— Preuve complète de la rérite' des

miracles et de la conséquence qu'on en tire

pour la vérité de la religion et des livres

qui la contiennent.

Pour rendre cette preuve des miracles com-
plète, je demande à celui qui hésite à s'y

soumettre , comment il voudrait qu'on lui

prouvât la religion? Les preuves naturelles

ne le persuadent pas : il en veut d'extraordi-

naires. Si elles peuvent être expliquées par
la raison el réduites aux voies communes, il

les regarde comme insuffisantes, parce qu'il

n'y avait rien de merveilleux. Si elles sont
au-dessus de tout pouvoir naturel, il s'en dé-

fie et ne peut les croire. Qu'il écoute donc
des témoins et qu'il les choisisse. Veut-il qu'ils

aient été présents aux choses; qu'ils en aient

été les ministres ; qu'ils les aient écrites eux-
mêmes ; que leurs livres aient été mis dans
les archives publiques; que tout un peuple
soit caution de leur vérité: qu'il les révère
comme faisant partie de sa religion ; que des
hommes divins et inspirés en attestent 1 exacte
sincérité; et qu'ils fassent eux-mêmes des mi-
racles pour prouver la certitude des premiers.

Je lui accorde toutes ces conditions , parce
que je les trouve toutes réunies dans les té-

moins qui déposent pour les Ecritures. Et je

lui demande après cela s'il exige tant de
choses pour s'assurer de la certitude de beau-
coup de faits dont il ne doute point: et s'il

n'est pas bien injuste et bien inexcusable de
s'obstiner encore à douter de ce qui lui est

prouvé par des témoins qui ajoutent à tous

les degrés pos ibles de l'auto ité humaine, le

surcroît de l'autorité divine parleurs miracles

propres, aussi certains el aussi publics que
ceux qu'ils attestent.

article v. — Li<iison essentielle que les livres

de l'Ecriture ont entre eux; liaison essen-

tielle des faits miraculeux qui les autorisent.

Ceci est d'une extrême conséquence. Tous
les livres de l'Ecriture sont liés entre eux et

dépendants les uns des autres. Les faits qui

paraissent les plus extraordinaires d; ns I s

premiers, sont rapportés comme indubitables

(I) Mulii tleferebani hosiias et saciilicia Domino in

Jérusalem, el mniura K/.ecina , régi Juda, qui exal-

lajjis e^l posl hu'C coiani cuuctis geniilms. 2 Parai,

52. 25.
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dans les suivants. Les miracles des prophètes

postérieurs sont faits par des hommes per-

suadés de la vérité des miracles plus anciens.

'1 faut nécessairement tout rejeter ou tout

;roire. Un seul prophète des derniers temps,

reconnu pour tel , suffit pour autoriser tous

ceux qui l'ont précédé. Un seul miracle fait

par lui rend tous les autres certains, parce,

qu'il ne le fait que pour les prouver. Ainsi

un homme qui doute d'une partie , doute de

tout : et comme il est très-déraisonnable de

douter sans en avoir des motifs légitimes , il

faut que celui qui n'est pas certain de la vé-

rité des Ecritures, ait sur chaque fait, sur

chaque événement , sur chaque miracle, des

raisons particulières pour en combattre la

vérité ,
parce que les conjectures générales

ne décident de rien , et que la certitude d'un

seul fait miraculeux les rend toutes inutiles.

Quelle entreprise que celle de montrer en
particulier et en détail, que de tous les mi-
racl. s rapportés par des auteurs contempo-
rains, dès-exacts et très-fidèles dans tout le

reste, et regardés comme indubitables partout

le peuple qui en était témoin , il n'y en a pas

un seul qui soit vrai , ou pour le moins qui

soit certain? Quel aveuglement de prétendre

être mieux instruit de ce qu'on n'a point vu,

que tous ceux qui en ont été les spectateurs

et qui ont eu une grande part dans ce qu'ils

rapportent? Quelle impiété de refuser à Dieu
le pouvoir de faire des choses au-dessus des

lois naturelles? Quelle contradiction d'exiger

des preuves surnaturelles, pour croire, et de
refuser de les croire, parce qu'elles sont sur-

naturelles ? Quel avantage pour la religion ,

d'avoir tant de iémoins , qui s'autorisent les

uns les autres par des miracles successifs

,

qui sont prêts à donner leur vie , et qui la

donnent en elïet pour en attester la vérité : et

de n'avoir pour ennemis que des hommes
qui doutent, parce qu'il leur plaît de douter;
et qui n'opposent aux preuves les plus cer-
taines qu'une défiance déraisonnable?

Mais quand une telle défiance , si visible-

ment injuste , aurait quelque prétexte par
rapport aux faits miraculeux, quel lieu peut-

elle avoir par rapport aux prophéties dont
la preuve subsiste et dont on peut s'assurer

par soi-même ?

CHAPITRE III.

De quelles prophéties il s'agit ici : on peut y
considérer trois degrés. Les premier» s pro-
phéties servaient à faire attendre les éloi-
gnées; et l'accomplissement des éloignées
confirmait les premières. Preuves particu-
lières de la vérité des prophéties d'Isaïc. De
la vérité des prophéties d'Isaïe on conclut
nécessairement que toutes ses paroles sont
divines.

article i. — De quelles prophéties il s'agit

ici : on peut y considérer trois degrés.

Je ne prétends point parler ici de ces sortes
de prophéties, dont l'interprétation peut être
contestée et l'accomplissement regardécomme
douteux, parce qu'elles ont un objet dont les

Juifs ne conviennent pas. Je parle uniquement
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de celles qui sont limitées à des faits histori-

ques et dont l'accomplissement est certain.

Je les dislingue en trois degrés. Les unes
ont été accomplies peu de temps après avoir

été publiées. Les autres ont eu leur accom-
plissement un peu plus tard, mais le prophète

(jui les avait avancées , l'a vu arriver. Les
dernières ont eu un objet plus éloigné, et qui

a passé de beaucoup les termes de la vie du
prophète : mais les différentes choses qu'il

avait prédites ont eu entre elles une telle

liaison, que les plus éloigtiées touchaient d'as-

sez près quelques autres, dont l'accomplis-

sement préparait au dernier.

article il. — Les premières prophéties ser-

vaient à faire attendre les éloignées , et l'ac~

complisscmcnt des éloignées confirmait les

premières.

Si les prophètes n'avaient prédit que des

événements fort éloignés, il aurait fallu at-

tendre longtemps pour savoir s'ils étaient

prophètes ; et ils n'auraient pu avoir aucune
autorité pendant leur vie.

Si, d'un autre côté, ils n'avaient prédit que
des événements fort prochains , on aurait pu
les soupçonnerd'enêtre instruits par des voies

naturelles ; et la persuasion qu'ils ne parlaient

que par l'esprit de Dieu aurait paru moins
fondée.

Et s ils n'avaient mis une liaison entre les

événements prochains et les événements éloi-

gnés par des prédictions qui devaient s'ac-

complir dans l'intervalle, la distance entre

les deux extrémités aurait fait perdre le fruit

de leurs prophéties, les premières étant ou-
bliées, et ies dernières n'étant pas attendues.

Par l'accomplissement des premières , le

prophète acquérait une autorité légitime et

faisait espérer l'accomplissement des sui^
vantes. Celles-ci ajoutaient à son autorité

une certitude entière que sa lumière venait

de Dieu , et que tout ce qui lui était révélé

pour des temps plus reculés s'accomplirait

aussi infailliblement que ce qu'il avait pré-
dit pour un temps vo'sin. Les monuments
publies attestaient ce qui était accompli : l'ins-

truction en faisait passer la mémoire aux en-
fants; et ceux-ci joignant ce qui arrivait de
leurs jours, à ce qui était arrivé au temps de
leurs pères, laissaient à leur postérité un pro-
fond respect pour les prophètes qui l'avaient

prédit, et une ferme espérance que tout ce qui
était contenu dans leurs autres prédictions

s'accomplirait.

C'est ainsi que leurs livres ont mérité d'être

regardes comme des livres divins. La preuve
était sûre et à portée de tout le monde. On
croyait l'avenir, pareequ'on voyait le présent*.

On était persuade que la révélation était di-

vine, parce qu'elle était infaillible et au-des-

sus de toute connaissance humaine. Et Ion
aurait conclu tout le contraire , si quelques
événements n'avaient pas répondu à la pré-
diction. E coulez-moi (1) , disait le prophète

(I) Audi verbum lioc, quod e^o loquor in auiilius

tuis, et in auribus miiversi populj; Piopheiae tpaiTue-

ruut aille me et anle le ab iniiio, et piopHeiaverimt
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Jérémie à un homme qui se prétendait envoyé
de Dieu , et que tout le peuple m'écoute aussi ;

les prophètes qui ont été avant nous , ont pré-

dit ù divers pays et à de grands royaumes, la

guerre, la famine et d'autres calamités. Il y en
a eu au contraire qui ont prédit la paix , et

toujours l'événement a fait discerner quels

étaient ceux que Dieu envoyait.

Voilà l'unique règle qu'on observait : elle

était simple et facile : le petit peuple en fai-

sait l'application aussi sûrement que les plus

habiles , et il n'était pas possible de s'y mé-
prendre. Voyons maintenant si cette règle

étant appliquée aux prophéties , qui font une
si considérable partie des Ecritures saintes ,

en démontre la vérité. Je commence par celles

d'Isaïe.

article m. — Preuves particulières de la vé-

rité des prophéties d'Isaïe.

Le roi de Syrie et le roi d'Israël (Isaïe, VII,

1, 9 et 16) , qui séparément avaient causé de

grandes pertes au royaume de Juda, s'uni-

rent pour le détruire absolument , et vinrent

mettre le siège devant Jérusalem. Aux pre-

mières nouvelles d'une telle confédération
,

Achaz,roi de Juda, fut saisi de crainte et tout

le peuple avec lui. Isaïe dans ce moment vint

l'assurer(l) en public que l'entreprise de ces

deux rois serait vaine ; que dans un terme
fort court ils mourraient l'un et l'autre ; et

qu'avant qu'un enfant qui devait naître en-
viron dans dix mois pût appeler son père et

sa mère , Damas , capitale de Syrie , et Sa-
marie capitale du royaume d'Israël, seraient

assujetties au roi des Assyriens. L'événement
justifia la prédiction dans toutes ses parties ,

quoiqu'elle fût sans vraisemblance.

Nous avons vu avec quelle certitude il

promit quelques années après à Ezéchias (2),

que Dieu ferait périr miraculeusement la

puissante armée de Sennachérib ; et comment
elle fut exterminée dans une nuit, lorsque le

salut de Jérusalem était désespéré.

Mais ce grand événement lui avait été ré-

vélé longtemps avant qu'il arrivât. Il avait

vu en esprit l'armée des Assyriens (3), sem-
blable à un fleuve débordé , inondant tout le

pays, et ne laissant paraître que la tète , qui

était Jérusalem , tout le reste étant submergé.

Il avait annoncé la venue de Sennachérib,

lorsque tout était tranquille. Il avait marqué

super terras, et super régna magna de praclio et de

al'fliclione, et de l'aine. Prophela qui valiciiiatus est

paeein, eum veneril verbum ejus, scielur propheta,

i|uem inisit Do-minus in veritate. Jer. 28. 7. 11.

(1) Adliilmi mihi testes fidèles, accessi ad prophe-

tissam, et concepit et peperil filium, antequam puer

sciai vocare pairem suum et malrem suam, auferetur

forliludo Damasci , et spolia Samari;c coram rege

Assyriorum. Is. ch. 8, v. 2, 5, 4. Joignez le ch. 15

du 4 f livre des Rois v. 29 et 50 et le ch. 16 , v. 9.

(2) Is. c. 37 et 4 Reg. c. 19.

(T>) Ecce Dom'mus adducet super eos aquas flumi-

nis fortes et multas , regem Assyriorum et omnem
gloriam ejus : et ascendel super mîmes rivos ejus, et

fluet super omnes ripis ejns, et ibil per Judam ince-

dens, et transiens usque ad collum véniel. Is. ch. 8,

v. 7 et 8.
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sa route, ses séjours, ses campemeots, avant
qu'il eût songé à sortir de son pays (1). 11

passera rapidement, disait-il, devant une
telle ville. Il fera séjour dans celle-ci. Il lais-

sera ses gros bagages dans cette autre. Il

arrivera de trop bonne heure à la dernière
pour s'y arrêter. Il se hâtera de venir avant
la fin du jour au lieu d'où il pourra décou-
vrir Jérusalem; et il la menacera avec un
geste insultant de la main.

Il avait vu (2) dès lors . et l'avait écrit, que
cette formidable armée serait détruite par un
prodige surnaturel, comme l'avait été autre-
fois celle des Madianites au temps de Gédéon
et celle des Egyptiens au temps de Moïse.

Il avait marqué plus d'une fois les circon-
stances de ce prodige

;
qu'il arriverait dans

la nuit : qu'au réveil t le siège de Jérusalem
paraîtrait un songe (3) : que Dieu étoufferait

l'armée des Assyriens par une vapeur en-
flammée : que celte nuit serait semblable à
celle où l'ange frappa tous les premiers-nés
de l'Egypte pour sauver les Hébreux : que le

bruit du tonnerre , qui devait éclater sur les

Assyriens, serait pour Jérusalem (4) un son
harmonieux et comme le concert d'un can-
tique ; parce qu'en effet il serait suivi de pu-
bliques actions de grâces.

Ce furent ces prédictions si précises et si

circonstanciées qui soutinrent l'espérance du
roi Ezéchias, malgré tout ce qui paraissait la

combattre. Et il ne faut pas s'élonner qu'a-
près leur accomplissement, ce saint roi avec
tout le peuple ait été persuadé qu'Isaïe était

un prophète à qui Dieu révélait ses desseins,

et qui ne parlait que par son ordre.

Le roi de Babylone (Is. , XXXIX ; Rois ,

IV, XX), que l'Ecriture appelle Mérodac
Baladan , ayant envoyé des ambassadeurs à
Ezéchias pour le congratuler de ce qu'ayant
été malade à la mort, il avait recouvré la

santé , et peut-être aussi pour s'informer

exactement de la rétrogradation de l'ombre
dans le cadran solaire de son palais ; ce prince

sensible à cet honneur, fit voir à ces ambas-
sadeurs tout ce qu'il avait de plus précieux :

et quand ils se furent retirés, Isaïe, à qui
Dieu avait révélé l'enflure secrète du cœur

(1) Véniel [Assur] inAiath, Iransibit in Magron,
apud Machinas commenilavit vasa sua , transierunt

eursim : Gaba sedes noslra. Adliuc dies est ul in

Nobe sleiur, agiiabit manum suam super moniein hliae

Sion, collem Jérusalem. Is. ch. 10, 28 et scq.

(2) Suscilabit super euni Domimis exerciluuin fla-

gellum joxla pl:\gam Madian in Petra Oreb, et virgaui

suam supra mare, et levabit eam in via ^Egypli.

Is. c. 10, 26.
f
C'est-à-dire , selon ce que Dieu (il aux

Egyptiens au passage de la mer Rouge.]

(3) Erit repente conlestim a Domino exercituum,

visilabilur in lonilruo, et commoiione terra*, et voce

magna lurbinis, el flammx ignis devoraniis. El erit

sicut somnium visionis nocluriiœ mulliludo omnium
genlium, que dimicaverniit conlra monlem Sion. Is.

c. 29, 6, 7 el8.

(4) A voce Domini pavebit Assur virga percussus.

El erit Iransitus virga; fundaïus , quam requiescero

l'aciet Dominus super eum in lympanis et cilharis.

Caniicum erit vobis sicut nox sanciilicalai solemni-

laiis. Is. c. 50, v. 31, 32 et 29.
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d'Ezéchias , vint lui annoncer de sa part (1),

que tous ses trésors seraient portés à Ba-
bylone, que des princes nés de son sang y

^seraient captifs et qu'ils y seraient employés
'par le vainqueur à des ministères humi-
liants.

Tout était contraire à la vraisemblance

dans celle prédiction. Le roi de Babylone
était allié et uni d'intérêts. Il paraissait peu
redoutable en comparaison des rois d'Assyrie,

dont il ne venait que de secouer le joug, et

dont il était peut-être encore (2) tributaire;

et néanmoins la prophétie est précise, et le

prince n'en douta pas. Elle s'accomplit à la

lettre ; et pour lors on espéra le retour de la

captivité, que le même prophète avait prédit

plusieurs fois, et en termes très-magnifiques.

Sortez de la poussière (5) Jérusalem, avait-

il dit , tant d'années auparavant , Sion rompez
les liens qui vous tiennent captive. Sortez (k)

de Babylone. Hâtez-vous de quitter la Chai-

dée, en jetant des cris de joie. Annoncez à

toute la terre que le Seigneur a racheté Jacob
son serviteur. Voici (3) ce que dit le Seigneur,

le Rédempteur et le saint d'Israël : C'est pour
vous, mon peuple, que j'ai envoyé à Babylone,

celui qui doit vous en délivrer ; c'est pour vous

que j'ai brisé ses portes et ses remparts.

Le prophète fait plus; il marque le vain-

queur de Babylone et le libérateur des Juifs

par son nom propre ; et voici comme Dieu en
parle par la bouche de son serviteur. C'est

moi (6) qui suis le Seigneur et qui fais tout ;

qui accomplis dans le temps ce que j'ai fait

dire par mon serviteur , et qui exécute les des-

seins que j'ai révélés à mes envoyés ; qui dis à
Jérusalem : Tu seras repeuplée ; qui dis aux
autres villes de Juda: Vous serez rétablies;

qui dis à Cyrus (7) : C'est à vous que je confie

(1) Audi verbum Domini , ecce dies veiiient, et

auferenlur omniii qu.ne in dnmo ma sunt in Bibylo-

neni. Non relinquelur quidquam , dicit Dommus : el

de finis tuis qui exibunt de ie lollent, et erunl eunu-
r.hi in palaiio régis Babyl. Is. 3'J, 5, 6, 9.

(2) H parait que les Assyriens conservaient de
rautoriié à Babylone, puisque Assar-Haddan , apiès

Sennachérib , envoya des habitants, ou de Babylone
même, ou de son territoire, dans la Samcrie. 1 Esdr.

c. 4. j/ . 2;4Reg. c. 17, f . 24.

(5) Excutere de pulvere, Jérusalem : solve vincula

colli lui, captiva filia Sion. Is. 52, 2.

(4) Egredimini de Babylone : fugile a Chàldœis in

voce exullalioiiis. Efïerie illud ad exlrema terra; :

dicile : Redemit Dominas servum suum Jacob. Is.

48. 20.

(5) Hxc dicit Dominus redemptor vester sanclus
Israël , propter vos niisi in Babylonem , et delraxi
veeles universos. Is. 44, 14.

(G) Ego sum Dominus facieus omnia, suscitans ver-
bum servi sui et consilium nuntiorum suorum coin-
plens, qui dico Jérusalem : Habitaberis, et civilatibus
Juda : Âldificabimini;qni dico Cyro : Pastormeus es,

el oninem voluntalem meam complebis. Is. 44, 24, etc.

(7) Hsec dicit Dominus christo meo Cyro , cujus
apprehendi dexleram ut subjiciam ante l'aciem ejus
génies et dorsa reguin vertam , et aperiam corain eo
januas et portai non claudentur : Ego anie le ibo, et

gionosos terra; bumiliabo, portas ;ereas conieram et

veeles ferreos confringam ui scias quia ego Dominus,
quivoco uomen tuum, Deus Israël. Vocavi le nomme
tuo, assitnilavi le , et non coçnovisii me. Ego Domi-

mon troupeau , c'est de vous que je me servirai

pour exécuter mes volontés. Voici ce que je

dis à Cyrus que j'établis roi, et que je prends
par la main pour lui assujettir les nations,

mettre en fuite les rois ennemis, ouvrir les

portes des villes et lever tous les obstacles : Je
marcherai devant vous ;j'humilierai les grands
de la terre. Je briserai les portes d'airain et

les barrières de fer , afin que vous sachiez que
je suis le Seigneur , le Dieu d'Israël , moi qui
vous appelle dès maintenant par votre nom.
Je vous connais et vous nomme, quoique vous
ne me connaissiez pas. Je suis le Seigneur, et

aucun autre ne l'est que moi. Il n'y a de Dieu
que moi. C'est moi qui vous ai donné l'épée et

l'autorité, quoique vous ignoriez qui je suis.

Mais je le fais, afin que depuis le lever du so-

leil jusqu'au couchant, toutes les nations sa-

chent un jour qu'il n'y a que moi de Seigneur.

Qui (1) est celui en effet qui prétendrait me
ressembler? qu'il appelle donc l'avenir avant
qu'il soit : qu'il l'annonce avant qu'il arrive :

qu'il me découvre l'ordre de mes desseins ? Je
ne parle point en secret (2), ni dans un antre
obscur, comme les fausses divinités. Qui peut
parler avec tant de clarté des choses fut tires

longtemps avant qu'elles arrivent, et les pré-
dire avec tant de certitude? N'est-il donc pas
évident que c'est moi seul qui suis Dieu, seul

juste et seul Sauveur?
Qui avait révélé à Isaïe, qui mourut tant

d'années avant la naissance de Cyrus, le nom
de ce prince, ses conquêtes, la prise de Ba-
bylone, son affection pour les Juifs et la liberté

qu'il leur rendit? De quelle incrédulité une
si majestueuse prophétie ne doit-elle point

triompher?
Le même prophète annonce très-claire-

ment la ruine de Babylone, après avoir vu
en esprit toute la splendeur et toute la gloire

qu'elle eut sous le règne de Nabuchodono-
sor. Descends (3) dans la poussière , Babylo-
ne? Tu n'as plus de trône, toi qui disais : Je
serai touiours reine : je ne serai jamais ni
veuve ni stérile. Ces deux maux fondront sur
toi tout à la fois. Appelle à ton secours tes

devins. Que tes astrologues , qui contemplent
le ciel et qui supputent les mois , t'annoncent
ce qui t'arrivera.

nus et non est amplius : extra me non est Dcus.

Accinxi le el non cognovisii me : ul sciant lii , qui

ab orlu solis, et qui ab occidente, quoniam absqne
me non est. Ego Dominus , et non est aller. Is. 45,

v. 1 el seq.

(1) Quis similis mei? vocet et annunliet, et ordi-

nem expouat mihi. c. 44, 7.

(2) Non in abscondito locutus sum , in loco lerrœ

teneliroso. Quis auditum fecit hoc ab initio , ex lune

praidixil illud, numquid non ego Dominus, el non est

ultra Deus absqne me? Deus jusius , el salvans non
est praeter me. 45, 19 et 21.

(3) Descende, sede in pulvere, filin Babylon , non
est solium lilix Cbabla-orum Dixisli : lu sempitemum
ero domina, non seilebo vrdua, et ignorabo sleriliia-

tem : venient libi duo Ikkc subito in die una. Sia emn
iucanlaloribus mis, si lorie quid prosil libi, salve»!

te augures cœli, qui conlemplabanlur sidéra, ci sup-

pulabanl menses, ul ex cis aniiunliarenl yenlura libi.

Is. c. 47, 17, 9 , 12 , 15. On peut traduire annun»

tient.
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J'entends la voix des rois (1) confédérés (de

Cyrus, roi des Perses, et de Darius, roi des Mo-
des) et des peuples qu'ils assemblent. Babylone
si magnifique et si superbe sera détruite comme
1rs villes impies. Elle ne sera plus habitée. On
ne la rebâtira jamais. Elle ne servira pas
même de retraite aux pasteurs. Ses ruines ne

serviront qu'aux bêtes sauvages et aux ser-

pents. J'exterminerai , dit le Seigneur , et le

nom et les restes de Babylone. Je couvrirai
d'un marais le lieu qu'elle occupe maintenant.

Je rechercherai avec soin jusqu'à ses moindres
vestiges pour les effacer. Le Seigneur des ar-
mées l'a juré ; et ce qu'il a résolu sera exécuté.

Il est étonnant avec quellç exactitude toutes

les parties (Je cette prophétie ont été accom-
plies. Babylone cessa d'abord d'être la ville

régnante. Eile fut ensuite dépeuplée par les

nouvelles villes de Séleucie cl de Clésiphon,
qui lurent battes à ce dessein dans son voisi-

nage. Ses murs ne servirent plus qu'à envi-
ronner un lieu malsain et désert, dont les

rois de Perse firent un parc pour la chasse.

Insensiblement les murailles négligées tom-
bèrent en ruine. L'Euphràte qui divisait au-
trefois la ville, n'ayant plus son cours libre

àcause des démolitions, se fit un nouveau ca-

nal éloigné de son ancien lit. Un faible ruis-

seau qui continua d'y couler, n'ayant pas
d'issue, fit un lac et des marais inaccessibles.

Et les plus haiiies ne sauraient marquer
aujourd'hui bien certainement le lieu où Ba-
bylone était située : tant le serment que Dieu
avait fait d'en effacer jusqu'aux moindres
vestiges a été sévèrement accompli.

article iv. —De la vérité des prophéties d'I-

saïe on conclut nécessairement qm toutes

ses paroles sont divines.

Je m'arrête ici pour demander si après tant

de preuves si claires, si suivies, si hors de
tout soupçon qu'Isaïc était prophète, on
peut refuser de le regarder comme tel ? si

c'est bien user de sa raison, que de résister à
une telle évidence, et si l'on peut se dispen-

ser de respecter ses prédictions romme divi-

nes , dès qu'on est contraint de les regarder
comme certaines?

Car il n'y a point de milieu : de la vérité

des paroles d'Isaïe on conclut nécessaire-

ment qu'elles sont divines, puisqu'il se donne
toujours comme inspiré

;
qu'il ne parle ja-

mais en son propre nom; que c'est toujours

Dieu, selon lui, qui parle par sa bouche, et

qu'il assure toujours qu'il n'est que son in-

terprète et son ministre. Il faut ou lui con-
tester tout ou lui accorder tout; et si l'on

(I) Vox sonitus regnm, geniium congregatanim.

El eril Ba'bylon illa gloriosa in regnis, inclila super-

Iii:i Clialdxorum , sicnt subverlil Dominas Sodomain

et Gomnrrliam. Non habitabitur usque in [inem, et

i fundabitnr usque ad generationera et generatio-

iiem : nêc paslores rt-quicçcent ibi, sed requiescent

iin lirsi ;c, il replebuntur domus eorum draconibus,

ei, dicii Dominas, perdanl Bahylnnis nomen, ei reli-

quias, et ponam eani in p.dudcs aqnarum, el scopa-

lio eam in scopa terens. J a ravit Dnminus exerciuium :

si non ni putavi, ila ont. ls., c. 15, v. 4, 11), 20, 21,

etc. 14, v. 2-2, 23, 24.

reçoit ses prophéties, il n'est plus permis de
douter que ses livres ne soient divins. Il {>n

est ainsi de tous les autres prophètes. Tous
parlent au nom du Seigneur. lis ne font que
l'écouter ei répéter ce qu'il leur dit, dan . i >s

termes mêmes qu'il leur suggère. Et dès
qu'on les croit sincères, on doit à leur pa-
role le même respect qu'à celle de Dieu.

Cette remarque servira donc aussi pour
Jérémie et pour les prophètes suivants , dont
les prédictions ne peuvent être certaines sans
être divines; et il ne sera plus besoin d'en
faire souvenir.

CHAPITRE IV.

Preuves particulières de la vérité des prophé-
ties de Jérémie. Pourquoi Dieu a révélé à
Jérémie ce qui devait arriver <i tous les peu-
ples connus des Juifs. Continuation des
preuves de ta vérité des prophéties de Jé-
rémie. Trois observations importantes sur
Jérémie.

article i. — Preuves particulières de la vé-
rité des prophéties de Jérémie.

Jérémie commença son minislère public
sous Josias, roi de Juda. prime très-religieux,

mais dont les enfants n'imitèrent pas la piété.

Pharaon (1), roi d'Egypte, était alors très-

puissant,. 11 s'était assujetti presque (2J tour-

tes les provinces jusqu'à l'Euphrate ; et ce
fut en conduisant son armée vers ce Heine,
contre le roi des Assyriens, qu'il défit celle

de Josias, et tua ce prince qui s'opposa té-

mérairement à son passage.

A son retour, il déposa l'un des fils (3) de
Josias que le peuple avait mis sur le trône;
lemmena captif en Egypte, où il mourut, et

mit à sa place Joàchim, son aîné.

Il paraissait donc que la Judée avait tout à
craindre du côté de l'Egypte: mais Jérémie
commence sa prophétie en annonçant que
tous les malheurs (h) viendraient du septen-

trion, au lieu que l'Egypte était au midi, et

désigne clairement la Chaldée et le roi de
Babylone (5), quoique tout paiût tranquille

de ce eôlé.

J'ai entendu (6) disait-il , le son de la trom-
pette et les cris des combattants. On me prédit

malheur sur malheur. Jusqu'à quand vrrrai-je

mon peuple en fuite? J'entends les derniers

gémissements de Sion qui expire.

Personne ne voyait aucune apparence
à ces malheurs : aussi n'étaient-ils pas crus.

Re 29.

v. 7, du 4 liv.

(1) Il est surnommé Néchac. 4,

(-2) Cela paraît par le çh. 24

des lïois

(5) Il s'appelait Joachaz. Ibid
, } . 51, etc.

(4) Dixit Dominus ad me ab Aquilcne pan.Ielnr

omne maluni. .Icreni., 1, 14.

Levule Mgnnin in Si:m : quia nialnm adduco ab

aquilone. Ascend.t !eo de cubili suo , et pranlo gen-

iium se Ievavit, cl), l, f . G et 7.

(.')) Omnein /udain dabo in nianuin régis Babylo-

nis. .1er., -iO, i.

(d) Vocein liiicc'mre audivit anima mea, clamorem
pnelii. Conlrilio super contrition m vocala est.

Usquequo vid lui fugientem? vox liliai Sion inier

moi ienlis. 0. 4, V._iy, 21, 51.



Mais la prédiction (1) d'une famine extraor-

dinaire qui désola le pays, et dont les faux

prophètes avaient méprisé la menace, fut

une preuve de la certitude des autres.

Des le. commencement du règne de Joachira,

Jérémie déclara (2) à ce prince et à la reine

qu'ils tomberaientdans la servitude, et que
le roi d'Egypte qui les avait mis sur le trône,

n'empêcherait pas qu'un autre ne les en fit

descendre.
Il ne fut pas écouté; et l'on se flattait

même que Joachaz, captif en Egypte, serait

renvoyé avec honneur. Mais le prophète as-

sura (3) qu'il y mourrait, et en effet il y
mourut.

Dès la quatrième année de Joachim, la pré-

diction de Jérémie contre lui fut justifiée par

l'événement. Il fut obligé (4) de recevoir le

joug du roi de Babylone; et parce qu'il eut

la témérité d'affecter l'indépendance après

trois ans de servitude, il fut réduit (5) à une
entière captivité et mis dans les fers pour
être mené à Babylone , où néanmoins on ne
daigna pas le conduire , le vainqueur lui

ayant fait ôler la vie et refuser même la sé-
pulture (6), comme Jérémie le lui avait pré-

dit en termes précis et réitérés en des temps
différents.

Le roi de Babylone mit Jéchonias , fils de

Joachim sur le trône de son père. Mais Jérémie
prédit (7) aussitôt que son règne serait court:

que lui et sa mère mourraient exilés à Baby-
lone, et que l'on devait regarder ce prince

comme stérile (8), parce qu'aucun de ses en-

fants , ni même aucun de sa postérité, ne
monterait sur le trône de David.

Celte prédiction a été exactement accom-
plie. Aucun des descendants de Jéchonias (9)

n'a pris la qualité de roi, mêmeaprèsle retour

de Babylone. Et les rois qu'ont eus les Juifs

depuis ce temps-là n'ont plus été de la mai-
son de David.
Nabuchodonosor mit à la place de Jéchonias

(1) Jer. 14, v. 1 et seq. Ibid , v. 13 et 14.

(2) Die régi et dominairici : Iniimliainmi, sedele ,

qiioniain descendit de capile vesiro corona gloriae

vesira\ Civitales austri (jEgypti) dansa: smïl , et non
est qui aperial. Jer., 13, 18, 19.

(5) [Sellum] non revenelur huc.amplius : sed in

loco, ad quem tfansiuli eum, ibi niorielur. Jer , 22,
11 et 12.

Sellum et Joachaz sont deux noms du même
prince.

(4) Aseendit Nabuchodono--or rex Babylonis, et

factns est ci servns tribus annis. L. 4, Reg. 24, 1.

(5) 11,ce dicit Doniinus ad Joakim, non plangcnt
eum. 2 Parai., 16.

Sepnllura asiui sepelietnr
, projeclus extra portas

Jérusalem. Jert, 22, 18, 19.

(G) Cadaver ejns projicietur ad œslum per diem et

ad gelu per noctein, c. 50, 30.

(7) Si fueril Jéchonias , filins Joachim , annulus in

Jextera inea , inde avellàm eum : initiant le, et ina-

treui tua ni in terrain aliénant, ibique moriemini.
c 22, 24, 26.

(8) Scribe virum isium sterilem , nec enim erit de
semine épis vir, qui sedeal super solitim I)a\id.

Ibid.. p. 30.

(9) Jéchonias ne régna que trois mois et dix jours.
2 Parai., th. 36, v. 9.
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(lVclesRois,XX\V,n,etllParal XXXVI, 10),

Sédécias son oncle paternel. Et tout le monde
crut que ce nouveau règne serait plus heu-
reux que les précédents; et que Dieu faisait

une grande différence de ceux qu'il laiss it

dans L'héritage de leurs pères sous un prince
de leur nation, et de ceux qu'il avait exilés

à Babylone sous une domination étrangère.

Mais Jérémie assura le contraire (XXIV,
1, et suiv.). Il dit que les exilés retour-
neraient dans leur pays : que ceux qui y
étaient demeurés périraient en mille maniè-
res, et que Sédécias serait plus malheureux
que son prédécesseur, dont la servitude serait

adoucie, au lieu que la misère de l'autre se-
rait sans consolation.

L'événement répondit en tout à celle pré-
diction (Jérém. , LU , 31 et suiv.). Les exiiés

furent rappelés dans leur temps : ceux qui
étaient demeurés en Judée, furent presque
tous exterminés : Jéchonias fut mis en li-

berté, et traite fort honorablement par le

successeur de Nabuehodon'Sor;elSédôcias,au
contraire, après avoir vu égorger (1) ses en-
fants, eut les yeux crevés et finit sa vie dans
les fers.

Serait-il possible, après tant de prophéties,
qui se sont suivies de fort près, qui ont re-

gardé quatre princes de la maison de David,
successeurs immédiats les uns des autres, et

les deux plus puissants rois des nations
étrangères, le roi d'Egypte et le roi de Baby-
lone, qui ont été si fidèlement accomplies
dans un espace de vingl-deux ans ("2) ; serait-il

possible, dis-je, qu'après de telles prophéties,
si promplement et si parfaitement vérifiées

par l'événement, on conservât quelque doute
sur i'es autres prédictions du même prophète,
et qu'on hésitât aies respecter comme divi-

nes? Certainement ce ne serait pas à la rai-

son qu'il faudrait allribucr un doute si peu
raisonnable : et il ne pourrait être que l'effet

d'une incrédulité volontaire, dont quelque
passion serait la racine secrète.

Mais je ne sais si aucune incrédulilé peut
tenir contre ce qui me reste à dire, tant il est

public et convaincant.
Joachim régnait depuis trois ans (3) à Jérusa-

lem, et Nabuchodonosor entrait seulement
dans la première année de son règne à Ba-
bylone, lorsque Jérémie assura que Dieu (k)

soumettrait à ce dernier prince,non seulement
Jérusalem et la Judée, mais tous les peuples
voisins qui sont nommés en (5) particulier, et

(1) Jugulavil rex Babylonis filios Sedeci.T in nculis

ejns. El ocnlos Sedeciaj eruil ; et posuit eum in domo
carceris usqne ad diem inortis ejns. Jerem. 52, v. 10

et 11 ; Eccl., 4 R.g , 25, 7.

(2) Les règnes de Joachaz. de Jnaehim, de Jécho-

nias ei de Sédécias n'ont occupé que cet espace.

(5) Anno quarto Joachim , ipse est am>us prunus

Nabuchodonosor régis Babylonis. Jer. 25, I.

(4) Ail Doniinus Nabuchodonosor, regerii Babylo-

nis serviun inenm adducam super terrain islam,

et super omnes naiiones quœ in circuïlu i Unis suul.

Ibid., 9.

(5) Tous res peuples sont nommés dans ce chapi-

tre, depuis le verset 18 jusqu'au 27.
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qui certainement ne s'attendaient point à

changer de maîtres, avant tous des rois qut

paraissaient bien établis et qui étaient en

état de défendre leur liberté.

Pour rendre cette prédiction importante

rdus solennelle, Dieu ordonna à (1) Jérémie de

se faire à lui-même des chaînes, de les porter

sur son cou , et de paraître ainsi en public ,

en marquant par ses paroles ce quelles si-

gnifiaient. Il les porta ainsi plusieurs années,

sans qu'un tel spectacle intimidât personne.

Mais dans les premiers jours du règne de

Sédécias , lorsque Jérusalem était pleine des

envoyés des princes voisins, qui étaient ve-

nus féliciter ce jeune roi de son élévation;

Jérémie eut ordre de Dieu de présenter des

chaînes (2) à chacun de ces envoyés, et de leur

commander de sa part de les porter a leurs

maîtres, et de leur rendre compte de ce qu ils

avaiententendu (Zy.Voicicequevouscommande

le Seigneur des armées , le Dieu djsraël
.;

Vous parlerez ainsi à vos maîtres : C'est moi

qui par ma toute-puissance et par mon bras

étendu, ai créé la terre, les hommes et les ani-

maux dont elle est peuplée ; et j'en donne l'em-

pire à qui il me plaît. Sachez donc que j ai

donné à Nabuchodonosor, roi de Babylone,

mon serviteur, ce pays ; et tous les autres qui

sont aux environs. Toutes ces nations lui se-

ront assujetties, à lui, à son fils, et à son petit-

fils, jusqu'à ce que son temps vienne aussi.

Combien fallait-il être certain de sa mis-

sion, pour s'exposer si publiquement au

danger d'être démenti par l'événement? et

combien serait-on inexcusable, si après que

l'événement a justifié toutes les parties d'une

telle prophétie, on n'y reconnaissait pas l'es-

prit de Dieu ?

Jérémie ne se contenta pas de ces prédic-

tions générales(k). Il marqua en particulier la

conquête future de toutes les nations que

Dieu avait résolu d'assujettir au roi de Baby-

lone, et il entre dans un si merveilleux dé-

tail, qu'aucune histoire n'est aussi exacte et

qu'on croit être témoin de tout ce qui se

passe, tant les circonstances en sont vive-

ment et fidèlement représentées.

EVANGÉLIQIE. *>0

article h. — Pourquoi Dieu a révélé à Jé-

rémie ce qui devait arriver à tous les peu-

ples connus des Juifs.

Mais pour bien sentir toute la force d'une

telle preuve de la mission divine de Jérémie ,

il est nécessaire d'observer que les Juifs

étaient environnés de plusieurs peuples, dont

ils connaissaient la situation et le gouverne-

ment, et qui étaient, ou leurs ennemis ou

leurs alliés. Ils avaient au midi l'Idumée et

l'Egypte; à l'orient, le pays des Moabites,

des Ammonites et des Arabes ; au septentrion,

la Chaldée et l'Assyrie; et au couchant, les

villes de Sidon , de Tyr, et le pays des Phi-

listins, ou anciens Chananéens. Les autres

nations leur étaient peu connues : et comme
à leur égard elles étaient presque toutes au-

delà de la mer, elles étaient ordinairement

comprises sous le nom d'îles ou de côtes ma-

ritimes.

Il eût donc été inutile de choisir ces pays

inconnus pour en faire la matière des pré-

dictions ,
parce que les Juifs n'y eussent rien

compris : et il était nécessaire de se borner

aux peuples dont ils avaient une exacte con-

naissance.
Mais dès lors il n'y avait aucun moyen de

couvrir la fausseté des prédictions : et plus

elles étaient circonstanciées, pour le temps,

pour les lieux, pour les événements, plus il

était aisé d'en connaître la vérité.

C'est pour cela que Dieu fait prédire par

Jérémie ce qui doit arriver à toutes les na-

tions dont la Judée était environnée, et lui

révèle jusqu'aux moindres circonstances ;

afin que de toutes parts la vérité de sa parole

soit démontrée , et que tous les peuples con-

nus des Juifs rendent témoignage à l'inspira-

tion de ses prophètes.

Isaïe (1) et Ezéchiel ont fait la même chose

que Jérémie : et pour donner du crédit à des

prophéties plus éloignées et plus intéressan-

tes pour le salut, ils ont prédit dans un grand

détail les changements temporels qui de-

vaient arriver de leur temps, ou quelques

années après la mort, à tous les Etats dont

les Juifs avaient connaissance.

(1) In principio regni Joachim, dicit Dominns ad

me : fac libi vineula el catenas , el pones eas in collo

luo, Jerem. 17, i et 2.

(2) Milles catenas ad regem Edom, et ad regem

Moab, et ad regem filiorutn Ammon, et ad regem

Tyri.el ad regem Sidonis : in manu nuniiornm,

f|ifi venerunl Jérusalem ad Sedeciam regem Juda.

Jerem., 27, 5.

(5) El pra-cipies eis, ni ad dominos suos loqunn-

lur : Hac dicit Dominns Deus exerciluum : îlaec

dicetis ad dominos vestros : Ego feci terrain, el ho-

mmes, et jumenla ,
quae sunl super t'aciem terne , in

fortiiudine mea magna et in brachio meo exienio
,

et dedi eam ei qui placuit in oculis meis. Et nunc

ilaque ego dedi omnes lerras istas in manu Nabucho-

donosor, régis Bahylonis, servi mei. El servient ei

omnes génies, et filio ejus , et lilio filii ejus, donec

venial lempus lerrœ ejus et ipsius. Jerem. , 27, 42

t seq.

(4) Jérémie emploie à cela depuis le chapitre 46

jsqu'au 52.

article m. — Continuation des preuves delà

vérité des prophéties de Jérémie.

Ce serait une réponse bien méprisable que

de réduire les prophéties de Jérémie sur tou-

tes les nations voisines de la Judée à de sim-

conjectures, fondées sur ce qu'il pouvait

avoir su des grandes qualités de Nabucho-

donosor. Ce que j'ai rapporté et la seule

lecture des prophéties ôtent à cette défaite

toute vraisemblance.
Mais je veux bien regarder, pour un mo-

ment, cette réponse comme sérieuse; et je

demandes sur quelles conjectures Jérémie se

fondait pour prédire la liberté et le retour de

ceux qui étaient menés captifs à Babylone .

Sur quelle vraisemblance il fixait le temps de

leur captivité au terme précis de soixante e»

dix ans? Sur quelle connaissance de la poli-

(1) Isaïe, depuis le chapitre 13 jusqu'au 52, El

Ezéchiel depuis le chapitre 25 jusqu'au 55.
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tique et des affaires, il donnait des bornes à
l'empire des Babyloniens et à la postérité de

Nabuchodonosor, Oxant la durée de l'empire

à soixante et dix ans; et celle de la postérité

de Nabuchodonosor à son pelil-fils ? et sur

quelles règles de prudence il jugeait certai-

nement cl dans un même jour, que toutes les

nations qu'il nomme dans le chapitre XXV ,

seront soumises au roi de Babylone, et que
le roi de Babylone lui-même boira (1) dans la

même coupe remplie du vin de la colère de

Dieu, que le prophète présente à tous les

peuples que ce prince doit mettre sous le

joug?
Il (2) viendra un temps, dit Jérémie, qu'on ne

dira plus : Vive le Seigneur, qui a délivre'

Israël de la terre d'Egypte ; mais : Vive le Sei-

gneur qui l'a délivré de la terre septentrionale

où il était captif.

Lorsque (3) le temps que vous aurez passé à

Babylone, dit le Seigneur, approchera du terme

de soixante et dix ans, je vous visiterai, et j'ac-

complirai la promesse que je vous ai faite de

vous ramener dans ce pays.

La Judée (k) demeurera déserte et désolée, et

les nations porteront le joug du roi de Baby-
lone pendant soixante et dix ans : mais après

ce terme, je visiterai le roi de Babylone lui-

même et la Chaldée, et j'en ferai un désert qui

ne sera jamais repeuplé.

J'ai donné àNabuchodonosorfô),roi de Baby-

lone, mon serviteur, ce pays et tous les autres

qui sont aux environs. Toutes ces nations lui

seront assujetties, à lui, à son fils et à son petit-

fils, jusqu'à ce que le temps de son royaume et

le sien soit venu.

Y avait-il rien de moins connu par la lu-

mière naturelle que tous ces événements ? et

peuvent-ils être prédits d'une manière plus

positive et plus ferme?

Jérémie (Ô)élaitconduil en tout par une révé-

(1) Snme calieem vini furoris de manu mea, et

prnpinabis de illi» cunciis gentibus, cunciis qsio |ue

regibus a<|iiilonis. Et re\ Sesach, [c'est le nom en

chiffre de Babylone,
|
bibet posi eos. Jer., 25 , v. 15

et 20.

(2) Dies veniunt, et non dicetur ultra : Yivit Domi-
nus qui eduxil lilios Israël de terra /Egypli : s^d :

Vivil Dominus qui eduxil lilios Israël de leira aqui-

lonis. 1er., 16, 14; etch. 25, 7.

(3) lire dicit Dominus : Cum cœperint impleri in

Babylone sepluaginla anni, visitabo vos : et suscitabo

super vos verbum nieuni bonum : et reducam vos ad

loeuin islum. Jer , 29, 10.

(i) Erit terra Ikcc in sotiludinem, etservientomnes

génies isl;e régi Babylonis sepluaginla annis. Clini-

que impleli fuerinl sepluaginla anni, visitabo super

regem Babylonis , et super terrain Cbaldxorum , et

ponam illaiu iu soliludines scmpilernas Jer., 25 , 11,

et 12.

(5) Ego dedi omnes terras istas in manu Na-
butluidonosor régis Babylonis servi mei , et ser-

vienl ei omnes génies, et blio ejus, et lîlio ejus le lilio

filii ejus ; douce veniat tempus lerraj ejus ; et ipsius.

Jer. 27, 6, el 7.

(6) Verbum quod praxepil Jeremias propheta
Saraix , cum pergeret cum Sedecia rege in Babylo-

nem, in anno quarto regni ejus. Cum veneris in

Babylnnem, et legeris oinnia verba b;vc qu.e scripia

sunl contra Babylonem, dices •• Domine, lu locutus

es conlra locum islum, ut disperderes eum, ne sit

lation si sûre, qu'après avoir prédit en deux
Chapitres fort longs, tout ce qui regardait la

prise et la ruine de Babylone, plus de six

ans avant la prise de Jérusalem, il chargea
un homme fidèle qui accompagnait le roi Sé-
décias, allant à Babylone ou pour y faire sa
cour, ou parce qu'il y était maiidé, de lire

ces prédictions, quand il y serait arrivé, et

d'en terminer la lecture par celte prière :

Seigneur, c'est vous qui avez prononcé contre
ce lieu ce que je viens de lire, et qui avez ré-
solu d'en faire un désert où il n'y ait ni hom-
mes ni animaux. Jl le chargea aussi de rouler
le volume où ces prédictions étaient écrites, et

d'y attacher une pierre pour le jeter dans VEu-
phrate, en disant : C'est ainsi que Babylone
sera submergée, et qu'elle ne se relèvera jamais
de l'état où je la réduirai.

Quel rapport ont les conjectures timides
des hommes sur l'avenir, avec des prophé-
ties d'un tel caractère, où la certitude de la

connaissance de Dieu et l'efficace de sa puis-
sance sont si visibles?

Lorsque Nabuchodonosor assiégeait Jé-
rusalem au temps de Sédécias, le roi d'E-
gypte (1) vint avec une grande armée pour
la secourir. Nabuchodonosor leva le siège
pour aller à sa rencontre, et Jérémie, con-
sulté dans cet intervalle, répondit que l'ar-

mée égyptienne ne serait d'aucun effet, que
le roi de Babylone viendrait de nouveau
mettre le siège, prendrait la ville et la rédui-
rait en cendres. Et il ajouta ces paroles vrai-
ment dignes de la grandeur et de la puis-
sance de Dieu : Quand toute l'armée des as-

siégeants serait défaite et qu'il n'en resterait

que quelques blessés, ils suffiraient pour pren-
dre la ville et pour y mettre le feu.
Le même prophète, après la ruine et l'in-

cendie de Jérusalem, étant mené malgré lui

en Egypte, par ceux qui espéraient y trou-^

ver du repos et un asile contre le roi de Ba-
bylone , ne se contenta pas de leur prédire

,

comme il avait toujours fait, qu'ils n'y trou-
veraient ni paix ni sûreté

, parce que le roi

de Babylone y viendrait et s'en rendrait le

maître; mais il porta de grandes pierres (2)

sous une voûle du palais de Taphnis pour

qui in eo babitet ab homine usque ad pecus , et ut

sit perpétua solitude). Conique compleveris légère
librum istum, ligabis nd eum lapidem, el projicies

illum in médium Euphratem : et dices : Sic submer-
gelur Babylon , el non consurget a facie al'fliclionis

quani ego adduco super eain. Jerem. 51 . vers. 59
el seq.

(I ) ExercitusPbaraonis revertclur in terram suam
in ^Egyptum. El redient Chaldaei el capient civilaiem

banc, et succendenl eam igni. Sed ctsi percusseriiis

oninein e^ercitum Cbaldœorum , et derelieti fuerinl

ex iis aliqui vulnerali singuli, de lentorio suo consur-
gent, et incendent civilaiem banc igni. Jerem. 37,
v. o cl seq.

(2) Eacius est sermo Domini ad Jeremiam in 7a-
plinis : Snme lapides grandes in manu lua ; et abs-
condes eos [in crypla, quaî e.st sub muro laicrilio

iu puia domus Pharaonis , in Taphnis, cerneuiihus

viris Jud;eis, et dices : Max dicit Dominus : Ecce ego
ponam ibronum Nabuchodonosor super lapides istos

quos abscondi, et slaïuel soliuni siiuin super eos-

j Jerem. 45, v. 8, 9, et 10.
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les y cacher, et il assura qu'on tirerait ces

pierres de ce lieu obscur pour en faire la

base du tribunal de Nabuchodonosor , de-

venu le maître de l'Egypte.

Quelle lumière 1 quelle sûreté 1 et par com-

bien de preuves , depuis le commencement
jusqu'à la fin , la mission divine et les pro-

phéties de ce grand homme sont-elles auto-

risées 1

article iv. — Trois observations importantes

sur Jérémie.

Première observation. Je finis ces preuves

par trois observations qui ajoutent à leur

certitude un nouveau degré d'évidence que
rien ne peut obscurcir.

La première est que non seulement Jéré-

mie n'avait aucun intérêt personnel à exer-

cer le ministère de prophète, mais qu'il s'ex-

posait , en l'exerçant, à de continuels dan-

gers, et qu'il irritait contre lui les princes,

les prêtres, les magistrats, tout le peuple,

par ses reproches (1) et par ses continuelles

prédictions des malheurs publics. Ses pro-

pres citoyens voulurent, dès le commence-
ment de son ministère, lui ôler la vie. 11 re-

çut beaucoup d'outrages de celui qui exerçait

la souveraine sacrificature, et il fut mis en

prison par son ordre. On le traita d'impie,

parce qu'il avait prédit que le temple serait

détruit, et les prêtres avec les grands de l'E-

tat le jugèrent digne de mort (2)'; le roi Sé-

décias le fit emprisonner comme ennemi du
bien public; les grands de l'Etat le firent met-

tre dans un cachot (3) et l'y retinrent long-

temps , et ils obtinrent ensuite un nouvel

ordre du roi , pour le faire jeter dans une
fosse pleine de limon (k) et l'y laisser mourir.

Mais aucun mauvais traitement n'affaiblit

sa patience et son courage, et il disait à ceux
qui voulaient lui ôter la vie : Je suis entre

vos mains, vous pouvez faire de moi ce qu'il

vous plaira; mais si vous me faites mourir,

vous répandrez un sang innocent qui hâtera

votre perte et celle de Jérusalem : car le Sei-

gneur m'a véritablement envoyé (5), et c'est

par son ordre que je vous ai dit tout ce que
vous avez entendu.

Seconde observation. La seconde observa-
tion est que les prédictions de Jérémie étaient

combattues par de faux prophètes qui se di-

saient, comme lui, envoyés de Dieu, et qui

étaient écoulés des princes et du peuple,
parce qu'ils leur promettaient ce qui était

conforme à leurs désirs. Dans toutes les oc-

casions ils étaient préférés à Jérémie (6)

,

(1) Jerem., c. H, v. 1!), et 21. Ibid.,20, 2.

(2) Mortb ninriaiur. Jmlicium morlis est viro huic.

Jerem., c. 2(1, v. 8 ci 11.

(3) Ingressus est Jeremias in donmm laci, et in

ergaslulum , ei sedil ibi diebus mullis Jer. , 57,
14, 15.

(4) Submiseruîit Jeremiam f'iinibus in lacum, in

quo no i erat àquà , sed 1 itum. Descendit itaque Je-
remias in coemim. Jer., 58, 4, 6.

(5) In verbale eriim misil nie Doininns ad vos, nt

loVjtrerër in auribusvestris oninia verba haec. Jerem.,
26, v. 14 et 15.

(6) Le livre entier des prophéties de Jérémie, est
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dont les conseils étaient toujours rejetés, et,

jusqu'à la fin, la séduction et l'incrédulité

prévalurent sur ses avis; mais lorsque tous

les événements eurent justifié ses prédictions

et démontré l'illusion des faux prophètes
,

alors on fut contraint de respecter ce qu'on
n'avait pas cru : le mensonge s'évanouit, et

la vérité demeura.
Troisième observation. La troisième obser-

vation est que plusieurs de ces faux prophè-
tes furent convaincus de mensonge par Jé-

rémie, d'une manière à ne laisser aucun
doute. 11 dit à l'un d'entre eux (1) qui lui

avait arraché les chaînes faites avec du bois

qu'il portail au cou, et qui les avait bri-ées

en assurant que Dieu briserait ainsi, datts

deux ans, le joug imposé par Nabuchodono-
sor : Vous avez hrisé des chaînes de bois et

vous les avez converties par là en des chaî-

nes de fer, car voici comme parle le Dieu
d'Israël, le Seigneur des armées : J'ai rendu
le joug de Nabuchodonosor un joug de fer,

et je l'ai mis sur le cou de toutes ses nations.

Ce n'est point le S igneur (2) qui vous en-
voie ; vous donnez au peuple une espérance

qui n'est fondée que sur le mensonge. Vous
mourrez celte année, pour avoir parlé con-
tre ce que Dieu me révèle. Et la même an-
née, dans le septième mois, le faux prophète
mourut.

Il y avait à Babylone deux prophètes (3)

qui promettaient un prompt retour aux Is-

raélites, qui y étaient captifs avec leur roi

Jéchonias , et qui s'opposaient aux prédic-

tions contraires de Jérémie. Ce prophète as-
sura que ces deux séducteurs seraient pu-
nis (4) de Dieu d'une manière terrible, pour
les adultères qu'ils cachaient sous le masque
de l'hypocrisie et pour leurs fausses prédic-

tions , et (;ue ce serait Nabuchodonosor qui

serait le ministre de la vengeance divine, en
les faisant jeter dans de 1 huile bouillante.

Leur supplice fut public , et il passa en im-
précation parmi les Juifs de Babylone.

Dieu confondait ainsi ceux qui avaient la

témérité d'usurper une mission qu'ils n'a-

vaient pas reçue de lui , et de profaner son
nom en l'employant pour donner du crédit

au mensonge; el il marquait la dislance in-

finie qu'on devait mettre entre sa parole et

celle des hommes , entre les prophètes qui

parlaient par son esprit et ceux qui ne s'; p-
puyaientque sur de vaines conjectures : Que
celui qui n'a que des songes (5) les donne pour

ini.1' preuve que les faux prophètes furent toujours

plus écoulés que lui.

( 1 ) Il se nommait llananias.

(2) Audi llananias : Non niisit le Dominus, el Mi

considère lecisii populiim isiuni in mendacio. Idcirco

ha'C dicit Dominus : Hoc anno morieris : adversum
enim Doininuin luçulus est. Et morluusest Haminias

prophéla in anno illo, uiense sepamo. Jerem. 28,
v. 10 et seq.

(5) On les nommait Achab et Sédécias.

(4) Assuineiur ex eis malertictio otnni transmi-

gration! Juda quse est in Babylone, diceniiuni :

Punat te Dominus sicut Sedeciam el sicul Achab
qnos Irixit rex Babylonis in igné. Jerem. 59, v. 8," ,

91 <>>9 V-,

(o) Propheia.qui liabel soinnium, narreisomnium
,
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tels, dit le Soigneur, et que celui à qui je parle

annonce avec vérité ma parole. Qu'a de com-

mun le froment avec la paille , nies paroles ne

ressemblent-elles pas au feu? et ne sont-elles

pas comme un marteau qui brise la piefré?

Qui des hommes a assisté au conseil, du Sei-

gneur et a entendu ce qui y a été résolu ?

Voilà ce qui a fait évanouir tant de fictions

qui ont combatif] pendant quelque temps les

prédictions des vrais prophètes, car ils ont

tous été, comme Jérémie, persécutés pour la

vérité et odieux à cause d'elle; et voilà ce

qui a conservé leurs prophéties , malgré la

conspiration presque universelle pour les

anéantir. Tout a cédé à la vérité, et l'incré-

dulité même a contribue à l'établir, en don-

nant occasion à divers prodiges cl en véri-

fiant toutes les menaces qu'elle avait mépri-

sées.

CHAPITRE V.

Preuves particulières de la vérité des prophé-

ties d'Ezéchiel.

Il y a dans la prophétie d'Ezéchiel, comme
dans celles d'Jsaïe et de Jérémie , plusieurs

caractères qui en démontrent la vérité et qui

ont été, à l'égard de ceux qui vivaient de son

temps, des preuves infaillibles qu'il était en-

voyé de Dieu et plein de son esprit, puisque

ses prédictions s'accomplissaient toujours,

et que les premières servaient de caution à
celles qui étaient plus éloignées.

11 a commencé à prophétiser la quatrième
année de la captivité de Jéchonias, qui est

aussi la quatrième du règne de Sédécias, son
successeur {Ezéch., 1, 1). Il ne paraissait

alors aucune mésintelligence entre ce prince

et le roi de Babylone, qui s'était , ssuré de sa

fidélité par un serment que l'intérêt, aussi

bien que la religion, obligeait Sédécias à
tenir (Il Parai., XXXVI, 13).

Mais Dieu révélait dès-lors à Ezéchiel que
ce prince, trompé par sa confiance au roi

d'Egypte, deviendrait rebelle et parjure, et

qu'il s'engagerait dans une guerre dont la

ruine de Jérusalem et de la Judée serait la

fin {Ezéch., XVII, 14).

Ce prophète ne se contenta pas de prédire

ces malheurs; il employa les actions aussi

bien que les paroles; il forma lui-même le

siège (1) de Jérusalem dans un dessin; il y
décrivit les approche:», les lignes, les forts

élevés contre elle; il se servit contre elle de
gestes menaçants; il mit entre elle et lui un
obstacle de fer, pour montrer d'une manière

et qui haibet sermonem inetim, loqnatnr sernionem
meum vere'. Qu'ul paies îid irilicdm : d cil Dominus?
Niiui.|u:d in'ii verba niea sufil quasi ignis : ei qHiasi

nialciis coûterons pelram? Quis affuii in concilio

Doniini el vidit et audivit sennoneni ejus? Jer. 25,
v. U, 29, 18.

(î) Describes civitatem Jérusalem, et ordinabis

adversus eam obsidiuneni, ei a-ddicabis muiiiliones
,

et eomporlabis aggerem, etda'bis contra eau» castra.

cl pones arieles in gyropones inuruin ferreum ihler

te, et mter civitatem : el obfirniabis facrem tuain ad

eam. Signum estdoniui Israël... bracbium lumYi eiit

extenlum : et propbelubis adversus eam. Ezecb. c. 4,
'
\, 2, 3, 7 et seq. 12, %

sensible qu'il y avait, entre Dieu et eet'e

ville, comme un mur de fer qui empêchait
ses regards et son secours; et il fit tout cela
pour rendre attentifs à des adions si mar-
quées ceux qui écoutaient de vaines prophé-
ties et étaient peu touchés de ses menaces.

Il ne se contenta pas de prédire que le

siège de Jérusalem y causerait une extrême
famine; il la prévint de plusieurs années et

l'éprouva dans sa personne, pendant autant
de jours que les assiégés la devaient sentir.

11 fit du pain (1) de toutes les espèces de
grains ; il le fil cuire sous des cendres impu-
res ; il n'en prît qu'une très-petite quantité
par jour, et il bul l'eau avec la même épar-
gne, seulement pour soutenir sa vie. Tous
les Hébreux captifs à Babylone furent té-

moins de cette abstinence si rigoureuse et si

longue, car elle dura trois cent quatre-vingt-
dix jours; tous ceux qui étaient restés en Ju-
dée en furent informés. Et je demande com-
ment, après que l'événement eut vérifié tou-

tes ces prédictions, on aurait pu s'empêcher
de regarder Ezéchiel comme un homme di-
vin? et comment on aurait pu soupçonner
d'illusion ou de fraude des prophéties qui
d'un côlé coûtaient si cher au prophète, et

qui de l'autre étaient si exactement accom-
plies ?

Le même prophète, pour marquer d'une
manière frappante ce qui devait arriver aux
Juifs de Jérusalem et au roi Sédécias à la fin

du siège, prépara à la hâte, en plein jour, ce
qui lui était nécessaire pour un prompt dé-
part, fil porter (2) ses meubles et ses ballots

comme devant déloger, et, vers le soir, se fil

tirer de sa maison par une brèche faite ex-
près, les yeux bandés, et porté sur les épau-
les de quelques hommes. Et après que de
telles actions eurent attiré la curiosité et

l'attention de tout le monde, il déclara que
ce serait ainsi que les Juifs seraient con-
traints de déménager, el que ce serait ainsi
que Sédécias, en particulier, lâcherait de se

(l) Sume libi frumenlum cl liordcum , et fabam,
et leiilerh etviciani el mines ea in vas imurh-, el fa-

ciès Libi panes numéro dierum qubus dôrmïès super
latiis Itiuin : irecenlis cl nooaginlà di bus comides
illud. Faciès panem lu m lium boum. Cibus (nus
qun vescè'rîs, erit in pondère Viginti slàieres m die.

Et àqtiaru in hlensura liflfes , >e\:am pariem h'in.

Ecce dedi libi fiinniii bonum pro st'icoubtis liuma-
nrs el faciès p nem luum in en. |yee ego ci nieram
baculum pains in Jérusalem. El eomedent panem in

pondère, el aquam in inen.-ura bibenl , m defii ien-

libus paneel aqua eorruat ùnusquis'que. Ezéch. c. 4,

9, et seq.

(?) Feei sient pra-ceperal mibi Oominus : vasa
mea protuli vasa iransmigiaiilis perdiem. El vespere
perfodi mibi parieieui manu : et in caligine egressus
siiin, in humerisporialus in couspeciu eoruin. Fai lus

e.-t sermo Doniini manead me diceus : Niu;n|uid non
dixeruul ad le domus Israël: Quul lu lacis? L)i« ad
eus : Ego portentuiu vesirum : quomodo ffC ; ,sic lift

ilbs , in Iransinigraiioneni clin captiviijleni ibnnl.

El dux qui est in medio eoruin , in buiueris portahi-

tur , in caligine egredietur : parieiem perfidichl ut

ediicanl euin. Faciès éjus operielur, i;, non videat

ocù'Io terrain ; cl extendam rele meuiiV, el adducam
eum in Babylouoni , el ipsam non vident, ibiquo

morietur. Ezecb. c. 12, v. 1 el seq
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sauver par une brèche faite à la muraille, et

que ses gens le porteraient sur leurs épaules
dans la descente du fossé de la ville , après
lui avoir mis un bandeau sur les yeux, pour
empêcher que la vue du précipice ne lui cau-
sât un éblouissement.
Le prophète ajoute que ce prince tentera

en vain la fuite par cette voie : qu'il sera pris

dans le filet que Dieu lui a tendu
; qu'il sera

mené à Babylone , mais après avoir perdu
la vue , et qu'il y mourra.

L'histoire (1) nous apprend que tout cela

fut accompli ; mais dans un moindre détail

qu'Ezéchiel. Et il n'est pas possible de ne
pas adorer l'incompréhensible connaissance
que Dieu a de l'avenir, et de ne pas ajouter
une entière foi à celui qu'il en instruit si

parfaitement.

Lorsque personne ne voyait encore d'ap-
parence au siège de Jérusalem, il était pré-
sent à Ezéchiel : et ce qui est étonnant, il

avait prédit plusieurs années auparavant

,

le doute où serait Nabuchodonosor s'il fe-

rait le siège de Jérusalem , ou celui de Rab-
balh , capitale des Ammonites. Il avait déjà
écrit quelle serait son irrésolution ; quels
moyens il emploierait pour en sortir, et à
quoi ces moyens le détermineraient.

J'ai reçu ordre de Dieu (2) , disait ce pro-
phète , de marquer la route que tiendra le roi

de Babylone , et de l'arrêter dans le lieu où les

chemins , vers Jérusalem ou vers Rabbalh , se

divisent ; car il s'arrêtera en effet en cet en-
droit, pour consulter de quel côté il tournera.

Il tirera au sort l'une de deux flèches à qui il

donnera le nom de deux villes , après les avoir
mêlées parmi quelques autres. Il interrogera

ses idoles : il consultera les entrailles des vic-
times : et toutes ces manières de deviner le

détermineront à prendre le chemin à la droite

qui conduit. à Jérusalem, et à laissera gauche
celui qui l'eût conduit à Rabbalh et aux Am-
monites.

Quelle révélation sera divine, si celle-ci

ne l'est pas? et qui aurait pu refuser à Ezé-
chiel la qualité de prophète, lorsqu'on en
vit l'accomplissement?
La ville deTyr (Ezéch. , XXVI, XXVII et

XXV11I) était alors l'une des plus riches du
monde par son commerce; des mieux fortifiées

par sa situation et par les ouvrages qui la cou-

vraient; et moins en danger d'être assiégée
,

parce qu'elle était maîtresse de la n>erpar une
puissante flotte. Ezéchiel prédit (3) que Na-

(1) Voyez 1. 4 des Rois, ch. 25, 4, 5, 6, 7 ; et Jé-

remie, cli. 5*2, v. 7 et suiv.

(2) Faclus est sermo Uomini ad me dicens : Pone
tibi <luas vins, ut veniai gladius régis Bahylonis.

Viain puiie» ut reniât gladius ad Rabbalh (iliorum

*Ammon ; el ad Judam in Jérusalem munilissimain.

Sietit enirn rex Babvlonïs m bivio, in eapile duarom
viarum, divinationem qu&rens, eominiscens Bagillas :

rnlerrogavit idolas, exia consuluit. Ad «lexierain ejns

facla est divinàtio super Jérusalem. Ezech. c. 21
,

18 el seq.

(3) Facium est v°rbum Domini ad me : Nabucho-
donosor rex Bahylonis servire fecit exerciluin suuin

scrvilule magna adversus Tyrum : oninecaputdecal-
valuin , el omnis humérus denilatus est , el nierces

68

buchodonosor s'en rendra maître ; mais que
le siège sera long ; et pour faire sentir par
quel esprit il parlait, il rapporte en ces ter-
mes ce que Dieu lui avait révélé : J'ai été
bien servi, m'a dit le Seigneur

,
par le roi de

Babylone et par son armée dans le siège de Tyr.
Ses soldats y ont beaucoup souffert , et ses

troupes y ont été ruinées par de grands tra-
vaux : et néanmoins ce service n'a point en-
core été payé. Je donne à Nabuchodonosor,
roi de Babylone, l'Egypte pour récompense-,
et j'en abandonne le pillage à son armée. Quelle
majesté ! qui ne reconnaît pas à ces expres-
sions le maître du monde et des empires?
La moindre chose qui éclate ici est la pro-
phétie, quoiqu'elle même soit admirable.

Après l'embrasement de Jérusalem et du
temple, et l'entière ruine de la nation, les

Juifs qui étaient captifs à Babylone
,
per-

daient (1) l'espérance d'être rétablis , et ne
savaient plus que penser des promesses que
Dieu avait faites à leurs pères. Ezéchiel les

consola en leur racontant le prodige que
Dieu lui avait fait voir en résuscitant par sa
parole des ossements secs , répandus sur la

surface de la terre, et leur faisant part de
l'explication qu'il lui avait donnée de cette

résurrection miraculeuse. Ces ossements,
m'a dit le Seigneur (2) , sont la figure de
l'état où est réduite la maison d'Israël ; mais
annoncez-lui de ma part que j'ouvrirai les

tombeaux ou elle paraît ensevelie , et que
je la rétablirai dans la terre qu'elle a autre-
fois possédée. Le miracle que j'ai fait à vos
yeux doit lui prouver l'autre : et la résur-
rection que je lui promets n'est pas plus in-
croyable que la première.

Avec quel respect les Juifs rétablis dans
leurs pays, lurent-ils une telle prophétie?
et quelle confiance prirent-ils en tout ce que
leur promettait dans l'avenir , un homme si

éclairé et si bien instruit des desseins de
Dieu , lors même qu'ils étaient sans vrai-
semblance ?

CHAPITRE VI.

Preuves particulières de la vérité des prophé-
ties de Daniel. On ne peut soupçonner les

prophéties de Daniel d'avoir été faites après

l'événement.

article i. — Preuves particulières de la vé-
rité des prophéties de Daniel.

Toute la prophétie de Daniel est remplie

non est reddita ei, neque exercilui ejus de Tyro, pro
servitule qua servivit miui adversus eam Proptèrea
eece ego dabo Nabuchodonosor regein Bahyloiiis in

terra JEgypli, et diripiet spolia ejus, et eril merces
exercilui ilïius. Ezech. c. 29, vers. 17, et seq.

(1) Periit spes nostra, ciisaicnl-t-ils, et a*bcissi su-

mus. Ezech. 59, il.

(2) Dixit ad me : Ossa haec universa, domus Israël

est. Ipsi dicunl : Amenait ossa noslra, et periit spes

nostra, el abscissi sumus. Propterea valicinare, et

diees ad eos : H;ec rlicit Dominus Dcus : Eece ego
aperiam lumulos vestros, ci educam vos de sepul-

cris vestris , populus meus ; el indneam in terrain

Israël. Et scietis quiaegp Dominus, cum aperuero se-

pulcra veslra et eduxero vos de tumulis vestris, popule

meus. Ezech. 37. 1 ci seq.
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de preuves évidentes et publiques dont les

unes succèdent aux autres et dont la certi-

tude est nécessairement liée avec celle de

l'histoire.

Van. II, 1 et suiv. Lorsque ce prophète

i était encore fort jeune , le roi de Babylone

eut un songe mystérieux dont il perdit

l'idée distincte, et conserva néanmoins un
souvenir confus qui l'inquiétait. 11 voulut

que tous ceux qui passaient pour habiles lui

dissent ce qu'il avaii oublié , et lui en don-
nassent l'explication, les condamnant tous

à mourir s'ils ne le faisaient. Daniel, qui

était (1) compris dans cet ordre général , se

mit en prière avec trois jeunes Hébreux, qui

couraient avec lui le même danger, et il

apprit par une révélation divine (2), ce qu'il

ne pouvait savoir par aucune voie naturelle.

Tous les sages de Babylone étaient convenus
que tout autre moyen était impossible ; et le

prince fut si persuadé que la lumière qui

avait découvert à Daniel et le songe et

l'explication était au-dessus de l'homme (3),

qu'il voulut adorer (k) Daniel et lui offrir des

sacrifices. Et comme cet excès lui déplut, il

se contenta de le combler de présents , et de
lui donner une intendance générale sur
toutes les provinces et sur ceux qui les gou-
vernaient. Daniel , avec la permission du
prince , fit part de son autorité aux trois

jeunes Hébreux dont je viens de parler; et

devinrent depuis si célèbres par leur cou-
rage et par le miracle que Dieu fit pour les

conserver au milieu des flammes.
Comment pourrait-on séparer ces événe-

ments? D'où vient la puissance extraordi-

naire de Daniel , si la révélation qui en est

la cause n'est pas vraie '/Comment les jeunes
Hébreux (5), captifs auparavant avec Daniel,

ont-ils tant d'aulorité, si Daniel, qui les a
avancés, n'en a aucune (6)? Et pourquoi ceux
qui accusent ces Hébreux devant le prince

,

les lui marquenl-ils par leur charge et leur

emploi, s'ils sont confondus avec les autres

captifs ?

Nabuchodonosor étant au comble de la

puissance et de la gloire, eut un autre songe
qui le regardait personnellement, et que

(1) Quavebanturque Daniel et socii ejus, ut pér-

irent, v. 13.

(2) Tune Danieli mysierium per visionem nocte

revelatuin est. v. 19.

Est Deus in cœlo revelans mysteria. v. 28.

(3) Nec reperieiur quisquam qui indicel sermonem
in conspeciu régis : exceptis diis, quorum non est

cum lioininibus conversaiio. v. 11.

(4) Tune rex eccidit in l'aciein suam, cl Danieleni

ndoravil, et hoslias, et incensum pracepit ut sacri-

ficarenl ci : vere Deus vester, Deus deoruin e;t. Tune
rex Danieleni in sublime extulil, et muuera milita

et magna dédit ei : et constituit eum principem super
omnes provincias Babylonis et praleclum magi-
stratuum. v. 46 et suiv.

(5) Daniel poslulavit a rege, et constituit super
opéra provincial Babylonis, Sidrach, Misach, et Ab-
denago. v. 49.

(G) Sunl viri Jud;ei quos constituisti super opéra
regionis Babylonis, Sidrach, Misach et Abdenago.
Viri isli conlempserunl, rex, decrelum tiium. Dan.,

c. 3. 12.

DÉMONST. EVAING. VI.

Daniel seul put expliquer. II lui dit en ter-

mes précis, qu'il serait ckassé de la compa-
gnie (1) des hommes, et relégué parmi les bétes:
qu'il paîtrait l'herbe comme elles, et serait
avec elles sans aucun couvert. Qu il passerait
sept années entières dans cette humiliation ,

jusqu'à ce qu'il reconnût que le Très-Haut a
un empire absolu sur tous les royaumes de la
terre , et qu'il les donne à qui il lui plaît ; et

qu'après cet intervalle, et après avoir confessé
que toute la puissance humaine vient du ciel

,

il serait rétabli sur son trône par la même
main qui l'en avait fait descendre.
Un an après cette prédiction, Nabuchodo-

nosor s'applaudissant de la magnificence et
de la gloire où il avait porté Babylone, en-
tendit une voix (2) qui venait du ciel , et qui
lui prononçait son arrêt dans les mêmes
termes dont Daniel s'était servi. Ce prince
fut chassé d'entre les hommes, dont il n'avait
plus la raison, et relégué parmi les bêtes
dont il avait les inclinations Mais, après le
temps marqué (3), l'intelligence lui fut ren-
due , et avec elfe la religion et l'humilité. II

reconnut que devant Dieu tous les hommes
ne sont rien

, que lui seul règne dans le ciel
et sur la terre, et que tout est soumis à sa
volonté (4). Et pour lors tous les grands de
l'Etat le cherchèrent , et après l'avoir trou-
vé , le remirent sur le trône d'où il gou-
verna l'empire avec plus d'autorité et de
gloire qu'il n'en avait eu dans son premier
état.

Avant qu'une telle prédiction eût été vé-
rifiée par l'événement, elle était incroyable
dans toutes ses parties. L'humiliation si su-
bile et si extraordinaire du prince, la va-
cance du trône pendant sept ans sans qu'au-
cun osât le remplir, et l'empressement des
grands à chercher après ce terme un roi
insensé, étaient sans aucune vraisemblance.
Et ce fut aussi pour cela que lorsque tout
fut accompli, on ne put douter que Dieu
n'eût révélé à Daniel un avenir si impéné-
trable aux conjectures humaines.
Ce fut le prince lui-même (5) qui fit le

(1) Ejieient te ab lioininibus, et eum besliis l'eris-

que erit habilalio tua, et fenum ut bos comedes, e(

rore cœli inlunderis : sepiem quoque tempora mu-
tabuntur super te, donec scia^ quod dominelur excel-
sus super regnum honiinum, et cuicunque voluerit det
illud. Regnum unum libi manebit, postquam cogno-
veris potesiatem esse cceleslem Dan. c. 4. v. 22 et 23.

(2) Vox de cœlo mit... ab lioininibus ejieient te,

etc. v. 28. et suiv.

(5) Posl finem dierum, ego Nabuchodonosor ocu-
los ineos ad cœlum levavi, et sensus meus reddilus
est mihi, et Altissimo benedixi ; quia potestas ejus,
polestas œterna, et omnes habilalores terra; apud
eum in nihilum repuiali sunl : juxta voluntalem enim
suam facit tam in virlutibus cœli, quam in habita-

loribus terrae. Dan. c. 4. 31 et 52.

(4) Optimales mei, et magistratus mei requisierunt

me, et in regno meo restituais sum ; cl magnih'cencia
amplior addila est mihi. Ibid. 53.

(5) Nibuchodonosor rex omnibus populis; genti-

bus, et linguis, qui habitant in univeisa terra, pax
vobis niulliplicetur. Sigmi et mirabilia f'ecit apud mo
Deus excelsus. Placuit ergo mihi prasdicare signa ejus

quia magna sunl. Ego Nabuchodonosor quielus cram
in domo inea, etc. c. 3. v. 98, 99 et loin c. 1.

(Trois.)
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récil de tout. C'est loi qui parle dans Daniel:

c'est sa déclaration faite en sa langue
, que

ce prophète a insérée dans ses écrits. Ainsi

rien n'est plus autorisé dans l'histoire qu'un
tel monument.
Mais si l'on considère que le dessein du

prince , en écrivant ce qui lui était arrivé
,

était de le rendre public à toute la terre, et

qu'il l'avait en effet adressé à tous les peu-
ples ; on sera encore bien plus assuré que
Daniel n'a pu y rien changer, et qu'il n'a

pas été non plus en son pouvoir d'attribuer

au prince un manifeste qui n'aurait pas été

de lui : de le donner comme ayant été envoyé

dans toules les provinces, quoique personne

ne l'eût vu ; et de publier au milieu de Ba-
bylone ,

pleine de Juifs et de Gentils , une
attestation d'une (elle importance , dont tout

le monde aurait su la fausseté.

Daniel ( Dan. , V , 1 et 20) parlant à Bal-

tassar, roi de Babylone, petit-fils de Nabu-
chodonosor , en présence de toute sa cour,

le fit souvenir de l'humiliation de son aïeul

et de son rétablissement , comme de choses

dont il avait eu une parfaite connaissance.

Et il lui reprocha devant (1) la reine sa mère,

et devant mille personnes , assistant à un
grand festin (2), qu'il n'avait pas profité

d'une si étonnante leçon. Ainsi le fait est

indubitable ; et il suffit seul pour prouver

que Daniel est prophète, et que ses écrits

sont divins.

Pendant le festin dont je viens de parler,

une main surnaturelle écrivit en trois mots

l'arrêt que Dieu avait prononcé conlre le

roi de Babylone. Ces mots ne purent élre

lus ni expliqués que par Daniel (Dan., V,

24 et suiv.) ; et il est certain que leur in-

terprétation dépendait d'une révélation di-

vine.

Babylone fut prise cette nuit -là même
( Ibid., v. 30), et le roi tué dans son palais.

Ainsi il n'y eut que quelques heures d'inter-

valle entre la prédiction de Daniel et l'évé-

nement. Et l'on ue peut attribuer qu'au

grartd éclat que cette prédiction avait fait

les honneurs extraordinaires dont le nou-
veau ( l'Ecriture rappelle Darius, v. 31 ) roi

de Babylone se hâta de combler ce prophète.

Il le fil l'un de ses trois principaux minis-

tres (3). Et son dessein était de lui donner

une autorité générale (h) dans tout l'empire.

Les grands de l'Etat qui en curent de la ja-

lousie, suggérèrent au prince une loi con-

traire à la religion de Daniel (
Dan., VI, 13 ,

etc.), ne pouvant l'attaquer que par cet en-

droit. Ils l'accusèrent d'y avoir désobéi ; et

ils forcèrent le prince à l'exposer aux lions
,

dont il fut délivré par un miracle, dont l'é-

vidence fut si manifeste , et dont le roi fut si

(1) Tu quoqne filiii's ejus, non bumiliasli cor luum,

cuin sciies hœc omnia. Ibid. 22.

(2) B,.ltassar rex feci'l grande cnnvivumi optima-

Jibus suis imite. Dan. v, \ ei 10.

(5) CnnslUtiit super regnum sauapas eentiim yi-

ginii ci super oos principe-, 1res, ex quibus Daniel

"unus è'rat. c. 6. el 2.

(i) Kex cogilabat contituere euni super omne re-

gnum. Dan. 6. v. i. etc.

frappé, qu'il ordonna par un décret public '1,

de respecter et de craindre le Dieu de Daniel
comme le seul Dieu éternel , seul capable
de délivrer de tous les dangers et de la
mort.

11 n'est pas possible de séparer aucune
circonstance de ce réiit : l'élévation de Da-
niel , alors fort âgé (2), sous un prince nou-
veau et d'une nation étrangère, ne peut
avoir d'autre cause que sa grande réputa-
tion pour ses prophéties , et surtout pour la

dernière. La jalousie des grands contre lui

est une preuve de son élévation. La loi sug-
gérée par eux est un effet de leur jalousie :

et le décret du prince une suite du miracle
que Dieu fit pour proléger son serviteur.
Aiiw tout se lie : il faut tout rejeter ou tout
recevoir : et quel moyen de tout rejeter dans
des faits si publics , dont il y avait des
millions de témoins lorsque l'histoire en
était écrite ; où l'acte même solennel du
prince est produit, et dont le récit fait partie
de la religion d'un peuple entier?

Mais quand on permettrait à l'incrédulité

la plus déraisonnable de feindre sur cela ce
qu il lui plairait, comment pourrait-elle ne
pas se rendre à l'évidence de ce que je vais
dire?

Lorsque Daniel , encore fort jeune (il avait
alors environ quinzeéms), expliqua le premier
songe de Nabuehodonosor, ii lui dit que les

différents métaux dont la statue (3i qu'il

avait vue dans le sommeil était composée
,

signifiaient autant de monarchies différentes

qui se succéderaient les unes aux autres , et

dont les premières seraient détruites par les

suivantes. On voit Irès-claircment qu'il dé-
signe la monarchie des Perses et des Mèdes

,

("Ile des Macédoniens et celle des Romains
;

car il les marque par de s caractères trè—
reconnaissables : et l'ordre seul de leur suc-
cession en est une preuve. Où voyait-il celte

succession et cet ordre? Qui lui découvrait
le changement des empires, sinon celui (k)

qui est le maître des temps et des monar-
chies , qui a tout réglé par ses décrets, et

qui en donne la connaissance à qui il lui

plait, par une lumière surnaturelle?

(1) Tune Darius rex scripsil ufliversis populis : à

me constiluluni esldecretum, m m uni verso imperi/)

meo wenwscaw ei paveani Dçum Danielis. Ips« est

enim Deus vivons et œlernus in secuta. Ipse libera-

tor alqire salvator, tarions signa et mir-ibilia in cœlo

ci in lerta : qui liberavil Danielem de lacu leonum.

Dan. c. G v. 25 et suiv.

(2) Dai iel avait éé mené à Babylone dès la pre-

mière captivité, après la troisième année de Joacbim.

c. 1 et b. Ainsi il y était depuis 70 ans, busqué

Cyrus et Darius s'en rendirent maîtres ; el il avait au

moins 80 ans.

(5) Hujus statua; capui ex auro erat, peclus et

liracbia, de argento; venter et femor;o ex aie; tibia:

autom ferreiu: pedum qu;edam pais ferrea, qn.edam

iiclilis. Tu es eaput aureum. Post te cbusurget >e-

gnum aliud minus te argenleum : et reg. uni lerliuni

uireum, el regnum quarlum er il velul l'errum. c. 2,

v, 52 el suiv.

(i) Ipse mutai tcmpnra et aelaies : transfert regns

atque eonsiituit. Ipse révélai profunda et abscoiubia

el lux cum eo est. Dan. c. 2. v. 21 el 22.
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Si l'on dit qu'il ne nomme point distincte-

ment ces monarchies , et que l'on ajuste à

l'événement une prédiction ambiguë , une
telle réponse ne subsistera pas longtemps

;

car le prophète , après avoir marqué dans

un autre lieu la monarchie des Perses et

c^lli' des Macédoniens sous la figure de deux
bêtes (1), s'explique ainsi clairement : Le
bélier (2) qui a deux cornes inégales repré-

sente le roi des Mèdes et des Perses. Le bouc
qui le renverse et le foule aux pieds est le

roi des Grecs, et la grande corne que cet

animal a sur le front représente le premier

auteur de cette monarchie,

11 faut ici que l'incrédulité se rende : car

sans faire valoir la date de celte propbétie qui

est delà troisième année de Ballassar, roi de

Babylone, plus de douze ans avant (3J la prise

de celte ville par Cyrus : je demande par

quel moyen Daniel a vu que l'empire des

Perses serait détruit par celui des Grecs? ce

qui était contre toute vraisemblance : com-
ment il a vu la rapidité des conquêtes d'A-

lexandre, qu'il marque si dignement, en
disant qu'il ne touchait (fy pas terre ? Com-
ment il a vu qu'Alexandre n'aurait aucun
successeur qui lui fût égal , et que le premier

auteur de la monarchie des Grecs serait aussi

le plus puissant ?

; J'ajoute à ces questions : où ce prophète a-

t-il vu qu'Alexandre (5) n'aurait point de fils

qui lui succédât? que son empire se démem-
brerait en quatre principaux royaumes (6) ;

que ses successeurs seraient de sa nation

et non de son sang ; et qu'il y aurait dans

les débris d'une monarchie formé.' en si peu.

de temps , de quoi composer des Etats, dont

les uns seraient à l'orient, les autres au
couchant ; les uns au midi , les autres au
septentrion?

Il faut s'aveugler non plus contre la reli-

gion et la piélé, mais contre la raison même,
pour ne pas ouvrir les yeux à une telle lu-

mière. Mais pour la rendre encore plus vive

et plus pressante , je demande à un esprit

équitable, si un homme qui vivait sous Cyrus,

pouvait prédire (7) que le quatrième de ses

(1) Ecce aries iinus habèîis cornu excelsa, et umini

excelsius a'tero. Ecce auleni hirctjs caprai'uni venie-

bat ab occidenle super taciem loiius terras, et non

tangebat terrain. Clinique appropinquasset pmpe arie-

lein, effeialus est in eum. Clinique eum misisset iu

terrain, conculcavit. c. 8, o, etc.

(2) Ariesquein yidis^i babere cornua, rex Medonim
est aique Persarum: hircus caprartfm, rex Gnecô-
riuii est, et cornu grande, ipse est, rex prunus, lbid.

v. 20. et suiv.

(3) Ballassar a rÇgné 17 ans, et ce fut le dernier

jour de sa vie que Babylone fut prise.

(i) Non tangebat terrain.

(5) Surgel rex fonis, et dominabitur polestaie

muUa : et dividelur regnuin ejus in quatuor venlos

cœli, sed non ia posleros ejus, neque secundum po-

,
leniiam iliius qui dominaius est. Dan. cil, v. 3

et 4.

i (6) Quatuor reges de génie ejus consurgent, sed

mon in l'orlitudine ejus. Dan. c. 8. v. 22.

(7) Ecce adhue 1res reges siabtml m iYrside ; et

qnnrtus diuibilur opibus niiniis super onines ; et con-

cftabit omîtes adversum regnuin Grxci;c. Dan. c.

11.2.

successeurs assemblerait toutes ses forces

contre la Grèce? Si un homme qui était si

éloigné du temps des Machabées pouvait
marquer en détail toutes les persécutions
d'Anliochus (1) contre les Juifs, la manière
dont il abolirait le sacrifice (2) qui s'offrait

tous les jours dans le temple de Jérusalem
;

la profanation (3) qu'il ferait de ce lieu saint,

en y établissant une idole ; et la vengeance
que Dieu en tirerait? Je demande à un esprit

que l'impiété n'a pas encore perverti jusqu'à
lui ôter toute pudeur, s'il croit qu'on ait pu
dans la première année du règne des Perses,
prédire les guerres que se feraient les rois

macédoniens (4) , successeurs d'Alexandre
dans les royaumes de Syrie et d'Egypte ; leurs

invasions mutuelles , leur peu de sincérité

dans leurs traités , leurs alliances par des

mariages qui ne serviraient qu'à couvrir l'ar-

tifice ?

Dieu a mis dans les prophéties de Daniel
une telle évidence qu'elles viennent de lui

seul, qu'on ne peut rien feindre qui soit

capable de l'obscurcir; et qu'il ne reste

d'autre asile à l'impiété, que de tourner con-
tre ces prophéties leur évidence même; et

que de les regarder comme étant faites après
coup, et sur le passé plutôt que sur l'avenir.

article ii. — On ne peut soupçonner les pro-r

phéties de Daniel d'avoir été faites après

l'événement.

Mais ce soupçon qui est entré dans l'esprit

des Gentils, à qui l'on prouvait la vérité de la

religion chrétienne par les prophéties , est

pleinement détruit par le témoignage des

Juifs, qui les onl reçues de siècles en siècles,

par une tradition non interrompue et qui

remonte jusqu'au temps des prophètes. Les
prophéties de Daniel en particulier étaient

déjà célèbres dans tout l'empire de Babylone,

lorsque le prophète Ezéchiel, son contempo-
rain, quoique plus âgé et captif comme lui

dans la Chaldée , reprochait de la part de

Dieu (5) au roi de Tyr , l'orgueil avec lequel

i! affectait la divinité , et lui demandait avec

moquerie s'il était donc plus sage que Daniel

,

et s'il connaissait comme lui les choses les

plus secrètes et les plus cachées.

Ce témoignage que Dieu même a voulu

rendre à la sagesse plus qu'humaine et à la

connaissance de l'avenir le plus caché qu'il

(1) Post regnum eorutn ( des quatre premiers suc-

cesseurs d'Alexandre, ) eum creverinl iniqmt.Hes,

consurget rex impudens lacie, inlerliciet populum

sancioruin : et contra principem princlpum consurget

el sine manu conterelur. Dan. c. 8, v. 23 et suiv.

(2) Tulït juge sacriticiiim, et dejieit locuin san-

clificaiionis ejus. lbid. v.ll.

(3) Aidèrent juge sacrilicium, el dabunt abomina-

tiouem in desolationem. Dan. C. 11. 31.

(4) Les prédictions qui regardent les rois macé-

doniens, de Syrie el d'Egypte, sont dans ua grand

détail dans le ch. XI de Daniel, depuis le 5 v. jus-

qu'à la fin.

(5) Die principi Tyri : ftaTC dieu Dominus Deus
;

èo quod elevalum est cor lUtini, et dixisli : Deus ego

suiii : eum sis lio'mb , et non Deus. Ecce sapicniim-

es lu, D.uiiele : ômïïê secreluni non est abscondiluni

a te? Ezech., c. 28, v. 2 el 3.
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avait accordée à Daniel est au-dessus de

tout ce qu'on peut penser. Mais quand on
le réduirait à la simple déposition d'un au-
teur contemporain , il suffirait pour attester

le temps de Daniel et de ses prophéties, et

pour en établir par la date seule l'inspiration

et la divinité.

Le même prophète Ezéchiel étant chargé
d'annoncer la vengeance divine aux Israéli-

tes qui se flattaient d'une vaine espérance
que les prières de quelques hommes ver-
tueux en suspendraient l'effet, leur dit que si

ces trois hommes (1), Noé , Daniel et Job, se

trouvaient unis dans un même temps et dans
le même pays que Dieu aurait résolu de punir,

ils se sauveraient seuls , ne pourraient em-
pêcher leur propre famille de périr. La vertu
et la justice de Daniel étaient donc alors com-
parables à celles de Noé et de Job (2). Il

passait donc pour avoir auprès de Dieu un
pouvoir égal à celui de ces grands hommes :

la confiance en ses prières et en sa médiation
paraissait aussi bien fondée que celle qu'on
avait eue autrefois aux prières de Noé et de
Job, dont l'un avait sauvé ses enfants, et

l'autre ses amis en priant pour eux. Or sur
quoi pouvait être fondée cette opinion du
crédit de Daniel auprès de Dieu, et celte con-
fiance en ses prières, sinon sur ce qui est

rapporté dans sa prophétie, qu'il sauva la vie

à ses trois amis et à tous les sages deBabylone

,

et qu'il obtint par ses prières la connaissance
d'un songe mystérieux pleinement effacé, et

de la succession des empires dont il con-
tenait la prédiction?

Qu'on ajoute a tout cela le miracle que
Dieu fit en tenant (3) les lions en respect
devant son prophète; et l'autorité nouvelle
qu'une telle protection donna à ses écrits et

à ses paroles , et qu'on voie s'il est possible
de résister à des preuves si multipliées et si

convaincantes.
11 ne serait pas difficile de faire voir que

les autres prophètes ont tous annoncé des
choses qui servaient à les autoriser par l'é-

vénement, toujours conforme à la prédiction,

et dont les hommes de leurs temps pouvaient
être spectateurs. Mais après ce que j'ai dit

des quatre principaux, une telle discussion
n'est plus nécessaire : premièrement, parce
que tout est prouvé dès que l'inspiration

divine de certains livres est prouvée; et que
leur nombre, ou moindre ou plus grand, n'a

point de liaison essentielle avec la vérité des

(t) Si fuerinl 1res viri isli in inedio lerrœ, Noe,
Daniel el Job : ipsi jusliiia sua liberabunt animas
suas. Tics viri isti si fuerint in ea : vivo ego, dicit

Doininus Deus, quia nec filios, nec (ilias liberabunt,

sed ipsi soli liberabuntur. Ezech. c. 14, v. 14 el 16.

(-2) Si et Noe , et Daniel , el Job fuerint in niedio

ejus,vivo ego, dicit Dominus Deus, quia filium et

liliam non liberabunt, sed ipsi jusliiia sua liberabunt

animas suas. lbid. v. 20.

(5) Daniel a été exposé deux fois aux lions ; mais
je ne parle que de celle qui est rapportée dans le

cliap. 6, parce que les Juifs n'admettent pas dans le

;
canon des Ecritures l'histoire de celle qui est rappor-

i tée dans le chap. 14, et que nous n'avons aujourd'hui

qu'en grec.

ÉVANGÉL1QUE. 70

Ecritures en général. Secondement , parce
que l'on trouve dans les longs écrits des qua-
tre grands prophètes

,
presque toutes les

choses qui sont répandues dans les écrits des

autres ; et qu'ils en sont ainsi les cautions et

les garants.

CHAPITRE VIL

On peut réduire les anciennes Ecritures à trois

chefs : au Décalogue , au culte public , à la

promesse du Messie. Preuves de la vérité

de la religion dans le premier et dernier

commandement du Décalogue.

Les preuves indubitables et presque sans
nombre que j'ai désormais que les Ecritures

sont divines , et que je leur dois le même
respect qu'à la parole de Dieu, ajoutent à
ma première application à les lire, un sin-

cère désir d'en profiter et de suivre en tout

une lumière si sûre et si infaillible.

article i.— On peut réduire à trois chefs ce qui
est contenu dans les Ecritures: au Décalo-
gue; au culte public; à la promesse du
Messie.

lime semble, après un sérieux examen, que
je puis réduire à trois chefs ce qui est con-
tenu dans les Ecritures que j'ai reçues des
Juifs : à ce qui regarde le Décalogue et la

loi naturelle , à ce qui est ordonné pour
l'extérieur de la religion et pour le culte

public, à la promesse et à l'attente du Messie ;

car je m'intéresse moins à tout ce qui ne
regarde que le gouvernement civil et la

police particulière des Juifs
,
parce qu'il me

semble que la religion en est indépendante ;

et que la forme de république peut changer,
sans qu'elle y apporte aucun changement.
Je vais marquer par ordre mes réflexions

sur ces trois chefs importants ; et je commence
par le Décalogue.

Je vois clairement qu'il est une publication
nouvelled'une loi plus ancienne (Exode, XX,
et Deutér., V) , et que Dieu dit aux hommes
sur la montagne de Sinaï ce qu'il avait écrit

dans leurs cœurs dès le commencement , mais
que leurs passions et leurs erreurs avaient
effacé en partie et forl obscurci. En compa-
rant ce que j'entends au dehors , avec des
vestiges de la loi naturelle qui restent en
moi, je reconnais tous les anciens traits de
la première main ; et j'admire avec quelle
netteté et quelle décision la loi extérieure
prescrit tout ce que les vices et l'ignorance
avaient rendu incertain.

article h.— Preuve delavérité de la religion

dans le premier commandement du Déca-
logue.

Par le premier commandement , toutes les

fausses divinités tombent par terre ; toutes
les idoles sont mises en poudre. Et l'adora-
tion est réservée à un seul Dieu, invisible,

et infiniment éloigné de la matière. Par ce
peu de mots toutes les fausses religions sont
confondues; et néanmoins ces fausses reli-

gions avaient inondé toute la terre. El je oois

voir par là de quel secours a été la raison
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pour tous les hommes, quand ils n'ont point

eu d'autre guide.
_

. .

La manière dont l'adoration que je dois a

Dieu est expliquée dans d'autres endroits

est un nouveau caractère qui distingue la

vraie religion de toutes les autres. Vous(l)

aimerez votre Dieu, me dit-on, de tout votre

cœur, de toute votre âme, et de toute voire

force Rien n'est plus juste : mais rien n'a

été moins connu des autres peuples ; et par

conséquent, ils ont tous été dans l'erreur sur

le point essentiel delà religion.

J'apprends de ce précepte que je n'adore

point Dieu si je ne l'aime ; et que je ne l'aime

point comme mon Dieu , si je ne l'aime de

toute l'étendue de mes forces. Il n'y a en

effet qu'un amour plein et universel qui

soumette tout le cœur, et qui l'assujettisse à

Dieu comme à son bien souverain. Tout ce

qui est réservé, demeure indépendant et tout

ce qui est indépendant n'adore point.

J'apprends de là ce qu'il m'importait in-

finiment de savoir : que Dieu n'est point

seulement à mon égard l'objet de mon ad-

miration; qu'il n'est point seulement une

majesté devant qui je dois être dans le respect

et la crainte; mais qu'il est aussi mon bien,

ma félicité, ma dernière fin; car puisqu'il

exige de moi que je l'aime , et que je l'aime

uniquement , il exige aussi que je ne sois

tranquille qu'en le voyant ; et il est évident

qu'il ne me commande point un amour qui

ne me donne que de l'inquiétude et qui n'ar-

rive jamais au terme.

J'apprends de là que la religion est un

commerce entre Dieu et moi; que j'en suis

aimé le premier, puisqu'il me commande de

l'aimer ;
qu'il est attentif à tous mes désirs,

puisqu'il les exige tous; et que toutes mes

actions lui sont présentes, puisqu'il veut

être l'unique fin de toutes. De telles vérités

me consolent et me ravissent ; mais où les

aurais-je découvertes, si elles n'avaient pas

été révélées? et qui aurait pu fixer mes doutes

augmentés par ceux des autres hommes, si

Dieu lui-même ne m'avait manifesté ses vo-

lontés et mes devoirs?

Tous les préceptes qui suivent le premier,

n'ont besoin que d'être publiés pour être

reconnus justes ; et l'esprit se rend aussitôt

à la lumière qui les accompagne. La suprême

vérité ne doit jamais être prise à témoin par

le mensonge, ni appelée en témoignage pour

des choses frivoles. Il est juste que les soins

de la vie n'occupent pas tous les jours de

la semaine, et qu'il y en ait un consacré au

culte public. La règle de ne point faire aux

autres ce qu'on n'en voudrait pas souffrir

est le fondement de la société , et tous les

commandements qui regardent le prochain

n'en sont que l'application.

(1) Audi, Israël : Dominas Deus nosler, Dominus

tinus est. Diliges Dominum Deuni muni ex loto corde

luo, cl ex iota anima tua , ei ex tola fortiludine lua.

Deuier., c. G, v. 4 el 5; et c. 11, v. 13.

7?

article m.—Preuve de la vérité delà religion

dans le dernier commandement du Béca-

logue.

Mais le dernier, qui suffirait seul s'il

était bien observé, me découvre l'origine de

toutes les injustices des hommes , en m'in-

terdisant (1) tous les désirs par rapport aux
biens temporels qui ne m'appartiennent pas,

de quelque espèce que soient ces biens.

Je reconnais que ce qui est en moi la source

de ces désirs est très -injuste ;
que ce n'est

point assez de m'abstenir d'une mauvaise ac-

tion , si dans mon cœur j'en approuve le des-

sein et la volonté ;
qu'il ne m'est pas permis

de désirer ce qu'il ne m'est pas permis de

faire, et qu'aux yeux de Dieu, je suis tel

qu'est mon cœur.
Mais qui m'aurait appris cette corruption

secrète (2) qui est en moi, si la loi de Dieu ne

m'avait dit en termes clairs et menaçants:

Tu ne désireras rien de ce qui n'est point à

toi? Quelle autre loi était allée jusque-là?

Quelle autre religion en avait fait un crime?

11 n'y a que la vraie qui m'apprenne ce que

je suis ,
quels sont mes maux et quelle en

est la cause.

Par la défense qu'elle me fait de rien dési-

rer de ce qui est aux autres , elle m'avertit

de ne pas m'attacher à ce qui est à moi.

Elle me montre d'autres biens que le par-

tage ne diminue point : elle m'enseigne à me
contenter ici du nécessaire, et même à m'en

passer s'il m'est refusé ; et elle me procure

en même temps la paix et l'innocence , en

m'ordonnant de résister à une cupidité qui

est ennemie de l'une et de l'autre.

Je m'attache donc de tout mon cœur à une

loi si pure et si conforme à mes besoins ; et

je regarde tout ce qui est dans l'Ecriture par

rapport à elle ,
promesses, menaces , exhor-

tations, exemples , comme si dès le commen-
cement il avait été écrit pour moi et que je

fusse seul obligé d'en profiter.

CHAPITRE VIII.

Le culte public prescrit par Moïse n'est pas

établi pour toujours. Il n'est pas du premier

dessein de Dieu , même à l'égard des Juifs.

Il doit cesser lorsque la véritable justice

sera annoncée. Ce temps est celui du Messie.

Nouvelle preuve que les Ecritures sont di-

vines.

article i. — Preuves que le culte extérieur

prescrit par Moïse n'a point de liaison né-

cessaire avec la religion , et qu'il n'est pus

établi pour toujours.

A l'égard du culte public et de l'extérieur

de la religion , tel que Moïse le prescrit aux
Juifs ,

j'en ai une idée très-différente de la loi

naturelle renouvelée dans le Décalogue ; et

j'ai litu de croire que la vraie piété n'en dé-

(1) Non concnpisces domum proximi tui.nccde-

siderabis uxorem ejus, non servum , non ancillam
,

non bovem , non asinum , nec omnia quae illius sunl.

Exod. 20, 17.

(2) Nam concupiscenliam nesciebam , nisi lex eu-

ceiet : Non concupisces. Rom. 7, 7.
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pend point , et qu'il n'est point établi pour

toujours.

Ce que la religion des Juifs a d extérieur

se réduit à cinq ou six chefs principaux : au

tabernacle, à qui le temple a succédé ; au

sacerdoce, aux sacrifices de divers genres,

aux fêtes et aux solennités, à la circoncision,

et à d'autres lois extérieures ; plusieurs sor-

tes de purifications qui ne regardent que le

corps. Toutes ces choses sont liées entre elles.

On ne peut rabaisser les unes sans les ra-

baisser toutes. C'est attaquer le sacerdoce

que d'attaquer les sacrifices. C'est faire

peu de cas du culte public que d'en faire peu

des fêtes solennelles.

Or voici comme Dieu même en parle dans

Isaïe : Quel honneur (1) prétendez-vous me

rendre en multipliant vos sacrifices ? J'en

suis las. Je ne veux point de vos holocaustes.

Qui vous a commandé de vous présenter de-

vant moi avec de telles victimes ? Ne m'en

offrez plus d'inutiles. L'encens m'est en hor-

reur. Je ne saurais souffrir ni les fîtes du

septième jour de la semaine et du premier du

mois, ni l*.s autres solennités. Je les hais; elles

me sont à dégoût; elles me sont insupporta-

bles. Serait-il possible que Dieu parlât ainsi

d'un culte qui devrait être perpétuel et sans

lequel on ne saurait lui plaire ? il me paraît

que la chose est sans aucune vraisemblance,

et ce que le même prophète ajoute dans un

autre endroit y est encore plus opposé.

Le ciel (2) est mon trône , dit le Seigneur,

et la terre est mon marchepied. Quelle serait

donc la maison que vous prétendriez me bâtir,

et quel lieu serait digne de ma demeure et de

mon repos ? Tout ce que vous voyez est l'ou-

vrage de mes mains, et ce sont elles qui ont tout

fait. Qui regarderai-je donc avec bonté, pour

habiter en lui d'une manière particulière

,

sinon l'humble et le pauvre dont l'esprit est

abattu et le cœur brisé , et qui écoule avec

tremblement toutes mes paroles ? celui qui

croit m'honorer en me sacrifiant un bœuf
m'est aussi odieux que s'il égorgeait un
homme ; quiconque m'offre de l'encens , m'of-

fense autant que s'il l'offrait aux idoles.

On ne saurait rien ajouter à des expres-

sions si fortes. Le temple n'est rien. Les sa-

crifices sont aussi odieux que les homicides.

L'oblation de l'encens est regardée avec la

même indignation qu'un culte idolâtre.

Mais ces oppressions , dira-t-on , ne sont-

(1) Quo mihi mullitudinem viciimarum veslrarum?

ptemis suin. Holocausia nolui. Cuni veneriiis aille

conspecium nienni ,
quis qua-sivit hœc de manions

veslris? ne ofleraiis ulira sacrificium frustra. Incen-

sum abominalio esl mihi. Neomeniam et sabbaluin,

et lèstiviiates alias non ferani : odivil anima mea :

laboravi sustinens. Isa. 1, v. M et suiv.

(2) Hœc dicit Dominus : Cœlum sedes mea , terra

antem seabellum peduni meorum. Qu;c esl. ista do-

mus, qiîàm anlificabiiis mihi? ci quis est isle locus

quielis me*»? Oninia h;ec nianus mea fecit, et façta

surit universa isia , dicit Dominus: ad <juem aulem

respiciani, nisi ad pauperculum, et conlriluni spirilu,

eiiremenleïn sermônes meos? Qui immolât bovem,

quasi qui inleruuat virum, qui recordalur thuris,

quasi qui benedieat idolo. Is., c. 60, v. \, "2 et 3.
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elles pas trop fortes ? Isaïe lui-même n'of-

frait-il pas des sacrifices ? et depuis sa pro-

phétie , les plus religieux et les plus éclairés

d'entre les Juifs n'ont-ils pas continué d'en

offrir ? Il y a donc de l'exagération dans son

discours ; et puisqu'on ne doit pas le prendre

à la lellre , on n'en peut tirer aucune con-

séquence contre le culte public commandé
par la loi.

On connaît bien peu l'exacte vérité de la

parole de Dieu
,
quand on lui attribue des

exagérations, dont il faut beaucoup rabattre

et dont on ne peut rien conclure. Elle ne se-

rait p'us dèslors la règle de notre foi ; et ce

serait à nous à la réformer , en réduisant à

des sens justes et modérés des expressions

excessives , capables de tromper des esprils

crédules.

Le discours de Dieu dans Isaïe a deux ob-

jets , et il nous instruit de deux vérités. Il

nous apprend que le culte extérieur, quoique

réglé par ses ordres , n'est point ce qu'il y a

d'essentiel; et que s'il s'est séparé de la

piété intérieure, il est inutile et devient

odieux. Voilà le premier objet et la première

vérité. Mais les paroles de Dieu portent plus

loin , et elles nous apprennent que ce culte

imparfait sera un jour aboli ;
qu'il ne sub-

siste que pour un temps et qu'il n'est que
provisionnel ; et que lorsqu'un autre culte

plus digne de Dieu l'aura supprimé, ce sera

la même chose de vouloir continuer des

sacrifices abolis que si l'on égorgeait

des victimes humaines ; et que l'on sera aussi

coupable en s'obslinant à offrir à Dieu un
encens qu'il ne demande plus, que si on
l'offrait aux idoles. Voilà le second objet et

la seconde vérité ,
qui remplissent exacte-

ment toute l'étendue des paroles du prophète.

Il reste néanmoins dans l'esprit quelque

léger soupçon que ce ne soit pas tant !e culte

même quTsaïe ait en vue ,
que les crimes du

peuple juif qui le déshonoraient et qui le

rendaient odieux ,
quoiqu'il fût saint en lui-

même et qu'il dût toujours subsister.

Je conviens que le prophète reproche au
peuple ses crimes ; mais ses paroles tombent

sur le culte même ; et elles sont une claire

prédiction qu'il sera un jour aboli , et qu'a-

lors ii deviendra criminel.

David le regardait comme insuffisant , et

comme devant un jour faire place à un autre.

Si (1) vous aviez voulu des sacrifices, disait-

il à Dieu , je vous en eusse offert avec joie ;

mais les holocaustes ne vous plaisent point. Il

viendra un temps où vous accepterez un sa-

crifice de justice , des oblations et des holo-

caustes dignes de vous. 11 n'est point ici ques-

tion des péchés du peuple , c'est des sacri-

fices en eux-mêmes qu'il est dit que Dieu n'en

veut pas ; et c'est des mains de David, son

prophète, qu'il les refuse ; mais ce refus n'est

point général. Les sacrifices de la loi sont

rejelés : mais celui qui leur succédera sera

(1) Si voluisses sacrificium , dedissem inique : ho-

locaustis non delectabcris. Tune acceplabis sacrifi-

cium jusliiiye, oblaliones et holocausia. Ps. 50, v,

18 et 21.
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accepté. Une nouvelle victime est promise ,

et l'abolition des anciennes, par conséquent,

est prédite.

article ii.—Le culte extérieur ri est point du
premier dessein de Dieu , même à l 'égard

des Juifs.

Le prophète Jérémie ne se contente pas de

dire aux Juifs de la part de Dieu: Pourquoi
faites-vous venir de l'Arabie l'encens (1), et

d'un pays éloigné les parfums que vous m'of-

frez? Vos holocaustes ne me sont point agréa-

bles : vos victimes me déplaisent. Il ojoute ces

paroles importantes : Voici ce que dit le Sei-

gneur (2) ; Lorsque je délivrai vos pères de

l'Egypte, je ne leur commandai point de m' of-
frir des holocaustes et des victimes ; et je ne

leur en dis pas tin mot , je leur ordonnai seu-

lement d'écouter nui parole , et de marcher
dans la voie de mes préceptes; et j'attadiai

à cette seule condition la promesse d'être leur

Dieu, et qu'ils seraient mon peuple.

Il est donc si peu vrai que le culte (3) exté-

rieur établi par la loi de Moïse doive tou-

jours durer , que dans la première intention

de Dieu il n"en devait point être question
;

et il est si peu l'unique moyeu de lui plaire
,

que toutes les promesses divines en sont in-

dépendantes et l'ont précédé.

Moïse lui-même, quoique ministre delà
loi , a pris soin d'en avertir, et l'on doit faire

un grand état de la réflexion qu'il fait eu
terminant le Décalogue : Voilà , dit-il (k)

,

ce que le Seigneur a commandé à tout le peu-
ple du haut de la montagne, et il n'a rien

exigé de plus. Une telle réflexion comprend
et explique tout. Le Décalogue suffisait donc
tout seul : ce qui lui a été ajouté n'est donc
point nécessaire au salut ; s'il a été établi

,

c'est pour d'autres vues ; et quand l'usage en
sera passé , il ne servira que de témoignage
et de. ûgure , et ne sera plus commandé.
Mais pourquoi Dieu chargeait-il le peuple

juif de tant de préceptes, si ceux du Déca-
logue suffisaient ? Dieu lui-même (5) a bien

voulu nous en dire la raison : Lorsque je tirai

de l'Egypte les Israélites et que je les eus

(t) Ut quiil milii Unis de Saha aflerlis, et calamnm
suave oleniem de terra longinqua ? llolocausiomaia

ve.-tra non sunt accepta , et viciima; veslne non pla-

cueruni milii. Jerein., c. G, v. 20.

(2) Ha:e dieil Dominas : Non sinn loculus cum pa-

tribus vesiiis , et non pnecepi eis in die
,
qua eduxi

eos de terra iEgypti , de verbo bolocausiomatum et

vietimarum. Sed lioc verbum pra:cepi eis, audile vo-

cem meam , et ero vobis Deus , et vos erilis meus
populus; et ambulale in onini via, quant maudavi
vobis. Jer., c. 7, v. 21 el suiv.

(3) Voyez le psaume 49, depuis le y 7 jusqu'au l(i.

(4) llajc verba loculus est Dominus ad omnem
inuliiludinem vestram m mente de uiedio ignis et

nubis, nihil addens amplius. Deuter., c. 5, 22.

(5) 111 c dicit Dominus Deus : in die qua eb'gi

Israël..., ejeei eos de terra iEgypti, el eduxi eos ta

deserlum et dedi eis prajcepla mea , et jndicia mea
ostendi eis, qu;u faciens hoino vivel in eis, el irrila-

verunl me in dcserlo. In pneceplis meis non ainbu-

laverunt, quae laciens bomo, vivel in eis. Ergo et ego
dedi eis prascepia non bona, et judicia in quibus non
vivent? Ezech., c. 20, v. 5, 10, 15, 25.

fait passer dans le désert ,je leur donnai mes
préceptes et je leur montrai mes jugements ; et

ils étaient tels les uns et les autres , que qui-
conque les observe y trouve la vie. Mais ils

ne firent que m'irriter dans le désert , et ils

n'observèrent point mes préceptes, capables de
leur donner la vie. Moi (1) , de mon côté,
pour les en punir , je leur donnai des pré—
ceptes incapables de rendre bons ceux qui les

gardent ; cl je leur prescrivis des justices qui
ne peuvent donner la vie.

11 est visible que les préceptes vivifiants

sont ceux du Décalogue ; car on n'en peut ob-
server le premier commandement sans aimer
Dieu de tout son cœur, ni le dernier sans ré-
sister à tous les désirs de la concupiscence ,

et par conséquent sans être juste. Et il est
visible aussi que les préceptes

, qui ne sau-
raient donner ni bonté ni vie , sont toutes les

observances de la loi qui ne vont point à ré-
former le cœur parce qu'elles nesont qu'exté-
rieures etqu'elles peuvent subsister avec l'in-

justice: ce qui paraît encore plus certain par
le verset suivant, qui semble rejeter tous
les sacrifices, ou volontaires , ou pour le pé-
ché, et qui n'excepte pis même l'oblation
des premiers-nés. Et pollui eos in muneribus
suis, cum offerrent omne quod aperit vulvam,
propter deiicla sua.

Il est vrai que le terme original de ce ver-
set ne condamne que la coutume impie d'of-

frir les premiers-nés à de fausses divinités,

en les faisant passer par le feu, car quoique
le prophète ne parle ni du feu, ni des idoles,

oudeMeloch,ou de Baal,ilse sert néanmoins
d'un terme (Ilaabir) qui ne peut signifier

que cette impie cérémonie.
Il est vrai encore que les termes que saint

Jérôme traduit : Propter delicia vestra, peu-
vent être rapportés à une autre racine
[Rom., I, 2k et 26) et signifier : Ut insolilu-
dincm, ou desolationem addueerem eos ; ce qui
suppose que Dieu a tellement été irrité par
ces sacrifices abominables, qu'il en a puni
toute la nation par une solitude et une dé-
solation générale. Il ne faudrait donc pas
alors attribuer à une autre volonté de Dieu

,

de tels sacrifices, qu'à celle qui punit les

crimes par de plus grands; et telle que celle

dont parle saint Paul {Non à Ascham deli-

quit : mais à Schamam desolavit) quand il dit

que Dieu a puni l'ingratitude et l'orgueil des
philosophes inGdèles, en les livrant aux dé-
sirs de leur cœur et aux passions les plus
honteuses.

Il naît de là une obscurité qui rend dou-
teux le sens du prophète, et si je n'avais que
cette seule autorité, je ne pourrais pas en
conclure d'une manière décisive, que bien
loin que les observances de la loi soient né-
cessaires pour plaire à Dieu, nous apprenons
de lui-même que leur établissement est l'ef-

fet de sa colère; qu'elles sont le châtiment de
la dureté et de l'indocilité du peuple juif;

qu'elles sont une preuve qu'il est indigne de

(1) Et pollui eos in muneribus suis, cum oderrent

omne quod aperit vulvam, propter delicta sua. Ezécli.,

20, 20.
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la loi intérieure el spirituelle qu'il a mépri-

sée; et qu'elles doivent par conséquent ces-

ser, dès que le temps de la véritable justice

sera venu.

article m. — Le culte extérieur doit cesser

dès que la véritable justice sera annoncée.

Mais c'est ce que nous apprend clairement

un autre prophète. J'ai en aversion (1) vos

solennités, dit-il en parlant en la personne de

Dieu même, et je les rejette. Si vous conti-

nuez à m1

offrir des holocaustes et vos autres

sacrifices, je ne les recevrai pas. Cessez de

joindre à Uoblation des victimes solennelles

,

des cantiques, dont le son n'est à mon égard

qu'un bruit confus. Je n'écouterai ni vos voix

ni vos instruments ; mais je manifesterai le

jugement et la justice, et je ferai qu'ils inon-

deront la terre, comme l'eau enflée d'un tor-

rent.

11 est évident que Dieu joint ensemble ces

deux choses: la manifestation d'une vérita-

ble justice qui se répandra, non seulement
sur un peuple particulier, mais sur tous , et

l'abolition de tout ce qu'il y a de plus so-
lennel, et de plus respectable dans le culte

prescrit par la loi. Il est donc évident aussi

que la durée de ce culte, et la manifestation

de la véritable justice sont opposées : et que
plus on s'intéresse à la justice, plus on doit

désirer que le culte judaïque soit abrogé.

Ce sont les Ecritures que les Juifs eux-
mêmes m'ont mises en main, qui m'instruisent

de ces vérités : et c'est parce que je les crois

divines , que je ne me hâte pas de me sou-
mettre à des observances dont elles me dé-

couvrent l'insuffisance et la faiblesse, el qui

sont certainement abolies, s'il est certain que
la véritable justice ait été annoncée à toute

la terre.

Je deviens encore plus timide sur ce point,

quand je considère avec attention ce que dit

le prophète d'une alliance nouvelle , diffé-

rente de celle qui sert de fondement à la loi,

et qui doit lui succéder et l'abolir. // viendra
un temps (2), dit le Seigneur, où je ferai une
alliance nouvelle avec la maison d'Israël et la

maison de Juda. Elle ne sera point semblable

à celle que je fis avec leurs pères, lorsqueje les

(1) Odi et projeci fesli vitales veslras. Quod si ob-

luleris mini bolocaustoniala et mimera vestra , non
suscipiam. Aufer a me lumulium carminum luorum

;

et cantica lyrre lune non audiam. Et revelabitur,

quasi aqua judicium, et justitiam, quasi lorrens fouis.

Amos , c. 5, v. 21, 22, 23 et 24.

(2) Ecce dies venient, dicit Dominus ; et feriam

donmi Israël et domui Juda fœdus novum , non se-

eundum paetum, quod pepegv cum patribus eorum in

die qna apprebendi manum eorum , ut educerem eos

de terra ^gypli : paclum quod irritmn fecerunt , et

ego domiiiatus sum eorum, dicit Dominus. Sed boc
erit paclum quod feriam cum domo Israël : post dics

illos, dabo legem meam in visceribus eorum el in

corde eorum scribam eam : et cro eis in Deum : et

ipsi erunt in populum. El non docebit ultra vir pro-

xiirium suum, el vir fratrem suum ; dicens : Cognosce
Dominum , omnes enim cognoscent me a minimo
eorum usque ad maximum. Quia propitiabor iniqui-

lati eorum, et peccati eorum non memorabor amplius.

Jerem.c.31, v. 31 et suiv.
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pris par la main pour les tirer de l'Egypte. Ils

furent infidèles : et ils demeurèrent soumis aux
malédictions dont je les avais menacés s'ils y
manquaient. Mais voici quelle sera l'alliance

que je ferai avec la maison d'Israël : après
certains jours, je mettrai ma loi dans leur in-

térieur : je l'écrirai dans leur cœur ; et je se-

rai leur Dieu, et ils seront mon peuple. Une
sera plus nécessaire alors d'enseigner son pro-
chain et son frère, et de lui dire, Connaissez-
le Seigneur; car tous me connaîtront depuis
le plus petit jusqu'au plus grand , parce que
je leur pardonnerai leurs iniquités et que je
ne me souviendrai plus de leurs péchés.

Je fais sur ce.la plusieurs réflexions. Pre-
mièrement, il faut que l'ancienne alliance
soit défectueuse (1), puisque Dieu en promet
une nouvelle. Secondement , dès que la se-
conde est appelée nouvelle, c'est une preuve
que l'autre vieillit : et tout ce qui vieillit (2)

est bien près de sa fin. J'ai donc lieu de
croire qu'elle n'est plus : car depuis le temps,
où parlait le prophète jusqu'au mien , il y
a environ deux mille trois cents ans. Troi-
sièmement, la première alliance n'a rien qui
m'attire, elle ne subsiste, au cas qu'elle soit

encore que par ses malédictions; car du côté
des hommes, elle est rompue ; et ses promes-
ses sont abolies par leur infidélité. Au con-
traire j'ai un extrême intérêt à la nouvelle (3),
parce que Dieu m'y promet ce qu'il exigeait
de l'homme dans l'ancienne. Il se charge lui-

même de la condition qui doit la rendre fer-

me. Il ne me dit plus seulement : si vous
m'obéissez , je récompenserai votre obéis-
sance

; maistil me dit qu'il me rendra obéis-
sant.

Il ne me donne plus une loi extérieure :

mais il la met dans mon cœur. Ce n'est
plus (k) sur la pierre qu'il la grave, c'est

dans ma volonté qu'il l'imprime. L'alliance
consiste dans la promesse de ma fidélité et

dans le don de ma justice : et je n'ai garde de
me mettre sous l'ancien joug, Si le temps de
ma liberté est venu.
Car les deux alliances sont incompatibles.

Il faut que l'une (5) cède la place à l'autre.

La nouvelle abolit l'ancienne, et l'on ne peut
les réunir dans un même temps.

J'en suis encore plus convaincu par cette

autre prophétie, qui m'assure que l'arche
d'alliance si célèbre et si respectée dans l'an-

cienne loi, sera pleinement oubliée dans la

nouvelle, et que personne n'y pensera. Je
vous donnerai (6) des pasteurs selon mon cœur,

(1) Nam si illud ( teslamentum ) culpa vacasset,
non utique secundi locus inquirerelur. St. Paul aux
Hébreux, c. 8, 7.

(2) Dicendo novum veteravit prius. Quod autem
anliqualur et senescit, prope interilum est. S. Paul,

ibid. v. 13.

(3) Paclum irrilum fecerunt, et ego dominatus sum
eorum, dicit Dominus. Jerem. 51, v. 32

(4) Hoc erit paclum quod feriam cum domo Israël :

dabo legem meam in vesceribus eorum , et in corde
connu scribam eam. v. 33.

(5) Fœdus novum , non secundum paclum
, quod

pepegi cum patribus eorum. v. 51 et 52.

(b) Dabo vobis pastores juxla cor meum el pascenl
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dit le Seigneur, uni vous nourriront de science

et de doctrine, un ne dira plus alors: L'arche

de Valliance du Seigneur. On ne conservera

plus d'attachement pour elle ; et l'on ne s'en

souviendra plus. On ne se présentera plus

devant elle ; et elle ne sera plus.

Toute la sainteté de la loi dépend de celle

du tabernacle et du temple ; et le taberna-

cle n'est saint que par rapport à l'arche qui

est placée dans le lieu le plus reculé et le

plus inaccessible (1) où le grand prêtre seul

a la permission d'entrer, mais une seule fois

l'année. L'arche est appelée le trône de Dieu :

paraître devant elle, aux termes de la loi, c'est

paraître devant Dieu.

Que devient donc le tabernacle ou le tem-

ple, si l'arche d'alliance n'est plus recher-

chée? Que devient le culte public, dont elle

paraissait le centre, si elle est oubliée, et si

cet oubli est un effet de religion ? Ce n'est

point par un mépris irréligieux qu'elle est

négligée, c'est par lumière (2), c'est par une

suite d'une connaissance plus sublime. ï! faut

donc que l'arche soit la figure de quelque

chose de plus grand, dont l'alliance nouvelle

doit avoir la vérité, et qu'elle disparaisse

comme une ombre lorsque le temps de la

réalité sera venu.

article iv. — Preuves que le culte extérieur

doit cesser à la venue du Messie.

Mais à quels caractères pourrais-je recon-

naître ce temps? la promesse d'une nouvelle

alliance est claire dans les Ecritures : l'in-

compatibilité des deux alliances n'y est pas

moins évidente : mais il m'importe de savoir

en quel temps commencera la nouvelle.

Les prophètes me le désignent nettement;

et ils le fixent tous à la venue du Messie. Je

m'attache à deux prophéties décisives, dont

voici la première. Vous n'avez point voulu,

Seigneur, de sacrifice (3), ni d'oblation, mais

vous m'avez formé un corps. Vous n'avez

point agréé les holocaustes ni les sacrifices

pour le péché ; alors j'ai dit : Me voici; je

viens selon ce qui est écrit de moi dès le com-
mencement du livre, pour faire votre volonté.

Je l'accepte, ô mon Dieu ! et votre loi est dans

le plus intime démon cœur.

On ne peut douter que ce ne soit le Messie

qui parle ici. David n'avait pas la présomp-
tion de penser qu'il pouvait tenir lieu de tous

les sacrifices commandés par la loi. Il ne se

croyait pas une victime innocente par lui-

même et capable de réconcilier à Dieu les

vos scientia et doctrina, ait Dominus. Non dicent

ultra : Arca lestamenii Domini, neque ascendel su-

per eor, neque recordabunlur illins, uec visitabilur,

uec fiel ultra. Jer. c. 3, v. 15 et 1(5

(1) L'Arche élait placée dans la partie du taber-

nacle, appeliéele Saint des saints.

(2) Pasccnt vos scientia et doctrina : non dicent

uilra : arca testament! Domini. v. 10.

(5) Sacrifiuni et oblalionem noluisti : autres nutem
perfecisli milii (se/on saint Paul, corpus aulem aptasti

mihi ). Holocaustum et pro peccalo non poslulasti
;

tune dixi : Ecce venio. In capile libri scriplum est

de meut facerem volunlatem tuain : Deus meus.volùi,

çt leaem suam in medio cordis mei. Ps. 30, 7, 8 et 9.

autres hommes. Il n'était ni prédit ni promis
dès le commencement des Ecritures; et il

faudrait donner une étrange torture à ses
expressions, pour les réduire à un sens qui
pût lui convenir.

C'est donc à la venue du Messie que tou-
tes les espèces de sacrifices ordonnés dans la

loi de Moïse doivent cesser. Ils n'ont jamais
été dignes de Dieu. Ils n'ont jamais été capa-
bles de lui plaire, et ils n'ont été soufferts

que comme des images et des figures, d'une
hostie unique, promise dès le commencement,
qui doit les abolir quand elle sera présente.
L'opposition entre ces deux choses est évi-
dente ; vous n'avez pas voulu de sacrifice

,

me voici : les holocaustes ne me plaisent pas,
je vipns en personne. Il abolit l'un (1) et

substitue l'autre.

La seconde prophétie n'est pas moins clai-

re. Elle est dans le psaume CIX que tout le

monde explique du Messie, et qu'il est im-
possible de détourner à un autre objet : Le
Seigneur (2) l'a juré, dit le prophète, et il ne
rétractera jamais son serment, Vous êtes le

prêtre éternel, selon l'ordre de Mclcltisédech.
Voilà un nouveau sacerdoce, très-différent

de celui d'Aaron, et par conséquent celui d'Aa-
ron est aboli. Et en effet, quel serait son
usage (3) sous un prêtre éternel, qui ne peut
avoir de successeur? mais si le sacerdoce
d'Aaron est aboli, toute la loi de Moïse est

abolie aussi ; car elle est nécessairement liée

avec le ministère des prêtres de la tribu de
Lévi. Et il est évident d'ailleurs que si le

sacerdoce, qui est toujours le capital d'une
alliance et le fondement du culte public, est

insuffisant, tout ce qui est bâti sur ce fonde-
ment est encore plus imparfait.

Le sacerdoce de Melchisédech est long-
temps avant celui d'Aaron. On ne retourne
donc point au premier sans déclarer l'autre

inutile. Melchisédech n'est précédé ni suivi

de personne : il est l'image d'un prêtre éter-

nel (4), qui ne commence et ne meurt point.

Le Messie, dont il est l'image, est donc dans
la vérité le seul prêtre digne de Dieu , que
personne n'a précédé et que personne ne
suivra.

Il a deux qualités : il est hostie, et il est

prêtre [Ps. XXXIX). Comme hostie, il abolit

tous les sacrifices de la loi : comme prêtre,

il en abolit le sacerdoce. En s'offrant lui-

même, il déclare que tout ce qui était offert

avant lui ne plaisait point à Dieu (Ps.
CIX). En exerçant un sacerdoce éternel , il

fait disparaître le sacerdoce légal
, qui ne se

(1) Aufert pvimum , ut sequens statuai. S. Paul.

(2) Juravit Dominus et non pœnitebii euni : Tu es

sacerdos in setemum secnnduin ordinem Melchisé-

dech. Ps. 109, v. 4

(3) Si ergo eonsummatio per saccrdotinin leviii-

enrn eral (populus enim sub ipso legein accepir, quid

adhuc necessarium fuit secnnduin ordinem Melchisé-

dech alimn surgore sacerdotem , et non secnnduin

Aaron dici? translalo enim sacerdolio : necesse est

ut et legis (ranslalio liât. Saint Paul aux Hébreux,

c. 7, v. 11 et 12.

(4) Ilic autem , en quod rnaneat in xiernum, sein*

pilemum habet sacerdotium. Ibid., v. 14.
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perpétuait que par des hommes mortels ; et

qui ne pouvait offrir que des victimes que la

mort faisait périr.

Je suis donc assuré que tout le ministère

extérieur de la loi doit prendre fin à la venue
du Messie, et je n'ai plus qu'à examiner le

temps où il doit venir.

article v. — Nouvelle preuve que les Ecri-
tures sont divines.

Mais avant que d'entrer dans cette discus-

sion , je dois reconnaître une. nouvelle mar-
que delà vérité et de la divinité des Ecritures,

dans le jugement qu'elles portent de. toutes

les observances fcég :les. de leur insuffisance,

du dessein que Dieu avait eu en les établis-

sant , et de leur abrogation future. Car dans
leur institution toutes ces vérités sont sup-
primées; et il semble au contraire que le sa-

lut soit nécessairement lié à ces observances,
et que la pratique en soit commandée pour
toujours. Ce ne peut donc être qu'une lu-

mière surnaturelle qui ait révélé aux pro-
pbètes un secret si caché et si important ;

et qui ait appris à des hommes plus attentifs

que les autres, à garder jusqu'aux moindres
préceptes de la loi, que ces préceptes seuls

ne pouvaient plaire à Dieu , ni justifier per-
sonne.

CHAPITRE IX.

La plus ancienne promesse est celle du Messie:
renouvelée à Abraham, fixée à la tribu de
Juda et ensuite à la maison de David. Le
dernier prophète termine les Ecritures en la

renouvelant. La révélation du péché d'A-
dam et de la condamnation de sa postérité,

est une preuve de la vérité de la religion, et

que les Ecritures sont divines. La révéla-
tion de la promesse du Messie en est une
nouvelle preuve.

article 1. — La plus ancienne promesse est

celle du Messie ; renouvelée a Abraham, fixée

à latribu de Juda, et ensuite à la maison
de David. Le dernier prophète termine les

Ecritures en la renouvelant.

Je ne puis examiner le temps de la venue
du Messie , sans en examiner la promesse.
Elle est aussi ancienne que le monde, et elle

est la première dont parlent les Ecritures. Je
mettrai (1), dit le Seigneur, en parlant au ser-

pent qui avait séduit Eve, une éternelle inimitié

entre toi et la femme, entre la semence et la sien-

ne. Celui qui naîtra d'elle te brisera la tête :

et toi tu lui briseras le talon.

(I) Inirpicilias ponam inter te ei mnlierem , et se-

meii Inum et semen illius. lp>a (a) conterel caput

ttmn» , et tu insidiaberis (b) calcaneo ejus. Gen. c. 5,

v. 15.

(a) Ipsa selon l'hébreu et selon les Seplame , sui-

vis par plusieurs pères latins ; il faut traduire ipse

ou ipsum , et le rapporter à celui qui naîtra de la

femme.
(b) lnsidiaberis, c'est le même terme en hébreu que

celui qui précède : coiileret caput : et il a dans les

deux endroits le même sens
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Cette promesse a été renouvelée en d'au-
tres' termes à Abraham : Tous les peuples (1)
de la terre seront bénis dans votre race, c'est-

à-dire dans celui dont vous serez le père.

Abraham entendit ainsi , et ne crut pas
que ce fût ni par lui ni par Isaac que toutes
les nations dussent être bénies

; puisque la
même promesse fut faite à Isaac (2) son fils,

et à Jacob (3) son petit-fils. Car il n'aurait pas
fallu la réitérer à Isaac, s'il en avait été l'ob-
jet : et il t/.t été inutile de la renouveler à Ja-
cob, si elle eût été déjà accomplie dans Isaac.
D'un autre côlé , il était évident que si ces

grands hommes n'étaient que les dépositaires
de la promesse et non la fin, il n'y avait au-
cune apparence que leur postérité naturelle,
inférieure en tout à leur mérite, fût la cause
de la malédiction de tous les peuples : et il

était manifeste que cela était réservé à ce fils

promis dès le commencement du monde, qui
devait écraser la tête du serpent; et dont la

première prédiction qui était claire servait à
interpréter les suivantes.
La promesse du Messie, au lieu de passer

de J icob à Joseph, le plus vertueux de sa fa-
mille, fut attachée à Juda par un privilège
gratuit. Son père en le bénissant lui parla
ainsi : Juda , (4) tes frères te combleront de
louanges, et ils t'adoreront. Le sceptre ne sera
point àté à Juda, et il y aura toujours dans
sa postérité des conducteurs du peuple , jus-
qu'à la venue de celui qui doit être envoyé
et qui est l'objet de l'attente de nations.

Celte prophétie est plus déterminée et plus
précise que les autres; car elle parle claire-

ment de celui qui doit être envoyé, et qui est

attendu par toutes les nations : et elle réser-
ve à un seul ce qui paraissait dit d'une ma-
nière générale de toute la postérité d'A-
braham. Mais les premières prophéties avaient
été entendues dans le même sens,

Dans la tribu de Juda (5) , Dieu choisit la

famille d'Isaïe; et parmi ses enfants , le der-
nier de tous, qui était David , pour être le

père du Messie. Il en usa ainsi à l'égard des
enfants de l'avid , et il préféra Saloinon à
tous les autres , quoique le plus jeune , pour
montrer en tout que la promesse du Messie
était gratuite et qu'elle dépendait unique-
ment de la miséricorde divine.

La prédiction (6) du règne éternel du
Messie est mêlée avec quelques particulari-

tés qui conviennent à celui de Salomon. Mais

(1) Benedicenlur in semine tuo omîtes gentes terra;.

Gen. -22, 18.

(2) A Isaac, dans les mêmes termes, (ien.26, 1.

(3) A Jacob : benedicenlur in te , et in semine tuo

canclie tribus lemv. Gen. 28, 14.

(i) Juda, le laudanum lianes lui. Non auferelur

sceplrum de Juda , ex ilu\ de lemore ejus, donec ve^

niai qui miiiendns est, et ipse erh expectaiio ^entium.

Gen. 49, v. S «:l 10.

(5) De Juda, disait David, Dominus elegit principes

de domo Juda, démuni patris mei : et de filii- patris

mei ,
placuil ci ut me elicerel. Sed et de filiis mois

elegil Salomonem lilium meum. L. 1 Paraip. c. 28,

4 et 5.

(6) II Reg. c. 7, v. U et 16. Et 1 Paralip. c. 17,

v. 15 ei 14.
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ii est aisé de les séparer, et aucun des Juifs

n'y a été trompe. Ils ont tous compris que ni

David , ni Saloinon , n'étaient le véritable

objet de la promesse , et qu'ils n'en étaient

qu'un essai et qu'une figure. Ils ont tous at-

tendu le Christ et le roi qui devait naître de
David, dans le temps même que sa postérité

n'était plus sur le trône ; et plusieurs pro-
phètes l'appelaient David, (1) pour faire sen-

tir d'une manière plus vive que le premier
David n'était que l'ombre et le voile qui ca-
chait le véritable,

Depuis que la promesse du Messie a été at-

tachée à la maison de David, tous les prophè-
tes onl parlé plus clairement et plus souvent
de lui; et il faudrait faire de longs extraits

pour rapporter ce qu'ils en ont dit. Je me
contante de citer les derniers comme les plus

récents et comme des témoins fort sûrs

qu'il n'était pas venu, mais qu'on l'attendait.

Celui qui est l'objet des désirs (2) et de l'attente

des nations viendra , dit le Seigneur par le

prophète Aggée et je comblerai de gloire le

temple qu'on me bâtit. La gloire de ce second
temple sera plus grande que celle du premier,
et ce sera dans ce lieu que je donnerai la paix,
dit le Seigneur des armées.

Bientôt , (3) dit le Seigneur dans le pro-
phète Zacharie,j> ferai paraître m on serviteur,

qui est un soleil levant (k). Réjouissez-vous,

fille de Sion, triomphez (5) de joie, fille de Jé-
rusalem. Voilà que votre roi va bientôt venir,

votre roi juste et sauveur.
Je suis près (6) d'envoyer mon ange , dit le

Seigneur par le prophète Malachie. pour
préparer la voie devant moi ; et aussitôt, le roi

que vous cherchez viendra dans son tem-
ple, et l'ange de l'alliance que vous désirez. Le
voilà qui vient , dit le Seigneur des armées.
Le soleil de justice (7) se lèvera pour tous
ceux qui craignent mon nom, et sa lumière
rendra la santé.

(1) Servient Domino Doo suo , el David régi suo
quem susciiabo cis. Jerem. c. 30, 9.

Susciiabo pasiorem uiiuin qui pascal eos , servurn
ineimi David.

Scrvus meus David rex super eos, cl pnstor unûs
crit omnium eorui». Ibid. 57, 24.

Quserent Douiiuum Deuin suum , et David regem
suum. Osée c. 3, v. 5.

(2) Veniet desidoraluscunctis gcniibus : et implebo
domiim islam glori.i, dicil Dominus. Magna erii glm ia

dormis istius novissimx plusquam primai : et in loco

isto dabo pacem ; dicit Domiuus exerciluum. Agg. 2,
8 et 10.

(3) Hacc dicit Dominus : ecce ego adducam servuni
meum Urienlem. Zach. 3, 8, et G," 12.

(4) Soleil levant : la version des Septante et

S. Luc, cb. 2, 78 el 79, autorisent la manière dont
je iraduis le lerme bébreu dont se sert le prophète
Zacbarie.

(o) Exulta fdia Sion
, jubila fdia Jérusalem : ecce

rex tuus veniet libi,justuset salvator. Ibid. cap. 9, tj.

(6) Ecce ego milto angelum meum , et praparabit
viam anie faciem meum :el sl;itim véniel ad templunj
suum domimitor

,
quem vos qùœrïtis , et angélus le-

stamenli quem vos vultis. Ecce venit , dicit Dominus
exercilmim. Malacb. 3, i.

(7) Orielur vobis timentibus nomen meum sol
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C'est par cette promesse que Unissent les

Ecritures que reçoivent les Juifs, comme
c'est par elle qu'elles commencent. Elle les

laisse dans l'attente d'un libérateur, d'un roi

qui leur donnera la paix , d'un soleil de jus-
tice qui dissipera leurs ténèbres, et leur ren-
dra la santé.

Depuis cette promesse, ils n'en ont reçu
aucune autre. Le dernier prophète , en ces-
sant de parler, a rendu muette la loi : et le

silence qu'elle garde depuis si longtemps
est un grand préjugé que tout ce qu'elle at-
tendait est accompli.
Mais avant que d'entrer dans la discussion

de ce point important, je dois profiter de
deux grandes vérités , que la promesse du
Messie vient de me découvrir.
La première est que tous les hommes sont

pécheurs dès leur naissance ; qu'ils ont per-
du tout ce qui a été ôté au premier homme ;

qu'ils onl été chassés du paradis terrestre avec
lui; condamnés comme lui à la mort; que
Dieu ne met aucune différence entre Adam et

se postérité.

La seconde est que Dieu veut bien rétablir

l'homme dans les droits dont il est déchu :

mais qu'il ne veut lui accorder cette grâce
que par le moyen d'un médiateur, qui fera
cesser la malédiction (1) dont la terre est

frappée , et qui sera la source d'une béné^-

diction (2) qui se répandra sur tous les

peuples.

article ii. — La révélation du péché d'Adam
cl de la condamnation de sa postérité, est une
preuve de la vérité de la religion, el que les

Ecritures sont divines.

Je m'arrête à la première de ces vérités, et

je me demande à moi-même si j'aurais pu la

dérouvrir par la seule raison naturelle? si

quelqu'autre peuple que celui des Juifs l'a

connue? si quelqu'autre religion que la leur

l'a supposée comme le fondement de tout?
s'il était possible d'en parler plus nettement
et plus sûrement que l'a fait Moïse? el s'il

pouvait le faire ainsi sans l'avoirappris d'une
tradition qui remontait jusqu'au temps où
Adam était innocent, et par conséquent jus-
qu'à Dieu même, ou sans en avoir été ins-

truit par une révélation surnaturelle?
Cependant que savait-on, quand on ignorait

cette vérité capitale , dont dépendent toutes

celles qui ont rapport à la religion.

Que connaissait-on de l'homme et de son
véritable état? Qui pouvait discerner ce qui
venait du Créateur ou ccqui était châtiment;
ce qu'il avait reçu et ce qu il avait perdu : ce
qui était sa nature ou son désordre, ce qu'il

devait suivre ou ce qu'il devait réprimer?
Que pouvait-on comprendre dans la ma-

nière dont Dieu a traité presque tous les

hommes pendant tant de siècles, en permet-
tant qu'ils adorassent tout excepté lui; et en

juslilia', cl sanitas in permis ejus. (penna;, pour
radii.) Malucli. , c. 4, v. 2,

(1) Maledicla terra in opère tuo. Gen. 3, 17.

(2) Benedicenlur in semine tuo omnes gentei)

terra. Gen. 22, 18.
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ne se manifestant qu'à un petit peuple , seul

dépositaire de ses Ecritures, de ses promes-
ses et de son culte?

Quel jugement pouvait-on porter des dé-
fauts qui sont communs à tous les hommes,
et qui naissent avec eux? et comment pou-
vait-on s'empêcher d'en regarder Dieu comme
l'auteur ?

Quel moyen avait-on de concilier ce qu'il

y a de grand et de noble dans l'homme

,

avec ce qu'il y a de faible et d'indigne? Com-
ment accorder les contrariétés étonnantes
dont il est plein? Comment démêler l'ori-

gine d'une élévation qui prétend tout, même
une durée éternelle et un bonheur infini, et

l'origine d'une bassesse qui renonce à toutes

prétentions pour un objet présent, quelque
méprisable qu'il soit.

Mais tout s eelaireit dès que je sais que l'é-

tat où je vois l'homme n'est pas celui où Dieu
l'avait mis. Je ne suis plus étonné de voir

dans la misère un sujet rebelle et disgracié.

Je ne trouve plus de contrariété dans l'ou-
vrage, de Dieu : j'en trouve seulement entre
ce qui reste de ce grand ouvrage et les chan-
gements que l'homme a faits. Je sais à qui je

dois rapporter l'élévation et la bassesse : les

causes en sont différentes , et pendant que
j'admire de précieux restes d'une première
grandeur qui relient encore des vestiges de la

main de Dieu, je déplore les ruines affreuses

que l'imprudence de l'homme et l'envie du
serpent ont causées dans un édifice si ma-
gnifique.

Avant que je fusse instruit du changement
qui est arrivé dans ma première condition

,

j'étais pour moi-même une énigme inexpli-

cable. Plus je m'appliquais à me connnaître,
plus je sentais croître les difficultés. Il me
semblait que j'étais exilé , et je ne savais

pourquoi ; j'étais puni, et je n'en connaissais
pas le sujet; je voulais rétablir l'ordre et la

paix dans mes sens, et j'ignorais par où j'a-

vais mérite de me désobéir à moi-même
; je

ne comprenais point pourquoi étant créé pour
Dieu, j'en avais de si faibles sentiments, au
lieu que j'en avais de si vifs pour des choses
qui nétai'cnt ni mon bien, ni ma fin ; je ne
pouvais nie rendre raison de la pente que j'ai

à me confondre avec mon corps, et à le pren-
dre toujours pour moi : au lieu que j'ai une
extrême peine à me regarder comme un es-
prit indépendant de la matière, quoique ce

fût ma nature. Mais toutes mes perplexités

tombent dès que je sais que je suis pécheur
et conçu dans le péché. Ma curiosité se change
alors en gémissement ; je ne fais plus de ques-
tion, mais je m'afflige.

Il est vrai que la manière dont le péché
d'Adam a passé jusqu'à moi est couverte d'ob-

scurités ; mais de ce seul point que cachent

les ténèbres , vient la lumière qui éclaircit

tout. Si parce que j'ai de la peine à compren-
dre cet unique point je refuse de le croire

,

je n'entends plus rien dans le reste ; Dieu

,

l'homme, l'univers rentrent aussitôt dans un
abîme obscur où je ne puis rien découvrir.

Mai» si je suppose cet unique point , sans

m'obsliner à le sonder, tout le reste devient

lumineux : Dieu, l'homme, l'univers se pla-
cent à mon égard dans un point de vue où
je discerne tout ce qui m'était caché aupa-
ravant.

Je n'ai donc garde de refuser de croire une
seule chose dont la foi est récompensée pir
l'intelligence de tant d'autres : et j'aime mieux
soumettre ma raison à un seul article qu'elle
ne comprend pas, mais qui est révélé, que de
la révolter sur une infinité d'autres qu'elle
comprend aussi peu, et dont la révélation di-
vine ne lui interdit pas l'examen, et n'appla-
nit pas les difficultés.

Je reconnais même en ceci un caractère de
vérité et de divinité dans les Ecritures qui
m'affermit

; car, moins le péché du premier
homme est vraisemblable, moins il est natu-
rel d'y comprendre sa postérité : moins l'es-
prit humain découvre par quelle justice les
enfants sont coupables avant la liberté

, plus
je suis convaincu que de (elles vérités n'ont
pu avoir d'autre fondement que la révélation
divine, et qu'elles n'ont trouvé de créance
parmi les hommes que parce que les preuves
de la révélation divine étaient manifestes.

article m. — La révélation de la promesse du
Messie est une nouvelle preuve de la vérité
de la religion et des Ecritures.

La promesse d'un libérateur était encore
plus éloignée de toutes les conjectures humai-
nes que le péché du premier homme et la

condamnation de toute sa postérité. Car on
pouvait, en voyant l'homme misérable, con-
jecturer qu'il naissait injuste, et, en étudiant
ce qui lui reste de bon et ce qu'il a de dé-
fectueux, conclure qu'il est déchu de son pre-
mier état. Mais qui aurait jamais pensé à un
libérateur s'il n'avait été promis ? et qui au-
rait pu fonder une religion sur celte pro-
messe, si Dieu ne s'était expliqué sur ce point
dès le commencement, et s'il ne lui avait pas
plu de renouveler de temps en temps une
promesse libre et gratuite, que les hommes
ne pouvaient deviner, dont leur corruption
naturelle était peu touchée, et que le long dé-
lai eût fait oublier ou mépriser même comme
fausse, si elle n'eût eu que des fondements
humains ?

Quand je n'aurais d'autre preuve de la di-

vinité des Ecritures que celle-ci, elle servirait

seule à me les faire regarder comme la base
de la vraie religion; car elles m'apprennent
ce que je ne pouvais savoir que par elles, et

que j'aurais cherché inutilement ailleurs.

Elles m'apprennent l'unique vérité qui me
soit utile , toutes les autres ne me conduisant
à rien, si je l'avais ignorée. Elles m'apprennent
ce que Dieu m'est, et ce que je suis ; par quel
moyen je puis retourner à lui ; sur quelle

espérance est fondé le culte que je lui rends,

et comment ce culte peut lui être agréable
;

et sans ces connaissances salutaires, je n'eusse

fait toute ma vie que m' égarer et me lasser,

en marchant dans des routes qui ne m'eussent
conduit à rien.

Je me serais présenté à Dieu sans savoir

que je lui déplusse , ou j'aurais cru pouvoir

me le réconcilier par mes services. J'aurais
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ignoré que le commerce entre lui et moi était

rompu ; que j'étais chassé de devant ses yeux,

et que je serais toujours l'objet de sa culère

si je n'étais rappelé par sa miséricorde, qui

doit être le premier principe de ma pénitence

et de mon retour, et qui n'est accordée qu'aux
mérites du Médiateur.

J'aurais ainsi ajouté l'orgueil à mon indi-

gnité en m'approchant de son trône sans l'a-

voir apaisé
;
je l'aurais irrité par une vaine

confiance en moi , et je n'aurais fait qu'aug-
menter l'intervalle qui me séparait de lui, en
faisant d'inutiles efforts pour m'en rappro-
cher sans celui qui devait faire ma paix, et

changer en bénédiction l'anathème qui m'a-
vait séparé pour toujours.

Inutilement j'aurais fait de profondes ré-

flexions sur l'essence divine, sur la grandeur
et la perfection de l'Etre infini, sur les vesti-

ges que toutes les créatures portent de sa

puissance et de sa sagesse
; je me serais éva-

noui dans des pensées, raisonnables à la vé-

rité, mais infructueuses, et en me croyant
fort sage, j'aurais toujours été également im-
prudent et malheureux, puisque le sentier

unique vers le bonheur m'eût toujours été

inconnu.
Il n'y a donc rien qui doive plus m'intéres-

ser que la promesse d'un libérateur, puisque
Dieu même, sans cette promesse , n'est juste

et fidèle que pour me punir ; et je ne saurais

assez respecter des Ecritures qui me donnent
une espérance et une consolation qui doivent

faire tout le bonheur de ma vie, et qui ne se

contentent pas de me découvrir où je dois

tendre, mais qui m'en montrent le chemin.

CHAPITRE X.

H est certain par des preuves évidentes que le

Messie est venu, et que Jésus-Christ est le

Messie. Première preuve tirée de l'accom-
plissement de la prophétie de Jacob.

Tout ce que j'ai vu jusqu'ici dans les Ecri-

tures que j'ai reçues des Juifs , et qu'ils re-

gardent aussi bien que moi comme divines
,

m'a fait naître de grands préjugés que le Mes-
sie qu'ils attendent encore est venu, et qu'ils

ont eu le malheur de le méconnaître. Mais
je ne veux pas me contenter de ces préjugés;

et dans une question aussi importante que
celle-ci, je ne dois me déterminer que sur des

preuves évidentes.

Ce qui est dit en général du Messie et de
son règne, n'est point assez décisif : on peut
l'expliquer diversement, et mon dessein est

d'écarter tout ce qui laisse quelque obscurité.

Je m'attacherai donc uniquement aux preu-
ves qui sont sensibles et naturelles, et qui
portent avec elles une clarté dont tout le

monde peut être juge. Celles qui marquent
précisément le temps où. le Messie doit pa-
raître sont de ce genre, et je commence par
elles.

La première est la célèbre prophétie de Ja-

cob, que j'ai rapportée dans le chapitre pré-
cédent, et qu'il est maintenant question d'ap-

profondir : Juda (1) , tes frères te combleront

(1) Juda , le laudabunt fralres lui : adorabunt le

de louanges, et ils t'adoreront. Le sceptre ne \>

sera point été à Juda, et il y aura toujours
dans sa postérité des conducteurs du pitiple,
jusqu'à la venue de celui qui doit être envoyé,
et qui est l'objet de l'attente des nations Tous
les anciens Juifs ont expliqué du Messie cette
prédiction, comme leurs paraphrases et leurs
anciens monuments 1<j témoignent , et plu-
sieurs d'entre les modernes sont du même
avis. Mais quand ils conspireraient tous à dé-
tourner à un autre cette prophétie, avec quels
succès le feraient-ils ?

N'est-il pas évident que Jacob veut parler
de celui qui lui avait été promis , aussi bien
qu'à Isaac et à Abraham, et qui devait être
la bénédiction de tous les peuples? il le mar-
que par le terme d'envoyé, comme fit depuis
Moïse, lorsqu'il dit à Dieu : Envoyez (1), Sei-
gneur, je vous conjure, celui que vous devez
envoyer. Et il est visible qu'il regarde sa ve-
nue comme le bien public, non seulement de
sa famille, mais de toutes les nations, ce qui
ne peut convenir qu'au Messie.
Pour entrer dans le véritable sens de celle

prophétie, il faut faire quelques observations.
Juda (2) n'était que le quatrième fils de

Jacob, mais il est préféré à ses aînés, pour
être l'héritier des promesses et pour occuper
le premier rang.
Ce premier rang, depuis la bénédiction de

Jacob, lui a toujours été accordé. Sa tribu
est toujours nommée la première, quand il

s'agit de quelque préférence et de quelque
honneur. Elle offre la première (3) ses dons
au Seigneur. Elle a sa place (4) marquée à
l'orient du camp, et vis-à-vis de l'entrée du
tabernacle ; et après la mort de Josué (5j

,

Dieu étant consulté par tout le peuple sur le

choix d'un nouveau chef, il leur répondit
que Juda le devait être.

tilii patris lui. Non auferelur scepirum (a) de Juda, et

dux (b) de femore ejus , donoc veniat qui miticn-
dus (c) est, ei ipseeril expectalio (rf) gentium. Gcn.,
c. 49. v. S el 10.

(1) Obsecro Domine, mille quem missurus es.

Exod. 4, 15.

(2) Gen. 29, 55.

(ô) Primodie nhtulit oblationem suam Nabasson
de iribn Juda. Num. 7, 12.

(4) Castra melabuiilur filii Israël
, per gyrum la-

bernaculi lœderis. Ad oricnlem Judas iiget lenloiia.

Num. 2 , v. 2 et 5. Le tabernacle regardait le cou-
chant.

(5) Post morlcm Josue consulucrunl tilii Israël

Doininuni : suis ascendet ante nos, et erit dux belli t

dixiique Dorninus : Judas ascendet. Judic. 1
,

v. 1 et 2.

(a) Scepirum ou virga. Schebei. L'aulorilé, la

supériorité sur les autres tribus.

(b) Dux,, legislaior , magistratus. Le terme hébreu
a (ous ces sens. Mecbekek

(c) Qui miltendus est. biloch , Seiloli. La dernière

lettre est une aspiration douce , au lieu d'une plus

forte, leur ressemblance a pu causer ce changement.
C'est le même mot que Siloê dans S. Jean, c. 9,

v. 7, qui est interprété Missus.

(û) Et ipse erit expectalio : selon le texte lel que
nous l'avons aujourd'hui : et ipsius erit congregatio

gentium , ce qui revient au même sens.
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L'autorité royale fut ensuite accordée à

cette tribu, dans la personne de David et de

sos descendants : mais David reconnaît que

la supériorité de la tribu de Juda sur les au-

tres est plus ancienne que la royauté : Dieu,

dit-il , a choisi des chefs clans Juda (1). Cela

regarde les premiers temps, depuis la bénédic-

tion de Jacob ; et il a ensuite choisi la maison

de mon père pour m élever sur le trône. Et

c'est pour cela que David appelle Juda (2)

son roi, dans le temps qu'il est lui-même
établi roi sur tout Israël, parce que la supé-

riorité de Juda est indépendante de la per-

sonne de David, qu'elle a commencé avant

lui , et qu'elle continuera lorsque sa famille

ne sera plus sur le trône.

Lorsque les dix tribus qui s'étaient sépa-

rées de celles de Juda furent dispersées en

diverses provinces par les rois d'Assyrie et

ne formèrent plus un corps visible, colle de

Juda se maintint même dans la captivité ; car

une partie demeura en Judée , et l'autre qui

était réunie dans Babylone et dans les envi-

rons , avait des hommes illustres , tels que

Daniel et ses trois célèbres amis, le prophète

Ezéchicl et quelques autres qui lui attiraient

une grande considération. Elle (3) avait l'un

de ses rois avec elle, que le successeur de

Nabuehodonosor faisait manger à sa table,

et qu'il avait élevé au-dessus de tous les

princes destitués ou tributaires. El lorsque

Cyrus eut rendu la liberté aux Juifs, elle re-

vint en corps, sous la conduite de Zorobabel,

dans son ancien héritage, où Dieu n'avait

pas permis que les rois de Babylone envoyas-

sent des colonies étrangères, comme les rois

d'Assyrie en avaient envoyé dans le pays des

dix tribus exilées.

Alors la tribu de Juda fut plus dominante,

plus célèbre et plus illustre que jamais, puis-

qu'elle fut presque la seule qui servît de base

et de fond à la république. Ce fut elle qui

fournit les magistrats et les sénateurs. Ce lut

elle qui communiqua son nom à toutes les

autres tribus ,
qui ne furent plus connues

que sous le nom de Juifs , et elle conserva

cette prééminence jusqu'à ce qu'au temps de

Tite elle perdît Jérusalem, le temple, toutes

ses villes , la liberté , le privilège de former

un corps visible et subsistant, et qu'elle fût

réduite au même état que les autres tribus

,

étant dispersée et démembrée comme elles
;

(1) De Juda elegit Domimis principes : porro de

domo Juda domum palris mei. 1 . 2. Parai. , c;ip. 28,

vers. h.

(2) Juda rex meus. Ps. 5D , dans l'hébreu , 60,

vers. 9.

Ce psaume est certainement do David , aussi bien

tpie le 107, où la même expression est répéiée. Celle

expression est celle-là même dont Jacob s'élail servi

dans l'original hébreu Mecbekek, et il est évident que

David y lait allusion dans les deux endroits cités :

Juda dux meus : legifer meus, comme S. Jérôme le

trait il.

(5) Sublevavit Evilmerodach caput Joacbim
,

(c'est

le même que Jéchonias) régis Juda de carcere : et

posuil ihronuin ejus supra ibronum regum qui erant
•! >cum eo iu Babylone, et comedebal panent semper

in conspeclu ejus L, 4. Reg.. c. 25 v. 27 et suiv.

96

n'ayant plus ni autorité ni juridiction , et ne
donnant plus ni chefs ni magistrats aux au-
tres parties du peuple, ni à elle-même.

Voilà ce que Jacob avait prédit, et qui ce
réduit à ces deux points essentiels. Le pre-
mier, que tant que la tribu de Juda subsis-
tera, elle aura la prééminence et l'autorité
sur les autres tribus.

Le second , qu'elle subsistera et qu'elle
formera un corps de république gouverné
par ses lois et conduit par ses magistrats

,

jusqu'à ce que le Messie soit venu, les au-
tres tribus ne devant pas avoir ce même pri-

vilège, parce qu'elles seront dispersées avant
ce grand événement, et qu'elles n'y auront
part qu'autant qu'elles seront incorporées
avec la tribu de Juda.
Ce sons, qui est simple et naturel, est clai-

rement renfermé dans les termes d" la pro-
phélio : car Jacob ne dit pas qu'un jour vien-
dra où le sceptre sera donné à la tribu de
Juda, et qu'elle le conservera jusqu'à la venue
du Messie; mais il dit que le scoptro (1 ) ne sor-
tira point do Juda jusqu'à ce que celui qui doit
être envoyé soit venu. Il lui donne dès ce
moment l'autorité (2) sur tous ses frères. Il

lui met dès lors le sceptre à la main, c'est-à-

dire le commandement et la prééminence ; < t

il l'assure que cetlc prééminence lui sera
conservée jusqu'au Messie, et que ce sera une
preuve évidente qu'il sera venu

, quand la

tribu de Juda ne sera plus dominante et ne
formera plus un état dont les magistrats
soient tirés do son sein.

On obscurcit cette lumière si vive et si

pure on différant l'autorité de Juda jusqu'à
David, et en lui ôtant le sceptre à la captivité
de Sédécias , c'est-à-dire près de G00 ans
avant Jésus-Christ : et l'on ne se jette dans
ces inconvénients

, qui ôtent à la prophétie
toute sa force

, que parce qu'on donne au
terme de sceptre une signification trop limi-

tée, qu'on est forcé dans la suite d'abandon-
ner : car on ne peut expliquer comment la

tribu do Juda a conservé le sceptre depuis
la captivité de Babylone, si l'on entend sous
ce nom la royauté.
Au contraire, tout se développe et se suit,

si l'on entend sous le nom figuré de sceptre
ou de bâton de commandement ce qu'enten-
daient les anciens, c'est-à-dire une proémi-
nence accompagnée d'autorité, qui a été

quelquefois plus grande et plus marquée
dans la tribu de Juda , et quelquefois moins
absolus et moins visible, mais qui a toujours
été, et qui ayant commencé à la prophétie de
Jacob , a dû continuer jusqu'à la venue du
Messie.

Il ne faut donc maintenant qu'ouvrir les

(1) Non recedet (c'est ainsi que porte l'originaH

sceptrum de Juda. Gen. -49.

(-1) Juda, te laudabqnt fratres lui : adorabunt la

filii p:iiiis mi. Ibid.

Celte bénédiction a son effet dès le moment qu'elle

est donnée comme celle que Jacob avait reçua
d'ls;iac : Serviaut tibi populi , et adorent le tribus .

cdo Dominas (latrum luorum , et incurventur unie !'.

tilii malris tno: Ùen. 27, &)
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yeux et s'informer où est la tribu de Juda ;

en quel pays elle est dominante; quelle au-

torité elle exerce sur les autres tribus ;
quels

moisirais et quels chefs elle donne à une
république visible; quelle différence il y a

entre elle et les autres tribus dispersées. Ses

deux privilèges sont clairement abolis. Elle

n'a plus de primauté. Elle ne fait plus un
corps subsistant dont les magistrats soient

tirés d'elle. Il est donc manifeste que le Mes-
sie est venu.

Mais depuis quel temps la tribu de Juda
est-elle semblable aux autres et confondue
avec elles? C'est depuis le temps de Tite et

celui d'Adrien , qui acheva d'exterminer les

restes de Juda. C'est donc avant ce temps-là

que le Messie est venu ; et il est dès lors

aussi évident que Jésus-Christ est le Messie

qu'il est évident que le Messie est venu avant

a destruction de Jérusalem et du temple , et

la dispersion entière de la tribu de Juda.

CHAPITRE XI.

Seconde preuve que le Messie est venu , et que

Jésus-Christ est le Messie. Laccomplisse-

ment de la prophétie de Daniel.

L'a prophétie de Daniel n'est pas moins
claire, et elle marque même d'une manière
si circonstanciée et si précise le temps ou le

Messie doit paraître, qu'il est impossible de

s'y méprendre.
Ce prophète (1) était occupé de la fin de la

captivité de Babylonc, dont le terme fixé par

Jérémie à soixante et dix ans allait expirer,

lorsque Ditului révéla le temps d'une liber-

té infiniment plus précieuse.

Lorsque fêtais en prière (2), dit-il, vers le

temps du sacrifice du soir, l'ange Gabriel, vo-

lant vers moi , me toucha et me parla ainsi :

Daniel, je suis venu pour vous instruire. Dès
le commencement de votre prière, l'ordre a été

donné; et je suis venu pour vous l'apprendre,

parce que vous êtes plein de désirs. Rendez-
vous donc attentif à mes paroles, et entendez

ce que je vuis vous découvrir.

Le temps (3) de soixante et dix semaines est

fixé par rapport à votre peuple et à votre ville

sainte , afin qu alors la prévarication cesse ,

que le péché prenne fin , et que Viniquilé soit

expiée , et que la justice éternelle lui succède,

que la révélation et la prophétie soient ac-
complies, et que le saint des saints soit oint.

Sachez donc (4) et comprenez-le bien , que

(t)Dan. IX, v. 2 el 3.

(2) Adhnc me loquente in oralione , ecce vîr Ga-
briel , cito volans leligit me in lempore sacrilieii

ve^pei Uni, et locntus est mihi : Daniel, mine egres—
eus snni ui dncerem te. Ab exordio precuin tuarum
egressus est sermo : egoautem veh'i ul indiparem libi,

quia vir desidaioruin es. Tu ergo animadvertc
sermonem et iniellige visionem.

(5) Sepluaginla hebdoniades abbrevialne sunt
(hebr. decisa;) super populum luum, ei super nibeni

saneiam luani , ut consuinnieliir ( hebr. consunnna-
lurj pra:varicatio, et lineni acçipial peccalum , et

deleatur ( hebr. expietur ) miquilas. Et adduoaiur
justilia senipiierna, et impleatur visio et propliclià,

et ungatur sanclus sanclorum.

(4) Scito ergo , et animadverte : ab exitu sermonis,

depuis le jour où l'ordre sera donné de rebâ-

tir Jérusalem , jusqu'au temps où paraîtra le

roi, qui est le Christ, il y aura sept semaines
et soixante-deux semaines.

Les places de Jérusalem et ses murailles se-

ront donc rebâties , quoique dans des temps
difficiles; et après soixante-deux semaines
le Christ sera mis à mort, et personne ne sera à
lui. El le peuple qui aura pour chef le prince
qui doit venir , détruira la ville et le sanc-
tuaire. Leur fin sera semblable à celle des cho-
ses submergées, et la guerre ne finira que par
une entière désolation, dont le temps est fixé.

(Le Christ) établira (i)une ferme, alliance avec
plusieurs dans une semaine , et dans le milieu
de cette semaine il fera cesser le sacrifice et

l'oblalion. L'on verra autour de la ville les

abominations de la désolation, et jusqu'à l'en-

tière ruine qui a été résolue, l'on ajoutera dé-
solation à désolation.

Voilà la prophétie dans toute son étendue,
que j'ai traduite sur l'original plutôt que sur
la version latine, pour ôter tout prétexte aux
contestations.

On ne peut douter que les semaines dont
parle Daniel ne soient des semaines d'an-
nées, et non de jours ou de mois , ou d'une
mesure plus longue que l'année. 11 était oc-
cupé (2), comme il le dit lui-même, du nom-
bre de soixante et dix ans révélé à Jérémie,
qui comprend dix semaines d'années, ou
sept fois dix ans : et Dieu lui découvre une
autre durée qui comprend sept fois cette

première, et qui est composée de soixante et

dix semaines. Ainsi sept fois dix ans sont le

premier nombre multiplié par sept , et en
sont la base; et par conséquent ce sont des
années de même mesure qui sont le fond de
l'une et de l'autre révolution : autrement la

supputation deviendrait incerlaine ; au lieu

que l'ange veut absolument tout expliquer à
Daniel; et ce prophète , au lieu de marquer
le temps , répandrait de nouvelles ténèbres
sur l'avenir.

Cette unique observation étant faite, tout
est clair dans la prophétie ; car les deux ter-
mes des soixante et dix semaines sont fixés,

leur commencement à l'ordre donné pour

m iterum ordifirelur Jérusalem, usque ad Christum
ducem, hebdoniades septein, et hebdon.ades sexa-
ginla diue eriint, et rursum xdifieabitur plalea, et

mûri in anguslia V mporurn. El post hebdoniades
sexaginta duas occideinr Christus, et non eril ejus

popubis
, qui eum iiegaturus est (et nemo ipsius

,

hebr.). lit civilatom et sanciuaiïum dis-ipabit popu-
lus cuin duce venluro; et finis ejus vasiiias (in sub-

mersione , hebr.) et post finem belli, stalula desolatio

(el ail jinem uétfue bclli, liebr.).

(1) Conlirmahil auiem pacinm niullis hebdomada
iiiia : et in diuiidio hebdomadis deticiet boslia et

saerilicium (cessare fticiet , hebr.) el erit in lemplo
(in ura, in circuilu , hebr ) ahominatio (abominationes)

desoialionis el usque ad consumu alioneni et lineni,

perseverahil desolatio (el usque ad cmisunimulioneni

et exçisicinem decrclam [ desoluiio } effundetur super

desolutioneni, hebr.). Dan., c, IX, v. 21 et stiiv.

(i) Inleliexi in lihris hum'eror annoiuiu, de quo
laelus esl sermo Doinini ad Jeremiani propheiam. ut

couiplerenlur dies desoialionis Jérusalem sepluaginla

anui. Dan. IX, 2.

A-V
t
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rebâtir les murailles de Jérusalem , et [leur

fin à celle de la vie du Messie. Ainsi pour
trouver le second terme il ne faut que s'as-

surer de la date du premier, qui nous est

exactement connue par l'histoire de Néhé-

mias.

Ce saint homme nous dit qu'il obtint d'Ar-

taxerxès, roi des Perses, dont il était échan-
son, un ordre pour relever les murailles de

Jérusalem; que cet ordre fut expédié la ving-

tième année de son règne, au mois (1) de

Nisan, qui répond en partie au mois de Mars ;

qu'il fut exécuté la même année par une
conspiration générale de tout le peuple au
travail, et que dans le sixième mois tout l'ou-

vrage fut fini.

11 n'y a donc qu'à compter depuis la ving-

tième année d'Artaxerxès, quatre cent qua-

tre-vingt-dix ans, à quoi se montent les soi-

xante et dix semaines deDaniel, pour arriver

à la fin de la vie du Messie. Et cette suppu-
tation conduit à la vingt-deuxième année de

Tibère, sous lequel Jésus-Christ exerça son

ministère public, donna sa vie pour le salut

des hommes, et établit son Eglise.

Mais pour rendre la démonstration qu'on
tire de cette prophétie encore plus claire et

plus sensible, il en faut examiner séparément
toutes les parties.

Il est dit qu'il faut commencer à compter
les semainesjusqu'au Messie (2), du jour que
l'ordre sera donné pour rebâtir Jérusalem.

Et nous venons de voir que cet ordre est don-
né et exécuté la vingtième année d'Artaxer-

xès.

11 est dit que les murailles de (3) Jérusa-

lem seront rebâties dans des temps difficiles

et au milieu de beaucoup de contradictions ;

et nous apprenons de Néhémias que toutes

les nations voisines s'opposèrent à son des-

sein; que l'on était obligé ('+) d'être jour et

nuit sous les armes, et que l'on tenait (5)

l'épée d'une main, en bâtissant de l'autre.

11 est dit que non seulement les murailles

avec leur fossé et leur rempart seront réta-

blies, mais que les places (6) vacantes de Jé-

(1) In niense Nisan, anno vigesimo Artaxerxis

régis (c'est celui qu'on appelait Longimanus. Neliem.

11, 1). Si placet servus luus anle faciem tuam, ut

initias me in Judaam ad civitateni sepulcri pairis

inei, et avJificalio eam. Si régi videtur bouum, epi-

siolas det mihi ad duces regionis , ul légère possim

inuros civilalis. Etdedil mihi rex venue el œdifi-

cemus niuros Jérusalem. Neliem., c. II, v. 5, 7, 17.

Coiupleius est autein murus vigesimo die mensis

Elul (c'est le sixième qui répond en partie à celui de

septembre), quinquaginta duobus diebus. Neliem.,

c. VI, v. 15.

.(2) Sciio el animadverte : ab exiiu sermonis ut

ileium aidificetur Jérusalem, usque ad Chrislum du-

cein hebdomailes sepiem , et hebdomades sexaginla

dux- eriiiii. Dan. IX.

(5) Et rursum œdificabilur platea et mûri in angu-

stia temporum. Dan., ibid.

(4) Statui per circuitum populum cum gladiis suis

et lanceis , et arcubus. Neliem., c. IV, v. 5.

(5) ^Edificanlium in nuiro et poriantium onera,

ùna manu sua faciebat opus, et altéra lenebal gla-

dium. Ibid., v. 17.

(G) Rursum xdificabitur platea. Ibid.
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rusalem seront habitées. Et Néhémias nous
explique cette prophétie, en nous disant que
l'enceinte des murailles (1) n'enfermait que
des places inhabitées; mais qu'il porta les

principaux du peuple (2) et les magistrats à
s'établir à Jérusalem, el qu'il fit tirer au sort
la dixième partie de tous ceux qui étaient
revenus de la captivité, pour repeupler Jéru-
salem.

Voilà donc la première partie de la pro-
phétie exactementremplie, et l'on ne saurait
douter que ce que Daniel a prédit ne soit ce
que Néhémias a exécuté.
Dans la seconde partie de la prophétie

(v. 24), Daniel met quelque distinction entre
les semaines, dont il avaitd'abord fait un seul
tout, en disant : Le temps de soixante et dix
semaines est fixé par rapport à votre peuple
et à votre ville sainte.

Il en réserve une dernière où le Christ doit

affermir l'alliance, et il la divise en deux par-
ties égales ( v. 27).

11 en compte soixante- neuf jusqu'à la

manifestation du Messie.
Et il compose ces soixante -neuf semai-

nes de deux nombres séparés de 7 et de 62
( v. 25 ) : sans doute parce que les sept semai-
nes mises à part ont quelque privilège au-
dessus des autres.

Enfin il dit qu'après soixante-deux se-
maines [v. 26), le Christ sera mis à mort, ce
qui suppose visiblement que les sept semai-
nes privilégiées seront alors écoulées, et que
les soixante-neuf seront alors accomplies.

L'explication de la dernière semaine est

facile ( v. 27). Le Messie doit employer trois

ans el demi à son ministère public et à l'é-
tablissement de la nouvelle alliance ; et le

ministère de Jésus-Christ en a duré autant.
Au milieu delà semaine, le Messie doit abo-
lir les sacrifices anciens ; et Jésus-Christ les

a abolis en ce même temps, en s'offrant lui-
même.

Les sept semaines privilégiées, qui com-
posent une durée de quarante-neuf ans, com-
prennent toute la vie du Messie jusqu'à sa
manifestation, et celle delà Vierge, sa mère,
jusqu'au jour où il doit naître d'elle. A la

naissance de celte vierge, les promesses fai-

tes à Abraham et à David ses aïeux com-
menceront à s'accomplir; et tout sera pré-
cieux depuis la fin de la soixante-deuxième
semaine jusqu'à la fin de la soixante et dixiè-

me, ou la dernière.

Jésus-Christ a commencé à prêcher à l'âge

environ de trente-trois ans (3), selon la sup-

(1) Civitas aulem erat lata nimis et grandis, et

popuius parvus in medio ejus , et non erant domus
aidilicalaï. Neliem., c. VII, v. 4.

(2) Ilabitaverunt aulem principes populi in Jéru-

salem : reliqua vero plebs misit sortem , ut lollerent

imam pariem de decem ,
qui habiiaiuri estent in Jé-

rusalem civiiale sancla, nuvem vero parles in civila-

libus. Neliem., c. XI, v. i.

(3) En supposant que Jésus-Christ est né avant la

mort d'Hérode (ce qui est indubitable), que saint Jean

a commencé à prêcher la quinzième année de Tibè.e,

(ce qui e»i certain) , cl que Jésus-Christ en a reçu le
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pulalion la plus exacte. 11 a été neuf mois

dans le sein de sa mère, qui, selon une tradi-

tion qui mérite quelque respect, avait alors

quinze ans ; et tous ces articles composent

les sept semaines privilégiées de Daniel, ou
quarante-neuf années.
Dans la troisième partie de la prophétie le

Messie est marqué par ses caractères les plus

augustes. 11 est le saint des saints (1). 11 est

l'auteur d'une justice éternelle. Il est l'ac-

complissement de tout ce qui a été révélé

aux prophètes. Il est envoyé pour mettre fln

à l'iniquité; et il est la victime d'expiation

qui doit abolir tous les péchés.

Qui ne reconnaît pas Jésus-Christ à tous

ces traits ? et qui peut au contraire appli-

quer cette peinture à un Messie tel que l'en-

lendentles Juifs, qui ne soit grand que selon

les sens, et qui ne soit l'auteur que d'une fé-

licité temporelle?
Dans la quatrième partie il est dit claire-

ment que !e Messie sera mis à mort, et que
personne (2) ne se déclarera pour lui. 11 faut

donc pour cela qu'il soit rejeté par le conseil

de la nation : que tous les plus savants se

trompent sur son sujet : qu'un aveuglement
général cache à tout Israël le Messie qui lui

est promis et qu'il attend.

11 faut que le règne du Messie soit sans

aucun éclat extérieur, s.ms pompe, sans sui-

te, sans aucune des choses qui distinguent

les autres rois; puisque personne ne prend

sa défense, et que personne ne s'oppose à sa

mort.
Il faut que l'envie et d'autres passions

aient obscurci les miracles que le Messie

doit faire, selon les prophètes: et que ce soit

sa vertu et sa liberté à reprendre les vices

qui l'aient rendu odieux, puisque tout le

monde consent à la mort du saint des saints,

et de l'auteur d'une justice éternelle.

Il veut que la mort, dans les desseins de

Dieu, soit l'unique moyen d'expier les pé-

chés et de réconcilier les hommes, puisque

le Me»sie est envoyé pour les réconcilier, et

que néanmoins il doit être condamné par

eux à la mort. Tout cela se suit nécessaire-

ment. Et comment, après une telle lumière,

Jésus-Christ peut-il encore demeurer incon-

nu à ceux qui ont accompli par leurs mains
une prophétie où tout sert à le découvrir, et

même leur crime?
Bans la cinquième partie il est dit qu'un

peuple conduit (3) par un prince qui doit ve-

nir détruira la ville et le sanctuaire ; que
leur fin sera semblable à celle des choses sub-

bnplême lorsque tout le monde venait à son précur-

seur, il n'est guère possible qu'il ail commencé son
minis ère public avant trente-trois ans accomplis.

(1) Ui consuiuatur pravaricatio , el ûnem accipiat

peccaium, et deleatur iniquitas, nddiicatur jusiiiia

sempilerna, ei implealur visio et propuelia, et unga-

tur sanclus sanclorum. Dan., IX, 21..

(2) L'original porie, v. 20 el nemo ipsius, ou, niliil

ipsi, personne ne sera à lui, el, par une suite néces-

saire, personne ne se déclarera pour lui.

i (5) Et civitateiu ei sanctuaiium dissipabit populus

cuin duce venturo, et finis ejus in sulimersioue, et ad

fuieni usque belli statuia desolatio. Dan., IX, v. 2G.

Pkmonst. Evang. VI.

mergées, et que la guerre ne finira que par une
entière désolation.

L'histoire sert ici de commentaire. Les
Romains conduits par Tite ont ruiné la ville

et brûlé le temple. Un déluge de maux a fon-
du sur les Juifs. Aucun pays ne leur a été
plus sévèrement interdit que le leur; et touie
la nation a été dispersée de telle sorte qu'elle
ne subsiste que séparée.

Il est donc manifeste que le Christ est venu
et que les Juifs l'ont mis à mort, puisque la
vengeance prédite est tombée sur eux ; ainsi
de toutes parts la lumière est viveel pressan-
te. Les temps sont clairement fixés. La sup-
putation en est aisée. La mort du Christ et la
supputation de sa mort sont évidentes. U ne
faut plus raisonner. Les faits seuls décident
tout. Il n'y a qu'à demander aux Juifs où est
leur temple, où est leur Jérusalem ? où sont-
ils eux-mêmes? leur châtiment est visible. Il

est tel que le prophète l'a prédit. Mais leur
avet;glemen< est prédit aussi. Et il est lui-

même une nouvelle preuve qu'ils ont rejeté

le Messie ; parce qu'après l'avoir rejeté, il

est dit qu'ils demeureront incorrigibles jus-
qu'au temps qu'il a plu à Dieu de marquer :

Jusqu'à Tenlière ruine (1), dit le prophète, qui
a été résolue, l'on ajoutera désolation sur dé-
solation. L'impénilence continuera, et les c/iû-

tiinents continueront aussi. L • cœur des Juifs
sera inflexible, et la justice de Dieu sera inexo-
rable.

Avant que de terminer l'explication de
celte prophétie, je dois un éclaircissement à
ce qui est dit dans la version latine:////
aura (2) dans le temple l'abomination de la

désolation, parce que l'on ne voit pas com-
ment l'on aurait pu placer une abomination,
c'est-à-dire une idole, dans le temple, qui fut

entièrement brûlé par les Romains; et que
Jésus-Christ, qui cite cette prophétie (3) de
Daniel, donne à ses disciples pour marque
de la destruction future de Jérusalem et de
la nécessité de sortir de cette ville, l'accom-
plissement de cette circonstance : car il n'é-

tait plus temps d'en sortir lorsqu'elle avait
éprouvé les plus grands maux et qu'elle était

réduite en cendres.

Le texte original de Daniel ne parle point
du temple, mais des environs (h) etdu circuit

de Jérusalem, qu'il appelle les ailes ou les

côtés. L'on verra, dit ce prophète, autour de

(1) Et tistiue ad consumplionem el excisioncin

décréta in (desolatio) effundetur super desolaiionem.

Dan.. IX, 27.

(2) El erit in templo abominatio desolaiionis.

Dan., IX. 27.

(3) ('.uni viderilis abominationem desolaiionis quee

dicta est a Dantele propheta, stanlcm in loco sancto, i

qui bgit înlelligal. Time qui iu Juda-a sunt, fugiant

ad moules, et qui in lecio non descendat tollere ali-

qu.d de lioino sua. Ei qui in agro non revertalur tôl-

ière tunicam suam. Malih , XXIV, v. \'6, lli el 17.

Cuin viderilis circumdari al) exercilu Jérusalem,

tune sciioie quia appropinqnavil desolatio ejus.

Tune, qui iu Jud;ea suni, fugiaul ad moines, et qui in

medio ejus, discedaiU : ei qui in regionibus, non iu

tnm in eam. Luc, XXI. 20 el 21.

(i) Al Ceiieupb, super alam ou oram, v. 27.

{Quatre.)
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la ville, et sur la contrescarpe les abomina-
tions delà désolation , c'est-à-dire les ensei-

gnes profanes de l'armée romaine, adorées

par elle comme des divinités, et représentant

les images ou les symboles de ses faux dieux.

Et ce te armée qui commencera par ravager
les d< hors, détruira enOn la viile de fond en
comble.
Jérusalem était appelée dans les Ecritures

la ville sainte, la ville du grand roi (1). Jé-

sus-Christ elles évangélisles lui donnent ces

noms aussi bien que les prophètes, parce
qu'elle était consacrée au culte de Dieu d'une
manière particulière. Ses murs et tous les

environs avaient été solennellement dédiés,

au temps de Néhémias ; et ils étaient regardés
avec raison comme saints et comme servant
de défense à la religion.

C'est pour cela que Jésus-Christ les appelle

un lieu saint, selon saint Matthieu : un lieu

où les idoles ne pouvaient être placées sans
le profaner (2), selon saint Marc; quoiqu'il

s'explique nettement dans saint Luc, et qu'il

n'entende sous ces expressions que le circuit

de Jérusalem.
Ainsi nous apprenons de Jésus-Christ mê-

me citant et expliquant la prophétie de Da-
niel, qu'elle s'entend du siège de Jérusalem
et non du temple, et qu'il était temps alors

d'en sortir
,
parce que les enseignes romai-

nes commençaient seulement à paraître sur
son territoire, et que les lignes de circon-
vallation n'étaient point encore faites.

II était nécessaire de fixer le sens de cette

partie de la prophétie de Daniel
, pour em-

pêcher que les autres ne devinssent obscu-
res ; parce que ce prophète a prédit trois dif-

férentes désolations et trois différentes pro-
fanations qu'on est tenté de confondre , et

qu'on obscurcit en les confondant.
La première est celle qui devait arriver

sous Anliochus (3), qui abolit le sacrifiée

perpétuel, et mit une idole sur l'autel du vrai
Dieu.
La seconde est celle que nous venons d'ex-

pliquer (!*}, et qui regarde l'enceinte de Jé-
rusalem profanée.

La troisième est celle qui est rapportée dans
le douzième chapitre (5) , et qui marque une
désolation accompagnée de profanation et

d'impiété, sans spécifier ce qui sera profané.

(t) Civitas régis magni. Ps. XLVil, 5, et Maith.,

1, 35.

Civiias Dei nostri Exod. Ps.

Sancla civiias. iJaali ., IV, 5, et XXVII. 53.

La dédicace des murs de Jérusalem esi rapportée
dans le livre do Néltémias, XII, ». 28 et ùiir.

(2) «oyez les codions des evanyélisles cités ci-

deS&US.

(3) AiiftTcnl juue sacrifieium, et dabuul abomina-
lionem in desnl ilionç m c. 11, v. 3!.

Usquequq \i>io ci juge sacrificium, ei peccalun»
desolatmnis, qtiaa lacta est. Dan. 8, 15.

.Ediliiavii ivx Autiocliu- abommanduni idnlum
desAlaumiis super ait.ne Dei. L. 1. M «club. c. 1,
v. 5"?.

(4) Abominationcs deS'dalionis super alam, ou,
oi'aiu, et circuilum. Dan. 9 27

(5) A (empare quo posita luuril aboininalio deso-
laliouis. Dan. 12, 11.
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Cette dernière profanation est mise de suite

après celle d'Antiochus, répétée une seconde
fois; mais elle en paraît différente.

Les dates de ces trois prophéties en mar-
quent l'ordre et la succession. La première
est la plus ancienne (1) : la seconde suit (2);

et la troisième, qui paraît regarder les der-
niers temps (3), termine les révélations du pro-
phète.

CHAPITRE XII.

Troisième et quatrième preuves. L'accomplis-
sement des prophéties d'Aggée et de Mala-
chie.

article premier. — Vaccomplissement de la

prophétie d'Aggée.

Il y a une autre prophétie qui marque
d'une, manière très-précise le temps où le

Messie doit venir, et qui ne laisse aucun
doute qu'il ne soit venu. Elle est du prophète
Aggée; et je la rapporterai après que j'aurai

établi certains faits qui en rendent l'intelli-

gence très-facile.

Les Israélites qui étaient revenus de Baby-
lone en Judée par la permission de Cyrus

,

rebâtirent l'autel du vrai Dieu la première
année de leur retour {L. II Esdr., cap. III,

v. 5 e/ 8), et jetèrent les fondements du tem-
ple l'année suivante. Cet ouvrage fut inter-
rompu par le crédit que les nations [L. I. Es-
dr., cap. IV, v. \ et suiv. ; et v. 24 ) voisine.;

et ennemies trouvèrent à la cour du roi de
Perse. Et il ne fut repris (k) que la seconde
année de Darius , sur les vives instances des
prophètes Aggée et Zacharie, qui assurèrent
le peuple que Dieu protégerait l'entreprise.

Ce second temple était infiniment éloigné
de la magnificence du premier, qui avait
épuisé les richesses immenses de David et de
Salomon. Il était pauvre et petit : et lors-

qu'on en jeta les premiers fondements (5),
ceux qui dans leur jeunesse avaient vu l'an-

cien temple versaient des larmes sur le nou-
veau, qui était la preuve de la misère de leur
nation, pendant que les autres qui étaient
nés depuis la captivité jetaient des cris de
joie de ce qu'on en commençait l'édifice.

Lorsqu'il fut un peu plus élevé, les bornes
étroites qu'on lui avait données et l'impuis-
sance où l'on était de l'embellir se firent

sentir : et ce fut dans ce temps-là que Dieu
ordonna au prophète Aggée de dire ce que je

vais rapporter.

Parlez (6), lui dit-il, à Zorobabel, chef de

(1) La première est datée de la troisième année
de lialthasar. c. 8, v. I, 12. 25.

(2) La seconde est daiée de la première année de
Darius Medus. c 9. v. 1.

(3) La troisième est datée de la troisième année
de Cyrus, qui est la dernière année de Daniel, c. 10,
v. 1 ei cli. 12, v. 13.

(4) L. 1 . Lsd. c. 5 , v. 1 et 2 , et eb. 6 , v. 44.
Voy.'i aussi le prophète Aggée ch. 1, v. 2 el 4.

'(5) P'Iurimi de sacerdolibus et levitis, et princi-

pes pairutn, el seniores qui videraiil teiuplum prius,

euiu fiindanim esset , el hoc templum in oculis

eorum, llehaiii voce magna : elinulli vociférantes in

lajtitia cl'vahanl vocom. L. 1, Esd. c. 3, v 12.

(b) Loquere ad Zorobabel dueem Juda, et ad
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Juda, et à Jésus, grand sacrificateur, cl ù tout

le peuple, et dites-leur : liestc-t-il quelqu'un

parmi vaux qui ait vu le premier temple dans

sa splendeur? Et comment, regardez-vous ce-

lui-ci? N'est-il pas vrai'qu'en comparaison du
premier, vous le campiez pour rien? Prenez
cependant courage, Zorobabel ,et vous aussi, Jé-

sus, grand sacrificateur , prenezeourage <svc

tout le peuple. Boyex fidèles à l'alliance que j'ai

faite avec vous lorsque vous êtes sortis de l'E-

gypte, et mon esprit sera avec vous. Ne crai-

gnez point ; car voici ce que dit le Dieu des

armées : Encore une fois, et cette fois est peu
éloignée, fébranlerai le ciel , la terre et la mer.

J'agiterai toutes les nations, et celui qui est

l'olijet des désirs de tous les peuples viendra.

Je comblerai de gloire ce second temple, dit le

Seigneur. Tout l'argent et tout l'or sont à moi.

La gloire de ce dernier temple surpassera celle

du premier ; et ce sera dans celui-là même que
je damnerai la paix, dit le Dieu des armées.

11 est visible que toutes 1 s promesses que
renferme cette prophétie sont liées au second
temple et qu'elles ont dû être accomplies

avant qu'il fût brûlé p tr les Romains. Le p us

médiocre esprit comprend celte conséquence;
car c'est de ce temple pauvre, étroit, si diffé-

rent de la magnificence du premier dont parle

le prophète : ce temple n'est plus, et il y a
plus de seize siècles qu'il n'est plus : il y a
donc pour le moins autant de temps que tout

ce qui lui est promis ici de la part de Dieu a
eu son effet.

Sa gloire a donc été plus grande que celle

du premier temple, dont Dieu avait donné le

plan et le dessin à David (1), qui fut ensuite

exécuté avec tant de sagesse et de m g >ifi-

cence par Salomon, où ia présence de Dieu
se rendit sensible par le nuage qui le rem-
plit (2), et où les premières victimes offertes

sur l'autel furent consumées par le feu qui
tomba du ciel (3). Mais si le Messie n'a point

honoré de sa présence le second temple, en
quoi esl-il comparable au premier, bien loin

Jesuiti sacenloiem magnum , et ad ri liquos popufr,

flicens : Quis in vobis est dereliclus, qui vîtfjf domum
islam in gloria sua prima? ei qnid vos videlis liane

mine? mmiqiiid non iia el (heb. in comparaiione

ejus) quasi non s'il in oculis vesiris? El nunc eotifor-

tare, Zoiohabel, ei conf-Tiare, Jesu sacerdos magne,
et confondre omuis populos lerra*. El facile verbinn

qnod pepigi vobiscum < um egredereniini de lerra

/î.'jypli : et spirilus meus er.i in inedio ve Iruni.

Noliie limere : quia haec dieil Dominas exerciluum :

adîitiC imitai inodieuni est (lieli. ad hue Semel, et

lorcvi eril ), ei ego connnovelio cœlum el lérranl , et

mare ci aridam. El movebo orfHWS gei/les : ei véniel

desidersiius cornus genlibus ; ei implebo domum
i-lam gfotîa, ilicii Dominus exenilunm. Mi'um est

;ugcn!iuii, el meiim esl ;uu nui. Magna enl gloria

doiiius istius novissinne phisquam prima;. El iu loco

isto d.ibo paceni, dicil Doininus exerciluum. Ajgée,

c. 2, v. 3 et sniv.

(1) Omna, disait David, voueront sriïpta manu
Domini ;id me ul iuÉelligefem universa o,ier;i exem-
plairs. L I. Parai, c. v. 14.

ÇÉ) Gmnpleverat gloria Domini domum Dei. L. 2.

Parai 2i8, l'J.

(3) Ignis descendit de coélo et devoravil
.
Imloeausla

et viciimas : cl majestas Domini imploil donimii.

h. 2. Parai, c. 7. i.

d'avoir eu sur lui aucun avantage? et qui ne
voit que tout est inférieur dans le second, si

la vérité elle-même n'est venue se manifes-
ter aux hommes, el mettre fin aux nuages et

aux figures ?

Qu'est-ce que le désiré des nations (1) , si

ce n'est pas le Messie? Peut-on lui donner un
nom qui lui soit plus propre? et est-il possi-

ble de méconnaître é< lui en qui tous les peu-
pi s doivent être bénis? Or celui qui esl l'ob-

jet de leurs désirs doit venir da. s le temple
bâti par Zorobabcl. C'est ce qui doit relever

sa gloire au-des-us de celle du premier,
c'est ce qui doit lui tenir lieu de l'or et de
l'argent qui avaient éle prodigues ;!ans c< lui

de Salomon (2). Le dés. ré îles nations y est

donc venu, pu.sque le temple ne subsiste

pius. El le dé-ire des nation-, est manil sTe-
menl Jésus-Christ, puisque c'est après sa
venue que le temple a été détruit.

Dieu promet de donner la paix dans ce
temple (Et in loco isto dabo pucem) ; et cette

paix n'est point une paix particulière ni une
paix temporelle : c'est la paix même, éter-

nelle, constante, comprenant tous les biens,

et la même chose que la réconcil alion de
Dieu avec les hommes. C'est là l'ouvrage ré-

servé au Messie. C'est là le fruit de sa venue.
Avant la ruine du temple, cette paix doit y
être annoncée. Avant qu'il périsse, celle paix
doit être cou» lue.

Peu d'années après la mort de Jésus-Cbrisl,

qui avait souvent enseigné dans ce temple,
il a été réduit en cendres, il n'est donc plus
permis de demander si le Messie esl venu,
ou si Jésus-Christ esl le Messie. Le lieu où
était autrefois le temple a rendu depuis plus
de seize cents ans ces questions inutiles.

Dieu dit par le prophète Aggée qu'il va
ébranler encore une fois le ciel et la terre (3j,

et que ce sera bientôt; et qu'alors il agit, fa
toutes les nations. L'obscurité des prem ères

paroles est un peu éclaircie par les secondes,

el celles-ci deviennent pius claires par la

liaison que le prophète met entre elles et la

durée du s< cond temple. Car toutes les na-
tions avaient déjà entendu le son de lEvan-
gile avant la ruine de Jérusalem et du tem-
ple. Le nom de Jésus-Christ était non seule-
ment célèbre dans tout l'empire romain, mais
il avait pénétré dans des pays très-reculés.

Il faut donc que la prem. ère partie de la pro-

messe soit accomplie, et que Dieu ait ébranlé

(1) El véniel desidcralus ciniclis geniibus : el

implebo domum islam gloria.

(2) Memn esl argenluni el meum est anrum.
M gna eril gloria domiis isluis novissim.i: plosrpiain

prima'.

(3) Adhuc semel : el brevi eril : el ego coninio-

velio cœlum el lerram, el mate el aria m : el Hioyebo

omîtes génies. El venïet desid ratus ciiik lis genlibus.

El implebo domum i l;nn gloria.

S Paul dans CEpïre, aux Hé'reux, entend par ces

paroles, ;idluic semel et cnmmovelio cceiuiu ei lerram,

le changement de Cuncienne lui et du premier étal de

la religion : et il i si évident (jue c'est le s- ns iuiéral de

f Ecriture . i^uod autem adhuc semel c\ic'a, déclarai

niobilium iranstaiionein tanquam lactornm , ui ma-
neanl ea quœ sunl immobilia. Episl, ad Hcbr. c. 12,

d.27.
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une seconde fois le ciel et la terre, puisque
tous les peuples sont agités. Il faut donc qu'il

n'y ait plus à attendre de changement dans
la religion, puisque le changement unique
qui était à faire est arrivé. Il faut donc
que le Messie, à qui ce changement estréser-

vé; il faut donc que le Messie soit venu
avant la ruine du temple bâti par Zoro-
babel

,
puisque c'est pendant que ce tem-

ple subsistera que le dernier changement
dans la religion et le mouvement de tous

les peuples doit arriver; car voici ce que
dit le Dieu des armées : Encore une fois, et

celte fois est peu éloignée, j'ébranlerai leciel,

la terre et la mer. J'agiterai toutes les na-
tions ; et celui qui est l'objet des désirs de
tous les peuples viendra. Je comblerai de
gloire ce second temple.
La divine Providence a tout aplani et a mis

les preuves de la venue du Messie à la portée

des esprits les plus simples , en les fixant à
des lieux et à des temps dont les sens peuvent
juger.

article h. — L'accomplissement de la pro-
phétie de Malachie.

Il en est ainsi de la prophétie de Malachie
que j'ai rapportée ailleurs, et quia beaucoup
de conformité avec celle d'Aggée que je viens

d'expliquer. Elle est conçue en ces (ermes :

Voici que j'envoie mon ange (1), dit le Sei-

gneur, et il préparera la voie devant moi. Et.
aussitôt le Seigneur que vous cherchez viendra
dans son temple, et l'ange de l'alliance que
vous désirez ; le voilà qui vient, dit le Seigneur
des armées.
Demandons aux Juifs quel est le Seigueur

qu'ils attendent et quel est l'ange dont ils dé-
sirent la venue parce qu'il doit établir une
alliance éternelle entre Dieu et eux? Ils ré-
pondront aussitôt que c'est le Messie, et que
de tels caractères ne peuvent convenir qu'à
lui. Ils ajouteront que c'est lui qui est ap-
pelé dans un autre lieu par le même prophè-
te, le soleil de justice (2) dont les rayons de
lumière rendent la santé.

Demandons ensuite au prophète quand il

doit venir? Bientôt, dit-il ; car Dieu est près
d'envoyer devant lui un précurseur qui an-
noncera sa venue; et peu de temps ."près il

viendra lui-même elonle verra dans son tem-
ple. Mais dans quel temple? dans celui de Jé-
rusalem : dans celui qui est aujourd'hui. Et
quelle preuve en donnez-vous? c'est qu'il

vient incessamment : Le voilà qui vient, dit

le Seigneur des armées.
N'est—il pas évident en effei que ce serait

tromper les hommes au lieu de les instruire
et de les consoler par des prophéties, que de
les assurer que le Messie est près de venir,
lorsqu'il est éloigné de plus de deux mille
ans, et qu'il est près de venir dans un lem •

(1) Ecce ego niilio angelum ineum, ei prœparabit
viain anle faciem ineam : el stalim véniel ad leniplnm
snnm doininator, quein vos qua'iii is, el inige'.us Lesta-

menli, queni vos vultis. Ecce veuit, dicit Domiiius
exercituum. Malach. c. 3, v. i.

(2) Orieiur vobis sol justifia:, el sanilas in permis
cjus. Mal. c. 4. 2.
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pie qui sera détruit plus de seize cents ans
avant qu'il paraisse ?

Car on ne peut pas appliquer ici celle pa-
role de l'Ecriture (1), que mille années de-
vant Dieu ne font qu'un jour. Il s'agit d'un
temps fixe et marqué; il s'agit d'un signe
extérieur qui sert de preuve à une prédi-
ction; il s'agit d'un terme lié avec la durée
du temple. Je comprends que cette expres-
sion : l'Ange de l'alliance doit bientôt venir,

est compatible avec un délai fort long selon
nos idées. Mais quand le prophète a dit qu'il

viendra dans son temple et qu'il y doit bien-
tôt venir, je suis certain qu'il y est venu lors-

que je vois que le temple ne subsiste plus. Je
n'ai besoin pour m'en convaincre d'aucune
aulre discussion. Et lorsqu'on m'apprend en
quel temps le précurseur a été envoyé, com-
bien l'ange de l'alliance l'a suivi de •, rès, et

par quels miracles il a prouvé qu'il était le

Seigneur du temple où il enseignait, je ne
saurais assez m'élonner qu'on ne se rende
pas à une telle lumière.

CHAPITRE XIII.

Continuation des preuves que Jésus-Christ est

le Messie promis par les Ecritures. La con-
version des Gentils réservée au Messie , qui
doit la procurer par ses disciples.

article premier. — La conversion des Gen-
tils est une démonstration que Jésus-Christ
est le Messie.

Les prophètes ont prédit que le Messie dis-

siperait les ténèbres qui couvraient avant lui

toute la terre ; qu'il éclairerait les Gentils,
qu'il en serait le libérateur aussi bienquedes
Juifs, et qu'il ne formerai des uns eldes au-
tres qu'unseul peuple et qu'une seuleEglise.

Je m me tairai point (2), a dit le prophète
Isaïe. et je ne serai point en repos, à cause de
l'intérêt que je prends à Sion et à Jérusalem,
jusqu'à ce que celui qui doit être sa justice se

lève comme la lumière, et que celui qui doit

être so% salut éclate comme un flambeau allu-

mé. Car alors, 6 Sion! les Gentils verront
votre justice , et tous les rois verront votre

gloire; et vous porterez le nouveau nom que
Dieu lui-même vous donnera.

L'auteur de la justice, du salut et de la

gloire de Jérusalem, que le prophète désire

avec tant d'impatience , est certainement le

Messie. Sa lumière éclairera tout l'univers;

et l'Eglise qui réduira les Juifs et les Gentils ne
portera plus le nom de synagogue, mais le nom
même du Messie, et s'appellera chrétienne.

Voici mon serviteur, sur qui je me re-
pose (3) , dit Dieu parlant du Messie: celui

(1) Mille anni aute oculos luos, siculdieshesterna.

Ps «9- 4. 2. Pei. 5. 8.

(2) Propier Si'>n non tarebo, et propter Jérusalem
non qiiiescam , douée egredialur ui splendor juslus

(beb. justifia) ejns , et salvalor (lieb. >abis) ejits ut

lampas accendaiur. El videlumt génies jnsium tuum
(bel), j'istiiiani main), cuncti reges inclylum luuiu

(heb. gloiiam iiiam), et vocabilur libi tiouicn uovuni,

qiiod os Dmnini locutum esl. Is. c. 01, v. 1 et 2.

(3) Ecce servus meus , suscipiam eum (beb. in-

niiar ei);elecius meus, complacuil sibi in illo anima
mea. Dedi spirilum meuni super euui : judicium gen-
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que j'ai choisi, et en qui je mets ma complai-
sance , je Vai rempli démon esprit. Il appren-
dra aux Gentils la justice. Et puis adressant

la parole au Messie même : Je vous ai

établi pour être le médiateur de l'alliance du
peuple , et pour être la lumière des nations ,

afin que vous ouvriez les yeux des aveugles

,

que vous mettiez en liberté ceux qui sont dans
les liens , et que vous tiriez de prison ceux
qui y sont dans les ténèbres.

Il n'est pas besoin d'expliquer un texte si

clair. Le Messie doit éclairer tous les peuples,
leur apprendre la justice, les délivrer des té-

nèbres et de la captivité où les tient celui qui
les a trompés. Il est choisi et envoyé dans ce
dessein ; et la conversion du monde entier

doit être son ouvrage.
C'est peu (1), dit encore Dieu même au

Messie, que vous me serviez à rétablir les tri-

bus de Jacob, et à rappeler ceux que je me
suis réservés dans Israël. Je vous envoie pour
être la lumière des nations , et c'est par vous
que je sauverai tous les peuples, d'une extrémi-
té du monde à l'autre. Voilà (2), dit-il ailleurs,

celui que j'ai donné à tous les peuples pour
témoin, c'est-à-dire pour les instruire et

pour les faire souvenir de moi et de mes com-
mandements, qu'ils ont oubliés ; pour chef et

pour maître, à toutes les nations.

Il n'y a donc maintenant qu'à considérer
l'état où est l'univers , pour savoir si le Mes-
sie est venu , ou s'il faut encore l'attendre.

Les nations qui étaient les plus attachées à
l'idolâtrie, n'adorent que le seul Dieu véri-

table. Les Romains, les Grecs, les Egyptiens,
les Chaldéens, depuis plusieurs siècles, n'ont
plus d'idoles. A quï faut-il attribuer leur con-
version? Elle était promise au Messie: elle

lui était réservée : elle devait servir de
preuve à sa venue. Quel usurpateur l'a de-
vancé et a fait ce que lui seul devait faire?

A quoi désormais le discernera-t-on quand
il sera venu ? De quel usage sont des pro-
phéties qui ne senent qu'à nous tromper?
Mais plutôt, comment ne pas reconnaître

une vérité si clairement prédite et si mani-
festement accomplie ? Comment refuser le té-

moignage de l'univers enlier? Comment fer-

mer les yeux à la conversion de tous les peu-
pies? Comment douter de la venue du roi

légitime, quand l'usurpateur est chassé de
toutes parts? Comment (3) transporter à un
étranger la gloire d'un ouvrage qui ne pou-
vait être accompli, selon les Ecritures, que
par le Messie ?

Je le dis souvent; il ne faut ici que des

yeux. Le raisonnement est réduit à des faits

tihus proferet dedi te in fondus populi, in lureni

geiiliiiin. Ui aperires oculos caecorum ., et educeres

de conclusione vinclum , de douio carceris sedentes

in lenebtis. Isnïe, XLII, v. 6 ei 7.

(1) Parum esi ni sis mihi servus ad suscitandas

tribus Jacnl) et lacées ( heb. servatos ) Israël con-
verteiulas. Ecce dedi te in lncem geiilium , m sii sa-

ins mea usquoad exlremum terre. Is. c XLIX. v. (i.

(2) Ecce testent populis dedi enin , ducein ac prae-

ceptorem ( heb. imperaiilem) genlibus. Is. c. LV, v. 5,

(?>) Ego Dominus : gloriam ineam alleri non dabo.

i h. XLII, 8.

si clairs et (si publics, que la vérité de la re-
ligion chrétienne est presque palpable et sen-
sible. Les nations autrefois idolâtres n'a-
dorent qu'un Dieu. C'est Jésus-Christ qui a
commandé à ses disciples de les détromper,
et qui les a assurés du succès. C'était au Mes-
sie que la conversion des Gentils était pro-
mise, et ce grand ouvrage devait être exé-
cuté par ceux qui croiraient en lui.

Il est donc aussi évident que Jésus-Christ
est le Messie, qu'il est évident que les na-
tions autrefois idolâtres ne le sont plus.

abticle h. — C'est une preuve , de ce qu'il

les a convertis par ses disciples.

Ce serait une faible objection que de dire

que Jésus-Christ n'a pas converti par lui-

même les Gentils (1). Il devait commencer
par les brebis de la maison d'Israël : mériter
la conquête du monde par son obéissance et

par sa mort ; n'appeler les étrangers qu'a-
près que les enfants auraient eux-mêmes
renoncé à l'héritage, et ne substituer les

Gentils qu'après que le Messie avait été re-

jeté par son propre peuple ; et par consé-
quent la conversion des Gentils devait suivre
sa résurrection , et ne pouvait être exécutée
que par ses disciples.

Les prophètes l'ont clairement prédit : et

ce serait une chose qui rendrait la mission
de Jésus-Christ douteuse et obscure , s'il avait

entrepris par lui-même la conversion de tous

les peuples. Vous me délivrerez (2) , disait

David dans la personne du Messie, des con-
tradictions d'un peuple rebelle , vous m'établi-

rez le chef des nations. Des peuples que je n'ai

pas connus me seront soumis; quoiqu'ils

n'aient qu'entendu parler de moi, ils m'obéi-
ront. Ce ne ser;> donc pas le Messie qui les

instruira immédiatement, puisqu'ils croiront
ee qu'ils n'auront pas vu.

Vous appellerez à vous des nations (3) à.

qui vous étiez inconnu, dit le prophète Isaïe

et des peuples qui ne vous avaient pas vu , ac-

courront à vous , parce que le Seigneur vous
aura comblé de gloire. Ce qui marque la ré-
surrection de Jésus-Christ et les prodiges
faits par ses apôtres.

Le temps viendra (h), dit le Messie lui-mê-

(1) Is. c. LUI et psalm. 2t.

(2) Eripies me de contradictionibus p"puli. Consti-

tues me in caputgenii'um.Populus quem non cognovi

servivit niiiii • in andilii aurisobedivil mihi. Les verbes

snni au pluriel dans l'hébreu, servierunt, obedierunt.

Ps. XVII, v. USet 45.

(3) Genlein quam nesciebas vocabis : cl gentes

qu:v te non cognoverunt , ad le ciureul
,
propter Do-

niinum, quia glorificavit le. Is., LV, v. 5.

(4) Venio ( lieb. venii , sup;>. tempus ) ut congre'

gem eum omnibus ( heb. oinnes
)
genlibus et linguis:

et venieut et videbunt gloriam meant. Et ponam in

eis signum , et mitiam ex eis , qui sahati fuerint.

( heb. quievaseriut) ad génies, in mure, in AlYicam,

et l.ydiain. ( beb Lmd , c'est une partie de l'Afrique)

in Ilaliam ( heb. Thubal , ce sont les peuples de l'Oc-

cident ) et Graciant , ad insubis longe : ad eos qiii non

audierunt de me, et non videruni gloriam meam. Et

anmmiiabuui gloriam meam genlibus : et ad lucent

onmes Ira très vesiros decunciis genlibus doiium Do-

mino. Et assumant ex eis in saeerdoles et levitas ,

dicil Dominus. Is. LX.VI , v. 18 et suiv.



DË.MONSTR \TION ÉVANGÉLIQUE.111

me, où j'assemblerai tous les peuples de tou-

tes les langues. Ils viendront , et ils verront

ma gloire. Je choisirai parmi ceux qui seront

échappés ( de l'incrédulité générale ) des hom-

mes que je marquerai d"un signe particulier ,

et je les enverrai aux nations , à celles qui

sont au delà de la mer , en Afrique , en Lybie :

aux peuples de l 'Occident, à la Grèce, aux îles

les plus reculées, à ceux qui n ont point en-

tendu parler de moi et qui n'ont point vu ma
gloire: ces envoyés la feront connaître aux
nations. Ils tireront du milieu d'elles ceux

qui deviendront vos frères ; et ils les offriront

à Dieu comme une ablation sainte. Et moi je

prendrai parmi eux des prêtres et des lévites
,

dit le Seigneur.

Jésus-Christ aurait donc clé contraire aux
prophéties, au lieu de les accomplir, s'il avait

entrepris lui-même la conversion des Gentils

au lieu de leur envoyer ses disciples. Et la

conduite qu'il a tenue devient une nouvelle

preuve qu'il est le Messie (1), puisqu'il a en-

voyé dans toute la terre ses apôtres avec la

puissance de faire des miracles, qu'ils se

sont fait entendre à tous les peuples de toutes

les langues; qu'ils ont purifié par le baptême
ceux qui ont cru à l'Evangile et qu'ils les

ont consacrés à Dieu comme une hostie sain-

te; qu'ils ont choisi parmi eux des prêtres et

des lévites pour offrir un sacrifice nouveau,
différent de ceux de la loi ; et qu'ils ont fait

connaître par là que le sacerdoce d'Aaron et

l'ancien ministère des lévites étaient abolis
,

puisqu'ils choisissaient, non seulement dans
une autre tribu que celle de Lévi, mais parmi
les nations les plus reculées, des prêtres et

des lévites.

Le Messie devait faire tout cela par ses

envoyés, et lui seul le pouvait faire. Jôsus-
Chrisi l'a fait d'une manière qui surpasse

même la prédiction. C'esldonc un aveuglement
surnaturel, que de ne pas le reconnaître à de
tels prodiges et à une telle conformité avec
tout ce qu'en ont écrit les prophètes.

CHAPITRE XIV.

L'établissement d'un sacrifice offert dans tous

les lieux du monde, prédit p'àr le prophète

Malachie, est une preuve convaincante que
Jésus-Christ est le Messie. Depuis Jésus-

Christ Dieu a mis une entière impossibilité

à l'exercice de la loi qui devait durer jus-
qu'au Messie.

article i. — L'établissement d'un sacrifice

offert dans tous les lieux du monde, prédit

par le prophète Malachie, est une preuve
convaincante que Jésus-Christ est le Messie.

Nous venons de voir que les Gent ls, après

la venue du Messie , seront admis au sacer-
doce, et que par conséquent le sacerdoce de
la loj , qui exclut tous ceux qui ne sont point

de la famille d'Araon, sera supprimé. Il s'en-

(I) Mitlam ex eis qui evaserinl, aM génie*. Ponam.
in fis signum , ni cougregpm omnes génies ei linguas.
A.Murent fraires vesirns de cunciis genlilius dunum.
Domino. Assumant ex eis in sacerdotes et levilas.

H2

suit de là nécessairement que les anciennes
victimes seront abolies, puisque le ministère
de ceux qui les offraient cessera. Et par une
autre conséquence inévitable, un nouveau
sacrifice sera établi puisqu'il y aura un nou-
veau secerdoce, c'est-à-dire un nouveau
pouvoir d'offrir une nouvelle victime.

Cette preuve de la venue du Messie serait

bien claire et bien décisive si, d'un côté, e:le

était clairement prédite, et qu'on ne fût pas
obligé de la tirer par des conséquences su-
jettes à être contestées; et si, d'un autre côté,

le sacerdoce nouveau et la victime nouvelle
avaient aboli le sacerdoce juiaïque et les

sacrifice^ de la loi ; et que toutes les nations
offrissent partout une hostie avec un culte et

un appareil extérieur qui frappassent les

yeux, et qu'on ne pût éluder par des inter-
prétations allégorique s.

Grâces à la bonté de Dieu, la preuve des
deux côtés est complète et si manifeste qu'il

faudrait sortir du monde pour l'ignorer.

Commençons par la pré diction
Elle est dans le prophète Malachie, qui,

après avoir reproché aux (1) prêtres leur né-
gligence et leur avarice, continue ainsi:
Vous ne me plaisez point, (2j dit le Dieu des ar-
mées , et je ne veux plus recevoir de vos mains
aucune ablation; car depuis le lever du sotnl
jusqu'à son coucher, mon nom est grand parmi
les nations ; et dans tous les lieux on m'offre
la bonne odeur d'un sacrifice et une ablation
pure; parce que mon nom est grand parmi les

nati ns ; parce que je suis le grand roi, et

que mon nom est craint par tous les peuples.
Premièrement. 11 est clair que Dieu oppose

ici le sacrifice nouveau aux sacrifiées anciens,
comme étant incompatible avec eux; qu'il
rejette ces derniers, et qu'il défend de les lui

offrir.

Le sacrifice nouveau n'est donc pas \\n

simple sacrifice intéri ur et sj iriluel : cri-

un tel sacrifice n'est pis opposé aux sacrifi-

ces delà loi ; il en est au contraire l'âme <l

l'esprit. El les justes de l'Ancien Testament
unissaient toujours ces, deux espèces de s i-

crifices : les disp isitions intérieures, et l'o-

blation extérieure de lavietime.
Secondement. Dieu oppose le sacrifice nou-

veau à ceux qui et ;ient commandés, par la

loi, en ce qu'il est offert partout, au lieu que
les autres ne pouvaient être offerts que sur
un seul autel et dans un seul temple.

Il est donc évident qu'il parle d'un sacri-
fice proprement dit : autrement il n'y aurait
aucune merveille que l'on offrît à Dieu des
prières dans tous les lieux ; et la liberté de

(1) Offerlis super aliare nicuin panem pollnium.
Qui- esi in voliis qui incendal allait nieuin gralniio ?

Malarli 1, 7 e/ 26.
(J.) Non csi milii volu itas in vobis . dicil Dominus

exerciiuum
, et inunus non siiscipiam d<> manu ve-ara.

Ab ortii enim solis usque .ni occasion , magnum est
nomen meumin geniiltus, et in Omni loco s.icriuYaitir

(
iif I). adolclur suffilus sacrilicii ), el offenur nom lui

inco oWalio iiiunila, quia magnum esi n mien mettra
in grniiliiis, quia res maguus ei;o , el nomen m'eqm
bornliile

( bel», inetuenduui j in genlibus ilalach. v.

l,v. 10, 11 et 14.



113 PRINCIPES DE LA FOI CHRETIENNE- 114

l'invoquer dans toutes les nations n'empé-

cherail pas que les victimes extérieures ne

fussent toujours réservées à un seul autel et

à un seul temple.

Troisièmement. Dieu veut donner une mar-
que à laquelle on reconnaîtra qu'il sera adoré

ne tous les peuples , comme on reconnaissait

auparavant qu'il était adoré du peuple juif :

et il donne le sacrifice universel pour cette

marque, comme les sacrifices offerts par les

Juifs à Jérusalem étaient la marque du
culte suprême qu'ils lui rendaient.

Si l'on réduit à de simples prières et à un
culte invisible le sacrifice des nations, il est

beaucoup moiftS évident que Dieu soit aussi

grand parmi elles qu'il l'était p irmi les Juifs.

La suprême adoration ne se marque que par
le sacrifice, elle ne devient publique que par
un sacrifice public; et si les nations n'ont

point celte preuve que Dieu est le grand roi

qu elles servent, et que son nom est terrible

parmi elles, je trouverai la religion des

anciens Juifs mieux attestée; et ce sera en-
core le privilège de la Judée que Dieu y soit

connu (1), et l'avantage particulier du peu-
ple '!'!sr,;ël, que son nom y soit grand.

Toute religion doit avoir un sacrifice réel

aussi bien qu'un réel sacerdoce. C'est luiôter

ce qu'elle a de plus grand et de plus majes-
tueux que de lui ôter le témoignage public

d'une adoration infinie, et c'est la priver de
ce témoignage public que de la réduire à de
simples désirs et de lui refuser la consolation
d'offrir à Dieu une victime réelle.

Quatrièmement. Le prophète Malachie ne
veut pas simplement dire que les nations se

convertiront et quitteront leurs idoles, il en-
tend quelque chose de plus. I! prédit, comme
Isaïe, que Dieu aura parmi elles (2) des prê-
tres et des lévites qui lui offriront ce que le

peuple seul ne saurait offrir, comme les prê-
tres et les lévites offraient parmi les Juifs ce
que les simples particuliers n'avaient pas
droit d'immoler. C'est confondre deux choses
très-différentes, que dconfondre le sacrifice

universel des Gentils avec leur conversion.
C'est ôter à la venue du Messie la preuve la

plus évidente, que de supprimer le sacrifice

public qui doit lui servir de témoignage dans
tous les lieux. Ces! rétablir les sacrifices de
l'ancienne loi, que de refuser à l'Eglise chré-
tienne un sacrifice réel ; car il n'est pas possi-

ble de ne pas recourir à des signes si l'on n'a
pas la vérité; et si Jésus-Christ ne s'offre

point par nos mains, il faut représenter son
sacrifice passé par les mêmes victimes qui
autrefois le prédisaient.

Il doit donc demeurer pour constant que le
sacrifice universel prédit par Malachie est un
sacrifice visible faisant une partie, et la plus
essentielle, de la religion publique; et qu'il est

un témoignage extérieur que Dieu est véri-
tablement grand parmi les Gentils, puisqu'ils
lui offrent dans tous les lieux une victime

(1) Noins in Judaea : in Israël magnum nomen élus.

Ps. I.XXV.

(2) Et assumant e» eis in sarmloies et levilas,
tlkïl Doiniuus. Is. c. LXVI , v. 21.

pure, et que, par cette action qui enferme
l'adoration suprême , ils le reconnaissent
pour lunique Dieu.

11 ne reste plus après cela qu'à demander
aux Juifs en quel lieu du monde il leur est

permis de sacrifier, et depuis quel temps ils

ont perdu et l'autel et le temple où leurs pè-
res le faisaient autrefois; et après leur ré-
ponse, il ne sera pas nécessaire de recher-
cher quel est le sacrifice qui s'offre partout.

Les tempies dont il fait la principale sainteté

sont plus visibles dans toutes les villes que
les autres édifices. L'eucharistie est le sacri-
fice unique, mais universel, des nations; et,

d'une extrémité du monde à l'autre, elle est

une preuve que le nom de Dieu est grand et

lerrilde parmi tous les peuples.
Ainsi, la preuve que le Messie est venu et

que Jésus-Christ est le Messie estaussi claire

qu'il est évident que les Juifs sont sans sa-
crifice, et que les Gentils en ont un qui s'of-

fre dans tous les lieux. 11 n'est plus question
de l'ancien sacerdoce; le temps des victimes
qui ne pouvaient purifier ceux qui les of-

fraient, est passé. Une oblation pure (î)dont
la sainteté est indépendante des prêtres et du
peuple, et qui par conséquent est toujours
agréable aux yeux de Dieu, a succédé aux
figures qui la promettaient. Il n'y a plus de
changement à attendre, puisque les signes
qui cachaient la vérité sont disparus, et qu'on
ne retournera pas à des ombres, après qu'elle

s'est montrée. Il faut donc nécessairement
que tout soit accompli, et que désormais l'es-

pérance des Juifs ne soit qu'une illusion et

un aveuglement.

article ii. — Depuis Jésus-Christ, Dieu a
m s une entière impossibilité à Vexercice de
la loi qui devait durer jusqu'au Messie.

Si quelque chose était capable de les dé-
tromper et de les ramener à Jésus-Christ,
qu'ils n'ont pas connu , ce serait la considé-
ration de deux vérités dont l'évidence est

telle, qu'eux-mêmes r«n tombent d'accord. La
première est que l'état de la ioi doit subsister

jusqu'au Messie. La seconde, que depuis plus

de seize siècles, Dieu a mis une entière im-
possibilité à l'exécution de la loi.

Le prophète Malachie dont nous venons de
parler, établit clairement la première vérité,

enfinissantainsi sa prophétie, qui est la der-
nier ' que reçoivent \e> Juif ^. Souvenezvous(2),
dit le Seigneur, de la loi de Maise,mon serviteur,

que je lui ai âonnéepour tout le peuple d'Israël,

sur la montagne d'Horeb; des préceptes et des

(I) In omnilerooflertnr nomini men oblatio rnunda.

Ni les sacrifices extérieurs ni les prières n'ont

cet avantage d'être toujours une oblation pure. Il n'y

a qu'une hosiie sainte par elle-même, de qui on
puisse le dire.

(->) Meinenlote legis Moysis servi mei, quarn man-
davi ci iu llircii ad omneni Israël, pra'ceptaptjudicia.

Ecce ego millam vobis Eliam prophetam , anlequam,

vertial die- Domini magna cl lioniliilis, ei convertet
cor palrum ad lilios, ei coi filiwruna ad paires eoruui:

ne forte veniam ei percutiam terrain anallicmate.

Matacti. 4, v. 4, S, 6.
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règhs de justice quelle contient. Voici que

j'envoie le prophète Elic vers vous, avant que

le grand et terrible jour du Seigneur arrive.

Il tournera le cœur des pères vers leurs en-

fants, et le cœur des enfants vers leurs pères,

de peur que lorsque je viendrai je ne frappe

d'anàthèmé toute la terre.

Il n'est pas question d'examiner quel est

ce prophète Elie que Dieu promet d'envoyer,

si c'est Elie en personne, ou si c'est un autre

qui ait son esprit et son zèle. Le fond dont

il s'agit est indépendant de cet éclaircisse-

ment; et il n'en est pas moins évident que le

prophète parle de la venue du Messie et du

précurseur qui doit y préparer, et qu'il re-

commande l'observation de la loi donnée à

Moïse sur la montagne (1) d'Horeb ou de

Sinaï, jusqu'au temps où le Messie paraî-

tra : voilà pour la première vérité.

La seconde ne sera pas moins évidente

quand on y aura été préparé par trois obser-

vations.
Première observation. Dieu défendit sous

peine de mort aux Israélites de lui offrir (2)

aucun sacrifice que devant le tabernacle où
était l'arche d'alliance.

Seconde observation. Il leur dit que lors-

qu'il les aurait fait entrer dans la terre pro-

mise, il leur marquerait un lieu (3) pour y
fixer le tabernacle ;

que dans tout autre lieu

il ne recevrait ni leurs holocaustes, ni leurs

vœux, ni leurs décimes , ni leurs prémices
;

et que ce serait dans cet unique lieu, devenu

le centre de la religion ,
que résiderait son

nom et sa majesté.

Troisième observation. Ce lieu privilégié

demeura inconnu et indécis jusqu'au temps

de David ; car ce ne fut que par provision

que le tabernacle fut établi à Silo, au temps

deJosué; citons les séjours de l'arche, de-

puis qu'elle fut tirée de Silo, sous le pontifi-

cat d'Héli, ne furent aussi que provision-

nels.

Mais, au temps de David, Dieu marqua net-

tement à ce prince et aux autres prophètes,

qu'il choisissait Jérusalem pour une demeure
fixe et perpétuelle : Dieu (4) a préféré Sion

à toutes les autres demeures de Jacob, dit Da-
vid ; Dieu a choisi Sion (5), il l'a choisie pour

y faire sa résidence. C'est où je me reposerai

pour toujours, dit le Seigneur; c'est oùj'ha-

(1) C'est la même montngne divisée en deux poin-

tes, (l'ini l'une siappelle Sinaï , ei l'autre Horeb.

(2) Homo de domo Israël et de ad\enis, qui obtu-

leiit holocaustum sive victimam, et ad osiium taber-

naculi lestimnnii non adduxerit eain ut offeralur

Domino, inieriliil de populo suo. Levit. 17, 8 et 9.

(3) Ad locum, quem elegerii Dominus Deus vesler

de cuiicli? tribubus vesiris , ut p mai nomen suum

ibi , ei habitel in eo, veniei'S ei ofterelis in loco islo

holocausla, et viclimas verras, décimas el primitias

m.inuum veslrarum , el vota alque domina, primo-

genila boum et ovium. Cave ne offeras holocausla

tua in omiii loco quem vid ris, sed in eo quem ele-

gerii Dominus Dent. 12, 5, 6, 13, 14.

(4) IMligit Dominus portas Sion, super onmia taber-

nacuja Jacob. P.s. 87, 2.

(5) Elegii Dominus Sion , elegil eam in habilalio-

nem siui. Ha'C requies tnea in seculum seculi : hic

liabitabo, quoniam elegi eain. Ps. 131, v. 13 et 14.

ll'J

bilcrai, parce que c'est d'elle que j'ai fait le

choix.

Celte préférence de Jérusalem à toutes les

autres villes ne déterminait pas néanmoins
d'une manière précise en quel lieu l'autel et

le tabernacle y devaient être placés. Mais
Dieu (1) le fit connaître à David par le pro-
phète Cad, et lui marqua l'aire d'Oman,
comme le seul lieu de l'univers où il accep-
terait à l'avenir les sacrifices commandés par
la loi. David le comprit ainsi : C'est ici (2),

dit-il, la maison de Dieu; et c'est sur cet autel

que désormais tout Israël offrira ses holocaus-
tes. En effet ce fut dans ce même lieu que le

temple fut bâti par Salomon (3), selon le des-

sein qu'en avait eu David, et selon la révé-
lation qui lui en avait été faite.

Tout le culte extérieur de la religion fut

donc fixé par l'ordre de Dieu à Jérusalem et

au temple qui y était bâti. Il ne fut plus

permis de choisir un autre lieu. Toute
liberté sur cela fut ôtée. Dieu déclara qu'il

ne changerait pas de volonté, et que le choix
qu'il avait fait de Jérusalem (4) et du lieu où
étaient l'autel et le temple, serait irrévo-

cable.

Dieu mit donc une entière impossibilité

à l'exercice du culte extérieur, au cas qu'il

ôlât au peuple hébreu Jérusalem et le tem-
pie.

Il témoigna donc qu'il ne voudrait plus ce

culle quand il ferait détruire Jérusalem et le

temple, qumd il empêcherait les Juifs de les

rebâtir, quand il les chasserait pour toujours

de leur ancien héritage et qu'il ne leur don-
nerait aucune espérance d'y retours r.

Joignons maintenant les deux vérités. La
loi donnée à Moïse sur la montagne de Sinaï

doit avoir son exercice jusqu'à la venue du
Messie. Dieu met depuis plus de seize cents

ans une entière impossibilité à l'exercice de
la loi : il est donc manifeste que depuis plus

de seize cents ans le Messie est venu, et que
c'est pour cette raison que le culte extérieur

de la loi est aboli.

Les preuves qui demandent de l'application

et de la suite ne sont pas à la portée de tout

le monde; mais dans celles-ci, tout est sim-
ple et facile, et la divine Providence y éclate

d'une manière admirable.
Dieu marque dès le commencement qu'il

n'acceptera aucun sacrifice que sur l'aulel

qui est devant son tabernacle.

Il promet de déclarer quel lieu il préférera
pour y établir son tabernacle.

Il le fait d'une manière claire et précise en
choisissant Jérusalem, et dans Jérusalem, un
lieu qu'il désigne.

(1) Angélus Domini praecepit Cad ut diceret Da-
vidi , ut ascenderel cxl'iiereique allare Domino Deo
in area Oman Jehusei. L. i. Parai. "21, 18,

(2) Dixiique David : ha-c est lioinns Dei, el hoc al-

lare in holocaustum Israël c. 22. v, i.

(5) Cœ|iii Salomon adilicTe domum Domini in

Jérusalem in monte Moria, qui démonstratif fuerat

David patri ejus, in loco quem paraverat David in area

Oman Jelmsaji. L. 2. Parut, c. 3, v. 1.

(4) ïlaec requies niea in seculum seculi. Ps.

131, 14.
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Il ôte ensuite aux Juifs et Jérusalem et ce

lieu particulier; et depuis seize siècles il rend

inutiles tous les efforts qu'ils font pour y
rentrer.

A qui peut-il être douteux que depuis ce

temps-là Dieu ne veut plus ni les sacrifices,

ni les observances de la loi, et que, puis-

qu'elle devait durer jusqu'au Messie, il faut

conclure qu'il était venu avant qu'elle fût

abolie?

La comparaison qu'on ferait ici de la cap-

tivité de Babylone, pendant laquelle les Juifs

furent privés de Jérusalem et du temple, ne

serait capable que de confirmer la preuve

que je viens d'apporter, bien loin de l'affai-

blir ; car tout est différent dans les deux états

que l'on voudrait comparer.
Le temps de la captivité fut très-court , et

il n'y a aucune proportion avec un exil de

Jérusalem et une privation du temple, qui

durèrent près de deux mille ans.

11 resta dans Jérusalem même une partie du
peuple, aussi bien que danslesautres villes de

Judée, lorsque les Juifs furent menés à Baby-
lone, et la Providence divine empêcha qu'on
n'y envoyât des colonies étrangères comme
dans les pays des dix tribus, et que les nations

voisines ne s'y établissent comme elles en
avaient le désir. Au lieu (1) que les Romains
défendirent à tous les Juifs, sous peine de la

vie, d'entrer à Jérusalem après qu'elle eut

été rebâtie sous le nom d'Elie; qu'au temps
de saint Jérôme (2) ils achetaient chèrement
la permission d'y venir un seul jour pour y
répandre des larmes sur le lieu où avait été

le temple, et que dans aucun temps, excepté

le règne fort court de Julien l'Apostat, ce ri-

goureux interdit n'a été levé.

Les prophètes , avant la captivité , en
avaient prédit la fin. Jérémie en avait fixé le

temps à soixante et dix ans. Isaïe avait mar-
qué par son nom Cyrus, qui devait rendre
aux Juifs la liberté. 11 avait dit avant que Jé-

rusalem fût détruite : Tu seras rebâtie; etavant
que le temple fût brûié : Tu seras fondé de
nouveau. Ezéchiel avait vu en esprit le plan

de la ville et du temple, et en avait marqué

Elegi , et sanctifieavi loeum isitiin ut sit nomen
mcuni ibi in sempiiernmu , et permanennt oculi tnei

et cor meum ibi cunciis diebus. /. Parai, c. 7, v. 16.

(1) Euseb , hist. I. 4, C. 6. Tertull. Contra Juda'os,

c. 15. Idem, Apolog. e. 16. Greg. Naz. oral. 12.

(2) Us(]iie ad praesentein d'rem petfidi coloni, p<>st

interfeclinnem servorum , et ad exlremum filii Dei ,

exceplo pl.uiciii prolùbentur ingredi Jérusalem, et ut

ruinam suie cis llere lice;ii civiiaUs, i>reiio redimunt :

ut qui quoiidam emerant sanguinem Chrisli , emant
lacrymas suas, et ne flelus quidem eis gratuitus su ,

videa» in die quo capta est a Romanis et dirula Jéru-
salem venin: populuin lugubrem, confluere decrepilas
mulierenlas>, et senes p.mois annisque obsitos , in

corporibus et in liabiln suo, iram Domiui démon-
slrantes. Congregatur lurba miserorum , et paiibulo
Domiui coruscante, ac radiante «va;à7£t ejus, de
Oliveto quoque moine cruci» fulgente vexillo, plan-

gere ruinas lempli sui populum miserum , et lumen
non esse miserabilem. Ail. me flelus in genis, et livida

brachia , et sparsi crines; et miles mercedem postu-
lat, ut illis fleie plus liceat. S. Hieron. in Soplion.
ctip. 1.

les proportions plus augustes à la vérité. q'.i;'

celles de la ville et du temple qui seraient

réellement rebâtis , mais servant de caution
qu'un jour ils le seraient. Ici tout est con-
traire : il n'y a plus de prophètes : tout est

muet : tout marque la colère de Dieu : toute

consolation est refusée ; et il paraît manifes-
tement que le crime qui est si sévèrement
puni , est plus grand que l'idolâtrie, dont les

châtiments ont toujours été mêlés d'espé-
rances et bornés pour le temps; et que ce

crime ne peut être que celui d'avoir rejeté le

Messie, parce que depuis le retour de la cap-
tivité, l'ancien penchant delà nation pour
l'idolâtrie n'a été le crime que de quelques
particuliers, et depuis les Machabées , ne l'a

été de personne.
Mais ce qui met le comble à la preuve que

Dieu n'a été aux Juifs Jérusalem et le tem-
ple, que parce qu'il a voulu abolir la loi et

faire voir aux plus incrédules que le Messie,
qui était la fin et le terme de la loi, était ve-
nu, est ce qui arriva au temps de Julien l'A-

postat (1).

Ce prince impie voulant obscurcir cette
preuve, et convaincre, s'il était possible, de
mensonge Jésus-Christ même, qui avait pré-
dit que le temple dont ses disciples admiraient
la superbe structure , serait détruit et qu'il
n'en resterait pas même des vestiges; ce
prince, dis-je, exhorta les principaux des
Juifs à le rebâtir; les assista de grandes som-
mes ; commit à cette entreprise un homme
d'autorité, lui donna pour adjoint le gouver-
neur de la province; et aux motifs secrets
d'irréligion et d'impiété, il joignit encore ce-
lui de l'ambition, espérant une mémoire éter-
nelle du rétablissement d'un temple que le

zèle d'une nation entière rendrait éternel.
Cette nation accourut de toutes parts; elle

s'épuisa en préparatifs et en dépenses, et

pour travailler sur de nouveaux fondements,
elle arracha ce qui restait des anciens, et

acheva de vérifier la prédiction de Jésus-
Christ en ne laissant point pierre sur pierre
et abolissant jusqu'aux moindres vestiges.

M.iis quand elle eut servi à rendre la pro-
phétie complète, et qu'elle pensa à jeter de

(1) L'an 363, Julien étant consul pour la quatrième
fois.

Sociale L. 3 de l'Hist Ecclesiast. ch. 20 ;

Sozom. L. 5, ch. 22. Tbéodorel, L. 3, cb. 20;
Philostoige, dans les extraits de son hist. faits par

PhOlius. L. 7, num. 9;

Amimen Marcellin, liv. 23 de son histoire, loul au
commencement, sont d'accord sur le fond et les

merveilles de cette histoire.

Voici comme en parle ce dernier, qui était païen.

Imperii sui memoriam maguitudine operum gestions

propagare, ambiliosum quondam apud Jerosolymam
lenipluin instaurare sumptibus cogitabat irnmodicis,

negoliumque malur.mdum Alypio dederat Anlio-
chetisi , qui olim Britannias curaverat pr<> pr.efeciis.

Cmn iiaque rei idem foililer insiaret Alypius, juva

retque provincial rector, metuendi globi flammârum
prope Innd.inienla crebris assultibus eiumpentes,
fecere locuin, exnsiis aliquoties opérant ibtts , inac-

cessum ; bocque modo, elemenio destinauus repei-
lente, cessavit incœptum.
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nouveaux fondements , un violent tremble-

ment de terre poussa les pierres : un feu ,

dont l'activité paraissait conduite par une
secrète intelligence, consumai les instru-

ments, les matériaux et les travailleurs ; et

les prodiges furent si tcrriMes, si redoublés

et si persévérants, que l'obstination des Juifs,

leur zèle ardent pour le temple, leur h une
contre Jésus-Christ et contre son Eglise, tout

le pouvoir du prince, et toute la résistance

des hommes, fur< nt contraints de leur ce». ce.

Ces faits dans toutes les circonstances sont

attestes par des historiens contemporains

ou très-v isins de .ev.r temps; et l'on ne peut

les récuser comme chrétiens, puisqu'un hi-

storien, grand admirateur de Julien, et aussi

attaché au paganisme que lui, nous rapporte

les mêmes choses. Mais en faut-il d'autre

preuve que l'abandonnemenl de l'ouvrage?

Et quelle autre cause que des prodiges surna-

turels, a pu forcer et les Juifs et les païens,

.1 tiiîi.és par un prince orgueilleux et impie,

à s'en uesisler? C'est la réflexion judicieuse

de Sozomène (1).

CHAPITRE XV.

Le prophète Osée marque en détail toutes les

circonstances de l'état où les Juifs sont ré-

duits, et il prédit qu'un tel état sera la pu-
nition de leur incrédulité , et qu'il, ne chan-

gera que lorsqu'ils se convertiront à Jésus-

Christ. La dispersion des Juifs dans toute

la terre et le mépris où ils sont tombés, sont

une preuve manifeste qu'ils ont rejeté le

Messie , et démontrent la vérité de la reli-

gion chrétienne et la divinité des Ecritures.

article i.

—

Le prophète Osée marque en détail

toutes les circonstances de l'état où les Juifs

sont réduits, et il prédit qu'un tel étal si ra

la punition de leur incrédulité, et qu'il ne
changera que lorsqu'ils se convertiront à

Jésus-Christ.

On ne peut nier que ce qui vient d'être dit

ne soit d'une grande évidence. Mais on dési-

rerait peut-être, afin que l'esprit fût pleine-

ment convaincu, que Dieu se fût déclaré net-

tement sur l'état où sont les Juifs depuis si

longtemps ; qu'il l'eût marqué dans ses prin-

cipales circonstances, et qu'il nous eût dit

quelle en est la cause. Nous serions alors
délivrés de la crainte de nous tromper, en
sondant ses jugements, parce que ce serait

lui-même qui nous les révélerait : mais jus-
que-là il semble à quelques esprits trop
précautionnés qu'il soit permis de conserver
quelque timidité.

Une telle timidité serait injuste et dérai-
sonnable , après tant de preuves; mais la

bonté de Dieu est allée encore plus loin que
notre faiblesse ne le désire; et tout ce
que nous pouvons souhaiter est compris

(1) Qnod si cuipinm Irnec inrredihilia videbunlur,
fideni ei ïacjanl ii qui acceperunl ab hominibus qui

res ipsi videront, ei qui eiiamnum supersan es su i,

sert ei Jud.iii ipsi ae Gentiles qui opus impei i> ctiiin

dimiseruni, aut ni verius dicam,, ne inchoarc quidem
potuernnl. Lib. 5, hist. ap. ult.
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dans la prophétie d'Osée, dont voici les ter-
mes (1) : Les enfants d'Israël seront longtemps
sans roi, sans prince, sans sacrifice, sons au-
tel, sans éphod, c'est-à-dire sans le vêtement
sacerdotal, et sans figures; et ap et ce temps les

enfants d'Israël retourneront au Seigneur leur
Dieu, et ils chercheront et David et leur roi.
Et ils seront pleins de respect et de crainte
pour Dieu et pour ce qui est le bien de Dieu;
et cela arrivera dans les derniers jours ou les

derniers temps.

L'ét al où trouvent les Juifs depuis qu'ils
ont refusé de croire en Jésus-Christ, est clai-
rement marqué dans toutes ses circonstan-
ces. 11 a été prédit tel qu'il est, et la vérité
répond exactement à ia prédiction,

La cause d'un tel état est marquée avec la
même clarté. C'est pour n'avoir pas connu le

Christ ou le Messie , c'est pour avoir refusé
de se soumettre à leur roi, au véritable Da-
vid. Car le prophète ne dit pas : et après ce
temps, David, leur roi, viendra; mais : après
ce temps, les enfants d'Israël retourneront à
David, leur roi, et ils le chercheront. Ils se-
ront touchés de repentir : ils sortiront de leur
aveuglement : ils retourneront chercher ce-
lui qu'ils n'avaient pas connu.
En le rejetant, ils ont aussi rejeté celui

qui l'a envoyé. Ils ont cessé d'avoir Dieu
pour leur Dieu, en refusant de se sotimi tire

à son Christ. Ils ne retourneront au Père et

ils ne le chercheront avec succès, qu'en re-
tournant à son Fils et en le cherchant avec
ardeur.

Ils se sont privés de la miséricorde de
Dieu et du plus excellent don qu'elle pouvait
leur faire , en ne recevant pas Jésus-Christ.

C était par lui que la bonté de Dieu voulait
se répandre ; c'était de lui que la justice et

la grâce devaient couler sur tous les hommes.
Ils n'ont pas connu le bien infini que Dieu

(I) Dies mtillos sedebunl OHi Israël sine rpge, et

siie- piiiicàpe, et sine sacrilicin el sme aliari, (aj et

sine epbou e| sine teraphiui (t>). Li po*i Uauc rêver

lenlur lihi Israël, 1 1 quicreni 1) uiiiiiuni Deiim siiuiti,

et David regem suuni ; el pavehiint ad Dominum el

ad bonuin éjus in novissiino dierum. Osée, lll, 4 el Q,

(a) Sine ahuri. Le terme original signifie p'us

ordiiiairenie'nt : eolumna, lapis erectus in litutum,

statua, mais il peut aussi èare traduit, allarc.

(b) Tcraplnm
,

peut se prendre en bonne et m
mauvaise pari; pour des figures permises ou pour
des idoles. Il seinMe sign (i r en cet endroit les

chérubins qui couvraient l'arche. Les lliéraphins

de Micas, dont i! est parlé dans le livre des J ges,

étaient apparemment une représentation de ces cl ê

rubius el de l'arche comme on peut le conjecturer

en co iipaninl ce qui est dit cli. M II, v. 5, avec le

v. I». el avee le eh. XMII, v. (J e 51

Et l'on peut ; -u s: penser que Péphod que Gédéon
fil fa iv, était destiné à honorer nue pareille Imitation

des chérubins du tabernacle, puisqu'il y employa sept

cents sicles d'or. Jiulic, VIII, 2, 7.

Le Messie est nommé David, parce qu'il devait

naître de lui, et que David en était la ligure. .Nous

avons vu ailleurs que les prophètes le marquaient
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leur offrait ; mais ils le connaîtront un jour,

et ils le chercheront après l'avoir méprisé.

Los dehors humiliantsd'un Dieu fait homme
' leur avaient caché ce qu'il était ; maisils ado-

reront un jour ses humiliations. Ils se pro-

sterneront devant sa crois; ils trembleront

devant lui , comme devant la Majesté divine;

et ils ne mettront aucune différence entre le

culte qui est dû au Père et celui que mérite

le Fiis.

Le temps où ce changement doit arriver

dans Israël n'est montré au prophète que
dans un grand éloignement , vers la Un des

jours (1), lorsqu'il semblera que toute espé-
rance sera perdue. L'événement a fait voir

combien ces expressions sont jusl. s. Ea co-

lère divine demeure encore sur Israël; et

après tant de siècles, le temps de sa réconci-

liation ,
quoique certain, demeure inconnu.

Celle prophétie d'Osée, qui nous découvre
tanl de choses, mérite une attention particu-

lière sur deux points: sur l'élat où sont les

Juifs, et sur la persévérance d'un tel état;

car ces deux choses sont t'e nouvelles; preu-

ves de la vérité de la religion chrétienne, de
la divinité des Ecritures et de la venue du
Messie. Car il n'y avait qu'une lumière, div ine

cl infaillible qui pût révéler aux prophètes
tanl de circonstances incroyables, si difficiles

dans leur union, si peu vraisemblables dans
leur durée.

article il.

—

La dispersion des Juifs par toute

la terre et le mépris où ils sont lombes,
sont une preuve manifeste qu'ils ont rejeté

le Messie ; et démontrent la vérité de la re-
ligion chrétienne et la divinité des Ecri-
tures.

11 était nécessaire que le peuple d'Israël à
qui les Ecritures devaient être confiées, et

qui était le dépositaire de la promesse du
Messie, fût réuni dans un corps visible, qui
ne se mêlât point avec les autres nations

,

jusqu'à ce que tous les livres divins fussent
écrits et reconnus pour inspirés, et que la

promesse du Messie fût accomplie par sa
venue.

Si les Juifs avaient été dispersés plus tôt,

les livres divins n'auraient pu acquérir une
autorité universelle ; les preuves s'en seraient
perdues ; et il n'y aurait eu que quelques par-
ticuliers qui leur auraient servi do témoins.

lien aurait été de même du Messie, s'il

avait paru après que le peuple eut été <l.s-

sipé. Ses miracles, ses actions, sa doctrine,
sa mort, sa résurrection, la naissance de son
Eglise, auraient été mé.'és de mille incertitu-
des. Un très-petit nombre en auraient été les
spectateurs, et le corps entier de la nation
n'eût rien su que sur des rapports peu au-
torisés.

Mais après que le sceau a été mis aux
Ecritures, et que toutes les promesses ont
été accomplies par l'avènement du Messie

,

par ce nom, longtemps après' In mort de David,,
U ée commença à prophétiser sous Osias, qui éi.iil le

onzième successeur de ce prince.

CU In novissimo dierum.

il était nécessaire que les Juifs fussent di-
spersés dans lout l'uni vers, pour y porter ies

Ecritures et pour leur rendre témoignage!
et pour prouver aux Gentils que le Messie
qu'on leur annonçait était celui qu'elles
avaient promis.
Avant que les Juifs se fussent rendus indi-

gnes des promesses, elles n'étaient que pour
eux; et avant qu'ils eussent mis à mort ie

Dieu des prophètes , les prophètes ne par-
laient qu à eux.
Mais dès qu'ils ont cédé aux Gentils et les

promesses et le Mess'e, ils ont dû leur eedi r

aussi leurs litres ou pour le moins les leur

communiquer, et leur donner des preuves
qu'ils étaitut légitimes possesseurs de ce
qu'on leur abandonnait.
Sans cela le travail des apôtres aurait été

presque sans fruit. On les eût arrêtes sur
chaque prophéiie en la contestant. On aurait
dit Ues unes, qu'elles ne s'entendaient pas du
Messie; et des autres, qu 'elles avaient éié

composées après l'événement. On aurait
même nié qu il y eûi aucune tradition sur le

Messie, et qu'il y tût jamais été promis. Le
témoignage d'un petil i.ombre de Juifs con-
vertis aurait été suspect, et souvent ce té-
moignage eût manqué,

Il fallait trouver partout des témoins, cl

des témoins ennemis, qui s'opposassent par
haine à la foi des Gentils, et qui lussent

contraints par la vérité à les y préparer; qui
étab isseiu tous tes principes du christiani-

sme, et qui en rejetassent les conséquences
les plus évidentes; et qui contribuassent à
faire adorer Jésus-Christ par tous les peuples,
en leur montrant avec quel aveuglement ils

l'avaient eux-mêmes rej. lé.

C'est pour cela que Lieu a ôté aux Juifs le

pays où il ne les conservait que jusqu'au
Messie, et qu'il les a dispersés jusqu'aux ex-
trémités uu monde , où les apôtres avaient
ordre d'aller: Je nexlerndnerai pas entière-
ment a maison de Jacob (lj, dit-il

, par un de
ses prophètes ;#jfl}$ par le ministère de ceux à

qui je le commanderai, je disperserai la maison
d'Israël dans toutes tes nations, }>ar une agi-:

talion semblable à celle que l'on donne au blé

quand on le secoue dans un crible : et un seul

grain ne tombera pas à terre, mais sera poussé
au loin par l'ébranlement gêné, al. Toutes les

nations ont exécuté cet ordre. Toutes se sont
opposées à ce que les Juifs fissent un peuple
à part, et ce peuple dispersé dans tous les

autres ressemble parfaitement aux gr.iins de
blé qu'une vi. lente agitation a séparés , en
les poussant en divers lieux.

Dieu m'a fait voir (2j, dit un autre prophète

(1) Verumiamen éonteféns non conteram domurn
Jacob, dieu Dominus. Erçe enirn mandabo ego; et

concotinm m omnibus gentibus domuni Israël, sieul

ci ncuiiiur inl.icum m cribro, cl non cadet lapillus

(grantim) super tenant. Amos, 9. 8, 9.

Mutantes Irahsfe'faiilur filii ejus, et cjicianlur de
habiiaiumibus suis. /'s. (VUE 10.

Fiai halthatio connu desoria. i's. LXVII1, 26.

(2) bous osiendet (ostenditj milu situer inimlcos
nieos. Ne occidas cos : nequando obllviscahtur jio-
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pnrlanl an nom de Jésus-Christ , ce qu'il a

r '

<x sur mes ennemis. Ne les exterminez pas,

Seigneur, de peur que mon peuple n'oublie {la

vengeance que vous en auriez prise) -.mais dis-

persez-les par votre puissance, et rabaissez-

les, vous qui êtes mon protecteur.

C'est là une autre raison de la dispersion

des Juifs. Ils portent partout (1), comme
Caïn , l'image de la colère de Dieu ; ils sont

comme lui errants , fugitifs . tremblants , ef-

frayés de leur crime , sans être touchés d*un

utile repentir : apprenant à toutes les nations

qu'ils ont versé le sang du juste Abri, et que,

selon l'imprécation (2, qu'ils ont faite contre

eux-mêmes , ce sang leur est redemandé ; et

que la vengeance en est retombée sur eux et

sur leurs enfants.

Ils enseignent aux Gentils, qui leur ont

été substitués , à ne pas s'élever de la misé-
ricorde qu'ils ont reçue , et à craindre la

justice divine dont ils voient un si redoutable

exemple. Us les font souvenir de ce qu'ils

étaient avant que la grâce les eût appelés
,

et de ce qu'ils peuvent devenir par l'ingrati-

tude. Et ils leur apprennent à être humbles
et reconnaissants (3), eux qui n'étaient que
les branches d'un olivier sauvage, en consi-

dérant l'état des branches naturelles de l'oli-

vier franc, qui ne tiennent plus à la racine

des patriarches, et qui en ont été retranchées

par leur infidélité, pour donner lieu à la foi

et à la conversion de ceux qui étaient étran-

gers à l'égard de l'alliance et des promesses.

Tout cela serait oublié si les Juifs, disper-

sés dans tous les lieux, ne répétaient aux
Gentils cette importante leçon : Ne vous éle-

vez pas (k) , mais craignez. Comparez votre

état présent à l'ancien ; comparez celui où
nous sommes à celui des prophètes et d'A-
braham , voyez de quelle bassesse la grâce

vous a tirés, et de quelle élévation nous
sommes déchus. Nous ne vivons maintenant
que pour vous faire souvenir des bienfaits de

Dieu , et notre punition ne dure que pour
vous empêcher de tomber dans une pareille.

On nous redemande le sang du Messie; mais
si vous ne profitez de notre châtiment , on
vous ledemandera le nôtre ; car la justice

puli mei. Disperse illos in virlute tua : et depono eos,

prolector meus Domine. Ps. LVIII, 11, 12.

(1) Ecce ejicis me hodie a Carie terra", disait Gain

à Dieu; et a l'acie lua abscondar, et ero \agus et

profngus in terra. Omnis igitur qui inveneril me
oceidet me. Gen-, IV, 14.

(2) Sanguis ejus super nos, disnient les Juifs, et

super tilios uoslros. Matlh., XXVII, 25, en sanguis

ejus exquii'iliir. Gen., XLII, 22.

(3) Vide erg» bonilalem, et severitaiem Dei : in

eos quid- m, qui ceciderunl, severitaiem ; in leauiem,

bonilaiem Dei, si permanseris in boiiitale, alioquin

et lu excideris. liom., XI. 22.

Quod si aliqui ex ramis fracli surit, tu autem, cmn
oleasier e--ses, inserlus es in illis, et socius radicis et

pinguedinis olivœ faciuses; noli gloriari adversus

ramos. Non lu radicem portas, seil radix le. Ibid.,

v. 17 et 18.

(i) Noli altum sapere, sed time ; si enim Deus
naluraiibus ramis non pepercit, ne forte nec tibi

parcat. Ibid., v. 20,21.

divine ne continue à le verser à vos yeux
que pour vous intimider par le spectacle
d'une vengeance si terrible et si persévé-
rante. Ne les exterminez pas , Seigneur, de
peur que mon peuple ne tombe dans l'oubli

(de vos miséricordes) , mais dispersez-les par
votre puissance, et rabaissez-les, vous qui
êtes mon protecteur.

Cette dernière partie de la prière du Mes-
sie, qui demande que les Juifs soient conser-
vés (1) , mais réduits à l'abaissement , a été
aussi exactement accomplie que celle qui
demande leur dispersion. Ils sont tombés
dans un mépris général (2). Ils sont , dans
toutes les nations , regardés comme la lie et

l'opprobre du genre humain. Plusieurs les

ont chassés et leur défendent de paraître.
D'autres leur marquent un quartier séparé

,

dont ils ne peuvent passer les bornes étroites.

Les religions fausses , aussi bien que la
vraie, les ont en horreur. C'est une injure
que le nom de Juif. Ceux qui sont éclairés

et ceux qui ne le sont pas , regardent égale-
ment ce malheureux peuple comme un ca-
davre privé de vie, comme frappé d'ana-
thème , comme exhalant une odeur de mort.
Et cependant ce peuple , en mettant à part
son incrédulité à l'égard du Messie, a un
avantage presque infini sur tous les peuples
du monde. Il est le seul à qui la révélation
divine et les Ecritures aient été confiées (3) ;

le seul avec qui Dieu ait fait alliance : le seul

à qui il ait lait des promesses ; le seul à qui
il ait envoyé ses prophètes; le seul qui ait

attendu le Messie ; le seul dont le Messie ait

voulu naître; le seul qu'il ait instruit en
personne, et qu'il ait eu pour témoin de ses

miracles et de ses mystères; le seul dont il

ait tiré ses disciples et ses apôtres, à qui
le monde entier doit la connaissance de la

vérité.

Mais tout cela est anéanti
, parce qu'il n'a

pas cru en Jésus-Christ ; et ce qui est éton-
nant, tous les peuples de la terre ont senti

qu'il avait tout perdu par une telle infidélité.

Qui ne connaît ici la force de celle parole ?

Abaissez-les. Qui n'admire la vérité des pro-
phéties qui ont prédit et la dispersion et l'hu-

miliation des Juifs? Qui ne sent pas redou-
bler son respect pour Jésus-Christ, en qui
l'on ne peut croire sans avoir tout , et de qui
l'on ne peut se séparer sans perdre tout, et

sans tomber dans une misère et une humi-
liation infinie?

(1) Confundantur et revereanlur (Heb erubescani)

simul qui quierunl auimam meam. Ps. XXXIX, 15.

(2) Llïusa est conteniplio super principes, el er-

rare fecil eos in invio et non in via. Ps. CM, 40.

Dabo eos in vexationem nniversis regnis lerrae, el

in maledictioneni, el in sluporem, et in sibilum et

in opprobrium cunclis genlibus, ad quas ejeci eos

Jerem.. XXIX, 18.

(3) Qui suni Israelitœ, quorum adoptio est filio-

rum, el gloria, el lestamenluin, et legislalio, el obse-

quiuui, el promissa : quorum paires : el ex quibus

e-t Chiistus secundiiin carnem, qui e-a super oinnia

Deus benediclus in sajcula. Rom., IX, 4, 5.
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CHAPITRE XVI.
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La conservation des Juifs, malgré leur dis-

persion et le mépris où ils sont tombés, est

une nouvelle preuve que Jésus-Christ est

le Messie , et qu'ils le reconnaîtront un
iour.

Mais ce qu'il y a ici de plus extraordinaire

n'est point la dispersion des Juifs dans toutes

les nations , ni le mépris général où ils sont

tombés : c'est leur conservation depuis tant

de siècles , malgré leur dispersion dans toute

la terre, et le mépris universel de tous les

peuples pour eux.
Sans une Providence particulière, un peu-

ple désuni , séparé en une infinité de familles

particulières , exilé dans des pays de langues
et de mœurs différentes , se serait mêlé et

confondu avec les autres nations , et depuis
plusieurs siècles il n'en serait pas resté les

moindres vestiges.

Car non seulement il ne subsiste plus en
un corps de république, mais il n'a pas une
seule ville où il puisse vivre selon ses lois

,

et établir des magistrats. Il n'est retenu par
aucun exercice public de sa religion. Ses

prêtres sont sans fonction. Ses sacrifices sont
supprimés. Ses fêtes ne peuvent se solenni-

ser qu'en un seul lieu, où il lui est défendu
d'aller.

Par quel prodige s'esl-il donc conservé
parmi tant de nations, sans avoir aucun des
moyens qui tiennent les autres peuples unis?
Comment, u'étant répandu parmi elles que
comme une poudre imperceptible , a-l-il pu
subsister plus longtemps que toutes , et sur-
vivre à leur extinction?

Qui peut aujourd'hui démêler les anciens
Romains des peuples sans no nbre qui se

sont jetés dans l'Italie? Qui peut distinguer
une seule famille gauloise entre celles qui
ont une autre origine? Qui peut faire le

même discernement en Espagne, entre les

anciens naturels et les Goths qui en firent

la conquête? Tout le monde, en Orient et en
Occident, a changé de face. Tous les peuples
se sont mêlés en cent manières différentes.

Ce n'est que sur des conjectures , et souvent
très -frivoles

, qu'une famille peut remonter
à une origine plus ancienne que les change-
ments publics de l'Etat.

Mais les Juifs
, par une tradition qu'aucun

malheur, ou public ou particulier, n'a pu
interrompre, remontent jusqu'à l'ancienne
tige d'Abrabam. Ils peuvent se tromper en se
donnant à une tribu plutôt qu'à une autre,
parce que, depuis leur dispersion, ils n'ent
plus d'archives publiques; et cela même est
une preuve que leur loi est abolie, parce que
ni les prêtres , ni les lévites ne sauraient
justifier par des monuments certains qu'ils

sont de la famille d'Aaron et de la tribu de
Lévi. Mais chaque père a pris soin de dire à
ses enfants qu'il avait une autre origine

' que les Gentils , et qu'il descendait des pa-
triarches dont l'Ecriture fait l'éloge.

Le mépris général où ils sont tombés au-
rait dû les porter à se confondre avec les

peuples dominants , et à supprimer tout ce
qui servait à les distinguer. Ils ne faisaient
que s'attirer la haine et la dérision , en se
séparant de ceux qui avaient l'autorité. Ils

s'exposaient en plusieurs lieux à la mort, en
portant la marque extérieure de la circonci-
sion. Tous les intérêts humains les portaient
à effacer la tache honteuse de leur origine.

Ils voyaient tous les jours que le Messie
s'éloignait , que les promesses de leurs doc-
teurs sur sa prompte manifestation étaient
fau»ses; que les prédictions des prophètes
dont ils avaient perdu l'intelligence , étaient
couvertes de ténèbres; que toutes les sup-
putations des temps (1), où se terminaient à
Jésus-Christ, ou n'avaient plus de bornes;
que quelques-uns d'entre eux perdaient cou-
rage, et tombaient dans l'incrédulité par
rapport aux Ecritures.

Mais malgré tout cela ils subsistent en-
core , ils se multiplient, ils demeurent visi-

blement séparés de tous les autres peuples
;

et malgré la haine générale, malgré la puis-
sance de toutes les nations, qui les haïssent
et qui les ont en leur pouvoir, malgré tous
les obstacles humains, ils sont conservés par
une protection surnaturelle, qui n'a con-
servé ainsi aucun autre peuple de la terre.

Il faudrait que je sentisse bien peu ce qui
doit causer de l'étonnement et de l'admira-
tion, si ce prodige ne me frappait pas; et
j'aurais une étrange idée de la Providence,
si je pensais qu'elle n'y eût aucune part.

Mais le Saint-Esprit n'a pas voulu sur cela
nous laisser dans l'incertitude; et il nous a
déclaré par ses prophètes que la conserva-
tion des Juifs est son ouvrage. Jacob , mon
serviteur; ne t'abandonne point à la crainte (2),
dit le Seigneur, parce que je suis avec toi. Je
ne conserverai aucune des nations, parmi les-
quelles je fui dispersé ; mais pour toi, je te

conserverai. Et je me contenterai de te punir
selon les règles de ma justice: car je ne dois
pas te traiter comme innocent.

Celle promesse est faite aux anciens pa-
triarches , à qui Dieu a réservé des enfants
héritiers de leur foi , et aux restes d'Israël
qui croiront en Jésus-Christ à la fin des
siècles.

C'est pour eux que l'indigne postérité des
incrédules est soufferte, et c'est pour con-
server la communication entre les premiers
pères et les derniers enfants

, que la nation
est conservée malgré son injustice, et au
milieu des punitions qui auraient dû l'ac-
cabler.

Mais remarquons bien que cette promesse
n'est faite qu'à la seule nation des Juifs (3j, que

(i) H y a plusieurs siècles que les rabbins ont dé-
fendu de supputer les temps, parce que tous les
calculs conduisaient à Jésus-Christ : Ruinpatur spi-
rilus eoruni, qui supputant fines, ou temporum ter-
minus. Vide Buxtorf, t. III.

(2) Noli timere, .»erve meus Jacob, ait Dnmimis,
quia lecum ego sum, quia e;.'o consuniam cunctas
génies ad quas ejeci te : le vero non consimam, sed
casligabo te in judicio, née quasi innocenli parcam
tibi. Jerem,. XLVI, 28.

(3) Ego consuniam cunctas génies ad quas ejeci
te : te vero non consuniam.
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toutes les autres seront ou exterminées, ou
tellement confondues les unes avec les au-
tres , qu'elles ne seront plus distinctes, et

que c'est l'efficace de la parole de Dieu qui
maintient les Juifs au milieu de tout ce qui
aurait dû les submerger et les engloutir.

Si un autre que moi (1), dit le Seigneur, a
établi l'ordre et la succession du jour et de (a

nuit ; si ce n'est pas mai qui ai donné des lois

au ciel et à la terre , il pourra arriver que je
rejette la postérité de Jacob et celle de David ,

mon serviteur. Je les rappellerai et je 1rs réta-

blirai, et je leur ferai miséricorde. Voilà ce
que je viens de dire ; la promesse et la fin

de la promesse. Un jour les Juifs seront
rappelés par miséricorde , et à cause de ceux
qui seront rappelés, tous les autres sont souf-

ferts par la patience de Dieu, et conservés
par sa puissance.

Voici ce que dit le Seigneur (2) : Qui a

créé le soleil pour éclairer pendant le jour, et

qui a réglé les mouvements de la lune et des

étoil's pour éclairer pendant la nuit? Qui
agite la mer (par le flux et h reflux) , et qui cause
le retentissement de ses flots ? Si ces lois que
j'ai établies peuvent manquer, alors la posté-
rité d'Israël pourra manquer aussi , et n'être

plus un peuple qui subsiste en ma présence
dans tous les temps. Si la hauteur des deux ,

(iit encore le Seigneur, peut être mesurée, si

les fondements de la terre peuvent être son-
dés , je rejetterai entièrement lu race d'Israël

,

à cause de tous les crimes qu'elle a commis , dit

le Seigneur.

C'est-à-dire que le ciel et la terre passe-
ront plutôt que les Juifs cessent d'être un
peuple distingué des autres. La même puis-
sance qui a donné des lois à la nature veille

sur leur conservation , et le crime inouï
qu'ils ont commis en crucifiant le Sauveur
promis à leurs pères , et qui a mis le comble
à leurs anciennes iniquités (3), ne portera
point Dieu à rétracter sa parole , et à reje-

ter entièrement et sans ressource la postérité

de Jacob.

Quelle lumière éclairait les prophètes pour
oser parler d'une manière si h.'.ute et si

grande d'une chose aussi peu vraisemblable
que la durée d'un peuple faible, dispersé,

universellement haï, et coupable du plus
grand de tous les crimes?
Qui duuteraitdes autres prophéties, voyant

l'accomplissement de celle-ci? Quelle preuve

(1) llœc dicit Dominus : si pncluni meum Intet

dieiii et nocleiii ; et loges cœlo et Lerrœ non posui,

eqiiiileiu et semen J:ieol>, et l>:ivid servi mei proji-

ciam, leiliu ain enhp eon-Yersimtepi eortun, el nn»c-

rebor fis. Jerem., XXXIII. 25 el 20

(2) Hrec dien Domina*, mii dat soient in lumine

diei, uniment lunseet stellirum in huniiie noclis; <|iii

lu rbat mare, et sonant Ûucius ejus : Si defecerint

leges islat! curam nie, lune et semen Israël deliciet,

ul n< n sii gens coram me otnuii- diebus. Ma?e dicit

Dominus : N m'en mari poiuer ni tœli sur-um, et in-

vesiigari funrlanienta terne deoretnn :et ego :il>j;ciain

um'versum semen Israël propter ortniia qu.e feceiuul,

dicii Dnmiuus. Jetait., XXX.I, 55, ôti. 1>1.

(3) Kl ego abjiciam u >iver.-,tim Simon Israël pro-

jeter omuia (juju l'ecerunl, dicit Doininus.

123

plus étonnante peut-on désirer de la vérité

de la religion chrétienne, que ces deux évé-
nements joints ensemble : la dispersion des
Juifs dans toutes les nations , et h ur conser-
vation pendant seize cents ans? L'une de ces
choses séparément était incroyable , et elles

le devenaient encore davantage étant unies ;

mais ces deux prodiges étaient nécessai-
res pour attester que Jésus -Christ était le

Messie.
Il fallait que ceux qui l'avaient rejeté fus-

sent exiiés dans tous les lieux
, portassent

dans tous les Ecritures , fussent dans leus
regardés comme des déicides, et couverts
d'ignominie.
Mais pour accomplir les promesses faites

à leurs pères , il fallait que leur f mil:e exi-
lée fût rappelée, et que, son aveuglement
étant dissipé , elle adorât celui qu'Abraham
avait dési é de voir (1;, et qu'il avait adoré
avec un saint transport de joie et de recon-
naissance.

Les Juifs punis et dispersés rendent té-
moignage à Jésus-Christ. Les Juifs rappelés
et convertis lui en rendront un autre p'us
augusle. Les Juifs conservés par un conti-
nuel miracle

,
pour conserver à Jésus-Christ

la lige et la succession de ceux qui croi-
ront un jour en lui , lui en rendent un per-
pétuel.

S'ils n'étaient que punis, ils ne prouve-
raient que sa justice. S'ils n'étaient que con-
servés , ils ne prouveraient que sa puis-
sance. S'ils n'étaient pas réservés . pour l'a-

dorer un jour, iis ne prouveraient pas sa
miséricorde et sa fidélité , et ils ne lui fe-

raient pas réparation de leurs outrages.
Leur dispersion montre qu'il est venu

,

mais qu'ils l'ont rejeté. Leur conservation
montre qu'ils n'en sont pas rejelés pour tou-
jours , et qu'ils croiront en lui.

Par l'une et l'autre , ils déclarent qu'il est

le Messie et le Sauveur promis ; que leur
misère, vient de ce qu'ils ne l'ont pas connu

;

que la semé espérance qui leur reste est de le

connaître un jour.

11 ne faut poiut demander pourquoi Dieu
les supporte si longtemps sans les éclairer,

et pourquoi il laisse une si grande interrup-
tion entre les pères fidèles et les enfants qui
le deviendront. Ce serait vouloir mesurer la

hauteur du ciel (2) el vouloir sonder les pro-
fondeurs ae la terre, que de prétendre exa-
miner les jugements impénétrables de Dieu,
et les abîmes de sa sagesse. Il a marqué des

bornes à l'incrédulité des Juifs (3) et à l'in-

gratitude des Gentils. Sa miséricorde el sa
justice se succèdent , el personne ne sail en
quel temps il exécutera ce qu'il a promis à

(1) Abraham pater vesier exultavit ut videret dieni

meum, vidu el gavisus est. Joan, Mil, 56.

(2) Si mensurari pulnei'inl cœli suisum, et invesli-

gan fuudameuta lerrae deor&um, el ego abjiciam

universum s-inen I rael. Sup-

(5) Coin ltisil Dcus onmia in incrodulitale , ni

ommum miscroatur : ahiludo diviii.iru i sapiOntiflS

et scienUie Dei ! Qu;mi imoniprt bensiiiilia suirl judi- l

cia ejus el invesii^abiles vue ejus ! Rom,, XI, ô2, o3.
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la dernière postérité d'Israël ,
quoique ses

promesses soient infaillib les.

Israël, voici ce que dit le Seigneur qui t'a

créé (1) et qui t'a donné l'être. Ne crains

point, parce que je l'ai racheté , et que je t'ai

appelé par ton nom, en disant : TU es à moi.

Lorsque ta passeras ua milieu des eaux , je se-

rai avec toi , et tu ne seras pas submergé dans

les fleuves. Lorsque tu marcheras au milieu du

feu, tu n'en seras pas brûlé , et les flammes ne

te consumeront pas. Ne crains point , parce

que je suis arec toi . Je ferai venir de l'orient

ta postérité: je la rassemblerai du couchant.

Je dirat au septentrion : Rends-la-moi ; et au

midi : Ne mets pas obstacle à son retour; sers

au contraire de conducteur à mes enfants qui

viennent de loin, et âmes plies qui tien nent

des extn miles de la terre. Quiconque invoque

mon nom est mon ouvrage. Je lui créé

pour ma gloire ; c'est moi qui l'ai fait ce qu'il

est. Qu'on fasse sortir et qu'on m'amène un

peuple aieu>,'e, mais non des yeux du corps;

un peuple sourd, mais non d'une surdité cor-

porelle.

Cette prophétie , vraiment admirable dans

toutes ses parties , est adressée à Jacob, le

chef des tribus d'Israël, et l'héritier des pro-

messes du Messie et du salut.

Sa postérité est dispersée dans tous les

lieux du monde: voilai élut des Juifs, depuis

Jésus -Christ.

Sa dispersion est la punition de son aveu-

glement spirituel et de sa surdité spirituelle.

Et quel aveuglement ou quelle surdité peut-

on reprocher aux Juifs, que de n'avoir pas

connu Jésus-Christ et de ne l'avoir pas écouté,

quoiqu'il prouvât sa mission divine par une

infinité de miracles ?

Leur état paraît désespéré : 1rs eaux sont

prêtes à les submerger : les flammes les en-
vironnent de toutes part- ; mais la protec-

tion de Dieu les suit partout et les délivre.

Celte protection est accordée à (oui le corps

delà nation , en faveur de ceux qui invoque-

ront un jour le nom que les autres ont dés-

honoré par leurs blasphèmes.

Ce sera la pu.e miséricorde de Dieu

qui (2) donnera un cœur docile et fidèle à

ceux qui renonceront à leur ancienne incré-

dulité. Ils seront l'ouvrage de sa grâce. C'est

à elle qu'ils devront leur pénitence et leur

retour.

Ils ne commenceront pas à voir un objet

(1) H:rc dicit l>ominus croans te, Jacob, et formans

to, Israël : noli timoré, quia redemi te , et vocavi te

nomme lue, meus es tu. Cinn Iransieris per aquas,

lecum ero, et Humilia non operient le Gnfli ambula-

veris in îgne, non conibureris , et (lamina ion

ardebit te. Noli timere, quia ego tecum snui. Al)

oriente additcani seineu ttiuin ; et ;ib oceidente eon-

gregarfeo te. Dicam aquiloni, D;i : ei austr», Noli pro-

hibere : aller tilios meos île loiigmqio, ei fiiias nteas

ab extremis terne. Et oinncin , qui iiîvoeai nomeu

ineum , in gl>>riaui meain creavi eum , htfinavi eiiui
,

et feci eum. tdue. foras pnpulum cieeum , et oci los

lianentem; surdum, et aures ei sunl. ls., XL1II, i,

2, 5, 6, 7, 8.

(2) Omnem, qui invocal notnen meum, in glonam

meain creavi eum, forma vi eum, et feci eum.

nouveau , mais un objet que leur aveugle-
ment leur avait caché. Ils n'écouteront pas

un Maître qui paraisse depuis peu de jours ,

mais un Maître (lj qu'une surdilé volon-
taire et obstinée les avait empêché d'en-
tendre.

Le changement se fera dans leurs person-
nes , mais non dans la religion. Elle demeu-
rera ce qu'elle est (2), mais ils commence-
ront à la voir. Jésus-Christ ôtera le voile qui
est sur leurs yeux, mais il sera le même.
Il guérira leur surdité, mais il dira les mêmes
choses.

Il est donc évident que les Juifs sont con-
servés pour lui , et que tout le corps de la

nation ne subsiste que par l'ef cace de la

promesse qui doit amener à Jésus-Christ les

restes d'Israël (ls. XLI1I, 5) : Qu'on fasse sor-

tir et qu'on m'amène un peuple aveugle, quoi-
qu'il ait des yeux ; et un peuple sourd , quoi-
qu'il ait des oreitles.

CHAPITRE XVII.

Il est démontré que Jésus-Christ est le Mes-
sie promis par les Ecritures, parce, qu'elles

prédisent l'aveuglement général des Juifs, ex-

cepté un petit nombre, qu'elles en marquent
la véritable cause, et qu'ellesjjrédisent très-

clairement la foi des Gentils.

article premier. — // est démontré que Jé-
sus-Christ est le Messie promis par les

Ecritures, parce qu'elles prédisent l'aveu-

glement des Juifs.

Le chapitre précédent a été terminé par
une prophétie d'Isaïe, qui contient claire-
ment la promesse du retour des Juifs, sous
le nom d'un peuple aveugle, quoiqu'il ait des
yeux , et d'un peuple sourd , quoiqu'il ait des
oreilles : mais i quelqu'un doutait qu'on dût
entendre les Juifs sous cette expression, le

même prophète le lirer.tit de ce doute par ces
paroles : Ecoulez (3^, dit le Seigneur, vous
qui êtes sourds , et vous, aveugles, ouvrez les

yeux pour regarder. Mais qui est l'aveugle à
qui je parle, sinon mon serviteur? Car qui est

aussi sourd que celui qui devrait me servir

d'ange et d'envoyé? Qui est autant aveugle
que celui qui devrait être parfait ? Encore une
fois, qui est au'ant aveugle que mon servi-
teur? Quoi, vous qui voyez tant de choses,

n'en observerez- vous aucune? Et vous qui
avez tes oreilles ouvertes , n'entendrez-vous
jamais?

Ces reproches faits à tout le peuple, et

même à ceux qui étaient obligés d'être plus

(1) Educ fmas popifltim c;>cum, et oculos haben-

tem ; surdum, et aines ei swfl.

(2) Jésus Chrisius heri et liodic; ipseet in seeula.

IL-br., XII 8.

(5) Surdi, audite; et cwci, intuemini ad videndum.

Qins caeeus, nisi ervus meus? et surdos, insi ad

qiiem niH'tios meus niisi ? Quis ca'Cus, nisi qui ve-

îiinl) us est ? et qins c;ecu>, nisi servus Donum ?

Le texte original parle : cl surdus, velut angélus

meus i|utin eiMin missiiros ? Quis caecus, velut ille.

qui pépfeeti s esse deberet'

Qui vides limita, nonii" ci:sl»dies? Qui a perlas

aures habes, nonne audies? ls., XLH, 18, 1U, 2»,
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éclairés et plus parfaits que les autres, dimi-

nuent rétonneraent où nous devrions être

de ce que toute une nation, instruite depuis

si longtemps par les prophètes , et qui atten-

dait le Messie depuis tant de siècles , a été

assez aveugle pour ne le pas connaître quand
il est venu.

Cette nation
,
qui regarde les autres comme

plongées dans les ténèbres , ne peut com-
prendre qu'elle se soit trompée dans un point

essentiel ; et que les Gentils, qui n'ont eu

connaissance que par elle de la venue
du Messie, aient eu plus de lumière pour le

discerner.

C'est de moi, dit-elle, que les étrangers

ont reçu les Ecritures ; c'est do moi aussi

qu'ils en doivent recevoir l'intelligence. Les
prophètes n'ont parlé qu*à moi : et comment
les peuples, inconnus aux prophètes, les en-

tendraient-ils mieux que moi ? C'est chez

moi , c'est devant mes veux que tout ce que
les chrétiens révèrent s'est passé ; en sont-ils

mieux instruits que les sages qui compo-
saient le suprême conseil où tout ce qui re-

garde la religion était examiné?
Cette difficulté aurait pu faire impression

sur les esprits, si les mêmes Ecritures qui

promettent le Messie ne prédisaient qu'il se-

rait rejeté par la nation même à qui il était

promis, et qui l'attendait, et que son aveu-
glement sur ce point capital serait universel ;

et si elles ne prédisaient aussi que les étran-

gers , à qui la promesse du Messie était in-

connue, le recevraient, et croiraient en lui

quand il leur serait annoncé par le petit

nombre de ceux qui , par une grâce particu-

lière, auraient été préservés de l'incrédulité

généra e.

Ainsi l'objection, qui paraissait forte, se

convertit en preuve, et forme une double

démonstration que Jésus-Christ est le Messie

que les Ecritures promettent: parce que tout

le corps de la nation de> Juifs l'a rejeté , ex-

cepté un très-petit nombre, que la miséri-

corde de Dieu s'est réservé ; et parce que les

Gentils ,
qui n'avaient point ouï parler de

lui, ont reçu avec docilité la prédication de

ses apôtres. Ceci est d'une extrême consé-

quence , et il est très-utile d'en être bien

instruit.

Le prophète Isaïe s'offrant à Dieu pour
annoncera son peuple ce qu'il lui avait ré-

vélé, reçut de lui celte étonnante réponse (1) :

Allez et dites à ce peuple : écoutez ce que je

vous dis , et ne le comprenez pas : Voyez ce

que je vous montre, et n'en ayez pas l'intelli-

gence. Aveuglez le cœur de ce peuple, rendez

ses oreilles sourdes, et fermez ses yeux, de

peur que ses yeux ne voient, que ses oreilles

(I) Dixi : ecce Ego, mille me, el dixit : Yatle, et

dices populo liuic : Audite audienles, et nolile iulelli-

gere , cl videie visionem , ei noli e cognoscere.

Ëxcaic.) cor popnli linjiis ; el mues ejus aggrava, el

ftculos ejus claude : ne forte videal oculis sui>, et

mirions sois aodiat, ei corde suo inielligal, ei con-

veriatur, ei sanem euni. Eidixi : usquequo, Domine?
ci dixil, douce desolenlur civitaies absque liabiiaiore,

cl dooius sine liomine, el terra relinquaiur déserta.

ls., VI, 8, 9, 10, 11.
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n'entendent , que son cœur ne comprenne et

qu'il ne se convertisse à moi, et que je ne le

guérisse. Hé ! Seigneur, répartit le prophète,
jusqu'à quand doit durer un tel aveuglement?
Jusqu'à ce que , dit le Seigneur, les villes

soient désolées et sans citoyens, les maisons
sans habitants, et que la terre demeure dé
serte.

Nous apprenons de l'évangile de saint
Jean que, dans cette prophétie, il s'agit de
Jésus-Christ, que c'est sa gloire que vit Isaïe,

et que c'est de lui qu'il parle.

Les preuves que j'ai apportées jusqu'ici
que Jésus-Christ est le Messie me donnent
droit de citer les Ecritures du Nouveau Tes-
tament comme divines, avant que j'en dé-
montre en particulier la vérité. Ainsi l'au-
torité de saint Jean esl décisive (1), et il est

dès lors certain que l'aveuglement général
prédit par Isaïe regarde le Mess'e promis, et

que c'est par rapport à lui que tous les yeux
sont fermés

,
que toutes les oreilles sont

sourdes, et que le cœur de tous est appe-
santi.

Mais quand on suspendrait encore son ju-
gement sur l'autorité divine de l'évangile de
saint Jean , deux choses ne seraient-elles pas
claires : l'une, que l'aveuglement prédit par
Isaïe sera un obstacle à la conversion et à
la guérison du peuple juif; l'autre, que cet
aveuglement durera jusqu'à ce que le peu-
ple juif n'ait plus ni villes, ni habitation, ni

patrie? Or quel autre aveuglement que ce-
lui qui fera méconnaître le Messie sera un
obstacle à la conversion et à la guérison (Tes

Juifs , et quel autre sera puni d'un exil uni-
versel et sans retour?
Rendez gloire à la sainteté du Seigneur des

armées (2), dit ailleurs le même prophète :

qu'il soit seul votre crainte el votre terreur,

et il deviendra votre sanctification ; au lieu

qu'il sera une pierre d'achoppement et une
pierre de scandale pour les deux maisons
d'Israël : un piège et une occasion de chute

aux habitants de Jérusalem. Plusieurs d'entre

eux se heur eront contre cette pierre : ils tom-
beront et se briseront. Ils s'engageront dans
le filet et y seront pris. Tenez secret cet aver-
tissement. Mettez le sceau sur ce que je vous
ordonne, et conservez-le entre mes disciples.

J'attendrai donc le Seigneur, qui cache son vi-

sage à la maison de Jacob , et je persévérerai

(1) Cum tanta signa fecisset Jésus corim eis, non
credebani in euni Proplerea non polcraut credere,
quia dixil Isaias : Excacavil oculos eorum, etc. Ilrcc

dixil Isaias ; quando vidu gloriam ejus, ei loculus est
de en. Juan, XII, 57, 59, 40, 41.

(2) Doininuin exerciluum ipsum sanclificale : ipse

pavot - vesier, cl in-e lerror ve-ier. El eril vobis in

sanclificalioneni : in lapidem aulem offenstouis, ei iu

l'eirim scandali duabus doinibus Israël; in laqueiun
el in ruinai!) babilanlibus Jérusalem El oflendenl ex
eis piurimi, el cadenl, cl conlerenlur, el iiretienlur,

ci capiemur. Liga leslimonium, si^na legein in disci-

pulis ineis. El expeeiabo Dominum
, qui abscondil

l'aciem suam a domo Jacob, el prsstnlabor eiun. Ecce
ego, el pueri mei, quos dédit mini Domiuus in si-

guum, cl in uprlenlum Israël a Domino exerciluum.
ls., V11I, 15 el suiv.
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à l'attendre. Me voici , moi et les enfants que

Dieu m'a donnés, pour être de sa part un pro-

dige et un signe dans Israël
(
qui soit une

prédiction et une image de l'avenir).

Saint Pierre ( I Ep., II, 7, 8) et saint Paul

( Boni. IX, 32 , 33
)

, ont expliqué cette pro-
phétie entière de Jésus-Christ; mais en met-
tant à part pour des moments une autorité

d'un si grand poids , il est évident en pre-

mier lieu qu'il s'agit ici du Messie, puisque
c'est lui que le prophète attend, et que sa fa-

mille persévère avec lui à l'attendre; puis-

que le salut ou la ruine d'Israël dépend de
le recevoir ou de le rejeter.

II est évident, en second lieu , que le Mes-
sie ne sera connu que d'un petit nombre de
personnes, et que tout Israël ira les yeux
fermés se heurter contre lui , et se brisera

contre la pierre (1) qui devait servir de fon-

dement à tout l'édifice. Les deux maisons
d'Israël, c'est-à-dire les tribus de Juda et

de Benjamin , d'un côté , et les dix tribus
,

de l'autre, tomberont dans un aveuglement
égal. Dieu cachera son visage à la maison
entière de Jacob (2). Les prophètes seuls et

leur famille, eux et les enfants qui leur sont

donnés par une grâce particulière , connaî-
tront celui qu'ils auront espéré. Tout le reste

suivra de faux guides (3) ,
quittera la droite

voie pour s'engager dans des pièges , et ai-

mera mieux y demeurer que d'en sorlir.

Il est évident, en troisième lieu, que l'in-

telligence des prophéties qui regardent le

Sauveur promis est un secret et un mys-
tère Ci-) inconnu à tout autre qu'aux disciples

que Dieu en a instruits; que les Ecritures

sont pour les autres un livre scellé dont ils

ne voient que le dehors; et que bien loin

que la multitude en ait la connaissance , elle

n'est capable que de l'obscurcir.

On voit par là combien les Juifs sont mal
fondés à nous reprocher que nous n'ayons

pas pris pour guides ceux qui composaient
le conseil public de la nation. C'eût été un
moyen sûr pour nous égarer.

On voit encore combien ils ont tort de nous
dire que puisque nous avons reçu d'eux les

Ecritures , nous aurions dû en recevoir l'in-

telligence de leurs maîtres. Nous l'avons

reçue des disciples que Dieu lui-même avait

instruits ; nous l'avons reçue des prophètes

et de leurs enfants. Nous n'avons point in-

venté ce que nous avons cru; mais nous ne
l'avons point dû apprendre de ceux à l'égard

'le qui les Ecritures sont un livre fermé. Le
ïeeret conservé parmi les disciples, est venu
jusqu'à nous. Jésus-Christ était la clé du
chiffre. Les Juifs qui l'ont connu , nous ont
appris à le connaître , et tout le reste a été

aveuglé et a retenu des livres , dont il ne

(1) In lapidem oflensionis duabus domibus Israël.

(2) Expcciabo Domilium, qui abscondit l'aciem suam
a uoino Jacob.

(3) Offendciit ex cis plurimi , et cadent , et conte-

renlur, et irreiieniur, ei capientur.

(4) Liga testiinoriium , signa legem in discipulis

ejeis.
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touche que l'enveloppe, sans y comprendre
rien de salutaire.

Il est évident, en quatrième lieu, que le
prophète Isaïe se donne ici (1) et ses deux
enfants comme un signe mystérieux de ce
qui devait arriver à Israël. L'un de ses en-
fants avait un nom prophétique, qui signi-
fiait que les restes d'Israël seraient délivrés ;

et l'autre portait un des noms du Messie, qui
signifiait les conquêtes qu'il ferait parmi les
nations. El Isaïe lui-même tenait lieu de tous
les prophètes.

Ainsi ces trois personnes nous apprennent
que le reste seulement d'Israël sera sauvé;
que le Messie étendra son royaume parmi les
Gentils; et que les disciples qui croiront en
lui parmi les Juifs, seront réduits aux pro-
phètes et à leur famille peu nombreuse.
Ce que j'ai dit jusqu'ici deviendra encore

plus clair par une autre prophétie dont
toutes les parties méritent une grande at-
tention.

Soyez dans l'étonnement (2) et dans la sur-
prise ; que vos pensées soient flottantes et vos
démarches incertaines. Soyez ivres , mais non
de vin. Soyez chancelants , mais non pour
avoir bu avec excès ; car le Seigneur va répan-
dre sur vous un esprit d'assoupissement. Il
vous fermera les yeux. Il couvrira d'un voile
vos prophètes, vos chefs, vos conducteurs, qui
voient des visions, et toutes les visions ( des
vrais prophètes) seront à votre égard comme
les paroles d'un livre cacheté avec des sceaux,
qu'on donnera à un homme qui sait lire , en
lui disant : Lisez ce livre, et il répondra: Je ne
le puis, parce qu'il est cacheté. Et on donnera
le livre à un homme qui ne sait pas lire , et

on lui dira : Lisez, et il répondra : Je ne sais
pas lire.

Voici donc ce que dit le Seigneur (3) : Parce
que ce peuple s'approche de moi de bouche , et

me glorifie des lèvres ; mais que son cœur est

(1) Ecce ego. et pueri mei qnos dédit mibi Dominus
in signum el in portcntnm Israël.

Le premier des enfants d'Isaïe s'appelait Schear
Iaschoub. Reliquiœ revertenlur.

Le second s'appelait Maher Sclialal llaschbaz. Ye-
lociter spolia deirabe . ciio prœdare. 1s. 7, 3 cl 8 ,

v. 3, selon le texte original.

(2) Ostupescite, et admiramini , flnetnate et vacil-

laie : inebriamini et non a vino : movemini , et non
abebrielate. Quoniarn miscuit vobis Dominus spiritum
soporis. Claudel oculos vestros ; propheias et prin-
cipes (duces) veslros qui vident visiones, operiet : et
erit vobis visio omnium , sient verba libri signati

,

quem curn dederiniscienii Miteras, dicenl: Lege islum.
El respondebil : Non possnm, signalus est eniin. Et
dabitnr liber nescienli liiteras , diceturque ei : Lege,
et respondebil : Ne*eio Hueras. Isai, 29, 9.

(3) El dieu Dominus : eo quod appropinquat po-
pulus isle ore suo , et labiis suis glorifical me , cor
autem ejus longe est a me, et limuerunl me mandate.

hominum et doctrinis : ideo ecce ego addam ut ad-
miraliunem faciam populo huic miraculo grandi et

stupendo (Heb. ut rein miram faciam cutn populo isto,

rem inquam miram et slupendam ); peribit (enim')

sapienlia a sapientibus ejus; ei iniellectus (a) priulen-

tium ejus abscondelur. 1s. 29, 13.

(a) Enim , de la version n'est pas nécessaire selon

l'original (heb. iiilelligenlia). Matt. 15, 8.

(Cinq.)
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éloiqné de moi, et que le culte qu'il me rend

ne consiste que dans l'observance d'institu-

tions et de traditions humaines : je ferai pour

cette raison une chose extraordinaire àl 'égard

de ce peuple, un prodige, un événement sur-

prenant. La sagesse des sages de ce peuple

périra, et la lumière de ceux qu'il regarde

comme des hommes intelligents sera cachée.

Il est certain que cette prophétie regarde

les Juifs». Jésus-Christ leur en fait l'applica-

tion ; et la chose parle d'elle-même : car au

temps d'Isaïe ,
quel autre peuple que celui

des Juifs adorait le vrai Dieu par un culte

public et général ?

11 est donc certain aussi que sur le point

capital , dont dépend le vrai sens des Ecri-

tures, ce peuple n'aura aucune lumière;

que ceux qu'il regardera comme ses conduc-

teurs le tromperont; et que ses sages n'au-

ront ni sagesse ni intelligence.

Il est donc certain que tout le corps de la

nation se trompera par rapport au Messie,

puisque c'est lui qui est la clé des Ecritures,

qu'il en est le terme et la fin, et qu'on en a

l'intelligence dès qu'on le connaît; comme

au contraire , on ne peut y rien comprendre

si l'on le rejette.

Mais, pour sentir toute l'évidence et toute

la force de cette prophétie , il faut la diviser

en autant de parties qu'a fait le prophète.

Il considère d'abord toute la nation comme
agitée (1) par un esprit de vertige, incertaine,

irrésolue , n'ayant rien de ferme dans ses

conseils ni de suivi dans sa conduite , sem-

blable en tout à une personne que le vin a

rendue chancelante et incapable de juger

sainement de rien. Ce fut le premier étal où

le témoignage du précurseur et les miracles

de Jésus-Christ mirent le peuple et principa-

lement ses conducteurs et ses maîtres. Ils ne

savaient quel parti prendre. L'évidence des

miracles faisait sur eux une impression d'un

moment, et leur envie les poussait aussitôt

d'un autre côté. Ils voyaient et en étaient

fâchés. Ils faisaient un pas, et puis recu-

laient.

De cet état ils passèrent à un autre plus

criminel , mais qui éiait une juste punition

du premier. Ils s'appliquèrent à obscurcir

toutes les preuves que Jésus-Christ donnait

de sa mission , à nier tout ce qui ne se pas-

sait pas en leur présence : à rendre douteux

ce qui était le plus clair ; à attribuer au dé-

mon les prodiges qu'ils ne pouvaient con-

tester. Ainsi ceux que le peuple écoutait

comme ses prophètes et suivait comme ses

guides, devinrent plus ennemis delà vérité

que tous les autres , et par conséquent plus

incapables de la voir. Dieu répandit sur eux
un esprit d'assoupissement (2) : il leur ferma

les yeux; il mit sur eux un voile qui leur

cacha ce qu'ils n'aimaient pas.

(1) Obslupescite, et admiramini, flucluaie et vacil-

late ; inebriamini , et non a vino ; nioveinini , et non

ab ebrictate.

(•2) Miscuitvo'bis Dominus spirilnm soporis claudet

oculos vestros, pi ophelas et duces veslros, qui vicient

visiones, operiel.
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Dans cette disposition ils consultèrent les

Ecritures, non pour s'instruire, mais pour
s'affermir dans leurs préjugés. Mais elles

furent un livre fermé et cacheté pour eux (1).

Ils n'y virent rien, dès qu'ils étaient résolus

de n'y pas voir Jésus-Christ; ils s'arrêtèrent

à de simples dehors, c'est-à-dire aux sceaux
mêmes qui leur cachaient le dedans ; et ils

substituèrent leurs vaines pensées à la vraie

intelligence des livres divins ; leurs visions

aux révélations des prophètes.

Dès lors toute la nation fut incapable d'être

éclairée : car le simple peuple ne pouvait

lire (2), c'est-à-dire ne pouvait entendre par

lui-même les Ecritures. Et ses docteurs n'en

avaient pas la clé , et perdaient le temps à
considérer un volume et rouleau scellé de

toutes parts , débitant leurs rêveries au lieu

de lire, parlant de leur propre fonds, au lieu

d'expliquer ce qui était réellement dans le

volume.
Dans Isaïe , le peuple et les docteurs pa-

raissaient de bonne foi. Le peuple avoue son
ignorance; et les docteurs reconnaissent que
le livre est scellé. Mais c'est pour rendre la

chose plus sensible , et non pour expliquer

les dispositions ou du peuple ou de ses

maîtres. Quoiqu'il soit vrai que le peuple

était plus sincère que ses docteurs, à qui Jé-

sus-Christ reproche d'être plus aveugles que
les autres (3) , et avec moins d'espérancb de

guérison, parce qu'ils se croyaient très-clair-

voyants.

article il. — Les Ecritures marquent la vé-

ritable cause de l'aveuglement général des

Juifs par rapport au Messie qui est Jétus-

Christ.

On pourrait demander pourquoi Dieu per-

mettait que toute la nation à qui, par un pri-

vilège particulier, il avait confié les Ecritu-

res, en perdit l'intelligence; pourquoi elles

étaient au-dessus de la portée du peuple,

pourquoi elles étaient un livre fermé pour
ses docteurs ,

pourquoi Dieu ajoutait lui-

même à leur obscurité le voile qu'il met-
tait sur les yeux des chefs et des pasteurs.

Dieu veut bien prévenir toutes ces ques-

tions, et par la réponse qu'il y fait il découvre
également la justice et la profondeur de sa

conduite, et il donne une importante leçon à

tous ceux qui s'appliquent à l'intelligence

des Ecritures.

Ce peuple à qui je les ai confiées (4-), dit le

Seigneur, ne m'honore que des lèvres, et son

(1) Erit vobis visio omnium (il est clair qu'il faut

suppléer prophetarum , et entendre les vrais propbè-

les) sicut verba libri signati.

(2) Quem cum dederint scienti litteras.dicent: Lege

islum ; et respondebit : Non possum ; signalus est

enim , et dabttur liber nescienii Miteras , diceturquc

ei : Lege, et respondebit : Nescio lilleras.

(3) Si cseci essetis, non haberelis peccatum. Nunc

vero dicitis, quia videmus, peccatum vestrum mai.el.

Joan. 9, 41.

(i) Eo quod appropinquat populus iste ore suo

,

et labiis suis glonlicat me, cor autem eorum longo

est a me.
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cœur est éloigné de moi. II garde avec soin

•les institutions humaines qui laissent en li-

berté ses passions et qui ne regardent qu'une

pureté extérieure,mais il fait peu d'état de ma
loi qui s'oppose en tout à ses injustes désirs.

Je le traite comme j'en suis traité (1). Je

règle ma conduite sur la sienne, et je lui

donne le dehors comme il me donne le de-

hors, lime parle et me cache son cœur, je

lui parle aussi en lui cachant mes senti-

ments. Il aime mieux les promesses tempo-

relles que celles qui ont pour objet les vrais

biens, je couvre celles-ci par les autres. Il ne
désire point la vraie justice, et il se contente

d'un appareil extérieur de religion; je l'oc-

cupe de cet extérieur que je fais servir de

voile à un culte spirituel qui sera manifesté

dans son temps. Il préfère à ma loi des tra-

ditions humaines, et je l'entretiens d'histoi-

res humaines et de faits sous lesquels j'enve-

loppe les principales actions du Messie.

Il l'attend sous l'idée qu'il s'en est formée,

peu différente de celles des princes de la

terre, et je le lui représente par quelques
traits conformes à son idée dont il est plus

touché que de tous les autres qui servent

d'explication et de correctifs. 11 ne m'aime
point ni celui que je dois envoyer; je punis

les ténèbres de son cœur par celles de son es-

prit, et bien loin de lui conûer mon secret,

je prends contre lui des précautions comme
contre un ennemi qui abuserait de ma con-
fiance.

Ses injustes dispositions, au lieu de dimi-

nuer par les prédications et les miracles du
Messie qui annoncera la vaie justice et les

vrais biens, ne feront que l'aigrir. Il ne
pourra souffrir la lumière, et il lui préférera

ses ténèbres. Et moi, pour l'en punir, je con-
sentirai qu'il y demeure, et je permettrai que
l'aveuglement soit si général que presque
personne ne sera en état de le remarquer.

Alors arrivera ce qui est incroyable (2),

ce qui surprendra tout le monde, ce qui pa-

raîtra incompréhensible, que la nation qui a
les Ecritures en dépôt n'y comprendra rien,

que le peuple, instruit par les prophètes, re-

jettera celui qu'ils ont promis et attendu, que
des hommes qui ne vivent que de l'espérance

du Messie le mettront à mort. Le prodige que
je réserve à cette nation est que toute sa-
gesse sera ôlée à ses sages, et que toute in-
telligence sera ôtée à ses docteurs.

Ainsi, bien loin que ce soit un préjugé
contre le Messie que je veux lui envoyer, de
ce qu'il sera rejeté par le conseil des sages
et par la conspiration des docteurs de la loi,

c'est à cette marque au contraire que je veux
qu'on le reconnaisse, et c'est pour cela que
je le fais prédire, afin que plus la chose sera
étonnante et contre toute vraisemblance, plus
elle réponde à la prédiction.

C'est ce prodige si funeste à la nation que

(I) Ideo ecce ego addain ni rem mirait! faciam cum
populo isto, rein inirain et slupendam.

(0.) Rein miram faciam cum populo isto , rem mi-
ram , et slupendam

, péri bit sapientià a sapienlibus

ejus, cl inlelleclus prudenlium cjus abscondetur.

les prophètes ont déploré longtemps avant
qu'il arrivât : Nous attendions ta lumière (1),
disent-ils, et nous voilà dans les ténèbres.
Nous espérions un grandjour, et nous mar-
chons dans une nuit sombre. Nous allons
comme les aveugles en touchant les murailles,
nous marchons à tâtons comme si nous étions
sans yeux, nous nous heurtons en plein midi
comme si nous étions dans les ténèbres, nous
sommes dans des antres obscurs comme les

morts ; nous rugissons tous comme les ours ;

nous soupirons et nous gémissons comme des
colombes ; nous attendions un jugement juste,
et il n'est point venu; nous espérions le salut,
et le salut est bien loin de nous, car nos iniqui-
tés sont multipliées devant vos yeux, et nos
péchés portent témoignage contre nous.

Tout est à remarquer dans ces paroles si

touchantes. Le malheur qui afflige le pro-
phète est général. Il ne consiste point dans
une perte temporelle, mais dans l'aveugle-
ment. Cet aveuglement ne vient point de ce
que la lumière ne se montre pas (2), mais
de ce qu'elle n'est pas aperçue. Il est grand
jour, il est midi, mais on ne s'en heurte
pas moins contre tout ce qui est sur le pas-
sage. Le peuple n'a plus de guide qu'il
puisse suivre, les guides eux-mêmes mar-
chent à tâtons comme les autres. Le salut
promis à la nation (3) s'est éloigné d'elle et a
passé à d'autres peuples. Le jugement pro-
noncé par les sages et par les prudents sur
le point le plus essentiel a été injuste et a
jeté tout le peuple dans l'erreur. Les autres
crimes de la nation ont été punis par ce der-
nier qui y a mis le comble. Les prophètes en
sont inconsolables ; ils sont tous dans les lar-

mes, mais les séducteurs et les séduits ne
sentent point leur état, parce qu'ils sont
morts (k) et que leurs ténèbres leur cachent
la perte qu'ils ont faite de la lumière.

Il n'y avait rien à quoi l'on dût moins s'at-

tendre, selon les conjectures humaines, qu'à
un tel prodige. Mais moins il était vraisem-
blable, plus il devient une preuve de la vérité

des Ecritures qui l'ont si clairement prédit,
et plus il sert à démontrer que Jésus-Christ
est le Messie qu'elles ont promis, puisque
l'aveuglement général des Juifs les a portés à
le rejeter.

akticle ni. — II est démontré que Jésus-
Christ est le Messie promis par les Ecritu-
res, parce qu'en prédisant l'aveuglement
des Juifs elles ont prédit que les Gentils
croiraient en lui,

Si les Juifs avaient reçu Jésus-Christ, je

(1) Expectavimus lucem, ci ecce tenebra : splen-

dorem, el in lenebris ambulavimus. Palpavimus, sicut

caeci parietem, el quasi absque oculis ailreclaviinus.

Impegimus mendié
,
quasi in lenebris , in caliginosis

quasi morlui. Rugienius quasi ursi omnes, cl quasi

colmnba; mediantes gememus : expeciavimus j.udi-

cimn, et non est : saluiem, et elongata est a nobis.

Multiplicaiœ sunt enim iniquiiaies noslrae coram te,

el peccata nostra responderunt nobis. Is. c. 5î), 9 cl

seq. *

(2) Impegimus ineridie, quasi in lenebris.

(5) Expectavimus saluiem , et elongala est a nobis.

Expectavimus judicium , et non est.

(4) In caliginosis, quasi morlui.
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serais obligé de ne le pas recevoir, parce

que je suis averti qu'ils se tromperont sur le

point qui importe le plus à la religion ; mais
plus la conspiration contre lui est générale,

plus je suis rassuré. Leur jugement forme le

mien par opposition au leur. Je crois ce

qu'ils me défendent de croire. Je vais à celui

qu'ils rejettent, et je suis certain que je mar-
che alors dans la voie, parce que le Saint-

Esprit m'assure qu'ils s'égarent.

J'attends seulement un peu de temps pour
voir si les Gentils (1) adoreront celui que les

Juifs ont mis en croix, parce que ce second

prodige, plus incroyable encore que le pre-

mier, m'est donné comme une dernière mar-
que à laquelle je dois reconnaître le vrai li-

bérateur. J'apprends que tout fléchit devant

lui, que les idoles tombent, que le Capitole

s'humilie, que les empereurs, devenus fi-

dèles, placent la croix dans le lieu le plus vi-

sible de leur diadème. Je n'hésite plus, je

cours, et plein d'admiration je me prosterne

devant Jésus-Christ, et parce que les siens

ne l'ont pas reçu (2) et parce que les étran-

gers l'adoraient, les deux, signes sont unis,

et la preuve est complète qu'il est celui qui

longtemps avant sa venue en a donné ces

deux marques à ses prophètes : Ceux qui ne

s'informaient point de moi et qui n'en avaient

point oui parler sont venus vers moi (3). Ceux
qui ne me cherchaient point m'ont trouvé. J'ai

dit à une nation qui n'invoquait point mon
nom : Me voici, me voici. Au contraire, j'ai

étendu mes mains pendant tout lejour vers un
peuple incrédule qui marche dans une mau-
vaise voie et qui ne suit que ses pensées. L'in-

crédulité des Juifs et la foi des nations sont

mes garants, et ces deux prodiges sont pour
moi.

CHAPITRE XVIII.

Il est prouvé que Jésus-Christ est le Messie,

parce que les prophètes donnent aux restes

d'Israël, au temps du Messie, des caractè-

res qui conviennent tous aux restes d'Israël

au temps de Jésus-Christ.

Un troisième prodige m'est encore donné,
fort singulier dans toutes ses circonstances

;

et comme j'ai un sincère désir d'en profiter,

je vais m'appliquer à l'approfondir.

Quoique tout le corps de la nation tombe
dans l'infidélité, Dieu promet de se réserver

un petit reste de vrais Israélites qui, par rap-

port à tout le peuple, ne seront presque rien.

Mais ces restes auront ces trois caractères :

Ils éclateront en vertus, ils seront invinci-

bles, et ils porteront la lumière dans tout l'u-

nivers. Après eux la nation demeurera sans

(1) Voyez dans le chap. 13 les prédictions ei les

preuves de la foi des Gentils.

(2) In propria venit , et soi eum non receperunl.
Joaii. 1, 11.

(5) Qusesierunt me , qui ante non inlerrogabant.
Invenerunt, qui non qusesierunt me. Dixi : Ecce ego,
cece ego , ad genlem

, qnae non invocabat nomen
ineum. Expandi manus ineas tota die ad populum
incredulum

, qui graditur in via non bona, post cogi-

laliones suas. h. 05, v. 1, 2.
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gloire et sans vie, et elle ne deviendra féconde

que dans les derniers temps où d'autres res-

tes prédits aussi par les prophètes seront re-

cueillis et seront la richesse des nations et la

consolation de l'Eglise.

J'examinerai séparément ces parties, et j'en

ferai ensuite l'application.

11 faut que le nombre de ceux qui croiront

au Messie soit bien peu de chose par rapport
à la nation entière, puisque les prophètes se

plaignent de l'incrédulité de tous : Qui a cru,

disent-ils, à notre parole (1), et à qui le bras

du Seigneur a-t-il été révélé, c'est-à-dire à
qui le dessein de Dieu, en envoyant le Messie,

a-t-il été connu? Il a caché son vistge à la

maison de Jacob (2). Les deux maisons d'Israël

se sont brisées contre la pierre fondamentale
de l'édifice (3).

Les restes se convertiront ; les restes de Ja-
cob se convertiront au Dieu fort (4) ; car quand
votre peuple, ô Israël, serait aussi nombreux
que le sable de la mer, un petit reste seulement
se convertira à Dieu, et la justice inondera ce

qui en sera resté. Car le Seigneur, le Dieu des
armées, feraun grand retranchement au milieu
de toute la terre, et il réduira son peuple à un
petit nombre.

Voilà deux caractères unis ensemble. Ce
que Dieu se réservera n'est qu'un petit reste
de tout Israël ; mais ce reste précieux est
inondé de justice, c'est-à-dire que sa vertu
est grande et parfaite.

Les mêmes caractères du petit nombre et
d'une grande justice sont joints dans une au-
tre prophétie au courage et au zèle qu'au-
ront les restes d'Israël pour annoncer à toute
la terre la gloire du Messie; et voici comme
en parle le Saint-Esprit :

Ce qui restera au milieu de la terre et des
peuples (5) ressemblera à quelques olives qui

(1) Quis credidit auditui noslro? et bracbium Do-
mini , cui revelalum est ? 7s. 55, 1.

(2) Abscondit faciem suam a domo Jacob. Is. 8, 17.

(5) Erit in lapidem offensionis duabus domibus
Israël. Ibid. v. 14.

(4) Reliquire convertentur, reliquije Jacob ad Deum
forlem. Si enim fuerit populus luus, Israël, quasi arena
maris, reliquise convertentur ex eo, consummatio (a)

abbreviala inundabitjusliliam.Consummatiouemenini
et abbreviationem Domiuus Deus exercituum faciet

in niedio oninis terra;. 7s. c. 10, v. 21, 2"2, 23.

S. Paul aux Romains, c. 9, v. 27.

(5) Ha:c eruni (Ileb. sic erit) in medio terra, in

medio populorum quomodo si paucœ olivae, qua? re-
manserunl, excuiiantur ex olea , et racemi, eum
fuerit linita vindeniia. Iii levabunt vocem suam

,

atque laudabunt : cum glorilicatus fuerit Domiuus,
binnient de mari. Propter hoc in doctrinis (b) glorifi-

cale Domiuum ; in insulis maris nomen Doinini , Dei
Israël. A (imbus terra laudes audivimus gloriam
justi. Et dixi : Seereium meum mihi , Va; mihi !

pravaricames pravaricaii suut. Et pravarieatione

(a) On peut traduire consummalionem abbreviatam

înundabit justiiia, ce qui est plus clair, le participe

masculin schnteph n'étant pas opposé selon l'hébreu

au féminin tsedakah.

(b) Le terme original est mieux traduit in doctrinis,

ou in lumine, que in vallibus, comme quelques-uns

le prétendent. On pourrait penser que baurim est au

lieu de bnhurim e!ecii.
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restent après qu'on a cueilli toutes les autres,

ou à quelques grappes de raisin qui demeurent
après la vendange. Ceux qui seront ainsi restés

élèveront leur voix, et ils chanteront des can-

tiques de louanges. On entendra leurs cris de

joie d'au delà de la mer, lorsque le Seigneur
sera entré dans sa gloire. Pour le même sujet

rendez gloire au Seigneur (vous qu'il a choisis)

en répandant partout la lumière ; célébrez le

nom du Seigneur, du Dieu d'Israël, dans les

-îles de la mer. Nous avons entendu des extré-

mités de la terre les louanges et la gloire du
juste. Mais j'ai dit : Mon secret n'est que pour
moi. Hélas! en effet, ils ont violé la loi, ils

l'ont transgressée en toute manières. Habitant
de lu terre, il ne te reste que l'effroi, l'abîme et

le piège.

\ . Les restes d'Israël ressemblent à quel-
ques olives et à quelques grappes de raisin

qui ont échappé aux yeux et aux mains des

hommes. De telles comparaisons marquent
un nombre excessivement petit.

2. Mais ces restes d'Israël, que la grâce a
préservés de l'incrédulité générale , com-
prennent l'étendue d'une telle miséricor-

de, sont pénétres de reconnaissance et font

retentir la terre et la mer de leurs can-
tiques (1), sans que les incrédules puissent

les réduire au silence.

3. Ils publient hautement la gloire du juste

par excellence (2), quoique le conseil de la

nation l'ait condamné; ils annoncent sa ré-

surrection, et ils en sont de zélés prédica-

teurs, quoique toute la nation tâche d'en ob-

scurcir l'éclat.

k. Ce n'est pas seulement dans la Judée ou
dans les provinces voisines qu'ils répandent
la lumière (3), c'est dans les pays séparés

par la mer; c'est dans les îles les plus re-

culées , c'est jusqu'aux extrémités de la

terre.

5. Le prophète entend ce qu'ils publient.

Il prend part à leur ministère fi) ; il les ex-
horte à le remplir dignement.

6. Mais il n'ose s'expliquer clairement ni

sur les restes d'Israël (5), ni sur le sujet de

leur joie, ni sur le juste dont ils publient la

gloire, ni sur le succès de leurs prédications

parmi les Gentils.

7. 11 lui est commandé de mêler ces prédi-
ctions, qui ont rapport à Jésus-Christ et à
l'Evangile, avec celles qui regardent la dé-

livrance de Jérusalem assiégée par Senna-
chérib; le petit nombre de ceux qui seront

conservés jusqu'à la défaite miraculeuse des

Iransgressorum praevaricati sunt. Formido et fovea,

el laqueus super le, qui habilor es lerrœ. Is. c. 14,
D. 15 et seq.

(1) Hi levabunt vocem suam, alque laudabunt.

(2) Cum glorificatus fuerit Doniinus, hinnienl de
mari.

(3) A fuiibus lerrae laudes audivimus, gloriam
jusii.

(4) Propler lioc in doctrinis (in lumine) glorificate

Dominum : in insulis maris , nomen Domini Dei
Israël.

(5) Et dixi : Secreturn meum mihi, secretum meurn
mihi. ( ceux qui traduisent : macies mihi, sont bien

Join du vrai sens. )

Assyriens, leur joie et leurs actions de grâces
d'une telle protection sur Jérusalem et sur
Ezéchias qui y régnait avec beaucoup de
piélé.

8. Mon secret, dit-il, n'est que pour moi (1).

Le peuple à qui je parle ne mérite pas d'y
être admis. 11 ne désire qu'une liberté tem-
porelle. Il ne connaît que ses ennemis visi-
bles. Une victoire spirituelle ne le touche
point. Je suis obligé de lui cacher sous d'au-
tres noms le vrai libérateur. Je lui parle ail-

leurs de Cyrus. quoique je n'aie dans l'esprit

que le Messie. Les ordres sévères que j'ai

reçus le portent ainsi. Le Sauveur d'Israël

affecte de se cacher. Il me suggère des ex-
pressions qui ne conviennent qu'à lui, mais
qu'il semble transporter à un autre ; aussi
n'ai-je pu m'empêcher de lui dire : Dieu,
Sauveur (2) d'Israël, vous êtes bien appliqué (3)

à vous cacher.

9. Le commun du peuple ne sait pas ce que
j'ai prédit, en lui annonçant que les restes

d'Israël seraient semblables à quelques oli-

ves et à quelques grappes de raisin échappées
à la recherche générale. Il ne sait pas ce que
signifient ces cris de joie que j'ai entendus
des extrémités de la terre, ni quel malheur
c'est pour lui que la gloire du juste soit con-
nue des Gentils pendant qu'on déshonore son
nom dans la Judée. L'événement expliquera
ce que je ne puis dire sans énigme.

10. Mais dès maintenant je m'afflige (k) de
ce qu'après que les restes d'Israël ont été sé-

parés du corps de la nation elle n'est pleine

que d'injustes et de transgresseurs de la loi

de Dieu, et qu'elle n'est plus désormais que
l'objet de sa colère.

Il ne faut que lire les premiers chapitres

des Actes des apôtres pour voir avec quelle

exactitude toutes les parties de cette prophé-
tie ont été accomplies.

1. Malgré la conspiration universelle de
tout ce qu'il y avait de puissant et en auto-

rité parmi les Juifs, un petit nombre de disci-

ples sans crédit, sans biens, sans lettres, sans

protection, demeura fidèle à Jésus-Christ et

rendit témoignage à sa résurrection.

2. Leur sainteté et leur vertu furent éton-

nantes. Ils n'eurent rien de propre; ils ne
furent tous qu'un cœur et qu'une âme, et la

justice inonda visiblement ces précieux restes

d'Israël.

3. On employa inutilement les menaces et

les mauvais traitements pour réduire les dis-

ciples de Jésus-Christ au silence. Us décla-

rèrent qu'il était plus juste d'obéir à Dieu
qu'aux hommes, et qu'il n'était pas en leur

pouvoir de ne pas publier la résurrection de

Jésus-Christ, puisqu'ils avaient été choisis

pour en être les témoins.

(1) Et dixi : secretum meum mihi : secretum meum
mihi.

(2) Is. 45. 15.

(3) C'est le sens du terme hébreu, misthather abs-

condens le, pour ab-condiius, de la Vulgate.

(4) Vie mihi! prœvaricantes praevaricati sunt : et

pravaricatione iransgressorum pncvaricaii sunt.

Formido, el fovea, et laqueus super te, qui habilalor

es terra,
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k. Ils la publièrent d'abord dans la Judée

et dans la Samarie. Us passèrent ensuite aux
autres nations ; et dans peu d'années on en-
tendit des extrémités de la terre les louanges

et la gloire du juste.

5. A proportion de ce que le succès de

leurs prédications parmi les Gentils était

grand, le nombre des fidèles diminuait parmi
les Juifs.

6. Enfin l'incrédulité de la nation fut gé-

nérale, et il ne resta dans son sein que des

hommes tels que les dépeint Isaïe.

7. Aussi les punitions que le prophète
(Zachar., XII, 12) avait prévues tombèrent
en foule sur elle; et ce ne sera qu'à, la fin des

temps que d'autres restes d'Israël, que la

grâce s'est réservés, sortiront de l'aveugle-

ment et adoreront celui-là même que leurs

pères ont crucifié.

Il n'est donc pas possible, en comparant
ce que les prophètes ont prédit des restes

d'Israël au temps du Messie, avec ce que les

Ecritures du Nouveau Testament nous ap-
prennent des restes d'Israël au temps de Jé-

sus-Christ, de ne pas voir que l'événement a
exactement répondu à la prédiction, et que
Jésus-Christ est par conséquent le Messie.

S'il n'a point eu de disciples parmi les

Juifs; s'ils ont été sans vertu, ou s'ils n'en

ont eu qu'une commune ; s'ils ont été intimi-

dés et réduits au silence ; s'ils n'ont annoncé
sa gloire qu'à ceux de leur nation; s'ils ont

travaillé sans succès à le faire connaître aux
Gentils ; s'ils se sont bornés à quelques peu-
ples particuliers ; si après leur séparation du
reste des Juifs Jésus-Christ a eu dans leur

nation beaucoup d'autres disciples ; si dans
le commencement la plus grande partie des

chefs et du peuple s'est déclarée pour lui; si

l'autorité publique et les moyens humains
ont servi à former son Eglise, on peut dou-
ter qu'il soit le Messie ; car les prophètes ont
donné d'autres caractères à ses disciples.

Mais si tout ce qu'ils ont dit d'eux, si peu
vraisemblable, si difficile à réunir, si impos-
sible à la sagesse humaine, se trouve avec
une exacte perfection dans les disciples de
Jésus-Christ. Comment peut-on hésiter un
moment à le reconnaître? et comment peut-

on refuser à la divine Providence les actions

de grâces et les louanges qui lui sont dues

pour nous avoir manifesté si clairement, dans
les restes d'Israël, le Sauveur d'Israël et des

Gentils.

CHAPITRE XIX.

Mélange de clartés et d'obscurités dans les

prophéties du règne du Messie. Il fallait pro-
mettre un roi que le peuple désirât et que les

justes reconnussent. Ce qui portait le peuple

à V espérer, Va empêché de le connaître. Le
Messie tel que le Juif l'espère, inutile et

dangereux. Fiction de deux Messies.

article premier. — Mélange de clartés et

d'obscurités dans lesprophéties du règne du
Messie.

Lorsque la promesse du Messie fut fixée

dans la maison de David , Dieu commença à
révêler d'une manière plus claire qu'il serait
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roi, et que son règne serait éternel (1) Et
depuis ce temps-là, les prophètes l'ont tou-
jours annoncé comme un roi à qui tout de-
vait être soumis, qui comblerait Israël de
biens et de gloire, qui le tirerait de servi-
tude, qui lui assujettirait ses ennemis, et que
tous les rois de la terre reconnaîtraient pour
leur souverain.

11 était d'une extrême importance que le

peuple juif conservât l'espérance du Messie,
qu'il l'attendît avec impatience, et qu'il le
regardât comme le remède à tous ses maux.
Le dessein de Dieu en enfermant les Juifs

dans l'enceinte de la loi (2) avait été de con-
server par ce moyen le dépôt de la promesse
du Messie, et d'en rendre l'attente plus uni-
verselle et plus vive.

Si les prophètes l'avaient clairement pré-
dit, tel qu'il devait être sans couvrir ses gran-
deurs réelles sous des expressions figurées, les

Juifs charnels, dont le nombre était sans com-
paraison le plus grand, se fussent peu inté-

ressés et aux promesses et au Messie promis.
Et si d'un autre côté les prophètes l'a-

vaient prédit différent de ce qu'il devait être,

en le cachant tellement sous l'éclat extérieur
d'un roi semblable à ceux qui régnent sur la

terre, que les justes ne pussent discerner
leur libérateur; les Ecritures les auraient
laissés sans consolation. Et eux n'y trouvant
rien qui nourrît leur foi et leur espérance,
ils s'en seraient détachés et seraient tombés
dans le danger ou d'oublier eux-mêmes
le Messie, ou de laisser refroidir l'attente du
peuple.

article 11. — Il fallait promettre un roi qw
le peuple désirât, et un libérateur que (es

justes reconnussent.

Il fallait promettre un roi que le peuple dé-
sirât, et un libérateur que les justes recon-
nussent. De là vint le mélange des obsci;

et des clartés. Les prophètes dirent la vérllo,

mais la couvrirent. En la couvrant, ils pri-
rent soin que le voile fût transparent,
en laissant paraître la vérité à travers le voile,

ils prirent soin que le voile fût riche et pré-
cieux selon les sens. Par là ils attachèrent
les yeux de tous : ceux des personnes éclai-

rées, à ce qui était important, mais caché .

et ceux du peuple, à ce qui brillait davan-
tage et était moins solide.

Pendant l'absence du Messie, tous les spec-
tateurs paraissaient regarder le même objet,

et leurs désirs paraissaient avoir un même
but, car ils attendaient tous le roi que les

Ecritures promettaient, et l'on distinguait

(1) Firmabo regnnm ejns, et stabiliam ihronum
regni ejns usque in sempiternum. 2. Reg. 7. M.
13.

Firmalto solium regni ejns super Israël in ;etoi -

mim. 1. Parai. 22. 10.

Anne, mère de Samuel, avait dit plusieurs années

auparavant : « Donilnus dabit imperînni régi sua, ci

sublimabit cornu Christi sui. » 1. Reg. 2. 10. Mais

avant elle personne n'avait parlé ainsi.

(2) Priusquam veniret (ides, sub lege cuslodicba.

mur conclusi in eam fidem, quœ revelanda erat. Ga l

lat. 3. 23
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peu si c'était lui ou son éclat qu'on attendait,

si c'était la foi ou la cupidité qui désirait sacupi

venue.

article m. — Ce qui portait le peuple à Ves-
pérer, Va empêché de le connaître.

Mais quand il a paru, tout ce qui servait

au peuple pour le porter à l'attendre, l'a em-
pêché de le connaître. Le voile qu'il avait

toujours vu est demeuré sur ses yeux; la vé-

rité qu'il n'avait jamais vue lui a paru étran-

gère. 11 n'avait jamais joint ensemble la fi-

gure et la réalité, les dehors du Messie et ses

perfections. La figure et les dehors l'ont ar-
rêté et l'ont séduit, et le Messie sans dia-
dème et sans pourpre leur a paru un homme
ordinaire.

Les justes au contraire l'ont plus aisément
reconnu, quand il s'est montré sans pompe
et sans appareil, parce que c'était lui qu'ils

aimaient et non son éclat, et qu'ils atten-
daient de lui la justice et le salut, et non une
gloire humaine.

Mais ces justes ont été en petit nombre.
Les autres ont cru être trompés , lorsque
les promesses ont été accomplies. Le Messie
trop grand pour eux, trop élevé au-dessus
de leurs pensées leur a paru petit. Ils espé-
raient beaucoup moins, et parce qu'ils ont
infiniment plus reçu qu'ils n'attendaient, ils

ont cru n'avoir rien reçu.

article iv. — Le Messie tel que le Juif l'es-

père, inutile et dangereux.

Ils s'étaient flattés que le Messie ne les

rendrait pas seulement indépendants des
princes étrangers (1), mais qu'il les leur as-
sujettirait tous; que les tributs imposés sur
toutes les nations (2) combleraient la leur
de richesses ; que l'or et l'argent y seraient
plus communs qu'au temps de Salomon

;

que Jérusalem deviendrait la plus grande et
la plus magnifique ville du monde; que tous
les peuples fourniraient aux Juifs des servi-

(1) Erunt capientes, qui se ceperant, et siibjicicnt

exactores suos. Isai. 14. 2.

(2) Argentum eorum et aurum eorum cum eis
;

reges eorum minislrabunl libi. h. 60, 9 et 10.

Suges lac gentium , mamilla regum lactaberis.

v,I6.
Fortiludinem gentium comedelis, et in gloria eo-

rum superbietis. Is. 61. 6.

. Pro sere afleram aurnm, et pro ferro afleram ar-
gentum : et pro iignis œs, et pro lapidibus ferrum
h. 60, 17.

Ego slcrnam per ordinem lapides tuos, et fundabo
te in sapliiris, ci ponam jaspidem prôpugnacula tua :

et portas tuas in lapides sculptas. 7s. 54, 11 cl 12.
/Edificabunt filii peregrinornm luoruni ninros lnos.

Venientad te curvi filii eorum qui humiliaverunl le.

1s. 00. 10 et 14.

.Slabunt alieni, et pascent pecora vestra : et filii

peregrinorum agricole et viniliores et vestri erunt.
7s.'61. 5.

Possidebit eos dômes Israël super terram Domini
inservoset ancillas. h. 14. 2.

In diebus illis appréhendent decem homines ex
omnibus linguis gentium , (imbriam viri Judiri, (li-

cences : Ibimus vobiscum, audivimus enim quoniam
Deus vobiscum est. Zachar. 8. 23.

teursqui s'estimeraient heureux d'avoir par-
mi eux les derniers emplois ; et que le res-
pect pour le moindre de la maison d'Israël
irait presque jusqu'à l'adoration : et ils s'é-
taient formé ces idées sur des passages de
l'Ecriture mal entendus, dont leur orgueil
et leur amour pour les choses temporelles
leur avaient caché le véritable sens.

Mais si c'était là ce que devait faire le
Messie, je ne vois pas en quoi il eût rendu
les hommes meilleurs, et je ne sais pourquoi
des hommes aussi spirituels que les prophè-
tes eussent désiré si ardemment sa venue.
Pour moi, sur une telle peinture, je ne

m'intéresse point à son règne et je n'en es-
père rien. Je n'ai rien à demander à un roi
tel que les Juifs se le figurent. L'or et l'argent
me touchent peu. Je n'ai point besoin de ser-
viteurs. Une ville magnifique dans un pays
où je suis exilé, ne serait propre qu'à me
faire oublier ma patrie. Des témoignages ex-
cessifs de respect ne seraient propres qu'à
nourrir mon orgueil.

Tout ce que m'offre le Messie attendu par
le Juif, n'est propre qu'à entretenir ma cor-
ruption , et dès lors il ne la connaît pas. Il

enflamme mes passions et il s'en rend le mi-
nistre au lieu de les guérir. Il ignore mes
maux et leurs remèdes. Il ne sait pas ce qui
me manque et ce que j'ai perdu. Il substitue
des biens extérieurs à d'autres qu'il ne peut
donner et que je désire. Il veut me faire pren-
dre le change. Il me lente et m'amollit : je le

crains comme un séducteur et je le fuis , et
bien loin de mettre en lui toute ma confiance,
je le regarde comme étant d'intelligence avec
les ennemis de ma justice et de ma liberté.
Quel exemple d'ailleurs me donnerait un

sauveur de celte espèce ? Quelle consolation
en recevrais-je dans les maux, ou quel cou-
rage dans les persécutions ; et quel mépris
serait-il capable de nt'inspirer pour une féli-

cité séparée de la vertu ?

article v. — Fiction de deux messies.

Mais si le Messie ( voyez le chapitre précé-
dent) doit avoir les mains pleines de riches-
ses , si l'abondance doit le suivre, si la ma-
gnificence est son caractère, comment les

prophètes ont-ils prédit qu'il sera rejeté par
le corps entier de la nation, et qu'un aveu-
glement universel le cachera à ceux qui l'ont
attendu ( Isaïe , LUI ) ? Comment ont-ils pu
dire de lui qu'il sera regardé comme le der-
nier des hommes, comme un lépreux, comme
un homme puni par la justice divine ?

Faut-il séparer le Messie et en faire deux ;

attribuer à l'un l'éclat et l'autorité, et à l'au-
tre l'humiliation et la faiblesse ?

Mais lequel des deux alors sera celui qui a
été promis à Abraham, comme devant être la

source de la bénédiction de tous les peuples ?

Viendront-ils en des temps différents, ou pa-
raîtront-ils ensemble? Seront-ils unis ou
opposés ? Sera-t-il permis de rejeter l'un , et

de lui préférer l'autre ? Que recevra-t-on de
celui qui sera dans l'humiliation et la dou-
leur? Si c'est la justice et l'innocence ; le mi-
nistère de l'autre est superflu et devient
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même dangereux. Si ce n'est pas la justice

et l'innocence que donne le Messie humilié et

souffrant ; que vient-il faire au monde avec

une misère inutile?

Il est manifeste que le Juif n'entend pas

les Ecritures, puisqu'il y trouve de la con-

tradiction, et qu'il ne peut expliquer d'un

seul Messie ce qu'elles ont dit certainement

d'un seul ; car la folle prétention de le divi-

ser en deux est insoutenable, et c'est tout au

plus un délire d'un moment, mais qui ne

peut avoir de suite.

CHAPITRE XX.

Preuves que Jésus-Christ est le Messie, par la

conformité de son règne avec tout ce que les

prophètes ont dit de celui du Messie : \" règne

sans richesses et sans aucun moyen humain;
2° règne éternel ; 3° sans éclat et sans l'ap-

pareil des autres rois; h° règne de grâce et

de sainteté; 5° règne invisible et intérieur;

6° règne fondé sur le mépris que les sujets du

Messie feront de Vor et des richesses; 7° rè-

gne qui n'a rien de commun avec celui des

mauvais princes ; 8° règne pacifique, et sans

victoires extérieures ; 9" règne chez les na-

tions ; 10° règne qui consiste à rendre doci-

les les rois de la terre; 11° règne parfait,

mais après que le Messie se sera assis à la

droite de Bien; 12° vérité des Ecritures.

Si le Messie doit être pauvre et affligé,

comme les prophètes l'assurent, le Juif se

trompe absolument dans l'idée qu'il s'est failî

de sa gloire et de sa grandeur. Il ne le con-

naît point, puisque ses états lui sont incon-

nus. Il juge aussi mal ses victoires que ses

ignominies ; et c'est un fantôme qu'il es-

père sous le nom du Messie, au lieu du véri-

table que les Ecritures promettent.

article premier. — Les prophètes ont prédit

que le règne du Messie sera sans richesses

et sans aucun moyen humain.

Les promesses d'un règne sans richesses

ne sont nulle part plus claires que dans cette

célèbre prophétie de Zacharie où le Saint-

Esprit parle sans voile et sans énigme. Fille

de Sion (1), soyez comblée de joie, fille de Jé-
rusalem, poussez des cris d'allégresse : voici

votre roi qui vient à vous, votre roi juste et

sauveur. Il est pauvre, et il est monté sur une
ûnesse, et sur le poulain d'une ânesse. J'exter-

minerai les chariots d'Ephraïm, et les che-

vaux de Jérusalem, et les arcs dont on se sert

à la guerre. Il annoncera la paix aux nations;

(1) Exulta sntis, filia Sion, jubila, filia Jérusalem,

ecce rex Unis veniet tibi justus et salvator : ipse

pauper, et ascendens super asinam , et super pnllum

filium asinae. El dispergam (tteb. succidam) quadri-

gani ex Ephraïm, et equum de Jérusalem, ei dissipa-

bitur {ll(?b. excindelurj arcus belli : et loquelur pa

cem genlibus. Et polestas ejus a mari nsque ad mare,

et a fluminibus (flumine) usque ad fines terra;. Tu
qunqiie in sanguine lestamenli lui emisisti vinctos

tuos de 1 icu, in qun non est, aqua. L'hébreu porte

ainsi: Et ad te que-que quod spécial (o Sion) in

sangnine testainenti lui eniisi vinctos tuos, elc.

'luch. IX, 9, 10.
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et sa puissance s'étendra depuis une mer jus-
qu'à l'autre mer, et depuis le fleuve jusqu'aux
extrémités du monde. Et pour vous (ô Sion'.

j'ai fait sortir vos captifs du profond abîme
qui était sans eau, en considération du sa»

g

qui a scellé votre alliance.

Le roi dont la venue doit combler de joie

Jérusalem est sans doute celui qu'elle espère
mais ce roi est pauvre ; il est monté sur une
ânesse, et c'est là toute sa magnificence.
On ne peut pas dire qu'il faut en attendre

un autre qui régnera avec plus de gloire

car c'est ce roi si pauvre et si humble
, qtt

régnera d'une extrémité du monde à l'autre

C'est à lui à qui tout sera soumis.
Ces deux choses si contraires en apparence

sont unies. Il est roi de tout, et il n'a rien
C'est qu'il n'est pas roi comme ceux de l£

terre. Il est juste et sauveur : voilà en quo
il est riche; le Juif cherche vainement ici

une autre grandeur.
Que ne lit-il ce qui suit? J'exterminerai

les chariots d'Ephraïm et les chevaux de Jé-

rusalem (1). Il veut que le Messie ait une
nombreuse garde et un appareil terrible. Il

se trompe. C'est ainsi qu'ont régné les rois

d'Israël et ceux de Juda ; mais le nouveau
roi n'emploiera pas de tels moyens ; il n'en

a pas besoin. Il est lui-même sa grandeur et

sa force, et tout pauvre qu'il est, il s'assujet-

tira toute la terre.

Il triomphera de toute la puissance hu-
maine : il humiliera tous les empires ; mais
ce ne sera point en faisant la guerre. Le Juif

est encore ici trompé. Il se figure des batailles

et des victoires imaginaires. Mais le Messie
brise les arcs et les flèches ; il est sans ar-
mes, et il annonce la paix.

Ce n'est point aux seuls Juifs qu'il l'an-

nonce, c'est à toutes les nations : et par con-
séquent la vaine espérance du Juif de réduire

en servitude les autres peuples s'évanouit;

car lorsque tout est en paix, où est la servi-

tude et où sont les tributs ?

Une promesse particulière regarde Israël :

ses captifs seront mis en liberté ; mais quels
captifs , et de quelle prison seront-ils déli-

vrés? d'un abîme souterrain et sans eau ; ce
n'est donc pas de la domination des autres

rois ; et voilà encore une illusion du Juif

dissipée.

Mais par quel moyen les prisons souter-
raines seront-elles ouvertes ? par le mérite
d'un sang qui aura scellé une nouvelle al-

liance ; car le sang des animaux qui a scellé

l'ancienne, n'a aucun pouvoir.

II faudra donc que la liberté des anciens

justes soit le prix du sang du Messie ; puisque
c'est lui qui est le juste et le sauveur ; et que
deviennent alors toutes les pensées fastueu-

ses du Juif, par rapport à son Messie , puis-

que le véritable doit être immolé comme une
victime, et inconnu par conséquent à ceux
qui l'immoleront ?

Cette seule prophétie suffit pour dévoiler

(I) Ephraïm était la principale des dix tribus

séparées du royaume de Juda, cl le siège des rois

d'Israël.
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toutes los Ecritures, et pour faire disparaî-

tre la fausse grandeur du Messie, qui cache
au Juif le juste et le sauveur, dont la puis-
sance n'emprunte rien de ce qui est néces-
saire aux autres rois, et qui se sert de sa
pauvreté même et de sa faiblesse apparente
pour s'assujettir tous les empires.

article il. — Règne éternel.

Mais le règne de Jésus-Christ et la manière
dont il a été prédit dans les Ecritures, méri-
tent une recherche plus exacte et plus éten-
due.
Lorsque Dieu promet à David le Messie, il

lui dit (1) que son règne sera éternel. C'est

ainsi qu'en parlent tous les prophètes , et

principalement Isaïe : Vétendue de son em-
pire et la paix n 'auront point de fin. Il s'as-

siéra sur te trône de David, (2) et il prendra
possession de son royaume, pour Vaffermir et

le rendre inébranlable par l'équité et par la

justice, depuis le commencement jusque dans
tous les siècles. Ce sera Lieu jaloux (de sa
gloire et de sa vérité) qui le fera.

Cette seule promesse découvre nettement
que le règne du Messie n'est point temporel,
et qu'il n'a rien de semblable à celui des au-
tres rois. Puisqu'il doit toujours durer, il

n'est pas de ce monde ; car ce n'est pas pour
lui que le Messie règne , c'est pour rendre
heureux ses sujets ; et quel bonheur leur
procurerait-il en demeurant éternel, s'il ne
les laissait sujets à la mort? Ce serait un
supplice de l'avoir connu et de le perdre. Il

faut qu'il soit permis à ceux qui l'aiment de
l'avoir toujours pour maître ; il faut donc
qu'ils soient eux-mêmes éternels, et par con-
séquent il faut attendre une autre vie.

article m. — Règne sans éclat et sans l'ap-

pareil des autres rois.

Le Messie, selon la peinture que le Saint-

Esprit fait de son règne , n'a rien de ce qui
ressemble aux autres rois. Il est sans pompe,
sans suite, sans aucune marque extérieure
d'autorité: il ne commande point avec em-
pire. On n'entend point sa voix au dehors.

On ne publie aucun édit en son nom. On ne
punit personne en vertu de ses lois. Le ma-
gistrat public ne leur prèle point son minis-
tère. // ne parlera point d'un ton élevé (3).

Il ne haussera point la voix, et on ne l'en-

tendra point dans les places publiques. Il ne
brisera point le roseau déjà affaibli, et il n'é-
teindra pas la mèche qui fume encore. De tel-

les expressions éloignent l'idée extérieure de

(1) Stabiliam thronum regni ejus usque in sempi-
lernum. 2. Reg. 7, '3.

Usque in aUernum. L. \. Parai. 22, 10.

(2) Muliiplicabilur ejus imperium , et pacis non
crit Unis (Heb. multiplicandi inipeni). Super solium

David, el super regnum ejus setlebit, ut confirnict

illuil , et conoboret in judicio et justitia ; aniodo et

usque in semniternum. Zelus Doiuini exereiluum
faciet hoc. h. 9, 7.

(3) Non clamabit , neque accipiet personain [Heb.

iieque aitollet sup vocem] ; nec audietur vox ejus

foris. Calamnm quassalum non conterct el linum
sumigans non cjuingucl. ls. 42. v. 2 et 5.

la puissance royale, et elles doivent désabu-
ser tous ceux qui confondent le Messis ait-;
un prince temporel.

article rv.— Règne de grâce et de sainteté.

Plus les Ecritures s'expliquent sur son su
jet

, plus elles découvrent que son règne
s'exerce sur le cœur et sur la volonté, et

qu'il est le même que le règne de sa grâce et

de sa miséricorde. L'esprit du Seigneur, dit

le Messie lui-même par un prophète, s'est

reposé sur moi (1), parce que le Seigneur m'a
rempli de son onction. Il m'a envoyé annoncer
ses miséricordes à ceux qui sont doux et hum-
bles ; pour guérir ceux qui ont le cœur brisé ;

pour prêcher la liberté aux captifs, et la déli-

vrance à ceux qui sont en prison; pour publier
l'année de la réconciliation du Seigneur; pour
consoler ceux qui pleurent; pour avoit soi ;

de ceux qui gémissent dans Sion; pour leur

donner une couronne au lieu de la cendre, un s

huile de joie au lieu des larmes, un vêtement de
gloire au lieu d'un esprit affligé ; et il y aura
dans elle des hommes puissants en justice IW
qui seront des plantes du Seigneur, dont il se

glorifiera.

Jésus-Christ, après avoir lu cette prophé-
tie dans la synagogue de Nazareth , déclara
qu'elle était accomplie dans sa personne;
(3) et il est impossible de ne l'y pas recon-
naître à chaque trait. Voilà le Messie don*
j'ai besoin. Voilà celui que les prophètes
m'ont promis. 11 vient consoler les miséra-
bles, et non augmenter leurs misères, en les

trompant par de faux biens et en leur faisant

oublier les véritables. Il vient pour les hum-
bles , et non pour fortifier l'orgueil. 11 vient
mettre en liberté ceux qui gémissent sous la

tyrannie des passions, et non rendre leur
servitude plus dure en les attachant aux cho-
ses sensibles. J'ai besoin de lumière et de
force : il en est la source. Mes péchés me rem-
plissent de terreur : il m'annonce qu'ils me
sont pardonnes. Je suis exilé du ciel : il m'en
ouvre la porte. Je suis affligé de ce que mes
désirs pour la vertu sont combattus par des
désirs contraires : il me délivre de cette di-
vision domestique, et il fait triompher la jus-

tice en moi, qui devient aussi le triomphe de
sa grâce. Il connaît mon état, mes besoins,
mes maladies, le sujet de mes gémissements
et de mes larmes : il a tout ce qui me man-
que ; je trouve en lui tout ce que je désire. Je
m'abandonne à lui sans réserve; et je con-
sens que le Juif lui préfère une raine idole

(1) Spiritus Domini super me, eo quod unxerit me :

ad annuntianduin mansuetis misit me , ut mederer
cnnlrilia corde, et prsedîcarem captivis indulgentiam

[Heb. libertalem] etclausis aperlionem. Ut pwedica-

rem annum placabilem Domino, et consolarer omnes
Ingénies. Ut pnnerem lugentibus Sion , et daretn ris

corouam pro cinere, oleuin gaudii pro luclu : pallium

laudis pro spirilu mœroris; ci vocabuntur in ea fortes

justili;e, planlaiio Donnii ad glorilicanduin. Js. c. 61,

v. \, 2, 3,

(2) Qui excelleront en justice, qui seront les guides

et les chefs des autres justes; le terme hébreu signifie

arietes.

(3) Hodie impleta est hxc Scriptura in auribus

veslris. Luc. 4, 21
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que s'est faite sa vanité, puisqu'il n'aime que
l'illusion et le mensonge.

S'il reste quelque légère obscurité dans les

termes dont se sert le prophète, elle est plei-

nement dissipée par l'interprétation qu'il en
donne, en disant qu'il y aura dans Sion des

hommes qui excelleront en justice, et qui se-

ront des plantes du Seigneur, dont il se glo-

rifiera. La justice et la sainteté peuvent être

figurées par des biens temporels, mais des biens

temporels ne peuvent être figurés par la sain-

teté. La liberté spirituelle peut être entendue
sous celle des corps , mais la sortie d'une
prison extérieure et sensible ne peut être

entendue sous la promesse d'une liberté spi-

rituelle. Le plus n'est point figure du moins;
une grande promesse ne s'explique point par
une promesse d'un ordre inférieur. Ainsi

,

dès que l'Ecriture mêle à des expressions ca-

pables de recevoir deux sens , d'autres ex-
pressions claires qui ne signifient que des

biens spirituels et invisibles , elle détermine
en quel sens toutes les autres doivent être

prises, et il n'est plus possible de s'y tromper.

Ceux qui sont marqués dans cette prophé-
tie comme devant exceller en justice dans Jé-

rusalem et servir de modèles aux autres jus-

tes , sont les apôtres , les disciples de Jésus-
Christ, et ces premiers fidèles qui quittèrent

tout et qui vendirent tout pour ne s'occuper

que du seul soin de la religion et de l'attente

des biens éternels. Et ce sont eux que le Saint-

Esprit marque dans la suite par ces paroles :

Les étrangers viendront et seront les pasteurs

de vos troupeaux (1); et les enfants dis étrangers

seront vos laboureurs et vos vignerons; mais,

pour vous, vous serez appelés les prêtres du
Seigneur, vous serez nommés les ministres de

notre Dieu.
Cette promesse a été accomplie à la lettre,

car d'un côté ces premiers chrétiens de Jéru-

salem ne s'appliquaient qu'à louer Dieu cl à
lui rendre grâces, (2) et ne sortaient presque
pas du temple; et de l'autre côté les Eglises

des Gentils se croyaient obligées à nourrir
celle de Jérusalem, par reconnaissance de ce

qu'elles en avaient reçu la lumière de l'Evan-

gile, et pour suppléer par leur abondance
aux besoins des saints qui avaient tout quitté

pour Jésus- Christ.

article v. — Règne invisible et intérieur.

Dès qu'il est certain que le règne du Messie

est un règne de grâce et de sainteté, il est

(1) El siabunt alieni , et pascent pecora vesin :

et filii peregrinorum agricole et vinitores veslri

erunt ; vos autem sacerdotes Domini vocâbimini :

minislri Dei nostri dicetur vpbis. h. Gt, 5, 6.

(2) Onmes qui credebant, erant parjler, et habebarçt

oninia communia. Possessions et substanlias veiy-

debanl : quolidio perdurantes unanimiter in templo,

collaudantes Ueum. Acl. 2, 44, 45, etc.

Ministerium hujus officii, cft< Saint Vaut, non solum

supplet ea quœ desunt sanclis , sed èliam abundat

per multas graliarum actiones in Domino, 2.

Cor. 9, 12.

On voit quel était le soin de saint Paul et des Eglises

des Gentils pour les fidèles de Jérusalem , dans la

première Epitre aux Coiinih. , cb. 16; dans la sc-

conde, cli. 8 cl 9 ; aux Gai., ch. 2, v. 10.
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dès lors certain qu'il est invisible et inté-

rieur ; et que tout ce qui parait au Juif ma-
gnifique selon les sens dans les promesses,
doit être expliqué d'une manière spirituelle,

et par conséquent plus magnifique encore
que le Juif ne se l'imagine: nous en allons
voir un bel exemple dans la structure de la

nouvelle Jérusalem, qui est le grand ouvrage .

du Messie. Bientôt, dit le Seigneur, Je dispo-

serai dans leur rang toutes les pierres pour te

rebâtir (1). Je choisirai des saphirs pour tes

fondements ; je bâtirai de jaspe les remparts ;

je ferai tes portes de pierres ciselées ; et toute

ton enceinte sera de pierres choisies. Tous tes

enfants seront instruits par le Seigneur, et ils

jouiront d'une abondante paix. Tu seras fon-
dée dans la justice.

Il est visible que cette Jérusalem est l'E-

glise chrétienne, et que les pierres précieu-
ses dont elle est bâtie sont ses enfants; mais
quels enfants? Instruits immédiatement par
le Seigneur, établis sur une s*olide justice,

remplis de la paix dont la présence du Saint-

Esprit est la source. Il faut être bien gros-
sier, après une explication si claire, pour
chercher ailleurs des saphirs et du jaspe, et

pour désirer une ville extérieure dont les

remparts et les portes soient magnifiques.
Mais si cette grossièreté à l'égard de Jéru-

salem est inexcusable, elle l'est encore bien
plus à l'égard du Messie; car si son ouvrage
n'est magnifique qu'aux yeux de l'esprit

,

comment veut -on qu'il ait lui-même une
magnificence qui soit extérieure et sensible?

La loi a été donnée par Moïse (2), mais la

grâce et la vérité sont l'ouvrage de Jésus-
Christ; la loi, qui ne faisait que des esclaves,

a été publiée au bruit du tonnerre et au mi-
lieu des éclairs. Mais la loi nouvelle s'ensei-

gne en secret. Plus la première a d'éclat,

moins elle est intérieure; plus la seconde est

intérieure, moins elle est accompagnée de
tout ce qui frappe les sens. Ce n'est pas ;.ux

yeux ni aux oreilles qu'elle parle, mais au
cœur. Et le nouveau législateur, semblable à
la loi qu'il enseigne , n'a rien dans sa per-
sonne qui attache les hommes aux sens et

qui ne les rappelle à leur cœur.

article vi.

—

Règne fondé sur le mépris que les

sujets du Messie feront de l'or et des ri-

chesses.

Au lieu donc d'espérer que le Messie rem-
plira Jérusalem d'or et de richesses, il taut

espérer qu'il la remplira de justes, qui ne fe-

ront aucun état de l'or ni des richesses. C'est

ainsi qu'il s'en explique lui-même , et qu'il

découvre le fond de ses promesses cachées

sous d'autres moins dignes de lui. Je vous

(i) Ecceego slernam per onlinem lipides (vos, et

fundabo in saphiris ; et ponam jaspidem propugna-

cula tua, et portas tuas in lipides setilptos , et i nés

terminos tuos in lapides desrderabiles universos lilios

tuos doctos a Domino et multitudtnem pacis liliis

luis
,

(cl) in jusiitia londaberis. ls., c. 54, v. Il , 12,

13 e; 14.

(2) Lex per Moysen data est ;
gratia et verilas per

Jesum Glirisium lacta est. Joan. 1,17.
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donnerai de Vor au lieu d'airain, de Vargent

an lieu de fer, (1) de l'airain au lieu de bois,

et dt-i fer au lieu de pierres. À ces paroles le

Juif attend un autre Salomon; il se trompe,
et il est bien malheureux de n'attendre que
cela.

Il s'agit d'un édifice spirituel, éternel, im-
muable, où tout soit pur et tout soit ferme
et solide. Il s'agit d'une cité où tout soit saint

et parfait. Je ferai, continue le Seigneur, que
la paix régnera sur vous et que la justice vous
gouvernera ; tout votre peuple sera un peuple
de justes. Ils seront les rejetons que j'aurai

plantés, et les ouvrages que ma main aura faits

pour ma gloire.

Voilà qui est digne du Messie, et qui ne
peut convenir qu'à lui. Il est le roi des jus-

tes. C'est lui qui les rend tels. C'est pour sa

gloire qu'il les justifie. C'est dans ce peuple
saint que consiste son royaume ; et ce royau-
me est aussi sa conquête, car il est l'ouvrage
de ses mains. Tout ce qui n'est donc point

sainteté et justice , est étranger au Messie.

Et c'est le dégrader que de le confondre avec
um roi qui dans ses richesses extérieures

n'aurait rien qu'un prince injuste ne pût
avoir.

article vu. — Règne qui n'a rien de commun
avec celui des mauvais princes.

Le Saint-Esprit fait tout le contraire, car
dans l'admirable peinture qu'il nous a laissée

du Messie, de ses perfections et de son mi-
nistère, il n'a mis aucune chose qui puisse

être commune aux mauvais princes; et en
ne parlant que de sa sainteté et de sa justice,

il a éloigné de notre esprit toutes les idées

dune gloire et d'une magnificence exté-
rieures.

Il sortira un rejeton du tronc coupé de
Jessé

, (2) et une, fleur naîtra de, sa racine ; et

l'esprit du Seigneur se reposera sur lui : l'es-

prit de sagesse et d'intelligence , l'esprit de
conseil et de force, l'esprit de science et de
piété. FA il sera rempli (3) de l'esprit de la

crainte du Seigneur. Il ne jugera point sur le

rapport de ses yeux, ni sur ce qu'il aura en-

tendu de ses oreilles; mais il jugera les pau-

(1) Pro nore affermi) aurum, et pro ferro affVram
argenlum. Et pro lignis :rs, et pro lapidibus ferrnrn:

cl ponam visilaijonem luam (lieb. prrefecturam) pneern
et pnepositos luos jusliiiani populus tuus orrines jusii,

gernien planlalionis mca?, opns manus meae ad glorU
ficandurn. /s,, c. 60, v. 17 el 21.

(2) Egredietur vlrga de radiée Jesse (lieb. de snc-
ciso iriineo) et fins de radiée cjih ascendet, et re-
quiescet super eum spirilus Dornini, spirilus snpientiœ
ei iiitclleclus : spiritusconcïlii et fortiltidinis ; spirilus

scierilîae, et pielatis, et replcbit cnni spirilus timoris
Dornini. Non secundum visionem acuïorum {lieb. suo-
ruro

)
judicabit ; ncque secundum audilum aur'mm

(lieb. suarum) arguet. Sed judiealtit in jusiiiia paupe-
res et arguet in œqnitate pro mansuetis terne, et

percutiet lerram virga oris sui , et spiriEti labiurunl

suorum intcrliciet iinpiuin. El erit jiislilia cingulum
lumborum ejus : et lides cinclorium renuin eius.

is.,c. H, v. \, 2, 3, i et 8.

(3) On pont traduire autrement l'original en cet

endroit • mais on n'a pas cru devoir rien changer.

vres dans la justice, et il se déclarera le juste

vengeur des humbles de ta terre. Il frappera la

terre par la verge de sa bouche, et il tuera
l'impie par le souffle de ses lèvres. La justice
sera la ceinture de ses reins, el la fidélité son
baudrier.

Tout mérite réflexion dans cette prophétie
;

mais je m'attache uniquement à faire voir

que l'Esprit de Dieu a eu dessein de nous
donner une idée du Messie absolument dif-

férente de celle des autres rois, et de nous
apprendre qu'il n'aurait ni armées, ni ma-
gistrats , ni officiers ; qu'il régnerait immé-
diatement par lui-même sans avoir besoin
d'être aidé, et qu'il n'aurait par conséquent
aucun appareil extérieur qui le distinguât

aux yeux des hommes.
Premièrement, il naîtra de la maison de

Jessé, lorsque le tronc en sera coupé, c'est-

à-dire lorsque le sceptre en sera sorti , et

qu'elle sera tombée dans l'obscurité.

Secondement, il sera plein de l'esprit de
Dieu, de sagesse, d'intelligence, de religion;
mais , excepté cette grandeur spirituelle et

invisible, il n'aura rien dans l'extérieur qui
l'élève au-dessus des autres hommes.
Troisièmement, il ne jugera point sur ce

qu'il verra des yeux du corps, ni sur ce qu'il

entendra des oreilles corporelles, c'est-à-dire

qu'il pénétrera le fond des consciences et

qu'il verra jusqu'aux plus secrètes pensées.
Il n'emploiera donc point le ministère des

juges, qui ne pourraient que l'informer de
l'extérieur; il n'aura donc ni tribunal or-

dinaire , ni aucune fonction publique sem-
blable à celle des princes qui rendent la jus-

tice à leurs peuples.

Quatrièmement, il n'aura besoin, pour se

soumettre tous les peuples de la terre
,
que

de l'efficace de sa parole.

Il n'aura donc besoin ni d'armées, ni

de serviteurs , ni d'officiers qui l'aident à
vaincre les rebelles, à maintenir ses sujets

dans l'obéissance et à étendre ses con-
quêtes.

Cinquièmement, d'un seul souffle il exter-

minera l'impie.

Il ne grossira donc pas inutilement sa cour
d'un grand nombre de personnes qui rece-
vraient tout de lui et qui ne pourraient lui

rien donner.
S'il appelle quelques disciples, il les choi-

sit pauvres et les tire de la bassesse, de peur
qu'ils ne se crussent nécessaires s ils avaient
de plus grands talents. Il leur communique
son pouvoir contre l'impie; et leur parole le

met en fuite, parce qu'elle est une participa-

tion du souffle de leur maître.
Sixièmement , sa justice et sa fidélité dans

ses promesses ne le quittent point : ce sont
ses armes; elles lui tiennent lieu d'épées.

Il est donc aussi peu nécessaire qu'on lui

prêle du secours pour régner, qu'il est né-
cessaire qu'on l'aide à être juste et fidèle :

un tel roi l'est en tout, parce qu'il l'est par
son propre fonds. C'est l'avilir, et le réduire
à la faiblesse des princes de la terre, que de
l'environner d'une multitude d'officiers inu-
tiles, qui obscurciraient sa grandeur au lieu
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de la relever, et qui cacheraient ce qu'il est

au lieu de contribuer à sa gloire.

article vm.

—

Règne pacifique et sans victoi-

res extérieures.

Nous avons déjà vu plus d'une fois que son
règne sera pacifique, et que c'est pour cela

qu'il a été figuré par celui de Salomon. Jsaïe

l'appelle le Prince de la paix (1), et il assure

que retendue de son empire et la paix qui y ré-

gnera n'auront point de fin.

0ù seront donc ces victoires dont le Juif

s'est fait une espèce de voile pour ne point

voir Jésus-Christ? Où seront ces rois humi-
liés devant tout le peuple d'Israël, chargés
de chaînes et menés en triomphe dans Jéru-
salem?
Comment le Juif n'a-t-il pas été détrompé

en lisant tant de fois que le règne du Messie
sera pacifique ? La paix temporelle et la

guerre temporelle, telle qu'il s'imagine l'une

et l'autre, ne sont-elles pas opposées ? et ne
devrait-il pas comprendre que les victoires

du Messie seront spirituelles, puisqu'elles

seront compatibles avec une paix univer-
selle?

article ix. — Règne chez les nations.

Mais pour le désabuser pleinement, de-
mandons-lui à qui le Messie fera la guerre ?

Aux nations, répond-il. Mais, selon les pro-
phètes, c'est aux nations que le Messie doit an-
noncer la paix. (2) Il doit être leur lumière
aussi bien que celle d'Israël. Sa mission le

porte expressément. C'est peu, dit le Sei-

gneur, que vous me serviez à convertir les

restes d'Israël, je vous ai établi pour être la

lumière des nations (3) et le salut que j'envoie

jusqu'aux extrémités de la terre. Ce ne sera
point inutilement qu'il appellera à lui tous

les peuples. Ils viendront à lui en foule, avec
un esprit de religion et de pénitence. Le re-

jeton de Jessé, c'est-à-dire le Messie, (4) sera

exposé comme un étendard aux yeux de tous

les peuples. Les nations l'invoqueront et le

prieront , et il les purifiera de leurs iniquités.

Faut-il faire souvenir le Juif que ce sera
lui qui demeurera incrédule au lieu que les

Gentils seront fidèles ; et que si le Messie doit

déclarer la guerre aux rebelles, ce sera con-
tre ceux de sa nation qu'il la fera? Il suffit de
lui citer maintenant Moïse, en qui il met sa
confiance, et de lui rapporter ces paroles :

Ils m'ont voulu piquer de jalousie, (5) dit le

(1) Filius qui nascetur libi , crit vir quieiissimus.

Pacein et olium dabo in Israël cunclis diebus cjus.

1. Parai. 22, 9.

Princeps pacis. Mulliplicandi imperii ejus, et pacis

non eiit iinis. Is., c. 9, v. 6 et 7,

(2) Lnquetnr pacein genlibus. Zach. 9, 10.

Dedi tein l'œdus populi in lucein genlium. /s. 42,6.

(5) Parum est ut sis milii servus ad fœccs (reli-

qnias) Israël convertendas : eece dedi le in lueem
genlium, ut sis sakis mea usque ad extremum terra,'.

is. 49, 6.

(4) Kadix Jesse, qui slat in signum pnpulonim,
ipsuni génies deprecabuntur. Is. 11, 10.

Isle aspergei génies mullas. Is. 52, 15.

(5) Ipsi me provueaveruni in eo qui non est Deus,
el ego provocabo eos in eo qui non est ( erat )

popu-
lus (Sup.) meus. Peut. 52, 21.

Seigneur, en me préférant un Dieu qui ne l'é-

tait point : et moi je les piquerai de jalousie en
leur préférant un peuple qui n'était point mon
peuple. Ce sont donc les Gentils qui sont pré-
férés, et par conséquent ce n'est pas de leur

humiliation que le Juif doit triompher.
Mais n'est-il pas écrit (1) que le Messie doit

soumettre tous les rois de la terre? Sans
doute les prophètes l'ont tous dit, mais ce

sera en les rendant fidèles.

article x.— Règne qui consiste à rendre doci-

les les rois de la terre.

La victoire du Messie sera intérieure, parce
qu'elle sera véritable (2). Il soumettra la vo-
lonté des princes, mais il les laissera sur le

trône; il changera leur cœur, mais non leur
condition ; il les rendra enfants de son Eglise,

mais il ne les dégradera pas; il adoucira leur

esprit ; il ôtera à leur domination l'orgueil et

la fierté; il les réduira à la même obéissance
et la même docilité que les brebis, mais sans
toucher à leur première autorité, qu'il ren-
dra au contraire plus vénérable et plus
sainte.

Mais tous les rois, réplique-t-on, ne seront
pas dociles. Il y en aura qui s'opposeront au
règne du Messie, et il faudra qu'il emploie
contre eux sa puissance et qu'il les réduise
par la force.

article xi.

—

Règne parfait, mais après que le

Messie se sera assis à la droite de Dieu.

Cela est vrai, mais non comme l'entend le

Juif. Tous les ennemis du Messie seront bri-

sés par son sceptre de fer, comme le dit le

prophète (3), ils seront tous réduits à lui ser-

vir de marchepied, et tous les rois qui auront
refusé de se soumettre à lui périront au joui

de sa juste colère.

Mais quel sera ce jour? Le Juif pense que
ce sera le temps du règne visible et temporel
du Messie, et il est certainement dans l'er-

reur. Il faut avant que tous les ennemis du
Messie soient abattus sous ses pieds (4), qu'il

soit assis à la droite de Dieu; qu'il soit par
conséquent dans le ciel, invisible à la (erre

et caché dans le sein de son Père. Il faut que
sa mission temporelle soit finie, puisqu'il esl

retourné vers celui qui l'avait envoyé. Il faut

* (1) Ps. 71, M.
Is. 49, 25.

Cap (10, v. 10, 12 et 1G, etc. 52, 15.

(2i (.'est le suis de ces paroles figurées d'haïe : lia -

bilabit lupus cum agno, et pardus coin ha-do accuba-

bil. Vilnius cl leo et ovis simul morabunlur, et puer

parvulus minabil eos. Vilnius et ursus pasceniur;

simul requiescenl calidi eorum, et leo quasi bos co-

incdel paleas. Is., c. Il, v. G el 7; et c. 05, 25.

La différence entre les animaux demeure : il n'y a

que l'inclination de changée.

(5) lièges eos in virga ferrea, el lanquam vas figuli

conlïinges eos. Ps. 2, 9.

Donec ponam inimicos tuos scabellum pedum luo-

rum. Ps. 109.

El nunc, reges, intelligite, ncquando irascalur Do-

minus, et perealis de via jusia. Ps. 2.

(4) Dixil Dominus Domino meo : Sede a dexli is

meis : donec ponam inimicos tuos scabellum pedum
tuorum,
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que sa patience, à l'égard de ceux qui ne le

reconnaissent pas pour leur roi, soit prise

pour une preuve qu'il ne l'était pas, puisqu'il

ne donne aucun signe extérieur de sa colère

avant le jour destiné à la vengeance. 11 faut

que pendant que plusieurs rois et plusieurs

nations l'adorent, les incrédules paraissent

impunis, et que le Juif, plus coupable que

les autres, abuse de la longue patience de ce-

lui qu'il a rejeté.

Voilà le dernier trait du règne de Jésus-

Christ, si parfaitement conforme à tout ce

que les prophètes ont dit de celui du Mes-

sie, qu'il est impossible de ne pas le recon-

naître à une telle conformité. Il a paru pau-

vre parmi nous, pour nous rendre riches. Il

n'a employé aucun moyen humain pour

régner. Il n'a eu rien de semblable aux au-
tres rois. Il n'a voulu aucune des choses qui

peuvent être communes aux mauvais prin-

ces. Il a soumis tous les rois de la terre sans

les déplacer. Il a uni une paix éternelle avec

de continuelles victoires. Il n'a régné que par

la justice et la sainteté. II a formé lui-même

ses sujets en les rendant justes. Il n'a rien

emprunté du dehors. Il a été roi par lui seul.

Sa parole a exterminé l'usurpateur et l'impie

qui séduisait l'univers. Il est rentré dans le

sein de son Père, après avoir établi son

Eglise qui est son royaume. Il est assis à la

droite du Tout-Puissant, où il attend qu'il

réduise ses ennemis à lui servir de marche-

pied: et il supporte avec patience, jusqu'au

dernier jour, et le Juif et les autres incrédu-

les qui abusent de son silence en le prenant

ou pour faiblesse ou pour impunité, et qui

ajoute, sans y penser, le dernier trait au-

quel on doit reconnaître celui qu ils rejet-

tent.

article xu.— Vérité des Ecritures.

Avant de finir ce chapitre, tournons un
moment la tête vers tout ce que nous ve-

nons de voir, et demandons-nous à nous-

mêmes s'il était possible de prédire, par des

conjectures humaines, un règne aussi peu

humain que celui du Messie, si mêlé de con-

tradictions apparentes, et si différentes de

tout ce que l'histoire et l'expérience nous ont

appris? Si une autre lumière que celle de Dieu

a été capable de découvrir aux prophètes des

vérités qui, après l'accomplissement, parais-

sent encore incroyables ? Si une autre sagesse

que la sienne a pu conduire leurs expres-

sions, et y mêler avec tant de précaution la

clarté et l'obscurité, qu'avec un cœur droit

on y vît toujours le Messie, et qu'avec un
cœur corrompu on n'y vît que le voile qui le

cache? Et si Jésus-Christ, dont les Ecritures

établissent si clairement la vérité, ne donne

pas à son tour une preuve invincible de leur

divinité, en les accomplissant si parfaitement

et en vérifiant en tout leur exactitude.

CHAPITRE XXI.

Ce qui a le plus contribué à l'aveuglement des

Juifs aurait dû les éclairer. La mort et les

ignominies de Jésus-Christ sont des preuves

évidentes qu'il est le Messie, parce qu'elles ont

été clairement prédites par les prophètes.
S'il n'avait pas été crucifié et si sa patience
n'avait pas été regardée comme faiblesse, il

ne serait pas le libérateur promis.

article premier.— Ce qui a le plus contri-
bué à l'aveuglement des Juifs aurait dît les

éclairer.

Rien n'a tant contribué à l'aveuglement
des Juifs que la mort du Messie, et rien n.'é-

tait plus capable de les éclairer que la ma-
nière dont il l'a soufferte, s'ils avaient été at-
tentifs aux prophéties qui l'ont prédite dans
toutes ses circonstances.

Ils ont pu être trompés dans les temps où
ils ont prêté leurs mains à l'accomplissement
de ce terrible mystère; mais lorsqu'ils ont eu
la liberté de comparer ce qu'ils avaient fait

avec ce qui avait été prédit, et qu'ils ont vu
toutes les suites d'un sacrifice offert en mê-
me temps par les mains de Caïn et par celles

d'Abraham, il est étonnant qu'ils n'aient pas
été touchés de repentir, et qu'ils n'aient pas
reconnu en Jésus-Christ la vérité figurée par
Abel et Isaac.

C'est encore un scandale pour eux que la

croix du Sauveur, comme elle était autrefois
une folie pour les Gentils (1). Et l'univers
prosterné devant cette croix, l'idolâtrie dé-
truite par cette croix, la sagesse et la puis-
sance divine se manifestant si hautement de-
puis tant de siècles par cette croix, n'ont pu
jusqu'ici les porter à y considérer autre chose
que le crime de leurs pères. Pour nous qui
connaissons, quelle est la force et la sa-
gesse de Dieu (2) pour ceux qui sont appelés
soit Juifs, soit Gentils, nous mettons notre
gloire à publier la sienne ; et, bien loin d'en
rougir, nous ne reconnaissons Jésus-Christ
pour notre Sauveur que parce qu'il y a été

attaché , les prophètes nous défendant de re-

cevoir un autre messie que celui qui souffrira

une mort honteuse et cruelle pour nous.

article h. — La mort et les ignominies du
Messie clairement prédites par Isaïe.

Le prophète Isaie chargé de l'annoncer
plusieurs siècles avant qu'elle arrivât, com-
mence par la prédiction du peu de vraisem-
blance qu'un tel mystère trouvera parmi les

hommes : Quia cru, dit-il, à notre parole (3)?

c'est-à-dire qui croira, Seigneur, ce que vous
me découvrez et ce que vous vous voulez que
je publie ? et à qui le bras du Seigneur, c'est-à-

dire celui par qui il veut sauver les hommes,
a-t-il été révélé ?

Il s'élèvera devant le Seigneur , continue le

prophète , comme un arbrisseau (4) et comme

(1) Judseis scandalum. Gentibus stulliliam. I Cor.

2, 23.

(2) Ipsis autem vocalis Judœis aiquc Grxcis, Dei

virtiitem et Dei sapienliain. Ibid., 24.

(3) Uuis creilidil audilui nostro? et bracliium Do-

mini cui revelatum est? Is. 53, 1.

(4) El asendel sicut virgullum coram eo, et sicut

radix de terra sitienli. Non e.-t specics ei , neque de-

cor : et vidimus euin , et non oral aspectus, cl desi-

deravimus euin : despecliiiii cl novissimum virorum,

vhum doloium , et scienlem inlirmitatem : et quasi
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un rejeton qui sort d'une terre sèche, il est

sans beauté et sans éclat. Nous l'avons vu mais

sans le discerner (1), et nous Vavons méconnu.
Il nous a paru méprisable, le dernier des

hommes , un homme de douleurs, qui sait ce que
c'est, que souffrir. Son visage était comme ca-

ché. Il ne paraissait digne que de mépris, et

nous n'en avons fait aucun cas.

Il a pris véritablement sur soi-même nos
langueurs (2) et il s'est chargé de nos douleurs.

Nous l'avons considéré comme un lépreux,

comme un homme frappé de Dieu et humilié,

et cependant il a été percé de plaies pour nos
iniquités; il a été brisé pour nos crimes. Le
châtiment qui devait nous procurer la paix
est tombé sur lui, et nous avons été guéris par
ses meurtrissures.

Nous nous étions tous égarés comme des

brebis errantes (3) : chacun s'était détourné
pour suivre sa propre voie, et Dieu l'a chargé
de l'iniquité de nous tous.

Il a été offert parce que lui-même l'a vou-
lu (4), et il n'a point ouvert la bouche. Il sera

mené à la mort comme une brebis qu'on va
égorger; il demeurera dans le silence comme
un agneau qui est muet devant celui qui le

tond.

Il est mort après avoir été lié et condam-
né (5). Qui racontera sa génération, lorsqu'il

aura été retranché de la terre des vivants, et

que je l'aurai frappé à cause des crimes de mon
peuple ? La conversion des impies (6) sera le

prix de sa sépulture, et celle des personnes
puissantes le fruit de sa mort, parce qu'il n'a

point commis d'iniquité et que le mensonge n'a

jamais été dans sa bouche, et que néanmoins le

Seigneur l'a voulu briser dans son infirmité.

S'il livre son âme pour le péché (1), il verra

absconditus vulius ejus et despeclus, unde nec repu-

taviinus cum. h. 55, 2.

(1) Sans le discerner ; c'est le sens de ces paroles :

El non eral aspeclus.

{2) Vere languores nostros ipse tnlit , et dolores

nosiros ipse portavit : et nos pulavimus etnn quasi

leprosum , et percussum a Deo, et bumiliaium : ipse

auiem viilneratus est propter iniquitales noslras

,

aitritus est propter scelera noslra ; disciplina pacis

noslrœ super eum, et livore ejus sanati sumus. Ibid.

(5) Onines nos quasi oves erravimus , unusquisque
in viaui suain declinavil, et posuit Dominus in eo
iniquitatem omnium nostrum. ls., 53, 6.

(4) Oblatus est quia ipse voluil , et non aperuit os

suiim. Sieul ovis ad occisionem [ducelur, dans les

Actes, cliap. 8, 32 J duclus est, et quasi agnus coram
londente se obmuiescet, et non aperiel os suum [dans

les Actes, non aperuit].

(5) De anguslia et de judicio [après avoir été lié et

condamné , c'est ce que porte l'original] sublaïus est :

generationem ejus quis enanabil? quia abscissus est

de terra viveniium : propter scelus populi mei per-
eussi eum. Et dabit iinpios pro sëpullùra, et divitem
pro morte sua : co quod iniquitatem non feceril, ne-

que dolus l'uerit in oie ejus, et Dominus voluil conie-

rcre eum in infirmitale.

(ti) Il donnera [c'est à dire Dieu] les impies dans
son sépulcre, et les licites dans sa mort. C'est le sens
du texte.

(7) Si posueiït pro peccalo animant suam, videbit

semen longa:vuni , et voluntas Domihi in manu ejus
dirigetur. l'ro eo quod laboravil anima ejus, videbit

et salurabitur. In scientia sua juslilicabil ipse justus
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une longue postérité, et la volonté de Dieu
s'accomplira heureusement par son ministère.
Il verra le fruit de ce que son âme aura souf-
fert, et il en sera rassasié. Le juste, mon ser-
viteur, justifiera plusieurs par sa doctrine, et

il portera sur soi-même leurs iniquités.
Car je lui donnerai pour partage une grande

multitude de personnes (1), et il distribuera
les dépouilles des forts, parce q,u'il a livré son
âme à la mort, et qu'il a été mis au nombre des
scélérats, qu'il a porté le péché de plusieurs
et qu'il a prié pour les violateurs de la loi.

Il est indubitable que c'est du Messie que
parle le prophète. Les anciens Juifs n'ont pu
en disconvenir. Mais par un attentat qui de-
vient un témoignage de la vérité, ils ont
changé dans leur paraphrase, toutes les pré-
dictions des souffrances et des humiliations
du Messie, en des prédictions contraires, sans
oser néanmoins faire aucun changement dans
le texte d'Isaïe

, quoique ce texte opposé à
leur paraphrase fût une conviction de leur
infidélité et de leur aveuglement volontaire.
Les derniers Juifs, moins sincères, ont voulu
détourner à Jérémie ce que leurs pères
avaient entendu du Messie, et ils n'ont fait

en cela que témoigner une impuissante haine
contre Jésus-Christ et ses prophètes ; car
toutes les preuves possibles que c'est de lui
que parle lsaïe, sont réunies dans ce qu'il en
dit. Je les marquerai en peu de mots, et je
remonte pour cela jusqu'au chapitre précé-
dent.

Le prophète y promet à Jérusalem la gloire,
la liberté, la sainteté, l'accomplissement de
ses désirs, et il continue ainsi : En ce jour
mon peuple connaîtra mon nom (2). Je dirai
alors : moi qui parlais autrefois, me voici pré-
sent. 11 n'y a point de prédiction plus claire
de la venue du Messie. Les prophètes l'ont
annoncé; il parlait par eux : mais le voilà
présent en personne : Que les pieds de celui
qui annonce et qui prêche la paix sur les mon-
tagnes sont beaux ; les pieds de celui qui an-
nonce la bonne nouvelle, qui prêche le salut,
qui dit àSion : Votre Dieu est entré (3) en pos-
session de son royaume. J'entends déjà la voix
de vos sentinelles; ils élèveront leurs voix de
concert ; ils chanteront des cantiques de louan-
ges, parce qu'ils verront de leurs rjeux que le

Seigneur auraconverti Sion. Réjoutsscz-vuus

,

servus meus mullos.ei iniquitales corum ipseporlabil.

(1) Ideo disperliani ci plurimos; et l'oriium dividet
spolia, pro eo quod (a) tradidit in muriem animain
suam, et cum sceleratis reputalus est : et ipse peccala
multorum lulit, et pro transgressoribus rogavii. ls.

c. 53.

(2) Sciet populus meus nonien meum in die illa ;

quia ego ipse qui loquebar, ecce adsum. Quani pul-
cliri super montes pedes annuntianiis et praedieaniis
pacem, annuntiantis bonuin

, pradicantb salulem ,

dicenlis Sion : Regnabit Deus tuus! vox spcculato-
rum tuorum : levaverunt vocein, simul laudabunt :

quia oculo ad oculum videbunt cum converleril Do-
minus Sion. Gaudele et laudale simul, déserta Jei usa-
ient. Is., 5-2, 6.

(5) Regnavit, régnât, selon l'original.

(a) Car je lui donnerai pour partage : c'est ce nue
signifie le terme hébreu, eo (juod.
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déserts de Jérusalem ; louez tous ensemble le

Seigneur, parce qu'il a consolé son peuple , et

qu'il a racheté Jérusalem.

Le roi promis et attendu est entré en pos-

session de son royaume. La nouvelle en est

portée partout. La joie est universelle. Tout

change de face dans Jérusalem. Les envoyés

disent qu'ils ont vu de leurs yeux son libé-

ral eur.

Le Seigneur (1) a fait voir son brasplcinde

sainteté à toutes les nations, et toutes les ré-

gions de la terre verront le Sauveur que notre

Dieu nous doit envoyer.

Ce bras que Dieu cachait dans son sein et

qu'il déploie à la vue de toutes les nations,

est celui-là même dont le prophète va bien-

tôt dire : Seigneur, à qui votre brasa-t-il été

révélé ? De qui a-t-il été connu pour ce qu'il

est? Il est ici la même chose que le Messie,

et par conséquent il le signifie encore quel-

ques lignes après.

Mais pour mettre la chose dans une entière

évidence, je n'ai qu'à rapporter ce qui est dit

dans le chapitre LI : Ecoutez-moi (2) . vous

quiètes mon peuple ; nation que fai choisie,

entendez ma voix, car la loi sortira de moi (ce

n'est pas l'ancienne, puisqu'elle est donnée,

mais la nouvelle, puisqu'on la promet), et ma
justice éclairera les peuples. Le juste gue je

dois envoyer est proche. Le Sauveur que j'ai

promis va paraître, et mon bras fera justice

aux nations. Les îles (c'est-à-dire le pays au-

delà de la mer, à l'égard des Juifs) seront dans

l'attente; elles vivront dans l'attente de mon
bras. Si jamais promesse du Messie fut claire,

c'est certainementcelle-ci où le bras de Dieu,

le Juste et le Sauveur qu'il doit envoyer, sont

la même chose.

Je reviens à la suite du discours du pro-

phète : Mon serviteur sera rempli d'intelli-

gence (3) ; il sera grand et élevé ; il montera

au plus haut comble de la gloire.

Qui est ce serviteur de Dieu par excellence,

qui doit être si élevé, si ce n'est le Messie?

C'est donc lui dont on vient de dire qu'il a

pris possession de son royaume, et qu'il a

racheté Jérusalem. C'est sa venue qu'annon-

(1) Paravit Dominus brachium sanclum siuim in

oculis omnium geniium ; et videbunt omnes fines

terne salulaie Dei noslri.

Ecce inlelliget scrvtis meus, exaliabilur, et clcvabi-

lur, cl sublimis erit valde.

Sicut ob.-dupuerunl super le înulti , sic inglorinsus

cril inter viros aspeclus ejus, et forma ejus inler filios

jioniimim.

Isie [lieb. sic} asperget gentes multas, super ipsufn

continebunt reges os suum : quia quibus non est

narralum de eo, viderunl, et qui non audierunl, con-

Iciuplali sunl.

f Quis credidit auditui nostro? et brachium Domini

cui revelalum est? et ascendel. sicut virgullum corani

co, eic. h., 52, v. 6 et scq.

(2) Allendile ad me, populo meus, et tribus mëœ
me audile : quia lex a me exiel, ei judieium meuin

in lueem po|iulorum roqtiiescel. Prope est juslus

meus , egressus est Salvator meus , et bïachia mca
populos judicabuut, me insuluc exspeelabunt , et

brachium meum sustinebunt. ls. c. 51. v. 4 et 5.

(à) Eccc iiilelligat servus meus, etc., sup.

cent tous ceux qui portent la nouvelle de
la réconciliation et de la paix.

Comme vous avez été l'étonnement de plu-
sieurs (1) (

par votre désolation ), il paraîtra
aussi sans gloire (2) devant les hommes, et

dans une forme méprisable aux yeux des en-
fants des hommes.

C'est à Jérusalem que parle Isaïe : Vous
êtes la ville que Dieu a choisie, et il vous a
préférée à tout le reste de l'univers, pour
établir en vous le seul temple qu'il veut avoir :

et néanmoins il vous a réduite à une si pro-
fonde humiliation, en permettant que vous
fussiez détruite aussi bien que son temple,
que vous n'avez plus été reconnue pour la

ville sainte, et que tout le monde a jugé que
vous étiez rejetée pour toujours.

11 en sera ainsi de votre roi et de votre li-

bérateur. Il sera dans l'humiliation et l'op-

probre, quoique je vienne de vous dire qu'il

sera grand et élevé, et qu'il montera au plus
haut comble de la gloire. Il faut distinguer
les temps. 11 commencera par l'ignominie, et

il en sera récompensé par une gloire éter-
nelle. Il sera rabaissé extérieurement au-
dessous de tous les hommes, et il sera un
jour infiniment élevé au-dessus de tous les

hommes.
Cest ainsi qu'il purifiera par l'aspersion

beaucoup de nations (3). Les rois se tiendront
devant lui dans le silence, parce que ceux à qui
il n'avait point été annoncé le verront, et ceux
qui n'avaient point entendu parler de lui le

contimpleront.

Par ses humiliations et par ses souffrances,
il méritera le salut à tous les hommes, qu'il

purifiera par l'aspersion de son sang. Les
plus grands rois de la terre seront saisis de
crainte et de respect en le voyant dans l'a-

baissement pour eux. Et ils croiront sa ré-

surrection et sa gloire, lorsqu'on les leur an-
noncera

,
quoique les prophètes ne les y

aient point préparés.
Mais, Seigneur, qui d'entre ceux à qui

nous le promettons depuis si longtemps,
croira ce que nous lui en dirons (4) ; et qui
aura parmi eux assez de lumière pour re-

connaître votre bras puissant, en le voyant
affaibli par nous? car au lieu qu'on attend
un roi qui naisse dans l'éclat et qui occupe
extérieurement le trône de David , il ne sera
qu'un faible arbrisseau (5) , né à la vérité

d'une Vierge pleine de grâce, mais caché
dans l'obscurité, et confondu par sa pauvreté
avec le peuple le plus méprisable.

Je m'arrête ici pour demander s'il est pos-
sible de détourner à un autre qu'au Messie,

ce que je viens de rapporter du chapitre LII

d'Isaïe , ou s'il est possible de le séparer du
chapitre LUI? Il serait plus facile de nier qu'ii

(1) Sicut obsluperunt super te mulii, etc., sup.

(2) On peut traduire aussi , son visage sera plus

deiiguré que celui d'aucun autre homme , et sa

l'orme moins coimaissable que celle des enfants des

hommes.
(3) Sic asperget génies multas, etc., sup.

(4) Quis credidit auditui nostro? etc., sup.

(5) Ascendel sicut virgullum de terra sitienli.



163 DEMONSTRATION EVANGÉLIQUE. i6i

y ait aucune promesse du Messie, que d'ob-

scurcir celledu chapitre LU, tant elleestclaire

et manifeste. Et d'un autre côté il est si évi-

dent que le prophète parle d'unemême chose
dans les deux chapitres , qu'on ne peut y
feindre la moindre distinction ; car les der-
niers versets du LIP sont l'abrégé de tout le

LUI", et ce dernier ne fait que les expliquer

avec plus d'étendue.

Mais indépendamment de cette preuve qui

a toute la force d'une démonstration, je n'ai

qu'à lire le chapitre LUI pour y en trouver

un grand nombre d'autres.

1. Celui dont parle le prophète a expié les

crimes des hommes (1) par ses souffrances.

Il leur a mérité la réconciliation par ses

douleurs. II les a guéris par ses blessures.

2. Les prophètes eux-mêmes (2) , et par
conséquent les plus justes, se mettent dans
le nombre de ceux qui ont besoin d'être pu-
rifiés par lui.

3. Il s'offre (3) et il meurt actuellement

pour effacer les péchés de tous. Il est la vic-

time que Dieu choisit , et elle est assez sainte

pour détourner sa colère.

4. Sa mort est récompensée par une pos-
térité nombreuse et éternelle (»).

5. La conversion des impics et des person-

nes puissantes est le prix de sa mort et de sa

sépulture (5).

6. 11 a pour héritage les peuples de la

terre, parce qu'il a consenti à son immola-
tion. Il a triomphé des forts (6) et partagé

leurs dépouilles en sacrifiant sa vie.

Si ce n'est pas là le Messie, et s'il est per-
mis d'attribuer à un autre qu'à lui de si gran-

des choses , que fera-t-il donc qui les égale

quand il sera venu ? L'espérance désormais

en lui est inutile. Il trouvera le monde purifié

quand il y viendra. Il n'aura pas besoin de

travailler à notre réconciliation : elle est

faite. Ce n'est pas lui qui triomphera du fort

armé : il est vaincu. Ce ne sera pas par ses

soins que nous serons guéris : un autre nous
a rendu la santé. Une seconde victime est su-

perflue : un autre sacerdoce est inutile. Tout
ce que prétendra faire le Libérateur promis
est déjà fait par un autre que les Ecritures

ne promettaient pas.

Il est glorieux à votre Fils, ô mon Dieu, de

n'avoir pour adversaires que des hommes en-

nemis de la raison , et il est bien consolant

pour nous de voir dans vos prophètes une
prédiction si claire dans ce que nous lisons

dans l'histoire de l'Evangile, et de reconnaî-

(1) Atirilus est propier scelera nostra.

,
Disciplina pacis nosirœ super eum.
Livore ejus sauaii sumiis.

(2) Omnes nos quasi oves erravimus. Posuil Do-

minus in eo iniquilatem omnium nostrum.

(3) Oblalus est quia ipse voiuit; propter soelus

populi mei percus-d eum.

(4) Si posuerit pro peccato animam suam, videbit

semen long;evum.

(5) Dabit impios pro sepultura et divitem pro

morte sua.

(6) Iduo dispertiam ei plinimos et fortium dividet

spolia
, pro co quod tradidil in mortem animam

suam.

tre à chaque trait dans Isaïe l'Agneau qui (Me
les péchés du monde, et qui nous a lavés dans
son sang!
Mais en tirant pour un moment le voile

sur lui, il demeure au moins pour constant
que le Messie doit souffrir et mourir; qu'il
sera mis à mort par le peuple même qui l'at-

tend, mais qui ne le connaîtra pas ; que le si-
lence que Dieu gardera pendant son sacrifice,

le fera regarder comme rejeté de lui .et comme
ayant usurpé le ministère et le nom du Mes-
sie; que sa patience sera méprisée comme
une preuve de sa faiblesse, quoiqu'elle soit

libre et volontaire
;
que son immolation sera

déshonorée par la compagnie des criminels
auxquels on le joindra ; qu'on le liera comme
coupable et qu'on le déclarera tel par un ju-
geaient public; qu'au lieu de se justifier ou
d'employer les miracles pour se délivrer, il

demeurera aussi muet, et en apparence aussi
faible qu'un agneau qu'on égorge; qu'on ne
sera détrompé qu'à sa résurrection et à la
multiplication étonnante de sa famille qui en
sera la preuve; qu'on le sera encore davan-
tage lorsqu'on verra les peuples et les rois

de toute la terre quitter leurs fausses divini-
tés et accourir à lui; qu'on connaîtra pour
lors que celui qui avait paru si méprisable

,

était le juste et le roi promis à Sion, qu'un
petit nombre de ses enfants a reçu, mais que
le corps de la nation a livré aux Gentils,
parmi lesquels il est grand et élevé en gloire,

comme Joseph vendu par sa famille devint
le maître de l'Egypte.

Je n'ai plus désormais qu'à ôter le rideau
et à laisser paraître Jésus-Christ dont la vive
image est peinte dans Isaïe, et à demander
s'il est possible de trouver une plus parfaite
conformité entre la prédiction et l'accomplis-
sement , et si l'on peut refuser de croire à
l'Evangile, quand on croit aux prophètes ?

CHAPITRE XXII.

Le Messie doit être mis à mort selon la pro-
phétie de Daniel. Le Messie doit être attaché
à la croix et y mourir, selon la prophétie
de David. Il est prédit que la patience du
Messie sera regardée comme faiblesse , et sa

confiance en Dieu comme vaine. Il est pré-
dit que les Juifs pleureront universellement
celui qu'ils ont percé.

article premier. — Le Messie doit être mis
à mort, selon la prophétie de Daniel.

Excepté le nom même de Messie, tout est

dans la peinture d'Isaïe ; et tous ses autres
noms de Juste, de Sauveur, de Lumière des
nations, le marquent aussi clairement.

Mais Daniel le lui donne dans l'endroit

même où il prédit qu'il sera mis à mort :

Après soixanie-deux semaines (1). le Messie
ou le Christ sera mis à mort. Et l'on ne peut
pas distinguer ce Christ d'un autre qui sera

le Prince ou le Roi promis : car le même

(1) Il faut joindre ces 62 semaines aux 7 autres

dont le prophète a parlé dans le verset précédent.

l'ost Ilebdomadessexaginta duas occidelurChrislus

[heb. Messias.] Dan. 9. 26.
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prophète, à l'exemple de l'ange qui lui ré-

vèle les mystères, l'appelle le Messie qui sera
le Prince ou le Roi r Depuis le jour où l'or-

dre sera donné de rebâtir Jérusalem (i), jus-
qu'au jour où paraîtra le Christ qui est le

Roi, il y aura sept semaines et soixante-deux
semaines.

On ne peut pas dire non plus que la mort
du Christ sera naturelle et sans violence. Le
terme original signiûe qu'il sera tué, retran-
ché, que la vie lui sera ôtée par un effort

étranger.
Il est donc constant que le Christ sera mis

à mort ; et comme Daniel ajoute que personne
ne se déclarera pour lui (2) et ne prendra sa

défense; il est donc constant aussi que puis-
que le Christ sera envoyé aux. Juifs, ce seront
eux qui le feront mourir ; et que toutes les

personnes qui auront de l'autorité parmi
eux consentiront à sa mort, ou même y con-
tribueront.

Il serait inutile de disputer sur les dates,

sur l'explication des semaines, sur leur com-
mencement et leur fin : j'en ai dit assez au
chapitre XI. J'accorderai même sur cela tout

ce qu'on voudra. Un seul point qui ne peut
être contesté me suffit. Le Christ doit être

mis à mort au milieu du peuple, à qui il sera
envoyé. Je ne veux que cela ;

parce que dès

lors j'ai tout, et que toutes ces vérités sui-
vent :

1° Que le Christ qui ne sera pas mis à
mort par les Juifs ne sera pas celui que les

Ecritures promettent ;

2° Que ce sera une preuve de la venue
du véritable, que d'avoir été condamné par
eux à la mort

;

3° Que la conspiration des personnes puis-

santes contre lui n'empêchera pas qu'il ne
soit le Saint des saints (3) ;

4° Que sa mort, quoique regardée comme
un supplice mérité, sera la source d'une jus-

tice éternelle et mettra fin au règne du pé-
ché (k).

Tous les préjugés contre Jésus-Christ se

tournent ainsi en preuves pour lui. Et si je

trouve que le reste de la prophétie réponde
exactement aux suites de sa mort

; que la

ville où il a été mis en croix soit détruite (5),

que le temple soit réduit en cendres, que les

sacrifices commandés par la loi soient abolis,

que la désolation de la Judée soit sans res-

source , je ne doute pas un seul moment
qu'il ne soit le Christ et le roi que les pro-
phètes ont marqué. Et au lieu que le Juif le

rejette , parce qu'il l'a mis en croix , c'est

parce que le Juif l'a mis en croix que je l'a-

dore

i

(1) Ab exilu sermonis, ul ileriun œdilicetur Jéru-

salem , usque ad Chrislum ducein , hebdmnades sep-

tem, el hebdomades sexagiuladuajeruut. Dan. 9. 25.

(2) Et nenio ipsius et il.

(5) Ut ungalur Sanctus sanctorum. j/ . 24.

(4) El deleatur iuquitas, et adducalur juslitia

sempiterna. lbid.

(5) Et civiiaieni et sanetuarium dissipabit populus

cuni duce veniuro : el usque ad consummalioncm et

liiiem perseverabit desolalio. f 27.

DÉMONST. EVANG. VI.

PRINCIPES DE LA FOI CHRÉTIENNE. m
article u.— Le Messie doit être attaché à la

croix et y mourir, selon la prophétie de
David.

Car la lumière du Saint-Esprit n'a pas seu-
lement révélé aux prophètes que le Christ
serait mis à mort , mais que ce serait sur la
croix qu'il mourrait.
David l'a clairement marqué dans ces pa-

roles du psaume XXI : Ils ont percé mes mains
el mes pieds (1) ; ils ont compté tous mes os.
Ils m'ont regardé et considéré avec attention.
Ils ont partagé entre eux mes vêtements et ils

ont jeté ma robe au sort.

U est impossible d'attribuer rien de tel à
David ; et l'on ne saurait par aucun effort
réduire les expressions dont il se sert à un
sens figuré. On ne dira jamais d'un homme
qu'on lui a percé les pieds et les mains, pour
signifier qu'on l'a poursuivi avec beaucoup
de haine, et qu'on a formé des desseins con-
tre sa vie , surtout si l'on considère toutes
les circonstances dont parle David.
Des hommes semblables à des chiens m'ont

environné. Je suis entouré d'une assemblée de
méchants. Celui dont il parle n'a donc plus
d'issue ni de suite.

Ils ont percé mes mains et mes pieds. Il est
donc au moins pris et arrêté, et au pouvoir
de ses ennemis, ce qui n'est point arrivé à
David. Ils ont compté tous mes os. Il est donc
étendu avec violence et exposé aux regards
de ceux qui sont spectateurs de son sup-
plice.

Ils m'ont regardé et considéré avec atten-
tion. Il est donc cloué et immobile. Ses enne-
mis jouissent tranquillement du plaisir de le

voir souffrir. Ils attendent la On de sa vie;
et ils le gardent avec soin jusque-là.

Ils ont partagé entre eux mes vêtements.
C'est donc un homme publiquement con-
damné, dont les dépouilles appartiennent à
ceux qui sont les ministres de sa mort. C'est
un homme sans espérance, sans secours :

c'est un homme expirant à qui ses habits
sont inutiles.

Et ils ont jeté ma robe au sort. C'est donc
un dépouillement réel et non figuré : ce sont
donc de vrais habits que le mourant portait

avant qu'il fût attaché à la croix : puisque
l'on divise ce qui peut être déchiré sans être

perdu ; et qu'on lire au sort ce qui s'effile-

rait, s'il était divisé. C'est donc la dépou.Ile
personnelle d'un homme, et non le pillage de
ses maisons et de ses biens.

Quelle clarté ces observations ne donnent-

(1) Fuderunt manus nieas et pedes meos : dinu-

meravcrunl omnia o>sa mea. Ipsi vcio considera-

verunt ci inspexeruui me. D'iviserunt sibi vestimeuia

mea , el super vesiem meain miserimt soriein.

Ps. 21.

Au lieu de foderunl , plusieurs Juits préfèrent une
manière de lire le lexte original ,

qui porte sicut Ico.

Mais oulre que celte expression n'a ici aucun sens

,

il est visible que c'esl une faute de quelques exem-
plaires, venue du changement d'une lettre en une

autre assez semblable, il y avait des exemplaires

où cette faute n'éiaii pas, et les Juifs eux-mêmes ont

pris soin d'en avertir. Demuis sur ce psaume.

[Six.)
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elles point à ces paroles si claires elles-mê-

mes, si simples, si naturelles ? Ils m'ont perce

les mains et les pieds, qui marquent d'une

manière plus distincte le crucifiement de Jé-

sus-Christ, que n'a t'ait le récit d'aucun

évangéliste.

La suite du psaume qui est une prédiction

de sa résurrection et de sa gloire, est une

preuve manifeste que celui qui est mis en

croix , est celui-là même qui est la lumière

des nations : Je vous louerai, Seigneur (1),

dans une grande assemblée (lorsque vous m'au-

rez rendu la vie), j'accomplirai mes vœux en

présence de ceux gui vous craignent. Tous les

pays de la terre jusqu'à ses extrémités se sou-

viendront du Seigneur et se convertiront à lui.

Toutes les tribus des nations Vadoreront et se

prosterneront devant lui ,
parce que Vempire

est à là' et qu'il régnera sur tous les peu-

7) 1 6S •

Quelle liaison peut avoir la délivrance de

David avec la conversion de tous les peuples

de la terre? Et qui ne voit au contraire que

c'est de la mort et de la résurrection de Jé-

sus-Christ que dépendent leur lumière et

leur salut?

Oui peut aussi trouver un sens raisonna-

ble'par rapporta David dans ces paroles : Les

pauvres mangeront (2) et ils seront rassasiés:

ceux qui cherchent le Seigneur le loueront;

leur cœur recevra une vie éternelle. Tous les

plus puissants de la terre mangeront aussi, et

ils l'adoreront. Tous se prosterneront devant

lui et s'humilieront dans lapoussière ? A quel

sacrifice d'actions de grâces David a-l-il pu

ênviter tous les pauvres et tous les riches de

la terre? Par quelle nourriture leur a-t-il

donné une vie éternelle? Et comment a-t-il

-u les rendre tous adorateurs du vrai Dieu

â^ant de les admettre aux sacrifices qu'il

avait offerts ?

Mais au contraire, qui ne sait pas que 1 eu-

charistie est le sacrifice d'actions de grâces

de Jésus-Christ; qu'il y célèbre en même
temps et sa mort, et sa résurrection ;

qu'il y
invile tous les pauvres et tous les riches-;

qu'il leur y communique une vie éternelle,

et que l'une des plus essentielles dispositions

pour s'approcher d'une telle victime, est de

l'adorer.

11 est donc indubitable que le Messie doit

mourir en croix, que le fruit de sa mort sera

la conversion de tous les peuples, et que tous

ceux qui recevront la foi participeront au

sacrifice offert par le Messie en actions de

grâces de sa résurrection. Et dès que ces

points sont certains ,
qui peut ne pas recou-

(1) Apud le laus mea in ecclesia magna : vota mea

reddam in conspeclu limenlinm eum. Reminiscenlur

et éonveflénfiir ad Domiriiim universi fines terras,:

et adorabuul in conspeclu ejus uniyersœ familiae

gcniinm. Quoniam Domini est regnnm, et ipse do-

niinabitar gentiuni. Ps. 21. v. 26, 28, 29.

(2) Edeni pauperes, et saturabuntur, et laudabUnt

Dominuin ,
qui requirûnt eum : vivent corda eorum

' in seculum seculi. Manducaverunt et adoraverunt

omnes pingues terra; : in conspeclu ejus cadent om-
nes nui descendait in terrain [heb. in pulverem].

Ps. 21. v. 27 et 50.

naître Jésus-Christ dans tout ce que dit Da-

vid du Messie ?

article m. — II est prédit que la patience du
Messie sera regardée comme faiblesse, et sa

confiance en Dieu comme vaine.

Le psaume que nous expliquons ne mar-
que pas seulement qu'il sera crucifié , mais

qu'on insultera à sa patience ;
qu'on la re-

gardera comme impuissance et comme fai-

blesse ;
qu'on lui reprochera sa confiance

en Dieu comme vaine ; et qu'on s'assurera

qu'il n'est point le Messie, parce que Dieu ne

fera aucun miracle pour le délivrer : Tous

ceux qui me voient (1) m'insultent : ils accom-

pagnent ce qu'ils disent contre moi, d'un geste

de tête méprisant : il a mis en Dieu son espé-

rance, disent-ils, qu'il le délivre donc s'il est

vrai qu'il lui plaise.

C'est donc une preuve complète que Jésus-

Christ est le Messie ,
puisqu'on a fait tout

cela à son égard; que les propres termes

dont se sert le prophète (2), ont été employés

par les prêtres et les phar, siens, pour repro-

cher à Jésus-Christ sa faiblesse et l'inutilité

de, sa confiance en son Père ; et que Jésus-

Christ et son Père n'ont fait aucun miracle

pour interrompre son sacrifice et pour faire

cesser les blasphèmes.

Si Jésus-Christ avait été immolé comme
ïsaac par un homme obéissant et fidèle comme
Abraham, il pourrait bien être la figure du

Messie, mais je ne le reconnaîtrais point pour

le Messie même. S'il était mort au milieu des

gémissements du peuple ; si son oblalion

avait paru volontaire ; si sa patience et sa

douceur avaient attendri ses ennemis ; s'il

avait fait quelques miracles, ou pour s^ dé-

livrer de leurs mains, ou pour faire cesser

leurs blasphèmes, ce ne serait pas de lui que

j'espérerais le salut. Le Sauveur promis doit,

selon les prophètes, mourir rassasié d'oppro-

bres (3) ; il doit être estimé un ver de terre

plutôt qu'un homme; il doit être encore plus

méconnaissable par ses ignominies que par

ses souffrances , et c'est pour cela que je ne

puis méconnaître Jésus-Christ, que les Juifs

traitent en tout comme le Messie doit êlre

traité, et qui m'apprennent à le discerner,

en s'efforcant de le couvrir d'opprobres.

Le Seigneur, dil-il dans un de ses prophètes,

m'a ouvert V oreille (4), c'est-à-dire m'a dé-

(1) Omnes videntes me, deriserunt me, loculi

sunt labiis , et moverunt capul. Speravit in Domino,

eripiat eum : salvum facial eum, quoniam vult eum.

Ps.21.1). 8, 9.

(2) Malt. 27, 43.

(5) Dabit percuiienii se maxillam : saturabilur

opprobriis. Thren. f 50.

Ego sum vermis, et non homo. Ps. 21.

Despeclum , ei novissimum virorum , virum dolo-

rum. h- 55. 3.

(4) Dominus Deus aperuit mihi aurem , ego auicni

non contradico : retrorsum non abii, corpus ineiim

dedi perculienlibus ; et gênas meas ïellenlijjus : fa-

ciem ineam non averti ab iiicrepanlibus , ei eon-

spuenlibus in me. Dominus Deus auxiliaier mens.ideo

non sum confusus. ldeo posui faciem ineam ul pe ram

durissimam , ei scio uuoniam non confundar. Juvià
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couvert ses volontés, et je ne lui ai point con-

tredit ; je ne me suis point retiré en arrière.

J'ai abandonné mon corps à ceux qui me frap-
paient, et mes joues à ceux qui m'arrachaient

le poil de la barbe. Je n'ai point détourné
mon visage de ceux qui me couvraient d'inju-

res et de crachats. Le Seigneur mon Dieu est

mon protecteur, c'est pourquoi je n'ai point

été confondu. J'ai présenté mon visage comme
une pierre très-dure, et je. sais que je ne rou-
girai point. Celui qui me justifie est auprès de
moi, qui est-ce qui se déclarera contre moi ?

Une telle prophétie, si distincte et si cir-

constanciée m'apprend avec quel respectj'en

dois lire l'accomplissement dans l'Evangile;

quel état je dois faire des ignominies de Jé-
sus-Christ, dont la cause m'est ici révélée, et

avec quelle reconnaissance je dois me pro-
sterner devant celui qui n'a rien refusé de ce

qui m'était dû, et qui m'a délivré d'une con-
fusion éternelle, en se soumettant pour moi
aux dernières indignités. Rien désormais ne
me sera plus précieux que les opprobres de
celui qui m'a sauvé. Je les préférerai comme
MoïseJi tout le trésor de l'Egypte (1), et non
seulement je n'en rougirai pas, mais je les

regarderai comme une preuve convaincante
que Jésus-Christ est le Messie, et que c'est

par lui que j'ai accès auprès de son Père.

article iv.

—

II est prédit que les Juifs pleure-

ront universellement celui qu'ils ont percé.

Les Juifs eux-mêmes un jour connaîtront

le prix des souffrances et des ignominies de
Jésus-Christ, et ils déploreront l'aveugiement
qui leur a caché la divinité et l'amour de
celui qui mourait pour eux : Je répandrai,

dit le Seigneur, sur la maison de David (2) et

sur les habitants de Jérusalem , l'esprit de
grâce et de prières. Ils jetteront les yeux sur

moi qu'ils ont percé (3). Ils pleureront avec

larmes et avec soupirs celui qu'ils auront
blessé, comme on pleure un fils unique ; et ils

seront pénétrés de douleur comme on l'est à la

mort d'un premier-né. En ce temps-Uïii y aura
grand deuil dans Jérusalem : tout le pays sera

dans les larmes ; une famille à part, et une au-
tre à part. Toutes les autres familles chacune
à part, et leurs femmes à part.

Un deuil si universel et qui n'excepte au-
cune famille n'est point celui d'un petit

nombre de Juifs qui s'affligèrent de la mort
de Jésus-Christ lorsqu'elle était encore ré-

est qui justifient me, quis contradicet mihi ? h. c. 50,

v. 5 et seq.

Ce qui précède et ce qui suit dans Isaïe , sont une
preuve qu'il ne parle pas de lui-même , et la chose
n'est pas douteuse.

(1) Majores divitiasœslimans thesauro/Egyptiorum
impi'operium Cliristi. ïleb'r. 11,26.

(2) ElVundum super domum David , et super habi-

tâmes Jérusalem spirilum gràïiaé et precuin : et a'.shî-

cient ad me quem conlixerunt.et plangent cum planctu

Suasi super unigenilum , et dolebunt super eum , ut

oleri sotet in moite primogcniii. In die illa magnu's

erit planctus in Jérusalem. Et planget terra : familiœ

et famili:e seorsum. Omnes famil'ue reliquat : familïoB

et familicé seorsum et mulieres eorum scprsuni . Zaçh.

c. 12, v. 10 et su'w.

(5) Percé. Le terme original signifie transfoderc,

translitéré.

cente. Cette affliction générale sera l'effet de
l'esprit de grâce et de prières, qui se répan-
dra sur toute la nation ; et qui en dissipant
les ténèbres qui lui ont caché si longtemps
le Sauveur, la pénétrera d'une vive douleur
de l'avoir percé p.ir les clous et par la iance,
et d'avoir méprisé les fontaines salutaires
que leurs blessures avaient ouvertes.

Mais quoi qu'il en soit du temps où ce
changement de dispositions arrivera, deux
choses sont certaines. La première, que le
Christ doit mourir des blessures que lui fe-
ront les Juifs, dans le temps qu'ils ne le con-
naîtront pas; et que ces blessures sont des
plaies qui traversent de part en part, (1) telles
que celles d'un homme attaché à la croix.
La seconde, que les Juifs seront touchés de

repentir, et reviendront avec une arrière
douleur à celui-là même qu'ils auront cru-
cifié.

11 est donc certain aussi que les Juifs at-
tendent inutilement un autre Messie, que ce-
lui qu'ils ont crucifié, et que le double carac-
tère du Messie est d'être mis en croix par son
propre peuple, et pleuré ensuite amèrement
par le même peuple qui l'y a mis : ce qui
fait à l'égard de Jésus-Christ une preuve
complète.

CHAPITRE XXIII.

Sans la lumière que la mort et les opprobres de
Jésus-Christ répandent sur les Ecritures,
elles seraient inintelligibles.

auticle premier. — Premier exemple.

La mort et les opprobres de Jésus-Christ
qui semblent le cacher et l'obscurcir, sont
d'un autre côté la principale marque à la-
quelle on doit se reconnaître : et sans celle
clé on ne comprend rien dans les Ecritures
qui le prédisent.

Vous n'avez point voulu, Seigneur, dit le

Messie entrant dans le monde, d'hostie ni d'o-
blation (2) ; mais vous m'avez formé un corps.
Vous n'avez point agréé les holocaustes et les

sacrifices pour le péché. Alors j'ai dit : Me
voici : je viens, selon qu'il est écrit de moi à la

( I ) Cette expression, viderunt in quem transfixerunt,

marque des phies réelles, corporelles, visibles qu'on
ne saurait expliquer dans un sens figuré. Outre qu'il

est question d'une mort réelle, puisqu'elle est com-
parée à celle d'un fils unique et d'un premier-né

(2) Je cite le psaume 59 dans les mêmes termes
saint Paul. Ueb. 10, 5.

Ingrediens niundum, dicit : hostiam et oblationem
noluisti, corpus (a) aulem aptasti mihi. Holoi austo-
rffâta pro peccalo non libi plicuerunt : (une d/xi :

Ecce venio : in capite (b) libri scriptum est de me :

ut laciam , Dcus, volunlatem tuam.

(a) Au lieu de corpus aptasti mihi , il y a dans l'ori-

ginal, aures fodisli mihi, c'est-à-dire aures aperias

dedisti mihi; nommant les oreilles pour tout le corps,

à cause de l'obéissance dont elles sont l'organe.

(b) Il y a dans l'hébreu : in volumine libri, ce qui

est bien expliqué, in capite. Dès qu'on déroule le vo-

lume des Ecritures, il y est aussitôt parlé de moi.

C'est encore l'usage des Juifs de rouler les Ecritures

autour d'un rouleau.

que
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tête du livre, pour faire, mon Dieu, votre vo-
lonté.

Le Messie doit donc tenir lieu des victimes

commandées par la loi : il doit donc prendre

la place des hosties offertes pour le péché.

C'est donc son sang qui sera répandu au lieu

de celui des animaux que Dieu n'accepte pas.

C'est pour cela qu'il vient au monde : c'est

dans ce dessein que Dieu lui forme un corps,

afin qu'il puisse l'offrir en holocauste. 11 n'y

a pas un mot, dans toutes ces expressions,

qui ne porte l'idée d'une immolation réelle,

et par conséquent d'une mort sanglante ;

Et en ôtantcelte idée, tout devient inintelligi-

ble.

article n. — Second exemple.

C'est aussi le sens de ces paroles : Je viens,

selon qu'il est écrit de moi à la tête du livre,

pour faire, mon Dieu, votre volonté : car le

Sauveur marque par elles la plus ancienne
prophétie qui le regarde, et qui enferme en
termes assez clairs la prédiction de sa mort :

Je mettrai, dit le Seigneur au serpent, une ini-

mitié éternelle entre la femme et loi (1), entre

le fils qui naîtra d'elle et ta postérité. Ce fils

l'écrasera la tête, et toi, tu lui briseras le ta-

lon.

Ce qu'il y a de plus fort dans le serpent,

est marqué par sa tête ; et ce qu'il y a de plus

faible dans le fils qui naîtra de la femme
seule, et qui sera par conséquent le fils d'une
vierge, est le talon. Ce qu'il y a de plus élevé

dans le serpent, de plus fier, de plus orgueil-

leux, sera écrasé par ce qu'il y a de plus bas,

de plus voisin de la terre, de plus mépri-
ble en apparence dans le fils qui le vaincra.

La tête du serpent sera brisée par le talon

même que le serpent brisera. 11 sera vaincu
quand il croira avoir été victorieux. 11 perdra
la vie en l'ôlant au Libérateur. Il mourra,
quand il le fera mourir.

Lorsqu'il fera attacher en croix le Messie,
que fera-t-il qui lui nuise ? il brisera ce qui
sera fragile ; il fera mourir une humanité-
mortelle, et il mettra dans le tombeau une
chair sujette à nos infirmités. Mais il ne
pourra empêcher que celte chair ne ressus-
cite glorieuse, immortelle, impassible.il bri-

sera donc l'infirmité et la mortalité dans son
vainqueur : mais il en perdra la tête et la

vie; et ce qu'il estimait de plus faible en
Jésus-Christ sera le talon même qui l'écra-
sera.

La croix de Jésus-Christ dévoile tout ce
mystère, mais sans elle, la plus ancienne
promesse du Messie demeure couverte d'une
impénétrable obscurité.

article ni. — Troisième exemple.

Il en est de même d'une autre prophétie où
îe libérateur d'Israël assure qu'il sera la mort

(I) Inimicitias ponam inler te et mulierem, et se-

men tuum et semen illius. Ipsa [heb. ipsura] conleret
capui tuum. Et tu insidiaberis calcaneo ejus [ lieb.

conleres calcaneum ejus]. Le terme original est le

même ici et dans l'endroit où il est dit : Conlerel caput
tuum. Gen, 3, 15.
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de la mort : Je les délivrerai, dit-il, de la main
de la mort (1). Je les rachèterai de la mort !

mort, je serai ta mort; 6 enfer, je serai ta

destruction et ta perte.

Ces expressions marquent le triomphe du
Messie sur celui que les Ecritures appellent
le prince de la mort. Tu as cru, lui dit son
vainqueur en lui insultant, mettre un obsta-
cle invincible à mes desseins, en m'ôtant la

vie; et c'est au contraire par ma mort que je

les accomplirai. Tu as espéré retenir mon
corps dans le tombeau et mon âme dans les

retraites sombres où sont retenus les autres
esprits; mais c'est parce que j'y serai de-
scendu (2), que j'en briserai les portes. Tu
penses m'avoir dévoré, et tu ne sais pas que
je suis l'immortalité et la vie. Ce n'est pas
moi que tu as englouti (3), c'est toi qui es
trompé, et qui es pris à l'hameçon même que
tu m'as préparé. Ma mort d'un moment est ta
mort éternelle. Tu ne saurais me retenir, et

je te dépouille de tout.

Voilà le sens de ces paroles : O mort, je
serai ta mort : ô enfer, je serai ta perte. Mais
si le Messie ne doit point délivrer ses élus en
mourant, ni les racheter en descendant lui-

même dans leur prison, on ne sait plus ce
qu'elles signifient; on ne voit plus en quoi
consistent le triomphe et l'insulte ; on ne voit
plus de merveilles dans la victoire ; on ne voit
plus comment 1 1 mort est taée, ni comment
l'enfer est dépouillé et détruit.

ARTieLE iv. — Quatrième exemple.

Si le Messie ne doit pas mourir, on ne sau-
rait rien comprendre dans ce qu'il dit par un
de ses prophètes : Pour vous, 6 Sion {k),j'ui
fuit sortir vos captifs du puits et de l'abîme
sans eau où ils étaient retenus , et je les en ai
tirés, à cause du sang dont votre alliance est

scellée.

Ce sang n'est point certainement celui des
victimes prescrites par la loi. Jamais l'Ecri-
ture n'a attribué à ce sang aucune vertu,
bien loin de le regarder comme le prix de la
liberté des captifs de Sion. Ce puits ou cet
abîme sans eau n'est pas une servitude or-
dinaire. Ces captifs, dont lesang est la rançon,
ne sont pas ceux de Babylone. Cette alliance
dont il est parlé n'est pas l'ancienne, puis-
qu'elle suit immédiatement la venue du Mes-
sie annoncée en ces termes : Fille de Sion,
soyez comblée de joie (5) ; voici votre Roi qui

(t) De manu morlis liberabo eos, de morte redi-
mam eos. Ero mors ma , o mors : morsus tuus ero,
inferne. Ozée, 13, 14.

Saint Paul cite ainsi ces paroles dans la première.
Epitre aux Car., c. 15, ». 54 et 55 : Absorpta est mors
iu Victoria. Ulii est, mors, Victoria tua ? ubi est, mors
stimulus tuus?

(2) Ut per morlem desirueret eum , qui liabebat
mortis imperiiim, id est diaboluni. Heb., 2, 14.

(3) Degluiieus mortem.ut vil* œiernac baeredes
effieeremur. I Petr. 5, 22.

(4) Tu (|iioque [o Sion] in sanguine testament! lui
emisisli [heb. emisi] vinctos tuos de Iacu in quo non
est aqua. Zachar. 9, 11.

(5) Exuha salis, filia Sion : ecce rei tuus véniel
tibi justus et Salvalor. Ibid. > . 9.
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vient à vous, votre Roi qui est le Juste et le

Sauveur. Il faut donc nécessairement que le

sang de celte alliance nouvelle soit celui du
Roi juste et Sauveur , autrement tout est

inexplicable.

article v.— Cinquième exemple.

Le Messie rend grâces de ce qu'il n'éprou-

vera pas la corruption, de ce que son âme ne
sera pas laissée dans les enfers : J'ai toujours,

dit-il, le Seigneur présent devant moi (1) , et

il est à m,a droite, afin que je ne sois point
ébranlé. C'est pour cela que mon cœur se ré-

jouit, que ma langue chante de joie, et que mon
corps reposera en espérance ; parce que vous
ne laisserez point mon âme dans l'enfer, et vous
ne permettrez point que votre Saint éprouve
la corruption. Vous me découvrirez le chemin
de la vie et vous me remplirez de la joie que
donne la vue de votre visage.

Tout cela suppose une mort et une sépul-
ture réelle, une véritable descente aux en-
fers, une exemption de la corruption ordi-

naire aux morts, une résurrection véritable,

un retour à la vie. Sans cela, et la prière et

l'action de grâces du Messie sont couvertes
d'épaisses ténèbres.

On peut découvrir dans les Ecritures beau-
coup de choses semblables qui ne reçoivent

de lumière que de la mort de Jésus-Christ; et

l'on a droit d'assurer que sans l'intelligence

de ce mystère si incompréhensible aux sens
et à la raison, les livres divins sont eux-
mêmes incompréhensibles, parce qu'ils ne
perdent jamais de vue ce grand objet ; qu'ils

y rapportent tout ; et que pour les entendre,
il faut se mettre dans le même point de vue
que les prophètes qui les ont écrits.

CHAPITRE XXIV.

La mort de Jésus-Christ sur la croix , sa sé-
pulture, sa résurrection, sa gloire parmi les

Gentils, prédites par les figures anciennes.
1" Figure : Le serpent d'airain. 2* Figure :

Moïse priant les mains étendues, et donnant
la victoire. 3 e Figure: Jonas. k* Figure: Jo-
seph vendu. 5 e Figure: Mort d'Abel.et puni-
tion de Caïn.

Outre les prédictions de la croix, de la sé-

pulture et de la résurrection de Jésus-Christ,

le Saint-Esprit en a employé d'autres qui ont,

ce semble, plus de rapport à notre faiblesse,

parce que ce sont des tableaux et des images
qui parlent aux sens, et qui nous instruisent

par l'a vue.

article premier. — Serpent d'airain.

Le peuple d'Israël, indocile et porté aux

h
murmures dans le désert, en fut puni par des

(1) Providebam Doniinum in conspecln meo sem-
; per, quoniam a dexlris est mini, ne commovear. l'ro-

pler hoc Uetalum esi cor nieum, et exultavil lingua

mea, insuper et caro mea requiescet in spe. Quoniam
non derelinques animant meani in infemo, nec dabis

sanctum luuin v'nlere corruptionem. Notas mini fe-

cisii vias vhae , adimplebis nie lujtitia cum vullu tuo.

Pi. 15, 8 el seq.

serpents brûlants (1), qui causèrent la mort à
plusieurs. Les autres intimidés par ce châti-
ment demandèrent à Moïse qu'il le fît cesser ;

et Dieu se laissant fléchir à sa prière, lui or-
donna de faire un serpent d'airain (2) et de
le mettre sur un bois élevé, afin que de toutes
parts on pût le voir, et que ceux qui seraient
mordus des serpents fussent guéris en le
voyant.

11 n'y a rien qui nous représente mieux la
croix de Jésus-Christ et ses effets.

Les vrais serpents empoisonnent les hom-
mes et les font mourir par des blessures brû-
lantes. Jésus-Christ prend l'extérieur d'une
chair semblable à celle qui est criminelle,
mais sans en prendre le venin (3). 11 expose
sur la croix cette chair innocente, mais
mortelle et passible ; et sa mort nous délivre
de la mort. En le voyant, on est guéri. En
croyant en lui, on est sauvé. De toutes parts,
on peut le voir sur le bois élevé qu'il a choisi
pour se montrer à toute la terre ; et de toutes,

parts (4) les yeux des fidèles se tournent vers,

lui, comme vers l'auteur et le consommateur
de leur foi et de leur espérance.

article ii.

—

Moïse priant les mains étendues,
et dovnant la victoire.

Les Amalécites attaquèrent le peuple Hé-
breu dans le désert. Josué eut ordre de les.

combattre ; et Moïse, accompagné d'Aaron et
de Hur, demeura sur la montagne d'où l'on
pouvait découvrir les combattants. Il priait
les mains étendues (5) ; et pendant qu'il les,

tenait dans cette situation, les Israélites
étaient vainqueurs; mais dès que ses mains
s'affaiblissaient, ils étaient vaincus. Aaron et

Hur qui en firent l'observation, obligèrent
Moïse à s'asseoir sur une pierre, et des deux
côtés ils lui soutinrent les mains jusqu'au
coucher du soleil, et jusqu'à ce que la vic-
toire sur les Amalécites fût complète.
La figure ne peut approcher de plus près

de la vérité. C'est Jésus-Christ élevé sur la
croix et priant pour nous, qui est toute notre
force. Sans lui, nos ennemis deviendraient
nos maîtres, mais l'efficace de ses mains éten-

(1) Misil Dominus in populum igniios serpentes.
Num., 21, 6.

(2) Fac serpentem rcneum, et pone eum prosigno
[heb. , super malum , lignum vexillare]. Qui percus-
sus aspexeril eum, vivet. Fecil ergo Moyses serpen-
lem ivneum, et posuit eum pro signo , quem cum
percussi aspicerent, sanabaninr. Ibid. y . 8, el 9.

(3) Sicut Moyses exaltavit serpentem in déserta»
ita exaliari oporlet filium hominis, ut omnis qui
crédit in ipsum non pereat, sed babeat vitam œter-
nam. Jerem., 3, 14.

(4) Aspicicnles in auctorem fidei, et consummato-
rem Jesum , qui proposito sibi gaudio sustinuit cru-

cem, confusione contempla. Hebr., 12, 2.

(f>) Cum levaret Moyses mnnus, vincebat Israël :

sin aulem paululum remisisset , superabat Anialec.

Manus autem Moysi erant graves. Sumenles igitur

lapidem, posuerunt subier eum, in quo sedit. Aaron
autem et Hur sustentabanl manus ejus ex utraque

parle. Et faciiim est ut manus illius non lassarcuiur

usque ad occasum solis. Fugavitque Josue Amalec1

el populum ejus in ore gladii. E>;od., 17, 11, 12, 13.
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dues les met en fuite. Si nous cessons de le

regarder, nous cessons de vaincre : si nous
retournons à lui par la foi, la victoire re-

tourne à nous ; car ses mains ne se lassent

pas comme celles de Moïse : mais nous nous
lassons d'y être attentifs.

Remarquons néanmoins cette différence

entre Moïse et Jésus-Christ. Moïse a les

mains libres, et il se lasse : Jésus-Christ les

a percées, et son amour et sa patience ne se

lassent point. Moïse ne peut prier debout les

mains étendues jusqu'à la fin du combat :

Jésus-Christ a tout le corps suspendu et vio-

lemment étendu sur la croix. Aaron et Hur
font asseoir Moïse et lui tiennent les mains :

Jésus-Christ est soutenu par les clous, et n'a

pour assistants que deux criminels.

article m. — Jonas demeurant trois jours et

trois nuits dans le ventre d'xin grand pois-
son et en sortant plein de vie.

Sa mort et sa résurrection sont en même
temps prédites et figurées par l'histoire éton-

nante de Jonas (1). La nier agitée se calme
dès qu'il y est jeté. Le poisson qui le dévoré,
qu'on croit communément une baleine, le

retient trois jours et trois nuits (2) dans ses

entrailles, sans l'étouffer. Elle le rend plein
de vie (3) après cet intervalle; et ce prophète
qui, avant sa mort et sa résurrection mysté-
rieuse, avait refusé d'aller prêcher à Ninive,

y va sans répugnance après être sorti du
tombeau

; y est écoulé avec un respect in-
fini (k)

, quoique les habitants de cette

grande ville n'aient point vu les prodiges dont
ce prophète leur fait le récit ; et contre toutes
les apparences, la pénitence et la foi de-
viennent universelles dans une nation un
moment auparavant dissolue et infidèle.

Qui peut être assez aveugle pour ne pas
découvrir dans ces circonstances toute l'éco-

nomie du mystère de Jésus-Christ? Avant sa
mort l'indignation et la colère de Dieu contre
les hommes ne peuvent être fléchies ; mais dès
qu'il expire, elles se changent en miséri-
corde.

11 entre dans le (ombeau : son âme descend
dans les enfers : la mort l'a dévoré. Mais il

sortira du tombeau plein de vie, après trois

jours et trois nuits : il brisera les portes de
renfer : il tuera la mort qui paraît l'avoir

englouti.

Avant sa mort et sa résurrection, il y avait
une défense d'annoncer le royaume du ciel,

et de prêcher la pénitence à d'autres qu'aux
brebis d'Israël (5). Mais après qu'il est sorti

(1) Tulerunt Jonam, et miserunt in mare : et stelit

mare « fervore suo. Jon., 1, 15.

(2) Prseparavit Dominas piscem grnndem , ut de-
glutiret Jonam. Et erni Jonas in ventre piscis tribus

diehus ci tribus noclibus. C. 2, v. 1

(3) El dixit Dominus pisci, et evotnuil Jonam in

aridain, ^ . )1.

(4).Creiliderunt viri Ninivilae in Deum : et prœdi-
caverinit jejuiiium , c. 3, 5.

(•')) lu vi;nn gentium ne abierilis ; et in civitates

SalnariiDuoriim, ne ir.lraverilis : sed potius ite ad
oves (|uae perierunt doinus Israël. Matin. , 10

,

v. 5, «l 6.

EVANGEL1QUE. |-<5

du tombeau cette défense est levée : liEvan-
gile est publié dans toute la terre : les Gentils
croient des mystères qu'ils n'ont pas vus : ils

quittent leurs idoles et font pénitence à la
simple parole des prophètes et des apôtres,
qui auparavant leur étaient inconnus . et
pendant que la famille de Jésus-Christ le re-
nonce, les nations le confessent et le regar-
dent comme leur Sauveur.

article iv. — Joseph vendu , tué et mis dans
h tombeau en mystère, grand en Egypte,
adoré par ses frères.

La prédiction en était faite, il y avait long-
temps, dans la manière dont Joseph avaitété
traité par ses frères : et aucune prophétie
n'est aussi parlante que son histoire dont
Jésus-Christ est le but et la vérité.

Les frères de Joseph , ennemis de sa vertu
et jaloux de sa gloire, résolurent de le tuer
dans le temps qu'il les cherchait, et (1) qu'il

leur était envoyé par son père. Ils le descen-
dirent dans une citerne sèche (2) pour l'y lais-

ser mourir ; et ils teignirent sa robe du sang,
d'un chevreau qu'ils égorgèrent au lieu de
lui. Mais changeant de dessein, ils le tirèrent

du tombeau (3) où ils l'avaient mis, pour le

vendre à des étrangers qui le menèrent en
Egypte, qu'il sauva par sa sagesse, et dont il

devint le maître (k) par ses bienfaits, où sa
famille vint lui demander de quoi se nourrir,
et où ses frères se prosternèrent souvent de-
vant lui sans le connaître, ayant contribué
eux-mêmes par leur envie et leur injustice

à l'accomplissement des prédictions de sa
gloire, dont ils avaient voulu anéantir l'effet.

C'est ainsi que les frères de Jésus-Christ

,

selon la chair, ne purent voir sans envie l'é-

clat de sa vertu et de ses miracles. Ils for-

mèrent plus d'une fois le dessein d'ôter la vie

à celui que le Père céleste leur avait envoyé,
et qui les cherchait par obéissance et par
amour. Us répandirent même actuellement
son sang , mais il n'y eut que sa robe qui en
fut teinte; son humanité seule ayant souffert

la mort pendant que sa divinité demeurait
impassible. Ils le mirent dans le tombeau,
dont la citerne de Joseph était la figure ; mais
il en sortit comme lui plein de vie. Us le cé-
dèrent avec joie aux Gentils, à qui ils l'avaient
déjà livré avant sa mort : et il est devenu
leur sauveur et leur roi

,
par sa miséricorde

et par ses bienfaits. Une partie de sa famille

Mais après la résurrection , Jésus- Christ parle

ainsi à ses apôtres : Emîtes docete omnes génies.

Malth., 28, 19.

(1) Vcni , miliam le ad fratres luos. Gen. , 37 13.

Fralres meos ijusero, f . 16.

(2) Occidamus eum, et mLlamus in cisternam

veterem, f . 20.

(5) Extraheiites eum de cistema, vendiderunt eum
Ismaelilis, viginti argonieis, qui duxerunt eum in

jEgyplum, ^ . 28.

(4) Consiiiui te super universam terram /Egypti,

c. 41,^.41.
Joseph erat princeps in terra jEgypti , atque ad

ejus nutum frmnenta populis vende.banttir : cumqua
adorassent eum fralres sui ; fratres ipse cognoscens,

non est cognitus ab eis, c. 42, v. 6 ei 8.
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s'est humiliée devant lui, pendant que L'autre

qui est la plus nombreuse, aime mieux souf-

frir de faim que de venir le reconnaître en
Egypte. Mais elle y viendra un jour tout en-

tière; et elle y adorera relui dont elle a cru

étouffer la gloire (1) , en lui ôtanl la vie ; au
lieu qu'elle n'a fait qu'accomplir les prophé-
ties qui la prédisaient : tous les obstacles

qu'elle s'est efforcée d'y mettre, ayant été

choisis par la Providence comme des moyens.

article v. — La mort iVAbcl causée par ja-
lousie de religion; et la punition de Caïn.

Il est impossible de ne pas voir dans la

mort d'Abel une figure et une prophétie de
celle de Jésus-Christ. Abel est jusle, mais
Caïn ne fait point profession d'être impie. Il

offre des sacrifices à Dieu comme son frère.

Il désire, ce semble de lui plaire. Il est affligé

de ce que Dieu ne lui donne pas les mêmes
témoignages d'approbation qu'à son frère.

C'est la préférence en matière de religion qui
est l'occasion de sa jalousie et ensuite de sa
haine, qui se termine à un fratricide. Après
ce crime Caïn paraît tranquille. Lorsque Dieu
lui demande compte de son frère, il répond
avec une espèce de mépris. Mais lorsqu'il lui

dit en termes clairs : Qua<-tu fait ? la voix du
sang de ton frère cric de la terre vers moi ; il

ne voit rien de plus grand que son crime
;

mais parce qu'il le juge irrémissible, il ue
pense point à s'en repentir. Il craint seule-
ment d'être tué par quiconque le rencontrera.
Mais Dieu l'assure que cela n'arrivera pas ;

qu'il sera errant et fugitif, mais que le signe
qu'il mettra sur lui, sera une espèce de pro-
tection qui l'empêchera d'être tué par qui-
conque le rencontrera.

Les frères de Jésus-Christ selon la chair,

qui ont été ses plus ardents ennemis, avaient
du zèle selon la loi. Ils offraient à Dieu des

sacrifices; ils se piquaient d'une plus grande
justice que les autres, et ils ne pouvaient
souffrir que Dieu leur préférât si visiblement
Jésus-Christ en autorisant sa doctrine par des

miracles dont la gloire obscurcissait la leur.

Cette préférence si publique excita leur envie

et leur haine, qui ne purent être satisfaites

qu'en répandant le sang du jusle Abel.

Le faux zèle de religion leur cacha d'abord
l'énormité de leur crime. Lorsque les pre-
miers bruits de la résurrection de Jésus-

Christ se répandirent, (2) ils espérèrent de
les pouvoir étouffer, ou par l'argent distribué

aux gardes de son sépulcre, ou par les me-
naces faites aux apôtres.

Mais quand les miracles faits en son nom
devinrent si publics et si manifestes, qu'ils

ne purent y fermer les yeux , ils passèrent

ou mépris au désespoir, (3) et du désespoir à

(1) Vos cogiiaslis de me malum ; sed Deus verlit

illud in bonum, ut exaltaret me et salvos faceret mul-
tos populos. Gen., 50, 20.

(2) Quid facienms homihibùs istî's ? Nninm si-

gnum l'actum est per eos, et non possumus negare.

Act., 4., \ii.

(3) Vnllis inducere super nos sanguinem honunis

istius. Act. 5, 28.

Dissecabanlur et cogitabanl interficere illos. f . 53.

l'impenitence. Ils furent bientôt après dispei -

ses dans toutes les nations, errants et (ugïlifs
dans toute la terre, tremblants devant ceux
qui adorent celui qu'ils ont fait mourir, crai-
gnant à tout moment qu'à la moindre occa-
sion l'on ne les traite comme le mérite leur
crime, mais étant conserves par cette protec-
tion sensible qui fut promise à Caïn, et qui a
passé à ses imitateurs.

CHAPITRE XXV.
Continuation de la même matière. 6* Figure :

ïsàac. 1' Figure :Adam endormi: Eve tirée
de son côté. 8° Figure : Agneau pascal, dont
le sang garantit (es maisons des Hébreux.
9° Figure : Ventrée du sanctuaire interdite
même aux prêtres, permise une seule fois
Vannée au souverain pontife portant le

sang des victimes. 1 0' Figure : Sacrifices dont
le sang était porté dans l'intérieur du taber-
nacle, et dardé sept fois avec le doigt con-
tre le second voile.

ARTICLE PREMIER. — IsUOC.

Le mystère de Jésus-Christ s'offrant pour
les hommes, et ressuscitant plein de gloire

,

est si profond, et il réunit tant de merveilles,
qu'il ne peut être dignement représenté par
un seul tableau. Il faut que plusieurs figures

y concourent
,
que les unes ajoutent ce qui

manque aux autres , et qu'elles aient toutes
des caractères singuliers

, qu'aucune imita-
tion ne peut rassembler, et que la vérité
seule peut réunir.

Dans la mort apparente de Joseph, et dans
la mort réelle d'Abel, on ne voit que le crime
des hommes. La volonté du Père, qui livre à
la mort son propre Fils pour nous , et l'o-

béissance du Fils pour nous n'y paraissent
point ; mais elles éclatent d'une manière ad-
mirable dans le sacrifice d'Isaac.

Ce cher fils , ce fils unique , seul héritier
des promesses, en qui toutes les nations de-
vaient être bénies , est destiné à la mort par
son Père, Il le suit jusqu'à la montagne de
Moria, (1) qui fait partie de celle du Calvai-
re. Il porte sur ses épaules le bois sur lequel
il doit être immolé. Il consent à y être lié

par son père , sans résistance et môme sans
parler. Il obéit et se tait : de son côté , tout
est consommé. Il meurt en mystère, et par ses

dispositions : c'est Dieu qui avait demandé
sa vie

,
qui la lui rend : c'est lui qui le res-

suscite après son sacrifice. Et c'est après
celle immolation et cette résurrection qu'I-
saac devient père. Il (2) n'a une épouse qu'a-
près s'élre offert; et ce qui paraissait un
obstacle à l'exécution des promesses , y met
le sceau, et dans les desseins de Dieu, est

l'unique moyen de les accomplir : car ce fut

alors que Dieu joignit le serment à la pro-
messe (3) et qu'il déclara qu'il attachait la

(1) Gen. 22, 2, selon l'hébreu. Ou sait e,ne le

temple fut bâti sur celle montagne, qui est jointe à
celle du Calvaire.

(2) Voyez le eb. 24 de la Genèse.

(5) lYr iiiciiiitipsuin jiii;ivi , dicit Donnnus
, quia

lecisli banc rem, et non pepercisti lilio luo unigenito
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multiplication de la famille d'Abraham, et

la bénédiction de toutes les nations par le

Fils qui naîtrait de lui, à son obéissance et à

celle d'Isaac.

Les serviteurs qui les avaient accompagnés
dans une partie du chemin eurent ordre de

s'arrêter, (1) et n'allèrent pas jusqu'à la mon-
tagne. Un tel sacrifice fut pour eux un secret

et un mystère. Ils ne connurent ni la volon-

té du Père, ni l'obéissance volontaire du Fils.

Et ils furent en cela une figure de tous ceux

à qui le mystère du sacrifice de Jésus-Christ

est demeuré inconnu dans ce qu'il a de plus

auguste et plus divin.

Mais après une figure si sensible et si res-

semblante ,
qui peut désormais ignorer qui

est le vrai Isaac , et quel est le père dont

Abraham tenait la place? Qui ne voit que les

hommes dans le sacrifice de Jésus-Christ

n'ont été que les ministres et les exécuteurs

d'un conseil éternel ;
qu'ils n'ont mis sur ses

épaules que le bois qu'il avait lui-même choi-

f ; qu'il n'y a été attaché que parce qu'il l'a

voulu; qu'il y est mort pour ressusciter et

pour accomplir les promesses ; et que c'était

par ce qui paraissait un obstacle à la mul-
tiplication de sa famille qu'il a voulu fonder

son Eglise et la combler de ses bénédictions ?

article ii. — Adam endormi ; Eve tirée de

son côté.\

Adam avait été dès le commencement du
monde le prophète et la figure des mêmes
mystères.
Avant que Dieu ( Gen., II, 20 ) lui eût en-

voyé un sommeil plus semblable à la mort
qu'à un sommeil ordinaire, pendant lequel il

«i ôta une de ses côtes pour lui former une
pouse , il était seul et sans société , quoi-

.ju'environné d'animaux en qui paraissaient

quelques vestiges de sagesse et de raison,

mais uniquement par rapport aux choses

sensibles. Mais à son réveil, qu'il est permis
d'appeler une résurrection , il reconnut

( Ibid., v. 23 ) sa ressemblance et son image
dans une épouse qui avait pris naissance
dans son cœur, qu'il avait enfantée par sa

mort, et que son sang avait ennoblie. Cette

épouse animée du même souffle de vie que lui

fut la mère des vivants (Gen., III, 20 ) ; et ce

fut ainsi de la salutaire blessure du premier
homme que vinrent sa féconditéct sa famille.

Jésus-Christ, le second Adam, a été peint

dans le premier. Avant son sommeil, c'est-à-

dire avant sa mort ou réelle, ou prévue , la

terre n'était habitée que par des hommes
devenus semblables aux bêles. Aucun ne lui

ressemblait. Aucun n'était digne de lui, et sa

sagesse leur était inconnue. Mais l'ouverture

faite à son côté pendant son sommeil a don-

né la naissance à une épouse formée dans

son cœur, et blanchie dans son sang. Il l'a

propier me, benedicarn libi , et multiplicabo semen
liiiini sicut sldlas cœli. Et benedicentur in semine

tuo onines gentos terra: quia obedisti voci meic.

Gen.. 22.^ .46, 17,18.

(1) Dixit Abraham ad pueros suos : Expeclate hic

ctiin asino. Ibid., 5.

aimée à son réveil, et l'a rendue féconde. Et
comme elle était pleine de son esprit , il l'a

communiqué à ses enfants, qui sont les seuls

qu'on puisse dans un véritable sens regarder
comme vivants et comme sages.

Je ne crains point que des personnes sé-
rieuses considèrent ces rapports , d'un côté

si frappants , et de l'autre si singuliers
,

comme des rapports arbitraires. Il est visi-

ble que la formation d'Eve, tirée du côté

d'Adam pendant un sommeil qui lui ôtait

tout sentiment, et toutes les apparences de
la vie, était mystérieuse. 11 est visible aussi

que la formation de l'Eglise, qui est née du
coeur de Jésus-Christ, et qui n'a pu naître de
lui qu'après la mort du vieil homme, attachée

à la mort réelle du Sauveur, il est visible
,

dis-je
,
qu'une telle formation de l'Eglise est

l'accomplissement du mystère caché dans le

sommeil d'Adam , et la naissance d'Eve. Ces
deux prodiges sont certainement unis , et

l'un est fait pour l'autre. On est étonné du
premier, et avec grande raison, quand on le

sépare du second. Et celui-ci cause un éton-
nement encore plus grand

,
quand on le dé -

tache du premier qui en a été la prédiction

et la figure. Mais leur union change l'éton-

nement en admiration et en actions de grâces,

et elle est une preuve sensible que les mys-
tères de la mort et de la résurrection de
Jésus-Christ ont été dès le commencement
du monde , l'objet principal des desseins de
Dieu.

article m. — Agneau pascal dont le sang
garantit les maisons des Hébreux.

Lorsqu'il lui plut de délivrer son peuple
de l'Egypte, et de contraindre par un dernier
châtiment les Egyptiens à lui rendre la liber-

té , il ordonna par Moïse que chaque famille

des Hébreux choisît un agneau le dixième
jour du mois de nisan, qu'elle l'immolât le

quatorzième vers le soir, et qu'elle teignît de
son sang les portes de chaque maison , avec
défense d'en sortir, avant que lange exter-
minateur eût ôlé la vie aux premiers-nés des
Egyptiens et aux premiers-nés de tous leurs

animaux.
Avant de faire aucune application d'une

cérémonie si visiblement mystérieuse , je

demande s'il n'est pas évident que c'est au
sang de l'agneau immolé (l) que la vie des
Israélites est attachée, et que c'est à son mé-
rite et non à celui des Hébreux qu'il faut at-
tribuer leur sûreté et leur liberté? Je demande
si la différence que Dieu met entre eux et les

Egyptiens, n'est pas uniquement fondée sur ce

que les portes de leurs maisons sont teintes

de ce sang? Je demande si un Hébreu sortant

de sa maison (2) avant le passade de l'ange
,

n'est pas compris dans le malheur de l'E-

(1) Transibo per terram ^Egypti nocte illa, perçu

-

liamque omnc primogenitum... Erit auiem sanguis
vobis in signum in œdibus in quibus eiïlis : et videbo
sanguinem , et iran«ibo vos ; nec erit in vobis plaga

disperdcns. Exod. 12, 12, 13.

(2) Nullus vestrum egredialur ostium domus suce

nsque. mane. Transibit enini Dominus percutiens

^îgypliim,^ .22.



181 PRINCIPES DE LA FOI CHRÉTIENNE. 182

gyple? EnGn je demande quel est donc le

prix et le mérite d'un agneau , dont le sang

donne infailliblement la vie à ceux qui en

sont teints, et dont il suffit de n'avoir pas re-

çu l'aspersion ou de l'avoir négligée , pour
être condamné à la mort, sans distinction du
Juif et de l'infidèle?

Quand le Messie ne serait point encore

venu, à qui pourrait-il élre douteux qu'un
tel mystère le ûgurât

,
puisqu'il doit être le

sauveur et le libérateur de son peuple? Et

qui ne serait pas préparé à croire qu'il le

délivrera et qu'il le sauvera par l'effusion de

son sang, en voyant que c'est à l'immola-
tion d'un agneau et. à l'aspersion de son
sang que tout Israël a dû sa liberté et sa

vie?
De quelle évidence n'est-il donc pas que

Jésus-Christ est le Messie , et que c'est lui

dont l'agneau pascal était la figure; non
seulement parce qu'il nous a délivrés de la

servitude et de la mort par l'effusion de son
sang, mais parce qu'il a même voulu remplir

les circonstances extérieures de la figure,

s'étant offert aux Juifs volontairement comme
leur victime pascale fe dixième jour de nisan,

en faisant son entrée publique à Jérusalem;
ayant été immolé le quatorzième jour, entre

les deux soirs , et dans le temps même que
l'agneau pascal était immolé par les Hé-
breux.

article iv. — L'entrée du sanctuaire inter-

dite même aux prêtres, permise une seule

fois dans Vannée au souverain pontife, por-
tant le sang des victimes.

On ne peut douter que le tabernacle dont
Dieu avait donné le dessin et les propor-
tions à Moïse , ne fût une imitation et une
figure d'un modèle plus sublime ( Exode,
XXV, 4-0 ) et plus augusie, puisque c'était

sur cet original montré à Moïse sur la mon-
tagne que tout était exécuté : et ce serait une
pensée bien grossière, si l'on s'imaginait que
l'original fut matériel comme le tabernacle
et que la différence ne consistât que dans
l'architecture et dans les ornements.
Ce tabernacle certainement mystérieux

était divisé en deux parties : la première, où
était le chandelier, la table des pains de pro-
position , et l'autel des parfums , était inter-

dite au peuple et aux lévites mêmes. Los
seuls prêtres pouvaient y entrer, mais par
ordre et dans le temps seulement de leur mi-
nistère. La seconde (Lévit., XVI, 2 ; Exode,
XXX, 10; Héb., IX, 7; Lévit., XVI, 17), ap-
pelée le saint des saints , où était l'arche
d'alliance et le propitiatoire, était séparée de
la première par un voile qui demeurait tou-
jours abattu, et le seul grand prêtre pouvait
y entrer une fois unique dans l'année après
ï'oblation de certaines victimes, dont il por-
tait le sang dans ce lieu redoutable et inac-
cessible.

Je m'arrête à ce simple exposé; et je prie
un homme droit et sincère, de me dire s'il ne
lui paraît pas certain qqe la seconde partiedu
tabernacle , où est l'arche avec le propitia-
toire est la figure du ciel où Dieu réside dans

sa majesté et que le voile qui défend l'entrée

du sanctuaire est une figure de l'obs'acle

qui ferme le ciel; que le privilège du souve-
rain pontife est une preuve qu'un autre
pontife est attendu ; que le sang qu'il porte
dans le sanctuaire est l'image du sang d'une
autre victime; que puisqu'il laisse en sortant
toutes choses dans le même état, ni son en-
trée ni son sacrifice n'ont rien changé; que
puisqu'il recommence chaque année la même
cérémonie , il découvre qu'elle est une sim-
ple prédiction de ce qui en sera un jour l'ac-

complissement ; et qu'étant réduit à offrir

toujours les mêmes victimes, déclarées pour
cela seul insuffisantes, mais ne pouvant pa-
raître devant Dieu qu'avec leur sang il an-
nonce clairement un autre sacerdoce , un
autre sacrifice et un autre médiateur.

Je consens qu'on oublie pour un moment
Jésus-Christ, s'il est possible; mais il demeu-
re au moins démontré que tant que le taber-

nacle subsistera , Dieu sera irrité contre les

hommes ; que le trône de sa grâce sera inac-
cessible ; que le sacerdoce légal sera incapa-
ble de le. îléchir ; que les victimes dont il

offrira le sang prouveront seulement qu'un
autre sacrifice et qu'un autre sang sont né-
cessaires ; et que si le Messie doit faire le

bonheur et !a gloire d'Israël, etleréconcilier
avec Dieu, il faut nécessairement qu'il soit

prêtre, mais autrement qu'Aaron, et qu'il

répande un autre sang que celui des ani-
maux.
Qu'on examine après cela en quel temps le

tabernacle, dont le temple était la continua-
tion, a cessé : en quel temps précis le voile

qui fermait l'entrée du saint des saints a été

déchiré; en quel temps le sacerdoce elles
victimes légales ont pris fin : et l'on confes-
sera que toute la loi, son tabernacle, son sa-

cerdoce , ses victimes, n'ont fait que prédire
et figurer la sacerdoce et le sacrifice de Jésus-
Christ.

article v. — Sacrifice dont le sang était por-
té dans Vintérieur du tabernacle , et dardé
sept fois avec le doigt contre le second voile.

Mais comme c'est ici une vérité capitale,

car tout est décidé pour la re'igion chrétienne,
si le Messie a dû mourir pour réconcilier les

hommes avec Dieu , il est nécessaire d'en
faire observer des preuves convaincantes
dans les sacrifices anciens. i

Il y en avait de plusieurs espèces. Les uns
étaient offerts en actions de grâces , les au-
tres pour l'expiation des péchés ; et entre ces
derniers, il y en avait de plus solennels

,

ou pour le prêtre quand sa faute avait été

publique, ou pour le peuple quand le man-
quement avait été général.
Le prêtre mettait les mains sur la victime

qui devait être offerte en son nom : et les an-
ciens du peuple faisaient la même chose sur
l'hostie qui devait porter leur iniquité. Le
sang de l'une et l'autre victime était porté
dans la première partie du tabernacle par
le sacrificateur (1) ,

qui trempant le doigt

(1) Hauriet de sanguine vituli, inferens illnm in
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dans ce sang , en dardait sept fois quelques

goules vis-à-vis du voile qui séparait le sanc-

tuaire ou le saint des saints; voile qui de-

meurait toujours abattu, comme nous l'avons

dit, qui cachait le visage du Seigneur, et sa

clémence dont l'arche et le propialoire étaient

les symboles, et au delà duquel le seul grand

prêtre pouvoit aller une seule fois.

Une telle cérémonie est parlante pour qui-

conque y est attentif. Mais servons-lui d'in-

terprètes pour ceux qui en ont besoin. De-
mandons au prêtre, dont l'ignorance (car

c est le nom que l'Ecriture donne aux péchés

expiés par les sacrifices ) a jeté le peuple

dans l'erreur, pourquoi il met ses mains sur

la victime qu'il offre? et faisons la même
question aux anciens du peuple qui obser-

vent la même cérémonie. Ils répondent sans

hésiter qu'ils sont dignes de mort , el qu'en

mettant les mains sur la tôle de la victime

qui leur est substituée, ils demandent à Dieu

qu'il détourne sur elle la punition qu'ils ont

méritée , et qu'il lui impute leurs iniquités.

Demandons ensuite au sacrificateur pour-

quoi il porte le sang de la victime dans l'in-

térieur du tabernacle , sans oser néanmoins

aller au delà du voile qui cache le propitia-

toire; pourquoi il darde quelques gouttes du

sang qu'il porte dans ses mains contre le

voile qui lui sert d'obstacle, et pourquoi il

réitère jusqu'à sept fois une telle cérémonie.

Sa réponse à ces questions n'est pas si pré-

cise qu'à la première : Je fais, dit-il, ce qui

m'est commandé; je m'arrête où la loi m'ar-

rête, et je sais seulement que je demande

grâce pour moi et pour le peuple à cause du

sang de la victime, et que je désire que l'effet

du sang dont je fais l'aspersion traverse le

voile qui m'est opposé. Une telle réponse me
suffit, et je continue à lui demander s'il est

permis, après une telle aspersion , de lever

le voile, ou même de le toucher. Il m'en

coûterait la vie, réplique-t-il , si j'avais une

telle témérité. Et comment donc, ajoutai-je,

ne voyez-vous pas ces vérités essentielles que

vous annoncez vous-même par votre con-

duite ; que Dieu ne peut être fléchi que par

l'effusion du sang ;
que celui des victimes lé-

gales les plus solennelles est inutile ;
que les

péchés du prêtre et du peuple sont également

retenus ;
que le voile qui vous sépare de Dieu

demeure toujours immobile, el que tout ce

que vous faites, en réitérant sept fois l'as-

persion d'un sang qui n'oblienl rien , est de

marquer le désir et la fin de la loi, qui vous

apprend elle-même à désirer un autre mé-
diateur que vous, un autre sacerdoce que le

vôtre, un autre sang que celui des victimes

que vous offrez, une autre réconciliation et

une autre justice que celles qui subsistent

avec des preuves réelles et publiques ;
que

labernaculum leslimotiii, cumque intinxeril digilum

iu sanguine , asperget eo septies coraiii Domino
conlra vélum sancluarii Levit., 4, G et 7.

Tincto digilo asperget sepiies conlra vélum.

Ibid., il.

Ce voile a un nom particulier dans Chèbreu ,
Paro-

kelb, et saint Paul rappelle le second voile. Ueb. 9, 3. .
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vous êtes encore injustes , et que Dieu de-

meure inflexible?

CHAPITRE XXVI.

Continuation de la même matière. 11* Figure :

Bouc émissaire. 1T Figure : Le sacrifice de
l'a génisse , dont les cendres serraient à
toutes les purifications légales. 13' Figure :

Sacrifice offert pour la guérison du lé-

preux. 14' Figure : Villes de refuge d'où
l'on ne pouvait sortir qiïù la mort du sou-
verain pontife. 15 e Figure : L'ancienne al-
liance scellée par le sang des animaux.
Combien la preuve Urée des figures qu'on a
rapportées est convaincante.

article premier. — Bouc émissaire.

Toutes ces vérités sont rendues sensibles

dans une autre figure donl toutes les circon-

stances annoncent clairement Jésus-Christ.

Au jour dé l'expiation générale fixée au
dixième ( Lévit. XVI, 29 ) du septième mois,

tout le peuple d'Israël était obligé de se con-

fesser coupable en commun et en particu-

lier, en son nom et en celui de ses pères , en
remontant jusqu'à l'origine du monde : et

c'était un crime digne de mort (1) que de
n'être pas ce jour-là dans l'affliction et dans
les larmes.

Entre les sacrifices qui étaient ordonnés
pour accompagner celle pénitence publique
et universelle, il y en avait un d'une espèce
singulière, et qui ne s'observait que dans ce

jour. Le peuple offrait deux boucs {"2) pour
être les victimes de ses iniquités et pour te-

nir sa place. L'on choisissait l'un des deux
par le sort afin de l'immoler, et l'autre était

réservé à la vengeance de Dieu , et chassé
dans le désert. Sur ce dernier, appelé le bouc
émissaire, le souverain pontife, après avoir

porté le sang du premier dans le saint des

saints, venait imposer les mains au nom de
tout le peuple, et, les tenant étendues sur
sa tête, il confessait publiquement tous les

crimes et toutes les iniquités d'Israël , de-
mandait à Dieu qu'il les imputât à la victime

destinée à sa colère et à sa justice, el l'aban-

donnait ensuite à un homme (.réparé pour
ce ministère, qui le conduisait jusqu'à une
certaine distance dans le désert, et revenait

le soir pour se purifier, sans pouvoir dire

de quelle manière il avait plu à Dieu de trai-

ter le bouc émissaire.

Ce jour de l'expiation ou de la pénitence

générale, était celui-là même où il était per-

(1) Omnis anima qùœ afdicla non fuerit die hac

,

peribU de populïs suis. Lcvit., 23, 29.

(2) Sn~cipiet al) univers» multitudine filioruin

Israël duos biroos pro percalo. Mitieiisque super

ulrumque 6nrtem , imam Domino, et nlieram tapro

éinlssarÎD (heb. azazel , bircus abiens, ou, sbaetns ),

postqûam emundavërit sandaiachm ,
posUa alraque

manu super caput ejus, eonlileaiur omne- iniquiiates

liliorum Israël et universa delicta aqne peecata eo-

rum qiuc imprecans capiii ejus, emiuei ijliuii per

bominein paralum in de.serlùm llle qui diiniscrit

capriim ëniissflriùm , lavabil vesiimenla sua , et eor-

pus aqua, et sic ingredielur in castra. Levit., 16, V. 5,

8,20,21,26.
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mis au grand prêtre d'entrer dans le saint

des saints en y portant le sang du premier

bouc immolé pour le péché. Et c'était après

cet honneur et cette apparente liberté de pa-

raître devant Dieu qu'il venait accuser soi-

mémè tout le peuple, tous ses ancêtres, tous

les siècles, en tenant les mains étendues sur

le bouc émissaire, témoignant ainsi d'une

manière publique que son entrée dans le

sanctuaire était une simple prédiction de

l'entrée d'un autre pontife dans un autre

sanctuaire après un autre sacrifice.

Il prononçait sur le bouc émissaire tous

les péchés dû peuple, anciens et nouveaux.
Il le chargeait de tous les anathèmcs dont le

peuple était digne. Il le livrait ensuite pour
tous à la justice divine. Mais une preuve que
cette justice ne pouvait être satisfaite par
une telle victime, c'est que la même cérémo-
nie recommençait chaque année (1) avec l'ac-

cusation des mêmes péchés, et le même aveu
qu'on n'était digne que des malédictions et

des anathèmes dont on chargeait le bouc
émissaire.

Quelle idée faut-il donc avoir d'une, telle

cérémonie? Est-elle sérieuse, si elle est tou-

jours inutile? Et durera-t-elle toujours, si

elle est toujours sans effet? N'est-il pas évi-

dent que, puisqu'elle est si sévèrement com-
mandée et si manifestement infructueuse , il

faut qu'elle soit la figure d'une expiation

réelle , et qu'elle en marque la nécessité et

la promesse par son institution?

Il faudra donc que les péchés de tout

Israël, et par conséquent de tous les peu-
ples, plus éloignés encore delà justice qu'I-

sraël, soient mis un jour sur la tête d'une
certaine victime. Il faudra donc que toutes

les malédictions méritées par les hommes
tombent sur celte hostie dévouée au nom de
tous à la vengeance divine. 11 faudra donc
que cette hostie , ou succombe sous le poids
des péchés et des malédictions dont elle sera
chargée, et qu'elle devienne aussi inutile

que les victimes légales, ou qu'elle soit par
elle-même une telle source de justice et de
bénédiction, qu'elle puisse expier les péchés
<le tout le monde depuis la chute d'Adam, et

surmonter les malédictions méritées par une
bénédiction surabondante. Il faudra que cette

hostie , figurée par les deux boucs dont les

hommes immolent l'un, et dont Dieu s'im-
mole l'autre sans employer leur ministère

,

soit en même temps mise à mort par les

hommes, et reçue en secret de Dieu comme
un sacrifice de bonne odeur. Il faudra enfin

que, pendant que tout le peuple sera témoin
de l'oblation sanglante de cette précieuse
ho-tie, personne ne connaisse ce qui se pas-
sera entre Dieu et elle dans une solitude
inaccessible aux yeux et aux pensées des
hommes.
Tout cela doit être et sera certainement, si

(1) Per singulos annos eisdem ipsis hostiis, quas
offerunl indesinenler niinquam polest ( lex ) accedeir-
tes perlèclos l'aeere : olioquin cessassent offerri

Sed in ipsis commemoralio peccalorum per singulos

annos fil. Ilcb., 10, 1, % 3.

le sacrifice du bouc émissaire et celui dont le

sang est visiblement répandu , ne sont qu'une
figure: et il est d'ailleurs indubitable, comme
on l'a vu, qu'il n'est sérieux qu'autant qu'il

est figuré. Oui sera donc celui qui en remplira
lavérité?Sera-ce!eMessie? Alors Jésus-Christ
couvert d'opprobres , devenu l'analhème pu-
blic , attaché au bois et maudit selon la loi

,

mis à mort cruellement par le peuple et par
les prêtres, s'offrant en secret à son Père pour
les péchés de tout le monde, portant avec une
charité infinie pour nous tout le poids de sa
justice, et changeant notre malédiction en une
source inépuisable de bénédictions et de grâ-
ces, alors Jésus-Christ est manifestement le

Messie. Et si ce n'est pas le Messie qui doit

laver l'univers , réconcilier Israël , et mettre
fin aux figures qui prédisent le Libérateur,
qu'est-ce qu'un tel Messie? Que viendra-t-il

faire dans le monde? Et quel besoin en aura-
t-on, s'il vient après le Libérateur,ou de quelle
utilité sera-t-il , s'il le devance.

article h. — Le sacrifice de la génisse , dont
les cendres servaient à toutes les purifica-
tions légales.

Rien n'est plus capable de prouver ces deux
points essentiels, que les sacrifices anciens
étaient des figures et des prédictions de la mort
du Messie; et que leMcssie devait mourir pour
expier les péchés des hommes; que le sacri-
fice de la génisse rousse dont les cendres ser-
vaient à toutes les purifications légales.

Celle hostie ( Nom. XIX
) , dont dépen-

daient la pureté et la sainteté de toutes les

tribus, était immolée hors du camp. Son sang
était offert à Dieu, non dans l'intérieur du ta-

bernacle , mais devant le premier voile, qui
en recevait sept fois une légère aspersion. Son
corps était brûlé , et si parfaitement, qu'on
n'en pouvait réserver que les cendres qui
étaient mises dans un lieu pur, afin de servir

à bénir l'eau lustrale, dont tous ceux qui
étaient impurs selon la loi devaient recevoir
l'aspersion, sous peine de mort : car il était

écrit en termes précis (1) qu'on serait exter-
miné et retranché du peuple d'Israël, si l'on

négligeait une telle cérémonie.
D'un côté les cendres de cette victime (2)

étaient comme la base et l'origine de la sain-
teté publique et particulière : mais d'un autre
côté celte viclime et ses cendres rendaient im-
purs tous ceux qui les touchaient. Le souve-
rain sacrificateur qui l'avait immolée était im-
pur jusqu'au soir (3) , et ne pouvait rentrer
dans le camp sans se laver et ses habits. Celui

(1) Peribit ex Israël, quia aqiia expialionis non
est aspersus.... Peribit anima illins de medio Eccle-
si:c, quia non est aqua lustraiionis aspersus. iïum.,
19, 13 et 20.

(2) Colliget vir mimdus cineres vaccœ , ut sint

iniiltiuidini filioriim Israël in cuslodiam, cl in aquam
aspersinnis, f 9.

(5) linniolibii [Eleazarns] lolis véstibus et corpore
suo, ingredieinr m castra, comniaculaliisque erit

usque ad vesperum.
Sed et ille qui combusserit eam , immundus

crit, 8.
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qui l'avait brûlée était impur et obligé aux
mômes précautions. Celui qui en avait re-
cueilli les cendres était impur (1). Celui qui
c.u mêlait une petite partie avec de l'eau vive
pour en faire l'aspersion sur un homme im-
pur, devenait impur lui-même. Enfin quicon-
que touchait à cette eau lustrale, destinée à
purifier tous les autres , devenait impur et

souillé dans le moment.
Est-il possible qu'une contradiction si vi-

sible et si indigne de Dieu en apparence,
n'ouvre pas les yeux à ceux qui les ont le

plus fermés ? Comment est-on souillé et pu-
rifié par la même chose ? Et comment Israël

est-il condamné à mort s'il ne se purifie par
un moyen qui souille le sacrificateur et ses

ministres, et qui ne peut être employé que
par un homme qui était pur auparavant, mais
qui cesse de l'être par le zèle même qu'il a
d'en purifier un autre ?

Comment ne voil-on pas ce qui concilie ces

contrariélés , et que ces contrariétés mêmes
rendent évident? 11 faut qu'il y ait une vic-
time qui puriûe les hommes : car ils sont tous

pécheurs et tous dignes de mort, s'ils demeu-
rent dans leur iniquité. Mais la loi n'a point

de victimes capables de leur rendre la justice

et de purifier leur conscience. Elle figurera

donc ce qu'elle ne peut donner ; et afin qu'on
ne prenne pas la figure pour la vérité, elle

déclarera impurs tous ceux qui espéreront de
devenir purs, ou de purifier les autres par la

seule figure.

Si elle n'obligeait pas les hommes à cher-
cher hors d'eux-mêmes la pureté et l'inno-

cence, ils seraient tentés de se croire purs ou
capables de se purifier par leurs propres for-

ces ; et si elle n'attachait pas une impureté au
ministère de ceux qui prétendront purifier les

autres par des sacrifices et par des aspersions,
qui ne peuvent aller jusqu'au cœur et à la

conscience, ils seraient tentés de prendre des
ombres pour la réalité et de devenir plus cou-
pa les par une fausse confiance en des moyens
inutiles , qu'ils ne l'étaient par leurs propres
iniquités.

Il est donc clair que la victime la plus so-
lennelle delà loi, annonce une autre victime;

et que c'est la loi même qui nous force à ne
pas confondre la victime qui n'est qu'une pré-
diction et une figure , avec celle qui en sera
l'accomplissement et la vérité.

Mais une victime rempli ra-t-elle tout ce que
nous voyons dans sa figure, si elle n'est pas
immolée réellement ; si elle ne l'est pas hors
du camp; si elle ne devient pas le principe

unique et en même temps universel de toute

expiation et de toute justice ; si sa vertu n'est

pas communiquée par l'eau qu'elle sanctifie;

si l'on peut éviter par un autre moyen la con-
damnation et la mort?
La vérité aura sans doute tous ces carac-

tères. Mas qui sera cette véritable hostie,

dont la précieuse mort sera l'origine du salut

(1) Qui porlavcrat cineres, immundus erit. Num.
19, 10.

Ipse qui asporgit aqua, lavabit veslimenta sua, 21.

Omnis qui leiigeril aquas expiationis, imniundus
cril «isque ad vesperum, IbuL
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et de la justice d'Israël? Peut-on transporter
cette gloire à une autre que le Messie ? Et si

elle est propre au Messie, peut-on méconnaître
Jésus-Christ immolé hors du camp, expiant
les péchés de tous les hommes par l'aspersion
de son sang , et communiquant sa vertu et

son efficace aux eaux du baptême pour laver
et pour purifier toute la terre?

article m.

—

Sacrifice offert pour la guéri-
son du lépreux.

Il faut s'aveugler soi-même pour ne pas voir
dans le sacrifice que devait offrir le lépreux
après sa guérison , l'image naturelle de la

mort de Jésus-Christ et de la vie qu'il nous
a rendue en mourant.
On ne peut nier que la lèpre ne soit dans

l'Ecriture une figure du péché. C'est aux
prêtres ( Lévit. ,\Ul, 1 , et XIV, 2 ) seuls qu'elle

en attribue le discernement : c'est à eux seuls
qu'elle laisse le choix des moyens et des pré-
cautions pour s'assurer si elle est guérie; et

elle n'entre dans un si grand détail de toutes
les différences de cette maladie

, que pour
donner des règles à ceux qui sont chargés de
discerner et de guérir celles de l'âme. On est

donc bien fondé à regarder le lépreux comme
l'image du pécheur ; et son sacrifice comme
la figure de celui qui rend au pécheur l'inno-

cence et la vie. Il y a seulement cette diffé-

rence que le lépreux est guéri avant qu'il lui

soit permis d'offrir le sacrifice prescrit par
la loi ; au lieu que le pécheur n'est justifié

que par l'hostie même qui est offerte pour lui.

Mais c'est un caractère essentiel à la loi d'être

sans efficace et de ne rien produire au dedans
de l'homme , et l'on ne doit jamais oublier
qu'elle ne peut que figurer et promettre ce
qui est tellement réservé à une autre alliance,

qu'il n'a jamais été accompli tant qu'elle a
été seule et qu'autant qu'on a appartenu à
cette nouvelle alliance par les désirs et les

mouvements du cœur.
Le lépreux, quoique guéri , était toujours

impur (Lévit., XIV, 4) et séparé du commerce
des hommes , jusqu'à ce qu'il eût été purifié

par un double sacrifice, dont je ne considère
ici que le premier. 11 consistait à offrir en son
nom deux passereaux vivants et sans défauts,

avec du bois de cèdre , de la laine teinte en
écarlate et de l'hyssope. Le prêtre immolait
l'un de ces oiseaux et en faisait couler le sang
dans un vaisseau de terre plein d'une eau
vive et pure (1). Il prenait ensuite le second
oiseau, et le trempait vivant dans l'eau teinte

du sang de celui qui avait été immolé. Il y
trempait aussi le bois de cèdre, la laine teinte

en écarlate et l'hyssope; et de tout cela joint

à l'oiseau baigné dans le sang , il en faisait

un aspersoir dont il arrosait sept fois le lé-

preux pour le déclarer pur dans les règles.

Après quoi il donnait la liberté au passereau

(1) Unum ex passeribus immolari jubebit in vase

fictili super aquas viventes. Alium auteni vivum errm

ligno cedrino et cocco et hyssopn linget in sanguine

passeris immoiaii ,
quo asperget illum . qui mundan-

dus est, scpiies, ut jure purgelur, et dimitiet passe-

rem vivum, m in agrum avolet, Levil., 11, 5.
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vivant, qui la devait à la mort et à l'aspersion

du sang de celui qui avait été immolé.

Une figure si vive et si naturelle a-t-elle

besoin d'explication et n'est-elle pas plus

claire que tes prophéties du simple discours?

Le passereau à qui l'on rend la liberté et la

vie, après l'avoir plongé dans l'eau teinte du
sang de celui qui vient d'expirer, ne repré-

sentc-t-il pas le lépreux, et par lui le pécheur

baptisé dans l'eau mêlée avec le sang de ce-

lui qui a été immolé pour lui? L'aspersion

qu'il en reçoit sept différentes fois n'est-elle

pas une preuve que c'est de cette unique
source qu'il tire sa pureté? Et peut-on dou-
ter qu'il n'eût toujours été séparé du com-
merce des hommes et de celui des saints, ce

qui marque une excommunication éternelle,

si la mort d'une hostie pure et sans tache ne
lui avait rendu l'innocence et la vie?

Mais si c'est le sang d'une certaine victime

qui doit purifier le pécheur, la célèbre ques-
tion revient toujours : quelle sera donc cette

victime ? Sera-t-elle distincte du Messie ? sera-

t-elle le Messie même? Pourquoi espère-t-on

en lui, si un autre doit être l'auteur de la jus-

tice et du salut? Comment peut-on douter

qu'il ne meure pour les pécheurs si c'est de

sa mort que dépend leur expiation et leur

pureté ? Qui répandra son sang, s'il est connu
et révéré de tous? et de quel mérite serait

son sang, s'il meurt sans ressusciter?

Toutes ces vérités sont inséparablement
unies. Le Messie doit expier les péchés de

son peuple. 11 doit mourir pour eux , et les

purifier par l'aspersion de son sang. Il doit

aussi ressusciter, puisque sa mort les récon-
cilie avec Dieu, et que son sacrifice est ac-
cepté, autrement il succomberait à son mi-
nistère ; et il demeurerait la victime de la

vengeance divine sans pouvoir la fléchir.

article iv. — Villes de refuge, d'où l'on ne
pouvait sortir qu'à la mort du souverain

pontife.

Dieu fit ordonner par Moïse qu'on mar-
quât six villes de refuge ou d'asile , trois en
deçà du Jourdain et trois au delà, à distances

égales , où ceux qui avaient tué quelqu'un
par mégarde et sans aucun dessein, pussent
se retirer et y être à couvert du ressentiment

des parents du mort. Mais Dieu voulut que
celle grâce dépendît de deux conditions. La
première, de ne point sortir de ces villes

pendantla vie du grand prèlre(l), et la secon-
de, de ne retourner dans leurs biens et dans
leurs maisons qu'après sa mort; car il était

permis de les tuer, s'ils sortaient plus Tôt de
leur asile; et ils étaient captifs, quoiqu'en
sûreté, et séparés de leurs familles et de leur

patrie, jusqu'à ce que la mort du souverain
pontife leur eût rendu une entière liberté.

Avant de faire l'application de cette ad-

(1) Si interfector exlra fines urbium, qu;e exulibus

depuiatae sunl, fuerit inventas, absque noxa erit

qui euin occideril : debuerat enim profugus usque ad
moriem pontificis in urbe residere : posiquam auteïn

* ille obieril, homicida reverlclur in lerrani suam,

f . 26, 27, 28.

mirable figure, qui annonce si clairement
la mort du grand prêtre, qui doit rendre la li-

berté et l'héritage à ceux qui sont exiles et

captifs , il est utile d'y préparer par deux
observations.

La première est que la loi ne pouvant re-
mettre les péchés , il ne lui était permis de
faire grâce qu'à ceux qui étaient involontai-
res (1), tous les autres étant sans rémission
punis de mort.
La seconde, que le péché originel qui â

fermé l'entrée du ciel à tous les hommes, est

assez semblable , en ne considérant que la

postérité d'Adam, au malheur de ceux qui
tuent quelqu'un sans le vouloir.

Ce crime néanmoins, volontaire dans l'ac-

tion du père, quoique involontaire dans ses

funestes suites, a condamné les plus justes à
descendre après la mort dans des asiles sou-
terrains, où ils étaient en sûreté, mais captifs

et exilés de leur patrie. Il ne leur était per-
mis d'en sortir avant la mort du grand prê-
tre (*2) par excellence, dontl'onction était infi-

niment au-dessus de celle qui l'avait figurée.

Et ils y auraient toujours été retenus, s'il n'y
était descendu lui-même pour les mettre en
liberté.

Mais puisqu'il les devait mettre en liberté,

il n'y devait donc pas être retenu lui-même
comme captif; il fallait vaincre la mort et le

prince de la mort, pour délivrer ceux qui
étaient dans leurs prisons ; et c'eût été en
devenir la proie que de mourir sans ressus-
citer.

article v. — L'ancienne alliance scellée par
le sang des animaux.

On ne peutdouter quel'alliance (3) que Dieu
fit avec le peuple d'Israël au mont de Sinaï
n'ait été provisionnelle , sujette à révocation
et destinée seulement à être la figure d'une
autre. Nous en avons vu les preuves ailleurs

,

et il est permis désormais de supposer celte

vérité comme démontrée.
Cette alliance néanmoins (4), qui n'était

établie que pour un temps, et qui fut même
rompue par l'idolâtrie du veau d'or peu de
jours après avoir été conclue, fut scellée par
le sang des victimes. Moïse en répandit une
partie sur l'autel (5) , qui tenait lieu de la

majesté et de la présence de Dieu , et il versa
l'autre sur douze colonnes qui représentaient
les douze tribus : et en le versant, il pro-
nonça ces paroles solennelles : Cest ici le

sang de l'alliance que Dieu a faite avec vous.

(\) Heb., 10, 28.

(2) Manebis ibi donec sacerdos magnus, qui oleo

sancto unctus est, moriatur, f . 25.

(3) Voyez le chap. 12 tout entier.

(4) yEdilicavit (Moyses) aliare ad radiées mon lis,

et duodecim lilulos per dundecim tribus Israël [Heb.

pro duodecim tribus Israël]. Exod. 2i, 4.

(5) Tut 1 1 dimidiam partem sangtiinis , cl misil in

craleras : pariern auiem residuam fudii super al-

iare ille vero sumplum sanguinem respersit in

populum, et ait : Hic est sanguis l'œderis quod pepi-

git Doininus vobiscuui super cunciis seruionibus bis,

f.l.
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el qui met le sceau à tous les engagements con-

tractés.

Pourquoi Dieu exigea-t-il celte cérémonie ?

Une alliance où il voulait bien entrer avec

les hommes avait-elle besoin d'être attestée

par le sang des victimes? Et peut-on la com-
parer avec des traités que les hommes ont

faits quelquefois avec leurs égaux, dont ils

rendaient Dieu le témoin et le garant, en lui

offrant des sacrifices et en le priant de ven-

ger sur les infracteurs le mépris d'une si au-

guste cérémonie, et de les mettre eux-mêmes
a la place des victimes dont le sang avait été

répandu en sa présence?

Un tel sens ne peut être donné aux sacri-

fices dont le sang ratifie une alliance où Dieu
lui-même est l'un des contractants : car ce

sang est répandu également et sur l'autel, et

sur le peuple : il est le sceau des conditions

mutuelles et des engagements réciproques

,

et il y aurait autant de folie que d'impiété à
croire que Dieu se soumettrait à la même
peine que le peuple, si de son côté il man-
quait à ses promesses.

Il faut donc que le sacrifice et le sang des

victimes aient été du côté du peuple une ex-
piation , et du côté de Dieu un témoignage

qu'il en était satisfait, et qu'en vue de ce

sang, il consentait à faire alliance avec un
peuple qui sans celte cérémonie en eût été

indigne.

Or si une alliance qui ne pouvait par elle-

même que faire souvenir les hommes de leur

injustice et de leur impuissance, et qui dès

lors était imparfaite, a dû être précédée par

l'immolation d'une victime : si une alliance

qui ne devait durer qu'autant que dureraient

les ombres et les figures des biens futurs et

de la justice, a dû être méritée par le sacri-

fice de quelques hosties et ratifiée par leur

sang, comment pourrait-on prétendre que la

nouvelle alliance qui réconcilie sincèrement

les hommes avec Dieu ( Je'rém. XXXI, v. 3§,

33 et suit. ), qui abolit leurs péchés, qui

écrit dans leur cœur la loi qui n'avait été

écrite que sur la pierre, qui les rétablit dans

l'héritage éternel , et qui les fail entrer dans

une intime société avec Dieu même, n'ait eu

besoin ni du médiateur, ni d'hostie, ni d'effu-

sion de sang (1) ? Comment les hommes de-
venus plus injustes, en devenant prévarica-

teurs et parjures , ont-ils fléchi la justice

divine , qui n'avait pu les admettre à une
première alliance, sans les voir teints du
sang des victimes? Comment les décrets pro-

noncés contreeuxont-ilsétéchangés?Etcom-
uienl l'alliance a-t-elle été ratifiée, sans qu'un

nouveau Moïse ait prononcé ces paroles es-

sentielles : C'est ici le sang de la nouvelle

alliance que Dieu fait avec vous ; et sans

qu'il ait fait l'aspersion de ce sang précieux

sur l'autel et sur le peuple ?

Il serait inutile de chercher un autre mé-
diateur et une autre hostie que le Messie à

qui la nouvelle alliance est réservée, el plus

(!) N^cesse est ergo exemplaria qu'idem cœlesiium

Jiis mundari : ipsa aulein cœlestia melioribus Iiostiis

guaip isiis, llcbr. 9, 23.
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inutile encore de chercher un autre Messie
que Jésus-Christ, qui s'est offert à son Père
comme une hostie , non seulement pure et

sainte, mais capable de purifier et de sancti-
fier les pécheurs

;
qui a premièrement arrosé

de son sang l'autel sur lequel il a été im-
molé , et quj en a rendu ensuite l'aspersion
générale; qui a ratifié par sa mort une al-
liance qui était aussi un testament , dont la

validité et l'exécution dépendaient de la mort
du testateur; et qui devant être muet à la
croix comme l'agneau qui l'avait figuré, et

voulant d'ailleurs cacher la liberté de son sa-
crifice sous les apparences de la violence et

de la nécessité , en avait anticipé le mystère
en présence de ses disciples, en leur disant :

Ceci est mon sang, qui sera répandu pour
vous etpour plusieurs, le sang de la nouvelle
alliance ou du Nouveau Testament.

article vi. — Combien la preuve des figures

qu'on a rapportées est convaincante.

Il serait aisé d'ajouter de nouvelles figures

à celles dont on a fait l'application à Jésus-
Christ, qui ont été de claires prédictions de
sa mort, et par une suite nécessaire de sa
résurrection ; mais celles dont on a fait choix,
suffisent pour démontrer que le Messie devait
souffrir et être offert en sacriGce , et que Jé-
sus-Christ qui a si dignement rempli toutes

ces figures en mourant pour le salut des
hommes, est certainement le Messie promis
et figuré depuis le commencement du monde.
Car ce ne sont point quelques traits ob-

scurs, épars , rapprochés avec étude et avec
art qui ont formé les tableaux où Jésus-
Christ est si reconnaissable. Ce n'est point

d'une prophétie ambiguë et capable de di-

verses interprétations qu'on a conclu la né-
cessité de son sacrifice et de sa mort. Ce n'est

point d'un seul lieu de l'Ecriture, d'une seule

circonstance de son histoire, d'une seule cé-
rémonie prescrite par la loi , d'un seul de ses

sacrifices, que la conformité de Jésus-Christ

avec ce qui la figure a été tirée. C'est tout le

plan des Ecritures qui en forme la preuve,
c'est toute son histoire qui en présente des
modèles et des tableaux. C'est tout l'ordre

des sacrifices, toute la disposition du taber-
nacle, tout le ministère du sacerdoce, et le

fondement même de la première alliance qui
en fournissent en foule les prédictions et les

figures.

On voit en les étudiant avec soin qu'elles

concourent toutes à un même dessein et à un
même objet; qu'elles y ont un rapport néces-

saire , qui appelle la réflexion au lieu d'en

être l'effet ; qu'elles se prêtent mutuellement
l'évidence et la lumière; que l'une achève ce

que l'autre avait commencé
,
que l'une cor-

rige ce qui était défectueux dans une autre,

et que chacune en particulier annonçant la

mort du Messie, ce qui fait leur caractère

général , toutes conspirent à réunir les cau-

ses, les motifs , les effets , les circonstance^

d'un mystère, qu'on peut en un véritabl'

sens appeler l'objet unique des Ecriturei
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Ainsi ie ne crains point do dire que ce genre une impression plus vive et plus profonde

de preuves doit faire sur un esprit sérieux qu'aucune démonstration particulière.
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TESTAMENT.

atteste clairement sa mission, et donne à ses

écrits une autorité divine. Les autres mira-
cles faits au temps de Josué, d'Elie etd'Isaïe,

également certains , ajoutent aux premiers
un nouveau degré de lumière et de force. Et
j'ai observé que comme il y a une liaison

essentielle entre tous les livres de l'Ecriture,

dont les uns rappellent les autres , il y a de
même une liaison essentielle entre tous les

faits miraculeux qui les autorisent et qui en
prouvent la divinité.

Mais rien n'a fait plus d'impression sur
moi que les prophéties. J'ai vu que l'événe-
ment y a toujours répondu; que celles qui
regardaient un temps éloigné étaient justi-

fiées par d'autres dont l'accomplissement était

arrivé pendant la vie des prophètes et de plu-

sieurs de ceux qui leur avaient survécu ; et

que c'était avec raison qu'on se tenait assuré
que les autres dont l'objet était différé au-
raient un semblable succès. Je m'en suis con-
vaincu par mes propres recherches en exa-
minant les prophéties d'Isaïe, de Jérémie

,

d'Ezéchiel et de Daniel, qui sont les plus éten-

dues et les plus célèbres : et quand je n'au-
rais que celte seule preuve de la divinité des
Ecritures, il ne me serait plus permis d'en

douter.
Je les ai lues avec soin, et il m'a semblé

que je pouvais les réduire à trois chefs : au
Décalogue, qui renferme les principes im-
muables de la morale, et à toutes les lois par-
ticulières qui l'expliquent et qui en montrent
l'usage et l'étendue; au culte public, tel qu'il

est ordonné par la loi de Moïse, et à la pro-
messe du Messie.

J'ai admiré dans le Décalogue avec quelle

netteté et quelle précision la loi naturelle y
est abrégée et commandée de nouveau. Une
loi si courte et qui renferme tout est visible-

ment l'ouvrage du premier législateur; et je

l'ai reconnu principalement à deux traits :

au commandement de n'adorer que lui et de
l'aimer de tout le cœur, et à la défense de
consentir à aucun désir injuste : car en deux
mots il a établi le fondement de toutes les

vertus et coupé la racine de tous les vices.

Pour le culte extérieur prescrit par Moïse,

qui consiste en cérémonies, en sabrifiées et

en diverses observances arbitraires, il m'a
paru évident qu'il n'a point de liaison néces-

saire avec la religion, et qu'il n'a point «Hé

établi pour toujours; qu'il n'est point du pre-

mier dessein de Dieu, même à l'égard des

Juifs; qu'il doit cesser lorsque la véritable

'uslice sera clairement annoncée; et qu'il n«

CHAPITRE PREMIER.

Récapitulation et abrégé des principales véri-

tés établies dans la précédente partie. Abré-

gé des points essentiels jusqu'à la promesse

du Messie. Abrégé des preuves que le Messie

promis est venu. Abrégé des preuves que

Jésus-Christ est le Messie promis. Lincré-

dulité des Juifs convertie en preuve. Ce qui

aie plus contribué à l'aveuglement des Juifs

et à leur cacher Jésus-Christ est cela même
qui aurait dû le leur découvrir.

Le dessein de cette troisièaie partie n'est

pas le même que celui de la précédente. La
vérité de la religion et en particulier de la

religion chrétienne est déjà démontrée. Je

ne cherche plus, parce que tout est trouvé
;

et si je continue à examiner, c'est plutôt pour

me montrer à moi-même les richesses dont

je suis en possession, et pour en connaître le

prix, que pour les acquérir.

article premier. — Abrégé des points essen-

tielsjusqu'à la promesse du Messie.

Dès que j'ai voulu m'appliquer aux preu-

ves de l'existence de Dieu, elles se sont of-

fertes à moi de toutes parts et de toute espè-

ce. Il ne m'a pas été possible d'ignorer que
l'homme n'eût des devoirs par rapporta lui,

ni de les découvrir tous par la seule raison

naturelle. Je n'ai pu les apprendre avec sû-
reté en consultant les autres hommes; et il

m'a paru certain que Dieu avait révélé à

l'homme ce qu'il exige de lui.

Dès lors j'ai été dispensé d'examiner tou-

tes les religions dont la révélation divine

n'est pas le fondement : et la vraie révéla-

tion ne m'a pas coûté à discerner, parce

qu'elle est unique et confiée à un seul peu-
ple. J'ai compris que les Ecritures qui la

contiennent sont nécessairement aussi pures
et aussi divines qu'elle, puisqu'elles en ont

le dépôt et qu'elles en sont le canal ; et leur

conservation m'a paru aussi certaine que
leur origine.

En les lisant, j'ai été étonné de leur anti-
quité ; car elles sont le plus ancien monu-
ment de l'univers ; de la connaissance exacte
qu'elle m'ont donnée de l'origine des autres
peuples, qui non sont instruits que par elles,

et de l'éclaircissement que j'en ai tiré par
rapport à certaines traditions communes à
tous les peuples qui commencent et finissent

précisément aux temps qu'elles marquent.
La certitude (les miracles faits par Moïse
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doit par conséquent subsister que jusqu'au

Messie.

article h. — Abrégé des preuves que le Mes-
sie promis est venu.

C'est donc principalement le Messie qui

est le grand objet des Ecritures. La plus an-

c ;enne prophétie est celle qui le regarde. Il

fut promis au premier homme après sa chu-

te î et celte promesse fut renouvelée à Abra-

ham, fixée à la tribu de Juda, et ensuite à la

maison de David. Le dernier prophète ter-

mine ses Ecritures en la renouvelant; et il

réunit ainsi le commencement à la fin.

La révélation de la promesse du Messie

,

qui renferme aussi celle de la condamnation

de tous les hommes, est manifestement di-

vine : et ces deux mystères, que la raison hu-

maine était incapable de découvrir, mais dont

la connaissance était essentielle à la religion,

me donnent un nouveau respect pour les

Ecritures.

Le seul doute où j'aurais pu être à l'égard

de la promesse du Messie était de savoir si

elle est accomplie , ou si l'accomplissement

en est différé. Mais l'Ecriture que les Juifs

m'ont eux-mêmes mise en main décide clai-

rement contre eux pour les chrétiens.

Elle me donne sur cela des signes qui ne

peuvent cire équivoques et dont les sens ne

peuvent juger. Selon la prophétie de Jacob,

le sceptre ou la principale autorité doit ap-

partenir à la tribu de Juda, jusqu'à ce que

celui qui doit être envoyé soit venu : et celle

tribu doit subsister en corps de république

et être gouvernée par ses magistrats jusqu'à

ce temps-là. Elle ne forme plus de corps ,

elle n'a plus de magistrats ; elle est dispersée

et confondue avec les autres : elle annonce

donc par son état que celui qui devait être

envoyé est venu.
Daniel marque le temps précis où il doit

paraître, el où le Saint des saints doit mettre

lin au péché et donner le commencement à

une justice éternelle. 11 fixe les soixante et

dix semaines (1), d'un côté à l'édit d'Arta-

xerxès pour rebâtir Jérusalem : ce qui a été

accompli par Néhémias ; et de l'autre à la

mort du Messie et à l'établissement de son

Eglise. Les deux extrémités de cette durée

sont ainsi connues, l'une décide de l'autre;

et le terme où commence une révolution de

quatre cent quatre-vingt-dix ans me montre
nécessairement celui où elle finit.

Les prophètes Aggée et Malachie assurent

que le second temple subsistera jusqu'à la

venue du Messie ,
qu'il y viendra en person-

ne, qu'il y annoncera ^a paix, et que sa pré-

sence lui procurera une gloire que le pre-

mier temple n'a point eue, quoiqu'il fût plus

riche el plus magnifique. Ce second temple

est détruit, il y a plus de seize siècles. 11 est

donc de la même évidence qu'il y a plus de

seize siècles que le Messie est venu.

A ces preuves de fait, indépendantes de

t (1) Ce sont des semaines d'années, comme il a

éié prouvé, qui composent quatre cent quaire-vingi-

dix ans.
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discussion et de raisonnement , l'Ecriture

m'en fournit beaucoup d'autres aussi sensi-

bles et aussi simples. Le caractère qu'elle

donne au Messie, comme propre et particu-

lier et auquel elle veut que je le reconnaisse,

est la conversion des Gentils. Ils sonl con-
vertis , celui qui devait les convertir est donc
venu.
Une nouvelle alliance dont le Messie sera

le médiateur abolira l'ancienne. Je vois l'an-

cienne abolie. Je vois que Dieu en a rendu
l'exercice et l'observation impossibles en
chassant les Juifs de la Judée et de Jérusa-
lem, et en réduisant en cendre l'unique tem-
ple et l'unique autel dont il avait fait dépen-
dre tout le culte public. Il m'est donc aussi

peu possible de douter que le médiateur de

la nouvelle alliance ne soit venu , que de
douter de tous les faits extérieurs qui prou-
vent que l'ancienne alliance ne subsiste

plus.

La seule chose qui pourrait m'arrêter est

le préjugé que la promesse du Messie étant

faite aux Juifs, il leur convient plus qu'à

d'autres de savoir si elle est accomplie, et

qu'il n'est pas certain que le Messie soit ve-
nu, puisqu'ils l'attendent encore.

Mais cette apparence de raison fait sur
moi une impression toute contraire; car

l'aveuglement des Juifs est clairement prédit

par les prophètes, qui m'apprennent et les

causes el les suites de cet aveuglement, et

qui donnent au Messie ces deux caractères,

d'être rejeté par le plus grand nombre de sa

nation et d'être adoré parles Gentils à qui

quelques Juifs réservés par grâce l'annon-

ceront. Ainsi c'est parce que le corps de la

nation l'a rejeté que je crois en lui. Je ne le

recevrais pas s'il l'avait reçu.

Comme l'aveuglement des Juifs est prédit,

la punition de leur aveuglement est aussi

prédite : et le châtiment dont je suis témoin

est à mon égard une nouvelle preuve de leur

crime. Je vois ce malheureux peuple exilé

de l'héritage de ses pères, dispersé, sans

prince, sans sacerdoce, sans temple, sans

magistrats, sans liberté, comme le prophète

Osée l'avait prédit. Je ne saurais donc dou-
ter qu'il ne soit tombé dans l'incrédulité à
l'égard du Messie, et qu'il n'ait eu le mal-
heur de le méconnaître, puisque son état est

semblable en toutes choses à celui qui devait

être, selon les prophètes, la peine de son in-

crédulité.

Il est visible que la dispersion des Juifs a
deux principaux motifs : l'un de faire con-
naître que la promesse du Messie est accom-
plie puisque le seul peuple à qui elle était

confiée et qui formait une république et une
société religieuse pour lui rendre témoignage,

n'est plus une république ni une société

religieuse. L'autre, de faire porter dans tou-

tes les parties de la terre les preuves que le

Messie était promis, et qu'il est venu en y
faisant porter les prophéties qui le prédi-

saient et qui sont clairement accomplies. Car
de telles prophéties entre les mains des en-

nemis des chrétiens ne peuvent être suspec-

tes; et la divine Providence qui a répandu
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dans tout l'univers les témoins qui déposent

pour eux, contre leur intention, ne peut être

assez adorée.
, #

La même Providence n'est pas moins visi-

ble dans la conservation des Juifs , malgré

leur dispersion et le mépris général où ils

sont tombé-;. Aucun autre peuple n'aurait pu

subsister si longtemps sans aucun des moyens

qui servent à unir les hommes: et même avec

tous les moyens humains aucun autre peu-

ple n'a pu se conserver ni éviter de se con-

fondre avec les autres. Le seul peuple Juif,

exilé, dispersé, sans protection, sans liaison

sensible, sans magistrats et sans temple,

demeure uni et ne se confond point. La main

de Dieu est ici manifeste; et une conserva-

tion si miraculeuse a un rapport visible aux

prophéties qui prédisent que les Juifs recon-

naîtront enfin le Messie que leurs pères ont

rejeté : ils sont dispersés parce qu'ils n'ont

pas cru , et conservés parce qu'ils croiront.

Ainsi les deux prodiges se réunissent pour

attester que le Messie est venu.

article m. — Abrégé des preuves que Jésus-

Christ est le Messie promis.

Or dès qu'il est indubitable qu'il est venu,

qui peut hésitera reconnaître Jésus-Christ

pour le Messie ? Tout ce que j'ai vu jusqu'ici

le démontre : et l'application qu'on doit lui en

faire est non seulement facile , mais néces-

saire. La tribu de Juda peu de temps après

sa venue perdit l'autorité qu'elle avait con-

servée jusqu'à lui ; elle cessa d'être gouver-

née par ses magistrats, et ne forma plus une

république.

Les semaines de Daniel finissent à lui ; et

la dernière, féconde, en mystères, renferme

dans un espace fort court son ministère pu-

blic, sa mort et l'établissement de son Eglise,

comme le prophète l'avait prédit.

Il vint, selon la promesse d'Aggée et de

Malachie , dans le temple rebâti par Zoroba-

bel. 11 y enseigna très-souvent. 11 y annonça

la paix , et il en prédit la ruine pour montrer

que la prophétie avait eu son accomplisse-

ment.
Quel autre que lui a converti les Gentils ?

et quel autre a envoyé ses disciples dans toute

la terre pour y porter la connaissance du vrai

Dieu et y renverser les idoles ?

L'ancienne alliance a disparu quand il a

établi la nouvelle; et aucune puissance hu-
maine n'a pu rétablir le temple et l'autel dont

il avait aboli les sacrifices.

Quelques Israélites éclairés par la grâce

ont cru en lui : les autres ont été aveuglés,

comme les prophètes l'avaient prédit.

Leur aveuglement et la foi des Gentils sont

de même date, et la dispersion suivit bientôt

leur aveuglement. 11 n'est donc pas possible

de séparer Jésus-Christ du Messie, puisqu'ils

ne sont qu'un objet unique et indivisible des

prophéties, et que Jésus-Christ a toujours

accompli ce que les prophètes ont prédit que

le Messie accomplirait.
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article iv. — L'incrédulité des Juifs con-
vertie en preuve.

Je sais ce que le Juif incrédule oppose à
une telle lumière. Le Messie doit être roi

,

dit-il, étendre son empire par des conquêtes,
nous assujettir les nations, remplir Jérusa-
lem de leurs richesses et de leurs dépouilles,
et nous combler de biens et d'honneurs. Et
vous savez, continue-t-il, que Jésus-Christ a
vécu comme une personne privée; qu'il h été
pauvre

;
que ses disciples l'ont été , et qu'il

n'a rien fait pour nous mettre en liberté, bien
loin de nous assujettir les autres peuples.
Mon dessein n'est pas de guérir l'aveugle-

ment du Juif. Un tel miracle est réservé pour
un autre temps. Mais ses ténèbres m'aflligeiV

sans m'ébranler; et elles m'ont instruit à pé-
nétrer avec plus de soin qu il n'a fait le véri-
table sens des Ecritures.

Elles sont mêlées partout de clartés et d'ob-

scurités, mais principalement quand elles

prédisent le règne du Messie; et ce mélange
affecté est une suite du dessein que Dieu a
eu de découvrir et de cacher le lond de ses
promesses selon les dispositions de ceux qui
en aimeraient ou la réalité ou les apparences.

11 fallait promettre un roi que le peuple
désirât, et un libérateur que les justes recon-
nussent. Il fallait intéresser toute la nation
aux Ecritures qui promettaient le Messie

;

les lui rendre précieuses, lui inspirer la con-
fiance et le zèle pour les publier : mais il fal-

lait en réserver l'intelligence pour ceux qui
étaient du secret et qui désiraient un sauveur
et non un conquérant. En effet, ce qui por-
tait le peuple à l'espérer l'a empêché de le

connaître. Mais un Messie tel que le peuple
l'espérait aurait élé inutile et dangereux; et

j'aurais dû ne faire aucun état d'un conqué-
rant qui n'aurait flatté que mes vices.

Le règne du Messie , selon les Ecritures
,

est un règne de paix, et par conséquent sans
les combats et les victoires dont l'esprit du
Juif est rempli. Il annoncera la paix aux na-
tions, bien loin de les opprimer. Il laissera

sur le trône les rois de la terre, et se conten-
tera de les rendre humbles et fidèles. 11 n'au-

ra rien qui puisse lui être commun avec les

mauvais princes. 11 remplira Jérusalem de
grâce et de justice , et non de richess s ex-
térieures acquises par la violence. Il sera

sans faste, sans éclat, sans aucune pompe
semblable à celle des autres rois. Il n'em-
ploiera aucun moyen humain pour régner
Son règne sera éternel; et ce ne sera qu'a-
près s'être assis à la droite de son Père, que
tous ses ennemis seront réduits à lui servir

de marchepied.
Tous ces caractères sont opposés à l'idée

que le Juif s'est lormée du Messie ; m,;i^ tous

conviennent exactement à Jésus-Christ, et

ne conviennent qu'à lui. Ainsi c'est parce

que le Messie doit être roi, que je reconnais

Jésus-Christ pour le Messie; et c'est précisé-

ment parce qu'il n'est pas roi comme le Juif

l'espérait, que je le révère comme le roi qui

est prédit par les Ecritures.

nst. Êvang. VI. {Sept.)
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'Kticle v. — Ce qui à le plus contribué à

'aveuglement des Juifs et à leur cacher Jé-

us-Christ, est cela même gui aurait dû le

leur découvrir.

I! reste une autre difficulté plus insurmon-
table en apparence; étoile consiste dans le

scandale de la croix. Le Juif ne peut se ré-

soudre à reconnaître pour sou roi et pour le

Messie celui qu'il a crucifié; et la loi des

n liions rétonne sans le convertir. Mais ce

qui a le pus contribué à l'aveuglement du
J ii I et à lui cacher Jésus-Christ, est cela mê-
me qui aurait dû le lui découvrir. Car la

mort et les ignominies du Messie sont c'ai-

rement prédites par les prophètes, et en par-

ti ulicr par Isaïe. Il doit être attaché à la

croix et y mourir selon la prophétie de Da-

\ id, qui prédit au-si que la patience du Mes-
si • sera regsrdée comme faiblesse, et sa con-
liance en Dieu comme vaine. Le Messie doit

et e mis à mort par son propre peuple, selon

Daniel ; et toute la nation doit un jour pleu-

rer, selon Zachaiie, celui qu'elle aura percé.

Il sera la mort de la mort en s'y soumelt ni.

li sortira sans corruption du tombeau après y
avoirété mis. Il délivrera par l'effusion de son

s ng les captifs retenus dans une prison sou-

terraine. H écrasera la tête du serpent par

la fragilité et li mortalité de sa chair, figu-

rée par le talon brisé. !1 abolira tous les sa-

crifices anciens en s'offrant lui-môme en ho-

locauste.

Il sera élevé comme le serpent d'airain, et

rendra comme lui la santé. Il priera, comme
Moïse, les mains étendues , et donnera la

victoire. 11 fera cesser la tempête comme Jo-

uas, sera comme lui englouti par la mort ;

ressuscitera le troisième jour plein de vie
,

et prêchera avec un succès incroyable la pé-

nitence aux Gentils. Il sera haï uar ses frè-

res, comme Joseph ; vendu et livré comme
lui aux Gentils après être descendu dans le

tombeau et en avoir été tiré comme lui. Il

nourrira l'Egypte, y régnera, en sera le sau-

veur et c deviendra ensuite de sa famille.

Il sera immolé par son propre Père, com-

me Is;iac; ressuscitera après son sacrifice et

deviendra le père d'une nombreuse postérité

après sa mort. 1! sera, comme Abel, tué par

Caïn à cause de sa vertu, et en haine du té-

moignage que Dieu lui rendait. Il enfantera

son épouse dans son sommeil , et par l'ou-

verture de son côté, comme Adam. 11 sera

égorgé, comme l'agneau pascal, au même
jour et à la même h ure ; et il n'y aura que

les maisons teintes de son sang qui seront

épargnées par l'ange exterminateur.
'

l'I entrera comme grand prêtre dans le

saint des saints au jour solennel de l'expia-

tion, et il déchirera le voile qui met obstacle

à la réconciliation des hommes et à leur re-

tour dans le ciel , en souffrant que sa chair

soit déchirée par les tourments, et que la

violence divise son âme d'avec son corps.

1! nortera, comme le bouc émissaire, nos

iniquités. Il se chargera de nos malédictions,

et il s'offrira pour nous à la justice <'; -on

Père pour en porter tout le poids et la con-
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vertir pour nous en miséricorde. Il préparera
dans son sang un bain salutaire au lépreux,
et il consentira très-librement à la mort pour
nous rendre la liberté. Il scellera la nouvelle
alliance d'un sang infiniment plus digne de
Dieu que celui dont l'ancienne avait été scel-
lée; il en fera l'aspersion sur tout le peuple,
et il rendra ainsi le testament qui nous in-
stitue ses héritiers éternel et irrévocable II

substituera aux purifications lég.les, inca-
pables par elles-mêmes de purifier ceux qui

y mettaient leur confiance, un sacrifice uni-
que dont l'effel sera général et perpétuel, et

qui sera efficace à proportion de la foi et de
l'espérance de ceux qui en attendront leur
justice.

Enfin il délivrera de la crainte de la mort
et d'une longue captivité ceux qui atten-
daient la mor du souverain pontife, à qui
cette attente tenait lieu d'asile et de refuge,

et qui rie pouvaient être rétablis dans leurs

bii ns et dans leur patrie que par ce moven.
Voilà de quoi les Ecritures sont pleines :

voi à ce qu'on y rencontre à chaque pas :

elles n'annoncent que la mort et la résurre-
ction du Messie. Elles seraient inintelligibles

s'il devait ressembler à la f aisse idée <lu Juif;

et il serait fort étonnant qu'elles convinssent
parfaitement à Jésus-Christ, auquel le Saint-

Esprit n'aurait point pensé, et qu'elles fus-
sent toujours opposées au Messie qu'il avait
eu dessein de prédire.

Mais après une si grande et si vive lumière
qui vient à nous de tous les endroits de l'E-

criture
, pensons à ce que nous venons d'é-

prouver, et faisons quelques réflexions sur
nos propres richesses.

CHAPITRE II.

Réflexions importantes sur les prophéties ac-
complies par Jéswi-Christ. Si un seul pro-
phète avait prédit tout ce que Jésus-Christ
a fait ou souffert , le miracle serait très-

grand . et la preuve serait divine. Le mi-
racle est beaucoup plus grand, parce que ce

sont plusieurs prophètes séparés par les

lieux et par les temps, qui ont prédit ce que
Jésus-Christ a fait et souffert. Par l'accom-
plissement des prophéties tous Us séducteurs
ou passés ou futurs sont convaincus d'im-
posture. La preuve fondée sur l'accomplis-

sement des prophéties , acquiert tous les

jours une nouvelle force, et démontre de

plut en plus que Jésus-Christ est le Messie.

ARTICLE prkmieh. — Si un seul prophète avait

prédit tout ce que Jésus-Christ a fait ou
souffert, le miracle serait très-grand, et la

preuve serait divine.

Si un seul prophète avait promis aux
hommes un Messie de la part de Dieu ; s'il

av. il marqué de s; i te et par ordre le temps
où il devait paraître, ce qu'il enseignerait

,

ce qu'il aurait à souffrir, quel genre de

mort terminerait sa vie, comment il triom-

pherai! de 1 a mort par sa résurrection
, par

quel aveuglement le peuple qui l'attendait

refuserait de croire en lui , quoique témoin



20 1 PRINCIPES DE LA FOI Cil LE HENNE. 20'à

"de ses miracles ; avec quelle facilité les Gen-

lils le recevraient, quoiqu'il leur fût inconnu ;

ei si ce prophète Jivail ajouté que le peuple

d'Israël serait aussitôt puni de son incrédu-

lité en perdant Jérusalem , le temple et la

Julée, et par une suite nécessaire, tout le

culte pu die : s'il avait prédit clairement sa

dispersion , s'il avait assuré qu'elle durerait

jus;u'à ce qu'il devint fidèle , et s'il avait

promis .avec la même assurance que malgré
sa dispersion, il serait toujours un peuple

reconnaissante, et différent de tous les au-
tres ; une prophétie si étonnante, si circon-

stanciée, si suivie, serait la chose du monde
la plus merveilleuse et la plus singulière, et

qui aurait plus mérité l'attention des hommes,
avant même qu'elle fût accomplie.

Mai • , si après plusieurs siècles , depuis

celte prophétie, Jésus - Christ était venu
comme elle l'avait prédit ; s'il l'avait fidèle-

ment accomplie dans tous les points, et si

tout le reste avait exactement répondu à ce

que le prophète avait vu dans l'avenir , quel

prodige serait comparable à une telle con-
formité entre Jésus-Christ et la prophélie?
El qui pourrait refuser de regarder le pro-
phète comme inspiré, et Jésus-Christ comme
le Messie?

article, il. — Le miracle est beaucoup plus

grand, pareeque ce sont plusieurs prophètes

séparés par les lieux et par les temps , qui

ont prédit ce que Jésus—Christ a fait et

souffert.

Mais une telle merveille et une telie preuve
sont infiniment au-dessous des témoignages
qu'il a (du à Dieu de rendre à la vérité de la

religion. Ce n'est point un seul homme qui
promet de la part de Dieu le Messie. Celte
promesse a commencé avec le monde, et elle

a été souvent renouvelée. Elle a toujours été

l'objet de l'attente des saints, et elle est de-
venue dans la suite l'espérance de tout un
peuple , choisi à dessein pour lui rendre té-
moignage.

Les prophètes , pendant une longue suite

de siècles , ont prédit ce que le Messie devait
faire ou souffrir. Les uns ont marqué cer-
taines circonstances, et les autres y en ont
ajouté de nouvelles. Ses mystères futurs les

ont occupés , mais sous différents symboles
et sous différentes images : et quoique leur
principal objet ait été le même, ils l'ont tous
copié par des laces qui ne le représentent
parfaitement que lorsqu'elles sont réunies.

Ainsi depuis l'origine du monde, le Messie
e.4 promis et prophétisé; et son attente est
propn mi ni celle de l'univers. Tous les pro-
phètes qui parlent de lui sont séparés les uns
ùes autres , écrivent en des temps différents,
cl suivent tous néanmoins une lumière divine
ejtii leur révèle l'unique objet dont Dieu pa-
raissait occupé. Kien n'est donc plus grand
ni plus auguste qu'un tel objet, qui est le

centre et le terme de toute la révélation.
Mais c'est cela même qui rendra le carac-

tère du Messie inimitable, et qui empêchera
qu'aucun autre ne le puisse usurper. <>ir

le moyen qu'un autre que celui que Dieu

doit envoyer connaisse tout ce qui en a été

prédit? Le moyen qu'il le réunisse? Le moyen
qu'il l'exécute? S'; r quelle lumière percera-
t-il les obscurités dont les prophéties sont
mêlées? Comment en alliera—t—il les contra-
riétés apparentes ? Comment séparera-l-il
la réalité des mystères, des voiles qui ne
servent qu'à les co vrir? fit quand il aurait
le pouvoir d'imiter , ce qui est au-dessus du
pouvoir de l'homme, comment se formera-
t-il une idée parfaite de ce qu'il entreprendra
d'imiter ?

C'est donc ici que la main de Dieu est ma-
nifeste

,
que Jésus-Christ est hautement

montré comme le Messie. Depuis le commen-
cement du monde , toutes les prophéties ont
été présentes; il les a séparées de ce qui
leur était étranger, et qui ne servait qu'à
les couvrir. Il les a toutes réunies, quoique
répandues en divers lieux. Il leur a Ole ce

qu'elles paraissaient voir de contraire quand
ou les considérait hors de lui. il les a égale-
ment accomplies dans ce qu'elles avaient
d'humiliant et de divin , et il a prouvé qu'il

en était le centre et la fin , en les réduisant
toutes à l'unité dans sa personne.

article m. — Par i accomplissement (les

prophéties , tous les séducteurs , ou passe's,

ou futurs, sont convaincus d'imposture.

Par cet accomplissement de» prophéties
,

qui est le caractère unique et incommuni-
cable de Jésus-Christ , tous les séducteurs ,

ou passés, ou futurs, sont convaincus d'im-
posture : et il est important de le faire sentir

par une suite de raisonnements très-simples

et très-courts.

Il n'y a qu'un libérateur promis ; et les

Ecritures ne rendent témoignage qu'à un
seul. Quiconque par conséquent n'a été ni

promis, ni prédit, ne peut être qu'un séduc-
teur : et quiconque ne pourra pas remonter
jusqu'à ta première promesse , ou qui se

fondera sur des Ecritures moins anciennes
que celles des Juifs , est convaincu pour cela

seul d'imposture , ou parce qu'il est sans
titre , ou parce qu'il n'en a que de faux.

Tous les prophètes prédisent ce que le

M ssie doit faire ou souffrir ; il ne peut donc
y avoir de doute entre celui qui aura fait et

souffert ce qu'ont prédit les prophètes, et ce-
lui qui n'aura eu aucune connaissance de leurs

prédictions , ou qui ne les aura pas accom-
plies.

Entre les prédictions de prophètes, il y en
a qui ne peuvent être répétées, et qui sont

tellement attachées à certains lieux et à
certains temps, qu'elles ne sauraient êlre

imitées par un faux Messie. Il faut ,
par ex-

emple, que le vrai Messie vienne au monde
avant que le second temple soit détruit, puis-

qu'il y doit enseigner. Il faut qu'il commence
à jeter les fondements de son Eglise dans Jé-

rusalem , puisque c'est de la montagne de

Sion qu'elle doit se répandre dans tout le

reste du monde. Il faut que le peuple Juif le

rejette avant sa dispersion , puisqu'elle doit

être la peine de son aveuglement. Il faut que
la conversion des Gentils soit son ouvrage ^
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ou celui de ses disciples, puisque c'est à

cette marque si visible que les prophètes

nous ordonnent de le reconnaître.

Or le temple n'est plus : Jérusalem est

occupée par des étrangers : les Juifs sont

dispersés, et les Gentils sont convertis. Le
Messie est donc venu; cela est clair : mais il

n'est pas moins clair qu'aucun autre ne peut

répéter les preuves qu'il a données de sa

venue , et qu'aucun autre par conséquent ne

peut accomplir ce que les prophètes ont dit

que le Messie accomplirait.

article iv. — La preuve fondée sur l'accom-

plissement des prophéties acquiert tous les

jours une nouvelle force et démontre de

plus en plus que Jésus-Christ est le Messie.

Ce genre de preuves a une force invinci-

ble, dont tout le monde est capable de sen-

tir l'impression ; et par une conduite admi-
rable de la Providence , cette force, au lieu

de s'affaiblir par la longueur des temps , en

devient même plus puissante. Car l'état de

la Judée et de Jérusalem , d'où les Juifs sont,

exilés ; leur dispersion qui dure encore; la

conversion des Gentils qui est universelle et

publique ; la conservation des Juifs, dont le

miracle devient tous les jours plus étonnant

et plus contraire à la condition des choses

humaines et à l'exemple de tous les autres

peuples; l'attente persévérante où ils sont

par rapport au Messie, que les délais n'af-

faiblissent point, et qui est clairement le but

que la Providence s'est proposé en les con-
servant ; tout cela subsiste dans sa force :

fout cela en acquiert une nouvelle à chaque
instant ; et Jésus-Christ est aujourd'hui aussi

clairement prouvé par la continuation des

témoignages que lui rendent les Juifs et les

Gentils parleur état, et plus invincib ement
même que par les premiers coups qui ont

dégradé les Juifs et mis les Gentils à leur

place ; parce qu'il est encore plus au-dessus

de l'homme et de toute puissance qui ne se-

rait pas divine , de tenir toutes choses pen-
dant plus de seize siècles dans un état violent,

que de les y réduire pour quelque temps par
un effort pa sager.

CHAPITRE III.

Examen des livres particuliers aux chrétiens,

et qu'ils regardent connue divins. Les auteurs

des livres particuliers aux chrétiens, sont

tous contemporains. Aucune histoire n'a été

écrite par un si grand nombre d'auteurs

contemporains : ils ont tous clé témoins
oculaires , et ils ont eu part à beaucoup de

choses. Première preuve qu'ils sont contem-
porains ; ils n'avancent rien qui puisse en

faire douter. Tous les faits historiques et

toutes les circonstances prouvent qu'ils le

sont Leurs livres ont été cités par des au-
teurs contemporains des apôtres. L'Eglise

a toujours discerné avec soin les Ecritures

sincères , des supposées. Elle n'a jamais

souffert que les vraies fussent altérées. Elle
est plus ancienne que les Ecritures , et elle

n'a pu recevoir que celles qui étaient con-
formes à la doctrine des apôtres La certi-
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tude des Ecritures fondée sur la tradition ;

en quel sens il est vrai que sans l'autorité de

l'Eglise on ne croirait pas à l'Evangile.

article premier. — Les auteurs des livres

particuliers aux chrétiens sont tous contem-
2)orains. Aucune histoire n'a été écrite par
un aussi grand nombre d'auteurs contem-
porains.

Je n'ai garde , en continuant mes recher-
ches , d'oublier ce que j'ai découvert ; mais
je veux bien me le dissimuler à moi-même
pour quelque temps, dans l'espérance de
trouver de nouvelles preuves des vérités dont
je suis déjà persuadé : car je ne saurais croire

que rétablissement de la religion chrétienne
n'ait eu par lui-même, indépendamment des

prophéties anciennes, quelque chose de sin-

gulier et de divin ; que Jésus-Christ n'ait

ajouté aux témoignages que lui rendent les

Ecritures de l'ancien Testament, et que l'état

des Juifs et des Gentils continue de lui ren-r-

dre, des signes évidents qu'il était le libéral-

leur promis dès le commencement du monde.
Je lis dans ce dessein les livres qui sont

particuliers aux chrétiens et qu'ils regardent
comme divins; j'en suis persuadé comme
eux, et j'en ai fait ma principale étude. Mais
pour mettre ma foi en sûreté ou pour affer-

mir celle de mes frères qui serait chance-
lante , je vais me rendre compte à moi-même
des réflexions que j'ai faites depuis long-
temps en les considérant aujourd'hui comme
si elles étaient nouvelles, et qu'avant l'exa-

men où je vais entrer, elles m'eussent é!é

inconnues.
Les livres que les chrétiens me meltent

entre les mains sont de deux sortes Les
premiers contiennent l'histoire de Jésus-
Christ et de l'établissement de son Eglise ; et

les autres sont écrits par quelques apôtres
et adressés à quelques églises particulières

,

ou en général à tous les chrétiens. Les au-
teurs des uns ol des autres sont connus et

l'ont toujours été, et ils sont au nombre (1)

de huit.

La première observation que je fais en li-

sant, est qu'ils sont tous contemporains,
c'est-à-dire qu'ils ont tous vécu dans le temps
que les choses qu'ils écrivent sont arrivées.
El j'avoue que je suis extrêmement frappé
d'une telle circonstance; car elle est, non
seulement extraordinaire, mais unique, au-
cune histoire depuis le commencement du
monde n'ayant éié écrite par un pareil nom-
bre d'auteurs contemporains. Nous en re-
gardons plusieurs comme très-certaines ,

quoiqu'il ne nous reste depuis plusieurs siè-

cles aucun monument aussi ancien que les

faits dont nous sommes persuadés. L'histoire
d'Alexandre, roi de Macédoine, et vainqueur
de l'Asie, n'est attestée par aucun auteur qui
ait vécu de son temps. 11 en est ainsi de l'his-

toire d'Auguste , de celle de Tibère, et de
plusieurs autres, dont on ne peut douter,
quoiqu'elles n'aient été écrites que par des

(1) Les quatre évangélistes , avec saint Pierre,
saint Paul, saint Jacques cl saint Judo.
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auteurs qui non avaient pas été les té-

moins. Et il est très-rare que lorsque les

événements sont anciens, on en ait des preu-

ves bien circonstanciées, qui soient de même
date cl de même âge.

article il. — Ils ont tous été témoins ocu-
laires, et ils ont eu part à beaucoup de

chou s.

J'observe en second lieu que non seule-

ment les autours des livres des chrétiens

sont contemporains , et que tout ce qu'ils

écrivent est arrivé de leur temps, maisqu'ils

ont eux-mêmes été témoins (1) oculaires

de tout; qu'ils ont eu part à beaucoup «le

choses
; qu'ils ont été instruits , non seule-

ment des faits , mais de leurs causes et de
leurs motifs

;
qu'ils ont tous eu les mêmes

connaissances , et dans le même degré , et

que c'est sur les mêmes points essentiels

qu'ils s'accordent à rendre un témoignage
uniforme.

Inutilement chercherai-je rien de sembla-
ble dans tout le monde. Les auteurs même
contemporains n'ont point vu ordinairement
ce qu'ils rapportent; ils n'ont point été du
secret et du conseil. Ils étaient souvent dans
un pays éloigné de celui où se passaient les

événements dont ils n'étaient instruits que
par des bruits publics, rarement fidèles. Et
leur peu d'exactitude est presque toujours

évidente à ceux qui entreprennent de réunir

ce qui est dit par les uns , avec ce qui est

rapporté par les autres, quoiqu'ils soient

également contemporains.
S'il arrive qu'un auteur soit en même

temps historien et témoin , qu'il accompagne
le prince ou le général [-2) dont il écrit les

actions, qu'il soit dans sa confiance parti-

culière, et qu'il ait part aux délibérations

et aux conditions, nous faisons alors un
extrême cas de ses mémoires , et nous re-
garderions comme une injustice et comme
un défaut de discernement, de les révoquer
en doute , sans des preuves solides

,
quoique

son témoignage soit unique.
Nous faisons même un grand état des his-

toires écrites par les princes et par les géné-
raux (3), qui racontent leurs propres actions,

quand ils le font avec un air de sincérité et

de modestie qui laisse à leur récit toute la

vraisemblance, quoique leur témoignage dût
être naturellement suspect.

(I) Sainl Luc et saint Marc, que quelques anciens
foui disciples de saint Paul et 'Je sainl Pierre, éiaient

pli. s vraisemblablement disciples immédiats de Jésus-
Christ; sainl Luc, qui parle seul des soixante et douze
disciples , était l'un d'entre eux , selon quelques an-
ciens , cl l'un de ceux qui allaient à Emmaûs. Et
rien n'oblige à distinguer saint. Marc, év.mgélisie, de
Mue appelé Jean, ou même Joseph, quatrième fils

de Marie, mère de Jacques , de Simon , de Jude et

de Joseph. Ce que dit sainl Luc , au commencement
de sou Evangile, n'a de rapport qu'aux faits dont il

n'avait pu cire témoin , cl que la sainte Vierge seule

avait pu lui apprendre, et quelques autres du même
temps.

(

L
2) Comme Polybc à l'égard de Scipion.

(5) Xenophon , retraite des dix mille. César, de
la guerre des Gaules.

Que faut-il donc penser de celui de tant'
d'historiens, qui ne disent que ce qu'ils ont vu
de leurs yeux ; qui ont été présents à tout, qui
ont lout entendu, et qui s ont eux-mêmes une
partie nécessaire de l'histoire qu'ils écrivent?
Qui peut refuser de croire des hommes qui
nous parlent ainsi : Nous vous disons ce que
nous avons vu (1) et ce que nous avons ouï.
Nous vous annonçons la parole dévie, qui était
dès le commencement, que nous avons ouïe, que
nous avons vue de nos yeux, que nous avons
touchée de nos mains. Et quelle témérité n'y
aurait-il pas à révoquer en doule ce que nous
dit l'un d'entre eux (2) pour nous assurer de
la vérité de son témoignage? Ce n'est point,
dit-il , en suivant des fables inventées avec art,
que nous vous avons fait connaître la puissance
et l'avènement de Notre-Seiyneur Jésus-Christ,
mais après avoir été nous-mêmes les specta-
teurs de sa majesté.

Il n'y aura désormais rien de certain, si

une histoire écrite et attestée par tant d'au-
teurs contemporains, si bien instruits et si

exactement informés de tout, n'est pas cer-
taine. Ici la religion chrétienne, a n'examiner
encore que l'âge et le nombre de ses hislo-
riens , a un avantage évident au-dessus de
tout ce qui a été cru par les hommes sur des
témoignages humains : car non seulement les

faits sur lesquels elle est fondée sont certains,
mais aucun autre, entre les plus indubitables,
n'a les mêmes preuves de certitude.

article ni.

—

Première preuve qu'ils sont con-
temporains : ils n'avancent rien qui puisse en
faire douter.

On ne peut, ce me semble, rien opposer à
une telle évidence, que le soupçon, que peut-
être les auteurs, qu'on regarde comme con-
temporains, et qui se donnent en effet pour
tels, ne le sont pas ; qu'ils ont vécu dans un
autre temps, et qu'ils sont les inventeurs et

non les témoins oculaires de ce qu'ils rap-
portent.

Un tel soupçon, s'il était écouté, attaque-
rait également la vérité de toutes les histoi-

res. Aucun auteur ne serait contemporain ;

aucun ne serait fidèle ; aucun ne mériterait
d'être cru ; et plus il apporterait de preuves
que tout se serait passé devant lui, et qu'il y
aurait eu même beaucoup de part

,
plus son

exactitude à le prouver le rendrait suspect.

Mais je veux bien supposer qu'un soupçon
si visiblement injuste mérite une réponse sé-

rieuse; j'en ai plusieurs à y opposer, non seu-
lement sérieuses, mais sans réplique.

En premier lieu, les auteurs que j'examine
n'avancent rien qui ne soil conforme au temps
où ils écrivent, aux lieux, aux personnes,
aux usages, au gouvernement civil, à l'état

de la religion, aux affaires publiques dont ils

parlent. Ils représentent la situation des Juifs

et la domination des Romains, telles qu'elles

étaient selon la vérité ; et toujours selon les

degrés et les changements arrivés sous les

(1) I. Epît. de S. Jean. 1,5.

(2) % Epît. de S. Pierre, I, 1G.
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divers princes qui commandaient dans une

partie de la Judée, cl sous les gouverneur de

la Palestine et de la Syrie de la pari des Ho-

mains. Ii ne leur est échappé aucune faute

contre la vraisemblance, contre l'histoire,,

contre la supputation des temps, contre les

choses qui nous sont connues p:r d'autres

voies ; et ii est visible qu'une telle exactitude

na pas été l'effet de leur précaution ; mais

la suite de la vérité : et que c'est p iree qu'ils

l'ont toujours dile ,
qu'ils ont toujours paru

la dire. Car les connaisseurs en l'histoire sa-

vent combien i! est impossible d'en écrire une
fausse, et de prétendre la lier à des lieux et à
des temps certains et à des personnes con-
nues, sans tomber dans des inconvénients qui

découvrent le mensonge et qu'aucune fiction

ne peut éviter.

article iv.

—

Tous les faits historiques et toutes

les circonstances prouvent qu'ils le sont.

En second lieu, non seulement ces auteurs

n'ont rien écrit de contraire à ce qu'auraient

dû écrire des historiens contemporains, usais

toutes les circonstances prouvent invincible-

ment qu'ils le sont: ils vivent au milieu de
Jérusalem ; ils prient dans le temple, et ils y
enseignent; i's sollicités devant les prêtres

et le conseil de la nation pour avoir guéri un
boiteux qui demandait l'aumône à l'une des

portes du temple. Saint Paul longtemps après

y est arrêté, dans le temps qu'il se préparait

à y offrir un des sacrifices prescrits parla loi.

Le temple subsistait donc, et Jérusalem était

encore dans sa splendeur lorsque saint Luc
écrivait les Actes des apôtres, qu'il n'a écrits

qu'après son Evangile, et par conséquent long-

temps avant Tite qui détruisit Jérusalem et

brûla le temple.
L'emprisonnement et la délivrance de saint

Pierre supposent qu'Hérode vivait , que ce
prince était brouillé avec les Ty riens, qu'il

leur accorda la paix à la persuasion de l'un

le ses ministres, et qu'il fut frappe invisible-

ment dans le temps qu'il les haranguait. Tous
ces événements sont mêlés, et comme il est

visible, sans affectation et sans dessein.

Saint Paul, prisonnier à Césarée, est inter-

rogé par deux gouverneurs romains, qui se

succèdent l'un à l'autre. 11 parle devant le roi

Agrippa et devant Félix, pour sa défense, et

il est envoyé à Rome, pour être jugé par Né-
ron, auquel il avait appelé; cela se suit et

est naturel ; cl le temps où cela se passe et où
il est écrit n'est pas douteux.
La famine qui devait arriver sous l'empire

de Claude, est prédite par un prophète {Àct.,

XVilI, 2). Les Juifs sont chassés de Rome, à
l'occasion de celle famine; l'un de ces Juifs

exilés se retire à Corinlhe, et y est connu de
saint Paul. El dans un autre temps le même
Juif retourne à Rome avec sa famille {Rom.,
XVÏ, 3) , et sain! Paul veut qu'on le salue et

qu'on lui rende grâces de a part. Rien n'est

plus simpie ni moins suspect que des faits de
celle nature ; mais ils n'en prou eut que
mieux que saint Paul a vécu si); s l'empire de
Claude : et nous savons d'ailleurs que saint

DÉMONSTRATION ÉVANGÊLIQUE. 203

Luc, son historien, l'a suivi dans ses voyages
et même jusqu'à Rome.
On pourrait faire beaucoup de pareilles

observations s'il était nécessaire: mais ci m
conque est a j erli, peut soi-même yen ajouter

de nouvelles et se convaincre par des preu-

ves de tout genre que les auteurs des Ihres
des chrétiens sont certainement contempo-
rains aux événements dont ils parient.

article v.— Leurs livres ont été cités par- tics

auteurs contemporains des apôtres.

En troisième lieu, cos livres ont été célèbres

dès le commencement, et ils ont élé cités par
de grands hommes c mlemporai s des apô-
tres , tels que saint Ignace, saint Clément,
saint Polycarpe, ou contemporains de leurs

disciples, tels que saint Justin et saint Iré-
néc. Tous ces hommes ont versé leur sang
pour attester les mêmes vérités et les mêmes
i ils que ces livres contiennent. Mais ce n'est

pas maintenant ce que je considère; je ne
suis attentif qu'au simple témoignage que ces

hommes rendent à l'antiquité des livres que
nous examinons; ils les avaient lus. puisqu'ils

le citent; ils en croient les apôtres et les évan-
gélistes auteurs, puisqu'ils es leuratlribuenl;

ils en étaient certains, puisqu'ils vivaient non
seulement de leur temps , mais avec eux. Il

est donc juste que nous en soyons certains

nous-mêmes ; et nous ne saurions refuser
leur témoignage sans blesser toutes les rè-

gles de l'équité naturelle et de la raison.

Mais si l'on veut quelque chose de plus

pour s'assurer que ces témoins sont aussi an-
ciens qu'on le dit, et que les ouvrages qu'on
leur attribue ne leur ont pas été supposés;
d'autres témoins très-anciens et très-dignes

de foi citent les premiers , et justifient par
leurs citations la sincérité des ouvrages qui
nous en restent. Saint Clément est cité par
saint Irénée ; saint Ignace l'est par le plus

ancien historien de l'Eglise et par de grands
hommes , et s îint Polycarpe a les mêmes g -

ranls. Ainsi par une chaîne de témoins qui

tiennent les uns aux autres, on remonte jus-

qu'au temps des apôtres et à leurs écrits : et

tout ce qui est certain depuis eux répond de

leur certitude.

article vi.—V Eglise a toujours discerné avec

soin les Ecritures sincères des supposées.

La quatrième lieu, si quelque chose est ca-

pable d'ajouter à celle certitude et d'y mettre

le comble, c'est le discernement exact que les

anciens chrétiens ont fait des Ecritures sin-

cères (1) de celles qui étaient supposées, et

le principe unique et décisif sur lequel ils se

sont fondés pour faire ce discernement. Car
d'un côté plusieurs hérésies ont tâché de

s'autoriser par des Ecritures attribuées aux

(1) Apocryphorum librorum et adullerinanim

scriplurarum, puis i psi cniifinxeninl. inlimiain intil-

litudiiieni affermit , ni slulios ac vesano lif i -,

qui vcrilaieni Scripdirarmn ignorant in slnpor m
Ir.iha i. Irenœ., I i, c. 17. Nouv. Ed., c. 40 Ce

. la suite par la iradilion des é^lUes

Cl surtout de celle de Rouie, /. III, c. 5.
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apôtres, dont les noms respectables parais-

se ienl à la tête des Evangiles, dont le men-
songe les faisait auteurs. Mais, d'un autre

côlé, les chrétiens qui demeuraient attachés à
la première et plus ancienne tradition, n'op-

posaient à ces nouvelles Ecritures que leur

nouveauté meule. Elles nous ont été, disaient-

ils (i) , inconnues jusqu'ici : elles l'ont été

(I) Ego meum [Evangelium] dico venim, Marcion
simm. Eg" Marciouis aflirmo adul eratum , Marcion
meuin : quis inler nos detcnninahil , nisi temporis
ratio ei pra-seribens auctorilateiu, qtioil anliquius
reperieiur ; et ei pneiùdicuis viiialiqnêm . qnod
posterais reviucetot ? Tertull., 1. IV, cont. Marc,
c. î.

In surnom, si constat itl vérins qnod prius, id prins

qnod cl ab inilio, id ab inilio quoil cl ab Aposlolis :

pariler inique cnnstabit id esc ali Aposlolis Iradi-

liim, qudd iipitd Eccli'Sias apostulnrum fueril sacrb
sancliim. Videamus qnod lac a Paùlo Cofinthii liause-

riui : ad quant ivgulain Galala: sini recorrecli : quid
legnni Philippenses.TItessal micehses, Ephesii ; ipnd
eiiani Romani de prdximo sonenl', quibtts Evaugeliitin

ei Peirus et Panius sanguine quoque suo siguatum
reliquciuni. Habemus et Joannis alùmnas ecclesias,

nain eisi Apocalypsiin cjus Marcion respuit, ordo
lamen ppiscoporuin ad orig nem receit-us, m Joau-
ncin stahil auclorein. Sic. cl caHerarum generosilas
îecognos'ilur. I>ic i ilaque apud illas , nec solas jam
aposiolicas, sed apud universas qn.-e illis de sncielate

saciaiiienli cou l'œd cran lut', id evangeliuin ab inilio

eilnionis sua: staré qnod euni maxime tueuiur :

Marciciiis vero plerisquc nec nulum : uullis auleiii

notiiin, cl non eo damnation, C'est-à-dire, pour celte

raison même qu'il est particulier à Marcion. Idem,
/., (liai., c. b.

His l'erc compendiis uiimur, cum de Evangelii
fide ad\ersus ha-relicos experimur, defeudentibus
ci leinporuin orilincm posieriiaii falsariorum pnescri-
bcnicin, cl auciorilaiem ecclcsiatium tradilioni Apo-
slolorum pairiK'inanlein Quia veillas falsuin pnece-
d:ii necesseesi. Idem, ibid.

Adeo antiquius Marcioiie est (Evangelium
)
qnod

est secundmn nos, ui ei ipse illi Marcion aliquando
credideni. Idem, l , dici , c. 4.

Distiucta est ;i posterioriini libris xceUeiiiia cano-
nicaj aueloritalis Yeicris et Novi Te-tamenii , que
apostoloiuni confirmala tem onbns per succe&sio es
episcopoiuin , ci piopagali ne> ce. le iaruin . Un-
quani in sede qii dam ïiiblimiler couSiitula es: çui

serviat munis fidelis et pius inlelleclus. S. Aug. conl.

Faust l. Il, c. 5
Unie (mauicbaeo) vos de Clirisio quare credidistis ?

(Use disait apôtre de Jésus Christ), queinnain leslem
vobis sut aposiolalU' addnxii?... An apostolos no-
siros pro se lest' s vocabilï non opinor ; homines
productl, sed libres aperiet..., qnod si eos inlal-atos

dixcril, ipse leilium suorum lideui nppugnahjl : si

îtulcni alios, quos dicat aposiolorum nosiroruiu :

codices proluleril, qubmudù ei-, ipse aucloiiiatem
diimi, qii.iïn per Ecclcsjas Chrisii ab ipsis aposlolis

conslilutas non accepil, ni inde ad posleros firmala

commemlalioue transcurreret. Idem, l. X.I1I, conir,

Faust , c. 4.

Cum cœpcro Maitlv.ei Evangeliuin recilare , tibi

nanatio nativilatis (Jeu) cou evitur , commun dices
illam narr.ilionem non esse Mailhai, quam Maliliad
e-se dit il universa Eeclesia ah apostolicis senibus
usque ad prajsenles episcopos certa succès ione per-
due.ta. Tu mile quid c titra leciuriis es '! Aliquoni
loi ic 1 lu uni Minicbad, ubi Jésus negatur e.sse nains
e\ virgi c. Sicul ergo ego credo dlmii libruin esse
Mauifhiui, quoiuam e\ ips i icinporc quo Mauicba us
\i\cbal in carne, per (liscipulos cjus cei'l.i succcsMOne
pi a posiloruni veslroruin ad nosira usque tempura

auv apôtres dont elles portent le nom; au-
cun d'eux ne les a données ;;ux Eg ises qu'il
a fondées ; aucune Eglise ne les a reçues d;:

leurs mains. Il n'y a parmi nous aucun ves-
tige de ^antiquité qu'on leur attribut?; per-
sonne ne lésa citées, personne n'aentr pris de
les expliquer dans nos assemblées; elles sont
toule» postérieures à l'établissement de la vé-
rité, et toutes de même date que les erreurs
qu'elles favorisent; les unes el les aulrcs ne
sonlnéesqu'après la mort des apôtres ; et nous
sommes dispensés d'enlrer dans l'examen de
faux titres dont la supposition est aussi claire
que la nouveauté

C'est ainsi que toutes les fictions ont été
rejetées. La force invincible du raisonne-

custoditus aique prauliciiis est : sic et istiim librum
crédite esse Mallbau, quem ex illo tempo, c quo Mal
tha-us ipse in carne vixil, n m interrupta seiie leni-

poium Ecclesia cet la connexionis successiune us-
que (1 lempora isla perduxil. Idem,l. XXVIII contra
Faust., c. *1

Et die m bi cujiis libro potins rredere debemus
,

ejus neapostoli qui Cl risto. cum adli ! e m lerra essel,

aillwserai , an nescio co.us Per-a3, qui tanlo poil
ualus. i si ? Sud alium foile profères librum qui nd-
inen b ibeat alicujus apos oli, quem a Cnrislo constat
elecium : et i!>i Ctiristuhi natuni ex Maria non esse
|. ciuriis e^. Cum ergo necesse sil alieruni Ilorum
librorum ev S e rnendaeem. cui iiospoiius censés (idem
acconimodare debere? Eine , q em illa Eeclesia ab
i|»SO t.brislo inciioali. et per apo4olos provecla,
c ria siieccssionum série, usque ad bac lempora,
lolo li'ir.iiiim orbe dilalata ; ab inilio tradiium el
conscrvaium cog oscit : an ci, quem eadeni Eeclesia
iiK'ogniutui probal? Idem, ibid.

Qnod autein pni.ii ipia-reuduin esse Fauslus quid
«le e Jésus pse pra'dicaverii,cui non justmn yideaiur?
Sed nuniquid Imc >ciri potest nisi di-cipnlis ejus nar-
r inlibus? Quilius si non credilur annuniianlibus qnod
de Virgine nains sit, qttoinodo cis fides adbibebilur
aununliaulibun quul de se ipse pra-dicavcril ? Si enim
pr dalc luci'ini aliqu;c luicia- , qiue nullo alio nar-
rante ips u> propue Chiisti esse dicanlur, uude lieri

poteiai ut, si vere ipsius > >sent , non legeieniur
,

non aceiperemur , non pnvçipuo culmine auciorilatis

cm ner ni in ejus Eeclesia, qu;e ab ipso per apo.slolos

SUCÇedeiilibiiS sibiinet episcopis usque ad ba:e lem-
pora pi-epaga a dilalatur? Qms est ergo tant démens,
qui hodie credal esse epislolam Clnisli quam prolu-
lerii Manichaus, et non credal lac.la vel dicta e-se

Chrisii, quae sciipsil Maitlueus? Idem I. XXV il! con-
tra Faustum, c. 4.

Aut si etiani de Maiilnco uirum ipse isla scripserit

(Initiai, de ipso quoque Mailliaeonoii poliusidcred.it
qnod ilivenil lu Ecclcia qua' al) ipsius Mailhiei !eni-

poiilms usque ad hoc lenipus ce ta successionuin

seiie déclara lu r, ut credal nesci > cui ex l ansverso de
Perside posl die ei.tos vel amplius annos vcnrenli , et

suaden'l , ni illi poiius quod itirislus dixenl, leceril-

que credalur '/ Ibid.

De apocryphis iste ponit lestimonia, quae sub no-

miniljus apololoruin Andréa-, Joannisque conseripta

suul: qua;, si illorum cssei.l, ivcepla essent al) Ee-
clesia , qua; ab illorinu lemporibus per episcoponiin

successioues cerli>sima , Usque ad nos ira ctdeineeps
lempora persévérai, i. Aug, t. I , contra advenant m
legis et pr< plwlarum c 20

l.cgu l sciipluras apocryphas Maniclui'i , a nescio

quilius suinribu- i'aliiilariuu sub apololoruin nOiuine

seriplas, qua: suorum si ; i pi - rn n i lemporibus m au-

cioritaiem sancla: Lccl si e reeipi inererenlur, si saucli

et doeii bomiues qui tune in l.ac via eraul , et exa-

minais lalia poleranl eos vera loculos esse coguo-
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ment tiré de la prescription, a mis en poudre
toutes les Ecritures plus récentes que le temps
des apôtres et que l'origine de l'Eglise. On
n'en a reçu aucune sans savoir en vertu de
quoi on la devait recevoir ; et l'unique règle

sur ce point important, a été la certitude

qu'elles venaient des apôtres.

Cette preuve devient une double démon-
stration que les Ecritures sont véritablement
des apôires, et que les apôtres ont vécu dans
le temps que les choses dont ils écrivent ont
été accomplies ; car les hérésies de Gérinthe,
de Marcion, de Valentin et quelques autres,

qui osèrent altérer la pureté des Ecritures
,

ou en les falsifiant en quelques endroits

,

comme je vais bientôt le dire , ou même en
leur en substituant de nouvelles, sont très-

anciennes et très-voisines des temps aposto-
liques. Ainsi, puisque dans celle grande an-
tiquité elles étaient pourtant nouvelles et plus

récentes que tous les écrits sincères des apô-
tres et que l'établissement de l'Eglise, il est

d'une entière évidence que les Ecritures sont
du lemps des apôtres, et que les apôtres sont
du même temps que Jésus-Christ.

article vu. — Elle n'a jamais souffert que les

vraies fussent altérées.

En cinquième lieu, la précaution qu'ont eue
les anciens chrétiens pour ne rien recevoir
que de la main des apôtres et des premiers
fondateurs de l'Eglise (1), les a rendus très-
atlenlifs aux moindres altérations que les hé-
rétiques ont tâché d'y faire. Ils les ont toutes

rejelées, et les ont toutes convaincues de faux
par la seule comparaison des anciens exem-
plaires, communs à toutes les Eglises, avec
lis exemplaires falsifiés, mais plus récents,
et que les seules sectes qui les avaient cor-
rompus regardaient comme légitimes (2). Les

scerent. Lib. XXII conl. Faust, c. 39.
(I) Cinii ex Scriplnris (haeretici) arguuntur, in

accusationem couvert un lui- ipsarum scripturarum qua-
si non recie babeunt, neque sint ex aucloriiale. Irenœ.
L. II!, c. 2.

(

v
2) Quotidie reformant illud ( suiini evangelium

marcionilœ) prout a nobis quôtidie revincunlur. Ter-
tutl. I. IV, coût. Marcion,, c. S, p. 501.

Evangelium inlerpolando ( Marcion ) suutn fecit.

Teriull. I. IV, conl. Mar., c. i , p. 501.
Ilumanœ lemenlalis , non divinx auctoriiatis nc-

goiiiun esl haeresis , qrne sic semper emendat evan-
gelia, diini vitiai... iiaque dum emendat, utrumque
confirmai : et nosiium anierius.id cmendans qiiod
invenit, et id posterius, quod de noslri emendalione
cousliiuens , suum et novum fecil. Idem l. IV. c. 4 ,

p. 501.

Hoc quod adversus impieialem veslram ex aposloli

Pauli epislola profertnr , omnes codices cl novi et

veleres habenl, omnes Ecclesia: legunl, omnes lin-

guie consenliunt. S. Aug. L XI coin. Faust, c. 2.

' Umiin eorum ( de deux passages que Fanste jugeait

opposés) non esse Pauli, nullo modo possumus di-

cere, quia ineo nulla variai codicuni aucioritas. Idem
ibid. c. 4.

iNiliil mibi videtur al) eis impudentius dici, vel ut
iniiins loqtiar, incuriosius et imbecillins , quam Scri-
piuras diinas esse incorrupias : cuin id nullis in lam
recenii memnriaexlanlibusexemplaribus possint con-
vincore. Aug. I. de Uiililaie credenli, c. 5, n. 7.

A perle dicile non vos credere Clirisli Evangelio:
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valentiniens, les marcionites, les gnosliques,
les manichéens employèrent cet indigne ar-
tifice pour anéantir les preuves des vérités
qu'ils combattaient, en supprimant certains
endroits des Ecritures, ou pour établir leurs
erreurs, en y ajoutant quelques paroles. Mais
les chrétiens rendirent toujours cette double

nam qui in Evangelio quod vultis creditis, quod vnltis

non creditis , vobis potins quant Evangelio creditis.
Conl Faust. I. XVII, c. 3.

In pr.ei ipitium vos cteci millitis , dicenies falsa esse
in Evangelio, sicubi vestra hxresis exitum non in-
venerit. Ut \obis nibil remaneat quo redire possitis

unde du isto credalis , ubi vobis bec vox pestilenliae

non possit opponi. Conl. Faust. I. XVI, c. 33.
Quae jam auctoriias lilierarum aperiri, quis sacer

liber evolvi, quod documentum cujuslibet scrîpliirx
ad convincendos errores vestros exire polest, si heee
vox admiliitur, si alicuj .s ponderis œslimalur ? Aliud
est ipsos libros non accipere, et nullo corum vnculo
detineri ? quod pagani de omnibus libris noslris, quod
Judiri de Novo Teslamento faciuni, quoddenique nos
ipsi de vesiris et aliorun bœreticoruni si quos suos
et proprios habent aliud est ergo auctoriiate ali-

quortim vel librorum vel bominum non leneri , et
aliud est dicere, iste quidem vir sanclus omnia vera
scripsil, et isia epislola ip>ius est : sed in ea i|isa boc
ejus est, boc non e^ ejus. Ubi eum ex adverso au-
dieris : proba ; non confugias ad exenipl.uia vv:riora

vel plurium codicuni , vel anliquiorum , vel lingu;c

pra'cedentis unde. hoc in aliam linguam tiilerpretaluni

est : sed dicas : Inde pn.bo boc illius e<se , illud non
esse , quia boc pro me sonat , illud contra me. Tu es
ergo régula veritatis ? Quidqnid contra te fuerit, non
est veruin ? Quid si alius simili insauia , sed lanien
qua tua duriùa confringalur , existai eldicat: Imo id

quod pro le sonat, falsum est; hoc autem faisant esl:
hoc autem quod contra le est, veruin est

;
quid aciurus,

nisi forte alium libruni prolalurus, ubi quidqnid le-

geris secuudum luam senlentiam possit inlelligi ? Hoc
si feceris , non de aliqua ejus particula , sed de loto

audiesconlradicenieineiclainaniem : falsus est. Quid
âges? Quo te convertes? Quam libri a te proluti ori-

ginem, quam veiustatem
, quam seriem successionis

tcstein cilabis? Nam si boc lacère couaberis, al nibil

valebis. Et vides in bac re quid Eeclesix' calhuUcae
valeat auctoriias

, quoe ab ipsis fundalissimis sedibus
aposlolorum usque ad bodiernum diem succedeniiuiii

sibimel episcoporum série ei lot poi ulonun conseil-
sioue lirmalur. /. XI cont. Faust, c. 2.

Volo mibi ostendas unde auctorem veritatis didi-

ceiis Gliristum... si eis, qui de illo scripserunt, quo-
rum aucioritas recenii memoria commendala atque
firmala in postero emanavil, audes ascribere falsita-

lem ? Non enim vidisli thrislum ; nul queniadmodnin
cum aposlolis, locutus est iccnm , aut de coelo te sicut

Siuluni vocavil. Cont. Faust. I XVI , c. 11.

Eadem auctoriias Ecclesiarum apostolicarum CiB-

leris quoque palrocinabiiur evaugeliis ( Les marcio-
nites ne reconnaissaient que celui de S. Luc et encore

altéré par leurs changements
)
quaî proinde per illas et

secundum illas habemus , Joannis dico , et Maitlnei ,

( licet cl Mardis, quod edidil Péri aflirmetiir, ciijns

interpres Marcus... ) iiaque et de bis Marcion flagi-

landus
,
quid , omissis eis , Luc^c potius instilerit :

quasi non et liaec apud Ecelesias a priniordi > lueiint,

qiieniadmodum et Lucae ?... Igilur dum constat bac
quoque apud Ecelesias fuisse, cur non b-.ee quoque
Marcion attigil , am cmeudanda si nduherala, mit

agooscenda si intégra? Teriull. I. IV, cont. Marc.
c. 5 , p. 505.

Aut proba esse <juod credis ; aut si non probas ,

quoinodo credis? aut (|ualis es, adversus eum creden>,

a quo solo probaïur esve quod credis. Teriull. t. V,

cont. Marc. c. \, p. 57ti.
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imposture manifeste, en ne faisant que mon-
trer des exemplaires plus anciens que la faus-

seté ; et ils demeurèrent fermes à ne rien

recevoir qui fût nouveau, et à ne rien retran-

cher qui fût ancien, parce qu'ils n'étaient

maîtres ni de l'un ni de l'autre; qu'ils regar-

daient le dépôt des Ecritures comme inviolable

et comme sacré, et que le tenant de la tra-

dition qui remontait jusqu'aux apôtres , ils

étaient obligés de conserver cette tradition

sans interruption, et de. remonter par elle jus-

qu'à l'origine de la révélation divine.

article vin. — Elle, est plus ancienne que les

Ecritures, et elle n'a pu recevoir que celles

qui étaient conformes à la doctrine des

apôtres.

En sixième lieu, la religion chrétienne n'a

pas commencé par les Ecritures ; et il ne
paraît pas même possible qu'aucune religion

vraie ou fausse doive son commencement à
un livre auparavant inconnu. Jésus-Christ
était né, et il était mort avant que l'Evangile
fût écrit. 11 avait eu des disciples et il les

avait instruits avant que ses disciples en for-

massent d'autres ; et les points essentiels de
la doctrine qu'ils annonçaient étaient fixés

et passaient pour certains avant qu'ils fus-
sent écrits.

Par une suite nécessaire , il a fallu qu'il y
eût une entière conformité entre les vérités

annoncées de vive voix (i) et les vérités

écrites
,
puisqu'elles étaient les mêmes dans

le fond, et que la différence ne pouvait être
que dans la manière, c'est-à-dire entre la

parole et l'Ecriture. Autrement on eût lu

dans les Ecritures des choses nouvelles et

inouïes : on y aurait même trouvé le con-
traire de ce qu'on avait entendu de la bou-
che même des apôtres ; et si les apôtres eux-
mêmes avaient ajouté dans leurs écrits ce
qu'ils n'auraient osé enseigner de vive voix,
on n'aurait pu s'empêcher d'opposer leurs
discours à leurs écrits, d'avoir les uns et les

autres pour suspects, et de se défier de sem-
blables maîtres.

Par une autre conséquence aussi néces-
saire, il a fallu que tous les fails attestés dans
les écrits des apôtres fussent déjà connus de
tous les chrétiens et regardés comme cer-
tains

, puisque leurs écrits n'étaient reçus
qu'autant qu'ils étaient conformes à la doc-
trine établie par la parole. -

Enfin par une dernière conséquence (2], il

a été impossible qu'aucun écrit opposé a la
doctrine des apôtres , et désavoué par eux

,

acquît de leur temps une autorité publique
parmi les chrétiens : et c'est sur cela qu'est
fondée cette maxime de S. Augustin, qui ne
lui est pas particulière

, que sans l'autorité

(l)Ipso aposlolus P;iulus, post asoensionem Do-
miiii dii cœlo vocalus, si non invenirel in carne apos-
lolos, qnibus communicando, cl cum quibus confe-
rendo Ëvangeliinn ejusdem soeielaiis esse appareret
Ecclesia illi omnino non crederet. S. Auyust. lib.

L
28,

eonim Futislum, c. i.

(2) Ego Evangelio non crederem, nisi me Ecclesia!
caiholicae commoveret aulorilas. S. Aug. lib. 1 cont,
Epam. Maniclt. quam vocaiii fuiulanienti. c. V.

de l'Eglise il ne croirait pas l'Evangile même.
article ix. — La certitude des Ecritures

fondée sur la tradition. En quel sens il est

vrai que sans l'autorité de l'Eglise on ne
croirait pas à l'Evangile.

Celte maxime, quoique très-sûre dans son
véritable sens, devient fausse quand on l'ap-

plique mal ; elle ne signifie pas que Tunique
témoignage de la vérité de- Ecritures vienne
de l'Eglise chrétienne, regardée comme in-

faillible et comme conduite par l'esprit de
Dieu. Ce serait alors retomber dans le so-
phisme à qui l'on a donné le nom de cercle

vicieux ; car on prouverait l'Ecriture par
l'Eglise, et, dans le même genre de preuves,
on établirait l'Eglise par l'Ecriture.

Il faut, pour ne point confondre des choses
très-différentes, considérer l'Ecriture en deux
manières , et l'Eglise aussi sous deux rap-
ports (1). L'Ecriture peut être regardée
comme un livre ordinaire , composé en un
certain temps, attribué à un certain auteur,
écrit avec fidélité. El l'Eglise peut être con-
sidérée comme une société humaine qui a
commencé en un certain temps, qui a eu cer-

tains hommes pour ses maîtres, et qui a été

bien informée de ce qui s'est passé dans son
premier établissement

.

L'Eglise ainsi considérée n'a aucun privi-

lège surnaturel; mais elle a toute l'autorité

d'un peuple appelé en témoignage, bien in-
struit de ce qui le regarde, et zélé pour ses

litres qui lui servent de fondement. En ce
sens, elle atteste que les Ecritures dont elle

se sert sont aussi anciennes qu'elle-même,
qu'elles sont véritablement des auteurs dont
elles portent le nom, que ces auteurs ont vu
les choses qu'ils ont écrites , et que leur his-

toire est fidèle.

Il n'y a rien dans tout ce qui est d'un or-
dre purement humain et naturel qui soit au-
dessus d'un tel témoignage , rendu par un
peuple en ier, qui a su dès le commencement
comment il s'est formé, qui a conservé pré-
cieusement ses premiers titres , qui n'a souf-
fert dans aucun temps qu'on y fît aucun
changement , et qui a voulu dès son origine
que chaque particulier les lût , les entendît
expliquer, et en conservât de fidèles copies.

Mais dans ce témoignage je ne mets encore
rien de divin, comme je ne mets aussi rien
de divin dans l'Ecriture, à laquelle i! a rap
port. Des deux côtés tout est encore naturel,
et tout est égal; et c'est alors que la maxime
avancée par les anciens et par S. Augustin
est exacte (2) : qu'il n'est pas permis de croire

(I) Sicut ego credo illnm librum esse manicliœi

,

quoniam ex ipso lempore quo manicli.i»us vindiai in

came per discipulos ejus cerla successione praeposi-

toruni vesironim ad ve Ira usque leropora cusiodiius

alque penlucius est : sic cl isiiitn librum d'édile esse

Malthaei, quem ex ilio lempore rpio Maillia'ii h> e

in carne vvxit , rion inicrrupia siîrie leniponim Et:

cle.sia ceiia connexionis successions usqne ail leui-

pora isla perduxit. S. Aug. lib. 28, cont. FuusU
c. 1.

("2) Si qua ralis a nol>is, nos unde sciamus aposlo-

loiuiii esse islas liiteras, breviief vobis respondennis,

inde nos sciie, unde cl vos scilis illas lillcras e.sst}
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l'Evangile si l'Eglise, n'en atteste la vérité.

Car d'où saurait-on en effet que le livre de
l'Evangile est aussi ancien qu'on le dit, et

qu'il a été composé par les auteurs dont il

porte les noms, si l'Église n'avait l'ail corps
d'ja ce temps-là, et si par une tradition non
interrompue elle n'avait toujours respecté
l'Evangile comme un livre dont l'antiquité

et les auteurs lui étaient connus?
Je puis dans la suite examiner l'Evangile

et les Ecritures dont l'Egli e, regardée comme
une société humaine, certifie la vérilé ; l ga-
rantit les auteurs. Et i! est facile que dans
cet examen je découvre qu ces Ècrilrres
sont divines, qu'elles promettent clairement
à l'Eglise l'infaillibilité, et qu'elles assujet-

tissent tout esprit humain à ses déci ions.

Alors je commence à regarder l'Eglise

sous une autre vue, et comme ayant une
autorité divine, et j'ajoute au premier té-

moignage qu'elle a rendu aux Ecritures
,

comme une société aussi ancienne qu'elles

et fondée sur elles, m -is qui n'était que na-
tur lie , un second lémo gnage d'un autre
ordre et surnaturel qu'elle rend aux mêmes
Ecritures, comme dépositaire de la révéla-

tion divine et comme infaillible.

Mais ce n'est point une suite nécessaire
que parce que je regarde les Ecritures comme
divines, je doive considérer la société qui les

conserve comme revêtue d'une autorité in-
faillible. J'ai fait l'ex érience du contraire

au sujet de la synagogue, dont les Ecritures
sont certainement divines, mais à qui ces
Ecritures donnent si peu d'infaillibilité

,

qu'elles m'avertissent de me défier de l'inter-

prétation qu'elle leur donnera ; et c'est même
parce que je crois ces Ecritures divines que
je ne crois pas la synagogue.
Ce n'est donc point sur le témoignage mu-

tuel d'un ordre surnaturel et divin que les

Ecritures et la société qui les co serve se

rendent, qu'est fondée la première preuve
de la certitude des Ecritures. Celle preuve
essentielle consiste dans uwo tradition publi-

que1 et p' rpéluelle attestée par toul le corps,

visible dans chaque siècle, nécessairement
cl évidemment liée avec la première origine

et de la société et des Ecritures auxquelles
elle rend témoignage. Un.' lelie tradition est

d'une force infinie pour établir leur antiquité
et leur vérité historique, dont leur autorité

divine dépend essentiellement; et il est in-
concevable que des hommes , qui n'étaient

pas d'ailleurs sans intelligence, aient renon-

leauicliu'i . qnas miserabiliu-r linic àuinriiaii pra'po-
l'ins. Si euinuei bine vobis alit|iiis moveai questio
iiiMtr, dicens libres , qnos proferiis maiii<h:ei, non
ess« inaiiK b:i'i , quel l';e ni'i eslis? Nonne polius ejus
di lirauienla ridebilis, qui cuirs rein la nia c nncxio-
nis t'I suci e.ssionis série coiifinii;ilnni iiupudcnliain
bu jus voi'is emitlal ? S:cui ergo ccrliim es'l illos libros

ps e iiia-iiiclri'i, el oninino riileiuiiis esi qui ex irans.

VtTMi vi-'lli Ils lailln posl ir.ilus, lilcitl vnliis IllljilS

Conlrad.'Climiis intemleril : iia cei'Uiii) est mauicba'um
va 1 (iianirlueos esst! ridendos, qui lain luiulat;e aueto-
rïiaii ;i icmpoi'ibiis aposli'lmum ;kI Inec irmpora
suecesooinlHis cusiodila' alque pei'ilucia; .iiuleanl laie

ahquid dicere. S. Auy. I. 52, conl. Faust, c. 1,
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ce à cette tradition, pour ne laisser aux Ë
lures d'autres preuves de leur divinité que
le sentiment de la conscience ou une espèce
de discernement prophétique.

CHAPITRE IV.

Preuves que les Ecritures des chrétiens n'ont
rien que de véritable, et que les auteurs sont
sineères. Preuves générales de lu sincérité
des évangélistes et des ap lires. Preuves par.
ticuHères : aven de leur première ignQi nuée,
et de lu bassesse de leur premie '

em\
aveu de leurs fautes et de leurs faiblesses.
Ils conviennent tous dans ce qui est es en-
tiel ; mais celle conformité n'a point été
concertée : vérité du fond prouvée par
quelques contradictions apparentes.

article premier. — Preuves générales de la
sincérité des évangéli les et des apôtres.

Il ne m'est plus permis de dout r que les
auteurs des livres que le? chrétiens regar-
dsMit comme divins n'aient vii u dans le temps
même des choses qu'ils ont écrites , qu'ils
n'en ient été les spectateurs et les témoins,
el qu'ils n'y aient eu beaucoup de part. Les
preuves que j'en ai sont convaincantes, el le

témoignage de tous les chrétiens répandus
dans tout le monde, soutenu par une tradi-
tion constante de tous les siècles, el attesté
dès son origine par des auteurs aussi anciens
que les apôtres, ajoute à ces preuves un île-

gré de certitude qui doit soumettre tout es-
p.it équitable; surtout quand on considère
avec quelle sévérité tout ce qui n'élut p s

de la première antiquité a été rejeté par 1 s

chrétiens, avec quelle fidélité ils ont conser-
vé s:ns altération le premier dépôt reçu des
apôtres, et avec quelle facilité ils pouvaient
comparer la doctrine écrite avec celle qui
leur avait été prêchee. et qui, étant plus an-
cienne, servait de règle pour jug r de l'autre.

Je pourrais m'en tenir là et finir ici mes
recherches, car si les livres des chrétiens
sont écrits par des ho unies sincèies il bi n
informés, s'ils ont toujours été en vénéra li n
à ceux qui les ont reçus de leurs mains (1),
s'ils les on! même regardes comme divins,
et s'ils n'ont pas refuse de donner leur vie,
non seulement pour en attester la vérité ,

mais pour ne pas les livrer à cou\ qui s'ef-

forçaient de les supprimer : toute la r ligion
chrétienne est prouvée, el la certitude de
chaque mystère est comprise dans la certi-
tude de la révélation générale.
Mois il y a tant d'autres choses qui me

convainquent de la sincérité di s auteurs el

de la véiilè des écrits que j'examine, el qui
peuvent faire la même impression sur les

autres, qu'il est de mon devoir de les y ren-
dre attentifs.

article n. — Preuves particulières. Aveu de
leur première ignorance et de lu bassesse de
leur premier emploi.

La première chose qui me frappe est l'ai eu
sincère que font les apôtres, que'leur pre-

(1) Oui surit libri quos Kgitis adorantes. Acl. Mari,
Scil'lilauorum.



2!7 PRINCIPES DE LA FOI CHRETIENNE. 2! 8

i occupation était d'être pêcheurs (t);

qu'ils ne connaissaient que le lac sur lc~

"' ils avaient une barque et lies filets;

u'ils et lient suis lettres, suis éducation,

iu -une préparation au ministère dont

i ni ensuite chargés , et qu'ils n'avaient

ir conséquent aucun commerce avec des

innés éclairées et int il génies, ou dans

le.* ITaires , ou dans la religion; que l'un

d'entre eux avait même exercé un emploi

odieux à la nation, avant été puhlicaiu, et

n'ayant mis aucun intervalle entre cette vile

condition et l'apostolat. Et ce qui étonne en-

core davantage , c'est le puhlicaiu devenu
apôtre, qui veut que tous ceux qui auront

connaissance de l'Evangile sa. lient ce qu'il

était.

Est-i! naturel d'en user ainsi? Ne parais-

sait il pas au contraire avantageux à la re-

ligion que ceux qui étaient chargés d'en in-

struire tous les peuples couvrissent leur pre-

mière ignorance et dissimulassent la bassesse

de leur naissance et de leur emploi '!
\ t lit-ce

un moyen de se faire écouter par les docteurs

de la loi et par les prêtres, pleins de mépris
pour ci'ux qui étaient sans lettres et sans
érudition, -que d'avouer si publiquement la

grossièreté de son premier état? Espérait-on

de soumettre les sages et les philosophes du
paganisme, en se donnant pour pêcheurs et

pour publicains? El si dans les comaience-
ments, où tout était encore douteux, un reste

de bonne loi avait obligé les apôtres à ne pas

désavouer leur première origine , pourquoi
affectaiont-ils d'en instruire tous les siècles,

après avoir vu le succès de leur prédication,

après être devenus l'admiration des Juils et

des Gentils, et après avoir soumis (2) à l'E-

vangile et les prêtres et les philosophes ? Une
te.'le sincérité dans de telles circonstances
n'est pas humaine ; et je me sens bien plus

disposé à croire des hommes que le succès
n'aveugle pas, qui se souviennent de leur

ignorance et de leur bassesse, lorsqu'ils sont
devenus la lumière des autres, t 1 qui pren-
nent des précautions afin qu'on n'oublie ja-

mais leur premier état.

article m. — Aveu de leurs fautes et de leurs

faiblesses.

Mais il est encore plus au-dessus de la rai-

son et de la sagesse humaine de rendre ses

faut s publiques et d'éterniser la mémoire
de ses faiblesses, que de ne pas dissimuler la

bassesse de sa condition et de son emploi, il

n'y a rien de plus opposé à l'esprit de l'Evan-
gile que l'orgueil et l'ambition, et néanmoins
les apôtres, devenus les prédicateurs de l'hu-

milité, parlent 1res souvent de l'amour qu'ils

ont eu pour les distinctions (3) et pour les

préférences , malgré les leçons et l'exemple
de leur maître. Ils nomment ceux qui lui

(1) Comperto quod hommes essent sine ïilteris et

idioi;e. Aet. IV, 15.

(2) Mid'ia ftiam turba sacerdotum obediebat lidci.

Act. VI, 7.

(o) Facta est aillent et contenlio inler eos , quis

eoi'iuu viderelur esse major. Luc, XXI, 24.

demandèrent les deux premières places, et

ils avouent que tous les autres en conçurent
de la jalousie, et ils veulent bien qu'on sache
que, jusqu'aux derniers moments de la \ ie

de Jésus-Christ , l'ambition a causé parmi
eux des contestât ons et des disputes.

Ils confessent leur peu de foi en plusieurs
oc asions, et dans une, entre autres, où leur
incrédulité fut un obstacle à la délivrance
d'un possédé (1). Ils avouent que les plus
grands miracles, et ceux mêmes qu'ils avaient
comme touchés de leurs mains, tels que les

deux célèbres multiplications des pains dans
le désert, faisaient peu d'impression sur leur
esprit (2), et que Jésus-Christ leur repro-
chait qu'ils avaient des yeux et des oreilles

sans en faire usage, et qu'ils étaient sans
intelligence et sans réflexion. Ils ne dissi-

mulent point qu'ils n'avaient aucune con-
naissance delà vraie justice, et qu'ils la fai-

saient dépendre de la pureté extérieure des
mains et du corps; qu'ils ne comprenaient
rien dans les prédictions que Jésus-Christ
leur fai-ait de ses humiliations, de sa mort
et de sa résurrection

, parce qu'ils ne com-
prenaient rien dans son règne , ni dans les

moyens de l'établir, et qu'après plus de trois

ans d'instruction, ils étaient sans aucune lu-

mière (3) sur tous ces points essentiels.

Ils rapportent avec ingénuité qu'ils avaient
tous été présomptueux en promettant à Jé-
sus-Christ de le suivre jusqu'à la mort, et

qu'iis furent tous as^>ez lâches pour l'abin-
donner. Ils cir< onstancient d'une manière
étonnante, les trois renoncements de S. Pierre,
sans rien omettre de ce qui rendait sa pré-
somption et son parjure inexcusables. Ils

disent de lui que, dans une occasion impor-
tante, il fut appelé Satan par Jésus-Christ (4),
et traité de scandaleux et de charnel, qui ne
comprenait rien dans les voies de Dieu. Et en
rapportant les paroles du même apôtre, qui
mettait une es,| èce d'égaiilé entre Jésus-
Christ . Moïse et Eiie , ils ajoutent qu'il ne
sava t ce qu'il disait.

Peut-on se défier de la sincérité de ceux
qui en donnent de telles preuves? Y a-t-il
quelque exemple parmi tes hommes d'u e

semblable candeur? Et quel historien a ja-
mais mêlé l'histoire de ses ignorances, de ses
faiblesses , de ses lâchetés, avec celle dont il

rendait compte au public.

Une telle ingénuité m'étonnerait moins si

le récit des actions de Jésus-Christ était né-
cessairement lié avec les fautes de ses disci-
ples ; mais excepté la trahison de Judas

,

(1) Dixerunt : Quare nos non potuimiis ejhere il-

hmi 1 Dixil illis Jésus . Propier iiicredulitaleiii ves-
liam. Mmt , XVII, 18.

(*2) Nondmn cognoscitis , nec inlelligilis : adhuc
caeçaium habelis cnrvesiruni : Oculos habeiitos non
videlis : Kl aines liabenies non audiiis Çjiioiuoiio

neqhun inlelljgilis ? Mme. VIII, 17, 18, 21.

(5) Ipsi mhil horiiin iiilellexeninl . et crat verhinn
istud absooiid'itnm ab eis, et non inlelligebant <|ua3

dict.'ha nui- Luc, XVIII, 34.

(ï) Vade posl me, Sal.uia. scandalum es niilii, onia
non sapis ea qiia' Dci sunl , sed ea ou* honiiiiuin.
Mail., X\l, 23.
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elles en sonl toutes indépendantes , et nous
n'en saurions pas moins les miracles , les

contradictions, les opprobres et la mort de
Jésus-Christ, quand tout ce qui regarde les

faiblesses de ses disciples serait supprimé. Il

y ) donc, certainement quelque chose de sur-
naturel dans une sincérité si contraire aux
vues de la sagesse humaine et aux senti-

ments du cœur, au désir même d'édifier les

autres, à la crainte que d'anciennes fautes

n fussent reprochées, et au soin légitime de
conserver aux ministres l'autorité dont le

ministère a besoin.

Il faut que les apôtres aient compté sur
d'autres moyens que les naturels, pour avoir
si peu compté sur les naturels, et pour en
avoir même choisi de contraires. Il faut

qu'ils n'aient rien attendu ni de leur réputa-
tion , ni de leur mérite personnel , qu'ils

aient été sûrs du succès par d'autres voies ,

et qu'ils aient même cru que moins ils paraî-

traient propres au ministère dont ils étaient

chargés , plus la puissance de celui qui les

envoyait serait visible. Nous verrons en effet

dans la suite que c'a toujours été leur pen-
sée : et une telle pensée ne saurait être que
divine.

article iv.

—

Ils conviennent tons clans ce qui
. est essentiel , mais cette conformité na

point été concertée. Vérité du fond prouvée
par quelques contradictions apparentes.

Mais avant que de m'engager dans une
considération plus profonde du caractère
inimitable et divin des évangélistes, je m'ar-
rête quelques moments à comparer ce qu'ils

ont écrit, et je trouve , en les comparant,
de nouvelles preuves d'une sincérité non
seulement parfaite , mais plus qu'humaine.

Ils conviennent tous dans ce qui est essen-
tiel , et une telle conformité entre plusieurs
ailleurs contemporains est d'un prix admi-
rable pour quiconque sait estimer la vérité

,

surtout dans des choses de celte importance;
mais cette conformité n'a point été concertée,
et nous en avons de grandes preuves.

1. Le style est différent, quoique le carac-
tère général et commun à tous les évangé-
listes soit une admirable simplicité infini-

ment éloignée de toute affectation. Cette dif-

férence de style est sensible entre saint Mat-
thieu et saint Jean , et entre l'un et l'autre ,

et saint Luc; elle justifie ce qui est d'ailleurs

prouvé par la tradition, que les auteurs sont
différents.

2. Ils n'ont pas tous écrit dans le même
temps. Saint Luc parle de ceux qui l'ont fait

avant lui; et nous apprenons par d'anciens mo-
numents quesainl Matthieu a écrit le premier,
et que saint Jean l'a fait après tous les au-
tres.

3. Comme les temps étaient différents , les

lieux où ils ont écrit , l'étaient aussi. Et tout

cela prouve qu'il n'y a point eu de concert.

k. S'il y en avait eu, les évangélistes au-
raient formé un corps d'histoire suivi ; ils au-
r lient placé les événements dans leur ordre,

et ils auraient fait ce que les interprètes ont

depuis essayé de faire par leur travail, en
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réunissant tout ce qui est particulier à cha-
que évangéliste

, pour former de ces parties

séparées une histoire complète. Au lieu qu'il

est visible que chaque évangéliste s'est pro-
posé un ordre particulier , sans être atlenlif

à une disposition générale ; et que si son
récit convient avec celui des autres , c'est la

vérité et non le dessein qui fait ce rapport.
5. On est encore bien plus convaincu quand

on observe certaines contrariétés apparentes
entre les évangélistes; car il est évident qu'ils

les eussent évitées, s'ils avaient écrit de con-
cert , ou qu'ils les auraient expliquées pour
en prévenir l'impression, peu favorable à des
auteurs qui semblent se contredire.

Comment saint Luc, par exemple, qui a
écrit après saint Matthieu , s'est-il servi

d'une généalogie de Jésus-Christ si différente

de celle que cet évangéliste avait tirée des
archives publiques ? Et pourquoi n'explique-
t-il point comment on les peut concilier ?

Veut-il être cru préférablement à saint Mat-
thieu ? El peut-il espérer lui-même d'être

cru , laissant subsister une autre généalogie,
dont il ne démontre pas la fausseté , et qu'il

se contente de combattre par une autre, dont
il nous laisse ignorer le fondement?
On pourrait peut-être se croire en droit de

suspendre son jugement entre ces deux évan-
gélistes , et refuser de les croire , l'un et

l'autre, en les voyant opposés; mais il est

contre toute raison de les soupçonner d'avoir

agi de concert, en voyant le peu de précau-
tion qu'ils ont pris pour lever une espèce de
scandale contre la religion, que leur contra-
diction apparente fait naître.

Si saint Luc a ignoré ce qu'avait écrit saint

Matthieu , l'affectation de lui être conforme,
n'a pu lui entrer dans l'esprit ; et s'il l'a su,

sans se mettre en peine du mauvais effet que
!a diversité des généalogies produirait infail-

liblement à l'égard de plusieurs , il n'en est

que plus évident qu'il n'a pas écrit de con-
cert.

La force de celte preuve devient encore
plus grande quand on fait reflexion sur la

tranquillité de saint Luc, après avoir écrit,

sur son silence , sur sa Fermeté à ne pas dire

un mot qui servît d'éclaircissement. Car il

n'était pas possible que si tous les chrétiens

demeuraient dans le respect, les élr ngers
n'opposassent cette diversité. 11 fallait donc
que saint Luc, dans de telles circonstances,
refusât de rien ajouter ; et un refus si sévère
et si constant est-il l'effet d'un complot ?

On peut remarque!- quelques autres con-
tradictions apparentes dans des choses à la

vérité moins intéressantes, mais qui n'en

prouvent que mieux combien les évangélistes

ont été éloignés d'écrire de concert.

Saint Matthieu et saint Marc disent que
Jésus-Christ guérit un aveugle au sortir de
Jéricho (1). Et saint Luc dit précisément que
ce fut en y entrant, ajoutant tout de suite

(I) Egredientibus illis nb Jéricho. Matl., XX, 29.

Proficiscente eo de Jéricho. Marc, X, 46.

Cmn appropinquarel Jéricho... cl ingressus per.im-

bulabal Jéricho. Luc, XYIM, 51, etc. 19, 1.
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d'autres actions que Jésus-Christ fit en celle

ville, et en particulier l'honneur qu'il fit à

Zachée de choisir sa maison pour y loger.

Le miracle du serviteur du centenier guéri

par Jésus-Christ est célèbre dans l'Evan-

gile : mais (1) une des principales circonstan-

ces est rapportée très-diversement par saint

Matthieu, qui dit que le centenier vint lui-

même demander cette grâce à Jésus-Christ ;

et par saint Luc , qui assure que cet olficier

se jugeait indigne (2) de paraître devant lui,

et qu'il lui députa ses amis.
Lorsque Jésus-Christ envoya ses apôlres

dans la Judée pour annoncer que le royaume
des cieux était proche, il leur défendit de

rien préparer pour le chemin
, pas même un

bâton (3) , selon saint Luc et saint Matthieu.
Mais saint Marc excepte de cette défense gé-

nérale , le bâton nécessaire aux voyageurs.
Je sais qu'on peut accorder ces contrariétés,

mais il faut y penser ; et plusieurs ne sont

pas capables de trouver par eux-mêmes ce
qui les concilie. Des hommes qui forment le

dessein d'écrire sur un même sujet, et qui
concertent entre eux les faits et les expres-
sions, ne laissent point échapper de pareilles

diversités, dont tout le monde peut juger;
ou si elles échappent à leur attention , ils

ont grand soin de les réformer; les évangé-
lislos les ont vues, et les ont laissées. Ils ont
donc agi par un autre principe que la sa-
gesse humaine; ils n'ont donc pensé qu'à
être sincère , sans affecter de le paraître ; ils

ont donc clé pousses par un esprit supérieur
aux difficultés

, puisqu'il les dispensait du
soin do les aplanir.

On trouve plusieurs difficultés de ce genre
dans l'histoire de la résurrection de Jésus-
Chrisl ; mais la principale est dans le récit

de l'apparition de l'ange qui parla aux saintes
femmes. S.tint Matthieu la décrit ainsi : Un
ange ( Malt., XXVIII, 2 et suiv.) descendit du
ciel , dont le visage était comme un éclair , et

ses vêtements comme la neige ; il renversa la

pierre qui était ù l'entrée du sépulcre , et s'as-

sit dessus. Les gardes (qui étaient auprès du
sépulcre) en furent tellement saisis de frayeur,
qu'ils devinrent comme morts. Mais l'ange s'a-

dressant aux femmes , leur dit: Pour vous
,

ne craignez point ; car je sais que vous cher-
chez Jésus , qui a été crucifié : il n'est point
ici ; il est ressuscité. On ne douterait pas, en
suivant ce récit

, que le même ange qui
effraya les gardes , rassura les femmes , et
que tout cela se passa dans le même mo-
ment.

Mais saint Luc (Luc, XXIV , 2 et suiv.)
rapporte la chose d'une manière qui paraît
différente. Les femmes , dit-il, virent que la
pierre qui était au devant du sépulcre en avait

(1) Cum introisset Capharnaum , accessit ad eum
Ceniurio, rogans eum , et dicens. Mail., VIII, 5.

(2) Mj ipsum non sum dignum arbilralus, ut ve-
nirem :<d le. Luc, VII, 7.

(3) Wihil luleiïiis iu via , neque virgam. Lac. 9, 3,
ne<|ue virgam. Malt., X, 10.

Prœcépil eis ne quid tollerent in via , nisi virpam
taniuni. Marc, VI, H.
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été ôtée. Elles y entrèrent , et n'y trouvèrent
point le corps du Seigneur Jésus ; ce qui h r
ayant causé de la surprise et du trouble , deux
hommes parurent devant elles avec des robes
brillantes. Et comme elles étaient saisies de
frayeur , ils leur dirent : Pourquoi cherchez-
vous parmi les morts celui qui est vivant ? Il
n'est point ici ; il est ressuscité.

A juger d'abord de cette apparition par de
telles diversités , on ne la prendrait pas pour
la même. Et saint Jean (Jean., XX, v. 11
et 12) y ajoute encore une nouvelle difficul-
té, en séparant Marie Madeieine des autres
femmes , et en accordant à elle seule l'appa-
rition des anges , quoique saint Matthieu,
saint Marc et saint Luc assurent positive-
ment qu'elles étaient toutes ensemble lors-
que les anges leur apprirent la résurrection
de Jésus-Christ.

Je ne répète pas ce que j'ai souvent ob-
servé, que de telles diversités ne sont qu'appa-
rentes , et qu'avec de la méditation on peut
découvrir le point qui les réunit. J'insiste
uniquement sur la simple apparence , dont
tout le monde sent l'impression

; et je sou-
liens que les auteurs qui auraient écrit de
concert , et qui n'auraient espéré de persua-
der que par l'unifo mile de leur témoignage,
auraient évilé avec soin une espèce de con-
tradiction qui est plus visible pour le com-
mun des hommes , et qui se fait plus sentir
que les réponses des interprèles.
En effet, il y a eu dans tous les temps des

hommes qui ont été offensés de ces diver-
sités , et qui les ont regardées comme l'en-
droit le plus faible par où l'on pouvait atta-
quer la vérité des Ecritures ; mais c'est pré-
cisément le contraire : car rien n'est plus
convaincant ni plus fort, pour en démon-
trer la vérité, que cette prétendue faiblesse,
qui est une preuve invincible qu'elles n'ont
point été concertées; et que leurs auteurs ont
été plus occupés de la vérité que de la vrai-
semblance.
Le grand danger n'était pas dans quelques

différences : il eût été plus grand dans une
entière conformité. Les différences sont ra-
res et ne louchent pas le fond ; mais le soup-
çon, qu'une entière conformité aurait fait

naître , aurait tout affaibli et rendu le fond
même incertain ; et c'est en cela que la con-
duite de la Providence est sensible. Elle a
connu nos défiances et nos doutes; elle a
distingué nos périls , et pour mettre en sû-
reté notre foi sur les points essentiels , elle a
laissé dans d'autres de quoi l'exercer , vou-
lant qu'il y eût une conformité claire et vi-

sible où elle était nécessaire , et la couvrant
à dessein, où le voile même servait à la
prouver, en prouvant qu'eLe n'était point
affectée.

CHAPITRE V.

Caractère des évangélistes surnaturel et divin,
commun à tous , mais qui ne convient qu'à
eux seuls, et qui prouve admirablement leur
sincérité. Ils se contentent du simple récit, et

suppriment toutes les réflexions, lors même
qu'elles paraissent inévitables et néecs-*
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saires. Preuves qu'une telle modération n'est

point l'effet de l'artifice, ni même d'une sin-

cérité ordinaire , mais d'une conduite sur-
naturelle. Nouvelles preuves : leur simpli-

cité et leur indifférence apparente eu parlant

de Jésus-Christ et de ses mystères , quoi-

qu'ils fussent pleins de zèle et d'amour pour
lui et qu'ils eussent une très-haute idée de

ses actions, de sadoctrine et de ses mystères.

C'est un double prodige qu'un caractère si

singulier soit celui de tous les évangélisles.

De la considération des écrits
,
je passe à

celle de leurs auteurs, pour examiner leur

caractère et leur esprit , et je découvre par
ecl examen de nouvelles preuves de leur

exacte sincérité.

Car ils se ressemblent tous dans des points,

où ils ne ressemblent à aucun des autres

hommes ; ils écrivent des chos s étonnantes,,

sans en être étonnés; ils annoncent les plus

grandes merveilles , comme si elles étaient

communes et ordinaires; ils parlent de ce

qui le> louche le plus, avec une tranquillité

presque semblable à l'indifférence; et ils s'in-

terdisent tous avec la même sévérité toutes

les réflexions, dans les lieux mêmes où elles

étaient comme nécessaires et comme indis-

pensables.

Un tel caractère est non seulement nou-
mais unique. Et c'est un douille proveau

dige de le trouver dans tous les évangélisles,

dans la même perfection , et de n'en trouver
aucun vestige parmi les autres hommes.

Mais entrons dans le délail , non pour
tout observer; mais pour juger par quelques
observations combien la salière de celles

que l'on supprime serait féconde.

article premier. — lis se contentent dusinvple

récit, et suppriment toutes les réflexions ,

lors même qu'elles paraissent inévitables et

nécessaires.

Si les évangélisles , en parlant de la bas-
sesse de leur naissance et de leur emploi

,

avaient ajouté un mol surledess in de Dieu,

qui voulait faire éclater sa puissance , en
n mployanl que de faibles instruments , ils

auraient tout d'un coup fixé l'esprit au véri-

table point de vue , et ils auraient fait sentir

que leur bassesse même et leur ignorance
étaient nécessaires. Us devaient , ce sem-
ble , cette réflexion , et à la sagesse de
Dieu , et à eux-memes

;
pourquoi donc ne

l'ont-ils pas faite ? file était présente à leur

esprit : pourquoi donc l'ont-ils supprimée ?

Leurs fautes , dont ils parlent si souvent,

et avec tant de sincérité , eussent paru plus

excusables, s'ils avaient dit, au moins une
seule fois ,

qu'elles servaient à faire éc . I ;r

la grà. e qui les avait changés en d'autres

hommes ; ils s'interdisent néanmoins celle

.ion ; et quel autre qu'eux se la serait

interdite ?

Us rapportent que les princes des prêtres

et les pharisiens demandèrent à Pilale [Malt.,

XX Vil , 62
j
qu'il mit des gardes au sépulcre

de Jésus-Chrisl pendant trois jours , de peur
que ses disciples n'enlevassent son c

et ne oubliassent ensuite qu'il était ressus-
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cité; et que le gouverneur leur répondit:
Vous avez des gardes; faites vous-mêmes
garder le sépulcre, connue vous l'enten Ir z

C'était le lieu d'ajouter: que la Providence
les prenait ainsi dans leurs propres pièges

;

que leurs précautions mêmes contre la ré-
surrection de Jésus-Chrisl en deviendraient
lès preuves; et que plaçant eux-mêmes des
gardes

, qui dépendaient d'eux, (l non du
gouverneur, ils écartaient jusqu'à l'ombre
de la défiance et du soupçon; mais 1er, é\ n-

gélisles se contentent du simple récit , el ils

n'en prennent \ucun avantage Une telle re-
tenue et dans de toiles circonstances est-elle
naturelle ?

Les gardes , qui avaient été cou.me fou-
droyés par l'éclat de l'ange ( Malt., XXVIII,
11) qui leur apparut et qui renversa la

pi ire , don! l'entrée du sépulcre élan fer-
mée , après avoir été les témoins ce la ré-
surrection de Jésus-Christ , publièrent à la

sollicitation des prêtres qui les payèrent deçà
mensonge, que pendant leur sommeil les

disciples de Jésus-Chrisl avaient enlevé son
corps, il n'élail pas possible de rapporter celte
imposture, si grossièrement concertée, sans
la confondre à l'instant, en reprochant à di s

témoins qui se disent endormis , la témérité
d'attesler ce qui s'est fait pendant h ur som-
meil ; mais ce qui n'est poinlau pouvoir de la

nature, a été au pouvoir de l'évangeliste (i).

il a rapporté .e mensonge , et , ce qui est
encore plus , le succès du mensonge ; el . u-
suite il s'est tu L'esprit de l'homme e-l-il

capable d'une le. le modération ? el qui peu!
ignorer le cœur de l'homme à tel point qu'il

ne seule pas que ceci ;e passe et qu'il poi le

le caractère d'une opération snrnalur lie ?

Sainl Pierre et saint Jean [Jeun , XX
,

2 et suio.) ay .ni.appris de s, unie Marie ;>i i-

deleine , que le sépulcre de Jésus-Christ èl .i!

ouvert etque son corps n'y était plus, se déter-
minèrent à y aller, mais en courant ; s tint

Jean, comme plus j une, y ai riva le premier;
niais par une horreur naturelle, n n'eut pas
1 : hardiesse d'entrer dans le tombeau. S.iini

Pierre moins timide y entra el vil avec
élonnement que les linceuls dont le corps
de Jésus-Christ avait été enveloppé, élaienl
restés, et que le suaire dont sa tête avait
été couverte , était misa pari, el dai.s un
aulre lieu que les linceuls. Sainl Je.;n, qui
avait vu les mêmes choses confusément , en
se courbant pour regarder dans le sépulcre

,

y entra après sainl Pierre, examina tout
avec lui, el en chercha loule aulre cause que
la résurrection.

Toutes tes circonstances prouvent invin-
ciblement que les apôlr. s étaient incapables
de former le dessein d'enlever le corps de
Jésus-Christ; bien loin de l'exécuter, puis-
que les deux disciples, qui paraissaient avoir
plus île zèle et de courage que les autres, re-

gardaient comme une grande action d'à et

a son sépulcre, lorsque l'entrée en était ou-
verte , et que les gardes n'y étaient plus

;

• diviilgautlll

usque in liodiernu n

-si vcrluim islud apinl Jud.eos
ilath., XXM11, 16.
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que pour n'être pas rem inities , ils y allé- e( ils nous laissent ton- dans l'étonn

rciit en courant et séparés l'un de l'autre; sachant bien qu'ils nous y laissent,

que l'un d'eux n'osa y entrer, non par la Presque toutes les circonstances delà teii

crainte des hommes , mais par l'impression talion de Jesus-Christ dans le désert, ont

d'une peur moins sérieuse ;
qu'étant fortifié quelque chose qui blesse d'abord, et qui re~

par l'exemple de saint Pierre , il vit avec, lui voile. On ne voit qu'avec peine cl frémiss'e-

les linceuls d'un côté, et le suaire de l'autre; nient le Sauveur du monde entre les mains

et qu'il était manifeste , que si l'on avait eu de Satan (
Mallh. . c. IV

) , qui le transporte

dessein d'enlever le corps de Jé^us-Chrisl , sur le haut du temple, et ensuite sur une

on n'aurait pas perdu le temps à le ti fer des montagne élevée, d'où il lui découvre tous

linges dont il était enveloppé, ni à mettre ces les empires, dont i! ose dire qu'il est le mai-

dans des lieux séparés ; la précipita- tre el le dispensateur, sans que celte faussetélinges Uitlls lie* il. u .* air^ui <-3 , •" i" *" -i'""» - — i- --- ' i

lion el la crainte d'étrè surpris ne permet- particulière soit ouvertement contredite. On

tant rien de t 1.
attendrait sur tout cela quelque éclaircisse-

'

Pourquoi donc, saint Jean, qui est l'un de ment qui rendit un peu plus vraisemblable

ces disciples, ne fait-il aucune de ces re- et moins dur, un récit qui par.. il indigne de

flexions, en rapportant ces circonstances? la majesté de Jésus-Christ ; mais cet éclair-

comment s'arrèle-l-il, où l'esprit humain ne asseoient est r fuse; et les évangéli tes qui

saurait s'arrêter s'il agit seul? Il savait les le refusent, n'en sont pas moins certains que

bruits que les Juifs affectaient de répandre: toutes les circonstances qu'ils rapportent,

ce qu'il rapporte peut eu démontrer la fans- deviendront i'obj l de la foi d'une infinité de

seté, et sans doute ii en sent toute la force, personnes; c'est qu'ils savent qu'elles sont

Pourquoi donc n'en f it-il pas d'application? vraies, et qu'ils se reposent sur la puissance

La sincérité est ici la moindre chose; ce qui de Dieu pour les f ire croire.

la prouve est encore plus merveilleux; et je il en est ainsi de la crainte et de !a tristesse

n'ai garde de ne pas croire des hommes, qui mortelle d • Jésus-Christ {Luc, XXII), de sa

m'abandonnent les réflexions où elles sont si sueur de sang, de son agonie, ûu besoin qu'il

n durelles et si décisives, et qui se conlen- eutd'êire fortifié ar un ange, el de sa prière,

tent du simple récit. tant de fois répétée pour être dispensé de
boire te calice, dont il avait paru altéré

article n. — Preuve? qu'une telle modération
{ Ibid. , v. 15) quelques heures aupara-

rie.4 point l'e/fe del'artiftee, ni même d'une V ant. 11 est bien certain que les évangclisles

sincérité ordinaire, main d'une conduite qui regardaient Jésus-Christ comme la source
surnaturelle. du courage de tous les martyrs, n'auraient

rien imaginé de t. 1 bien loin de récrire, s'ils

Ce serait e.i effet porter la défiance à l'ex- n'y avaient été pressés par la vérité, et ce n'est

ces que desoupçonner les évangélisles d'avoir pas aussi de quoi il s'agit maintenant. Mon
supprimé les réflexions dans les choses où élonnement esl qu'ils n'aient rien dit pour
ils avaient intérêt, afin que celte modération expliquer des choses qui paraissent incom—
leur tînt iieu de mérite, et qu'ils persuadas- pâli lues avec la force, l'intrépidité, la pleine

sent avec plus de succès, en cachant avec résignation de Jésus-Christ dès le premier

art le désir de persuader. Un tel raffinement instant de son incarnation; car il n'est pas

ôterail à la vérité tous ses avantage s, el tout question de leur propre intérêt, mais de ce-
ce qui sert à la distinguer du mensonge ; elle lui de leur maître. Y aurail-.il encore ici de
deviendrait même suspecte par les preuves l'artifice à supprimer les réflexions? E pè-
qui l'établiraient; et par une malignité sans rent-ils qu'on sera plus disposé à regarder

règle el sans principe, on parviendrait à Jésus-Christ comme l)i< u, après l'avoir vu
douter de tout, et de ce qui serait même le moins ferme en apparence que beaucoup de

plus certain. martyrs? 1! est évident que c'est uniquement
Mais quand on supposerait de l'affectation l'Esprit s .inl qui a conduit la plume et la

et de l'art, dans la simplicité même des évan- pensée des évangélisles, qui leur a défendu

ge.isles, à l'égard des choses où ils avaient de ri n ajouter, où sans lui l'esprit humain
intérêt; il y en a beaucoup d'autres où l'on se serait cru coupable, s'il n'avait ajouté

ne pourrait attribuer à ce principe la sévé- plusieurs ch ses, et il n'est pas moins évi-
rité avec laquelle ils suppriment toute ré- dent que les évangélisles ont été persuadés
flexion. qu'ils n'étaient que ses organes, et que ni

lis avaient tous une haute idée de Jésus- leurs réflexions, ni aucun moyen de la sa-

Chrisl, de son innocence, et de sa sainteté. Ils gesse humaine ne lui étaient nécessaires pour
disent tous néanmoins qu'il recul le baptême faire recevoir des vérités dont il donner.. il la

de saint Je n ,
qui n'était qu'un baptême foi uuaail il voudrait.

d'humiliation c de pénitence, qui ne couve- Cela devient encore plus manifeste e! plus

nail en apparence qu'aux pécheurs, et qui sensible dans des occasions où ce sonl i s

n'était qu'une préparation à l'Evangile, Il y paroles mêmes de Jésus-Christ, qui parais

-

il une espèce de nécessité de concilier sent diminuer l'idée pie les évangélisles en

a , ee l'éminenle vertu de Jesus-Christ la pro- veulent donner, < l qui auraient pu être a< ou-
fessiou d'une pénitence publique : un mot cies par que que correctif placé à prop s. .1

aurait pu nous expliquer ce mystère, où la voi i des exemples:
gloire de Jésus-Christ était intéressée ; mais irlé dans saint Marc {Marc. X,
ce mol n'échappe à aucun des évangélisles, 17) et dans saint Luc (X.Y1I1, 1b J qu'un
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homme s'étant mis à genoux devant Jésus-

Christ, lui dit : Bon maître, que dois-fe faire

pour acquérir la vie éternelle? Et que Jé-

sus lui répondit : Pourquoi m'appelez-wus

bon? Il n'y a que Dieu seul qui soit bon. Cette

réponse dont les ariens ont fort abusé , pa-
rait mettre une grande différence entre Dieu

et Jésus-Christ. Il était selon les apparences

très-nécessaire de prévenir cet abus, en dé-

terminant le véritable sens des paroles de Jé-

sus Christ, et l'on ne peut douter que ce sens

n'ait été connu des évangélistes; par quel

motif l'ont-ils ilonc supprimé? Quel disciple

zélé pour la gloire de son maître eût manqué
dans cette occasion à éclaircir une si dange-

reuse obscurité? Mais il importait moins de

l'éclaircir, que de prouver la sincérité des

évangélistes, et la manière surnaturelle dont

ils étaient inspirés. Us n'auraient jamais rap-

porté la réponse de Jésus-Christ s'ils n'avaient

été sincères; et ils l'auraient expliquée, s'ils

n'avaient suivi en écrivant que la raison et

la prudence humaines. De telles difficultés

laissées sans éclaircissement, prouvent et la

vérité des faits, et l'inspiration des évangé-

listes ; et ces deux points prouvés décident

de tous les autres.

C'est pour ces raisons qu'on doit faire un
grand état d'un exemple à peu près pareil.

11 est écril dans saint Marc [Marc, XIII, 32)

que Jésus-Christ parlant de son dernier avè-

nement, dont il marquait les principales cir-

constances, ajoula ces paroles dont les enne-

mis de sa divinité firent depuis l'une de leurs

plus fortes objections contre l'Eglise. Quant à

ce jour, et à celte heure-là, nul ne l'a fait, non

pas même les anges qui sont dans le ciel , ni

même le Fils, mais le Père seul. L'ignorance

du Fils est comparée à celle des auges, et le

terme du Fils est absolu, sans ajouter Fils

de l'homme. Qui de nous n'eût pas désiré

qu'une telle expresssion fût expliquée? Et

qui de nous l'eût laissée dans cette dureté
,

sans essayer de l'amollir? Mais en l'amollis-

sant nous eussions tout gâté. Les correctifs

qui l'adoucissent sont dans d'autres lieux de

l'Ecriture. Il fallait en cette occasion, pour

l'intérêt général de toutes les vérités, qu'une

vérité particulière tût rapportée dans les mê-

mes termes dont s'était servi Jésus-Christ, et

que ces termes qui paraissaient contraires à

sa connaissance infinie, fussent laissés sans

interprétation; car on ne peut soupçonner

les évangélistes de n'être pas sincères, puis-

qu'ils paraissent l'être à l'excès. On ne peut

les accuser de ne suivre en n'écrivant, que

des vues humaines, puisqu'ils s'en écartent

dans des points essentiels. Et nous sommes

bien fondés à les croire toujours, puisqu'ils

aiment mioux laisser quelque apparence de

doute sur la divinité et sur la connaissance

de Jésus-CInist, que d'affaiblir la vérité.

On est étonné quand on lit dans saint

Jean (Jeun, IL 4 ) ce que le Fils de Dieu ré-

pondit à la sainte Vierge, sa mère, qui lui

représentait qu'on manquait de vin au festin

des noces, où il assistait avec ses disciples :

Femme, lui dit-il, qu'y a-t-il entre vous et

moi ? Mon heure n'est pas encore venue. Celte
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réponse, comparée à l'humilité et à la dou-
ceur ordinaires de Jésus-Christ, paraît un peu
dure ; et l'on a de la peine à l'allier avec
cette soumission pour sa mère et pour saint

Joseph dont p;irle saint Luc ( erat subdilus

illis, Luc, II, 51). Mais on est encore plus
étonné de ce que tout cela se dit sans ré-
flexion, sans mitigation , sans éclaircisse-

ment. Il s'agissait en cette occasion égale-
ment de la réputation de Jésus-Christ et de
celle de sa mère. L'une et l'autre, selon nos
vues, recevaient quelque atteinte. Il était

aisé de nous éclairer, et même de nous édi-
fier, en ajoutant quelque chose. L'infirmilé

humaine en avait besoin. La charité de saint

Jean ne pouvait y être indifférente. Comment
donc a-t-il pu se résoudre à nous laisser

dans la peine? C'est qu'il écrivait ce que le

Fils de Dieu avait dit, et qu'il avait ordre de
n'y rien ajouter; le fait était certain; l'expli-

cation lui était défendue; il l'eût rapporté
autrement, s'il l'avait inventé; il l'eût expli-

qué, s'il avait agi comme un homme ordi-
naire.

C'est ainsi que saint Luc, qui nous donne
ailleurs une haute idée de la sainte Vierge,

nous dit qu'elle ne comprit point la réponse
que lui lit Jésus-Christ, lorsqu'elle l'eut

trouvé dans le temple, et qu'elle lui repré
senla l'inquiétude avec laquelle elle l'avait

cherché : Mon fils, lui avait-elle dit, pour-
quoi en avez-vous agi ainsi à notre égard?
Voilà que votre père et moi vous cherchions

étant tout affligés; à quoi Jésus-Christ avait

répondu : Pourquoi me cherchiez -vous? Ne
sariez-vouspas qu'il faut que je sois appliqué

à ce qui regarde mon père ? Une telle réponse
n'a rien, ce me semble, d'obscur, ni de dif-

ficile; et si elle cache quelque chose qui

passe notre intelligence, il ne paraît pas di-

gne de la lumière de la sainte Vierge qu'elle

l'ignorât (1). L'évangéliste néanmoins nous
assure qu'elle ne comprit pas cette réponse,

et il se contente de nous le dire, sans pren-
dre aucune précaution pour la sainte Vierge,

ou pour nous, et sans se mettre en peine de

nos réflexions, qu'il pourrait arrêter par une
des siennes. Rien n'est plus capable, quand
on l'entend bien, démontrer qu'il était un
historien fidèle, puisqu'il écrivait ce qui
était vrai, sans être vrai>emblable, et que la

fiction ne pouvait inventer; et qu'il suivait

une autre lumière que la nôtre, puisqu'il

l'écrivait comme aucun de nous ne l'eût

écrit.

article m. — Nouvelles preuves : leur sim-
plicité et leur indifférence apparente, en

parlant de Jésus-Christ et de ses mystères

,

quoiqu'ils fussent pleins de zèle et d'amour
pour lui, et qu'ils eussent une très-haute

idée de ses actions, de sa doctrine et de ses

mystères.

De telles observations, qui s'unissent et

qui se fortifient mutuellement, font néces-

sairement une grande impression sur les es-

(t) Et ipsi non iiilcllexerunt verbum quod loculus

esi ad oo?. Luc, II
,
50.
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prils sensibles aux marques de vérilé . el

bien instruits du fond el du naturel de tous

Jes huinines : mais nous n'avions point en-
core approfondi ce qu'il y a de plus mervi il-

!eu\ cl de plus inimitable dans le caractère

des évangélisles.

On sait avec quelle ardeur ils aimaient Jé-

sus-Christ, et quel zèle ils avaient pour lui;

et néanmoins ils parlent de ses plus grandes

actions, de ses miracles sans nombre, de sa

sublime doctrine, non seulement sans émo-
tion et sans aucun de ces mouvements que
l'admiration et le désir d'en causer une pa-
reille aux autres, ont accoutumé de pro-
duire, mais en des termes si simples si

courts, si éloignés de toute affectation, qu'on

croirait , si l'on ne connaissait d'ailleurs

leurs sentiments, qu'ils écrivent une histoire

étrangère cl qui leur est indifférente.

Us avaient les mêmes idées des souffrances

de Jésus-Christ que le prophète Isaïe, et les

autres qui les oui prédites. Us en connais-
saient le mérite el le prix , comme saint

Paul ; et néanmoins ils en font le récit sans
s'arrêter sur aucune circonstance, sans y
mêler aucune réflexion, sans laisser paraître

l'impression que les douleurs el les ignomi-
nies de leur maître font sur eux, sans essayer
d'exciter dans les autres ou la compassion

,

ou l'indignation, ou l'élonnement.

On dirait même qu'ils ne pensent qu'à
abréger ce récit; tant ils appuient peu sur
des circonstances très-importantes. Et en ef-

fet, aucun des évangélisles ne les rapporte
toutes. Il faut unir leurs histoires, pour en
avoir une complète des souffrances de Jésus-
Christ; et alors même, il paraît clairement
que tout n'est pas dit.

(Jesum flagelldiuin tradidit eis ut crucifi-

gerclur. Mail., XXVII, 28). La flagellation

qiti fut si cruelle, puisque dans le dessein de
Pilait», clic devait servir à alli ndrir les Juifs

el à les loucher de pilé, n'est marquée que
par un mol, et encore indirectement dans
deux évangélisles. Les outrages inouïs qu'on
fil à Jesus-Chrisl dan- la maison de Caïphe,
( tradidit Jcshiii (lagellis ca'sum. Mail-, XV,
15 ) et dans le

|
reto re, où il fut exposé aux

insuites el à la barbarie des soldats romains,
sont rapportés en deux ou 1 1 ois lignes.

{PosUjuani c.rucifixeruni eum.Matl.,} XVII,
3i). Le crucifiem ni n'a qu'un; 1 parole.

C'est par occasion qu'on apprend dans un
autre lieu (Jean, X, 25) que Jésus-Christ
fut attaché à la croix par des clous, qui lui

percèrent les pieds el les mains ; et nous n'en
aurions p is élé certains, sans l'histoire de sa
résurrection.

Qui de nous aurait écrit ainsi les souffran-
ces d'un homme de bien, injustement op-
primé? Et surtout s'il avait éié noire parent
el nol.eanii; s'il nousavail comblés deliiens;
s'il était mort pour nous conserver li vie;

s'il avait sauvé noire famille, aussi bien que
nous; s'il avait délivre la pairie et l'élal de
cruels ennemis, en se sacrifiant pour le bien
public? Quels sentiments n'auraient pas pro-
duilsennous la reconnaissance, l'admiration,

' l'amour, l'indignation coulre ses ennemis, la
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haine de leur injuslice, le désir de faire pas-
ser dans les autres les mouvements dont
nous aurions été pleins? D'uù vi ni donc que
des hommesqui adoraient Jésus-Christ comme
leur Dieu, qui se croyaient rachetés de la

mort éternelle par sa mort, el qui étaient

persuadés qu'il sciait immolé pour leur sa-
lut, parlent avec lanl de modération de ses
opprobres et de ses douleurs? Et comment
avec tanl de reconnaissance cl tant d'amour,
conservent-ils une si étonnante tranquillité?

C'est visiblement ici l'opération d'un autre
esprit que celui de l'homme; et le doigt de
Dieu est ici plus marqué que dans les prodi-

ges qui firent disparaître les prestiges des
magiciens qui résistaient à Moïse
Car il était d'un côté si naturel de vouloir

relever l'innocence de Jésus-Christ, cl si na-
turel de l'autre de rendre odieux ses enne-
mis , el de se plaindre de leur injustice, qu'il

aurait élé impossible aux évangélisles de se

contenter d'un simple récit, sans y mêler
quelques réflexions et quelques plaintes, s'ils

n'avaient élé conduits par une sagesse di-

vine, supérieure non seulement à la raison
humaine, mais à la foi même et à la vertu
des plus saints; et si celle sagesse ne s'élait

rendue également maîtresse de leurs passions
pour les réprimer, et des mouvements de
leur reconnaissance el de leur zèle, pour en
retenir les saillies.

Qu'on relise avec cette pensée l'histoire de
la Passion dans chaque évangélislc, il qu'on
juge de quel prix est l'attention de tous à se
contenter des simples faits sans les qualifier,

sans les charger, sans y joindre quoi que ce

soit qui ne fasse pas pari io du récit. L'envie
el la fureur des prêtres contre Jésus-Christ,

n'attirent pas cou Ire eux la moindre in v< clive.

La perfidie de Judas est rapportée sans ai-
greur cl sans haine. Son insolence d'oser

s'approcher de Jésus Christ pour le baiser,

el pour le trahir p r ce signe «le confiance et

d'amiiié, soulève loul !e monde, mais n'arra-

che pas une parole à l'historien. La faiblesse

de Piiale est évidente, m;;is les évangélisles

se contentent de rapporter les faits qui la

prouvent. L'orgueil d'Hérode qui se venge
du sil nce de Jésus-Chi ist, en l'attribuant à

ignorance ou à folie, méritait bien dêlre ra-

ballu. en découvrant la sagesse prnfomle «P'i

humiliait sa curiosité; mais sur ce p ml si

intéressant tous les évangélisles gardent la

même retenue.
Serait-il possible, après ces réflexions, qui

servent d'ouverture à beaucoup d'autres,

qu'on ne sentît pas combien une telle con-
duite si constante d'un côté, el de l'autre si

pu naturelle, est un earaclère de divinité,

qu'aucun doute raisonnable ne peut obscur'

cir ?

article iv. — C'est un double prodige qu'un
caractère si singulier suit celui de tous les

évangélisles.

>"ar ce caractère si singulier en lui-même,
el si suprcnanl, n'est pas celui d'un seul évan-
gélislc; il est celui de tous, quoiqu'ils aient

écrit en des lieux et en des temps différents
;

{Huit.)
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et il est dans tous également parfait. Si c'est

le premier d'entre eux qui a commencé à
écrire, qui leur a servi de modèle , où ce pre-
mier avait-il vu ce qu'il a suivi? Y en avait-
il quelque exemple avant lui.? Avons-nous
dans l'antiquité une histoire do même genre?
Est-il possible même qu'il y on ail eu? D'où
vient donc qu'un publicain, tel que saint

Matthieu, s'est formé une idée si p arfaitcd'une

chose aussi nouvel!", et aussi sublime que
l'histoire d'un Dieu fait homme, souffrant et

mourant pour le salut de tous? Et comment
a-l-i! pu atteindre par un premier essai à une
si auguste simplicité, devant laquelle toute

l'éloquence el toute la sagesse humaine ne

sont qu'imbécillité et qu'enfance ; car elles

auraient inspiré l'une et l'autre le contraire

de ce qu'a fait saint Matthieu, et que nous
venons d'admirer.

Mais si es Ail très évangélistes sont les

imilale rs du premier, d'où leur est venu le

discernement qui les a portés à suivre son

exemple ? Comment est-il arrivé qu'ils ont

tous pris également son caractère? Pourquoi
queiques-uns d'eux n'ont-ils pas été blessés

de son apparente simplicité? Pourquoi ne lui

ont- ils pas préféré un style plus vif, plein de

réflexions, de témoignages, de zèle pour Jé-

sus-Christ et de ressentiment contre ses en-
nemis? Bst-il ménié si facile de comprendre
tout ce qu'il y a de vérilahle grandeur dans
la manière que saint Matthieu a suivie, d'en

pénétrer le secret et d'en découvrir les rai-

sons ? Est-il aisé, après même qu'on y a fait

beaucoupde réflexions et qu'on l'a longtemps
étudié, de l'imiter si fidèlement, qu'on ne

s'en écarte jamais? Il n'y aurait qu'à le ten-

ter aujourd'hui , où nous avons quatre his-

toires formées sur le même modèle, pour
sentir combien une (elle imitation est diffi-

cile, surtout si l'on est plein de foi et d'a-

mour, si l'on sail estimer les souffrances de

Jésus-Christ , et si l'on est plein de cette ar-

deur el de ce feu dont les évangélistes étaient

embrasés. Car c'est principalement dans l'u-

nion de ces dispositions avec leur-modération

et leur retenue que consiste la merveille;

c'en est une d' aimer comme eux; c'en est

une autre séparément d'écrire comme eux.

Mais c'est un prodige dans la grâce même et

l'ouvrage unique du Saint-Esprit, d'avoir

su allier un amour si ardent avec un genre

d'écrire si modéré et si peu semblable à celui

qu'inspire l'amour.

article v. — Aucun des évangélistes n'a fait

remarquer sa modération , ni celle des au-
tres ; aucun de leurs disciples ne l'a fait.

Si les évangélistes avaient agi en cela par

des vues humaines et avec le dessein de

s'attirer plus de créance par une affectation

de modestie et de simplicité, qui en aurait

couvert une autre plus profonde et plus ca-

chée , ils n'auraient pu soutenir ce déguise-

ment jusqu'au bout; l'artifice ne saurait être

aussi constant que la vérité : il se trahit lui-

trième dans la suite et se dément ; et la crainte

mémo qu'il a de ne pas réussir par une n>.o-

di lion qui ne serait pas remarquée, el de
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manquer ainsi son effet, le contraint de se
produire et de faire observer par quelque
trait combien il agit d'une manière simple et

désintéressée, afin qu'on lui en sache gré et

qu'on s'y fie.

Si l'un des évangélistes avait eu assez de
pouvoir sur soi-même et assez d'adresse,

pour ne sortir jamais du faux caractère dont
il aurait voulu se parer, il eût été presque
impossible que les autres eussent conservé
la même attention avec le même succès; et

s'ils y avaient réussi , ils n'auraient pas man-
qué de faire observer par quelques-uns de
leurs dise pies, la manière sage et mesurée
donl ils avaient écrit.

L'artifice a toujours quelques confidents ;

et il en a besoin. Car ce n'est ni la vérité ni

lé témoignage de la conscience qui le sou-
tiennent el qui le consolent, et il lui en faut

un autre pour l'en dédommager; et te succès
même se até de la connaissance des soins
qu'il a Causés et de l'adresse qui les a fait

réussir, n'est point ce qui cause la joie la

plus pure.

Il y aurait donc eu dès le temps c'es apô-
tres <les hommes instruits du secret, qui au-
raient fait admirer aux autres le caractère
des évangélistes, leurdésintéresscment, leur
modestie, leur naïve simplicité, et qui au-
raient fait de grandes réflexions sur l'atten-

tion qu'ils avaient eue à n'en f.;ire aucune.
On aurait dans la suite insisté sur ceite

preuve; on en aurait montré l'efficace et la

force, el rien n'aurait été plus connu ni plus
célèbre qu'un si beau caractère si dignement
soutenu par les premiers écrivains, et si sa-
vamment développé par leurs plus habiles

diseip es.

Mais c'est tout le contraire; aucun des an-
ciens n'a fait un lelcommenlaire sur le genre,

d'écrire des évangélistes. Ils ont plus senti

l'impression d'une si auguste simplicité, qu'ils

ne l'ont approfondie; et je ne sais si avant
Pascal quelqu'un en avait été aussi tou-
ché que lui , et en avait si bien connu le

merveilleux elle divin.

article vi. — La différence entre les pro-
phètes pleins de réflexions et de mouve-
ments, elles évangélistes qui les suppriment,
est une preuve évidente que l'Esprit de Dieu
a conduit les uns et les autres.

Ce qui rend la modération des évangélistes

encore plus étonnante, est qu'ils avaient de-
vant les yeux l'exemple des prophètes, qui se

sont abandonnés aux plus vifs mouvements .

quoiqu'ils ne vissent que dans un avenir
éloigné l'image des choses dont les é\angé-
listes ont été les spectateurs. Isaïe est plein

de sentiments de reconnaissance et s'épuise

en réflexions, en découvrant de loin les

souffrances et les ignominies de Jésus-Christ.

C'est lui, dit-il (1$.,LUl,k et suiv:)quideinsla ir-

rité s'estchargé de nos langueurs, et qui a souf-

fert ceque nous méritions de souffrir. Il a été

blessé à cause de nos iniquités : il a été brisé à

cause dcno> crime*. Le châtiment qui nous a ré

conciliés est tombé sur lui; et c'est par ses plaies

que nous avons été guérit. Nous nous nions
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tous égarés comme des brebis errantes, mais

Dieu a mis sur lui toutes nos ini(/uités. Il n'est

offert, parce qu'il l'a Voulu, et n'a pas ouvert

la bouche : Il s'est laissé conduire à la mort

comme une brebis, et il a été comme un agneau

devant celui qui le tond.

David, dans un Iran-port , non seulement

voll la croix elle Calvaire, mais il prêté

même sa voix au Sauveur : et au lieu qu'il

est deaeuré dans' le silence, sans l'aire de

reproches ni de menaces à ceux qui avaient

procuré sa mort et qui en étaient les minis-

tres , ce prophète les traite de lions et de

chiens furieux, qui se repaissent de ses souf-

frances, et qui attendent avec impatience le

moment d sa mort (Ps. XXi). Ils ont percémes

mains ri mes pieds, dit-il dans la personne de

Jésus-Jésus , ils ont compté tous mes os : ils

me considèrent avec application : ils ont déjà

partagé mes vêtements. Délivrez, Seigneur ,

mon âme de la violence des chiens : délivrez-

moi de la gueule du lion. De jeunes taureaux

m'ont environné : des taureaux gras et inso-

lents m'ont assiégé. Pourquoi les évangélistes

ne disent-ils rien de tel? Pourquoi h'iinilerït-

ils pas les expressions tendres (i'Isïie? Pour-
quoi sont-ils tranquilles , feux qui sont pré-

sents à tout pendant que les prophètes , sé-

parés de l'accomplissement des mystères par

tant de siècles , sont si touchés et si émus ?

De quels analhèmes n'est pas rempli le

psaume CY
r

IIl contre les Juifs ennemis de

Jésus-Christ, et en particulier contre Judas,

dont la trahison avait été figurée par celle

d'Achilophc.l? Et dans le psaume LXI11, où
David parle dans la personne du Sauveur,
quelles malédictions ne prononce—t-îl pas

contre les auteurs de sa mort? Ils m'ont
nourri de fui, dit-il, et dans ma soif Us ne

m'ont présenté à boire que du vinaigre.

Que leur table (il entend l'écriture sainte )

leur devienne nn filet et un piège. Que leurs

yeux soient couverts de ténèbres : et qu'ils

soient eux-mêmes toujours courbés contre

terre. Répandez, Seigneur, vot re colère sur
eux, et que votre indignation les acrable. Que
leur habitation soit déserte et que personne ne
demeure dans leurs maisons (1), parce qu'Us
ont persécuté celui que vous aviez frappé , et

qu'ils ont ajouté de nouvelles plaies âmes dou-
leurs. Souffrez aussi qu'ils ajoutent iniquités

sur iniquités , qu'ils n'entrent point dans vo-
tre justice: qu'ils soient effacés du livre des
vivants ; et que leurs noms ne soient point
écrits parmi ceux des justes. Les évangélistes
ont connu ces malédictions, et ils en voyaient
l'accomplissement. Pourquoi donc les ont-ils
dissimulées? et comment s'en sont-ils si sé-
vèrement abstenus dans le temps même
qu'elles étaient le plus méritées?
La conspiration des Juifs et des Gentils,

d'Hérodc et de Pilate contre Jésus-Christ a
été yivement représentée dans un autre
psaume (Ps. II), comme une révolte ou-
verte contre Dieu même et contre son Christ.
Pourquoi, dit le prophète, les nations s'as-

(I) Ce qui signifie la dispersion des Juifs ei leur
exil.

semblent-elles en tumulte; et pourquoi les peu-
pli s forment-ils de vains projets? Les rois de

la terre se sont élevés , et les princes ont cons-

piré contre le Seigneur et contre son Christ.

(L'Eglise de Jérusalem, pleine du Saint-Es-
pril [Act., lV,27)enlend ces paroles d'Hérodc
et de Pilate.d 'S Juilsel des Gentils. Mais, con-
tinue le prophète, celui qui habite dans le ciel

se rira d'eux , eth Seigneur se moquera d'eux.

Il leur parlera dans sa colère : et il les rem-
plira de trouble et de frayeur dans le temps de

son indignation. Pourquoi ces paroles si

pleines de grandeur et de map-sté ne sont-
elles pas répétées par le* évangélistes? Et
pourquoi, lorsqu'ils rapportent 1 1 réconcilia-

tion d'Hcrode et de Pilate qui ne se réunis-

sent que pour opprimer Jésus-Christ, ne
confondent-ils pas leur orgueil par une pro-
phétie qui en prédit si clairement la faiblesse

et la vanité?

Mais c'est en ce point que Dieu a princi-

palement rendu évidente h di\ inité des Ecri-

tures et l'efficace de son esprit qui les a ins-

pirées. Il était digne de lui de montrer si

clairement et si vivement aux prophètes les

mystères futurs, qu'ils les regardassent
comme présents et comme s'accomplissait! à
leurs yeux , de les remplir de sentiments con-
formes au spectacle qui leur était présenté ;

de tendresse et de reconnaissance pour Jésus-
Christ; d'indignation con ré ses ennemis; de
désir que leur injustice fût punie; et de les

associer à sa qualité déjuge de tous les hom-
mes, en leur taisant prononcer en son nom
des arrêts qui paraissent des malédictions,
quand on ne considère que le prophète; mais
qui sont des décrets et des jugements divins,

quand on sait de qui le prophète est l'inter-

prète.

11 n'y a que Dieu qui puisse découvrir de
celte sorte l'avenir avec celte certitude, avec
cette évidence, avec celle vive impression.
Les conjectures humaines n'ont rien de tel.

Elles sont incertaines et confuses, mêlées de
crainte et d'obscurité, cl incapables par con-
séquent de remuer fortement l'esprit, et

d'exciterdes mouvements passionnés pourdes
objets qui ne sont ni fixes ni distincts. L'hé-
sitation est leur caractère; et les suites né-
cessaires de cette hésitation sont une réelle

timidité et une fausse modestie.
La tranquillité et la modération ne conve-

naient donc pas aux prophètes; ils auraient
affaibli la vérité en la rapportant simple-
ment : il fallait la soutenir par des réflexions

et par de vifs sentiments, lorsqu'il, e était

encore éloignée: il fallait la rapprocher et

la rendre comme sensible, lorsque son ac-
complissement était différé de plusieurs siè-

cles ; et l'on ne pouvait ;.lors attribuer qu'à
la certitude et à l'évidence des mystères les

mouvements passionnés des prophètes, puis-

que tout ce qui en était l'objet n'avait aucun
rapport à leurs personnes , à leurs intérêts

particuliers, ni même à leur temps.
Mais rien de semblable ne convenait à ceux

qui avaient vu l'accomplissement des prophé-
ties, et que Dieu choisissait pour en instruire
tous les hommes. Les réflexions n'ajoutaient
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rien alors à la vérité, cf elles n'eussent servi

qu'à la rendre suspecte : l'événement n'avait

besoin que d'un simple récit, cl la sincérité

n avait besoin que de la modestie.
Les hommes néanmoins se condu : sent

d'une manière absolument contraire. Ils sont
modestes quand ils parlent de l'avenir , cl

pleins de hardiesse cl même de fierlé lorsque
leurs conjectures ont réussi. Ils sonl timides

et chancelants où les prophètes ont été I' r-

mrs cl précis, et attentifs à se servir de tous

leurs avantages , où les évangéiisies n'en

prennent aucun. Ils sont peu loucbes où les

propbètcs sonl t.ès-émus; cl ils sont au con-
traire vifs et p issionnés où les évangé istes

sonl modestes et tranquilles. Qui a pu melt e

une telle différence entre la conduite des

luirnmes, quand i's agissent naturellement,
et celle que les prophètes et les évangéiisies

ont observée? Oui a rendu les prophètes si

ardents et les évangéiisies si modérés? Qui a

mis des sentiments si tendresdans Isaïe avant
que Jésus-Christ s'immolât pour nous? Et

qui a élé le maître d'en arrêter les témoi-
gnages dans les évangéiisies, et en particu-

lier dans saint Jean, fidèle témoin de tout

et distingué des autres par la tendresse de
son maître? Ces deux caractères, en appa-
rence si contraires, mais si dignes de l'esprit

de Dieu, n'ont pu êlrc l'effet que de sa sa-

gesse cl de sa puissance; et il n'y a eu que
celui à qui tous les temps sont présents, et

qui est ie maître des pensées et des volontés

des hommes, qui ait pu discerner et faire

exécuter ce qui convenait aux mystères fu-

turs et aux mystères accomplis, aux pro-

pbètcs chargés de les prédire, cl aux évan-
géiisies chaiges d'en écrire l'histoire.

CHAPITRE VI.

Les évangélistes et les apôtres ont scellé île

leur sang ce qu'ils ont écrit. Force de

cite praire par rapport aux premiers fon-
dateurs d'une relit/ion. S'ils n'avaient pas

élé disciples de Jésus-Christ , ils ne mérite-

raient pas d'être crus. Les miracles qu'ils

rapportent ne doivent pas être suspects pour
cela seul qu'ils sonl miracles. Les Ecritures

du iV ouveaii-Testornent essentiellement liées.

Elles n'ont pas élé comme celles de l'Ancien

particulières à un seul peuple.

article premier. — Le <f évangélistes ont scellé

de leur sang ce qu'ils oui écrit.

Nous avons vu avec élonnemeut combien
la divine Providence s'est appliquée à met-
tre le temoign îge que ks évangélistes ren-

dent à Jéatis-Chîisl au-dessus de tous les

soupçons, et à réunir dans leurs personn s

el dans leurs écrits tous les caractères pos-

sibles de vérité. Mais il y en a un dernier qui

met le coin' le à lous les autres, et qui ne

peut convenir qu'à des écrivains inspirés et

à des Ecritures divines.

Les évangélistes ont scellé de leur sang ce

qu'ils ont écrit. Us ont, comme les anciens

prophètes, donné leur vie pour en attester la

vérilé ; et après mille soins et mille travaux,

ils se sont immolés eux-mêmes pour ajouter

à leur témoignage le respect et la vénération
du sacrifice.

Quelle histoire a jamais eu une telle preu-
ve de vérilé? Quels témoins croirons-nous,
si nous ne croyons pas ceux qui se font égor-

g r pour maintenir ce qu'ils ont écrit ? Y a-
l-il hors de la vraie rei gion qmlque chose
de semblable? Trouvc-l-on ailleurs des hom-
mes qui aient donné leur vie pou»- assurer
des faits que d'autres contestaient? el quelle
excuse resterait-il à ceux qui croient tant de
choses sur la parole dis historiens, s'ils re-
fusaient de croire des hommes pleins de zèle

el de charité, qui s'estiment heureux de
mourir pour eux, et pour les persuader de la

vérilé de l'Evangile ?

Comment, en effet, pourrait-on obscurcir
une preuve d'un si grand éclat, ou en dimi-
nuer la force? Le mensonge epère-l-il quel-
que chose après la vie? La fausseté cl l'im-
posture ne sont -elles pas nécessairement
tremblantes cl timides? La conscience

, que
l'artifice et la fiction ne peuvent corrompre ,

ne les dément-elle pas dans une occasion dé-
cisive? La mort n'arrache-l-elle pas le mas-
que à la dissimulation et à l'hypocrisie ? Et
les tourments qui la précèdent ne font-ils pas
évanouir une vaine apparence de fermeté
qui n'est fondée sur rien de solide? Car où
serait alors l'intérêt de l'imposteur? A qu 1

fantôme sacrifierait-il sa vie et sa constance?
Qu'allendrait il d'une fiction dont il serait

lui-même l'auteur? Et comment soutien-
drait-il en même temps de cruels supplices
et ses propres reproches ?

On n'a jamais vu , et l'on ne verra jamais
rien de semblable. Un homme peut sacrifier

sa vie à une fausse gloire ; mais il est inouï

qu'aucun ail voulu mourir pour attester un
mensonge donl la fausseté lai ait élé connue;
et cela est encore plus incompréhensible
quand on suppose dans plusieurs une sem-
blable frénésie, contraire à tous les prin-
cipes cl à lous les sentiments naturels.

article ii. — Force de cette preuve par
rapport auj premiers fondateurs d'une reli-

gion.

11 faut meUre une grande différence ent:x

des hommes séduits p ir une erreur qui s'est

accréditée et qui est devenue populaire, et

les premiers séducteurs. I; n'est pas i npossi-

ble que des personnes trompé s donnent à

quelques écrits une autorité qu'ils ne médi-

tent p is . et q e la séduction . affermie par le

temps cl par des préjugés, les porte à souf-

frir qmlque chose pour la déf ndre, eu, si

l'on veut, à donner même leur vie pour lui

rendre témoignage. La conscience alors l cul

lieu de véri'e ri de lumièr.'. quoiqu'elle >oit

dans bs ténèbres : la craint • de I).. u y joint

une force réelle: et lous les sentiments qui

naissent de celle crainte peuvent soutenir

ceux qui ne se trompent que par rappo t à

l'objet, cl qui conservent Mir le re le une.

pleine certilud», car il n'est pas douteux à

leur égard qu'ils ne soient obligés à tout sa-

crifier à la religion el que ce ne soil uni

grand crime que de la renoncer.
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Mais il n'en est pas ainsi des séducteurs
;

car tout ce qui peut affermir les personnes

séduites se tourne contre eux. 11 faut qu'ils

résistent à la vérité, à la conscience, à Dieu

même. Il faut qu'ils combattent tout ce qui

soutient les autres: et il faut qu'ils le com-
battent, pour souffrir de grands supplies et

la mort même, sans rien espérer d'une si

folle obslin lion , et avec une crainte très-

légitime d'en être sévèrement punis par la

vérité éternelle qu'ils ont outragée.

Quiconque croit cela possible, ne connaît

pas la nature, cl ne se connaît pas lui-même.

C'est s'efforcer de rendre tout douteux, que
d'opposer à une telle évidence et à une telle

certitude des défiances si mal fondées, et c'est

refuser tous les témoignages, que de refuser

de croire des témoins qui répandent leur

sang, et qui n'ont d'autres motifs de le ré-

pandre que l'amour de la vérité et celui de
leurs frères.

article m. — Si les évangélistes n'avaient

pas été disciples de Jésiis-tJhrist , ils ne mé-
riteraient pas d'être crus, bien loin d'être

suspects pour l'avoir été.

Mais, dira peut-être quelqu'un, des té-

moins si déclarés et si pleins de zèle, ne
marquent-ils pas de la passion? Ne devrait-on

pas en citer d'autres, aussi sincères, mais

moins prévenus? Des historiens qui se don-
nent aussi pour disciples, n'affaiblissent—ils

pas la première de ces qualités par la se-

conde? et la certitude des faits ne serait-elle

pa« mieux établie par des personnes qui en
seraient bien instruites, mais qui n'auraient

pas pris de parti ?

Appellc-l-on prendre parti, que de don-
ner sa vie pour attester la vérilé? Est-ce

clans de telles circonstances qu'un historien

peut être suspect? et si l'on refuse île le

cro re, parce qu'il répand son sang pourmé-
riterd'êlre cru, quelle aulre preuve attend-on
qui soit au-dessus de celle-là ? Je conviens
que dan-; une hisloir" ordinaire il est du de-
voir d'un historien de ne faire paraître ni

zèle ni attachement; mais il est aisé de mon-
trer qu'en matière de religion, ce serait une
injustice que d'exiger rien de tel, et que cette

disposition même n'est pas possible : car qui-

conque a vu les miracles de Jésus-Christ , et

en n connu la certitude , en a dû être louché.
Quiconque a senti la force des preuves que
Jésus-Christ a données de sa mission , a dû le

regarder comme le Messie promis dans les

Ecritures : et quiconque a été persuadé qu'il
était le Messie, a dû nécessairement croire
en lui et devenir l'un de ses disciples. L'in-
différence et la neutralité ne sont possibles
qu'autant qu'elles sont jointes au doule : le

doute lui-même n'est possible que faute de
connaissance ou d'examen; et un historien
qui n'aurait rien approfondi ni rien examiné,
que nous apprendrait-il? Il faut qu'il soit
certain de ce qu'il écrit, pour nous en assu-
rer ; il faut qu'il l'ail vu . quand il se donne
pour témoin oculaire. Il n'est donc pas pos-
sible qu'il soit indifférent sur les mêmes cho-
ses qu'il a vues et qu'il regarde comme cer-

taines; et lorsque ces choses emportent né-
cessairement la persuasion et la foi, il n'est

pas possible qu'il les écrive sans être ni per-
suadé ni fidèle.

C'est pour cela qu'on a soupçonné de sup-
pos lion ce qu'on trouve dans l'histoire de
Josèphe par rapport à Jésus-Christ : car l'on

sait d'un côté que par une indigne flatterie (1)
il a transporté à Vespasi n ce que les p,o-
phètes avaient prédit du Messie; el l'on ne
peut comprendre de l'autre qu'il ail écrit de
Jesus-Christ qu'il était le Christ (2) , et qu'il

n'ail pas cru en lui en s'unissanl aux chré-
tiens. Ces deux réflexions jointes ensemble
rendent la supposition évidente, et li der-
nière suffirait quand elle serait seule, rien
n'élant plus contraire à la raison que de re-
connaître publiquement Jésus-Christ pour 11*

Messie , et de refuser de l'écouter et de le

suivre.

Il pourrait néanmoins y avoir quelque
chose de vrai dans le témoignage de Josèphe,
si l'on en séparait ce qui est trop fort , et qui
paraît ajouté au discours , dont il inte ro « j p

t

la suite naturelle. Car s'il esl contre la vrai-
semblance que cet historien ait reconnu Je-
sus-Christ pour le Messie, il esl peu! ère
aussi conîr la vraisemblance qu'il n'en ait

point parlé; mais il s'est contenté de termes
généraux, qui marquent à la vérité une
grande considération , mais qui n'entrent
dans aucun détail, et qui nous apprennent
de quel usage auraient é é pour no s beau-
coup d'historiens semblables à Josèphe

,

aussi négligents et aussi distraits que lui par
rapport à Jésus-Christ , et pour les mêmes
raisons aussi indifférents.

Une connaissance exacte des miracles que
Jésus-Christ a opérés est inséparable de ta

persuasion ; et une telle persuasion est la

même chose que la foi, ou elle y conduit né-
cessairement. Car lorsque les faits sont di-
vins et miraculeux , on ne peut les regarder
comme certains, sans les regard r aussi
comme des témoignages que Dieu lui-même a
rendus à certaines vérités, et dès lors ces vé-
rités et la religion dont elles foui partie, ne
peuvent être reg :rdées ni comme douteuses,
ni comme indifférentes.

(1) Sed quod maxime ad hélium en? (les zélateurs)

exciiaveral , respoiisum eral amliiginuii m sacris la-

léris iiivenium, ipi ni ei> lempore ipii'iain es^ei ex
connu linibis oiliis terre haliiitmis imperitim. IJ.

euiin illi ipiidem q un i pr'prium arccpemitt. miilli-

i|tie sapieiiies iiiici-pretaiiniie tlecepii suiii. II c au-
lem plane respnns > Vespasi mi desiguabalur impe-
riiiin, ipii apnd .liiilcam crealus esi imperalor. Juse/ilu

t. 7 debe.lt Jud.i., c. 12.

(•2| Fuil Imc lempore Jesiis vir sa ieus, si i unei»

viiiun illn n o pi Miel direre. Eral einm inirnbiliiiin

npi.-i mu e'Ii'dor. magisler bmiiinimi qui vera Iilicirter

ampleetiiiiiur El pliiriinus (|niil«iii ex Jud:eis, plini-

inos ex genlibus ail se perlraxil. Il c eral I lnisius.

Ciini'pie l'uni a pi'iiiioriliiis geniis suc accusa uni

l'ilanis ad criicem daninasseï, ait en ildueiulo nui)

absiii.T.uii, qui priiiiiuii cœperaut : uam p si lui* iiuii

dieni redivivus ipsis appannl : ' uni divini valus h.ec,

aliaque ipiaui pliiriiua a liinr.iiiila île eu piM'dixiSse.il.

Ne pie ad ha.c iliein île ceil il un ni...au n alj cC

cliri.sliaiioruii) geitilS. Joseph. I. Id Aniiq., c. i.



article iv. Les miracles qit'ils rapportent ne
doivent pas être suspects pour cela seul
qu'ils sont miracles. S'ils avaient été moins
publics et moins extraordinaires , il serait

juste de s'en défier.

Mais ce sont ces miracles mêmes, diraient
peut-être un étranger el un infidèle, qui coû-
tent à croire cl qui por;enl à douter de la

sincérité des évangélisles ; car il est juste de
se défier de tout ce qui est extraordinaire;
et l'on ne peut examiner trop sévèrement ce
qui s'écarte des lois naturelles, principale-
ment lorsqu'on veut s'en servir pour prou-
ver que Dieu s'est déclaré en laveur d'une
certaine re'igion.

La véritable ne craint point un tel examen,
el'e le demande au contraire et l'exige comme
nécessaire: car ce n'est que par là qu'elle se
distingue des sectes fondées sur l'illusion et

lemens.nge, à qui la fiction des prodiges
ne coûte rien. Mais en examinant la vérité

des miracles, il ne faut pas supposer qu'il ne
peut y en avoir d'indubitables et de certains,

ni contester à Dieu le pouvoir qu'ii a sur la

nature, qui n'est que ce qu'il a voulu qu'elle

fût, el qui n'a d'autres lois que celles que sa
liberté lui a marquées.
Qu'on examine donc avec la dernière ri-

gueur les témoins qui nous assurent qu'ils

ont vu les miracles de Jésus-Christ : non seu-
lement j'y consens, mais j'y exhorte même

;

el j'en ai donné l'exemple. Mais après un
tel examen, qu'on se souvienne que les mi-
racles n'en sont pas moins certains pour
être des exceptions de l'ordre naturel ; et

que ce serait ôter à Dieu tous les moyens de
nous prouver ses desseins et ses mystères

,

que de se défier de tout ce qu il ferait d'ex-
traordinaire et de surprenant.
En effet, ceux mêmes qui s'efforcent d'af-

faiblir les miracles de Jésus-Christ, les exi-
geraient comme une preuve indispensable et

nécessaire, si l'on ne disait pas qu'il en eût

fait. Us lâcheraient d'expliquer par des voies

naturelles tous ceux qui ne seraient pas évi-

demment au-dessus de la nature. Ils en de-
manderaient d'éclatants , de manifestes et

qu'il fût impossible d'obscurcir, tels que la

résurrection des morts ou la guérison d'un

aveugle-né. Ils voudraient qu'ils eussent été

publics , sévèrement examinés, et en si grand
nombre, qu'un peuple entier en pût rendre
lémoignage. Ils sont donc visiblement in-

justes de refuser les preuves qu'ils auraient
eux-mêmes demandées : de s'en défier, parce
qu'elles ont les caractères qu'ils auraient

jugés nécessaires ; et de chercher dans leur

éilat el dans leur nombre un prélexte pour
en douter, eux qui croiraient leur doute bien

fondé si ces miracles avaient été moins ex-
traordinaires cl moins fréquents.

article v. — Dieu a réuni dans la personne

des évangélisles tout ce qui est capable de

former une persuasion pleine et parfaite.

Il n'y a donc désormais qu'à rassembler

toutes les preuves que nous avons de l'exac-

titude et de la sincérité des évangélisles et
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des apôtres, pour admirer le soin que Dieu a
pris de réunir dans eux lout ce qui est capa-
ble de faire impression sur un esprit équita-

ble, el de former une persuasion pleine et

parfaite. Ils sont tous contemporains . lé-

moins oculaires, bien instruits de toutes
choses , où ils ont eu eux-mêmes beaucoup
de part. Ils sont en grand nombre ; et quoi-
qu'ils aient écrit séparément, dans des
temps el dans des lieux différents, ils sont
pleinement d'accord sur le fond et sur les

circonstances principales. Il est évident néan-
moins, par des <;iiïéi ences qui ont été obser-
vées, qu'i s n'ont point'écrit de concert, et

que c'est uniquement la vérité qui 1 s a réu-
nis Ils parlent d'eux-mêmes , de leur igno-
rance, de leurs faiblesses, de leurs fautes,

avec une ingénuité jusque-là inconnue. Ils

se contentent d'écrire avec simplicité les faits,

sans tirer avantage d'aucun, sans expliquer
ceux qui paraissent avoir besoin d'éclaircis-

sement, sans l'aire de réflexions sur ceux qui
les intéres eut le plus , sans mêler dans leur

récit ni plaintes, ni invectives, ni exhorta-
tions,,quoiqu'ils soient d'ailleurs pleins de zèle,

et qu'ils n'écrivent que pour répandre dans
lout le monde la foi de l'Evangile. EnGn , ils

s'exposent à tout et souffrent tout pour attester

la vérité de ce qu'ils ont écril. Ils s'offrent tous

également à la im>rt, et plusieurs d'entre eux
donnent réellement leur vie pour mettre ce

dernier sceau à leur témoignage. El ils ap-
prennent à tous ceux qui les écoutent , à
mourir comme eux pour les mêmes vérités

el pour conserver sans altération les livres

où elles sont écrites. S'il y a eu quelque
chose de semblable depuis l'établiss ment du
monde ; s'il y a des faits parmi ceux qui sont

les plus indubitables el les plus autorisés,

qui aient les mêmes preuves el les mêmes
caractères de certitude ; s'il est possible, en
ne croyant pas ce qu'ont écrit les évangéli-

sles , de croire quil]cie chose sur le témoi-

gnage des h< mines, on peut douter de l'his-

toire de l'Evangile : car il n'y a aucune
comparaison à l'aire entre sa certitude et celle

de tous les faits dont mus ne pouvons être

assurés que par la fidélité de ceux qui les

ont écrits.

article vi. — Les écritures du Nouveau Tes-

tament sont tellement liées entre elles, qu'il

faut ou les rejeter toutes, ou les recevoir

toutes.

Avant de finir celte matière, je dois

faire observer deux choses qui sont fort im-

portantes. La première, que toutes les Ecri-

tures du Nouveau Testament sont liées entre

elles par un rapport si essentiel cl si néces-
saire qu'on ne peut les séparer, et qu'il faut

les regarder toutes comme sincères ou toi. tes

comme supposées ; parce que les mêmes faits

et les mêmes mystères se trouvent dans tou-

tes. L'histoire des Actes des apôtres suppose
celle des évangélisles. Les Epilres de S. Paul

ont pour base l'une et l'autre. Les Epilres de

S. Pierre , de S. Jacques et de S. Jean ont

une liaison inlime avec celles de S. Paul. Il



n'y a pas jusqu'à celle de S. Jude, quoique
très-courle, qui ne puisse rappeler seule tout

l'essentiel de la religion chrétienne. 11 faut

nécessairement tout recevoir ou tout rejeter :

le choix et le discernement sont impossibles

et inutiles ; et le peu qu'on réserverait ferait

revivre tout le resle. Or, qu'on examine
après cela comment on s'y prendrait pour
tout rejeter, et comment en particulier on
réussirait à persuader que l'histoire des Actes

est fausse, ou, ce qui est encore plus chimé-
rique et plus insensé, que les Epîtres de saint

Paul sont supposées.

aktici.e vu.

—

F. Iles riont pas été comme celles

de rAncien Testament particulières à un seul

peuple.

La seconde observation est que les Ecri-
tures du Nouveau Testament n'ont pas été

comme celles de l'Ancien adressées à un seul

peuple, séparéde tous les autres par ses mœurs
et par son langage, dont la tradition par con-
séquent était moins publique et moins con-
nue; mais qu'elles ont été adressées à toutes

les nations du monde , et dans la langue la

plus commune aux Romains, aux Macédo-
niens, aux Corinthiens , au Epbésiens, aux
Ga la les, aux (1) Partîtes, aux Hébreu xdeiaPa-
lesline, aux Juifs dispersés, aux douze tribus.

Il faut donc nécessairement que dans le temps
des apôtres tous les peuples que je viens de
nommer aient eu les Ecritures qui portent
leurs noms, et qu'ils aient pu en montrer les

originaux (2) ; et sur cela il n'y a que deux
partis à choisir : ou de convenir avec tous les

peuples de la terre que leurs Ecritures sont v6-
rilablemenldes apôtres, cl que tmilcequ'elles
renferment est exactement conforme à ce que
ces peuples avaient vu dans ces hommes di-

vins, et à ce qu'ils en avaient appris; ou de
supposer dans tous les peuples du monde
une conspiration générale pour fabriquer des
Ecritures , dont la doctrine a été si sublime
et si digne d'hommes inspirés, que tout le

(1) L'Epitre de sninl Jean était écrite aux Parlhcs.
selon les anciens ; sninl Paul éçril aux Hébreux de
la P;ilesiine, saint Pine aux Juifs dispersés, saint

Jacques aux douze tribus.

(2) Age jain qui voles curiositatem inelius exereere
in i.egono salmis lune', percurre Ecclesias aposlolicàs,
apml <|ii;is ips;e ad luit; cathedra! apnsloloriim suis
Ions président : apml quas ipsae aullienticre litterœ
coi uni reciiynlur, sonanles vocem, et représentâmes
faciein uniuscujusque. l'roxima est libi Aebaia? ba-
ltes Çnr.inihum; si non longe es a Macedouia, habes
Pliitippos, habes Thessalnnicenses. Si potes in Àsiani
Icndere, halies Ephesum. Si anlem lia'li:e adj'acés,
habes Romain, mule nobis quoqtic aucloritas piœsto
est Ista quara feiix Ecclesia, cui lotam doclrinain
apo.sinli i uni suo sanguine profuderiiiit : ubi Pelrus
passioni dominicc ajujquaiur : ulii Pauîus Joanuis
exilu caronutiir : ubi aposiolus Joannes

, posteaquap
in ulemn igueum demersus, nihil p.issus est, in bsu-
lani relegaiur. Terlul. de prmscripi , e. 36, p. 2i;>.

Eequid verisiroile e>l u( l'ai Bu la'nlai ( Ecclesi.e) in
unam (idem erraverinl : Niillns, iiriér multos, even
tus inius est. Lxiuis variasse débiterai error doe.u iuaj
Leclesiaruin. Ca iciuni, quûd apud riiullos iinuni in-
venilur, non esl erraiiiiu, sed liadiliyn. Terlul. de
piœsatp., c. 28, p. 241.
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monde y a été trompé, sans que personne ait

eu le inoindre soupçon de l'artifice,, et sans
que le secret entre tant de complices ait été
découvert. A moins qu'on ne veuille se jeter
dans une autre absurdité aussi contraire à
la raison et supposer que tous les peuples ont
regardé comme sincères, et même connue di-
vines des Ecritures dont la fausseté leur était
connue, ceux qui s'en disaient les auteurs
n'ayant rien dil parmi eux et n'ayant rien
fait de semblable à ce que portent ces Kcri-
lures, dont néanmoins ces auteurs les pren-
nent à témoins et veu.enl les rendre garants.
Ce sérail faire injure à l'équité naturelle et
au bon sens, que d'insis er plus longtemps
sur cette matière ; et si une telle évidence ne
suffit pas pour quelques esprits, la religion
est bien vengée de leur résistance par leur
aveuglement.

CHAPITRE VII.

Preuves que les écritures du Nouveau Testa-
ment sont divines, et que leurs auteurs ont
été inspirés. Pourquoi les évangélistes et les

apôtres n'imitent pas les anciens prophètes,
in disant comme eux : Voici ce que dit le
Seigneur. Première preuve de la divinité et

de l'inspiration des écritures du Nouveau
Testament : la do, trinc de lésus-Chrisl et
ses mystères n'auraient à notre égard au-
cune certitude divine; et les Ecritures du
Nouveau Testament seraient très-inférieures
à celles de l'Ancien. Seconde preuve : Jésus-
Chrisl n'a pas seulement communiqué son
autorité à ses apôtres, mais aussi sa sagesse
et son esprit; sans quoi son autorité aurait
été inutile. Troisième preuve : Les apôtres
n'ont rien mêlé d'humain dans la doctrine
de l'Evangile. Quatrième preuve : ils assu-
rent eux-mêmes qu'ils étaient inspirés, et

ils condamnent le moindre doute sur ce
point. Cinquième preuve : ils comparent la
vérité de leurs paroles à la certitude et à
l'immobilité des promesses dont Dieu est
l'auteur et Jésus-Christ le garant. Sixième
preuve : S. Paul assure que l'Evangile qu'il
a précité n'a rien de l'homme; qu'il l'a reçu,
immédiatement de Jésus-Christ et qu'on n'y
peut faire aucun changement; et l'on doit
dire des autres apôtres et des évangélistes,
les mêmes choses. Septième preuve : il est
essentiel à la vraie religion d'être divine :

essentiel aux Ecritures qui en conservent le

dépôt
, d'être divines aussi : essentiel à ses

fondateurs d'être inspirés. S'ils ne se don-
naient pas pour tels, ils ne mériteraient pas
d'être écoutés. Certitude que les Ecritures
du Nouveau Testament ne sont pas altérées.

article premier. — Pourquoi les évangé-
listes et les apôtres n'imitent pas les anciens
prophète*, en disant comme eux : Voici ce
que dit U Seigneur,

Le fruiî oes recherches que j'ai faites jus-
qu'ici ne s'est pas terminé à me convaincre
de la vérité des Ecritures du Nouveau Testa-
ment et de la sincérité de ceux qui en sont
les auteurs; car j'ai vu beaucoup de choses
qui me persuadent que ces Ecritures sont



445

divines et que leurs auteurs ont été inspirés.

M m i s comme ce point est important, je ne
dois pas me contenter des préjugés que cer-
taines observations ont fait naître; et un
examen plus sérieux ne saurait être qu'utile.

On pourrait êlre surpris de re que les pro-
phètes .le l'Ancien Testament répétant si sou-
vent : Voici ce que dit le S igneur, les évan-
gélisteset les apôtres n'emploient jamais celte

expression si propre à marinier la mission
divine et l'inspiration prophétique. Mais il

ne faut pas confondre les temps. Lorsque
Dieu parlait à nos pères ( Hébr. , 1 , 2 ), en
diverses occasions et en diverses manières,
pour leur découvrir les mystères futurs de
Jésus-Christ, il fallait avertir les hommes
que c'était Dieu qui pari ;il ; mais après qu'il

nous a parlé par son Fils revêtu de notre

chair, et après l'accomplissement des mystè-
res, il ne faut plus qu'écouler ce Fils [ipsum
audit e

) ; il ne faut que répéter ses paroles,

et il n'est plus besoin d'avertir que c'est le

Seigneur qui parle, quand on rapporte ce

qu'il a dit.

C'est pour cette raison que lorsqu'il s'agit

de prédictions q>n regardent l'avenir, on
substitue à l'ancienne expression , voici ce

que dit le Seigneur, celle nouvelle manière :

Voici ce que dit (1) le Suint-Esprit , ou : Le
Saint-Esprit ordonne, ou : Le Saint-Esprit
déclare, afin de distinguer les prophéties

nouvelles qui ont un objet particulier de
celles qui ont été accomplies en Jésus-Christ,

qui est désormais le seul maître qu'il faille

écouler.

Quoi qu'il en soit de ces réflexions, il est

cerlain qu'on ne peut contester aux apôtres
la qualilé de prophètes : le peu que je viens

de citer le prouve, et nous en verroi.s ailleurs

des témoignages certains. Ainsi l'on ne doit

rien conclure de ce qu'ils ne se servent pas
de 1 1 même formule que les prophètes de
l'Ancien Testament.

â&riCLE u. — Première preuve que les Ecri-
tures du Nouveau Testament sont divines,

et que leurs auteurs ont été inspirés : La doc-

trine de Jésus-Christ et ses mystères n'au-

raient « notre égard aucune certitude divine,

et les Ecritures du Nouveau Testament se-

raient très-inférieures à celles de iAncien.

Ce n'e-l pas même leur don de prophétie

que j'examine maintenant, si on le limite à
la connaissance des choses futures. Mon des-

sein est de découvrir si les écrits qu'ils nous
ont laissés sont divins et s'ils leur ont élé

inspirés. El p>ury réussir, je commence par
supposer ce qui est certain, que Jésus-Christ

n'a rien écrit , et que nous ne savons ce qu'il

a fait et ce qu'il a dit que par ses disciples.

Sur quoi je fais ce raisonnement fort simple :

ou la doctrine de Jésus-Christ et la connais-

sance de ses mystères se sont conservées

(1) H:rc dicil Spirims S'nctis. An. XXI, 11.

Dixll illis S|iii ilus bjintliis : Segreg;itc niihi Saiilum.

Act. Mil, -2.

Spirilus manifeste dieit : quia in novissiiuis tem-
BOiibus. 1 Tim. IV, 1.
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aussi pures que si l'Eglise les avait reçues de
lui-même immédiatement, et qu'il eût lui-
même dicté les Ecritures qui les renferment :

ou elles ont élé altérées en quelque chose et

elles ont perdu de leur purelé et par consé-
quent de leur certitude en passant par le ra-
nal des apôtres.

Dans le premier cas, les Ecritures sont in-
dubitablement divines, puisqu'elles ont toute
l'autorité de Jésus-ChrKt et qu'elles ont été
conduites par son esprit et par sa lumière.
Mais dans le second elles sont altérées par

le mélanjre de l'esprit de Dieu cl de l'esprit

de l'homme; et dès lors elles ne peuvent me
servir de règle, ni pour la foi ni pour les

mœurs; car je crains avec raison de prendre
pour divin ce qui ne l'est pas; et comme je
n'ai aucun moyen sûr pour le discerner, ja
suis contraint de me défier de tout, et par là
tout me devient inutile.

Par une suile nécessaire, tout ce que Jésus-
Christ était venu faire au monde, et toul ce
qu'il avait voulu nous apprendre, devient
incertain, puisque les Ecritures qui en con-
servent le dépôt ne sont plus certaines. Ainsi
tout le fruit de son incarnation s'évanouit.
El au lieu qu'on pouvait dire avant sa ve-
nue (1) : LeMessie nous instruira de tout, et il

résoudra lous nos doutes par rapport à
la religion , on doit dire après son retour
dans le ciel , qu'il a multiplié nos doutes, en
laissant affaiblir les vérités du salut; el qu'il

nous a même ôlé l'espérance d'en cire jamais
éclaircis d'une manière infaillible, puisqu'a-

près lui nous ne devons attendre ni un
nouveau maître, ni un nouvel interprète,

et que l'Eglise ne sera jamais ni plus éclai-

rée que les apôtres , ni plus sûre des vérités

qu'elle n'a reçues que par leur canal, et qu'on
suppose affaiblies.

Il y aura ainsi une extrême différence en-
tre les Ecritures de l'Ancien Testament qui

sont manifestement inspiré.s, quoiqu'elles ne
contiennent que des promesses et des figures,

el celles du Nouveau qui auront élé aban-
données à l'esprit humain, quoiqu'elles ren-

ferment ce que Dieu a fait de plus grand pour
les hommes, ce qu'il y a d'essentiel à la reli-

gion et au salut, et ce qui doit subsister jus-

qu'à la lin des siècles. El le Père céleste qui

a réglé par son e-p il toutes les expressions

des prophètes qui promettaient son Fils
,

n'aura employé que la raison et la sagesse

humaine pour conserver à son Eglise la di-

vine doctrine et les mysières de son Fils,

devenu h pontife des biens lulurs el Je mé-
diateur d'une alliance éternelle.

On répondra peut-être qu'il y a un milieu

entre les deux exlréa;ilés proposées, parce

que les Ecritures du Nouveau Testament
peuvent être certaines sans être divines : el

que les vérités enseignées par Jésus-Christ

peuvent y avoir élé conservées sans mél inge

el sans altération
,
quoiqu'elles n'aienl pas

été inspirées.

Mais, sans conlcslcr aaintenant ce que

(1) Scio quia Mes-ias venil. 'àim eiço veneril illc,

nobis amiuiilubil ouuna. Joa:i. IV, tl.
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l'on avance , je demande comment j'en serai

certain? Il peut y avoir un milieu entre les

deux extrémités proposées. Je veux bien

pour un moment le croire. Mais ce n'est

point ce qui est possible qui e-l l'o' jet de ma
fi>

;

. S ui caractère est d'être non seulement

certaine , mais immoliil •, et par conséquent

son objet doit S'être. Les apôtres ont pu con-

server la doi trine de Jésus-Chris! , dans son

exacte pureté, sans autre secours que celui

de la raison cl de la mémoire : ils l'ont pu ;

mais l'ont-ils fait? Et s'ils l'ont fait, n'en

ont-ils donné des preuves si certaines que je

n'en puisse doulei ? Lorsque je trouverai îles

cxpiessions difficiles et contraires à d'autres

en apparence; lorsqu'il s'agira des pus
grandes questions et que j'aurai à répondre

a des hérétiques qui abuseront d'un mol,
d'une syllabe, serai-je bien affermi dans ma
foi, en pensant que des hommes qui ne sui-

vaient qu'une lumière naturelle, n'ont rien

écrit que de divin ?

article in. — Seconde preuve : Jésus-Christ

n'a pas seulement communiqué son autorité

à ses apôtres, mais aussi sa sagesse et son

esprit ; sans quoi son autorité aurait été

inutile.

Ce n'est pas ainsi que Jésus-Christ a don-

né ses apôtres (1) pour maîtres à l'univers.

En les chargeant d'instruire toutes les nations

il leur a communiqué non seulement son au-
torité, mais sa sagesse et sa lumière, sans

quoi son autorité aurait été inutile. Lors-

qu'il leur dit au jour de sa résurrection qu'il

les envoyait comme son Père l'avait envoyé,

il soufila visiblement sur eux pour leur com-
muniquer son esprit; et en les mettant à sa

place , il leur donna de quoi la soutenir di-

gnement en leur découvrant les profondeurs

de l'Ecriture, et leur ouvrant l'esprit par

une lumière supérieure, afin qu'ils en eus-

sent l'intelligence.

Par là il les mil en élat non seulement de

dire, comme les anciens prophètes : Voici ce

que dit le Seigneur, mais de tenir sa place,

de continuer son ceuvre et de parler en son
nom. El c'est en effet ce que dit saint Paul de

lui-même au nom de tous les autres (2j :

Nous tenons, dit-il aux Corinthiens . la place

de Jésus-Christ comme ses ambassadeurs et ses

lieutenants : et c'est Dieu même qui vous ex-
horte par notre bouche. Jamais prophète ne
parla de son ministère d'une manière plus

auguste, et jamais il ne rendit un témoignage
plus évident à l'inspiration divine (3). Nous
ne sommes pas , dit encore le même Apôtre,

(I) Data est mihî munis pntcslas in eœ.lo ei in lerra:

eûmes ei^odnccle oiniins génies Mattli. XXV. II, 18.
Sicul ini>il me Paier, et cgi> inilii) \os. ll.ee Cimi

di.yissel, iusiifflavii ci dixil eis : Acci,iile Spiriiuiu

sain (mu. Juan. XX. 21.

Aprpiii illis sensuui, ni, intelligcrent Scripluras.

Luc. XXIV, 45.

(3) Pro Cliristo logaiinne fungimiir. loco Christi,

lampiiini De» cxlmri.nle per uns. H Cor. V, "20.

(5) Non miiiiiis sicul pluriini adul (.Taules, verlxun

Dei, seil ex siuccrilate sicul ex Deo, corail) Deo, in

Cliristo loquimur. Il Cor. XViL

comme plusieurs qui altèrent et qui falsifient

la parole de Dieu, mais nous la prêchons avec
uneentirre sincérité, comme de lu pari de Dieu,

en la présence de Dieu et dans la perso) ne de

Jésus-Christ. Voi>à ce qui lixe les esprits < l

qui sert de fondement à la loi, autrement
l'on ne sait si la parole de l)i u est pure ou
falsifiée, si la révélation vient à nous s.ms
mélange, ou si des tradition, et des pensées
humaines l'ont altérée (1). J'écou'e volontiers

un homme qui ne se donne pour m lire des

nations que parce qu'il est en tout le disci-

ple de la vérité, et qu'il en prend à lé r.oin

Jésus-Christ, qui l'a choisi pour les instruire

dans la foi. Et je ne suis p is moins disposé que
les Gala les à ie recevoir comme un ange (*2)

ou comme Jésus-Christ même, puisqu il ne
m'annonce que ce que Jésus-Christ en per-
sonne m'annoncerait, et qu'il ne fait à mon
ég >rd que suppléer sa présence et sa voix.

Car il est important d'observer que ce que
Jésus-Christ avait commencé par son minis-
tère public, les apôtres l'ont continué a|nès

sa mort dans la Judée et parmi les Gentils ;

que c'est le même ouvrage, conduit par le

même esprit et soutenu par la même main :

qu'il n'y a eu de différence que d ms les mi-
nistres, et non dans la certitude et la pureté

de la doctrine; et qu'autrement JésUs-Christ

aurait laissé son ouvrage imparfait ou l'au-

rait même détruit, en se substituant des suc-

cesseurs incapables de le soutenir.

article iv. — Troisième preuve: Les apôtres

nom rien mêlé d'humain dans la docli lue de

l'Evangile.

Ce qui me confirme pleinement dans celte

pensée est le soin qu'ont eu les apôtres de

ne rien mêler d'humain ni d'étranger dan-; la

prédication de l'Evangile, et la raison qu'ils

ont eue d'en user ainsi: car ils n'ont pas seu-

lemen' voulu nous conserver la p.iroîe de

Dieu dans sa pureté, mais ils ont encore voulu

que nuire foi ne (ût fondée que sur e.le. El ils

étaient si éloignés d'altérer la simplicité de

l'Evangile, que c'était mcu.e de celle simpli-

cité qu'ils faisaient dépendre son t fficace et

sa vei lu. Je n'ai point employé en vous par-
lant et en vous p êchunl, d.sait saint Paul aux
fidèles (3l, les discours persuasifs de la sagesse

humaine, mais tes effets évidinls de l'esprit et

de la vertu de t ieu : afin que votre f:>i ne soit

pas établie sur la sagesse des hommes, mais s.:r

la puissance de Dieu. La sagesse humaine est

donc exclue, et non seulement l'éloquence hu-

maine. La foi ne peut être fondée ni sur l une

ni sur l'autre. Son unique fondement est la

parole de Dieu attestée par sa puissance,

c'est-à-dire, la révélation jointe aux mira-

cles. Et c'est ce que le même apôtre app<lte

la doctrine de l'Esprit, parce que c'est sa lu-

(I) Posîtiissum prxdiralor el apnsintus (vcriiaiem

dieu, non meniior), doclor gentiiim in lideel vciitaie.

I Tim. II. 7.

(-2) Sicul ai'igelum excep stis nie; sicul Christian,

Jesiini. Cul. IV, 14.

(4) Ui lides ves'ra non sil in sapientia huniinuin

sed in virluie Dei. I Cor. Il, 4, etc.
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inière qui la révèle, et son opération mira-
culeuse qui la prouve : Nous n'avons pas
reçu l'esprit du monde, dit-il, mais l'esprit de

Dieu, afin que nous connaissions les dons que
Dieu a faits. Voilà d'où vient la lumière (1).

Et nous les annonçons, non avec les discours

qu'enseigne la sagesse humaine (elle est donc
exclue avec son langage ) , mais avec les dis-

cours qu'enseigne le Saint-Esprit (2), n'em-

ployant pour des mystères spirituels que des

paroles spirituelles. Voilà l'inspiration des

paroles mêmes clairement marquée, puis-

que c'est 1" Saint-Esprit qui les enseigne, et

qu'il y aurait autrement une disproportion

visible entre les sublimes vérités qu'il peut

seul enseigner et les paroles humaines qui
les expliqueraient.

article v. — Quatrième preuve : Ils assurent

eux-mêmes qu'ils étaient inspirés; et ils

condamnent le moindre doute sur ce point.

Mais le soin que nous prenons de prou-
ver par des con équences que ks apôtres

étaient inspirés et que leurs discours l'étaient

aussi, n'est pas nécessaire, puisque les apô-
tres le disent ouvertement et qu'ils regar-
dent comme une infi .lélilé punissable le moin-
dre doute sur cet article : Est-ce donc que
vous voulez éprouver, disait saint Paul (3)

aux Corinthiens, la puissance de Jésus-Christ,

qui parle par ma bouche? Il n'y a rien de plus
clair, ni en même temps de plus général etde
plus absolu. C'est Jésus-Christ qui p irle :

Paul n'est que son organe; et si l'on en dou-
te, Jésus- Christ est près d'employer sa toute-

puissance contre l'incrédule.

Le même apôtre établit ailleurs non seule-

ment celte vérité de l'ait, mais aussi le prin-
cipe sur lequel elle est fondée (4). Qui peut
connaître, dit-il, la pensée et le dessein du
Seigneur, et qui est en état de l'instruire ?

Mais pour nous, nous avons l'intelligence et

l'esprit même de Jésus-Christ. C'est lui qui
pense en nous ; c'est lui qui est notre intel-

ligence et notre sagesse. Autrement com-
ment serions-nous capables de découvrir par
nos conjectures ses desseins et ses senti-

ments (5)? Jl n'y a que l'esprit de l'homme
qui connaisse ce que pense l'homme. Ainsi nul
ne connaît ce qui est en Dieu, que i'espril de
Dieu qui pénètre tout, et même ce qu'il y a en
Dieu de plus profond et de plus caché. Nous

(I) Non indoctis humnnœ sapientine verbis, sed in

ilnciriiii Spirjlus (selon le grec, sed in verbis i|ii;e

d"cei SpiriLus) ; ce qui signifie l'inspiration des paro-

les. I Cm. Il, 13.

(•]) Cesi le sens de ces paroles, spirilunlibus spiri-

ttialia comparantes, comme ce qui précède immédiate-

ment le démontre.

(a) An evperimenlum quvrilis ejus, qui in me
loipiitur ClirisHiS? Il (.or. XW, 5.

Il n'y a point d'interrogation dans le grec, mais

cela ne cl) mge Mon.

(4) Ouis cognovit sensnm Domini ? nos aulem sen-

siiiii Clin-ti balte uns. I Cor., Il, 16.

(')) Q'iis eiiim lioiniinni) si il qu.i simt boniinis,

n.isi spiriius hmiiinis qui in i su est? lia et i|ir.u I* i

siiut iiciiin cognovil ii î si spiriius Dei : spiriius eu'un

omiiia scruta lur, etiaui prol'unda \)e\.Ibid., 10 et 11.
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nous exposerions à donner nos pensées pour
les siennes, s'il ne nous révélait celles qu'il

a; et par une suite nécessaire, nous serions
en danger d'affaiblir ,ses pensées s'il ne nous
suggérait des expressions dignes d'elles.

C est pour cette raison que ce grand apô-
tre ne craint p .inl de dire que le mépris
qu'on ferait de ses paroles retomberait sur
Dieu même qui l'a rempli de son esprit : lia,
que qui hœc spernit. non hominem spernit, sed
Deum quietiam dedilSpiritumsuum sanclum m
nobis (I Thess. IV, 8). Et c'est sur ce fondement
qu'il assure les Tbessaloniciens (1) qu'ils ne
s'étaient point trompés en écoulant ses dis-
cours avec le même respect que la parole de
Dieu, parce qu'en off; l ils étaient sa parole :

Non ut verbum hominum, sed sicut est vere ver*

bum Dei. Termes forts et précis qui prouvent
que tout venait de Dieu, et les choses, et les

expressions; et qu'on devait aux unes et aux
autres la même vénération, parce qu'elles
avaient le même principe.

article vi. — Cinquième preuve : ils compa-
rent la vérité de leurs paroles à la cerlitti'lc

et à l'immobilité des promesses dont Dieu est

l'auteur et Jésus-Christ le garant.

C'est pour cela que le même saint Paul,
qneje cite plus souvent que I s autres, mais
qui p irle au nom de tous, puisque c'est pour
le même sujet et pour les mêmes raisons, ne
peut souffrir qu'on le soupçonne de varia-
tion ou de légèreté dans ses paroles

; qu'il les

compare à la certitude des promesses qui
nous sont faites en Jésus-Cbrist, etquil don-
ne pour garant de leur vérité les miracles
mêmes qui ont attesté celle de l'Evangile.
Agant eu le dessein, dit-il aux Corinthiens,
de vous voir en allant en Macédoine, est-ce
par inconstance que je ne l'ai pas exécuté ? ou
quand je prends une résolution, celte résolu-
tion n'est-elle qu'humaine? et troure-t-on
ainsi en moi le oui et le non? Mois Dieu qui
est véritable, est aussi témoin qu'il n'g a point
de oui et de non dans les discours (/ne je vous
ai tenus : car Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui
vous a été prêché par nous, est incapable de
ouiet denon, tout étant ferme et véritable dots
lui : car c'est en lui que toutes les promesses
de Dieu sont oui et sont amen, c'est-à-dire

certitude et vérité (Il Cor. 1, 17).

Je ne connais rien dans toute l'Ecriture de
plus fort ni de plus majestueux pour prou-
ver jusqu'où s'étendait l'inspiration des apô-
tres, quand ils écrivaient ou qu'ils parlaient

aux ûdèles, puisque des desseins qui parais-
saient assez arbitraires, et des promesses
qui n'avaient rien, ce semble, au-dessus de
l'humain, étaient l'effet d'une lumière et d'une
sagesse surnaturelles.

Et c'est ce qui nous explique la véritable

cause de l'analhème que prononce saint Paul,

non seulement contre des docteurs étrangers
ou contre un ange du ciel qui annoncerait un
autre Evangile que celui qu'il avait prêché

t

(I) Cum aocepis^elis a nobis verbum audiius Dei

açcep.istis illml. non ut verbum bominuui, sud sicc

est vere, verbum Dei. 1 Tltess. Il, 15.
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mais contre lui-même, s'il venait à varier et à
changer quelque chose dans ses premières

instructions. Car étant pleinement persuadé

qu'il n'avait été que l'organe et l'interprète

du Saint-Esprit dans ce qu'il avait dit et dans

la manière dont il l'avait dit. il était con-

vaincu qu'il n'y pouvait faire aucun change-

ment que par l'esprit humain; et que s'il t-n

avait la témérité, son analhème devait tom-

ber sur lui le premier. Quand nous voxis an-

noncerions nous-méme, dil-il
,
on quand un

amie du ciel vous annoncerait un Evangile

différent de celui que nous vous avons annon-

cé, qu'il soit anathème. Je vous l'ai dit, et je

vous le dis encore une fois : si quelqu'un vous

annonce un Evangile différent de celui que

vous avez reçu, qu'il soit analhème (Gai., I, 1).

Je n'ai pas besoin d'examiner cet Evangile

nouveau, il suffit qu'il soit nouveau, et si

j'altère moi-même celui que j'ai prêché, vous
êtes dispensés d'examiner mes altérations.

Dites-moi analhème dès que je varie, car je

suis un homme livré à mon esprit : je n'ai

plus l'autorité de soumettre le vôtre; et l'es-

prit de Dieu qui m'avait inspiré ce que vous
avez cru, vous donne droit de me rejeter

comme un séducteur et un ennemi de votre

foi : car je vous déclare, ce sont ici les ter-

mes de l'Apôtre (1), quel
1

Evangile queje vous
ai prêché n'a rien de l'homme, parce que je ne

l'ai point reçu ni appris d'aucun homme, mais

par la révélation de Jésus-Christ (Gai., I, 11,

12).

article vu. — Sixième prejive : Saint Paul
assure que VEvangile qu'il a prêché n'a rien

de l'homme , qu'il l'a reçu immédiatement de

Jésus-Christ , et qu'un n'g peut faire aucun
changement ; et l'on doit dire des autres

apôtres et des écangélisles les mêmes choses.

11 y a dans ces paroles plus de profondeur
qu'on ne pense ordinairement, et qu ind elles

sont bien entendue , elles répandent une
grande lumière sur la question que je traite.

Saint Paul unit ces trois vérités, qu'on ne
peut faire aucun changement dans l'Evan-
gile qu'il a prêché, que cet Evangile n'a rien

de l'homme, et que c'est Jésus-Christ lui-

même qui le lui a révélé. 11 prouve la pre-
mière de ces vérités par la seconde, et la

seconde par la troisième. Mais tout cela ne
lui sera-l-il pas personnel? Car pourrait-il
paraître ici le seul entre les apôtres à qui
Jésus -Christ ait enseigné immédiatement
l'Evangile sans le ministère des hommes? Les
autres l'ont vu agir, ou entendu ses discours,
ont été témoins de ses miracles; et en ce sens
on peut direqu'ils n'avaienlapprisl'Evangiie
que de lui seul. M lis ils nous découvrent eux-
mêmes avec une admirable candeur, qu'ils

remarquaient peu les actions de Jésus-Christ,
quoique fort éclatantes, et qu'ils compre-
naient peu ses discours, lors même qu'ils

étaient clairs et sans paraboles. Qucile sûreté
pouvons-nous donc avoir qu'ils ne se sont

(I) Non est seenndum hominera, neque en ira eco
ah homme îtccèpi ilind, iiet|iiç didici, sed per revela-

UoneihJesu Cliristi. Gui., I, 11, 12.

FOI CHRÉTIENNE. 250

jamais trompés? Qui nous répondra de la fi-

délité de leur mémoire, surtout quand il est

question de longs discours, très- é'evés, pleins

de profondeurs et de mystères, t ls que ceux
que rapporte saint Jean? et qui nous sera

caution que tout y est sincère et d;ins 1 1 plus

rigoureuse exactitude, l'erreur étant quel-
quefois si près de la vérité, un mol de plus

ou de moins pouvant être d'une conséquence
infinie, et le temps qui s'était écoulé entre

les événements, et leur histoire écrite assez

tard, ayant pu faire omettre beaucoup de

choses, et parla même raison y en faire ajou-

ter?

Commenl pourra-t-on dire que l'Evangile

ainsi prêché n'aura rien de l'homme, n'ayant

au contraire rien que d'humain du côté des

prédicateurs? Pourquoi ne seront-ils pas

reçus à varier, à rectifier, à suppléer, puis-

que c'est le caractère de l'esprit humain ? Et

sur quel fondement prononcerait-on ana-
lhème contre ceux qui prétendraient avoir

eu une mémoire plus fidèle, ou une attention

plus exacte, ou une intelligence plus éclai-

rée, el qui fonderaient sur i un de ces prin-

cipes leurs changements? Saint Pau! serait

ainsi le seul qui aurait prêché un Evangile
incapable de variation; encore pourrait-on
lui constester ce privilège, si l'Evangile lui

avait été seulement révélé, el que la ma-
nière de l'annoncer eût élé confiée à sa rai-

son et à sa mémoire naturelle?

Il est donc évident en premier lieu qu'il

faut juger des évangelistes et des autres

apôtres par saint Paul , puisqu'il ne s'agit

point de sa personne, mais du fond même de
la religion et de l'immuable certitude de
l'Evangile; et qu'il faut en second lieu recon-

naître dans tous une révélation immédiate
,

indépendante des moyens humains, et une
application surnaturelle des vérités révélées

dans les occasions où elles étaient néces-
saires.

C'est ce que Jésûs-Christ avait promis en
termes clairs à ses apôtres; et il y aurait de
l'impiété à douter qu'il n'ait accompli sa pro-
messe dans son étendue. Le consolateur, leur
dit-il, qui est le Saint-Esprit , que mon Père
enverra en mon, nom (1), vo <s enseignera

(Jean, XIV, 20) toutes choses, et vous fe a
souvenir de tout ce que je vous ai dit. Et dans
le même discours : Quand l'esprit de vérité

sera venu (2), il vous enseignera toute vérité,

car il ne parlera pas de lui-même, mais il dira
tout ce qu'il aura entendu, et il vous annon-
cera les choses à venir. C'est lui qui me glori-

fiera. L'inspiration ne peul être promise
d'une manière plus générale ni plus parfaite;

le don de prophétie y est compris, mais n'en

est qu'une pat lie. El il est si vrai que c'esl le

Saint-Esprit qui a élé le maître intérieur des

évangélisles el des apôtres , que c'est à lui

que Jésus-Christ attribue leur prédication.

C'est lui , dit-il, qui me glorifiera. Kl pour re-

monter jusqu'à la première source de toute

(!) Suggérai voliis omnin qurccunque dixerri vobis.

(i) Cuin veneiii î I le spnitus veritalis, doceuil vos

oui,,cm veiiialein. Joan. XVI, 15.
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vérité et à toute infaillibilité, Jésus-Christ
dit encore que le Saint-Esprit ne dira que ce
qu'il aura entendu ; tant l'Evangile est im-
inu ible et sa certitude divine.

Aussi lorsque saint Pierre parle des Epîtres

destin! Paul, il les compare aux anciennes
Ecritures dont l'inspiration élait indubil .ble

cl avouée de tout le inonde. // y a, dit-il,

dans ses lettres quelques endroits difficiles à
entendre que des hommes ignorants et. légers

détournent à un mauvais sens, et dont ils abu-
sent , aussi bien que des antres Ecritures
(sicut et cœteras Scripluras. Il Pet. 111. 16 j, à
leur propre ruine. El c'est ce même apôtre
qui nous donne une idée nette et précise des

Ecritures que nous devons regarder comme
divines, en nous apprenant que c'est l'esprit

de Dieu qui en esl l'auteur, et que pource'le
raison, ce n'est point à l'esprit de l'homme à
les interpréter: Soyez persuadés avant toutes

choses, que nu'le prophétie de l' Ecriture ne
s'explique par une interprétation particulière,

car ce n'a point été par la volonté de l'homme
que les prophéties ont été anciennement ap-
portées, mais c'a été par le mouvement du
Saint-Esprit que les saints hommes de Dieu ont

parlé{Pierre, ep. II, c. I, 20}. Ainsi en suivant

la lumière de cet-apôtre, et le témoignage qu'il

rend au\ écrits apo toliques, nous devons
èlre persuades avant toutes choses que le

Saint-Esprit les a dit-lés, que la volonté hu-
maine n'y a eu aucune part, et que c'est à
l'Eglise s ule et non à aucun particulier à les

expliquer.

article vin. — Septième preuve : Il est es-

sentiel à la vraie religion d'être divine : es-

sentiel aux Ecritures qui en conserva, t le

dépôt d'être divnes aussi : essentiel à ses

fondateurs d'être inspirés. S'ils ne se don-

naient pas pour tels, ils ne. mériteraient pas
d'être écoutés. Certitude que les Ecritures

du Nouveau Testament ne sont pas altérées.

On peut m'objecter que je fais trop de fond

sur ce que les evangélisles el les apôtres di-

sent d'eux-mêmes, et qu'il faudrait quelque
chose de plus que leur simple témoignage
pour les croire inspirés.

Je conviens que le seul témoignage séparé

de tout ce qui en établit la vérité ne suffit

pas ; mais j'ai démontré, ce me semble, qu'on

doit les regarder comme sincères el c mine
réunissant dans leurs personnes lou'es les

qualités qui méritent la confiance et le res-

pect: ainsi, lorsqu'ils se disent inspirés, tous

les préjugés sont en leur faveur, el il faudrait

avoir de grandes preuves contre eux pour
en douter. Nous verrons dans la suile qu'ils

soutiennent par des miracles éditants la

vérité de leurs discours et la sublimité de

leur ministère. Mais je n'ai p is dû attendre

celle preuve, pour examiner s'ils étaient ins-

pirés. C'elail ici le lieu naturel de celle ques-

tion, qui aurait interrompu la suite îles ma-
tières, si elle avait été différé •. Kl je suis bien

aise, indépendamment de toul ce qui sert à
les démontrer, d'avoir découvert que les

écrivains canoniques du Nouveau Testament
s'attribuent hautement l'inspiration divine.
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Car ils me seraient suspects, s'ils ne se l'at-
tribuaient pas ou s'ils en parlaient avec in-
certitude, cl je les croirais moins s'ils étaient
plus modestes ou plus timides.

Il est essentiel à la vraie religion d'être
divine : el il est par conséquent essentiel aux
Ecritures, qui en conservent la Ira liliou el [a
dépôt, délie divines aussi. Ces deux points
dépendent nécessairement de l'inspiration de
ceux qui prêchent les premiers la vr.'.ie re-
ligion, et qui l'établissent par leurs écrits. Je
conclus donc avec certitude, qu • si la reli-
gion chrétienne esl vraie, les a poires 1 1 us
evangélisles qui en sont les prenne s maî-
tres, ont dû être inspirés, qu ils ont dû savoir
qu'ils l'étaient el qu ils ont dû le dire : une
au're conduise me porterait à ne les p as
écouter. Car quoiqu'il ne -

t pas certain
que celui qui s'attribue l'inspiration , soit
véritablement inspiré, il est certain néan-
moins que ce ui qui n'est pas inspiré ne sau-
rait èlre le fondateur d'une religion divine.
Tout ce qui servira donc à prouver la vé-

rité lie la religion chrétienne, prouvera aussi
la divinité des Ecritures qui lui servent de
fondement; et leur divinité une fois établie,
non seulem ml nous dispensera d'examiner si

el:es oui élé conservées pures jusqu'à nous,
mais nous fera regarder le simple dout" sili-

ce pont, comme injuste el co mue injurieux
à la divine Providence, qui aurai laissé
corrompre la source de a vérité et qui aurait
ôlé aux hommes le moyen qu'elle avait elle-

même choisi pour la leur conserver.

CHAPITRE VIII.

Preuves de la résurrection de Jésus-Christ.
Pourquoi l'on commence p<ir ce point capi-
tal. On en examine la vérité indépendam-
ment de la révélation. Les evangélisles et les

apôtres qui nous en assurent n'ont été ni
trompés, ni trompeurs. Preuves particu-
lières qui démontrent qu'ils n'ont pu être

trompés. La vérité de la i eligion chré-
tienne est fondée sur des faits dt.nl on
put être certain , indépendamment de In

révélation. C'est ainsi qu on examine si

Jésus-l hrist est véritablement ressuscité.

Pourquoi ion commence par ce point capi-
tal. Aucun de tous les faits qui sont cer-
tains et indubitables, n'a autant de preuves
de certitude que lu résurrection île Jésus-
Christ. Ceux qui nous en assurent n'ont pu
être trompes, ni trompeurs. On ne peut
soupçonner les apôtres ni aucun des disci-

ples, d'une crédulité précipitée ; ils étaient

dans une disposition toute contraire. Ils ne
firent aucun état dans le commençant ni des

témoign. qes les plus précis; ils n'eurent t/ue

de l'indifférence pour des preuves que les

plus incrédules jugeraient aujourd'hui très-

dignes d'attention. Caractères indub'1 tables

de vérité dans l'apparition de Jésus-Christ
à Madeleine, dont les apôtres néanmoins
ne sont pas louches. Preuves convaincantes
multipliées dans l'apparition de Jésus-Christ
â ses apôtres le jour de sa résurrection,

auxquelles ils ne se rendent qu'avec peine.
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Incrédulité de saint Thomas contrainte de

céder à l'évidence.

4rticle premier. — La vérité de la religion

chrétienne est f ndéc sur des faits dum un

peut être certain indépendamment de la ré-

vélation. C'est ainsi (/u'on examine si Jésits-

Christ est véritablement ressuscité. Pour-
quoi l'on commence par ce point capital.

C'est principalement par rapport à la doc-

trine dont la révélation divine est le fonde-

ment, que les Ecritures doivent être inspi-

rées : car ce qui regarde les fils dont les

preuves sont sensibles, n'est point d'un ordre

surnaturel : et l'on peut en avoir une entière

certitude , lorsque ceux qui les rapportent

sont sincères et bien instruits, quoiqu'il soit

vrai que la révélation y ajoute un:' certitude

divine lorsqu'elle est jointe au témoignage
des hommes.
La religion chrétienne, aussi bien que celle

des Juifs, e4 loule f mdée sur des faits dont
les preuves sont extérieures et dépendantes
des sens. L'autorité divine leur a donné dans
la suite un degré supérieur d'évidence et de
certitude, en élevant ceux qui en ont été les

premiers témoins à la qualité de prophètes,

et en attestant leur sincérité par des mira-
cles. Mais ces deux degrés de certitude sont

d'.me nature différente et peuvent être sé-
parés. Le premier est simple et naturel. Il

ne suppose ni la révélation ni la foi, et il

suffit pour en entreprendre l'examen d'avoir

du sins et de l'équité.

C'est ainsi que j'ai résolu d'approfondir la

vérité des faits qui sont essentiels à la reli-

gion chrétienne, et je commence par celui de
1 1 résurrection de Jésus-Christ, parce qu'il

est comme le centre de tout, et qu'étant une
fois établi d'une manière ferme cl soiid , il

devient la preuve de tout ce qui l'a précè-
de < t de tout ce qui l'a suivi. Je reviendrai
par un circuit aux cliosis que je passe
maintenant , et qui auront alors plus de
fore. El j'espère qu'après ce point capi-
tal et décisif, non seul.-nient les autres p i-

ra liront moins incroyables, mais que l'esprit

ira même au devant, et les regardera ou
comme des préparations, ou comme des dé-
pendances née ssairo.

article il. — Auran de tous les faits qui sont
certains et indubitables n'a autant de pleu-
res de certitude que la résurrection de Jé-
su -Christ. Ceux qui nous en assurent n'ont
pu être ni trompés, ni trompeurs.

On peut assurer sans exagération, qu'en-
tre tous les faits qui passent pour indubita-
bles, il n'y en a aucun dont la certitude soit
aus-i prouvée que celle de 1 1 résurrection de
Je us-Christ; qui soit alt-slé par un si grand
no lue d'historiens contemporains, témoins
on I lires, préparés à sec 1 -r de leur sang ce
qu'ils en ont é.ril, et morts en effet la plu-
n ni pour en soutenir In vérité. Mais comme
je veux m'affermir, ou contre ma propre
faible se, ou contre l'incréduLlé des autres ,

je considère comment on s'y prendrait pour
affaiblir le témoignage des évangélistes et

des apôlrcs, et je ne vois que deux moyens,
non d'y réussir, mais de le tenter.

Le premier est de dire que les évangélistes
et les apôtres oui été troupes, et le second

,

de dire qu'ils ont eu dessein de tromper. Il

y aurait néanmoins une extrême injustice à
les en accuser sans fondement. Il faut des
preuves pour détruire des preuves, lit ce
serait à ceux qui ne reçoivent pas leur té-
moignage à leur en opposer de contraires,
ou à montrer l'insuffisance du leur.

Je veux bien cependant me contenter du
simple soupçon, destitué de toutes preuves,
et je n'en examinerai pas avec moins d'at-

tenlion et de soin , s'il e.il possible de trou-
ver de la vraisemblance dans l'un des deux
partis qu'on choisit. Comme ils sont opposés
l'un à l'autre, il faut se déterminer à l'un

des deux; car les apôtres n'ont pa< été en
même temps trompés et trompeurs. Je sup-
pose donc qu'on les soupçonne de s'être

trompés.
Pour les en soupçonner, il faut penser

qu'ils onl cru voir ce qu'ils n'ont pas vu, ou
qu'ils n'ont pas apporté assez de soin pour
en découvrir la vérité. Ces deux choses mêmes
sont liées : car on ne croit voir ce qu'en effet

on ne voit point que parce qu'on manque
d'attention pour l'examiner. Mais dans celte
supposition l'on doit être persuadé ec leur
bonne foi, et regarder ce qu'ils ont écrit

comme une suite de leur sincérité.

article m. — On ne peut soupçonner les

apôtres, ni aucun des disciples, d'une cré-
dulité précipitée. Jls étaient dans une dis-
position loule contraire.

Entrons donc dans le détail de ce que 1rs

apôlres ccr venl , cl voyons si nous y Iroa-
verons des preuves d'une crédulité pré. ipi-

lée. Il paraît par leur propre récit qu'i s ne
s'ait ndaieitt presque poini à la résurrection
de Jésus-Christ

; que le scan laie de sa croix
av. .il fait évanouir le peu d'espérance qu'i s

en avaient eue, et que h prédit lion qu'il

leur en avail faite en quittant la Galilée pour
venir à Jérusalem, n était plus présente à
leur mémoire.

Les saintes femmes qui vinrent au sépi 1-

cre, n'avaient d'autre pensée qu.' celle d'em-
baumerde nouveau le corps de Jésus-Christ,
et de lui ren 'r.; les derniers devoirs, dont
elles n'avaient pu s'acquilt r a cause du jour
du sabbat. Ne le irouvaul plus, ( 1 es lecrurent
enlevé. Madeleine vint toute émue le cire
à Pierre et à Jean, qui étant accourus, et ne
voyant que les linges et le suaic, eur ni à
peu près la même idée; car au r. pp. ri de
l'un d'eux, ils ignoraient l'Ecriture et 1j

myslèrede la résurrection. Madeleine cla.it -i

pleine de celte pen é:', que lors mémo que
deux anges lui nemandèrent le sujet de ses
larmes, cl c leur repandit qu'elle pleurait
parce qu'on avait en.eve son Seigneur, et

qu'elle ne savait où ou l'avait uns. El un
moment après, voyant Jésus-Chri-t sans le.

connaître, qui lui faisait la méaie quesiioa
que les anges, elle lui dil sans faire atten-
tion à ses paroles : si c'est vous qui l'avez
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enlevé , dites-moi où vous l'avez mis, et je

l'emporterai.

Voilà de quoi l'esprit de Madeleine était

plein, lorsque Jésus-Christ se découvrit clai-

rement à elle en l'appelant de son nom, avec
le Ion de voix qu'elle ne pouvait méconnaî—
tre ; voilà ce que pensaient les autres fem-
mes avant que les anges les eussent détrom-
pées, et quClles eussent eu le bonheur d'em-
brasser les pieds de Jésus-Christ; et voilà ce

que les apôtres s'obstinèrent à penser, mal-
pré tout ce que leur purent dire Madeleine
et les autres femmes.
De tels préjugés étaient-ils une prépara-

tion à la séduction? portaient -ils à tout

croire sans examen ? avaient-ils rempli l'e-

sprit et l'imagination d'une vaine espérance
qiii se figurât tout ce qui pouvait la flatter,

et qui donnât une vaine réalité aux plus lé-

gères apparences? N'est-il pas étonnant, au
contraire, que le sépulcre ouvert, les linges

restés, l'apparition des anges, ne rappellent

point à Madeleine la prédiction que Jésus-
Christ avait faite de sa résurrection , peu de
jours avant sa mort, en termes si clairs; et

que les apôtres, dans de telles circonstances

dont ils ont eux-mêmes témoins, ne soient

pas contraints de s'en souvenir?

article iv. — Ils ne firent aucun état , dans
le commencement, des témoignages les plus

précis; ils n'eurent que de l'indifférence

pour des preuves que les plus incrédules

juger aient aujourd'hui très-dignes d'atten-

tion.

De cette première observation passons à
une autre, et voyons quelle impression fit,

sur les onze apôtres (lj et sur quelques au-
tres disciples , le récit bien circonstancié de

ce qu'avait vu Madeleine en particulier, et

de ce qu'avai: ni vu séparément les autres

femmes; des discours que leur avaient tenus

les anges, et de ceux même qu'elles disaient

avoir entendus de Jésus-Christ. Ils regardè-
rent tout cela comme une rêverie (2), comme
des imaginations, comme de pures chimères,

et ils n'en firent amun état. Et pourquoi?
Est-ce que ces choses ne les touchaient pas

d'assez près, eux qui étaient inconsolables

(3) de la mort de leur maître, qui avaient

tout à espérer s'il était vrai qu'il fût ressus-

cité, et qui étaient trompés en tout s'il ne
l'était pas? Les femmes qui leur en rendaient

témoignage étaient-elles indignes d'être crues

sur leur parole, elles qui avaient tout quitté

pour Jésus-Christ, qui l'avaient suivi jusqu'à

la croix lorsque les autres disciples l'avaient

abandonné, et qui avaient eu le courage d'al-

ler au sépulcre lors même qu'elles pensaient

que les gardes y étaient encore? Marie, mère
de Jacques et de deux aunes apôtres , était

l'une d'entre elles (k). Jeanne, femme de l'in-

(1) Narraverùrii lire omnia iilis undecim et exte-

ris omnibus. Luc. XX.IV, !>.

(2) L\i visa suni mite illos, sicut deliramenium,

vciit.i isia, et rion décideront illis. Jbid., 11.

(5) Ntintiavii les qui o'um e<> fueratty, lugentibus et

flunlibiis. Mure. XVI 10.
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tendant d'Hérode , et Madeleine , méritaient
uni1 déférence particulière : ce qu'elles di-
saient avoir vu et entendu avait si peu l'air

de fiction, qu'il n'était pas même possible de
le feindre, et rien n'était moins raisonnable
que de ne vouloir pas même l'approfondir.
Cependant, tous le méprisèrent comme

vain et frivole, et ce jour-la même deux dis-
ciples , dont l'un s'appelait C'éophas (1), se
séparèrent des autr s pour retourner vrai-
semblablement à leur première profession

,

n'ayant plus d'espérance, quoiqu'ils conser-
vassent de la vénération pour Jésus-Christ

,

qui se joignit à eux dans le chemin, mais sans
se faire connaître, cl qui, par ses questions,
les obligea de découvrir leurs pensées. Il est
pour nous d'une extrême conséquence de les

apprendre et de n'en rien supprimer : Jésus
de Nazareth, dirent-ils , a été un prophète
puissant en œuvres et en paroles devant Dieu
et devant tout te peuple; mais les princes des
prêtres et nos sénateurs l'ont Ivrr'é au gouver-
neur pour être condamné à mort, et ils l'ont

crucifié. Cepindant , nous espérions que ce
serait lui qui rachèterait Israël; et après tout
cela, néanmoins , voici déjà le troisième jour
que ces choses se sont passées. Il est vrai que
quelques femmes de celles qui étaient avec nous
nous ont étonnés, car étant allées dès le grand
matin à son sépulcre, et n'g ayant point trouvé
son corps, elles sont revenues dire que des an-
ges mêmes leur ont apparu, qui les ont assu-
rées qu'il est vivant. Et quelques-uns des nô-
tres, étant aussi allés au sépu'ere, ont trouvé
toutes choses comme les femmes les leur avaient
rapportées ; mais, pour lui, ils ne l'ont point
trouvé (Luc, XXIV).
Peut-on s'empêcher, en joignant tout ce

que ces disciples mêlent dans leur récit, de
n'être pas ému contre eux d'une secièle im-
patience de ce qu'ils ne tirent aucune consé-
quence des fails les plus certains, ni de ceux
qu'il était si facile de vérifier? Il n'est encore
que le troisième jour : dès le matin le sépul-
cre est ouvert, el les seuls linges y sont de-
meurés. Des femmes, dont la vertu et la

sincérité ne peuvent être suspectes, disent

qu'elles ont vu des anses qui les ont assurées
de la résurrection de Jésus-Christ, qu'il avait

lui-même prédite. Ils le révèrent comme un
grand prophète, el ils ne le croient, ni lui,

ni les anges, ni les personnes à qui les an-
ges ont parlé. Est-il possible de porter plus

loin , je ne dis pas l'indolence , mais l'incré-

dulité? Ceux qui sont assez malheureux pour
douter aujourd'hui de la résurrection de Jé-

sus-Christ auraient-ils élé capables d'une stu-

pidité si déraisonnable, s'ils avaient élé dans
les mêmes circonstances? et ne se seraient-

ils pas donné plus de soin et plus de mouve-

Chnsac procunitoris Ilerodis) et Maria Jarobi, cl ce-
tera qu;e etim eis erant quœ diccbanl ad apo>lolos

hœc. Luc. XXIV, 10.

(1) Le même apparemment que celui qui avait

épousé M. nie que PE'er lure appelle sœur de la sainte

Vierge, ei qui élail père «le mois a ôlres, Jai-ques

Jude et Simon le mineur, ou Simon, évoque de Jéru-
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ment pour approfondir une vérité d'une aussi

grande conséquence ?

Qu'ils supposent donc, pour un moment,

que c'est à eux-mêmes que ces saintes fem-

mes rendent compte de ce qu'elles ont vu, et

qu'ils jugent s'ils en auraient fait aussi peu

de ras que 1 s apôtres
1

? Comme nous étions

consternées ( Luc, XXiV, k ), leur disent-el-

les, de ce que, selon nos pensées, le corps de

Jésus-Clirist avait été enlevé (Je«n.,XX, 12),

deux anges vêtus de blanc nous ont apparu;

ils étaient assis au lieu même où son corps

avait élé, l'un à la tète et l'autre au\ pieds,

et ils nous ont dit : Pourquoi (Luc, XXIV, 5

et suiv.) cher, liez-vous pïïrrai les morts celui

qui est vivant? 11 n'est point ici, il est res-

suscité. Souvenez-vous de quelle manière il

vous avait parlé lorsqu'il était encore en Ga-

lilée : Il faut, disait-il, que le Fils de l'homme
soit livré entre les mains des pécheurs, qu'il

soit crucifié et qu'il ressuscite le troisième

jour. Nous nous en sommes en effet souve-
nues (Malt., XXV1I1,6|. Et les anges ont

ajouté : Venez voir le lieu où le Seigneur

avait élé mis (Marc, XVI, 7), et hâtez-vous

d'aller dire à ses disciples et à Pierre qu'il esl

ressuscité, qu'il sera en Galilée avanl vous
,

et que c'est là que vous le verrez. Nous som-
mes sorties du sépulcre à l'instant , pleines

de joie
,
pour venir vous annoncer tout cela

(Malt., XXVIII, 1, 9); mais, comme nous
étions en chemin, le Seigneur lui-même s'est

présenté devant nous en nous désirant le sa-

lut : nous nous en sommes approchées , et,

en lui embrassant les pieds , nous l'avons

adore.

Que pensent de ce récil, où tout esl si sage,

si sérieux, si intéressant, ceux qui viennent

de l'écouler? Y trouvént-ils un air de folie

et de rêverie? Comment ces femmes se sou-
viennent-elles, dans ce moment, de la ma-
nière dont Jésus-Christ avait prédit son cru-

cifiement et sa résurrection, elles qui ne pen-

saient qu'à chercher quelque consolation de

sa mort en répandant sur lui des parfums ?

Comment ont-elles passe si subitement d'une

excessive douleur à un transport de joie?

Comment devinent-elles que le Seigneur se

rendra visible à ses disciples en Galilée, si

les anges ne leur ont rien dit de semblable?
Je suis persuadé que ceux dont la foi est

chancelante auraient trouvé en cela de grands
sujets de réflexion, et il est au moins bien cer-

tain qu'ils n'accuseront plus les apôtres, qui

la traitèrent de pure rêverie, d'avoir cru trop

légèrement.

article v. — Caractères indubitables de vé-
rité dans l'apparition de Jésus-Christ à la

Madeleine , dont les apôtres néanmoins ne
sont pas touchés.

Mais qu'ils écoutent ce que Madeleine a
de particulier à leur dire. L'apparition des

anges, et leurs paroles si capables de conso-
ler, n'avaient pu essuyer mes larmes. J'en

répandais encore lorsque je vis Jésus devant
moi , sans savoir que ce lût lui. 11 me dit :

Femme (Jean., XX, V* éi suiv'. ), pourquoi
pleureÉ-voiiè? el je lui l'ép'orïclis, pensant que

ce fût le jardinier : Seigneur, si c*est vous qui
l'avez enlevé, dites-moi où vous l'avez mis, et

je l'emporterai. Après quoi je me détournai.

Mais Jésus m'appela de mon nom : Marie!
el, l'ayant reconnu à sa voiv, je me tournai

à l'instant en lui d sant : Ah! mon maître!
Mon dessein était de me prosierner à ses

pieds et de les lui embrasser, mais il me ré-

pondit : Ne me touchez pas, car je ne sais pas

encore monté vers mon Père ; mais allez trou-

ver mes frères, dites-leur .- Je monte vers mon
Père et votre Père, vers mon Dieu et voire

Dieu.

Aucune de ces circonstances peut-elle être

l'effet d'une imagination qui se figure ce
qu'elle espèce, et qui convertit ses visions

en réalités? Madeleine pleure, et, dans le

temps qu'elle est toute plongée dans sa dou-
leur, elle s'enlend nommer, et d'un ton qui
porte la persuasion et qui cause le plus vif

sentiment. Mais sa joie est suspendue par
une espèce d'interdit dont la raison est en-
core obscure, el qu'assurément il n'était pas
naturel de conjecturer. Et il était encore
moins possible de mettre dans la bouche de
Jésus-Christ des termes dont il ne s'était

point encore servi : Allez dire à mes frères

(expression nouvelle, mais prédite dans le

psaume XXI) que je monte vers mon Père et

votre Père, vers mon D.eu et votre Dieu, ex-
pression encore plus nouvelle et plus inouïe,

mais qui marque la pleine réconciliation des
homn.es avec Dieu , par les mérites du mé-
diateur qui a uni, dans une même personne,
le Fils de Dieu et le fils de l'homme.

Les apôtres, qui ne furent point tournés de
tant de choses si capables de persuader, ou
pour le moins de donner de l'empressement
et de la vivacité, sont un prodige d'incrédu-
lilé et d'insensibilité; el il n'y eut jamais de
soupçon plus mal fondé ni plus contraire à
leurs dispositions, que celui d'une excessive
facilité à tout croire sans rien approfondir.

article vi. — Preuves convaincantes multi-
pliées dans l'apparition de Jésus-Christ à
ses apôtres le jour de sa résurrection, aux-
quelles ils ne se rendent qu'avec peine.

Nous en serons encore plus convaincus,
lorsque nous considérerons avec quelle peine
ils se rendirent aux lémoignagi s les plus

certains et aux preuves les plus indubitables;

mais il faut que ceux qui hésitent encore se

transportent en esprit dans le lieu où ils

étaient enfermés par la crainte des Juifs , et

qu'ils se rendent spectateurs de tout ce qui

s'y passe.

La nouvelle de la résurrection de Jésus-

Christ (1) commençait à paraître sérieuse,

et à passer même dans l'esprit de quelques-
uns pour certaine, depuis qu'il était apparu
à saint Pierre, lorsque les deux disciples qui

l'avaient entretenu dans le chemin d'Em-
maùs (2) et qui l'avaient reconnu à la frac-

tion du pain, vinrent raconter aux onze apô-

(!) Siirrex'it Dominus vere, el ;i|>paruil Siiucni

Luc. XXIV, 54.

(i) Ibid., 53—->-S, et seq.
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très, et aux autres qui étaient avec eux, ce

qui leur ét;iil arrivé. Jésus-Christ choisit le

temps même où ils parlaient de lui pour se

montrer à eux, en leur souhaitant la p;iix et

en les exhortant à la confiance. Ils furent
néanmoins frappés d'élonnement et de crainte,

et ils s'imaginaient voir un esprit; mais Jésus

leur dit : Pourquoi vous troublez-vous? et

pourquoi s'élève-t-il tant de di/je tintes pen-
sées dans vos cœurs? Regardez mes moins et

mes pieds; c'est moi-même. Touchez-moi, et

co7isidérez qu'un esprit n'a ni chair ni os

comme vous voyez que j'ai. Après cela, il leur

montra ses mains el ses pieils (où les ouver-
tures faites par les clous paraissaient en-
core); mais eux ne crurent pas même alors

ce qu'ils voyaient, tant ils étaient transpor-

tés de joie cl d'admiration. Il leur dit donc :

N'avez-rous point ici quelque chose à man-
ger ? et ils lui présentèrent un morceau de

poisson rôti et un rat/on de miel. Il en man-
gea devant eux, et, ayant pris les restes, il les

leur donna et leur dit : } ous voyez ce que je

vous avais dit lorsque j'étais encore avec vous :

qu'il fallait que tout ce qui a été écrit de moi
dans la loi de Moïse, et dans les prophètes, et

dans les psaumes, fût accompli.

J'interromps le reste du discours, pour de-

mander à ceux que j'ai priés de se regarder

comme spectateurs s'ils sont contents, el s'ils

auraient exigé quelque chose de plus. Est-il

possible d'unir ensemble plus de preuves et

d'un genre moins sujet à iilusion?Qui aurait

espéré même que Jésus-Christ, après sa ré-
surrection, eût conservé les vestiges de ses

plaies, qu'il eût la condescendance de man-
ger, qu'il se laissât loucher? Les apôtres,

néanmoins , onl eu besoin de tout cela pour
se convaincre qu'.ls n'élaù ni point trompés
par l'apparition d'un esprit; el à peine s'en

rapportaient-ils à leurs y« ux, à leurs or. illes

el à leurs mains, tani ils craignait ni de se

livrer à une fausse joie , « l tant ils étaient

portés à la défi .née et à lonLs les pensées
capables de l'enlrelenir.

Mus écoulons le reste, et voyons par où
Jésus-Christ acheva de les persuader. Il ve-

nait de leur dire que s.i mort el sa rés nec-
tion avaient été pi édites dans 1. s Ecritures;

mais il le leur aurait dit inutilement, s'il ue
leur avait ouvert l'esprit pour leur en donner
l'inlel.ig née (1). Il leur conm.uni(]ua donc
le même espi il qui les avait dictés s, el il con-
tinua ainsi : 11 fallait, selon qu'il est écrit,

que le Christ souffrit et qu'il ressuscitât d'en-

tre les morts le troisième jour, et jn'on prê-

chât en son nom la pénitence el la rémission

des péchés dans toutes les nations, en com-
mençant par Jéru aient. Or, vous êtes témoins

de ces choses, et je m'en vais envoyer sur vous
le don de mon Père, qui vous a été promis;
mais ciprndunt, demeurez dons lu vit. c de Jé-
rusalem, jusqu'à ce que vous soyez revêtus de

la force d en haut (2j.

Comme je suppose qu'on traite ici avec des

(t) Tunr apeniil illis seiisum, ul inteHigcrcnl Scri-

pturas. Luc. XXIV, 45.

(*J) Ibid., 4b el seq.
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esprits sérieux, je demande si chaque parole
que je viens de rapporter n'est pas une nou-
vel. e |

reuve que l'apparition était réelle? Qui
est-ce qui découvre aux apôtres le secret des
Ecritures ? Qui leur donne la commission
d'annoncer la pénitence et la rémission des
péchés à tous les peuples? Qui leur promet
une force surnaturelle pour soûl nir digne-
ment un tel ministère? Qui leur défend de s'y

ingérer avant que de l'avoir reçue? el qui
leur commande d'en commencer les fonc-
tions par Jérusalem , où leur maître venait
d'etie crucifié, cl où il était sans apparence
que ses disciples eussent aucun succès?

article vu. — Incrédulité de saint Thomas
contrainte de céder à l'évidence.

Je suis certain que l'on ne peut regarder
toutes ces circonstances comme vérilabes,
el conserver le moindre doulc sur la véiité
de la résurrection de Jésus-Christ. Saint
Thomas néanmoins, qui était absent, mais
qui fut instruit de tout par les autres disci-

ples, continua de la nier (Jean, XX, 24 et

suiv.), sans vouloir se rapporter qu'à lui-

même et à sa propre expérience de tout ce
qu'on lui disait, ajoutant qu'il voulait mettre
lui-même son doigt dans les ouvertures des
clous et sa main dans celle du côté, dont les

autres s'étaient contentés d'avoir la vue.
Voilà un homme bien éloigné d'une indis-
crète crédulité, et qui représente bien naïve-
ment la disposition de ceux qui ne peuvent
croire ce qu'ils n'ont pas vu, et qui se défient
toujours de l'attention et de l'exactitude des
autres. Comment donc fut-il persuadé? Huit-
jours après, les disciples étant dans la maison
et Thomas avec eux, Jésus vint, les portes
étant fermées. Il se tint au mi iu d'eux et

leur dit : Lu paix soit avec vous! Il dit in-
suile à Thomas : Portez ici votre doigt et

voyez mes mains, et portez ici Votre main (t

mettez-la dons mon côté, el ne soyez pas iu-

c édule, mois fulèle. Thomas lui répondit en
disant . Vous êtes mon Seigneur et mon Dieu.
Et Jésus lui dit : Vous avez cru, Thomas,
parce que vous avez vu; heureux ciux qui
croirai sans avoir ru.

Etait-il possi le qui- l'incrédulité de sair.t

Thomas ne cédât pas à des preuv, s si réelles

et si palpables? S il eût (ontinué dais son
obslinu ion, n'eût-elle pas été clairement in-

juste et déraisonnable? <l ceux dont I.i foi

est aujourd'hui chancelante auraient-ils pu
s'empêcher de s'écrier avec lui : Vous êtes

mon Seigneur el mon Dieu, s'ils avaient été

à sa place? La résurrection de Jésus-Christ
était donc alors pleinement r< rlaine. el c'eût

é é une folie d'en d< uler. D.ilis de telles Cir-

constances, l'incrédulité la plus obsl née eût
été vaincue; comment la même résurrection

serait-elle devenue douteuse depuis? et com-
ment ['incrédulité, qui eût été alors in ;xcu-
sable, comme absolument contraire aux sens
el à la raison, peut-elle espérer quelque ex-
cuse?
Qui avait rapporté à un être chimérique,

à un fantôme sans réalité, les paroles de
saint Thomas? Comment ce fantôme savait-
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il en quoi consistait la défiance de ce disciple

et ce qui en devait être le remède? Par quelle

illusion la chair de Jésus-Christ paraissait-

elle aussi réelle que la main de saint Thomas
qui la touchait? Par quel autre moyen la vé-

rité et l'existence des corps sera-t-elle prou-

vée, si toutes les démonstrations que nous en

avons ici sont suspectes? Enfin de quelle

bouche sortait cette maxime si consolante

pour les fidèles qui ont cru le témoignage

des apôtres : Vous avez cru, Thomas, parce

que vous avez vu ; mais ceux qui croient

sans avoir vu sont plus heureux ?

CHAPITRE IX.

Où l'on continue d'examiner s'il a été possi-

ble que les apôtres aient été trompés au sujet

de la résurrection de Jésus-Christ. Avec

juelle lenteur les deux disciples qui allaient

Emmaus cédèrent aux preuves de sa ré-

surrection : examen et force de ces preuves ;

elles ne firent néanmoins qu'une légère im-

pression sur les apôtres. L'ordre qui leur

fut donné d'aller attendre Jésus-Christ dans

la Galilée n'a pu être sujet à aucune illusion,

et l'événement n'a pu être douteux. Raisons

de cet ordre, qui deviennent de nouvelles

preuves. Multitude de spectateurs : impos-

sibilité qu'ils se soient tous trompés. L'ap-

parition de Jésus-Christ sur le rivage du lac

de Tibériade fournit beaucoup de preuves

qui n'ont pu être sujettes à illusion. Rapport
des deux pêches miraculeuses : égale certi-

tude de l'une et de l'autre. Ce qui suivit cette

apparition et qui est particulier à saint

Pierre , est une source féconde de nouvelles

preuves , où l'imagination et la séduction

n'ont pu avoir aucune part. Amas de preu-

ves dans les apparitions et les instructions

de Jésus-Christ pendant quarante jours.

article premier. — Avec quelle lenteur les

deux disciples qui allaient à Emmaus cédè-

rent aux preuves de sa résurrection. Exa-
men et force de ces preuves. Elles ne firent

néanmoins qu'une légère impression sur les

apôtres.

Nous avons dit dans le chapitre précédent,

que deux disciples instruits de ce que les

saintes femmes avaient vu et rapporté, en

avaient été si peu touchés, qu'ils se séparèrent

des autres, ne retenant que la douleur d'a-

voir perdu Jésus-Christ, et n'ayant aucune
espérance de le revoir : et nous avons prouvé
par leur exemple combien les apôtres et les

autres disciples s'attendaient peu à sa ré-

surrection , et combien ils étaient éloignés de

se rendre légèrement aux premiers bruits et

à des signes équivoques.

Ces deux disciples changèrent de senti-

ment le même jour ( Luc, XXIV, 13 et sui-

vantes ). Et nous allons examiner si ce fut sur
des preuves sujettes à illusion, et dont des

personnes plus attentives et plus éclairées au-

raient reconnu le faible. Ils allaient à Em-
maus,etdans le chemin ils s'entretenaient avec
douleur de ce qui était arrivé à leur maître,

qu'ils avaient regardé comme devant être

le libérateur d'Israël, mais dont la mort avait
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fait évanouir les espérances. Pendant qu'ils

s'entretenaient ainsi, Jésus vint lui-même les

joindre, et se mit à marcher avec eux. Mais
leurs yeux étaient retenus par une vertu di-

vine qui les empêchait de le reconnaître. R
leur dit : De quoi vous entretenez-vous ainsi

dans le chemin, et d'où vient que vous êtes si

tristes? L'un d'eux appelé Clé o'phas lui répon-
dit : Etes-vous seul si étranger dans Jérusa-
lem que vous ne sachiez pas ce qui s'y est passé
ces jours-ci? Et quoi? leur dit-il. Ils lui ré-

pondirent : Touchant Jésus de Nazareth, qui
a été un prophète ( dans le chapitre précé-
dent article h )... Je passe le reste de leur ré-

ponse qui est ailleurs. Et avant de rapporter
celle que leur fit Jésus-Christ , je demande
si une telle apparition peut être soupçonnée
de fausseté? Les disciples ne s'y attendaient

pas ; et bien loin de se figurer partout Jésus-
Christ ressuscité , ils ne le découvrent pas;

quoique présent et marchant avec eux. Ils

l'entendent même parler sans le connaître :

et dans un long discours, où il leur explique
toute la suite des Ecritures, il ne leur vient

point dans l'esprit que ce soit lui
,
quoiqu'il

leur reproche leur lenteur à croire avec une
autorité et une bonté qu'aucun autre ne pou-
vait imiter; et qu'il leur révèle des mystères
dont lui seul pouvait avoir une si haute et si

parfaite intelligence. !

O insensés, leur dit-il 1 dont le cœur est pe-
sant et tardif à croire tout ce que les prophètes
ont dit , ne fallait-il pas que le Christ souffrît
tout cela et qu'il entrât ainsi dans sa gloire ?

Et commençant par Moïse et continuant par
tous les prophètes, il leur expliquait ce qui
avait été dit de lui dans toutes les Ecritures.

Ici je ne demande pas un esprit de sagesse
et d'équité pour sentir toute la force de cette
preuve. Je consens au contraire qu'on résiste

à sa vive lumière aussi longtemps qu'on pour-
ra feindre des prétextes pour s'en défendre.
Comment des hommes qui n'avaient peut-
être jamais lu les prophètes , ou qui n'y
avaient jamais vu les mystères de la mort et
de la résurrection de Jésus-Christ, s'imagi-
nent-ils entendre un habile interprète qui les
leur explique par ordre? Par quel effet d'une
subite illusion voient-ils toute la suite des
Ecritures, les passages précis, les figures na-
turelles, les prédictions distinctes, qui avaient
rapport aux souffrances et aux humiliations
du Messie et à la gloire de sa résurrection?
Qui leur cite si à propos Moïse et les prophè-
tes,où beaucoup de personnes ont aujourd'hui
tant de peine à voir clairement Jésus-Christ ?

Ce n'est plus la main qui touche une chair
réelle : ce n'est plus l'oreille seule qui en!en<5
des paroles : ce ne sont plus les yeux qui
attestent la vérité et la présenco d'un corps
ressuscité. C'est avec tout cela joint ensemble
une savante interprétation des plus sublimes
prophéties, une lumière qui éclaire ce qu'il

y avait de plus obscur dans les Ecritures, une
sainte ardeur qui enflamme et qui console le

cœur des disciples, comme ils l'avouèrent
après que le voile qui était sur leurs yeux
fut ôté. Ici toutes les preuves possibles con-
courent : les sens, la raison, la lumière pro-

(Neuf.)
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phélique. Elles se prêtent toutes une mutuelle
force : et la dernière qui ne peut être sujette

à illusion , donne aux autres une certitude

qu'aucun effort humain ne peut affaiblir.

Les disciples néanmoins , lents à croire

jusqu'à l'excès, quoique touchés et attendris,

ne reconnurent Jésus-Christ qu'après qu'ils

l'eurent obligé à'demeurer avec eux, et qu'é-

tant à table avec lui, ils observèrent dans la

manière dont il bénit le pain avant de le rom-
pre, celle aveclaquelle il faisait toujours celte

action lorsqu'il vivait avec eux. Alors leurs

yeux s'ouvrirent et ils le reconnurent, et ils se

dirent l'un à l'autre : N'est-il pas vrai que no-
tre cœur était tout brûlant dans nous lorsqu'il

nous parlait durant le chemin , et qu'il nous
expliquait les Ecritures ? Et se levant à l'heure

même ils retournèrent à Jérusalem, où ils trou-

vèrent les onze apôtres assemblés, et ils leur

racontèrent ce qui leur était arrivé dans le

chemin, et comment ils avaient reconnu [le

Seigneur] dans la fraction du pain. Jamais
certainement témoignage ne fut plus digne
d'être cru; et il n'y en eut jamais où le soup-
çon d'illusion et de précipitation à croire

fût moins vraisemblable. Et cependant un (1)

des évangélistes observe qu'ils ne furent pas
crus, la disposition générale et dominante
étant alors de ne croire pas ce qui était le

plus indubitable et le plus certain.

article ii. — L'ordre qui leur fut donné
d'aller attendre Jésus-Christ dans la Galilée

n'a pu être sujet à aucune illusion, et l'é-

vénement n'a pu être douteux. Raisons de

cet ordre qui deviennent de nouvelles preu-
ves. Multitude des spectateurs. Impossibilité

qu'ils se soient tous trompés.

Nous avons vu que les anges qui apparu-
rent aux saintes femmes (Matth., XXVII1,7),
les chargèrent de dire aux apôtres, non seu-
lement que Jésus -Christ était ressuscité

(Marc, XVI, 7), mais qu'il serait avant eux
en Galilée {Matth., XXVIII, 10), et que ce
serait là qu'ils le verraient. Jésus-Christ lui-

même leur en renouvela l'ordre, lorsqu'elles

le virent et qu'elles lui embrassèrent les pieds.

Et cet ordre ne fut pas général et indécis :

car Jésus-Christ leur marqua distinctement
la montagne (2) où il avait résolu de se mon-
trer à ses disciples : et il y a bien de l'appa-
rence qu'il leur marqua aussi le temps, quoi-
qu'il ne soit pas exprimé.
Un tel ordre et un tel rendez-vous ont quel-

quechosede bien singulieret qui ne tombe pas
aisément dans la pensée. Mais s'il n'y a eu en
cela aucune réalité, et si les anges et Jésus-
Christ n'ont rien dit de tel , les apôtres trom-
pés par un faux ordre et par une fausse es-
pérance , prirent une peine inutile en allant
en Galilée. Us y attendirent sans fruit l'effet

d'une promesse chimérique. Ni eux ni les

(1) Duobns ex his ambulantibus ostensus est,

in alia effigie , eunlibus in villani. El illi émî-
tes luintinverum caeleris : nec illis crediderunt.
Marc. XVI, 12.

(2) Undeciin discipuli abierunt in Gnlihvam, in nion-
teni ubi constituerai illis Jésus. Multh. XXVIII, 16.
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personnes à qui le secret avait été commu-
niqué, ne virent point Jésus-Christ. Ils furent

donc pleinement convaincus que les premières
apparitions faites aux femmes étaient fausses.

Ils durent se défier de celles où ils avaient

cru voir eux-mêmes quelque chose. Et comme
ils étaient retournés dans leur pays et dans
leur famille, ils durent s'y renfermer et

perdre pour toujours la vaine idée de je ne
sais quel royaume et de je ne sais quelle li-

berté dont ils s'étaient flattés pendant la vie

de Jésus-Christ, et que de prétendues visions

avaient réveillées après sa mort. Tout cela

suit nécessairement de la supposition que les

anges et Jésus-Christ n'aient point parlé.

Mais comme c'est tout le contraire qui est

arrivé
,
que les apôtres et les autres dis-

ciples ont vu ce qu'ils espéraient voir ,

qu'ils sont revenus de Galilée plus persuadés
de la résurrection de Jésus-Christ qu'ils ne
l'étaient avant d'y aller , et que dans ce
voyage le nombre des fidèles

,
qui en ont été

convaincus, s'est beaucoup augmenté, toutes

ces circonstances prouvent invinciblement
que l'ordre donné par des anges et par Jé-

sus-Christ était réel, et que les apparitions

où il avait été donné sont indubitables.

Mais pourquoi Jésus -Christ, qui s'était

montré si clairement aux apôtres et à quel-
ques disciples dans la maison où ils étaient

assemblés à Jérusalem , les envoyait-il en
Galilée? Nous avons lieu de conjecturer que
c'était en partie pour leur procurer plus de
liberté loin du conseil des prêtres et des sé-
nateurs ;

plus de facilité pour s'assembler et

plus de commodité pour réunir les anciens
disciples. Mais la principale raison était sans
doute de les confirmer dans la persuasion
qu'il était vraiment ressuscité, en revoyant
avec eux les lieux d'où il les avait appelés,

où il avait prêché , où il avait fait des mira-
cles : en joignant les progrès de l'Evangile

à ses commencements , les effets aux prédic-

tions, la gloire aux contradictions et aux hu-
miliations : et en leur faisant remarquer
qu'en tel lieu, il leur avait annoncé ce qui
était arrivé, et qu'en tel autre il les avait

repris de ce qu'ils n'avaient que des vues
charnelles et de ce qu'ils ne comprenaient
rien dans le mystère de ses souffrances et de
sa mort.
Tout cela était admirablement propre pour

les affermir de plus en plus et pour leur

rendre comme palpable et comme sensible la

vérité de la résurrection de celui qui vivait

et conversait avec eux avec son ancienne
bonté ; qui leur ann onçait les mêmes vérités ;

leur prédisait les mêmes choses ; leur pro-
mettait les mêmes biens, et qu'il paraissait en
tout absolument le même que celui qu'ils

avaient suivi dans le désert, sur les monta-
gnes et en particulier sur celle où le rendez-
vous général était marqué, et qui était peut-
être la même que celle où il avait prononcé
le discours qui commence par les béatitudes,

et qui comprend toute la perfection chré-
tienne dans le plus sublime degré.

Mais autant cela est merveilleux et di-

vin, en supposant que tout est réel, autant
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cela est froid et misérable en supposant que
tout est chimérique. Que vont en effet cher-

cher les apôtres dans la Galilée, et qu'y trou-

vent-ils ? Par quelle frénésie s'imagiuent-ils

tous les mêmes visions? Comment quelqu'un
d'entre eux plus sage que les autres n'avoue-

t-il pas qu'il ne voit rien? A quel spectacle

appelie-t-on tant de disciples en les plaçant

sur une montagne, où il est plus difficile de
les tromper et plus difficile encore de leur

représenter Jésus-Christ avec ses paroles de

grâce et de vie, avec celte majesté et cette

douceur inimitable qui faisaient son carac-

tère? Quel fantôme prendra sa place? Et
comment un si grand nombre de spectateurs,

à qui le véritable Christ était connu, se lais-

sera-t-il éblouir par des prestiges?

Je dis un grand nombre de spectateurs (1)

parce que saint Paul nous assure que Jésus-
Christ après sa résurrection s'est fait voir en
une seule fois à plus de cinq cents frères

,

c'est-à-dire à pais de cinq cents de ses disci-

ples, ce qui n'a pu être que dans la Galilée.

Saint Paul qui n'était pas alors du nombre,
et qui devint peu de temps après un violent

persécuteur des disciples de Jésus-Christ, ne
peut être un témoin suspect. Et d'ailleurs il

cite ses garants, dont plusieurs vivaient en-
core lorsqu'il écrivait sa première Epître aux
fidèles de Corinthe.
Que les plus défiants et les plus soupçon-

neux approchent donc et qu'ils accusent,
s'ils l'osent, ce grand nombre de témoins ocu-
laires, de n'avoir vu qu'une chimère, et d'a-

voir pris une ombre, une rêverie, une illu-

sion pour Jésus-Christ. Savent-ils bien que
tous ces témoins le connaissaient parfaite-

ment, qu'ils l'avaient souvent entendu, qu'ils

l'avaient suivi pendant plusieurs années? Car
la crainte des Juifs ne permettait pas alors

qu'on en mît d'autres dans le secret, ni qu'on
leur donnât sa confiance. C'était donc l'élite

des plus fidèles et des plus zélés qui compo-
sait cette multitude, qui étaient en toutes

manières plus incapables de se méprendre,
et à qui l'on n'aurait pu présenter le men-
songe pour la vérité.

Mais quand ils auraient eu moins de con-
naissance et moins de discernement , com-
ment auraient-ils été tous capables du même
éblouissement? Comment quelques-uns moins
visionnaires que les autres ne se seraient-ils

pas aperçus de la vaine apparence qui les

trompait? Qu'était-ce même que cette vaine
apparence ? Eu quoi consisle-t-elle; et quelle
en était la cause? S'il est permis sur des soup-
çons si contraires à la raison et à toute vrai-
semblance de rejeter la déposition de cinq
cents témoins oculaires, il ne faut plus espérer
de certitude, et il ne faut même plus raison-
ner, ni sur la religion , ni sur aucune autre
matière.

(1) Deinde visus est plusquarh quingentis fralribus
simul, ex quibus mulli marient, usque aune, quidam
aulem dormierunl. 1 Cor. XV, 6.

article m.—L'apparition de Jésus-Christ sur
le rivage du lac de Tibériade, fournit beau-
coup de preuves qui n'ont pu être sujettes à
illusion : rapport des deux pêches miracu-
leuses. Egale certitude de l'une et de Vautre.

Ce fut dans le temps que les apôtres étaient
dans la Galilée que Jésus-Christ se manifesta
d'une manière plus particulière et plus mys-
térieuse à quelques-uns d'entre eux. L'his-
toire en est dans saint Jean, et je ne puis rien
faire de mieux que de la rapporter dans ses
termes.
Simon Pierre ( Jean, XXI , 2 et suiv. ) et

Thomas appelé Didyme , Nathanaël qui était
de Cana en Galilée, les deux fils de Zvbêdée
(Jacques et Jean) et deux autres disciples
étaient ensemble. Pierre leur dit : Je m'en vais
pécher. Ils lui dirent : Nous y allons aussi
avec vous. Ils y allèrent donc et montèrent sur
une barque : mais cette nuit-là ils ne prirent
rien. Le matin étant venu, Jésus se trouva sur
le rivage. Les disciples néanmoins ne savaient
pas que ce fut Jésus. Jésus donc leur dit : En-
fants , n'avez-vous rien à manger? Ils lui
répondirent : Non. Il leur dit : Jetez le filet

au côté droit de ta barque, et vous en trouverez.
Ils le jetèrent donc, et ils ne pouvaient plus le
tirer à cause de la grande quantité de poissons
qui y étaient pris. Alors le disciple que Jésus
aimait, dit à Pierre : C'est le Seigneur. Et
Simon Pierre ayant appris que c'était le Sei-
gneur, mit son habit : car il était nu, et il se
jeta dans la mer. Les autres disciples vinrent
avec la barque ; et comme ils n'étaient loin de
la terre que d'environ deux cents coudées, ils

y traînèrent le filet où étaient les poissons.
Etant donc descendus à terre, ils trouvèrent
des charbons allumés et du poisson qu'on avait
mis dessus, et du pain. Jésus leur dit : Appor-
tez des poissons que vous venez de prendre.
Simon Pierre monta dans la barque et tira à
terre le. filet plein de cent cinquante- trois
grands poissons ; et quoiqu'il y en eût tant, le

filet ne se rompit point. Jésus leur dit : Venez
dîner. Et nul des disciples n'osait lui deman-
der : Qui étes-vous? parce qu'ils savaient que
c'était le Seigneur. Jésus donc vint lui-même,
prit le pain et leur en donna.

Ce que l'Evangile ajoute rend l'apparition
de Jésus-Christ encore plus indubitable, c'est-
à-dire, détermine d'une manière encore plus
précise et plus claire que c'était lui qui était
présent, et nous le verrons dans la suite.
Mais en nous contentant du récit que nous
venons d'entendre

, quelle foule de preuves
n'y trouvons-nous pas que tout était réel et
qu il était impossible d'y être trompé. La pê-
che est réelle , les poissons pris sont réels

,

les charbons allumés et le pain sont réels, le

repas est réel. Où pourrait donc être la sur-
prise? Et comment sept apôtres qui ont pé-
ché toute la nuit sans rien prendre, qui, sur
la parole de Jésus-Christ, jettent le filet d'un
certain côté de la barque, et prennent d'un
seul coup cent cinquante-trois grands pois-
sons

, qui traînent avec effort le filet ainsi
chargé jusque sur le rivage , qui choisissent
quelques-uns de ces poissons pour manger,
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et qui en mangent en effet : comment, dis-je,

ces sept apôtres pouvaient -ils douter que
tout cela ne se passât dans la vérité?

Mais ce n'est là qu'une partie de la preuve :

et il y en aune autre qui en augmente beau-
coup la force ,

qu'il faut expliquer et faire

sentir. Ce fut après une pêche miraculeuse
sur la même mer de Galilée , que Pierre et

André son frère, Jacques et Jean, filsdeZébé-

dée, quittèrent leurs barques et leurs filets

pour s'attacher inséparablement à Jésus-
Christ ,

qui leur avait promis de les rendre
pêcheurs d'hommes à l'avenir. Saint Luc (V,

3 et suiv.) le rapporte en ces termes : Jésus entra

dans une barque qui était à Simon, et le pria de

Véloigner un peu du bord. S'étant assis , il

enseignait le peuple de dessus la barque. Et
lorsqu'il eût cessé de parler, il dit à Simon :

Avancez en pleine mer, et jetez vos filets pour
pécher. Simon lui répondit : Maître, nous
avons travaillé toute la nuit sans rien prendre;

niais néanmoins sur votre parole je jetterai

le filet. L'ayant jeté, ils prirent une si grande

quantité de poissons que leur filet se rompait.

Et ils firent signe à leurs compagnons qui

étaient dans une autre barque de venir les ai-

der. Ils y vinrent, et ils remplirent tellement

les deux barques, qu'il s'en fallait peu qu'elles

ne coidassent à fond. Ce que Simon Pierre

ayant vu, il se jeta aux pieds de Jésus, en di-
sant : Seigneur, retirez-vous de moi, parce

que je suis un pécheur ; car il était tout épou-
vanté, aussi bien que ceux qui étaient avec lui,

de la pèche des poissons qu'ils avaient faite.

Jacques et Jean, fils de Zébédée, qui étaient

compagnons de Simon étaient dans le même
étonnement. Mais Jésus dit à Simon : Ne crai-

gnez point, votre emploi sera désormais de

prendre des hommes. Et ayant amcnéleurs bar-

ques à bord, ils quittèrent tout et le suivirent.

C'est pour rappeler le souvenir de celte

première pêche miraculeuse et de la voca-
tion à l'apostolat qui en fut la suite, que Jé-
sus-Christ ramène ses disciples en Galilée

,

qu'il remet Pierre et les enfants de Zébédée
sur le même lac et dans la même barque, et

qu'après un semblable travail inutile pendant
tout une nuit, il fait jeter une seconde fois le

filet sur sa parole, et rassemble dans ce filet

une multitude incroyable de poissons : mais
avec ces circonstances différentes, qu'ils sont

tous poissons d'élite, que leur nombre est

certain et marqué, que le filet ne se rompt
point, et qu'ils sont tous choisis à la droite

,

pour figurer les élus. Au lieu que la première
pêche était la figure des fidèles qui devaient

entrer dans l'Eglise, dont plusieurs la met-
traient en danger par leurs mauvaises mœurs,
et quelques-uns même la diviseraient par le

schisme.
Combien ces événements, d'un côté si mer-

veilleux, et de l'autre si semblables et si

pleins de rapports, imprimaient-ils dans le

cœur des apôtres , non seulement l'intime

persuasion que Jésus-Christ était ressuscité,

mais qu'il conservait pour eux la même bon-
té; qu'il les destinait a la même gloire de ti-

rer les hommes du profond abîme où ils

étaient plongés; que sa mort n'avait rien
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changé dans ses premiers desseins sur eux;
et que leur faiblesse ou même leur incrédu-
lité n'avait point ébranlé des promesses fon-
dées sur une miséricorde toute libre et toute
gratuite, et immuable par conséquent.
En leur faisant trouver sur le rivage des

charbons allumés, du poisson et du pain, il

les faisait souvenir des multiplications mira-
culeuses de quelques poissons et de quelques
pains dans le désert, dont ils avaient été les
dispensateurs ; et il leur apprenait en même
temps que sans lui tout leur travail serait in-
utile, que leur succès dépendait de sa parole;
et que pour lui , quand il voudrait se passer
de leur ministère, il ferait trouver du pain
et du poisson où ils n'auraient eu aucune
part.

article iv. — Ce qui suivit cette apparition
et qui est particulier à saint Pierre, est une
source féconde de nouvelles preuves où l'i-

magination et la séduction n'ont pu avoir
aucune part.

Mais voyons dans saint Jean (XXI, 15)
les autres circonstances de cette appari-
tion que nous avons supprimées pour ne pas
offrir à l'esprit trop de choses à la fois , et
pour lui laisser la liberté de les médiler à
loisir. Après que les Apôtres eurent dîné, Jé-
sus dit à Simon Pierre : Simon , fils de Jean

,

m'aimez-vous plus que ne font ceux-ci? Il lui
répondit : Oui , Seigneur, vous savez que je
vous aime. Jésus lui dit : Paissez mes agneaux
(ou brebis, grec). Il lui demanda encore une
seconde fois : Simon , fils de Jean , m'aimez-
vous? Pierre lui répondit : Oui, Seigneur,
vous savez que je vous aime. Jésus lui dit :

Paissez mes agneaux. Il lui demanda pour la
troisième fois : Simon, fils de Jean, m'aimez-
vous ? Pierre fut attristé de ce qu'il lui de-
mandait pour la troisième : M'aimez-vous ?

Et il lui répondit : Seigneur, vous connais-
sez toutes choses : vous savez que je vous
aime. Jésus lui dit : Paissez mes brebis. En
vérité, en vérité je vous le dis, lorsque vous
étiez plusjeune, vous vous ceigniez vous-même,
et vous alliez où vous vouliez. Mais lorsque
vous serez vieux, vous étendrez vos mains, et

un autre vous ceindra, et vous mènera où vous
ne voulez pas. Or il dit ces mots pour mar-
quer de quelle mort il devait glorifier Dieu. Et
après il lui dit encore : Suivez-moi. Pierre se

retournant vit venir après lui le disciple que
Jésus aimait

,
qui dans la cène s'était reposé

sur son sein, et lui avait dit : Seigneur, qui est

celui qui vous trahira ? Pierre donc l'ayant vu
dit à Jésus : Et celui-ci, Seigneur, que de-
vieiutra-t-il? Jésus lui dit: Si je veux qu'il

demeure jusqu'à ce que je vienne, que vous im-
porte? Pour vous, suivez—moi. Il courut donc
un bruit parmi les frères , que ce disciple ne
mourrait point. Jésus néanmoins n'avait point
dit qu'il ne mourrait point ; mais si je veux
qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne, que
vous importe?

Il n'est plus nécessaire de faire obsen er

que dans tout ce récit il n'y a rien que l'i-

magination ait pu feindre : car tout y est non
seulement simple et naturel, mais d'un tel
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caractère que l'on ne saurait s'en former l'i-

dée sans l'avoir vu. Les trois réponses de

Pierre sont essentiellement relatives à trois

demandes réelles. La prédiction de son

martyre dans un âge avancé, et du genre

même de son martyre, fidèlement accomplie,

est une démonstration qu'on ne peut obscur-

cir. La prédiction que Jean mourrait d'une

mort naturelle, accomplie aussi, est une
preuve nouvelle. Et l'interprétation que plu-

sieurs y donnèrent, comme s'il n'eût point

dû mourir, atteste la vérité de l'histoire, quoi-

qu'elle s'éloigne de la vérité de la prophétie.

Mais ce n'est là que la moindre matière de

nos réflexions : et les preuves delà vérité de

la résurrection de Jésus-Christ deviendront

sans comparaison plus efficaces et plus per-

su isives, si nous entrons dans le fond. Saint

Pierre avait cru, avant que l'expérience de sa

faiblesse l'eût détrompé, qu'il était incapable

d'abandonner Jésus-Christ, et qu'il lui de-

meurerait fidèle quand tous les autres le

quitteraient. Quand vous seriez lui avait-il dit

(Hlalth.XXVl,33),pour tous les autresun sujet

de scandale, vous ne le serez jamais pour moi.

11 était ainsi très-persuadé qui! l'aimait plus

que ne faisaient tous les autres. Et comme
il s'était jeté dans la mer, il n'y avait que

quelques moments pour se hâter d'aller à

lui, pendant que les autres disciples venaient

avec la barque, il était à craindre qu'il ne se

flattât encore d'avoir pour lui un amour plus

prompt et plus vif. C'est pour cela que Jésus-

Christ l'interroge ainsi la première fois : Si-

mon, fils de Jean, m'aimez-vous plus que ne

font ceux-ci ? Cette comparaison devant être

pour lui une leçon , et étant propre à lui

rappeler la témérité qu'il avait eue de se pré-

férer aux autres et de se rendre juge d'un se-

cret qui n'est connu que de Dieu seul. Aussi

l'Apôtre se contente de répondre à une par-

tic de la question , en disant : Vous savez ,

Seigneur, que e vous aime. Et il évite la se-

conde qui le fait souvenir de son ancienne

présomption, et qui l'abaisse profondément à

ses yeux.
Saint Pierre, outre l'injuste préférence qu'il

s'était attribuée, avait renoncé trois fois son

maître devant une servante par une crainte

très-opposée à l'amour. Et c'est pour lui faire

réparer ses trois renoncements que la crainte

lui avait arrachés à la présence d'une esclave,

que Jésus-Christ , auteur de la liberté , lui

fait renouveler trois différentes fois la sin-

cère protestation de son amour.
Cet apôtre avait osé résister à Jésus-Christ

même qui lui prédisait sa chute future et qui

l'avertissait de sa faiblesse. Et c'est pour lui

faire expier cette orgueilleuse confiance, qu'il

l'intimide par des questions réitérées qui lui

apprennent qu'il peut encore se connaître

mal, et répondre témérairement de son cœur

et de l'amour qui en est le maître. Aussi saint

Pierre fut attristé de la troisième question,

et il ajouta ces paroles : Seigneur, vous con-

naissez toutes choses , à ses premières ré-

ponses.
Jéi,us-Christ lui avait dit en termes fort

i„ '-ris {Luc, XXU, 33) : Vous ne pouvez pas

me suivre maintenant, mais vous me suivrez
après. Et Pierre lui avait répondu : Pourquoi,
Seigneur, ne puis-je pas vous suivre mainte-
nant? Je donnerai ma vie pour vous (1), et je
suis tout prêt à aller avec vous et en prison et

à la mort même. Il se trompait, et il méritait
d'être abandonné pour toujours à sa pré-
somption. Mais Jésus-Christ, fidèle dans ses
prédictions, lui promet qu'il le suivra jusqu'à
la mort, après lui avoir prouvé qu'il n'avait
pas eu le courage de l'y accompagner : et il

lui marque même assez clairement (Tu me,

sequere) qu'il aura l'honneur de mourir en
croix comme lui.

Enfin cet apôtre, qui avait employé le cré-
dit de saint Jean pour savoir de Jésus-Christ
qui serait celui qui le trahirait, veut à son
tour employer le sien pour apprendre du Fils

de Dieu quel devait être le sort de ce disciple.

Et sa curiosité est réprimée par le salutaire

avis de s'occuper de son propre devoir.

Toutes ces circonstances ont entre elles un
rapport si visible et si nécessaire

, qu'il est

impossible de ne pas voir que celui qui parle
à Pierre après sa résurrection est le même
que celui qui l'avait averti de sa faiblesse,

qui lui avait prédit ses trois renoncements,
et qui lui avait promis de le relever après sa
chute, et que c'est résister à la lumière la
plus vive et la plus pénétrante, que de cher-
cher dans l'imagination de vains fantômes
pour rendre douteuse l'évidence même.

article v. — Amas de preuves dans les appa-
ritions et les instructions de Jésus- Christ

pendant quarante jours.

Ce qui met le comble à toutes les preuves
que nous avons rapportées , est ce que dit

saint Luc (Act., I, 3), que Jésus-Christ se

montra (souvent) à ses apôtres depuis sa pas-

sion, et qu'il leur fit voir par beaucoup de

preuves (2) qu'il était vivant, leur apparais-

sant durant quarante jours, et leur parlant du
royaume de Dieu. Car dans ce peu de paroles,

il a rassemblé des preuves sans nombre qui

ont été multipliées, diversifiées, inculquées

pendant quarante jours ,
qui renfermaient

toutes quelque chose de nouveau, qui ajou-

taient aux premières une nouvelle certitude,

qui se liaient et se fortifiaient mutuellement,

et qui ne se terminaient pas à de simples

apparitions ou à des preuves stériles que Jé-

sus-Christ fût ressuscité, mais qui étaient

pleines d'instructions par rapport à l'Eglise,

aux sacrements, à la hiérarchie, à la disci-

pline , ce qui est compris sous le nom du

royaume de Dieu , et qui servaient à affermir

les apôtres dans la foi des vérités du salut,

dont ils devaient être les prédicateurs, et dont

il était nécessaire qu'ils connussent parfaite-

ment les preuves tirées de l'Ecriture, les liai-

sons, les dépendances et les suites.

Comment espèrerait-on affaiblir cet enchaî-

(1) Non potes me modo sequi : sequeris auiein

poslea. Jocm. XIII, 16.
.

(2) Quibus et praebuit seipsum vivum in muliis

argumenlis, per dies quadraginta appareils ci*; et

loquens de regno Dci.
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nement de démonstrations formé par des as-
siduités réitérées pendant quarante jours,

par des instructions sur des matières tout à
fait nouvelles, par l'éclaircissement des mys-
tères cachés dans les Ecritures, par la mani-
festation du plan général de l'Eglise qui de-

vait commencer à Jérusalem sans se séparer

ouvertement de la synagogue; réunir en-
suite dans son sein toutes les nations, et,

malgré les persécutions et les hérésies, de-

meurer invincible jusqu'à la fin des siècles.

Car il est important d'observer que Jésus-

Christ ne s'était point expliqué clairement
sur. tous ces points avant sa mort; que plu-

sieurs même étaient absolument inconnus, et

qu'il était de sa sagesse et de sa bonté d'en

instruire en détail ses apôtres, afin de préve-
nir les divisions et les doutes , et de les pré-
parer par ses leçons à la grâce et à la vertu
du Saint-Esprit qui leur apprendrait à les

mettre en usage.
Qu'on examine donc maintenant, non s'il

est vraisemblable que les apôtres aient été

trompés, car c'est une folie de le penser, mais
quel est le malheur de ceux qui, sur un si

frivole soupçon et si contraire à l'évidence,

sont chancelants dans la foi, ou yont même
jusqu'à l'incrédulité sans avoir jamais lu sé-

rieusement l'Ecriture, sans l'avoir comparée
avec elle-même et sans être entrés dans le dé-

tail où je ne me suis engagé que pour leur
en épargner le soin, persuadé qu'ils ne le

prendraient peut-être jamais, et qu'ils se dé-
fieraient toujours des raisonnements qui ne
seraient pas rendus sensibles et convaincants
par l'exacte connaissance des faits essentiels

et des conséquences qui en dépendent néces-
sairement.

CBAPIÏRE X.
Où Von examine la pensée de ceux qui auraient
voulu que Jésus-Christ se fût montré à d'au-

tres qu'à ses disciples après sa résurrection

,

et où l'on justifie la conduite qu'il a tenue.

Raisons apparentes qui portent quelques
personnes à désirer que les preuves de la ré-
surrection de Jésus-Christ exissent été publi-
ques. Réponse générale. Réponse plus par-
ticulière qui démontre que toutes les preu-
ves publiques se seraient enfin terminées à
une histoire qui aurait été tout au plus aussi
autorisée que celle qui a été écrite par les

évangélistes et attestée par les apôtres. On
satisfait à toutes les raisons opposées.

Je suppose le soupçon queles apôtres aient
été trompés pleinement détruit, et que ceux
qui ne l'avaient pas jugé si éloigné de toute
vraisemblance sont maintenant aussi per-
suadés que je le suis, qu'il n'est pas inoins
contraire à la raison qu'à la foi. Mais il reste
ordinairement dans le cœur de ceux qui ont
nourri des doutes sur la résurrection de Jésus-
Christ, une secrète peine qu'il est important
de leur ôter.

article premier. — Raisons apparentes qui
portent quelques personnes à désirer que les

preuves de la résurrection de Jésus-Christ
eussent été publiques. Réponse générale.

Nous convenons, disent-elles, que la résur-
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rection de Jésus-Christ est certaine, et que
les apôtres en onteu des preuves invincibles

;

mais pourquoi n'a-t-elle été prouvée qu'aux
apôtres? Pourquoi a-t-elle été pour les au-
tres un mystère et un secret? Le scandale de
la croix avait été public, ne convenait-il pas
que la résurrection, qui en était le remède,
fût aussi publique ? Quels soins et quels dan-
gers n'eût-on pas épargnés aux apôtres, si

tout le monde en eût été témoin ? Qu'auraient
pu répliquer les prêtres et les autres ennemis
de Jésus-Christ, s'il les avait convaincus par
sa présence qu'il était ressuscité? Quel aveu-
glement des Juifs eût été capable de résister

aune telle lumière? Et combien aurait-on
abrégé les disputes et ôté toute matière aux
doutes, si tous ceux qui avaient assisté à la
mort de Jésus-Christ avaient aussi été les té-
moins de sa résurrection ?

Mais sans entrer maintenant dans la dis-
cussion de tout ce que renferme ce discours,
je demande à ceux qui le font, s'ils regardent
la résurrection de Jésus-Christ comme dou-
teuse? Ils me répondent qu'ils la regardent
comme certaine. Je continue à leur deman-
der si les preuves qui en démontrent la certi-
tude sont claires et convaincantes? et, sans
hésiter, ils me répondent que oui. Que man-
que-t-il donc, ajoulai-je, à sa certitude? Ne
voyez-vous pas que si elle est entière et

Sarfaite, il est indifférent qu'elle soit connue
'un petit nombre ou d'un plus grand, et que

vous la confondiez avec la notoriété publique
dont elle est indépendante?
Que vous importe en effet que plusieurs

doutent de la résurrection de Jésus-Christ,
si vous êtes pleinement persuadés que vous
la devez croire? Cessez-vous de savoir ce que
vous savez parce qu'ils l'ignorent? Et le fon-
dement de votre foi, que vous jugez vous-
même ferme et certain, devient-il chance-
lant parce qu'ils sont infidèles ?

article h. — Réponse plus particulière qui
démontre que toutes les preuves publiques
se seraient enfin terminées à une histoii e qui
aurait été tout au plus aussi autorisée que
celle qui a été écrite par les évangélistes,
et attestée par les apôtres.

Mais pour guérir le mal jusque dans ses
plus secrètes racines, je suppose que Jésus-
Christ ait fait ce que ces personnes voudraient
qu il eût fait, et qu'après être sorti du tom-
beau il se soit montré à plusieurs Juifs, au
conseil de la nation composé de prêtres et

de sénateurs, ou même à tous les habitants
de Jérusalem , comment imagine-l-on une
telle apparition? Tous auraient- ils pu appro-
cher de Jésus-Christ, le loucher, s'assurer de
la vérité de ses plaies en y portant le doigt et

la main, manger avec lui, lui embrasser les

genoux, l'entendre parler sur les anciennes
prophéties, en recevoir de lui l'intelligence ?

Une telle apparition aurait-elle été unique ?

N'aurait-eïle pas été alors regardée par plu-
sieurs comme une vision , un vain fantôme',
un esprit revêtu de l'apparence d'un corps ?

Les absents ne s'en seraient-ils pas encore
plus défiés, et n'auraient-ils pas jugé qu'ils
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auraient eu plus d'exactitude que les autres,

et plus de sévérité pour séparer le vrai d'avec

le faux ? H aurait donc fallu recommencer

autant de fois qu'il y aurait eu un nouveau

concours de peuple venu en foule des villes

de Judée. Les Juifs répandus dans les autres

parties du inonde auraient demandé la même
grâce. Et les Gentils , à qui les prophéties

étaient inconnues, auraient été encore mieux

fondés à la demander. Il eût donc été néces-

saire que Jésus-Christ, séparé du commerce

des hommes par sa vie nouvelle, eût vécu

aussi familièrement et d'une manière aussi

sensible qu'avant sa mort. Et pour lors le

doute ne serait pas tombé sur sa résurrec-

tion, mais sur sa mort. Ou plutôt l'une et

l'autre seraient devenues incertaines par ses

assiduités et par ses manières peu différentes

de celles des autres hommes.
Mais enfin, il aurait fallu donner des bor-

nes à ces apparitions, et obliger les hommes
qui naîtraient dans un autre siècle, à se con-

tenter de ce qu'auraient vu les premiers et

du témoignage qu'ils en auraient rendu. Peut-

être que dans les siècles voisins, la mémoire

encore récente aurait tenu lieu de la vue
;

mais, à mesure que les temps seraient éloi-

gnés, les défiances auraient succédé à la cré-

dulité. On aurait voulu voir, puisque tout le

monde aurait vu. Et l'on aurait pensé très-

diversement de ce qui n'aurait subsisté que

dans la mémoire des hommes.
Il eût donc été absolumeut nécessaire que

l'histoire de ces apparitions fût écrite. Mais

écrite par qui, et dans quel temps? Les pha-

risiens et les prêtres, ennemis déclarés de

Jésus-Christ, disposés à faire mourir Lazare

pour anéantir la preuve que Jésus-Christ l'a-

vait ressuscité, deviendront-ils tous ses dis-

ciples et ses historiens? S'ils se partagent,

qui croira-t-on ? Si la passion et l'artifice em-
brouillent les mêmes faits que la sincérité

fera écrire aux autres, par quel travail fau-

dra t-il séparer le vrai d'avec le faux, et quel

fruit tirera-t-on d'une multitude d'écrits op-

posés, soupçonnés également de partialité et

d'entêtement?
A l'égard du temps, altendra-t-on que les

témoins contemporains et oculaires ne soient

plus pour écrire ce qu'ils auront vu? Ne se-

rait-ce pas ôter à l'histoire sa certitude, et

lui faire perdre ses principales preuves?

Ecrira-t-on dans le temps que les passions

contraires sont allumées? Nous retombons

par là dans une nouvelle incertitude et même
plus dangereuse.

Il faut, si l'on écrit, que les auteurs soient

contemporains et qu'ils .soient d'accord sur

tous les points essentiels, autrement ils ne

font que jeter les siècles suivants dans l'in-

quiétude et la perplexité. 11 faut encore qu'ils

soient témoins oculaires, pour ne rien dire

dans des choses d'une si grande importance,

qu'ils n'aient vu de leurs yeux , et louché,

pour ainsi dire, de leurs mains. 11 faut en der-

nier lieu, qu'ils soient sincères, pleins de

candeur et de bonne foi, et préparés à tout

souffrir plutôt que de trahir la vérité. Mais

dès lors il faut nécessairement qu'ils soient

disciples. Et ne voit-on pas ainsi par l'effort

même qu'on fait d'ajouter quelque chose au
témoignage des évangélistes, qu'on est con-
traint de revenir à eux, et d'admirer avec
quelle sagesse Dieu les a choisis pour re-
cueillir au nom de tous les hommes les preu-
ves delà résurrection de son Fils, et pour les

transmettre avec une exacte sincérité à tous
les siècles. Car après tous les plans que l'ima-

gination peut se former, on est contraint

d'avouer qu'il n'y en a point de plus parfait

ni de plus simple que de choisir un certain

nombre de témoins (1) qui examinent tout

par eux-mêmes, qui ne se rendent qu'avec
peine aux preuves les plus sensibles, qui

soient enfin accablés par leur évidence, par
leur variété et par leur assiduité, qui les écri-

ventavec naïveté sans y mêler de réflexions

et qui en attestent la vérité devant les plus

redoutables tribunaux, sans se laisser vain-

cre ni par les menaces, ni par les supplices,

ni par la mort.

article m. — Où Von satisfait à toutes les

raisons opposées.

J'ajoute à cela, pour ne laisser pas sans
réponse les raisons apparentes dont on s'est

servi pour appuyer un autre dessein, qu'il

était inévitable que la résurrection de Jésus-
Christ ne devînt un mystère pour tous ceux
qui n'en auraient pas été les témoins, puis-
qu'il n'était pas possible que tous les hom-
mes de tous les siècles le fussent ; que sa

mort pour la même raison est un mystère
aussi, quj devient l'objet de la foi dès qu'il

n'est pas celui des sens ; que le. scandale de

la croix, bien loin d'être levé, doit durei jus-
qu'au second avènement de Jésus-Christ,

pour exercer la foi et pour discerner les in-

crédules; que les Juifs, et en particulier ceux
qui avaient conspiré sa mort, ont été aussi

réellement convaincus d'injustice, par les

miracles des apôtres faits en son nom, que
s'il s'était fait voira eux pour la leur repro-
cher

;
que c'a été une gloire d'un prix infini

pour les apôtres de souffrir pour lui, et de lui

sacrifier leur vie comme il avait sacrifié la

sienne pour eux ;
qu'il est contraire à la sa-

gesse de Dieu de multiplier les preuves à pro-

portion de ce que les hommes sont incrédules

et qu'ils méprisent celles qu'il leur a don-
nées

;
qu'il sait jusqu'où la lumière doit aller

pour rendre les hommes inexcusables, et où
elle doit s'arrêter pour punir leur indocilité

et leur curiosité
;

qu'il lui a plu de mêler

dans tous les mystères de la religion assez de

clartés pour consoler et pour affermir les

humbles, et assez d'obscurités pour confon-
dre et pour aveugler même les faux sages et

les orgueilleux ; et qu'il se sert de cemélange

de lumières et de ténèbres pour discerner

ceux dont le cœur est pur et ami de la lumiè-

re, de ceux dont le cœur corrompu craint la

lumière qui le condamne, et cherche des té-

nèbres dans la religion, pour être tranquille

dans celles qu'il aime.

(1) Non omni populo, sed testibus prœordinatis a

Deo : nobis cui manducavimus ,
et bibimus cuin illo,

posiquam resurrexil a mortuis. Ad. 10, 41.
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CHAPITRE XI.

Il est contre toute vraisemblance et même im-

possible que les apôtres aient eu dessein de

tromper, en assurant contre leur propre

conscience que Jésus-Christ était ressusci-

té. S'ils ont formé le dessein de tromper, un

tel dessein a dû être l 'effet d'une conspira-

tion générale ou de la persuasion de l'un

d'entre eux. On réunit dans les discours

d'un seul ce que tous les autres ont dépenser,

1° sur le projet et sur les conditions essen-

tielles de la part des apôtres pour le faire réus-

sir ;
2° Sur lesmoyens absolument nécessaires

pour l'exécution du projet :
3° Sur le terme

précis où il doit être exécuté ; k° On avertit les

apôtres des dispositions oùils doivent étrepar

rapport à ceux qu'ils auront trompés^ et

qui seront exposés par leur crédulité à de

grandes persécutions.

article premier.—Si les apôtres ont formé le

dessein de tromper, un tel dessein a dû être

l'effet d'une conspiration générale ou de la

persuasion de l'un d'entre eux.

Les premiers chapitres ont été employés à

établir et à démontrer la sincérité des évan-
gélistes et des apôtres , et tout ce que nous
avons vu dans les autres qui nous a persuadé
qu'ils n'avaient pu être trompés par rapport

à la résurrection de Jésus-Christ, a dû nous
convaincre qu'ils ont été encore plus inca-

pables d'être trompeurs. Mais je ne refuse

pas, indépendamment de tout ce qui a pré-

cédé, d'entrer dans l'examen de ce nouveau
soupçon. Je demande seulement qu'on en
comprenne bien les conséquences, et qu'on
sache à quoi l'on s'engage en accusant les

apôtres d'avoir formé le dessein de tromper ;

et à quoi ils auraient dû nécessairement s'en-

gager eux-mêmes, s'ils avaient voulu con-
tre la vérité et contre leur conscience per-
suader à tout le monde que Jésus-Christétait

ressuscité.

Comme ils étaient plusieurs, il aurait fallu

que tous eussent eu la même pensée dans le

même temps, et à peu près selon la même
idée et le même plan , ou que l'un d'entre

eux, après en avoir formé le dessein, l'eût

fait approuver par tous les autres. Ces deux
partis sont égaux, mais je préfère le dernier
comme plus naturel et comme plus propre
à faire sentir tout ce qu'il y a d'étrange dans
une telle résolution, quoique dans le fond ce
soit la même chose, qu'elle ait été l'effet d'une
conspiration générale et subite, ou celui de
la persuasion et du conseil de l'un d'entre

eux.
Voici donc à peu près comme a dû parler

celui qui était le plus autorisé parmi les apô-
tres, et qui avait aussi le plus profondément
médité sur cette importante matière (1).

(i) On peut lire tout ce qui suit sans distinction
d'articles, parce que c'est un discours continu.

article ii. — On réunit dans le discours d'un

seul ce que tous les autres ont dû penser.

Premièrement, sur le projet et sur les con-

ditions essentielles de la part des apôtres

pour le faire réussir.

Le maître dont nous étions les disciples

n'est plus. Nous l'avions suivi pleins de gran-

des espérances pour lui-même et pour nous ;

mais sa mort a terminé ses projets et fait

évanouir nos espérances : car nous ne pou-

vons plus nous flatter qu'il ressuscitera comme
il nous en avait assurés. Le temps qu'il avait

prescrit est passé, et nous emploierions inuti-

lement celui qui reste à l'attendre, Nous de-

vons donc nous séparer pour retourner à no-

tre première profession, et porter devant le

public la honte d'avoir été trompés, ou de-

meurerunis en prenant une généreuse résolu-

tion de soutenir notre gloire en disant à tout

le monde qu'il est ressuscité, et qu'il est par

conséquent le véritable Messie attendu par

notre nation et promis par les prophètes. 11

y a, ce me semble, de la lâcheté dans le pre-

mier parti, et beaucoup de courage dans le

second, qui pour cette raison est bien plus

digne de nous, mais qui n'est pas sans de

grandes difficultés.

Il n'est pas néanmoins impossible de les

surmonter, si nous sommes capables d'un

secret impénétrable. Mais il faut bien enten-

dre ce que ces termes signifient. Car il ne
s'agit pas ici seulement de savoir se taire : il

faut outre cela savoir parler, et parler contre

sa pensée et contre son sentiment. Nous de-
vons donc avant tout faire choix de per-
sonnes fidèles, qui d'un côté puissent assurer

le mensonge d'une manière intrépide, qui en
écartent absolument lesoupçon, et quidel'au-

tre ensevelissent dans un profond secret les

résolutions que nous prenons aujourd'hui.

Car tout serait perdu si une seule personne à
qui nous aurions donné notre confiance al-

lait nous trahir, en révélant à nos ennemis
ce qui ne doit être su que de nous.
Comme ce point est essentiel et qu'il doit

servir de base à nos grands desseins , il est

nécessaire de prévoir tout ce qui serait capa-
ble d'arracher le secret aux personnes qui

ne seraient point à toute épreuve. Nous se-
rons exposés à beaucoup de mauvais traite-

ments , à la prison, à de dures questions, à
la mort même , et peut-être à des genres de
mort très-cruels, très-longs et capables de
lasser une patience qui ne serait pas invinci-

ble. Tout cola doit être prévu et méprisé. Et
il faut regarder comme le comble de la gloire

d'être plus grand que tous les hommes en-
semble, et au-dessus de tout ce qu'ils peuvent
employer contre nous de plus terrible.

Mais j'avertis que dans les plus grandes
tortures il ne faudra espérer aucune conso-
lation ni aucun secours de la conscience

,

et que nous serons même alors obligés de
nous fortifier contre elle et d^étouffer d'une
manière prompte et impérieuse tous ses re-
mords qui ne seraient capables que de nous
effrayer et de partager par ses terreurs l'at-

tention unique à notre dessein et à l'honneur
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qui doit nous en revenir. Je sais que la fer-

meté, surtout quand elle doit durer longtemps
et qu'elle est vivement attaquée par le senti-

ment d'une douleur aiguë , est puissamment
soutenue par le calme et la paix d'une bonne
conscience et par l'intime persuasion qu'on
souffre pour la vérité. Mais nous sommes ap-
pelés à des épreuves nouvelles qui n'ont be-
soin d'aucune consolation ni d'aucun appui

,

et qui supposent même que tout ce qui sou-
tient les autres hommes se convertira contre
nous en tentations et en obstacles.

Ce que je viens de dire renferme un grand
sens, et plus profond qu'on ne le croirait s'il

n'était expliqué. Car nous devons porter le

désintéressement et la générosité jusqu'à ne
rien attendre de celui pour qui nous passe-
rons notre vie dans la crainte et dans la souf-

france, et pour qui nous nous laisserons égor-

ger,; car que ferait-il pour nous, n'ayant pu
rien faire pour lui-même ? Et nous délivre-

rait-il de la main de nos persécuteurs et de
la mort, ayant lui même succombé sous la

violence de ses ennemis, et n'ayant pu res-
susciter comme il l'avait promis tant de fois

et peu d'heures même avant qu'il fût arrêté?
Car j'ai encore ses dernières paroles aussi

présentes à l'esprit que si je ne venais que
de les entendre : Je vous serai à tous, nous
disait-il, cette nuit une occasion de scandale;

car il est écrit : Je frapperai le pasteur, et les

brebis du troupeau seront dispersées ; mais
après que je serai ressuscité, j'irai devant vous
en Galilée {Matth., XXVI, 31). Use trompait
et il nous a trompés. Dieu en a disposé autre-

ment. Il est le maître. Nous ne devons point

sonder ses jugements. Et nous ne devons pas
même y penser trop.

Vous vous étonnez peut-être de ce conseil?

Il est nouveau, j'en conviens, mais nécessai-
re , et à tel point nécessaire, que toutes nos
résolutions avorteront si la crainte de Dieu
vient y causer du désordre et nous rendre
timides et chancelants dans le témoignage
que nous sommes déterminés à rendre con-
tre lui, en soutenant qu'il a ressuscité celui

qu'il a laissé dans le tombeau; qu'il a re-

connu pour le Messie celui qui en avait pris

le nom sans en avoir la réalité ; et qu'il a
voulu que tout le monde crût en lui pour être

justifié, quoiqu'il l'ait sans doute condamné
comme un usurpateur d'une gloire qui ne lui

était pas due.
De tels aveux coûtent un peu dans le com-

mencement ; mais on s'y fait avec le temps
et en s'imprimant bien dans l'esprit qu'il est

beau de souffrir sans espérance du côté de
Dieu et des hommes , et même avec certitu-

de d'être puni de Dieu et des hommes , et de
l'être non seulement en cette vie, mais aussi

dans l'autre. On peut parvenir au dernier
degré du courage et devenir impénétrable à
tous les sentiments de crainte et même à
ceux que la religion doit inspirer.

Car il faut bien en venir là ou retourner
honteusement à nos filets et à nos barques.
Et je demande avec instance qu'on en com-
prenne bien la nécessité. Celui que nous re-

grettons a pris ouvertement la qualité de
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Messie. 11 a plus fait, il a osé se dire Fils de
Dieu, égal à lui, une même chose avec lui.

Nous l'avons vu prêta être lapidé pour cette
hardiesse, sans qu'il ait rien rabattu de ses
prétentions. H reprochait même dans son
dernier discours après la cène, à l'un d'en-
tre nous, de mettre quelque différence en-
tre lui et le Père céleste, et de n'être pas
persuadé de ce qu'en voyant l'un il voyait
l'autre. Tout cela était exagéré. L'expé-
rience nous a appris ce qu'il en fallait ra-
battre. Mais nous ne pouvons nous dissimu-
ler que Dieu a dû être très-irrité d'une telle

affectation d'égalité avec lui, et qu'il ne peut
voir sans indigation que nous entreprenions
de faire reconnaître pour son Fils unique ce-
lui qu'il a désavoué, et que nous savons
mieux que personne qu'il a désavoué.

Cela peut arrêter les timides et les âmes
vulgaires ; mais il ne faut parmi nous que de
grands hommes, qui sachent à quoi ils s'ex-
posent, et qui soient affermis par cette con-
naissance. Il en coûterait cher s'il fallait re-
culer. Qu'on examine donc toutes choses avec
maturité, qu'on en sente bien la dépendance
et la liaison , et qu'après on se déclare.

article m. — Onpropose en second lieudans
le même discours les moyens absolument né-
cessaires pour Vexécution du projet

Comme il me semble qu'on m'écoute ave»;

joie, et qu'au lieu d'être intimidé par mes
réflexions, on les trouve judicieuses et né-
cessaires, voici ce que j'ajoute pour l'exécu-

tion d'un si grand dessein, où ce serait une
témérité de s'engager sans avoir préparé les

moyens d'y réussir. Avant tout nous concer-
terons une fausse histoire des apparitions de
notre commun maître . Ceux qui auront
plus d'esprit pour l'invention y travailleront.

Les autres en seront les juges. Et tous s'im-
primeront fortement dans la mémoire les

faits et les discours dont on aura fait choix :

parce qu'il n'y faudra plus revenir, et que
les variations seraient d'une dangereuse con-
séquence.
A ce travail il en faudra joindre un autre,

qui demanderait plus de connaissance des
Ecritures que nous n'en avons; mais on y
suppléera par l'étude : et en attendant il faut

que les plus habiles d'entre nous recherchent
dans les livres de Moïse, dans les psaumes
et dans les prophètes, tout ce qui regarde le

vrai Messie que nos pères ont attendu et

qu'on a raison d'attendre encore, puisque
celui que nous avions suivi ne l'est pas. Mon
dessein est de lui en faire l'application et de
détourner à lui toutes les prophéties qui re-

gardent le véritable. L'entreprise est hardie ;

mais qu'est-ce que notre dessein, sinon la

hardiesse portée jusqu'à son comble?
Une suite naturelle de cette entreprise est

que nous nous déterminions à l'un de ces deux
partis, ou de mépriser le sens des Ecritures
quoique divines et inspirées, ou de les mé-
priser elles-mêmes comme fausses et suppo-
sées. Je ne suis pas encore bien ferme sur h;

choix : je balance et j'attends votre conseil.

Mais il me semble que le plus court serait do



DÉMONSTRATION ÉVANGÉLIQUE.279

rpgnrder toutes les Ecritures comme fausses,

parce qu'il est difficile de les corrompre tran-

quillement quand on les respecte comme di-

vines, et qu'on est bien plus libre et bien

plus hardi quand on s'est délivré de ce res-

pect. _^r-
Une seconde suite inévitable est de consi-

dérer toutes les promesses et toutes les pro-

phéties du Messie comme vaines et frivoles,

ou pour le moins comme incertaines et dou-
teuses : car si les Ecritures sont fausses, les

prophéties du Messie, qui en sont la partie

la plus importante, le sont aussi : ou si, en

prenant un parti plus modéré, nous nous

contentons de corrompre le sens des Ecritu-

res sans trop examiner ce qu'elles sont dans

la vérité, il est évident que nous nous enga-

geons à regarder tout ce qu'elles prédisent du
Messie comme arbitraire et comme dépen-

dant des interprétations qu'il nous plaira d'y

donner. Le Messie par là, comme vous le

voyez, ne sera parmi nous qu'un vain nom :

mais nous le ferons extrêmement valoir par-

mi ceux qui ne seront pas du secret, parce

que notre honneur y est intéressé et que
nous tomberions dans le mépris si la haute

idée du Messie, jointe à l'assurance avec la-

quelle nous soutiendrons que notre maître

est le véritable, ne nous faisaient respecter

comme ses disciples.

Une troisième suite également néces-

saire et inévitable, mais qui m'a fait plus de

peine que les autres dans le temps que je

méditais le plan que je vous propose au-
jourd'hui et qui vous étonnera peut-être

d'abord, est que. nous ne devons pas désor-

mais faire grand état de la religion de nos

pères, ni la considérer comme établie sur de

fort solides fondements. Car si la tradition du
Messie est attaquée, et s'il importe peu de

prendre les Ecritures dans leur véritable

sens : ou plutôt (car il faut être sincère au-
jourd'hui ou jamais ) si nous faisons bien

d'annoncer au monde comme le véritable

Messie celui que nous savons très-certaine-

ment ne l'être pas, et si nous avons droit de

lui appliquer des prophéties qui constam-
ment ont un autre objet, il faut nécessaire-

ment que nons nous mettions au-dessus de
tout ce que nos pères regardent comme le

plus inviolable et le plus sacré.

Or voyez où cela nous conduit. Nous avons
cru jusqu'ici que la religion de nos pères est

la véritable, et par conséquent l'unique. Elle

est en effet la plus ancienne, la plus autori-

sée et la plus pure ; elle est la seule qui soit

fondée sur la révélation divine ou qui se glo-

rifie de l'éire. Et il est certain que si elle vient

une fois à nous paraître douteuse, il n'y en a
aucune dans le monde qui doive nous rete-

nir. Voilà le dernier terme où je prétendais

vous mener. Je n'exige pas que vous y con-
sentiez à l'instant : c'est une chose qui mérite
réflexion ; mais ce que j'exige, est que vous
compariez avec soin toutes les parties du plan
que je viens de vous expliquer

; que vous en
examiniez la liaison étroite et nécessaire , et

que vous vous persuadiez fortement qu'il faut

ou tout accepter, ou tout rejeter, les tempé-
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raments et les exceptions étant ici absolument
impossibles.

article iv. — On détermine en troisième Heu
dans le même discours le terme précis où le

projet doit être exécuté.

J'espère que vous ne serez pas longtemps
à vous déterminer : car il y aura bien des
choses à faire après que vous aurez pris vo-
tre parti ; et le terme que je me propose pour
tout concerter et tout finir est fort court. Nous
n'avons que l'intervalle d'ici à la fête de la

Pentecôte, dont une partie s'est déjà écoulée,

et dont il faut ménager le reste pour prépa-
rer l'ordre des fausses apparitions, pour étu-

dier dans l'Ecriture tout ce qui regarde le

Messie, pour former le plan d'une religion

nouvelle, pour effacer de nos esprits les tra-

ces et les idées de l'ancienne, pour nous faire

affermir contre nos préjugés, contre nos crain-

tes , contre tous nos intérêts : car nous n'en

réservons aucun ; et nous allons généreuse-
ment renoncer à tous les biens de cette vie et

à toutes les espérances de la vie future.

Ce qui me détermine à choisir la fête de la

Pentecôte est le concours extraordinaire de

ceux de notre nation , et même de beaucoup
d'étrangers à Jérusalem ; car ce sera une oc-

casion favorable pour leur annoncer la ré-

surrection de celui que nos prêtres et nos

sénateurs ont crucifié, et d'en répandre bien-

tôt la nouvelle dans tout le monde. Nous
ignorons à la vérité les langues étrangères

,

et nous sommes sans interprèles; mais noire

présence suffira. Les uns comprendront par
signes ce que nous leur voudrons dire . et

les autres qui entendront notre langage les

aideront. Nous ne pourrons faire aucun mi-
racle

; mais n'en est-ce pas un grand que
d'oser résister à tout ce qu'il y a de grand et

de puissant parmi nous? 11 y aurait peul-êlre

plus de prudence à ne paraître pas tous à la

fois , à ne pas nous exposer tous dans un
même jour, n'ayant rien d'extraordinaire ni

de divin pour nous faire respecter, et n'ayant

aucune protection à espérer ni de Dieu ni

des hommes : mais dans un dessein comme
le nôtre, singulier en tout , et contraire aux
règles communes, de quel usage serait la pru-

dence?
Je suis certain qu'avec notre prononcia-

tion galiléenne, et avec la bonne contenance

que nous tiendrons, nous persuaderons bien

des gens. Et je compte tellement sur le suc-

cès , que j'embrasse dans mon dessein non
seulement la Judée , mais tous les peuples ,

tous les empires , en un mot tout l'univers ,

sans que la diversité des mœurs, des religions

et des langues me puisse arrêter; sans que
toute la puissance des hommes armée contre

moi m'intimide; sans que le peu de vraisem-

blance qui paraît à faire adorer comme Fils

de Dieu par les Gentils, qui n'ont aucune
connaissance des Ecritures ni du Messie, ce-

lui que les Juifs ont crucifié, soient capables

de suspendre un moment mon zèle pour ce

lui qui nous a trompés.
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article v. — En quatrième lieu , on avertit

les apôtres dans le même discours, des dis-

positions où ils doivent être par rapport à

teux qu'ils auront trompes , et qui seront

exposes par leur crédulité à de grandes per-

sécutions.

Au reste , il ne serait pas juste que nous

conservassions pour les autres la compassion

et les sentiments de pitié que nous tâcherons

d'étouffer par rapport à nous-mêmes. Ainsi

lorsque nous verrons que des personnes sé-

duites par nos discours et par notre profonde

dissimulation, seront exposées par leur cré-

dulité à de grands dangers ;
quelles seront

proscrites , exilées ,
jetées dans d'obscures

prisons , déchirées par de cruelles tortures

,

condamnées au feu, aux bêtes féroces et aux

supplices les plus honteux et les plus insup-

portables : au lieu de nous attendrir par une

faiblesse indigne de nous sur leurs souffran-

ces , et au lieu de nous reprocher à contre-

temps l'imposture par laquelle nous les au-

rons trompées , nous nous applaudirons de

leur séduction, nous mettrons notre joie dans

leur malheur, et nous ne craindrons point de

les honorer et de les faire honorer comme
d'illustres témoins de la vérité ,

quoiqu'elles

ne soient à nos yeux que des martyrs de no-

tre hypocrisie, et de leur facilité à recevoir

sans discernement le mensonge. Cet article

,

quoique le dernier, est l'un des plus essen-

tiels; car nous sommes portés naturellement

à l'humanité, et nous croyons souffrir ce que

nous voyons souffrir aux autres, surtout lors-

qu'ils sont innocents et qu'ils joignent à l'in-

nocence une jeunesse, une candeur et un air

de vertu qui se fait sentir jusqu'au fond de

l'âme, et qu'il n'en coûte qu'un mot pour les

délivrer. Ce mot qui découvrirait tout le mys-

tère, ne doit jamais nous échapper. Il ne

faut pas même qu'un soupir, qu'un gémisse-

ment nous trahissent. Et il sera bon de s'ac-

coutumer aux spectacles les plus inhumains,

pour parvenir par degrés à une dureté que
rien ne touche.

Voilà un abrégé fidèle des principales vues

qu'ont dû avoir les apôtres, et qu'ils ont eues

en effet , s'ils ont eu dessein de tromper. Le
plan que l'un d'eux vient d'exposer aux au-
tres a été suivi et exécuté dans toutes ses par-

tics, s'ils n'ont pas été sincères. Et, bien loin

qu'on doive le regarder comme une simple

idée, il faut au contraire le considérer comme
la règle constante de toute leur conduite, dont

on n'a fait qu'expliquer les principes et mon-
trer les conséquences. Il importe donc peu
dans le fond, comme on l'a déjà observé,

qu'ils soient tous entrés d'eux-mêmes par une
conspiration générale, dans un si étrange
dessein , ou qu'ils y aient été poussés par les

conseils de quelques particuliers. C'est I*

dessein et l'exécution du dessein qui méritent
de l'attention : et ce qui les y a portés étant

incertain et indifférent n'en mérite aucune.

CHAPIIKE XII.

Jugement de ce qui est proposé dans le chapitre

précédent, c'est-à-dire du dessein en gêné—
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rai, et des moyens de l'exécuter. Préjugés
généraux, mais invincibles, qui aient à un
tel dessein toute vraisemblance. Entière im-
possibilité du secret entre tant de complices.

Quand le nombre des complices aurait été

moindre , tout secret éternel et en même
temps contraire aux sentiments de la con-
science, est impossible. Les persécutions et les

tourments auraient forcé quelqu'un à le dé-

couvrir. Il ne peut y avoir aucune vraisem-

blance dans les suppositions inséparablement

liées avec l'exécution du projet. L'invention

des fausses apparitions de Jésus-Christ est

absolument insoutenable. Observation sur la

manière abrégée et en apparence négligée

dont quelques évangélistes rapportent les

apparitions de Jesus-Christ, qui en démon-
tre la vérité.

article premier. — Préjugés généraux, mais

invincibles qui ôtent à un tel dessein toute

vraisemblance.

Je ne saurais croire qu'il faille autre chose

pour ôter toute vraisemblance à un système

si insensé, si horrible, si impie et si contraire

à tous les principes et à tons les motils qui

font agir les hommes, que le simple exposé
qu'on en a fait. Je crains seulement qu'on ne
le regarde comme chargé , et qu'on ne pré-

tende qu'on pourrait le montrer par un côté

moins odieux. Mais si l'on est dans celte pen-

sée, j'ose assurer que l'on se trompe ; car on
l'a plutôt affaibli pour éviter des expressions

qui font toujours quelque peine à la piété,

lors même qu'elles paraissent nécessaires

pour représenter le crime de ceux qui la com-
battent ; et l'on en sera persuadé, si l'on veut

bien lire une seconde fois le chapitre que
j'examine dans celui-ci.

Je ne m'arrêterai qu'à certains points , et

je choisirai ceux qui sont plus à la portée de

tout le monde, parce qu'il ne faut, pour en
juger, que du sens et de l'équité.

Est-il naturel que tous les apôtres, et avec
eux beaucoup de disciples qui attendaient la

résurrection de Jésus-Christ, ou qui savaient

au moins qu'il l'avait prédite , soient entrés

dans un complot aussi criminel que celui que
j'ai représenté? qu'aucun ne l'ait combattu

;

qu'aucun n'en ait vu les affreuses conséquen-
ces ; qu'aucun n'ait été retenu par la crainte

de Dieu ou par celle des hommes ;
qu'aucun

n'ait senti l'extrême folie qu'il y avait à tout

sacrifier pour rien, et à devenir malheureux
et criminel sans espérance et sans fruit ;

qu'aucun n'ait été touché de l'impossibilité

manifeste de l'entreprise
;
qu'aucun ne se

soit retiré d'une assemblée de perfides ,
qui

fondaient une religion nouvelle sur le parjure

et sur un faux témoignage rendu contre Dieu
même ; qu'aucun dans la suite ne soit revenu
à sa conscience et à la bonne foi

;
qu'aucun

n'ait au moins averti un parent, un ami, une
personne de confiance de ce mystère d'ini-

quité , afin qu'ils ne donnassent pas dans le

piège ?

Tout cela , infiniment éloigné de la vrai-

semblance, le paraît encore davantage quand
on se souvient que ces hommes livrés au
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mensonge, ont été plus de trois ans les disci-

ples d'un maître qui voulait qu'ils fussent

si sincères et tellement reconnus pour tels,

qu'ils n'eussent jamais besoin de serment
;

que le simple oui et le simple non leur en
tinssent lieu

;
qu'ils imitassent en tout la can-

deur et la sincérité des enfants, et qu'ils se

crussent obligés de rendre compte à Dieu
d'une seule parole inutile.

article il. — Entière impossibilité du secret

entre tant de complices.

Mais laissant à part de si forts et de si lé-

gitimes préjugés, ne considérons que le seul

projet en lui-même, et voyons s'il ne renferme
pas des impossibilités manifestes. 11 est fondé

sur un secret impénétrable , et ce secret est

confié non seulement à plusieurs conjurés,
mais à plusieurs femmes qui entrent dans le

complot et qui en sont même les premiers
mobiles ; car ce sont elles qui se chargent de

répandre les premiers bruits de la résurrec-
tion ,

qui ont la première part aux appari-
tions, et qui excitent le zèle des apôtres. Si

ces faits sont vrais, le système est faux : et si

ces faits sont inventés , le secret du système
s'évanouit. Ces femmes , à qui l'on donne
tant e part dans la conduite de cette affaire,

sont célèbres parmi les disciples de Jésus-
Christ ; elles ont leurs familles et leurs amies ;

elles n'ont pas dans les premiers jours ré-
pandu ces nouvelles qui n'étaient pas alors

inventées ; elles paraissent tout d'un coup
fort instruites, n'ayant rien su dans un autre
temps. Leurs apparitions sont du dimanche,
et pour lors elles-mêmes les ignoraient. A
combien de questions vont-elles être expo-
sées? comment s'en démêleront-elles? par
quel art éviteront-elles de tomber en contra-
diction et de se trahir? Si on ne les a pas
admises au secret, ne s'étonneront-elles pas
des fausses visions qu'on leur attribue? Et
ne les désavoueront-elles pas au lieu de les

soutenir? Et si elles sont complices de la

fausseté, comment pourront-elles la couvrir,

puisqu'elle est si visible? comment cache-
ront-elles un mystère d'iniquité si mal con-
certé et confié à tant de personnes à qui le

secret coûte plus qu'à d'autres?

Mais voici quelque chose de bien plus em-
barrassant. Plus de cinq cents personnes as-

surent qu'elles ont vu Jésus-Christ ressuscité,

et qu'elles étaient toutes présentes à ce specta-

cle dans un même jour. Ce n'est pas d'elles

qu'on le dit, ce sont elles-mêmes qui le disent.

Elles ont donc été comprises dans la conju-
ration ; si elles disent faux, elles ont donc
connaissance du secret. Il est donc, outre les

apôtres et les femmes nommées dans l'Evan-
gile , confié à plus de cinq cents complices.
Comment sera-t-il désormais impénétrable

,

et comment se conservera-t-il parmi tant de
fourbes et d'imposteurs, qui ne sont gouver-
nés que par leur caprice et par leurs pas-
sions, et qui, en se mettant au-dessus de la

religion et de la conscience. , se sont affran-

chis de tous les engagements justes et in-
justes ?

Plusieurs de ces hommes étaient pleins de
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vie (I Cor. XV, 6), lorsque S. Paul en citait

le témoignage. S'ils étaient trompeurs , le

nombre de ceux qui l'étaient se multipliait

donc sans discernement et sans mesure ; et le

secret n'était plus possible: et si au contraire
ils étaient sincères, comme en effet ils l'étaient,

rien n'est plus extravagant ni plus insensé que
la conspiration qu'on attribue aux apôtres.

article m. — Quand le nombre des complices
aurait été moindre, tout secret éternel et en
même temps contraire aux sentiments de la

conscience est impossible.

Quand ils auraient conservé pour eux seuls

le secret dont il s'agit, et qu'ils ne l'auraient

communiqué à aucun autre, ils étaient en trop

grand nombre , et le temps du silence était

trop long pour n'y pas donner quelqu'alteinte.

On peut se taire dans une occasion impor-
tante qui dure peu et qui ne demande pas
toujours la même sévérité : mais un silence

élernel parmi plusieurs complices n'est ni

naturel ni possible. La seule inconstance de
l'esprit de l'homme et sa légèreté, sans autre

cause , le trahissent et lui arrachent ce qu'il

avait résolu de cacher. On a toujours quelque
confident privilégié , à qui l'on a besoin de
parler, pour se décharger du poids du secret,

qui devient tous les jours plus pesant, quand
on le porte seul, et qu'il est intéressant pour
beaucoup d'autres. Si quelqu'un peut se pas-

ser de ce soulagement, une telle force est rare,

et l'on se trompe si on la croit ordinaire.

Joignez à cela divers intérêts, qui changent
selon les temps , et diverses passions qui
rendent les mêmes hommes très-différents de
ce qu'ils étaient. Un mécontentement, une ja-

lousie, une préférence dont on est blessé, une
dispute, séparent les personnes les plus unies,

et font dire alors bien des choses qu'on avait

espéré de ne dire jamais. Parmi les hommes
qui ne sont liés que parle mensonge, de telles

divisions sont ordinaires , et le secret y est

également exposé , soit qu'on demeure mé-
chant , soit qu'on se repente de l'avoir été.

Il est même impossible que parmi plu-
sieurs personnes qui s'engagent contre leurs

lumières et contre leur conscience , dans un
mauvais parti, il n'y en ait quelqu'une qui ne
soit agitée par de salutaires remords , et qui

n'écoute enfin sa conscience et son devoir,

principalement quand on ne risque rienàles
suivre, et qu'en devenant plus tranquille au
dedans . on devient aussi plus heureux selon

les hommes, à qui l'on cesse d'être o;lieux et

de qui ion n'a plus rien à craindre. C'était là

la condition des apôtres, qui de persécutés et

de misérables, lorsqu'ils s'obstinaient à l'er-

reur dans le système insensé du chapitre pré-
cédent , auraient passé à une vie douce et

tranquille s'ils avaient cessé de la prêcher ,

et qui auraient aussi trouvé le repos intérieur

et la paix de la conscience , s'ils avaient dé-
couvert le pernicieux secret qui troublait tout

le monde pour une chimère.

article iv.— Les persécutions et les tourments
auraient force quelqu'un à le découvrir.

Les persécutions que les apôtres et les
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autres disciples de Jésus-Christ ont souffertes,

sont connues de tout le monde , et s'il est né-

cessaire, nous en établirons la preuve dans

un autre lieu : elles ont duré jusqu'à leur

mort, qui a été pour la plupart d'entre eux

cruelle et violente ; et elles ont été diversi-

fiées en mille manières , dont on peut avoir

un abrégé dans ce que S. Paul dit de celles

qu'il avait souffertes avant qu'il écrivît sa se-

conde lettre aux Corinthiens (II Cor., XI, 23

et suiv). Nous sommes accoutumés à les re-

garder comme saintes et précieuses, parce

que nous sommes persuadés qu'ils le souf-

fraient pour la justice et pour la vérité : et

nous les trouvons heureux eux-mêmes au

milieu des plus dures épreuves ,
parce que

nous les croyons pleins de foi et remplis de

la consolation intime du Saint-Esprit. Mais

il faut maintenant changer toutes ces idées
,

et ne plus voir que des imposteurs et des per-

fides tourmentés par les hommes , et aban-

donnés de Dieu, à cause de leur opiniâtreté à

soutenir un mensonge dont ils connaissaient

eux-mêmes la fausseté , et qui selon leurs

propres vues renversaient toute la religion ,

en attaquant la divinité des Ecritures et la

promesse du Messie.

Ils n'ont devant les yeux que leur crime :

ils n'espèrent rien de Jésus-Christ : ils crai-

gnent avec raison d'êlre punis éternellement

du faux témoignage qu'ils s'obstinent à rendre

contre Dieu même : ils souffrent des douleurs

insupportables , dont ils peuvent se délivrer

par un mot ; et ils aiment mieux expirer dans

les tourments que de dire ce seul mot
,
qui

rendrait gloire à la vérité, qu'ils retiennent

captive dans un silence inspiré par la fureur

et le désespoir, et où ils ne sont soutenus ni

consolés par aucun des motifs dont la patience

et le courage des autres hommes ont besoin.

Et ce qui est encore plus extraordinaire : ils

rendent grâces à Dieu dans les tourments ; ils

le bénissent avec amour ; ils invoquent son

secours avec confiance; ils ont sans cesse le

nom de Jésus-Christ dans la bouche
,
qu'ils

regardent comme présent à leurs combats,

comme témoin de leur patience, comme pré-

paré à récompenser leurs souffrances par une
gloire immortelle. Et ils disent tous qu'ils

acceptent la mort avec joie, dans l'espérance

de le voir et de lui être unis. Et ce qui sur-

passe infiniment tout ce qui nous étonne en

cela , est qu'ils ne pensent rien de ce qu'ils

disent dans ces horribles tortures : que tout

ce dehors édifiant n'est qu'une pure hypocri-

sie, et que leur prétendue confiance en Dieu

et en Jésus-Christ n'est que le voile du dés-

espoir et d'une obstination invincible , dont

ils connaissent l'injustice et que leur cons-
cience leur reproche alors par un cri péné-
trant, plus insupportable encore que les sup-

plices. Si cela est vraisemblable, il n'y a rien

qui ne le soit, et désormais tous les carac-
tères du vrai et du faux seront confondus et

communs.
Mais encore la vraisemblance ira-t-elle

jusqu'à cet excès inouï que tous soient égale-

ment de bronze et de fer ; que tous sans ex-
ception ne se démentent et ne se déconcertent
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en rien , et qu'avec la même hypocrisie ils

aient tous la même force
,
pour en soutenir

jusqu'au bout le masque et l'imposture? S'ils

ne sont point attendris pour eux-mêmes, ne
le seront-ils jamais pour leurs amis

, pour
leurs parents , pour ceux qu'ils auront jetés

dans le péril par leurs discours, et qu'ils ver-
ront dans de cruelles épreuves ? Leurs en-
trailles ne seront-elles jamais émues de pitié?

Le sang de tant de personnes , dont le crime
sera de les avoir écoutés, n'amollii ; t-il point

leur dureté? Seront-ils toujours insensibles à
la fuite , à l'exil , à la captivité, à la misère

de tant d'honnêtes gens qu'ils auront séduits
;

et verront-ils tranquillement l'univers en
trouble, pour une illusion et un fantôme que
la déposition sincère de l'un d'entre eux pour-
rait faire évanouir ?

article v. — Il ne peut y avoir aucune vrai-

semblance dans les suppositions insépara-
blement liées avec l'exécution du projet.

On croit les apôtres capables d'avoir mé-
prisé le véritable sens des Ecritures , de les

avoir étudiées à dessein de les corrompre
,

d'être allés même jusqu'à douter de leur di-
vinité, jusqu'à les croire fausses et supposées;
et cela dans le dessein de transporter à un
faux messie , reconnu par eux-mêmes pour
faux , la gloire du véritable attendu par leur

nation, et si longtemps promis par les pro-
phètes ; mais a-t-on oublié que ces horribles

calomnies regardent des Juifs pleins de zèle

pour la loi, de vénération pour les Ecritures,

de passion pour le Messie ? Pense-t-on que
que ces Juifs, outre ces sentiments hérités de
leurs pères, ont été instruits pendant plus de
trois ans par Jésus-Christ, qui citait souvent
l'Ecriture, et toujours comme divine et in-r-

spiréc [Et non potest solvi Scriptura),et qui
leur avait dit dans des occasions importantes,
que tout y était dans la dernière exactitude

,

et que jusqu'à un seul point et un seul iota,

tout ce qu'elle comprend serait accompli?
Sait-on enfin que l'espérance la plus pro-
fondément gravée dans le cœur d'un Juif est

celle du Messie ; que cette espérance lui tient

lieu de tout, et le console de tout, et qu'il n'y

a point de supposition plus folle que celle de
penser qu'un Juif soit capable de renoncer à
l'attente du vrai Messie, pour en faire rece-
voir aux autres un chimérique et un fabu-
leux dont la fausseté lui soit pleinement
connue?

article vi. — L'invention des fausses appa-
ritions de Jésus-Christ est absolument in-
soutenable.

A l'égard des apparitions de Jésus-Cbrist
après sa résurrection , c'est une pensée abso-
lument insoutenable que d'en attribuer l'in-

vention aux apôtres. 11 faut pour cela ne les

avoir jamais lues, ou n'avoir eu en les lisant

aucun goût ni aucun discernement de la vé-
rité. Tout y est simple, édifiant, majestueux,
plein d'instruction et de lumière, digne d'un
Dieu qui s'est humilié jusqu'à la mort poul-

ies péchés des hommes , et qui est ressuscité

pour leur justice et pour leur gloire
; grand
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avec dignité dans ses abaissements , grand

avec msdcstie dans son élévation
,
plein de

clémence dans ces deux états, et sachant allier

d'une manière inimitable à tout autre qu'à

lui, une souveraine majesté avec une douceur

et une bonté paternelles.il conserve ce carac-

tère dans toutes ses apparitions , soit aux
saintes femmes , soit à ses disciples; et il ne

serait aujourd'hui au pouvoir de personne
,

après même ces grands modèles, d'en imagi-

ner de noi velles, qui retinssent le même ca-

ractère , 'ans tomber dans l'imitation. Com-
bien par conséquent la première idée était-elle

au-dessus des apôtres ? et comment s'y se-

raient-ils pris pour nous donner de si parfaits

modèles, en ne consultant que le mensonge?
Auraient-ils, par exemple, rien imaginé de

semblable à l'apparition des deux disciples

qui allaient à Emmaiis, dont le récit surprend

toujours, et a toujours pour les connaisseurs

de nouvelles beautés ? Auraient-ils inventé

l'apparition sur le lac de Tibériade, si pleine

de mystères et de rapports avec les premiers

établissements de l'Evangile, et avec la chute

et l'apostolat de saint Pierre? Auraient-ils fait

répondre à Madeleine par Jésus-Christ ce

que nous savons qu'il lui répondit , et dont

peu d'interprètes ont pénétré le sens ? Au-
raient-ils accordé aux saintes femmes le pri-

vilège d'être les premières instruites de sa

résurrection par les anges et par lui-même
;

privilège néanmoins qu'elles méritaient au-

dessus d'eux ,
pour l'avoir suivi jusqu'à la

croix, et pour l'avoir cherché jusque dans

le sépulcre? N'auraient-ils pas mêlé dans leurs

fictions un faux éclat, de longs discours, des

miracles superflus, inséparables de ce qu'in-

ventent les faussaires en matière de religion
,

au lieu de cette noble et auguste simplicité

qui est le caractère de la vérité et des ou-

vrages de Dieu? Enfin, s'ils avaient composé

une fausse histoire des apparitions de Jésus-

Christ , l'auraient-ils aussi abrégée que l'a

fait S. Matthieu , ou rapportée d'un air aussi

indifférent en apparence que l'a fait S. Marc?

article vu. — Observation sur la manière

abrégée et en apparence négligée dont quel-

ques évangélistes rapportent les apparitions

de Jésus-Christ, qui en démontre la vérité.

Mais ceci mérite une réflexion particulière ;

parce qu'il ne détruit pas seulement l'indigne

soupçon que nous combattons , mais qu'il est

une preuve admirable de la sincérité des évan-

gèlistes , et de leur éloignement de toute affec-

tation. Saint Matthieu, le premier et le plus

ancien de tous , ne parle que de l'apparition

de l'ange qui effraya les gardes du sépulcre

,

et qui consola les saintes femmes, de celle

de Jésus-Christ aux mêmes femmes qui se

hâtaient de porter à ses apôtres les nouvelles

de sa résurrection , et de celle où il se fit voir

à eux sur une montagne de Galilée ,
qu'il pa-

raît confondre avec la dernière qui précéda

son ascension, et qu'il borne aux seuls apô-

tres , sans rien dire de ce grand nombre de

témoins dont parle saint Paul.

Saint Marc supprimant l'apparition de Jé-

sus-Christ aux saintes femmes ,
dit en un mot
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que Marie Madeleine fut la première qui le

vil : ne touche que très-légèrement l'appari-

tion des disciples d'Emmaus (l);et se hâte
d'aller à la dernière , où les apôlres reçurent
un dernier ordre de prêcher l'Evangile dans
tout le monde, laissant tout ce que saint Jean
et saint Luc nous ont appris ,

quoiqu'il en
fût parfaitement bien informé , aussi bien
que saint Matthieu ; et ne paraissant pas
touché de I ignorance où nous aurions été par
rapport à des chos< s si merveilleuses , au cas
que son histoire eût été la seule avec celle de
saint Matthieu, qu'il semble avoir eu dessein
d'abréger. Est-ce ainsi que les inventeurs des

apparitions de JésUs-Chrisl se seraient con-
duits?Une telle modestie ou, si l'on ose parler

ainsi, une telle indifférence leur convient-elle?

Auraient-ils passé si rapidement sur quelques-
unes, et supprimé les autres? Et n'auraient-
ils pas au contraire multiplié, exagéré, étendu
celles qu'ils auraient regardées comme plus

propres à faire impression, surtout dans les

premières histoires qu'ils auraient donnée; au
public , dont la réputation et l'éclat étaient

nécessaires pour le succès, qui dépend ordi-

nairement de la manière dont on commence.
Il faut que les évangélistes n'aient compté

que sur la vérité et sur la puissance de la

grâce de Dieu, pour s'être contentés d'un ré-

cit si abrégé et si simple ; et quiconque se-

rait assez malheureux pour les soupçonner
d'avoir eu dessein de tromper, ne connaîtrait

ni les caractères de la sincérité , ni ceux de

l'imposture.

CHAPITRE XIII.

Où Von Continue de prouver qu'il a été im-
possible que les évangélistes et les apôtres

aient eu dessein de tromper. La résurrec-

tion de Jésus-Christ était certaine dès le

matin du dimanche, et le mensonge }>ub!iè

par les soldats commis à la garde de san

tombeau en est une preuve invincible. Saint

Paul converti par Jésus-Christ ressuscité ,

et convainquant les Juifs de Damas de la

vérité de sa résurrection avant d'avoir ru

aucun commerce avec les apôtres, est une

preuve manifeste de leur sincérité. Combien

les apôtres étaient éloignés de rendre un

faux témoignage contre Dieu même , en

assurant contre leur conscience qui! avait

ressuscité Jésus-Christ. Si les apôtres n'a-

vaient espéré en Jésus-Christ que pour cette

vie, et s'ils n'avaient pas été certains de sa

résurrection , ils se seraient crus les plus

malheureux de tous les hommes, bien loin

de mettre leur gloire à souffrir pour une

chimère. Tous leurs écrits sont pleins de té-

moignages de la fermeté de leur foi et de

l'immobilité de leur espérance, non seule-

ment quand ils parlent aux simples fidèles,

mais quand ils exhortent leurs plus chers

disciples, ou quand il s'animent eux-mêmes

à la patience. Ils ont été si éloignés du moin-

dre artifice et de la moindre dissimulation,

(1) Duobusambulantibusostensusestinalia eftigia

eunlibus in villam. Voilà ce que dit saint Marc,

16, 18.
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qu'ils ont voulu qu'on reconnût les chré-

tiens à leur amour pour la simplicité et pour

la candeur. La parole des Apôtres tue les

menteurs, bien loin d'être l'organe dumen-

songe. Avant de les soupçonner de faus-

seté , il faudrait avoir prouvé la fausseté

de leurs miracles dont lu certitude est évi-

dente.

Article premier.— La résurrection de Jésus-

Christ était certaine dès le matin du diman-

che , et le mensonge publié par les soldats

commis à la garde de son tombeau en est une

preuve invincible.

On ne saurait attribuer aux apôtres le

bruit que répandirent les soldats commis à

la garde du sépulcre de Jésus-Christ , que

pendant qu'ils étaient endormis son corps

avait été enlevé par ses disciples. Ce bruit

ne fut répandu avec affectation parmi le peu-

ple que pour obscurcir la vérité de la résur-

rection, et il était directement opposé au des-

sein des apôtres, qui voulaient la faite

passer pour constante. Or c'est ce bruit-là

même qui est une preuve évidente que dès le

grand matin du dimanche, le corps de Jésus-

Christ n'était plus dans le sépulcre ,
que la

pierre mise à l'entrée, et scellée par les Juifs,

était déplacée, que toute le monde avait la li-

berté d'y entrer, les gardes mis par le conseil

public n'étant plus d'aucun usage, et que les

seuls linges étaient restés. 11 faut donc né-

cessairement , ou que le bruit répandu par

les gardes et soutenu par le crédit des prê-

tres et des sénateurs soit véritable, ou que

Jésus-Christ soit ressuscité. Il y a une con-

tradiction manifeste dans le premier parti :

des témoins endormis ne peuvent être témoins

de ce qui s'est passé durant leur sommeil :

une grande pierre autour de laquelle ils

faisaient sentinelle, n'a pu être déplacée

sans effort et sans bruit, et des hommes qui

enlèvent à la hâte avec un grand péril et

avec une crainte pareille au danger, un corps

mort, ne s'avisent pas de le démailloter des

linees qui l'enveloppent. La résurrection de

Jésus-Christ était donc indubitable dès le

matin du dimanche, et elle n'avait pas besoin

que les apôtres tinssent conseil entre eux

pour concerter une longue suitede Actions et

de mensonges pour !a faire croire. Les Juifs
,

en les accusant d'avoir enlevé le corps de

Jésus-Christ dès le matin du troisième jour,

prouvent invinciblement que dès ce matin ,

Jésus-Christ n'était plus dans le tombeau ;

mais ils prouvent très-mal que ses disciples

l'en aient ôté; et la divine Providence n'a

permis une telle accusation, et qu'elle trou-

vât créance parmi les Juifs, que pour établir

la notoriété du fait par ceux mêmes qui pré-

tendaient le nier, et pour justifier l'innocence

et la droiture des apôtres par une accusa-

tion sans vraisemblance.

article il. — Saint Paul converti par Jésus-

Christ ressuscité, et convainquant les Juifs

de Damas de la vérité de sa résurrection

avant d'avoir eu aucun commerce avec les

apôtres, est une preuve manifeste de leur

sincérité.

Si j'avais voulu n'entrer dans aucun dé-
;

tail, j'aurais pu confondre l'insensé projet

qu'on attribue aux apôtres
, par le seul

exemple de saint Paul, qui a eu autant de
zèle qu'eux pour soutenir et pour annoncer
la résurrection de Jésus-Christ , mais qui n'a

pu avoir aucune part à leurs délibérations

ni à leurs conseils. Il était l'un de leurs plus

ardents ennemis , il les poursuivait avec fu-

reur : il n'était donc pas de leur complot.

Comment donc est-il devenu fidèle ? lui ont-

ils fait part de leur secret? Se le sont-ils ré-

concilié en lui découvrant leur fourberie?

Ont-ils adouci cet homme altéré du sang des

chrétiens , en lui avouant que les chefs de

cette secte étaient des imposteurs ? Par quels

prestiges ont-ils séduit un homme si versé

dans les Ecritures, si plein de la connais-

sance qu'il prétendait en avoir, si prévenu
contre les miracles de Jésus-Christ même, si

rempli de préjugés conformes à l'idée que les

Juifs s'étaient lormée du Messie, qui de-
vait régner avec un grand éclat, et si opposé

à la foi d'un Messie obéissant jusqu'à la

mort, et la mort de la croix?

Mais comment l'aurait-ils séduit, lui qui

les haïssait mortellement lorsqu'il était le

chef d'un parti contraire et qui n'avait eu
aucun commerce avec eux lorsqu'il convain-
quit les Juifs qui étaient à Damas

, que Jé-
sus-Christ était le Messie, et qu'il leur prou-
vait par les Ecritures, qu'il avait dû mourir
et ressusciter? L'apparition qu'il disait avoir

eue lorsqu'il était chargé d'une commission
du souverain pontife pour faire emprison-
ner les chrétiens, et qu'il était en chemin pour
l'exécuter, était-elle au^si de leur invention ?

En avait-il concerté avec eux les circonstan-

ces? Avait-il préparé ceux qui l'accompa-
gnaient à une telle fiction? Et le sang d'E-
tienne, dont il était encore teint, était-il bien

propre à prouver le secret commerce qu'il

avait eu avec ceux qu'il s'efforçait d'exter-

miner?
Il ne faut pour des esprits équitables que

cette seule preuve de la sincérité de tous les

apôtres. Car saint Paul prêche comme eux
la résurrection de Jésus-Christ. 11 la prêche
même avec un zèle plus ardent ce semble et

plus déclaré. Il la prêche sans les avoir en-
tendus. Il la prêche ne venant que de quitter

les armes qu'il avait à la main contre eux. 11

regarde les apparitions qui l'ont prouvée
comme indubitables. Il y ajoute celle qu'il

dit avoir eue en particulier. Peut-il y avoir

une démonstration plus sensible de la droi-

ture et de la sincérité des apôtres , et plus

capable de faire évanouir tous les soupçons
que la défiance la plus maligne peut former?

article m. — Combien les apôtres étaient

éloignés de rendre un faux témoignage con-

tre Dieu même, en assurant contre leur •

conscience qu'il avait ressuscité Jésus-
]

Christ. 1

On s'imagine, quand on ne veut rien ap-
profondir et qu'on ne cherche que des pré-

textes pour ne pas croire, que les apôtres,

par un amour et un respect pour Jésus-Chrisi
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mal entendus, n'étaient peut-être pas incapa-

bles de feindre qu'il était ressuscité , et de

penser que le bon usage qu'ils prétendaient

faire de ce mensonge le rendrait excusable

devant Dieu. Mais indépendamment de tout

ce qui a été dit jusqu'ici contre cette absur-
dité, dont les conséquences naturelles et

inévitables sont horribles, saint Paul au nom
de tous les apôtres , en rejette avec indigna-

tion , non le soupçon réel, dont il ne s'agis-

sait pas, mais la simple apparence du soup-

çon. Je vous ai enseigné, dit-il aux Corinthiens

(*I Cor.,XY, 5) que Jésus-Christ est mort
pour nos péchés, selon les Ecritures , quil a

été enseveli et qu'il est ressuscité le troisième

jour, selon les mêmes Ecritures; qu'il s'est fait

voir à Céphas, puis aux onze apôtres; qu'a-

près il a été vu en une seule fois par plus de

cinq cents frères, dont il y a plusieurs qui vi-

vent encore aujourd'hui , et quelques-uns sont

déjà morts ; qu'ensuite il s'est fait voir à Jac-

ques, puis à tous les apôtres ; et qu'enfin après

tous les autres il s'est fait voir à moi qui ne

stiis qu'un avorton. Car je suis le moindre des

apôtres, et je ne suis pas digne d'être appelé

apôtre , parce que j'ai persécuté l'Eglise de

Dieu ( v. 12, etc. ). Puis donc qu'on vous a

prêché que Jésus-Christ est ressuscité d'entre

les morts, comment se trouve-t-il des person-

nes parmi vous qui osent dire que les morts ne

ressusciteront point ? Que si les morts ne

ressuscitent point , Jésus-Christ n'est donc

point ressuscité. Et si Jésus-Christ n'est point

ressuscité, notre prédication est-vaine, et notre

foi est vaine aussi. Nous serons même convain-

cus d'avoir été de faux témoins à l'égard de

Dieu : puisque nous avons rendu témoignage

contre Dieu même, en assurant qu'il a ressus-

cité Jésus-Christ, qu'il n'aurait pas néanmoins

ressuscité si les morts ne ressuscitaient pas.

Car si les morts ne ressuscitent point , Jésus-

Christ n'est point aussi ressuscité. Que si Jé-

sus-Christ n'est point ressuscité, votre foi est

donc vaine, et vous êtes encore engagés dans

vos péchés.

Tout est remarquable et digne d'une gran-

de attention dans ces paroles ; car on y voit

d'un côté avec quelle certitude la vérité de la

résurrection de Jésus-Christ est établie sur

les preuves qu'il en a lui-même données , en

se montrant plusieurs fois à ses disciples, et

en dernier lieu à son propre persécuteur.

El d'un autre côté l'on y découvre combien
saint Paul était éloigné de croire que la

fausse persuasion que Jésus-Christ fût res-

suscité, pût être le fondement d'aucun bien
,

ou que Dieu pût excuser le faux témoignage

qu'on rendrait contre lui, à cause de la pré-

tendue bonne intention des faux témoins.

Notre prédication est vainc, dit ce grand apô-

tre, et votre foi est aussi vaine, si Jésus-

Christ n'est pohit ressuscité. Nous nous

sommes trompés les premiers, si nous vous

avons trompés. Vous êtes encore dans vos

péchés, si la mort seule de Jésus-Christ est

réelle , et que sa résurrection ne le soit pas.

Mais nous sommes nous autres par-dessus

nos anciennes iniquités , coupables d'un

pouveau crime, en vendant un faux lémoi-
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gnage contre Dieu, qui ne consiste pas seu-
lement à le prendre à témoin d'une chose
fausse , mais à lui imputer à lui-même cette

chose fausse , en assurant qu'il a ressuseité
comme son Fils et comme le Messie, un
homme qui n'était ni l'un ni l'autre , mais
qui avait osé en usurper le nom.

Il est donc évident que cet apôtre prêchait
sincèrement et de bonne foi la résurrection
de Jésus-Christ ; qu'il avait horreur du men-
songe, et du faux témoignage; qu'il aurait
cru travailler en vain et tromper ceux qui
auraient cru en Jésus-Christ sur sa parole, si

sa prédication et leur foi n'avaient été fondées
sur la vérité. Il est encore évident par ses
Epîtres et par l'histoire des Actes des apô-
tres, qu'il a plus travaillé qu'aucun, et que
l'Orient et l'Occident ont été remplis de sa
doctrine. Pourquoi donc irait-on chercher
dans le mensonge des autres apôtres une
nouvelle source de la foi de l'Eglise ? Pour-
quoi les soupçonnerait-on du crime que dé-
teste saint Paul ? Avec quelle vraisemblance
les accuserait-on plutôt que lui d'avoir es-

péré quelque fruit d'une prédication vaine et

d'une foi vaine ? Et ne serait-ce pas en même
temps le comble de l'injustice et de la folie

dans une chose égale et appuyée sur les

mêmes fondements , de regarder saint Paul
comme sincère, et les apôtres comme men-
teurs?

artjcle îv. — Si les apôtres n'avaient espéré

en Jésus-Christ que pour cette vie, et s'ils

n'avaient pas été certains de la résurec-

lion, ils se seraient crus les plus malheu-
reux de tous les hommes, loin de mettre leur

gloire à souffrir pour une chimère.

Selon le ridicule projet que nous examir
nons, les apôtres devaient tous être préparés

à souffrir les plus dures épreuves et la mort
même la plus cruelle pour un mensonge
dont ils étaient les auteurs, et dont ils ne

pouvaient attendre que le châtiment en l'au-

tre vie, sans en rien espérer en celle-ci, puis-

que la mort la terminait. On voit bien que
cela était bien insensé et contraire en tout à

la nature et à l'expérience ; mais il est bon
d'entendre sur cela saint Paul qu'on n'accu-

sera pas sans doute de manquer de courage :

Si Jésus—Christ n'est pas ressuscité, ceux qui

sont morts (1) pleins de foi et d'espérance en

lui sont donc péris sans ressource. Mais si

nous n'avions d'espérance en Jésus-Christ que

pour cette vie (2), nous serions les plus misé-

rables de tous les hommes... Pourquoi nous-

mêmes nous exposerions-nous à tant de pé-

rils ? Car il n'y a point de jours que je ne

meure, j'en atteste la gloire que je reçois de

votre foi en Jésus-Christ, et si je n'ai rien fait

que pour (3) cette vie en consentant à être ex-

posé aux bêtes féroces dans Ephèse, quel avan-

tage en tirerai-je si les morts ne ressuscitent

point ? Ne pensons, comme disent les impies,

(1) A la lettre qui sont morts en Jésus-Christ, 1

Cor. 15, 18, etc.

(2) f . 30 , etc.

(3) A la lettre : si j'ai agi selon l'homme.
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qu'à boire et àmanger, puisque nous mourrons
demain.

Voilà !e langage delà vérité, simple, na-
turel, fondé sur les inclinations et sur les

sentiments du cœur, qu'il est impossible d'en

arracher. Et néanmoins saint Paul suppose
seulement que Jésus-Christ ne soit pas res-

suscité, et non qu'il ait eu lui-même la ma-
lice de feindre qu il le fût, ce qui rend encore
plus insensé et plus chimérique le courage
de ceux qui auraient inventé ce mensonge,
et qui donneraient leur vie pour le soutenir.

Si les apôtres n'avaient cru aussi certaine-

ment que saint Paul que Jésus-Christ était

ressuscité, ils n'auraient pu s'exposer ni aux
souffrances ni à la mort comme lui. Une vive

foi et une grande espérance les ont égale

ment soutenus, et leur patience invincible a
été le fruit de la pleine certitude qu'ils

avaient que Jésus-Christ était dans le ciel et

qu'ils y régneraient avec lui.

abticle v. — Tous leurs écrits sont pleins

de témoignages de la fermeté de leur foi et

de l'immobilité de leur espérance, non seu-
lement quand ils parlent aux simples fidè-
les, mais quand ils exhortent leurs plus chers

disciples, ou quand ils s'animent eux-mêmes
à la patience.

Il faut n'avoir jamais lu les écrits des apô-
tres pour les soupçonner d'avoir eu dessein

de tromper, et pour n'y pas voir la fermeté
de leur foi et l'immobilité de leur espérance.
Béni soit Dieu, dit saint Pierre (I Ep., I,

3, etc.). Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

qui selon la grandeur de sa miséricorde, nous
a communiqué une nouvelle vie, par larésur—
rection de Jésus-Christ d'entre les morts, et

une vive espéranc, d'arriver à un héritage in-
corruptible, exempt de tout défaut, incapable
de changement, qui vous est réservé dans le

ciel. C'est ce qui doit vous transporter de joie,

lors même que Dieu permet que pendant cette

vie, qui est si courte, vous soyez affligés de
plusieurs maux, afin que votre foi, ainsi

éprouvée, étant plus précieuse que l'or qui est

éprouvé par le feu, se trouve digne delouange,
d'honneur et de gloire au temps de l'avènement
glorieux de Jésus-Christ; de Jésus-Christ, dis-

je, que vousaimez, quoique vous ne l'ayczpoint
vu, et en qui vous croyez, quoique vous ne le

voyiez point encore maintenant. Ce qui vous
fait tressaillir d'une joie ineffable par une an-
ticipation de la gloire que vous espérez, et

vous met en possession du salut de vos âmes,
qui est la fin et le terme de votre foi. Recon-
naît-on à ces expressions vives, qui parlent
du cœur et qui vont au cœur, le langage
d'un homme de mauvaise foi, qui dit le con-
traire de ce qu'il pense, et qui se joue de la

crédulité de ceux qui l'écoutent ?

Dieu qui est riche en miséricorde (Eph. Iî, k,

etc.), ûii l'Apôtre S. Paul, étant poussé par l'a-

mour extrême dont il noxis a aimés lorsque nous
étions morts par nos péchés, nous a rendu la

vie en Jésus-Christ par la grâce duquel vous
êtes sauvés, et il nous a ressuscites avec lui, et

nous a fait asseoir dans le ciel en Jésus-Christ

pour faire éclater dans les siècles à venir les
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richesses surabondantes de la grâce, par
la bonté qu'il nous a témoignée en Jésus-Christ.
Si donevo us êtes ressuscites avec Jésus-Ch rist

(Coloss. 111,1), recherchez ce qui est dans le ciel,

où Jésus-Christ est assis à la droite de Dieu ;

n'ayez d'affection que pour les choses du ciel

et non pour celles de la terre, car vous êtes

morts et votre vie est cachée en Dieu avec Jé-
sus-Christ. Lorsque Jésus-Christ, qui est votre
vie, viendra à paraître, vous paraîtrez aussi
avec lui dans la gloi, i C'est faire injure à la
raison et même à l'humanité, que de cher-
cher dans une doctrine e! une morale si pure
et si sublime de l'artifice et de la fraude. On
mérite de ne rien cro re et de n'être jamais
cru quand ou est capable d'une défiance si

déraisonnable.

Fortifiez-vous, ô mon fils , disait le même
apôtre (II Tim., II, 1, etc.) à son cher disci*-

ple, par la grâce qui est en Jésus-Christ.
Conservez ce que vous avez appris de moi en
présence de plusieurs témoins, et donnez-le
en dépôt à des hommes fidèles qui soient eux-
mêmes capables d'en instruire d'autres. Souf-
frez constammtnt toutes les peines de votre
ministère comme un bon soldat de Jésus-
Christ... Souvenez-vous que Jésus-Christ, né
de la tige de David, est ressuscité d'entre les

morts, selon VEvangile que je prêche, pour le-

quel je souffre beaucoup de maux, jusqu'à être
dans les chaînes comme un scélérat. Mais la

parole de Dieu n'est point enchaînée. C'est

pourquoi j'endure tout pour l'amour des élus,

afin qu'ils acquièrent le salut qui est en Jésus-
Christ avec lagloire du ciel (1) Timolhée, qui
était intimement uni à saint Paul par les sen-
timents de l'esprit et du cœur, comme cet
apôtre le dit aux Philippiens, était-il du se-
cret? Etait-il trompé par son maître, ou de-
venu trompeur avec lui ? Etait-ce dans saint
Paul un indigne artifice et une lâche trahi-
son, d'exhorter si vivement le plus filèle de
ses disciples et de ses amis, à s'exposer à tous
les dangers et à la mort pour un faux Evan-
gile, et à le conjurer de se souvenir de la ré-
surrection de Jésus- Christ et de la gloire
qu'il en devait attendre, pour le précipiter
avec plus de promptitude dans des maux
très-réels pour une. imposture dont il lui ca-
chait le mystère? Faut-il d'autres preuves de
la sincérité de l'un et de l'autre que les chaî-
nes de Paul et les travaux déjà soufferts par
Timothée? Et la vérité de la résurrection de
Jésus-Christ, qui sert de fondement à la pa-
tience du maître et à la consolation du disci-

ple, peut-eile avoir des témoins plus dignes
d'être crus?
Mais écoutons encore saint Paul (Philip.,

III, 7, etc.) : Ce que je considérais, dans mon
premier état, avant, d'avoir été appelé à la

foi, comme un gain et un avantage, m'a paru,
depuis que j'ai eu la connaissance de Jésus-
Christ, une perte et un désavantage. Je dis

plus : tout me. semble une perte au prix de

cette haute connaissance de Jésus-Christ, mon
Seigneur, pour l'amour duquel je ne consi-

(\) Neminem habeo l»m unanimem, quia sicut

pairi lilius mecuni servivit in Bvangelio. Philip. 2,20.

(DixJ
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(1ère tontes les mitres choses que comme des em-
pêchements, et je ne les regarde que comme des

ordures, afin que je gagne Jésus-Christ.. .Que
je le connaisse lui-même, la vertu et l'efficace

de sa résurrection, et la participation de ses

souffrances, étant rendu conforme à sa mort,

et m'efforçant de parvenir par tous les moyens
possibles à la bienheureuse résurrection des

morts. Non que j'aie déjà reçu ce que j'espère,

ou que je sois déjà parfait, mais je cherche

avec ardeur à m' unir aussi étroitement à Jé-
sus-Christ qu'il s'est uni à moi ; et oubliant ce

qui est derrière moi, et m'avançant vers ce qui

est devant moi, je cours incessamment vers le,

bout de la carrière pour remporter te prix de

la félicité du ciel, à laquelle Dieu nous a ap-
pelés par Jésus-Christ. On ne peut rien ajou-

ter à ces expressions pleines dune ardeur
divine, qui ne persuadent pas seulement,

niais qui enflamment ceux qui les lisent, et

qui couvrent d'ignominie el de honle ceux
qui ne connaissant ni saint Paul ni les autres

apôtres , seraient assez malheureux pour

les soupçonner d'artifice et de tromperie.

Tous leurs écrits sont fondés sur la vérité

de la résurrection de Jésus-Christ. C'est par

rapport à elle qu'ils exhortent, qu'ils in-

struisent, qu'ils consolent; c'e.-t d'elle qu'ils

tirent les principales règles de la morale
chrétienne el les principaux moïifs de la pa-
tience. C'est sur elle qu'ils établissent l'es-

pérance des biens futurs. C'est dans son ri-

che fonds qu'ils trouvent tous les mystères de

la religion, qui en sont comme les consé-

quences naturelles. Et l'on peut abréger

toute leur doctrine par ce peu de parons,

qui sont comme la définition du christia-

nisme, et de ceux qui en ont l'esprit et la

vérité (Philip., 111, 20): Pour nous (c'est saint

Paul qui par le au nom de tous), nous vivons

déjà dans le ciel comme en étant citoyens, et

c'est de là aussi que nous attendons le Sauveur,

Notrc-Seigneur Jésus-t hrist.qni transformera

notre corps, qui est maintenant dans la bas-

sesse et l'infirmité, afin de le rendre conforme

à son corps glorieux, par cette vertu efficace

par laquelle il peut s'assujettir toutes choses.

Sans la grandeur et l'importance de la vé-

rité dont je traite, j'insisterais moins sur les

preuves, etjeles montrerais plus rapidement.

Mais la résurrection de Jé>Ui-Christ bien

établie devient ensuite la preuve de tout Et

c'est abréger le travail pour le reste que de

ne le point borner sur celte matière. 11 faut

d'ailleurs accabler les esprits qui conservent

quelque inquiétude sous le joug de la foi. par

la multitude des preuves qui en démontrent

la certitude el la nécessité de s'y soumettre

Et c'est même rendre service à toul le momie
que de réunir sous un seul point de vue lout

ce qui peut augmenter le respect pour l'au-

torité des apôtres, qui sont à noire égard

le canal unique de la tradition et de la vé-

rité.

article vi. — Ils ont été si éloignés dumoin-
dre artifice et de la moindre dissimula-
tion, qu'ils ont voulu qu'on reconnût les

chrétiens à leur amour pour la simplicité et

pour la candeur.

Les apôtres ont été si éloignés du moindre
artifice et delà moindre dissimulation, qu'ils
ont voulu qu'on reconnût les chrétiens à
leur amour pour la simplicité et la candeur.
Vous étant dépouillés, leur dit saint Pierre (I

Ep., II, 1), de toute sorte de malice, , de
tromperie el de dissimulation, désirez ardem
ment comme des enfants nouvellement nés, le

lai! spirituel, ennemi de lout artifice et de tout
déguisement, afin qu'il vous fasse croître, puis-
que vous avez déjà goûté combien le Seigneur
est doux. Qu'il y ait entre vous une parfaite
union (I Pierre, III, 8, 10), une bonté compa-
tissante, une amitié fraternelle... Car si quel-
qu'un aime la vie et désire, que sesjours soient
lieureux, qu'il interdise à sa langue tous mau-
vais discours, et à ses lèvres toutes paroles de
mensonge.
Que tout ce qui est véritable, dit saint Paul

(Philip., IV, 8; Coloss., III, 9), juste, saint,

édifiai: t, soit l'entretien de vos pensées, Gar-
dez-vous de mentir les uns envers les autres.
Dépouillez-vous du vieil homme avec ses œu-
vres (E h., IV, 25). Que chacun, dit-il encore,
en s'éloignant du mensonge, parle à son pro-
chain dans la vérité, parce que nous sommes
membres les uns des autres,

Il n'entrera rien de souillé dans la sainte.

vil" de Jérusalem, dit l'apôtre saint Jeaa
(Apoc, XXI, 27), ni aucun de ceux qui
sont coupables d'abomination ou de men-
songe, mais ceux-là seulement qui sont écrits

dans le livre de vie de l'Agneau. Mais pour les

timides ( Ibid., v.S), les incrédules et tous les

menteurs, leur partage sera dans l'étang brû-
lant de feu et de soufre qui est la seconde
mort.

Des hommes coupables d'un nombre infini

de mensonges , qui ne prêt fieraient que le

mensonge, qui ne travailleraient que pour
le mensonge, prononceraient-ils un si redou-
table analhème contre les menteurs ? S'ex-
cluraient-ils eux-mêmes de la céleste Jéru-
salem ? S'effareraient-ils du livre de vie? Se
condamneraient- ils à brûler éternellement
dans un étang de feu? Inspireraient-ils à leurs
disciples une si grande haine de toute dissi-

mulation, un si grand amour pour la sincé-

rité, une si haute idée de l'enfance chrétienne
et de l'aimable candeur qui en est le carac-

tère? Une secte qui devrait ses commence-
ments et son progrès à l'imposture, dont les

premiers maîtres n'auraient été habiles qu'en
artifices et en déguisements, dont tous les

mystères ne seraient que des faussetés , au-
rait-! Ile fait son capital de l'ingénuité et de
la simplicité? Aurait-elle regardé comme un
grand crime la moindre duplicité en matière
de religion? S'y serait-on fait égorger plu-

tôt que de (ouvrir sa foi sous des réponses
équivoques? N'aurait-elle pas pourvu à sa

sûrelé par des moyens semblables à ceux des

gnostiques, des manichéens, d< s priscilliaui-
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stes et de quelques autres à qui le mensonge

et le parjure même étaient permis par les

séducteurs qui les avaient trompés?

article vu.— La parole des apôtres tue les

menteurs, bien loin d'être l'organe du men-

songe.

Mais qu'est-il nécessaire d'employer le rai-

sonnement où il suffit de voir? La parole

dps apôtres tue les menteurs, bien loin

d'être l'organe du mensonge. Ananie ose dire

à saint Pierre que l'argent qu'il met à ses

pieds est le prix entier du champ qu'il a ven-

du, quoiqu'il en ait secrètement réservé une

partie, et saint Pierre le foudroie par ces ter-

ribles paroles : Comment Satan vous a-t-il

tenté de mentir au Saint-Esprit ( Act., V,

3 ) ?... Comment un tel dessein a-l-il pu vous

entrer dans le cœur? C'est à Dieu que vous

avez menti et non pas aux hommes. Et à l'heu-

re même Ananie expire. Sa femme à qui

celle punition était inconnue, arrive quel-

ques heures après : elle était complice de la

faute de son mari, et elle répond aux ques-

tions que lui fait saint Pierre avec aussi peu

de sincérité. Et pour lors cet apôtre lui parle

ainsi : Comment vous êtes-vous ainsi accordés

ensemble pour tenter l'Esprit du Seigneur?

Voilà ceux qui viennent d'ensevelir votre mari

qui sont à celte porte , et vont vous porter en

terre. Au moment même elle tombe à ses

pieds et rend l'esprit. Et un lel événement

répand une grande frayeur dans toute l'E-

glise et parmi tous ceux qui en entendent

parler.

Y a-l-il jamais eu rien de semblable? et

Dieu a-l-il pu témoigner d'une manière plus

éclatante que son esprit était dans les apô-
tres

;
que cet esprit de vérité dont ils étaient

pleins ne pouvait supporter le mensonge, et

que leurs paroles qui lui étaient consacrées

faisaient mourir les menteurs, dans le temps

qu'elles communiquaient la vie aux fidèles?

Saint Paul avait reçu, comme saint Pierre,

le pouvoir de punir de la mê!t;e sorte tous les

désobéissants et les rebelles (1 ), mais il avoue

qu'il ne peut rien que pour la vérité, et nous

ne saurions par conséquent écouter avec

trop de respect ce qu'il nous dit dans la per-

sonne des Thessaloniciens (I Ep., II, 3) :

Nous ne vous avons point prêché une doc-

trine d'erreur, et nous n'avons point eu des-

sein de vous tromper ; mais comme Dieu nous

a choisi pour nous confier son Evangile
,

nousparlons aussi, non pour plaire aux hom-

mes, mais à Dieu qui voit le fond de nos cœurs.

Car le sujet de notre gloire, dit-il aux Corin-

thiens ( Il Ep., I, 12), est le témoignage que

nous rend notre conscience de nous être con-

duit en ce monde, et surtout à votre égard

,

dans la simplicité du cœur et dans la sincé-

rité de Dieu, non avec la sagesse de la chair,

mais dans la grâce et l'esprit de Dieu ( Jbid.,

Il, 17). Car nous annonçons sa parole avec

(i) In promptu liabenles ulcisci oinneni inobedien-

liam, 2 Cor. 10, 6.

Non possumus aliqutd contra veritelem, sed pro

vcriuie, 2 Cor. lô, 8.

une entière sincérité, comme de la part de

Dieu, en la présence de Dieu, et dans l'esprit

de Jésus-Christ.

article vin. — Avant que de soupçonner de

fausseté les apôtres, il faudrait avoir prou-
vé la fausseté de leurs miracles, dont la cer-

titude est évidente.

Je n'examine point encore les miracles que
les apôtres ont laits pour attester les vérités'

qu'ils prêchaient. Mais je dois avertir ceux
qui doutent de leur sincérité, qu'il faut avant

tout qu'ils prouvent la fausseté de leurs mi-
racles, ou qu'au moins ils démontrent qu'ils

n'ont aucune cerlitude. Mais comment s'y

prendront-ils pour le démontrer? Savent-ils

bien eux-mêmes ce qu'ils ont à combattre?
En ont-ils vu toutes les conséquences? Ne
laisseront-ils aucune partie de l'histoire des

Actes des apôtres sans l'attaquer? Ce qu'ils

en conserveront ne rappellera-t-il pas né-
cessairement tout le reste? Entreprendront-
ils de nier la guérison miraculeuse du boiteux
qui demandait l'aumône à la porte du temple,

et qui porta les Juifs à faire emprisonner
saint Pierre et saint Jean ? Contesteront-ils

cet emprisonnement ? Prétendront-ils que ces

apôtres ne comparurent point devant le con-
seil des prêtres et des sénateurs? Il n'y aura
donc rien de vrai? tout sera supposé; les

apôtres mêmes n'auront jamais été, et la re-
ligion chrétienne se sera trouvée établie sans
que personne s'en soit mêlé, des imposteurs
plus récents ayant fabriqué une histoire qui
ne fut jamais. Ces extravagances ontélé trai-

tées ailleurs (1) comme elles le méritaient,

et il n'est plus question d'y revenir.

Je compte donc qu'il est au moins certain

que saint Pierre et saint Jean comparurent
devant le conseil des prêtres et des sénateurs,

qui leur défendirent avec de grandes mena-
ces, de parler en aucune manière et à qui que
ce fût au nom de Jésus-Christ (Act., IV, 17,

etc. ), et que ces deux apôtres leur répondi-
rent, comme il est marqué dans les Actes :

Jugez vous-mêmes s'il est juste devant Dieu de

vous obéir plutôt qu'à Dieu, car pour nous,

nous ne pouvons pas ne point parler des cho-
ses que nous avons vues et entendues. Une telle

réponse, où la sagesse et la fermeté é; latent

également, me suffit pour me prouver leur

sincérité. Dans de telles circonstances l'hy-

pocrisie n'aurait pu conserver tant de dignité

ni tant d'intrépidité, avec tant de modestie.

Elle aurait dit trop ou trop peu. Et il n'y a
que la vérité confiée à une bonne conscience
qui soit capable d'un si sage milieu.

Les douze apôtres amenés devant le même
tribunal (Act., V, 29, 30), firent la même
réponse, qu'ils devaient plutôt obéir à Dieu
qu'aux hommes, et ils la soutinrent par un
discours dont voici les premières paroles : Le
Dieu de nos pères a ressuscité Jésus que vous
avez fait mourir en le pendant au bois. Quelle

fermeté et quelle opposition entre ces deux.

(1) Dans loui le troisième chojiiire cl dans le hui-

tième article du septième chapitre.
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choses ! Vous avez crucifié Jésus, et le Dieu
de nos pères l'a ressuscité! Combien f;iul-il

être convaincu de la vérité, pour la dire ainsi

en face à des gens puissants qu'elle mettait

en fureur 1 Combien faut-il être assuré que
l'ignominie de la croix n'est qu'apparente et

qu'elle est le moyen du salut, pour dire sans

rougir que Jésus ressuscité par son Père,

a été pendu au bois par les hommes ! Aussi

ces mêmes apôtres ayant élé condamnés au
fouet par le conseil ( Acl., XVI, kl ), s'enjal-

lèrent pleins de joie de ce qu'ils avaient été

jugés dignes de souffrir des opprobres pour
le nom de Jésus-Christ. Expression admira-
ble 1 qui ne marque pas seulement la patience

et !e, courage, mais le triomphe ;
qui ne prou-

ve pas seulement la foi des apôtres, mais
leur reconnaissance et leur amour pour Jé-

sus-Christ ; qui n'efface pas seulement la

li!>nle du supplice, mais qui ïe représente

comme une récompense et une distinction

d'h. Mineur. Combien de tels sentiments, com-
muns aux apôtres et à leurs disciples , con-
fondent-ils le soupçon d'imposture et de frau-

de 1 et de quels châtiments ne seraient pas

dignes ceux qui, après une si grande foule de

preuves, s'obstineraient à le conserver !

CHAPITRE XIV.

Vérité et certitude de l'ascension de Jésus-

Christ dans le ciel, où il est assis à (a droite

de son Père. L'union des principales cir-

constances de ce mystère , et leur rapport à

d'autres faits indubitables , en prouvent in-

vinciblement la vérité. L'accomplissement

des prédictionsde Jésus-Christ à ses apôtres,

avant que de monter au ciel, démontre qu'il

y est monté. L'ascension de Jésus-Christ

prédite par les prophètes et accomplie

comme ils l'avaient prédite. Injustice de

ceux qui désireraient qu'elle eût eu d'autres

témoins que ses disciples. Preuves particu-

lières de la sincérité des évangélistes et des

apôtres , par rapport à ce mystère. Impos-
sibilité qu'ils aient inventé les prédictions

et les promesses de Jésus-Christ , qui sont

essentiellement liées à son ascension. Nou-
velles preuves qu'ils n'ont rien ajouté ni au

fond ni aux circonstances , et qu'ils n'ont

pu les feindre. Modestie des évangélistes

infiniment éloignée de la fiction et du men-
songe. La modestie des apôtres et des évan-
gélistes jointe à un zèle ardent pour la gloire

de Jésus-Christ. Différence des auteurs du
Nouveau Testament , quand ils parlent de

l'ascension de Jésus-Christ en historiens, et

quand ils instruisent les fidèles de la subli-

mité de ce mystère. Une telle différence est

une grande preuve de vérité. Impression

vive et profonde que la certitude que Jésus-

Christ était dans le ciel , et qu'il en devait

un jour descendre, avait faite sur les apôtres

et sur leurs disciples.

article premier. — L'union des principales

circonstances de ce mystère, et leur rapport

àd'autres faits indubitables, en prouvent in-

vinciblement la vérité.

L'ascension de Jésus—Christ dans le ciel

est une suite nécessaire de sa résurrection
;

car le lieu naturel d'un corps revêtu de
gloire et d'immortalité , est le ciel. Et il y a
de l'apparence que sans l'amour que Jésus-
Christ a eu pour ses apôtres , dont il vou-
lait affermir la foi, et pour son Eglise nais-

sante, dont il voulait établir les fondements,
et régler la discipline, il aurait quitté la terre

au moment qu'il sortit du tombeau. Mais
comme il n'a pas voulu que son ascension
fût secrète , il est de notre intérêt d'en
recueillir les preuves , qui ajoutent un nou-
veau degré d'évidence et de certitude à celles

de sa résurrection, et qui préparent à de
nouvelles découvertes.

Avant que Jésus-Christ s'élevât dans le

ciel en présence de ses disciples (1) , il se flt

voir une dernière fois à eux à Jérusalem dans
le lieu où ils étaient assemblés , et dans le

temps qu'ils étaient à table. Il voulut bien

s'y mettre avec eux pour les persuader eux-
mêmes de plus en plus de la vérité de sa ré-

surrection , et pour leur fournir des preuves
convaincantes pour ceux qu'ils en instrui-

raient , à qui ils auraient droit de dire qu'ils

avaient bu et mangé avec lui depuis qu'il

était ressuscité.

Pendant le repas il leur dit beaucoup de
choses d'une extrême conséquence, mais qui
furent vraisemblablement répétées (2) au
le lieu même d'où il monta au ciel.

Ce lieu est la montagne des Oliviers (Act.,

I, 12), voisine du bourg de Béthanie (eduxit

cos foras in Bethaniam. Luc, XXIV , 50 ) , où
Saint Luc dit que Notre-Seigneur conduisit

les apôtres après le repas , en se rendant vi-

sible pour eux seuls pendant le chemin, ou
se contentant de leur marquer ce lieu , et de
leur ordonner de s'y rendre.

Lorsqu'ils y furent arrivés , il leur confir-

ma ce qu'il venait de leur dire ( Mutth. ,

XXVIII, 18) : que toute puissance lui avait

été donnée dans le ciel et sur la terre ; qu'il

les envoyait dans tout le monde pour instruire

les peuples , les baptisant au nom du Père , et

du Fils , et du Saint-Esprit , et leur appre-

nant à observer toutes les choses qu'il leur

avait commandées.
Celui qui croira et sera baptisé, ajouta-t-il,

sera sauvé ( Marc. , XVI , 16) : et celui qui ne

croira point, sera condamné. Ceux qui croi-

ront chasseront les démons en mon nom : ils

parleront de nouvelles langues : ils prendront

les serpents avec la main ; et s'ils boivent quel-

que breuvage mortel, il ne leur fera point de

mal : ils imposeront les mains sur les malades ,

et les malades seront guéris.

Il leur commanda de nouveau de commen-
cer par Jérusalem à prêcher la pénitence et la-

rémission des péchés en son nom (Luc, XXIV,
47) , et de ne point sortir de cette ville , mais

(1) Coiivescens pnecepil eis :)b Jerosolyniis ne

diseederenl. Act. 1, 4.

Novissime recuinbentibus illis npparuit. Marc.

16, 14.

Nobisqui ninnducavinius, et bibimuscum illo posl-

quam resnrrexit a morluis Act. 10,41
(-2) Celle conjecture est fondée sur ce <ji:e, dil siint

Luc dans le premier chapitre des Acles.
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d'y attendre la promesse du Père que vous

avez, leur dit-il, ouie de ma bouche. Car Jean

a baptisé d.ans Veau, mais dans peu de jours

vous serez baptisés dans le Saint-Esprit (Act.

,

l,k,etc).
Alors ceux qui se trouvèrent présents lui

demandèrent : Seigneur , sera-ce en ce temps

que vous rétablirez le royaume d'Israël ? Et
il leur répondit : Ce n'est point, à sou." à savoir

les temps et les moments que le Père a réservés

à son souverain pouvoir. Mais vous recevrez

la vertu du Saint-Esprit, qui descendra sur

vous, et vous me rendrez témoignage dans Jé-

rusalem et dans toute la Judée et la Samarie

,

et jusqu'aux extrémités de la terre ( Luc ,

XXIV, 50) , et assurez-vous que je suis moi-

même toujours avec vous jusqu'à la fin du
monde.

Après ces paroles (Malth., XXVIII, 20) , il

éleva les mains et les bénit : et en les bénissant

il se sépara d'eux , et il fut enlevé dans le ciel

(Act., 1,9, etc.) : il y monta à leurs yeux, et

ils le virent s'y élever. Mais dans la suite il

entra dans une nuée, qui le déroba à leur

vue.

Et comme ils étaient attentifs à le regarder

montant dans le ciel (en suivant des yeux la

nuée qui le cachait), deux hommes vêtus de

blanc se présentèrent soudain à eux, qui leur

dirent : Hommes de Galilée, pourquoi vous

arrêtez-vous à regarder au ciel ? Ce Jésus
,

qui en vous quittant s'est élevé dans le ciel,

viendra de la même sorte que vous l'y avez vu

monter.
Alors les disciples l'ayant adoré ( Luc ,

XXIV, 52), retournèrent à Jérusalem comblés

de joie : et ils étaient sans cesse dans le temple,

louant et bénissant Dieu. Amen.
Voilà les principales circonstances du

mystère, dont je suppose que ceux qui ont

eu jusqu'ici quelque doute sur le fond, vien-

nent d'être témoins, aussi bien que moi avec

les autres disciples. Je les prie de me dire ce

qu'ils en pensent, et s'ils auraient désiré

quelque chose de plus sensible et de plus

convaincant? Ils ont déjà vu plusieurs fois

Jésus-Christ depuis sa résurrection, dont les

apparitions , dès qu'on les croit véritables et

écrites avec fidélité, sont communes à tous

ceux qui en lisent le récit. Ils l'ont touché de

leurs mains : ils l'ont vu manger : ils l'ont

fait avec lui. Mais dans ce dernier repas ils

ont eu tout le loisir de l'examiner. Car c'était

en plein jour et non le soir, et dans le temps
même du midi. Ils l'ont entendu parler de

son ascension prochaine, et des suites qu'elle

devait avoir, lis ont reçu ordre de lui de se

rendre sur la montagne des Oliviers , et de

s'arrêter au lieu lf plus proche de Béthanie,

et lui-même les y a conduits. Combien ces

lieux si connus et si fréquentés pendant

la vie de Jésus-Christ étaient- ils propres

à rappeler le souvenir de ses actions , de

ses miracles et de ses souffrances? Pou-
vait-on oublier à Béthanie la résurrection

de Lazare , qui sans doute était présent?

Marie et Marthe , ses sœurs, pouvaient-elles

se tromper à l'égard de celui qui l'avait res-

suscité? Pierre, Jacques et Jean ne recon-

naissaient-ils pas sur la montagne des Oliviers

le lieu où Jésus-Christ s'était tenu si long-
temps prosterné devant son Père , celui où il

s'était livré volontairement à ses ennemis ?

Et n'admiraient-ils pas comment c'était ce

lieu là même que Jésus-Christ choisissait

pour monter à la droite de son Père? Tout
ne contribuait-il pas ainsi à taire regarder
la résurrection de Jésus-Christ comme aussi

réelle que ses souffrances l'avaient été , et

aussi certaine, quoique d'un autre genre,

que celle de Lazare; et à prouver qu'il était,

à l'immortalité près , absolument le même
que celui q i avait été vu si souvent sur cette

montagne et à Béthanie ?

II aurait pu, s'il n'avait connu notre fai-

blesse , s'élever rapidement dans les airs et

monter au ciel comme un éclair. Mais il parle

longtemps à ses disciples assemblés ; il répond
à leurs questions; il les bénit , en tenant ses

mains élevées sur eux, et en les recomman-
dant à son Père en des termes à peu près

semblables à ceux que nous lisons dans le

dix-septième chapitre de saint Jean; et pen-
dant qu'il les bénit, il s'élève insensiblement

vers le ciel, et attire ainsi leurs regards d'une
manière qui les rend plus attentifs et plus

attachés; enfin une nue qui lui sert de char
le couvre et le dérobe à leurs yeux : mais
cette nuée même demeure quelque temps vi-

sible en s'élevant : et les disciples, devenus
comme immobiles par un tel spectacle , au-
raient toujours eu les yeux retournés vers le

ciel , si deux anges ne les avaient rappelés

de cette espèce d'extase et de ravissement

.

en leur disant que Jésus-Christ viendrait

comme il était monté, et qu'il ne se rendrait

plus visible aux hommes que pour venir les

juger.

Que ceux qui sont chancelants dans la foi,

examinent bien toutes ces circonstances.

Les spectateurs sont en grand nombre : car

au rapport de saint Luc (Act., I, 12, 13, 14,

15) , ceux qui retournèrent de la montagne
des Oliviers à Jérusalem , et qui se prépa-
rèrent à la venue du Saint-Esprit, étaient

au nombre d'environ six vingts, et ils n'é-

taient peut-être qu'une partie des témoins.

La montagne est exposée à la vue de tous ;

le jour est clair et serein. Deux anges attes-

tent ce que les yeux n'avaient pu voir, mais
qui était une suite de ce qu'ils avaient vu.

Ils disent que Jésus-Christ est monté au ciel

pour n'en descendre qu'au dernier jour. Et
qui mérite mieux d'être cru sur ce point im-
portant que les citoyens mêmes du ciel? Les
disciples pénétrés d'un" joie spirituelle, dont
la certitude de la gloire de leur maître et

l'espérance d'y avoir part , étaient le prin-

cipe , se répandent en actions de grâces, et

passent les jours entiers en prières. Qui peut

hésiter dans sa foi après de telles preuves ?

et à quoi se rendra-t-on , si de tels témoi-
gnages ne suffisent pas ?
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article ii. — L'accomplissement des prédic-
tions de Jésus-Christ à ses apôtres , avant
que de monter au ciel , démontre qu'il y est

monté.

Mais examinons encore la chose de plus
près. Jésus-Chris! a dit beaucoup de choses
à ses disciples : demandons-leur si elles ont
eu leur effet. Il leur a promis le Saint-Esprit :

l'ont-ils reçu ? Ont-ils été baptisés dans le

feu selon sa prédiction? Ont-ils prêché pu-
bliquement la pénitence et la rémission des

péchés en son nom, en commençant par Jé-
rusalem , en continuant dans la Judée , en
passant ensuite par la Samarie, et enfin jus-

qu'aux extrémités du monde, comme il le

leur avait commandé ? L'ont-ils fait avec
succès? Ont-ils pu persuader aux Juifs et

aux Gentils sa doctrine et sa morale? Ont-
ils éprouvé le secours qu'il leur avait pro-
mis , et l'expérience a-t-ellc justifié ce qu'il

leur avait dit de sa puissance sans bornes
dans le ciel et sur la terre? Ont-ils fait les

miracles qui devaient être les signes et les

preuves de la foi ? En ont-ils communiqué
le pouvoir à ceux qui les ont écoutés avec
docilité? L'Eglise qu'ils ont fondée a-t-elle

été vaincue par la puissance des hommes et

des démons ; et Jésus-Christ s'est-il souvenu
d'être son protecteur? Si tout cela n'a été

que dans l'imagination des apôtres , je con-
sens que l'on regarde l'ascension de Jésus -

Christ, essentiellement liée à tous ces points,

comme incertaine, ou même comme fausse?

Mais si tout est arrivé comme il l'avait prédit

et promis en montant au ciel, il est aussi

peu possible de douter de l'ascension de Jé-

sus-Christ que de la prédiction des apôtres ,

et du succès qu'elle a eu ; et un tel doute est

aussi peu sérieux que celui qu'on affecterait

d'avoir sur l'existence de l'Eglise chrétienne.

article m. — L'ascension de Jésus-Christ

prédite par les prophètes , et accomplie

comme ils Vavaient prédite.

Achevons néanmoins de mettre la chose
dans une entière évidence. Il y a des prophé-
ties qui prédisent que le Messie sera placé

à la droite de Dieu jusqu'à ce que tous ses

ennemis lui soient assujettis : qu'il montera
au ciel , en menant avec lui en triomphe les

captifs qu'il aura délivrés
;
qu'il y entrera

comme victorieux, et que les anciens citoyens

du ciel seront saisis d'étonnement à son ar-

rivée (Ps. C1X, LXV1L XXIII).

Ces prophéties, indépendamment de l'ap-

plication qu'on en doit faire à Jésus-Christ ,

auront leur accomplissemt'nt. Il faudra donc
que le Messie monte au ciel , pendant qu'il

aura sur la terre beaucoup d'ennemis qui ne

croiront pas en lui, et que son triomphe

soit moins public à l'égard des hommes qu'à

l'égard des anges. Il faudra donc aussi qu'il

sôit en même temps indubitable, et secret,

qu'il ait des témoins, et qu'il ail des adver-

saires. Qu'on choisisse après cela les circon-

stances qui paraîtront les plus propres à
concilier ces extrémités opposées; et qu'on

voie si la sagesse divine n'a pas infiniment
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mieux réussi à les concilier et à les unir,
que n'aurait pu faire toute la prudence hu-
maine.

article iv. — Injustice de ceux qui désire-
raient qu'elle eût eu d'autres témoins que ses

disciples.

Ce qui a été dit ailleurs contre la pensée
de ceux qui auraient voulu que Jésus-Christ
se fût montré en public après sa résurrec-
tion, me dispense de combattre ici la même
idée et le même désir à l'égard de son ascen-
sion. Je me contente seulement d'avertir
ceux qui aimeraient à donner les mystères
de la religion en spectacle, qu'ils connaissent
peu la profonde plaie de la curiosité que Jé-
sus-Christ a eu dessein de guérir, au lieu de
l'eniretenir et de l'augmenter; qu'ils com-
ptent trop sur l'efficace des miracles exté-
rieurs pour la conversion des hommes

, qui
n'ont par eux-mêmes qu'un effet passager et

incapable, sans la grâce, de changer le cœur;
qu'ils égalent les sens à la foi, ou plutôt,
qu'ils les lui préfèrent, quoiqu'il n'y ait aucun
mérite à ouvrir les yeux, etqu'il y en ail un
très-grand à soumettre son esprit à des cho-
ses certaines, à la vérité, mais invisibles;

qu'ils refusent à Dieu le sacrifice qui lui est

le plus essentiellement dû, comme à la vé-
rité souveraine, en ne se contentant pas de
sa parole ou des preuves qu'il a parlé, et

ayant beaucoup de peine à le croire quand
il est seul ; enfin qu'ils confondent les temps,
en voulant que Jésus-Christ se manifeste
avant son dernier avènement, et qu'il con-
fonde ses ennemis par l'éclat de sa gloire, ou
plutôt qu'il n'ait point d'ennemis, en rendant
tous les hommes fidèles par l'évidence des

mystères et par la présence de sa majesté.

article v. — Preuves particulières de In

sincérité des évangélistes et des apôtres par
rapport à ce mystère.

Il serait honteux, ce me semble, après
l'ignominie dont ceux qui soupçonneraient
les apôtres d'avoir eu dessein de tromper ont

été couverts, de se déclarer pour un parti si

odieux. Mais sans croire personne capable
d'un si lâche soupçon, ne laissons pas de

fortifier nos premières réflexions par quel-
ques autres qui nous convaincront de pins

en plus que les apôtres n'ont été ni trompes
ni trompeurs.

S'ils en avaient eu le dessein, auraient-ils

choisi pour le lieu du spectacle Béthanie et

la montagne des Oliviers, si voisines de Jé-

rusalem, où personne n'aurait rien vu de tel,

et où il était si aisé de prouver qu'il n'y au-
rait eu aucune assemblée? Auraient-ils mar-
qué le nombre des spectateurs ? Les auraient-

ils réunis dans une même maison à Jérusa-
lem, pour y attendre la venue du Saint-Esprit?

Personne n'y étant venu de la montagne des

Oliviers, et aucun n'ayant eu connaissance ni

de la promesse du Sainl-Eprit, ni de la ma-
nière dont on devait s'y préparer, au-
raient-ils fixé à un terme fort court, et dans

le jour solennel de la Pentecôte, l'accom plis-

sement d'une telle promesse, accompagné de
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grands prodiges, dont tout Jérusalem aurait

était témoin ; là fausseté de toutes ces fictions

étant si manifeste, et pouvant être si facile-

ment démontrée , n'eût-il pas été plus n iturel

de choisir un lieu plus secret, une montagne
du désert, une solitude écartée , d'y appeler

moins de témoins , et de ne pas lier l'ascen-

sion de Jésus-Christ à des événements pro-

chains, publics, et nécessairement connus de

tous les habitants de Jérusalem?

article vi. — Impossibilité qu'ils aient in-

venté les prédictions et les promesses de Jé-

sus-Christ, qui sont essentiellement liées à

son ascension.

Mais en dissimulant tout cela, comment
accorderait-on ce que les évangélistes font

dire à Jésus-Christ un moment avant que de

monter au ciel, avec le dessein de tromper?

Car il faut qu'ils l'aient inventé avant que de

prêcher aux Juifs et aux Gentils, ou après le

succès de l'Evangile. Si c'est avant leur pré-

dication, par quelle lumière ont-ils connu la

foi de tous les peuples et la conversion de

l'univers ? Comment ont-ils pu se promettre

une protection si sûre de la part de Jésus-
Christ, qu'ils savaient n'être ni ressuscité ni

monté au ciel? Et par quels prestiges espé-

raient-ils faire croire à tous les hommes
qu'ils avaient le don des miracles et le pou-
voir de le communiquer? Si c'est après l'évé-

nement que les évangélistes ont imaginé
l'ascension de Jésus-Christ et les paroles

qu'ils lui attribuent, quelle était donc la ma-
tière de la prédication des apôtres avant que
ces fictions eussent é!é concertées? Que prê-
chaient-ils? Que disaient-ils de Jésus-Christ,

soit aux Juifs , soit aux Gentils ? et comment
avaient-ils persuadé aux uns et aux autres

qu'il était assis à la droite de son Père dans
le ciel, et qu'il viendrait juger tous les

hommes avant qu'ils eussent eu la pensée de

le feindre?

article vu. — Nouvelles preuves qu'ils n'ont

rien ajouté , ni au fond ni aux circonstan-

ces , et quils n'ont pu les feindre.

L'incrédulité la plus déraisonnable doit cé-

der à une telle évidence. Mais indépendam-
ment de ces preuves, dont le poids me paraît

accablant, il y en a d'autres que des esprits

sages et sensibles à la vérité doivent respec-
ter. Des hommes qui auraient eu dessein de
tromper, et qui auraient eu la liberté d'in-
venter et de feindre, se seraient-ils imaginé
la réponse de Jésus-Christ à ceux qui lui de-

mandaient si ce serait bientôt qu'il rétabli-

rait le royaume d'Israël : Ce n'est pas à vous
de savoir les temps et les moments que le Père
a réservés à son souverain pouvoir? Cette ré-

ponse si éloignée des préjugés que ses disci-

ples avaient conservés jusqu'à ce moment,
et si contraire à leur attente d'un règne écla-

tant et public, mais si digne de lui, leur se-
rait-elle venue dans l'esprit?

S'ils avaient inventé l'apparition des deux
anges, se seraient-ils contentés de leur faire

dire ce peu de paroles : Hommes de Galilée

,

pourquoi vous arrêtez-vous à regarder au

cir! ? Ce Jésus , qui en vous quittant s'est élevé

dans le ciel, viendra de la même sorte que vous
l'y avez vu monter. Tout est précis et tout est

admirable dans ces paroles, qui contiennent
ce qui est exactement nécessaire. Mais ce
n'est point ainsi que le mensonge s'explique.

article vin. — Modestie des évangélistes in-

finiment éloignée de la fiction et du men-
songe.

Il paraît que les apôtres et les évangélistes

connaissaient que Jésus-Christ avait mené
avec lui dans le ciel en triomphe les anciens

justes qu'il avait délivrés de l'empire de la

mort (1). Comment donc les évangélistes

passent -ils sous siience une circonstance

si propre à relever l'ascension de Jésus-

Christ ? Comment des hommes à qui une
telle idée est présente, n'en font-ils point

d'usage s'ils songent à tromper et à éblouir?

D'où vient que ne pensant qu'au merveilleux
et à l'extraordinaire, ils se contentent d'un

récit simple et modeste, digne certainement
de la vérité , mais aussi opposé qu'elle au
mensonge ? Qu'on lise les circonstances de
ce récit, on sera également étonné de ce qu'il

renferme et de ce qu'il exclut. Et l'on avouera
qu'il ne serait pas possible, je ne dis pas de
rien feindre de tel , mais de le rapporter
d'une manière si propre à nourrir la piété et

la foi . et si contraire à la curiosité, à la va-
nité, aux réflexions de la sagesse humaine.
M lis ce récit même dont je parle est si peu

l'effet de l'étude et de l'art , qu'il faut le com-
poser de diverses parties répandues dans
les écrits des évangélistes, aucun ne disant

tout ; et quelques-uns même ne parlant point

de l'ascension, comme saint Jean et saint

Matthieu, ou n'en disant qu'un mot, comme
saint Marc. La brièveté de ce dernier est ad-
mirable. Le Seigneur Jésus, dit-il ( XVI, 19)

,

après avoir ainsi parlé fut élevé dans le ciel,

où il est assis à la droite de Dieu. Et il ne faut

pas d'autres preuves à des esprits qui savent
discerner les caractères de la vérité et du
mensonge , pour les persuader que non
seulement les évangélistes sont sincères ,

mais qu'ils ont été conduits par une sagesse
plus qu'humaine, indépendante des moyens
humains , attendant de Dieu tout le succès
et le rapportant à lui seul.

Saint Marc, dont je viens de parler, après
avoir marqué en détail les prodiges que fe-

raient ceux qui croiraient en Jésus-Christ,
selon la promesse qu'il en faisait lui même
à ses apôtres , finit ainsi son Evangila : Et
eux (les apôtres) étant partis prêchèrent par-
tout , le Seigneur coopérant avec eux , et con-

firmant sa parole par les miracles qui l'accom-

pagnaient : Svquentibus signis. De quel prix
est une telle modestie? Qui aurait pu se ré-

soudre à rapporter ainsi une foule de mira-
cles, qui prouvaient d'une manière si magni-
fique et si divine la vérité des promesses de

(1) Propter quoil dicit : Asoendens in aluim rapli-

vam diixii captivilaiein, dedil doua hotninibns. Qjiod

aillent ascendit, quid est nisi quia et descendit prituum

in inferiores partes terra:. Eplies. 4 , 8 et 9.
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Jésus-Christ, sa toute-puissance et son règne

dans le ciel et sur la terre? Qui a pu inspi-

rer à des hommes si pleins de zèle pour lui
,

et si passionnés pour sa gloire , une telle

retenue? Oui leur a persuadé que ce peu de

paroles suffiraient pour soumettre tous les

esprits, et même les plus rebellée? A qui

pourrait- on faire croire que ce langage fût

celui de l'imposture? Y a-t-il même quelque

exemple parmi les hommes d'une sincérité si

simple, si peu attentive à ses avantages,

si indifférente en apparence à s'attirer la

créance qu'elle mérite et qu'elle attend?

article ix.— La modestie des apôtres et des

évangélistes ,
jointe au zèle ardent pour

la gloire de Jésus-Christ. Différence des

auteurs des livres du Nouveau Testament

quand ils parlent de l'ascension de Jésus-

Christ en historiens, et quand ils instrui-

sent les fidèles de la sublimité de ce mys-

tère. Une telle différence est une grande

preuve de vérité.

Car, ainsi qu'on l'a remarqué ailleurs, une

simplicité et une naïveté si étonnantes et si

semblables à l'indifférence se trouvent join-

tes dans les mêmes hommes au zèle le plus

vif et à l'amour le plus passionné. Ceux
qui ne parlent de l'ascension de Jésus-Christ

qu'en peu de mots , ou qui l'omettent même
dans leurs écrits , ne sont occupés que de sa

gloire , ont de lui la plus haute idée , l'ado-

rent et le font adorer comme égal à son

Père , et comme assis à sa droite ; et ils ont

tous de lui les mêmes sentiments que saint

Paul qui n'enseigne rien qui lui soit parti-

culier quand il parle ainsi aux Ephésiens

(I, 18): Je demande à Dieu qu'il éclaire les

yeux de votre cœur, pour vous faire connaître

quelle est l'espérance à laquelle il vous a ap-

pelés , quelles sont les richesses et la gloire de

l'héritage qu'il destine aux saints , et quelle

est la grandeur suprême du pouvoir qu'il

exerce en nous, qui croyons selon l'efficace de

sa force et de sa puissance qu'il a fait paraître

en la personne de Jésus-Christ , en le ressusci-

tant d'entre les morts, et le faisant asseoir à

sa droite dans le ciel , au-dessus de toutes les

principautés et de toutes les puissances , de

toutes les vertus , de toutes les dominations et

de tous les noms de dignités qui peuvent être

non seulement dans le siècle présent , mais en-

core dans celui qui est à venir. Il a mis toutes

choses sous ses pieds , et il l'a donnépour chef

à toute l'Eglise. Et dans son Epître aux Phi-

lippiens ( II, 8, etc. ) : Jésus-Christ, dit-il,

s'est rabaissé lui-même , se rendant obéis-

sant jusqu'à la mort, et jusqu'à la mort de la

croix. C'est pourquoi Dieu l'a élevé à une

souveraine grandeur, et lui a donné un nom
qui est au-dessus de tous les noms afin qu'au

nom de Jésus tout genou fléchisse dans le

ciel, sur la terre et dans les enfers; et

que toute langue confesse que le Seigneur

Jésus-Christ est dans la gloire de Dieu, son

Père.

Voilà de quoi les apôtres et les évangé-

listes étaient pleins , et ce qu'ils enseignaient

en termes magnifiques lorsqu'il s'agissait
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d'instruire ceux qui étaient déjà fidèles , du
fond des mystères de la résurrection et de
l'ascension de Jésus-Christ; mais qu'ils

se contentaient de raconter d'une manière
courte et simple quand ils écrivaient pour
tout le monde , suivant en cela une conduite
infiniment opposée à celle des séducteurs,
qui cherchent à s'accréditer par de pom-
peuses fictions , et qui mettent leur espé-
rance dans un faux éclat, n'ayant ensuite
rien de sérieux ni de touchant à dire à ceux
qu'ils ont trompés , parce que leur vanité est

alors satisfaite , et que leur conscience , dont
ils ne peuvent absolument étouffer la voix,
s'oppose alors plus fortement à leur hypo-
crisie.

On éprouve tout le contraire en lisant les

écrits des apôtres; car à proportion de ce

qu'ils trouvent des esprits religieux et plus

détachés d'eux-mêmes et du siècle , ils leur

montrent d'une manière plus forte et plus

vive quelle part ils ont à la résurrection et à
l'ascension de Jésus-Christ , et combien ces

mystères sont le solide fondement de leur

consolation et de leur espérance ; parce
qu'alors ils parlent à leurs frères et à leurs

amis , et qu'ils peuvent en sûreté répandre
leur cœur dans celui de leurs disciples. Dieu
qui est riche en miséricorde, disent-ils (Eplies.

II, k, etc.) , étant poussé par l'amour extrême
dont il nous a aimés lorsque nous étions morts
par nos péchés, nous a rendu la vie en Jésus-
Christ , par la grâce duquel vous êtes sauvés ;

et il nous a ressuscites avec lui , et nous a fait

asseoir dans le ciel en Jésus-Christ , pour faire

éclater dans les siècles à venir les richesses

surabondantes de sa grâce, par la bonté qu'il

nousa témoignée en Jésus-Christ. Car c'est par
la grâce que vous avez été sauvés par lemoyen
de la foi ; et cela ne vient pas de vous , c'est

un don de Dieu. Cela ne vient pas de vos œu-
vres , afin que nul ne se glorifie. Car nous
sommes son ouvrage, étant créés en Jésus-

Christ , dans les bonnes œuvres que Dieu a
préparées , afin que nous y marchassions.
Tout ce discours si sublime et si touchant ne
respire que la sincérité, la vérité, la per-
suasion , l'amour et la reconnaissance pour
Jésus-Christ et pour son Père , qui nous a
ressuscites et placés dans le ciel en la per-

sonne de son Fils , qui est notre chef, et qui

nous représente tous. Il faudrait ne rien

sentir et n'être ému de rien pour confondre
un langage si propre à la vérité, a\ec celui

de la dissimulation et de l'hypocrisie. Mais
ce que nous venons de citer est répélé sous

différentes formes dans tous les écrits des

apôtres. El quand on les lit avec soin, l'on

n'y trouve que Jésus-Christ souffrant ou res-

suscité, dans l'humiliation ou dans la gloire,

caché dans le sein de son Père, ou prêt à
paraître pour juger les hommes.

article x. — Impression vive et profonde que

la certitude que Jésus-Christ était dans le

ciel, et qu'il en devait un jour descendre,

avait faite sur les apôtres et sur leurs disci-

ples.

Nous avons vu dans le chapitre précédent
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ce que saint Paul écrivait aux Philippiens

(111,20): Pour nous , leur disait-il, nous

vivons déjà dans le ciel comme en étant

citoyens; et c'est de là que nous attendons le

Sauveur Notrc-Seigneur Jésus-Christ ,
qui

transformera notre corps, qui est maintenant

dans la bassesse et dans l'infirmité, afin de le

rendre conforme à son corps glorieux , par

cette vertu efficace par laquelle il peut s'assu-

jettir toutes choses. Cette disposition d'habiter

dans le ciel par la pensée et par le désir, et

d'en attendre Jésus-Christ qui y était entré

comme notre précurseur et notre pontile ,

pour nous y préparer une place , était com-

mune à tous les chrétiens, et elle faisait

comme leur caractère, propre et particulier.

La foi que vous avez en Dieu, disait saint

Paul aux Thessaloniciens ( I Ep. 1,8, etc.)

,

est devenue si célèbre partout, qu'il n'est

point nécessaire que nous en parlions; parce

que tout le monde nous annonce à nous-mêmes

quel a été le succès de notre arrivée parmi

vous; et comme ayant quitté les idoles vous

tous êtes convertis à Dieu, pour servir le

Dieu vivant et véritable ; et pour attendre du

ciel son Fils Jésus, qu'il a ressuscité d'entre

les morts , et qui nous a délivrés de la colère.

à venir. Croire en Dieu , et attendre du ciel

son Fils , c'était toute la vie chrétienne; c'en

était au moins l'abrégé; et ces deux devoirs

étaient la base et le terme de tous les autres.

Puisque toutes les choses visibles doivent pé-

rir, disait saint Pierre à tous les fidèles (1 Ep.

III, 11, 12) ,
quels devez-vous être , et quelle

doit être la sainteté de votre vie . vous qui at-

tendez à tous les moments, et qui vous hâtez

d'aller au devant de l'avènement du jour du
Seigneur? Expectantes et properantes in ad-
ventum diei Domini.

Connaît-on bien de tels maîtres et de tels

disciples, quand on soupçonne les uns d'être

séducteurs et les autres d'être séduits ? Les
premiers ne ressemblent-ils pas en effet par
beaucoup de traits à des hommes sans pro-
bité et sans conscience? Et les autres, dont

la vie est céleste, el qui ne tiennent à rien

de visible , n'ont-ils pas bien l'air de per-

sonnes trompées, qui s'attachent à des choses

frivoles , et qui surmontent tous les senti-

ments naturels par une pureté, et par une
palience à toute épreuve , sans avoir aucun
appui réel, aucune espérance fondée, aucune
consolation solide , aucune autre force que
celle d'une imagination trop crédule?

CHAPITRE XV.
La vérité de la résurrection et de l'ascension

de Jésus-Christ dans le ciel, et de son su-

prême pouvoir clairement démontrée par la

descente du Saint-Esprit au jour de la

Pentecôte. Certitude des miracles arrivés en
cejour. Différence de ce mystère d'avec ceux
qui n'ont eu pour témoins que les disciples

de Jésus-Christ. Il est la preuve de ceux-ci,

et il a dû être public. Observations qui pré-
parent à regarder l'événement de la descente

du Saint-Esprit sur les apôtres comme
certain. Si l'événement de la descente du
Saint-Esprit est certain, tout est certain à

l'égard de Jésus-Christ. Le don miraculeux
des langues établit invinciblement la certi-

tude de la descente du Saint-Esprit sur les

apôtres. Le courage subit des apôtres est

une seconde preuve aussi manifeste de la

descente du Saint-Esprit. La connaissance

sublime que les apôtres ont des Ecritures,

et qui leur est donnée dans le même moment,
est une troisième preuve aussi évidente de

la descente du Saint-Esprit.

article premier. — Différence de ce mystère

d'avec ceux qui n'ont eu pour témoins que

les disciples de Jésus - Christ. Il est la

preuve de ceux-ci , et il a dû être public.

Jusqu'ici les preuves de la résurrection fie

Jésus-Christ et de son ascension dans le ciel

ont été renfermées entre ses disciples ; et

quoiqu'elles soient convaincantes , elles ont

néanmoins dépendu de leur témoignage. Lo
public n'a pu en rien apprendre que par eux :

il n'a pu juger de rien par lui-même , et il

lui reste une secrète peine de ce qu'on ne

lui a permis que d'écouter et non de voir.

Mais le public va être satisfait. Il verra et il

entendra ; et il sera lui-même témoin de tout,

si les promesses que Jésus-Chrit a faites à

ses disciples en montant au ciel (1) sont

effectives: ou pour le moins il deviendra juge
de leur peu de solidité, si l'effet lui en est

incennu. Car il n'est pas possible que ses

apôtres soient revêtus d'une vertu divine , et

qu'ils soient changés en d'autres hommes par
un baptême de fe i , sans qu'il y paraisse au
dehors. Et il est encore moins possible qu'ils

convainquent le monde d'une manière écla-

tante et publique que Jésus-Christ leur maî-
tre n'a été crucifié que par un crime énorme;
que le démon , par ce crime même dont il a

été le principal auteur, va être chassé de
l'empire qu'il a usurpé ; et que Jésus-Christ
est retourné dans le sein de son Père ,

pour
régner éternellement avec lui : il n'est pas,

dis-je, possible qu'ils convainquent le monde
de ces trois points capitaux , d'une manière
à ne laisser aucun doute , comme il leur a été

promis , sans qu'ils fassent de grands pro-
diges, et sans qu'ils deviennent eux-mêmes
des hommes miraculeux. Le secret sur cela

serait suspect. Un mystère inconnu ne de-
vient point la preuve des autres mystères.
Et les choses sont désormais engagées de
telle sorte qu'il faut que les apôtres ne disent

pas seulement : Nous avons vu ; mais qu'ils

fassent voir. Leur maître les a quittés en leur

promettant un autre consolateur, une force

surnaturelle (Jean, XIV, 16) , un pouvoir
supérieur à celui du monde et de l'enfer. Il

leur a défendu de s'exposer au danger avant
qu'il leur ait du ciel envoyé son Esprit : et il

leur a commandé de n'en craindre aucun

(1) Ad. 1, 5-8. Si non abiero, Paracletus non
véniel ad vos : si auiem abiero, nnllam eiim ad vus.

El ciiiu vciicrit il le , arguet mnndum «le peceaio, de
jusliiia, el île judicio. I>e peccalo qu'idem

,
quia non

crediderunl in me : de jusliiia vero
, quia ad Pàlrem

vado : de judicio autem ,
quia princeps liujus mundi

jain judicatus est. Joan. 10, 7, etc.
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quand ils l'auraient reçu. L'événement en
décidera, et nous n'avons qu'à l'attendre.

article il. — Observationa qui préparent à

regarder l'événement de ladescente du Saint-

Esprit sur les apôtres comme certain.

Je vois que les apôtres s'y préparent par
le silence et par la prière, quoiqu'ils soient

très-persuadés de la vérité et de la certitude

des promesses qui leur ont été faites. Et une
telle préparation ne me prouve pas seu'e-

ment leur sincérité, mais leur religion , et

me convainc de la connaissance qu'il ont du
prix, et de l'importance de cequ'ils attendent,

j'observe aussi qu'ils ne sont pas seu s, et

qu'ils n'affectent pas le secret. Car il* ont

avec eux beaucoup de témoins qui espèrent

et qui demandent a Dieu, comme eux, l'Esprit

de vérité et de force , et qui seront en droit

de déposer de ce qu'ils auront vu. J'observe

encore que saint. Pierre propose à l'assem-

blée de faire choix, entre les anciens disci-

ples un homme qui puisse remplir la place

vacante de Judas, et rendre témoignage avec
eux à la résurrection de Jesus-Chrisl. Et tout

cela me confirme dans la pensée qu'ils comp-
tent absolument sur ses promesses, et que
c'est très-sérieusement qu'ils se disposent

à lui servir de témoins et de prédicateurs

dans toute la terre.

article m. — Si l'événement de la descente

du Saint-Esprit est certain, tout est certain

à Végard de Jésus-Christ.

Mais la réflexion qui me paraît plus im-
portante, etque tout le monde doit faire avec
moi, est que si le Saint-Esprit descend réel-

lement sur les a poires.comme ils s'y attendent,

on ne pourra l'attribuer qu'à Jésus-Chrisî,

qui le leur a promis en termes exprès : Je
prierai mon Père, leur a-t-il dit (Jean, XIV,
16) , et il vous donnera un autre consolai-m-,

l'Esprit de vérité, qui demeurera avec vous et

qui sera dans vous. Je ne vous laisserai point
orphelins. Et d'une manière encore plus forte

(Jean, XVI , 7) : // vous est utile que je m'en
aille, car si je ne m'en vais point, le consola-
teur ne viendra point à vous ; mais si je m'en
vais, je vous l'enverrai. Ce sera donc lui-

même qui l'enverra, et qui ne se conten-
tera pas de prier son Père de l'envoyer ; il

sera donc aussi évident que Jésus-Christ
règne dans le ciel, avec la même puissance
que son Père, qu'il sera évident que l'Esprit

consolateur en sera descendu. Voilà ce qu'il

faut attendre et ce qui sera certainement
décisif.

On sait comment l'événement a répondu
aux promesses. L'histoire en est écrite dans
les Actes des apôtres. Et la preuve que Jé-
sus-Christ est plein de vie, assis à la droite

de son Père, et revêtu de la même autorité

et de la même puissance que lui, est complète.

article iv. — Le don miraculeux des langues
établit invinciblement la certitude de la de-

scente du Saint-Esprit sur les apôtres.

Mais ne passons pas légèrement sur un
événement de celte importance, et voyons
comme il est rapporté dans l'Ecriture ( Act.

II , 1 , etc.) Quand les jours de la Pentecôte

furent accomplis, les disciples étant tous en-

semble dans un même lieu , on entendit tout

d'un coup un grand bruit , comme d'un vent
violent et impétueux qui venait du ciel , et

qui remplit toute la maison où ils étaient as-

sis. En même temps ils virent paraître comme
des langues de feu qui se partagèrent et qui
s'arrêtèrent sur chacun d'eux. Aussitôt ils

furent tous remplis du Saint-Esprit , et ils

commencèrent à parler diverses langues, selon
que le Saint-Esprit leur mettait les paroles
en la bouche. Or, il y avait alors dans Jéru-
salem des Juifs religieux et craignant Dieu de
toutes les na ions qui sont sous le ciel. Après
donc que ce bruit fut répandu , il s'en assem-
bla un grand nombre qui furent tous épou-
vantés de ce que chacun d'eux les emendoit
parler en sa langue. Ils en étaient tous hors
d'eux-mêmes , et dans cet étonnement ils t> en-
tre-disaient : Ces gens-là qui nous parlent ne
sont-ils pas tous Galiléens? Comment donc les

entendons-nous parler chacun la langue de notre
pays? Partîtes, Mèdes et E/amites... Nous les

entendons tous parler chacun en notre langue
des merveilles de Dieu. Etant donc étonnés,
et ne pouvant comprendre ce qu'ils voyaient,

ils s'entre-disaient : Que veut dire ceci! M<;is

d'autres s'en moquaient, et disaient: C'est

qu'ils sont ivres et pleins de vin nouvea i.

Alors Pierre, accompagné des onze apôtres,
éleva sa voix et leur dit: Juifs, et vous
tous qui demeurez dans Jérusalem , considé-
rez ce que je vais vous dire , et soyez attentifs

à mes paroles. Ces personnes ne sont pas ivres

comme vous le pensez, puisqu'il n'est encore
que la troisième heure du jour. Mais c'est ce

qui a été dit par le prophète Joël : Dans les

derniers temps , dit le Seigneur, je répandrai
mon esprit sur toute chair... Je répandrai
mon esprit sur mes serviteurs et sur mes ser-
vantes , et ils prophétiseront.

Israélites , vous savez gue Jésus de Na-
zareth a été un homme que Dieu a rendu cé-

lèbre parmi vous par les merveilles , les pr i-

diges et les miracles qu'il a faits par lui au
milieu de vous. Cependant vous l'avez crue jié

et vous l'avez fait mourir jjar les mains des
méchants, vous ayant été livré par un ordre
exprès de la volonté de Dieu, et par un déçu t

de sa prescience : mais Dieu l'a ressuscité...

Et nous sommes tous témoins de sa résurrec-
tion. Il a été élevé par la puissance de Dieu :

et ayant reçu l'accomplissement de la pro-
messe que son Père lui avait faire d'envoyer
le Saint-Esprit . il a répandu cet Esprit saint

que vous voyez et que vous entendez mainte-
nant... Que toute la maison d'Israël sache
donc certainement que Dieu a établi Seigneur
et reconnu pour son Christ ce Jésus que vous
avez crucifié.

J'appelle ici tous ceux qui auraient déliré
que Jésus-Christ se fût manifesté en public
après sa résurrection , qu'il se fût montré à
tout Jérusalem

, qu'il eût reproché aux prê-
tres, aux pharisiens, à tous ceux qui avaient
contribué à sa mort, leur aveuglement et

leur crime, et qu'à leurs yeux il se fût élevé
dans le ciel. Une telle preuve eût été passa-
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gère. Les absents en auraient peut-être dou-
té. Et ceux mêmes qui auraient assisté à un
tel spectacle n'auraient pas connu à quel

degré de gloire Jésus-Christ était élevé dans
le ciel

,
quelle est son égalité avec son Père

,

et avec quelle puissance il communique son
esprit à son Eglise. Mais tout cela devient

évident et sensible par le prodige dont tous

les .luifs de Jérusalem sont témoins, et dont
bientôt tous les peuples le deviendront.

Lèvent impétueux qui a ébranlé la mai-
son, et les langues de l'eu qui se sont repo-

sées visiblement sur la tête des disciples,

sans distinction d'âge et de sexe, sont des

signes publics de l'effusion intérieure du
Saint-Esprit, aussi bien que des symboles
de sa pureté, de son activité, de sa force et

de son opération intime et pénétrante. Sa
venue (levait être ain* i annoncée, afin qu'elle

fût certaine, et que le dehors concourût avec
l'impression intérieure ,

pour marquer aux
disciples que la promesse était accomplie, et

que le moment de leur mission était arrivé.

Ils sortent en effet à l'instant du lieu où
ils étaient enfermés, et, ne pouvant retenir

l'ardeur dont ils sont pleins , ils publient à
haute voix les merveilles de Dieu, mais d'une
manière si nouvelle et si semblable à l'in-

spiration des prophètes, que tout le monde
accourt à ce spectacle; et comme il y avait
alors à Jérusalem des Juifs de tous les pays,
que la fêle de la Pentecôte y avait assemblés,
ils entendent tous en leur langue naturelle
ce que disent les disciples, parce que ces
disciples étaient en grand nombre

,
qu'ils

changeaient de langage de temps en temps,
et que chaque nation pouvait ainsi prendre
part aux actions de grâces qu'ils rendaient à
Dieu et aux louanges qu'ils donnaient à sa
bonté.

Il serait hors de propos d'examiner ici de
quel côté était le miracle , ou de celui des
disciples qui parlaient réellement diverses
langues, ou de celui des Juifs étrangers qui
en entendaient plusieurs, quoique les disci-
ples n'en eussent point d'autres que leur na-
turelle. Le miracle serait toujours grand de
quelque manière qu'on l'explique. Mais je

suppose maintenant qu'il était dans les dis-
ciples , me réservant à le prouver dans un
autre lieu; et les railleries de ceux qui les

accusaient d'être ivres et de parler sans rai-
son en sont une preuve incontestable. Car
elles montrent qu'il y av;iit des Juifs qui ne
comprenaient rien dans leurs discours, pen-
dant que d'autres les entendaient parfaite-
ment. Et il y a apparence que ces Juifs

étaient ceux de Jérusalem, à qui les langues
étrangères étaient inconnues.
Ce qui mérite maintenant notre attention

est l'étounement de tant de Juifs et de pro-
sélytes qui sont rassemblés de toutes les par-
lies de l'univers , et qui en sont comme l'a-
brégé

, et qui , étant comme hors d'eux-mê-
mes, se disent mutuellement : Ces gens-là qui
nous parlent ne sont-ils pas tous Galiléen ?
Comment donc les entendons-nous parler cha-
cun la langue de notre pays? Partîtes, Mèdes,
E{amites, ceux d'entre nous qui habitent la

Mésopotamie , la Judée , la Cappadoce , le

Pont et l'Asie, la Phrygie , la Pamphylie ,

l'Egypte et la Libye qui est proche de Cyrène,
et ceux qui sont venus de Rome, Juifs ou pro-
sélytes, Cretois et Arabes ; nous les entendons
tous parler chacun en notre langue des mer-
veilles de Dieu. Que veut dire un tel prodige?
Y eut-il jamais en effet , après la confusion
des langues, qui fut le châtiment de l'orgueil

des hommes, un prodige plus étonnant, qu'il

fût moins possible d'obscurcir, qui fût plus

indépendant du pouvoir humain , et qui fû'.

plus au-dessus de toute illusion et de tout

artifice? Ces Juifs de tout pays et de toute na-
tion , arrivés depuis très-peu de jours, ont-

ils pu être gagnés par les apôtres. Ont-ils

pu concerter avec eux rien de pareil? Peu-
vent-ils être suspects à la plus défiante ma-
lignité? S'enlre-connaissent-ils eux-mêmes?
Auraient-ils pu se parler sans interprètes ?

Ne sont-ils pas mutuellement étrangers les

uns à l'égard des autres? Leur nombre n'est-

il pas au-dessus de tout soupçon? Et l'éton-

nement n'est-il pas le même dans tous?

Il n'y a donc rien de plus réel que le

miracle qui les étonne ; mais combien ce mi-
racle en enferme-l-il d'autres? Quel maître
a instruit en un moment les disciples de Jé-
sus-Christ de tant de langues différentes, si

opposées pour la prononciation elle génie?
Qui a lié dans leur mémoire à tant de mots
nouveaux des idées distinctes? Qui , au mi-
lieu de tant de langues subitement infuses,

leur fait choisir celle qui convient, sans la

confondre et sans l'altérer par le mélange
des autres? Qui peut les faire passer si ra-
pidement de l'une à l'autre et conserver dans
toutes tant de force et de dignité, tant d'élo-

quence pour célébrer les grandeurs de Dieu ?

Dans la confusion des langues, Dieu se con-
tente d'effacer dans la mémoire de plusieurs

les traces de la première qui avait été com-
mune à tous, et d'y en mettre de nouvelles,

mais pour une seule; au lieu que dans un
instant il forme dans la mémoire des disci-

ples des traces de plusieurs langues nou-
velles qui subsistent avec l'ancienne; et que
peut-on de plus pour demeurer convaincu
que c'est lui-même qui leur en inspire l'u-

sage et qui leur en fournit la matière?
Pour contester la vérité de ce prodige , il

faudrait nier tous les faits qui en ont été la

suite : nier le discours de s-ùnl Pierre; nier

la conversion de ceux qui l'éeoutent ; nier

la naissance de l'Eglise chrétienne à Jérusa-
lem ; nier la sainteté et le désintéressement
admirable de cette Eglise; et, après tout

cela , nier encore la vérité de toutes les Epî-
tres de saint Paul, où il est très-souvent
parlé des dons miraculeux du Saint-Esprit,

et en particulier celles qu'il a écrites aux
Corinthiens, où il dit beaucoup de choses du
don des langues, e'esl-à-di e que, pour ne
pas croire ce fait, qui est nécessairement lié

à tous les autres qui sont indubitables, il

faudrait ne rien croire du tout; et pour no
rien croire, attaquer tout sans discernement
et sans choix , et renoncer par conséquent à
la raison.
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aivtjcle v. — Le courage subit des apôtres est

une seconde preuve aussi manifeste de la

descente du Saint-Esprit.

Mais outre le miracle visible et manifeste

du don fies langues qui prouve que la pro-

messe faite par Jésus-Christ est accomplie,

et que son esprit est descendu sur ses disci-

ples, leur courage et leur force ne m'élon-

nent pas moins , et ne me permettent pas de

douter qu'il n'aient été revêtus de cette vertu

d'en haut qu'ils avaient ordre d'attendre, et

qu'ils n'aient reçu ce baptême de feu qui de-

vait leur inspirer un zèle brûlant pou* ta

gloire de leur maître, et consumer ce qull

leur restait de faiblesse et de timidité.

Ils s'exposent tous sans précaution et sans

ménagement. Ils vont les premiers au de-

vant des périls, dans la capitale, dans le jour

le plus solennel, en présence de tout le peuple.

lis n'emploient ni les instructions secrètes ni

les insinuations. Ils annoncent clairement,

hautement, sans circuits, la résurrection de

Jésus-Christ et son pouvoir suprême dans

le ciel et sur la terre , et ils répètent souvent

que c'est celui-là même que les prêtres et les

sénateurs ont crucifié. Y a-t-il depuis le com-

mencement du monde un exemple pareil?

Est-il quelquefois arrivé que la vérité ait

été ainsi annoncée? L'ancienne loi a-t-elle

été ainsi publiée par des hommes divins au

milieu de ses ennemis? Sur quel modèle se

sont donc réglés les disciples de Jésus-Christ?

Sur quoi s'appuient-ils? Quel succès atten-

dent-ils de leur témérité? Qui leur a répondu

que tout plierait et que tout tremblerait de-

vant eux ? Qui leur a promis que leurs pa-

roles seraient des traits enflammés qui pé-

nétreraient le cœur de ceux qui les écoute-

raient et qui leur communiqueraient l'esprit

dont ils étaient eux-mêmes animés ?

Mais eux les premiers, comment ont-ils

été si soudainement changés en d'autres

hommes? Comment ont-ils passé sans aucun

intervalle d'une extrême précaution à un
courage qui paraît une excessive témérité?

Oui leur a dit aujourd'hui de parler si haut

et avec tant de force aux Juifs de tout l'uni-

vers, s'étant tus et cachés jusqu'à ce mo-

ment? A quoi se sont-ils exercés durant leur

retraite pour être si hardis e-t si intrépides ,

et pour chercher même le péril? Mais de

quelle utilité auraient été pour eux des es-

sais et des préludes d.ms le secret et les

portes fermées? Et comment, n'ayant ja-

mais parlé devant les grands et les sages de

la nation sur des matières indifférentes , se

seraient-ils pu résoudre à leur dire en face

qu'ils avaient crucifié le Messie attendu par

leurs pères , et que ce Messie était assis à la

droite de Dieu? Il est manifeste qu'ils sont

poussés par un esprit supérieur qui est leur

lumière et leur force ,
qui est sûr de l'événe-

ment , et dont la puissance est au-dessus de

tous les obstacles.

article vi. — La connaissance sublime que les

apôtres ont des Ecritures et qui leur est

donnée dans un même moment est une troi-

sième preuve aussi évidente de la descente

du Saint-Esprit.

Il est impossible de méconnaître ce pro-

dise. non seulement au courage et à la force

que Dieu inspire aux disciples de Jésus-
Christ, mais à la connaissance sublime qu'il

leur donne des mystères et des Ecritures.

Car il est étonnant combien elles sont pré-
sentes à saint Pierre

,
qui ne dit que ce que

les autres avaient appris du même maître
que lui ; combien il en pénètre le sens ; avec
quelle netteté il l'explique, avec quelle force

il le soutient, après la prophétie de Joël,
dont il montre l'accomplissement. (// cite les

Ps. XV et CIX ) : il fait voir, par les paroles
de David , que le Messie devait mourir et res-

susciter; qu'après sa résurrection il devait

monter au ciel et s'asseoir à la droite de son
Père; et que de là il devait envoyer son Es-
prit à ses disciples. Et parce qu'on pouvait
détourner à la personne de David le sens
prophétique dont il faisait l'application au
Messie, il fait voir, par un raisonnement so-

lide, que le vrai sens de l'Ecriture ne peut
regarder que Jésus-Christ, et non David,
qui n'était que son interprète et son prophète.

Dans ( Deut. XVIII, 13 ) un autre discours

qu'il prononça peu de temps après , et dans
une occasion subite ( Gen. XII , 3 ) , il cita

d'autres endroits de l'Ecriture (Act. III, 24-),

avec la même lumière et le même discerne-
ment : et il ajoute en général que tous les

prophètes depuis Samuel n'avaient eu pour
objet que Jésus -Christ et les mystères qu'il

avait accomplis. Enfin, étant prisonnier avec
saint Jean [Act. IV, 11) , et cité devant le tri-

bunal le plus auguste de la nation, il dit hau-
tement que Jésus-Christ était cette pierre

mystérieuse (Ps. CXVI1). prédite par David
et par Isaïe ( XXVIIl),que des architectes

aveugles avaient rejetée, mais qui était deve-
nue la pierre principale de l'angle: que c'était

par lui seul qu'on pouvait être sauvé, et qu'au-

cun autre nom que le sien n'avait été donné de

Dieu aux hommes pour fondement du saint.

Qui se serait attendu à une telle sagesse et

à une telle connaissance des écrits des pro-
phètes (1), qui sont la partie la plus difficile

des Ecritures? Où ces hommes sans lettres

et si grossiers qu'à peine ils entendaient ce

que Jésus-Christ leur disait en termes clairs,

ont-ils pris une lumière si pure et si élevée?

Qui d'entre eux leur a servi de maître, depuis

que Jésus-Christ est absent? Comment leur

esprit s'est-il ouvert depuis qu'il ne leur a

plus été permis de le consulter? Qui leur a

fait voir dans tous les prophètes les mystères

de sa mort, de sa résurrection et de son

ascension dans le ciel, s'ils ont des preuves

qu'il n'est pas ressuscité? Qui les a fait sou-
venir de ce qu'ils avaient entendu de lui pen-

dant sa vie , mais qu'ils avaient mal retenu ?

Et qui leur a découvert tant de vérités nou-

velles, s'ils n'ont pas reçu l'Esprit de vérité

qui leur avait été promis et qui devait rap-

peler dans leur mémoire ce qu'ils avaient

(t) Hommes sine lilteris, et iiliotiic ; (disent les prê-

tres et les sénateurs des Juifs assemblés ). Act. i, r2.
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oublié, et leur apprendre tout ce qui était

salutaire pour eux et pour l'Eglise? Leurs
ennemis mêmes sont contraints d'avouer que
cela les passe, et qu'il y a quelque chose
d'extraordinaire dans la sagesse et dans la

fermeté de ces hommes nourris dans la bas-
sesse et dans l'ignorance.

CHAPITRE XVI.

Continuation de la même matière et des preu-
ves que le Saint-Esprit descendit réellement

sur les apôtres au jour de la Pentecôte. Qua-
trième preuve : Docilité miraculeuse de plu-
sieurs Juifs sur la parole des apôtres. Cin-
quième preuve : Désintéressement soudain et

miraculeux de l'Eglise de Jérusalem : per-
fection subite de cette Eglise naissante.

Sixième preuve : Accomplissement mani-
feste cl sensible de ce que les prophètes

avaient prédit d'une loi intérieure et nou-
velle. Septième preuve : Rapports merveil-
leux de conformité et de différence entre

l'ancienne et lanouvellc loi, qui démontrent
que la nouvelle a commencé à la mort de Jé-
sus-Christ, et a reçu sa perfection de la mis-
sion du Saint-Esprit.

article premier. — Docilité miraculeuse de
plusieurs Juifs pour la parole des Apôtres.

Mais quittons les apôtres pour un mo-
ment, et voyons ce qu'opère l'esprit de Dieu
dans ceux qui les écoutent, comment il les

rend dociles ; comment il amollit leur cœur,
et comment il forme presque en un instant

un peuple nouveau, humble, fidèle, égale-
ment touché de pénitence et d'amour, de
cette multitude dont les oreilles et le cœur
étaient incirconcis. Un seul discours en con-
vertit trois mille. Un second en convertit

cinq mille autres. La foi se communique
comme un embrasement, l'Eglise, autrefois

stérile, est étonnée de sa propre fécondité. A
chaque coup de filet Pierre renouvelle le

prodige des deux pêches miraculeuses; et l'é-

lite des poissons s'empresse pour accourir à
lui et à sa barque.
D'où peut venir un succès si étonnant et si

contraire à tous les préjugés de ceux qui
avaient de si fausses idées du Messie , de la

véritable justice et du salut? Comment peu-
vent-ils se résoudre si promptement à croire

en celui qu'ils ont crucifié et qui a été con-
damné par ce qu'il y a de plus grand et de
plus éclairé parmi eux? Qu'est devenu pour
eux le scandale de la croix ? Qui leur a révélé
le prix des souffrances et des ignominies de
Jésus-Christ? Si les apôtres leur avaient
prêché quelques jours auparavant une sem-
blable doctrine, comment s'en seraient-ils

fait écouter, et quel aurait été le fruit de
leurs paroles , destituées de l'efficace de l'es-

prit de Dieu? C'est cet esprit qui les fait pé-
nétrer jusque dans le cœur. C'est lui qui
donne aux disciples le succès que leur maître
n'avait pas en parlant en personne, parce
qu'il ne convenait pas que le Saint-Esprit lût

donné avant que Jésus-Christ fût entré dans
sa gloire. El il est évident que tout ceci est

l'effet de cette promesse (Joël) : Je répandrai

mon esprit sur toute chair. Je le répandrai
sur mes serviteurs et sur mes servantes.

article 11. — Désintéressement soudain et
miraculeux de l'Eglise de Jérusalem : per-
fection subite de cette Eglise naissante.

Si ceux qui ont écouté saint Pierre et les
f.pôtres s'étaient contentés de croire, le mi-
racle ne laisserait pas d'être grand. Mais ils

vont tout d'un coup jusqu'à imiter le désinté-
ressement des apôtres. Ils quittent et ven-
dent leurs biens, et ils en portent le prix aux
pieds de ceux qui leur ont fait connaître Jé-
sus-Christ. Ils veulent tous être également
pauvres , dépendre également du soin de la
Providence, n'avoir rien de propre et de par-
ticulier. Ils ne sont tous qu'on cœur et qu'une
âme. Ils ne s'occupent que de l'attente des
biens futurs. Ils vivent de prières et d'actions
de grâces; et ils sont devenus un peuple de
rois et de prêtres , dont la religion et le culte
de Dieu sont l'unique soin, et qui laisse à
d'autres celui de cuiiiver la terre et de les

nourrir. D'où leur est venue en si peu de
temps une si sublime vertu? D'où leur en est
en même temps venu 1 idée? Reconnaît-on à
ce désintéressement si parfait ceux qui ne
voyaient dans les Ecritures que des récom-
penses temporelles, et qui n'étaient touchés
que de l'amour des biens présents et de la
crainte de les perdre? Qui a fait tomber de
leurs mains tout ce qu'ils regardaient comme
grand et comme précieux? et qui leur a dé-
couvert un trésor auparavant inconnu? Qui
lésa élevés si subitement jusqu'à la droite du
Père, où Jésus-Christ est assis?Qui lésa
rendus citoyens du ciel? Et qui a mis entre
eux et les esprits célestes une si admirable
conformité?
Par quel prodige l'amour-propre qui sépare

tous les hommes et qui fait que chacun d'eux
s'établit sa fin et son centre , et regarde les

intérêts des autres comme contra. res aux
siens, a-t-il été changé en une charité si pure,
si généreuse, si ennemie du divorce que
la distinction des biens a mis entre les hom-
mes? Qui a pu reformer tant de cœurs injus-
tes et corrompus, les refondre pour ainsi dire

et les convertir en un seul cœur et en une
seule âme, sans qu'il ait paru au dehors au-
cun autre moyen que le simple discours de
ceux que le Saint-Esprit faisait parler? Quelle
autre vertu que la sienne aurait pu abréger
ainsi les préparations et lestemp>, donner
la perfection de la naissance, et faire que
l'Eglise conçût , enfantât et donnât l'âge par-
fait à tant de justes dans le même moment?

il est impossible de ne reconnaître pas à
ces prodiges, plus grands sans comparaison
que tous ceux que Dieu avait opérés dans
l'ancienne loi, l'Esprit de grâce et de liber-

té, qui enseigne l'homme intérieurement, et

qui le porte encore plus loin par l'amour,
que n'avaient fait les apôtres parleurs exhor-
tations et par leurs conseils : car ceux-ci
s'étaient contentés de dire à ceux qui leur
demandaient ce qu'ils devaient laire, de se
préparer par la pénitence au baptême pour
obtenir la rémission de leurs péchés (Act,,
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11,37), et pour recevoir le don du Saint-

Esprit, sans leur parler de quitter leursbiens

et de se consacrer uniquement au culte de

Dieu. Mais le maître intérieur qui les ins-

truit, en les rendant dociles à la parole des

apôtres, et en leur inspirant la pénitence,

ajoute aux préceptes les conseils , et il les

rend capables de tout, en leur communi-
quant son onction et sa force.

article m. — Accomplissement manifeste

et sensible de ce que les prophètes avaient

prédit d'une loi intérieure et nouvelle.

C'est ainsi que s'accomplit la plus impor-
tante des promesses qui soient dans 1 Ecri-

ture , après celle du Messie : et qu'au lieu

dune loi extérieure qui montrait à l'homme
ses devoirs, sans lui en donner l'amour, et

qui le convainquait de son injustice, sans
lui en inspirer la haine, Dieu lui en donne
une intérieure et secrète, qui change son
coeur et ses inclinations , et qui lui t'ait ai-

mer ce qu il lui commande. // viendra un
temps, dit le Seigneur p.ir son prophète
(Jérém., XXXI, 31 ; liébr., VI, 8), où je

ferai une nouvelle alliance avec la maison d'Is-

raël et la maison de Juda : non selon l'alliance

que j'ai faite avec leurs pères , au jour que je

les pris par la main pour les faire sortir d '

E—
gypie, parce qu'ils ne sont point demeurés dans
celte alliance quej'avais faite avec eux : et que
pour cette raison je les ai (1) méprisés , dit le

Seigneur. Mais voici l'alliance que je ferai

avec la maison d'Israël, lorsque ce temps-là
sera venu, dit le Seigneur. J'imprimerai mes
lois dans leur intérieur et je les écrirai dans
leur cœur , et je serai leur Dieu , el ils seront

mon peuple : et chacun d'eux n'aura plus be-

soin d'enseigner son prochain et son frère , en

disant : Connaissez le Seigneur : parce que tous

me connaîtront , depuis le plus petit jusqu'au

plus grand. Car je leur pardonnerai leurs ini-

quités , et je ne nie souviendrai plus de leurs

péchés. On ne saurait douter que le temps
dont parie le prophète ne soit venu, puisque
tout ce qu'il prédit est arrivé. El à quel au-
tre temps en effet en différerait-on l'accom-
plissement en voyant avec quelle ardeur les

prémices de Juda et d'Israël se portent au
bien et à la vertu , avec quel zèle ils se con-
sacrent à Dieu, avec que;le perfection ils

accomplissent ses volontés, sans qu ils aient

d'autres moMfs que son amour, sans qu'il

soit nécessaire de les pousser et de les exhor-

ter au dehors, elsans qu'ils paraissentavoir

besoin du ministère des apôtres mèm> s que
pour apprendre d'eux ce qu il faut croire et

ce qu'il faut espérer, leur cœur étant pré-

pare à tout par l'esprit intérieur qui l'a re-

formé et qui le gouverne.

On n'aura jamais de marques plus sensi-

bles et plus sûres que l'alliance nouvelle a

succédé à l'ancienne ; on ne verra jamais la

loi intérieure gravée dans le cœur en carac-

tères plus reconnaissabies et plus évidents
;

(1) Selon le texte liébi en : Je suis devenu leur

maître, e'esl-à dire, j'ai eu droit de les irailer comme
il me plaît. Ce qui revient aux Sellante, suivis par

saint Paul.
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et si ce que nous voyons n'est pas l'effet de

la promesse du prophète , il faut qu'uu autre

que le Seigneur, qui parlait par lui, en ait

prévenu 1 exécution ou l'ait si parfaitement

imitée que tout le monde y soit trompé. C'est-

à-dire ,
qu'ils ne faut regarder ni les prophé-

ties comme sérieuses, ni leur accomplisse-

ment comme une preuve de leur vérité.

article iv.— Rapports merveilleux de con-

formité et de différence entre l'ancienne et

la nouvelle loi, qui démontrent que la nou-

velle a commencé à la mort de Jésus-

Christ , et a reçu sa perfection de la mission

du Saint-Esprit.

IlestdoncconstantquelanouvellealHance
a succédé à l'ancienne ,

qui n'était que son

ombre et sa ûgure , et qui devait disparaître,

selon que Dieu lui-même l'avait prédit, lors-

qu'il écrirait sa loi dans le cœur des hommes,
au lieu de la graver sur la pierre. Les rap-
ports qu'il a mis entre les deux alliances

achèvent de me le persuader; et il est inu-

tile que je me rende compte à moi-même de

ces rapports de conformité ou de différence,

afin que j'en pénètre mieux l'esprit et la fin.

11 me semble que l'ancienne alliance a pro-

prementcominencé au jour que l'agneau pas-

cal fut immolé, et que les maisons des Heureux,
teintes de son sang , furent épargnées par

l'ange exterminateur, qui ôla la vie à tous

les premiers-nés de l'Egypte. Ce fut alors que
Dieu prit par la main les Israélites, pour les

tirer d'esclavage el pour se les attacher. 11 les

purifia ensuite par une espèce de baptême, en

leur ouvrant un passage au milieu des eaux
qui noyèrent leurs ennemis. 11 les conduisit

après à la montagne de Sinaï, où, avant que
de leur donner sa loi il leur fit proposer par

Moïse, comme une condition essentielle au
traite qu'il allait faire avec eux , de lui obéir

en tomes choses , à quoi ils répondirent sans

hésiter qu'ils étaient prêts à lui obéir , et

qu'il pouvait leur commander ce qu'il vou-
Urait. Dieu descendit sur la montagne , dont

le sommet était enflammé, et leresle couvert

de nuages épais ; et il fit prononcer par un
ange les dix ceièbres Commandements, d'un

ton si eff. ayant et si terrible , que le peuple

épouvanté s'enfuit el demanda comme une
grâce que Dieu ne lui parlât plus que par

Moïse, son serviteur. C'était le cinquantième

jour depuis l'immolation de l'agneau pascal;

et la fêle qui fut établie pour en conserver la

mémoire, fut appelée par celte raison la Pen-

tecôte.

Le peuple d'Israël qui avait promis à Dieu

une fidélité et une obéissance à toute épreuve,

tomba peu de jours après dans la plus hon-
teuse idolâtrie, au pied même de la mon-
tagne où l'alliance avait été jurée et sceiiee

du sang des victimes que Moïse avait répandu

sur douze grandes pierres qui représentaient

les douze tribus. Moïse, témoin d'un viole-

ment si public , si prompt et si libre, brisa

dans un mouvement de colère les deux tables

de pierre où Dieu avait écrit la loi. El dès ce

moment l'alliance ne subsista plus que pout

la malédiction à laquelle le peuple s'ctail
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soumis ; mais Dieu qui voulut bien la conti-

nuer , la fit servir de figure à la nouvelle

qu'il avait dans la pensée , et dont le Messie

serait le médiateur, en chargeant la première

de beaucoup d'observances, de sacrifices et

de cérémonies qui promettaient les biens

qu'elle n'avait pas , et qui seraient le fruit de

la nouvelle.

Celte loi n'était que pour le Juif. Elle

excluait tous les autres peuples. Il fallait

,

pour y être admis, recevoir la circoncision ,

et se soumettre à toutes les observances qui

paraissaient èlre l'unique canal de la justice,

et le moyen unique de plaire à Dieu ; et pen-

dant que cette alliance avec un peuple parti-

culier subsistait, tous les autres étaient traités

comme étrangers et comme impurs , dont les

animaux que la loi de Moïse excluait des sacri-

fices et de l'usage commun, étaient la figure.

La nouvelle alliance a commencé comme
l'ancienne , par l'immolation de l'Agneau
pascal, non de celui qui ne pouvait être

qu'une victime muette et sans raison, et qui

ne connaissait ni la justice de Dieu ni les

péchés des hommes; mais de celui qui étant

la justice et l'innocence même, avait bien

voulu se charger des iniquités de tous les

pécheurs , pour mourir en leur nom et pour
leur mériter par son obé^sance une parfaite

réconciliation avec son Père.

Son sang n'a pas été appliqué à la porte et

à la surface des maisons, ni répandu sur

douze pierres , représentant plus naturelle-

ment la dureté des Juifs que leurs douze tri-

bus. Il a pénétré jusqu'à la conscience et

jusqu'à ses plus secrètes profondeurs ; il l'a

purifiée de ses taches ; et d'un lieu profane

et impur, il en a fait un temple dont il a été

la dédicace et la consécration.

Le baptême qui a suivi a noyé l'ancien

pécheur, et donné la naissance au nouvel
homme. Adam est demeuré sous les eaux, et

Jésus -Christ est ressuscité. Une nouvelle
créature est née de l'Esprit et de l'eau. Et le

monde nouveau a été formé sur le modèle de
l'ancien

, qui avait tire son origine des eaux
et de l'esprit qui les rendait fécondes.

Le peuple né de cette sorte ne s'est point
attribué la justice. Il a reconnu qu'il n'avait
de lui-même que le mensonge et le péché. Et
il a fondé sur l'alliance que Dieu faisait avec
lui , l'espérance de lui être fidèle, attendant
de sa grâce seule l'obéissance et la docilité

,

et reconnaissant avec humilité qu'il n avait
d'autre droit à cette grâce que sa promesse.

Il s'est préparé à la recevoir par des
prières ardentes et continuelles; et le cin-
quantième jour après l'immolation de l'A-
gneau pascal, Dieu lui-même en personne
est descendu du ciel, sous les symboles du
vent et du feu ; et sans faire retentir au de-
hors le son extérieur de sa loi , il est venu
l'écrire lui-même dans le cœur, ou plutôt il

est venu être lui-même la loi vivante du cœur,
en le remplissant d'une charité céleste, et en
lui faisant trouver sa consolation et sa paix
dans son devoir.

C'était en effet dans le cœur que sa loi de-
vait être écrite, puisque c'était le cœur qui

devait l'accomplir, et qu'elle était inutilement

gravée sur la pierre ou partout ailleurs, pen-

dant qu'il en eiait ennemi ; et il n'avait garde
de n'en èlre pas ennemi, puisqu'elle lui dé-
fendait d'aimer ce qu'il regardait comme son
bonheur, et qu'elle lui commandait ce qu'il

n'aimait pas. Il fallait, pour le rendre obéis-

sant, le changer. Et quelle autre main que
celle de Dieu pouvait le changer?

L'Esprit saint, devenu le législateur inté-

rieur de l'homme , est devenu aussi sa force

et son courage. Ei au lieu que les Israélites ,

également présomptueux et parjures, renon-
cèrent gratuitement à l'alliance que Dieu ve-

nait de contracter avec eux., en lui préféra ni

une idole, les disciples de Jesus-Chrisl, pleins

de son esprit et de sa force, s'oftrent aux
plus grands périls, confessent son nom de-
vant ses. ennemis sans y être contraints *

et prennent la résolution de lui soumettre
tout l'univers, en attaquant toutes les fausses

diyinilés, et en bris ni toutes les idoles.

Comme la loi nou\elle dont ils sont en
même temps les premiers disciples et les pre-
miers prédicateurs , est gratuite, intérieure,

indépendante des observances légales et des
distinctions du peuple juif d'avec les autres,
elle a pour premier caractère de réunir toutes

les nations en réunissant dans les apôtres
toutes les langues qui les divisent, et qui sont
un obstacle extérieur à l'unité d'un même
culte et à l'espérance d'un même héritage.
Elle les appelle tous également , en donnant
à ses ministres le moyen d'être entendus de
tous; et au lieu que les Ecritures n'a\ aient
été jusque-là confiées qu'à une seule famille,
et écrites en une seule langue, le Saint-Esprit
en un moment fait autant de versions des
Ecritures et des promesses dont elles sont
remplies, qu'il y a de peuples à qui sa misé-
ricorde a résolu de les rendre communes par
le ministère des apôtres.

Par cette admirable conduite, il répare les
maux que la division des langues, l'un des
plus redoutables châtiments dont Dieu ait
puni l'orgueil des hommes, avait causés dans
le monde, où eile avait introduit l'ignorance,
la superstition, l'idolâtrie, l'oubli de la pro-
messe du Messie, l'indifférence ou mène la
haine mutuelle des nations les unes contre
les autres, comme si elles avaient eu une
origine aussi différente que le langage : le
Saint-Esprit au jour de la Pentecôte les réta-
blit toutes dans leurs anciens privilèges; les
réunit comme autrefois sous un mêine chef
et dans une même famille, les admet aux
promesses du Messie, et par lui à tous les
biens doateiles n'avaient plus m l'espérance,
ni même l'idée.

Il commence par les Juifs répandus dans
tout le monde, qui comparais ni devant lui
à Jérusalem comme par leurs députe^, et qui
apprendront d'eux à leur retour que le salut
est annoncé à tous, et que toute langue a
déjà commencé à confesser que Jésus-Christ
est dans la gioire deDieu, son Père. Jl enverra
ensuite les apôtres aux Gentils, dont ils se-
ront entendus sans avoir besoin d'interprètes.
Et pour montrer dès maintenant ce qu'il a
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résolu de faire dans tout l'univers, il forme ciel et sur la terre
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subitement une Eglise, dont toutes les divi-

sions sont bannies, où tout est mis en com-
mun, où tous les fidèles sont animés du même
esprit, et où tout le monde n'a qu'un même
cœur, aussi bien qu'une même langue.

Voilà certainement ce que l'homme n'a pu
faire, et ce qu'il n'a pu même imaginer.
Voilà comme les deux alliant .°s se regardent

sans se ressembler. Voilà ce qui les unit et

qui les distingue. Et l'on ne peut assez admi-
rer comment Dieu a préparé à l'une par
l'autre, et combien il a rendu sensible l'ac-

complissement de la seconde par ses rapports

à la première, cl par ses différences.

CHAPITRE XVII.

Preuves de la vérité de la religion chrétienne

et des mystères de Jésus-Christ, par les dons
miraculeux dont les Eglises fondées par les

apôtres étaient comme inondées, et que les

apôtres communiquaient aux fidèlespar l'im-

position de leurs mains. Première preuve:
multitude et variété de ces dons miraculeux,

publics, extérieurs et par conséquent indu-

bitables. Seconde preuve: effusion de ces

dons sur Corneille et sur sa famille, qui dé-
termine saint Pierre à recevoir au baptême
les Gentils sans les soumettre à la circonci-

sion, et qui justifie sa conduite. Troisième

preuve : l'effusion des mêmes dons sur les

fidèles d'Ephèse. Quatrième preuve : étonne-

ment de Simon le Magicien, et son désir

d'acheter le pouvoir de communiquer les

dons miraculeux. Cinquième preuve : re-

proches que saint Paul fait aux Galettes.

Sixième preuve : vérité et notoriété des dons
miraculeux démontrés par les instructions

que saint Paul donne aux Corinthiens pour
leur en marquer le prix et le véritable usage,

et pour empêcher la confusion que leur mul-
titude et leur variété causaient dans leurs

assemblées. Eorce d'un témoignage si sen-

sible et si divin par rapport à Jésus-Christ

et à l'Eglise. Dernière preuve de la vérité

des dons miraculeux et de la religion chré-

tienne : le peu d'état qu'en font les apôtres

en comparaison de la charité. Caractère de

la véritable religion d'avoir ce qui sert à la

démontrer , et de lui préférer ce qui la rend
sainte.

article premier. — Multitude et variété de
ces dons miraculeux publics, extérieurs et

par conséquent indubitables.

Nous avons vu jusqu'ici par combien de
preuves évidentes et sensibles la descente du
Saint-Esprit a été démontrée ; mais nous
avons passé trop légèrement sur les dons
miraculeux dont le Saint-Esprit a comme
inondé les apôtres et les autres disciples de
Jésus-Christ, et nous sommes obligés d'y re-

venir pour en examiner la vérité, la diversité,

les usages, et pour faire sentir combien un
témoignage si public et si auguste est décisif

pour la vérité de la religion chrétienne en
général, et en particulier pour la certitude

de la résurrection et de l'ascension de Jésus-

Christ, et de son suprême pouvoir dans le

puisque tous ces dons
miraculeux, et le Saint-Esprit lui-même qui
les communique avec tant de profusion à
ses disciples, sont l'accomplissement de sa
promesse, la récompense de ses humiliations
et de sa mort, et la preuve qu'elles ont re-
concilié les hommes avec son Père.

Saint Paul fait le dénombrement de ces
dons surnaturels dans sa première Epître
aux Corinthiens, llxj a , leur dit-il (1), di-
versité de dons ; mais il n'y a qu'un même es-
prit... Or, les dons qui manifestent au dehors
la présence et l'efficace de l'esprit , sont com-
muniqués par lui à chacun pour l'utilité de
l'Eglise. L'un reçoit du Saint-Esprit le don
de parler avec sagesse ; un autre reçoit du
même Esprit le don de parler avec science ; un
autre reçoit le don de la foi par le même
Esprit ; un autre reçoit du même Esprit la
grâce de guérir les maladies ; un autre le
don de faire des miracles ; un autre le don
de prophétie; un autre le don du discer-
nement des esprits ; un autre le don de parler
diverses langues ; un autre le don de l'inter-
prétation des langues. Or , c'est un seul et
même Esprit qui opère toutes ces choses , dis-
tribuant à chacun ces dons, selon qu'il lui
plaît.

Entre ces dons , il n'y a que ceux de sa-
gesse, de science et de foi, qui ne paraissent
pas aussi clairement surnaturels et miracu-
leux que les autres. Mais puisque saint Paul
les met avant tous , il faut qu'il les regarde
comme plus divins et plus importants, cl qu'il
entende par le don de parler avec sagesse

,

une profonde connaissance des Ecritures et
des mystères, jointe à une clarté et une fa-
cilité dans le discours qui soient au-dessus
de l'usage ordinaire, el qui marquent l'opé-
ration divine , surtout dans des hommes au-
paravant grossiers et charnels. Il faut aussi
qu'il entende par le don de parler avec
science , quelque chose de plus sublime et
de plus élevé qu'une érudition commune

,

une intelligence des vérités du «alut digne
d'un apôtre , et accompagnée d'une force et
d'une efficace, dans le discours, qui touchent
et qui persuadent. Pour la foi, il est indubita-
ble qu'il ne s'agit pas de celle qui est essen-
tielle à la justice chrétienne, et qui demeure
secrète et cachée ; mais de celle qui opère
les miracles, et qui, consistant dans l'in-
time persuasion qu on a reçu le pouvoir d'en
faire , regarde moins celu'i qui l'a que l'E-
glise et ne peut êire que l'effet d'une opéra-
tion évidemment surnaturelle.
Le même apôtre nous marque le rang et

l'ordre de ces dons (I Cor., XII ,28): Dieu
a établi, dit-il, dans son Eglise, premièrement
des apôtres, secondement des prophètes, et

(1) Divisionesgratiarum surit, idem auiem Spiriius.
Unicuique aulem datur manifesiatio Spiriius ad utili-

lateni, 1 Cor. 12, 4 et 7.

Alii quiden. per Spirilum dalur sermo sapientia; :

alii auiem sermo scieiitiae... alteri fuies... gralia
sanilalum, opet-atio virlutum... prophelia , discreiio
spiriluum, gênera linguarum... interprelatin sernio-
num : ha;c aulem omnia operatur mais alque idem
Spiriius, dividens singulis prouivult. Ibid.
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troisièmement des docteurs ; ensuite ceux qui
ont la vertu de faire desmiracles;puis ceux qui
ont la grâce de guérir les maladies ; ceux qui
ont le don d'assister les frères ; ceux qui ont le

don de gouverner ; ceux qui ont le don des

langues ; et ceux qui ont le don de les inter-

préter. Où nous voyons ajouté aux dons que
nous connaissions déjà celui d'assister et de
consoler les autres et celui de les conduire
avec sagesse et discernement , mais d'une
manière qui était visiblement une grâce par-
ticulière et inspirée, plutôt que l'effet des
talents naturels.

Enfin saint Paul, dans un autre lieu, ajoute
encore de nouveaux dons au détail qu'il en
avait déjà fait. Lorsque vous vous assemblez ,

dit-il (1), l'un est inspiré de Dieu pour com-
poser un cantique, Vautre pour instruire; un
autre pour révéler les secrets de Dieu ; un autre
pourparlerune langue inconnue; un autre pour
l'interpréter : que tout se fasse pour l'édifica-

tion. C'est-à-dire, que les dons miraculeux
étaient sans nombre , et que la présence du
Saint-Esprit les diversifiait en une infinité

de manières.
Plusieurs , et principalement les apôtres

,

réunissaient dans leur personne grand nom-
bre de ces dons; mais il était plus or-
dinaire que chacun eût son don particulier.

Et en cela le choix et la liberté de l'homme
n'avaient point de part. C'était uniquement le

Saint-Esprit (Dividens singulis prout vult
,

XII, 11) qui les distribuait selon sa volonté,
et pour le bien de l'Eglise, plutôt que pour
ceux qui les recevaient. Tous sont-ils apôtres,
disait saint Paul (ICor., XII, 29)2 Tous sont-
ils prophètes? Tous sont-ils docteurs? Tous
font-ils des miracles ? Tous ont-ils la grâce de
guérir les maladies ? Tous parlent-ils plu-
sieurs langues ? Tous ont-ils le don de les in-
terpréter ?.... Si tout le corps était œil (Ibid.,

17), oit serait l'ouie? Et s'il était ouïe, où
serait l'odorat ? Mais Dieu a mis dans le corps
plusieurs membres , et il les y a placés cha-
cun comme il lui a plu. C'est la comparaison
dont il se sert , et qu'il explique dans tout le

chapitre d'une manière divine.

Faut-il autre chose que ce simple récit

,

auquel je n'ai joint aucune réflexion
, parce

qu'il n'en a besoin d'aucune, pour persuader
que tous ces dons étaient réels , publics

,

connus de tout le monde ? Saint Paul n'en
établit point la vérité ; il la suppose. Et tout
son discours aux Corinthiens serait insensé,
s'il n'y avait eu rien de surnaturel parmi
eux, si aucun d'eux ne faisait des miracles,
si aucun ne guérissait les maladies par l'in-

vocation du nom de Jésus-Christ , si aucun
n'était prophète , si personne parmi eux ne
parlait d'autre langue que la grecque.

Mais un fait de cette importance ne saurait
être prouvé avec trop de soin : et il est de
l'intérêt de la religion d'en montrer la certi-

(1) Ciim convenitis, unusquisquevesirum psalmum
habet; doctrinam babet, Apocalypsim habet, liiigiumi

halx-i, inierpreiationem liabei : oninia ad œdificalio-
0em liant. 1 Cor. 14, 26.
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tude d'une manière qui rende même le doute
impossible.

article n.— Effusion de ces dons sur Cor
ncille et sur sa famille, qui détermina saint
Pierre à recevoir au baptême les Gentils
sans les soumettre à la circoncision, et qui
justifia sa conduite.

Il est écrit dans les Actes des apôtres que
saint Pierre étant venu de Joppé à Césarée à
la prière d'un officier romain , nommé Cor-
neille, pour lui annoncer Jésus-Christ et lui
parlant des mystères de sa mort et de sa ré-
surrection

, avant même que cet officier et
tous ceux qu'il avait assemblés dans sa mai-
son eussent reçu le baptême , le Saint-Es-
prit descendit sur eux , leur communiqua le
don des langues

, les rendit prophètes , et
renouvela pour eux (Act. , X) tout ce qu'il
avait lait pour les premiers disciples assem-
blés à Jérusalem le jour de la Pentecôte. Il
est aussi écrit dans le même iivre que lorsque
saint Pierre fut de retour à Jérusalem quel-
ques-uns d'entre les fiuèles circoncis lui de-
mandèrent avec un air de censure et de
plainte pourquoi il était entré chez les
hommes incirconcis, et pourquoi il avait
mangé avec eux ; et que cet apôtre, pour jus-
tifier sa conduite

, leur rapporta par ordre
comment la chose s'était passée. Je demande
avec instance qu'on l'écoute avec attention
et qu'on juge si un récit si circonstancié
(Act., XI), si nécessairement lié au plus
grand événement du monde, qui est la con-
version des Gentils

, si public, si contraire
aux préjugés de la plupart des Juifs, même
fidèles

,
si attesté des deux côtés par les Juifs

et par les Gentils
, et si dépendant de choses

imprévues et surnaturelles
, peut n'être pas

regardé comme indubitable.
Lorsque j'étais , dit saint Pierre , dans la

ville de Joppé, faisant oraison , il me survint
un ravissement d'esprit, et j'eus une vision ,

dans laquelle je vis descendre du ciel comme
une grande nappe tenue par les quatre coins ,

qui s'abaissait et venait jusqu'à moi ; et la
considérant avec attention , j'y vis des ani-
maux terrestres à quatre pieds , des bêtes sau-
vages, des reptiles et des oiseaux du ciel. J'en-
tendis aussi une voix quime dit : Pierre, levez-
vous , tuez et mangez. Je répondis : Je n'ai
garde

, Seigneur , car jamais rien d'impur ni
de souillé n'entra dans ma bouche. El la voix
me parlant une seconde fois, me dit : N'appe-
lez pas impur ce que Dieu a purifié. Cela se
fit jusqu'à trois fois , et aussitôt toutes ces
choses furent retirées dans le ciel. Au même
temps trois hommes qui avaient été envoyés
vers moi de la ville de Césarée se présentè-
rent à la porte de la maison où j'étais. Et
l'Esprit me dit que j'allasse avec eux sans
aucune difficulté. Ces six de nos frères que
vous voyez vinrent uussi avec moi , et nous
entrâmes dans la maison de cet homme, qui
nous raconta comment il avait vu en sa maison
un ange qui s'était présenté devant lui, et

lui avait dit : Envoyez à Joppé, et faites venir
Simon surnommé Pierre. Il vous dira des pa-
roles par lesquelles vous serez sauvés , vous et

(Onze.)
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toutevotremaison. Quandfeus commencé àlcur

parler, le Saint-Esprit descendit sur eux,
comme il était descendu sur nous au commen-
cement. Alors je me souvins de cette parole du
Seigneur : Jean a baptisé dans l'eau , mais

vous serez baptisés dans le Saint-Esprit. Puis

donc que Dieu leur a donné la même grâce

fjn'à nous qui avons cru au Seigneur Jésus-

Christ ; qui étais-je, moi, pour entreprendre

de mettre obstacle à la volonté de Dieu ?

Ce discours si sage et si humble , conver-

tit les plaintes en actions de grâces , et tous

louèrent Dieu delà bonté qu'il avait eue d'ac-

corder aussi aux Gentils la pénitence et le

salut dont le baptême de feu et les dons mi-
raculeux du Saint-Esprit avaient été une
preuve si manifeste. 11 serait inutile de faire

sur cela beaucoup de réflexions. Un tel dis-

cours porte avec soi ses preuves ; et je ne sau-

rais avoir assez mauvaise opinion de quel-
qu'un, pour le croire capable de le contester.

J'ajoute seulement que, pendant que saint

Pierre parlait à Corneille et à sa famille , le

Saint-Esprit choisit, pour descendre sur eux,
le moment où cet apôtre disait que tous les

prophètes rendaient ce témoignage à Jésus-
Christ

,
que quiconque croirait en lui (Act. ,

X,i3) recevrait par son nom la rémission

de ses péchés , voulant ainsi attester que c'é-

tait par son inspiration que tous les prophè-
tes avaient parlé , et qu'ils n'avaient parlé

que de Jésus-Christ et de ses mystères futurs,

dont sa venue et la distribution de ses dons
étaient l'accomplissement et le sceau.

article m.

—

Effusion des mêmes dons sur les

fidèles cVEphèse.

11 est écrit aussi dans le même livre des
Actes ( XIX, 1

)
que saint Paul étant

venu à Ephèse y trouva quelques disciples,

qu'il leur demanda si depuis qu'ils étaient
convertis à la foi ils avaient reçu le Saint-
Esprit ; et qu'ayant connu par leur réponse
qu ils ne savaient pas même qu'il y eût un
Saint-Esprit, parce qu'ils n'avaient reçu que
le baptême que saint Jean avait prêché pour
préparer à la pénitence et à la foi du Messie,
il les fit baptiser au nom du Seigneur Jésus

,

et leur imposa les mains (1) afin qu'ils reçus-
sent le Saint-Esprit

, qui descendit sur eii\ ;

en sorte qu'à l'heure même ils parlèrent di-

verses langues , et commencèrent à prophé-
tiser. Comment soupçonnerail-on un fait de
celte nature , dans le lieu où il est rapporté

,

dans la liaison qu'il a nécessairement avec
d'autres circonstances indubitables , et delà
manière simple et naturelle dont il est écrit?
comment, tlis-je, le soupçonnerait-on d'avoir
été supposé ?

article iv. — Etonnement de Simon le magi-
cien , et son désir d'acheter le pouvoir de
communiquer les doits miraculeux.

11 en est de même de ce que nous lisons de
Simon le Magicien (Act., VIII). Cet impos-

(1) Cum impostiisset illis matins Paùlus, venit
Spirims sancins super eos , et loqucbantur linguis et
proplieiabant, 19,0'.
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teur avait tellement séduit les Samaritains
par ses prestiges

, qu'ils le regardaient
presque comme une divinité , et qu'ils l'ap-

pelaient la grande vertu de Dieu. Mais lors-

que saint Philippe, l'un des sept diacres,
leur eut annoncé Jésus-Christ , et qu'il eut
fait en leur présence de grands prodiges , cet
imposteur, qui connut mieux que personne
combien ils étaient différents de ses illusions,

en fut si étonné qu'il demanda le baptême et

le reçut. Son etonnement et sa surprise aug-
mentèrent infiniment lorsque saint Pierre et

saint Jean vinrent à Samarie pour imposer
les mains sur ceux qui n'avaient pu recevoir
de saint Philippe le baptême , et pour leur
donner le Saint-Esprit, avec les signes mira-
culeux qui l'accompagnaient. Car il voyait
que le don des miracles , déjà si grand par
lui-même , était ce qu'il y avait de moins
merveilleux dans les apôtres, et que le pou-
voirde communiquer ce don à leurs disciples

ressemblait à celui de Dieii même. Et ce fut

alors que cet homme
, qui n'avait préféré la

vérité à la magie que parce qu'il en espérait
plus d'honneur , offrit de l'argent à saint
Pierre pour acheter de lui le même pouvoir
de faire des miracles et de le communiquer

;

et que cet apôtre lui fit celte digne réponse :

Que ton argent périsse avec toi
, qui as cru

que le don de Dieu pouvait s'acheter.

Il n'est pas possible ni de feindre de telles

circonstances , ni de croire qu'elles ont été

feintes. La vérité se fait sentir tout d'un coup
et d'une manière invincible ; et ce serait inu-
tilement que l'incrédulité , si quelqu'un était

assez malheureux pour résister à une telle

évidence, s'efforcerait de l'obscurcir par des
doutes affectés et contraires à tous les senti-
ments naturels.

article v.

—

Reproches que saint Paul fait
aux Galates.

Je veux bien néanmoins supposer qu'on
puisse avec quelque fondement se défier de
la vérité de ces sortes de faits. Comment ré-
sistera-t-on à l'impression que doit faire sur
tout esprit équitable le raisonnement dont
se sert saint Paul en écrivant aux Galates ?

Il les avait instruits dans la foi ; mais dans son
absence des Juifs à demi chrétiens avaient
tâché de leur persuader qu'ils ne pouvaient
se sauver s'ils ne recevaient la circonci-
sion. Cet apôtre combat fortement celle
erreur, qui tendait à les soumettre à la loi
de Moïse

, et à leur faire espérer la justice
par un autre moyen que par la foi de Jésus-
Christ, dont ces faux docteurs les détachaient
indirectement. Et après beaucoup de solides
réflexions, illeur parle ainsi (Gai., 111,1, etc.):
O Galates insensés

,
qui vous a ensorcelés pour

vous rendre ainsi rebelles à la vérité, vous à
qui Jésus-Christ a été rendu présent [par l'E-
vangile] et en qui le mystère de sa croix et de
sa mort a été renouvelé [par le baptême] ? Je
ne veux ravoir de vous qu'une seule chose :

Est-ce par les œuvres de la loi que vous avez
reçu le Saint-Esprit , ou par la foi que vous
avez ouïe? Etes-vous si insensés qu'après avoir
commencé par l'Esprit , vous finissiez main-
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tenant par ta chair?... Celui donc qui vous

communique (1) son esprit et qui fait des mi-

racles parmi vous, le fait-il par les œuvres

de fa loi , ou par la foiquon vous a préchée ?

Les paroles de saint Paul ne peuvent être

plus fortes, ni ses reproches plus vifs. Mais

y a-t-il rien de plus froid que ces paroles et

ces reproches, si les Galates n'ont point recu-

les dons miraculeux du Saint-Esprit , et si

dans leur église aucun n'a fait des miracles ?

On peut en imposer aux étrangers , en leur

disant faussement que les chrétiens font des

pfodiges, et que ceux qui sont les chefs par-

mi eux en donnent le pouvoir à leurs disci-

ples par une certaine cérémonie ; mais peut-

on en imposer aux chrétiens mêmes , et leur

faire accroire qu'ils ont reçu ce qu'on ne leur

a pas donné, et qu'ils font des miracles éton-

nants ,
quoiqu'ils n'aient rien que de simple

et de naturel? Et peut-on sur ce faux prin-

cipe les traiter d'insensés, d'ensorcelés, de

charnels ,
qui cherchent inutilement le salut

dans les observances légales, après avoir

cru en Jésus-Christ , et après avoir reçu en

son nom le Saint-Esprit et la puissance de

faire des miracles ;
peut-on , dis-jc, les trai-

ter ainsi, sans s'exposer à celle réplique

inévitable, qu'ils ne savent ce qu'on leur dit

,

qu'ils ignorent le Saint-Esprit et ses dons ,

et qu'on leur fournit une nouvelle raison de

recourir à la loi de Moïse, et de ne pas

mettre uniquement leur confiance dans la

prédication de l'Evangile, en s'efforçant de

leur persuader que celte prédication a opéré

en eux des merveilles qui leur sont absolu-

ment inconnues ?

article \i.—Vérité et notoriété des dons mira-

culeux démontrées par les instructions que

S. Paul donne aux Corinthiens, pour leur en

marquer le prix et le véritable ttsage, et pour
empêcher la confusion que leur multitude et

leur variété causaient dans leurs assemblées.

Mais celte preuve de la vérilé des dons mi-

raculeux et de leur notoriété est encore

plus vive et plus pressante par rapport aux
Corinthiens, dont l'Eglise était féconde en
prodiges. Nous en avons déjà parlé lorsque

nous faisions le dénombrement de ces dons,

< i que nous en marquions l'usage. Mais c'est

ici le lieu d'approfondir celle matière, qui

suffit seule, quand elle est bien entendue, pour
prouver toutes les vérités essentielles à la

religion.

Dieu avait rempli les Corinthiens, selon le

témoignage de saint Paul (2), de toutes les

richesses spirituelles et de tous les dons sur-

naturels. Mais plusieurs d'entre eux étaient

un peu trop touchés de l'éclat extérieur de

ces dons et quelques-uns, moins éclairés que
les autres, faisaient trop d'état du don des

langues. 11 y avait aussi un peu de confu-

(1) Qui ergo Iribuit vobis spirilum , et operaïur

vînmes in vobis, ex opeiibus legis, an ex audilu

fidei ?

(2) In omnibus divites facti estis, sient lestimonium

Christi eonfirmaium est in vobis : ila ut nihil vobis

desit in ulla gralia, \ Cor. 1 , 5

sion dans leurs assemblées, où ceux qui
avaient le don de prophétie voulaient tous
parler, et où ceux qui parlaient des langues
étrangères et inconnues, dont ils ne pou-
vaient être eux-mêmes les interprètes, ni
avoir dans le moment ceux qui leur en au-
raient servi, parlaient sans fruit pour ceux
qui n'en avaient pas l'intelligence. Saint Paul
leur écrit pour leur apprendre quels sont les

dons qui méritent plus d'être estimés, et pour
établir dans leurs assemblées l'ordre et la

paix qui régnaient dans toutes les autres
églises.

Il commence par le don des langues (1),

qui résidait personnellement dans ceux qui
les parlaient, et non dans les auditeurs,
puisque, selon cet apôtre, les auditeurs n'y
comprenaient rien quand elles ne leur étaient
pas expliquées; que personne n'était en
état de répondre amen, et de ratifier ainsi les

louanges et les bénédictions qu'on donnait à
Dieu dans une langue inconnue

;
que ceux

qui en étaient simplement témoins n'en re-
cevaient aucune édification

;
que si des

étrangers étaient survenus dans l'assemblée
pendant que plusieurs louaient Dieu en di-
verses langues, ils les auraient pris pour des
insensés ; que lui-même s'il leur parlait ainsi
leur parlerait sans succès et sans fruit ; et
qu'il ne voulait pas qu'on le fît, quand on
n'aurait pas d'interprètes, ou qu'on n'aurait
pas obtenu de Dieu la grâce d'interpréter en
langage ordinaire ce qu'on aurait dit par le

mouvement de son esprit en langage inconnu.
Ces preuves, qui sont convaincantes, dé-

montrent que le don des langues était réelle-

ment dans ceux qui les parlaient ; et qu'ainsi
lorsque saint Paul dit qu'il parle toutes les

langues des peuples à qui Dieu l'a donné pour
apôtre, il renferme en ce peu de mots toutes
les langues du monde. Pour rendre celte

merveille plus sensible, et pour empêcher
que les étrangers et les infidèles ne soupçon-
nassent que ces langues avaient été apprises
d'une manière naturelle par ceux qui les

parlaient, Dieu avait séparé à dessein le don
des langues, de celui de l'interprétation des
langues pour les unir quand il lui plairait

,

mais pour donner l'un sans l'autre quand il

le jugerait à propos : et ce dernier était le

plus Ordinaire pour le commun des fidèles. II

arrivait ainsi très-fréquemment qu'un homme
était inspiré de Dieu pour le bénir et pour
lui rendre grâces en langue égyptienne, par

(t) Qui loquitur lingua , non hominibus loquitur ,

sed Deo : nenio enim audit. \ Cor. 11, 2.

Quomodo dicel, Amen, super tuam benedielionem,
qùoniàm qtiid dicas, nescit, v. Itj.

Tu qûicfèfri bene gralias agis: sed aller non ;edifi-

calur, v. 17.

Si inlrcnt infidèles, nonne dicent quod insanilis,

v. 23.

Si venero ad vos linguis loquens, quid vobis pro-

dero, v. 6.

Qui loi|uilur lingua, orel ut inlerpreletur, v. 13.

Si aulem non tuent interpres laceat in Ecclesia,

sibi aulem loqnalur, et Deo , v. 28.

Gratias ago Deo meo, q'iod omnium veslruin lingua

loquor, v. 18.
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c e iiple, ou arabe, sans les entendre, et

sans pouvoir expliquer aux autres ce qu'il

avait dit par un mouvement surnaturel en

ces langues inconnues à lui-même, quoique

si distinctement prononcées, qu'un interprète

en aurait pu rendre fidèlement le sens, et

qu'il le rendait en effet quand il était pré-

sent. Un tel miracle éloignait tous les soup-

çons que la défiance la plus timide ou la plus

maligne aurait pu former, lit saint Paul re-

connaît aussi (Linguœ in signum sunt infide-

libus, XX.11) qu'il était pour les infidèles une
preuve convaincante de la vérité de la reli-

lJ consistait, ce miracle, en ce que, contre

l'ordre naturel, la liaison des pensées et des

sentiments que l'esprit de Dieu formait dans
celui qui pariait une langue étrangère avec
les mots qu'il prononçait extérieurement,

n'était connue que de l'esprit de Dieu, qui

lui faisait articuler ce qui répondait aux
mouvements intérieurs, sans se servir de sa

raison et de sa liberté comme dans les autres

discours, pour former les paroles. Ainsi la

raison naturelle
,
qui est appelée par saint

Paul la pensée ou l'intelligence, ne voyait

point la suite et l'ordre du discours, et n'y

avait aucune part : ce qui fait dire à cet

apôtre que la pensée était alors oisive et pri-

vée du fruit et de l'édification de la parole,

pendant que le Saint-Esprit agissait dans l'âme

d'une manière également intime et sublime,

en lui révélant des mystères qu'il se chargait

seul d'annoncer et de publier au dehors par

la bouche de celui qu'il éclairait au dedans.

L'avantage eût été plus grand et pour ce-

lui qui parlait et pour les auditeurs, s'il

avait joint la révélation de l'esprit de Dieu
avec l'action naturelle de la pensée ou de la

raison, en parlant librement et en connais-

sant la liaison entre les sentiments inspirés

et les termes égyptiens ou arabes qui les si-

gnifiaient. Car alors la partie la plus sublime
de l'âme et la raison naturelle auraient été

également édifiées en concourant à la même
action ; et les auditeurs auraient pu appren-
dre dans leur langue naturelle le sens d'un
discours, barbare pour eux, mais très-intel-

ligible pour ceiui qui l'avait prononcé, et

qui pouvait facilement en être l'interprète.

C'est, ce me semble, ce que dit assez claire-

ment saint Paul, quand on s'applique àl'en-
tendre. Celui, dit-il (1), qui parle une langue
inconnue ne parle pas aux hommes, mais à
Dieu, puisque personne ne l'entend. Mais il

(I) Qui loquitur lingua , non hominibus loquitur,

sed Deo : nenio enîm audit, Spiritu aulem loquîlur

mysleria... Qui Loquitur lingua semelipsum œdificat,

«jui autem propbetat, Ecclesiam Dei œdificat, 1 Cor.

54, v. 2 cl 4.

Et ideo qui loquitur lingua , oret ui interpretelur.

Nam si orem lingua, spirilus meus orat, mens autem
mea sine fructu est. Quid ergo est? Orabo spiritu,

orabo et mente : psallam spiritu , psallam cl mente,
v. 15, 14, 15.

Sive lingua quis loquitur, secundum duos aut ut

multum lres,elpcr parles, et unus interpréteur, v. 27.

Si aulem non fuerit inlerpies, (aceat in Écclcsia :

fcïbi aulem loquatur et Deo, v. 28.

332

parle de choses mystérieuses et secrètes / ;r

l'opération de l'esprit. Celui qui parle une
langue inconnue s'édifie lui-même, au lieu que
celui qui prophétise édifie l'Eglise... C'est
pourquoi que celui qui parle une langue de-
mande à Dieu le don de l'interpréter. Car si
je prie en une langue inconnue, mon âme éclai-
rée et poussée par l'esprit de Dieu, prie, mais
ma pensée ou mon intelligence naturelle est
sans fruit. Que ferai-je donc ? Je prierai par
l'opération de l'espr.t de Dieu, et je prierai
aussi par l'action naturelle de ma pensée. Je
chanterai des cantiques par le mouvement de
l'esprit de Dieu, et je les chanterai aussi par
l'union de ma pensée avec les paroles qui me
seront inspirées... S'il y a donc [dans les as-
semblées } des fidèles qui aient le don des lan-
gues, qu'ils parlent l'un après l'autre, et qu'il

y ait quelqu'un qui interprète ce qu'ils auront
dit. Que s'il n'y a point d'interprète

, que ce-
lui qui a ce don se taise dans l'Eglise : qu'il ne
parle qu'à soi-même et à Dieu.

Cette règle, si digne de la sagesse et de la
modération de saint Paul, était nécessaire
pour empêcher que le temps des assemblées
ne fût rempli par des discours surnaturels à
la vérité et miraculeux, mais dont les assis-
tants n'auraient pu rien apprendre d'édifiant
et de salutaire. Mais cette règle même rend
le miracle indubitable : et elle devient une
preuve du soin que Dieu avait pris de le ren-
dre si évident et si manifeste, que rien ne
fût capable de l'obscurcir.

Saint Paul en connaissait le prix et l'ex-
cellence, mais il regardait le don de prophé-
tie comme fortsupérieur au don des langues :

Je souhaite, disait-il (v. 5), que vous ayez tous
le don des langues, mais encore plus que vous
ayez celui de prophétiser. Et ailleurs (v. 39) :

Désirez surtout le don de prophétie, et n'em-
pêchez pas l'usage du don des langues.

Mais que faut-il entendre par ce don de
prophétie? Lui-même nous l'expliquera
(v. 23, etc.). Si toute une Eglise, dit-il, étant
assemblée dans un lieu, tous parlent diverses
langues, et que des ignorants ou des infidèles
entrent dans cette assemblée, ne diront-ils pas
que vous êtes des insensés? Mais si tous pro-
phétisent, et qu'un infidèle ou un ignorant
entre ('.ans votre assemblée, tous le convain-
quent, tous le jugent, et ainsi ce qu'il y a de
plus caché dans son cœur est découvert : de
sorte que se prosternant le visage contre terre,
il adorera Dieu, rendant témoignage que Dieu
est véritablement parmi vous. Ceux donc qui
avaient le don de prophétie connaissaient les
choses les plus secrètes, étaient en état de
découvrir ce qu'il y avait de plus caché dans
le cœur, et ils se servaient utilement de celle
lumière pour convaincre et pour juger les
infidèles, et pour le^ obliger à confesser que
Dieu était véritablement parmi les chrétiens.

Ils connaissaient aussi les mystères les plus
profonds de la religion , et ils recevaient
souvent de Dieu des révélations dont ils ren-
daient compte à l'Eglise, qui en était édifiée,
et qui en jugeait par d'autres prophètes à
qui le don du discernement des esprits avait
été accordé. Lorsque vous êtes assemblés, dit
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encore saint Paul (v. 26, 21, etc.), l'un est

inspiré de Dieu pour composer un cantique

,

l'autre pour instruire, un autre pour révéler

les secrets de Dieu : que tout se fasse pour l'é-

dification : qu'il n'y ait pas plus de deux ou

trois prophètes qui parlent, et que les autres

en jugent ; que si quelqu autre de ceux qui sont

présents reçoit dans le moment quelque révé-

lation, que le premier se taise. Car vous pou-
vez tous prophétiser l'un après l'autre, afin

que tous les assistants apprennent, et que tous

soient consolés : et les esprits des prophètes

(c'est-à-dire les mouvements qui les portent à

parler de ce que le Saint-Esprit leur révèle)

sont soumis aux prophètes (et dépendent de

leur liberté pour l'usagé). Car Dieu est le Dieu

de paix et non de confusion et de désordre, et

c'est ce que j'enseigne dans toutes les églises

des saints. (Car) est-ce de vous que la parole

de Dieu est premièrement sortie , ou n'est- elle

venue qu'à vous seuls? Si quelqu'un parmi
vous croit être prophète et spirituel, qu'il re-

connaisse que les choses que je vous écris sont

des ordonnances du Seigneur. Je m'arrête ici

pour faire quelques réflexions ; et je demande
en grâce qu'on les fasse avec moi.

Premièrement. Il est visible que saint Paul

ne parle aux Corinthiens des dons miracu-

leux dont le Saint-Esprit avait enrichi leur

église, que par nécessité, et pour leur ap-
prendre comment ils en devaient user dans

leurs assemblées, afin que tout s'y passât

dans la bienséance et dans l'ordre : que c'est

pour cela qu'après avoir fait le dénombre-
ment de ces dons, où la guérison des mala-
dies elle pouvoir de faire des miracles avaient

eu leur place, il ne dit plus rien dans la

suite de ces deux grâces si surnaturelles et

si divines, parce qu'elles ne regardaient pas

les assemblées, et qu'elles n'y pouvaient cau-

ser aucune confusion. Au lieu qu'il s'étend

beaucoup sur le don des langues cl sur le

don de prophétie, dont celui du discernement

des esprits était comme une suite et une dé-

pendance, parce que c'était principalement

dans les assemblées des fidèles que ces dons
étaient d'usage, et que le grand nombre de

ceux qui les avaient reçus était capable d'en

troubler l'ordre et la paix, en suivant plutôt

l'impression intérieure et personnelle, qu'en
consultant l'édification publique.

Secondement. Il est encore évident, par le

témoignage de saint Paul, que les autres

églises n'étaient pas moins enrichies de dons
surnaturels et visiblement miraculeux que
celle de Corinthe, puisqu'il avait été obligé

d'y faire les mêmes règlements, et d'y établir

le même ordre, afin que ceux qui parlaient

diverses langues, et qui avaient le don de
prophétie n'en usassent qu'à propos, et plu-

tôt pour édifier leurs frères que pour mon-
trer ce que le Saint-Esprit opérait en eux.

Vous n'êtes, disailcetapôtre aux Corinthiens,

ni les premiers qui ayez reçu l'Evangile, ni

les seuls. Et ce que je vous enseigne, c'est

ce que j'ai déjà enseigné à toutes les églises

des saints. En effet il écrit aux Thessaloni-

ciens que la prédication qu'il leur a faite

de l'Evangile ne s'est pas terminée à de sim-
ples paroles, mais qu'elle a été confirmée par
des miracles, par les dons que le Saint-Esprit
a répandus sur eux, et par la pleine certitude
que leur évidence leur a causée. Et il paraît,
par les avis qu'il leur donne de n'éteindre
pas l'esprit et de ne mépriser pas les prophé-
ties (1), qu'il craignait pour eux que la mul-
titude et l'abondance des dons du Saint-Esprit
n'en diminuassent le prix dans leur idée, et

qu'ils ne vinssent à en éteindre la source par
l'ingratitude. On a vu que les Calâtes s'é-

taient exposés à ce danger, en donnant trop

de créance à de faux docteurs, quoiqu'ils

conservassent encore le don des miracles.

Et ce qui a été rapporté des églises d'Ephè-e
et de Samarie, rend la chose certaine pour
toutes les autres.

Troisièmement. Il est impossible que saint

Paul ait donné des avis si sérieux sur l'usage

des dons miraculeux, s'il n'y en avait aucun
dans l'église de Corinthe ni dans les autres.

En quoi l'ordre des assemblées était-il trou-
blé par ceux qui parlaient diverses langues,
si personne n'en avait d'autres que la com-
mune ? Pourquoi fallait-il un interprète qui
expliquât aux autres une langue inconnue,
si elle n'était point inconnue ? Comment un
interprète entendait-il ce que la personne
même qui parlait n'eût pu expliquer, si. elle

ne disait que ce qu'elle avait appris avec
élude, ou si elle ne disait rien de raisonna-
ble, et que son langage fût une barbarie af-

fectée ? Quelle nécessité y avait-il de fixer le

nombre de ceux qui dans chaque assemblée
devaient parler diverses langues , ou qui
devaient y prophétiser, si ces dons étaient

rares et peu communs? Comment les prophè-
tes découvraient-ils les choses les plus se-

crètes à des étrangers, à des infidèles, à des

hommes ennemis de nos mystères, et com-
ment les obligeaient-ils à se prosterner en
terre devant le Dieu des chrétiens, s'ils n'a-

vaient aucune connaissance surnaturelle?

Que voulait dire ce conseil et ce sénat de

prophètes qui dans chaque église jugeait de

la vérité des révélations, si personne n'en

avait? Quels étaient ces cantiques inspirés et

prophétiques qui consolaient et édifiaient

tout le monde , si tous les assistants étaient

muets ?

Comment, en un mot, les fidèles pouvaient-

ils écouter le discours de saint Paul, lire sa

lettre dans leurs assemblées, profiler de ses

avis, s'il n'y avait rien de merveilleux parmi

eux : ou si le merveilleux était douteux, ou
si le merveilleux était si rare qu'on ne com-
ptât que deux ou trois personnes qui par-

lassent diverses langues, ou qui prophétisas-

sent, ou qui guérissent les maladies, ou qui

opérassent d'autres miracles ?

(1) Prsrdicalio noslra non fuil ad vos m sermono

lantiim, sed et in virluie , et in Spiritu sanclo, el in

pleniiudine mutin, 1 Thess. 1, 5.

Spiiïinm nolite ext'mguere. Pronhelias nolile sper-

nere, 1 Thess. 5, t'J, iO.
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article vil. — Force d'un témoignage si sen-

sible et si divin par rapport à Jésus-Christ

et à rEglise chrétienne.

Il est donc évident que ces dons étaient

très-réels, très-publics , très-communs, et

qu'il était nécessaire que les apôtres em-
ployassent leur autorité et le commande-
ment (1) même de Jésus-Christ pour en régler

l'ordre et l'usage. Et je demande maintenant
s'il y a jamais eu rien de tel? si le Saint-Es-

prit, tout invisible qu'il est, a pu se rendre
plus présent? si le témoignage qu'il a rendu
a Jésus-Christ a pu être plus éclatant et plus

divin? si Jésus-Christ a pu de la droite de

son Père où il est assis, montrer d'une ma-
nière plus sensible, et en même temps plus

. auguste, son suprême pouvoir? si l'Eglise

chrétienne, qui est son ouvrage, a pu com-
mencer d'une manière qui la distinguât mieux
de la synagogue et de toutes les secles, ou
passées ou futures ? si ceux qui la mécon-
naissent après de telles marques, ou qui re-

fusent de se soumettre à son autorité, ou qui

regardent encore les mystères de la résurrec-

tion et de l'ascension de Jésus-Christ comme
douteux, sont excusables ?

Ce serait beaucoup que les apôtres seuls

eussent fait des prodiges : mais qu'ils aient

communiqué ce pouvoir à la plupart de leurs

disciples, cela passe tout ce qu'on aurait pu
désirer ou penser. Que les disciples, quoique
humbles et modestes, ayant eu besoin d'être

retenus et même réprimés par les apôtres
,

afin que les assemblées ne se passassent pas
tout entières en miracles, ou qu'il y eût

place pour tous ceux qui seraient capables

d'en faire c'est un excès de preuves contre

lequel aucune incrédulité ne peut tenir. Mais
que ces preuves si éclatantes, non seulement
n'aient point enflé le cœur aux apôtres,

mais qu'ils n'en aient parlé que par une
indispensable nécessité, et qu'ils aient fait

plus d'état de ce qui était plus édifiant et

plus utile que de ce qui n'était propre qu'à
donnerde l'admiration, c'est le dernier degré
où l'évidence et la certitude de la vérité de

la religion chrétienne pouvaient être portées.

article vm. — Dernière preuve de la vérité

des dons miraculeux et de la religion chré-

tienne ; le peu d'état qu'en font les apôtres

en comparaison de la charité.

Cet article néanmoins est encore plus éton-

nant quand on l'approfondit, et porte plus le

caractère de la divinité qu'on ne le pense;
car les apôtres ne se contentent pas de pré-
férer au don des langues, auxguérisons, aux
miracles, le don de prophétie, l'intelligence

des mystères , la connaissance des plus su-
blimes vérités , et le don d'en parler digne-
ment , comme plus utiles à l'Eglise et plus

propres à édifier les fidèles ; mais ils comp-
tent même tous ces dons pour rien en com-
paraison de la charité, qui leur paraît seule
digne d'être estimée et d'être désirée pour
elle-même.

DÉMONSTRATION ËVANGÊLIQUE. ÔZQ

Entre les dons miraculeux , disait saint
Paul (1 Cor.. XII, 32, etc., XIII, 1, etc.),

désirez les plus excellents. Mais je vous
montrerai encore une voie plus sublime et

plus excellente que ces dons ; car, quand je
parlerais toutes les langues des hommes, et celle

des anges même, si je n avais pas la charité,

je ne serais que comme un airain sonnant , et

une cymbale retentissante. Et quand j'aurais
le don de prophétie, que je pénétrerais tous les

mystères , et que j'aurais une parfaite science
de toutes choses; et quand j'aurais toute la foi
possible et capable de transporter des monta-
gnes, si je n'avais point la charité, je ne serais

rien ; et quand j'aurais distribué tout mon
bien pour nourrir les pauvres, et que j'aurais

livré mon corps pour être brûlé, si je n'avais

point la charité , tout cela ne me servirait

de rien.

Mais demandons à cet apôtre ce que c'est

que la charité , et quel est son éclat pour
obscurcir ainsi tous les miracles, toutes les

prophéties, toutes les connaissances, et

mêine la gloire du martyre? La charité,
nous répond-il, est patiente : elle est douce,
elle n'est point envieuse, ellents'enfle point, elle

ne cherche point ses propres intérêts , elle ne
se réjouitjamais de l'injustice : mais elle se ré-

jouit de la vérité , elle tolère tout, elle croit
tout, elle espère tout, elle souffre tout : la

charité ne finira jamais. Les prophéties n'au-
ront plus de lieu, les langues cesseront, et la

science sera abolie.

Tout cela est vrai, mais quelle lumière fal-

lait-il avoir pour discerner ainsi le prix
d'une vertu tout intérieure , et pour lui don-
ner une telle, préférence sur tous les dons
éclatants qui faisaient respecter les apôtres
comme des hommes divins, et même comme
des divinités par ceux qui ne voyaient que
leurs miracles ? Combien fallait-il que leur
cœur fût pur pour compter pour rien une
telle gloire, en comparaison d'une vertu se-
crète, obscure et toujours voilée par l'humi-
lité ? Qu'il est beau d'entendre dire à saint

Paul, qui pouvait ressusciter les morts, et

dont les linges chassaient les démons et les

maladies
,
qu'il ne serait rien avec tout ce

pouvoir et tous ces prodiges, s'il n'était doux
et patient par la charité? Que je l'écoute

avec plaisir, quand il dit à une Eglise inondée
de lions miraculeux, qu'il lui découvrira une
voie plus sublime et plus excellente que tous

ces dons, cl que c'est une vertu ennemie de
l'enflure du cœur ; ennemie de l'amour pro-

pre, et préparée à tout souffrir, qui est cette

voie plus sublime et plus excellente ! Je n'ai

garde de soupçonner un homme si sincère

,

si désintéressé, si bien instruit du véritable

prix de toutes choses, d'avoir flatté les Corin-

thiens en leur attribuant de faux miracles.

Je le révère au contraire comme un homme
descendu du troisième ciel, à qui les biens

éternels ont été découverts, et qui a su quels

dons subsisteraient toujours, et quel était

l'usage de ceux qui devaient finir.

(I) Quœ scribo vobis Domini sunt mandata, v. 57.
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article ix. — Caractère de la véritable re-
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liyion d'avoir ce qui serl à la démontrer, et

de lui préférer ce qui la rend sainte.

Il a distingué les preuves de la vérité de la

religion d'arec la vérité même du culte. 11 a
estimé les dons capables de convaincre et de

persuader ; mais il leur a préféré ceux qui

changeaient le cœur. Il a vu ce qui était utile

à plusieurs ; mais il l'a compté pour rien à
l'égard de ceux qui étaient utiles aux autres

en se perdant eux-mêmes. Rien n'est plus

juste ; mais rien n'était moins connu. L'es-

prit, selon sa pente naturelle, se portait au
merveilleux, et comme ce merveilleux venait

de Dieu même, et qu'il faisait honneur à la

religion, il était facile d'en aimer autant l'é-

clat que l'usage, et de tourner ensuite l'un

et l'autre à ses propres intérêts. Les apôtres
ont connu ce danger, et en l'évitant pour
eux-mêmes, ils ont appris à leurs disciples à
l'éviter à leur exemple.
Par là ils ont rendu parfaite la preuve de

la vérité de la religion chrétienne par les

dons miraculeux ; car il est essentiel à la

religion d'avoir un tel témoignage, et il lui

est encore essenliel de ne le pas égaler à la

charité. Elle doit recevoir du Saint-Esprit
des grâces qui lui attirent le respect et l'ad-

miration des étrangers, afin qu'ils deviennent
des disciples. Mais elle doit aussi recevoir de
lui des grâces qui la sanctifient : et elle doit

mettre une extrême différence entre les dons
qui la rendent agréable aux yeux de Dieu, et

ceux qui l'embellissent aux yeux des hom-
mes. Je l'admirerais peut-être si elle ne s'oc-

cupait que des dons qui méritent l'admira-
tion. Mais je l'écoute avec docilité , et je

l'admire encore davantage quand j'apprends
d'elle-même le saint usage qu'elle fait de tant
de choses qui l'enrichissent au dehors et la

préférence qu'elle donne aux vertus secrètes
qui l'enrichissent au dedans, dont la Drin-
cipale est la charité.

CHAPITRE XVIII.

Dieu en convertissant saint Paul et en l'appe-

lant à l'apostolat, a été tout prétexte à l'in-

crédulité et à la défiance, et il a prouvé in-
vinciblement la vérité de la religion chré-
tienne dans toutes ses parties. Circonstances
de sa conversion. Discours où la preuve de
la religion chrétienne , par la conversion et

l'apostolat de saint Paul , est mise dans
toute son évidence et dans tonte sa force.

La preuve en devient encore plus claire et

plus forte quand on la compare avec la vo-
cation et la conversion des Gentils ; elle de-

vient encore plus touchante et plus sensible

quand on la compare avec la vocation et la

conversion futures des Juifs.

article premier.—Dieu en convertissant saint

Paul et en l'appelant à l'apostolat, a été
tout prétexte à l'incrédulité et à la dé-
fiance. Circonstances de sa conversion.

On a vu dans les derniers chapitres que
ce n'étaient pas les seuls apôtres qui ren-
daient témoignage à la vérité par les dons
miraculeux que le Saint-Esprit leur avait

'î mimiques ; mais que toutes les églises

chrétiennes, que les mêmes dons avaient en-
richies, joignaient aussi leur témoignage à
celui des apôtres ; et que dans toutes le Saint-
Esprit attestait que Jésus-Christ était dans le

ciel, assis à la droite du Père, et que ce n'é-
tait que par la foi en son nom qu'on pouvait
espérer le salut. Une telle preuve, qui en réu-
nit une infinité d'autres, est certainement
au-dessus de tous les doutes ; car ce ne serait
plus la sincérité des apôtres qu'il faudrait
avoir pour suspecte, ce serait la déposition
de tout l'univers qu'il faudrait récuser, et
traiter de fabuleux tous les prodiges dont
chaque église est témoin.
Mais la divine providence, qui connaît jus-

qu'où peuvent aller les défiances et les soup-
çons et combien les hommes sont lents à
croire ce qu'ils n'ont pas vu, a choisi un
apôtre parmi les plus ardents ennemis de Jé-
sus-Christ , afin que les autres ne pus-
sent être suspects. Et elle a voulu que celui-
là même qui faisait paraître plus de fureur
contre lui, et qui regardait comme un blas-
phème insupportable (Act. VII, 53, etc.) qu'on
dît qu'il était ressuscité et assis à la droite
de Dieu, devînt l'un de ses plus fidèles té-
moins et de ses plus zélés prédicateurs.

L'histoire de sa conversion et de sa voca-
tion à l'apostolat est rapportée trois diffé-
rentes fois dans les Actes des apôtres. Une
première par saint Luc (Act., IX), et les
deux autres par saint Paul même, dans deux
occasions célèbres où il fut obligé de parler
pour sa défense

, premièrement (Ibid., XII),
devantle conseil des prêtres et des sénateurs,
et ensuite devant Agrippa, roi des Juifs (Ibid.
XXVI), etFeslus, gouverneur de la Judée
pour les Romains. Il faut unir ces trois récits
pour en former un parfait : mais il sera fa-
cile de rassembler les circonstances omises
quand nous aurons écouté le discours de
saint Paul en présence d'Agrippa sans l'in-
terrompre.

J'avais cru d'abord, dit-il ( Act., XXVI,
10, etc.), qu'il n'y avaitrien que je ne dusse faire
contre le nom de Jésus de Nazareth ; et c'est ce
que j'ai exécutédans Jérusalem, où j'ai mis en
prison plusieurs des saints , en ayant reçu le

pouvoir des princes des prêtres ; et lors-
qu'on les faisait mourir j'y ai donné mon con-
sentement. Je suis allé souvent dans toutes les

synagogues, où je les forçais de blasphémer,
en les y contraignant par les tourments et les

supplices. Et étant transporté de fureur con-
tre eux je les persécutais jusque dans les villes

étrangères. Un jour donc que j'allais dans ce

dessein à Damas, avec un pouvoir et une com-
mission des princes des prêtres , lorsque j'é-

tais en chemin je vis en plein midi briller du
ciel une lumière plus éclatante que celle du so-
leil, qui m'environna et tous ceux qui m'ac-
compagnaient. Et étant tous tombés par terre,

j'entendis une voix qui me disait en langue
hr'brnïquc : Saul, Saul, pourquoi me persécu-
tes-tu ? Il t'est dur de regimber contre l'ai-

guillon. Je dis alors : Qui étes-vous, Seigneur?
Et le Seigneur me dit : Je suis Jésus que tu
persécutes. Mais lève-toi et tiens-toi debout :

car je l'ai apparu afin de t'établir minisire et
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témoin de ce que tu viens de voir et de ce que

je te découvrirai en l'apparaissant de nouveau.

Et je te délivrerai de ce peuple et des Gentils,

auxquels je t'envoie maintenant pour leur ou-

vrir les yeux, afin qu'ils se convertissent des

ténèbres à la lumière, et de la puissance de Sa-

tan à Dieu ; et que pur la foi qu'ils auront en

moi, ils reçoivent la rémission de leurs pé-
chés , et qu'ils aient part à l'héritage des

saints.

Je ne résistai donc point, 6 roi Agrippa, à

la vision céleste; mais j'ai annoncé première-

ment à ceux de Damas, et ensuite dans Jéru-

salem , dans toute la Judée et aux Gentils,

qu'ils fissent pénitence et qu'ils se convertis-

sent à Dieu en faisant de dignes fruits de

pénitence. Voilà le sujet pour lequel les Juifs

s'étant saisis de moi dans le temple, se sont

efforcés de me tuer. Mais par l'assistance que

Dieu m'a donnée j'ai subsisté jusqu'au-

jourd'hui, instruisant les grands et les petits,

et ne disant autre chose que ce que les pro-
phètes et Moïse ont prédit qui devait arriver :

savoir, que le Christ souffrirait la mort, et

qu'il serait le premier qui ressusciterait d'en-

tre les morts , et qu'il annoncerait la lumière

au peuple et aux Gentils.

il faut ajouter à ce discours que ceux qui

accompagnaient saint Paul entendirent la

même voix que lui (Act. IX, 7, comparée avec

Act. XXII, 9) , mais seulement le son et non
les paroles articulées, et qu'ils ne virent pas

Jésus-Christ ; que saint Paul fut aveuglé par

l'éclat de la lumière qu'il avait vue, quoi-
qu'il conservai les yeux ouverts; et qu'on le

conduisit par la main jusqu'à Damas; qu'il

y demeura trois jours entiers sans boire et

sans manger ( Act. IX, 22, etc
) ; qu'Ananie,

qui lui fut envoyé de la part de Dieu, le trou-

vant en prières lui imposa les mains , et

qu'aussitôt il tomba de ses yeux comme des

écailles
;
que le même Ananic lui donna le

baptême après lui avoir témoigné que Dieu
lui avait révélé sa vocation à l'apostolat, et

sans le préparer au baptême par aucune in-

struction; qu'aussitôt après saint Paul prêcha
dans les synagogues de Damas que Jésus

était le Fils de Dieu, et qu'il le fit avec tant

de force, que les Juifs, qu'il confondait par

ses vives raisons, conspirèrent contre sa vie,

et firent garde jour et nuit aux portes de la

ville, afin qu'il ne pût leur échapper ; et que
les disciples pour l'enlever à leur fureur, le

descendirent de la muraille dans une cor-

beille pendant la nuit.

Au sortir de Damas, au lieu de venir à Jé-

rusalem, où étaient alors les apôtres, saint

Paul alla prêcher l'Evangile dans l'Arabie,

d'où il revint une seconde fois à Damas. Ce
ne fut que trois ans après sa conversion et

son apostolat qu'il vint à Jérusalem pour vi-

siter saint Pierre. Et il était si peu connu de

visage des fidèles de celte Eglise, que saint

Barnabe fut obligé de le leur présenter et de
lui servir comme de caution. 11 n'y séjourna
que quinze jours, et il n'y retourna que qua-
torze ans après pour y conférer avec saint

Jacques, saint Pierre et saint Jean, qui ne lui

apprirent rien, et n'augmentèrent en rien
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sa lumière, et quoiqu'ils fussent regardés
comme les colonnes de l'Eglise. Il fut même
obligé de résister en face à saint Pierre dans
la ville d'Antioche, où ses ménagements
pour les Juifs convertis à la foi auraient pu
être d'une dangereuse conséquence; et il pa-
raît en effet dans toutes ses épîlres quelque
chose de plus élevé, de plus profond et de
plus ferme que dans celles des autres apô-
tres, par rapport à l'origine de la vraie jus-
tice, essentiellement liée à la foi en Jésus-
Christ, quoique tous les apôtres eussent sur
ce point la même doctrine que lui.

Aussi faisait-il profession de ne tenir son
apostolat que de Jésus-Christ seul immédia-
tement, sans que le ministère des anciens
apôtres y eût concouru, et sans qu'ils eus-
sent servi de canal à sa vocation. Il disait

hautement que Jésus-Christ seul avait été

son maître, (1) que lui seul l'avait instruit de
l'Evangile, et qui! ne prêchait que ce qu'il

en avait appris lorsqu'il l'avait vu dans sa
première apparition ou dans celles qui la sui-

virent, comme il le lui avait promis; et il

assurait ces vérités, qui étaient d'ailleurs pu-
bliques et prouvées par les faits dont la cer-

titude était notoire, en prenant Dieu à témoin
de son exacte sincérité.

Il n'y a rien, ce me semble, déplus propre
à dissiper tous les soupçons que l'incrédulité

peut former contre le témoignage des anciens
apôtres et des premiers disciples de Jésus-
Christ que tout ce que nous venons de voir ;

mais pour aider ceux qui hésitent encore, et

pour affermir et consoler ceux qui ont de la

foi, je vais pour un moment me mettre à la

place de l'un de ceux qui la respectent, mais
en retenant quelque timidité, et prendre son
langage pour quelques moments.

(I) Cuiti placnil ci , qui me segregivit ex ulero

mairis mère, elvoca vit per gratinai >uam, utrevelaret

Filmm stmm in me, continue» non acquievi carni et

sanguini , neqne veni Jerosolymam ad anlecossoros

meos aposlolos : sed abii in Arahiam ; et iterum

eversus sum Damascum. Deitide post annos lies veni

Jerosolymam videre Petrum, vi mansi apud eum
diebns quindecim ; alium autem apostoloruin vidi

nemineni, nisi Jacobtim fratrem Domini. Quœ autem
scribo vobis , ecee coram Deo. quia n'>n menlior.
Eram autem ignoius facic Ecclesiis Judere. Galat.

1, 15 à 22 (Voyez Act. 9, 27).

Deinde p<>st annos qualuordecim iterum ascendi

Jerosolymam , ciun Barnaba, assumplo cl Tito, et

conluli eum illis Evangelium , seorsum autem lis qui

videbanluï aliquid esse... Mibi qui viilebanlur aliquid

esse, niliil conlulerunt... Sed Jacobus, et Cephas, et

Joannes , qui videbaiiiur enlumine esse, dextras

dederuni mibi et Barnaba' societalis, ut nos in Génies,

ipsi autem in circumeisionem. Gui. 2, 1, 6, 9.

Paulus aposlolus non al) hominibus , neque per

boinineni, sed per Jesuin Chrislum, cl Deuni Patrem,
qui suscilavit eum a morluis. Gai. 1,1.
Nolum vobis facio, fraues, Evangelium, quod

e\angelizalum est a me, quia mm esl secundinn
lnniiineni : neque enim ego ab bomine accepi illud,

neque didici , sed per revelalionem Jesu Chrisli.

Gai. 1,11, 12.

Cum venisset Cephas Antiochiam, in faciem ei

restili
,

quia reprehensibilis erai... Cum vidisseni

quod non reele ambularent ad verila em Evangclii,

dixi Cephre coram omnibus. Gui. 2, 11, 14.
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article il. — Discours où la preuve de la re-

ligion chrétienne, par la conversion et l'a-

postolat de saint Paul, est mise dans toute

son évidence et dans toute sa force.

J'avoue, dit-il, que je u'ai rien à répliquer

contre ce que j'ai entendu jusqu'ici ; mais je

suis plutôt accablé par les preuves que sa-

tisfait, et il reste malgré moi dans le tond de

mon cœur une secrète défiance que les apô-
tres et les premiers disciples de Jésus-Christ

n'aient un peu suivi leurs préjugés, et qu'un

premier engagement ne les ait conduits plus

loin qu'il ne fallait. Je vois clairement que
j'ai tort et que ma défiance, après tant de dé-

monstrations, est déraisonnable; mais j'eusse

désiré pour ma faiblesse que Jésus-Christ ne

se fût pas contenté, après sa résurrection, des

seuls disciples qu'il avait instruits pendant

sa vie; qu'il eût choisi quelque apôtre d'un

autre caractère que les premiers (1), qui

étaient sans lettres et sans éducation
,
qu'il

l'eût pris entre les pharisiens, ses ennemis
déclarés, et qu'il l'eût converti malgré sa ré-

sistance. J'aurais même souhaité que ce nou-
veau disciple eût été plein d'un zèle amer
conlre l'Eglise; qu'il l'eût persécutée, et qu'il

eût joint pour cela le crédit et l'autorité à la

passion et à l'aveuglement (2) ;
qu'il n'eût vu

dans les Ecritures, dont il pensait avoir une
parfaite intelligence, qu'un Messie glorieux

et immortel ;
qu'il n'eût que de l'horreur pour

le scandale delà croix, et qu'étant plein de

sa propre justice il fût ennemi de celle qui

vient de la foi. Voilà le caractère dont je l'au-

rais voulu.

Pour sa conversion j'aurais exigé bien des

choses (3), afin qu'elle ne fût pas suspecte.

J'aurais avant tout exclu toutes les voies hu-
maines, l'instruction, la persuasion, les mi-
racles mêmes faits par les apôtres ; car c'eût

été retomber dans ce que j'aurais eu dessein

d'éviter, et revenir à une origine dont je vou-
lais m'éloigner. Le ministère des anges n'au-

rait pas été non plus de mon choix. Une ap-
parition même de Jésus-Christ, secrète et

obscure, ne m'aurait pas satisfait. Il aurait

fallu pour me réduire qu'il se fût montré clai-

rement à son ennemi en plein jour, à midi,

avec une lumière plus brillante que celle du
soleil ;

qu'il l'eût terrassé, qu'il l'eût aveuglé,

qu'il lui eût parlé d'une voix foudroyante,

qu'il eût triomphé de son orgueil et de sa

haine dans un moment, et qu'il l'eût changé
en disciple et en apôtre avant qu'il eût pu se

relever de terre.

Mais à ces circonstances j'en aurais joint

beaucoup d'autres (k) pour en assurer la vé-
rité. J'aurais premièrement choisi la cam-
pagne, comme un lieu plus sûr et moins
expose à l'artifice que les villes , et où un
événement de cet éclat peut être mieux con-

(1) Caractère particulier de saint Paul : Vixi Pha-
risceus. Act. 20, 5.

(2) Secus peiles Gamaliel eruditus..., amiulator

legW. Act 22,5.

(5) Circonstances de sa conversion. Première-
ment, quant aux moyens.

(4) Secondement, quant aux lieux.

sidéré. Je n'aurais pas néanmoins voulu qu'il

fût éloigné d'une ville considérable, afin que
les suites de ce prodige y trouvassent des
témoins, et que ceuxqui auraient accompa-
gné le nouveau disciple, et qui auraient été
spectateurs de ce qui lui serait arrivé dans le

chemin, pussent en rendre compte à plu-
sieurs personnes dans le temps que la chose
serait encore toute récente.

J'aurais en second lieu fait partir ce disciple

futur de Jérusalem même (1), avec pouvoir et

commission'des premiers magistrats et du sou-

verain pontife d'inquiéter les chrétiens d'une
autre ville célèbre, de les mettre aux fers et de
les traîner ainsi devant les juges. Jelui aurais
donné, pour l'accompagner et pour exécuter
ces ordres sévères, des hommes aussi pas-
sionnés et aussi furieux que lui ; et si la

chose avait dépendu de mon choix, j'aurais

désiré que tous ces hommes vissent l'éclat de
la lumière, mais sans en être aveuglés, afin

qu'ils fussent en état de servir de guides à
leur chef, et qu'ils entendissent la voix qui
lui parlait; mais sans y rien comprendre,
puisqu'ils ne devaient être que témoins et

non disciples, et que cette seconde qualité eût
dans celte occasion porté préjudice à l'autre.

Par là j'aurais rendu l'apparition et la con-
version indubitables ; mais il eût fallu encore
pour moi quelque chose de plus, car ce n'est

pas à proprement parler la conversion que
je cherche, mais l'apostolat et les preuves de
l'apostolat.

Il eût donc été nécessaire, pour me con-
vaincre entièrement (2), que cet homme ainsi

aveuglé, ainsi foudroyé, devînt tout d'un
coup un apôtre, non seulement par le zèle,

mais par la lumière; qu'il fût instruit sans
aucun maître de toute la doctrine de Jésus

-

Christ, de sa morale, de ses mystères, du dé-

tail de ses actions et des discours qu'il avait

tenus à ses disciples; qu'il le vît dans les

Ecritures où il ne l'avait jamais vu ; qu'elles

lui fussent interprétées dans un sens abso-
lument contraire à ses anciens préjugés , et

qu'il fût en état de convaincre les Juifs les

plus habiles, sans avoir conféré avec un seul

disciple ni avec aucun des anciens apôtres.

Une telle preuve ferait sur moi une im-
pression étonnante; car comment me serait-

il possible de douter que Jésus-Christ en
personne n'eût été le maître de ce nouvel
apôtre, puisqu'il saurait et qu'il enseignerait

les mêmes choses que les anciens disciples,

sans avoir eu aucune liaison avec eux, et

n'ayant eu pour eux jusque-là que du mé-
pris et de la haine. Il ne faudrait même que
cette preuve pour disposer tous mes soupçons
conlre les anciens apôtres ; car ils ne disent

que ce que dirait ce nouveau prédicateur :

et la conformité qui serait entre eux me con-

traindrait d'avouer qu'ils auraient eu le mê-
me maître.

(1) Troisièmement, quant aux témoins.

(2) Quatrièmement ,
quant à l'apostolat et à l'in-

struction nécessaire à l'apostolat , indépendante des

autres apôtres, et aussi parfaite, ou même plus élevée

que celle qu'ils avaient reçue de Jésus-Christ.
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J'en serais néanmoins encore plus assuré

s'il m'était permis d'y joindre deux autres

marques. L'une, que ce nouvel apôtre évitât

pendant quelques années la rencontre des

premiers apôtres, et qu'il fût connu de tous

qu'il avait habité dans des lieux étrangers,

loin de leur commerce et de leur vue, et que
venant ensuite à conférer avec eux il fût

trouvé si parfaitement instruit qu'on ne pût

lui rien apprendre de nouveau, et que sa lu-

mière même aussi bien que sa fermeté pa-

russent supérieures à celles des chefs et des

Colonnes de l'Eglise. Cette merveillg mettrait

le comble aux autres, et je ne ferais alors au-

cune difficulté de mettre l'autorité d'un tel

apôtre en parallèle avec celle des anciens, et

d'égaler son témoignage, par rapport à la ré-

surrection de Jésus-Christ et à toute sa do-
ctrine, à celui de tous les autres témoins, si

même je ne lui donnais pas en ce sens la pré-

férence que tout prétexte de l'avoir pour sus-

pect me serait ôté.

La seconde marque serait le succès des

prédications et des travaux de cet homme,
appelé par la voix puissante de Jésus-Christ

ressuscité (1); car il me semble que sa re-

connaissance devrait être infinie, que son zèle

devrait être infatigable, et que le fruit de ses

travaux devrait porter le caractère d'une vo-

cation extraordinaire (2), et répondre à la

majesté de celui qui serait descendu du ciel

plein de gloire pour l'enlever à l'incrédulité,

et triompher par lui de celle du monde en-
tier. Je serais transporté de joie si un tel suc-

cès était public, attesté par des faits avoués
de tous, et confirmé même parle témoignage

des autres apôtres qui, se bornant en quelque

sorte à la conversion des Juifs, lui céderaient,

comme à un homme que l'univers entier pour-

rait à peine satisfaire, la conquête de tous les

peuples.

J'irais toutefois encore plus loin dans mes
projets (3) : je voudrais qu'il restât quelques
monuments par écrit de la haute sagesse, du
zèle ardent et du succès des prédications de

cet homme céleste. Je voudrais qu'il eûl été

contraint par des nécessités pressantes d'in-

struire par ses lettres les églises formées par
ses soins; qu'il y en eût pour les Hébreux
aussi bien que pour les Gentils, et qu'on pût

en les lisant connaître la vivacité de sa foi,

son intime persuasion que Jésus-Christ est

dan* le ciel (Phil., III, 6 et 8), et qu'il en doit

venir juger les hommes (I Cor., II, 2; Gai.,

VI, 14); sa ferme espérance en lui, son at-

tente pour son dernier avènement, sa pro-

fonde connaissance des Ecritures, sa lumière

(1) Cinquièmement, quant au suceès Je son apo-

slo.lat cl aux preuves de ce succès.

(2) Cum vidissent quod rreditum est mihi Evange-

liuni pueputii (sicut et Pctro c'nrumeisionis, qui

enim opciatus est Pelro in aposiolaium cin i i

sionis, operalus est et mihi inler génies) etcum cognb-

vissenlgraliam qua; data est mihi, Jacob.us, el Çephas,

et Joannes, qui videbaniur coiumnse esse, dexlras

dederunltuihieiBarnabaesocjelatis: ut nos in gcnl.es,

ipsi aïilem in circumeisionem, Gàï. 2, 7 à 9.

(">) Sixièmement, quant aux dispositions person-

nelles do cet apôtre, par r?pport à Jésus Gin
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pour y discerner Jésus-Christ dans les lieux
mêmes où il est couvert sous l'ombre des fi-

gures, son amour pour lui, son mépris pour
toutes les choses qu'il aurait auparavant re-
gardées comme des avantages, son respect
surtout pour sa croix et pour ses ignominies
qui le lui auraient si longtemps caché, son
désir de lui ressembler dans ses humiliations
et ses souffrances, et sa profession publique
de ne connaître que lui et de n'annoncer que
lui, mais crucifié et couvert d'opprobres, et

par là vainqueur de Satan et du monde. Si
cela m'était accordé je n'aurais plus rien à
désirer. Je regarderais ces précieuses lettres

comme un trésor inestimable , et je ne pour-
rais me lasser de rendre grâces à Dieu d'a-
voir donné à son Eglise un tel homme, et

par lui un si grand nombre de preuves que
Jésus-Christ son Fils est ressuscité, et qu'il

a dans le ciel et sur la terre une puissance
sans bornes.
La réponse à un tel discours est aisée.

Tous vos souhaits, doit-on dire à un tel

homme, sont accomplis et même surpassés.
Vous avez dans saint Paul, dans son premier
caractère, dans sa conversion, dans sa vo-
cation à l'apostolat, dans l'exercice de son
ministère, dans le succès de ses prédications,
dans ses sentiments, dans ses lettres, plus
que vous n'avez désiré. Vous seriez inex< u-
sable, selon vous-même, si après les condi-
tions que vous demandiez vous aviez encore
hésité dans votre foi, et si vous n'aviez été

plein de reconnaissance à l'égard de Dieu,
qui aurait eu pitié de votre faiblesse, et qui
aurait ôté tout prétexte à la défiance ; sa
bonté a fait encore plus pour vous. Jugez
donc de ce que vous lui devez, et s'il vous
convient de douter lorsque vous devriez vous
répandre en actions de grâces.

article ni. — La preuve de la vérité de la re-

ligion chrétienne, par la conversion et la vo-
cation de saint Paul, devient encore plus
claire et plus forte quand on la compare avec
la vocation et la conversion des Gentils.

La preuve de la vérité de la religion chré-
tienne, par la conversion miraculeuse de saint

Paul et par sa vocation extraordinaire à l'apo-

stolat, devient encore plus claire et d'une plus

grande conséquence, quand on pénèlre les

motifs de ce grand événement, et ses liaisons

avec les desseins de Dieu sur les Juifs el sur
les Gentils. J'ai besoin pour m'expliqUef de
reprendre les choses d'un peu plus haut ; mais
je serai court.

Pendant que les Juifs étaient dans la lu-
mière et qu'ils étaient le seul peuple qui
connût le vrai Dieu, les autres étaient dans
les ténèbres et paraissaient abandonnés (1).

Aucun prophète ne leur était envoyé ; les

Ecritures leur étaient inconnues; la promesse
du Messie ne subsistait plus dans leur mé-
moire; ils n'avaient aucune part à l'alliance

(l) Memores estole quod aliquando vus génies
eratis sine Christo, alienaii a conversatione Israël ,

et hospiles leslamcnlorum , prbmissiopis fpeni non
Il ibentes, et sine Dec- in hoc mundo. r.Vi. 2. II, 12.
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faite avec les Juifs, ils en étaient même ex-
clus par les conditions de celte alliance; et

ils étaient , dans un véritable sens, comme
sans Dieu et sans espérance dans ce monde.

Jésus-Christ, en venant prêcher aux Juifs,

déclara qu'il n'étail envoyé qu'aux brebis de
la maison d'Israël, et il défendit à ses disci-

ples de porter pendant sa vie les nouvelles
de l'Evangile aux Samaritains et aux Gen-
tils. Il est vrai qu'après sa résurrection il

leva cette défense, mais en recommandant de
commencer par Jérusalem et par la Judée

,

et de ne prêcher le salut aux nations qu'a-
près ceux à qui les promesses en avaient été

faites depuis tant de siècles.

Les resles d'Israël sauvés par grâce, écou-
tèrent les apôtres. Mais les autres furent in-

dociles : ils repoussèrent avec mépris et avec
indignation la parole de vérité; ils tâchèrent
d'anéantir les preuves de la résurrection de
Jésus-Christ; et ne pouvant réduire au si-

lence ceux qui en étaient les témoins, ils les

persécutèrent avec une fureur que le sang
d'Etienne ne fit que rendre plus ardente et

plus implacable.
Ce fut ce temps-là même que la miséri-

corde de Dieu choisit pour appeler les Gen'ils

à des biens dont les Juifs se déclaraient indi-

gnes: mais, pour montrer que leur vocation
était extraordinaire , inespérée, et contraire
en quelque sorte; au premier plan et au pre-
mier dessein, elle appela d'une manière ex-
traordinaire, inespérée, et contraire à toute
vraisemblance , celui qu'elle avait résolu de
leur donner pour apôtre.
Comme la vocation des Gentils était encore

plus gratuite que celle des Israélites , celle
de leur apôtre dut êlre encore plus manifes-
tement gratuite que la vocation des anciens
disciples; et il fallut, pour rendre plus sen-
sible une telle grâce, que Dieu l'accordât
dans le moment où saint Paul en était le

plus indigne.

Comme les Juifs s'obstinaient à nier la ré-
surrection de Jésus-Christ malgré les preu-
ves convaincantes qu'ils en avaient, il con-
venait que ce fût Jésus-Christ lui-même res-
suscité qui vînt choisir et instruire celui qui
devait annoncer sa résurrection à tous les

autres peuples avec un succès incroyable.
Enfin, comme les nations n'avaient aucune

promesse, aucune part à l'alliance, aucune
liaison avec les anciens patriarches ou pro-
phètes , il était de l'ordre que leur envoyé
accomplît sa commission sans en concerter
les moyens avec les premiers apôtres

, qu'il
marchât seul à la conquête des nations , et
qu'il suivît une route nouvelle en prêchant
néanmoins les mêmes vérités. Aussi sa com-
mission le portait-elle en termes formels :

Lève-toi (Act. XXVI, 16, 17), lui avait dit le

Seigneur, car je t'ai apparu pour Rétablir mi-
nisire et témoin de ce que tu viens devoir, et
de ce que je te montrerai en Capparaissant de
nouveau; et je te délivrerai de ce peuple et
des Gentils, auxquels je t'envoie maintenant.

akticle îv, — Cette même preuve devient cn^
core plus touchante et plus sensible unand

on compare la conversion et la vocation de
saint Paul avec la vocation et la conversion
futures des Juifs.

Mais ce n'est pas là tout, et Jésus-Christ,
en choisissant saint Paul dans le temps qu'il
avait les armes à la main contre lui , pour
lui faire grâce et pour le rendre ministre de
ses miséricordes à l'égard des Gentils

, pen-
sait aussi à la réconciliation future des Juifs ;

et il voulait que la conversion de son apôtre
en fût le gage et la figure.

Cet apôtre était furieux contre celui que
sa nation avait si longtemps désiré. Il le per-
sécutait sans le connaître. Il le comptait pour
mort dans le temps qu'il était à la droite de
son Père. Son malheur venait de son aveu-
glement , et son aveuglement venait de ce
qu'il se croyait très-éclairé. Il s'imaginait
entendre les Ecritures qu'il ne lisait qu'avec
le voile que Moïse avait mis sur son visage

,

et qui couvrait la surface des prophéties,
qui avaient toutes Jésus-Christ pour objet.
Il fallait aveugler utilement cet homme , qui
prenait ses ténèbres pour la lumière. Il fal-
lait lui ôter par une lumière divine ce qui le

trompait, et faire ensuite tomber de ses yeux
les écailles qui lui cachaient le salut et la

vérité. 11 fallait abattre un présomptueux qui
ne connaissait que sa propre justice, et à qui
sa faiblesse et sa corruption étaient incon-
nues. Il fallait lui apprendre que tout est
grâce et miséricorde, et que sans Jésus-Christ
on n'a rien d'utile ni de salutaire.

Il représentait les Juifs dans son premier
état. Il les figura aussi dans le second, car il

était de la tribu de Benjamin , le dernier des
enfants de Jacob, si cher à son père et si ten-
drement aimé de Joseph , et qui marque si

clairement les derniers Juifs qui s'uniront à
l'ancienne foi de leurs pères , et qui adore-
ront le véritable Joseph , après l'avoir cédé
aux Gentils (Rom., IV, k,etc).

Aussi saint Paul est le seul des apôtres qui
nous ait découvert le secret de la conserva-
tion des Juifs, malgré leur dispersion, et celui
de leurrappel à la foi qu'ils ont abandonnée.
Il est aussi le seul qui ait averti les Gentils
de ne pas oublier leur première origine, et

de ne pas se mettre à la place de l'ancien oli-

vier, dont ils ne sont pas la racine, mais les

branches , et dont ils ne sont pas même les

branches naturelles, ayant été
,
par grâce et

contre l'ordre, entés sur un tronc étranger,
où les Juirs, qui en sont les anciennes bran-
ches , seront facilement rétablis (Ibid., 31,

32), malgré leur indignité et leur fureur con-
tre Jésus-Christ, semblables à celles de Saùl,
lorsque le temps de sa miséricorde et celui
de notre ingratitude seront venus.

Voilà comme la conversion et Vapostolat
de saint Paul se lient avec tout h plan de la

religion, pour le passé et pour l'avenir, pour
les Gentils et pour les Juifs , dont il est éga-
lement la consolation et la gloire, et dont les

intérêts lui sont également chers.

Il me semble que lorsque toutes ces vér\,
tés sont rendues présentes à l'esprit, on es
touché d'un nouveau respect pour cet Apô
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(re, et d'une nouvelle admiration pour l'or-

dre et la suite des desseins auxquels Dieu a

voulu le faire servir, et qu'on sent beaucoup
mieux la force et l'étendue de la preuve qu'on

tire de sa conversion et de son apostolat pour

la vérité de la religion chrétienne, dont il est

évident ou'elle réunit toutes les parties.

CHAPITRE XIX.

Miracles faits par les apôtres. Certitude de ces

miracles. Ils sont une preuve convaincante

des principaux mystères de la religion. Une
telle preuve est à la portée de tout le monde
et dispense de tout examen. Raisons de l'or-

dre observé jusqu'ici. Nécessité d'entrer dans

l 'examen de plusieurs miracles faits par les

apôtres : I
e guérison miraculeuse d'un hom-

me boiteux de naissance, âgé de plus de qua-

rante ans; 2° paralytique de huit ans plei-

nement guéri par une seule parole; résur-

rection de Tabithe; 3a
efficace de l'ombre de

saint Pierre ; k" mensonge d'Ananie et de

Saphire, puni d'une mort soudaine; 5" dé-

livrance miraculeuse de saint Pierre.

article premier. — Raison de l'ordre obser-

vé jusqu'ici. Nécessité d'entrer dans l'exa-

men particulier de plusieurs miracles faits

par les apôtres.

.le ne crains point d'assurer, après ce qui

a été dit jusqu'ici, que la religion chrétienne
est clairement démontrée parla certitude des
faits essentiels sur lesquels elle est fondée; et

je me suis à dessein proposé l'ordre que j'ai

suivi pour attaquer l'incrédulité par le fond,

et pour préparer les esprits équitables à d'au-

tres preuves qui ont le même degré d'évi-

dence et de certitude que celles qui ont pré-

cédé, mais qui n'emportent pas chacune en
particulier la décision du tout, quoiqu'elles y
aient un grand rapport et qu'elles aient mê-
me cet effet général quand elles sont unies.

Je regarde ainsi les miracles des apôtres
rapportés dans l'Ecriture, dont quelques-uns
sont liés nécessairement avec tout le corps

de la religion, et dont quelques autres ont un
objet immédiat plus limité, mais secrètement
uni à tout le reste; et je suis persuadé qu'on
ne pourra les examiner en détail sans conve-
nir de leur certitude, et sans conclure de leur

certitude celle de la religion chrétienne.

Je dis, les examiner en délai!, parce qu'une
vue superficielle n'a point le même effet, et

qu'on découvre tous les jours par expérience
que les personnes qui ont des doutes sur ces

matières sont ordinairement indifférentes et

paresseuses ,
qu'il faut leur tenir compagnie

dans leurs recherches pour les y soutenir, et

que leurs réflexions sont lentes et faibles

quand on s'en rapportée leurs soins, et qu'on
ne communique pas à leur esprit une espèce

de chaleur et de vie en se mêlant dans leurs

raisonnements.
Un tel secours, plus nécessaire que désiré,

oblige, à des longueurs qui rebutent quelque-
fois des hommes qui aiment à se plaindre de-

tout ce qui est court comme insuffisant, et de

ce qui est étendu comme l'étant à l'excès; et

qui , demandant des preuves de la religion ,

cherchent des prétextes pour n'en faire au-
cun usage. Mais il y a des hommes d'un

meilleur caractère, et c'est eux qu'on a des-

sein de servir.

article n. — Guérison nvracxdeuse d'un

homme boiteux de naissance, âgé de plus de

quarante ans.

Entre les miracles des apôtres, je m'arrête

d'abord à celui qui est rapporté le premier.

Un jour Pierre et Jean , dit S. Luc (Act., III.

1, etc.), montaient au temple pour assister à la

prière de none (qui se faisait à trois heures

après midi); et il y avait un homme boiteux

dès le ventre de sa mère, que l'on portait

et que l'on mettait tous les jours à la porte

du temple qu'on appelait la Belle Porte, afin

qu'il demandât l'aumône à ceux qui y en-

traient. Cet homme voyant Pierre et Jean qui

allaient entrer dans le temple, les priait de lui

donner quelque, aumône. Et Pierre, qui était

accompagné de Jean , arrêtant sa vue sur ce

pauvre, lui dit : Regardez-nous. Il les regar-

dait donc attentivement, espérant qu'il allait

recevoir quelque chose d'eux. Alors Pierre lui

dit : Je n'ai ni or ni argent, mais ce que j'ai je

vous le donne : levez-vous au nom de Jésus de

Nazareth, et marchez. Et l'ayant pris par la

main droite, il le leva, et aussitôt la plante de

ses pieds et la structure de ses os s'affermi-

rent. Il se leva tout d'un coup en sautant ; et,

entrant avec eux dans le temple , il marchait

,

sautait, et louait Dieu.

Tout le monde le vit comme il marchait et

comme il louait Dieu, et reconnaissant que

c'était celui-là même qui avait accoutumé d'ê-

tre à la belle porte du temple pour demander
l'aumône, ils furent remplis d'admiration et

d'étonnrmcnt de ce qui lui était arrivé. Et
comme ce boiteux qui avait été guéri tenait

par la main Pierre et Jean, tout le pniplc

étonné de celte merveille courut à eux à la ga-

lerie qu'on nomme de Salomon. Ce que Pierre

voyant , il dit au peuple : Israélites ,
pour-

quoi nous regardez-vous comme si c'était par
notre puissance ou par notre sainteté que nous
eussions fait marcher ce boiteux ? Le Dieu
d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, le Dieu de nos
pères a glorifié son Fils Jésu* . que vous avez

livré et renoncé devant Pilote.... Vous avez

fui! mourir l'Auteur de la vie , mots Dieu l'a

ressuscité d'entre les morts , et nous sommes
témoins de sa résurrection. C'est sa puissance

gui, par la foi en son nom, a raffermi les pieds

de cet homme que vous voyez et que vous con-

naissez ; et la foi qui vient de lui. a fait devant

tous le miracle d'une si parfaite guérison.

Je supprime le reste du discours ( Act.,\\, etc. ) :

mais pendant que les apôtres parlaient du peu-
ple, les prêtres , le capitaine des gardes du tem-

ple et les Saducéens survinrent , ne pouvant
souffrir qu'ils enseignassent le peuple , et qu'ils

annonçassent la résurrection des morts en la

personne de Jésus: et les ayant arrêtés , (7s les

mirent en prison pour les interroger le lende-

main, parce qu'il était déjà lard.... Le lende-

main les princes [des prêtres] les sénateurs et

les docteurs de la loi s'assemblèrent dans Jéru-
* salcm : et Anne le grand Prêtre, Caïphe,
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Jean, Alexandre, et tous ceux qui étaient de

la race sacerdotale tes ayant fait venir au mi-

lieu d'eux, ils leur dirent : Par quelle puis-

sance, ou au nom de qui avez-vous fait cette

action?
Alors Pierre, rempli du Saint-Esprit, leur

dit: Princes du peuple, et vous sénateurs

,

écoutez-nous. Puisqu aujourd'hui Von nous

demande raison du bien que nous avons fait à

un homme perclus de ses jambes, et qu'on veut

s'informer de quelle sorte il a été guéri , nous

vous déclarons à vous tous et à tout le peuple

d'Israël, que c'a été par le nom de Jésus de

Nazareth, lequel vous avez crucifié, et que

Dieu a ressuscité d'entre les morts , que cet

homme est maintenant guéri comme vous le

voyez devant vous. C'est celte pierre que vous

architectes avez rejetée, quia été faite la prin-

cipale pierre de l'angle, et il n'y a point de

salut par aucun autre , car nul autre nom sous

le ciel n'a été donné aux hommes , par lequel

nous devions être sauvés.

Lorsqu'ils virent la constance et la fermeté

de Pierre et de Jean , connaissant d'ailleurs

que c'étaient des hommes sans lettres et du
commun du peuple , ils furent frappés d'éton-

nement, car ils savaient aussi qu'ils avaient

été disciples de Jésus; et comme celui qui avait

été guéri était présent avec eux, ils n'avaient

rien à leur opposer. Ils leur commandèrent
donc de sortir de l'assemblée , et ils se mirent

à délibérer entre eux, en disant: Que ferons-nous

a ces gens-ci ? car ils ont fait un miracle qui

est connu de tous les habitants de Jérusalem.

Cela est certain , et nous ne pouvons pas le

nier. Mais pour empêcher que ce bruit ne se

répande davantage parmi le peuple, défen-

dons-leur avec de grandes menaces de parler à

l'avenir au nom de Jésus à qui que ce soit. Et
aussitôt les ayant fait appeler , ils leur défen-

dirent de parler en quelque manière que ce fût

ni d'enseigner au nom de Jésus.

Mais Pierre et Jean leur répondirent : Ju-
gez vous-mêmes s'il est juste devant Dieu de

vous obéir plutôt qu'à Dieu? car pour nous
nous ne pouvons pas ne point parler des choses

que nous avons vues et entendues. Ils les ren-

voyèrent avec menaces, ne trouvant point de

moyen de les punira cause du peuple , parce

que tous rendaient gloire à Dieu de ce qui était

arrivé. Car l'homme qui avait été guéri d'une

manière miraculeuse, avait plus de quarante
ans.

Après donc qu'on les eut laissé aller, ils

vinrent trouver leurs frères , et ils leur racon-
tèrent tout ce que les princes des prêtres et les

sénateurs leur avaient dit. Ce qu'ayant en-

tendu ils élevèrent tous leur voix à Dieu dans
l'union d'un même esprit, et lui dirent : Sei-

gneur, vous êtes le Dieu qui avez fait le ciel et

la terre, la mer et tout ce qu'ils contiennent.

C'est vous qui avez dit par te Saint-Esprit

,

parlant par la bourhe de notrepère David vo-

tre serviteur : Pourquoi les nations se sont-
elles émues? Pourquoi les peuples ont-ils

formé 'de vains desseins ? Les rois de la terre

se sont élevés , et les princes se sont unis en-

semble contre le Seigneur et contre son Christ.

Car nous voyons véritablement qu'Hérode et

Ponce-Pilate , avec les Gentils et les pexiples

d'Israël, se sont unis ensemble contre votre
saint fils Jésus, que vous avez consacré par
votre onction pour faire tout ce que votre
puissance et votre conseil avaient ordonné de-
voir être fait. Maintenant donc, Seigneur,
considérez leurs menaces. Donnez ci vos servi-

teurs la force d'annoncer votre parole avec
une entière liberté , et étendez votre mainpour
faire des guérisons miraculeuses , des prodiges
et des merveilles au nom de votre suint fils Jé-

sus. Lorsqu'ils eurent achevé leur prière , le

lieu où ils étaient assemblés trembla. Ils furent

tous remplis du Saint-Esprit; et ils annonçaient
la parole de Dieu avec confiance et avec liberté.

Il n'a pas été possible de rien relrancher
de ce récit, où tout est nécessaire : et si j'en

avais supprimé quelque chose, il aurait fallu

le redire en d'autres termes qui n'auraient

pu atteindre à l'auguste simplicité de l'Ecri-

ture. C'est de celle inimitable simplicité dont
je suis premièrement frappé : car à moins
que d'être conduit par l'Esprit de Dieu , com-
ment aurait-on pu, au milieu de tant de cho-
ses intéressantes , s'interdire toutes les ré-
flexions , supprimer toutes les louanges dues
à la sagesse et au courage des apôtres , ne
rien dire contre l'obstination volontaire de
leurs injustes juges , ne point insulter à leur
vaine espérance d'élouffer un miracle public,
et la résurrection de Jésus-Christ, dont il

était la preuve, par des menaces encore plus
vaines ?

Je considère en second lieu
,
que toutes les

circonstances sont tellement liées entre elles

et si inséparables, qu'on ne peut en admettre
une partie sans être contraint d'admettre le

reste; que tout ce qui est dit du temple, du
conseil des Juifs, des principaux chefs de la

race sacerdotale , convient exactement au
temps , et que toutes les marques possibles
de vérité se trouvent dans ce récit.

Je considère en troisième lieu que le boi-
teux l'était dès sa naissance

, qu'il avait
alors quarante ans; qu'il avait élé porté
chaque jour à la porte du temple la (dus
célèbre et la plus fréquentée, pour y re-
cevoir quelques aumônes

; qu'il était connu
de tous les habitants de Jérusalem

; que le

temps où il fut guéri était celui d'une prière
publique et de l'immolation du second agneau,
qui élait alors offert en holocauste par un
ordre exprès et inviolable de la loi

; que les

témoins du miracle étaient en grand nombre
et rassemblés de divers quartiers de la ville ;

que le miracle fut opéré dans un moment, et

qu'il fut si parfait que non seulement le boi-

teux put marcher, mais qu'il sautait et bon-
dissait de joie, ne pouvant se lasser de ren-
dre gloire à Dieu et de témoigner aux apô-
tres sa reconnaissance

; que dans le temps
qu'il les retenait avec les mains comme ses

bienfaiteurs , tout le monde s'assembla au-
tour d'eux dans la galerie qui portait le nom
de Salomon

; que ce fut alors que saint Pierre

dans un second discours convertit cinq mille

de ses auditeurs, qui avec les trois mille

; qu'un premier discours avait touchés com-
* posèrent comme la base et le fond de l'Eglise
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de Jérusalem si riche en vertus et si détachée

de tous les autres biens; que les prêtres, et

en particulier les saducéens plus ennemis
que les autres de la foi de la résurrection , en
mettant en prison le boiteux aussi bien que
les apôtres, ajoutèrent au miracle une nou-
velle certitude; et que le conseil, interrogeant

les apôtres en présence du boiteux et se con-

tentant de simples menaces , acheva de met-
tre le sceau à la vérité même qu'il voulait

étouffer.

Je considère en quatrième lieu, dans cette

histoire, des traits véritablement divins, et

infiniment supérieurs à ce que l'esprit hu-
main lire de son propre fonds. Regardez-nous,

dit saint Pierre au boiteux; je n'ai ni or ni

argent , mais ce que fai je vous le donne. Le-
vez-vous au nom de Jésus de Nazareth , et

marchez. Quelle dignité! quel empire 1 et en

même temps quel desintéressement et quelle

foi 1 C'est moins l'homme qui parle que le

Saint-Esprit. C'est plutôt Jésus-Christ qui

commande que son mini'slre.

Le peuple assemblé admire Pierre et Jean

comme s'ils éiaient la principale cause du
prodige qu'ils viennent de faire : mais écou-

tez ces apôtres, et soyez encore plus étonné

de leur modestie que de leur foi. Israélites l

disaient-ils, pourquoi nous regardez-vous

comme si c'était par notre puissance ou par

notre sainteté que nous eussions fait mar-
cher ce boiteux? Le Dieu de nos pères a glo-

rifié son fds Jésus , que vous avez livré et re-

noncé devant Pilate. Mais Dieu l'a ressuscité

d'entre les morts. Et c'est sa puissance qui

par la foi en son nom a fait ce miracle.

Ces mêmes hommes présentés pour la pre-

mière fois devant le plus auguste tribunal de

la nation, mais composé d'ennemis de Jé-

sus-Christ et de sa mémoire et pleins de co-

lère contre ses disciples, y répondent avec

une fermeté et en même temps avec une sa-

gesse qui, selon la promesse de Jésus-Christ,

leur sont inspirées d'en haut, et qui les élè-

vent non seulement au-dessus de ce tribunal,

mais au-dessus du monde entier : Puis-

qu'aujourd'hui , disent-ils, l'on nous demande

raison du bien que nous avons fait à un

homme perclus de l'usage de ses jambes , et

qu'on veut s'informer de quelle sorte il a été

guéri , nous vous déclarons à vous tous et à

'tout le peuple d'Israël que c'a été par le nom
de Jésus de Nazareth, lequel vous avez cruci-

fié , et que Dieu a ressuscité d'entre les morts,

que cet homme est maintenant guéri comme
vous le voyez de vos yeux. Y a-t-il jamais eu

de réponse plus digne de la Majesté de Dieu

qu'ils représentaient et de la vérité de la

résurrection de Jésus-Christ dont ils étaient

les témoins?
Leurs juges n'ayant rien à répliquer, em-

ploient les défenses et les menaces; et de

telles menaces, jointes à l'autorité et à la

haine, sont autre chose que des paroles.

Mais voyez ce que ces hommes divins leur •

opposent. Jugez vous-mêmes , disent-ils ,
s'il

est juste devant Dieu de vous obéir plutôt

qu'à Dieu : car pour nous nous ne pouvons

pas ne point parler des choses que nous avons
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vues et entendues. Peut-on en moins de mots
confondre l'injustice sans blesser 1 autorité

légitime; montrer un courage intrépide sans
manquer au respect; justifier sa conduite
sans se plaindre de celle des autres ; s'élever

au-dessus de tous les hommes, de toutes les

craintes et de tous les maux temporels, sans

y opposer que la crainte de Dieu et l'obéis-

sance qui lui est due?
On les renvoie après avoir fait de nouveaux

efforts pour les intimider; et lorsqu'ils ren-
dent compte à leurs frères des menaces des
hommes , toute l'assemblée au lieu d'en être

ébranlée se met en prière, et demande à Dieu
qu'il augmente la force et le courage de ses

serviteurs, et qu'il étende sa main pour mul-
tiplier les guérisons et les miracles au nom
de son fils Jésus : toute la résistance des

hommes étant vaine contre lui, et la conspi-
ration des princes et des peuples ennemis
ne devant servir qu'à rendre son nom pins

célèbre, comme il l'avait lui-même prédit

par ses prophètes. Y a-t-il rien dans l'his-

toire même de la reiigion, qui porte plus le

caractère de l'esprit de Dieu, et qui marque
plus de foi, plus de piété, plus de persuasion,
plus de préparation à tout souffrir et à tout

sacrifier pour la vérité?

Qu'on joigne maintenant toutes ces ré-

flexions ou plutôt toutes les circonstances
qui en sont la matière, et qu'on juge si en
usant bien de sa raison , l'on peut regarder
un tel miracle comme douteux : et si l'on

peut en avouant qu'il a toutes les preuves
possibles de vérité, hésiter encore sur les

points essentiels de la religion chrétienne
dont il est une preuve évidente? car il estfait

au nom de Jésus-Christ crucifié, ressuscite
,

prédit par les prophètes , unique Sauveur, et

(ils de Dieu.
Je me suis un peu étendu sur ce premier

miracle , pour m'épargner de longues ré-
flexions sur les autres , puisque les consé-
quences en sont les mêmes , et pour faire

voir à ceux qui cherchent de bonne foi à
s'instruire combien le chemin est facile et

abrégé par l'histoire même de la religion

chrétienne, un seul fait bien entendu prou-
vant tous les autres, et ics raisonnements
un peu abstraits dont plusieurs ne sont pas
capables, n'étant plus nécessaires quand les

principaux iiiystèrcs de Jésus-Christ sont dé-

montrés par des preuves sensibles qui sont à
li portée de tout le monde.

article m. — Paralytique de huit ans plei-*

nement guéri par une seule parole. Résur-
rection de Tabithe.

Durant unintervale depaix dont jouissaient

les églisesde Judée (Act., IX, 31. ele), de Gai i^

léc et de Samarie, saint Pierre visitant de ville

en ville tous les disciples , vint aussi voir les

saints qui habitaient à Lydde. Il y trouva un
nommé Enée, qui depuis huit ans était cou-
ché sur un lit, étant paralytique : et Pierre

lui dit : Enée , le Seigneur Jésus-Cfirisl vous
guérit , levez-vous et faites vous-même votre

lit , et aussitôt il se leva. Tous ceux qui de-

meuraient à Lydde et à Sarone virent ce mi •
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racle, et ils se convertirent au Seigneur. Le
temps de la maladie beaucoup plus ancien

que le christianisme: la guérison prompte et

parfaite au seul nom de Jésus-Christ : la no-
toriété de ce miracle : la conversion de deux
villes qui en eurent une connaissance cer-

taine, sont des choses qui ne peuvent être ni

suspectes ni naturelles; et la manière dont
un l'ait de cette conséquence est rapporté,

en termes simples et courts, ajoute encore à
la vérité un nouveau trait pour la recon-
naître. Mais voici quelque chose de plus cir-

constancié et de plus important.

// y avait à Jappé entre les disciples (lbid.,

V, 36, etc.) une femme nommée Tabilhe ou
Dorceis , pleine de bonnes œuvres et d'actions

de charité. Etant tombée malade en ce temps-
là, elle mourut, et après avoir été lavée elle

fut mise dans une chambre haute ; et comme
Lydde était près de Juppé , les disciples ayant
oui ilire que Pierre y était , ils envoyèrent vers

lui deux hommes pour le prier de prendre la

peine de venir jusque chez eux. Aussitôt Pierre

partit et s'en alla avec eux. Lorsqu'il fut arrivé

ils le menèrent à la chambre haute , où toutes

les veuves se présentèrent à lui en pleurant, et

en lui montrant les robes et les habits que Dor-

cas leur faisait. Pierre les ayant toutes fuit

sortir, et s'étant mis à genoux, il pria. lit se

tournant vers le corps , il dit : Tabilhe , le-

vez-vous. Elle ouvrit les yeux à l'instant, et

ayant vu Pierre elle se leva -en son séant. Il

lui donna aussitôt la main et la leva. El ayant
appelé les saints et les veuves , il la leur rendit

vivante. Ce miracle fut su de toute la ville de

Joppé , et plusieurs crurent au Seigneur.

Que voudrait-on pour rendre un miracle

de celte nature certain, qui ne se trouve pas
dans celui-ci? S. Pierre est absent, et c'est

en son absence que Tabilhe meurt. On dé-

pute à Lydde, où il est , deux hommes pour
le prier de venir, et pendant leur voyage et

le sien, la mort devient plus indubitable et

plus publique. Les veuves qui la pleurent et

qui en sont inconsolables sont des témoins
au-dessus de tout soupçon. S. Pierre de-
meure seul auprès du corps, et, après une
prière , il ressuscite Tabilhe par une seule

parole. Les veuves et les autres disciples la

reçoivent de ses mains pleine de vie. Toute la

ville de Joppé est instruite de ce prodige, et

plusieurs de ses habitants deviennent fidèles.

Cela est écrit par un auteur contemporain
,

célèbre parmi les chrétiens , auteur de l'un

des livres de l'Evangile, étroitement uni aux
apôtres, et en particulier à S. Paul, parfai-

tement instruit de ce qu'il écrit, et conser-
vant dans son récit une naïveté et une mo-
dération qui n'ont point d'exemple. Il faudrait

pour lenir contre tout cela s'être fait une loi

de ne rien croire, et pour un homme de ce
caractère , toutes les histoires sans distinc-

tion seraient inutiles.

article iv. — Efficace de l'ombre de saint

Pierre.

Les apôtres, dit le même historien, faisaient
beaucoup de prodiges et de miracles parmi le

ptuple {Act. V, 12 et 15). De sorte qu'on ap-

portait les malades dans les rues sur des lits

et sur des couchettes, afin que lorsque Piem
passerait son ombre au moins en couvrît quel-
qu'un d'eux , et qu'ils fussent guéris de leurs
maladies. Celte circonstance particulière de
l'ombre de S. Pierre et de son efficace pour
guérir les malades est si peu naturelle et si
éloignée de venir dans l'esprit

, qu'il n'y a
que la vérité qui l'ait rendue vraisemblable,
et que c'a été l'expérience qui l'a fait imagi-
ner. Car les malades étant d'abord exposés
dans les rues sur le passage des apôtres, afin
de recevoir d'eux la guérison par leurs priè-
res et par l'imposition de leurs mains, ou par
quelques autres moyens , ils éprouvèrent
que l'ombre de S. Pierre avait la même vertu;
et cet essai inespéré devint ensuite le fonde-
ment de leur foi et de leur attente. C'est ainsi
vraisemblablement qu'elles s'établirent. Mais
indépendamment de cette conjecture, plus le

fait est nouveau, moins il est suspect, et
moins il est naturel de le feindre, plus il est
juste de le croire.

article v.— Mensonge d'Ananie et de Saphire
puni par une mort soudaine.

Nous avons parlé ailleurs de la punition
d'Ananie et de Saphire, sa femme, qui con-
certèrent entre eux de porter aux pieds des
apôtres une partie du prix du champ qu'ils
avaient vendu, comme si c'avait été le prix
tout entier ; mais je rappelle ici la manière
dont la parole de S. Pierre ôta la vie à ces
deux personnes, parce que le miracle fut
d'un côté très-étonnant, et de l'autre si pu-
blic qu'il est impossible de l'obscurcir. Ana-
nie vint le premier, et S. Pierre connaissant
le fond de son cœur, qu'il tâchait de couvrir
par une fausse apparence de désintéresse-
ment et de libéralité

( Act. V, 1, etc. ) : Com-
ment, dit-il, Ananie, Satan vous a-t-il tenté
de mentir au Saint-Esprit et de détourner une
partie du prix de ce fonds de terre? N'était-il
pas toujours à vous si tous aviez voulu le

garder ? et après même l'avoir vendu , le prix
n'en était-il pas encore à vous ? C'est à Dieu que
vousavez menti etnonpas aux hommes. Anémie
n'eut pas plus tôt oui ces paroles qu'il tom-
ba et rendit l'esprit. El une telle mort répandit
la crainte et la frayeur parmi ceux qui en fu-
rent témoins, ou qu'ils en entendirent parler.

Trois heures après, sa femme, qui ne savait
rien de ce qui était arrivé, entra, et Pierre lui

dit : Femme, n'avez-vous vendu votre fonds de
terre que tant ? Elle lui répondit : Non , nous
ne l'avons vendu que tant. Alors Pierre lui

dit: Comment vous êtes-vous ainsi accordés
ensemble pour tenter l'esprit du Seigneur?
Voilà ceux qui viennent d'ensevelir votre mari
qui sont à cette porte et vont vous porter en
terre. Au même moment elle tomba à ses pieds
et rendit l'esprit.

Ces deux punitions réitérées, séparées par
un intervalle de trois heures, faites en public

et dans le dessein d'intimider tous ceux qui
seraient capables d'une pareille dissimula-
tion, ont-elles pu être inconnues aux fidèles

de Jérusalem, ou regardées par eux comme
indubitables s'"ls n'avaient rien vu de tel?
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Ont-elles pu être écrites par S. Luc, du vivant

de 3. Pierre et des autres apôtres, c'est-à-

dire lorsque tout le monde en connaissait ou
la vérité ou la fausseté, si elles n'avaient été

certaines et publiques? Est-il même vrai-

semblable qu'on ait pu les imaginer? La dou-
ceur de la loi nouvelle et la charité des apô-
tres en auraient-elles fait naître la pensée?
Ne sommes-nous pas surpris nous-mêmes
quand nous lisons avec quelle sévérité une
faute qui était la première ,

qui n'avait été

précédée d'aucun avis , et qui pouvait être

expiée par une confusion et par une péni-

tence salutaire, fut punie deux fois par une
mort prompte et subite qui ne laissait pas, ce

semble, de lieu au repentir? Aurions-nous
jugé qu'elle fût d'une si grande conséquence,
qu'elle méritât une si terrible indignation?
Et si nous l'avions regardée comme fort cri-

minelle, aurions-nous fait dire à S. Pierre

qu'Ananie et Saphire étaient libres pour
vendre ou ne pas vendre leur héritage, et

libres encore pour en retenir tout le prix,

et que leur crime consistait uniquement dans
leur dissimulation , qui paraissait vouloir

mettre à l'épreuve la pénétration des apôtres
et la connaissance qu'ils avaient des choses

secrètes? Il y a dans cette histoire tant de

choses si peu conformes aux idées commu-
nes des hommes , mais si dignes de l'esprit

de Dieu qui conduisait les apôtres
,
qu'indé-

pendamment même de sa notoriété nous de-

vrions être persuadés qu'elle est certaine et

divine.

article vi. — Délivrance miraexileuse de

S. Pierre.

Le miracle qui mit S. Pierre en liberté lors-

qu'il était en prison ne fut point son ou-
vrage ; mais il a une telle liaison avec la

vérité de la religion chrétienne, dont Hérode
et les Juifs étaient ennemis et persécuteurs

,

et il est si peu possible de le nier qu'on doit

le regarder comme un témoignage éclatant

que Dieu a rendu à la vérité de l'Evangile

que S. Pierre annonçait. L'histoire en est

fort connue; mais je ne saurais y faire de
réflexion qu'après l'avoir rapportée dans les

termes mêmes dont le Saint-Esprit s'est servi.

Le roi Hérode employa sa puissance pour
maltraiter quelques-uns de l'Eglise (Act. XII,

1, etc.), et il fil mourir par l'épie Jacques,

frère de Jean. On ne peut employer moins de
paroles pour décrire une persécution dont
le roi même était le principal auteur, et pour
rapporter le martyre du premier des apôtres

qui l'a souffert et qui était l'un des trois que
Jésus-Christ avait le plus distingués. Un his-

torien qui passe si légèrement sur des faits

de celte importance ne doit pas être soup-
çonné d'exagération , ni de chercher hors de
la vérité une matière d'écrire.

Hérode voyant que cela plaisait aux Juifs

fit encore prendre Pierre. [Mais] comme ce-
laient alors les jours des Azymes (ou de Pâques)
il le mit en prison , et le fit garder par quatre
bandes de quatre soldats chacune, dans le des-

sein de le faire mourir devant tout le peuple
après la fête de Pâques. Pendant que Pierre
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était ainsi gardé dans la prison, l'Eglise f li-

sait sans cesse des prières à Dieu pour lui.

Mais la nuit qui précédait le jour qu Hérode
avait destiné à son supplice , comme Pierre
dormait entre deux soldats, lié de deux chaî-
nes , et que les gardes qui étaient devant la
porte gardaient la prison, l'ange du Seigneur
parut tout d'un coup , et le poussant par le

côté l'éveilla et lui dit : Levez-vous prompte-
ment. Au même moment les chaînes tombèrent
de ses mains. Et l'ange lui dit : Mettez votre
ceinture et attachez vos souliers. Il le fit et

l'ange ajouta : Prenez votre vêtement et sui-
vez-moi. Admirable détail pour laisser dans
l'esprit de l'apôtre une plus vive impression
de chaque circonstance , et pour lui en gra-
ver le souvenir, pour lui prouver l'attention

de Dieu non seulement sur sa personne

,

mais sur tout ce qui lui était nécessaire , et
pour lui faire voir avec quelle tranquillité il

le délivrait de tant de périls, et combien il

était le maître de ceux qui le tenaient en leurs
mains. Pierre sortit et suivit l'ange , ne sa-
chant pas que ce qui se passait fût véritable ,

mais s'imaginant que tout ce qu'il voyait n'é-

tait qu'un songe. Lorsqu'ils curent passé le

premier et le second corps-de-garde , ils vin -

rent à la porte de fer par où l'on va à la ville,

qui s'ouvrit d'elle-même devant eux , de sorte
qu'étant sortis ils allèrent ensemble le long
d'une rue , et aussitôt l'ange le quitta. Alors
Pierre étant revenu à soi dit en lui-même : Je
reconnais à cette heure que c'est véritablement
que le Seigneur a envoyé son ange , et qu'il

m'a délivré de la main d'Hérode et de toute

l'attente du peuple juif.
Je laisse a part la naïveté et la simplicité

du récit, tant de fois remarquées et toujours
plus dignes d'admiration ; comment pourrait-
on n'en pas sentir la vérité? Est-ce ainsi que
les hommes inventent et racontent de faus-
ses merveilles? Ne voit-on pas que Pierre a
lui-même peine a croire que le miracle soit

réel, bien loin de le feindre, et qu'au lieu de
prendre un songe pour la vérité , il prend
longtemps au contraire la vérité pour un
songe? Mais achevons.
Après quelques réflexions, il vint à la mai-

son de Marie, mère de Jean, surnommé Marc,
où plusieurs étaient assemblés et en prières.

Quand il eut frappé à la porte, une fille nom-
mée Rhodé vint pour ouir qui c'était. Et ayant
reconnu la voix de Pierre, elle en eut une si

grande joie, qu'au lieu de lui ouvrir elle cou-
rut leur dire que Pierre était ci la porte. Ils

lui dirent : Vous avez perdu l'esprit; mais
elle les assura que c'était lui , e't ils disaient :

C'est son ange. Cependant Pierre continuait ù

frapper. Ils lui ouvrirent donc , et l'ayant vu
ils furent saisis d'un extrême étonnement ;

mais lui, leur ayant fait signe de la main qu'ils

se tussent, il leur raconta comment le Sei-
gneur l'avait tiré de la prison , et leur dit :

Faites savoir ceci à Jacques et aux frères ; et

aussitôt il sortit et s'en alla dans un autre

lieu.

On croit voir les choses , tant elles sont

écrites naturellement. Et l'on n'aurait aucun
goût pour le vrai si l'on ne le discernait dans
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h transport de joie de Rhodé, dans le peu de

vraisemblance que ceux à qui elle se hâte

d'en faire part trouvent dans son récit, mais
principalement dans la manièredont l'Apôtre

rend compte de sa délivrance, en chargeant

les assistants d'en avertir S. Jacques et les

frères, et se retirant avec prudence pour ne

pas demeurer exposé au péril dont Dieu ve-

nait de le délivrer par miracle.

Quand il fut jour, il y eut un grand trou-

ble parmi les soldats pour savoir ce que Pierre

était devenu. Et Hérode rayant fait chercher

sans le trouver, fit donner la question aux
gardes et commanda qu'ils fussent amenés au
supplice. Il fut ensuite frappé lui-même de la

main d'un ange dans le temps qu'il parlait

de dessus son trône aux Tyriens , et qu'il

souffrait que dans leurs acclamations ils lui

dissent que son discours était celui d'un dieu

et non pas d'un homme.
Voilà le fait dans toute son étendue, dont

on ne peut détacher aucune partie sans don-
ner atteinte aux autres , et qu'il faut ou re-

cevoir ou rejeter absolument. Qu'on examine
donc si l'on se résoudra à nier qu'Hérode ait

persécuté l'Eglise ,
qu'il ait fait mourir S.

Jacques, qu'il ait mis en prison S. Pierre

pour donner à tout le peuple le spectacle de

son supplice après la fête de Pâques
,
qu'il

ait fait donner la question aux soldats qui

l'avaient eu en garde, que n'ayant pu rien

découvrir par cette voie il les ait tous con-
damnés à mort, que peu de temps après il

ait été lui-même subitement et invisiblement

frappé , et que son orgueil était le plus sa-
tisfait, comme Josèphe le témoigne [Joseph.

Antiq., lib. XIX, c. 8), quoiqu'il n'ait pas

connu de quelle main était parti le coup qui

l'avait frappé. Pour moi, je me contente du
seul emprisonnement de S. Pierre ; car il n'a

pu échapper à Hérode et à la haine des Juifs

que par miracle , et je crois tout le reste si

la prison est certaine.

CHAPITRE XX.

Continuation de la même matière. 6° S. Paul
frappe d'aveuglement le magicien Barjésu.
7° Le même apôtre fait un miracle si public

et si éclatant, que les habitants de Lystre le

prennent pour un dieu, et veulent lui offrir

des sacrifices. 8° Il ressuscite devant tout le

monde un jeune homme brisé par une chute

d'un troisième étage. Preuves convaincantes
que les miracles faits par les apôtres ne peu-
vent être attribués à la magie. Le démon
condamné au silence

, quoiqu'il affectât de

rendre témoignage à S. Paul et à l'Evan-
gile.

article premier.—5. Paul frappe d'aveugle-
ment le magicien Barjésu.

Depuis la liberté de S. Pierre , l'Ecriture

Farle peu de lui , mais elle commence alors

histoire particulière des actions de S. Paul,
dont quelques-unes ont les deux caractères
que je cherche , d'être miraculeuses et d'être

publiques, et si alliées à d'autres événements
qu'on ne peut sans une injuste opiniâtreté

refuser de les croire, ni les croire sans res-

DÉMONST. EyAÎXi. VI.

pecter sincèrement la religion chrétienne,
dont elles sont un témoignage évident.

Saint Paul et saint Barnabe ayant traversé
l'île de Chypre jusqu'à Paphos, y trouvèrent un
Juif, faux prophète et magicien, nommé Bar-
jésu, qui était auprès du proconsul Serge Paul,
homme sage et prudent. Ce proconsul envoya
quérir Barnabe et Saul (saint Paul avait con-
servé jusqu'à ce moment son premier nom),
désirant d'entendre la parole de Dieu. Mais le

magicien ou Elymas, qui signifie la même cho-
se, leur résistait, s efforçant d'empêcher le

proconsul d'embrasser ta foi. Alors Saul, qui
s'appelle aussi Paul, étant rempli du Saint-
Esprit et regardant fixement cet homme, lui
dit :0 homme plein de toute sorte de trompe-
rie et de malice, enfant du diable et ennemi de
toute justice, ne cesseras-tu jamais de perver-
tir les voies droites du Seigneur? Mais voilà
que la main du Seigneur est sur toi, tu vas
devenir aveugle et tu ne verras point le soleil

jusqu'à un certain temps. Aussitôt les ténèbres
tombèrent sur lui, ses yeux s'obscurcirent, et

lui tournant de tous côtés cherchait quelqu'un
qui lui donnât la main. Le proconsul voyant
ce miracle embrassa la foi , et il admirait la
doctrine du Seigneur (Act. , XIII, 6, etc.).

C'était avec grande raison qu'il l'admirait,
car elle triomphait dans ce Juif, faux prophète
et magicien, de l'incrédulité de la synagogue,
de la séduction des faux prophètes et de tous
les faux miracles de Satan. Elle en triom-
phait après avoir marqué précisément dans
cet imposteur toutes les qualités qu'elle dé-
testait et dont elle allait prendre vengeance;
elle en triomphait avec un tel empire et avec
une telle confiance au pouvoir de Dieu, qu'il
était impossible de méconnaître la vraie re-
ligion confondant l'erreur et rendant ses té-
nèbres sensibles par la punition de l'aveu-
glement extérieur.

Comment s'efforcerait-on de lui ravir ces
avantages? Le proconsul Paul était -il un
homme obscur dont on pût débiter une faus-
se histoire sans craindre d'être démenti?
Etait-ce une chose indifférente pour un ma-
gistrat romain qu'on dît de lui qu'il était de-
venu chrétien, si le fait était inventé ? Ely-
mas, célèbre par ses fausses prédictions et
par ses enchantements, connu du proconsul
et vivant auprès de lui, pouvait-il être frap-
pé d'aveuglement sans qu'un tel châtiment
fût très-public? Et ce magicien si accrédité
aurait-il souffert qu'on l'eût déshonoré par
un faux miracle ? Il faut qu'il ait été bien
évident et bien clairement l'effet de la puis-
sance divine pour avoir déterminé le pro-
consul Paul à devenir fidèle ; et il faut que
la conversion du proconsul ait été bien plei-

ne et bien déclarée pour avoir porté l'Apôtre
à quitter son ancien nom de Saul pour pren-
dre celui du disciple dont il venait de faire la
conquête : car on ne peut attribuer qu'à cette

cause un tel changement, qui d'ailleurs est

mystérieux, le nom de Saul ou de Saul étant
juif, et le même que celui d'un roi réprou-
vé pour sa désobéissance et pour son orgueil,

et celui de Paul étant romain et signifiant la
petitesse ou l'enfance, qui est inséparable de

{Douze.}
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la docilité et de l'humilité , comme si saint

Paul avait voulu dans cette occasion se dé-

clarer hautement pour les Gentils, devenus

humbles et dociles, et les préférer aux Juifs,

dont l'ingratitude et la réprobation avaient

été figurées par celles de Saiïl.

article n. — Le même apôtre fait un mira-

cle si public et si éclatant, que tes habitants

de Lustre le prennent pour un dieu et veu-

lent lui off>ir des sacrifices.

Le même apôtre étant venu avec saint Bar-

nabe à Lystre, ville de la Lycaonie, dans

l'Asie Mineure , y guérit un boiteux qui l'était

dès le ventre de sa mère (Act. , XIV, 7, etc.) ,

et qui n'avait jamais marché. Cet homme enten-

dit la prédication de Paul : et Paul arrêtant

les yeux sur lui et voyant qu'il avait la foi

qu'il serait guéri, lui dit à haute voix : Le-

vez-vous et tenez-vous droit sur vos pieds;

aussitôt il se leva en sautant et commença à

marcher. Le peuple ayant vu ce que Paul

avait fait, il éleva la voix et dit en lan-

gue lycaonienne : Ce sont des dieux qui sont

descendus vers nous en forme d'hommes. Et
ils appelaient Barnabe Jupiter, et Paul Mer-
cure, parce que c'était lui qui portait la paro-

le. Et même le sacrificateur du temple de

Jupiter qui était près de la ville amena des

taureaux et apporta des couronnes devant la

porte, voulant aussi bien que le peuple leur

sacrifier.

Mais les apôtres Barnabe et Paul en étant

avertis déchirèrent leurs vêtements, et s'avan-

çant au milieu de la multitude ils crièrent :

Que prétendez-vous faire ? Nous ne sommes

que des hommes non plus que vous , et sujets

aux mêmes infirmités : et nous vous annon-

çons que vous vous convertissiez de ces vaines

superstitions au Dieu vira: t, qui a fait le ciel

et la terre.... Mais quoi qu'ils pussent dire

,

ils eurent bien de la peine à empêcher que le

peuple ne leur sacrifiât.

En ce même temps quelqxies Juifs d'Anlioche

(de Pisidie et d'Icône, ou les apôtres avaient

déjà prêché) étant survenus , ils gagnèrent le

peuple, et ayant lapidé Paul, ils le traînèrent

hors de la ville croyant qu'il était mort. Mais

les disciples s'étant amassés autour de lui, il

se leva et rentra dans la ville , et le lendemain

il s'en alla à herbe avec Barnabe.

Kien n'est plus digne de l'attention d'un

homme sage et qui cherche sincèrement la

vérité, qu'une telle histoire ; et comme je

suppose que le lecteur est dans cette dispo-

sition, je le prie de trouver bon que nous
l'examinions ensemble. Je commence par la

fin, et je lui demande si après des honneurs
excessifs et divins l'on se serait attendu que
saint Paul serait lapidé et traîné comme
mort hors de la ville par le même peuple qui

l'avait voulu adorer? Si l'historien aurait pu
passer si promptemcntd'une extrémité à l'au-

tre , s'il n'y avait été conduit par la vérité,

très-éloignée en cela de la vraisemblance ?

S'il aurait conté en si peu de mots le martyre

de saint Paul et sa guérison si prompte et si

parfaite, s'il avait eu dessein d'écrire de faux

miracles? S'il n'aurait pas fait un autre usa-

ge de la fiction que Paul et Barnabe avaient
été pris pour des dieux : l'un pour Mercure,
et l'autre pour Jupiter, et qu'on avait ame-
né à leur porte des victimes avec des couron-
nes, si c'avait été une fiction?

Je passe, après ces réflexions, au discours
des apôtres. Y a-t-il rien de plus admirable
que leur extrême douleur qui les porte à dé-

chirer leurs habits, parce qu'on les regarde
comme des divinités ? que l'application qu'ils

ont à dire qu'ils ne sont que des hommes
sujets aux mêmes infirmités que ceux qui les

veulent adorer , et que le courage avec le-

quel ils traitent de vaines superstitions le

culte public , les dieux auxquels il est ren-
du , et Jupiter lui-même , son sacrificateur

étant présent, et les victimes qui lui étaient

destinées étant présentes avec tout le peu-
ple? Combien y a-t-il en tout cela de no-
blesse, de grandeur, de zèle pour la vérité,

d'élévation au-dessus de toutes les passions
humaines ? Et avec quel respect doit-on écou-
ter des hommes si désintéressés, si sincères,

si préparés à se faire égorger et à se faire

lapider pour la vérité par un peuple entier

qui ne peut être retenu de leur sacrifier qu'a-

vec une extrême peine ?

Enfin je viens au miracle fait en la person-
ne du boiteux ; il l'était dès le ventre de sa

mère; il n'avait jamais marché, et la conclu-
sion avec les apôtres était impossible. Sa
guérison se fait en public, à la fin d'une pré-
dication de saint Paul, dont elle est le témoi-
gnage et le sceau ; elle est parfaite à l'instant,

et elle ne coûte qu'une parole. Le peuple
l'attribue avec raison à la puissance divine,

et il ne se trompe qu'en ce qu'il prend pour
des divinités ceux qui étaient les ministres du
Dieu vivant et véritable. Comment de tels

faits peuvent-ils être rendus douteux? Par
qui faut-il qu'ils soient écrits pour être crus

si le compagnon de Paul n'est pas un bon
garant? Etcomment faut-il qu'ils soient écrits

si la dignilé, la simplicité et la brièveté mê-
me de l'Ecriture sainte, qui les rapporte, ne
font pas sur nous assez d'impression pour
mériter notre créance.

article m. — // ressuscite devant tout le

monde %m jeune homme brisé par une chute

d'un troisième étage.

Je n'ai plus qu'un dernier miracle dont je

veuille faire usage, parce qu'il est du genre de

ceux qu'on ne saurait contester, et qu'il est

d'ailleurs écrit par un témoin oculaire. Aous
nous embarquâmes à Philippe (ville de Macé-
doine), dit saint Luc, et nous vînmes en cinq

jours trouver Paul à ÏVoaefe (ville de Phrygie),

où nous en demeurâmes sept. Le premierjour
de la semaine, les disciples étant assemblés

pour rompre le pain, Paul qui devait partir le

lendemain leur fit un sermon qu'il continua

jusqu'à minuit. Il y avait beaucoup de lampes

en la salle haute où nous étions assemblés. Et
comme le discours de Paul dura longtemps, un
jeune homme nommé Eut ique, qui était assis

sur une fenêtre s'endormit, et étant enfin as-

soupi d'un profond sommeil, il tomba du
troisième étage en bas, cl on le remporta mort:
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Mais Paul étant descendu en bas se jeta sur

lui, et l'ayant embrassé il dit : Ne vous trou-

blez point, car il estplein de vie. Puis étant

remonté et ayant rompu le pain il leur parla

encore jusqu'au point du jour et s'en alla en-

suite. Et l'on amena le jeune homme vivant,

dont ils furent extrêmement consolés (Actes ,

XX, 6, etc.).

Rien n'est plus éloigné de toute affectation

que ce récit. Le miracle n'y entre que com-
me un incident. Il n'est rapporté que comme
une interruption dans le discours de saint

Paul et dans la liturgie qu'il célébrait avec

les fidèles de Troade; et aussitôt l'historien

retourne à l'instruction et au ministère de

saint Paul, comme à son principal objet.

Cependant il s'agit de la résurrection d'un

mort qui s'est brisé par une chute d'un troi-

sième étage, causée par un profond sommeil
qui rendait l'accident encore plus funeste, en

privanteelui qui tombait de toute précaution

et de toute défense. Cette résurrection, qui

n'interrompt la liturgie que quelques mo-
ments, est si pleine et si parfaite, que le jeu-

ne homme es), en état de paraître quelques
heures après devant toute l'assemblée, qui

ne voit en lui aucun vestige de sa chute,

et qui en est infiniment consolée. On insiste

néanmoins si peu sur ce miracle qu'à peine

on emploie les paroles nécessaires pour le

rapporter : qui serait donc assez malheureux
pour soupçonner ici de l'artifice? Quel autre

même que saint Luc eût pu se résoudre à

raconter si simplement et en si peu de mots
un tel prodige? Et combien faut-il être ac-
coutumé à de semblables merveilles pour en
paraître si peu émul

Je finis celle matière par une observation

qui me paraît très-raisonnable, qui est que
tous les miracles dont j'ai parlé (et il en est

ainsi de tous les autres que j'ai supprimés)
sont si sérieux, si dignes de Dieu, si conve-
nables aux lieux, aux personnes, aux vérités

del'Evangiledontilsétaientla preuve, et qu'ils

sontécrils d'une manière si sage , si modeste,
si religieuse, qu'on en sent tout d'un coup la

différence d'aveclesfauxmiraclesdontles hom-
mes oisifs et téméraires ont quelquefois rem-
pli certains actes de martyrs dont ils avaient

altéré la première simplicité.

article iv. — Preuves convaincantes que les

miracles faits par les apôtres ne peuvent
être attribués à la mayie.

J'ai honte après cela de répondre sérieuse-

ment à ceux qui seraient tentés d'attribuer

à la magie et à l'opération du démon les mi-
racles que les apôtres ont faits par la puis-

sance de l'esprit de Dieu. Simonie Magicien
leur répondra pour moi, lui qui était mieux
informé que qui que ce soit de la distance

infinie de ses anciens prestiges et des mira-
cles réels de Philippe, devant qui il abjura la

magie, et de ceux de saint Pierre et de saint

Jean, dont il voulut acheter le pouvoir. Ely-
mas aussi ou Barjésu, célèbre magicien,
frappé d'aveuglement par saint Paul et traité

par lai d'enfant du diable, pourra détromper
ceux qui par un crime horrible voudraient
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obscurcir les œuvres de l'esprit de Dieu en
les attribuant à l'esprit de ténèbres.

L'Evangile en attaquant l'idolâtrie et le

cuite impie des démons, a déclaré une guer-
re irréconciliable à toute superstition, à
toute fausseté, à toute illusion, à toute opé-
ration de Satan. L'une des plus essentielles
conditions du baptême est de renoncer à cet
esprit séducteur et à toutes ses œuvres. Le
premier fruit de la doctrine de Jésus-Christ
a été d'abolir partout les divinations, les

oracles ou feints ou inspirés par une vapeur
infernale, les recherches de l'avenir et les li-

vres qui enseignaient ces vaines et détesta-
bles sciences dont le démon avait infecté

l'univers. On brûla dans là seule ville d'E-
phèse, aux yeux de tout le monde, pour une
somme très-considérable de ces livres qui
traitaient de divination et de magie (1) après
que saint Paul eut annoncé Jésus-Christ. Et
cet apôtre en faisant taire pour toujours le

démon, qui prétendait se le rendre plus favo-

rable en disant du bien de lui et en louant la

doctrine qu'il prêchait, a imposé un silence

éternel à ceux qui oseraient le soupçonner
de quelque intelligence avec l'esprit de men-
songe, de la bouche duquel il n'a même pas
voulu recevoir le témoignage qu'il affectait

de rendre à la vérité.

article, v. — Le démon condamné au silence

quoiqu'il affectât de rendre témoignaye à
saint Paul et à l'Evangile.

L'hisloire en est ainsi rapportéedansl'Ecri
lure (Acl. XVI, 16) : Comme nous allions (c'est

saint Luc qui parle et qui était présent ), au
lieu où les Juifs de Philippe s'assemblaient

pour la prière, nous rencontrâmes une ser-
vante qui avait un esprit de Python ( c'est-à-

dire un démon qui se mêlait de prédire l'a-

venir et de découvrir les choses secrètes ) et

qui apportait un grand gain à ses maîtres en
devinant. Elle se mit à nous suivre Paul et

nous, en criant: Ces hommes sont des serviteurs

du Dieu très-haut, qui vous annoncent la voie

du salut. Et elle fit la même chose durant plu-
sieurs jours. Mais Paul, en étant indigné, se

retourna vers elle, et dit à l'esprit : Je te com-
mande, au nom de Jésus-Christ, de sortir de

cette fille, et il sortit â l'heure même. Mais les

maîtres de cette servante voyant qu'ils avaient

perdu l'espérance de leur gain, se saisirent de

Paul et de Silas, et les présentèrent aux magis-
trats comme des hommes qui troublaient toute

la ville, et qui annonçaient une doctrine con-

traire aux usages romains. Les magistrats

leur firent dans le moment déchirer leurs ha-
bits, commandèrent qu'ils fussent battus de

verges, et après qu'on leur eut donné plusieurs

coups, ils les mirent en prison, où le geôlier

ajouta le cachot et les fers.

Voilà le fait Irès-circonstancié. On a main-
tenant à choisir, ou de nier que cette ser-

vante eût véritablement un démon qui ré-

pondit par elle en devinant, ou de convenir

que la possession et la divination étaient

(I) Pour cinquante mille deniers, environ dix-neul

mille livres. Acl. 19, lli.
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réelles. En prenant le premier parti, on a
contre soi la notoriété publique, et le res-

sentiment des maîtres de eetle servante con-

tre saint Paul, qui avait fait cesser leur gain

en faisant sortir le démon ; et l'on ne peut con-

tester un fait si autorisé que par le préjugé
général contre tout ce qu'on dit du démon et

de la magie, comme s'il n'y avait rien de sé-
rieux ni de réel dans tous les exemples qu'on
en rapporte. Mais alors on confirme la vérité

de tous les miracles faits par les apôtres , en
étant à la magie toute efficace et toute vertu,

bien loin de lui attribuer la guérison des

maladies et des défauts naturels du corps,

ou même la résurrection après la mort.

Si l'on se déclare pour le second parti , en
reconnaissant dans la fille délivrée par saint

Paul une opération réelle du démon, on
doit avouer que l'esprit de Jésus-Cbrist agis-

sant dans cet apôtre est tellement ennemi de

l'esprit du démon et de tout ce qu'il affecte

d'extraordinaire et de singulier pour s'atta-

cher les hommes et pour les porter à le con-
sulter, qu'il n'a pu souffrir son approbation,
et qu'il l'en a puni par le silence.

CHAPITRE XXI.

Après tant de preuves que Jésus-Christ est le

Messie promis, qu'il est ressuscité, qu'il est

assis à la droite de son Père, les miracles

qu'il a faits pendant sa vie n'ont pas besoin

d'être examinés pour être regardés comme
certains. On les examine néanmoins indé-
pendamment de toutes les preuves qui ont
précédé, et l'on démontre qu'ils ne sont pas
seulement certains, muis qu'ils prouvent in-

vinciblement que Jésus-Christ est le Messie
promis et le Fils de Dieu. 1° Changement
de l'eau en vin aux noces de Cana : mystère
de ce changement. 2° Première multiplica-

tion des pains dans le désert; divinité de Jésus-

Christ prouvée; nourriture céleste figurée
par une nourriture miraculeuse. 3° Seconde
multiplication des pains non seulement cer-

taine, mais qui devient la preuve de plu-
sieurs miracles qui l'avaient précédée, k"

Jésus-Christ marche sur les flots, y fait

marcher saint Pierre, calme la mer et les

vents, abrège le travail de ses apôtres, et

couvre sous ces miracles d'importantes vé-
rités. 5" Jésus-Christ réveillé de son som-
meil par les apôtres pendant une grande
tempête qu'il arrête par ses menaces ; pro-
tection de l'Eglise promise pour toujours.
6° Délivrance d'un homme possédé par une
légion de démons ; certitude de sa possession
et de sa délivrance; vérités attestées par
l'une et l'autre; l'attention de Jésus-Christ
sur le moindre de ses élus admirablement
prouvée. 7" Pourquoi le nombre des possé-
dés était fort grand au temps de Jésus-
Christ et de ses apôtres, et pourquoi il est

si souvent parlé de leur délivrance dans
l'histoire de l'Evangile.

Après ce que nous venons de voir, il n'est
plus nécessaire de se donner aucun soin
pour prouver la vérité des miracles que Jé-
sus-Christ a faits, et dont une partie est rap-

portée dans l'Evangile. Le maître doit être
au moins égal à ses disciples; et puisque ses
apôtres chassent les démons, guérissent les

maladies, ressuscitent les morts, communi-
quent les dons miraculeux du Saint-Esprit ; et

qu'ils n'opèrent ces merveilles qu'en invo-
quant son nom tout-puissant, il y aurait de
la folie à douter des miracles qu'il a faits lui-

même pendant sa vie.

Je ne veux pas néanmoins me contenter de
cette preuve, ni de celles qui l'ont précédée;
et je consens même que l'examen où je vais
entrer se fasse avec autant de sévérité et de
rigueur que si Jésus-Christ commençait seu-
lement à se produire en public et à' former
son Eglise; et que nous n'eussions pas une
pleine conviction par tout ce qui a été dit

jusqu'ici, qu'il est ressuscité et assis dans le

ciel sur le même trône que son Père. Je lais-

serai dans la foule tous les miracles qui ne
seront pas liés à des circonstances capables
d'en établir la certitude, et je me réduirai
même à un petit nombre de ces derniers pour
n'être pas infini.

article premier. — Changement de l'eau en
vin aux noces de Cana : mystère de ce chan-
gement.

Je commence par le premier de ceux qui
furent publics et dont les disciples furent té-
moins. Saint Jean le rapporte en ces termes
(Jean, II, 1 ) : Il se fit des noces à Cana en
Galilée, et la mère de Jésus y était. Jésus fut
aussi convié aux noces avec ses disciples; et le

vin venant à manquer, la mère de Jésus lui

dit : Ils n'ont point de vin. Jésus lui répon-
dit : Femme, qu'y u-t-il entre vous et moi?
Mon heure n'est pas encore venue. Sa mère dit

à ceux qui servaient : Faites tout ce qu'il vous
dira. Or il y avait là six grandes urnes de
pierre pour servir aux purifications qui etaie» t

en usage parmi les Juifs, dont chacune tenait

deux ou trois mesures. Jésus leur dit : Em-
plissez les urnes d'eau, et ils les remplirent
jusqu'au haut. Alors il leur dit : Puisez main-
tenant et portez-en au maître-d'hôtel, et ils

lui en portèrent. Le maître-d hôtel ayant goûte
de cette eau qui avait été changée en vin , ne
sachant point d'où ce vin venait, quoique les

serviteurs qui avaient puisé cette eau le sus-
sent bien, appela l'époux et lui dit ; Tout
homme sert d'abord le bon vin, et après qu'on
en a beaucoup bu, il en sert alors de moindre ;

mais pour vous, vous avez réservé jusqu'à
cette heure le bon vin. Ce fut là le premier des
miracles de Jésus. Il fit ( ainsi ) connaître sa
gloire, et ses disciples crurent en lui.

J'ai observé ailleurs les caractères de vé-
rité de cette histoire, où l'on n'aurait pas fait

répondre Jésus-Christ à sa mère d'une ma-
nière dure en apparence, si l'on n'y avait été
contraint par la nécessité de rapporter les

choses comme elles s'étaient passées, et où
l'on aurait dit quelque mot pour expliquer
cette dureté apparente, si les réflexions
avaient été permises. J'ajoute maintenant
qu'après une telle réponse, on ne se serait

pas attendu que la sainte Vierge regarda!
comme certain ï-e miracle qu'elle avait tic-
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mandé, ni qu'elle dût avertir les serviteurs

de ne point hésiter à faire tout ce que son fils

leur commanderait, puisqu'il paraissait ne

vouloir rien ordonner. Enfin il était peu
vraisemblable que Jésus-Christ leur comman-
dât d'aller chercher de l'eau, lorsqu'on man-
quait de vin: et toutes ces circonstances sin-

gulières contribuent à rendre plus sensible

la certitude du fond.

Mais indépendamment de ces observations,

comment s'y prendrait-on pour rendre un tel

miracle douteux? Les serviteurs puisent

eux-mêmes l'eau, et remplissent les urnes

jusqu'au haut; on n'a donc pas pu y mêler

du vin, ni supposer qu'il y en eût. Ce vin se

trouve excellent, il n'est donc pas falsifié. Il

est beaucoup meilleur que le premier qu'on

avait servi, il est donc d'une autre espèce. Il

est sbondant, et l'on en manquait. Il était

inconnu au maître-d'hôtel avant qu'on le lui

portât, et il s'étonne que l'époux l'ait réservé

pour un temps où le goût des conviés n'est

plus capable d'en discerner toute la bonté.

L'assemblée est nombreuse, plus peut-être

qu'on ne s'y était attendu, puisque le vin y
manqua. Le miracle est su de tout le monde,
et il affermit dans la foi les nouveaux disci-

ples de Jésus-Christ. Il faudrait être ennemi
de la vérité et non la chercher, pour ne pas

se rendre à ces preuves ; il faudrait même
refuser à Dieu le pouvoir de faire des mira-

cles, pour contester la certitude de celui-ci.

Le mystère couvert sous la simplicité de

l'histoire ajoute encore à celle cerlitude un
nouveau degré : car on voit que la lettre est

faite pour l'esprit, et qu'un miracle en mar-
que un autre. L'incarnation de Jésus-Christ

et la nouvelle alliance, qui en est la suite,

sont souvent représentées dans l'Evangile

sous l'image des noces qu'un roi fait à son

fils, et du festin où beaucoup de conviés sont

appelés. Les anciens patriarches et les pro-

phètes ont prédit et ont espéré celte alliance.

Ils se sont assis en esprit au festin des noces

de l'époux dont ils étaient les amis, et ils ont

bu à sa table le premier vin que l'époux y a

fait servir. La synagogue, occupée de ses pu-
rifications extérieures, et n'ayant ni l'esprit

ni l'habit des noces, n'a eu que des urnes vi-

des ; on s'est contenté de les remplir d'eau

par des ministres qui n'avaient que ce pou-
voir. Mais lorsque les temps ont été accom-
plis, l'époux est venu en personne s'asseoir

avec sa mère et ses disciples à la table des

conviés; et il a changé par l'efficace de son
esprit l'eau dont la synagogue se contentait

en un vin excellent, non seulement très-dif-

férent de cette eau insipide, mais fort supé-
rieure au vin des patriarches et des prophè-
tes, qui n'avaient que l'espérance et non la

réalité des biens , et même plus délicieux

et plus exquis que celui que les disciples

avaient bu au commencement du repas, avant
que la plénitude de l'esprit les eût inondés et

qu'ils en eussent été saintement enivrés au
jour de la Pentecôte, jour de la parfaite so-
lennité des noces, où l'époux et l'épouse pos-

sédèrent toute la gloire de la divinité en com-
mun, et où l'humanité de Jésus-Christ ne fut

pas seulement assise à la droite du Très-'

Haut, mais eut part avec le Verbe à l'effusion

de l'esprit et du vin céleste.

Cet esprit de grâce et d'amour ne devait
être communiqué avec cette abondance qu'a-
près que Jésus-Christ serait entré dans sa
gloire [Jean , VII, 39). Celait lui demander
un miracle avant que son heure fût venue,
que de lui demander le vin le plus exquis
avant son retour dans le. ciel ; mais la figure

pouvait le prévenir sans renverser l'ordre, et

Jésus-Christ, en refusant la vérité au désir

même de sa mère, pour suivre la volonté de
son Père céleste, lui accorda un miracle ex
térieurqui en était le gage et le symbole.

article il. — Première multiplication des

pains dans le désert; divinitéde Jésus-Christ
prouvée ; nourriture céleste figurée par une
nourriture miraculeuse.

Une grande foule de peuple ayant suivi Jé-
sus (dans le désert) (Jean, VI, 2), parce
qu'ils voyaient les miracles qu'il faisait sur les

malades, ses entrailles furent émues de com-
passion (Matth. XIV, Ik et suiv. ), et il guérit
leurs malades. Mais le soir étant venu, ses

disciples Vallèrent trouver et lui dirent : Ce
lieu est désert, et l'heure est déjà passée; ren-
voyez le peuple, afin qu'ils s'en aillent dans les

villages acheter de quoi manger. Jésus leur dit:

Il n'est pas nécessaire qu'ils y aillent ; donnez-
leur vous-mêmes à manger. Et s'adressant a
Philippe en particulier : D 'où pourrions-nous,
lui dit-il ( Jean , VI, 5) , acheter assez de pain
pour donner à manger à tout ce monde ? Mais
il disait ceci pour le tenter ; car il savait bien

ce qu'il devait faire. Philippe lui répondit :

Quand on aurait pour deux cents deniers de
pain (environ 80 livres) , cela ne suffirait pas

afin que chacun en eût tant soit peu. Jésus ré-
pliqua

( Marc, VI, 38) : Combien actuellement

avez-vous ici de pains? Allez vous en infor-
mer. Et après la recherche faite (Jean, VI, 9),

André, frère de Simon Pierre, lui vint dire :

Il y a ici un petit garçon qui a cinq pains
d'orge et deux poissons ; mais qu'est-ce que
cela pour tant de gens? (Marc, VI, 39, 4-0.

)

Jésus leur dit : Faites-les asseoir en diverses

troupes sur l'herbe verte : et ils s'assirent en
divers rangs, cent ou cinquante ensemble (ibid.

10). Jésus prit les pains, et ayant rendu
grâces, il les distribua aux disciples , et les

disciples à ceux qui étaient assis; et on leur

donna de même des deux poissons autant qu'ils

en voulurent. Après qu'ils furent rassasiés , il

dit à ses disciples : Amassez les morceaux qui

sont restés afin que rien ne se perde , et les

ayant ramassés, ils remplirent douze paniers

des morceaux des cinq pains d'orge qui étaient

restés après que tous en eurent mangé. Or,

ceux qui mangèrent de ces pains étaient au
nombre de cinq mille honnnes (

Matth. , XIV,
21), sans compter les femmes et les petits en-
fants

Ces personnes ayant vu le miracle qu'ava ; t

fait Jésus, disaient (Jca,n,\\, 14) : C'est là

vraiment le prophète (que Dieu avait promis à
Moïse), qui doit venir dois le monde. Mais
Jésus sachant qu'ils devaient venir le prendre
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pour le faire roi, s'enfuit et se retira seul sur

la montagne.
Il avait déjà fait partir ses disciples (Jean,

VII), en les obligeant de monter sans lui

dans une barque pour aller à Capharnaum
où il parut le lendemain, et où les troupes

qu'il avait nourries dans le désert, lui de-

mandèrent comment il y était venu, puisqu'il

n'était pas monté dans la barque où étaient

ses disciples : ce fut alors que Jésus-Christ

leur fit ce long discours rapporté par saint

Jean , qui commence par ces paroles : En
vérité, en vérité, je vous le dis : Vous me cher-

chez (ibid., v. 26), non parce que vous avez

vu des miracles, mais parce que vous avez

mangé des pains et que vous avez été rassa-

siés. Travaillez pour avoir, non la nourriture

quipérit, mais la nourriture qui demeure pour
la vie éternelle, et que le Fils de l'Homme vous
donnera, parce que c'est lui que Dieu le Père
a marqué de son sceau ( et qu'il a voulu figurer

par le pain miraculeux dont je vous ai nourris.)

Je suppose, que tout ceci vient d'être lu

par un homme à qui, par malheur, la foi

manque, mais qui en est affligé, et qui cher-

che à s'instruire, ou, pour le moins, qui est

équitable et ennemi des mauvaises difficul-

tés. Quelles précautions aurait-il voulu qu'on
eût prises avant la multiplication des pains,

afin d'en assurer la vérité? Ce sont les dis-

ciples de Jésus-Christ qui l'avertissent qu'il

est temps de congédier le peuple, afin qu'il

se retire dans les villages voisins, et qu'il y
trouve de quoi manger. Sur la proposition

qu'il leur fait d'acheter eux-mêmes de quoi
nourrir cette multitude, ils lui représentent

que ce moyen n'est pas possible, parce que
même avec une grande somme, on ne pour-
rail donner que peu de chose à chacun. 11

leur dit de s'informer s'il n'y a pas quelques
provisions dans tout ce peuple qui soient res-

tées et qu'on puisse distribuer à ceux dont le

besoin serait plus pressant; et après une
exacte recherche, ils ne trouvent que cinq
pains et deux poissons. Qu'aurait désiré de
plus celui dont je parle? Douze inspecteurs
ne suffisent-ils pas? Et tout le peuple averti

de l'inquiétude où Jésus-Chrisi paraît être à
son sujet, n'est-il pas obligé par toute sorte

de raisons de l'en tirer en montrant ses res-

sources et ses réserves s'il en a? Le besoin

est donc certain, et le moyen d'y pourvoir ne
paraît pas possible. Voilà la première cir-

constance.
Jésus-Christ ordonne à ses apôtres de faire

asseoir le peuple sur l'herbe, et de le distri-

buer en diverses bandes de cinquante ou de
cent. Par cet ordre sa confusion est évitée,

et le service rendu plus facile; mais aussi ce

qu'il y aura de merveilleux sera plus exposé
à la vue de tout le monde, et l'on ne pourra
plus tromper par l'artifice un peuple assis à
différentes tables, qui saura bien si elles ont
été servies ou si elles sont demeurées vides,

si on les a chargées de peu ou de beaucoup
d'aliments. Le désordre et la confusion au-
raient pu couvrir l'artifice. On aurait pu jeter

quelques pains dans la multitude, pillés par
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les plus avides, et dire ensuite qu'ils auraient
suffi pour tout le monde, s'ils avaient été

dispensés avec ordre et ménagés avec éco-
nomie. Mais la distribution du peuple en dif-

férentes bandes, dont aucune n'est au-dessus
de cent, et plusieurs sont au-dessous, et leur
situation tranquille sur l'herbe, sans qu'au-
cune personne quitte son rang, mettent la

vérité ou la fausseté du miracle dans une en-
tière évidence. Voilà une secondecirconstam e

dont les plus défiants doivent être contents.
Après que tout le monde a mangé, Jésus-

Christ dit à ses apôtres de recueillir les res-
tes ; c'est un moyen sûr pour être informé
de l'abondance, car il faut que tout le monde
ait été pleinement rassasié s'il est resté du
surplus : et les apôtres remplissent douze
paniers de ce que le peuple a laissé. A qui
ces douze paniers pleins de restes |>> uvent-
ils laisser quelque reste d'incrédulité?

Le peuple, touché d'un miracle si étonnant
et auquel il avait tant d'intérêt, ne dout:;

point que Jésus-Christ ne soit ce prophète
par excellence que Dieu avait promis comme
devant succéder à Moïse et être après lui le

médiateur d'une nouvelle alliance, et il veut
le déclarer roi, parce que le Messie (Deut.,

XVIII, 15
)

, selon ses idées, devait être roi à
la manière des autres princes, et régner sur
Israël comme David elSalomon l'avaient fait.

Cette quatrième circonstance estune nouvelle
preuve du miracle et de l'impression qu'il

avait faite sur tous les esprits.

Enfin Jésus-Christ parlant le lendemain à

ce même peuple dans la ville de Capharnaum,
qui était encore plein d'admiration pour lui

et pour le miracle qu'il avait fait, lui reproche
d'être plus sensible à l'effet temporel de ce
prodige, qu'à l'usage qu'il en devait faire

pour son salut éternel; et ce reproche ne
confirme pas seulement le miracle, mais il y
ajoute une nouvelle dignité, en nous décou-
vrant le principal dessein que Jésus-Christ

avait en le faisant, et le mystère auquel il

avait voulu le faire servir.

Il n'est donc pas possible de fermer les

yeux à une telle lumière, ni d'obscurcir un
miracle qui a eu plus de dix mille personnes,
je ne dis pas pour spectateurs , mais pour
conviés , les femmes et les enfants étant au
moins en pareil nombre que les hommes, et

qui est si nécessairement lié à d'autres cir-

constances également publiques et certaines.

Mais il n'en faut pas demeurer là , et si le

miracle est indubitable , il est indubitable

aussi que Jésus-Christ est le Messie et qu'il

est le Fils de Dieu; cardans le même discours

où il parle de ce prodige aux Capharnaïtes,
il dit clairement {Jean, VI, plusieurs fois ) :

Qu'il est le pain de vie , le pain descendu du
cii I et qui donne la vie au monde ; que quicon-

que croit en lui aura la vie éternelle, et qu'il

ressuscitera au dernier jour ceux qui seront

venus à lui, après y avoir été attirés par le

Père céleste. 11 prouve ces vérités secrètes par
le miracle public. Il dit que ce miracle en

est le signe extérieur et le sceau ; et comme
on ne peut résister à l'évidence du prodige
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manifeste et public, on doit écouter avec une
entière docilité la doctrine dont il est la

preuve.
Retournons donc sur nos pas, et considé-

rons entre les mains de Jésus-Christ les cinq

f>ains et les deux poissons, comme le grain et

a semence que sa providence multiplie cha-
que année par un miracle aussi réel et en-

core plus étonnant, quoiqu'on y soit accou-
tumé. Voyons comme dans les prodiges mê-
mes il suit l'ordrequïla prescrit à la nature,

en exigeant du côté des hommes quelque
chose qui cache la création, elqui tienne aux
anciennes créatures qu'il veut multiplier.

Admirons comment ses mains fécondes se

déchargent dans celles de ses apôtres, et par
celles-ci dans le sein de son peuple, sans

que personne puisse pénétrer le secret d'une
telle fécondité, quoique tout le monde y par-
ticipe; et comment dans la multiplication et

la distribution d'un aliment temporel , il

marque le mystère de la parole évangélique
et de la nourriture spirituelle, qu'il donne
immédiatement à ses ministres, et qu'il fait

arriver par leur ministère jusqu'aux enfants
et aux plus petits.

Mais surtout considérons combien il est

attentif à prouver qu'il est le prophète par
excellence et le Messie promis, sans souffrir

néanmoins que le peuple l'établisse roi

,

parce qu'il l'est d'une manière plus sublime
et plus parfaite que le peuple ne le pense et

qu'il ne le désire. Il prouve ce qu'il est et

fuit ce que le peuple veut lui donner. L'un et

et l'autre sont dignes de lui, et je le recon-
nais à tous les deux.

Enfin admirons comment après un tel pro-
dige il lui demeure infiniment supérieur,

comment ce qui éblouit le peuple le touche
peu et même l'afflige, et combien le miracle
en lui-même lui paraîtrait inutile s'il se bor-
nait à l'admiration d'un peuple intéressé, et

s'il n'était la figure et la promesse d'un autre
plus digne de sa magnificence et de son amour
pour ses élus. Vous me cherchez, dit-il, non
parce que vous avez vu des miracles ( dont la

foi doit être le fruit) , mais parce que vous
avez été rassasiés. Travaillez, non pour avoir
une nourriture qui périt , mais pour celle qui
demeure pour la vie éternelle, et que le Fils

de l'homme vous donnera , car c'est lui que
Dieu le Père a clairement désigné et comme
caractérisé en vous nourrissant d'un pain mi-
raculeux dans le désert.

article ni. — Seconde multiplication des
pains, non seulement certaine, mais qui de-
vient la preuve de plusieurs miracles qui l'a-

vaient précédée.

Le miracle dont nous parlons a été réitéré
une seconde fois avec des circonstances
presque semblables, et cette réitération achè-
ve de mettre le comble aux démonstrations
précédentes. Voici comme saint Matthieu
rapporte ce second prodige [Malth., XV,
29 ) : Jésus étant venu sur le rivage de la mer
de Galilée, et étant monté sur une montagne
où il s'assit, de grandes troupes de peuple l'y

vinrent liouver, ayant avec eux des boiteux

,

des aveugles, des muets, des estropiés et beau-
coup d'autres infirmes dont ils se déchargè-
rent à ses pieds (projeccrunt eos ad pelles
ejus ), et il les guérit : de sorte qu'ils étaient
tous dans l'admiration, voyant que les muets
parlaient, que les boiteux marchaient, que les
aveugles voijaient , et ils rendaient gloire au
Dieu d'Israël. Or Jésus appelant ses disciples
leur dit : J'ai grande compassion de ce peuple,
parce qu'il y a déjà trois jours qu'il demeure
continuellement avec moi , et ils n'ont rien à
manger, et je ne veux pas les renvoyer à jeun,
de peur qu'ils ne vnbent en défaillance sur le
chemin. Ses disciples lui répondirent : Com-
ment pourrions-nous trouver en ce lieu désert
assez de pain pour rassasier une si grande
multitude de personnes ? Jésus leur repartit :

Combien avez-vous de pains ? Sept, lui dirent-
ils, et quelques petits poissons. Il commanda
donc au peuple de s'asseoir sur la terre, et pre-
nant les sept pains et les poissons, après avoir
rendu grâces, il les rompit et les donna à ses
disciples, et ses disciples les donnèrent au peu-
ple. Tous en mangèrent et furent rassasiés, et

l'on remporta sept corbeilles pleines des mor-
ceaux qui étaient restés. Or ceux qui en man-
gèrent étaient au nombre de quatre mille hom-
mes, sans compter les femmes et les petits en-
fants.

Je n'ai garde de faire ici les mêmes réfle-
xions que j'ai cru être obligé de faire sur le
premier miracle, pour en établir la vérité et
la certitude. Elles sont désormais inutiles, et
tout le monde m'en dispense. Mais je ne puis
m'enipêcherde faire observer que si cette se-
conde multiplication des pains est indubita-
ble, les miracles qui la précédèrent le sont
aussi ; car c'est devant les mêmes témoins
qu'ils sont faits, c'est-à-dire en présence de
plus de huit mille personnes , et la nourri-
ture miraculeuse qui les suivit nous en con-
firme la vérité. Or de quels miracles s'agit-il?
Des plus éclatants et de ceux qui sont plus
certainement au-dessus de toute autre puis-
sance que de celle du Créateur. Ce sont des
muets à qui la parole est rendue, des boiteux
qui marchent, des aveugles qui voient clair,
des estropiés de tout genre qui sont guéris.
On a jeté par tas aux pieds de Jésus-Christ
ces hommes si dignes de sa compassion, et
tout le monde présent à ce triste spectacle
passe subitement à l'admiration et aux
louanges en voyant tous ces pauvres misé-
rables guéris.

Comment entreprendrait - on de le nier
dans de telles circonstances ? et si l'on s'ob-
stine à le faire, comment niera-t-on la mul-
tiplication des sept pains pour huit mille
personnes, dont il reste, après que tout le

monde a été rassasié, sept corbeilles pleines?
ïrailera-t-on de songe un prodige dont il

reste un tel monument? et se persuadera^
t-on que les apôtres ont feint après coup une
chose de cet éclat, dont la fausseté pouvait
être si facilement prouvée contre eux, puis-
qu'ils marquent les lieux et les temps, eux
qui avouent avec ingénuité que les deux mul-
tiplications des pains avaient fait une si légère
impression sur leurs esprits, quoiqu'ils en
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eussent été les ministres
,
qu'ils se défiaient

encore de la prévoyance et du pouvoir de

Jésus-Christ (1) ,
que dans une occasion ils

pensaient qu'il les accusait d'avoir oublié de

se pourvoir de pain, parce qu'il les avertis-

sait de se donner de garde du levain des pha-
risiens et des saducéens, entendant, sous ce

terme figuré, leur hypocrisie.

Mais d'où pouvait venir, dira-t-on, une si

grande foule de malades et d'estropiés ? Elle

venait de deux causes : de l'étonnante faci-

lité avec laquelle Jésus-Christ les guérissait,

et de la réputation extraordinaire que sa

puissance et sa bonté lui avaient attirée non
seulemeut dans la Judée, mais dans les pro-

vinces voisines. On en jugera par ce seul

endroit de saint Marc [Marc, 111, 7 ) : Une
grande foule de peuple suivit Jésus, de Galilée

et de Judée, de Jérusalem, de l'Iduméc, de,

delà le Jourdain ; et ceux des environs de Tyr
et de Sidon ayant ouï parler des choses qu'il

avait faites, vinrent en grand nombre le trou-

ver. Et il dit à ses disciples qu'ils lui tinssent

une barque à certaine distance du bord de la

mer, afin qu'il ne fût pas trop pressé par la

foule des peuples ; car comme il en guérissait

plusieurs, tous ceux qui étaient affligés de

quelque mal, se jetaient sur lui avec violence

pour le pouvoir loucher.

Il y a plusieurs exemples dans l'histoire de
l'Evangile d'un semblable concours et des

miracles sans nombre
, que le simple attou-

chement des vêtements de Jésus-Christ et

même de la frange de ses vêtements opérait

sur les malades. Mais je laisse, comme je m'y
suis engagé dès le commencement, tous ces

prodiges confondus dans la foule
, pour ne

m'attacher qu'à ceux dont la certitude a des

preuves distinctes. Et je n'ai parlé de ceux-ci

que parce qu'ils avaient une liaison étroile

avec la seconde multiplication des pains, qui

porte avec elle ses preuves, et qui en devient

une claire et décisive des prodiges qui la

précédèrent.

article iv. — Jésus-Christ marche sur les

flots, y fait marcher saint Pierre, calme la

mer et les vents, abrège le travail de ses apô-
tres, et couvre sous ces miracles d'impor-

tantes vérités.

Après la première multiplication des pains

( Matlh., XIV, 22 ), Jésus obligea ses disciples

de monter dans une barque, et de passer à
l'autre bord avant lui, pendant qu'il renverrait

le peuple ( Ibid., v. 24- ; Marc , VI, 48 ). Celle

barque était battue par les flots au milieu de

la mer, parce que le vent était contraire; et

Jésus voyant que ses disciples avaient grande
peine à ramer, il vint à eux à la quatrième (vers

le point du jour) veille de la nuit, marchant

(i) Sciens Jésus, dixit : Quid cngitaiis inlra vos
modicœ lidei, quia panes non habetis? Nonduin intel-

lig lis, neque recordamini quinque panum in quinque
millia honiinum, et quoi cophinos sumpsislis? neque
seplem panum in quatuor millia hominum et quot
sporlas sumpsislis? Quare non inlelligitis quia non
de pane dixi vobis : Givele a fermenlo pharisivonim
et sadduceeorum. Mattli. 16, 8, etc.
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sur la mer (Marc, VI, 50). Les disciples le

voyant ainsi marcher sur la mer, car ils l'aper-

çurent tous, furent troublés, et ils disaient :

C'est un fantôme, et ils s'écrièrent de frayeur.

En même temps Jésus leur parla et leur dit

(Matth., XIV, 28, etc. ) : Ayez confiance, c'est

moi ; ne craignez point. Pierre lui répondit
(Marc, VI, 51 et 52): Seigneur, si c'est vous,

commandez que j'aille à vous en marchant sur

les eaux. Jésus lui dit : Venez. Et Pierre des-
cendant delà barque, marchait sur l'eau pour
aller trouver Jésus, mais voyant un grand vent,

il eut peur , et commençant déjà à enfoncer, il

s'écria : Seigneur, sauvez-moi, et aussitôt Jé-
sus étendant la main, le prit et lui dit : Hom-
me de peu de foi, pourquoi avez-vous douté ?

Et étant monté dans la barque, le vent cessa ,

ce qui augmenta beaucoup l'étonnement et l'ad-

miration où ils étaient , car ils n'avaient pas

fait attention sur le miracle des pains , parce

que leur cœur était aveuglé (Matth., XIV, 33).

Alors ceux qui étaient dans la barque s'appro-

chant de Jésus, l'adorèrent, en lui disant :

Vous êtes vraiment le Fils de Dieu.
Plus j'examine cette histoire, qui renferme

plusieurs miracles, plus la vérité m'en de-

vient sensible. Premièrement, tout le monde
fut témoin que les apôtres montèrent seuls

dans la barque , et que Jésus-Christ de-

meura pour congédier le peuple , ce qui por-
ta le même peuple à lui demander avec éton-

nement (1) comment il était passé à l'autre

bord.
En second lieu, aucune des circonstances

ne vient naturellement dans l'esprit. Le mi-
racle de marcher sur les eaux dans le temps
que la mer est fort agitée et que le vent est

violent, ne s'imagine pas. On feindrait bien
plutôt qu'on a volé dans l'air ou qu'on a été

transporté par un ange. La demande de saint

Pierre, qui est en sûreté dans une barque,
de pouvoir aussi marcher sur les eaux pour
aller à Jésus-Christ, ne peut être fondée que
sur ce qu'il lui voyait faire, et sur la persua-
sion qu'il avait d'ailleurs de son pouvoir in-

fini. Et si l'on avait feint que cet apôtre mar-
cha sur les eaux, on n'aurait pas feint qu'il

eût peur du vent, et que sa crainte le fît en-
foncer.

En troisième lieu, si le fait n'avait été cer-

tain et public, l'évangéliste n'aurait pas con-
servé cette parole de Jésus-Christ qui traite le

premier de ses apôtres d'homme de peu de
foi (2), et il ne l'aurait pas écrit dans un
temps où sa réputation était nécessaire à
l'Eglise.

En quatrième lieu, un autre évangélisle
n'aurait eu garde de dire de tous les apôtres
ensemble , qu'ils n'avaient rien compris
(Matth., XIV, 31) dans le miracle delà mul-
tiplication des pains , parce que leur cœur
était aveuglé, et qu'ils y avaient été par con-

(1) Cuni invenissent eum trans mare.dixerunt ci :

Rabbi, quando hue venisli? Joan. G, 25.

(2) Ascendit ad illos in navim, et cessavit venins :

et plus magis intra se stupebant. Non enim inlelleie-

runl de panibus : crai enim cor eorum obcœcalum.
Marc. VI, 51. 52.
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séquent moins attentifs el moins sensibles

que le simple peuple, qui avait eu dessein

de proclamer roi Jésus-Christ, par recon-
naissance et par intérêt.

Enfin c'est une supposition absolument in-

soutenable qu'une histoire si célèbre, si cir-

constanciée, qui s'est passée à la vue de tous

les apôtres, qui est écrite avec toutes les

inarques possibles de sincérité, et qui ne
peut déplaire que parce qu'elle est une preu-
ve évidente de la religion, ne mérite pas une
entière créance.
Mais il faut bien comprendre que Jésus-

Christ ne fait pas de miracles au nom d'un au-
tre, comme les prophètes ou comme ses dis-

ciples; qu'il les fait tous pour autoriser sa
mission et pour prouver qu'il est le Messie
elle Sauveur promis; qu'il les fait comme
Fils de Dieu, comme maître de la nature,

comme puissant par sa seule volonté; qu'il

les fait en un mot afin qu'on croie en lui,

qu'on mette en lui sa confiance, et qu'on ne
donne aucune borne à la foi et à l'espé-

rance dont il est l'objet et le terme. Aussi ne
trouve-t-il rien que de légitime dans l'ado-

ration que lui rendent ses apôtres et tous

ceux qui sont dans la barque, et il ne con-
sent pas seulement à être appelé par eux Fils

de Dieu , mais il les autorise dans la pensée
qu'il le leur a bien prouvé, en marchant sur
les flots irrités de la mer, en y faisant mar-
cher son apôtre, en ne lui reprochant que de
ne s'être pas uniquement fié à sa parole, en
le suspendant au-dessus de l'abîme par sa
main toute-puissante ; en faisant succéder,
sans intervalle, un grand calme à un vent
violent et à la tempête, et en faisant arriver
en un instant à l'autre bord la même barque
que les efforts humains et les secours des ra-
mes n'avaient pu y faire arriver pendant une
longue nuit; car cette circonstance en est

encore, et elle sert à concilier une contra-
diction apparente entre les évangélistes qui
assurcntque Jésus-Christ monta dans la bar-
que (1), et saint Jean, qui dit que cela ne fut

pas nécessaire, parce que la barque fut tout
d'un coup à terre, ce qui signifie qu'il y mon-
ta, mais sans besoin, et sans qu'elle fût pour
lui d'aucun usage.
Mon dessein n'est pas d'expliquer ce que

les miracles de Jésus-Christ ont de spirituel

et de secret, lorsque l'histoire n'en reçoit pas
un nouveau degré de certitude; mais lorsque
l'esprit fait partie de la lettre, ou, pour parler
plus juste, lorsqu'il sert non seulement à l'é-

claircir, mais à la prouver, il est de mon de-
voir de profiter de cet avantage : car j'ai ob-
servé que tant qu'on ne montre que le mira-
cle à des personnes d'ailleurs judicieuses,
elles ont une secrète peine de s'y rendre,
mais que celte peine s'évanouit et se change
même en admiration, quand elles découvrent
la raison et la nécessité du miracle.

On ne saurait disconvenir que la barque
où étaient saint Pierre et les apôtres ne soit

la figure de l'Eglise : et dès lors il est aisé de

(1) Voliiorunt accipcre cum in navim , cl stalim
navis fuit ad icrram, in quant ibant. Joan. <ô, 21.
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comprendre que la nuit, le vent contraire et

les flots marquent les obstacles que l'Evan-
gile devait trouver dans son commencement,
et les agitations de l'Eglise pendant tous les

siècles
; que le peu d'effet du travail des apô-

tres et des rames pendant l'absence de Jésus-
Christ est une leçon pour les ministres de
l'Eglise, dont les efforts ont peu de succès
s'ils ne so-nt qu'humains

;
que l'attention de

Jésus-Christ à la peine de ses disciples lors-

qu'ils le croient absent est une preuve du soin
qu'il prend de sonEglise,après même qu'il s'est

rendu invisible; qu'en venant à eux vers la fin

de la nuit, il a dessein de consoler ceux qui
conservent en lui de la confiance jusqu'aux
dernières extrémités

;
qu'en marchant sur les

flots il veut prouver qu'il est le maître abso-
lu du siècle et de tout ce qu'il emploie de
violent et de terrible contre ses serviteurs;

qu'en se montrant dans l'éloignement , et

étant pris pour un fantôme, il veut affermir
la foi de ceux qui sont tentés de prendre ses

promesses pour une chose vainc et sans réa-
lité, et plus capable d'augmenter le péril que
d'en tirer ; qu'en parlant et disant : C'est moi,
il veut montrer qu'il est le. seul qu'il faille

craindre, elle seul en qui l'on doive espérer;
qu'en permettant à saint Pierre de marcher
sur les eaux, il a dessein de faire voir que le

naufrage est impossible avec lui, et que si

par son ordre et pour lui être fidèle on pa-
raît sortir de la barque dans certaines occa-
sions, on est en sûreté si l'on croit en lui

;

qu'en entrant dans la barque et y faisant

entrer saint Pierre, il s'engage à n'abandon-
ner jamais son Eglise, et à proléger toujours
le ministère public qu'il a établi pour la con-
duire, et qu'en faisant arriver la barque en
un instant après un travail pénible, qui pa-
raissait infructueux, il déclare qu'il abrége-
ra quand il le voudra les travaux de ses mi-
nistres, et principalement de ceux qu'il em-
ploiera dans les derniers temps où sa grâce
sera presque seule, et en peu de temps, ce
qui leur restera de course et d'ouvrage.
Qu'on examine désormais le miracle par

rapport à ce sens mystérieux et prophéti-
que, et qu'on me dise si l'on ne le trouve
pas digne de Jésus-Christ, comme fondateur
et protecteur de l'Eglise, et si l'on ne le juge
pas non seulement certain, mais consolant
el plein d'instructions propres à nourrir la

foi et à soutenir l'espérance.

article v. — Jésus-Christ réveillé de son
sommeil par les apôtres pendant une grande
tempête qu'il arrête par ses menaces. Pro-
tection de l'Eglise promise pour toujours.

Avant ce miracle, Jésus-Christ en avait
fait un autre semblable dans quelques cir-
constances et différent dans quelques aulres,
mais dont la vérité est attestée par les mê-
mes preuves. Un jour, après avoir parlé au
peuple sous diverses paraboles, il dit vers le

soir à ses disciples : Passons de l'autre côté de
l'eau (Marc, IV, 35, etc.). Ils l'emmenèrent
donc avec eux dans la barque où il était déjà
(et d'où il avait instruit le peuple), et quel-
ques autres barques le suivirent. (Mais dans
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le trajet J un grand tourbillon de vent s'éleva,

et les vagues entraient avec tant de violence

dans la barque, quelle s'emplissait déjà d'eau.

Jésus cependant était sur la poupe, où il dor-
mait sur un oreiller, et ils le réveillèrent en lui

disant : Maître, ne vous mettez-vous point en

peine de ce que nous périssons ? S'étant éveillé,

il parla au vent avec menaces, et dit à la mer :

Tais-toi! calme-toi l Et le vent cessa, et il se

fit un grand calme. Alors il leur dit : Pour-
quoi étes-vous ainsi alarmés ? Comment n'a—
vez-vous point encore de foi? Ils furent saisis

d'une extrême crainte, et ils se disaient l'un à
l'autre : Quel est celui-ci, qui commande aux
vents mêmes et à la mer, et à qui les vents et la

mer obéissent? (Luc, Vill, 25.)

On voit dans ce miracle que, de la part de
Jésus-Christ, tout est concerté pour instruire

ses disciples et pour leur prouver sa puis-
sance; mais que, de leur part, tout est im-
prévu, et que, s'ils avaient été consultes sur

les circonstances , ils n'auraient point fait

dormir Jésus-Christ sur un oreiller pendant
une violente tempête et pendant que les va-
gues entraient dans la harque, et qu'ils au-
raient encore moins imaginé le reproche
qu'il leur fit à son réveil, de manquer de loi

pour avoir eu peur dans un si grand péril

,

ou pour avoir cru que, pendant son som-
meil, leur danger lui était inconnu, ou pour
avoir pensé qu'il y était indiffèrent. Tout
cela ne vient point dans l'esprit quand on
n'a rien vu de tel. Il est encore moins pos-
sible de se figurer que le vent et la mer puis-

sent écouter la voix d'un homme, et qu'ils se

calment absolument à ses menaces qui leur

imposent silence. 11 faut l'avoir éprouvé pour
le penser, et avoir été témoin de cette parole
impérieuse : Tais-toi I calme-toi! et de son
effet étonnant, pour être capable de la rap-
porter d'une manière aussi courte et aussi

majestueuse qu'elle a été prononcée.
Qu'on ajoute à ces réflexions le témoignage

des apôtres, présents, engagés dans le péril,

témoins de la tempête et du calme , effrayés

dans un temps, remplis d'étonnement dans
un autre, et qui racontent ce prodige avec
une admirable sincérité, sans essayer de jus-

tifier leur crainte, sans adoucir le reproche
que leur maître leur fait de leur peu de foi

,

sans s'excuser sur son sommeil et sur la né-
cessité de l'interrompre.

Il y avait, d'ailleurs, d'autres barques ex-
posées sans doute au même danger et déli-

vrées par le même miracle. Le lieu où l'on

allait est nommé (le pags des Géraséniens ou
Gœradaniens). Le prodige qu'il fit dans ce
lieu, en délivrant deux possédés dont tout le

pays était inquiété, est célèbre, comme nous
le verrons bientôt (Matth., VIII; Luc, VIII;
Marc, III). Il n'est donc pas possible à la

raison de ne pas se rendre à de telles preu-
ves; et il est juste, par conséquent, de pen-
ser qu'aucun esprit sérieux ne refusera de
s'y rendre.
Mais ce n'est là qu'une partie, le reste est

encore plus beau. Jésus-Christ, qui fera taire
les vents et la mer dans quelques moments,
Jes appelle et les excite en secret. Les vagues

entrent dans la barque, mais il sait jusqu'à

quelle mesure elles y entrent. Il dort tran-
quillement au milieu du bruit et de l'orage

,

et, pendant qu'il met à l'épreuve la confiance

que ses disciples ont en son pouvoir et en
son amour, il cache l'un et l'autre sous les

apparences de la faiblesse et de l'oubli. Tout
paraît perdu et désespéré; la foi est prête à

faire naufrage, et elle court un véritable

danger, pendant quelle est trop alarmée de

celui de la barque où Jésus-Christ repose. 11

se réveille, et, par un mot, il fait cesser le

vent et taire la mer, apprenant pour tou-

jours à ses disciples qu'il est également le

maître du siècle et de son Eglise, qu'aucune
tempête n'arrive qu'il n'ait permise, qu'au-

cune ne pa se les bornes qu'il lui a mar-
quées, et pour le temps, et pour l'effet; qu'il

repose dans l'Eglise et qu'il y est en paix,

lorsqu'on la croit près de périr ; que c'est

manquer de foi que de douter qu'il n'en soit

le protecteur jusqu'à la fin des temps; que
son sommeil apparent n'est que pour nous
réveiller du nôtre, et que sa voix toute-puis-

sante peut dissiper en un moment tout ce qui

s'oppose à son Eglise, quelque rebelle et

quelque insurmontable qu'il soit dans l'or-

dre naturel.

article vi. — Délivrance d'un homme pos-
sédé par une légion de démons. Certitude

de sa possession et de sa délivrance. Vérités

attestées par l'un et l'autre. L'attention de

Jésus-Christ sur le moindre de ses élus ad-
mirablement prouvée.

Le pays où la barque aborda était celui

des Géraséniens , et , dès que Jésus y fut ar-

rivé, deux possédés, qui étaient si furieux que
personne n'osait passer par ce chemin-là, sor-

tirent des tombeaux et vinrent au-devant de

lui (Matth. VIII, 28). L'un des deux était ap-
paremment plus violent et plus redoutable

que l'autre, et c'est peut-être pour cela que
saint Marc et saint Luc ne parlent que d'un
seul. Je suivrai saint Marc, dont voici les

termes : Jésus ne fut pas plus tôt descendu de

la barque qu'il se présenta à lui un homme
possédé de l'esprit impur, sortant des sépul-
cres , où il faisait sa demeure ordinaire , et

personne ne le pouvait enchaîner ; car ayant
souvent été lié de chaînes, et ayant eu les fers

aux pieds , il avait rompu ses chaînes et brisé

ses fers, et nul homme ne le pouvait dompter
(Marc , V, 2). Il demeurait jour et nuit sur

les montagnes et dans les sépulcres , criant et

se meurtrissant lui-même avec des pierres.

Ayant donc vu Jésus de loin, il courut à lui

et l'adora; et jetant un grand cri, il lui dit :

Qu'y a-t- il entre vous et moi , Jésus , Fils du
Dieu très-haut? Je vous conjure, par le nom
de Dieu, de ne me point tourmenter; car Jésus
lui disait : Esprit impur, sors de cet homme !

et il lui demanda : Comment t'appelles-tu? à

quoi il répondit : Je m'appelle Légion, parce
que nous sommes plusieurs. Et il le priait avec
instance qu'il ne leur commandât pas de s'en

aller dans l'abîme, et qu'il ne les envoyât pas
hors de ce pays-là (Luc, VIII, 30).

Or il y avait là m grand troupeau de nour*
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ceaux qui paissaient le long des montagnes, et

ces démons le suppliaient en lui disant : En-
voyez-nous dans ces pourceaux, afin que nous

y entrions. Jésus le leur permit , et en même
temps ces esprits impurs, sortant du possédé,

entrèrent dans les pourceaux, et tout le trou-

peau, qui était environ de deux mille, courut

avec violence se précipiter du haut des rochers

dans la mer, où ils furent tous noyés. Ceux
qui menaient paître le troupeau s'enfuirent et

vinrent porter la nouvelle dans la ville et

dans les champs, d'où plusieurs sortirent pour
voir ce qui était arrivé; et, étant venus à Jé-
sus, ils virent celui qui avait été possédé, as-

sis, habillé et en son bon sens, ce qui les rem-

plit de crainte; et ceux qui avaient été pré-

sents leur ayant rapporté tout ce qui était

arrivé au possédé et aux pourceaux, ils com-
mencèrent à le prier de sortir de leur pays.

Comme il rentrait dans la barque, eelui qui

avait été possédé le supplia de lui permettre

de demeurer avec lui ; mais Jésus le lui refusa

et lui dit : Allez-vous-en chez vous trouver

vos proches, et leur annoncer les grandes grâ-

ces que vous avez reçues du Seigneur et la mi-
séricorde qu'il vous a faite. Cet homme , s'en

étant allé , commença à publier en Décapo-
lis (1) les grandes grâces qu'il avait reçues de

Jésus, et tout le monde était ravi en admira-
tion.

Je ne crois pas que les plus obstinés et les

plus incrédules puissent nier que le possédé
ne le fût véritablement. Je n'insiste ni sur sa

violence et sa fureur, ni sur sa force capable
de briser les chaînes, ni sur sa vie farouche,
accompagnées d'excès contre soi-même, de
clameurs et d'agitations infatigables

; je me
réduis à ces quatre ou cinq circonstances,
qui sont certainement décisives : 1° à la ma-
nière dont il accourt pour se prosterner aux
pieds de Jésus (Luc, VIII, 17), qu'il n'avait

jamais vu
,

puisqu'il était possédé depuis
longtemps, et qu'il appelle le Fils du Dieu
très-haut , ce que tout au plus ses apôtres
alors auraient pu dire; 2° à la supplication
et à la conjuration même, par le nom de
Dieu, que lui fait le possédé de ne le pas
tourmenter, et de ne lui pas commander
d'aller dans l'abîme, terme qui signifie cer-
tainement l'enfer le plus profond, peu connu
des Juifs et nié par les saducéens ;

3° à la

permission qu'il lui demande d'entrer dans
les pourceaux , ce qui était impossible au
possédé et sans aucun sens à son égard

;

4° à la violence avec laquelle deux mille
pourceaux allèrent se précipiter du haut des
rochers dans la mer, à l'instant même que
Jésus-Christ eut accordé à ceux qui par-
laient par la bouche du possédé la permis-
sion d'entrer dans ces animaux impurs; 5°

enfin à la tranquillité, au bon sens, au chan-
gement universel et subit du possédé, aussi-
tôt que les démons l'eurent quitté pour en-
trer dans les pourceaux et les précipiter.
La possession est donc indubitable, et, par

conséquent, la délivrance du possédé l'est

(1) Dans la conlréc qui portait ce nom à cause
des dix villes sitvms dans son territoire.

aussi. Mais, examinons le fond de l'histoire

par une autre voie. Aurait-on pu faire croire
aux Géraséniens un l'ait de celte importance,
s'il leur avait été absolument inconnu? si

aucun homme, dans leur voisinage, n'avait
ressemblé à celui dont parlent les évangé-
listes? si les personnes intéressées au trou-
peau qu'on suppose noyé n'avaient rien
perdu? si, dans le pays de Décapolis, on
n'avait point ouï parler des grandes grâces
qu'un homme plein de reconnaissance disait

avoir reçues de Jésus- Christ ?

Etait-il naturel de feindre dans un seul
possédé une légion de démons ? de faire de-
mander à ces esprits , comme une grande
grâce, la permission d'entrer dans des pour-
ceaux et de demeurer ainsi dans le pays , et

de supposer ensuite que ces esprits précipi-

tèrent en un moment tous ces animaux dans
la mer? L'abîme où ces esprits craignaient
d'être précipités eux-mêmes avant le temps
de leur dernière condamnation, et une telle

crainte , sont-ils conformes aux préjugés
communs ? Se serait-on attendu que l'homme
délivré par un si grand miracle, et deman-
dant comme une nouvelle grâce de suivre
Jésus-Christ , n'en aurai! pas la liberté , lui

qui aurait pu, par sa présence, donner tant
de poids à la doctrine et aux autres miracles
de son libérateur? Enfin aurait-on cru , si

l'événement ne l'avait déclaré, que Jésus-
Christ ne serait allé que pour un seul homme
au pays des Géraséniens , et qu'il aurait si

facilement cédé à la prière qu'on lui fit d'en
sortir? Tout cela et beaucoup d'autres ob-
servations qu'on peut faire démontrent in-

vinciblement la vérité du miracle.
Mais le miracle lui-même, de combien de

choses devient-il la démonstration? Je 1 lisse

à part l'aveu que font les démons que Jésus-
Christ est le Fils du Dieu très-haut; je me
contente de les voir prosternés et tremblants
devant lui, quoiqu'ils soient une légion; re-
connaître à ses pieds qu'il peut les envoyer
dans l'abîme, et prévenir le temps où il les

contraindra de s'y précipiter; lui demander
;omme une grâce la permission d'entrer
dans des animaux immondes , et avouer
ainsi leur dépendance, leur dégradation, leur
amour pour ce qui est le plus bas et le plus
impur.

J'admire avec quelle bonté Jésus-Christ a
protégé si longtemps un homme que ces bê-
tes cruelles avaient, ce semble, en leur pou-
voir; qu'elles tenaient dans des solitudes

écartées, loin de tout secours
;
qu'elles por-

taient incessamment à crier, à s'agiter, à se

frapper avec des pierres, et contre qui une
légion entière était acharnée, mais sans avoir
le pouvoir de le tuer ou de le précipiter dans
la mer, où ces furieux poussèrent tout un
troupeau qui n'avait pas la même sauve-
garde.

J'admire la miséricorde qui est allée cher-

cher cette brebis au milieu de tant de loups,

et qui la portait même dans son sein, et qui
a cru avoir assez fait que de l'avoir sauvée
malgré la tempête qui semblait s'opposer à

son salut, et malgré tout l'enfer qui avait
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conjuré sa perte, consentant sans peine à
quitter le pays après une telle action de cha-

rité, et voulant que celte circonstance sin-

gulière, qui dépendait uniquement de lui,

servît de preuve , dans tous les siècles , de
son amour pour le moindre de ses élus , et

pour le plus abandonné selon les apparen-
ces.

article vu. — Pourquoi le nombre des pos-

sédés était fort grand au temps de Jésus-

Christ et de ses apôtres , et pourquoi il est

si souvent parlé de leur délivrance dans

Vhistoire de VEvangile.

Ce que je dis ici m'engage à rendre raison

d'une chose qui fait quelquefois de la peine

ta des hommes très-éloignés de l'incrédulité,

mais peu instruils du fond de la religion, et

qui sont moins touchés de tant de miracles

faits sur les possédés, dont l'histoire de Jésus-

Christ est remplie.

Il y avait longtemps que le monde adorait

les démons sans le savoir, et que ces esprits

de mensonge avaient usurpé le culte qui

n'était dû qu'à Dieu. Ils avaient dans toute

la terre des temples et des autels ; et sous de
faux noms ils se donnaient pour les maîtres
du ciel et de la terre , et de toute la nature.

Jésus-Christ venait pour rentrer dans son
empire, et pour en chasser l'usurpateur. Il

venait pour tuer l'impie par le souffle de sa

bouche, comme il avait été prédit par les

prophètes. Il fallait avant tout le faire con-
naître et montrer aux hommes qu'il avait

séduits sa malice et sa faiblesse ; el il n'y

avait point de moyen pour cela plus court ni

plus sensible que de permettre à ces esprits

malfaisants d'entrer dans le corps de quel-

ques hommes où ils necausaientquedes con-
vulsions affreuses et des accidents funestes

qui les rendaient haïssables, et de les chasser

ensuite avec empire, et par une seule parole,

ce qui marquait leur impuissance et leur

faiblesse, et môme leur misère et leur répro-
bation.

Ce fut pour cela que. lorsque Jésus-Christ

voulut se manifester, il permit aux démons
de se manifester aussi : car en consentant

qu'ils imitassent en quelque sorte son incar-

nation, il les prit dans les pièges mêmes qu'ils

tendaient à l'homme; et il fit servir la proie

même dont ils étaient avides , à les retenir

captifs , afin qu'ils devinssent visibles en un
sens et corporels, en s'unissant au corps de
l'homme dans le dessein de lui nuire ; et

qu'étant liés par les chaînes que leur malice

avait formées , ils fussent ainsi amenés de-

vant leur juge et leur maître, condamnés
par lui en public comme des esprits impurs,

et chassés ensuite du temple intérieur qu'ils

avaient usurpé pour le souiller , et de tous

les temples extérieurs où ils cachaient sous

une fausse majesté le plus honteux abaisse-

ment et la plus profonde misère dont la créa-

ture soit capable.

Parce moyen le roi légitime et l'usurpateur

devenaient très-reconnaissables : car l'un ne
faisait que du bien à l'homme, son sujet, et

l'autre ne faisait que tourmenter l'homme
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après l'avoir séduit. L'un n'avait qu'à se
montrer et qu'à parler pour mettre en fuite

son rival; et l'autre était contraint , malgré
son orgueil, de se prosterner devant le sou-
verain dont il avait usurpé le nom , et de
reconnaître devant ceux qu'il avait trompés
qu'il ne pouvait rien sur les bêles mêmes
les plus impures , qu'il n'avait aucun droit
sur aucun lieu de la terre, et que sa véritable
place était l'abîme.

Chaque possédé (Matth., IX, 32; Marc,
IV, 32), conduit à Jésus-Christ, était la
preuve sensible de ces points essentiels à la
religion. L'un était rendu sourd , aveugle et

muet tout à la fois par un seul démon. Un
autre était poussé par le sien (Marc, IX, 21),
tantôt dans l'eau et tantôt dans le feu (A/Yi /</?.,

XV, 22), afin qu'il y pérît {Luc, XIII, k et

10). L'un souffrait de cruelles douleurs (Lur.,

IV, k\); un autre était tenu courbé avec vio-
lence, en sorte qu'il ne pouvait regarder le

ciel. Tous ces malheureux venaient avec ces
cruels symptômes à Jésus-Christ, qui les gué-
rissait et les renvoyait libres, ou par une
parole, ou par l'attouchement de ses mains ;

et qui , en contraignant les démons de con-
fesser son nom et sa divinité, leur fermait
ensuite la bouche, comme à des esprits de
mensonge qui déshonoraient la vérité en la

publiant.

C'est ainsi que Jésus-Christ, selon la parole
d'un apôtre , marquait tous ses pas (1) par
quelques bienfaits, et qu'il guérissait tous
ceux que le démon tenait dans l'oppression
et dans la misère ; mais il ne bornait pas sa
miséricorde à ces grâces extérieures , il s'en

servait seulement pour montrer la différence

du roi légitime et du tyran , et pour faire

voir qu'il était venu pour détruire l'œuvre
du démon (2) , pour le chasser du corps de
l'homme, pour lui ôter ses armes en abolis-

sant la convoitise, et pour anéantir son pou-
voir fondé sur l'ignorance et l'amour pro-
pre , en répandant partout la lumière et la

charité.

L'opposition de deux règnes aurait été

moins évidente pour le commun des hommes,
sans l'extrême différence que la délivrance
des possédés mettait entre les deux rois : et

ce fut pour cette raison que les possessions
continuèrent d'être fréquentes après la ré-

surrection de Jésus-Christ, afin que les apô-
tres et leurs disciples montrassent à tout le

monde, el surtout aux Gentils, quel était son
pouvoir (3) sur des esprits qui avaient jus-

(l)'Transut benefaciendo et sanando omnes op-

pressos a diabolo. Ad. 10, 58

(2) In hoc apparat filius Dei , ut dissolvat opéra

diaboli 1 Joan. 3, 8.

(5) Omnis haec noslra in illos (dœmones)dominatio
et poteslas de nominatione Chrisii valet, et de com-
memoralione eorum qux sibi a Dco per arbitrum

Cliristum iinminentia expectant. Christum timei tes

in Doo, el Deum in Christp subjiciuutur servis Dei et

Christi. lia de contactu , deque al'flalu nostro , con-

lemplalione et reprxsenlatione ignis illiu> corn\ li ,

eti: i de corporibus nostro imperio excedunl inviti

ci dolentes, cl vobis prsesentibus erubesceme-i

crédite illis cuin verum de se loquuiUur, qui raemien-
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que-là trompé tous les hommes; car ils ne

se contentaient pas de les chasser au nom de

Jésus-Christ , mais ils les obligeaient très-

souvent à confesser qu'ils étaient des esprits

séducteurs ,
qu'ils s'étaient jusque-là cou-

verts des noms de fausses divinités, et qu'ils

étaient les mêmes qui exigeaient dans tout

le monde et dans le capitole des honneurs

divins. Un tel aveu, devant ceux mêmes qu'ils

avaient trompés, servait infiniment au pro-

grès du christianisme, comme nous l'appre-

nons de Tertullien, qui ne craint point d'as-

surer, dans un écrit présenté à l'empereur

et au sénat, que tout chrétien, qui aura
conservé l'intégrité de son baptême con-

traindra par ses exorcismes le démon de

confesser en leur présence qu'il se fait adorer

par eux, et qu'il n'est néanmoins qu'un
esprit de ténèbres , condamné à d'éternels

supplices. Le même auteur ajoute avec une
pleine sécurité (1) qu'il consent qu'on fasse

mourir ce chrétien , et d'une manière aussi

cruelle qu'on le voudra, si l'expérience ne
répond pas au défi.

Nous verrons peut-être ailleurs quel té-

moignage le démon était forcé de rendre,

non seulement à Jésus-Christ , mais à ses

itaartyrs et même à leurs cendres ; mais ce que
nous venons de dire suffit, et je crois qu'après

cet éclaircissement les personnes qui pas-
saient plus légèrement sur les miracles de
Jésus-Christ à l'égard des possédés, que sur

les autres , en connaîtront la nécessité , et

en verront mieux les liaisons avec la mis-
sion de Jésus-Christ et avec la fin de son
ministère.

CHAPITRE XXII.

Continuation de la même matière. Les mira-
cles de Jésus-Christ sont certains , et ils

prouvent invinciblement qu'il est le Fils de

Dieu et le Sauveur du monde. 1° Paralytique
présenté par l'ouverture du toit à Jésus-
Chris t , qui prouve en le guérissant son
pouvoir de remettre le péché. 2° Aveugle de
naissance guéri : circonstances singulières

qui démontrent la vérité du miracle. 3° Les
efforts des pharisiens pour l'obscurcir en
établissent la vérité. 4° Un tel miracle est

une preuve évidente de la divinité de Jésus-

tibus creditis. Nemo ad suum dodecus menlilur. Ter-

tul. Apolog., c. 25.

(I) Ed.dur hic aliquis sub Iribunalibus vcslris

,

quem dwmone agi eonsiel. Jussus a quolibet chrisliàno

loqui spirilus ille, tam se daemonem confitebilur de
vero , quam alibi Dcuni de falso. yEque producalur
aliquis ex iisquideDeo pâli exisiimantur

,
qui aris

inhalantes nunien de nidore concipiunt... illa ipsa

virgo cœleslis pluviarum pollicilatrix ; isie ipse

jEsculnpius medicinarum demonslraior.... nisi se

dœmones confessi fuerint , cliiistiano mentiri non
andenlcs, ibidem illius clirisliani proeacissimi san-
guincm fundile. Quid islo opère manifestius ? quid
bac probaiione liuelius? simplicitas verilalis in medio
e-ii(Kori., c. 35). llx'c leslimonia eorum veslrorum
christianos facere consueverunt ,

quia plurimum illis

credendo in Christo Domino credimus. Ip^i litterarum
riiislrarum (idem accendunt. Ipsi spei noslrœ fldentiani

a;dificaul. Ibid.

Christ, et de ses principaux mystères : pro-
fondeur des desseins de Jésus-Christ dans
un miracle qui réunit dans ses circonstances
presque toutes les parties de la religion
chrétienne. 5° Résurrection de la fille du
chef de la synagogue

, précédée de la guéri-
son d'une femme par le seul attouchement de
la frange de la robe de Jésus-Christ : certi-

tude de l'un et de l'autre miracle.

article premier.— Paralytique présenté par
l'ouverture du toit à Jésus- Christ , qui
prouve en le guérissant son pouvoir de re-
mettre les péchés.

Un jour que Jésus-Christ enseignait dans
une maison particulière (Luc, V, 17), en pré-
sence des pharisiens et des docteurs de la loi,

qui étaient venus de toutes les bourgades de
la Galilée, du pays de Judée et de la ville de
Jérusalem , et qu'il laissait agir la vertu qui
était en lui pour guérir les malades (Marc,
II, 2 et suiv.) , il s'y assembla un si grand
nombre de personnes , qu'on ne pouvait pas
même approcher de laporte. Alors on lui amena
un paralytique qui était porté par quatre
hommes ; mais comme la foule les empêchait de
le lui présenter, ils découvrirent le toit delà
maison où il était, et y ayant fait une ouver-
ture , ils descendirent le lit dans lequel le pa-
ralytique était couché (Luc, XVII, 19 ; Marc,
V ; Luc , XXI) , et le mirent au milieu de la

place devant Jésus
,
qui, voyant leur foi, dit

au paralytique : Mon fils, vos péchés vous sont
remis. Alors les docteurs de la loi et les phari-
siens dirent en eux-mêmes : Qui est celui-ci

qui blasphème de la sorte? Qui peut remet Ire

les péchés, sinon Dieu seul (Marc, VIII)?
Aussitôt Jésus reconnut par son esprit ce

qu'ils pensaient en eux-mêmes , et il leur dit :

Pourquoi vous entretenez-vous de ces pensées
dans votre cœur? Lequel est le plus aisé, ou de
dire à ce paralytique , Vos péchés vous sont
remis; ou de lui dire : Levez-vous, emportez
votre lit et marchez. Or, afin que vous sachiez

que le Fils de l'homme a lepouvoir sur la terre

de remettre les péchés : Levez-vous , je vous
le commande, dit-il au paralytique ; emportez
votre lit, et allez-vous-en en votre maison. Il

se leva au même instant, emporta son lit et

s'en alla devant tout le monde, de sorte qu'ils

furent tous saisis d'un étonnement extrême;
et rendant gloire à Dieu , ils disaient : Jamais
nous n'avons rien vu de semblable.

Un tel miracle, qui sert de preuve à un
autre invisible et secret , est accompagné de
tout ce qui peut faire impression sur un
esprit raisonnable. Il est fait en présence de
plusieurs témoins, dont quelques-uns étaient

secrètement ennemis de Jésus-Christ et ja-

loux de sa gloire. La manière dont on lui

présente le paralytique est si nouvelle qu'elle

est sans exemple ; elle prouve en même
temps la confiance qu'on avait en son pou-
voir et en sa bonlé, et le désir ardent du pa-
ralytique et de ceux qui le portaient. Mais la

manière dont Jésus-Christ lui parle est en-
core plus nouvelle , en commençant par lui

remettre ses péchés dont il ne paraissait pas
être question , sans lui rien dire de sa raalu-
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tlie dont lui et ses porteurs paraissaient

uniquement touchés. L'accusation secrète de

blasphème de la part des docteurs et des

pharisiens , est une preuve que l'on ne se

serait rien imaginé de tel avant l'événement;

et il est manifeste que moins les circon-

stances sont vraisemblables ,
plus la vérité

est certaine et doit bannir tous les soupçons.

Il s'ensuit de là clairement que Jésus-

Christ est Dieu
,
par le raisonnement même

des pharisiens, dont il suppose la vérité en

s'en faisant l'application. Il ne leur dit pas

qu'un autre que Dieu puisse remettre les

péchés ; mais il leur prouve par un miracle

sensible qu'il a le pouvoir de les remettre
;

et ce qu'il reprend dans eux, est de l'accuser

de blasphème quand il dit qu'il les remet, au

lieu de le croire sur sa parole tant de fois

prouvée par les miracles qu'il avait faits. 11

s'ensuit de là que Jésus-Christ a un pouvoir

égal sur l'âme et sur le corps, puisqu'il guérit

avec la même facilité les maladies de l'un et

de l'autre. 11 s'ensuit aussi de là qu'il donne,

quand il le veut, les dispositions intérieures

qui préparent à la remission des péchés, et

qu'il n'a besoin ni pour l'âme ni pour le

corps d'autres remèdes que de ceux qu'il

donne lui-même.
Regardons-le un moment dans cette mai-

son où il enseigne, où il guérit, où il remet

les péchés, où il juge les hommes et discerne

leurs pensées les pius secrètes ; dans celte

maison où la foule s'empresse , et où l'on

doit nécessairement entrer pour être guéri :

ce qui lui donne tant de ressemblance avec
l'Eglise. Mais considérons surtout dans ce

miracle le besoin pressant et indispensable

d'aller à Jésus-Christ malgré les obstacles

qui paraissent insurmontables. Si la porte

est inaccessible, il faut monter sur le toit :

il faut y faire une ouverture pour aller jus-

qu'à lui , et justifier ainsi ce qu'il dit lui-

même que le ruyaume du ciel se prend par

violence et s'emporte comme une ville où
l'on entre de force.

article h. — Aveugle de naissance guéri. Cir-

constances singulières qui démontrent la vé-

rité du miracle.

Lorsque Jésus passait dans la ville de Jéru-

salem, il vil un homme qui était aveugle dès

sa naissance, l'histoire est connue de tout le

monde (.Mm, IX, 1); mais on sait quel eslmon

dessein. J'écris, non pour la répéter, mais

pour en montrer la vérité ; et c'est l'histoire

même qui doit m'en fournir les preuves qui

dépendent nécessairement du détail. Ses dis-

ciples (qui virent aussi cet aveugle) lui firent

cette demande : Maître, est-ce le péché de cet

homme, ou celui de son père et de sa mère qui

est cause qu'il est né aveugle ? Jésus leur ré-

pondit : Ce n'est point qu'il ait péché , ni son

père ou sa mère ; mais c'est afin que les œuvres

de Dieu soient manifestées dans lui. Il faut que

je fasse les œuvres de celui qui m'a envoyé,

pendant qu'il est jour. Il viendra une nuit dans

laquelle personne ne peut agir. Tant que je

serai dans le monde ,
je mis la lumière du

. Ayant dit < . ts, il cracha à terre,
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et ayant fait de la boue de sa salive , il oignit
de cette boue les yeux de l'aveugle , et lui dit :

Allez vous laver dans la piscine de Siloé , dont
le nom signifie envoyé. Il y alla, il s'y lava, et il

en revint voyant clair. Ses voisins donc (1) et

ceux qui l'avaient vu auparavant demander
l'aumône, disaient : N'est-ce pas là cet aveu-
gle qui était assis et qui demandait l'aumône ?

Les uns répondaient, C est lui; d'autres disaient,
Non , mais c'en est un qui lui ressemble ; il

leur disait, C'est moi-même. Ils lui dirent
donc, Comment vos yeux se sont-ils ouverts?
Il leur répondit : Cet homme qu'on appelle
Jt'sus a fait de la boue et en a oint mes yeux

,

et m'a dit : Allez à la piscine de Siloé, et vous

y lavez. J'y suis allé, je m'y suis lavé, et je
vois. Ils lui dirent, Où est-il? Il leur répon-
dit , Je ne sais.

Il ne faudrait, ce me semble
, pour des es-

prits équitables, et en qui le goût de la vé-
rité n'est point éteint

, que le simple récit

que je viens de faire dans les termes mêmes
de l'Ecriture

, pour les persuader. Et je suis
très-convaincu que personne ne résisterait

à l'impression que les circonstances et la

naïveté avec laquelle elles sont écrites , font
sur la raison , si le miracle dont il s'agit n'é-

tait une preuve convaincante d'une religion
dont on veut douter.

1* L'aveugle est certainement né tel. Tous
ceux qui le connaissent en sont témoins; et

bien des gens le connaissent, parce qu'il

demandait l'aumône , étant assis dans un
passage public. Nous verrons dans la suite

que son père et sa mère l'assureront aux
pharisiens

, quoiqu'ils craignent de leur dé-
plaire, et qu'ils évitent de prendre part à un
miracle que des hommes puissants voulaient
étouffer.

2° L'aveugl ne demande point sa guérison ,

comme l'ont fait quelques autres qui l'étaient

devenus par accident : ainsi de sa part l'on

ne peut rien soupçonner ; et Jésus-Christ

,

après l'avoir envoyé à la piscine de Siloé
,

n'attend pas son retour pour recevoir la

gloire d'un tel miracle , en sorte que l'aveu-
gle devenu clairvoyant ne sait pas où est

allé celui qui l'a guéri. Tout est donc pur et

désintéressé des deux côtés , et la collusion
est impossible

3° C'est la question proposée par les disci-

ples de Jésus-Christ qui donne occasion au
miracle ; et cette question même est une
preuve que l'aveuglement venait de nais-

sance. Mais la réponse qu'y fait Jésus-Christ
est si peu conforme à leur idée, et même à
celle des autres hommes

,
qu'il serait impos-

sible qu'elle leur i'ùl venue dans l'esprit s'ils

ne l'avaient entendue de sa bouche.
4° Jésus-Christ ne se contente pas d'attri-

buer le défaut naturel de l'aveugle à une
providence particulière , il dit de plus que
c'est pour la gloire de son Père qui l'a envoyé,
et pour manifester ses œuvres que cet homme
est né aveugle afin qu'il le guérisse. Qui a
jamais parlé ainsi? Qui aurait osé le penser

(1) Ou comme dans le grec ,
Qui avaie.it vu aupa-

ravant qu'il était avenue.
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de Jésus-Christ même, s'il ne l'avait dit? Car

il est remarquable que ce n'est point après

le succès qu'il parle de la sorte , que c'est en

s'exposant à être désavoué (selon l'opinion

des hommes) par celui dont il se dit envoyé,

qu'il annonce la preuve future de sa mission
;

et ce qui est admirable et qui marque bien

sa divinité, il s'appelle la Lumière du monde
avant le miracle qui doit le prouver, et il se

retire et se cache même après que le miracle

cq a été une preuve évidente.
5- Etait-il naturel d'imaginer que la boue

mise sur les yeux d'un aveugle de naissance

lui rendrait la vue ? Aurait-on pu se ûgurer

un tel moyen , si peu vraisemblable, si con-

traire même à l'effet espéré, si propre à

aveugler celui qui aurait eu de bons yeux
,

si la puissance et la sagesse de Jésus-Christ

ne l'avaient employé ?

6° N'y avait -il point d'autre boue ni

d'autre moyen de former du limon , que
la poussière mêlée avec la salive du Sau-

veur ? Ne reconnaît-on pas à cela la pre-

mière origine de l'homme tiré de la terre, que
les mains de Dieu figurèrent et qu'il anima
du souffle tie sa bouche. 11 manquait à l'aveu-

gle un organe naturel ; le Créateur le lui

donne en ajoutant un nouveau limon à l'an-

cien, et rendant ainsi son ouvrage parfait.

7° Mais pourquoi envoyer l'aveugle à la

piscine de Siloé? Quelle vertu a cette piscine?

Et quel mystère cache son nom d'envoyé ?

Pourquoi mettre de la boue sur les yeux,

puisqu'il faudra l'ôter en les lavant? Pour-

quoi n'est-ce qu'après une espèce de second

aveuglement volontaire, que l'aveuglement

naturel est guéri ? Et pourquoi les yeux s'ou-

vrent-ils quand l'eau de la piscine fait tomber

le limon dont ils avaient été couverts à des-

sein? Reconnaît-on en cela les pensées des

hommes ?

8° Etait-il vraisemblable qu'un aveugle de

naissance croirait avec tant de facilité ce que
Jésus-Christ lui disait, qu'il lui obéirait si

ponctuellement; qu'il s'exposerait à la risée

publique en portant sur ses yeux de la boue,

et se faisant conduire à la piscine de Siloé,

dans l'espérance d'y recouvrer la vue? N'est-

on pas encore aujourd'hui surpris d'une telle

docilité? Et comment donc se serait-on ima-
giné rien de semblable avant qu'il lût arrivé?

11 faut bien peu connaître l'homme, pour

le croire capable d'inventer rien de tel, et

être bien peu délicat dans le discernement du

vrai et du faux pour s'y méprendre en celle

occasion. Mais si l'on refuse encore de se

rendre, on n'a qu'à se joindre aux pharisiens,

qui vont faire une exacte enquête du miracle,

dans le dessein d'en étouffer, s'ils peuvent,

la vérité : car je ne crois pas qu'on soit plus

en état que des hommes du même temps et

fort accrédités ,
pour l'examiner, et qu'on ait

autant de malignité qu'eux pour l'obscurcir.

article m. — Les efforts des pharisiens pour

obscurcir ce miracle en établissent la vé-

rité.

Ceux qui avaient appris de l'aveugle-né

comment il avait été guéri, L'amenèrent aux

pharisiens ; et il est à remarquer que ce jour-
là était celui du sabbat. L'es pharisiens l'in-

terrogèrent aussi eux—mêmes sur la manière
dont il avait recouvré la vue ; et il leur dit :

Il m'a mis de la boue sur les yeux , je me suis
lavé et je vois. Quelques-uns d'eux dirent : Cet
homme n'est point de Dieu, puisqu'il ne garde
pas le sabbat : d'autres disaient : Comment
un méchant homme pourrait-il faire de tels

prodiges ? et il y avait sur cela de la division
entre eux. Ils dirent de nouveau à I aveugle:
Et toi, que dis-tu de cet homme qui l'a ouvert
les yeux ? Il répondit , C'est un prophète. Les
Juifs donc ne crurent point que cet homme eût
été aveugle et qu'il eût recouvré la vue, jusqu'à
ce qu'ils eussent fait venir son père et sa mère:
et ils les interrogèrent en ces termes : Est-ce
là votre fils que vous dites être né aveugle ?

Comment donc voit-il maintenant ? Le père et

la mère leur répondirent : Nous savons que
c'est là notre fils, et qu'il est né aveugle ; mais
nous ne savons comment il voit maintenant

,

ni qui lui a ouvert les yeux : c'est ce que nous
ne savons pas, il a assez d'âge, interrogez-le

,

il répondra bien lui-même pour lui. Son père
et sa mère parlèrent ainsi parce qu'ils crai-
gnaient les Juifs ; car les Juifs avaient déjà
conspiré et arrêté entre eux que quiconque
reconnaîtrait Jésus pour être le Christ serait

chassé delà synagogue. Ils appelèrent donc une
seconde fois cet homme qui avait été aveugle,
et lui dirent: Rends (1) gloire à Dieu; nous
savons que cet homme est un pécheur. Il leur ré-

pondit : S'il est pécheur, je n'en sais rien. Tout
ce que je sais, c'est qu étant auparavant aveugle,
je vois maintenant. Ils lui dirent encore : Que
t'a-t-il fait ? et comment t'a-t-il ouvert les

yeux ? Il leur répondit : Je vous l'ai déjà dit,

et vous l'avez entendu ; pourquoi voulez-vous
l'entendre encore une fois? Est-ce que vous
voulez devenir aussi ses disciples ? Ils le mau-
dirent donc, en lui disant : Sois toi-même son
disciple, mais pour nous , nous sommes les

disciples de Moïse. Nous savons que Dieu a
parié à Moïse ; mais pour celui-ci, nous ne
savons d'où il est. Cet homme leur répondit :

C'est ce qui est étonnant que vous ne sachiez
d'où il est, et cependant il m'a ouvert les yeux.
Depuis que le monde est, on n'a jamais ouï
dire que quelqu'un ait ouvert les yeux à un
aveugle-né. Si cet homme n'était point de Dieu,
il ne pourrait rien faire (de tel). Ils lui répon-
dirent : Tu n'es que péché dès le ventre de ta

mère, et tu le mêles de nous enseigner? et ils le

mirent dehors, c'est-à-dire qu'ils le chassèrent

de la synagogue.
Est-on désormais content? Les pharisiens

s'y sont-ils bien pris pour découvrir la faus-
seté du miracle? Se sont-ils rendus avec trop

de facilité à la déposition de l'aveugle? Sou
père e( sa mère ont-ils paru de concert avec
leur fils, et prévenus en faveur de Jésus-
Christ? L'interrogatoire réitéré du fils par
des personnes puissantes et déclarées contre
Jésus-Christ, n'a-t-il pas été capable de le faire

tomber dans quelque méprise, s'il n'eût dit

(1) C'esl-à-dire, avoue la vérité en la présence de
Dieu.
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vrai, ou même de l'intimider et de le rendre
plus faible dans ces derniers témoignages, s'il

n'avilit eu plus de courage que son père et sa

mère? Etait-ce un bon moyen pour examiner
sans passion la vérité, que la sentence d'ex-

communication prononcée d'avance contre

ceux qui reconnaîtraient Jésus-Christ pour le

Messie? La partialité et la prévention n'é-

taient-elles pas jointes à la suprême autorité?

Et dans ces circonstances n'était-ce pas une
grande preuve pour les miracles de Jésus-
Christ qu'ils fussent soutenus devant ses en-
nemis, avec certitude qu'on s'attirerait leur

haine et leur vengeance?
Les pharisiens s'arrêteraient-ils à la cir-

constance du sabbat, s'ils pouvaient donner
atteinte au fond du miracle, ou le rendre

douteux? Ne le confirment-ils pas eux-mêmes
en accusant Jésus-Christ de l'avoir fait dans
un jour de repos ? Les injures dont-ils char-
gent l'aveugle-né, qui leur parle avec tant

de sagesse , ne sont-elles pas une preuve
qu'ils n'ont rien à opposer à son témoignage
et à l'évidence du miracle fait en sa per-

sonne ? En le chassantde la synagogue, chan-
gent-ils quelque chose dans la vérité? En le

maudissant, abolissent-ils le bienfait qu'il a
reçu ? En se glorifiant d'être disciples de

Moïse, prouvent-ils que le miracle n'est pas
réel? Qui ne voit que d'un côté tout est pas-
sion et calomnie, et de l'autre que tout est sim-

ple, sincère, constant et suivi, infiniment su-
périeur à la basse jalousie et à la malignité

des pharisiens, qui par tous leurs efforts n'ont

fait que donner à la vérité l'éclat même et la

notoriété qu'ils voulaient lui ravir?

article iv. — Un tel miracle est une preuve
évidente de la divinité de Jésus-Christ et de
ses principaux mystères. Profondeur des

desseins de Jésus-Christ dans un miracle qui
réunit dans ses circonstances presque toutes

les parties de la religion chrétienne.

Jésus ayant ouï dire {Jean, V, 39) qu'ils

avaient chassé dehors l'aveugle qu'il avait

guéri, et rayant rencontré il lui dit : Croyez-
vous au Filsde Dieul II lui répondit : Qui est-

il , Seigneur, afin que je croie en lui? Jésus
lui dit : Vous le voyez (1 ), et c'est celui-là même
qui vous parle. Il lui répondit : Je crois , Sei-
gneur , cl il l'adora.

Voilà la fin du miracle : il est fait pour
prouver que Jésus-Christ est le Fils de Dieu,
pour nous obliger à croire en lui, pour nous
porter à l'adorer. Il est une preuve de tout

ce que la religion a de capital et d'essentiel
;

et son évidence, qui est palpable et sensible,

devient l'évidence des mystères qui sont au-
dessus de l'intelligence humaine, tels que
ceux de la trinité, de l'incarnation, de la ré-

demption des hommes , et des autres qui en
sont des dépendances. La lumière d'un seul

miracle, fait pour en établir la vérité, les dé-

montre tous , et c'est Jésus-Christ lui-même
qui nous apprend à en faire cet usage, en

(I) Vidisti, mis pour le présent, selon les Hébreux
;

car il ne paraît pas que cet homme eût vu Jésus-

Christ avant ce temps-là.
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exigeant de l'aveugle-né qu'il croie en lui
comme au Fils de Dieu, et qu'il l'adore en
celte qualité par un culte sans limitation et
sans bornes.

Jésus ajouta : Je suis venu dans ce monde
pour exercer un jugement, afin que ceux qui
ne voient point voient, et que ceux qui voient
deviennent aveugles. Quelques pharisiens qui
entendirent ces paroles, lui dirent : Sommes-
nous donc aussi aveugles ? Jésus leur répondit.
Si vous étiez aveugles vous n'auriez point de
péché. Mais maintenant vous dites que vous
voyez, et c'est pour cela que votre péché de-
meure.
Ce sont ces dernières paroles qui décou-

vrent toute l'étendue du dessein de Jésus-
Christ dans ce miracle, qui en unissent toutes
les circonstances, et qui donnent à celles qui
paraissent singulières une nouvelle beauté,
aussi bien qu'une nouvelle certitude. Elles
nous apprennent que Jésus-Christ, comme
sagesse éternelle, avait dès le commencement
du monde choisi l'aveugle-né pour être la
figure de tous les hommes, Juifs ou Gentils,
qui naissent tous dans l'aveuglement, et qui
ne peuvent en être guéris ni par la loi ni
parla philosophie naturelle, mais par la seule
foi au Messie, non tel que les Juifs se l'ima-
ginent, mais tel que les prophètes l'ont pré-
dit ; et c'est pour cela que l'aveuglement de
cet homme, qui était réduit à la mendicité, et
qui par ce second caractère marquait l'indi-
gence et la misère de tous, n'est l'effet ni de
son péché particulier, ni de celui de son père
et de sa mère, parce qu'il est un signe géné-
ral et universel.

Il n'y a que la même main qui a créé
l'homme qui soit capable de le réparer et de lui
rendre ce qu'il a perdu. Il faut détremper une
nouvelle lerre pour réparer les défauts d'une
ancienne argile , et que la bouche de la sa-
gesse même concoure avec sa main pour la
retoucher.

Mais ce n'est point en redonnant à l'homme
cette sublime intelligence et cette haute sa-
gesse qu'il a perdue par son péché, que le
Verbe fait chair veut l'éclairer. Il ajoute
au contraire à son aveuglement naturel une
nouvelle espèce d'aveuglement volontaire. Il

lui demande le sacrifice de ses lumières et de
sa raison pour lui rendre la vue , et il met
sur ses yeux déjà fermés un remède qui pa-
raît un obstacle à leur guérison.
Au lieu de se montrer à lui dans la majesté

du Créateur, il se cache sous les faiblesses et
sous les humiliations d'une chair semblable
à celle des pécheurs. Il ne lui fait voir que la
bassesse d'un enfant, que la honte et l'op-
probre de la croix

, que l'impuissance d'un
homme mort et enseveli. Il met sur ses yeux
cette boue, il l'oblige de la porter sans rou-
gir, et i llui promet qu'elle sera pour lui un
principe de lumière, s'il va se laver dans la
piscine de Siloé, et s'il reçoit avec foi le bap-
tême , dont l'eau est teinte du sang de l'en-
voyé.
En effet la récompense d'une telle foi est

de découvrir des richesses admirables de sa-
gesse, de force, de sainteté, dans les mystères
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qui paraissent n'être qu'une faiblesse et

qu'une folie ; de trouver un gain infini dans
le sacrifice de la raison et de la sagesse hu-
maine; et de comprendre qu'on serait tou-

jours demeuré dans les ténèbres si l'on avait

refusé de croire et d'obéir.

Ceux qui sont sages à leurs propres yeux
le refusent. Ils se croient éclairés, ils dispu-
tent, ils raisonnent , ils ont pour suspects

tous les miracles et tous les faits qui prou-
vent la religion , ils demandent raison de
tout , ils veulent que les mystères soient sans
obscurité, enfin ils veulent voir, disent-ils,

puisqu'ils ont des yeux ; et ils ne savent pas
qu'ils attirent ainsi sur eux le jugement que
Jésus-Christ assure qu'il exerce dès cette vie

sur les orgueilleux, en les livrant à leurs té-

nèbres, qu'ils prennent pour la lumière , et

en permettant que leur incrédulité rende tous

les péchés irrémissibles, au lieu que la foi au
Sauveur les aurait effacés. Je suis venu dans
le monde, nous dit-il, pour exercer un juge-
ment , afin que ceux qui ne voient point voient,

et que ceux qui voient deviennent aveugles. Si

vous vous reconnaissiez aveugles, vous n'auriez

point de péché , puisque la foi en obtiendrait

le pardon. Mais la présomption qui vous
porte à croire que vous voyez , vous laisse

dans le péché en vous cachant le remède. Il

importe infiniment à ceux qui nourrissent

volontairement des doutes contre la foi, d'é-

couler avec crainte ou pour le moins avec
respect , des paroles qui les touchent de si

près; et ils seront bien malheureux s'ils ai-

ment mieux en éprouver la vérité que de la

croire.

article v. — Résurrection de la fille du chef

de la synagogue, précédée de la guérison

d'une femme par le seul attouchement de la

frange de la robe de Jésus-Christ. Certitude

de Vun et de Vautre miracle.

Lorsque Jésus , après avoir délivré d'une

légion de démons le possédé dont nous avons
parlé , eut repassé du pays des Gérasénicns

l'autre bord de la merde Tibériade, un chef

de la synagogue , nommé Jaire (Marc, V, 22

et suiv. ), le vint trouver, et le voyant, se jeta

à ses pieds , et il le suppliait avec grande in-

stance en lui disant : J'ai une petite fille qui

est à l'extrémité , venez lui imposer les mains

pour la guérir et lui sauver la vie. Jésus s'en

alla avec lui, et il était suivi d'une grande foule

de peuple qui le pressait. Alors une femme
malade d'une perte de sang depuis douze ans,

qui avait beaucoup souffert entre les mains de

plusieurs médecins, et qui, ayant dépensé tout

son bien, n'en avait reçu aucun soulagement ,

mais s'en était toujours trouvée plus mal;

ayant ouï parler de Jésus, vint au travers du
peuple par derrière et toucha son vêtement (1) ;

car elle disait : Si je puis seulement toucher

son vêtement, je serai guérie. Au même instant

la source du sung qu'elle perdait fut séchée et

elle sentit dans son corps qu'elle était guérie

de cette maladie. Aussitôt Jésus connaissant

en soi-même la vertu qui était sortie de lui , se

(1) Teligit fimbriam vesihnenli ejus. Hauli. 9 ,
"21t.
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retourna au milieu de la foule et dit : Qui
est-ce qui a touché mes vêtements? Ses disci-
lui dirent : Vous voyez que la foule vous presse
de tous côtés et vous demandez qui vous a tou-
ché? et il regardait tout autour de lui pour
voir celle qui l'avait fait. Alors cette femme
qui savait ce qui s'était passé en elle, vint
pleine de crainte et tremblante se jeter' à ses
pieds et lui déclara toute la vérité ; et Jésus
lui dit : Ma fille, votre foi vous a sauvée : al-
lez en paix et soyez guérie de votre maladie.

Lorsqu'il parlait encore, il vint des gens du
chef de lu synagogue, qui lui dirent : Votre
fille est morte , pourquoi voulez-vous donner
au Maître la peine d'aller plus loin ? Mais Jé-
sus ayant entendu celte parole, dit au chef de
la synagogue : Ne craignez point, croyez seu-
lement. Et il ne permit à personne de le sui-
vre, sinon à Pierre, à Jacques et à Jean, frère
de Jacques. Etant arrivé dans la maison de ce
chef de la synagogue, il y vit une troupe con-
fuse de personnes qui pleuraient et qui jetaient
de grands cris, auxquels il dit en entrant :

Pourquoi faites-vous tant de bruit? et pour-
quoi pleurez-vous ? Cette fille n'est pas morte

,

elle n'est qu'endormie; et ils se moquaient de
lui. Alors ayant fait sortir tout le monde , il

prit le père et la mère de l'enfant et ceux qu'il
avait menés avec lui, il entra au lieu où la
fille était couchée, il la prit par la main et lui
dit : Talitha cumi, c'est-à-dire: ma fille, levez-
vous, je vous le commande. Au même instant
la fille se leva et commença à marcher, car elle

avait déjà douze ans, et ils furent merveilleu-
sement étonnés. Mais il leur commanda très-
expressément que personne ne le sût ; et il leur
dit qu'on lui donnât à manger.

Ces deux miracles , dont l'un prépare à
l'autre (1), sont tellement liés ensemble qu'on
ne peut les séparer; et ils ont l'un et l'autre
quelque chose de fort singulier et des mar-
ques infaillibles de vérité. Je commence par
le premier. Etait-il naturel que Jésus-Christ,
au milieu d'une foule qui le pressait de tous
côtés, discernât le simple attouchement de la
frange de ses habits, et que cet attouchement
guérît à l'instant un mal incurable ? La dis-
position de celte femme , honteuse de son
mal , mais sûre de sa guérison, qui se croyait
indigne de la demander en public, mais ex-
cusable si elle la dérobait en secret , est-elle
ordinaire et vienl-elle aisément dans la pen-
sée? La manière dont Jésus-Christ paraît en
peine de savoir qui l'avait touché, et condam-
ner ce semble celte liberté dans un temps
où tout le monde le serrait de fort près, co:i-

vient-elîe si fort à l'idée que les évangélisles
donnent ailleurs de sa connaissance et de sa
boulé, qu'on ait pu facilement la conjectu-
rer? Puisque celte femme était guérie, était-il

nécessaire que Jésus-Christ la démêlât dans
la foule, pour lui dire qu'elle l'était? D'où
vient qu'il paraît si attentif à révéler un mi-
racle secret, lui qui défend si expressément
quelques moments après qu'on rende public

celui d'une résurrection, qui est sans compa-

(1) Snrgens Jésus sequebalur eum, el cccc millier

qutc snnguinis fluxum paliebalur, ele; ttalih. 9, 19.

[Treize.)



m DÉMONSTRATION

raison plus importante et plus divine que la

P-uèrison d'une simple infirmité? Enfin pour-

Loi Jésus-Christ a-t-il voulu faire voir qu on

ilouvait l'apnrochcr de fort près et le presser

même sans le toucher? une telle distinction

était-elle aisée à faire ? Et le dessein de Je-

sus-Christ en la faisant et en apprenant a ses

apôtres a la faire, est-il même aujpurd nui a

la portée de tout le monde? Voila une partie

de ce oui met un tel miracle au-dessus de

tous les soupçons et qui en démontre la vt-

11

A l'égard du second , tout contribue à le

faire regarder comme indubitable. J aire, qui

est nommé, est le chef de la synagogue d une

des villes de Galilée, et par conséquent tres-

connu ; il vient se prosterner aux pieds de

Jésus-Christ devant une foule de peuple qui

le suivait, pour lui demander la guensou

d'une fille unique {unica filia erat et. Luc,

viîl V2 ), malade à l'extrémité. Pendant que

Jésus-Christ marche, avec lui, on avertit

que sa file est morte, et qu'il est inutile que

Jésus-Christ aille plus loin. EpUt cela est

1, naturel, public-, et le miracle fait en

chemin est une preuve qu'il se passe devant

une foule de témoins.
,

Ce n'est point Jaïre qui demande la résurrec-

tion de sa fille, il est prêt au contraire a suivre

le conseil de ses gens, et a prier
Jf.f

s-^hr.s

de ne se donner pas une peine mutile. Il n est

donc pas de concert avec eux pour »e.n°re

une mort apparente. Jesus-Chr.st qui ex-

horte à croire et à espérer la résurrection,

comme il avait espéré la santé ne,pe«L secon-

der que sur un pouvoir dont il est sur et dont

ilestle maître, puisqu'il l'offre sans qu .1 soit

demandé, et qu'il exige qu'on s y fied une ma-

nière absolue. Pendant le reste du chemin la

mort devient non seulement certaine, mais

publique, sans que Jésus-Christ m Jaire con-

sent à la publier. Au Lieu d'en exagérer

la vérité, Jésus-Christ la traite d un simple

sommeil son expression, capable d un dou-

ble sens, est tournée en raillerie par ceux

qui la prennent à la lettre et qui la trouvent

insensée par rapporta une mort indubitable,

maison est en pleurs, les cnsyreonUs-

sent de toutes parts, les personnes gagées

Pour augmenter le deuil ,
par une lugu-

Ere musique, exercent actuellement ce triste

ministère Jésus-Christ est oblige de leur

mpôser silence et de les chasser Mais d est

si peu attentif à se faire honneur d une résur-

rection dont il lâche même d obscurcir la

nécessité, eu disant que la Gllo n est qu en-

dormie et non pas morte, qu il ne rehent au-

près de lui que trois disciples et qu il ne veut

île l'autre coté que le père et la mère pour

témoins; ne voulant pas que le miracle soit

douteux, mais se contentant, pour en assurei

la vérité, du nombre précis de témoins ordon-

né par là loi , de deux du côté de Jaire, et de

(rois de son propre côte.

Il ajoute même à cette modération une dé-

fense expresse de publier ce miracle qui

marquait d'une manière si étonnante son

pouvoir sur la mort même qui ne lui avait

coûté qu'une parole , et qui avait ete si par-
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fait qu'à l'instant même la tille avait marché,

et qu'elle avait été en état de manger à l'or-

dinaire. Une telle défense montrait combien

i! était au-dessus de l'action même qu'il ve-

nait de faire, et de l'admiration des hommes,

et elle devenait une leçon d'humilité pour ses

disciples, à qui peu de moments auparavant

il avait manifesté avec complaisance les sain-

tes dispositions d'une femme humble et trem-

blante, mais pleine de foi , et à qui mainte-

nant il cachait sa propre gloire (1) ; ou leur

ordonnait de la cacher, afin qu'ils sussent

discerner dans les miracles l'édification de

l'éclat, et l'utilité de leurs frères de leur hon-

neur personnel.

CHAPITRE XXIII.

Continuai ion de la même matière. Les miracles

de JéS :s~Christ sont indubitables, et ils sont

des preuves convaincantes de sa divinité.

1. Résurrection du fils unique de la veuve

de Naïm, prouvée par des circonstances </ui

ne peuvent être suspectes. 2. Résurrection

du Lazare; 3. preuves certaine* de sa mort.

P uves manifestes de sa résurrection;

k conséquences légitimes et nécessaires

d'un tel miracle, qui prouve tout , en prou-

vant que Jésus-Christ est la résurrection et

la vie. Réponse à une objection.

article premier. — Résurrection du fils uni-

que de la veuve de Naïm, prouvée par des

circonstances qui ne peuvent être suspectes

La résurrection dont je viens de parler

n'est point le premier miracle que Jésus-

Christ ait fait en ce genre ; car il avait déjà

ressuscité un jeune homme auprès de Naïm,

ville de Galilée, avec des circonstances encore

plus étonnantes et plus publiques. Comme il

était près de la porte de cette ville avec ses dis-

ciples {Luc, VII, h et suiv.) et une grande foule,

de peuple qui le suivait; il arriva qu'on por-

tait en terre un mort qui était fils unique

d'une femme, et celte femme était veuve; et elle

était alors accompagnée d'une grande quan-

tité de personnes de la ville. Le Seigneur l' ai/au t

vue, ses entrailles en furent émues de coini:

sion, et lui dit : Ne pleurez point , et Rappro-

chant il toucha le cercueil. Ceux qui le por-

taient s arrêtèrent , et il dit : Jeune homme,

levez-vous ,
je vous le commande. En même

temps le mort se leva en son séant et commença

à parler; et Jésus le rendit ci sa mère. Tous

ceux qui étaient présents furent saisis de

frayeur, et ils glorifiaient Dieu disant {Lue

,

VII, 1) : Un grand prophète s est levé parmi

nous, et bieu a visité son peuple.

De quoi l'homme le plus soupçonneux

pourrait-il ici se défier ? Jésus-Christ venait

de Capharnaùm, où il avait guéri le scruter.,

du centenier. 11 arrive dans le temps du con-

voi , il le trouve à la porte de la ville, suivi

d'une grande partie des habitants. La mère

qui avait perdu son fils unique ,
fondait en

larmes. Le tombeau était préparé ,
on allait

t\) Il l'avait cachée à ceux qu'il n'avait pas pris

avec lui, ci il ordonnait aux autres de la cacher, en

leur fermant la bouche.
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•y «lettre le mort. Ou pourrait être la feinte?

Si dans de telles circonstances la mort n'est

pas certaine, que faut-il de plus pour en être

assuré? et si elle est certaine , comment la

résurrection dans les mêmes circonstances et

devant les mêmes témoins peut-elle être

douteuse?
Mais que sais-je, dira peut-être un homme

timide et chancelant dans la foi , si la mort et

la résurrection ont été fidèlement rapportées
et si elles ont été réelles? Il n'est plus permis
après tant de preuves de la sincérité des
évangélistes et de la vérité des miracles de
Jésus-Christ et de ses apôtres, de revenir à
ce premier doute : mais je veux bien néan-
moins y avoir égard, pourvu qu'on ne pousse
pas ce doute jusqu'à la folie, et qu'on ne re-

tende pas jusqu'aux faits les plus indifférents,

ou qui même paraissent contraires au dos-

sein des évangélistes
,
qui auraient eu quel-

que intérêt pour la gloire même de Jésus-

Christ à les supprimer.
Il est dit que le bruit de ce miracle se

répandit partout (Luc, VII, 17 et suiv.), aussi

bien que la réflexion du peuple, qu'un grand
prophète paraissait, et que Dieu avait visité

son peuple; que les disciples de saint Jean
lui en parlèrent , et que lui , choisit deux
d'entre eux pour les envoyer à Jésus-Christ

et pour lui dire : Etes-vous celui qui doit ve-

nir, ou si nous devons en attendre un autre?
Ils vinrent en effet à Jésus et lui dirent :

Jean-Baptiste nous a envoyés à vous pour vous
dire: Etes-vous celui qui doit v-nir , ou si

nous devons en attendre un autre?

Une telle question faite par des députés

publies, qui la proposèrent à Jésus-Christ

devant tout le monde, paraissait une rétrac-

tation des anciens témoignages que S. Jean
lui avait tant de fois rendus, ou pour le moins
elle semblait marquer de l'hésitation et du
doute dans son sentiment, et par conséquent
de la variation. Aussi, Jésus-Christ, pour
prévenir l'injuste conséquence qu'en en pou-
vait tirer (ibid., 24), parla hautement de

la constance et de la fermeté de saint Jean
après le départ de ses députés, et de la lu-

mière divine qui l 'éclairait; supérieure même
à celle des prophètes. Une députalion et une
telle question n'auraient donc pas été du
goût des personnes zélées pour la gloire de
Jésus-Christ, et l'on peut assurer sans crainte

qu'ils ne les eussent point inventées. Il faut

donc les regarder comme certaines, et par
conséquent, le miracle qui en fut l'occasion,

comme certain.

La chose devient encore plus évidente
(Ibid., 20), quand on examine ce que Jésus-
Christ fit en présence des députés de saint

Jean et ce qu'il leur dit; car il guérit à leurs

yeux plusieurs malades , délivra des malins
esprits ceux qui en étaient possédés, rendit

la vue à plusieurs aveugles, et il ajouta : Al-

lez dire à Jean ce que vous venez de voir et

d'entendre ; que les aveugles voient, que les

ititeux marchent , que les lépreux sont gué-
ris , que les sourds entendent , que les morts
ressuscitent et que VEvangile est annoncé aux
pauvre*. Il n'est point dit que Jésus-Christ ait
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alors actuellement ressuscité quelqu'un
,

comme il l'est dit des autres miracles qu'il
fit en leur présence : mais la résurrection du
jeune homme de Naïni était récente. C'était
elle dont ils avaient parié avec élonnemenl,
et avec une secrète jalousie à leur maître;
et elle est marquée séparément dans ces pa-
roles : allez 'h're ce que vous venez de voir et

d'entendre ( Ibid., 22 ).

Si l'on veut néanmoins que dans ce temps-
là même quelque mort ait été ressuscité, je
ne m'y oppose pas. La résurrection faite à
Naïm n'en sera que plus sûre : et je me con-
tente d'observer qu'il faut que les miracles
faits en présence des députés de Jean, dé-
fiants alors et jaldux, aient été bien frap-
pants et bien indubitables pour avoir pu les

convaincre; et que la résûrreëiïon des morts,
arrivée à leurs yeux ou très-nouvelle et très-

récente, ail été bien constante et bien avérée,
pour les avoir contraints de donner à Jésus-
Christ la préférence sur leur maître, d'aimer
sa gloire au lieu d'en être blessés, et de le re-
connaître pour le Messie attendu, au lieu de
le considérer comme rival de Jean-Baptiste

;

car c'est ce que signifient ces paroles que
Jésus-Christ ajoute : Bienheureux est celui

à (lui je ne serai point une occasion de chute
et de scandale, c'est-à-dire à qui mes mira-
cles et ma gloire n'excit ront point un senu-
ment de tristesse et d'envie, et qui ne sera
pas affligé en secret de ce qui édifie et coiisole

les autres.

article 11. — Résurrection du Lazare. Preu-
ves certaines de sa mort.

Je suis persuadé que pendant que je m'ar-
rête à prouver la vérité de cette résurrection

du jeune homme de Naïm . tout le monde
pense à celle de Lazare dont l'éclat a été

beaucoup plus grand, et les suites ont élé plus

importâmes ; et il est temps en effet de i'exa-

miner, mais d'une manière simple et naluroi e

dont tout le monde soit capable et dont 1 s

plus grands et les plus petits esprits puissent

également juger. Il ne faut pour cela qu'ela-

biir nettement la vérité de la mort du iL;;zare

et prouver de la même sorte sa résurrecf:on,

en montrant la liaison nécessaire de ces

deux événements avec des circonstances qui

n'ont pu être ni feintes ni suspectes.

Lorsqu'on célébrait à Jérusalem la fête de

la dédicace , les Juifs s'assemblèrent (Jean,

X, 22 et suiv. ) autour de Jésus-Christ dans

la galerie de Salomon , et lui dirent : jusqu'à

quand tiendrez-vous notre esprit en suspens \

Si vous êtes le Christ dites-le nous clairement.

Jésus leur répondit : Je vous l'ai dit, et vous

ne me croyez pas. Les œuvres que je fais au

n om de mon Père rendent témoignage de moi...

Mon Père et moi sommes une même chose. Les

Juifs alors prirent des pierres pour le lapider ;

et Jésus leur dit : J'ai fait devant vous plu-
sieurs bonnes œuvres par la puissance de mon
Père, pour laquelle de ces œuvres me lapidez-

vous ? Les Juifs lui répondirent : Nous ne vous

lapidons point pour une bonne œuvre, mais à

cause de votre blasphème ; parce qu'étant hom-

me , vous vous faites Dieu. Jésus leur répar*
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lit... Si je ne fais point les œuvres de mon
Père, ne me croyez pas , mais si je les fais...

croyez que le Père est en moi, et moi dans le

Père. Ils voulurent alors se saisir de lui, mais
il sortit d'entre leurs mains et il se retira au
delà du Jourdain, au lieu où saint Jean avait

habité lorsqu'il baptisait. 11 n'y a rien de plus

circonstancié ni de plus sincère que ce récit,

qui prouve non seulement l'absence de Jésus-

Christ , mais son éloignement de Béthanie et

de Jérusalem pendant la maladie de Lazare.

Lorsqu'il était au delà du Jourdain (Jean,

I, 3 et suiv. ), Marie et Marthe, sœurs de La-
zare, envoyèrent lui dire : Seigneur, celui

que vous aimez est malade; ce que Jésus ayant
entendu, dit : Cette maladie n'a point la mort
pour fin et pour terme, mais elle est pour la

gloire de Dieu, afin que le Fils de Dieu en soit

glorifié. Voilà une prophétie claire et pré-
cise dont l'événement décidera. Mais dans de
telles circonstances elle ne peut être suspecte.

On verra dans la suite s'il viendra quelque
gloire au Fils de Dieu dune telle maladie.

Jésus après cette nouvelle demeura deux jours
au lieu où il était , et il dit ensuite à ses disci-

ples : Retournons en Judée. Ses disciples lui

dirent : Maître, il n'y a qu'un moment que les

Juifs vous voulaient lapider (il était donc
orai qu'ils l'avaient voulu et que Jésus-Christ

s'était retiré pour l'éviter), et vous retournez
encore là. Jésus leur répondit : il y a douze
heures dans le jour, si quelqu'un marche dans
le jour , il ne se heurte point ; et il ajouta, notre
ami Lazare dort, mais je vais le réveiller. Ses
disciples lui répondirent : Seigneur, s'il dort,

il sera guéri. Mais Jésus entendait parler de

sa mort, au lieu qu'ils croyaient qu'il leur

parlait du sommeil de ceux qui dorment. Jé-
sus donc leur dit clairement : Lazare est mort :

et je me réjouis pour l'amour de vous de ce que
je n'étais pas là , afin que vous croyiez : mais
niions à lui. Qui peut douter que les choses
ne se soient passées comme on les rapporte?
L'intérêt de Jésus-Christ était-il de laisser

mourir Lazare, s'il était incapable de le res-

susciter? et s'il eût voulu feindre de le ressus-
citer, était-il de sa prudence de différer si

longtemps son retour? enfin lui convenait-il
de s'engager si clairement à lui rendre la vie
avant que d'être sur les lieux et d'être in-
struit par lui-même de toutes choses ?

Jésus étant venu trouva qu'il y avait déjà
quatrejours que Lazare était dans le tombeau :

et comme Béthanie n'était éloigné de Jérusa-
lem que d'environ quinze (1) stades, plusieurs
Juifs étaient venus voir Marthe et Marie pour
les consoler de la mort de leur frère. La mort
de Lazare était donc publique à Jérusalem,
puisqu'il en était venu diverses personnes à
Béthanie pour eonsoler les deux sœurs , et

toutes ces personnes savaient depuis quel
temps Lazare était dans le tombeau. Com-
ment donc aurait-on choisi une telle compa-
gnie, un tel lieu , un tel voisinage de Jérusa-
lem, une famille qui y était si connue, si l'on

avait prétendu imposer au public?

(1) Un peu plus d'une demi-lieue. Il y avait liini

Êl;ides dans un mille , et trois milles font une; lieue.

Marthe ayant appris que Jésus était venu ,

alla au-devant de lui et elle lui dit : Sei-
gneur, si vous eussiez été ici, mon frère ne serait

pas mort ; mais je sais que Dieu vous accordera
encore à cette heure tout ce que vous lui de-
manderez. Jésus lui répondit : Votre frère
ressuscitera. Marthe lui dit : Je sais qu'il res-

suscitera dans la résurrection générale au der-

nier jour. Jésus lui répartit : Je suis la résur-
rection et la vie. Celui qui croit en moi, quand
il serait mort vivra, et quiconque rit et croit

en moi ne mourra jamais. Croyez-vous cela ?

Elle lui répondit : Oui, Seigneur, je crois que
vous êtes le Christ, le Fils du Dieu vivant, qui
êtes venu dans ce monde. Jésus-Christ n'avait
point encore parlé d'une manière si forte et

si précise : Il est, dit-il, la résurrection et la
vie : Il exige de Marthe qu'elle le croie sans
hésiter , et qu'elle le confesse le fils du Dieu
vivant; et il l'assure que son frère ressusci-
tera , non seulement au dernier jour , mais
dans quelques moments. Si ce dernier arrive,
comment ne pas croire le reste? mais c'est

cela même qui m'oblige à examiner sévère-
ment si Lazare est mort, et si le fait est aussi
certain qu'on le dit.

Marthe, après la confession de foi qui lui a été

rapportée, vint dire en secret à Marie, sa sœur:
le Maître est venu, et il vous demande; et elle

l'ayant entendu se leva aussitôt et le vint trou-
ver. Jésus n'était pas encore entré dans le.

bourg , mais il était encore au même lieu où
Marthe l'avait rencontré. Circonstance re-
marquée à dessein, pour éloigner tout soup-
çon de collusion et de concert, et pour faire

voir que tout se passa dans le public et à la

vue de tout le monde.
Les Juifs qui étaient avec Marie dans la

maison, et qui la consolaient, ayant vu qu'elle

s'était levée si promptement et qu'elle était

sortie , la suivirent , en disant : elle va au sé-
pulcre pour y pleurer. Ces Juifs me font un
grand plaisir, et de tels témoins me rassurent
fort. L'opinion qu'ils ont de Marie me prouve
que tout est ici sérieux, et que sa douleur est

très-grande; mais surtout je suis bien aise

qu'ils l'aient suivie, car ils vont être présents
à tout le reste.

Marie étant venue au lieu oîi était Jésus, se

jeta à ses pieds, et lui dit : Seigneur , si vous
eussiez été ici, mon frère ne serait pas mort.
Jésus voyant quelle pleurait , et que les Juifs
qui étaient venus avec elle pleuraient aussi, fré-
mit en son esprit et se troubla lui-même , et il

leur dit : Où l'avez-vous mis ? Ils lui répondi-
rent : Seigneur, venez et voyez ; et Jésus pleura.
Qui peut tenir contre ces circonstances? et
quelle défiance ne doit point céder aux larmes
des assistants et de Jésus-Christ même? J'at-
tends néanmoins qu'on aille au sépulcre ; la
vue d'un tel lieu fera plus d'impression sur
les sens; et puisqu'il s'agit de vérifier la mort,
c'est le tombeau qui doit m'en eonvainere.

Les Juifs, ayant vu Jésus répandre des lar-

mes dirent entre eux : Voyez comment il l'ai-

mait; mais quelques-uns ajoutèrent : Celui-ci
qui a ouvert les yeux d'un aveugle-né, ne pou-
vait-il pas faire aussi que cet homme ne mourût
point? De tels discours sont pour moi d'uu
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grand prix ; car ils prouvent que Jésus-Christ

était réellement touché, et que sa douleur était

regardée par les Juifs, non seulement comme
un effet de l'amitié , mais aussi comme une
marque de faiblesse et d'impuissance par rap-

port à la mort, ce qui achève de me persua-
der que selon eux elle était indubitable et

sans remède. Je fais aussi grand cas de ce qui
est dit de l'aveugle-né : c'est un bon témoi-

gnage et qui ne vient pas de personnes sus-

pectes.

Jésus frémissant de nouveau en lui-même ,

vint au sépulcre. C'était une grotte, et Von
avait mis une pierre par-dessus. Jésus leur

dit : Otcz la pierre. Marthe , qui était la sœur
du mort, lui dit : Seigneur, il sent déjà mau-
vais, car il est là depuis quatre jours. J'avoue
que je ne me serais pas attendu à celte re-
montrance de la part de Marthe, si pleine de
loi , à qui Jésus-Christ avait dit en termes
précis que son frère ressusciterait, et à qui
il avait assuré qu'il était lui-même la résur-
rection et la vie, en exigeant d'elle qu'elle le

crût. Mais je comprends comment les diffi-

cultés l'étonnèrent , quand elle les compara
dans ce moment décisif avec le dessein de
Jésus-Christ, et comment elle fut elle-même
effrayée des obstacles qu'il devait surmonter,
et c'est sa crainte même qui bannit la mienne;
car je vois désormais que tout est véritable

et sincère , et que la corruption a déjà défi-

guré le corps qui est depuis quatre jours dans
le sépulcre.

Jésus répondit à Marthe: Ne vous ai-jepas

dit que si vous croyez , vous verrez la gloire

de Dieu? Ils ôtèrent donc la pierre, et Jésus

levant les yeux en haut , dit ces paroles : Mon
Père, je vous rends grâce de ce que vous m'avez
exaucé. Pour moi je sais bien que vous in exau-
cez toujours , mais je dis ceci pour ce peuple

qui m'environne , afin qu'ils croient que c'est

vous qui m'avez envoyé. Ayant dit ces mots, il

cria à haute voix : Lazare , sortez dehors. A
l'instant celui qui était mort sortit, ayant les

pieds et les mains liés de bandes, et son visage

était enveloppé d'un suaire. Jésus leur dit :

Déliez-le, et le laissez allez.

article m. — Preuves manifestes de la résur-

rection du Lazare.

Avant que de me livrer à la joie d'une si

élonnante résurrection
,
je m'approche pour

considérer Lazare avant qu'on le délie. J'exa-

mine le suaire, qui l'aurait étouffé s'il eût été

vivant. Je regarde ses bras et ses jambes

,

liés de bandelettes, selon la manière des Juifs,

et je ne comprends pas quelle vertu l'a poussé
au dehors du tombeau , ne pouvant avoir de
soi-même aucun mouvement. Enfin je vois,

lorsqu'on lui découvre le visage, qu'il est plein

de vie et même de santé , et qu'il n'attend

pour marcher que la liberté qu'on se hâte de
lui rendre : et pour lors je me prosterne de-
vant celui qui vient de prouver d'une manière
si surprenante et si inouïe qu'il est le Messie,

envoyé par le Père céleste , et qu'il est véri-

tablement la résurrection et la vie, puisqu'il

anime par une seule parole un cadavre que
la corruption avait déjà infecté.

Je voudrais seulement qu'une résurrection
d'un si grand éclat eût des suites, et que ces
suites fissent tellement partie de l'histoire de
Jésus-Christ et des Juifs, qu'on ne pût les en
séparer. Je continue donc à lire ; et je trouve
encore plus que je n'ai désiré.

Plusieurs d'entre les Juifs, dit saint Jean
(VI , 11, ko) , présents au spectacle avec tous
les apôtres , qui étaient venus voir Marie et
Marthe (et les consoler) , et qui avaient vu ce
que Jésus avait fait, crurent en lui. Mais quel-
ques ordres allèrent trouver les pharisiens,
et leur rapportèrent ce miracle. Les princes
des prêtres et les pharisiens tinrent donc con-
seil ensemble, et dirent : que faisons-nous ? cet
homme fait plusieurs miracles. Si nous le lais-

sons agir de la sorte, tous croiront en lui ; cl

les Romains viendront et ruineront notre ville

et notre nation.... il faut , dit Caïphe, grand
prêtre, qu'un seul homme meure pour le peuple
(v, 52), et que toute la nation ne périsse pas.
Ainsi depuis ce jour (la mort de Jésus-Christ
fut résolue) , et ils ne considtaient que sur la
manière de le faire mourir ; et ce fut pour cela
que Jésus s'en alla au pays qui est auprès du
désert, en une ville nommée Ephraïm où il de-
meura avec ses disciples.

Les prêtres et le conseil ne s'exposent pas
à examiner la vérité du miracle , comme ils

l'avaient fait à l'égard de l'aveugle-né. La
considération de Lazare et de ses sœurs ,qui
n'étaient pas du petit peuple , le nombre des
témoins qui étaient aussi personnes de dis-
tinction , tt qui avaient rempli Jérusalem de
cette nouvelle à leur retour ; et la crainte
d'ajouter un nouvel éclat à un miracle qu'ils
désiraient d'étouffer , s'ils avaient paru en
douter , les portèrent à conclure la mort de
Jésus-Christ , et à mettre ainsi fin à ses mi-
racles. Le mot de Caïphe devenu célèbre ,

qu'il fallait qu'un seul homme mourût pour le

peuple, et la retraite de Jésus-Christ vers le

désert, sont des preuves de cette délibération.
Mais six jotas avant la pâque, Jésus vint â

Béthanie où était Lazare (Jean. XII, 1 etsuiv.)
qu'il avait ressuscité d'entre les morts. On lui
apprêta là à souper : Marthe servait, et Lazare
était un de ceux qui étaient à table avec lui ,

et Marie ayant pris une livre d'huile de par-
fum de vrai nard, qui était de grand prix , le

répandit sur les pieds de Jésus et les essuya de
ses cheveux, et la maison fut remplie de l'odeur
de ce parfum. Alors l'un de ses disciples, savoir

,

Judas lscariote, qui devait le trahir, commença
à dire: Pourquoi n'a-t-on pas vendu ce parfum
trois cents deniers ( environ 115 livres) qu'on
aurait donnés aux pauvres ? Ce qu'il disait, non
qu'il se souciât des pauvres, mais parce qu'il

était larron, et qu'il gardait la bourse et l'ar-

gent qu'on y mettait (Matth., XXXVI, 14;
Marc, XIV, 10), (cette occasion détermina ce

traître) à aller trouver les princes des préires
et à leur dire : Que voulez-vous me donner, et

je vous le mettrai entre les mains ? Et ils con-
vinrent de lui donner trente pièces d'argent.

Voilà des faits d'une extrême conséquence.
Jésus quitte sa retraite vers le temps de Pâ-
ques, où Jérusalem se remplissait d'une mul-
titude infinie de Juifs ; il vient à Béthanie, et
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dans la maison d'un homme très-connu (1

lÙd

appelé Simon le lépreux, parce qu'il l'avait

été ; on lui apprête à souper : Lazare est un
des conviés ; Marthe et Marie ses sœurs y
as i^tent ; et celle-ci répand sur les pieds de
Jésiis-Christet ensuitesur sa tête un précieux
parfum. Cette profusion déplaît à Judas ; il va
trouvée les prêtres pour leur vendre son
mailre, et il en reçoit trente pièces d'argent.

Comment séparer ces circonstances? Com-
; eut nier lfe repas ? Comment nier l'effusion

du parfum? Lazare est un des conviés. Sa
nort précédente peut-elle être niée? Sa ré-
surrection peut-elle être attestée d'une raa-

nière plus solennclle?Judas lui-même, avare,

rmurateur et traître, n"y met-il pas le der-
nier sceau? Son crime est-il une fiction?

L'occasion de son crime a-t-ellc pu être

imaginée? Le prix dont il s'est contenté est-
il chimérique? Et ne faut-il faire aucun état

de la prophétie de Zacharie qui l'a si claire-

ment prédit tant de. siècles auparavant (2)?
Mais voici quelque chose de plus fort. Une

grande multitude de Juif:, ayant su que Jésus
était à Bethanie , y vinrent de Jérusalem non
seulement pour Jésus , mais aussi pour voir
Lazare qu'il avait ressuscité d'entre les morts.
Mais les princes des prêtres tinrent conseil

ensemble pour faire mourir aussi Lazare

,

parce que plusieurs des Juifs se retiraient d'a-

vec eux à cause de lui , et croyaient en Jésus.

La curiosité de ceux qui venaient à Betha-
nie, est une suite naturelle de la vérité de
la résurrection de Lazare ; et leur foi en Jé-
sus-Christ en est une autre suite , quoique
dépendante de la grâce de Dieu. L'une et

l'autre ont dû mettre en fureur les prêtres et

les pharisiens ennemis de Jésus-Christ; et

quoique je ne me fusse pas attendu à une ré-
solution aussi cruelle et aussi insensée que
celle d'ôter la vie à Lazare , comme si l'on

eût pu empêcher que Jésus-Christ ne la lui

rendît une seconde fois , je trouve dans un
tel dessein inspiré par le désespoir, et dans
tout le reste, des preuves publiques du mira-
cle, qui excite la curiosité de plusieurs,
porte quelques-uns d'eux à croire , et met
en fureur ceux qui ne peuvent l'obscurcir.

Enfin , le peuple qui était venu à la fête ( de
Pâques) ayant appris que Jésus venait à Jé-
rusalem , prit des branches de palmiers et alla

en foule au devant de lui, en criant : Béni soit

le roi d'Israël qui vient au nom duSeigneur...
Le peuple qui était avec lui, lorsqu'il appela
Lazare du sépulcre , et qu'il le ressuscita d'en-
tre les morts , en rendait aussi témoignage ; et

c'est aussipour cette raison que le peuple était

allé au devant de lui, ayant appris qu'il avait

fait ce miracle. Mais les pharisiens dirent
entre eux : Vous voyez que nous ne gagnons
rien ; voilà tout le monde qui court après lui.

Est-il possible de nier que Jésus-Christ ait

fait son entrée à Jérusalem comme les évan-
gélistes le rapportent? Faut-il regarder le

concours du peuple qui alla au devant de lui

(1) Saint Matthieu et saint Marc, dans les lieux
cités, disent que ce lut chez lui <|ue Jésus soupait.

(2) Zuch. il, 12, et MalUi. 27, 9. j

avec de palmes et de grandes acclamations

,

comme fabuleux? Peut-on détacher cet évé-
nement si public, des circonstances impor-
tantes qui l'accompagnent dans le récit des
évangélistes? Et peut-on trouver une raison
plus naturelle d'un tel concours et d'un tel

triomphe que la résurrection de Lazare, dont
plusieurs avaient été témoins et dont tout
le monde était alors persuadé ?

Pour moi après tant de preuves de tout

genre entassées les unes sur les autres , je

n'ai plus qu'à demander à quiconque n'en
est pas accablé , ce qu'il faudrait donc pour
lui rendre une résurrection pleinement cer-
taine? à le prier de concerter lui-même les

circonstances et les preuves auxquelles il se
rendrait; et à penser longtemps aux moyens
dont il se servirait pour s'assurer première-
ment de la mort et ensuite delà résurrection;

et je suis très-convaincu qu'après s'être

épuisé en réflexions, il ne mettra jamais l'une

et l'autre dans une aussi grande évidence que
la mort et la résurrection de Lazare ; et que
la vérité dont il semble n'être pas content,
surpassera tout ce qu'il s'efforcera d'y sub-
stituer par son imagination.

article iv. — Conséquences légitimes et né-
cessaires d'un tel miracle qui prouve tout,

en pro avant que Jésus-Christ est la résur-
rection et la vie. Réponse à une objection.

Ai-je donc tort maintenant de représenter
à un esprit sage et modéré

,
premièrement la

manière dont la divine Providence lui a fa-
cilité l'examen de la religion chrétienne dans
l'histoire d'un seul miracle, qui prouve in-
vinciblement que Jésus-Christ est le Messie,
puisqu'il dit publiquement qu'il le fait pour
le prouver, el qu'il est la résurrection et la

>ie, c'est-à-dire principe de l'une et de l'au-

tre, et par conséquent Dieu, puisqu'avant
que de le faire il s'allribueces augustes qua-
lités, et qu'il exige qu'on croie certainement
qu'il lésa. ? Tout n'est-ii pas prouvé, si Jé-
sus-Christ est le Messie et s'il est Dieu , et

avons-nous après cela un autre devoir que
celui de l'écouter et de lui obéir?

Ai-je tort de lui représenter en second lieu

combien il serait inexcusable s'il s'obstinait

à nier un miracle , dont la vérité est si sensi-

ble el si nécessairement liée à un grand nom-
bre de circonstances dont il ne peut douter
sans attaquer tous les fondements de l'his-

toire? Ai-je tort de lui demander s'il secon-
duiraitavec prudence, en aimant mieux s'ex-

poser au danger d'une perte éternelle que de
croire un fait si autorisé? et s'il ferait un bon
usage de sa raison en continuant d'écouter

des doutes sur divers points de la religion,

étant convaincu par cette seule preuve que
tous ces doutes ne sauraient être fondes,

puisqu'ils sont ici tous attaqués et détruits

dans la racine?
Mais serait-il possible , me dit-il , que la

résurrection d'un homme enterré depuis
quatre jours , arrivée dans un lieu si près de
Jérusalem, n'eût pas converti tout le monde!
Je réponds que plusieurs en furent louches
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el (lurent en Jésus-Christ (1); mais que cette

loi , si elle fut sincère, ne fut pas l'effet du
miracle extérieur qui n'en était que l'occa-

sion
;
que le peuple était préparé à croire,

comme il parut à l'empressement avec lequel

il alla au devant de Jésus-Christ, et aux ac-
clamations avec lesquelles il le reçut lors-

qu'il fit son entrée à Jérusalem; mais qu'il

fut empêché de suivre son penchant el son
inclination, par la faction des prêtres et des

pharisiens qui avaient la principa'e autorité

dans la religion; que l'ignominie de la croix,

absolument contraire à ses préjugés et à ses

espérances, mil ensuite un voile sur ses yeux
semblable à celui qu'il avait déjà sur son
cœur, qui lui cacha Jésus-Christ ; que les

prêtres et les pharisiens s'étaient déjà si ou-
vertement déclarés contre lui

,
que ses mi-

racles ne faisaient plus que les irriter et le

leur rendre odieux ; que leur haine avait

éclaté dès qu'ils s'étaient crus méprisés, c'est-

à-dire dès que le masque de l'hypocrisieleur

avait été arraché; que les vices qui aveu-
glent plus l'esprit, et qui répandent de plus

grandes ténèbres dans le cœur sont l'orgueil

et l'envie, quand le mérite et la vertu d'un
homme extraordinaire les ont mis au déses-
poir; que ces passions ne peuvent être satis-

faites que par des desst ins cruels et violenls;

el que c'était parcelle voie que les conseils

profonds du Père céleste sur son fils devaient
être accomplis selon les prophètes et selon la

remarque qu'en a l'aile saint Jean (XH,37):
Quoique Jésus-Christ , dit-il, eût fait tant de
miracles devant les Juifs , ils ne croyaient
point eu. lui, afin </ue celte parole du prophète
Isaïe fut accomplie : Seigneur, qui a cru à la

parole qu'il a entendue de nous, et à qui te

bras du Seigneur a-l-il été' révélé? C'est pour
cela qu'ils ne pouvaient croire, parce qu'lsnic

a dit encore : il a aveuglé leurs yeux , el il a
endurci leur cœur afin qu'ils ne voient point
des yeux, qu'ils ne comprennent point du
cœur et qu'Us ne se convertissent point , et

queje ne les guérisse pas. Isaïe a dit ces choses

lorsqu'il a vu sa gloire et qu'il a parlé de lui.

C'est là ce qui doit fermer la bouche à tout

le monde. Il était prédit que les Juifs ne croi-

raient pas; qu'ils verraient les plus grands
miracles comme ne les voyant pas ; et que
leur cœur aveuglé ne ferait aucun usage de

ce qui paraîtrait le plus capable de les tou-

cher : ainsi c'eût élé un préjugé contre Jé-

sus-Christ, si presque tous les Juifs, frappés
de l'évidence de ses miracles, avaient cru en
lui; caries prophète, avaient prédit le con-
traire et donné comme une marque à la-

quelle on devait reconnaître le véritable

Messie, l'incrédulité presque générale de la

nation à son égard (2).

CHAPITRE XXIV.

Nouvelle preuve de la vérité des miracles faits

par Jésus-Christ. l
re preuve : Pouvoir don-

né par Jésus-Christ à ses apôtres et aux

(1) Comme il est diic. 11, 4'5, elc. 1*2, 11.

(2) Voyez seconde partie , ch. 15, 16, 17, p. 290
et suiv.

soixante-douze disciples de faire des mira-
cles en son nom ; 2 e preuve : Les calomnies
des Juifs, en attaquant certaines circon-
stances des miracles de Jésus-Christ, en
démontrent la vérité ; 3e prewve : Jalousie
des habitants de Nazareth ; k' preuve : Les
reproches que Jésus-Christ fait aux villes

où il avait fait plusieurs miracles établis-

sent invinciblement leur certitude et leur

notoriété ; 5' preuve : Tradition ancienne
des Juifs qui conviennent des miracles de
Jésus-Christ , mais qui les attribuent à la

prononciation du nom de Dieu ou à la ma-
gie. Réfutation de la calomnie des Juifs
par rapport à la magie.

auticle premier. — Pouvoir donné par Jé-
sus-Christ à ses apôtres et aux soixante-
douze disciples de faire des miracles en son
nom.

Je serais infini, si je m'attachais à montrer
que beaucoup d'autres miracles de Jésus-
Christ ont des caractères indubitables de vé-
rité, et que plus on en étudie les circon-
tancés, plus on en découvre la certitude;
mais je ne puis m'empêcher d'en faire obser-
ver un très-singulier, inouï jusque-là, et

qui en comprend une infinité d'autres; c'est

le pouvoir que Jésus-Christ donna à ses

apôtres de faire eux-mêmes des miracles en
son nom, en les envoyant deux à deux prê-
cher l'Evangile dans toute la Judée. Il leur
donna, dit saint Matthieu (chap. X, v. 1, 7,

8), l'un des douze envoyés, puissance sur les

esprits impars, pour les chasser, et pour gué-
rir toutes sortes de maladies et de langueurs.
Annoncez, leur dit-il, que le royaume du ciel

est proche; rendez la Santé aux malades; res-

suscitez les morts; guérissez les lépreux ; chas-

sez les dénions; donnez gratuitement ce que
vous avez reçu gratuitement.
Y cut-il jamais d'exemple d'une telle com-

mission ? et en quels termes est-elle donnée ?

Chaque parole est une source de prodiges.
Toute la nature est ici soumise à des hom-
mes auparavant inconnus : la mort est com-
prise dans l'étendue de leur pouvoir, et

tous les démons leur sont assujettis. Quel est

donc celui qui non seulement est le maître
de toul, mais qui fait que tout obéit à ses ser-

viteurs? Faut-il lui demander à lui-même des
miracles, pendant qu'il donne par un seul
mot à ses ministres la commission de faire

en son nom tous ceux qu'ils jugeront néces-
saires? et peut-on douter qu'il ne soit la sour-

ce de toul le pouvoir qu'il donne à ses en-
voyés, puisqu'il n'a besoin pour le leur com-
muniquer que de le vouloir ?

Mais esl-il bien vrai, dira-t-on, qu'il le

leur ait réellement communiqué? la preuve
en est facile. 11 n'y a qu'à demander aux
apôtres si leur commission a été sans effet ou
si elle a été sérieuse et réelle. Etant partis,

dit saint Marc, ils prêchaient aux peuples

qu'ils fissent pénitence (chap.Yl, v. 12ej23).
Ils chassaient beaucoup de démons : ils oi-

gnaient d'huileplusieurs malades et les guéris-

saient. Ils allaient, dit saint Luc (ch. IX, v. G),
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de village en village, annonçant l'Evangile et

guérissant partout les malades. Cela est clair,

l'effet répondit aux paroles: le nom seul de
Jésus-Christ fit partout des prodiges.

Et certainement c'aurait été de sa part un
moyen bien sûr de détacher les apôtres de la

confiance qu'ils avaient en lui, que de les

charger de guérir partout les malades , les

lépreux, les possédés, et de ressusciter même
les morts, en invoquant son nom, et de
leur prouver ensuite la faiblesse de ce nom
impuissant par plusieurs essais qui n'au-
raient jamais réussi. Les apôtres auraient
été convaincus mille fois par leur expérien-
ce que le pouvoir qu'on leur avait donné
n'était qu'imaginaire. Ils en auraient conclu
avec raison que l'Evangile dont ils étaient

les prédicateurs était faux. Et ils se seraient

plaints à leur retour de s'être exposés autant
de fois à la risée et à la honte publique,

qu'ils avaient eu la témérité de vouloir gué-
rir les malades par une voie qui n'avait

réussi pour aucun.
Ces réflexions, solides par elles-mêmes,

reçoivent une nouvelle force d'une seconde
mission que fit encore Jésus - Christ de
soixante et douze disciples choisis qu'il en-
voya deux à deux comme les apôtres, pour
le précéder dans les lieux où il devait aller

lui-même prêcher en personne. Car il leur

donna les mêmes instructions et le même
pouvoir de faire des miracles qu'aux apô-
tres (Luc, X, 1 et 9

) ; et il est absolument
contre toute vraisemblance que ces nou-
veaux envoyés eussent accepté une pareille

commission, si la première n'avait eu aucun
succès, et si elle n'avait attiré que de la con-
fusion aux douze apôtres et à Jésus-Christ

même, qui aurait ruiné ses affaires et décré-

dité sa doctrine, s'il s'était fait précéder par
des imposteurs ou par des visionnaires , et

qui aurait trouvé tous les esprits prévenus
contre lui , bien loin de les avoir préparés à
l'écouler avec docilité, si deux missions de
suite n'avaient rien fait d'extraordinaire et

de merveilleux en son nom
,
quoiqu'elles

eussent fort exalté son efficace et son pou-
voir.

Aussi est-il écrit que les soixante et douze
disciples éprouvèrent que les promesses de
Jésus-Christ étaient exactes et véritables, et

qu'àleur retour ils lui vinrent direavec joie :

Seigneur, les démons mêmes nous sont assujet-

tis par votre nom ; et que Jésus-Christ leur
répondit : Je voyais Satan tomber du ciel com-
me un éclair... ne mettez pas néanmoins votre
joie en ce que les esprits impurs vous sont sou-
mis : mais réjouissez-vous plutôt de ce que vos
noms sont écrits dans le ciel (Jbid. , 17 et

sniv.). Par ces dernières paroles Jésus-Christ

ajoute un dernier degré de certitude aux mi-
racles de ses députés et au pouvoir qu'il leur

avail donné : car en les avertissant de n'y

mettre pas leur principale confiance, et de
n'en faire pas le principal objet de leur
joie, il suppose la notoriété de ces merveilles
également connues de tous, et capables d'in-

spirer à ses disciples une secrète enflure de
coeur, si de plus grandes espérances et de
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plus solides biens promis aux humbles et

aux petits, n'en étaient le remède.

article il. — Les calomnies des Juifs, en at-

taquant certaine circonstance des miracles

de Jésus-Christ, en démontrent la vérité.

S'il était nécessaire après tant de preuves
des miracles de Jésus-Christ, de citer ses en-
nemis mêmes pour témoins de leur vérité, on
verrait qu'ils ont été forcés de la reconnaî-
tre, et que leurs calomnies mêmes en sont un
aveu, li chasse, disaient-ils, les démons (1),

mais c'est par le prince des démons qu'il

les chasse. Il fait le jour du sabbat ce qu'il

n'est pas permis de faire (2). Il ordonne à
un paralytique de trente-huit ans de se lever

et de porter son lit dans ce jour de repos;
cela est-il supportable (3)? Il détrempe, de
la bouc dans un semblable jour pour ouvrir
les yeux d'un aveugle-né : n'est-il pas évi-

dent qu'un tel homme n'est point envoyé de
Dieu (4) ? Il affecte de guérir une main sèche,
et de (5) redresser une femme courbée depuis
plusieurs années, en pleine synagogue, et

dans ce saint jour : celle témérité se peut-
elle excuser? N'y a-t-il pas six jours dans la

semaine où l'on peut être guéri? et faut-il au
mépris du sabbat rendre ainsi la santé ou
même la demander ?

Je ne sais quelles démonstrations seraient

plus claires que ces reproches publics, qui

sont à la vérité très-frivoles et très-injustes,

mais qui supposent des miracles réels et si

évidents que l'envie ne peut les obscurcir, et

qui n'ont pu venir dans l'esprit de personne
avant que la haine jointe à l'impuissance les

eût inventés.

article m. — Jalousie des habitants de Na-
zareth.

Pourquoi, disaient les habitants de Naza-
reth (6) à Jésus-Christ, ne faites-vous pas
dans votre patrie les miracles que vous faites

ailleurs? Nous avons tant ouï parler des mer-
veilles que vous avez faites à Capharnaùm.
pourquoi nous préférez-vous des étrangers?
Celle plainle, quoique injuste et formée par
l'orgueil et l'envie, est une attestation des

miracles faits à Capharnaùm. On les aurait

niés, au lieu d'en demander de semblables,

s'ils n'avaient été certains et publics. Et
en effet, lorsque Jésus -Christ rapporta les

exemples de Naaman Syrien, et de la veuve
de Sarepta Phénicienne, pour prouver qu'il

(1) SeribœdicebanUBeelzebuth habet, et in principe

d.i moniorum cjicit dœnionia. Marc. 3 , 22. Luc.

11,15.

(2) Propterea persequcbanlur Judaei Jesu.n
,
qui:»

hacc faciebat in sabbaio. lbid.

(3) Non est hic liomo a Dec-, qui sabbaturn no»

cuslôdit. Joan.,9, 16.
°

(i) Inlerrogabaiu eum, si licet sabbalis curare, ut

accusarent eum. Maitli. 9, 10.

(5) Arcbisynagogus indignans quia sabbato curatset

Jésus, dicebat iurb;e : Sex dies sunl in quibus oportet

operari : in bis ergo vernie et curamini, et non in

die sabbati. Luc. 13, 14.

(6) Quanta audiviimis facia in Capharnaùm , fac e'

in pallia tua- Luc. 4, 25.
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était libre de faire des miracles où il voulait,

et de préférer les étrangers à ses conci-

toyens, ils ne l'accusèrent pas d'impuissan-

ce, mais ils furent si offensés d'une pré-

férence qui blessait leur orgueil, qu'ils

voulurent le précipiter; et par celle jalou-

sie, convertie en fureur, ils témoignèrent

combien la préférence était réelle, combien
par conséquent les miracles faits dans les au-
tres villes étaient réels, de faux bruils et

île faux miracles reconnus pour tels, ne pou-

vant exciter que du mépris, et non une fu-

rieuse jalousie.

article iv. — Les reproches que Jésus-Christ

fait aux villes où il avait fait plusieurs mi-
racles établissent invinciblement leur certi-

tude et leur notoriété.

L'impénitence des villes ( 1 ) où Jésus-

Christ avait fait tant de prodiges devient

encore une preuve de leur vérilé, non com-
me impenilence, mais comme publiquement
reprochée. Car il est contre loule vraisem-
blance que Jésus - Christ eût accusé les

habitants de Capharnaum, de Béthsaïde, de
Corozain et des autres villes d'être plus durs
et plus impénitents que les Tyriens et les Si-

doniens, et plus coupables queleshabilantsde
Sodome, pour avoir vu sans se convertir tant

de prodiges et tant de miracles, dont les infi-

dèles et les hommes les plus corrompus eus-
sent été si touchés, qu'ils auraient fail une
pénitence publique, et se seraient couverts
de cilices et de cendres. Ces comparaisons
si odieuses à l'orgueil naturel, et si contrai-

res à l'opinion que les Juifs avaient de leur

justice, les auraient sans doute portés à nier

absolument ces prodiges s'ils avaient été

douteux, ou à les diminuer s'ils n'avaient eu
un très-grand éclat. Et Jésus-Christ se serait

exposé à la censure publique, au lieu de se

rendre terrible dans ses anathèmes, si l'évi-

dence n'avait été pleinement pour lui.

article v. — Tradition ancienne des Juifs,

qui conviennent des miracles de Jésus-Christ,

mais qui les attribuent à la prononciation
du nom de Dieu, ou à la magie.

Enfin les Juifs contemporains de Jésus-
Christ furent si persuadés qu'il avait fait des
miracles, que la tradition s'en conserva par-
mi leurs descendants, et qu'il en reste des ves-
tiges dans leurs anciens monuments, où ils

sont attribués au secret que Jésus-Christ
avait trouvé de bien prononcer le nom de Je—
hovah, ou à la magie que sa mère avait ap-
prise en Egypte.

(1) Cœpit exprobrare civilaiibus , in quibus faclœ
suni plurimœ virlvtes cju=, quia non egisscut pœni-
itnliam. Vac libi Corozain, v;e libi Belhsaida : quia
si in Tyro ei Sidone faclœ essent virtutes qua3 lactus

sun't in voliis, olim in cilicio el cinere pœmlenliain
laissent. Verunilatein dico voliis : Tyro et Siiloni

ii'ini.ssins rrii in die judicii quam vobis. Et lu Ca-
|iharnauin, numquid usque in cœlum exallaberis et

nsqirc in infernum descendes : quia si in Sodomis
factai fuissent virtutes fju;\i faclœ sun( in le, forie

inansisse.nl usque in hanc diein. Verunitamen dieo

voliis
-

, quia terra; Sodonioi'um remissius eril in die

•udicii ijii;un libi. Maltli. il, 20 et suiv.

Ces suppositions, dont l'une est ridicule et

l'aure impie, sont des preuves du fond ; et
elles en sont des témoignages d'autant plus
certains, qu'ils sont arrachés à la haine et

à l'envie par l'évidence. Nous n'avons pas
besoin des Juifs pour apprendre d'eux par
quelle vertu Jésus-Christ faisait des prodi-
ges. 11 nous suffit quiis avouent qu'il en a
fait. C'est une conjecture digne de leur stu-
pidité que de les attribuer à la prononcia-
tion littérale d'un mot ; et c'est une calomnie
digne de leur impiété que de. les attribuer à
Satan et à la magie. Ils se déclarent par cette

noire accusation dignes enfants de leurs pè-
res, qui voulaient que Jésus-Christ guérît les

possédés (Beelzebub habet. Marc , 111, 22),
parce qu'il l'était lui-même, et qu'il chassât
les moindres démons, parce qu'il en avait
reçu le pouvoir de Beelzebub, leur prince et

leur chef. Cette calomnie est repoussée par
Jésus-Christ même, par (1) des raisonnements
invincibles dont il résulte au moins un renon-
cement public à Satan, une exécration solen-
nelle de son prétendu pouvoir, et une quali-
fication du crime qui attribuait à cet esprit

de mensonge les œuvres du Saint-Esprit , si

terrible et si fulminante, que ce crime est
traité d'irrémissible à jamais, ne pouvant
obtenir de pardon ni dans ce siècle, ni dans
le siècle futur. Les magiciens témoignent-
ils ainsi leur horreur pour celui dont ils sont
les ministres? Renoncent-ils ainsi celui dont
ils tiennent le pouvoir? Et s'il est vrai que
les moindres démons cèdent à leur prince

,

est-ce un moyen pour s'assujettir les plus
faibles, que de détester celui qui le comman-
de ? On a honte de répondre sérieusement à
de telles calomnies dont l'ignominie retom-
be sur ceux qui les opposent à la vérité, et
qui traitent de fables dans d'autres occasions
tout ce qu'on dit de la magie.

article vi. — Réfutation de la calomnie des
Juifs par rapport à la magie.

Que les Juifs et ceux qui autorisent leurs
injustes soupçons écoutent ce que dit une lé-

gion de démons prosternée aux pieds de
Jésus-Christ, et qu'ils apprennent de ces
esprits effrayés quel est celui qui leur com-
mande avec empire , et quel pouvoir il a de
les précipiter dans l'abîme. Jésus, Fils de
Dieu, disaient-ils, qu'y a-t -il entre vous et

nous (Matlh. , VIII, 29)? (Que la calomnie
entende cela et qu'elle cherche d'autres ténè-
bres que celles de l'enfer même pour s'y ca-
cher ) : Etes-vous venu ici pour nous tour-
menter avant le temps? Nous vous supplions
de ne point nous commander d'aller dans l'a-
bîme, (Luc , VIII, 31). Qu'ils écoutent encore
ce que dit l'un de ces esprits, contraint de
sortir du corps d'un possédé avant même que
Jésus-Christ lui en eût fait un commande
ment extérieur : Qu'y a-l-il entre vous et

nous, Jésus de Nazareth ? éles-vous venu pour

(I) Voyez lluet , Déinonslrat. Evang.
, pag. 421

cl 422.

Bossuet, évèquç do Mcaux , Discours sur l'bii.

luire universelle.
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us perdre ? Je sais qui vous êtes : vous êtes

le saint de Dieu (Marc, 1, 23). Cetle confes-
sion arrachée de la bouche même du men-
songe est l'une des plus magnifiques et des
plus augustes ; car c'est tout dire que de re-
connaître Jésus-Chïist pour le saint de Dieu,
et néanmoins Jésus-Christ n'y répondit qu'en
condamnant au silence celui qui le confessait

et l'adorait en cette qualité : Tais-toi, lui (Ut-

il en le menaçant, et sors de cet homme (Ib.,

v. 25).

Il fit taire de même plusieurs défiions qui,

en sortant du corps de plusieurs possédés
,

criaient : Vous êtes le Fils de Dieu [Luc, IV,

41) ; et il leur défendit avec menaces de par-
ler, parce qu'ils savaient qu'il était le Christ.

Une telle défense paraissait contraire aux
progrès de l'Evangile, qui recevait un témoi-
gnage non suspect de la part des démons

,

puisqu'ils étaient forcés de le rendre dans le

temps même que Jésus-Christ ies traitait

d'esprits impurs, et qu'il les contraignait de
sorlir par son ordre. Mais ce témoignage au-
rait pu dans la suite faire honneur aux dt>
mons et les faire regarder comme favor blés

à la vérité ; ils étaient indignes de le rendre :

tout ce qui venait d'eux était odieux ; et Jé-
sus-Christ avait une (elle aversion de ces

impies, qu'il regardait son nom dans leur

bouche comme profané, lors même qu'ils le

louaient.

Si l'on dit que ces faits ont été avancés par
les évangélistes pour faire honneur à Jésus-
Christ, on ajoute à la force de mon raison-
nement au lieu de l'affaiblir; car les évangé-
listes n'ont pu les inventer que par une suite

de leur haine contre le démon et contre tout

ce qui peut venir de lui ; et une telle haine,
qui leur a sans doute été inspirée par Jésus-
Christ, est incompatible avec le soupçon de
quelque commerce avec cet esprit de ténè-
bres, ou pour leur maître ou pour eux.
On a vu, quand il a été question des apô-

tres et de leurs miracles, combien leur doc-
trine a été opposée a toutes les curiosités

criminelles et à tous les moyens de connaî-
tre l'avenir suggérés par le démon : combien
ils se sont appliqués à détruire son empire

,

et à déraciner toutes les superstitions et

toutes les suites de l'idolâtrie : combien ils

ont eu en horreur son approbation et ses

louanges, le condamnant au silence comme
avait fait Jésus-Christ : combien ils ont été

attentifs à exiger de tous ceux qui reçoivent

le baptême de renoncer à Satan et à ses œu-
vres ; et combien ils ont inspiré à leurs disci-

ples d'éloignement et de haine, je ne dis pas
pour la magie , mais pour tout ce qui peut

altérer la pureté du culte qu'on ne doit

qu'à Dieu seul. Il faudrait avoir perdu
le sens pour ne pas reconnaître de quelle

source venaient de tels sentimens et une telle

conduite, et pour ne pas rendre gloire à Jé-

sus-Christ de la sainteté de ses apôtres , et

de leur inexorable sévérité sur tous ces

points.

Mais c'est faire trop de cas d'une si gros-
sière calomnie, comme je l'ai déjà observé,
que de la repousser si sérieusement. Jésus-
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Christ ressuscité , assis à la droite de son
Père, envoyant de là son esprit sur ses disci-
ples, f lisant tomber partout leurs idoles et
leurs autels , reléguant les démons dans ses
anciennes ténèbres, est infiniment au-dessus
d'une si folle accusation. Il sniiît même de
demander (1) si le démon peut guérir un
aveugle-né, ou ressusciter un homme mort
depuis quatre jours pour la faire évanouir.
Le mensonge peut éblouir et tromper ; mais
une résurrection réelle, constante, durable

,

ne convient qu'au créateur et au Dieu vivant
et véritable.

CHAPITRE XXV
Témoignage rendu par saint Jean-Baptiste à

Jésus-Christ. Autorité d'un tel témoignage
considéré par rapport à toutes les circon-
stances gui raccompagnent. Jean-Baptiste
est certainement le précurseur prédit par
les prophètes , et par conséquent Jésus-
Christ, dont il a été le précurseur, est le
Messie. Autorité du témoignage de Jean-
Baptiste par l'union et le concours de plu-
sieurs circonstances gui en démontrent la

vérité : Prédiction faite à Zacharie qui de-
meure muet. Fécondité d'Elisabeth âgée et

stérile : La parole rendue à Zacharie ': Pré-
diction claire du ministère futur de son
fils. Jean caché dans le désert jusqu'au jour
de sa manifestation , et annonçant dès qu'il

para!'., que le Messie est venu, quoiqu'il ne
le commisse point distinctement, est certai-
nement instruit par une lumière divine. Le
caractère personnel de saint Jean, et Vidée
qu'il a du Messie et de la vraie justice, sont
des preuves que sa mission est divine. Le
refus constant de saint Jean de passer poul-
ie Messie est une preuve convaincante de sa
sincérité. Ses sentiments par rapport à Jé-
sus-Christ dont il désire que la gloire aug-
mente aux dépens de la sienne, donnent et son
témoignage «ne nouvelle dignité. L" mar-
tyre de saint Jean met le sceau à son témoi-
gnage : réflexions importantes sur le carac-
tère de sa fermeté et de sa prudence , pour

'lier de lui-même ses disciples et les

conduire a Jésus-Christ. Force invincible
de ces preuves réunies : elles suffiraient
quand elles seraient seules.

Jésus-Christ n'a besoin que de soi-même
(Jean, X, 21) pour prouver ce qu'il est. Sa di-

vinité estau-dessus de tout, et ses miracles sont
le seul témoignage qui soit digne de lui : Vous
avez envoyée Je rin des députés , disait-il aux
Juifs, et il a rendu témoignage à la vérité.

Pour moi, je ne reçois point le témoignage
d'un homme (Jean, V, 33 et suiv.) : mais
je dis ceci ( c'est-à-dire , je vous fais souvenir
de celui que Jean m'a rendu), afin que vous
soyez sauvés. Il était une lampe ardente et

luisante ; et vous avez voulu vous réjouir

pour un peu de temps à l'éclat de sa lumière.

(1) Numquid daemonium potost cœcorum ocnlos

aperire ?( disaient quelques Juifs qui repoussaient

l'accusation que les autres faisaient contre Jésus-

Clirist, connue s'il eût été possédé). Joan. 10, 21.
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Mais pouf moi j'ai un témoignage plus grand

que celui de Jean : car les œuvres que mon

Père m'a donné pouvoir de faire; les œuvres ,

dis-je ,
que fe fais, rendent témoignage pour

moi', que c'est le Pire qui m'a envoyé.

Nous avons eu égard jusqu'à celte heure à

la préférence que Jésus-Christ donne à ses

propres miracles et à ceux qu'ii a faits par

ses apôtres, au-dessus du témoignage que

Jean-Baptiste lui a rendu : mais il est juste

qu'après lui, nous retournions à son précur-

seur, et que nous fassions plus d'usage de

cette lampe ardente et luisante que n'en ont

fait les Juifs, qui ont admiré dans les pre-

miers moments sa lumière, mais qui ne se

sont pas attachés au Messie qu'elle leur dé-

couvrait.

article premier.— Jean-Baptiste est certai-

nement le précurseur prédit par les prophè-

tes; et par conséquent Jésus-Christ, dont il

a été le précurseur, est le Messie.

11 faut avant tout se souvenir que Dieu

avait prédit par ses prophètes , que lorsque

les temps seraient accomplis, il ferait précé-

der le Messie par un ange , c'est-à-dire

( Malach., III, 1
)
par un envoyé et un pré-

curseur d'une éminente vertu, qui lui prépa-

rerait le chemin et qui disposerait son peu-

pleàlc recevoir. Voici, dit-il, par le prophète

Mîi\achie,que j'envoie monAnge qui préparera

ta voie devant moi, et aussitôt le Seigneur que

vous cherchez et l'ange de l'alliance que vous

désirez viendra dans son temple.

Ce temple est certainement celui que les

Israélites rebâtirent après avoir été délivrés

de la captivité de Bahylone, comme il paraît

par le prophète Aggée {Aggée, II, 7 et suiv.),

qui vivait dans le même temps que Malachie,

et qui consolait les Juifs de la petitesse et de

la simplicité de ce temple très-éloigné de la

magnificence de celui de Salomon, en les as-

surant que le Messie y viendrait en personne

et qu'il y annoncerait la paix.; et qu'une

telle gloire mettrait ce second temple, quoi-

que pauvre, fort au-dessus du premier,

quoique l'or y eût été prodigué. Encore une

fois, dit le Seigneur des armées, et celte fois

sera bientôt, et j'ébranlerai le ciel et la terre ,

fagiterai toutes les nations ; et celui qui est

attendu et désiré de toutes les nations viendra.

Je remplirai de gloire ce temple : l'argent est

à moi , et l'or est à moi , dit le Seigneur des

années. La gloire du second temple surpassera

la gloire du premier, et ce sera dans ce lieu-là

même que je donnerai la paix, dit le Seigneur

iles armées.

Ce temple n'est plus , il y a plusieurs siè-

cles, il faut donc, ou que la prophétie soit

fausse si le Messie n'est pas venu, ou que le

Messie soit venu , si la prophétie est vérita-

ble. La preuve ne peut être plus claire pour
Jésus-Christ , ni plus pressante contre les

Juifs et contre ceux qui refusent de croire

en lui. Elle a été mise ailleurs dans tout

son jour et dans toute sa force ; et je ne le

répèle ici en un mol, que parce qu'elle est

aussi concluante pour le précurseur du Mes-

sie, que pour le Messie même, puisqu'il doit

le précéder avant que le second temple soit

détruit; et que Jésus-Christ est également
reconnaissable à ce que les prophètes disent

de lui et à ce qu'ils disent de l'ange qui doitïui

préparer le chemin : car il est également cer-

tain que Jésus-Christ a dû venir avant la des-

truction du temple etaprès son précurseur; et

comme il n'y a personne qui ait pris la qua-
lité de précurseur du Messieavani la destruc-

lion du temple que saint Jean-Baptiste, et

que saint Jean-Baptiste ne s'est dit le pré-
curseur que de Jésus-Christ, il est évident

que Jésus-Christ est le Messie.

article il. — Autorité du témoignage de

Jean-Baptiste par l'union et le concours de

pîitsienis circonstances qui en démontrent
la vérité. Prédiction faitfi à Zacharie qui
demeure muet.

Celte preuve est d'un grand poids, à ne la

regarder.même que comme on vient de la

proposer : mais elle a une tout autre force

quand on la considère dans toute son éten-

due, et qu'on y joint toutes les circonstances
qu'il a plu à la divine sagesse d'y unir pour
rendre le témoignage du précurseur digne
du Messie, et pour lui acquérir une autorité

capable de soumettre tous les esprits et tous.

les doutes.

En examinant ces circonstances , je ne 1

prétends rien dire de nouveau : mais je de-
mande néanmoins qu'on les regarde comme
nouvelles, et qu'en se transportant au temps
où les choses se sont passées, on y fasse

les mêmes réflexions qu'un homme sérieux
et appliqué à chercher la vérité aurait dû y
faire.

On sait que lorsque le temple subsis-

tait, les prêtres et les lévites divisés en plu-
sieurs familles y servaient partout, et que
les différents ministères leur étaientdistribués

par sort, pour éviter les jalousies et les pré-

férences. L'un de ces ministères et même le
plus important , était celui d'olTrir des par-
fums sur l'autel d'or qui était dans l'intérieur'

du temple, où les seuls prêtres pouvaient
entrer, et où même le prê're chargé de cette

auguste fonction ne pouvait êlre accompa-
gne d'aucun autre. Zacharie, qui descendait
d'Aaron, par Abia , chef de l'une des 24- fa-

milles sacerdotales, eut en partage pendant
une semaine ce saint ministère , et lorsqu'il

l'exerçait , un ange s'apparut à lui , qui , le

voyant saisi de crainte, lui dit : Zacharie, ne
craignez point , parce que votre prière à été'

exaucée. Elisabeth, votre femme vous enfante-
ra un fils , auquel vous donnerez le nom de

Jean. ( Luc , 1 , 13 et suiv. ) Jl sera grand de-
vant le Seigneur, et il sera rempli du Saint-
Esprit dès le ventre de sa mère. Jl convertira
plusieurs des enfants d'Israël au Seigneur, leur

Dieu; et il marchera devant lui dans /'es-

prit et dans la vertu d'Elie, pour réunir
les cœurs des pères avec leurs enfants

et rappeler les incrédules à la prudence des

justes, pour préparer au Seigneur un peuple

parfait. Ces paroles de l'abge sont les mêmes
que ce'.les du prophète Malachie ( Malach.
IV, à la fin. ), excepté que le prophète sein-
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ble les entendre de la personne même d'Elie,

au lieu que l'ange les applique au précurseur
qui aura son efficace et son esprit.

Zacharie répondit à l'ange : A quoi con-
naîtrai je la vérité de ce que vous me dites :

car je suis vieux et ma femme est avancée en

âge ( Elle était outre cela naturellement sté-

rile v. 7.) Lange lui répondit : Je suis Gabriel

qui assiste devant Dieu. J'ai été envoyé pour
vous parler et pour vous porter cette heureuse

nouvelle; et dans ce moment vousallez devenir

muet et vous nepourrez plus parler jusqu'au

jour que ceci arrivera ,
parce que vous n'avez

pas cru à mes paroles , qui s'accompliront en

leur temps. Cependant le peuple attendait Za-
charie, et s'étonnait de ce qu'il demeurait si

long temps dans le temple ; mais étant sorti il

ne pouvait leur parler, et ils connurent aux
signes qu'il leur faisait, qu'il avait eu une vi-

sion dans le temple, et il demeura muet.

article m. — Fécondité d'Elisabeth âgée et

stérile. La parole rendue àZacharie. Prédic-

tion claire du ministère futur de son fils.

Je consens qu'on suspende son jugement
sur ce qui s'est passé dans le temple. Mais
voilà Zacharie muet , et il l'est devenu dans

le temps qu'il offrait à Dieu un sacrifice. Ces
signes qui font entendre qu'il a eu une vi-

sion céleste, seront expliqués par l'événe-

ment. Je me contente à présent du seul fait,

dont tout le peuple est témoin.

Elisabe h, devenue féconde dans sa vieil-

lesse , cacha son état pendant cinq mois

( v. 24 et 25. ) en admirant la grâce que Dieu
lui avait faite de la délivrer de l'opprobre at-

taché à la stérilité , et lorsqu'elle accoucha
d'un fils , ses voisins et ses parents vinrent

se réjouir avec elle de ce que Dieu avait si-

gnalé sa miséricorde à son égard. Au hui-
tième jour, qui était celui de la circoncision,

( v. 57 et suiv. ), ils voulurent nommer l'enfant

Zacharie, du nom de son père, mais la mère
prenant la parole , leur dit : non, mais il sera

nomméJean. Ilsluireprésentèrent quepersonne
dans sa famille n'avait porté ce nom, et ils de-

mandèrent par signes au père comment il vou-

lait qu'on nommât son fds ; il écrivit sur des

tablettes : Jean est le nom qu'il doit avoir. Ce
qui étonna tout le monde ; et à l'instant non-
seulement l'obstacle de sa parole fut levé,

mais il fut lui-même rempli du Saint-Esprit,

et il prophétisa, en disant (v. 68. ) : Béni

soit le Seigneur de ce qu'il a visité et rache-

té son peuple... ( v. 66 ). Le bruit de ces

merveilles se répandit dans tout le pays des

montagnes de Judée, (1) ceux qui en eurent

connaissance , en conservèrent précieusement

le souvenir, en se disant Is? uns aux autres :

Quel pensez-vous que sera un jour cet enfant?

car la main de Dieu est clairement marquée
dans les prodiges qui ont accompagné sa nais-

sance.

L'admiration de ces personnes n'était-ellc

pas bien fondée ? et les prodiges qui les

(!) Posuerunl omnes, qui audieriml, in corde suo,

diccnles : Ojiis, puias, puer isU* erit ? elenini manus
J)oiiiiiu er?\ cum illc, ^ . Ou",

412

étonnaient, n'étaient-ils pas manifestes? Za-
charie muet pendant plus de neuf mois , et

recouvrant subitement la parole, ne mérite-
t-il pas d'être cru sur ce qui lui était arrivé
dans le temple? la naissance d'un fils, da lis-

sa vieillesse, et lorsqu'Elisabeth, semblable à
Sara pour la stérilité et pour l'âge, n'était

plus en état de concevoir, ne justifie-t-elle

pas la promesse que l'ange lui en avait faite?
Zacharie avait-il intérêt de publier son man-
que de foi? et n'aurait-il pas pu attribuer à
une autre cause son silence, s'il avait voulu?
Que faudra-t-il de plus extraordinaire et de
plus miraculeux pour rendre les hommes at-

tentifs ta la naissance du précurseur du Mes-
sie ? et si des prodiges d'un tel éclat et d'une
telle notoriété ne suffisent pas pour le rendre
respectable à tout Israël , je ne sais pas ce
que l'incrédulité peut exiger de plus.

Mais écoutons Zacharie ; et dans son can-
tique, très-mystérieux certainement et très-

profond , ne considérons que ce qu'il dit de
son fils , en lui adressant la parole ( v. 76 ) :

Pour vous, petit enfant, vous serez appelé le

prophète du Très-Haut : car vous marcherez
devant le Seigneurpour lui préparer ses voies ;

pour donner à son peuple la connaissance du
salut , afin qu'il obtienne la rémission de ses

péchés
,
par les entrailles de la miséricorde de

notre Dieu, qui ont porté celui qui est l'O-
rient [l),à nous visiter d'en hatit, pour éclairer

ceux qui habitent dans les ténèbres et dans
l'ombre de lamort, et pour conduire nos pieds
dans le chemin de la paix.

Sur quoi se fondait Zacharie pour donner
à son fils la qualité de précurseur du Messie,
et pour annoncer même très-clairement la

naissance prochaine du Messie ? Quelle lu-
mière avait-il sur des choses si secrètes et

si inconnues , s'il n'avait eu aucune révéla-
tion dans le temple? On ne peut pas dire ,

lorsqu'on nie cette révélation, qu'il avait ap-
pris de Marie l'incarnation du Verbe, et

qu'il avait su d'Elisabeth le tressaillement

surnaturel de Jean dans son sein. Ceux que
j'ai en vue ne sont pas assez heureux pour
croire ces mystères d'une manière ferme et

constante : et s'ils en étaient persuadés, ils

le seraient aussi de la vision céleste de Za-
charie. Sur quoi donc étaient appuyées deux
prédictions aussi étonnantes et aussi peu
vraisemblables, et avancées néanmoins avec
tant de sûreté , et en termes si clairs et si

précis? l'événement ne les a-t-il pas justi-

fiés ? et cet événement a-t-il pu être prévu
par des conjectures humaines ? Il faut donc
nécessairement avouer l'apparition de l'an-

ge Gabriel à Zacharie ; et dès lors tout est

avoué. Jésus-Christ est le Très-Haut dont
Jean-Baptiste est le prophète : il est l'Orient,

dont Jean est l'aurore. Il est le Sauveur qui
délivre les hommes de leurs péchés, et Jean
lui prépare les voies par la pénitence.

(1) C'est Jésus-Christ , et non saint Jean, qui es|

appelé Orient , les prophètes appellent ainsi ItJ

Messie.
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ARTicLE iv.

—

Jean caché dans le désertjusqu'au

jour de sa manifestation , et annançant dès

qu'il paraît que le Messie est venu, quoiqu'il

ne le connaisse point distinctement , est

certainement instruit par une lumière di-

vine.

Après le grand éclat , qui rendit tout le

monde attentif aux grâces extraordinaires

que Dieu répandait sur les premières an-
nées (1) d'un enfant destiné à un si auguste
ministère , Jean disparut, et Dieu le cacha
dans le désert jusqu'au temps où il avait ré-

solu de le manifester à tout Israël.

Ce fait ne peut être contesté. On ne sait

rien de Jean depuis sa naissance, jusqu'à ce

qu'il vînt prêcher la pénitence sur les rives

du Jourdain, étant alors âgé d'environ trente

ans; et l'étonnement où tout le monde fut de
son genre de vie, de son zèle et de ses dis-

cours, est une preuve qu'il avait été inconnu
jusque-là.

Dieu, en le séparant ainsi du commerce
des hommes, avait voulu l'exempter des plus

légères fautes, inévitables aux plus justes

dans ce commerce ; le préparer par une
giande sainteté à être le précurseur du saint

des saints, et lui attirer un grand respect et

une grande autorité par une si longue re-
traite, lorsqu'il en sortirait pour déclarer

que le royaume du ciel était proche et que
le Messie était venu.
Mais outre ces motifs, Dieu avait voulu

prévenir tous nos doutes et ôter tout pré-
texte à nos défiances, en enlevant dès la plus

tendre enfance le prophète du Messie (2) , et

en le tenant caché dans le désert, jusqu à ce

qu'il lui donnât ordre d'aller lui préparer la

voie, et d'annoncer à Israël qu'il élail venu,
quoiqu'il fût encore ignoré. Car y avait-il

rien de moins suspect, que de voir sortir du
désert un homme dont la naissance avait été

accompagnée de tant de miracles, et dont on
n'avait rien su jusque-là , de le voir, dis-je,

sortir du désert pour dire dès sa première
apparition que les promesses étaient accom-
plies

;
que le royaume du ciel était proche ;

que le lioérateur si longtemps attendu allait

se manifester, et qu'il fallait s'empresser
pour lui aplanir les chemins, en levant parla
pénitence tous les obstacles à sa venue?
Qu'on examine cet homme extraordinaire

et qu'on écoute ce qu'il dit. D'où l'a—t—il

appris ? de qui a-t-il pu prendre conseil ? avec
quelle autorité assure-t-il ce qu'il avance?
Qui s'attendait un moment avant sa mani-
festation , à de telles nouvelles? peut-il être

douteux que ce soit l'esprit de Dieu qui l'en-

voie et qui l'a instruit?

Mais demandons-lui où est le Messie? je

sais, dit-il, certainement qu'il est venu (3) et

(1) Puer crcscebat,el conforlabalur sphïlu : et

cral in deserlis usque in diem ostensionis suac ad
Israël. Luc. 1, 80.

(2) Veuit Joannes Baplista dicens : Pœnitenliam
agile, appropinquavit eniui regnum cœlorum. Mauh.
3, 1 el 2.

(3) Médius veslrum stetit
,
quem vos nescitis.

lean. 1, 26.

qu'il est au milieu de son peuple ; mais je ne
le connais point : je ne l'ai jamais vu : je ne
pourrais le démêler parmi lès autres, sans un
signe que Dieu m'a donné pour le distinguer,
et je n'ai point encore remarqué celui à qui
ce signe convient; lorsqu'il me sera montré
avec celte distinction, je le déclarerai à tout
le monde , mais jusque-là, je ne le puis.

Un homme sage aurait-il pu écouter cela
avec indifférence, s'il avait été présent? Au-
rait-il pu mépriser une nouvelle de celte con-
séquence , assurée par un homme si visible-

ment inspiré? aurait-il pu sans renoncer à la

raison soupçonner ce prophète, sortant ac-
tuellement du déserl, et invisible jusqu'à ce
moment à tout Israël , d'avoir concerté tout
cequ'ildit avec ie nesais quel prétendu Messie;
dont il affecte d'ignorer le visage et le nom ?

L'incrédulité serait-elle alors différente de la

folie? et un homme sensé voudrait-il risquer
son salut sur une supposition si déraisonna-
ble ? Il faut cependant ou tomber dans cet

excès, ou reconnaître Jean-Baptiste pour
prophète, et Jésus-Christ pour le Messie et

pour le Sauveur promis , ce qui comprend
tout et termine tout.

auticle v. — Le caractère personne! de saint

Jean, et l'idée qu'il a du Messie et de la

vraie justice, sont des preuves que sa mis-
sion est divine.

Mais supportons avec patience la timidité

et L'irrésolution d'un homme qui ne refuse-
rait pas de croire, mais qui voudrait s ule-
ment prendre toutes les précautions possibles
pour n'être pas trompé, et examinons avec
lui le prophète qui nous annonce la venuo
du Messie. S'il est de mauvaise foi , il a sans
doule les mêmes idées du Messie que le com-
mun des Juifs. Il veut le faire régner, lui

gagner l'esprit du peuple , le représenter
comme un homme zélé pour la gloire de sa
nation et pour sa liberté, et partager ensuite
avec lui le crédit, l'autorité et les autres
avantages du commandement.
Mais c'est ici tout le contraire ; car , non

seulement ce prophète porte l'amour de la

pauvreté et de l'austérité pour lui-même
jusqu'à l'excès , mais il ne parle du Messie
que comme d'un juge sévère des consciences,
ennemi de la fausse vertu et de la fausse
justice, et opposé en tout aux préjugés des
Juifs; mais conforme en tout à la véritable

idée qu'en ont eue les anciens prophètes
{Malth. , III , 7, etc.; Luc, III, 2) : Race de
vipères , disait-il aux Pharisiens , el à tout le

peuple qui venait à son baptême, qui vous a
avertis de fuir la colère à venir ? Faites donc de
dignes fruits de pénitence.... et ne pensez pas
dire en vous-mêmes : nous avons Abraham
pour père ; car je vous déclare que Dieu peut
faire naître de ees pierres mêmes des enfants

Ego nescieham eum, sed ui ninnifcslclur in Israël

propierea veni ego in aqua baplizans. 51.

Ego nesciebani eum, sed qià misit nie baplizare in

aqua , ille inilii dixil : super quem videris spirilwn

descendeniem, ci manenlem super eum, hic est

qui, etc. 35.
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à Abraham. La cognée «i$t déjà à la racine

des arbres. Tout arbre qui ne produit point

de bons fruits, sera coupé et jeté au feu. Pour
moi , je vous baptise dans l'eau pour la péni-

tence (Luc, III , 16 ) : mais celui qui vient

après moi est plus puissant que moi , et je ne

suis pas digne de dénouer les cordons de ses

sov.li'ers. C'est lui qui vous baptisera dans le

S iai-Esprit et dans le feu. Il a déjà le van
à la main ; et il nettoiera parfaitement son

aire : il amassera son blé dans le grenier ;

mais il brûlera la paille dans un feu qui ne

s'éteindra jamais.
Reconnaît-on à une doctrine si pure, si

spirituelle, si désintéressée, si contraire aux
intentions d'un homme artificieux et popu-
laire, le faux prophète d'un faux Christ? et

n'y reconnaît-on pas au contraire le même
esprit (jus avait prédit par le prophète Mala-
chie, le précurseur du vrai Messie, et le ca-
ractère de l'un et de l'autre? J'envoie mon
ange (Meikieh., III, 1 et su'iv.) , dit-il au nom
du Seigneur des armées, qui préparera la

voie devant moi : et aussitôt le Seigneur que

vous cherchez, et l'ange de l'alliance que vous
désirez viendra dans son temple : mais qui

pourra se former une véritable idée dujourde
son avènement , et qui sera digne de paraître

devant lui? car il sera connue un feu qui

éprouve les métaux. Il fondra cl il purifiera

l'argent. Il éprouvera comme l'or et /'«r, ,

\

fonts de Lévi, c'esl-à dire ceux qui sont

honorés du sacerdoce et du mini lèrt du tem-
ple , et. qui paraissent les plus purs dans tout

Israël. Voilà , dit-il encore (Maïach. , IV, 6j,

que je vous envoie le prophète Elle avant que
le grand et terrible jour du Seigneur arrive

,

afin qu'il convertisse le cœur des pères vers

leurs enfants, et celui des enfants vers leurs

pères ; de peur que lorsque je viendrai , je ne

ppe la terre d'un analhème général.

au'iicle vi. — Le refus constant de saint Jean
de passer pour le Messie est une preuve con-

vaincante de sa sincérité.

Jusqu'ici tout se soutient d'une manière
admirable; mais ce qui suit me paraît en-

plus convaincant et plus fort, et je

prie qu'on examine si j'ai l'aison. Jean-Bap-
tiste parut si grand à tout le peuple (1), quoi-
qu'il ne fit point de miracles, qu'on était

disposé à le reconnaître pour le Messie, et

que les pharisiens mêmes lui envoyèrent
des députés pour lui demander s'il l'était.

€es députés avaient été choisis parmi les

prêtres et les lévites , et ils auraient eu dans
le public une grande autorité, si Jean avait

voulu s'en servir, en répondant selon leur

pensée , ou en mêlant pour le moins quelque
obscurité dans ses réponses. Mais voyez si

l'humilité et la sincérité peuvent répondre
plus nettement. Qui êles-vous, lui dirent-ils?

Je ne suis pas le Christ , leur répondit-il ; et

sur cela mon aveu est. clair et précis, je vous

déclare que je ne le suis pas. Quoi donc, lui

demandèrent-ils , êtes-vous Elle ? et il dit

(1) Existimante populo, et cogilaiilibus omnibus
de Joanne, ne furie ipse esset Chrislus. Luc. 3 , 15.
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(Jean, 1 , 29 et #tffo.) ? Je ne le suis point.
Etes-vous prophète? et il leur répondit : Non.
11 était Elie par l'esprit et par le zèle. Il était

plus que prophète. Il aurait pu répondre
avec vérité je suis Elie , et je suis prophète :

mais il pouvait répondre aussi dans un autre
sens très-véritable qu'il n'était point Elie, et

qu'il n'était pas venu prédire l'avenir et les

mystères futurs du Messie, comme les pro-
phètes ; et il choisit ce dernier comme plus
conforme à l'humilité. Les députés ajou-
tèrent : Qui étes-vous donc, afin que nous
puissions rendre réponse à ceux qui nous ont
envoyés ? Que dites-vous de vous-même ? Je
suis, répondit-il , la voix de celui qui crie

dans le désert : Rendez droites les voies du
Seigneur, comme a dit le prophète lsa'ie

Or ceux qui lui avaient été envoyés, étaient

des pharisiens, et Us lui demandèrent: Pourquoi
donc baptisez-vous, si vous n'êtes ni le Christ,

ni Elie, ni prophète? Jean leur répondit : Je
baptise da.s l'eau; mais il y en a un au mi-
lieu de vous que vous ne connaissez pas. C'est

lui qui doit venir après moi, et je ne suis pas
digne de dénouer le cordon de ses souliers.

Serait-il possible qu'après de telies ré-
ponses , si simples , si précises , si humbles,
faites dans de telles circonstances, et qu'il

eût été si facile de tourner d'une manière
plus avantageuse sans blesser la vérité; se-
rait il possible, dis-je , qu'après de telles

preuves de sincérité, l'on soupçonnât d'arli-

îice et de mauvaise foi celui qui en est si

clairement ennemi ?

Mais je veux bien l'en croire capable un
moment pour confondre l'incrédulité. Pour-
quoi donc cet hom:ie plein d'artifice, n'ac-
cepte-t-il pas la qualité de Messie qu'on lui

offre sans qu'il l'ail recherchée? Pourquoi
ne profite-l-il pas pour soi-même de la dis-

position générale du peuple , des prêtres et

des pharisiens en sa faveur? Pourquoi ré-
serve-t-ii pour un autre qui n'y a aucun
droit , et dont il connaît l'ambition et l'im-

posture , une gloire qu'il mérite pour le

moins autant que lui? Pourquoi ne le pré-
vient-il pas dans le temps qu'il est encore
caché dans la foule du peuple et inconnu?
Que peut-il craindre d'un rival qui est ignoré
et dont il peut anéantir tous les desseins par
un aveu qu'on lui demande?

Il sait mieux que persouneque ce prétendu
Messie n'a ni mission ni caractère. Il sait

qu'il a concerté avec lui tout ce prélude , et

qu'il ne fait qu'exécuter le complot, cl suivre

le plan dont ils sont convenus pour tromper
le monde. Ii ne peut donc estimer sincèrement
le séducteur qu'il lui est si aisé de supplan-
ter , ni se regarder comme plus criminel en
se mettant à sa place, qu'en lui préparant le

chemin. Pourquoi donc continue-t-il à parler

de lui avec tant de respect , et de soi-même
avec tant de modestie , lorsque la préférence

lui est acquise de droit , et que le peuple
ignore si c'est une préférence qui lui pui-se

être contestée? Qu'espère-t-il d'une si ridi-

cule humilité ? Quelle fortune attend-il d'un

inconnu qui n'aura peut-être pas autant de

succès que lui , et qui après tout ne pourra
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jamais le placer aussi haut qu'il pourrait se
placer lui-même s'il le voulait? Et pourquoi
Jean-Baptiste n'est-il hypocrite que pour
l'intérêt d'un autre , pouvant si facilement et
si prompteinent jouir pour lui-même du fruit
de son hypocrisie? Je maintiens que tout
cela forme une démonstration comparable
aux plus évidentes ; et je suis persuadé qu'il

faut se faire autant de violence pour y résis-
ter, que pour résister aux démonstrations
mathématiques.

article vu. — Les sentiments de saint Jean
par rapport à Jésus-Christ dont il désire
que la gloire, augmente aux dépens de la

sienne, donnent à son témoignage une nou-
velle dignité.

Mais approfondissons encore cette preuve,
et voyons avec quelle sincérité et avec quel
désintéressement cet homme admirable ap-
plaudit à la réputation et à la gloire qùeJé-
sus-Christ acquérait chaque jour par ses mi-
racles , pendant que lui-même perdait tous
les jours quelque chose de celle idée exces-
sive que le peuple avait eue de lui. Ses dis-

ciples en étaient affligés , et ils lui représen-
tèrent un jour avec un sentiment de jalousie
(Jean, III, 16, etc.), que Jésus-Christ dont
il avait parlé si honorablement, commençait
lui-même à baptiser, el que lout le inonde
allait à lui : mais voici comment ii leur ré-

pondit : L'homme ne peut rien recevoir s'il ne
lui a été donné du ciel. Vous m'êtes vous-
mêmes témoins que je vous ai dit que je ne
suis pas le Christ , mais que j'ai été envoyé
devant lui. L'époux est celui à qui est l'épouse;

mais l'ami de l'époux , qui se tient debout et

qui l'écoute, est ravi de joie à cause de la voix
de l'époux. Je me vois donc maintenant dans
l'accomplissement de celte joie. Il faut qu'il

croisse et que je diminue. Celui qui est vota
d'en haut est au-dessus de tous. Celui qui tire

son origine de la terre , est de la terre , et ses

paroles tiennent de la terre. Celui qui est veau
du ciel est au-dessus de tous.

Il n'y a rien de plus sublime ni de plus

parfait qu'une telle réponse, qui comprend
les vérités les plus secrètes et en même temps
les plus essentielles du christianisme , et qui
suppose dans Jean-Baptiste une lumière et

une sagesse fort au-dessus de l'humaine.

Vous paraissez affligés, disait-il à ses dis-

ciples, de ce que l'on s'empresse moins à
mon égard, et de ce q'ie le mérite d'un autre
obscurcit et couvre le mien. Mais ce que j'ai

v

je l'ai reçu; je n'ai du me rien donner, et

lout m'est venu du ciel. C'est s'affliger des

dons de Dieu que de s'affliger de ce qu'un
autre est plus grand que moi. Dès que je

vous ai dit que je n'étais pas le Christ , vous
avez dû comprendre que je n'étais que mi-
nistre et non l'époux. L'Eglise n'est point à
moi ;

je suis dans son sein comme l'un de ses

enfants. Mais ce n'est pas moi qui la rends
ni sainte ni féconde. II n'y a que le Messie
qui soit en même temps son père et son
époux ; et il y a longtemps que cet époux est

attendu. Les serviteurs l'ont précédé, mais
ils n'ont pu ni tenir sa place , ni nous conso--
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1er de son absence. Aujourd'hui j'entends sa
voix

,
bien différente de celle de Moïse et des

prophètes. Je l'écoute avec respect et avec
joie. Je l'écoute en me tenant debout

; et je
serais bien fâché que pendant qu'il parle
on vînt à moi pour in'enteiîdre. Je lui ai pré-
paré le chemin, et je n'ai qu'à disparaître
après qu'il est verni. J'ai intérêt moi-même
a sa gloire

, el les mêmes raisons qui me
l'ont fait annoncer avant qu'il se montrât
m'obligent à me retirer après qu'il s'est mon-
tre : ce serait retenir les hommes dans la
bassesse et dans la misère, et y demeurer
moi-même, que de prétendre me les attacher.
Je ne puis les changer ni les rendre heureux:
je suis comme eux né de la terre, et uses pa-
roles impuissantes el sans efficace ne peuvent
leur rendre l'origine céleste qu'ils ont perdue.
I! n y a que celui qui est le Créateur et qui
est au-dessus de tous , qui soit l'objet de no-
tre soi et de notre espérance. 11 faut être Dieu
pour sauver les hommes et pour les réfor-
mer.
Tout cela est compris dans les paroles de

saint Jean, que je n'ai un peu étendues,
qu'afln d'en rendre le sens plus intelligible à
ceux qui n'en auraient peut-être vu qu'une
partie; et je demande à quiconque se donne
la peine de lire ceci, s'il est possible de soup-
çonner un homme d'une telle vertu e? d'une
telle sincérité, d'avoir concerté, et d'avoir
même imaginé le caractère qu'il soutient si
dignement, quand d'ailleurs toutes les cir-
constances n'y seraient point opposées ?

article vm. — Le martyre de saint Jean met
h' sceau à son témoignage. Réflexions im-
portantes sur le caractère de sa fermeté, et
sur sa prudence pour détacher de lui-même
ses disciples et les conduire à Jésus-Christ.

Mais ce n'est pas tout. Il manquerait un
trait essentiel au témoignage de saint Jean

,

s'il ne l'avait scellé de son sang, et s'il avait
eu une autre récompense en cette vie de son
amour et de son zèle pour la justice et pour
la vérité, que la gloire de mourir pour elle.
On sait qu'étant dans la Galilée (Marc , VI

,

17 et suiv.). où commandait lîérode, il reprit
ce princ ! de ce qu'il avait épousé Hérodias,
quoiqu'elle fût femme de Philippe son frère

;

et que ce prince offensé de celle liberté le fit

mettre en prison (1), et même dans les fers ,

s;;n^ oser néanmoins lui ôter la vie, quoi-
qu'Hérodias en eût formé le dessein, et qu'elle
employât tous ses artifices pour l'exécuter :

parce qu'Hérode, dit l'évangélisle (2) , regar-
dait Jean comme un homme juste et saint,

qu'il le craignait et avait du respect pour lui,

et qu'il faisait même beaucoup de choses selon

(1) Tenuit Joanncm , et vinxit eum in carcerc.

Hérodias auloin insidiabalur illi, et volebat occidere

eum, nec poierat,

(2) Ilerodes metuebal Joannein, sciens eum virnm
juslum et sanetum , et custodîebat eum , et audito co

mulia faciebal, el libenier eum audiebat. Marc, loco

cilalo.
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ses avis, et était bien aise de l'entendre. On
sait aussi commentée prince faible, super-

stitieux et cruel, se rendit à la passion d'Hé-

rodias, par la crainte d'un parjure; et com-
ment il sacrifia ses lumières et sa conscience

à d'injustes et de frivoles motifs.

Ce que je considère ici se réduit à ces

chefs qui sont essentiels à mon dessein. Pre-

mièrement, ce n'est point pour lui-même ni

pour aucune accusation personnelle que Jean
est mis en prison, et ensuite décapité. Il au-

rait pu conserver le liberté et la vie , et con-

tinuer même son ministère, s'il n'avait re-

présenté au prince qu'il faisait ce qui lui

était défendu par la loi de Dieu. Il était donc
très- éloigné de tout motif d'ambition et d'in-

térêt , et très-opposé au caractère de flatteur

et d'artificieux inséparable des séducteurs.

Secondement. Il ne cherche point à s'at-

tirer la réputation d'homme intrépide et ca-
pable de faire trembler les princes mêmes
en les reprenant avec hauteur, et en brisant

leur orgueil et leur fasti> par une réprimande
impérieuse et amère. 11 se contente de dire

(Non licet tibi) : ce que vous faites ne vous
est pas permis; et après il demeure dans le

silence, et lorsque les sages avis ont été pu-
nis parla prison et par les liens, il n'est pas
moins disposé à les donner au prince qui le

retient captif quand il veut bien les lui de-
mander, et à les donner avec tant de dou-
ceur, de patience , de tranquillité, que le

prince en est édifié et touché, et qu'il prend
plaisir non seulement à les écouter, mais à
les suivre. Sent-on bien la vérité et la sincé-

rité d'un tel caractère? comprend-on com-
bien il est opposé à celui d'un homme con-
duit par d'autres motifs que ceux de la

conscience? Et juge-l-on maintenant qu'un
homme si élevé au-dessus de toutes les pas-
sions, si désintéressé, si zélé pour la vérité

et la justice, et en même temps si humble, si

modéré, si sage , si égal dans tous les états,

ait eu pour principe de sa conduite des pas-
sions aussi basses et aussi lâches que la dis-
simulation, l'hypocrisie et le dessein de trom-
per sa nation dans un point aussi capital que
le serait celui d'un faux messie?

Troisièmement. C'est dans sa prison même
(Cum audisset in vinculis opéra Christi,

Matth., 11, 12) et peu de temps avant sa
mort, qu'il envoie deux de ses disciples à
Jésus-Christ pour les rendre témoins de ses

miracles, sous prétexte de lui demander s'il

est celui qui doit venir ou s il en faut atten-
dre un autre. Car il savait que ses disciples

avaient pour lui un attachement excessif, et

que plus il faisait d'efforts pour le diminuer,
plus sa modestie et son humilité les préve-
naient en sa faveur. Il crut que la douceur
et l'humilité de Jésus-Christ , encore plus
grandes (Luc, VII, 21), jointes a des mira-
cles actuels ou très-récents, feraient sur eux
plus d'impression que tous les discours ; et

il se persuada qu'ils se chargeraient plus vo-
lontiers d'une députation où il paraissait
quelque doute, que d'une autre où ils seraient
obligés de reconnaître de sa part Jésus-Christ
nour le Messie. Une telle conduite, si pleine

EVANGÉLIQUE. m
de sagesse et de charité, est une preuve ad-
mirable du désir qu'il avait que ses disciples
s'attachassent invariablement à Jésus-Christ
comme à celui qui avait été promis et attendu
depuis si longtemps. Mais quel intérêt désor-
mais pourrait-il prendre à la réputation de
Jésus-Christ, si elle n'était fondée que sur le

mensonge? Pourquoi, étant près de mourir,
ne détrompe-t-il pas plutôt ses disciples ? Par
quelle inhumanité sacrifiait-il leur simplicité
et leur docilité à l'imposture? Quel fruit lui

revenait-il dans ses liens de leur séduction,
et que lui importait-il qu'ils lui demeurassent
toujours attachés

, puisqu'ils ne doivent que
changer d'erreur en changeant de maître, ou
plutôt ajouter une seconde erreur à la pre-
mière, en croyant un faux christ sur la pa-
role d'un faux prophète ?

article ix. — Force invincible de ces preuves
réunies. Elles suffiraient quand elles seraient
seules.

J'avoue avec ingénuité que ces preuves
font sur moi une telle impression, que quand
je n'aurais que le témoignage de Jean-Bap-
tiste revêtu de toutes les circonstances que
nous avons observées, il ne me serait pas
possible de ne pas reconnaître Jésus-Christ
pour le Messie, et Jean pour le précurseur
qu'Isaïe et Malachie avaient promis. Joignons
en effet ces circonstances (Is., XL; Malach.,
III), et voyons si l'on peut résistera l'impres-
sion qu'elles doivent faire sur un esprit qui
aime la vérité et qui la cherche.

Zacharie (1), respectable par son sacerdoce
et par une vertu exemplaire , entre dans le

temple pour y offrir à Dieu des parfums sur
l'autel intérieur, pendant qu'on immolait sur
celui des holocaustes la victime du soir, et il

en sort muet, marquant par des signes au
peuple présent et étonné, que son accident
était la suite d'une vision céleste. 11 a un (ils

d'une femme très-avancée en âge et stérile,
lui-même étant fort âgé. Lorsqu'il est ques-
tion de le nommer, la mère, par une inspira-
tion secrète

, et le père ensuite de la révéla-
tion qu'il en avait eue, le nomme Jean contre
l'inclination et les préjuges de leur famille.
Dans ce moment, Zacharie recouvre la parole
et prophétise. 11 dit clairement que la lumière
qui doit éclairer Israël et tous ceux qui sont
dans l'ombre de la mort, est près de paraître,
que le fils qui vient de naître en est le pré-
curseur, et qu'il est envoyé pour lui prépa-
rer la voie et lui aplanir les chemins.
Ce fils, en qui 1 1 grâce et la sainteté se font

remarquer dès l'enfance, est ôté à la vue des
hommes et poussé par l'esprit de Dieu dans le
désert, dès ses premières années. Il en sort à
trente ans pour annoncer la venue du Messie,
qui est actuellementcachédans la fouledu peu-
ple, et pour lui préparer la voie par un bap-
tême de pénitence. 11 déclare qu'il ne le con-
naît point encore distinctement, mais qu'il
lui a été révélé que ce serait celui sur qui il

verrait descendre le Saint-Esprit et s'y re-
poser.

(1) Incedons in omnibus toandalis cl juslificalioiù-
bus Doinini sine qucrela. Luc. I, 6.
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Avant que le Messie se manifeste lui-

même, Jean-Baptiste passe dans l'esprit du
peuple pour l'être. Les prêtres et les phari-

siens lui députent pour le reconnaître en
cette qualité, s'il veut l'accepter. Et non seu-
lement il la refuse, mais il se déclare indigne

de délier les cordons des souliers du Messie,

quoiqu'il soit alors inconnu. Il dit à ses pro-
pres disciples, trop zélés pour sa gloire, qu'il

est né de la terre, que ses paroles sont

aussi faibles que son origine est basse; que
le Messie vient du ciel, qu'il est au-dessus de
tous, qu'il est seul époux, et que, bien loin

d'être son concurrent et son rival, il s'estime

heureux de diminuer afin qu'il croisse, et de
disparaître afin qu'il soit seul l'objet de tous

les hommes.
Ii pourrait vivre en paix dans la Galilée,

estimé et respecté même par Hérode, s'il vou-
lait dissimuler le crime de ce prince. Il le

reprend avec liberté, et il en est puni par la

prison. Mais dans la prison même, il s'attire

la confiance du prince qui l'y retient et qui ne
l'immole au ressentiment d'Hérodias qu'à
regret.

Avant sa mort, il emploie le moyen le plus
efficace et en même temps le plus sage, pour
détacher de lui ses disciples et pour éteindre
le sentiment de jalousie qu'ils avaient contre
Jésus-Christ, et qui était un obstacle à leur
foi et à leur salut ; et il couronne ainsi une
vie également innocente et austère par le

martyre, comme il couronne le martyre par
sa charité envers ses disciples et par l'hu-
milité.

Il n'est pas possible d'unir plus de choses
ensemble pour donner au témoignage de
Jean-Baptiste une autorité divine, sans lui

donner celle des miracles, qui n'eût servi qu'à
partager les esprits et à fortifier le doute de
plusieurs et le préjugé de ses disciples. Le
doigt de Dieu est ici manifeste, et nous ne
pouvons assez admirer la sagesse de ses con-
seils, l'étendue de sa puissance et la variété
des preuves qu'il nous a données par rapport
à Jésus-Christ et à la religion, qui sont toutes
parfaites dans leur genre, même prises sé-
parément, mais dont la force est infiniment
augmentée par leur union et par le mutuel
secours qu'elles se prêtent.

CHAPITRE XXVI.

La naissance de Jésus-Christ révélée par les
anges aux pasteurs. Certitude de cette révé-
lation, démontrée par sept réflexions im-
portantes.

Les miracles qui précédèrent et qui accom-
pagnèrent la naissance de saint Jean ( 1

)

rendirent sans doute plusieurs personnes at-
tentives au prochain avènement du Messie,
dont il était si clairement appelé le prophète
et le précurseur. Et il est difficile que la pro-
phétie d'Elisabeth, à qui le Saint-Esprit avait

(i) Repleta est Spiritu sancto Elisabeth, et excla-
inavit voce magna, et dixit : L'nde hoc mihi m veniat
mater Donïini mei ad me? Beata quse credidisti, qao-
niam perficientur ea quae dicta sunt tihi a Domino.
Luc.,l, 42-25

DÉMONS!. EvANG. VI.

révélé le mystère de l'incarnation du Fils do
Dieu, et qui avait si hautement loué la foi de
Marie qu'elle reconnaissait pour mère de son
Seigneur, n'ait pas fait beaucoup de bruit
dans les montagnes de Judée ; mais le retour
de Marie à Nazareth ralentit vraisemblable-
ment l'attention et les réflexions; et ce ne fut

qu'à Bethléhem, où le mystère do l'incarnation
fut clairement annoncé par les anges aux
pasteurs, et où les mages vinrent d'Orient
adorer le roi des Juifs, que la venue du
Messie devint constante et publique. Mais la

retraite prompte et secrète des mages, et la

fuite de Marie avec son fils en Egypte, firent

retomber dans une nouvelle obscurité un
mystère d'une si grande importance; et le

silence de plusieurs années qui s'écoulèrent
entre ces premières preuves de la naissance
du Messie et le temps de sa manifestation, en
effaça la mémoire , ou pour le moins empê-
cha qu'on n'en fît l'application à Jésus-Christ,
qui parut à la plupart des Juifs un homme
nouveau, que ces anciens événements ne re-
gardaient pas.

Ce n'est pas encore le lieu d'examiner
pourquoi Dieu avait ainsi disposé ces événe-
ments, et pourquoi il avait, ce semble, affecté

de montrer et de cacher presque en même
temps le Messie, faisant briller une subite
lumière qui le découvrait, et faisant presque
aussitôt succéder une obscurité qui le déro-
bait à la vue. Nous nous contentons main-
tenant d'adorer la profondeur de ses con-
seils

,
qu'il ne nous sera jamais permis de

sonder, quoique ce soit un de nos devoirs
d'en apprendre de lui-même la justice et la

liberté ; et nous profitons de la liaison que
les évangélistes ont mise entre des choses
autrefois séparées par un intervalle de trente
ans, qui n'est plus rien à notre égard, et

qui n'est plus un obstacle pour nous, comme
il l'a été pour les Juifs, à la force des preuves
qui démontrent que Jésus-Christ est le Mes-
sie que les anges ont annoncé aux pasteurs

,

et que les mages , conduits par une étoile

miraculeuse, sont venus adorer à Bethléhem.
Je ferai quelques réflexions sur ces preu-

ves pour en établir la certitude, mais en
supposant que je ne serai pas seul à les

faire, et qu'un nomme sincère, quoique flot-

tant encore dans la foi, voudra bien y pren-
dre part et s'y intéresser. Je commence par
ce que l'Evangile dit des pasteurs , et j'en
rapporterai tout le texte s-ans l'abréger, parce
que tout est nécessaire.

On publia un édit de César Auguste ( Luc

,

\\ , 1 et suiv.) pour faire un dénombrement
des habitants de toute io terre. Ce fut le pre-
mier dénombrement qui se fit. Quirinus étant

gouverneur de Syrie, et chacun allant se faire

enregistrer dans la ville dont il était , Joseph,

partit de la ville de Nazareth qui est en Gali-
lée, et vint en Judée à la ville de David appe-
lée Bethléhem, parce qu'il était de la maison et

de la familte de David ,
pour se faire enregis-

trer avec Marie , son épouse, qui était grosse.

Pendant qu'ils étaient en ce lieu, le temps au-
quel elle devait accoucher s'accomplit , et elle

accoucha d'un fils premier-né , et l'ayant em-

[Quatorze.)
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h aillotlé, elle le coucha dans une crèche, parce

quh'l n'y avait point de place pour eux dans

l'hôtellerie.

Or il y avait en cet endroit des bergers qui

passaient la nuit dans les champs, veillant

tour à tour à la garde de leur troupeau; et

tout d'un coup un ange du Seigneur se pré-

senta à eux, et une lumière divine les envi-

ronna, ce qui les remplit d'une extrême crainte.

Alors Vange leur dit : Ne craignez point; car

je viens vous apporter une nouvelle qui sera

pour tout le peuple le sujet d'une grande joie,

C'est qu'aujourd'hui, dans la ville de David,

il vous est né un Sauveur qui est le Christ le

Seigneur. Et la marque à laquelle vous le re-

connaîtrez , c'est que vous trouverez un en-

fant emmaillotté, couché dans une crèche.

Au même instant il se joignit à l'ange une

grande troupe de l'armée céleste, louant Dieu,

et disant : Gloire à Dieu au plus haut des

deux (ainsi dans le grec), et paix sur la terre,

faveur cl bonne volonté pour les hommes.

Après que les anges se furent retirés dans le

ciel, les bergers se dirent l'un à l'autre : Pas-

sons jusqu'à Bcthléhem , et voyons ce qui est

arrivé, et que le Seigneur nous a fait con-

naître. S'étant donc hâtés d'y aller, ils trou-

vèrent Marie et Joseph, et l'enfant couché

dans la crèche; et l'ayant vu, Us reconnurent

la vérité de ce qui leur avait été dit touchant

cet enfant. El tous ceux qui l'entendirent ad-

mirèrent ce qui leur avait été rapporté par

les bergers. Marie conservait toutes ces choses

en elle-même, les repassant et les comparant

ensemble dans son cœur; et les bergers s'en

retournèrent , glorifiant et louant Dieu de

toutes les choses qu'ils avaient entendues et

vues, selon qu'il leur avait été dit.

article premier. — Première réflexion.

La première réflexion que je fais sur ce

que je viens de rapporter est que rien ne

m'y paraît vraisemblable, et que je ne me
serais attendu à rien de tel si je n'avais con-

sulté que ma raison , ou si je n'avais eu

égard qu'à ce que les Ecritures ont d'appa-

rent et d'extérieur. Je n'aurais jamais pensé

que le Messie ne dût naître à Beiiiiéliem qu'à

l'occasion d'un voyage; que le motif du

voyage fût la nécessité d'obéir à un édit d'juil

prince étranger et inûiièle; que le roi des
:

Juifs lût mis aussitôt après sa naissance dans

le lôle des sujets d'Auguste; que dans Belh-

léhem même, la ville de David, son aïeul, il

ne pût trouver un seul lieu pour reposer sa

tète ;
qu'il lût contraint d'emprunter des

hêtes un hospice pour lui-même et pour sa

mère; que son berceau fût une crèche, et

que ce fût dans ie sein même de l'humilia-

tion et de la bassesse qu'il voulût être adoré

par les anges et par les hommes , comme
le Messie promis dès le commencement du

monde.
Tout cela paraît si opposé, non seule-

ment à l'idée des Juifs et à leur espérance,

imais aux magnifiques promesses des pro-

phètes , et même aux paroles de l'ange qui

avait annoncé son incarnation à Marie, et

oui avait dit [Luc, I, 32 j
que Dieu lui don-

m
nerait le trône de David , son père ; qu'il ré-

gnerait éternellement sur la maison de Jacob,
et que son règne n'aurait point de fin : tout
cela, dis-je, paraît si contraire à l'attente

générale, aux prophéties, aux promesses

,

qu'on n'aurait pu le feindre ni l'imaginer
avant l'événement, et qu'il n'y a eu que la

force de la vérité , soutenue par des miracles
capables de faire taire toutes les réflexions
et tous les raisonnements, qui ail pu le faire
croire, et ensuite le (aire écrire, avec con-
fiance que l'univers entier s'y soumettrait.

article il. — Seconde réflexion.

Cette première réflexion est soutenue par
une autre dont je suis aussi très-touché ; car
je considère que l'Evangile n'a été écrit que
depuis que la gloire de Jésus-Christ était

grande parmi les Juifs et parmi les Gentils,
lorsqu'on le croyait régnant dans .le ciel, et

qu'on avait de lui les idées les plus augustes
et les plus magnifiques. Il m'importe peu de
savoir maintenant ce qu'il fallait penser de
la vérité de ces idées, et si ceux qui s'effor-

çaient d'en persuader les autres en étaient

eux-mêmes bien convaincus. Ce point a été

traité ailleurs , et j'ai lieu de croire qu'on en
a été satisfait. Je me contente ici de laisser

la chose dans le doute, et même, si l'on veut,

je consentirai pour un moment qu'on ne
regarde ni les apôtres ni les évangelistes

comme de sincères témoins de la ré»urr.c-
tion et de l'ascension de Jésus-Christ ; mon
raisonnement n'en sera que plus- fort. Car
esl-il vraisemblable que des hommes qui
voulaient faire reconnaître Jésus-Christ pour
le Messie et pour le Fils de Dieu , et qui s'ap-

pliquaient surtout à persuader les Juifs de
ce point essentiel, aient rassemblé toutes les

circonstances humiliantes qui combattaient

le plus leurs préjugés, qu'ils aient feint ces

circonstances également contraires à leur

dessein et à la vérité , et qu'ils se soient avi-

sés de les feindre dans le temps qu'une par-

tie du monde adorait Jésus-Christ comme
assis à la droite de son Père, et que l'Eglise

de Jérusalem, aussi zélée pour sa gloire que
les nations, le reconnaissait pour le roi im-
mortel que les prophètes avaient prédit, et

qu'Abraham avait espéré ?

Il faut donc nécessairement que ces cir-

constances si humiliantes soient vraies, et

si elles sont vraies, sans avoir été accompa-
gnées de celles qui les relèvent, comment
ceux qui les ont écrites n'en ont-ils pas éle

blessés? Pourquoi ne les ont-ils pas suppri-

mées ? Pourquoi ne leur en ont-ils pas substi-

tué d'autres plus conformes aux. idées popu-
laires et en apparence plus dignes de Dieu?
Pourquoi auraient-ils été sincères dans tous

les autres points, et infidèles dans le seul

récit de l'apparition des anges aux pasteurs.

Ne voit-on pas qu'ils n'ont pu , sans cette

apparition , faire aucun usage du reste ?

qu'ils n'y ont eu même aucun intérêt, puis-

qu'il leur importait peu qu'un enfant ne
dans une étable et mis dans une crèche fût le

Messie, s'il ne l'était pas; et que cet enfant

rejeté des hommes, que personne ne s'avi-
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sait de confondre avec Jésus-Christ dans le

temps de sa manifestation , puisqu'on le

croyait né à Nazareth , fût pris pour lui sans

autre gain et sans autre fruit réel que l'hu-

miliation et la honte?

Si les évangélistes et les apôtres avaient

inventé l'apparition des anges , se seraient-

ils contentés de cette simple fiction, et l'au-

raient-ils rapportée avec tant d'ingénuité et

de modestie? N'auraient-ils pas feint aussi

quelque vengeance divine sur les habitants

de Bethléhcm, quelque lumière extraordi-

naire sur la grotte où Jésus-Christ était né;

quelques services extérieurs rendus par les

anges au Fils et à la Mère; quelque chan-

gement de l'étable en un temple , et de la

crèihe en un trône ou en un autel; enfin

tout ce qui leur aurait paru propre, selon

leur imagination, à relever une bassesse qui

n'avait par elle-même rien que de méprisable

et de rebutant? Ils ont été modestes ,
parce

qu'ils étaient sincères. Ils ont cru l'humilia-

tion sans en rougir, et l'apparition qui la

relevait sans y ajouter : l'humiliation sans

apparition ne pouvait être respectée ; et l'ap-

parition , plus digne de Jésus-Christ qu'au-

cun autre miracle, suffisait seule pour la

faire respecter.

article m. — Troisième réflexion.

Je ne crois pas d'ailleurs , et c'est ma troi-

sième réflexion, qu'il eût été possible à des

hommes qui n'auraient pas été sincères de

borner le discours de l'ange aux pasteurs

aux simples paroles qu'en rapporte saint

Luc. Ils lui auraient sarts doute mis dans la

bouche beaucoup de choses pour les préve-

nir contre l'impression des faibles dehors

d'un enfant couché dans une crèche; pour

les exhorter à l'adorer comme le Fils du
Très-Haut et comme l'héritier du trône de

David, quoique rejeté par un peuple ingrat

et aveugle ;
pour leur représenter la distinc-

tion que Dieu faisait d'eux en les choisissant

pour les premiers adorateurs de son Fils, et

en leur révélant un mystère inconnu à tous

les autres; et pour leur exagérer le crime de

ceux qui , étant ses sujets naturels, l'avaient

néanmoins traité comme étranger dans son
propre empire et dans la ville même de Da-
vid, son aïeul.

ils auraient aussi donné quelque suite à

celte histoire qui finit trop toi pour notre cu-

riosité. Ils auraient marqué ce que devin-
rent ces bergers; quelle tradition ils laissè-

rent dans leur famille d'un si grand événe-
ment

;
quelle pari ils eurent, eux ou leurs

descendants, a rétablissement de l'Evangile.

Ils auraient conservé quelque mémoire de

leur entretien avec Marie, de ce qu'ils lui

l'apportèrent el de ce qu'ils en apprirent. Et
je crois pouvoir assurer que non seulement
ils auraient fait tout cela ou quelque chose
de semblable, s'ils avaient invente le récit

que nous avons , mais qu'ils l'eussent fait

aussi, quoique sincères et fidèles, si l'esprit

de Dieu, supérieur à toutes les vues humai-
nes, n'avait arrêté leur plume où il a voulu

;

car il est évident que beaucoup de choses

sont supprimées à dessein contre les règles
mêmes de l'histoire, et qu'elles n'auraient
pas été supprimées si une autre lumière que la

lumière ordinaire n'avait conduit l'historien.

Etait-il naturel, par exempl >, de taire ab-
solument ce que dirent les bergers en voyant
Jésus-Christ dans un état si capable de les

attendrir; ce qu'ils firent pour le reconnaî-
tre en qualité de Messie; ce qu'ils offrirent

ou voulurent offrir pour diminuer son indi-

gence
1

, ou pour lui procurer une autre re-
traite, ou pour avoir même l'honneur de de -

venir les hôtes d'un roi immortel ?

article iv. — Quatrième réflexion.

Mais n'était-il pas encore moins naturel

,

et c'est ma quatrième réflexion , de laisser

Marie dans le silence? de la représenter seu-
lement comme spectatrice ou même comme
étonnée de ce quelle voyait; comme ap-
prenant des bergers des vérités nouvelles;
comme attentive à les considérer, à les com-
parer, à mettre entre elles un ordre et une
suite; comme profilant de tout pour sa pro-
pre instruction? Des hommes qui auraient
voulu la faire respecter comme la Mère de
Dieu, sans qu'elle le fût, et qui auraient
feint une apparition d'anges à des bergers
pour honorer la naissance .le son Fils , lui

auraient-ils donné un caractère si simple en
apparence et si éloigné des Vaines idées de
grandeur, que les hommes qui veulent trom-
per ne manquent jamais de suivre? Pour
moi je reconnais ici autant que dans tout le

reste l'impression et le caractère du vrai ; et

je défie le mensonge d'inventer jamais rien
qui, d'un côté, soit si peu vraisemblable se-
lon nos pensées , et qui , de l'autre , soit si

parfait et si grand, selon les règles d'une su-
blime vertu.

article v. — Cinquième réflexion.

Mais ce qui me ravit ici davantage , et où
je crois voir encore plus clairement la main
de Dieu, c'est le discours de lange aux pas-
teurs, et ensuite le cantique d'actions de
grâces de ceux qui s'unissent à lui pour ren-
dre gloire à Dieu de sa réconciliation avec
les hommes. Car, à moins que de venir du
ciel, il n'est pas possible de dire de plus
grandes choses en moins de mots, avec plus
de simplicité ni plus de dignité. Ne craignez
point, dit l'ange aux pasteurs intimidés par
sa présence et par la lumière qui l'environ-
nait, car je vous apporte une nouvelle qui
sera pour tout le peuple le sujet d'une grande
joie. C'est qu'aujourd'hui , dans la vide de
David, il vous est né un Sativeur qui est le

Christ le Seigneur ; et la marque à laquelle

vous le reconnaîtrez, c'est que rous trouverez
un enfant èmmaillotté, couché dans une crèche.

II faut être bien accoutumé aux mystères et

aux grandeurs pour parler ainsi du plus
grand des mystères et de l'incarnation du
Verbe, sans réflexions , sans préparation,
sans aucun ornement de l'éloquence hu-
maine. Il faut bien connaître la majesté de
celui qui s'est rendu enfant et qui est dans
une crèche pour joindre en même temps ces



deux extrémités opposées sans se mettre en
peine de les concilier, et pour donner comme
une distinction digne de celui qui est le Sei-

gneur par excellence les langes dont il était

emmaillotté et la crèche où il repose. Nous
isommes faits à cela , ou plutôt nos oreilles

y sont faites , depuis le temps que nous l'en-

tendons dire : mais combien une telle nou-
velle était-elle surprenante dans le moment
où elle fut annoncée? et combien était-il peu
naturel qu'elle fût annoncée de la sorte?

Au même instant il se joignit à l'ange une
grande troupe de l'armée céleste, louant Dieu
et disant : Gloire à Lieu au plus haut des

deux, et paix sur la terre, faveur et bonne
volonté pour les hommes.

Voilà en trois paroles les motifs et le fruit

de l'incarnation du Fils de Dieu. Mais qui les

aurait découverts dans ce premier moment,
si les anges ne les avaient révélés aux hom-
mes? Qui savait qu'avant que Jésus- Christ

,

en prenant notre chair, se lût rendu l'adora-

teur de son Père, Dieu n'avait pu recevoir

une gloire digne de lui? Qui connaissait le

divorce et l'inimitié même qu'il y avait entre

le ciel et la terre, avant que le Dieu du ciel

fût descendu du ciel en terre pour en être le

lien et la paix? Qui regardait tous les hom-
mes et les Juifs mêmes comme enfants de la

colère et de la vengeance, avant que Jésus-

Christ, se mettant à la place des pécheurs

et se chargeant de leur malédiction , l'eût

convertie en bénédiction, et eût attiré sur

eux l'amour et la complaisance de son Père,

dont il est seul digne ?

Ces vérités essentielles à la religion, in-

connues alors à presque tous les hommes, et

cachées dans l'obscurité des prophètes , com-
prennent tout; et elles sont elles-mêmes
comprises dans trois paroles, mais si claires

et si simples ,
qu'il faut être un ange pour

les avoir dites, et être peu touché du mer-
veilleux pour ne le pas sentir.

article vi. — Sixième réflexion.

Ma sixième réflexion est sur le fond du
mystère même ,

qui ne peut être approfondi

sans porter dans l'esprit une pleine convic-

tion de sa vérité , et sans paraître dans
toutes ses circonstances véritablement digne

de Dieu. Le Messie était attendu et désiré

,

mais seulement en apparence. C'était un
autre qu'on voulait au lieu de lui : c'était un
vain fantôme qu'on espérait. Le vrai Messie,

ennemi du cœur corrompu , en était secrète-

ment haï. 11 n'y avait aucune entrée; il ne
pouvait y trouver place ; tout y était reçu
excepté lui. C'est pour le figurer que Jésus-

Christ estrejeté de tous dans Hethléhem même;
que, dans sa propre ville, il est inconnu et

méprisé, et qu'il est étranger dans la cité

même de David, son père , quoique l'empire

et le trône soient à lui.

L'homme s'était dégradé , et , depuis sa

chute , il travaillait à défigurer en lui ce qui

restait de sa première dignité. 11 avait regret

d'être immortel. Il désirait que son âme pé-
rit avec son corps. Il niait la résurrection du
corps ou il la craignait , et il se confondait

,
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autant qu'il était en son pouvoir., avec les

bêles, n'espérant et ne voulant rien de plus.
Jésus-Christ, pour lui reprocher sa bassesse
et pour la guérir, se met où il s'était mis lui-

même en se dégradant. Une élable et une
crèche étaient dignes de nous ; et Jésus-
Christ

,
qui ne s'est pas incarné pour lui,

mais pour nous , et qui a voulu en tout res-
sembler aux pécheurs , excepté le péché , a
choisi l'étable et la crèche qui nous conve-
naient.

L'homme ne connaissait d'autre grandeur
que celle dont les sens peuvent juger, ni
d'autres biens que ceux dont les sens peu-
vent jouir. 11 ne connaissait point d'autre
manière de régner que celle des princes de
la terre, point de victoires que celles qui
sont extérieures

, point d'ennemis que ceux
qui sont visibles. Jésus-Christ , en se rédui-
sant à l'enfance, à la pauvreté , à la misère,
l'a détrompé sur tous ces points. Il lui a dé-
couvert une grandeur dont la foi connaît
tout le prix , une félicité , un règne, des vic-
toires , dont elle seule peut juger, et il s'est
rendu en même temps l'exemple de l'homme,
sa loi, sa consolation, sa force et son re-
mède.

article vu. — Septième réflexion.

Une dernière réflexion et qui ajoute , ce
me semble , aux autres un nouveau carac-
tère de vérité, c'est que Jesus-Christ, en fai-

sant annoncer à des bergers sa venue, suit
en cela son premier plan et son premier des-
sein , car il se manifeste à ceux à qui les

promesses ont été faites : à des pasteurs sem-
blables à Abraham et à Jacob; à des hommes
sans maisons, sans villes, habitant sous des
tentes et n'ayant pour tout bien que des
troupeaux; à des bergers qui figuraient, par
leur état et par leurs soins, sa mission vers
les brebis d'Israël, son ministère de pasteur,
sa charité pour les agneaux commis à sa
garde; enfin à des hommes petits et mépri-
sables selon le siècle, tels que ceux à qui
l'Evangile devait être prêché avec succès ,

pendant que tout ce qui est grand dans Is-
raël, ou par l'autorité, ou par le savoir, ou
par les richesses, ignore ce qui leur est dé-
couvert, Dieu marquant dès lors ce qu'il fe-

rait dans la suite, en cachant aux sages et

aux prudents ce qu'il révélerait aux hum-
bles et aux petits.

Je ne sais ce qu'on pense maintenant de
ces réflexions; mais la dernière, quand elle

serait unique, est capable de faire une grande
impression sur un esprit attentif; car, assu-
rément, ce n'est point une sagesse humaine
qui a fait préférer des bergers à tout ce qu'il

y avait d'illustre dans Israël; la raison n'in-
vente rien de tel, et le désir de faire honneur
à Jésus-Christ ne se serait jamais avisé d'un
tel moyen. On aurait encore moins pensé à
faire annoncer sa venue par des anges à des
personnes si peu importantes , et l'on n'au-
rait pas fait descendre du ciel une multitude
de ces esprits bienheureux

, pour célébrer
devant de si faibles témoins , par un canti-
que, la réconciliation de la terre et du ciel.
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Mais, co qui ne sérail jamais venu dans la

pensée des hommes était infiniment digne de

Dieu ,
qui n'a besoin de personne pour être

glorifié, qui forme lui-même ses adorateurs,

qui les choisit ordinairement parmi ceux que

le siècle méprise, et qui met peu de distance

entre l'état des anges et celui des personnes

qui tiennent peu à la terre, et qui joignent le

désintéressement, l'humilité et la simplicité à

l'innocence.

11 s'agit donc désormais, non de douter du

miracle, mais d'en profiter, et d'apprendre

des anges que celui qui est dans une crèche

est le Fils du Très-Haut, le Christ, le Sei-

gneur, le Roi immortel dont le règne n'aura

jamais de fin, le Sauveur, en un mot, qui

était promis. Le discours des anges est sans

énigme et sans ambiguïté; ils déclarent net-

tement aux pasteurs ce que les apôtres n'ont

connu qu'assez lard, et ce qui fut révélé à

saint Pierre par une grâce particulière : II

vous est né, disent-ils, un Sauveur, qui est le

Seigneur et le Christ. La Samaritaine et l'a-

veugle-né sont les seules personnes à qui

Jésus-Christ ait parlé aussi clairement; et

ces deux exemples, joints à celui des ber-

gers, sont une nouvelle preuve que les pri-

vilèges sont pour les petits, et ils sont un
triste préjugé contre ceux qui prétendent ar-

river à la connaissance de la vérité de la re-

ligion, en conservant beaucoup de confiance

en leurs lumières et une haute opinion de

leur esprit.

CHAPITRE XXVII.

Adoration des mages conduits à Bethléhempar
une étoile miraculeuse. Massacre, des en-

fants à Bethléhem et aux environs. Preuves

de la vérité de ces faits. Difficultés qu'on
peut opposer à ce récit quand on n'est pas

encore fidèle. Réponses générales à ces dif-

ficultés , qui se convertissent en preuves
quand elles sont considérées avec attention.

Entière impossibilité de nier des faits si liés

avec Vhisloire publique, et dont toutes les

circonstances sont inséparables. Le silence

de Josèphe confirme la vérité des faits qu'il

supprime. On satisfait, en particulier, aux
difficultés qui ne sont désormais que de sim-

ples questions. Mystère caché sous l'histoire

de l'adoration des mages , qui achève d'en

démontrer la vérité.

Ce qui regarde les mages est ainsi rapporté
dans saint Matthieu (cïtap. II, 1 et suiv. ):
Jésus étant né dans Bethléhem, ville de la

tribu de Juda, au temps du roi Hérode, des

mages vinrent d'Orient à Jérusalem, et ils de-

mandèrent : Où est le roi des Juifs qui est nou-
vellement né, car nous avons vu son étoile en
Orient, et nous sommes venus l'adorer ? Ce que
le roi Hérode ayant entendu, il en fut troublé,

et toute la ville de Jérusalem avec lui; et ayant
assemblé tous les princes des prêtres et les doc-
teurs du peuple, il s'enquit d'eux où devait

naître le Christ. Jls lui dirent que c'était dans
Bethléhem, ville de la tribu de Juda, selon ce

qui a été écrit par le prophète : Et vous

,

Bethléhem, terre de Juda, vous n'êtes pas la

FOI CHRÉTIENNE. HO

dernière parmi les principales villes de Juda ,

car c'est de vous que sortira le chef qui con-
duira mon peuple d'Israël. Alors Hérode,
ayant appelé les mages en secret , s'enquit

d'eux avec grand soin du temps où l'étoile

leur était apparue; et, les envoyant à Belh
léhem, il leur dit : Allez, informez-vous exac-
tement de cet enfant, et, lorsque vous l'aurez

trouvé
,

faites-le-moi savoir, afin que j'aille

aussi l'adorer. Ayant oui ces paroles du roi

,

ils partirent, et, en même temps, l'étoile qu'ils

avaient vue en Orient parut, et elle allait de-
vant eux jusqu'à ce qu'étant arrivée sur le lieu

où était l'enfant, elle s'y arrêta. Lorsqu'ils vi-

rent l'étoile, ils furent transportés d'une ex-
trême joie. Et entrant dans la maison, ils

trouvèrent l'enfant avec Marie, sa mère, et,

se prosternant en terre, ils l'adorèrent ; puis

,

ouvrant leurs trésors, ils lui offrirent pour
présents de l'or, de l'encens et de la myrrhe ;

et, ayant reçu en songe un avertissement du
ciel de n'aller point trouver Hérode , ils re-
tournèrent en leur pays par un autre chemin.

Hérode, voyant que les mages s'étaient mo-
qués de lui, entra en une extrême colère , et

fit tuer tous les enfants qui étaient dans Beth-
léhem et en tout le pays d'alentour, ûgés de
deux ans et au-dessous , selon le temps qu'il

avait appris des mages, s'en étant enquis très-

exactement. Ce fut alors qu'on vit accomplir
ce qui avait été prédit par le prophète Jéré-
mie : Un grand bruit a été entendu dans Bama;
on y a ouï des plaintes et des cris lamentables

,

Bachel pleurant ses enfants , et ne voulant
point recevoir de consolation de leur perte.

Si ce que nous venons de lire est vrai, il

ne faut pas hésiter un moment à reconnaître
Jésus-Christ pour la lumière du monde, an-
noncée par une étoile miraculeuse; pour le

Messie prédit parles prophètes, qui ont mar-
qué jusqu'au lieu de sa naissance; pour le

roi des Juifs et des Gentils, adore par les

bergers et par les mages , prémices des uns
et des autres

; pour le Fils de Dieu , revêtu
de notre chair mortelle , mais dont le règne,

sera éternel, comme les mystérieux présents
de l'encens, de la myrrhe et de l'or qui lui

sont offerts par les mages , le signifient ; et

dès lors toutes nos questions sont finies :

ces points essentiels emportent avec eux
tout le reste, qui n'en est qu'une suite évi-
dente et nécessaire.

Mais c'est la vérité du récit qui sert de
fondement à ces points essentiels, qui peut
être contestée, et il est juste de satisfaire, non
ceux qui en doutent à cause qu'il leur plaît

de douter de tout, mais ceux qui désirent, au
contraire, que leurs doutes soient éclaireis;

car pour les autres, qui se font un mérite et

un honneur de multiplier les difficultés, en
rejetant avec dédain les réponses les plus

raisonnables, c'est à Dieu seul à changer une
si funeste disposition; et je compte que tout

le travail des hommes leur est inutile.

article premier. — Difficultés qu'on peut op-
poser à ce récit

,
quand onn'estpas encore fi-

dèle.

Ecoutons donc ce qu'une personne pru-
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Jente, mais non indocile, peut objecter con-
tre une histoire que nous ne donnons point
pour naturelle et où nous reconnaissons, au
contraire , de grands miracles. Je ne com-
prends point, dit cette personne, comment
une étoile a pu signifier la naissance d'un
prisice, et beaucoup moins comment elle a

pu signifier, à des étrangers et à des infidè-

les, la naissance du roi des Juifs. Je ne vois

point quel intérêt ces étrangers ont pu pren-
dre à ce roi, ni comment ils ont pu discer-

ner, dans la lumière d'une étoile, qu'il était

de leur devoir de l'aller adorer. Je ne trouve
aucune vraisemblam e dans la conduite qu'on
leur fait tenir, d'aller demander publique-
ment dans un p.iys qui a déjà un roi, et un
roi très- jaloux de son autorité, où est né le

roi des Juifs. Des hommes sages auraient-ils

été capables dune telle imprudence? et n'y

avait -il pas d'autres moyens plus sûrs de
s'informer, sans bruit et sans éclat, d'une
chose de celte conséquence, et où la simple
curiosité pouvait passer pour un crime?

Ils demandent où est né un enfant : ils sa-

vent donc qu'il est enfant. Ne serait-il pas
plus à propos qu'ils attendissent qu'il fût en
état de régner, au lieu de se metlre en che-
min pour l'aller chercher lorsqu'il est en-
core faible et inconnu? A quoi, d'ailleurs,

aboutit leur voyage? Ils viennent subite-
ment, ils disparaissent de même; on ne sait,

après cela, ce qu'ils sont devenus. Est-ce
donc là fe fruit d'un événement si miracu-
leux? et ne devait-on pas attendre quelque
chose de plus suivi et de plus digne d'un si

grand appareil?
La création d'une étoile , exprès pour les

guider dans leur voyage, a aussi quelque
chose qui blesse et qui ne s'accorde pas avec
une bonne physique. On ne dit pas même
quel était son cours, ni quelle était son élé-

vation au-dessus de la terre , ni si elie pa-
raissait pendant le jour, ni quand elle cessa
d'éclairer les mages, qui n'eurent tant de joie

de la revoir au sortir de Jérusalem que parce
qu'elle s'était sans doute dérobée à leur vue
avant qu'ils y entrassent. On ne sait point
pourquoi les mages profitèrent seuls de son
apparition , et pourquoi ils ne furent pas
suivis de beaucoup d'autres , touchés du
même spectacle ou invités par leur exemple,
ou instruits même par leurs discours; car,

puisqu'ils découvraient tant de choses dans
ce nouvel astre et si intéressantes, il était, ce

semble , de leur devoir d'en faire part aux
autres, et de leur apprendre qu'il venait de
naître un roi parmi ies Juifs

,
que tous les

hommes devaient adorer. •

Est-il croyable aussi que les Juifs, si pleins

de l'espérance du Messie, se soient contentés

d'.pprendre aux mages où il devait naître,

sans se joindre à eux pour le chercher, sans
les foire au moins accompagner par quelques
députes qui leur en auraient apporté des

nouvelles sûres, et auxquelles ils auraient

pu ajouter plus de foi qu'à des conjectures

d'étrangers à qui les Ecritures étaient in-

connues ?

fcnlin le massacre des enfants à Bethléem

43-2

et aux environs est un fait, d'un côté si pu-
blic, et de l'autre si extraordinaire, qu'il n'a
pu être inconnu à Josèphe, qui n'a pas ca-
ché les autres crimes d'Hérode, quoiqu'il
fasse d'ailleurs trop de cas de ce prince, mais
qui ne dit rien de celui-ci. Un tel silence est-
il affecté ? et pourquoi le serait-il ? Tout cela
m'embarrasse , et je vois trop ou trop peu

,

car je sens plus les difficultés que je ne veux,
et je n'ai pas autant de lumière pour les ré-
soudre que je voudrais.

article h. — Réponses générales à ces diffi-
cultés, qui se convertissent en preuves quand
elles sont considérées avec attention.

Vous voudriez donc, dis-je à cette per-
sonne, pouvoir aplanir toutes ces difficultés,

et alors vous croiriez? Mais quel besoin au-
riez-vous de croire, si tout était clair et fa-
cile ? Dieu n'est-il pas le maître de nous ca-
cher ce qu'il veut? et n'a-t-il droit de sou-
mettre notre esprit qu'après lui avoir tout
expliqué? Prenez-garde à ne pas confondre
deux choses très-différentes : nous devons
être certains des faits que nous croyons

,

mais il n'est pas nécessaire que ces faits

soient tous à notre portée. L'autorité de l'E-
criture est grande : c'est un grand témoin
qu'un auteur contemporain , sincère , bien
instruit, tel qu'un évangdiste préparé à don-
ner sa vie pour attester ce qu'il écrit, et qui
l'a donnée en effet. L'autorité de Josèphe ne
peut entrer en comparaison avec la sienne,
quand même il dirait le contraire ou qu'il
rapporterait autrement le fait; au lieu qu'il
ne s'agit que de son silence, qui a été vrai-
semblablement affecté, et dont je marquerai
la cause dans quelque temps.

Mais , indépendamment de ces réflexions
générales, je n'hésite point à croire ce que
je lis dans saint Matthieu, et rien ne m'y dé-
termine tant , en mettant à part la certitude
de la révélation, que cette multitude de dif-

ficultés apparentes qui font chanceler la foi

de celui avec qui je parle maintenant, car
elles sont une preuve manifeste que ce n'est
point sur la vraisemblance, source ordinaire
des fausses histoires, que celle-ci a été con-
certée. Je pourrais m'en défier, si tout ce qui
est capable d'étonner et de surprendre était

expliqué, si l'on s'était mis en peine de lever
mes difficultés ou de m'y préparer en les

prévenant, si l'on avait prévu mes questions,
et si l'on avait essayé de satisfaire ma curio-
sité sur tous les points qui l'intéressent et

qui la réveillent. Un habile homme, qui au-
rait voulu être cru sans mériter de l'être

,

aurait connu ce qui pouvait y être un ob-
stacle, et il aurait au moins dit quelque chose
de la toute-puissance de Dieu et de la néces-
sité de soumettre notre raison à sa sagesse.

qui aurait servi d'un voile spécieux à des
fictions peu vraisemblables.

Mais voyez comme parle l'évangelïslè . à
qui certainement l'on ne peut pas reprocher
le défaut d'intelligence et d'esprit : jéhtt
étant né dans Bethléhem,au temps du roi II -

rode, des mages vinrent d'Orient à Jérusalem,

et ils demandèrent : Où est le roi des Juifs qui
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est nouvellement né, car nous avons vu son

étoile en Orient, et nous sommes venus l'ado-

rer. C'est dans ce récit abrégé que consiste

tout ce qui paraît incroyable, et le reste n'en

est qu'une dépendance. Quelle précaution

prend l'évangéiiste pour être cru ? avec

quelle confiance et quelle simplicité raconte-

t-il ces merveilles? Pense-l-on qu'il ne sente

pas aussi bien que nous ce qu'elles ont d'é-

tonnant? D'où vient donc qu'il n'en paraît

fas étonné, et qu'il se met si peu en peine de

étonnement qu'elles nous causeront? C'est

qu'il raconte un fait public et notoire, connu

dans toute la Judée et dans les pays voisins,

qu'il a ordre d'écrire tel qu'il est, et qu'il n'a

pas ordre de nous expliquer ni de l'accom-

pagner de ses réflexions. Il sait que Dieu en

oersuadera la vérité à ceux, qu'il lui plaira

île rendre fidèles, et il est bien instruit que

ce n'est pas en satisfaisant la curiosité qu'on

prépare à la foi.

article m. — Entière impossibilité de nier

des faits si liés avec l'histoire publique , et

dont toutes les circonstances sont insépa-

rables.

J'ai déjà dit que la foi a pour objet des

choses certaines, mais non pas toujours des

choses vraisemblables. 11 importé donc très-

peu de savoir comment tout ce que nous li-

sons dans saint Matthieu est arrivé, et com-
ment il peut s'ajuster avec nos pensées; mais

il importe infiniment d'être pleinement per-

suade qu'il est arrivé ; et comment s'y pren-

drait-on pour le nier ou même pour en dou-

ter ? Y eut-il jamais d'histoire plus liée avec

l'histoire publique et générale, qui eût plus

de témoins , dont les circonstances fussent

moins capables d'altération et de change-

ment, et où il fût moins possible d'en ajouter

de fausses?

Des étrangers, ou princes dans leur pays,

ou philoso| hes , ou tous les deux ensemble ,

comme le nom de mages peut le signifier,

Viennent d'un pays éloigné, non à une bour-

gade obscure, mais à Jérusalem , où ils de-

mandent où est né le roi des Juifs. Us font

cette demande à Hérode même, qui com-
prend à l'instant que c'est de la naissance

du Messie qu'ils veulent parler, c'est-à-dire

de la chose du monde la plus intéressante

pour la nation et pour lui-même, selon les

soupçons que son ambition et sa défiance lui

suggèrent. 11 assemble le plus solennel et le

plus nombreux conseil, où assistent les chefs

des familles sacerdotales et les personnes les

plus éclairées dans la religion. La réponse

du conseil est précise. Le prophète Michée

est cité sur la naissance du Messie à Beth-

léhem. Le prince y envoie les mages, après

avoir eu avec eux une conférence secrète ,

où il tira d'eux tous les éclaircissements qui

lui parurent nécessaires, sur le temps où
l'étoile avait commencé à paraître, et sur les

autres circonstances" qui ne lui furent pas

cachées comme à nous , et qui ne servirent

qu'à le rendre méchant avec plus de précau-

tion. Los mages sortirent publiquement de

Jérusalem, mais n'y revinrent pas. On attri-

bua, au commencement, leur retraite clan-
destine à la honte de s'être trompés ; mais le

nouveau bruit qui se répandit à Jérusalem
même que le Christ était né, qu'un saint
vieillard , inspiré de Dieu , l'avait tenu dans
ses bras lorsqu'on le présentait au Seigneur
dans le temple, et qu'une veuve respectable
par sa grande vertu et par le don de prophé-
tie l'avait annoncé à tous les assistants ; ce
nouveau bruit, dis-je, et ce nouveau con-
cours , firent comprendre à Hérode que les

mages avaient trouvé plus qu'il n'aurait vou-
lu, et que c'était lui qui était trompé et non
pas eux. Et pour lors, s'abamionnant à sa

jalousie, et espérant follement de faire périr

le Messie avec les autres enfants de Beth-
léhem, il en ordonna le ma sacre dans cette

ville et dans les environs , depuis deux ans
et au-dessous, selon le calcul qu'il avait fait

de l'apparition de l'étoile après avoir con-
sulté les mages. Une telle cruauté remplit le

pays de sang et de larmes; on ne douta point
qu'elle ne tût l'accomplissement de la triste

prédiction qu'en avait faite Jérémie, et saint

Matthieu en cite la prophétie comme une
chose connue, et dont tout le monde avait

fait l'application à cet étrange événement.
Qu'on me dise, après un tel précis, quelle

circonstance on en peut retrancher et quel
changement on y peut faire ? Il faut néces-
sairement que tout soit vrai ou que tout soit

faux ; il faut que les mages et leur étoile

soient une fiction inconnue à Jérusalem, à
Hérode, aux prêtres, au conseil de la nation;

qu'Hérode n'ait jamais pensé à l'assembler
pour lui demander où le Messie devait naî-
tre, et que la réponse de ce conseil soit ima-
ginaire ; qu'il n'y ait pas eu une goutte de
sang répandue à Belhléhcm, et que saint

Matthieu soit en même temps le plus mé-
chant et le plus insensé de tous les hommes,
pour avoir attribué une telle barbarie à Hé-
rode contre la vérité, et pour avoir espéré
qu'une telle barbarie non seulement fausse,

mais incroyable, dont personne n'avait ouï
parler, contribuerait beaucoup à faire croire

une autre fiction aussi incroyable dans son
genre

( la venue des mages
)

, dont personne
n'avait eu connaissance, et dont néanmoins
il citait tous les habitants de Jérusalem et

toute la cour pour témoins.
A qui persuadera-t-on qu'une si folle ima-

gination soit venue dans l'esprit d'un hom-
me, je ne dis pas vertueux, ni même sin-

cère, mais qui aurait conservé quelque étin-

celle de raison? qu'il ait osé l'écrire dans la

Judée même, et dans le temps où le men-
songe aurait été si manifeste ? qu'il l'ait

écrite dans la langue du pays (1) et non en

grec, comme ont fait les autres évangélistes,

et qu'il ait mis cette fable, grossièrement in-

ventée , au commencement d'une histoire

dont il prétendait que tous les faits étaient

indubitables, et qu'il donnait pour fonde-

ment à la religion et à la piété?

(t) L'ancienne tradition nous apprend que saint

Maiiliieu écrivit l'Evangile en hébreu, tel qui; l'eS Juifs

le parlaient alors.
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AKTiCLE iv. — Le silence de Josèphe confirme

la vérité des faits qu'il supprime.

Le silence de Josèphe sur le massacre des

enfants et sur ce qui en fut l'occasion, bien

loiu d'être une preuve du contraire , en éta-

blit, ce me semble, très-clairement la vérité.

Cet historien, qui voyait Jérusalem et le tem-

ple réduits en cendres, son pays désolé, et

ceux de sa nation captifs ou dispersés ; et qui

n'avait eu, comme les autres Juifs qu'une

fausse idée du Messie, ou perdit courage et

désespéra des promesses, ou, par une indigne

flatterie, en transporta l'effet à Vespasien,

qui avait été élu empereur lorsqu'il comman-
dait en Judée, et qui s'étant ensuite assu-

jetti toutes les provinces, parut à cet homme,
ou trompé, ou trompeur, réunir les deux
qualités du Messie qui devait commencer à
régner en Judée, et étendre de là son empire

dans tout le monde.
Quoi qu'il en soit, il est certain que Josèphe

ne craignit point de regarder Vespasien

comme le roi que les prophètes avaient pré-

dit ; et qu'il se mit par là dans la nécessité de

supprimer entièrement l'histoire des mages
et ce qui en fut la suite , parce qu'il n'aurait

pu l'écrire sans découvrir que le roi des Juifs

devait, selon les prophètes et selon la déci-

sion du premier tribunal de la nation, pren-

dre naissance à Bethléem , sans découvrir

aussi qu'on avait de grandes raisons de

croire qu'il y était effectivement né dès le

temps d'Hérode ; et sans apprendre à Vespa-

sien que les précautions cruelles d'Hérode

avaient été inutiles contre le Messie ; ce

prince étant trop sage et trop éclairé pour
penser qu'un enfant destiné par la Provi-

dence à régner sur toute la terre, et promis

longtemps par des hommes inspirés, pût être

enveloppé dans un massacre général.

Au lieu donc de combattre le récit de l'é-

vangélisle parle silence de Josèphe, il faut au
contraire regarder son silence comme une
confirmation du récit de l'évangéliste ; car la

raison de ce silence est désormais connue,
et cette raison suppose la vérité de tous les

faits qu'il supprime.

article v. — On satisfait en particulier aux
difficultés, qui ne sont désormais que de

simples questions.

A l'égard des autres questions à qui l'on

avait donné le tour d'objections et de difficul-

tés, il n'y aurait aucun inconvénient à les

laisser sans réponse; car il n'est jamais per-

mis de faire valoir des difficultés de ce genre
contre des faits dont la certitude est démon-
trée , et surtout quand ces faits regardent la

religion , et qu'ils sont aussi des mystères.

Mais je ne refuse pas de tâcher de les éclair-

cir, et je demande seulement deux choses :

l'une de ne prendre mes conjectures que pour
ce qu'elles sont ; l'autre de ne les mépriser
que lorsqu'on en aura de meilleures.

Il me semble que le pays d'où vinrent les

mages, et que l'Écriture appelle Orient, est

l'Arabie. Elle est en effet à l'orient de la Ju-

dée : et il y a des preuves dans d'autres en-
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droits de l'Ecriture que les Arabes sont ap-
pelés enfants d'Orient, ou Orientaux; et les

présents des mages conviennent mieux à l'A-

rabie qu'à tout autre pays.

Le terme de mages est ambigu. Il peut si-

gnifier la dignité, la science, une sorte de sa-

crificature, et aussi la magie. Ce dernier sens

doit être exclus ; tous les autres peuvent être

admis, soit réunis, soit séparés.

L'étoile était beaucoup plus près de la

terre que ne sont les planètes ou les étoiles

fixes ; autrement son cours n'aurait pu être

observé qu'avec beaucoup de lenteur; et il

n'aurait pu marquer distinctement un pays
plutôt qu'un autre. Elle avançait sensible-

ment chaque jour de l'orient en occident,

non de l'orient du monde, mais de l'orient

à l'égard de la Judée. 11 est vraisemblable
qu'elle ne paraissait que la nuit, mais qu'é-

tant destinée à conduire les mages , elle ré-

glait sa vitesse sur leur diligence, et qu'elle

s'arrêtait le jour si les mages ne marchaient
que la nuit; ou que s'ils marchaient le jour,

en suivant à peu près la ligne directe qu'elle

leur avait marquée la nuit précédente, ils la

trouvaient régulièrement verticale ou per-

pendiculaire sur le lieu où ils arrivaient à la

fin de chaque journée. Le mouvement de la

colonne de nuée ou de feu dans le désert

peut servir à expliquer celui de l'étoile.

Elle confirmait ainsi les mages chaque,

jour, par cette proportion et celte exacte

mesure de son cours sur leur marche et sur

leur séjour, qu'elle était envoyée pour eux ,

et que la Judée vers laquelle elle s'avançait

toujours était leur terme et le sien. Mais lors-

qu'ils furent arrivés sur la frontière elle dis-

parut; et en disparaissant, elle contraignit

les mages à s'adresser aux Juifs, pour ap-

prendre des hommes ce que le ciel ne leur

disait plus.

Ils le firent, sans être imprudents, et sans

sortir des règles de la plus sévère bien-

séance ; car ils ne cherchaient pas un roi or-

dinaire, et leur voyage n'avait pas pour mo-
tif la curiosité, mais la religion. Us savaient

que les Juifs espéraient ce roi, et qu'Hérode

lui-même avait intérêt à le connaître. Ils ve-

naient l'adorer, et ils pensaient avec raison

que les Juifs et leur prince leur en donne-

raient l'exemple, parce que ce roi nouvelle-

ment né, dont la foi leur avait révélé le

mystère, ne déplaçait aucun prince temporel,

ne venait régner que sur les volontés, et re-

nonçait à tout l'éclat extérieur des autres

rois. Us le témoignaient assez en disant qu'ils

venaient l'adorer quoiqu'il fût enfant : mais

ils le montrèrent d'une manière qui ne laisse

aucun doute en n'hésitant point à se proster-

ner devant lui, quoique réduit à une extrême

indigence et couché dans une crèche. On se

tromperait infiniment si l'on croyait qu'Us ne

furent instruits de ce qu'ils cherchaient que
dans ce moment. Ils cherchaient le Messie

promis aux Juifs, tel que les Ecritures le leur

promettaient, et non tel que les Juifs se l'é-

taient figuré: et avant que les Juifs leur

eussent prouvé l'indifférence ou la haine

qu'ils avaient pour lui , ils ne devaient pas
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les soupçonner Attire dans des dispositions si

criminelles.

Il serait ridicule de penser que la vue

seule d'une étoile miraculeuse leur en eût

tant appris. Peut-être que la célèbre prophé-

tie de Balaam, Orietur Stella ex Jacob , et con-

surget virga de Israël ( Num. , XXIV, 17; 111

Bois, XX), prononcée sur les frontières d'A-

rabie, s'était conservée dans le pays. Peut-

être que la rcinede Saba qui régnait constam-

ment en Arabie il), et qui vint consulter

Salomon dans un temps où la promesse du
Messie venait d'être fixée dans la maison de

David, et où Salomon passait ouvertement
pour être l'une de ses plus expresses figures,

avait appris de ce prince cette imp rtante vé-

rité, et l'avait enseignée à plusieurs de ses

sujets. Peut-être qu'une révélation plus pré-

cise et plus circonstanciée avait uni toutes

ces lumières éparses , et en avait montré aux
mages l'accomplissement actuel dans la nais-

sance de Jésus-Christ ; et celte dernière con-
joncture me paraît la seule vraie, tous les

autres moyens étant trop indécis et trop con-
fus pour avoir pu déterminer les mages à
chercher un roi des Juifs nouvellement né, et

à les rendre si certains de sa naissance qu'ils

n'eussent besoin que d'apprendre des Juifs

lé lieu où il était né.

On en sera pleinement persuadé si l'on se

souvient que les mages, après avoir adoré
Jésus-Christ à Bethléhem, reçurent en songe
un avertissement du ciel de n'aller point
trouver Hérode et de retourner en leur pays
par un autre chemin qu'ils n'étaient venus

;

car il est naturel de penser qu'ils avaient été

instruits et éclairés par la même voie, avant
de se mettre en voyage ; et il paraît en
effet que ce dernier avertissement du ciel ne
les étonna point, et qu'ils n'hésitèrent point
à le suivre , comme en ayant déjà reçu quel-
que autre du même genre , dont la certitude
leur était connue.

Les dernières questions qui restent à
résoudre (2) sont expliquées par cette voie.
Les mages obéirent ponctuellement à l'ordre

qu'ils avaient reçu du ciel. Ils observèrent
les précautions qui leur avaient été comman-
dées. Ils parlèrent ou gardèrent le secret, se-
lon leurs instructions ; et ce qu'ils firent

nous apprend ce qu'ils avaient ordre de
faire.

Mais pourquoi les Juifs ne les accompa-
gnèrent-ils pas ? ou pour le moins pourquoi
n'envoyèrent-ils pas des députés avec eux ?

les députés choisis par la Providence au nom
du peuple juif étaient les bergers

, qui
avaient eu le privilège d'être les premiers

(I) Elle esl appelée dans saint Luc, XI, 31, Reqina
Auslri , Heine du Midi, par rapporta l'Arabie dont
une partie était appelée australe , ou méridionale, ou,
selon la langue du pays, yemam , à la droite , le Midi
axant ce n<>m, parce qu'une personne tournée vers
l'Orient a le Septentrion à la gauche , et le Midi à la

droite.

( 2 ) Pourquoi les mages ne dirent pas à plu-
sieurs ce qu'ils savaient, ei pourquoi, s'ils le dirent,
ils ne furent pas suivis par beaucoup d'autres.

adorateurs du Messie : les mages venaient

après au nom du peuple gentil; et selon le

mystère que Dieu voulait figurer par les cir-

constances de leur départ et de leur arrivée

à Jérusalem , il ne convenait pas que les

Juifs fissent autre chose que d'ouvrir pour
eux les Ecritures , et de leur mettre en main
les prédictions du Messie , sans en profiter

pour eux-mêmes.

article vi.— Mystère cache' sous l'histoire de

l'adoration des mages, qui achève d'en de-

montrer la vérité.

Mais il ne faut pas que nous passions si

légèrement sur un mystère qui est une dc-<

monstration sensible de la vérité du récit

historique, et qui fait voir avec quelle sa-
gesse le conseil éternel de Dieu avait disposé

tous les événements extérieurs pour les faire

servir à notre propre instruction, et pour
les rendre des prédictions de l'avenir.

Nous avons déjà dit dans un autre endroit

que les Ecritures et les promesses n'étaient

confiées qu'au peuple juif; que les Gentils

étaient étrangers (1) à l'égard de l'alliance ;

et qu'ils étaient dans ce monde sans Dieu,
puisqu'ils l'avaient quitté pour de vaines
idoles; et sans Messie, puisqu'il leur était

inconnu. C'est pour cela que les bergers sont

appelés de fort près et du voisinage de Beth-

léem, comme les domestiques de la foi, et que
les mages sont appelés de fort loin et du fond

de l'Arabie, comme plongés dans les ténèbres

de l'incrédulité.

Il ne faut dire aux bergers qu'un mot du
Messie, et aussitôt ils l'entendent. Il vous est

né un Sauveur, leur disent les anges, qui est

le Christ et le Seigneur : et à l'instant ils se

mettent en chemin pour l'adorer, sans avoir

besoin de guide, et sans être obligés de de-
mander qu'on examine pour eux ce que por-
tent les Ecritures. Mais tout est nouveau
pour les mages. Il leur faut un guide dans
une route nouvelle et inconnue, ils sont dé-

concertés dès qu'ils le perdent de vue, et il

faut alors qu'ils demandent publiquement au
peuple juif qu'il consulte pour eux les Ecri-
tures.

Les Juifs accoutumés à un si saint com-
merce avec Dieu et aux apparitions des es-

prits célestes, sont instruits par eux, comme
par leurs frères et leurs égaux. Mais les Gen-
tils n'ont que le spectacle de la nature, et la

lumière extérieure du soleil et des étoiles ; et

c'est ainsi que les mages sont éclairés, avec
cette différence néanmoins entre eux et les

autres Gentils, qu'une nouvelle étoile est

créée pour eux, et qu'une révélation secrète

communiquée pendant le sommeil leur ap-
prend l'usage et la destination de l'étoile

,

parce que toute l'ancienne beauté de la na-
ture et toute l'ancienne lumière du ciel, leur

ont été inutiles, et que l'étoile nouvelle le se-

rait aussi sans une révélation que la seule

nature ne peut donner.

(1) Hospiles testamentoriiin , sineChrislo, et sine

Deo in hoc mundo. tph. il, 12.

Evangelizavil pacem vobis , qui longe fuislis, et

pacein iis qui prope. Ibid., v. 17.
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La foi du Messie réunit les deux peuples,

le juif et le gentil
,
parce qu'il n'y a point

d'autre nom qui soit donné aux hommes
pour le salut. Mais le gentil n'est ni l'arbre

principal ni la racine. 11 est enté sur l'oli-

vier franc, n'étant naturellement qu'un sau-

vageon ; il y est enté contre l'ordre et con-

tre son ancienne origine. Il faut pour cette

raison que les mages viennent à Jérusalem,

qu'ils interrogent les Juifs, qu'ils reçoivent

d'eux les prophéties et les anciennes écri-

tures : que la perfection de la révélation par-

ticulière qu'ils ont reçue vienne d'Israël, et

que ce soit par sa conformité avec les pro-

phéties qu'elle soit jugée sûre et infail-

lible.

Mais dans les desseins de Dieu, les Gentils

profileront mieux des Ecritures que les Juifs.

Ceux-ci les leur donneront sans les avoir al-

térées. Ils y laisseront tout ce qui regarde le

Messie. Ils conserveront religieusement les

prédictions de sa naissance et de sa mort,

mais ils n'en feront aucune application à Jé-

sus-Christ : les Gentils n'y verront que lui,

mais les Juifs y verront tout autre chose. Il

faut pour cela que les Juifs répondent bien

sur le Messie en général, mais qu'ils ne tirent

aucuneconséquence pour Jésus-Chrislde leur

propre réponse. Et il faut au contraire que
les mages déterminent la réponse générale

dés Juifs à la personne de Jésus-Christ , et

qu'ils profitent seuls des Ecritures que les

Juifs cohabitent pour eux.

Après que les Gentils auront été instruits

dans ".a foi par les Juifs, ils seront obligés de

s'en séparer. L 'Eglise chrétienne ne s. ra plus

composée que des nations autrefois infidèles,

et des peuples venus d'Orient et d'Occident,

du Septentrion et du Midi, prendront place

dans le festin des noces avec Abraham. Isaac

et Jacob, pendant que les enfants du royaume,
qui en étaient les héritiers naturels, seront

exclus et chassés. C'est ainsi que les mages
ont ordre de ne point retourner à Jérusalem,

d'éviter dans leur voyage tout commerce
avec les Juifs, et de prendre une route qui

leur soit inconnue.
La conspiration contre le Messie succède

à i'in'différericë des Juifs pour sa venue : Hé-

rode né veut le connaître que pour le faire

mourir; et tout son peuple, ou y consent, ou
s'en inquiète peu. Mais le Messie trouve sa

sûreté en Egypte ; et il y demeure inconnu
aux Juifs, pendant qu'on fait ihdurir parmi

eux les enfants de Bethléheni et des environs,

en désirant d'immoler dans chacun d'eux le

Sauveur même, et ne persécutant que lui

dans la personne de ces innocents.

C'est le dernier trait que la divine Provi-

dence a voulu figurer dans celte histoire.

Après les prémices d'Israël, réservées par

grâce, tout le reste de la nation a été aban-

donné à son aveuglement et à son infidélité.

Jésus-Christ s'est retiré en Egypte comme
autrefois Joseph , et il y est adoré p r ceux

dont il est le Sauveur; les Juifs fidèles ont

éié persécutés avec fureur par leurs frères

selon la chair ; ils ont été comme étouffés dès

e berceau , et semblables aux enfants de

Bethléhem, ils ont perdu la vie pour Jésus-
Christ qu'on persécutait dans leur personne,
sans pouvoir laisser des successeurs de leur
foi, ayant été enlevés comme une fleur et

avant l'âge de devenir pères. C'est ainsi que
les Juifs sont privés d'une sainte postérité, et

qu'en renonçant au Messie ils ont noyé dans
le sang de ses martyrs l'espérance et la res-
source d'Israël, jusqu'à ce qu'on vienne dire
en Egypte que tous les ennemis de Jésus-
Christ sont morts, et qu'il plaise à celui dont
les dons sont sans repentir de se réconcilier
avec son ancien peuple , sans abandonner
celui qu'il s'est acquis pendant son exil.

J'ai supposé dans le commencement de ce
chapitre que je traitais cette matière avec
une personne intelligente et docile : puis-je
maintenant lui demander ce qu'elle pense des
difficultés qui l'arrêtaient ? Les trouve-t-elle
désormais aussi fortes? Les croil-elles capa-
bles de balancer l'autorité de l'Evangile, ou
de rendre douteuse une histoire aussi publi-

que, et mêlée de tant de circonstances, qu'il

était impossible de feindre et d'écrire au mi-
lieu de la Judée, dans le temps où leur faus-
seté n'eût servi qu'à convaincre l'évangélisle

d'imposture? Ne remarque-t-ellepas mainte-
nant que ce qui la blessait était nécessaire
et concerté dans les desseins de Dieu ; que
c'eût été un mal et un désordre, si les circon-

stances avaient été autrement arrangées, et

que ce qui déplaisait au commencement à la

sagesse humaine, avait des raisons dans une
sagesse supérieure et divine que le mystère
cachait ? Enfin ne convient-elle pas que l'es-

prit de l'homme n'a eu garde de feindre des

choses que l'esprit de Dieu convertissait en
prophétie ; et qu'il n'y a que Dieu seul qui
ait pu faire écrire une histoire si mystérieuse
d'une manière si propre à ses desseins, et où
l'historien a dit tout ce que la foi devait con-
naître, et a supprimé tout ce que la curiosité

devait ignorer ?

CHAPITRE XXVIII.

Témoignage du Père éternel rendu à Jésus-

Christ dans son baptême, prouvé d'une ma-
nière sensible et convaincante par les cir-

constances de l'histoire, par des réflexions

importantes et par l'éclaircissement du mys-

tère caché dans le baptême de Jésus-Christ.

Circonstances qui ont préparé et ce témoi-

gnage et qui l'ont accompagné. Usage qu'au

esprit droit et sincère doit faire d'un témoi-

gnage si décisif', rendu datis de telles circon-

stances. Réponse à quelques objections. Preu-

ves de la vérité et de la certitude iht témoi-

gnage du Père céleste, qiéon a droit de regar-

der comme des démonstrations. Nouvelles

preuves égales aux démonstrations, tirées du

fond même du mystère du baptême de Jé-

sus-Christ, qui est visiblement au-dessus de

ce que l'esprit humain eût pu inventer.

J'ai un témoignage, disait Jésus-Christ aux
Juifs, plus, grand que celui de Jean

[
Jemi, V.

3G j : car lès œuvres que mon Père m'a doniv

pouvoir de faire rendent témoignage pour
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moi, que c'est le Père qui m'a envoyé', et mon
Père qui m'a envoyé, a rendu lui-même témoi-

gnage de moi. Il est écrit dans votre loi, leur

disait-il encore (Jean, VIII, 17 ; Deut. VI),

que le témoignage de deux hommes sera jugé
véritable. Je rends témoignage de moi-même
(par mes miracles), et mon Père qui m'a en-

voyé en rend aussi témoignage.

Le Père a rendu en effet témoignage à Jé-

sus-Christ en plusieurs occasions, mais prin-

cipalement dans son baptêaie et dans sa

transfiguration , et c'est ce témoignage si

grand, si majeslueux, si digne d'être cru et

de fixer par son autorité tous nos doutes, que
nous allons considérer dans ce chapitre, pre-

mièrement pour en établir la certitude, et en
second lieu, pour en tirer les conséquences.

article premier. — Circonstances qui ont

préparé à ce témoignage et qui l'ont accom-

pagné.

Lorsque Jésus -Christ vint au Jourdain
(Matth.,\\\, 13) trouver Jean pour être baptisé

par lui, Jean tâcha de l'en empêcher en lui di-

sant : C'est moi qui ai besoin d'être baptisépar
vous, et vous venez à moi. Mais Jésus lui ré-
pondit : Laissez -moi faire pour cette heure;
car c'est ainsi qu'il faut que nous accomplis-
sions toute justice : alors Jean ne lui résista

plus.

Il est donc certain que saint Jean connais-
sait alors Jésus-Christ pour ce qu'il était, et

que ce ne fut pas la desconte du Saint-Esprit

en forme de colombe après le baptême qui le

lui fit connaître. Et il est certain par consé-
quent qu'il avait vu dans un autre temps le

même Esprit descendre et demeurer sur lui,

puisqu'il devait le reconnaître à ce signe

,

comme Dieu le lui avait révélé en l'envoyant
baptiser et prêcher la pénitence : Je ne le

connaissais pas, dit-il (chap. I, 32, 33 et 34),

mais celui qui m'a envoyé baptiser dans l'eau,

m'a dit : Celui sur qui vous verrez descendre et

demeurer le Saint-Esprit, est celui qui baptise

par le Saint-Esprit. J'ai vu le Saint-Esprit
descendre du ciel comme une colombe et demeu-
rer sur lui. Je l'ai vu, et j'ai rendu témoignage
qu'il est le Fils de Dieu. Ce témoignage néan-
moins, relatif personnellement à Jésus-Christ,
ne fut pas rendu public avant son haptême

;

et Jean lui conserva le secret jusqu'à ce qu'il

vînt lui-même par son humilité le forcer à le

publier.

Ces circonstances, que l'on confond quel-
quefois , servent à éclaircir l'histoire et à
faire voir que Jésus-Christ avait déjà été re-
connu par saint Jean avant son baptême , à
un signe tout semblable à celui qui le suivit ;

que ce fut pour cela que la résistance de
saint Jean fut grande et publique, et que
cette résistance contribua sans doute beau-
coup à rendre tous les spectateurs attentifs à
Jesus-Christ et à lui.

Le nombre de ces spectateurs était grand,
puisque, selon un évangéliste, tout le peuple
s'empressait alors de recevoir le baptême (1),

(1) Cum baplizarelur oinnis populus , Jesu bapii-

z.ilo et oi anic, apcrluin est cœlum. Luc. 111, 21.

et qu'il y avait déjà du temps que les vives
exhortations de saint Jean et son exemple
portaient tout le inonde à la pénitence.
Et il ne fut pas possible que ces spectateurs

fussent distraits lorsque le Père céSeste fit en-
tendre sa voix, ni qu'ils en fissent l'applica-
tion à un autre qu'à Jésus-Christ, parce
qu'outre qu'ils avaient été préparés, par
l'humble résistance que lui lit saint J an , à
le regarder comme un homme extraordinaire
ou même comme le Messie, celte voix ne se
fit entendre qu'après deux circonstances qui
le désignaient uniquement : l'une que Jesus-
Christ se mit en prière sur la rive du Jour-
dain immédiatement après son baptême, ce
qui attira les yeux de tout le monde sur lui

;

et l'autre que le ciel s'ouvrit au-dessus de
lui -(1), et que le Saint-Esprit en descendit
sous le symbole extérieur et sensible d'une
colombe, et vint se reposer sur sa tète; car ce
fut alors qu'on entendit celte voix venant du
ciel : Vous êtes mon Fils bien-aimé. C'est

en vous quej'ai mis toute ma cumpluisance (2).

article ii. — Usage qu'un esprit droit et sin-

cère doit faire d'un témoignage si décisif

rendu dans de telles circonstances. Réponse
à quelques objections.

Je suppose donc que nous ayons été pré-

sents à ce spectacle et que nous ayons vu tout

ce qui l'avait précédé, coiftmeht aurions-nous
pu ne pas regarder Jesus-Christ comme le

Fils unique de Dieu, reconnu pour tel publi-

quement par son Père ? Et qu'eussions-nous
dû taire après l'avoir adoré en cette qualité,

sinon de nous abandonner aveuglément à
lui , et de l'écouter comme la vérité même ?

Nous savions que Jean annonçait depuis
longtemps la venue du Messie, mais en ajou-

tant qu'il élait caché dans la foule du peuple,

et qu'il lui était inconnu à lui-même. Il disait

qu'il était descendu du ciel, et qu'il baptise-

rait les hommes par le Saint-Esprit, mais il

nous laissait dans l'attente et nous tenait en
suspens. Aujourd'hui le secret est découvert.

Jean, qui traitait les Juifs et les pharisiens
mêmes de race de vipères, et qui reconnais-
sait que tous sans distinction avaient besoin
de pénitence, refuse son haptême à un homme
qui le lui demande , s'h;::nilie devant lui

comme devant celui qui doit le purifrr, et

avoué ainsi publiquement quii est le Messie
dont il a été le précurseur et dont 11 a parlé

si longtemps. Pouvons-nous, après une si

longue attente et une si longue préparation,
ne pas être touchés d'un;' déclaration si pu-
blique et si désirée? El ceux qui en soûl

témoins avec nous peuvent-ils y être indifi'é-

rents, ou n'y faire aucune attention ?

Les yeux de tous suivant cet homme que
Jean n'a baptisé que par obéissance , il se

met en prière au sortir du Jourdain. Nous le

(1) Apertum est cœlum, <'t descendit Spînlifs

sancius çorporali specie sicut columpa m ipswii : et

vox de cœlofacta est : Tu es Filins meus allèclus, m
le eoimjlacui mihi. Luc. III, 22.

(2) Mon vrai Fils, mon propre Fils, FUius iltc

meus.



4i3 DÉMONSTRATION ÉVANGÉLIOUE.

regardons tous en cet état avec une attention
nouvelle. Le ciel s'ouvre , une colombe qui
en descend vient se reposer sur saléte; nous
commençons dès lors à comprendre qu'il est
lui-même descendu du ciel, et d;tns le temps
que nous sommes pleins de cette pensée

,

nous entendons une voix céleste qui ne peut
être que celle du Père éternel qui le recon-
naît pour son Fils bien-aimé, seul objet de
son amour et de sa complaisance. Nous est-
il permis alors de le méconnaître? et un tel

aveuglement serait-il même possible ?

Mais c'est cela même, dit un homme dé-
fiant et timide, qui me fait craindre que cette

histoire ne soit pas dans toutes ses circon-
stances aussi certaine que je le voudrais ; car
si tout s'est passé comme il est écrit, je ne
saurais comprendre comment tout le monde
n'a pas cru en Jésus-Christ , ni comment on
a pu hésiter un moment à écouter avec une
entière docilité celui que le Père céleste avait

reconnu si publiquement pour son Fils uni-
que? Est-il possible que tant de témoins ocu-
laires ne soient pas devenus dès lors ses

disciples? Est-il vraisemblable qu'ils n'aient

pas raconté à plusieurs une telle merveille,

ou qu'ils n'aient pas été crus, ou qu'ils l'aient

été sans que ceux qui les écoulaient aient

fait usage d'une chose de celle consé-
quence? Il me semble qu'après un tel mira-
cle il n'en fallait plus demander d'autre , et

que toutes les questions étaient finies.

Vous jugez donc, lui répomlrais-je, que les

miracles suffisent pour donner une foi sin-
cère et qui conduise à une véritable justice ?

Vous jugez donc aussi que lorsque des té-

moins oculaires rapportent un vrai miracle
aux absents, ceux-ci ne peuvent en douter,
et qu'ils doivent en faire usage dès qu'ils n'en
doutent pas. Et il y a bien de l'apparence
que vous jugez aussi que le récit fidèle d'un
miracle ne mérite pas moins d'être cru lors-

qu'il est écrit que lorsqu'il est rapporté de
vive voix? D'où vient donc que vous douiez
de celui-ci, qui s'est passé devant des témoins
qui ont été premièrement disciples de Jean,

et qui le sont ensuite devenus de Jésus-
Christ? Pourquoi refusez-vous de vous rendre
au témoignage des évangélistes, auteurs con-

temporains, si bien informés et si sincères?

Et comment voulez-vous que la vérité des

faits les plus certains vienne jusqu'à vous, >i

tous les canaux qui servent à la transmettre
vous sont suspects ?

Tous les témoins, dites-vous, d'une telle

merveille auraient dû dès lors devenir disci-

ples de Jésus-Christ. Plusieurs le sont deve-
nus en effet. Mais vous connaissez peu les

hommes, si vous les croyez tous capables d'ê-

tre fort touchés des miracles qui ne sont pas
l'ob'et de leurs passions et qui tendent même
à les en détacher. Ils les voient d'abord avec
admiration; ils en parlent avec joie; ils s'es-

timent heureux d'en avoir été les spectateurs,

mais leur cœur qui demeure le même, les dé-

tourne bientôt d'une pensée qui estétrangère

ti l'amour-propre , et qui ne lui procure au-
cun des biens qu'il désire ; et ceux qui en ont

ouï parler, moins vivement touchés que ceux

qui les ont vus, en perdant encore plus tôt l'i-

dée et le souvenir. Il faut quelque chose de
plus durable et de plus intérieur que la vue
ou la mémoire pour convertir les hommes et
pour les rendre sincèrement disciples de Jé-
sus-Christ

, et l'on peut aisément allier la
croyance historique d'un miracle qui prouve
qu'il est le Fils deDieu, avec une grande in-
différence pour sa morale et pour des biens
qu'il ne promet qu'après la mort.

J'en conviens, dit encore le même homme
défiant et timide , et vos réflexions me pa-
raissent mieux fondées que des pensées que
je n'avais pas assez approfondies; mais il me
reste toujours certaines palpitations et cer-
tain tremblement qui m'empêchent de me
livrer pleinement à la foi d'un miracle qui
serait certainement décisif, s'il m'était bien
clair qu'il fût certain.

Je vous plains, lui répliquerais-je , de ce
qu'il faut toujours vous prouver la sincérité
des évangélistes, sans que vous profitiez de
tant de choses qui ont été dites pour l'établir,
et dont vous avez paru tant de fois convaincu.
Mais la bonté de Dieu, qui a prévu votre
faiblesse, a diversifié en mille manières les
preuves de la religion chrétienne et des prin-
cipaux faits qui lui servent de fondement,
et j'espère que dans cette occasion elles vous
seront aussi évidentes qu'elles vous l'ont été
dans beaucoup d'autres.

article ni. — Preuves de la vérité et de la

certitude du témoignage du Père céleste,

qu'on a droit de regarder comme des dé-
monstrations.

Je crois que vous savez que le baptême de
saint Jean n'était qu'un baptême de péni-
tence, pour préparera celui du Messie ; qu'il

ne justifiait personne , mais qu'il déclarait
simplement pécheurs ceux qui le recevaient
sans autre avantage que d'exciter en eux des
sentiments d'humiliation et de pénitence,
avec l'espérance du pardon ( Act., XIX, k

)

par Jésus-Christ, qu'il ne faisait que pro-
mettre.

Vous serait-il venu dans l'esprit de faire

recevoir un tel baptême par celui que vous
auriez reconnu ou que vous auriez voulu
que tout le monde reconnût pour le Messie?
Auriez-vous jugé une telle humiliation com-
patible avec la majesté du Fils de Dieu? Au-
riez-vous confondu le Sauveur des hommes
dans la foule des pécheurs? Auriez-vous as-
sujetti au baptême du précurseur et de l'en-

voyé, le Saint des saints auquel il préparait
la voie? Ce que vous n'eussiez jamais pensé,
est-il juste de croire que les autres l'aient

pensé? Ce qui ne vous aurait paru qu'une
folie, ou qui même ne vous serait jamais ve-
nu dans l'imagination, êtes-vous raisonnable
de l'attribuer à des hommes sensés, qui au-
raient voulu s'acquérir du crédit par la vrai-

semblance?
N'étaient-ils pas les maîtres de feindre une

autre occasio plus digne de la majesté du
Père et de la sainteté du Fils? et s'ils you-
laient que le ciel s'ouvrît sur Jésus-Christ,

qu'une colombe descendît sur sa tête, et
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qu'une voix céleste le déclarât Fils de Dieu,

en présence de ceux qui venaient au baptême
de Jean, n'était-il pas infiniment plus naturel

de faire arriver tout cela pendant que Jean

résistait à son humilité ,
qu'après que son

baptême l'avait en quelque sorte dégradé, en
paraissant le mettre au nombre des pé-
cheurs?
Comment les évangélistes auraient-ils cru

qu'il fût de la justice et de l'équité que le

Juste par excellence se soumît à une cérémo-
nie établie pour les criminels?el néanmoins
ils font dire à Jésus-Christ (1) qu'il élait

juste et nécessaire qu'il s'y soumît. Sur quoi
auraient-ils fondé celte espèce de nécessité?

et comment une chose difficile à comprendre
après l'événement, leur aurait-elle paru
un devoir, et un devoir prescrit et rigoureux?

Mais quand on se dissimulerait tout cela,

quel moyen y aurait-il de trouver de la jus-

tice et de la suite dans le dessein des évan-
gélistes, qui font retirer Jésus-Christ (2) dans
le désert pour quarante jours immédiatement
après ce grand éclat et après cet auguste té-

moignage que son Père lui a rendu ? Etait-ce

alors le temps de le cacher aux hommes et

de faire évanouir , par celte espèce de fuite,

tout le fruit d'un si grand prodige ? est-ce

ainsi que les hommes pensent? Si la liberté

de feindre leur était accordée, passeraient-ils

si subitement d'une telle gloire à une telle

obscurité? et dans celle obscurité, permet-
traient-ils à Satan de se vanter devant son
maître et son juge que tous les royaumes de
la terre sont à lui, de le transporter en divers

lieux et de lui demander qu'il l'adore, sans

rien faire dire à Jésus-Christ qui marque
clairement son état et sa divinité?

J'ose assurer, sans crainte d'être désavoué
par aucun homme sincère, que de telles cir-

constances n'ont pu être écrites que parce
qu'elles étaient arrivées , et que bien loin de
les imaginer comme vraisemblables, le pre-
mier effet qu'elles causent est la surprise et

l'étonnement , et que sans l'autorité divine

l'esprit humain les rejetterait comme in-
croyables.

Mais ce qui est merveilleux et qui est tou-
jours le caractère des ouvrages de Dieu, moins
l'esprit de l'homme eût été capable d'inventer

rien de tel, plus il en admire la sagesse, l'é-

conomie et les motifs, quand il est éclairé

par la foi. Je vais essayer d'en persuader
celui qui veut bien m'écouter , et qui, ce me
semble, ne dispute plus.

article iv. — Nouvelles preuves égales aux
démonstrations, tirées du fond même du
mystère du baptême de Jésus-Christ, qui est

visiblement au-dessus de ce que l'esprit hu-
main eût pu inventer.

Le Fils de Dieu ne s'est point fait homme

(I) Sine modo : Sic enîm decet nos iniplere oinneni
juslitiain. Mailh. III, 15.

("2) Et slatim spirilus expulit eum in deserluni.
Marc. I, 12.

Jésus re{;ressus a Jordane agebatur a spirilu in

desciliini. Luc, IV.

pour lui, mais pour nous. C'est en notre nom
qu'il s'est incarné, et son humanité nous re-
présentait tous. Elle était infiniment sainte,
mais destinée à représenter des pécheurs ; et
comme elle était incapable de pécher, elle
n'a pu prendre de nous que la ressemblance
extérieure, toujours compatible avec une
innocence parfaite.

Outre cette ressemblance extérieure qui
consiste dans une chair passible et mortelle,
Jésus-Christ s'est chargé de toutes nos ini-
quités pour les abolir. 11 s'est mis en ce sens
à notre place ; il a été non seulement notre
Ponlife, mais encore hostie; et il a consenti
que tout ce que nous devions à la justice di-
vine lui lut imputé.

Bien loin donc de séparer sa cause de celle
des pécheurs, il s'est substitué à eux; il a
pris par charité la place et le nom mêmed'E-
saù. 11 est venu en cette qualité au baptême
de saint Jean ; et il était juste qu'il y vînt,
puisqu'il était juste qu'il nous figurât et qu'il
accepta' notre pénitence.

Si le baptême de saint Jean avait remis les
péchés, Jésus-Christ ne l'aurait pas reçu,
parce qu'il était innocent. 11 n'aurait 'pu
même le recevoir sans se dégrader et sans
avouer en quelque sorte que la justice devait
nous être rendue par un autre canal que le
sien. Mais l'aveu de nos péchés et l'accepta-
tion de notre pénitence en se soumettant à un
baptême qui ne remettait point les péchés

,

mais qui les déclarait seulement dignes de
pénitence, étaient l'effet de sa charité et de
son innocence, bien loin d'y être contraires ;

et s'il eût pu devenir plus saint, il le serait
devenu par une telle miséricorde.

Mais le mystère de cette miséricorde et de
celte charité était inconnu aux hommes qui
pouvaient confondre l'Agneau qui portait les
péchés du monde, et qui les expiait en les
portant avec les pécheurs dont il élait l'hos-
tie; et c'est pour* cela qu'après que Jésus-
Christ a paru se confondre avec eux, le Père
céleste l'en distingue, non seulement comme
juste et comme innocent, mais comme son
Fils unique, comme l'objet de son amour et
de sa complaisance, et comme la cause de sa
bonne volonté pour les hommes.

Et par cette distinction , Dieu ne rend pas
seulement témoignage à son Fils, mais il

nous apprend que si Jésus-Christ n'était pas
son véritable Fils, il ne pourrait sans témé-
rité s'offrir à lui comme la caution des pé-
cheurs, ni espérer de les lui réconcilier par
son sacrifice

; qu'il faut être la source de la
justice pour la pouvoir communiquer, et
qu'il faut être le principe de l'esprit de grâce;
et d'amour pour avoir droit de le répandre
sur des indignes. Sans cela l'humilité appa-
rente de Jésus-Christ aurait été un vérit.iblo
orgueil; sa pénitence en notre nom nous au-
rait été inutile; et nos péchés, en écrasant
celui qui aurait prétendu les pouvoir expier,
n'étant qu'une créature et n'ayant qu'une
justice empruntée, seraient demeurés sur
nos têtes. C'est donc dans sa plus profonde
humiliation et dans le temps de sa pénitence,
publique, si l'on peut parler ainsi, que Je,
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sus-Christ doit être reconnu par le Père éter-

nel pour son véritable Fils, autrement son
ministère , tout humiliant qu'il paraît, est

au-dessus de lui, et notre espérance en lui,

en ses larmes et en sa pénitence est vaine

et mal fondée.

Il n'est donc plus étonnant qu'après une si

auguste déclaration de la part de son Père,

Jésus-Christ se hâte d'aller commencer notre

pénitence dans ledésert, puisque cette décla-

ration n'avait été que pour l'autoriser dans
le dessein de souffrir et de s'humilier pour
nous, et pour donner aux pécheurs une pleine

confiance en lui. S il se fût montré aux
hommes après un tel témoignage pour en
recevoir la gloire, il eût perdu de vue son
principal dessein; il eût paru avoir besoin

pour lui-même de ce témoignage, au lieu que
c'était à nous qu'il était nécessaire ; et il n'eût

pas connu que le plus grand et le plus pres-

sant de nos maux était l'orgueil, etque c'était

par lui qu'il fallait commencer à nous guérir.

11 n'y a donc plus aucun lieu de s'étonner

qu'ayant été chargé de toutes les impréca-
tions et de toutes les malédictions dues aux
pécheurs, comme un autre bouc émissaire

chassé dans le désert, il n'ait pas refusé au
démon le pouvoir extérieur de le tenter, de

lui parler avec une espèce d'autorité, de le

transporter en divers lieux. 11 représentait

ceux qui avaient été livrés à Satan pour
leurs crimes. Il voulait les délivrer de sa cap-

tivité par la justice et non par la force ; et il

ne voulait lui opposer que les armes dont les

pécheurs auraient dû se servir contre lui,

c'est-à-dire le jeûne, le silence, la retraite, la

prière, l'humiliation , les larmes et le sai;;t

usage de l'Ecriture.

Ainsi tout ce qui paraissait déraisonnable

et mal concerté, quand on le comparait avec

la sagesse humaine, est grand, sublime, di-

vin
,
quand on le compare avec les desseins

de Dieu sur Jésus -Christ et sur nous. Et ce

rapport admirable de tant de choses en ap-
parence contraires au point de vue qui les

réunit, et qui en montre l'usage et la néces-

sité, est une pleine démonstration que Dieu

seul a tout fait , et que l'invention des hom-
mes n'a pu y avoir aucune part.

CHAPITRE XXIX.
Promesse du miracle de la trar sfiguration

faite dans des circonstances importantes ;

accomplissement de cette promesse. Certi-

tude du miracle prouvée par des reflexions

simples et naturelles. Nouvelles preuves de

ce miracle plus particulières, et qui en ren-

dent la vérité plus sensible. Non seulement

le mystère de la transfiguration a été véri-

table et réel, mais il a dû ("être. Rapport né-

cessaire de toutes les circonstances de ce

mystère avec les desseins de Dieu. Expli-

cation de quelques autres circonstances im-

portantes de ces paroles : Ecoutez-le.

article premier. — Promesse du miracle de

la transfiguration faite dans des circonstan-

ces importantes ; accomplissement de celte

promesse.

Jésus- Christ avait prédit le mystère de la

transfiguration peu de jours avant de
l'accomplir, et les évangélistes marquent à
quelle occasion il le prédit (Matlh., XVI ;

Marc, VIII j. Saint Pierre l'ayant reconnu
pour le Christ, Fils du Dieu vivant, Jésus-
Christ défendit à cet apôtre et à ses autres
disciples de le dire à personne, et il ajouta
qu'il fallait qu'il allât à Jérusalem, qu'il y
souffrît beaucoup et qu'il y fût mis à mort.
Saint Pierre repoussa cette prédiction comme
un malheur, et l'on sait ce que Jésus-Uirist
lui répondit. Mais il ne se contenta pas de
l'avoir repris en particulier : il appela ses
disciples et tout le peuple, et leur dit : Si
quelqu'un veut venir après moi

, qu'il renonce
à soi-même, et qu'il se charge de sa croix et

qu'il me suive (Marc, VIII, 34). Que servirait-

il à un homme de gagner tout le monde et de
se perdre soi-même? Si quelqu'un rougit de
moi et de ma parole devant cette race adultère
et criminelle, le Fils de l'homme rougira auss\
de lui lorsqu'il viendra accompagna des saints
anges dans la gloire de son Père. El il ajoute :

Je vous dis en vérité que quelques-uns de ceux
qui sont ici ne mourront point qu'ils n'aient

vu arriver le règne de Dieu dans sa gloire et

dans sa puissance. Environ huit jours après

qu'il leur eut dit ces paroles (Luc, IX. 28], il

prit avec lui Pierre, Jacques et Jean, etc.

D'un côté, Jésus-Christ fait l'abrégé de ce

qu'il y a de plus essentiel dans l'Evangile et

de plus opposé à la nature ; et, de l'aulre, il

soutient l'espérance par les promesses les

plus augustes. Et il veut que le miracle dont
il parle soit le gage des promesses , et l'un

des plus puissants motifs pour porter les dis-

ciples à tout sacrifier à la vérité et à leur de-

voir. Il faut donc que ce miracle soit grand,
qu'il ail des témoins choisis parmi ses disci-

ples , et que lorsqu'il leur sera permis d'en

parler, il soit accompagné de tout ce qui peut
le rendre certain, et qu'il soit capable de les

soutenir dans les plus dures épreuves. En
voici le récit.

Environ huit jours après que Jésus-Christ
leur eut dit ces paroles (Luc, IX, 28), il prit

avec lui Pierre, Jacques et Jean, et monta sur
une montagne pour prier. Et, pendant qu'il

était en prière, son visage parut tout autre, ses

habits devinrent blancs et éclatants, et l'on vit

tout d'un coup deux hommes qui s'entrete-

naient avec lui , savoir, Moïse et Elie. Ils

étaient pleins de majesté et de gloire, et ils lui

parlaient de sa sortie du monde, qui devait

arriver dans Jérusalem. Cependant Pierre et

ceux qui étaient avec lui étaient accablés de

sommeil, et, se réveihant, ils le virent dans sa

gloire, et les deux hommes qui étaient avec lui.

Et comme ils se séparaient de Jésus, Pierre

lui dit .-Maître, nous sommes bien ici : faisons-

y trois tentes, une pour vous, une pour Moïse
et une pour Elie ; car il ne savait ce qu'il di-

sait. Il parlait encore lorsqu'il parut une mue
qui les couvrit , et ils furent saisis de frayeur

en les voyant entrer dans cette nuée (Matth.

,

XV11 , 5). Et il en sortit une voix qui fit en-

tendre ces paroles : C'est mon Fils bien-aimé,

en qui j'ai mis tante ma complaisance; écoutez*

le (Marc , IX. 7 et suiv.). Aussitôt, regardant
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de tous côtés , ils ne virent plus personne que

Jésus, qui était demeuré seul avec eux. Lors-

qu'ils descendaient de la montagne , il leur

commanda de ne parler à personne de ce qu'ils

avaient vu, jusqu'à ce que le Fils de l'homme

fut ressuscité d'entre les morts; et ils tinrent

la dtose secrète , s'entre-demandant ce qu'il

vidait dire par ces mots : jusqu'à ce que le

Fils de l'homme fut ressuscité.

Alors ils lui demandèrent : Pourquoi les

pharisiens et les docteurs de la loi disent-ils

qu'il faut qu El ie vienne auparavant? Jésus

leur répondit : Il est vrai qu'auparavant Elle

doit venir et rétablir toutes choses , et qu'il

sou/frira beaucoup et sera rejeté avec mépris

aussi bien que le Fils de l'homme ; mais je vous

dis qu'Elie est déjà venu, et qu'ils l'ont traité

comme il leur a plu , selon ce qui en avait été

écrit [Matth., XVII, 13). Alors ses disciples

reconnurent que c'était de Jean-Baptiste qu'il

leur avait parlé.

article u. — Certitude du miracle prouvée
par des réflexions simples et naturelles.

Mon dessein est de ne faire usage de ce mi-
racle qu'après en avoir démontré la certitude

par des réflexions simples et naturelles qui

soient prises de l'histoire même, et qui aient

plus besoin, pour faire impression sur les

esprits , de les trouver sincères qu'éclairés.

On a déjà vu que quelque chose de mer-
veilleux, et qui mérite d'être appelé le règne
de Dieu dans sa gloire et sa majesté, a été

promis ; on se souvient de l'occasion de la

promesse, et l'on n'a pas oublié qu'elle est

liée avec beaucoup de choses très-réeîles,

très-importantes, et qui n'ont pu être écrites

que parce qu'elles étaient véritables.

J'ajoute à cela que l'exécution suivit de
près la promesse, et que, dans le temps
qu'elle était récente , trois disciples furent

choisis pour être témoins de son accomplis-
sement; que ces disciples

,
qui paraissaient

avoir eu quelque avantage sur les autres,

ont eu la gloire du martyre, et l'honneur que
le martyre leur ait été prédit par Jésus-
Christ. Jacques a versé le premier son sang
pour lui; Pierre a étendu ses mains comme
lui afin qu'elles fussent attachées à la croix;

et Jean , qui a survécu à son martyre, a été

jeté dans l'huile bouillante, relégué à l'île de
Patmos, et n'a vécu plus longtemps que les

autres que pour rendre , par une plus lon-
gue patience, son témoignage plus illustre et

plus célèbre.

Saint Pierre, dans ses deuxEpîtres, nous
parle de ce miracle comme en ayant été spec-
tateur et témoin oculaire. J'ai été, dit-il dans
la première (chap. V, 1), le témoin des souf-

frances de Jésus-Christ, et j'ai eu aussi com-
munication de su gloire, qui sera un jour dé-
couverte. Et dans la seconde (chap. 1 , 16 )

:

Ce n'est point, ajoutc-t-il , en suivant des fa-
bles et des fictions inventées par l'esprit hu-
main, que nous avons fait connaître la puis-

sance et l'avènement de Notre-Seigneur Jésus-
Christ , mais après avoir été nous-mêmes les

spectateurs de sa majesté; car il reçut de Pieu
le Père un illustre témoignage d'honneur et
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de gloire, lorsque de cette nuée où la gloire de

Dieu paraissait avec tant d'éclat , on entendit
cette voix: Voici mon Fils bien-aimé, en qui
j'ai nus toute ma complaisance. Et nous en-

tendîmes nous-mêmes cette voix qui venait du
ciel, lorsque nous étions avec lui sur la sainte
montagne.
Que peut-on opposer à un tel témoin, qui

a scellé de son sang ce qu'il écrit et ce qu'il

dit qu'il a vu? Quand il serait seul , de quel
prix serait un témoignage tel que le sien?
Mais il a deux autres martyrs pour ses ga-r-

rants
, présents au même spectacle que lui

;

et les évangéiisles se joignent encore à eux
pour nous en attester la vérité. Qui croira-
t-on si l'on refuse de croire de tels hommes?
Et quelle histoire sera certaine, si trois lé-
moins oculaires, qui donnent leur vie pour
nous assurer de ce qu'ils ont vu, et dont des
hommes préparés comme eux au martyre
nous certifient la sincérité, ne suffisent pas
pour fixer nos doutes sur celle-ci?

Mais admirez dans le témoignage de saint
Pierre sa modestie et son humilité. Il vient
de dire qu'il a été spectateur de la gloire de
Jésus-CbrM, et qu'il a lui-même entendu la
voix du Père

, qui le reconnaissait pour son
Fils bien-aimé, et il ne laisse pas d'ajouter
ces paroles surprenantes : Mais nous avons
les oracles des prophètes, dont la certitude est

plus affermie, auxquels vous faites bien de
vous arrêter, comme à une lampe qui luit dans
un lieu obscur, jusqu'à ce que le jour com-
mence à vous éclairer. II affaiblit, ce semble,
son propre témoignage en lui préférant les
anciennes prophéties, quoiqu'il paraisse plus
naturel de préférer l'accomplissement réel à
la simple prédiction, et la vue à la prophétie.
Mais c'est en cela mêmeque son témoignage de-
vient plus fort et plus convaincant : une telle
modestie étant une marque indubitable de
vérité, et ne pouvant être l'effet que d'une
grande vertu, et un don de l'esprit divin qui
a parlé par les prophètes et qui d'âg » en âge
a augmenté leur autorité par l'accomplisse-
ment de ce qu'ils ont prédit, et en dernier
lieu par les miracles et par la gloire de Jé-
sus-Christ, dont les apôtres ont été témoins.

article m. — Nouvelles preuves de ce mira-
cle plus particulières, et qui en rendent la
vérité plus sensible

Faut-il après cela des preuves encore plus
particulières que l'histoire de la transfigura-
tion de Jésus-Christ n'est point une invention
humaine, et que les évangélistes et les apô-
tres ne l'ont écrite que parce qu'elle était in-

dubitable? Je suis prêt à entrer dans celte
discussion pour les personnes à qui elle pa-
raît nécessaire, mais en mêlant quelques
plaintes contre leur lenteur à croire, à la

compassion que j'ai pour leur faiblesse. Que
ces personnes donc qui portent si loin" la

crainte d'être trompées, et qui sont en même
temps si hardies pour s'exposer à tous les
dangers de l'incrédulité, reviennent avec moi
sur les circonstances du récit

, qui ne leur
paraît pas encore assez certain , et qu'elles
me disent s'il est possible de douter de la
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sincérité de ceux qui avouent tant de choses
humiliantes pour eux, qu'il leur aurait été

facile de supprimer, et qui n'ont aucun rap-
port essentiel au fond du mystère.
Les trois apôtres choisis entre les autres

par un privilège particulier avouent que
pendant la prière de Jésus-Christ ils s'endor-

mirent , et qu'ils ne furent témoins de sa
gloire et du changement qui s'était fait dans
son visage et dans ses habits , qu'à leur ré-

veil, comme ils avouent dans un autre lieu

qu'ils ne purent prier une heure avec lui

dans le temps de sa plus grande tristesse et

de son agonie. Les aurions-nous soupçonnés
d'une telle pesanteur et d'une toile indiffé-

rence , s'ils ne l'avaient pas dit? Aurions-
nous jugé que l'élite des apôtres fût, dans les

deux états opposés de Jésus-Christ, si négli-

gente et si stupide? Et qu'eûl-il manqué à
l'histoire de la transfiguration , quand cette

circonstance eût été supprimée?
Ils condamnent, et même assez durement,

ce que dit saint Pierre lorsqu'il proposa de

dresser trois tentes, l'une pour Jésus-Christ

et les deux autres pour Moïse et pour Elie, en
ajoutant qu'il ne savait ce qu'il disait, sans

marquer néanmoins en quoi consistait son
ignorance et son erreur, dont la conjecture

n'est pas si aisée qu'on le pense ordinaire-

ment.
Ils ne dissimulent pas qu'ils ne comprirent

rien dans ce que Jésus-Christ leur dit de sa

résurrection future, lorsqu'il leur défendit de

parler à personne de ce qu'ils avaient vu,

avant qu'il fût ressuscité d'entre les morts;

et cependant rien ne paraît plus clair ni plus

simple que ce discours; et nous ne nous se-

rions pas imaginé qu'ils eussent alors si peu
d'intelligence, s'ils n'avaient pris soin de l'é-

crire.

Comment de tels hommes, à qui la mort et

la résurrection de Jésus-Christ, quoique clai-

rement annoncées , paraissent des énigmes
impénétrables, auraient-ils pensé que l'en-

tretien de Moïse et d'Elie avec Jésus -Christ

dût être sur ses souffrances et sur le genre

de mort qui devait terminer sa vie à Jérusa-

lem? Y avait-il rien en soi de plus éloigné de

leurs idées que ce mystère? Auraient-ils fait

descendre Elie du ciel et ressuscité Moïse
pour ne parler que d'une si affligeante ma-
tière, et auraient-ils choisi un jour de gloire

et de triomphe pour un entretien si contraire

er. apparence à un tel éclat et à une telle

majesté?
Les questions qu'ils proposèrent à Jésus-

Christ sur la venue d'Elie sont une prouve

qu'il ne leur serait jamais entré dans l'esprit

que ce prophète dût se montrer dans une ap-

parition si courte et si secrète : ils l'atten-

daient, comme le reste des Juifs, pour un
ministère public et durable ; et ils furent

étonnés quand ils le virent disparaître si su-

bitement.

Croit-on d'ailleurs que, s'ils avaient mêlé

leurs fictions à la vérité, ils n'eussent rien dit

de plus particulier de ce prophète ni de

Moïse, qu'ils se fussent arrêtés où le Saint-

Esprit les a arrêtés, et qu'ils eussent tant rc-
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fusé à la curiosité dans des points où elle est
si attentive et si pressante?

Est -il naturel qu'on soit si serré et si sé-
vère quand on invente, et qu'on est sur une
matière où l'imagination peut se donner tant
de liberté? Mais est-il naturel, quand on écrit
des choses aussi sérieuses et aussi magnifi-
ques, dont on connaît l'importance et le prix,
de n'y faire aucune réflexion, de se contentor
du simple récit, et de l'abréger même de telle

sorte qu'on laisse à peine au lecteur le loisir
de s'en former une juste idée, et qu'il est
contraint, pour l'avoir entière, de rassem-
bler ce qui est rapporté par différents évan-
gélistes?

Mais pourquoi garder le secret jusqu'après
la résurrection de Jésus-Christ? Quel était ce
secret, si rien n'éiait arrivé? Et quel terme
donnait-on à ce secret, si la résurrection ne
devait jamais être? Si le fait est vrai, tout
cela est raisonnable; mais s'il est faux, rien
de cela n'est intelligible, car les apôtres, on
imaginant un faux miracle, n'avaient aucune
raison d'attendre une fausse résurrection
pour le publier; il était même de leur intérêt

de feindre que ce miracle avait été public et

notoire dès qu'il était arrivé; et au lieu de
ne mettre que trois témoins , ils devaient en
rendre spectateurs tous les apôtres ou même
tous les disciples, le mensonge coûtant aussi
peu pour plusieurs que pour trois, et ga-
gnant beaucoup au grand nombre.

article iv. — Non seulement le mystère de la

transfiguration a été véritable et réel, mais
il a dû Vêtre. Rapport nécessaire de toutes

les circonstances de ce mystère avec les des-

seins de Dieu.

11 me semble qu'on doit désormais rendre
gloire à Dieu, et confesser que le mystère de
la transfiguration est non seulement certain,

mais que les témoignages extérieurs les plus

dignes de respect et les preuves intérieures

les plus concluantes, concourent également
pour en établir la vérité. Mais il y a encore,

un autre genre de preuves dont je fais grand
état, et qui consistent à montrer que non
seulement le mystère de la transfigura-

tion a été véritable et réel, mais qu'il a dû
l'être , et que dans le dessoin de Dieu toutes

les circonstances rapportées par les évangé-
listes étaient nécessaires.

Nous avons vu, dans la première partie

des Principes de la foi, que le Messie était le

grand objet des Ecritures de l'Ancien Testa-

ment, et qu'il était la fin de la loi et le terme

de toutes les prophéties. La loi ne peut être

plus dignement représentée que par Moïse,

qui en a été le ministre et qui peut, en un
sens , en être regardé comme le législateur;

et les prophètes ,
qui paraissaient encore vi-

vants dans la personne d'Elie, ne peuvent

avoir un meilleur interprète que lui , ni en-

voyer de leur part au Messie un député plus

fidèle.

Le temps de la loi et de ses figures est

passé ; aussi Moïse est mort. Mais plusieurs

prophéties ne sont point encore accomplies;

aussi Elie est vivant- Mais il est juste que la
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loi rende témoignage au Messie, et qu'elle

sosie du tombeau pour le lui rendre; el c'est

pour cela que Moïse est rappelé d'entre h s

morts. Il faut de même que ies prophètes
viennent déclarer au Messie qu'ils n'ont été

occupés que de ses mystères , ou accomplis ,

ou futurs ; et c'est pour cela qu'Elie , témoin
du passé et dépositaire de l'avenir, vient au
nom de tous.

Le grand mystère et le plus incompréhen-
sible de tous est celui des souffrances et de

la mort du Messie. C'est ce mystère qui doit

aveugler les Juifs et leur cacher ie libérateur

qui leur est promis et qu'ils attendent. Mais
Moïse et les prophètes ne s'entretiennent

avec le Messie que de ce mystère
, parce que

leur salut et leur justice en dépendent, et

qu'ils ne l'ont jamais perdu de vue; ils en ont

connu toutes les circonstances; i
! s ont désiré

avec passion d'en recevoir le fruit et, s'il

était possible, d'en être les témoins ; ils en
parlent maintenant avec une reconnaissance
infinie à celui qui doit les laver dans son
sang et les laite passer de l'ancienne alliance

à la nouvelle, el Us regardent comme une
grâce signalée d'avoir le même privilège

qu'Abraham, et p!us grand encore que lui,

en voyant le jour du Fils de l'homme.
Ils paraissent avec lui dans la gloire et

dans un état de majesté, parce qu'ils ne se

sont jamais gloiïûés que dans ses ignominies

et dans sa croix , et qu'ils ont fait plus d'état

de ses humiliations et de ses opprobres que
de tous les trésors de l'Egypte et des rois

d'Israël. El ils ne sont pas étonnés de voir

le Messie plus brillant que le soleil, quoiqu'il

soit destiné aux plus grandes ignominies
;

parce qu'ils savent que c'esl du sein même
de l'humiliation el de la honte qu'il veut ti-

rer sa gloire, et qu'il est assez puissant pour
faire s rvir à son triomphe tout ce qui aura
contribué à ses abaissements.

Pendant que Moïse et Elie, représentant

l'Ancien Testament, se répandent en adora-

tions el en actions de grâces devant le Messie,

trois apôlres, qui représentent l'Evangile et

la nouvelle alliance et qui marquent p r leur

nombre le privilège de celle alliance sur l'an-

cienne , sont accablés de sommeil sans con-
naître ce qui se passe en leur présence et

sans y prendre intérêt, ayant alors des yeux
comme n'en ayant pas, et ne sachant encore
ni leur dignité ni leur privilège.

Mais la lumière du visage de Jésus-Christ

et le discours de Moïse et d'Elie les réveil-

lent; ils admirent un éclat qui leur était in-

connu ; ils entendent dire clairement à Moïse
et à Klie ce qu'ils n'avaient point encore ap-

pris ni de la loi ni des prophètes; et quoique
le mystère des souffrances et de la mort de

Jésus-Christ leur demeure encore caché, ils

ne peuvent ignorer néanmoins que ce ne soit

de ce mystère que Moïse et Elie s'entretien-

nent avec Jésus-Christ.

Ils connaissent à certains discours que ces

deux grands hommes sont près de se retirer;

et Pierre alors demande qu'ils demeurent, et

propose de faire des lentes pour les retenir,

semblables à celle qu'il destine à Jésus-
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Chris!. Mais le Saint-Esprit nous apprend
qu'il ne savait ce qu'il disait (1) , en préten-
dant égaler la loi et Ses prophètes a r< lui qui
en est la fin et le terme ; en voulant retenir
la loi qui doit disparaître et les prophéties
qui doivent cesser, et leur donner une même
durée qu'à celui qui n'a ni commencement ni
fin; en s'elïotçanl d'ailier l'ancienne loi avec
la nouvelle, et la Synagogue avec l'Eglise

chrétienne; et en ne comprenant pas ladis-
tance infinie qui est entre ceux qui ne sont
que ministres et serviteurs, et le Fils unique
du Père; entre toutes les créatures, quelque
éminenles qu'elles paraissent, el celui qui les

a tirées du néant el qui peut les y faire ren-
trer en cessant de les soutenir.

Aussi, dans le temps que Pierre parlait
encore, une nuée couvrit les serviteurs que
cet apôtre confondait avec leur maître, pour
montrer qi e devant Jésus-Christ tout doit

disparaître ou se voiler. Et une voix écla-

tante sortie de la nuée prononça ces paroles :

C'est ici mon Fils bit n- aimé , en qui j'ai mis
toute ma complaisance; écoutez - le. Elle ne
pouvait pas être équivoque, cette voix, entre
Jésus-Christ et ses serviteurs; mais, de peur
qu'elle ne laissât quelque doute dans les es-

prits des apôtres, les deux serviteurs s'étaient

déjà retirés; les apôtres (2), qui regardèrent
de tous côtés dans l'instant même, ne virent
que Jésus-Christ seul ; et le Saint-Esprit nous
le dit en ternies formels : Pendant qu'on en-

tendait cette voix, Jésus se trouva tout seul.

Le moyen de ne pas reconnaître à tant de
marques, el p incipaiement au dernier té-

moignage, celui qui e>t le centre el la fin de
tout; qui e4 figuré par la loi, prédit par les

prophètes et clairement annoncé par l'Evan-

gile; qui est le fondateur de l'une et de l'au-

tre alliance, et le lien qui les unit; qui est le

fils unique du père de famille, envoyé après
les serviteurs qui l'ont précédé, et qui vient

demander les fruits de la vigne qu'il a confiée

à des vignerons qui prétendent s'en rendre
les maîtres; et qui , n'ayant parlé aux hom-
mes dès le commencement du monde que par
ses envoyés et par ses interprètes, vient lui-

même leur déclarer, sans énigme et sans mé-
diateur, les volontés de son Père?

article v. — Explication de quelques autres

circonstances. Importance de ces paroles :

Ecoulez-le.

Ecoutez-le, dit le Père céleste aux apôtres,

et dans leur personne à tous les hommes. Ce
seul mol comprend tout : après Jésus-Christ

toute curiosité est superflue; après l'avoir

entendu, il n'y a plus de questions à faire;

ce qu'il a dit suffit, ce qu'il n'a pas dit est

inutile; il faut l'écouter et se soumettre, le

croire et lui obéir On pouvait dire comme
la Samaritaine avant qu'il fût venu : Le Mes-

(1) Non enim sciebal qoid ili eret. Marc. IX, 5.

Nesciens quil ilicerei. Luc. IX. 53.

(-2) Si lim circuinspicientes neininem viderunl nisi

Jesiim laulum secum. Marc. IX, 7.

Diiiu (ieret vox , iiivenius est Jésus solus. Luc.

IX, 55.

(Quinze.)
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sie doit venir, et il nous annoncera toutes

choses. Mais après sa venue (Jean, IV, 25),

c'est un crime que de répliquer ou même de
douter, c'en est un que d'ajouter à ses paro-

les ou d'en retrancher, c'en est un que de les

altérer ou de les affaiblir par des interpréta-

tions humaines. Il est monté au ciel après

nous avoir parlé; aucun autre n'en descen-
dra pour nous donner un autre Evangile; et

il ne nous reste, après l'avoir éeouté, que
l'attente du dernier jour où il viendra nous
demander compte de ses par les.

Que ceux qui doutent encore, au milieu

même de- lumières que l'Evangile répand de
toutes parts, comprennent enfin quel est leur

malheur, et quelie condamnation ils s'atti-

rent en refusant d'écouter la sagesse même
incarnée, et le propre Fils du Père, descendu
du ciel en terre pour nous parler, et qui a

pris notre bouche et notre langage pour nous
instruire, plutôt comme ses amis et ses frères

que comme ses serviteurs.

Avant la résurrection de Jésus-Christ toute

la gloire de l'Evangile était encore secrète et

voilée; ses mystères humiliants en couvraient
l'éclat , et c'eût été ia produire et la révéler à
contre-temps que de la publier avant sa

mort. Mais au jour que Jesus-Chrisl sortit

du tombeau, l'Evangile sortit aussi des ténè-

bres et de l'obscurité, et la synagogue y fut

ensevelie Toutes les figures et toute les

ombres renlrèrent dans la nuit, et la vérité

parut brillante comme le soleil. Les dehors
sombres et humiliants qui avaient caché le

fonds de gloire et de majesté qui était en Jé-
sus-Christ devinrent d'une blancheur plus

pure et plus éblouissante que celle de la nei-

ge ; et les apôtres qui avaient paru jusque-
là des témoins endormis plutôt que des
témoins dignes de l'Evangile, sortirent pour
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toujours du sommeil de l'incrédulité et de
l'engourdissement de la crainte, eliis publiè-

rent également et la gloire et les humiliations

de leur maître, dont ils avaient été également
les spectateurs.

Car c'est une chose qui mérite d'être ob-
servée, que les mêmes apôtres qui furent

choisis pour être les témoins de la transfi-

guration et de la plus grande gloire de Jésus-
Christ, furent aussi les témoins (1) de son
agonie dans le jardin et de sa plus grande
faiblesse ; qu'ils furent endormis pendant la

prière de Jésus-Christ qui précéda sa gloire,

et pendant celle qui précéda ses opprobres
;

qu'ils ne comprirent rien alors dans ces mys-
tères différents , et que ce fut la lumière de la

résurrection de Jésus-Christ qui leur en donna
l'intelligence, et qui leva l'opposition appa-
rente qui était entre deux extrémités si éloi-

gnées, selon la raison et les sens, et si étroi-

tement unies dans les desseins de Dieu sur
son Fils et sur nous.

Je ne sais s'il est encore nécessaire , après
cesadmir.ib.es rapports, de faire, sentir ce

qu'ils ajoutent aux autres preuves de la véri-

téde la transfiguration de Jésus-Christ. Il me
semble que ce serait faire injure â des esprits

équitables, que de les soupçonner de n'en

être pas vivement frappés; et je me contente
de leur dire que ce mystère est certain , com-
me ils sont contraints d'en convenir; qu'ils

n'ont plus rien à chercher ; et dès ce mo-
ment ils n'ont qu'à écouter Jésus-Christ dans
l'Evangile, et à substituer l'obéissance à la

curiosité.

(I) Tesiis Chrisii passionnai, qui et ejus
,
que in

fiiluro revelauda est. gloriiii Communicator, t Pei.

Y, i . La version française lêesl pas exacte ; elle entend

de l'avenir ce qui eut dit iln passé : testis et Communi-
cator sont piis dans le même sens.

(Slmtïicmc y&vtu.

PREUVES DES PRINCIPES DE LA FOI CHRÉTIENNE PAR LA CONVERSION DU
MONDE ET L'ÉTABLISSEMENT DE LA DOCTRINE, DE LA MORALE, DES MYSTÈRES
ET DE L'EGLISE DE JÉSUS-CHRIST.

CHAPITRE PREMIER.

Dessein de Jésus-Christ d'éclairer et de con-

vertir tout le monde. Moyens (/ail a choi-

sis pour rexécuter. Abrégé du plan général

de celle quatrième partie. Jésus-Christ sort

de l'obscurité de sa retraite pour exécuter le

plus grand et le plus inouï dessein gui soit

jamais entré dans l'esprit de i'Iiammc. Jésus-

Christ, dès le commencement de sa manife-
station, a donné à son dessein toute l'étendue

qu'il a eue par le succès, et le succès n'y a

rien ajouté. Au lieu de choisir des moyens
conformes à la sagesse humai: e et qui étaient

en son pouvoir, Jésus-Christ les a négligés

et en a même choisi de contraires. C'était

met tr-, ce semble, un obstacle hxvincihh èi

son dessein que de se soumettre au baptême

de saint Jean, et il s'y est soumis. Choix

étonnant de quelques pécheurs de Galilée
pour apôtres. Nulle liaison avec les grands
et les sages de ta nation. A/fectation de
ne se faire suivre que par le petit peuple.
Refus non seulement de la royauté, offerte
par le peuple, mais de se méier d'aucune af-
faire temporelle. Les prêtres et les phari-
sims, dont le crédit est très-grand, repris
en public et sans ménagement Jésus-Christ
connaît et prédit sa mort prochaine, et ne
se hàtepas néanmoins pour cela dans ses pré-
cautions ni dans ses mesures. Jésus-Christ
n'emploie aucun moyen humain pour s'at-

tacher ses disciples, et il ne leur prédit que
les persécutions et la mort.

article premier. — Abrégé du plan général

de cette quatrième partie.

Il me semble qu'on doit être accablé dq
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nombre et du poids des preuves qui ont dé-
montré, dans les trois premières parties de

cet ouvrage, que Jésus-Christ est le Messie

promis par les Ecritures, et que la religion

chrétienne, dont il est l'auteur, est l'unique

que Dieu approuve et où le salut soit en sû-

reté. Mais nous avons plutôt considéré jus-

qu'ici les prophéties qui l'ont prédit, et les

miracles qui lui ont rendu témoignage, que
son dessein d'éclairer et de convertir tout le

monde, sa doctrine, sa morale , ses mystères

et son grand ouvrage, qui est son Eglise : et

il est de l'intérêt de la religion, et pir con-
séquent du nôtre, de le considérer lui même
dans tous ces points de vue, afin de réunir les

lumières qui viendront à nous de tant de cô-
tés différents, et qui, nous trouvant déjà con-

vaincus et soumis, ajouteront la joie et la

consolation spirituelles à l'impression intime

de l'évidence.

Il y aurait de l'injustice à séparer de Jésus-

Ghrist par la pensée tout ce qui nous a per-
suadé qu'il est le Messie et le Fils de Dieu

;

mais on peut y faire moins d'attention, < t, en
laissant subsister dans le fond du cœur l'im-

pression et le sentiment que les preuves y
ont fait naître, oublier pour quelques mo-
ments ces preuves pour en considérer d'au-

tres d'un genre tout différent.

Laissons donc comme en dépôt ce que
nous avons découvert jusqu'ici, et tournons

nos regards vers Jc.-.us-Christ sortant de

l'obscurité de sa retraite pour exé uter le

plus grand et le plus inouï dessein qui soit

jamais entré dans l'esprit d'un homme.

article il. — Jésus-Christ sort de l'obscurité

de su retraite pour exécuter le plus grand et

le plus inouï dessein qui soit jamais entré

dans l'esprit d'un homme.

Jésus-Christ pense à réformer le peuple

d'Israël, à lui enseigner à rendre à Dieu un
culte plus intérieur et plus spirituel, à le dé-

tromper de la trop grande confiance qu'il a aux
sacrifices et aux autres observances légales,

à le détacher de l'amour des biens temporels
que la loi lui promet, et à lui montrer une
justice très-différente de celle dont il est sa-

tisfait et content.

Mais il ne se borne pas aux seules tribus

d'Israël ; il veut aussi convertir les Gentils,

les délivrer des ténèbres où ils sont plongés,

abattre partout les temples et les idoles
,

chasser de l'univers l'usurpateur qui s'y fait

adorer au lieu du Dieu vivant et véritable,

convaincre de folie la fausse sagesse des

philosophes, soumettre au joug de la foi les

princes infidèles, changer en hommes spiri-

tuels des hommes de -hair et de sang, et réu-

nir tous les peuples du monde sous une même
loi qui sera commune aux Juifs et aux Gen-
tils, et qui sera contraire en tout aux passions

des uns et des autres.

A ce dessein il en joint un autre dont

l'exécution paraît encore plus difficile : car

il veut convaincre tous les hommes, et les

Juifs aussi bien que les infidèles, qu'ils sont

tous criminels, séparés de Dieu par un ana-
thème irrévocable, condamnés à une mort éter-

nelle, et qu'ils ont tous besoin d'un médiateur
qui les réconcilie. Il veut que tous le recon-
naissent pour ce médiateur, qu'ils n'atten-
dent leur salut que de lui, et qu'ils n'aient
d'espérance qu'en ses mérites ; et il prétend
qu'il lui sera aussi facile de soumettre à son
nom tous les peuples, et de les porter à croi-

re en lui comme au médiateur, que de les

rappeler au culte cl à la foi du vrai Dieu.
Mais quel exemple se propose-t-il en cela

de suivre, et quel modèle peut-il avoir?
Quelqu'un avant lui a-t-il formé un sembla-
ble projet ? Je mets à part l'article personnel
qui le regarde et la qualité de médiateur.
Quelque prophète a-t-il eu la pensée de con-
vertir les Gentils? Combien Jouas a-t-il ré-

sisté pour aller à Ninive, et combien le fruit

de sa prédication a-t-il été borné pour les

lieux et pour les temps? Les sages du paga-
nisme à qui l'unité d'un Dieu avait été ma-
nifestée ont-ils eu le courage de détromper
les autres? Ont-ils osé dire qu'ils n'étaient

pas dans la même erreur que le peuple? Un
seul accusé de s'être trop clairement, expli-
qué, n'a-l-il pas nié en public ce qu'il croyait
en secret? L'apologie que Platon a faite pour
lui, quoique fausse et fardée, n'avoue-1-elie
pas sa faiblesse? Et l'apologie plus sincère
que nous avons de Xénophon n'est-elle pas
remplie de preuves que Sociale était adora-
teur dés mêmes div i nités que les Athéniens ?

Comment s'y prendra donc un homme seul?
Quelle proportion y aura-t-il entre un si vaste

dessein elles moyens qu'il y veut employer?
Conn iît-ii bien à quoi il s'engage? Sait-il au
vrai les dispositions des Juifs et des Gentils ?

Les uns sont ils bien doiles, et les autres
sont-ils même en étal d'être enseignés, ne
connaissant ni Dieu, ni le Messie, ni les Ecri-

tures, ni les prophètes?

article ni. — Jésus-Christ, dès le commen-
cement de sa manifestation, a donné à son
dessein toute Tétendue qu'il a eue par le suc-
cès , et le succès n'y a rien ajouté.

Peut-être Jésus-Christ ne s'est-il pas pro-
posé d'abord une entreprise si étendue et si

difficile
;
peut-être a-t-il été invité par un

premier succès à tenter quelque chose de
plus; peut-être que n'ayant point eu de [dan
fixe dans le commencement il y a fait entrer,

selon les occasions, des vues nouvelles qui
n'étaient pas du premier dessein.

Je tâche de m'en éclaircir, et je trouve le

contraire : car dès le commencement de son

ministère public, il dit aux premiers disci-

ples qu'il choisit (1) qu'il les rendra pêcheurs

eFhommes. 11 souffre que Nalhanaëllc recon-

naisse pour roi d'Israël et le Fils de Dieu.

Il déclare à un sénateur des Juifs, célèbre

parmi les pharisiens, qu'il est descendu du
ciel pour sauver le monde ; que quiconque ne

croit point en lui est déjà condamné, parce

qu'il ne croit pas au nom du Fils unique de

(l) Faciam vos fieri piscatores hominum. M ait tu

IV, 19.

Tu es Filius Dei, lu es rex Israël. Jean. 1, 49.
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Lieu. Il dit nettement à la Samaritaine (1)

qu'il est le Messie, et que le temps est venu (2)

où le culte ne sera plus fixé à Jérusalem, ce

qui emporte l'abrogation de la loi et de l'an-

cien sacerdoce. Ayant ouvert ie livre d'Isaïe

dans la synagogue de Nazareth , et étant

tombé sur cette prophétie qui est une des

plus claires pour le Messie : L'esprit du Sei-

gneur s'est reposé sur )twi ; il m'a consacré

par son onction, et il m'a envoyé pour prêcher

l'Evangile aux pauvres, pour guérir ceux qui

ont le cœur brisé, pour annoncer aux captifs

qu'ils vont être délivrés , elle reste; il lil en-

tendre clairement que cette prophétie le re-

gardait (3) et qu'il était venu l'accomplir.

Tout cela est de la première année de son

ministère et avant la seconde pâqne. Et. il

est manifeste que les vues de Jésus-Christ

ont été, dès l'instant qu'il est sorti de sa re-

traite, aussi étendues qu'à la fin de son mi-
nistère, et qu'il a voulu dès lors être recon-

nu pour le Messie, le Fils unique de Dieu et

le sauveur de tous les hommes.

article îv. — Au lieu de choisir des moyens

conformes àla sagesse humaine elqui étaient

en son pouvoir, Jésus-Christ les a négligés

et en a choisi même de contraires.

Mais puisque c'était là le dessein de Jésus-

Christ, pourquoi s'est-il tenu si longtemps

caché dans une maison d'artisan d'une pe-

tite ville de Galilée? Pourquoi a-t-il passé

tant d'années si précieuses à l'univers dans

un silence et dans une obscurité si contrai-

res à ses grandes vues ? 11 avait, dès l'âge de

douze ans donné de si grandes espérances de

ce qu'il serait capable ue faire dans l'avenir;

il avait étonné les plus sages et les plus ha-

biles de sa nation par ses questions et par

ses réponses ; il était déjà connu des prêtres

et des docteurs : pourquoi de si heureux
commencements de réputation et de crédit

n'ont-ils pas été soutenus? Il n'eût fallu que

deux ou trois occasions pareilles pour lui

acquérir l'estime et l'admiration de tout le

monde ; tout après eût été facile. El il est

étonnant que ce moyen, choisi d'abord et

dont le succès avait été si grand et si prompt,

ail été négligé contre toutes les règles de la

prudence humaine.
Je ne saurais comprendre aussi pourquoi

Jésus-Christ laisse croire pendant plus de

trente ans qu'il est fils de Joseph (4), et pour-

quoi il fortifie celte opinion par l'obéissance

qu'il lui rend et par son assiduité auprès de

lui. Lui sera-t-il facile dans la suite de per-

suader les hommes qu'il n'a point d'autre

père que Dieu même et qu'il est né d'une

vierge, comme il est prédit par les prophètes

(1) Ego sum qui loquor tecum. Jonn. IV, 26.

(2) Veuii lion», quando neque in moule lmc, neque

in Jerosolyinis adorabilis pairem. Joan. IV, 21.

! (5) llodie implela est hx'c scriptura in auribus

vesiris. Luc. IV, 21.

(4) Noune hic est fabri filins? Nonne maler ejus

dicitur Maria : et lianes et sorores ejus nonne onmes
apud nos sunl? Et scandalizabanlur in eo. Maitli.

Xill, 55-57.
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que le Messie en doit naître? Il me semble
que c'est attendre bien lard à découvrir une
vérilé si éloignée des préjugés ordinaires, et

que la conduite même de Jésus-Christ envers
Joseph paraît rendre douteuse par un excès
d'humilité.

Mais je trouve encore plus d'inconvénients
dans son affectation à demeurer à Nazareth,
où il n'est point né (1), au lieu qu'il devrait
s'établir à Bethléhem , où il a pris naissance
et où les prophètes ont dit clairement que le

Messie devait naître. Ne craint-il point de
mettre obstacle à ses desseins en laissant sub-
sister un doute de cette conséquence sur son
origine (2)? Ne devrait-il pas prévenir le

reproche qu'on pourra lui faire qu'il usurpe
la qualité de Messie, puisqu'il n'est point
citoyen de Bethléhem comme David et comme
le fils qui lui a été promis? Et n'est-ce pas
ignorer l'indifférence ou l'injustice des hom-
mes que d'espérer qu'ils s'appliqueront à
chercher dans les registres publics (3j si Ma-
rie venant à Bethléhem pour s'y faire inscrire

avec Joseph, y est accouchée d'un fils pen-
dant son séjour? Pour moi, j'aurais cru qu'il

n'aurait pas fallu s'en rapporter à leurs soins,

et qu'il eût été nécessaire qu'une longue ha-

bitation à Bethléhem eût rendu certaine et

publique la naissance dans le même lieu.

11 m'aurait paru aussi fort raisonnable que
Jésus-Christ eût étudié les saintes lettres,

non pour s'instruire de ce qu'il savait d'une
manière plus sublime, mais pour fermer la

bouche à ses ennemis , et pour avoir aussi

plus d'autorité parmi le peuple : car il est

naturel de juger qu'un homme qui n'a rien

appris ne sait rien (4), ou qu'il mérite moins
de croyance que ceux qui ont vieilli dans
l'élude et que le peuple a toujours honorés
comme ses maîtres. Il eût été, ce me semble,
de la sagesse de ne point donner de prétexte

à une accusation capable de faire impression
sur beaucoup d'esprits qui n'approfondissent
pas les vérités, et qui souvent ne le peuvent
pas et qui en jugent ordinairement par les

dehors. Mais je ne vois point que la sagesse
humaine soit ici comptée pour quelque
chose.

article v.— C'était mettre, ce semble, un ob-
stacle invincible à son dessein que de se sou-
mettre au baptême de saint Jean ; et il s'y

est soumis.

Il semble même qu'une sagesse supérieure
à celle qui n'est qu'humaine soit peu con-
sultée dans un point infiniment pius essen-
tiel : car je vois avec une extrême surprise

que Jésus-Christ vient au baptême de Jean,

(1) A Nazareth polcst aliquid boni esse? Joun.

I, 46.

(2) Numquid a Galilaea venil Clnisius? Nonne Scri-

ptura ilicil : Quia ex semine David et de Bethléhem

castello, ubi eral Dawd, veiiit Chiislus? Joan.

Vil, 41,42.
(. ) Scrulare Scripturas, et vide quia a Galiluia pro

phela non surgit. Joan. VU, 52.

(4) Qnomodo hic lilteras scit , cuni non didicerit.

Joan. VII j io.
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qui n'est que pour les pécheurs, et qui n'est

établi que pour les préparer à la venue du
Messie. N'est-ce pas tout obscurcir et tout

confondre que de se mêler ainsi parmi les

pénite,nls? Comment pourra-t-il persuader

qu'il est le Messie, après s'être lui-même con-

fondu dans la foule de ceux qui l'attendent

et qui se purifient pour se mettre en état de

Je recevoir? Et n'est-ce pas perdre de vue
son dessein et y mettre un obstacle invinci-

ble que d'affecter ainsi de couvrir son inno-
cence, sa mission , sa dignité, lorsqu'il est

question de les produire au grand jour et

d'entrer dans l'exercice du plus grand et du
plus divin mystère qui fût jamais ?

article vi. — Choix étonnant de quelques

pêcheurs de Galilée pour apôtres. Nulle

liaison avec les grands et les sages de la na-

tion. Affectation de ne se faire suivre que

par le petit peuple.

Mais ma surprise augmente en voyant où
Jésus-Christ va chercher des disciples et d'où

il tire ceux qu'il prétend élever aux premiers

rangs. Qui aurait pu penser qu'il laisserait

tout ce qu'il y a de grand , de sage , d'éclairé

dans Israël, pour choisir des hommes sans
lettres, sans autorité, sans éducation , sans

biens, sans aucun talent pour la parole, sans

aucune disposition, au moins apparente,

pour un autre état que celui de pêcheurs, où
ils ont déjà passé la meilleure partie de leur

vie ? Est-ce vouloir être aidé que de s'asso-

cier de tels coopérateurs et de tels ministres?

et n'est-ce pas, en un certain sens, renoncer
au succès que d'employer de tels moyens
pour y réussir?

Encore si après un choix si peu conforme
aux lumières de la raison humaine je voyais

que l'on tâchât d'y suppléer en faisant quel-

ques liaisons avec les grands de l'Etat (1) ;

avec ceux qui ont le plus de réputation, de
science et de vertu ; avec ceux, en un mot,
qui peuvent accréditer une œuvre ou la dé-
truire ; mais je ne vois rien de tel. Il n'y a

que le petit peuple qui suive Jésus-Christ,

et Jésus-Christ ne veut être, ce semble, suivi

que par le petit peuple. Peul-on beaucoup
espérer d'une multitude si peu capable d'im-

poser, si méprisée par les grands et par les

personnes habiles, et si propre à décrier le

parti pour lequel elle se déclare ?

article vu. — Refus non seulement de la

royauté offerte par le peuple, mais de se

mêler d'aucune affaire temporelle.

11 est vrai que le peuple, dont le discerne-
ment est peu considéré quand il s'agit de re-

ligion, peut néanmoins contribuer beaucoup
à l'établissement de la vraie ou de la fausse,

en se déclarant pour un chel et en prenant
les armes pour lui ; mais Jésus-Christ, que
le peuple veut faire roi, et qui a par sa nais-
sance un droit incontestable à la royauté, se

cache et se dérobe à la faveur du peuple, et

(1) Numquid ex principibns aliquis credidit in eum,
aut ex phurisicis ? Sed lurba lice, quœ non novit

JDeuni , maledicli sunt. Joan. Vil, 48, 49.

il laisse éteindre un empressement et un
zèle qui auraient pu conduire fort loin s'il

avait seulement voulu s'y prêter.
Il porte même à un tel excès les précau-

tions sur cette matière , qu'il ne veut se mê-
ler d'aucune affaire, d'aucune négociation

,

d'aucun procès; jusque-là que deux frères
ne s'accordant pas sur le partage de leurs
biens, et l'un d'eux priant Jésus-Christ d'en-
trer dans leur différend, Jésus-Christ le re-
fuse en lui demandant par quelle autorité il

prétend qu'il soit établi juge de ces sortes de
contestations et d'affaires (1). Une telle déli-
catesse ne fait pas qu'un homme devienne
fort important : il est bien difficile qu'en
voulant ne se mêler d'aucune affaire tempo-
relle, on réussisse dans un grand dessein.

article vin. — Les prêtres et les pharisiens,
dont le crédit est très-grand, repris en pu-
blic et sans ménagement.

Mais voici quelque chose de bien plus ex-
traordinaire : Jésus-Christ, qui ne veut pas
donner d'ombrage et de jalousie à la puis-
sance séculière, et qui fait paraître dans tou-
tes les occasions une humilité et une douceur
à toute épreuve, s'attire néanmoins la haine
des pharisiens, des saducéens, des docteurs
de la loi, c'est-à-dire de toutes les personnes
puissantes, parla manière dont il leur repro-
che en public leur hypocrisie , leur orgueil,
leur avarice, leurs superstitions , leur igno-
rance et leur aveuglement. Je ne doute point
qu'ils ne méritent tous ces reproches, et qu'il
ne soit utile de leur arracher le masque dont
ils se couvrent; mais en est- il temps? N'au-
rait-on pas pu les ménager jusqu'à ce qu'on
eût acquis plus d'autorité? Ne risque-t-ou
pas tout en s'attirant de si dangereux enne-
mis? Comment évitera-t-on l'effet de leur
haine et de leur vengeance ? Si l'on vient à
succombée, que deviendra le grand dessein ?

Il faut être bien sûr qu'on n'a besoin de per-
sonne quand on ne craint personne , et qu'on
peut tout par soi-même quand on n'évite pas
les obstacles et qu'on ne cherche pas les

moyens.

article ix. — Jésus-Christ connaît et prédit
sa mort prochaine , et ne se hâte pas néan-
moins pour cela dans ses précautions ni
dans ses mesures.

Outre la haine implacable des pharisiens
et des prêtres, j'apprends qu'Hérode est plein
de jalousie et de défiance, et que Jésus-Christ
n'est pas en sûreté dans la Gali ée. On lui

en donne avis (2), et quoiqu'il n'en soit pas
ému, et qu'il réponde même que ce n'est pas
dans la Galilée qu'il doit mourir, il avoue
néanmoins que sa mort est prochaine , et il

ne compare ce qui lui reste de vie qu'à un
intervalle de trois jours.

(!) Quis me constituit judicem, nul divisorem super

vos. Luc XII, 14.

(2) Accesserunl quidam pharissenriim dicentes lli : ;

Evi et v:ule hinc.quia Ilerodes vull te occidere. Et ;iit

Mis : Ile et dit iie vulpi illi : Ecce ejicio da-monin , ci

sanitales perftcio hodie et cras, et ténia die consuin i

mor ; vernm tamen, etc. Luc. XIII, 31-53.
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11 l'a prévu dès le commencement et Ta
dit : car dans la première pâque de son mi-
nistère public, ayant chassé du temple cinx
qui le profil liaient p;ir un indigne trafic, il

répondit à ceux qui étaient offensés de son
zèle et qui lui demandaient des preuves de
l'autorité qu'il s'attribuait en des termes qui

marquaient d'une manière obscure pour les

autres, mais très-claire pour lui-même (1),

que le temple de son corps serait bientôt dé-

truit, et qu'il le rétablirait trois jours après

par sa résurrection. Il marqua même dès le

commencement de quel genre de mort il de-

vait mourir, en se comparant au serpent

d'airain élevé sur le bois dans le désert par
Moïse (2), et en disant qu'il fallait qu'il fût

ainsi élevé pour le salut de ceux qui croi-

raient en lui , et pour leur procurer une vie

éternelle. Et depuis il n'a cessé de prédire sa

mort et les circonstances de sa mort qui lui

étaient toujours présentes et dont il comp-
tait pour ainsi dire les jours et les moments.

Mais c'est cette connaissance si distincte

que je ne saurais allier avec le reste de sa
conduite : car en premier lieu je ne com-
prends point pourquoi le terme de sa vie

devant être si court, et ayant formé le dessein

de convertir tous les peuples du monde, il

se borne à la seule Judée où il fait peu de
fruit, comme il s'en plaint lui-même, cl pour-
quoi il s'attache à cultiver nue vigne ingrate

pendant qu'il pourrait, selon sa pensée, faire

un si grand progrès parmi les Gentils.

En second lieu je comprends encore moins
pourquoi destinant ses apôtres à faire la con-
quête du monde entier il se contente de les

envoyer deux à deux dans les villes où il

doit prêcher lui-même, au lieu de les former
pendant sa vie par d'utiles essais dont il se-

rait témoin, et dont il verrait ou le succès ou
les obstacles au grand et magnifique dessein

qu'il a dans l'esprit, et dont l'exécution sera,

sans comparaison, plus difficile après sa
mort.
En troisième lieu, je ne s ;:is pourquoi il

va même jusqu'à leur défendre de prêcher
aux Samaritains (3), dont il a élé si bien

reçu, et où la conversion d'une seule femme
et un séjour très-court lui ont acquis tant

de disciples ; et pourquoi il ne leur permet
pas d'entrer dans le pays des Tyriens et des

Sidoniens, si voisins de la Giii ée, et où les

dispositions à la foi et à h pénitence étaient,

selon lui-même, beaucoup pius prochaines
que parmi les Juifs. Un homme si éclairé et

si prudent devait-il négliger de si heureuses
préparations , et y metlre même obstacle, par
ses défenses ? 11 faut nécessairement qu'il

soit au-dessus de l'homme pour agir ainsi
,

(1) Respondit Jésus : Solvile icmplum lioc , et in

tribus diebus exciiabo illud Ille a.i'.tni dicebat de
tcmplo curpoiis siii. Joan. Il, 19, 2).

(2) Sicui Moyses exallavil serpentera in deserlo,

ila exall.iri oporlel filiuin honiinis, ul onmis qui cré-

dit in Ipsum n<>n pereal, sed habeat vilain aHernam.
Joan. III. 14, 15.

(5-) Rogaverunt eum ul ibi maneret. Et mansil ibi

duos dies. Ki iiiultn pluies crediderunl in eum propter

sermonem ejus. Joan. IV, 40, 41.
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et que le succès de son ouvrage ne dépende
que de lui seul.

Sans eela, je ne vois point pourquoi il

laisse si longtemps ses apôtres sans la lu-
mière et sans la force qu'il leur promet (1),
ni pourquoi il réserve jusqu'après sa mort
une perfection dont la prudence voudrait
qu'il prévînt le temps. Car il prédit lui-même
que sa mort sera un grand scandale pour ses
disciples ; qu' ;

l en sera pour lors abandon-
né, et que tout le troupeau sera dispersé lors
qu'on frappera le pasteur. Qu'attend-il donc
pour l'affermir et pour le rendre intrépide?
D'où viendront la force et le courage àdes bre-
bis dispersées, lorsque leur pasteur ne sera
plus? Sera-t-il temps alors de les rallier et
de leur inspirer une résolution que la pré^-
sence de leur pasteur ne leur aura pas don-
née? Il faut nécessairement que ce pasteur
soit certain de sa résurrection , et certain de
plus que le fruit de sa mort et de sa résur-
rection sera conforme à son espérance, ou
toute sa conduite est irrégulière, contraire à
toutes les règles de la prudence et directe-
ment opposée à ses desseins.

article x. — Jésus-Christ n'emploie aucun
moyen humain pour s' a' tacher ses disciples,

cl il ne leur prédit que les persécutions et la

mort.

11 me semble aussi que c'est renoncer à tons
les moyens capables d'attirer les hommes cl

de se les ait. cher, que de ne leur rien pro-
mettre pour cette vie, cl que de ne leur pré-
dire que des persécutions cl des supplices.

Cependant c'est ce que fait Jésus-Christ à l'é-

gard de «o disciples : non seulement il ne leur
donne rien, mais il les oblige même à quitter

le peu qu'ils avaient, il leur dit de soi-même
qu'il n'a pas où reposer sa lêl<\ et qu'il est en
cela plus de tilué de tout que les renards,
qui ont des tanières, et que les oiseaux, qui
onl des nids, et il leur ôte ainsi toute espé-
rance d'un établissement en celle vie.

I) leur dit qu'ils seront traités comme lui

,

contredits, persécutés, haïs de tout le mon.'
et qu'on croira faire un sacrifice agréable à
Dieu en les condamnant à la mort. Je ne m\-
tonne pas après cela que ses disciples soient
capables de l'abandonner dans une occasion
décisive ; je m'étonne au contraire qu'ils aient

assez de désintéressement et de courage pour
le suivre pendant quelque temps . et je m'é-
tonne encore bien plus de ce que Jésus-Christ,

qui connaU la faiblesse générale des hommes,
les motifs qui les font agir, les inclinations

qui les déterminent, ne soutient ses disciples

par aucune des promesses temporelles qui
sont si fréquentes dans la loi. et qui parais-

sent si propres à retenir dans le devoir des

hommes d'une vertu encore faible cl chance-
lante.

Mais lorsque je joins à cette dernière ré-

(1) Venit liera ut dispergamini imusquisque in

propria, et me so'uni relui ;ualis. Jonn. XVI, oi.

Omnes vos scandalum paliemiui in iuc : scripttim

est cniin : Percuuam pasiuieui , et dispergeulur oves

gregis. Matth. XXVI, 31.
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flexion toutes celles qui l'ont précédée, que
je réunis tous les obstacles que Jésus-Christ
paraît mettre au dessein qu'il a (orme, et que
je considère sérieusement son application à
rejeter tous les moyens qui, selon la lumière
naturelle de la raison, auraient été capables
de le faire réussir, je ne puis m'empêcher de
reconnaître en lui une sagesse d'un autre or-
dre que la sagesse humaine, et une puissance
qui n'a besoin de rien, qui convertit en moyen
les obstacles mêmes, et qui ne veut parta-
ger avec aucune créature ni le conseil, ni le

succès.

CHAPITRE H.

Jésus-Christ a été certain du succès de son
Evangile, et qu'en très-peu de temps il serait
porté aux extrémités de la terre. Il a prédit
que sa mort , au lieu d'être un obstacle à ce
progrès , en serait le moyen, et que la con-
version des Gentils en serait le fruit, perdant
que les Juifs, témoins de ses miracles , se-
raient incrédules. Il n'a pus prédit ces choses
comme simple prophète, mais comme devant
lui-même les exécuter. Il a prédit le courage
de ses apôtres, et il en a répondu. Il a prédit
qu'ils auraient une sagesse supérieure à celle

de leurs ennemis , et que ce serait lui qui la
leur donnerait.

articlk premier. — Jésus-Christ a été cer-
tain du succès, et il a prédit que d'un faible
commencement, l'Evangile s'étendrait bien-
tô f jusqu'aux extrémités de la terre.

Ce qui me confirme dans cette pensée est
que Jésus-Christ a été certain du succès dès
le commencement, et lorsque tontes les ap-
parences y étaient contraires : car il a com-
paré la prédication de l'Evangile, dans ses
plus faibles commencements, à un peu de le-

vain qui se mêle insensiblement avec toute la

pâte, et qui lui fait changer de nature, en lui

communiquant ses qualités ; il l'a aussi com-
parée au grainde sénevé (Matth., XIII, 32 et

33), la plus petite de toutes les semences,
mais d'une acrimonie très-pénétrante, et qui
surpasse

, quand il est semé, la hauteur de
tous les autres légumes.

Il l'a comparée au bon grairi qu'un père de
famille sème dans son champ, et qui ne laisse
pas de venir à maturité, quoique son ennemi
ait la malice d'y semer de l'ivraie pendant
la nuit (Matth., XIII, 24). Et dans l'inierpré-
lation qu'il adonnée de cette comparaison, il

a dit (1) qu'il était lui-même le père de fa-
mille, que son champ était le monde, et que
le bon grain était les élus ; ce qui Signi-
fiait en peu de mots que tout le mon de était à
lui

, que l'Evangile devait y être prêché par
son ordre, sans distinction d'aucun peuple, et
que la malice du démon jointe aux efforts du
siècle, dont il est le prince, ne l'empêcherait
pas de sauver dans toutes les nations ceux
qu'il lui plairait de choisir.

article il. — Jésus-Christ a prédit que sa
mort, au lieu d'être un obstacle au succès

(I) Qui seiniiiat bon uni semen , est filins hôhiinis.
Agcr aiiiein e^i mundns : bouuin vero semen , lii

fcunl filii regni. Maltli. XIII, v. 57 el 58.
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de la prédication de l'Evangile, en serait le
moyen.
Rien ne paraissait plus opposé à un si

grand dessein que sa mort, qui devait, ce
semble, en interrompre l'exécution et en dé-
concerter le plan , laissant imparfait ce qui
était commencé, et faisant avorter toutes les
espérances de l'avenir. Mais dans sa pensée
c'était tout le contraire, et c'était de sa mort
que dépendait tout le succès. Si le grain de
froment, disait-il à ses disciples (Joan., XII,
24), en tombant dans la terre ne meurt pas , il
demeure seul ; mais après qu'il est mort, ilporte
beaucoup de fruits. II parlait ainsi de sa mort
et de sa sépulture , et de l'incroyable fécon-
dité qui en devait être le fruit, principalement
parmi les Gentils : car il est très-remarqua-
ble que celte parole ait été dite à leur occa-
sion , et il est important que cette occasion
soit bien connue.

article m. — Jésus-Christ a prédit que la
conversion des Gentils serait le fruit de sa
mort.

Il était ordinaire qu'aux grandes fêtes , et
surtout dans celle de la Pâque, quelques Gen-
tils vinssent à Jérusalem pour y adorer le
Dieu des Juifs, soit qu'ils n'en adorassent
pas d'autres, soit qu'ils jugeassent son culte
compatible avec celui de plusieurs divinités,
dont ils n'étaient pas encore pleinement dé-
trompés. Quelques-uns de ces Gentils, touchés
de respect pour Je us-Christ, demandèrent à
le voir, el s'adressèrent pour cela à l'apôtre
Philippe, qui, avec André, vint le dire à Jésus,
peut-être avec étonnement que des Gentils
voulussent le voir, et peut-être aussi avec une
secrète confiance que ces légers commence-
ments au raient dans la suiiede grands progrès.
Jésus leur répondit (Jean, X.II, 24) : L'heure
est, venue que le Fils de l'homme doit être glo-
rifié. En vérité, en vérité

, je vous le dis : si

le grain de froment en tombant dans la terre
ne meurt pus, il demeure seul ; mais après qu'il
est mort, il porte beaucoup de fruits. Comme
s'il avait dit en termes plus clairs: Ma gloire
va bientôt êtr. v grande parmi 1rs Gentils ; mais
leur foi dépend de ma mort. Il en est de moi
comme du grain de froment, qui ne se multi-
plie qu'étant mis dans la terre, et qui ne de-
vient fécond qu'en mourant. Je ne serai grand
parmi les nations que lorsque j'aurai été mis
à mort par mon propre peuple, et ma fécon-
dité, figurée par celle d'Isaac, est attachée à
mon sacrifice.

Le monde, dit encore Jésus-Christ dans
la même occasion (1), va être jugé, le

prince du monde va être chassé dehors. Et
quand on m'aura élevé de la terre, je tirerai

tout à moi. Ce qu'il disait, ajoute l'évangé-
liste, pour marquer de quelle mort il devait
mourir. Comment donc Jésus-Christ n'aurait-
il pas vu dès le commencement toute la suite
de son dessein

,
puisque c'était de ce qui en

(t) Nimc judicinm est rhimdi, mine priiicps hnjns
nnmili ejiriel'ir Ions. El ego si exaliatUs fiiero:) terra,

omnia Irahani ad me ipsum : hoc qutem dicebai si^ni.

ficans qua inorlc essel inoiïiuius. Joan. XII, 51-53.
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devait être le plus grand obstacle, selon les

hommes, qu'il en faisait dépendre l'exécution

et l'accomplissement ? On me prépare une

mort honteuse el cruelle sur une croix.; mais

c'est par elle que j'ai résolu de vaincre le

monde et de triompher de celui qui s'y fait

adorer depuis tant de siècles. J'étendrai mes

mains vers les extrémités de la terre, et j'at-

tirerai à moi tous les peuples. Je ferai que

tout le monde vienne fléchir le genou devant

ma croix. Je la convertirai en un autel d'ex-

piation et de giâces, en un trône de miséri-

corde, en un trophée où mes ennemis et leurs

armes demeureront cloués et suspendus à la

vue de tout l'univers.

article iv. — Jésus-Christ a prédit que les

Juifs, témoins de ses miracles et dépositaires

des Écritures, seraient exclus du royaume,

cl que les Gentils leur seraient préférés.

Dans plusieurs autres occasions, Jésus-

Christ avait prédit (1) que les Gentils croi-

raient en lui, et qu'ils viendraient de l'Orient

et de l'Occident, du Septentrion et du Midi,

s'asseoir avec Abraham , Isaac et Jacob , et

avec tous les prophètes dont ils imitaient la

foi, pendant que les enfants à qui le royaume
était préparé, c'est-à-dire les Juifs, seraient

exclus el condamnés à des ténèbres et à des

larmes éternelles. Une telle prédiction était

alors sans vraisemblance: car si les Juifs ne

croyaient pas , eux qui étaient témoins de

tout ce qui pouvait les porter à croi.e, qui

attendaient ie Messie, qui ne doutaient point

que les prophètes qui l'avaient prédit ne

fussent inspirés, et qui savaient que les

temps marqués dans leurs prophéties étaient

accomplis ou près de l'être , quelle appa-

rence y avait-il que des infidèles , à qui les

prophètes et le Messie étaient inconnus,

pussent croire en celui dont ils n'auraient

entendu aucun discours ni vu aucun mira-

cle ,
qu'ils auraient même appris que son

propre peuple, aurait rejeté?

C'est néanmoins ce double prodige que
Jésus-Christ a souvent prédit sous différen-

tes paraboles dont le sens était clair, et qui

n'avaient pas besoin de l'événement pour
être expliquées. Dans l'une de ces paraboles,

il compare les Juifs à des hommes conviés

par un roi au festin des noces de son fils,

qui refusent d'y venir, et qui traitent même

(i) Dico vobis qnod multi ab Oriente et Oceidente

venir ni et recumbeni cmn Abraham, et Isaar et Ja-

cob m regno rœlorum : fil i i autrui regni ejicientur in

tcfiebras exleriores : il>i eiit fletus el slridor denlium.
Mal'.h. VIII, il, 12

Ibi eril fleius et slridor dentium, cum viderilis

Abraham , et Isaac et Jacob , et onines prophètes

in regno Dei . vos aulein expelli f"ms. Kl ve lenl ab
Oriente et Oceidente etAqnilone et Ausiro, el acenm-
bent in regno Dei. El. ecce sont novissimi qui erunt

primi, ei sunl primi qui erunl novissimi. Luc.

XIII, 28-30.
Ce qui lui rapporté par saini Matthieu fut dii à l'oc-

casion de la foi du ceiilenier : ei ce qui esi rapporté
par !-aint Luc fui dit à l'occasion de la question que
proposa un particulier à Jésus-Christ sur le petit

nombre des élus. Matili., XXII, 2, 7.

4GÎ5

avec outrage ceux que le prince leur envoie
pour les inviter : et il compare les Gectiis à
des étrangers et à des aveugles auxquels on
n'avait point pensé auparavant, qui sont
substitués aux premiers et qui remplissent
leurs places vacantes.
Dans une autre , il représente les Juifs, et

principalement leurs chefs et ceux qui étaient
parmi eux en autorité, sous l'image d'ingrats

et d'injustes vignerons à qui un père de
famille avait confié le soin de sa vigne, mais
qui avaient toujours refusé de lui en rendre
le fruit (Matth., XXI, 33, kO) ; qui avaient
même exercé de grandes violences contre
tous les serviteurs qu'il leur avait envoyés
pour l'exiger d'eux, et qui, voyant le liis

unique du père de famille venir pour le même
dessein, avaient formé celui de le tuer pour
se mettre à la place de l'héritier, et l'a-

vaient tué en effet après l'avoir chassé de la

vigne. El il représente les Gentils sous l'i-

mage de vignerons fidèles el reconnaissants
que le père de famille , justement irrité de
la mort de son fils unique, appelle à la place
des meurtriers et qu'il charge du soin de sa
vigne.

Dans une autre parabole, Jésus-Christ se

compare lui-même à un homme d'une haute
naissance, qui va dans un pays éloigné pren-
dre possession d'un royaume [Lue, XIX, 12,

27), qui reçoit en chemin un- députation de
ses anciens sujets, pour lui déclarer qu'ils

ne veulent plus l'avoir pour roi ; mais qui
à son relour l'ail punir de mort les rebelles.

Ces rebelles sont certainement les Juifs : le

nouveau royaume dans un pays éloigné
signifie clairement la conquête des Gei.tils ;

et la punition des rebelles est une prédiction

évidente de celle des Juifs, dont Jésus-Christ

parle comme si elle était arrivée, tant elle est

certaine dans ses décrets.

article v. — Jésus-Christ n'a pas prédit ces

choses comme simple prophète, mats comme
devant lui-même les exécuter.

Car il ne prédit pas cette punition à la

manière des prophètes , connue un simple
événement futur, ou comme une vengeance
que Dieu exercera contre les Juifs; mais
comme la vengeance qu'il prendra lui-même
de ses sujets rebelles, comme leur roi, et qui

sera exécutée par ses ordres et en sa pré-

sence (Luc, XIX, 27) : Quant à mes ennemis,

c'est ainsi qu'il s'explique (1), qui n'ont pas
voulu m'avoir pour roi, qu'on les amène ici

et quo)i les lue en ma présence.

11 s'était servi d'une expression aussi ma-
gnifique et aussi terrible, dans la parabole lies

conviés au festin des noces du fils du roi,

c'est-à-dire de ceux qui étaie.ît invités à
croire en lui , et à prendre part a la joie du
mystère de son incarnation : car après avoir

dit qu'une partie des conviés s'étaient excu-
sés, et que les autres avaient ar été les *er-

viteurs du prince qui les invitait, les avaient

(1) Verumtamen inimiros meos illos, qui imlue-

runi me regnare super se, adducite hue, et interliciie

anie me.
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traités avec indignité et leur avaient même
ôté la vie , il avait ajouté ces paroles éton-
nantes : Le roi Tayaut appris (1) en fut irrité

et plein de colère; ayant envoyé ses armées, il

extermina ces meurtriers et brûla leur ville.

Jérusalem écoutait alors ces paroles sans en
craindre reflet. Les armées qui devaient la

réduire en cendres paraissaient ou chiméri-
ques , ou bien éloignées ; et les hommes
n'avaient garde de penser que Jésus-Christ
les eût à ses ordres et qu'elles fussent prèles

à lui obéir. Mais la prédiction n'en était que
plus merveilleuse, et l'événement qui l'a

justifiée dans toutes ses parties ne nous
permet pas de douter que Jésus-Christ ne
soit le Fils unique de Dieu , et le roi dont

les Juifs ont méprisé la clémence et senti la

sévérité.

Mais il n'est pas temps de comparer ses

prédictions avec leur accomplissement. Il

suffit maintenant d'y considérer deux choses :

l'une, qu'elles ne peuvent être plus claires ni

plus expresses pour la conversion des Gen-
tils et leur préférence au peuple juil ; l'autre,

qu'elles sont des prophéties de ce que Jésus-

Christ doit faire lui-même , et qu'elles dé-

couvrent également le plan de son ouvrage
et son pouvoir suprême pour l'exécuter.

article vi. — Jésus-Christ a prédit la fermeté

et le courage de ses apôtres , el il en a ré-

pondu comme en devant être lui-même la

source el le principe.

En voici d'un autre genre qui ne sont pas
moins étonnantes, mais qui ont une liaison

essentielle avec le dessein de convertir tout

le monde.
Il fallait pour cela des hommes intrépides,

que les tourments ne pussent vaincre et que
la mort ne pût étonner ; mais où trouver de
tels hommes? Comment s'assurer de leur
courage et comment établir sur un fonde-
ment si chancelant et si douteux un édifice

d'un si grand poids? Jésus-Christ prédit leur

fermeté et leur courage , et il en répond
(Multh. X, 16 et 28, 27) : Je vous envoie, leur

dit-il, comme des brebis au milieu des loups

Ne craiyneji point ceux qui tuent le corps,

mais qui ne peuvent tuer l'âme. Dites dans la

lumière ce que je vous dis dans l'obscurité , et

prêchez sur le haut des maisons ce qui vous
auraété dit à Voreille (Jean, XV, 20). L'esprit

de vérité qui procède du Père , rendra té-

moignage de moi , et vous en rendrez aussi
témoignage (Jean. XVI , 33). Vous aurez des

afflictions dans le monde ; mais soyez pleins
de confiance

,
j'ai vaincu le monde (Luc,

XXIV, 49). J'enverrai sur vous le don de mon
Père qui vous a été promis; vous serez revêtus

de la force d'en haut. Vous recevrez la vertu
du Saint-Esprit qui descendra sur vous , et

vous me rendrez témoignage dans Jérusalem
et dans toute lu Judée et la Samarie, et jus-
qu'aux extrémités delà terre (Act. 1,8). Jésus-

Christ ne leur cache pas ce qu'ils auront à

(I) IU'x cnm audissel iralns est, el missis exerciii-

bus sui-, perdidil hamiridas illos, et civiiaieni illorum

euccendii. Maith. XXII, 7,

souffrir, et il ne leur dissimule pas qu'ils
seront mis à mort et déchirés par les loups
comme des brebis. Mais il leur promet une
force invincible, une vertu céleste, une vic-
toire semblable à la sienne, sur le monde et
sur tout ce qui peut s'opposer à l'Evangile

;

il les assure qu'ils l'annonceront avec un
succès incroyable, non seulement dans la

Judée et dans les provinces voisines , mais
jusqu'aux extrémités de la terre, et qu'ils

seront eux-mêmes témoins de ce succès avant
que de mourir; ce qui ne suppose pas seule-
ment un courage el une fermeté qui ne
cèdent à aucun obstacle, mais un efficace dans
le discours et une sagesse capables de sou-
mettre les esprits les plus rebelles.

article vu. — Jésus-Christ a prédit que ses

apôtres auraient dans toutes les occasions
une sagesse supérieure à celle de tous leurs
ennemis, et que ce serait lui qui leur donne-
rait cette sagesse. E tendue d'une telle pro-
messe.

C'est en effet ce qu'il leur promet en des
termes précis et si absolus, qu'on ne peut
assez s'en étonner. Vous serez présentés èi

cause de moi, leur dit-il
( Matth., X, 18 et

suiv.) , aux gouverneurs et aux rois pour me
rendre témoignage devant eux et devant tes

Gentils. Mais lorsqu'on vous mettra entre
leurs mains, ne vous mettez pas en peine com-
ment vous leur parlerez, ni de ce que vous leur
direz : ce que vous leur devez dire vous sera
donné à l'heure même ; car ce n'est pas vous
qui parlez , mais c'est l'Esprit df, votre Père
qui parle en vous. Y eu t— il jamais une pro-
messe qui exposai davantage celui qui s'en
rendait le garant? qui fût d'un côté plus
claire et de l'autre moins vraisemblable? et
qu'il fût en même temps plus aisé de con-
vaincre de fausseté si elle ne réussissait pas,
et plus difficile de rendre effective ?

Car à qui cette promesse est-elle faite ?

A des hommes sans lettres, sans éducation,
sans aucune des qualités qui élèvent l'esprit

et qui l'empêchent de se déconcerter dans
des occasions subites et imprévues ; à des
hommes obscurs, timides, accoutumés par
leur condition à trembler devant les per-
sonnes puissantes, et à plus forte raison
devant des rois étrangers ; à des hommes
qui non seulement n'avai ni pas la première
teinture d'une érudition et d'une sagesse hu-
maines, mais qui étaient même encore enfants
dans la religion , et dont l'esprit était même
peu ouvert à ses mystères.

Et que promet-on à des hommes de ce ca-
ractère? De leur donner dans toutes les oc-
casions , et dans celles qui seront les plus
effrayantes , tout ce qu'ils auront à dire et à
répondre aux gouverneurs et aux rois ; de
le leur donner sans qu'ils s'y préparent, et

dans le moment même où ils seront obligés

de parler; et de le leur donner d'une manière
si parfaite et si divine, qu'ils ne seront en
cela que les organes de l'esprit de Dieu.

Qu'il fût arrivé à un seul ajôlre, après
une telle déclaration, de tomber dans la con-
fusion et dans l'embarras en présence d'un
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magistrat ou d'un gouverneur, tous les au-
tres eussent été intimidés , tout le plan de

leur mission eût été déconcerté. Mais que ne

faut-il point supposer pour prévenir tou-

jours et dans tous les cas un tel inconvé-

nient? Et combien faut-il que des miracles

concourent pour rendre celui-ci continuel et

persévérant ?

Que ne pouvaient point objecter les plus

habiles d'entre les Juifs à des hommes à qui

les Ecritures avaient été si longtemps incon-

nues? Et combien paraissait-il facile que

ceux-ci fussent éblouis, ou embarrassés, ou
même rendus muets par les fausses interpré-

tations et les faux raisonnements des docteurs

de la loi ? Que ne pouvaient point objecter

aussi les sages du monde et les philos, plies

à des hommes qui leur annonçaient un Dieu

fait homme, né dans une crèche, mis en croix

par son propre peuple , et rejeté par tout le

corps de la nation ? Etait-il bien difficile de

traiter de folie ce qui en avait si fort l'appa-

rence, et de fermer la bouche par des raisons

spécieuses à ceux qui ne se glorifiaient d'au-

tre connaissance que de celle de Jésus-Christ

crucifié ?

Cependant c'est le contraire que Jésus-

Cbrisl promet à ses apôtres, et non seule-

ment il le leur promet comme caution et

garant, mais comme étant lui-même leprin-

cipe de la haute sagesse qui leur sera,

communiquée dans toutes les occasions où
il s'agira de lui rendre témoignage : Vous
serez amenés, leur dit-il , devant les rois et

les gouverneurs à cause de mon nom ; 7>utis

gravez celte pensée dans votre cœur (1), de ne

point préméditer ce que vous devrez dire pour
votre défense ; car je vous donnerai moi-
même une bouche et une sagesse que tous vos

ennemis ne pourront contredire, et à laquelle

ils ne pourront résister. Ainsi Jésus-Christ

s'engage lui-même en son propre nom. Ce
sera de lui que les apôtres auront raison de

se plaindre, s'ils sont vaincus par la sagesse

humaine , et si leur prédication trouve une
contradiction et une résistance invincible ; et

c est uniquement sur sa parole qu'ils vont

publier dans tout l'univers, et jusqu'aux ex-

trémités les plus reculées (2) ,
qu'il est le

Sauveur promis, que la voie de la pénitence

est ouverte , que la rémission des péchés est

accordée à ceux qui croiront en lui , et que
ce sera devant lui que tous les hommes pa-

raîtront au dernier jour pour rendre compte
de leurs actions, et pour en être récom-

pensés ou punis. Il s'agit donc désormais de

comparer les prédictions de Jésus-Christ avec

l'événement, et ses promesses avec leur effet.

Et il n'y a pour cela qu'à ouvrir les yeux,

les faits étant si publics et si notoires
,
qu'il

est impossible de les nier et inutile de les

prouver.

(1) Ponit.e in cordibus veslris non prseniedilari

quemadniodum respondealis Lgo enim ii;ibo vohis

os sapieuiiam eni non poterunl rcsislere et coulradi-

cere oniiics adversarii verni.

(2) Maiih. XXVIII. 18; Marc. XVI, 15; Luc. XXIV,
i'6, Act. 1,8; Act. X, 42.

CHAPITRE III.

Accomplissement littéral de la prédiction du
succès de l'Evangile, qui passe rapidement
de Jérusalem dans le reste de la Judée, dans
la Samarie, dans les nations voisines et jus-
qu'aux extrémités delà terre. Accomplisse-
ment de la prédiction de l'aveuglement des

Juifs,de leurpunition et de leur impénitence,
quoique rien de cela ne fût vraisemblable. Ac-
complissement delà prédiction de la foi des
Gentils, quoique, très-difficile et sans vrai-
semblance après Vincréduiil.é des Juifs. Ac-
complissement de la promesse, du courage et

de la patience invincibles des apôtres, quoi-
que tout y parût opposé. Réflexions impor-
tantes sur le courage et le zèle des apôtres,

qu'il ne faut pus confondre avec le courage
cl la patience des autres martyrs. Accom-
plissement de la promesse que Jésus-Christ
avait faite r) ses apôtres de leur donner une
sagesse que tous leurs ennemis ne pourraient
contredire. Puissance de Jésus-Christ plei-

nement prouvée par le triomphe d'une sa-

gesse qui ne paraissait qu'une folie.

aut;cle premier. — Accomplissement littéral

de (a prédiction du succès de I Evangile,
qui passe rapidement de Jérusalem dans le,

reste de la Judée, dans la Samarie, dans
les nations voisines et jusqu'aux extrémités

de la terre.

La prédication de l'Evangile, semblable
dans ses commencements à un peu de levain

caché dans la pâte, et au grain de sénevé
couvert de terre (1), Gt bientôt sentir son ef-
ficace et sa vertu, non seulement aux Juifs

de Jérusalem et de la Judée, mais à tous ceux
qui étaient venus de tous les pays qui sont
sous le ciel pour la fête de la Pentecôte, qui
entendirent chacun dans leur langue les apô-
tres parler des merveilles de Dieu et des
grandeurs de Jésus-Christ, et qui répandirent
à leur retour, dans tout l'univers, les nou-
vel s de sa résurrection, qui était demeurée
obscure et secrète jusque-là dans un petit

nombre de témoins.
La persécution que les prêtres excitèrent

contre les disi iples de Jesus-Christ ne servit

qu'à rendre l'accomplissement de ses prédic-

tions plus prompt et plus visible. Philippe,

l'un des diacres (Act., VIII, fc), contraint de
sortir de Jérusalem, vint à Samarie, et il y
prêcha l'Evangile avec un tel sucrés que Si-

mon, qui en avait séduit les habitants par la

magie, et qui s'en était fait respecter comme
la grande vertu de Dieu, demanda le baptê-
me et reconnut la vanité de ses enchante-
ments.

D'antres disciples, dispersés par la même
persécution, allèrent jusqu'en Phénicie, en
Chypre et à Antioche (Act., IV, 19 et suiv.},

et ils osèrent, dans cette grande ville, annon-
cerJésus-Christ aux Gentils mêmes, ne l'ayant

fait dans les autres lieux qu'à ceux de leur

nation : et l'efficace de leur parole lut telle

que plusieurs se convertirent au Seigneur,

(l) Malih. XXVIII, 18; Marc, XVI , 15; Luc.

XXIV, 4C; Act. 1,8; Act. X, 42.



47! TilNClPES DR LA FOI CHRÉTIENNE. m
et que ce fui à Antioche que les disciples de

Jésus-Christ commentèrent à se glorifier de

son nom et à porter le nom de chrétiens.

Bientôt après tous les peuples, que les apô-

tres se partagèrent pour en l'aire la conquête,

entendirent parler de l'Evangile et le reçu-
rent. Saint Pierre nomme dans sa première

Epî»re plusieurs provinces de l'Asie Mineure
où il avait prêché. Saint Paul, écrivant aux
Romains, leur parle ainsi de ses travaux et

du succèsqu'ils avaient eu : J'ai sujet, leur dit-

il {Rom., XV, 17 et suie). <lr me réjouir en

Jésus-Christ du succès de l'œuvre de Dieu ; car

je n'oserais vous partir que de ce que Jésus-
Christ a fait par moi pour amener les nations

à l'obéissance de la foi par la parole et par les

ouvres, par la vertu des miracles et des pro-
diqes, et par la puissance de l'esprit de Dieu ;

de sorte que foi porté VEvàn'gilè de Jésus-

Christ dans tous les pays des environs, qui sont

depuis Jérusalem jusqu'à VIHyrie (1). Et le

même apôtre, dans la même Epître,ne craint

point d'assurer que la prophétie figurée qui

est dans le psaume XVïlIde la course rapide

des apôtres ( Rom. X, 18 ) et de la lumière
qu'il devait répandre dans tout l'univers, a
déjà été accomplie de son temps : Leur voix,

dit-il {Coloss., I, (y), a retenti par toute la terre,

et leur parole s'est fait entendre jusqu'aux ex-

trémités du monde; mais non une voix faible

et impuissante, non une parole sans vertu et

sans efficace; car dit le même apôlre écri-

vant aux Colossiens : La parole de la vé-
rité de l'Evangile est répandue dans tout le

monde (1 ) où elle fructifie et où elle fait le même
progrès que parmi vous, depuis que vous avez
entendu et connu la grâce de Dieu selon la

vérité.

Ainsi, selon la prédiction et la promesse de
Jésus-Christ, l'Evangile se répandit deJérii-

salemdans la Judée, ensuite dans lâSamarie,
après parmi les nations, et de là jusqu'aux
extrémités de la terre, où il fut porté avec
une rapidité et un succès incroyables, mais
dont les écrits mêmes des apôtres nous assu-

rent, sans qu'il soit besoin d'en chercher des

preuves dans les auteurs du premier et du
second siècle de l'Eglise, qui nous appren-
nent que de leur temps non seulement les

peuples soumis à l'empire romain, mais les

nations même barbares , avaient reçu la foi

en Jésus-Christ, et que les chrétiens rem-
plissaient les villes et la ca'mpaghe.

article m. — Accomplissement de la prédic-
tion de l'aveuglement des Juifs, de leur pu-
nition et de leur imp 'nitenee, quoique rien

de cela ne fût vraisemblable.

Mais examinons avec un peu plus de soin

avec quelle exactitude l'accomplissement ré-

pondit en tout aux paroles de Jésus-Christ.

Les progrès de l'Evangile furent si grands à
Jérusalem, qu'on pouvait en espérer la con-
version entière du peuple juif. Un premier

(1) Coin comprenait la Palestine, l'Asie Mineure,
la Syrie, la Tiirare, la Macédoine, là Grèce» etc.

(2) lu otnnem terrain exivil sonils eorutu» et in

. fines orbis terne verba eoruin. Ps. XVIII, 5.

discours de saint Pierre convertit trois milla

auditeurs; un second discours du même apô-
lre en acquit cinq mille à Jésus-Christ ; les

prêtres mêmes (Multa etiam lurba sacerdoium
obediebat fidei. Act. VI, 7) en grand nombre
se soumirent au joug de la foi; et l'apôtre

saint Jacques représentait à saint Paul com-
bien de milliers de Juifs étaient fidèles (.4c(.,

XXI, 20), quoiqu'ils conservassent encore du
zèle pour la loi. il était donc très-vraisem-
blable que tous les autres suivraient leur

exemple, et qu'ils seraient contraints, par
les miracles des apôtres et par l'évidence des
prophéties, de reconnaître Jésus-Christ pour
le Messie et le libérateur promis. Mais Jésus-

Christ avait prédit te contraire. Aussi ce qui
était vraisemblable n'arriva pas. Il s'était ré-

servé un certain nombre et avait abandonné
le reste; ce qu'il avait réservé fut épargné et

sauvé par grâce; le reste fut immolé à sa jus-

tice (Cap. IX, 4). Le signe salutaire de sa
croix fut imprimé sur le front de plusieurs,

selon la prophétie d'Ezéchiel, et les autres
furent pas-és au fil de l'épée.

Lorsqu'il eut acquis un nouveau royaume
dans un pays éloigné, il vint se venger des
rebelles qui n'avaient pas voulu qu'il régnât
sur eux. Des années» commandées par ses

lieutenants, vinrent mettre le siège devant
Jérusalem, la brûlèrent, et le temple, qui fai-

sait sa principale gloire, et tous les privilèges

des Juifs passèrent à un peuple étranger ; les

Ecritures, les promesses, l'alliance, le Messie
et le salut ; la vigne, figure de l'Eglise, étant

ôtée à des vignerons ingrats et homicides,
et confiée à des ministres pleins de recon-
naissance.

li était vraisemblable que de tels châtiments
ouvriraient enfin les yeux aux Juifs, et qu'ils

profiteraient des malheurs dont la cause ne
pouvait leur être inconnue; mais Jésus-Christ

avait prédit leur impénitence et leur dureté
en ordonnant qu'ils fussent mis à mort en sa

présence, ce qui signifiait leur obstination et

sa justice.

article m. — Accomplissement de la pré.ii -

lion de la foi des Gentils, quoique très-dif-

feileet sans vraisemblance, après l'incrédu-

lité des Juifs.

En effet les Juifs se déclarèrent ouverte-
ment ses ennemis dans tous les lieux où l'E-

vangile fut prêché; et ils firent tous leurs ef-

forts (1) pour s'opposer à la prédication des

apôtres et à la foi des Gentils, qui devint par
une telle opposition plus difficile et moins
vraisemblable; car il était sans apparence
que des peuples à qui lés Enitures et les

anciennes prophéties étaient inconnues, etqui

n'avaient jamais ouï parler du Messie, reçus-

sent celui qu'ils n'avaient ni vu ni entendu,

et que la nation même vers laquelle il avait

été envoyé avait mis en croix, et qu'ils crus-

sent mieux entendre les Ecritures et les pro-
phéties qui le regardaient que l'ancien peu-

ple à qui elles avaient été uniquement coh-

(1) Prohibenles nos Genlibus Loqui, ul salva: fiant.

1 Tliessulon. II, 16.
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fiées. Il était sans apparence qu'ils se soumis-
sent à un roi que ses propres sujets avaient
renoncé, le traitant d'usurpateur et d'impie

;

et il était sans apparence que l'ignominie de
la croix, qui répandait, ce semble, une si

grande obscurité sur les prédictions d'un roi

plein de gloire et immortel, et qui l'avait

rendu méconnaissable à tant de Juifs, ne fût

pas un obstacle à la foi de ceux qui ne ju-

geaient des choses que par les sens, et de
la royauté que par la magnificence et par
l'éclat.

Mais Jésus-Christ avait prédit que les Gen-
tils viendraient en foule s'unir à la foi d'A-
braham. Il avait répondu de leur docilité à
ses disciples ; et, ce qui était sans vraisem-
blance des deux côiés, les Juifs demeurant
incrédules, les Gentils devinrent fidèles. Ils

mirent leur gloire dans l'ignominie apparente
de la croix. Ils en virent clairement la pré-
diction dans les anciennes prophéties ; et,

bien loin d'être affaiblis par l'incrédulité des
Juifs, ils en devinrent plus fermes dans la

foi, parce qu'ils surent que leur aveuglement
était prédit.

article iv. — Accomplissement de la pro-
messe, du courage et de la patience invin-

cibles des apôtres, quoique tout y parût op-

posé.

Lorsque Jésus-Christ exhortait, ses apôtres

à ne craindre ni les supplices ni la mort, à
publier hautement ce qu'ils avaient appris

de lui en secret, et à prendre une entière

confiance dans son pouvoir et en la manière
dont il avait triomphé du monde, tout cela

était sans vraisemblance; mais au jour de la

Pentecôte, combien cela devint-il clair par
l'événement? Quelles menaces purent fermerla
bouche aux apôtres? Quels supplices purent
les intimider? Combien se trouvaient-ils ho-
norés d'avoir eu quelque part aux ignominies

de leur maître (1) ? Avec quelle ardeur dési-

raient-ils d'être unis à ses souffrances pour
avoir part à sa gloire? Et combien se

croyaient-ils invincibles en s'appuyant sur

sa protection et son amour (Rom., VIII,

33, 35 et suiv.)7 Si Dieu est pour nous, dit

l'un d'entre eux au nom de tous les autres, qui

sera contre nous? Qui donc nous séparera de

l'amour (2) de Jésus-Christ? Sera-ce l'afflic-

tion, ou les déplaisirs, ou la persécution, ou
la faim, ou la nudité, ou les périls, ou l'épée,

selon qu'il est écrit : On nous égorge tous les

jours pour l'amour ûe vous, Seigneur; on
nous regarde comme des brebis destinées à la

boucherie ; mais parmi tous ces maux nous

demeurons victorieux par celui qui nous a ai-

més ; car je suis assuré que ni la mort, ni la

vie, ni les anges, ni les principautés, ni les

puissances, ni les choses présentes, ni les fu-

tures, ni tout ce qu'il y a de plus haut aux

(I) [tant gaudentes a conspectu concilii, quoniam

digni habit! sunt pro nomme Jesu coiitumeliam pati.

Ad. V. 41.

(-2) Il e-t évident par tout le discours de saint Paul,

cl principalement v. 37 el 58. que c'est de l'amour

que Dieu a pour ses élus qu'il faut l'entendre.
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deux, ou au plus profond des enfers, ni toute
autre créature, ne nous pourra jamais sépa-
rer de l'amour de Dieu en Jésus-Christ Notre
Seigneur.

Il n'est pas possible d'expliquer d'une ma-
nière plus grande et plus magnifique ce qui
était compris dans la majesté de ces paroles de
J.-C. {Jean, XVI, 33) : Vousaurez desafflictions
dans le monde; mais ayez confiance, j'ai vaincu
le monde. El prenez garde que ce défi univer-
sel que saint Paul fait à tout ce qui n'est pas
Dieu, de surmonter par les plus cruelle:» épreu-
ves l'amour que Jésus-Christ a pour lui, n'est
point une simple saillie de l'esprit ou un mou-
vement passager du cœur d'un homme qui
n'a rien éprou'é ou qui n'a pas été exposé
aux grandes tentations. Saint Paul (II Cor.,
XI, 23, 24, 27), qui écrivait ainsi aux Corin-
thiens, fait lui-même le récit d'une partie
de ce qu'il avait souffert pour l'Evangile, non
pour s'en glorifier devant les hommes, mais
pour confondre l'orgueil de quelques faux
apôtres qui ne ressemblaient en rien aux vé-
ritables : Je me suis souvent vu tout près de
la mort, dit-il; j'ai reçu des Juifs, cinq diffé-
rentes fois, trente-neuf coups de fouet ; j'ai été

battu de verges par trois fois; j'ai été lapide
une fois; j'ai fait naufrage trois fois ; j'ai

passé un jour et une nuit au fond de la mer...

J'ai souffert toutes sortes de travaux et de fa-

tigues, les veilles fréquentes, la faim, la soif,

les jeunes réitérés , le froid et la nudité. Ce
grand apôtre a vécu dix ans depuis (1), et il

n'a pu comprendre dans ce récit, ni ce qu'il

souffrit à Jérusalem lorsqu'il y fut arrêté, ni

ce qu'il endura dans les prisons de Césarée
et de Rome, ni toutes les persécutions qui
précédèrent son martyre.
On ne peut lui refuser la gloire d'avoir plus

travaillé et plus souffert que les autres apô-
tres : mais on doit juger à peu près de leurs
contradictions et de leurs peines par les

siennes, et de leur courage par celui qu'il

fait paraître ; car ils sont tous compris dans
cette peinture des fidèles ministres de Jésus-
Christ, qu'il fait dans la même Epître : Nous
(Ad Cor., VI, 3 et suiv.

)
prenons garde de

ne donner en quoique ce soit aucun sujet de
scandale, afin que notre ministère, ne soit pas
déshonoré. Mais agissant comme de fidèles mi-
nistres de Dieu, nous nous rendons recom-
mandâmes en toutes choses par une grande
patience dans les maux, dans les nécessités

pressantes, dans les ettrêmes afflictions, dans
Icsplaics, dans les pnsons, dans les séditions,

dans les travaux, dans les veilles et dans les

jeûnes. Je passe le reste de peur d'être long,

m lis j'exhorte à le lire ( depuis le verset G

jusqu'au 10); et je suis persuadé qu'on admi-
rera, en le lisant, combien le courage et le

zèle que Jésus-Christ avait promis à ses

apôtres, et qu'il leur a réellement commu-
niqués, ont été au-dessus des forces humai-
nes et supérieurs en même temps à tous les

obstacles du siècle.

(1) Il écrivit la seconde Epître aux Corinthiens on

Pan 57, et il est mort dix ans après en l'an 60 ou 67.
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article v. — Réflexions importantes sur le

courage et le zèle des apôtres, qu'il ne faut

pas confondre avec le courage et la patience

des autres martyrs.

On en sera encore plus persuadé si l'on veut

bien faire avec moi les réflexions suivantes :

Premièrement, les apôtres n'ont pas été,

comme les autres martyrs, exposés à une

épreuve unique ; mais ils passaient conti-

nuellement d'un danger à un autre et d'un

supplice à un autre. Après avoir été mis en

prison et fouettés dans une ville, ils allaient

aussitôt prêcher dans une autre, où ils de-

vaient s'attendre aux mêmes traitements. 11

ne leur était permis ni de se taire ni de de-

meurer tranquilles, jusqu'à ce qu'on vînt

leur demander compte de leur foi. It leurélait

commandé d'arracher et de planter, de dé-

truire et d'édifier, de poursuivre sans relâ-

che l'usurpateur, et de faire rentrer sous

l'obéissance du roi légitime tout l'univers qui

l'avait oublié. Il fallait pour cela recommen-
cer sans cesse les mêmes travaux, renouve-

ler sans cesse les mêmes dangers et les mê-
mes épreuves, et mourir mille fois par

l'attente et par la préparation du cœur avant

que de mourir en effet. Quelle patience et

quel courage eussent pu soutenir dans ce

terrible ministère les apôtres, s'ils n'avaient

été revêtus d'une vertu et d'une force divines ?

Quel zèle et quelle ardeur n'eussent poin*

cédé à des expériences si cruelles et tant de

fois réitérées, si la source du zèle et de l'ar-

deur avait élé naturelle? Nous connaissons

les hommes : ils se las:-ent de souffrir quand
il ne lient qu'à eux de ne plus souffrir. Le
courage a son temps et l'amour du repos a le

sien. Les passions se succèdent, et, quand on
agit par leur motif, on devient pacifique après

avoir aimé la guerre, et surtout quand on y a

toujours été ou blessé ou fait prisonnier.

Secondement, les apôtres ne prêchaient

pas dans des lieux obscurs, loin de la pré-

sence des magistrats et des gouverneurs, se

contentant d'un progrès lent et insensible, et

évitant l'éclat pour éviter le danger, lis al-

laient au contraire annoncer Jésus-Christ

dans les plus grandes villes, où les gouver-
neurs et les premiers magistrats faisaient leur

résidence, et où toute l'autorité publique était

leur ennemie. Ils s'exposaient ainsi aux plus

grands tourments dès qu'ils y ouvraient la

bouche, et ils s'y exposaient après avoir sou-

vent éprouvé que le danger avait été aussi

réel qu'ils l'avaient prévu. Ainsi tout l'em-

pire romain fut en très-peu d'années rempli

de la doctrine de l'Evangile. Rome, Antiociie,

Alexandrie, Ephèse, Athènes, Thessaloni-

que, Corinthe et les principales métropoles
de chaque province furent instruites immé-
diatement par les apôtres ; et avant leur mort
tous les lieux un peu célèbres avaient en-
tendu parler de Jésus-Christ. Mais de quel

courage un tel succès était-il le fruit? et

combien fallait-il mépriser la mort et les

supplices pour aller attaquer ainsi de front

l'idolâtrie régnante et environnée de tout ce

qui pouvait la rendre formidable ?

Troisièmement , il n'en était pas alors
comme de notre temps, où plusieurs souve-
rains partagent ce qui avait élé réuni dans
l'empire romain. Un seul maître comman-
dait à tout l'univers, et s s volontés, depuis
les extrémités de l'Espagne et de l'Afrique
jusqu'aux frontières de la Perse, étaient sé-
vèrement exécutées. Ainsi la religion chré-
tienne, dont Néron était un ardent persécu-
teur, n'avait aucun asile dans toutes les

provinces de l'empire, et 1 s «Tpôires, chargés
de l'annoncer partout, marchaient toujours
en pays ennemi ; et, outre la résistance par-
ticulière qu'il* trouvaient en chaque lieu, ils

étaient sûrs d'en trouver une générale et

publique de la part du prince et des magis-
trats qui avaient son autorité. Qu'un homme
sage joigne maintenant toutes ces circon-
stances, qu'il s'examine lui-même par rapport
à elles, et qu'il juge s'il était naturel que les

apôtres ne se lassassent jamais de prêcher
en des lieux toujours nouveaux une religion

toujours contredite et persécutée, qu'ils af-
fectassent de la publier dans les plus grandes
villes, en présence des gouverneurs et de
l'empereur même, et qu'ils continuassent
avec une persévérance infatigable une si

dangereuse fonction, quoiqu'ils ne pussent
espérer ni protection ni assle dans toute l'é-

tendue du vaste empire d'où ils avaient or-
dre de chasser le démon, quoiqu'il y eût par-
tout des temples et des autels pour y faire

régn j
i Jésus-Christ, dont la croix était re-

gardée comme une folie, et dont le nom était

si odieux que c'était mériter la mort que de
le confesser.

article vi.—Accomplissement de la promesse
que Jésus-Christ avait faite à ses apôtres
de leur donner une sagesse que tous leurs

ennemis ne pourraient contredire.

La promesse que Jésus-Christ avait faite à
ses apôtres ( Luc , XXI , 15 ) de leur donner
une bouche et une sagesse <jue tous leurs enne~
mis ne pourraient contredire, et à laquelle ils

ne pourraient résister, a clé aussi parfaite-
ment accomplie que celle qui leur promet-
tait un courage et une patience invincibles.

Nous l'avons déjà vu dans les sages réponses
qu'ils firent aux prêtres, aux docteurs de la

loi et aux sénateurs
,

qui leur défendaient
avec de grandes menaces de parler de Jésus-

Christ et de sa résurrection (Act., IV, 19):
Jugez vous-mêmes , leur dirent-ils , s'il est

juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à

Dieu ? Car pour nous , nous ne pouvons pas
ne point parler des choses que nous avons
vues et entendues. Et dans une autre occasion :

II faut plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes
(Act., V, 29 et suiv.). Le Dieu de nos pères

a ressuscité Jésus que vous avez fait mourir ,

le suspendant au bois. C'est lui que Dieu a
élevé par sa puissance comme étant le Prince

et le Sauveur , pour donner à Israël la péni-
tence et la rémission des péchés. Nous sommes
les témoins de ce que nous vous disons , et

le Saint-Esprit, que Dieu a donné à tous ceux

qui lui obéissent , l'est aussi avec nous.
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Ces réponses, soutenues par des preuves
claires tirées des prophètes, étonnèrent d'a-

bord ceux qui savaient que les apôtres étaient

des hommes sans lettres, et leur fermèrent la

bouche; mais l'impuissance d'y répliquer se

convertit enfin en rage et en désespoir (1). Et
cette fureur mit le comble à la preuve qu'ils

étaient incapables de rien opposer à une bou-

che et à une sagesse que Jésus-Christ même
avait données.

Les discours de saint Pierre devant le peu-

ple et devant le conseil, qui sont rapportés

dans l'histoire des Actes, et ses deuxÈpîtres,
sont d s monuments publics de cette sagesse

céleste qu'il avait reçue. L'Evangile de saint

Matthieu et celui de saint Jean , si sublime

dès son commencement et rempli d'une

doctrine si élevée, en sont aussi des témoi-
gnages sensibles. Et quiconque a !u avec soin

Sa première Epîlre de saint Jean et celle de

saint Jacques y a reconnu sans peine une
sagesse très-différente de celle qui n'est

qu'humaine , et qui n'est, quand on l'appro-

fondit, qu'une vaine enflure et une vaine os-

tentation dépensées ou fausses ou stériles.

Sain! Paul, qui avait eu plus d'étude que
les autres apôtres, et qui s était cru fort sage

et fort éclairé lorsqu'il était dans les ténè-
bres , méprisa tout ce qu'il connaissait

avant quede connaître Jésus-Christ [Philipp.,

lil , 7 et 8 ), et le regarda même comme une
perle et comme une ordure, en comparaison
de la sagesse qu'il reçut de lui , et dont le

principal effet était de confondre et d'anéan-
tir la fausse sagesse , et de la forcer à se

soumettre à la folie apparente de la croix

(I Cor ,1, 17 et suiv. ). Jésus-Christ, dit-il,

triaenvoyé pour prêcher V Evangile, mais sans

y employer la sagesse, du discours et de la pa-
role, afin de ne pas anéantir la croix de Jésus-

Christ ; car la parole de la croix est une folie

pour ceux qui se perdent ; mais pour ceux qui

se saucent , c'est-à-dire pour nous , elle est la

vertu et la puissance de Dieu. C'est pourquoi
il est écrit ( tsaïe, XX.XIH, 18) : Je détruirai

la sagesse des sages , j'abolirai la science des

savants. Que sont devenus les sages ? Que sont

devenus les docteurs de- la loi ? Que sont deve-

nus ceux qui recherchaient avec tant de curio-

sité les sciences de ce siècle? Dieu n'a-t-il pas
convaincu de folie la sagesse de ce monde ? Car
Dieu voyant que le monde avec la sagesse

humaine ne l'avait point reconnu dans les ou-
vrages de sa sagesse divine , il lui a plu de
sauver par la folie de la prédication ceux qui
croiraient en lui. Les Juifs demandent des mi-
racles et les ijentils cherchent la sagesse ; et

pour nous , nous prêchons Jésus-Christ cru-

cifié, qui est un scandale aux Juifs cl une folie

aux Gentils , mais qui est la force de Dieu et

la sagesse de Dieu d ceux qui sont appelés, soit

Juifs ou Gentils. Parce que ce qui paraît en

Dieu une folie est plus sage que la sagesse de
tous les hommes , et que ce qui paraît en Dieu

(I) Hi'c ciim audissenl, dis«eeabanliir, cl cogita'

b.'int inlerficere illus. Ait. V, 55.

Audieni.es ha-c dissecabaiitur cordibus, et siikle-

banl deinibus in cum. Aci. Vil, 54.

une faiblesse est plus fort que la force de tous

les hommes.

article vu. — Puissance de Jésus-Christ Clai-

rement prouvée pur le triomphe d'une sa-
gesse qui ne paraissait qu'une folie.

Voilà ce que Jésus-Christ avait promis à
ses apôtres, dignement expliqué par celui de
tous qui a eu le plus de part à sa promesse.
Il s'agissait de vaincre et de réduire au si-
lence la sagesse humaine, par une sagesse
qui paraissait une folie ; il s'agissait de sou-
mettre la raison à ce qui ne paraissait capa-
ble que de la révolter; et il s'agissait de
triompher de tous les discours et de toute
l'éloquence des hommes, par une prédication
simple en apparence et destituée de tout ce
qui prépare l'esprit à la persuasion, de tout

ce qui l'invite et lui plaît, de tout ce qui ie

surprend et l'enlève.

Jésus-Christ ne voulait pas confondre la

sagesse humaine par des moyens que la sa-
gesse humaine eût approuvés ; il ne voulait
rien prendre d'elle, et il voulait au contraire
choisir tout ce qu'elle méprisait. C'eût été lui

faire trop d'honneur, que de lui opposer une
sagesse dont elle eût été contrainte d'admirer
l'élévation et l'éclat. 11 était digne de Dieu de
la rendre muette, en ne lui opposant qu'une
sagesse voilée sous les apparences de la fo-

lie, et de la convaincre, après l'avoir rendu
muette, que ce qui lui avait paru en lui une
folie, surpassait infiniment tout ce qu'elle

eût pu lui suggérer de raisonnable et de
grand, si elle avait été appelée à son conseil.

Il est question désormais d'examiner si ce
projet a réussi. Mais à qui un tel examen
peut-il être nécessaire? Que sont devenus les

sages ? Que sont devenus les docteurs de la

loi? Que sont devenus ceux qui recherchaient
uvec tant de curiosité les sciences de ce siècle ?

Dieu n'a— l— il pis convaincu de folie la sa-
gesse de ce monde, si longtemps inutile à la

piété, si chancelante dans les vérités les plus
simples, si exposée à l'illusion et à l'erreur,

si aveugle dans les desseins de Di« u, si peu
capable de discerner ce qui est véritablement
sage de ce qui n'en a que l'apparence , si

prévenue contre la solide sagesse, et contre
les moyens du salut , et si grossièrement
trompée par les dehors humiliants de Jésus-
Christ qui couvraient une sagesse et une
puissance divine?
Qui a été contraint de se taire, de l'apôtre

ou du philosophe? Laquelle des deux sagesses
a cédé, ou celle que ie monde traitait de fo-

lie, ou celle que les ministres de Jésus-Christ

regardaient comme insensée? A qui la vic-

toire dans le combat de l'éloquence humaine
et de la simplicité chrétienne est-elle demeu-
rée? A-t-on été obligé de cacher la croix de

Jésus-Christ, de la tenir secrète, de l'embel-
lir par des Actions, d'en diminuer la honte et

le scandale par des discours pleins d'artifice?

Les idol s ont-elles pu se maintenir en pré-
sence de la croix de Jésus-Christ ? L'idolâtrie

n'a-t-el!e pas été couverte d'ignominie? et

ses partisans n'ont-ils pas été contraints de

la farder, de l'incruster, de la falsifier par
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de prétendues «allégories inventées après

coup pour en diminuer la honte, devenue

désormais insupportable depuis l'Evangile?

Le monde, prosterné devant Jésus-Christ, n'a-

t-il pas reconnu que la faiblesse et la folie

apparente de sa croix étaient la source de la

force et de la sagesse? Et le siècle n'a-Uil

pas été contraint de rougir du culte insensé

qu'il avait rendu si longtemps à des démons

qui ne pouvaient lui faire part que de leur

misère et de leurs ténèbres?

CHAPITRE IV.

Réflexions importantes sur la prédication des

apôtres, qui, bien loin de rougir de la folie

de la croix, y mettaient toute leur confiance;

et sur leur propre faiblesse, dont ils fai-

saient gloire. Divinité de Jésus-Christ clai-

rement démontrée par l'efficace de l'Evan-

gile et par la faiblesse de ses ministres. Les

apôtre» connaissaient parfaitement combien

il était impossible de réussir par les voies

humaines à persuader la foi en Jésus-Ciirist

crucifié. Ils faisaient dépendre du scandale

même de la croix le succès de leur prédica-

tion. Quoiqu'ils fissent beaucoup de mira-

cles, Us n'attribuaient qu'à la croix de Jé-

sus-Christ Vefficace de leur parole. Opposi-

tions de tout genre au succès de l'Evangile

multipliées dans le sièc'e des apôtres, qui

triomphent de toutes et qui étaient pleine-

ment persuadés qu'ils en triompheraient.

Les apôtres ont fait m très-peu de temps un
progrès inouï sans employer aucun moyen
humain. Dessein de Dieu en n'employant

que des hommes faibles et persuadés de leur

faiblesse, pour un ouvrage infiniment au-
dessus de la force et de la sagesse humaines.

Force invincible de ta démonstration fondée

sur le plan et le dessein de Jésus-Christ, sur

lesmoyens qu'il a choisis, sur ses prédictions

contraires en tout à la vraisemblance, et sur

les événements qui les ont pleinement jus-

tifiées.

Mais s'il est inutile d'examiner un fait

aussi pub;ic que le triomphe de la sagesse

des apôtres sur toule la sagesse humaine,
il est de l'intérêt de la vérité d'en considérer

quelques circonstances avec une nouvelle

attention.

article premier.— Les apôtres connaissaient

parfaitement combien il était impossible de

réussir par les voies humaines à persuader
la foi en Jésus-Ciirist crucifié.

I. Je considère que les apôtres connais-
saient eux-mêmes parfaitement combien il

était impossible de réussir par les voies hu-
maines à persuader la foi en Jesus-Christ

crucifié, qui était un scandale pour les Juifs

et une fo ie pour les Gentils. Ils savaient que
les Juif» accoutumés aux prodiges anciens,

et qui attendaient un libérateur capable
comme Moïse de se soumettre les rois de la

terre, ne voulaient que des miracles et une
délivrance semblable à celle qui les tira de

l'Egypte ; qu'un libérateur qui n'avait pu,
selon eux, se délivrer de la mort, et de la.

4S2

mort la plus ignominieuse, était à leur éganl

un paradoxe inexplicable ; et que c'était

pour eux un scandale auquel ni leur esprit

ni leurs oreilles ne pourraient s'accoutumer,

que de les obliger à confesser qu'ils avaient

tué celui qui avait été promis à leurs pères,

et qu'ils avaient attaché à la croix, comme
maudit, celui en qui toutes les nations de-

vaient être bénies.

Ils savai ni aussi que les Gentils, à qui

les Ecritures et la révélation divine étaient

inconnues, ne faisaient cas que de la raison;

qu'ils n'estimaient que les sciences; qu'ils ne

pouvaient être persuadés que par des dis-

cours pleins de mouvements, et des preuves

qui fussent à leur portée; et qu'ils avaient

encore plus d'eloignement que les Juifs de re-

connaître pour Sauveur celui dont ils n'a-

vaient vu aucun miracle, et que son peuple

avait rejeté.

articie ii. — Ils faisaient dépendre du scan-

dale même de la croix le succès de leur pré-

dication.

Je considère en second lieu que les apô-
tres, bien loin d'être étonnés de ces difficul-

tés, en faisaient même le fondement de leur

confiance; et que c'était du scandale même
de la croix, et de la folie qu'il paraissait y
avoir à prêcher un Dieu crucifié, qu'ils fai-

saient dépendre le succès de leur prédica-
tion (ut non evacuetur crux Christi, II Cor.,

I, 17); qu'au lieu d'adoucir et de tempérer
par des discours et des raisonnements hu-
mains cette espèce de scandale (ngo evacua-
tum est scandalum crucis. Gai-, V, 11), ils

auraient cru tout perdre que d'affaiblir l'ef-

ficace de la croix parle mélange de quelques
autres moyens ; et qu'ils étaient persuadés
que Dieu ayant choisi l'ignominie et la croix
pour convertir le monde et pour le rendre
fidèle, c'eût été vouloir réformer son des-
sein et condamn r ses pensées, que d'atten-

dre de l'éloquence et de la sagesse humaines
la foi et le salut qu'il lui avait plu d'attacher

à la croix et aux opprobres de son Fils.

article m. — Quoiqu'ils fissent beaucoup de
miracles, ils n'attribuaient qu'à la croix de
Jésus-Christ l'efficace de leur parole.

Je considère en troisième lieu que les apô-
tres, à qui le pouvoir des miracles avait été

donné et qui faisaient des prodig.es sans
nombre , ne partageaient point entre la

preuve des miracles et l'efficace de la croix

le succès de leur prédication ; mais qu'ils

l'attribuaient toultn i< rà la vertu toute-puis-

sante de Jésus-Christ crucifié, qui nous a été

donné de Dieu, dit saint Paul, pour être notre

sagesse, notre justice, notre sanctification

et notre rédemption ( 1 Cor. , I, 30), afin que

,

selon qu'il est écrit , Celui qui se glorifie ne

se glorifie que dans le Seigneur ; les mirai les

n'ayant d'effet que celui qu il leur donne,
et pouvant laisser dans l'incrédulité et dans
l'endurcissement tous les Juifs et tous les

Gentils, comme ils y ont laissé une infinité dy

Juifs et de Gentils.
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article iv. — Oppositions de tout genre au
succès de l'Evangile multipliées dans le siè-

cle des apôtres, qui triomphent de toutes

et qui étaient pleinement persuadés qu'ils en
triompheraient.

Jeconsidère en quatrième lieu que, sur cette

persuasion que Jésus-Christ crucifié n'avait

besoin que de lui-même et de sa croix pour
se soumettre tout l'univers, les apôtres n'ont

pas douté un seul moment que leur prédica-

tion ne lui assujettît tous les esprits et tous

les empires, malgré le règne de l'idolâtrie, qui

ne fut jamais plus dominante; malgré la

fausse philosophie, qui avait passé de la

Grèce dans l'Italie, et qui se partageant
en deux sectes contraires, d'épicuriens et de
stoïciens, alors très-célèbres et très-com-
munes, opposait ou la volupté ou l'orgueil

au progrès de l'Evangile; malgré la corrup-
tion d'un siècle noyé dans les délices, et in-

finiment ennemi de la prédication de la croix
;

malgré la disposition générale où étaient

alors tous les esprits, qui avaient de l'élude

et de la politesse, de n'aimer que les choses
agréables, dites d'une manière ingénieuse et

spirituelle, et plus propres à nourrir la cu-
riosité et les autres vices de l'esprit qu'à les

guérir; malgré le mépris universel où les

Juifs étaient déjà tombés, et malgré la pré-

vention où l'on était à Rome, en Grèce et

partout ailleurs, contre tout ce qui venait de
leur part ; enfin malgré l'indifférence où
étaient alors presque toutes les personnes
habiles par rapport à la religion, ayant assez

de lumière pour découvrir la fausse, sans se

mettre en peine de chercher la vraie, et

ayant passé de l'excès où l'on croit tout à
l'excès opposé où l'on ne croit rien.

article v. — Les apôtres ont fait en très peu
de temps un progrès inouï sans employer
aucun moyen humain.

Je considère en cinquième lieu que, dans
un siècle si éclairé pour n'être pas séduit

et. si indocile pour être converti, les apôtres

ont fait en très-peu de temps un progrès
inouï, sans sortir de leur caractère, sans al-

lier avec l'Evangile aucune science humaine,
sans lâcher d'aplanir la voie aux philoso-

phes en faisant pour eux la moitié du che-
min, comme ont fait depuis très-imprudem-
ment quelques docteurs chrétiens ; sans adou-
cir pour les personnes du grand monde la

sévérité de l'Evangile; sans se rendre com-
plaisants à l'égard des personnes puissantes

;

sans promettre à leurs disciples d'autres

biens que les invisible-,; sans les préparer
contre les persécutions que par une patience

à toute épreuve ; sans permettre dans les

plus grandes extrémités , ni équivoques , ni

déguisements pour s'en délivrer
; je consi-

dère, dis-je, tout cela, qui méritait en détail

de longues et sérieuses réflexions , et j'avoue

que je ne puis méconnaître la main puissante

de celui qui a fait de si grandes choses par
des instruments si faibles et par des moyens
si disproportionnés.

ÉVANGÉLIQUE. /„u

article vi. — Dessein de Dieu en n'employant
que des hommes faibles et persuadés de leur
faiblesse, pour un ouvrage infiniment au-
dessus de la force et de la sagesse humaines.

Dieu a choisi les moins sages selon le monde
( î Cor., ï, 27

)
pour confondre les sages ; il a

choisi les faibles selon le monde pour confon-
dre les puissants (Rom., 111, 19); il a choisi
les plus vils et les plus méprisables selon le

monde, et ce qui n'était rien, pour détruire ce

qu'il y avait de plus grand, afin que nul
homme ne se glorifie devant lui, et que toute
chuir soit muette en sa présence. Il n'a pas
voulu partager sa gloire, dont il est jaloux,
ni avec les hommes, ni avec les moyens qu'il
lui a plu de choisir. Il a voulu paraître seul,
afin de ne rendre point notre foi douteuse, et
de ne pas nous laisser dans l'incertitude, si

c'était lui ou quelque autre qui eût fait ce
que nous admirons.

Plus les moyens auraient paru efficaces
selon nous, plus ils auraient caché la main
qui les eût employés. Il fallait pour noire
bien que les obstacles fussent choisis et con-
vertis ensuite en moyens ; il fallait que la
croix et l'ignominie, capables par elles-mêmes
de révolter tout le inonde, eussent la vertu
de le soumettre et de e rendre fidèle; il fal-
lait que les apôtres n'eussent rien de ce que
le monde admire, ou craint, ou espère, et
que ce fût précisément parce qu'ils n'avaient
rien de tel qu'ils en devinssent les maîtres.

Il fallait que tous les obstacles concourus-
sent du côté du monde pour s'opposer à
l'Evangile, autorité, menaces , tourments

,

sagesse humaine, fausses vertus, mollesse
,

délices, athéisme, dégoût de la vérité, hor-
reur de la croix, mépris des prédicateurs et
de leur doctrine; et que tous ces obstacles
cédassent à la vertu secrète de l'Evangile et

à la faiblesse apparente de ceux qui l'annon-
çaient.

Il fallait que la religion étant divine et ne
pouvant avoir que Dieu seul pour auteur,
elie n'eût aussi que lui pour protecteur et

pour témoin. Lui seul était digne de lui ren-
dre témoignage et de la faire respecter. Il

n'appartenait qu'à lui de la prouver et de la
marquer de son sceau ; et jamais il ne l'a fait

d'une manière plus auguste et plus digne de
lui, qu'en refusant tout ce qui eût pu ob-
scurcir sa présence et sa majesté, et en n'em-
ployant que des hommes faibles et persua-
dés qu'ils l'étaient, pour un ouvrage infini-

ment au-dessus de toute la sagesse et de
loute la force des hommes, et auquel ils

ne pouvaient utilement concourir que par
l'aveu de leur néant et par la notoriété de
leur impuissance.

article vu. — Force invincible de la démon-
stration fondée sur le plan et le dessein de
Jésus-Christ, sur les moyens qu'il a choisis,

sur ses prédictions, contraires en tout à la

vraisemblance, et sur les événements qui les

ont pleinement justifiées.

Quel moyen, après cela, de refuser de le

voir, lorsqu'il a pris tant de précautions poui
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empêcher qu'on ne vît autre chose que lui?

Niera~t-on la conversion du monde? L'attri-

buera-t-onà d'autres ministres qu'aux apô-
tres? Feindra-t-on dans les apôtres des qua-
lités éminentes selon le siècle ? Et croira-t-on

par là rendre moins certain ce que des hom-
mes bien instruits et contemporains, et pleins

d'ailleurs , comme on le suppose, d'un rare
mérite selon nos idées, ont attesté, et même
scellé de leur sang ?

Refusera -t-on de reconnaître le siècle

d'Auguste et de Tibère dans la peinture qu'on
en a faite, ou se persuadera-t-on qu'il y
avait alors dans la plupart des esprits d'heu-
reuses dispositions parmi les Grecs et parmi
les Romains, pour adorer comme un Dieu

,

un Juif cruciûé à Jérusalem par ses conci-
toyens, et condamné par tous les tribunaux?
Combien est-il plus juste de rendre gloire

à Dieu et à Jésus-Christ, son Fils unique,
dans des événements qui portent si visible
ment le caractère de leur puissance ? Et com-
bien doit-on s'estimer heureux de ce qu'il
leur a plu nous rendre la foi si facile et si

raisonnable, qu'il faut faire violence aux
sentiments naturels de son esprit et de son
cœur, pour résister aux preuves qui la dé-
montrent ? Car on ne saurait désavouer que
tout paraissait impossible dans le dessein et
dans le plan de Jésus-Christ pour convertir
toute la terre; que les moyens qu'il avait
choisis y étaient des obstacles

; que rien n'é-
tait moins vraisemblable que ses prédictions,
que le succès a néanmoins exactement ré-
pondue ses prophéties, et que ces quatre
choses prouvent invinciblement qu'il est
Dieu , parce qu'elles prouvent qu'il a tout
prévu et qu'il a tout fait.

VIE DE STANHOPE.
Issu d'une ancienne famille du comté de Not-

lingham, Georges Stanhope soutint dignement
Véclat d'un nom illustré par presque tous ceux
qui Vont porté depuis la dernière moitié du
dix-septième siècle. Profondément religieux,

la vérité trouva en lui un vigoureux athlète :

l'ouvrage que nous allons reproduire, mieux
encore que son titre de docteur, donnera une
idée de son mérite comme théologien. Justesse

de pensées, précision dans les principes , con-
séquence rigoureuse dans les raisonnements ,

coup d'œil sûr et vaste pour la généralisation
et pour l'analyse , enun mot tous les genres de
perfection que comporte une dissertation de
ce genre, s'y trouvent réunis: le lecteur en ju-
gera. Disons maintenant un mot de la fonda-
tion qui fut l'occasion de cet écrit ainsique du
suivant et de quelques autres, qu'il n'entrait

pas dans notre plan de reproduire.

Le triste concours de diverses circonstances
avait contribué à répandre dans la nation an-
glaise un secret penchant à l'incrédulité, et la

religion attaquée dans les dogmes les plus fon-
damentaux, appelait des défenseurs. M. BoyU,
un des hommes de son temps qui se mit à la brè-
che avec le plus d'ardeur, voulut combattre
même après sa mort pour la cause de la vérité.
Par son testament il légua une somme an-
nuelle de 50 liv. sterl. pour fixer un hono-
raire qui serait donné tous les ans à quelque
théologien ou prédicateur, qui serait obligé de
remplir certaines conditions dont la principale
était de prêcher 8 sermons dans le cours d'une
année, afin de prouver lareligion chrét. contre
ceux qui de notoriété sont infidèles , tels que
les athées, les déistes, les païens, les juifs et les

mahométans, sans descendre à aucune des con-
troverses qu'il y a entre les chrétiens eux-mêmes.

on aperçoit facilement, d'après ta disposition qu'on vient
de lire, que le testateur, intimement convaincu de la faiblesse
des sectes protestâmes, craignit de les détruire toutes, ei la
sienne en particulier, en les mettant aux prises, et jugea à
propos, pour éviter ce danger, de s'attacher à la défense du
christianisme en général.

DEFENSE
DE LA RELIGION CHRÉTIENNE

CONTRE LES JUIFS,
ET

CONTRE LES FAUX SAGES, TANT PAÏENS QUE CHRETIENS.
&Q.

SUtttroîmctîott t\ pim çfakai U Vmmùw.
Saint Paul a exprimé en deux mots les

principales raisons qui soulevèrent de son
temps les Juifs et les sages du paganisme con-

DéMONST. EVANG. VI.

tre la religion chrétienne. Les Juifs, dit-il

(1 Cor., I, 22,23), demandent des miracles, et

les Grecs cherchent la sagesse; mais, pour

(Seize.)
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nous , nous prêchons Christ crucifié , qui est

caudale aux Juifs et folie aux Grecs. Les

Juifs avaient une religion attestée par une si

longue suite de miracles, qu'ils croyaient

n'y devoir renoncer, pour en accepter une
autre, que sur une attestation de la même
nature; et les philosophes grecs, rapportant

tout à la raison et à Véloquence, ne croyaient

devoir se rendre qu'à l'évidence de l'une et

qu'aux charmes de l'autre. Dans ces disposi-

tions , la synagogue, et le gentilisme, qui se

piquait de goût et de lumières, ne trouvèrent

point leur compte dans l'Evangile, qui se

terminait en quelque manière à la prédica-

tion d'un Christ crucifié; cet article étant

,

non le seul qu'il proposât à la foi, mais celui

auquel se rapportent tous les autres, à con-

sidérer la mort du Sauveur dans ses motifs,

dans ses fins et dans ses conséquences. Cette

croix scandalisa, choqua les Juifs, leur four-

nit un prétexte spécieux de rejection ,
parce

qu'ils attendaient un Messie conquérant, et

qui se manifesterait par des miracles de ter-

reur, de même que par un éclat de pompe
mondaine. La même croix parut aux préten-

dus sages du paganisme une folie, une reli-

gion ridicule et méprisable ,
parce qu'ils n'y

trouvaient aucun secours pour perfectionner

les arts et les sciences, aucune découverte

dans les secrets de la nature, aucune règle

qui apprît ou à penser avec plus de jus-

tesse, ou à parler avec plus d'élégance et de

force. Se livrant à ces premiers préjugés, les

Juifs et les Grecs ne ménagèrent en rien la

doctrine chrétienne,les uns prétendant qu'elle

était en contradiction avec leur religion, et

les autres soutenant qu'elle n'était pas moins
contraire à la raison.

Cela n'empêcha pas néanmoins qu'une in-

finité de personnes n'en portassent un juge-

ment tout à fait opposé. Car, à ce qu'ajoute
l'Apôtre (I Cor., 1, 24), Pour ceux qui furent
appelés, tant Juifs que Grecs , Christ fui la

puissance de Dieu et la sagesse de Dieu. C'est-

à-dire que ceux d'entre ces deux parties du
genre humain qui embrassèrent le christia-

nisme, ne s'y déterminèrent que sur ce qu'il

leur parut, d'un côté, marqué au sceau le

plus incontestable et le plus brillant de la

Divinité, et, de l'autre, renfermer de tous les

plans de religion le plus parfait, le plus ma-
jestueux , le plus convenable à l'homme , et,

pour tout dire en un mot, le plus digne d'une

sagesse infinie. 11 est vrai qu'en général la

qualité de ces premiers prosélytes ne prévint

pas la chair et le sang en faveur du système
qu'ils adoptèrent et qu'ils suivirent; mais il

est vrai aussi que ce désavantage fut mer-
veilleusement compensé par le nombre, et

que, lorsque l'on fait réflexion là-dessus, on
ne peut qu'admirer les progrès si étendus et

si rapides d'une prédication qui eut tout à la

fois à combattre les préjugés de réducalion,
l'animosïté des prêtres, l'autorité des philo-

sophes, la colère des princes , les fureurs de.

la multitude, le mépris universel, et les per-
sécutions les plus violentes. On vit donc ma-
nifestement dans cette révolution le doigt de
Dieu, qui (I Cor., I, 27, 28) choisit les choses

folles de ce monde pour confondre les sages

,

les choses faibles pour confondre les fortes , et

les choses viles et méprisées , même celles qui
ne sont point, pour abolir celles qui sont.

Pour développer ce sujet, il y a trois cho-
ses à faire : la première est de défendre en
général la religion chrétienne contre les ob-
jections des Juifs et des faux sages; la seconde
est de faire voir dans cette religion toute la

puissance et toute la sagesse de Dieu; et

la troisième enfin est de montrer l'ouvrage

de la toute-puissance dans l'établissement

de l'Eglise chrétienne. Ceci divisera noire

matière en quatre parties. Dans la première
nous nous proposons de répondre aux diffi-

cultés que les Juifs empruntent de leur loi

contre l'Evangile, et de montrer que ce der-

nier n'est, en rien, ni inférieur ni opposé à
l'autre. Dans la seconde nous repousserons
les assauts des faux sages de tous les temps

;

et nous ferons voir que la religion de Jé>us-
Christ ne nous prescrit rien, ni de dogme ni

de pratique, qui, pris dans son vrai sens, ré-

pugne aux lumières de la saine raison. Dans
la troisième nous prouverons en détail, con-
tre les uns et contre les autres, que la reli-

gion chrétienne, telle qu'elle se trouve dans
les écrits du Nouveau Testament, convient
mieux à la gloire de Dieu et aux intérêts du
genre humain que ne l'aurait fait une reli-

gion formée sur le plan des faux sages. Et
dans la quatrième enfin nous espérons de
convaincre tous les esprits raisonnables que
l'établissement de la religion chrétienne en
prouve invinciblement la divinité.

^vtnxiht y&xtu.

DÉFENSE DE LA RELIGION CHRÉTIENNE CONTRE LES JUIFS, OU L'ON RÉPOND
AUX DIFFICULTÉS QU'ILS EMPRUNTENT DE LEUR LOI CONTRE L'ÉVANGILE,

ET L'ON MONTRE QUE CE DERNIER N'EST EN RIEN NI INFÉRIEUR NI OPPOSÉ A
L'AUTRE.

»©«\,;.<»k*>«

section première. — Etat précis de la ques-
tion entre les Juifs et les chrétiens.

Avant que d'entrer dans la discussion des

points contestés , il importe, tant pour abré-
ger la dispute que pour l'éclaircir, d'en fixer

l'état précis , et de voir d'abord les principes

qui nous sont communs avec les Juifs, do
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fournissent lesmême que les questions qui

sujets de litige.

Le grand objet de la querelle étant l'arti-

cle du Messie, on convient de part et d'au-

tre ,
1° que ce libérateur fut promis à l'an-

cien peuple par Moïse et par les prophè-
tes, quoique l'on ne s'accorde pas de même
sur la manière dont il devait se manifester,

les Juifs prétendant que ce dut être avec toute

la pompe mondaine, et les chrétiens soute-

nant que ce dut être dans le plus profond

abaissement, jusqu'à être mis à mort par ses

ennemis. Et l'on convient aussi, 2° que Jésus

de Nazareth, qui, après avoir vécu et prêché
dans la Judée et dans la Galilée, subit le sup-
plice de la croix à Jérusalem , se dit être ce

Messie prédit par les oracles, quoique les Juifs

refusent opiniâtrement de le reconnaître.

11 résulte de ce court exposé que tout se

réduit à savoir d'un côté si le Messie dut

souffrir et mourir pour les péchés des h.iin-

mes, et de l'autre si Jésus de Naxureth a été

véritablement ce Messie; il en résulte aussi

que la croix de Christ ne saurait être un légi-

time objet <!e scandale pour les Juifs, si ces

deux propositions, qui sont affirmées par les

chrétiens, se trouvent appuyées de preuves
qui , dans le propre système des premiers,
doivent suffire dans les cas de ce genre.

Mais on demande alors quelles sont les

preuves qui, dans le propre système des Juifs,

doivent être suffisantes ; et comme ni l'équité

ni la prudence ne veulent qu'on leur en allè-

gue qui pourraient être sujettes à leur désa-
veu , nous consentons à tout ce qu'ils peu-
vent exiger de nous la-dessus, c'est-à-dire

que, sur ce qu'ils nous contestent, nous vou-
lons bien n'employer contre eux que les prin-

cipes sur lesquels leur foi est fondée par rap-
port aux choses dont ils conviennent avec
les chrétiens. Quels sont donc ces principes,

et que dirait un Juif qui voudrait rendre rai-

son de son espérance? 11 dirait qu'elle est

appuyée sur des promesses de Dieu données
par tous les prophètes, dont la mission fut

attestée par des miracles et parties prédictions

qui ne purent être les ouvrages que de la

toute -puissance et que de la toute -science
de l'Etre suprême; que ces prédictions pré-
cédèrent les événements et ne furent point

faites après coup , parce qu'elles sont conte-
nues dans des livres qui passèrent toujours
pour avoir été écrits par les auteurs dont ils

portent le nom , et qui existèrent longtemps
avant l'accomplissement des prophéties; que
ces livres ont passé de main en main des
pères aux enfants, sans qu'il y ait la moin-
dre apparence raisonnable d'y soupçonner
ni fraude ni négligence; que les choses qu'il

croit sur le témoignage de cette tradition

n'impliquent rien de contradictoire, et sont
telles qu'il est digne de Dieu de les faire ; et

qu'enfin l'attente du Messie faisant partie de
cette tradition, il a toute la certitude possible
que Dieu en a donné la promesse et la déga-
gera pleinement à quelque heure. Demandez
au même Juif ce qui lui fait croire qu'il y eut
autrefois un Jésus de Nazareth qui vécut en
tel temps, qui se dit le Messie, et qui unit ses

jours sur la croix : il répondra que c'est sut-
la foi des historiens de sa nation, et d'ailleurs
qui furent contemporains ou qui vécurent
près de ces temps-là.

Les Juifs croient donc comme nous, et nous
croyons comme eux, l°que Dieu s'est révélé
aux hommes, et que les livres <iu A'b'ux Tes-
tament contiennent une révélation de sa vo-
lonté; 2° que les miracles et les prophéties
prouvent la divinité d'une mission, pourvu
que la doctrine ne soit pas indigne de Dieu;
3" que, outre les témoins oculaires, les hom-
mes de tous les siècles suivants peuvent avoir
des raisons suffisantes d'ajouter foi à ces
choses lorsqu'elles sont compétemment attes-
tées, et qu'elles ont fidèlement passé de géné-
ration en génération d'une manière con-
stante, surtout si les instructions et les mira-
cles des premiers prophètes se trouvent con-
firmés par un;1 succession de ministres dont
1 î commission ait eu le même sceau de divi-
nité; k° que l'envoi du Messie ne pouvant
être, de la part de Dieu, qu'un acte arbitraire
de grâce, on ne peut savoir que par le canal
d'une révélation tant les promesses qui le
regardent et les traits qui le caractérisent
que la nature des biens qui! doit faire aux
hommes; et 5° enGn que la vie, les actions
et la mort de Jésus de Nazareth, doivent être
des faits certains , s'ils sont appuyés sur la
même évidence historique dont on se con-
tente dans les choses de cette nature.
Nous serions donc parfaitement d'accord

avec les Juifs , s'ils recevaient les écrits du
Nouveau Testament avec la même vénération
que nous recevons les livres du Vieux; et
cependant, dans leurs propres principes, ils

ne peuvent rejeter les premiers, à moins
qu'ils ne disent ou que la doctrine du Nou-
veau Testament n'est pas appuyée sur les
mêmes témoignages que celle de l'ancienne
économie, ou que les livres sacrés des chré-
tiens contiennent des choses qui sont en
telle contradiction avec le canon des Juifs,

que, si Dieu est immuable, il est impossible
que les uns et les autres soient de la même
origine. Aussi est-ce là ce qu'ils disent, et
ce qui nous met par conséquent dans l'obli-

gation de leur prouver séparément ces deux
choses : l'une

,
que la révélation chrétienne

est aussi bien et même mieux attestée que ne
l'est celle des Juifs ; et l'au're, que la diffé-
rence qu'il peut y avoir entre les deux révéla-
tions écrites n'est point telle qu'elle doive pré-
venir contre la nouvelle ceux qui ont embrassé
/'ancienne.

section n. — La révélation chrétienne est

aussi bien et même mieux attestée que celle

des Juifs, 1" du côté des miracles.

Nous avons observé dans la section pré-
cédente que le Juif fonde sa foi sur quatre
sortes de preuves, qui sont les miracles, les

prophéties, le témoignage écrit, et celui de la
tradition. Muni de ces raisons, il ne doute ni
de la divinité des livres du Vieux Testament,
ni de celle de sa religion, qui y est contenue.
Nous n'avons garde d'attaquer sa croyance,
qui nous paraît aussi bien fondée qu'elle le



lui paraît à lui-même. Cependant il doit nous
être permis de lui représenter que les chré-

tiens ont toutes les mêmes raisons, mais plus

fortes et plus évidentes encore, en faveur de

la révélation qu'ils professent.

Entrons dans le détail, et commençons par

les miracles. Que l'on en pèse la quantité ou
la qualité, la comparaison ne mettra pas seu-

lement une égalité parfaite entre Jésus-Christ

et Moïse , entre les apôtres et les prophètes ,

mais donnera même aux premiers un très-

grand avantage.

; Accordons aux Juifs tout ce qu'ils disent

pour relever la gloire de leur législateur. Il

fît, lui tout seul, disent-ils, plus de miracles

que n'en firent tous les prophètes suivants.

A la bonne heure, et quelle conséquence en

tirer contre nous? A s'en tenir à l'unique

narration de nos évangélistes (Jean, VII, 31),

les miracles qui furent opérés par notre Sau-

veur surpassèrent en nombre tout ce qu'en

firent Moïse et les prophètes ensemble. Que
sera-ce donc si nous y en ajoutons tant d'au-

tres (Id.. XXI, 25) dont la mémoire ne nous

a pas été conservée? Que sera-ce même si

nous y en ajoutons encore (Matth. , X , 5-8,

etc. ) cette infinité d'autres qu'opérèrent les

apôtres et les premiers ministres de Jésus-

Christ pour l'établissement de la doctrine

chrétienne?
Quant à la qualité des miracles, c'est prin-

cipalement en quoi les Juifs prétendent que
Moïse n'eut jamais d'égal et ne saurait en
avoir. Car ils y trouvent trois caractères d'é-

minence, dont rien, à leur avis, ne saurait ap-

procher. Le premier consiste dans la vaste

étendue du pouvoir, le second dans la manière
publique dont ses miracles se firent, et le troi-

sième dans la possession d'autorité qu'il y fit

paraître. Us ne sauraient donc trouver mau-
vais qu'à tuas ces égards nous établissions

un parallèle entre Jésus-Christ et Moïse; et

nous attendons de leur équité qu'ils y feront

l'attention convenable.
I. Ils attribuent à Moïse une grande supé-

riorité, par rapport à la vaste étendue du
pouvoir qu'il exerça (Philo, de Vit. Mos. lib.

l,pag. 626. 2?d. Par. 1640), disant qu'il s'éten-

dit sur toutes les créatures , et le prouvant
par des faits (Exod., VII, VIII, IX, X, XIV,
XVI, XVII, XXXIII; Nomb., XVII, etc.) qui
se lisent dans l'Ecriture; à quoi ils ajoutent

l'accès libre à la présence divine, et le com-
merce intimeavecDieu. Tout cela ne s'avance
pas sans un peu d'hyperbole; et l'on vit dans
la suite quelques prophètes qui firent des

miracles aussi grands que le furent ceux du
législateur des Hébreux, et qui en firent

même qu'il n'avait pas faits. Contentons-
nous pourtant d'observer que Jésus-Christ

(Jean, IX, 32 ; XV, 24) surpassa réellement
tout ce qui s'était fait avant lui de plus grand
en ce genre, que la nature entière (Marc, I,

31 ;V, 25, 26; Matth., VIII, 26; XIV, 25;
Luc, IV, 29; VIII, 20; îean, IV, 47 ; XI,
44, etc.) lui parut soumise, et que (Matth.,

VIII, 13; Luc, VII, 14, etc.) la manière même
dont il fit les choses les plus extraordinaires

avait été sans exemple. Il y eut encore des
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traits singuliers qui relevèrent l'éclat de ses

miracles; car, sans dire que les effets en fu-

rent permanents, comme dans la guérison
des malades et dans la résurrection des morts,

au lieu que la plupart de ceux de Moïse
n'eurent qu'un rapide passage , il est certain

aussi que ceux de notre Sauveur ne manifes-
tèrent pas moins de bonté que de puissance.

Il n'en fit absolument (Matth., XI, 4, 5; Luc,
VII, 11 , 12; Act., X, 41) que de bénéficence,

et ne s'y proposa que de subvenir aux be-

soins des hommes, et que de les réjouir par
des marques brillantes de la miséricorde di-
vine. Ceux de Moïse, au contraire, ne furent

guère que de terreur, et ne semblèrent avoir
d'autre but, ou que de manifester la jus-

tice divine , ou que d'en exécuter la ven-
geance.
Que si des miracles faits par ce législateur

on passe à ceux qui furent faits pour lui,

nous trouverons encore que la préférence ne
peut être justement déniée à Notre-Seignenr.
Ne parlons ni (Exod., II, 2, etc.} de la nais-

sance du premier, ni (Deut., XXXIV, 7) du
grand âge auquel il parvint , ni ( Deut.

,

XXXIV, 5, 6) de la manière de sa sépulture,

puisqu'il n'y a certainement rien en tout cela

qui ne soit fort au-dessous de ce que l'his-

toire évangélique nous dit de Jésus-Christ.

Arrêtons-nous à des objets dont les Juifs

exaltent tout autrement la grandeur. Les
anges, dit-on, se montrèrent à lui, lui par-
lèrent , veillèrent sur sa personne. Et ces

mêmes anges ne marquèrent-ils pas et plus

d'égards et plus d'attachement pour Jésus-
Christ? Disons mieux, n'en reconnurent-ils
pas évidemment l'autorité et l'empire? Quand
on les voit prédire sa naissance (Luc, I, 26),
l'annoncer aux bergers (Luc, II , 9-14), don-
ner des avis utiles à son père (Matth., I, 20),

avertir ses parents du danger qui les menace
(Matth., II, 13-21), le fortifier lui-même
dans sa tentation (Matth., IV, 11) et dans son
agonie (Luc, XXII , 43), rendre témoignage
à sa résurrection (Matth., XXVIII, 2-4) et à
son ascension (Act., I, 10, 11), peut-on ne
pas voir en celui qu'ils servent de la sorte, le

Seigneur duquel il avait été dit que tous 1rs

anges de Dieu l'adorent (Ps. XCVII, 7) ? On
ajoute que Dieu parlait à Moïse du sein d'une
nuée qui était le symbole de son adorable
présence (Exod., XXIII, 11; XXIV, 18;. Le
privilège fut bien rare et bien glorieux, je l'a-

voue. Cependant en ceci même la gloire de
Moïse fut encore bien inférieure à celle du
législateur des chrétiens. Lorsque ce dernier
vient au monde (Matth., II, 2-10 ), une
étoile extraordinaire annonce sa naissance,
et des sages gentils lui apportent de l'Orient

les premiers hommages de la vocation pro-
chaine des peuples. Lorsqu'il entre par le

baptême dans l'exercice de son ministère,
les deux s'ouvrent, le Saint-Esprit descend et

se repose sur lui sous la forme d'une colombe,
et l'on entend du ciel une voix qui dit : Celui-

ci est mon Fils bien-aimé, auquel j'ai pris mon
bon plaisir (Matth., III, 16, 17). La même
voix est réitérée (Matth., XVII, 1-16) sur le

Thabor en présence de trois disciples (Jean,
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XII, 28, 29), et l'est une troisième fois de-

vant la multitude. Pour tout dire, en un mot,

tous ceux qui le virent de près et qui le fré-

quentèrent familièrement, lui rendent ce té-

moignage (Jean, I, 14), qu'ils contemplèrent

en lui la gloire de l'unique issu du Père (Col.,

Il, 2), et que la plénitude de la Divinité habi-

tait corporellement en lui. Tout cela n'est-il

pas infiniment au-dessus de ce que l'on dit de
plus fort à l'honneur de Moïse? Et si nous
ajoutions que Moïse lui-même sentit et re-

connut celte supériorité, nous n'avancerions

rien que nous ne pussions justifier par le

sentiment (Philo, Alleg., II, pag. 79. De
Agricult., pag. 195. De Vit. Mos., libr. I,

pag. 612, etc.) des anciens Juifs, qui, de même
que (just. Mart- Dial. cont. Tryph. pag. 256,

282, etc.) les pères, crurent que l'ange qui
apparut dans le buisson, qui donna la loi sur
le Sinaï, etc., et que Moïse adora comme
l'Eternel, fut le Verbe éternel de Dieu sous
une forme angélique, et ce même Verbe qui
dut être le Messie. Que l'on pousse enfin le

parallèle jusqu'à la mort de l'un et de l'au-

tre, et l'on confessera, malgré qu'on en ait,

que toute la distinction dont celle de Moïse
fut honorée n'est rien au prix de ce que fit

la puissance de Dieu pour celle de Jésus-
Christ ; où, après avoirvu (Matth., XXVII, 51-

53; £«c,XXHI, 44, 45) le voiledutemple fendu
en deux, les rochers éclater, les sépulcres

s'ouvrir, les morts en sortir, et le soleil per-
dre toute sa lumière, on vit ce Sauveur res-

susciter lui-même, et monter à la droite du
Père.

II. Le second caractère de supériorité que
les Juifs trouvent dans Ses miracles de Moïse
consiste en ce qu'aucun prophète, à ce qu'ils

prétendent, n'en fit de plus exposés aux yeux
de tout le public, les siens ayant été faits

dans la cour de Pharaon , à la vue de toute

l'Egypte, en présence de tout un grand peuple.

Mais, à cet égard
,
peut-on dire que ceux de

Jésus-Christ furent faits en cachette? Ou plu-
tôt n'est-il pas certain qu'il n'en fit aucun
qu'il n'y eût un nombre compétent de témoins
oculaires pour donner à l'action toute l'au-

thenticité convenable? Tantôt il donne du
pain (Matth., XIV, 21) à mille personnes, tan-

tôt il en donne (Matth., XV, 38) à cinq mille

hommes , sans compter les femmes et les en-

fants. Dans un temps, il guérit divers mala-
des à la vue des troupes qui s'assemblent de
tous les côtés ; en d'autres, il le fait dans une
synagogue ou dans une maison où tout était

plein de spectateurs. Souvent il fit ces actes

de toute-puissance sous les yeux de ses plus

grands ennemis. Et pour nous borner au mi-
racle de sa résurrection, ne fut-il pas attesté

par plus de cinq cents personnes , qui toutes

le virent ensemble après qu'il fut sorti du
tombeau ?

III. Pour ce qui regarde enfin la posses-
sion e' l'air d'autorité dans l'opération de
leurs miracles, il est incontestable que la dif-

férence fut extrême. Quelque prééminence
que les Juifs attribuent en ceci à Moïse sur
les autres prophètes, il paraît, par ce qu'il en
dit lui-même, que ces miracles se firent (Exod.

,

XXXIV, 29, 30) quelquefois, sans qu'il y eût
aucune part , et toujours en conséquence
(Exod., IV, 3-7; Vil, 9-20; VIII, 5, 6, 16,
17, etc.), ou d'un ordre qu'il en avait reçu de
Dieu (Exod., IX, 29-33; Nomb. XI, 2-11

;

XII, 13, etc. ; Josephi Ant. Jud., II, 5), ou
de quelque prière qu'il lui en avait faite.

Jésus-Christ, au contraire, agit dans les opé-
rations surnaturelles en homme qui possède
par lui-même l'autorité souveraine, et tou-
jours parie en maître (Luc, XVIII, 42). Reçois
la vue, dit-il à l'un (Matth., VIII , 3); Sois
net de la lèpre, dit-il à un autre (Luc, VII,

14) ; Lève-toi, dit-il à un troisième qui était

mort, et sur le champ le premier recouvre
la vue, le second est guéri, et le dernier re-

vient à la vie. Ce n'est pas tout. Ce n'est pas
assez qu'il soit lui-même en possession de
l'autorité la plus absolue. Il en (Matth., X,
5-8) investit encore ses apôtres (Matth.,
XXVIII, 18, 20; Marc, XVI, 17, 18 ; Jean,

XIV, 12) , et la lègue aux premiers prédica-
teurs de son Evangile (Act., II, 4-12; Hébr.,

II, 4) qui en jouirent effectivement d'une ma-
nière qui effaça tout ce qui s'était jamais vu
de plus brillant en ce genre : de sorte que
rien ne peut être plus juste dans cette compa-
raison de Jésus-Christ et de Moïse, considérés
du côté des miracles, que ce qu'en a dit saint

Paul (II Cor., III, 10), que ce qui a été rendu
glorieux n'a point eu de gloire à cet égard, à
cause de la gloire qui surpasse.

Nous n'ignorons pas néanmoins que les

Juifs forment des objections sur ces trois ar-
ticles : et comment les passerions-nous sous

silence? Ils disent sur le premier que (Just.

Mart. Dial. cum Tryph. p. 296) Jésus de
Nazareth ne fit des miracles que par des

opérations magiques, et n'en tira que du dé-

mon le pouvoir ; comme s'ils avaient oublié

(Josephi Ant., II, 5; Apulei. Apol., H;
Plinii H. Nat., XXX, 1), que Moïse fut atta-

qué de la même calomnie, et que par consé-
quent tout ce qui justifie leur législateur met
à couvert l'innocence du nôtre. Car si par
enchantement de magie on n'entend que des

opérations illusoires, les miracles de l'un et

de l'autre ne purent être rien de pareil, puis-

que les effets en furent réels ; et si l'on en-
tend par là des opérations effectives, que les

Juifs nous apprennent ce qui distingua les

miracles de Jannes et de Mambres, de ceux
de Moïse. Ils répondent que la supériorité

des derniers parut en ce que (Exod., VII ,

11, 12) la verge de leur législateur , devenue
serpent, dévora celles des enchanteurs (Exod.

VIII, 18, 19), qui d'ailleurs confessèrent leur

faiblesse (Exod., IX, 11
) , et ne purent

s'exempter des plaies générales. Us disent

encore que cette même supériorité se mani-
festa en ce que Moïse (Exod., VIII , 10, 11)

eut le pouvoir de guérir les maux comme
celui de les faire , au lieu que celui des en-

chanteurs ne s'étendit qu'à faire du mal sans

y apporter de remède. Us ajoutent enfin

[Exod., XXII, 18; Levit., XIX, 26; Deut.,

XVIII, 10-12) que Moïse condamna, par ses

lois , tout usage magique et tout commerce
avec l'esprit de ténèbres. Fort bien , repli-
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quons-nous : et qu'est-ce qu'il nous faut de

Rlus pour venger l'honneur de Jésus-Christ?

'exerça-t-il pas un pouvoir {Matth., VIII,

29-32 ; Luc, IV, 3k, 41 ; VIII, 28, 31), que les

démons respectèrent eux-tnémes, et dont ils

reconnurent l'empire? Ses miracles (Act.,

X,38) ne furent-iis pas tous d'amour, de

bienfait et de grâce, ainsi que nous le disions

tout à l'heure, et fut-il jamais de religion

(Matth., XII, 25-33) plus opposée à l'intérêt

de l'esprit de ténèbres ? Après cela , oserait-

on encore revenir à la charge, et. tirer du sé-

jour ( V . Vusage que les Juifs font de ceci, dans
Hornbeeck. contra Jud. s

III, 1) que notre

Sauveur fit en Egypte, quelque couleur de le

rendre suspect d'y avoir appris les secrets de
la nécromancie? Il n'y aurait pas moins d'in-

justice que d'imprudence ; d'injustice
,
parce

que Jésus (Matth., II, 13-21), ayant été

transporté enfant en Egypte (Luc, II, 41), en
sortit pour le moins avant sa douzième an-
née ; et d'imprudence , puisque d'un côté
Moïse (Exod., II, 10, 11) , né et élevé parmi
les Egyptiens (Act., VII, 22, 23), en avait

appris toutes les sciences, et que de l'autre

(Thahnud, de Syned. et Sabb. ap. Grotium de
Ver. Rel. Chr., lib. V, 3) les membres du
sanhédrin, devant tous avoir une teinture

sufflsanle de l'art magique, pour en juger
dans les occasions, ils n'auraient pas manqué
de découvrir el d'exposer au grand jour l'im-

posture, par les règles que leur en donnaient
leurs connaissances : chose que cependant
ils entreprirent si peu, qu'au contraire ils

n'eurent recours qu'aux persécutions, qu'aux
embûches, et qu'à la violence. Quelles rai-
sons n'avons-nous donc pas de dire aux Juifs

de nos jours ce que notre Sauveur disait à
ceux de son temps (Matth., XII , 27), si Jé-
sus faisait des miracles de par Belzébub, de
par qui Moïse et vos prophètes en firent-ils?

Qu'ils soient donc juges entre vous et nous.
C'en est assez sur cet article ; car l'autre
supposition de la synagogue, qui attribue ces
miracles de Jésus-Christ à la vertu du mot de
Jéhovah, dont il avait dérobé la vraie pronon-
ciation (Voir Raym. Martin. Pug. Fid. part.
11. c. 8), est si ridicule, qu'elle ne mérite
presque pas une réfutation sérieuse, et
qu'elle, mérite encore moins de nous arrêter.

Passons donc au second article du paral-
lèle. Les Juifs y prétendent que les miracles
de notre Sauveur n'eurent pas, à beaucoup
près, la nié'.iK' authenticité que ceux de Moïse.
Ce caractère manqua surtout, disent-ils, dans
la prétendue résurrection du premier, qui,
servanlde preuve générale, aurait dû être ac-
compagnée de toute l'évidence possible, et
qui néanmoins, de l'aveu même d'un apôtre
(Act., X, 41), fut manifestée, non point à tout
le peuple, mais aux témoins auparavant or-
donnes de Dieu, c'est-à-dire à des gens qui
étaient du parti et déjà tout dévoués à la
cause. A cet égard, ajoutent-ils, Moïse (1) lui
fut extrêmement supérieur, puisqu'il eut
pour témoins dans l'Egypte, Pharaon, toute

132.
0) JurJ. Script, III. ad. Limborcli., qu. IV. n

'
injr.

m
sa cour, tout le royaume, et dans le désert
les mutins, les rebelles, tout le peuple. Mais
ici encore, on parle en l'air el l'on grossit
quelques objets à mesure que l'on en dissi-
mule d'aulres. Car si nous disons 1° que la
présence d'un ennemi, bien que digne d'at-
tention dans les faits, n'y est pourtant pas
une circonstance nécessaire pour les prou-
ver, nous n'aurions besoin d'autre exemple
que de celui de Moïse lui-même, qui n'eut pour
témoin des miracles qu'il fit dans le désert
qu'un peuple qui toi était attaché et tout dé-
voué à sa cause. Il est même certain 2° que
tout ce peuple ne vit pas faire les choses , ou
la manière dont elles se firent, l'impossibilité

y étant tout entière dans une multitude de
six cent mille personnes. Il est seulement
vrai que toute cette multitude se ressentit
ou s'aperçut des effets du miracle, et dans ce
sens il est aussi vrai que la résurrection
de Jésus-Christ, considérée dans ses suites,
eut infiniment plus de témoins que n'en eut
l'action de Moïse, lorsqu'il fendit la mer
Rouge, ou qu'il frappa le rocher. Remarquons
3" que le dessein de Dieu dans la révélation,
ayant toujours été de la revêtir d'une évidence
qui suffise pour persuader et non qui soit irré-
sistible, on ouvre un champ sans bornes aux
chicanesde l'incrédulité, lorsque l'on présume
de prescrire à la sagesse divine un degré d'é-

vidence supérieur à celui qui doit être suffi-
sant pour la persuasion de tout homme qui
juge sainement des choses. Si l'on veut néan-
moins que nous rendions raison de ce que
la résurrection de Jésus-Christ ne fut mani-
festée qu'à un petit nombre de témoins choi-
sis, et non à tout le peuple, nous voulons
bien ne nous pas retrancher à dire, comme
nous serions en droil de le faire, que les vues
de Dieu sont toujours très-grandes et très-
sages, quoique nous ne puissions pas tou-
jours eu pénétrer le principe. Nous ajoutons
donc 4° que dans cette rencontre Dieu en
agit de la sorte, pour ôter tout prétexte au
préjugé dominant de la nation juive, qui
s'imaginait que le royaume du Messie devait
être de ce monde, et par conséquent pour
prévenir tous les désordres qu'aurait infailli-
blement causés dans ce peuple une manifes-
tation publique du Messie ressuscité. Car, si
la simple multiplication de cinq pains et de
deux petits poissons, pour la nourriture de
cinq mille personnes, émut si fort la multi-
tude des spectateurs (Jean, VI, 15, etc.),

qu'ils voulurent faire leur roi de celui qui
venait d'opérer à leurs yeux ce miracle , dans
quelle fermentation Jésus-Christ n'aurait-il
pas mis toute la ville de Jérusalem, s'il eût
(Act., X, 41) mangé et bu avec tout le monde
après sa résurrection, comme il faisait aupa-
ravant? Disons 5° enfin, que les Juifs ne sont
pas à beaucoup près si difficiles par rapport à
l'authenticité de certains faits, qu'ils croient
sur un degré d'évidence fort inférieur à celui
qu'ils demandent pour la résurrection de
notre Sauveur. Ils ne doutent point (II Rois, i

)

de l'enlèvement d'Elie, et ils ont raison de
n'en faire aucun doute. Elisée est pourtant le
seul témoin uu'on en ail. Voici quelaue chose
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de plus fort encore. Ils persistent dans la

croyance de leur tradition (Matlh., XXVIII ,

kl-15) que les disciples de Jésus-Christ enle-

vèrent son corps du sépulcre, pendant que les

gardes dormaieut : et se peut-il néanmoins
de fable plus ridiculement inventée? Car si les

gardes ne dormaient point ils purent em-
pêcher l'entreprise; et s'ils dormaient ils ne
puwnt pas en rendre témoignage.
Le troisième article de la comparaison

que nous avons faite entre Jésus-Christ et

Moïse, fournit encore aux Juifs une occasion
de chicane. Us trouvent mauvais que nous
attribuions au premier, dans l'opération de

ses miracles, une autorité inhérente et qui

lui appartenait en propre, parce qu'il leur

paraît, par l'histoire même de l'Evangile,

que dans l'un de ces miracles l'opération en
fut précédée de la prière Mais s'ils daignaient
peser les circonstances ne sentiraient-ils

pas eux-mêmes la vanité de cette objection?
Jésus-Christ, avant que de ressusciter La-
zare, prie, il est vrai. De quelle nature est

pourtant sa prière ? Elle est toute d'action de

g âces : Père, je te rends yrâces de ce que tu

m'as exaucé , et je savais bien que tu m'exauces
toujours (Jean, XI, 41). D'ailleurs qu'est-ce
qui l'a précédée? Une promesse positive de
cette résurrection : Notre ami Lazare dort,

mais je vais afin que je le réveille de son som-
meil [Jean, XI, 11). Celte prière enfin n'était-

elle point nécessaire pour l'instruction pu-
blique? Jésus-Christ ie dit lui-même en ter-

mes formels : Or je savais bien que lu m exau-
ces toujours, mais je l'ai dit à cause des trou-
pes qui sont à Veutour, afin qu'ils croient que
c'est loi qui m as envoyé (Jean, XI, 42). Elle
était donc nécessaire, non pour lui, mais pour
les assistants, et singulièrement pour ceux
de ces assistants qui pouvaient être imbus
des préjugés que l'on répandait contre lui,

que c'était de par Belzébub qu'il opérait ses
miracles. Il importait de faire voir, lians une
rencontre d'éclat, qu'il était le ministre du
vrai Dieu et non celui du démon, et que,
comme le Père ressuscite les morts et les vivifie,

semblablemmt aussi le Fils vivifie ceux qu'il

veut (Jean, V, 21).

Quelque solides que soient ces réponses,
pour conserver à Jésus-Christ du côté des
miracles une grande supériorité sur Moïse,
les Juifs refusent encore de se rendre, et sou-
tiennent qu'ils doivent à présent s'en rappor-
ter au jugement qu'en firent leurs pères, con-
temporains de Jésus de Nazareth, qui ne cru-
rent point à ses miracles et qui le rejetèrent
lui-même comme un imposteur. Triste et
faible retranchement, après tout, quelque
spécieux qu'il paraisse et quelque fond qu'ils

y fassent (1) ! Car 1 ' il est faux que leurs pères
aient rejeté les mirai les et la doclrinede notre
Jésus, si l'on prend la chose dans la totalité

de ce peuple. Il y eut un vaste nombre de
Juifs contemporains qui crurent en lui, tant
pendant sa vie qu'après sa résurrection (2).
On en voit tantôt trois mille qui se conver-

(1) Vciy. Limborcli. Col. cum. Jud. Script. II , n. 2, 5.

(2) Jean VII, 51, 40; Vliî, ci); XI, 45; îîl, 11,

tissent (Act., II, 41), tantôt cinq mille (Act
IV, 4), tantôt plusieurs dix milliers (Act.,
XXI, 20) ; et combien n'y en eut-il pas d'au-
tres qui suivirent cet exemple à mesure que
l'Eglise chrétienne s'étendit dans le monde?
Nous savons 2° qu'il faut distinguer entre
croire l'existence d'un miracle et croire ce
que ce miracle confirme. Les magiciens con-
fessèrent bien le doigt de Dieu (Exod., VIII,

19) dans les plaies que Moïse fit tomber sur
l'Egypte : cependant le coeur de Pharaon s'en-
durcit, et ce prince refuse d'obéir au Dieu
dont il ne pouvait ignorer la puissance. 11 en
fut de même par rapport à la plupart des
Juifs, contemporains de Jésus-Christ et lé-
moins de ses œuvres. Ils convinrent souvent,
malgré qu'ils en eussent, de la réalité des
miracles opérés par le maître et par les disci-

ples, et c'est en particulier ce qu'ils firent

dans une délibération solennelle du grand
sanhédrin : Que ferons-nous à ces gens-ci
(Act., IV, 1G), di ent-iis en parlant des apô-
tres, car il est manifeste à tous les habitants
de Jérusalem qu'un grand miracle a été fuit
par eux , et nous ne le pouvons nier. Malgré
cette conviction ils ferment les yeux à la lu-
mière, et cet endurcissement, si semblable à
celui de Pharaon, serait-il ou une règle à
suivre, ou un exemple à imiter? Mais remar-
quons 3U enfin, et cette observation ne laisse
point de réplique; remarquons, dis-je, que
les mêmes oracles qui prédirent sous le V. T.
que le Messie en paraissant au monde y ferait

des miracles (Esa., XXXV, 6; LXI, \,etc),
prédirent aussi que le peuple juif ne devait
pas croire en lui (Esa., LUI, 1 '; LXV, 2, elc).

S'ils y eussent cru quand il parut, il fau-
drait donc dire ou que les prophètes étaient
faux, ou qu'il n'était pas lui-même le vérita-
ble Messie.
Au reste on a pu facilement s'apercevoir

que le parallèle que nous avons établi entre
Jésus-Christ et Moïse, au sujet des miracles,
s'étend jusqu'aux apôtres qui, à cet égard,
furent supérieurs à tous les prophètes, sans
en excepter Moïse lui-même. Rien ne nous
oblige néanmoins d'entrer ici dans le détail,

parce qu'il suffit à notre cause que la supé-
riorité de Notre-Scigneur ne puisse être rai-
sonnablement contestée. Nous observerons
seulement que la vertu miraculeuse des dis-
ciples ajoute un nouvel éclat à la gloire du
maître, parce qu'ils firent tous leurs miracles
au nom de Jésus (Act. III, 6; IX, 34; XVI,
28, etc.), et qu'il n'y eut jamais de prophète
qui en fît au nom de Moïse; tant est vrai ce
que dit saint Paul, que Dieu a élevé le nom de
Jésus au-dessus de tout nom(Phil., II, 9).

section m. — La révélation chrétienne est

aussi bien et même mieux attestée que celle

des Juifs, 2U du côté des prophéties.

La seconde chose qui, conjointemenl avec
les miracles, fonde la foi du juif dans la re-

ligion qu'il professe, c'est la prophétie. Nous
entendons par ce terme la prédiction d'un
avenir si parfaitement contingent, que toute
la pénétration humaine n'y saurait atteindre,
ri qui par conséquent ne peut être meve
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avec certitude que de l'Etre qui préside à

tous les événements, et pour lequel il n'en

est pas de si éloigné dans l'ordre des temps
qui ne soit présent à sa vue. Que dans les

écrits du Vieux Testament il y ait une grande
quantité de prédictions de cet ordre, et que
toiles qui s'y trouvent servent de preuve in-

contestable à la mission des prophètes , c'est

ce que nous reconnaissons avec joie. Tel l'ut

par exemple l'oracle de Jacob (Gen., XLIX),
lorsque mourant il prédit les divers sorts de

ses enfants. Tel fut encore celui de Moïse
(Deut., XXX1I1), lorsqu'il partagea entre les

tribus la terre promise à leurs pères, quoi-
que la division en dût être faite dans la suite

par la voie du sort. Et, pour éviter une énu-
méralion qui serait trop longue, telles furent

en général tant de prophéties qui regardaient

le Messie à venir, et qui sont répandues en
tant d'endroits différents des livres sacrés de

l'ancien peuple.
Nous ne nions rien là-dessus aux partisans

de la révélation mosaïque : nous leur deman-
dons seulement qu'ils respectent cette preuve
de divinité dans la nôtre, où elle brille au
plus haut degré d'évidence. Faudrait-il ras-
sembler ici tout ce que Jésus-Christ prédit

lui-même du genre de sa mort {Jean, XII,

32, 33, etc.), de la trahison de l'un de ses dis-

ciples (Matth., XXVI, 21), de l'abnégation

d'un autre (Jean, XIII, 38), de sa résurrec-
tion le troisième jour (Matth., XVI, 21, etc.),

de l'effusion des dons miraculeux du Saint-

Esprit (Luc, XXIV, 49), de la durée éternelle

de son Eglise (Matth., XVI, 18), de la destru-
ction de Jérusalem (Matth., XXIV), de la

désolation entière des Juifs et de tant d'au-
tres choses semblables [Luc, XXIII, 28, 30)?
Faudrait-il recueillir aussi les diverses pré-
dictions qui se lisent dans les écrits des apô-
tres, telles que sont entre autres celles qui
regardent l'innovation qui devait se faire

dans la foi des chrétiens (I Tint., IV, 1, etc.),

la manifestation de l'homme de péché (II

Thess., II), la rejection des Juifs jusqu'à ce
que la plénitude des Gentils fût entrée (Rom.,
IX, XI), le second avènement du Messie, la

résurrection générale (I Cor., XV; I Thess.,

IV) et tant d'autres objets de cette nature? Il

n'y a qu'à ouvrir le Nouveau Testament pour
y en découvrir qui ne le cèdent, ni en gran-
deur ni en clarté, à tout ce qui se lit dans le

Vieux, si tant est même qu'ils ne l'emportent
pas et pour l'un et pour l'autre. On allégue-
rait vainement en laveur de Moïse, ce qu'il

lui dit lui-même, que Dieu lui parlait face à
face et comme un ami parle à un intime ami.
Quelque magnifiques que soient ces expres-
sions, elles n'approchent pas de ce que l'E-
vangile nous dit de Jésus-Christ, qu'il est

dans le sein du Père (Jean, I, 18), que le Père
ne lui a pas donné l Esprit par mesure (Jean,

III, 34), que le Père aime le Fils et lui montre
toutes les choses qu'il fait (Jean, V, 20), qu'il

est dans le Père et que le Père est en lui (Jean,

XIV, 10,11), et que lui et le Père sontun (Jean,

X, 30).

section iv. — La révélation chrétienne est

aussi bien et même mieux attestée que celle

des Juifs, 3° du côté du témoignage écrit.

Nous venons de montrer que, lorsque l'on

compare les deux religions, tant du côté des
miracles que de celui des prophéties , tout
l'avantage est pour celle des chrétiens. Pous-
sons plus loin le parallèle, et considérons à
présent la chose par rapport à la certitude
historique. A cet égard le Juif fonde sa foi

sur ce qu'il est pleinement assuré de la vé-
rité des objets qu'elle embrasse, parce qu'à
quelque distance qu'il vive aujourd'hui des
temps où vécurent Moïse et les prophètes, il

est instruit par des monuments et par des
témoignages qui méritent une entière créance
de ce que firent et de ce qu'enseignèrent au~
trefois ces saints hommes. Or nous disons
que notre certitude, par rapport aux actions
et aux enseignements de Jésus-Christ et de
ses apôtres , est parfaitement de la même
nature, et même, en quelque sens, plus am-
ple et plus ferme. On va voir que nous n'a-
vançons rien en ceci que la comparaison ne
justifie ; et , pour y procéder avec ordre

,

nous croyons devoir distinguer le témoi-
gnage considéré en lui-même des moyens
p;ir lesquels ce témoignage est parvenu jus-

qu'à nous. Au premier sens , ce témoignage
est écrit, parce qu'il est contenu dans les

livres du Vieux et du Nouveau Testament;
et, au dernier, ce témoignage est celui de la

tradition, parce que c'est par le canal de
celle-ci que nous sommes encore dans l'ac-

tuelle possession de ces livres. Nous desti-

nons celte section à l'examen du premier de
ces sujets, et réserverons l'autre à la sui-

vante; mais nous croyons devoir avertir nos
lecteurs que , pour abréger, nous n'établi-

rons le parallèle qu'entre les livres de Moïse
et ceux de nos évangélisles, parce que, de
l'aveu des Juifs (1), la substance et le tout

de leur religion se trouve dans le Pentateu-
que, et qu'il suffit, pour l'établissement de la

nôtre, que l'on admette les quatre Evangiles.
Supposé donc que ce soit Moïse lui-même

qui ait écrit les cinq livres qui portent son
nom, les Juifs nous paraissent très-bien fon-

dés à recevoir pour vrai tout ce qu'il y rap-
porte, parce qu'il est impossible que cet écri-

vain en ait imposé à tout un peuple qui avait
le premier intérêt aux choses , et de la plu-
part desquelles il devait avoir été le témoin
oculaire. On ne saurait dire que ses contem-
porains adoptèrent par vanité des narrations
fabuleuses qui leur firent honneur, puisqu'on

y trouve quantité de traits qui durent les

couvrir d'infamie dans l'histoire de leurs
murmuras, de leurs rébellions, de leur indo-
cilité, de leurs malheurs même. On ne sau-
rait dire non plus que Moïse n'ait pas rem-
pli tous les devoirs d'un historien impartial
et fidèle, car il ne dissimule ni les défauts de
sa nation, ni les siens (2), ni ceux de sa pro-

(1) Tota religio consista in libris Mosis; in cstSris nul-

lum lidei sive legis dogmastaluitur. Jud. adv. Liinb. Script.
III, qu. i, a. 8, pag. 1 U.

(2) Gen. XXXIV XLIX ; Exod. XXXII ; Noiub. XII, XX,
XXVII; Deut. III, 23, 26; IV, 21, 22.
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pre famille. Disons-le en un mot : comme
les Israélites

,
qui sortirent d'Egypte avec

Moïse et qui le suivirent dans le désert , fu-

rent parfaitement à portée de démêler le

vrai et le faux dans ce qu'il écrivit, il ne put

certainement y avoir que la réalité des mi-

racles qu'il y raconte qui ait pu contenir ce

peuple dans l'obéissance qu'il rendit à ce

chef, et lui en faire accepter les lois et les

écrits.

Ce raisonnement, appliqué aux évangélis-

les, aura-t-il moins de force? Ils écrivirent

dans le pays même où les choses s étaient

passées, dans un temps où la mémoire eu

était encore toute récente, entre des person-

nes qui eurent le plus fort intérêt à décou-

vrir l'imposture, et qui ne manquèrent, pour

cela, ni de crédit ni de volonté. Ils ne dégui-

sèrent dans leur narration (1) ni les endroits,

ou peu glorieux ou flétrissants pour leur

maître (2), ni ceux qui leur étaient à eux-
mêmes les moins favorables. Ils ne purent

être portés , par aucune considération tem-
porelle, à répandre (II Pier., I) des fables

arlificieusement composées; et leur conscien-

ce, qui en toute autre chose parut toujours

extrêmement délicate, dut leur donner, pour

le mensonge, toute l'horreur qu'ils tâchèrent

d'en inspirer à tous les hommes. Enfin , à

bien peser toutes les circonstances, il paraît

évident que, comme ils ne purent être trom-

pés eux-mêmes , il ne leur fut pas possible

non plus , ni d'entreprendre de tromper le

public, ni d'y réussir.

Jusqu'ici donc les choses sont égales entre

Moïse et les évangélistes; mais, les cinq re-

marques suivantes feront pencher la balance

en faveur des derniers.
1° Nous observons que l'histoire de Moïse

a été écrite par Moïse lui-même, au lieu que
celle de Jésus-Christ a été écrite par d'autres

personnes. Ce n'est pas que le témoignage

que l'un et l'autre se rendirent à eux-mêmes
nous doive être suspect, car il fut confirmé

d'une manière éclatante par celui que Dieu
leur rendit; mais on doit m'avouer que, tou-

tes choses d'ailleurs égales entre les deux
législateurs, les personnes les plus soupçon-

neuses trouveront toujours moins de sujet

de défiance dans une narration qui vient de

quelque autre, et surtout si cet autre, im-
partial, fidèle et bien instruit , n'a point eu
d'intérêt temporel qui l'ait porté à écrire.

2° Remarquez la différence dans les talents

acquis de ces écrivains : Moïse , élevé dans
une cour en fils d'une grande princesse , et

formé à toutes les sciences des Egyptiens

,

ne fut pas moins (Act., VII, 22) considérable

en paroles qu'en faits. 11 en fut tout autre-

ment des apôtres : nés de familles obscures

et tirés des professions les plus viles, ils n'eu-

rent pour tout avantage que des manières

simples et qu'une vertu sans façon. Quand
bien des gens de ce caractère pourraient être

assez méchants pour imaginer un tissu de

(1) Mallh., XIII, XXVI, XXVII; Marc, VI; Luc, II.

(2) Mallh.' IV, IX, XIV, XVI, XVII, XX; Marc, XIV;
Luc, XXII, XXIV, Jean, XVIU.XX; Actes, IV, V, VI,

VII, clc.
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fables, où prendraient-ils l'art de les arran-
ger? Il est sûr, au moins, qu'il n'y a rien qui
ne prévienne en faveur de leur sincérité.

3° Ajoutons à ceci que la bonne opinion
de leur fidélité se trouve plus fortement éta-
blie, s'il se rencontra des auteurs contempo-
rains qui , étant d'une autre religion que la
leur, confirment leur témoignage. C'est un
appui qui manque à Moïse , parce que nous
n'avons point d historiens étrangers qui ne
soient fort postérieurs à son temps ; mais
l'histoire des évangélistes est attestée (1) par
des Juifs et des païens qui vécurent dans le

même siècle, sinon en tout, au moins par
rapport à un certain ordre de faits qui en
prou\ent ur.e très-grande partie.

i° Posons encore les différentes disposi-
tions des esprits , lorsque ces écrivains pu-
blièrent leurs ouvrages. Tout semblait pré-
venir les enfants d'Israël dans le désert en
faveur de Moïse : il les avait délivrés d'un
cruel esclavage et les faisait subsister par
des ressources miraculeuses, en attendant la

possession prochaine d'un pays découlant de
lait et de miel. 11 était leur chef, leur guide,
leur bienfaiteur et leur père. Us étaient atta-

chés à lui par l'estime
,
par la gratitude et

par l'espérance. Y eut-il rien de semblable
qui préparât les Juifs à la réception de l'E-

vangile? et ne sait-on pas, au contraire, que
tout y était directement opposé?

5° Considérons enfin le caractère des deux
religions. Celle de Moïse eut sans doute ses

côtés rebutants pour un peuple tel que le fut

celui des Hébreux , c'est-à-dire sensuel et

mondain ; il est pourtant certain que ces

mêmes penchants se trouvèrent flattés par
une loi dont toutes les sanctions étaient tem-
porelles. En est-il de même de l'Evangile

,

qui renvoie la récompense au delà du sépul-

cre, et qui n'offre à la vertu que croix et que
persécutions dans cette vie? Quelque impos-
sihle donc qu'il ait été que Moïse en ait im-
posé aux Hébreux , il est encore infiniment

moins possible que les évangélistes en aient

imposé à leur siècle; et, de quelque côté que
l'on presse le parallèle , on le trouve avan-
tageux à la religion des chrétiens.

Il ne reste aux Juifs, sur tout cela, que
deux objections qui se détruisent d'elles-

mêmes , par l'insigne mauvaise foi qui y rè-

gne. La première est de dire (2) que nous
reconnaissons pour divins quelques livres

du Nouveau Testament, dont les auteurs ne

sont pas connus avec certitude. Ont-ils donc
oublié que la même difficulté tombe sur les

livres de Samuel et sur quelques autres du
canon qu'ils reçoivent? Non, répliquent-ils;

mais, ajoutent-ils aussitôt, ce n'est pas la

même chose dans les conséquences ,
parce

que toute la religion juive est contenue dans

les seuls écrits de Moïse, au lieu que la chré-

tienne ne l'est pas dans les seuls évangélis-

tes. Quelle chicane ! et qu'il y a d'indignité 1

car 1° tous les chrétiens ne conviennent pas

(t) Joseph. Antiq. lit). XVIII. Pli». Epist. lil>. X, 97.

Sueton., Tacilus.

(2) Jud. ad Liinborch. Script. III, q. 4, pag. 145.
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que toute la religion ne soit point contenue
dans les quatre Evangiles, au inoins en sub-
stance ; et n'est-il pas évident 2" que, la mis-

sion divine et l'inspiration des apôtres étant

une fois établies, la divinité de leurs autres

écrits ne peut être raisonnablement contes-

tée?

Aussi est-ce sur cet article que roule la se-

conde objection des Juifs : ils disent donc (1)

que Moïse et les prophètes firent profession

ouverte de ne parler que par ordre de Dieu,

et de ne le faire même qu'en son nom, en

annonçant en diverses rencontres, qu'ainsi a

dit le Seigneur, au lieu que les évangélistes et

les apôtres n'ont pas tenu le même langage,
el par conséquent ont donné un juste sujet

de soupçonner qu'ils n'eurent pas les mêmes
ordres ou n'osèrent pousser la hardiesse jus-

qu'à s'en vanter. Mais quelle audace éga a

jamais celle des personnes qui osent avancer
des faits de cette nature? Que l'on jette les

yeux sur les écrits historiques du Vieux Tes-
tament, et particulièrement sur ceux de Moï-
se , et l'on n'y verra jamais un ordre de Dieu
qui y soit énoncé pour les composer. Que si

les prophètes exposèrent souvent que c'était

nu nom du Seigneur qu'ils parlaient , les

apôtres n'ont-ils pas usé de la même ma-
nière en diverses rencontres? Nous en indi-

querons (2) quelques exemples au bas de la

page, et laisserons au lecteur judicieux à dé-

cider si c'est seulement par ignorance ou
par inattention que les Juifs se sont retran-
chés à un exposé si faux et si peu soutena-
ble.

section v. — La religion chrétienne est aussi
bien et même mieux attestée que celle des

Juifs, k° du côté de la tradition.

Etant aujourd'hui fort éloignés des temps
où les livres du Vieux et du Nouveau Tesla-
ment furent composés et donnés aux hom-
mes, la certitude que nous avons de leur
inspiration dépend en fort grande partie du
témoignage de la tradition, qui, par une
continuité successive, les a fait passer de la

première génération aux suivantes. A cet
égard nous avouons que les Juifs prétendent
avoir un grand avantage sur les chrétiens, et

soutiennent que la tradition, qu'ils ont pour
eux (3), est d'un éclat et d'une authenticité
qu'aucune autre ne peut égaler, et moins en-
core surpasser. Ils en donnent deux raisons :

l'une est que cette tradition a passé des pè-
res aux enfants, dans le sein d'un seul peuple,
qui a composé comme une seule famille sépa-
rée de toutes les autres nations : et l'autre est

que, comme leur loi enjoignait étroitement à
tous les pères d'instruire leurs enfants de l'hi-

stoire et de la religion de leurs ancêtres, aussi
n'y a-t-iljamais eu de peuple qui se soit atta-

ché plus soigneusement à cette instruction do-
mestique.

AQn de leur ôter ce vain sujet de triomphe,

(1) Jutl. ad Limb. Script. III. q. 4, n. 8, |iag. 147.

(2) AH. XV, 28; I Cor. I, I ; II, 16 ; VII,' 11), 12, 23:
XI, 23; Gai. I, I ; II, »2, etc.

(5) Juclœi ail Limborch. S. iij i. Il, p. 14; Script. III,

D. 2, '!.
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nous avons ici à établir deux propositions
que nous nous flattons de pouvoir revêtir
d'une évidence qui ne laissera plus de lieu
aux chicanes. Nous disons donc 1° qu'en ma-
tière de religion, une tradition qui, bien loin
d'être renfermée dans le sein d'une seule fa-
mille ou d'une seule nation, est répandue
parmi des personnes de diverses familles, et

dans les pays les plus écartés les uns des au-
tres , y perd si peu dans ses caractères de cré-
dibilité, qu'au contraire elle y gagne ; et nous
ajoutons 2" que les moyens qui ont servi à
conserver et à faire passer jusqu'à nous les

livres du Nouveau Testament ont été de telle

nature, que notre certitude de les avoir au-
jourd'hui dans leur pureté primitive est plus
grande que celle que les Juifs peuvent avoir
au même égard, par rapport aux monuments
sacrés de leur religion dans les écrits du Vieux
Testament.

Proposition I. En matière de religion, une
Tradition qui, bien loin d'être renfermée dans
le sein d'une seule famille ou d'une seule na-
tion, est répandue parmi des personnes de di-
verses familles, et dans les pays les plus écuries
les uns des autres, y perd si peu dans les ca-
ractères de crédibilité, qu'au contraire elle y
gagne.
Au défaut de la certitude des sens sur les

faits qui servent de preuve à la religion, la
plus grande que nous puissions avoir est celle
du témoignage. Si les témoins ont pu être
bien instruits el l'ont été; si l'on ne put les
soupçonner, ni de vouloir en imposer au pu-
blic, ni de s'en être laissé imposer à eux-mê-
mes ; s'ils n'attestèrent que des choses qui
furent de leur compétence ; et s'ils -e crurent
dans ia plus sainte obligation de ne dire que
la vérité , l'on ne saurait nier qu'ils méritè-
rent une entière croyance. Leur déposition,
écrite par eux-mêmes, acquit de nouveaux
caractères de crédibilité à proportion qu'elle
fut communiquée à un plus grand nombre
de personnes de tout rang, de tout sexe, de
tout âge, qui ia reçurent de leurs mains, et
qui s'y rendirent. Si ces monuments furent,
à leur origine, dispersés en des temps si dif-

férents, en des endroits si divers, et de telle

manière qu'il n'ait pas été humainement
possible de se concerter pour y faire des al-
térations importantes, leur authenticité n'en
devient que plus forte; et la certitude enfin
en est au-dessus de l'atteinte du doute, lors-
que tonte la malice et toute la subtilité des
ennemis n'ont pu rien alléguer qui ait ébranlé
la foi des siècles suivants.

I '-elle gradation bien p?sée il résulte que
c'est ie suffrage du sens commun et non celui
du sang ou du pays, ou du parti, qui donne
du poids à la tradition. Que faudrait-il donc
déplus que c^tle considération générale pour
faire sentir que la certitude traditionnelle des
Juifs ne peut qu'être fort inférieure à celle
des chrétiens? Les Juifs allèguent le témoi-
gnage d'une nation qui est isolée; qui esl

toute sortie des mêmes ancêtres ; qui a tou-
jours demeuré séparée du reste du genre hu-
main , tant par sa religion que par ses usa
ges; et qui même a toujours aussi été en pe-
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lit nombre en comparaison de tous les autres

peuples ensemble. Nous voulons croire, et

nous croyons que les chefs de celte nation

ne se sont pas prévalus de leur autorité et de

leur bonne intelligence pour falsifier les an-
ciens monuments de leur foi; et que celte

nation elle-même n'est jamais tombée dans

une dégénération si totale ,
qu'elle ait laissé

tomber ces monuments dans les ténèbres ou
dans le mépris. Tout cela néanmoins n'est-il

pas beaucoup plus possible qu'il ne le serait

par rapport à des écrits qui ont le suffrage

unanime de tous les pays, de tous les climals,

de toutes les langues? 2° Des hommes, qui

n'ont entre eux aucune liaison temporelle,

qui vivent sous des gouvernements opposés,

qui suivent d'autres lois et d'autres coutu-

mes; qui n'entretiennent que peu ou point

de correspondance ; et qui en un mot s'ac-

cordent à peine en quoi que ce soit sur toute

autre chose, auraient-ils pu s'entendre tous

à la fois comme par une espèce de conspira-

tion, pour corrompre et pour altérer des li-

vres dont ils conviennent lous que la pureté

leur est delà dernière importance? Que les

Juifs opposent à ceci tant qu'il leur plaira

l'attention consciencieuse que les pères sont,

parmi eux, obligés de prendre et qu'ils pren-

nent de l'instruction de leurs enfants : n'en

est-il pas de même dans l'Eglise chrétienne?

et quand on devrait toujours compter sur la

diligence des pères, peut-on compter toujours

de même sur le respect et sur la docilité des

enfants?

Que l'on compare impartialement les cho-
ses entre elles. De ce côté voici une tradi-

tion qui a été répandue parmi tous les peu-
ples

;
qui fut portée à presque tous ces peu-

ples par des étrangers; qui leur fut annoncée
comme une doctrine qui devait leur paraître

nouvelle, comme elle l'était en effet; qui

condamna toutes celles où les hommes étaient

nés et avaient été élevés auparavant
;
qui en-

joignait une morale très-sévère, très-rigou-

reuse et beaucoup moins commode que celle

des religions précédentes; qui n'offrant dans
cette vie que calices à boire et que croix à

porter, renvoie au delà ;iu tombeau le temps
de la récompense ; qui pendant longtemps est

partout haïe et persécutée; et qui malgré
tout cela, embrassée par une infinité de gens
dans tous les pays, s'affermit, s'étend, se per-

pétue avec la suite des siècles. De ce côté—là
se voit une autre tradition dont le dépôt

,

confié à un seul peuple, s'y est conservé
comme un bien héréditaire par le canal des
pères qui l'ont transmis à leurs enfants. Tout
l'avantage n'est-il pas évidemment pour la

première ? Elle a pour elle une espèce de con-
sentement universel, puisqu'un grand nombre
de différentes nations y sont intéressées : au
lieu que la dernière peut devenir facilement
équivoque par le peu de fond qu'il y a sou-
vent à faire sur les traditions que l'on peut
nommer proprement domestiques; comme
on le voit dans le schisme des Samaritains

,

qui alléguaient contre les Juifs la même rai-

son que ces derniers prétendent a présent
faire valoir contre les chrétiens. Nos pères,

disaient-ils, ont adoré sur cette montagne, et

cependant vous dites que Jérusalem est le lieu

où Von doit adorer (Jean, IV, 20).

En voilà, si je ne me trompe, tout autant
qu'il en faut pour éclaircir et pour justifier

la première proposition qu>> j'avais avancée.
Nous verrons quelque chose de moins géné-
ral dans celle qui va suivre. La voici.

Proposition II. Les moyens qui ont servi à
conserver et à faire passer jusqu'à nous les

livres du Nouveau Testament ont été de telle

nature, que notre certitude de les avoir au-
jourd'hui dans leur pureté primitive est plus
grande que celle que les Juifs peuvent avoir au
même égard par rapport aux monuments sa-

crés de leur religion dans les écrits du Vieux
Testament.

Quelques critiques ont donné ici sur un
écueil où nous n'avons garde de les suivre.

Ils ont poussé \&s choses jusqu'à prétendre

que les livres de Moïse et des prophètes s'é-

tant perdus, le Canon que les Juifs ont à pré-

sent reçut sa forme après la captivité de Ba-
bylone, et fut composé par Esdras, qui fit des

ouvrages entiers ou qui réunit quelques
fragments des anciens. Nous sommes persua-
dé que ce sentiment, très-dangereux dans
ses conséquences , n'est point du tout soute-
nable, en lui-même. Nous disons cependant
que, quelque vigilance que l'on attribue aux
Juifs d'autrefois pour conserver dans leur

pureté originaire les oracles confiés à leurs

pères , la certitude qu'ils ont de les posséder
aujourd'hui dans cet état primitif ne saurait

égaler celle des chrétiens, par rapport au
Canon du Nouveau Testament.
Nous tirerons notre première raison des

diverses langues dans lesquelles les livres

des uns et des autres furent écrits. L'hébraï-

que, qui est celle du Vieux Testament, n'a-

vait que des consonnes dans son écriture, ce

qui la rendait sujette dans la lecture à de

grandes ambiguïtés qui, de toute nécessité,

portaient sur le sens. N'entrons point ici

dans la querelle des savants sur l'introduc-

tion des points-voyelles. Qu'elle soit de cinq

cents ans postérieure à l'ère chrétienne, ou
qu'elle vienne d'Esdras, peu nous importe.

Il sera toujours certain que, pendant près de

mille ans pour le moins, la vraie leçon ne

peut avoir été que très-incertaine en bien

des endroits, et demeura même dans cette in-

certitude pré' de deux cents ans après le re-

tour de la captivité, puisqu'il s'en trouve des

preuves incontestables dans la version des

Seplanle. Ajoutez à ceci que la langue des

Hébreux fut toujours confinée en un petit

coin de la terre, et que le peuple qui la par-

lait porta quelquefois si loin la négligence

de ses livres sacrés, que l'on n'y trouvait

qu'à peine un seul exemplaire de la loi de

Moïse (1). 11 en fut tout autrement du Canon
des chrétiens. La langue grecque, dans la-

quelle les apôtres écrivirent, ne laissait pas

le même lieu aux équivoques dans la lecture.

Celait celle que l'on parlait de leur temps

dans tout le *uonde savant. Leurs livres fu-

(1) II Uois, XXiI, 8, et II Chron , XXXIV, 14, etc.
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rent répandus par eux-mêmes en une inG-
nité de lieux différents, et les copies s'en
multiplièrent si fort par le zèle ardent de
leurs premiers disciples, que le sort de ces
divins ouvrages ne dépendît plus ni du mé-
pris d'une nation ni du saecagement d'une
ville, ni de la désolation de quelques provin-
ces.

Outre cette différence entre les langues
originales, nous croyons 2" que l'on doit fai-

re attention sur les traductions de ces livres.

Nous venons d'observer tout à l'heure que
ceux des Juifs ne furent traduits à l'usage
d'aucune nation étrangère qu'environ deux
cents ans après le retour de la captivité ; et

l'on ne peut ignorer que les interprètes qui
les donnèrent alors en grec, travaillant sur
une langue actuellement morte et dont !a

prononciation n'avait jamais été fixe dans
l'Ecriture, purent avec facilité ne pas rencon-
trer toujours le vrai sens. Dans les premiers
temps du christianisme au contraire , les

écrits du Nouveau Testament furent traduits

à l'usage de quantité de nations différentes
,

chacune les voulant avoir en sa langue. Le
zèle qui fit souhaiter ces traductions n'en
confia sans doute le soin qu'à des gens de
savoir et de probité. Ces habiles et pieux in-

terprètes travaillèrent sur une langue vivan-
te, exacte, connue, et dans un temps où les

originaux pouvaient encore exister; de sorte
que leurs traductions devinrent elles-mêmes
comme d'autres originaux, et servent encore
à fixer la véritable leçon en bien des en-
droits où les exemplaires grecs ont visible-

ment souffert de la négligence des copistes.

Ajoutons à ceci 3° le grand nombre d'hé-
résies dont il plut à Dieu de permettre que
1 Eglise fût déchirée dès sa première origine.

Ce malheur servit en plus d'un sens à con-
server nos saints oracles dans leur pureté
primitive. L'esprit de parti et de faction ne
put entreprendre avec succès aucune altéra-

tion dans des livres qui servaient de règle

commune : et les orthodoxes eurent surtout
le plus grand intérêt tant à ne point admettre
des changements qui auraient pu les affaiblir,

qu'à veiller sur les copies qui servaient aux
églises particulières, et dont l'uniformité, au-

tant qu'elle était possible, leur était néces-
saire. Cela n'empêcha pas, je l'avoue, qu'il

nc-s'y glissât insensiblement un grand nom-
bre de différentes kçons. Mais, outre que la

chose était inévitable dans le cours ordinai-

re, qu'elle est arrivée dans tous les livres, et

qu'il y a même peu de livres qui en aient

moins souffert dans les points de quelque
importance que le Canon des chrétiens; ou-
tre cela, dis-je, les Juifs auraient fort mau-
vaise grâce de nous faire celte objection (1)

,

puisqu'elle n''affecte pas moins leurs écrits

sacrés que les nôtres.

Remarquons 4° enfin que les Juifs ne peu-
vent tirer aucun avantage en faveur de leur

tradition , de ce qu'elle est attestée par des

rites et par des usages qui ont passé constam-

ment et successivement de génération en gé-
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nération. Tels que sont
, par exemple , la cir-

concision et la pâque. Car, à cet égard, la
tradition chrétienne a l'appui du même té-
moignage , dans le baptême, dans la sainte
cène et dans ses fêtes principales , dont l'in-

stitution est aussi ancienne que, l'Eglise de
Jésus-Christ , et s'est conservée avec la suite
des siècles parmi tous les divers peuples qui
professent le christianisme.

Il est donc certain que, de quelque côté
que l'on envisage l'objet , les preuves sont
pour le moins égales entre les deux religions,
et que la différence en est toute à l'honneur
de la nôtre. Cependant les Juifs ne se ren-
dent pas encore et se retranchent dans une
objection qu'ils voudraient bien faire passer
pour invincible (Jud. ad Limborch. Script,
III, n. 7). La vérité, disent-ils, doit être
pour nous, puisque tous les peuples qui re-
connaissent une religion révélée tombent d'ac-
cord que la nôtre est divine , les chrétiens et

les mahométans le croyant comme nous, au
lieu que la chrétienne n'a pour elle que ceux
qui la professent , les juifs et les mahométans
lui étant également opposés. Est-ce là pour-
tant raisonner? Qui ne voit que , se fondant
là-dessus , le déiste serait en droit de préfé-
rer la religion naturelle exclusivement à
toute autre

,
parce qu'elle sert de principe

commun à toutes les religions révélées , et

qu'elle est admise, tant par ies Juifs, les chré-
tiens et les mahométans , que parles païens,
qui , à cela près , condamnent respective-

ment ce que tous les autres professent. Mais,
après tout , il s'agit en ceci de peser les voix,

et non de les compter ; et si l'on s'en tient à
cette méthode, qui est certainement la seule
que dicte la saine raison, les observations
que nous avons faites donnent à Jér,us-

Christ et à ses apôtres une grande supério-
rité sur Moïse et sur les prophètes.

section vi. — Les choses en quoi la reli-

gion des Juifs diffère de celle des chré-
tiens , ne sont point d'une nature à
prévenir contre celte dernière, et n'em-
pêchent en aucune façon que l'une et

l'autre ne soit respectivement vraie et di-
vine.

La révélation de l'Ancien Testament étant
d'une divinité que les chrétiens reconnais-
sent , les Juifs se prévalent de cet aveu pour
éluder les preuves que nous venons de don-
ner de la divinité de l'Evangile. Car, bien
que ce? preuves soient absolument les

mêmes , et que par conséquent elles mettent
pour le moins une égalité parfaite entre les

deux révélations, ainsi que nous venons de
le voir dans les sections précédentes , ils

prétendent que la dernière ne peut être di-
'vine, si la première l'était, parce qu'ils

trouvent entre l'une et l'autre des diffé-

rences ou plutôt des oppositions , trop

grandes et trop marquées. Ils accusent en
effet la religion chrétienne de deux attentais

(1) Voy. Du Pin, Hist du Can., 1. 1, ch. *.

qui suffisent à leur avis, pour justifier la re-

jection qu'ils en font : l'un est d'avoir dis -

pensé les hommes de la loi de Moïse , et l'aa



509 DÉFENSE DE LA RELIGION CHRÉTIENNE. 510

tre d'avoir mal expliqué et plus mal appliqué

les oracles. Ces deux articles méritent donc
de notre part une attention sérieuse.

Et , commençant par le premier , nous
avouons que l'objection serait invincible , si

l'Evangile était de telle manière en contra-

diction avec la loi , que cette dernière s'y

trouvât entièrement abolie. Mais aussi nous
soutenons que cela n'est point , et que , loin

d'abolir cette loi, l'Evangile n'a fait que la

porter au point de sa véritable perfection.

Jésus-Christ se déclara là-dessus d'une façon

très-précise (Matth., V, 15) :iVc pensez pas,

dit-il, queje sois venu abolir la loi et les pro-

phètes ; je ne suis pas venu pour les détruire

,

mais pour les accomplir. Saint Paul s'en ex-
plique dans la suite de la même manière
(Rom. III, 31). Anéantissons-nous donc, dit-

il , la loi par la foi? A Dieu ne plaise! Nous
établissons même la loi.

Lors même que l'on approfondit la chose
,

il se trouve que la loi étant en partie morale,

en partie rituelle, et en partie judiciaire,

la dernière branche
,
qui n'est qu'une affaire

purement civile, ne mérite que peu ou point

d'être ici un objet
;
que celle qui regarde le*.

mœurs a toute été conservée dans la religion

chrétienne, avec des explications qui la ren-

dent plus forte et plus respectable, et qu'ainsi

tous les sujets de plainte ne tombent, avec

quelque apparence de fondement légitime,

que sur le rituel mosaïque. Il est vrai que
les apôtres, peu contents d'en dispenser leurs

prosélytes , le traitèrent même de (Acî. XV ,

10; Gai., V, 1, 2, 3, k) joug qui ne pouvait

être porté , et d'esclavage dont Jésus-Christ

nous avait affranchis ; allant jusqu'à dire

qu'en se rendant débiteurs de la loi , on re-

nonçait à la grâce , et l'on se rendait Jésus-

Christ inutile. Mais si l'on considère que la

loi cérémonielle n'avait été donnée , d'un
côté , que pour séparer l'ancien peuple de
tous les autres , et de l'autre

,
que pour ser-

vir d'emblème et de ligure aux choses à ve-
nir , on sentira d'abord que celte loi devint

inutile dès que la vraie religion devint com-
mune à toutes les nations , et que les figures

se trouvèrent remplies. Le langage que tin-

rent les apôtres sur ce sujet était donc fondé

sur l'esprit de la loi elle-même, et, bien loin

d'être injurieux au Dieu qui l'avait donnée
,

lui faisait d'autant plus de gloire
,
que l'on

y reconnaissait le Dieu de tous les peuples ,

et la manifestation [Jean I) de la grâce et de
la vérité.

Ici pourtant les Juifs se récrient et sou-
tiennent avec chaleur que ce ne sont là que
de vaines subtilités , non moins contraires à
la raison qu'à l'Ecriture

,
prétendant qu'il

(Jud. Script, ad Limb. scr. III, qu. 2, n. 2,

quest. III, n. 10,14) est faux que le Messie dût
perfectionner la loi morale de Moïse, et que
Jésus l'ait fait; que (Ibid., qu. 3, n. 5, 10,

11, 12) le culte rituel, en tant qu'ordonné par
la loi, est plus parfait et plus agréable à Dieu

?<ue le culte spirituel, prescrit par l'Evangile

Ibid., qu. 2, n. 5 ; qu. 3 , n. 13) ; qu'il n'est

pas vrai que la loi cérémonielle n'ait été don-
née que par voie de distinction ou de type, et

n'ait pas été suffisante pour i expiation des
péchés; que (Ibid,, qu. 1, n. 7, 8, 9, 11, 13)
Dieu n'a jamais marqué que l'obligation de
celte loi dût cesser à quelque heure, aucun
passage précis ne le disant, et plusieurs autres
indiquant au contraire que cette obligation
doit être éternelle (Ibid., qu. 1, n. 7, 9, 10) :

que Jésus de Nazareth et ses apôtres s y sou-
mirent eux-mêmes , permettant à leurs pro-
sélytes d'entre les Juifs d'observer tous ces

rites, et en prescrivant comme de devoir une
partie à ceux d'entre les Gentils qui se ran-
geaient à leur discipline (Ibid., qu. 2, n. 3) ;

et qu'enfin il y a des oracles qui prédisent
clairement le rappel de leur nation dans la

terre sainte, où la loi de leurs pères doit être

observée, ce qui prouve avec évidence que
l'obligation en doit subsister jusqu'à la fin des
siècles.

Pour répondre solidement à ces objections,
nous avons donc à prouver les six choses
suivantes, qui feront chacune la matière
d'une section séparée : 1° Le Messie a dû per-
fectionner la loi morale de Moïse , et notre
Christ l'a fait. 2° Le culte intérieur et spirituel,

qui est prescrit aux chrétiens, est en lui-même
plus excellent et plus agréable à Dieu que le

rituel ordonné sous l'ancienne alliance. 3° Le
cérémoniel lévitique, incapable par lui-même
de faire l'expiation du péché, ne fut donné que
par voie de livrée , qui distinguait l'ancien
peuple de tous les autres, et que comme type du
Messie et de son Evangile. 4° Non seulement
Dieu avait eu dessein que l'obligation en ces-
sât à quelque heure, mais il l'avait même pré-
dit d'une façon suffisante. 5° Les exemples de
Jésus -Christ , de ses apôtres et de leurs pre-
miers prosélytes, ne sont point incompatibles,
sur ce sujet, avec la doctrine chrétienne.
6° Enfin les oracles qui regardent le rappel des
Juifs, ou que l'on croit qui le regardent

,

ne prouvent rien de ce que l'on prétend en
conclure.

section vu. — Le Messie a dû perfectionner
la loi morale de Moïse, et Jésus-Christ l'a

fait.

Quelle que soit la confiance ( Jud. ad Lim-
borch. Scr. 111, q. 2,ra. 1; q. 3, n. 10) avec
laquelle quelques Juifs modernes osent dire
que le Messie ne devait, ni donner une nou-
velle révélation, ni perfectionner l'ancienne,
il est certain que ce langage, démenti par
des oracles très-précis, ne fut point celui de
leurs pères. On conclut avec raison de ce qui
s'en lit (Deut., XVIII, 15, 18) dans le Deu-
teronome, que le Messie devait être un pro-
phète semblable à Moïse, et qui par consé-
quent établirait une nouvelle alliance , ce qui
se trouve confirmé par un grand nombre de
prédictions postérieures , entre lesquelles

on ne saurait oublier celle de Michee , que
tout le monde, sans exception, entend du
Messie (Mich., IV, 2) : La loi sortira de Sion,
et la parole du Seigneur de Jérusalem. Que ce
fût là l'opinion générale au temps de Jésus-
Christ, c'est ce que semblent dire ces paroles
que lui adressait la Samaritaine (Jean, IV,
23-25) : Nous savons que lorsque le Christ sera
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venu, il nous dira toutes choses. Mais, que
dis-je? L'aveu des anciens Juifs n'est rien

moins qu'équivoque. N'en alléguons que ce

commentaire de leur façon, sur ces paroles

de l'Ecclésiaste , Tout est vanité, où voici ce

qu'ils disent (Voy. Raym. Pug. FÏd. p. 3,

dist. 3, cap. 20, n. 13) : Toute cette loi. que

Von nous a enseignée dans ïétat présent des

choses est vanité en comparaison de la loi du

Messie.

Je n'entrerai point ici dans la grande ques-

tion qui se termine à savoir si Jésus-Christ

a donné sur les mœurs des préceptes nou-

veaux, et fait àcel égard de réelles additions

à la loi morale de l'ancienne économie.

Quelques chrétiens prétendent que l'on ne

peut se faire d'autres idées des diverses rè-

gles de l'Evangile, qui regardent (Matth., V,

22) le gouvernement des passions, (Ibid.,

28-30), les premiers mouvements de

la convoitise ( Ibid. , 39-42
) , le pardon

des injures (Ibid., kk , etc.; Luc, X,
29-37), la charité universelle (Matth., V, 31 ,

32 ; XIX , 3-10 )
, {"interdiction du divorce et

de la polygamie , et quelques autres choses

semhlables. Mais, comme les Juifs soutien-

nent qu'il n'y a rien en tout cela qui ne soit

compris en substance dans l'abrégé des deux

tables, (Yaimer Dieu de tout notre cœur, et le

prochain comme nous-mêmes, ne disputons

point là-dessus avec eux, et contenions-nous

d'observer qu'en admettant leur principe, il

n'en sera pas moins vrai que le législateur

des chrétiens a porté la loi morale à un point

de perfection que Moïse ne lui avoit point

donné.
Pour s'en convaincre, il n'y a qu'à consi-

dérer que toute loi consiste principalement

en deux choses , dont l'une est le précepte

qu'elle donne, et l'autre est la sanction qui

l'appuie. Or, à l'un et à l'autre de ces deux

égards, les lois peuvent être plus ou moins

excellentes, plus ou moins parfaites. Par

rapport au précepte , une loi qui est pleine,

claire et précise, a plus de perfection qu'une

autre, dont les termes sont obscuis, embar-

rassés, trop généraux et tels qu'on n'en peut

pénétrer tout le sens que par une longue

suite de conséquences à déduire les unes des

autres. Par rapport à la sanction, plus il y

a de grandeur dans les motifs qui doivent

déterminer à l'obéissance, plus il y a de cer-

titude et de poids dans la nature des récom-

penses et des châtiments, et plus aussi doit-

il y avoir de perfection et d'excellence dans

la loi que l'on donne. Que sur ce court et

fidèle exposé , l'on compare à présent la loi

morale de Moïse avec celle de Jésus-Christ,

et nous sommes persuadé que, sans se don-

ner la peine d'entrer dans ce détail, les es-

prits les plus prévenus sentiront tout l'avan-

tage qui rend la dernière préférable à celle

qui l'avait précédée.
. .

section viu.— Le culte intérieur et spirituel,

qui est prescrit aux chrétiens, est en lui-

même plus excellent et plus agréable à Dieu

que le rituel ordonné sous l'ancienne al-

liaitcG •

Nous appelons intérieur et spirituel le culte
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qui consiste à remplir, par principe de con-
science, les devoirs moraux de îa religi. ::

,

et nous donnons le nom de rituel et d7
rieur à celui qui se borne à certaines céré-
monies religieuse s, ."uxqiMies le corps a
bien plus de part que l'esprit. Les Juifs noiss
accordent sans peine que le dernier sans
l'autre ne saurait plaire à la Divinité, leurs
prophètes ( Ps. XV ; ha. , S , LVIII , LX Y : ;

Jér., Vil , etc.
)
s'en étant expliqués ij'iaii!

manière à ne laisser Là-dessus aucun doute :

mais ils soutiennent
, qu'à prendre ces deux

cultes courue rendus à la fois par un prin-
cipe de conscience, le ntuelest préférai. le (1) ;

parce que les actes en sont de pare obéissance,
comme n'ayant de raison que la volonté dt
Dieu qui les a demandés; parce que renfer*
niant en lui-même le culte spirituel, il en est

la fin et la perfection; parce que certaines
parties de ce rituel, telles que les sacrifices, en
sont dune origine aussi ancienne que le

monde ; parce que Dieu lui-même en a mar-
qué lapreférence, en punissant le inépris qu'on
en fit avec plus de sévérité que les crimes de
pure morale ; parce que l'Ecriture dit que les

Israélites étaient sanctifiés par ces cérémo-
nies ; et enfin parce que les chrétiens eux-mê-
mes se font les plus hautes idées de ieurs sa-
crements, le baptême et la cène. Il faut donc
examiner ces raisons : et qu'elles sont peu de
chose 1

1° Avouer que le culte cérémoniel n'a de
mérite qu'en ce que Dieu l'a ordonné, c'est

confesser d'une manière bien ingénue que
le prix intrinsèque en est beaucoup inférieur

à celui du culte spirituel qui , outre le même
avantage d'avoir été commandé, tant par la

loi écrite dans le cœur de tous les hommes.,
que par celle de Moïse , a encore celui d'être
approuvé par la raison et fondé sur la na-
ture même des choses.

2 11 est si peu vrai, que le culte extérieur
renferme celui de l'esprit, que très-souvent
il en est détaché , comme il paraît par les

plaintes que les prophètes en firent si sou-
vent autrefois. J'avoue qu'il n'arrive aussi
que trop fréquemment que des actions mo-
rales, quoique matériellement bonnes, par-
tent de tout autre principe que de la con-
science. Cependant on doit reconnaître
qu'entre la conscience et ces actions morales,
il y a une connexion naturelle qui n'eviste

point quant à ce qui est de simple rituel, il

y a même si peu de liaison dans la nature des

choses, entre le culte extérieur et le spirituel,

que le premier ne fait dans la plupart des

hommes
,
que détruire l'autre, en le faisant

dégénérer, tantôt en superstition, et tantôt

en hypocrisie. Les reproches qu'Isaïe (Isa.,

XXIX, LVIII, etc. ) en fit en plus d'une ren-

contre aux Juifs de son siècle ne le disent que
trop clairement, quand bien même l'Ecriture

ne nous en fournirait pas tant d'autres preu-

ves. Mais enfin, à quoi bon raisonner? Dieu

lui-même a décidé que le culte rituel n'est

pas celui qu'il exige le plus des hommes, ou

(1) Jud. Script, ad Liraborch. III, qu. 5. n. 10, 11,

12, 13.
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qui lui est le plus agréable. Rien de plus po-

sitif et de moins équivoque que les déclara-

tions solennelles qu'il en fit en diverses oc-

casions. Nous en indiquerons (1) quelques

endroits au bas de la page , et n'en citerons

que celui-ci, qui est tire de Jérémie (Jér.,

VII, 22, 23 ) : Je n'ai point parlé à vos pères,

ni ne leur ai point donné de commandement
touchant les holocaustes et les sacrifices, au
jour que je les fis sortir du pays d'Egypte :

mais voici ce que je leur commandais, disant :

Ecoutez ma voix, et je serai votre Dieu , et

vous serez mon peuple. Ajoutons-y néan-
moins ce passage tiré de Samuel , parce qu'il

sert de commentaire au précédent (I Sam.,

XV, 21 ) : L'Eternel prend-il plaisir aux holo-

caustes et aux sacrifices , comme à ce qu'on

obéisse à sa voix? Voici, l'obéissance vaut

mieux que le sacrifice.

3° Objecter à ceci l'antiquité du rituel, dans
l'institution des sacrifices , dès l'origine des

siècles, ce n'est pas se défendre. Nous ne

nions point que le culte extérieur n'ait ses

usages ; et nous reconnaissons même qu'il

convient à la nature de l'homme. Il s'agit

seulement de savoir s'il mérite la préférence
sur celui de l'esprit : et lui en sera-t-il moins
inférieur pour èire, si l'on veut, de la même
époque dans l'histoire de la religion,

k° Mais, dit-on, jetez les yeux sur cette

même histoire , et vous y verrez que s'il y
eut quelque infraction de ses lois que Dieu
punit jadis avec sévérité sur son peuple, ce
fut surtout le mépris du rituel. Cela serait-il

arrivé, si ce rituel n'eût pas été le plus im-
portant de ses lois ? Equivoque I illusion

touîepurel A considérer le culte levilique

par rapport au corps entier de l'Etal, qu'il

séparait des autres nations, il elait sans
doute d'une telle importance, que ce peuple
ne pouvait l'abandonner, sans renoncer pu-
bliquement à l'ailiance divine. Mais quelle
conséquence en tirer au préjudice des lois

morales, qui sont communes à tous les hom-
mes, et qui ne servaient pas comme les au-
tres à distinguer le Juif du reste des na-
tions ?

5° Cette même considération nous explique
ce que l'Ecriture veut dire, lorsqu'elle attri-

bue aux ordonnances cérémonielles la sanc-

tification des enfants d'Israël. Une chose est
rendue sainte ou sanctifiée lorsqu'elle est
mise à part , qu'elle est tirée de l'usage com-
mun

, qu'elle est appropriée au service de
Dieu et consacrée à son culte. Qu'en ce sen9
l'ancien peuple ait été sanctifié et consacré
solennellement au vrai Dieu, eu tint qu'il
fut séparé des autres peuples du moade, c'est

ce que nous avouons volontiers ; tl , bien
loin de le contester, nous sommes même très-

persuadés que celte phrase veut dire autre
chose, parce que c'est l'explication qu'en
donna Dieu lui-même. Je suis, disait-il,

l'Eternel votre Dieu, qui vous ai séparés des
autres peuples. C'est pourquoi séparez la bétc

(1) Ps. L, 23 ; LT, 16; LXÏX, 13; Ezech. XX, 25; Hos.
VI, 6, eic. Voir aussi Mainion. Mor New, p. III, cap.
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nette de la souillée , l'oiseau net d'avec le

souillé... Vous me serez donc saints ; car je
suis saint , moi l'Eternel : et je vous ai sépa-
rés des autres peuples , afin que vous soyez à
moi.

6° Est-ce enfin une objection à nous faire

que celle qui se tire des grandes idées que
nous nous faisons du baptême et de la sainte
cène? Quelque efficace que nous attribuions
à l'un et à l'autre de ces deux sacrements,
on sait que nous la dérivons tout entière de
la mort de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

que nous la restreignons à ceux qui y parti-

cipent avec des dispositions convenables. A
lui donner des bornes semblables, est-ce dire

que ces rites soient préférables au culte spi-

rituel, ou plutôt qu'ils n'en fassent pas
partie ?

Telle est la faiblesse de tout ce que les

Juifs allèguent à présent de plus fort, pour
relever le prix de leurs ordonnances léviti-

ques : et croirions-nous que leurs docteurs
eussent porté si loin les choses, s'ils ne s'y

étaient vus contraints par leurs disputes avec
l'Eglise chrétienne? Une chose très-sûre, au
moins, c'est que leur langage était tout autre
au temps de Philon, qui, dans tous ses
ouvrages , ne regarde jamais les cérémo-
nies que comme autant de mystères qui ser-
vaient d'enveloppe à quelque devoir de mo-
rale. Veut-on une autorité beaucoup plus
récente? Nous produirons celle de Maimo-
nides (1) qui , en distinguant dans les lois

que Dieu a données, une première et une se-

conde intention, rapporte à l'une le moral et

le cérémoniel à l'autre, et s'explique, singuliè-
rement au sujet des sacrifices, d'une manière
bien remarquable (2). Pour cette raison, dit-

il , nous IroUVfïVs que les prophètes cenninn',
souvent les hommes de leur attention trop
scrupuleuse à ces rites, et leur inculquent que
ces choses n'ont pas été les objrts de la princi-
pale intention, et pour l'amour d'elles-mêmes,
et que Dieun'ena pas besoin; ce que ce savant
rabbin prouve par les passages de Samuel
et de Jérémie, que nous alléguions tout à
l'heure.

section îx. — La loi cérémoniclle , donnée
comme caractère de distinction et comme
typifjue, n'était pas suffisante pour opérer
la justification de l'homme pécheur.

Que la loi lévitique ait eu, pour l'une de
ses fins principales , celle de mettre un mur
de séparation entre les enfants d'Israël et

tous les autres peuples du monde , c'est ce
qui paraît d'abord à la circoncision , qui ,

bien que d'une institution antérieure au
temps de Moïse, ne fut donnée au patriarche
Abraham ( Gen., XVII , 11

)
que comme une

marque de distinction pour lui et pour sa
postérité. On n'en voit pas effectivement la

moindre trace avant le déluge ni longtemps
après, jusqu'au siècle où l'idolâtrie ayant

il) Maim. Mor. Nev., part. III, cap. 26, 27, 30, 32, etc.

[2 Id., par. IIF, cap. 52, pas. 135, éd. Brux. Bas,
1629.
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gagné tout le genre humain , Dieu voulut

s'affecter une nation qui lui appartînt en
propre, et qui pour cet effet fût mise dans
l'heureuse nécessité de ne pouvoir se con-
fondre avec toutes les autres. A cela servit

en grande partie le rit de la circoncision,

dont la pratique paraît n'avoir été omise que
dans le désert, parce que ce peuple, alors

isolé par sa situation, n'avait à craindre la

contagion d'aucun voisinage. A cela servi-

rent encore leurs fêtes, leurs sacrifices , leur

pâque , leurs sabbats , leur distinction des

viandes et tant d'autres usages qui, leur

étant particuliers , ne leur furent aussi don-

nés (1) que comme des signes et des mémo-
riaux d'une alliance qui les séparailde tous les

autres habitants de la terre. Mais la choseest si

claire et si peu contestée, que le détail serait

extrêmement inutile. Si quelqu'un néan-
moins en demande , nous croyons le devoir

renvoyer à Maimonides (2) ,
qui fournira là-

dessus tous les éclaircissements que l'on peut

souhaiter.

A ce grand but que la sagesse de Dieu se

proposa dans l'établissement de la loi céré-

monielle, s'en joignit un autre encore plus

important et plus magnifique : ce fut de pré-

parer les esprits à la réception du Messie et

de son Evangile par des emblèmes qui pré-

figuraient et qui prédisaient même l'un et

Vautre. Ou le voit aisément. Cet usage ty-

pique n'y laisserait plus que des ombres de

l'avenir, au moins dans ses principales par-

ties. Aussi les Juifs modernes se soulèvent-

ils avec chaleur contre ce système , et se

croient d'autant plus fondés à le faire
,
que,

dans leurs écritures , on ne trouve pas un
seul passage net et précis qui en parle. Mais

comme après les preuves par lesquelles nous

avons établi ci-dessus que l'autorité des li-

vres du Nouveau Testament n'est pas moins

divine que celle de leur canon ; comme après

cela, dis-je, il doit nous être permis d'allé-

guer les apôtres, au sentiment des Juifs de

nos jours nous pouvons légitimement oppo-

ser celui de ces premiers disciples de Jésus-

Christ qui supposèrent constamment dans

leur prédication que, sous l'ancienne écono-

mie , tout était plein d'ombres et de types.

Ces saints hommes furent élevés dans une
vénération profonde pour la loi de Moïse; et

(Art. XXII, 3; XXVI, 3-5; Gai., I, 14)

S. Paul avait même étudié à fond la tradi-

tion de ses pères, pour laquelle il témoigna

longtemps le zèle le plus a..imé. Observons

d'ailleurs que ces premiers prédicateurs de

l'Evangile eurent à combattre tout ce qu'il y
avait de plus éclairé dans la synagogue, et

que leurs ennemis n'avaient point pour eux.

de préjugé ni plus fort ni plus spécieux que

celui de leur attachement à la loi rituelle.

Supposé donc que , du temps des apôtres , la

tradition n'eût pas admis et reconnu dans

celte loi un sens de figure et un usage de

type, conçoit-on que les preuves que l'on en

(1) Excel. XIII, 9; Levit. XI, 43 ; XX, 24, 26; Nomb.

XV, 38; Deut. XIV, 2: Ezech. XX, 1:2, 20.

[2) Maimon. Mor. Nev. Par. III, cap. 26-49.
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lirait en faveur de l'Evangile aient pu faire

aucune impression sur qui que ce soit, ou
même que les disciples de Jésus-Christ se
soient si fort occupés d'un argument qui

,

n'étant que de leur invention , n'aurait mé-
rité que le mépris de leurs adversaires? On
ne saurait certainement concilier ce phéno-
mène avec quelques restes de bon sens dans
les apôtres et dans leurs prosélytes qu'en
posant pour principe que les Juifs étaient
alors tous persuadés que leur religion céré-
monielle était en gros figurative et typique.
La chose était-elle donc si peu péaétrable

par elle-même que l'on ne pût s'en aperce-
voir, à moins que Dieu ne l'eût découverte
par quelque déclaration très-précise? A quoi
eût servi cette déclaration anticipée

, qu'à
rendre viles et méprisables des institutions

qu'il était important que l'on observât et que
l'on respectât jusqu'à l'entière manifestation
de la vérité? Ne suffisait il pas, en attendant,
que certaines expressions indirectes fissent

sentir la figure dans les rites qui semblaient
l'être le moins? Telle fut

, par exemple , celle

de Moïse, lorsqu'il disait à l'ancien peuple
(Deut. X, 10) : Circoncisez le prépuce de
votre cœur; ou celles de Jérémie, lorsqu'il

exhorte ( Jer. IV, k
) les habifimls de Jérusa-

lem à être circoncis à iEternel et à ôter le

prépuce de leurs cœurs; lorsqu'il leur repro-
che ( Jer. VI , 10

)
que leur oreille est incir-

concise ; et lorsqu'il dit ( Jer. IX, 25, 20
)
que

YEternel punira tout circoncis ayant le pré-
puce, ajoutant que la maison d'Israël a le

prépuce du cœur. Mais que dis-je? Au défaut
d'une déclaration qui aurait nettement déve-
loppé le mystère, ne trouve-t-on rien dans
le Vieux Testament qui l'insinue, qui l'in-

dique, qui le fasse sentir? (Hebr., VIII, 4, 5)
S. Paul y en trouva une indication de cette

nature dans ce que Dieu dit à Moïse (Exod.
XXV, 40 ) : Regarde donc, et fais selon le pa-
tron qui t'est montré en la montagne; et con-
clusion peut-elle être plus juste que celle

qu'en tire cet apôtre, que, sous la loi , les

sacrificateurs et les dons qu'ils offraient ser-

vaient au patron et à l'ombre des choses cé-

lestes?

Après tout , il n'y a rien dans notre sy-
stème à quoi ne conduise la nature même des

choses. La révélation qui regardait le Messie
fut d'abord fort obscure ( Col. I, 20). Ce
mystère demeura caché pendant plusieurs siè-

cles. Les ténèbres qui le couvraient ne se
dissipèrent qu'avec lenteur et que par des

progrès insensibles. Dieu y employa divers

degrés successifs de révélation ( Hebr. 1,1),
parlant aux pères à plusieurs- fois et en plu-
sieurs manières par les prophètes. L'instruc-

tion symbolique, à laquelle les Egyptiens
s'accoutumèrent de bonne heure, et dont ils

répandirent le goût parmi tous ceux qui les

fréquentèrent; cette instruction symbolique,

dis-je , était très-conforme aux vues de la

Providence
,
qui voulait montrer en partie

ses secrets et les cacher en partie. De là tant

de types dans le cérémoniel de l'ancienne

religion. De là même tant de types dans
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l'histoire sacrée, n'y ayant point eu de per-

sonne illustre ni d'événement mémorable
qui ne préfigurât le Messie ou quelque en-
droit de son Evangile (I Cor. X, 11 ). Toutes

ces choses, dit S. Paul . arrivaient, en exemple,

et sont écrites pour notre instruction , comme
étant ceux auxquels les derniers temps sont

parvenus.
Nous venons de voir, contre la prétention

des Juifs modernes , que leur loi cérémo-

nielle eut pour uns principales , d'un côté, la

vue de les séparer des autres nations, et , de

l'autre, celle de leur donner une connais-

sance anticipée de l'alliance à venir. Il ne

nous reste donc plus qu'à examiner si le ri-

tuel lévitique n'aurait point été suffisant par

lui-même pour opérer la justification du pé-

cheur. Il fallait nécessairement pour cela

,

ou qu'il eût pu rétablir ce pécheur dans un
état d'innocence, ou qu'il eût pu faire l'ex-

piation de ses crimes, pour le mettre dans

un état permanent de réconciliation avec

Dieu. Que la première chose n'ait pas été

possible, c'est ce qui se prouve de fait par

l'exemple des plus grands saints de l'an-

cienne économie, qui, malgré l'usage et la

réitération des purifications et des sacrifi-

ces (1) , se reconnurent toujours pécheurs et

coupables en la présence de Dieu, et ( Ps.

XXXII, 1, 2) ne cessèrent de soupirer ar-
demment après les consolations d'une grâce

qui pardonne. Mais si le rituel mosaïque ne

put rendre l'homme juste , ne lui fut-il pas

au moins possible de faire l'expiation de ses

crimes? Non, disons-nous encore; et, pour
en donner les preuves, nous n'avons ici qu'à

suivre les raisonnements de S. Paul dans son

Epître aux Hébreux.
Cette impossibilité se démontre d'abord

par la nature même des choses (Hébr.,lX, 10,

13, 14) ,
parce que des ordonnances charnel-

les et des rites purement extérieurs ne pou-
vaient sanctifier la conscience [Héhr.,X,k, 5, 6);

qu'il est impossible que le sang des taureaux et

des boucs été les péchés ; et que David lui-

même le sentit vivement, lorsqu'il dit ( Ps.

XL, 7) : Tu n'as point voulu de sacrifices ni

d'oblation. Tu n'as point pris plaisir aux ho-

locaustes ni à Voblation pour le péché.

La considération devient plus pressante,

lorsque l'on voit la réitération constante de

ces rites (Hébr.,X,l8) ;
puisque la rémission

des péchés étant obtenue, les offrandes pour le

péché ne sont plus nécessaires, et que la loi,

qui voulait (//e'6r.,X, 1) que l'on offrît conti-

nuellement les mêmes sacrifices chaque année,

confessait assez clairement par cela même,
quelle ne peut jamais sanctifier ceux qui s'y

adressent.

Ceci se confirme puissamment par l'une

des grandes idées que les anciens oracles

donnaient du Messie. Ils le promirent sous le

titre de sacrificateur (Hébr., VII, 2). Or si la

perfection eût été dans la sacrificature léviti-

que, quel besoin était-il après cela qu'un autre

sacrificateur se levât, selon l'ordre de Melchi-

(\) Ps. XIV, 1-3; CXXX, 3, 4; CXLIII, 2; I Rois VIN,

40; Job, IX, 3, 20; XXV, S, 6; Eixks. VII, 20, etc.
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sédech, et qui ne fût point selon l'ordre d'Aa-
ron?

Enfin se peut-il rien de plus clair et de
plus décisif là-dessus que ce que dirent au-
trefois les prophètes? Peu contents de mettre
souvent au rabais le prix et l'utilité de tous
les rites, y compris singulièrement les sacri-
fices propitiatoires que Moïse avait ordonnés,
ils en firent attendre un autre dont la victi-

me , sans comparaison plus noble et plus
sainte, donnerait, à l'effusion de son sang, le

plus haut degré d'efficace. Ils promirent un
sacrificateur (75., LUI ; Dan., IX) qui porte-
rait nos langueurs et chargerait nos doxdcurs ;

qui serait navré pour nos forfaits , et froissé
pour nos iniquités ; qui serait mené à ta tue-
rie comme un agneau; qui recevrait cette plaie
pour le forfait de son peuple, et qui mettrait
son âme en oblation pour le péché ; qui en jus-
tifierait plusieurs par la connaissance qu'ils

auraient de lui; qui porterait lui-même leurs

iniquités; qui serait mis au rang des trans-
gresseurs ; qui lui-me'me aurait porté les péchés
deplusieurs et aurait intercédépour les trans-

gresseurs. Sur une prédiction de cette nature,
nous en appelons hardiment aux Juifs eux-
mêmes. De quelle nécessité devait être ce
nouveau sacrifice, si ceux de l'institution lé-
gale étaient suffisants ? Dira-t-on que cet ora-
cle ne regardait pas le Messie? Cela ne se
peut, parce qu'on ne saurait le détourner à
quelque autre objet , sans lui ôler tout sens
raisonnable et sans donner un démenti for-
mel à tous les anciens docteurs de la syna-
gogue. Tâchera-t-on d'éluder la prophétie en
avançant que le sacrifice de la croix a été
lui-même d'une vertu imparfaite? Cela ne se
peut encore, pour des raisons dont la déduc-
tion serait ici trop longue, et qui trouveront
leur lieu dans la suite.

section x. — Non seulement Dieu avait eu
dessein que l'obligation de la loi cérémo-
nielle cessât à quelque heure , mais il l'avait

même prédit d'une façon suffisante.

Après ce que nous avons établi dans la
section précédente, il n'est plus ni possible,
ni permis de penser que Dieu eût donné la

loi lévitique pour être d'une obligation éter-
nelle. Car si cette loi fut , entre autres fins

,

destinée à mettre un mur de séparation entre
l'ancien peuple et toutes les autres nations
il est visible qu'elle dut prendre fin à l'époque
où le Dieu des Juifs devait devenir celui de
tous les hommes. Si elle était figurative et

typique, elle dut disparaître au temps où les

types seraient remplis, e't les figures accom-
plies. Enfin si elle ne put opérer parfaite-

ment la justification de l'homme pécheur, la

raison voulait que ce qui n'était qu'en partie

ïïit été dès que la perfection serait venue.
Nous pourrions ajouter qu'en certaines ren-

contres cette loi fut négligée par les prophè-
tes eux-mêmes , tel qu'Elie (I Rois , XV1I1

,

36), qui sacrifia sur le mont Carmel, contre

l'ordre exprès qui défendait de le faire ail-

leurs que dans le temple de Jérusalem. Nous
pourrions dire aussi que, de l'aveu des Juifs

{Dix-sept.)
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eux-mêmes (1), les prophètes, et à plus forte

raison le Messie, avaient le droit d'ordonner

des choses contraires à cette institution rituelle.

Mais tout cela ne serait guère qu'un travail

inutile, parce que les ennemis que nous

avons ici à combattre se retranchent princi-

palement, non à nier le dessein que nous at-

tribuons à la sagesse divine, mais à soutenir

que Dieu ne s'en était jamais expliqué d'une

manière à faire attendre un arrangement tout

nouveau. Ce qu'il y a donc de plus important

à leur prouver sur cet article, est que Dieu

avait suffisamment fait connaître d'avance

qu'il se proposait d'abolir la loi cérémonielle.

Or nous trouvons cinq ou six moyens diffé-

rents qu'il employa sous l'ancienne écono-
mie, pour préparer les esprits à l'attente de

cette révolution.
1° Il le fit d'une manière emblématique,

dans la construction du tabernacle et dans

l'ordre du ministère qu'il y établit. Le lieu

très-saint n'était accessible qu'au souverain

sacrificateur, qui n'y entrait même qu'une

fois l'année, pour y présenter à Dieu le sang
propitiatoire. N'était-ce pas dire aux hom-
mes que l'accès libre et constant à la pré-

sence immédiate de Dieu était réservé à un
autre sacerdoce que le lévilique? C'est ainsi

que saint Paul a expliqué le mystère (Hc'br.

IX, 6, 7, 8) : Ces choses, dit-il, étant ainsi dis-

posées, les sacrificateurs entrent bien toujours

dans le second tabernacle pour accomplir le

service ; mais le seul souverain sacrificateur

entre dans le second une fois Van , non sans le

sang, lequel il offre pour lui-même et pour les

fautes du peuple; le Saint-Esprit faisant con-
naître par laque le chemin des lieux saints n'é-

tait pas encore manifesté, tandis que le premier

tabernacle était encore debout, lequel était une
figure pour le temps d'alors.

2° Un autre avis
,
qui tendait à la même

fin, se trouva dans la qualité de sacrificateur

donnée au Messie ( Ps. CX, 4 ) , non selon

l'ordre d'Aaron, mais selon celui de Melchi-
sédech ; ce qui marquait avec évidence (Hébr.

VII , 12
)
que la sacrificature étant changée ,

il est nécessaire qu'il y ait aussi changement
de loi.

3° On dut tirer la même conséquence de tant

d'endroits de l'ancienne révélation, où l'in-

suffisance des sacrifices lévitiques était si

souvent reconnue, parce qu'il n'était pas à
supposer que Dieu eût donné pour toujours

une religion qu'il représentait lui-même
comme imparfaite.

k° Fallut-il néanmoins des avertissements

plus formels? Il n'en manqua point de cet

ordre. Dieu prédit quelquefois de la façon la

plus positive qu'il donnerait à quelque heure
une alliance tout autre, à divers égards, que
celle dont Moïse avait été le médiateur. Rien
à cet égard de plus net et de plus précis que
ce qu'il en disait par Jérémie (Jérém., XXXI,
31, 32) : Voici lesjours viennent, dit l'Eternel,

que je traiterai une nouvelle alliance avec la

maison d'Israël , non selon l'alliance que je

(1) Maimon. de fund. Leg. c. IX. S; Abrabanel, de cap.

fid., cap. XIIïj Hwubeeli coût. Jud., lit». VII, c. 1.
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traitai avec leurs pères, etc. Conclusion peut-
elle être plus juste que celle que saint Paul
tire de ces paroles {Hébr. VIII, 13)? En di-
sant une nouvelle alliance, il envieillit la pre-
mière. Or ce qui devient vieux et ancien est

près d'être aboli.

5° Il n'y eut pas moins d'évidence dans les

oracles (Isa., XI, 10 ; XIX, 19, 24.
; Mich.

IV, etc.) qui prédirent la vocation des Gen-
tils, et qui par conséquent annoncèrent un
temps (Malac, I, 11) où l'on offrirait un en-
cens pur en tout lieu; ce qui était absolument
impossible sous l'ancienne loi

, qui restr i-

gnait au temple de Jérusalem la possibilité
du culte lévitique.

6° Mais enfin si quelque chose aurait dû
êfre capable de frapper les Juifs et de leur
faire tout à fait ouvrir les yeux, c'est le triste

état de leur ville et de leur nation depuis la
prédication de l'Evangile et l'établissement
de l'Eglise chrétienne. S'il y eut quelque ob-
scurité dans les oracles, la Providence ne
l'a-t-elle pas entièrement dissipée par une
révolution si terrible en elle-même , et qui
met ce peuple infortuné absolument hors d'é-
tat de remplir les principaux devoirs de leur
loi cérémonielle, ni de distinguer la race sa-
cerdotale d'Aaron, ni de connaître même la
suite généaiogique, ou de leurs lévites, ou
du Messie lui-même, s'il était encore à ve-
nir (1). En vain se vantent-ils quelquefois,
tantôt que les dix tribus subsistent encore
quelque part dans le monde, ou que les ar-
bres généalogiques des lévites et du sang
royal de David se sont aussi conservés; et
tantôt qu'Elie, qui précédera le Messie, en
doit constater le sang et les droits. Ce ne sont
là certainement que des chimères destituées
de toute apparence.

L'objection tirée de divers endroits de l'E-
criture, où l'éternité est attribuée à l'obliga-
tion de divers rites du Lévitique, est beaucoup
plus spécieuse. Mais (2) comme un très-sa-
vant homme y a déjà répondu d'une manière
très-forte, il me sera permis d'y renvoyer le

lecteur.

section xi.— Les exemples de Jésus-Christ,
de ses apôtres et de leurs premiers prosély-
tes, qui se conformèrent au culte lévitique,
ne sont point du tout incompatibles sur ce
sujet avec la doctrine chrétienne.

Puisque la loi cérémonielle n'avait été
donnée qu'à temps et devait être abolie à
quelque heure, il est très-naturel de penser
que cette abrogation appartenait à l'autorité
du Messie. Fondés là-dessus, les Juifs pré-
tendent qu'en admettant même Jésus de Na-
zareth pour le Christ promis par les oracles

,

le culte lévitique n'a pas été légitimement
abrogé parmi les chrétiens

; parce que

,

d'un côté , l'ordre ne s'en trouve dans au-
cun des quatre Evangiles, et que, de l'au-
tre , ce même Jésus , ses apôtres et leurs pre-
miers prosélytes se soumirent respectueuse-

(1) R. Isaac Chizuk Eniuuah, cap. VIII, pag. 105, 106,

(2) Voy. tom. I, de cette Défense, etc. ncmonslrat. du
Messie, par l'évêque Kidtler.
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ment à ce culte. Qu'est-ce là pourtant qu'une
indigne et frivole chicane?

Dire que Jésus-Christ n'insinua pas lui-

même, pendant son ministère, l'abrogation

prochaine de la loi rituelle , c'est assurément
vouloir, ou s'en imposer à soi-même, ou

en imposer aux autres. Si le dessein du fils

de Dieu n'eût pas été, pendant les jours de

sa chair, de préparer les voies à cette grande

révolution , se serait-il exprimé comme il le

fit en quelques rencontres? Tantôt il réduit

tout l'essentiel de la religion pratique à la

foi et aux mœurs. Tantôt il déclare (Matth.,

XV, 10-20) que ce qui souille l'homme n'est

point ce qui entre en lui , mais ce qui en sort.

Tantôt il annonce (Jean, IV, 20-24 ) sans

obscurité que le temps vient où l'on n'ado-

rera plus ni dans Jérusalem, ni sur Gérizim,

parce que Dieu étant Esprit , les vrais adora-

teurs le doivent adorer en esprit et en vérité.

S'il ne s'expliqua pas d'une façon plus clai-

re , s'il se conforma même au culte cérémo-
niel , et s'il voulut que ses disciples immé-
diats s'y conformassent, la raison s'en pré-

sente d'abord d'elle-même : le temps du chan-

gement n'était point encore venu. Le règne

des types dut subsister jusqu'à ce qu'ils fus-

sent tous remplis par la mort, par la résur-

rection du Sauveur et par 1 établissement

actuel d'une église commune à tous les peu-

ples. Avant tout cela , le cérémonie! mosaïque

subsistait dans toute sa force, et dut être re-

ligieusement respecté. Jésus-Christ dutmême
s'y soumettre pour remplir les grandes fins

de son ministère. Etant venu [Gai., III, 13)
pour nous racheter de la malédiction de la loi,

(Gai., IV 4, 5), il dut être soumis à la loi.

Les apôtres, nés juifs et chargés, par les ter-

mes de leur commission , de porter aux Juifs

la première parole de l'Evangile , se virent

longtemps engagés , et par les principes de

l'éducation , et par toutes les raisons de pru-

dence à ne pas négliger les rites de leurs pè-

res. Leurs premiers prosélytes, sortis comme
eux de la nation juive, se trouvèrent dans

les mêmes dispositions et s'y crurent même
autorisés ,

pendant que le temple de Jérusa-

lem subsista. L'abrogation de la loi cérémo-

nielle ne devint proprement nécessaire qu'à

la vocation des Gentils. Alors Dieu (Act.,X,

10-13, 28-36) la révéla en vision à S. Pierre,

en faveur de Corneille. Mais les apôtres re-

connurent (Act., XV, 7, 11) qu'un joug, que
ni eux ni leurs pères n'avaient pu porter , ne
devait pas être imposé à des peuples pour
lesquels il n'était point praticable. Alors ils

prêchèrent (Colos., II, 14) que Yobligation

des ordonnances était entièrement abolie, ayant

été attachée à la croix : et lorsque le temple

eut été réduit en cendres, il n'y eut plus de

doute que la Providence n'eût elle-même in-

terdit à jamais le culte qui y était attaché.

section xii. — Enfin les oracles qui promet-

tent le rappel des Juifs ou qui semblent le

promettre ne prouvent point du tout la

prétendue éternité de la loi rituelle.

La dernière ressource des Juifs pour éta-

blir l'éternité de la loi cérémonielle est de

dire , qu'après la triste dispersion sous la-
quelle ils gémissent, et lorsque la Providence
les aura rassemblés dans la tranquille pos-
session du pays de leurs ancêtres, ils y au-
ront le même temple , le même sacerdoce
et par conséquent le même culte lévitique.

Peut-être que l'espérance de ce rappel n'est

pas aussi sûre qu'ils se l'imaginent. Bien des
gens ont cru sur ce qui s'en trouve au XXX
du Deutéronome comparé avec le XXXII de
Jérémie et I ièNénémie , que les prédictions,

sur lesquelles ce peuple se fonde, ne regar-
daient que son retour après la captivité de
Babylone. Accordons-leur pourtant de bonne
grâce ce qu'ils veulent (1) que ces oracles
leur donnent juste lieu d'espérer que leurs

malheurs présents, commencé; par les ar-
mes romaines, et continués depuis tant de
siècles, doivent finir à quelque heure et fini-

ront même par un rétablissement dans leur
ancienne patrie. Voilà tout ce qu'ils en peu-
vent conclure de plus flatteur : et ce qu'ils y
ajoutent , du temple , du sacerdoce et de l'an-

cien rituel, n'est qu'un jeu de leur imagina-
tion prévenue. Car, outre que, dans leur
propre système , ce rétablissement qu'ils at-
tendent doit se faire sous la conduite du Mes-
sie, et qu'il ne peut y avoir d'autre Messie
que celui des chrétiens, ainsi que nous l'a-

vons prouvé ci-dessus; outre cela, dis-je,

en jetant les yeux sur l'endroit du Deutéro-
nome, sur lequel leur espérance est princi-

palement appuyée, nous n'y voyons rien qui
favorise la notion de l'éternité de la loi ri-

tuelle, ou nous y voyons plutôt le contraire.

Voici ce qu'y dit Moïse (Deut., XXX, 6) :

L Eternel, ton Dieu, circoncira ton cœur et le

cœur de ta postérité , afin que tu aimes l'Eter-

nel, ton Dieu, de tout ton cœur et de tonte ton

âme , afin que tu vives. Si la cii concision du
cœur marque quelque chose par rapport à la

nature du culte , qui doit être celui d'Israël

rétabli dans la Palestine , n'est-ce pas visi-

blement l'institution du spirituel substitué au
typique 2 Moïse ajoute (/oui, V, 7), et l'Eter-

nel, ton Dieu, mettra toutes ces exécrations-

là du serment que vous avez fait , sur les en-

nemis et sur ceux qui le haïssent , lesquels l'au-

ront persécuté. Si le Jésus que nous adorons
est véritablement le Messie , ainsi que tout

nous le persuade, ces ennemis des Juifs pour-

ront-ils être les vrais membres de l'Eglise

chrétienne? Cela ne se peut, puisque les

Juifs eux-mêmes seront alors chrétiens comme
nous. Enfin Moïse dit (Ibid., 8) : Ainsi tu

retourneras et tu obéiras à la voix de l'Eter-

nel , et tu feras tous ses commandements que

je te prescris aujourd'hui. N'entendre ces

commandements que de la loi cérémonielle

ou prétendre qu'elle y doit être nécessaire-

ment comprise, c'est, ou une erreur gros-

sière ou une pure pétition de principe. Saint

Paul a décidé que ,
par ces commandements

prescrits par Moïse , a été décrite (Rom , X,

(1) C'est ainsi que les Juifs eritendeui Deut. XXVITI,

XXIX el XXX; Isa. XI, 10, 12; XXXIV, XXXV, XLIII,

1-6; LX, 10, lï;LXVI, 20; Kfcech. XXXIX, 25, elc.;Ahd.

17, etc.
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G ) la justice qui est par la foi : et qui peut le

nier, s'il est évident, comme le dit cet apô-
tre ,

que (Rom., X, k) Christ était la fin de la

loi pour le salât des croyants? Enfin les

Juifs nous donnent eux-mêmes gain de cause,

lorsqu'ils confessent d'un côté(l) que le Mes-

sie les rendra purs et sans péché , ce qui sup-

pose nécessairement que sous son règne les

purifications légales et les sacrifices seront

désormais inutiles ; et de l'autre (2), que

sous ce règne heureux il ne restera plus de

sacrifices que ceux de louange et d'actions

de grâces. Peut-on dire avec plus de préci-

sion qu'alors le culte lévilique ne doit plus

subsister ?

section xin. — Les Juifs rétorquent sans

raison l'argument d'insuffisance contre le

sacrifice de la croix, sous prétexte qu'il n'a

pas affranchi les hommes de la mort tempo-

relle.

Nous avions remarqué, dans notre IXe

section , que les Juifs, pressés par les preuves

sensibles que les chrétiens allèguent , de

l'imperfection des sacrifices ordonnés par la

loi de Moïse, prétendent rétorquer ces preu-

ves contre celui de la croix. Un célèbre rab-

bin (3) avance, par voie de démonstration lo-

gique, que La mort de Jésus-Christ, n'ayant

été que temporelle, n'a pu, de droit, détruire

la mort éternelle et spirituelle des hommes ; et

qu'il paraît, de fait, qu'elle ne lésa pas même
rachetés de la mort temporelle, puisqu'ils y sont

encore assujettis, comme ils l'étaient aupara-

vant. Une objection de celte importance
,

nous ayant paru digne d'une attention sin-

gulière, nous l'avons à dessein détachée de

sa place naturelle, pour l'examiner ici dans

une juste étendue.

Le raisonnement du rabbin a deux parties.

Une première regarde la mort éternelle et

spirituelle, dont il prétend que la destruction

n'a pu être opérée par la mort temporelle de

Jésus-Christ. Est-ce pourtant de la part d'un

Juif que nous devions attendre une difficulté

de cette nature? La doctrine des gens de sa

religion diffère—t-elle essentiellement de la

nôtre, sur la mort de Yâme et sur l'éternité

des peines dans une autre vie? On y croit,

comme nous (k), que l'homme lire de sa nais-

sance des principes de mal qui le corrom-
pent ;

que ces principes de corruption sont

la cause originaire de notre mortalité ;
que ce

péché originel, conjointement avec le péché

actuel dont il est la source, nous assujettis-

sent à la peine, tant en ce monde qu'en l'au-

tre. On y croit même (5) que cette mort éter-

nelle et spirituelle doit être détruite par le

Messie, en vertu de cet oracle à'Isaïe, Il en-

([) R. Isaac. Ctaiz. Emunah. cap. IV, p. 46; VI, n. 14;

VII, p. 97; XUI, p. 539.

(2) Voy. Raym. Mart. Pug. Fid., part. III, dist. III, cap.

12.

(7,) Jac. Aben Amram. Porta Veritat. N. 931, 932, 933.

\4) Bereschit Ràbba, Massocheck Succa. Midrasch.Theh.

et Keholeth. apud Ray. Mart. Pug. Fid., p. 3, dist. 2, cap.

6, n. 2, 7, 8; Voisin. Observ. in g. VI Galat. de Arcan.

Calh. Verit. 1. VI, cap. 5, 6, 7.

(S) Galat. lib. VI, cap. 4, 11 ; Raym. Mart. P. Fid., p.

3, dist. 2. c. 8; Voisin, obs. in procemium Raym., p. 140.

gloutira la mort en victoire. Quand on est

dans ces sentiments, qu'y a-t-il, dans noire

système, qui doive être susceptible d'insulte?

Serait-ce l'efficace que nous attribuons à la

mort de Jésus-Christ, à ne la considérer que
comme temporelle*! Mais, les Juifs n'attri-

buent-ils pas la même vertu à la mort de leurs

victimes, au sang de leurs sacrifices propitia-

toires et (1) aux souffrances mêmes des per-
sonnes mourantes?

Ceci mérite donc p<îu de nous arrêter : ce
que nous ne saurions dire de l'autre article

du raisonnement. Les écriyains sacrés du
Nouveau Testament posent pour une vérité

certaine que Jésus-Christ a détruit la mort
temporelle

; (2) S. Paul le dit en termes ex-
près : cependant les fidèles sont assujettis,

comme autrefois, à la nécessité de mourir. Le
rabbin prétend que cela ne devrait pas être,

si la mort du Rédempteur des chrétiens eût
satisfait pour le péché originel, et que l'effi-

cace en eût été portée aussi loin que la faute

d'Adam. Il n'y a pas même jusqu'aux maho—
métans (3), qui, se fondant là-dessus, n'insul-

tent la doctrine chrétienne, parce qu'à leur

avis la justice divine y punit encore après
avoir été satisfaite, et fait payer la dette après
avoir accepté la rançon.

11 est pourtant certain que ces adversai-
res, ou mieux instruits, ou plus équitables,

s'exprimeraient d'une manière moins inju-
rieuse pour l'Evangile et trouveraient que,
de fait, cet Evangile est parfaitement d'ac-
cord avec lui-même. Leur illusion n'est ap-
puyée que sur le sens trop étendu qu'il leur
a plu de donner à l'expression de S. Paul.
Lorsque cet apôtre a dit que Jésus-Christ a
détruit la mort, ils se sont mis en tête que
cela devait s'entendre d'une destruction ac-
tuelle, et ne pouvait s'entendre autrement.
Plus versés dans le style de nos Ecritures, ils

auraient su que S. Paul emploie ici un
terme (K«T*pyvj<rayTos), dont il se sert souvent
ailleurs pour exprimer, non la cessation d'une
chose, mais celle de son usage et de ses ef-

fets
;
parce que cet usage et ces effets, ne

subsistant plus, on peut dire qu'à cet égard
la chose ne subsiste plus elle-même. Lorsqu'il
dit que (I Cor., Il, 6) ce siècle et les princes

de ce siècle sont détruits par la sagesse pré-
citée entre les parfaits, sa pensée n'est pas, à
coup sûr, que, par la prédication de l'Evan-
gile, Dieu eût détruit actuellement tout ce

qu'il y avait de considérable dans le monde
juif et dans le monde païen. Il a simplement
voulu dire que Dieu en avait rendu la

haine impuissante, et les efforts inutiles.

Sans multiplier les exemples (4), que nous
citons ci-après, il s'ensuit de cette signifi-

cation du mol employé dans son Epître à
Timothéc, que S. Paul n'a nullement eu des-
sein d'établir que Jésus- Christ se soit pro-

(1) Buxtorf. Syn. Jud.cap. XXXV, pag. 499; Joseph.de
Macchab., c. 6.

(2) Il Tim. 1, 10.

(3) Acbmet Ben Abdaita, Mohammcdtca, pag. 24, 2S;

Altdorf, 1700.

(4) Rom., IV, 14; VIT, 2, 6; I Cor., XIII, 8, 10, 11 ; II

Cor., III, 7, 11, 15, 14- Gal.,V,4.
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posé, dans sa mort, de nous affranchir de la

nôtre : et cela parait avec d'autant plus de

clarté, que cet apôtre déclare très-positive-

ment ailleurs (Hébr., IX, 27) qu'tY est or-
donné à totts les hommes de mourir une fois,

et que (I Cor., XV, 26) le dernier ennemi qui

doit être détruit, c'est la mort. Selon cet apô-
tre, la mort temporelle des hommes n'a donc
été détruite, par le sacrifice de Jésus-Christ,

qu'en tant que ce sacrifice en a changé les

effets et les suites ; qu'en tant qu'il lui a ôté

tout ce qu'elle avait d'épouvantements et

d'horreur ; qu'en tant qu'il l'a convertie en
source féconde et certaine de consolations et

de joie. II ne reste plus qu'à savoir si la mort
du Sauveur a produit cet heureux change-
ment : et quelle possibilité de négative ou de
doute y aura-t-il là-dessus, pour peu que l'on

daigne peser les trois états successifs du genre
humain, dans l'innocence, après sa chute et

sous l'Evangile ?

Dans l'état d'innocence l'homme devait
être immortel, s'il eût persévéré dans son in-

tégrité primitive. Ce que S. Paul en dit est

si clair, qu'il n'y reste pas la moindre équi-
voque. Par un seul homme, dit-il (Rom., V,
12 ), le péché est entré au monde, et par le

péché la mort. Ainsi la mort est parvenue sur
tous les hommes, parce que tous ont péché.
C'est donc le sentiment de cet apôtre

,

qu'Adam pouvait ne pas mourir et n'au-
rait jamais pu mourir, s'il n'avait jamais pé-
ché.

L'homme tombé, au contraire, ne put que
mourir, et dut nécessairement mourir à quel-
que heure, parce que (Rom., VI, 23) les ga-
ges du péché c'est lamort. En attendant l'exé-

cution finale de cette redoutable sentence,
elle s'exécuta par anticipation dans les maux
sans nombre, et de toutes les sortes, aux-
quels la vie humaine se trouve exposée. Le
corps, enfin, retournant à la poudre, y dut
demeurer éternellement, sans qu'il restât na-
turellement, ni espérance, ni possibilité de
retour. Une seconde mort était alors préparée
à l'âme, qui ne sortait du corps que pour
être éternellement abandonnée aux remords
et aux peines. Telle fut l'affreuse complication
de misères, tant spirituelles que corporelles,

qu'Adam s'attira par sa désobéissance, et (l)

que l'Ecriture comprend sous le nom général
de mort.

Mais sur quel pied en sont à présent les

choses sous l'Evangile ? L'homme , rétabli

par la grâce de Dieu, dans tous les privilèges

de la plus pure innocence, a l'attente cer-
taine d'une résurrection pour son corps et

d'une éternelle félicité pour les deux parties

de lui-même glorieusement réunies. Cette
espérance suppose évidemment que le fidèle

glorifié ne pourra plus ni pécher, ni mourir ;

ce qui met son bonheur au-dessus de celui

A'Adam innocent, qui put devenir pécheur et

mortel, comme il le devint en effet. La même
considération nous apprend aussi que le

temps de la félicité souveraine ne peut être

en deçà du sépulcre, puisque l'impeccabilité

(1) IL Isaac. Ciiiz. Emua. lib. I, cap, II.

ne convient point à un état d'épreuve, et ne
fut pas même accordée à nos premiers pa-
rents, sortis si heureux et si saints de la
main du Créateur. De là il résulte enfin que
la dissolution, à temps, de notre corps, qui
n'est plus pour nous qu'un sommeil, est même
le prélude et l'instrument de notre bonheur
éternel.

Sur ce court et fidèle exposé des espé-
rances chrétiennes, dont la résurrection de
Jésus-Christ a été le gage et la preuve, ne
doit-on pas avouer que ce divin Rédempteur,
par son sacrifice, a détruit la mort, dans le

sens le plus noble que l'homme pouvait s'en
promettre, et de la seule manière que la chose
était praticable?

section xiv. — Avec aussi peu de raison, les

Juifs trouvent mauvais que nous attri-
buions à Jésus-Christ la manifestation, d'une
éternité glorieuse.

Avant que d'aller plus loin, nous avons
encore une autre objection des Juifs à lever.
Ceci regarde la section VII, où nous avons
dit que Jésus-Christ a perfectionné la loi mo-
rale de Moïse, en ce qu'il a donné à l'obéis-
sance des hommes des motifs plus grands et

plus forts qu'elle n'en avait reçu du législa-

teur des Hébreux. On aura facilement com-
pris que, entre autres choses, nous voulions
parler du bonheur éternel que l'Evangile
nous fait espérer dans la vie à venir. 0.n sait

aussi que les apôtres, et singulièrement S.

Paul , ont attribué la manifestation de cet
avantage au ministère de Jésus-Christ, qui,
en détruisant la mort (II Tint., I, 10), a mis
en lumière la vie et l'immortalité par l'Evan-
gile. Ceci déplaît aux Juifs

,
qui soutiennent

que, sous l'ancienne économie , les saints
crurent et attendirent les récompenses de
l'éternité, d'où ils se croient en plein droit de
conclure que cet objet de la foi n'est pas dû
à la révélation des chrétiens. Prétendre en
effet qu'il fut inconnu avant l'apparition de
notre Sauveur, c'est porter la chose à une.

extrémité, qui n'est pas moins injurieuse à
la sagesse et à la bonté de Dieu qu'à la dis—
pensation mosaïque. 11 faut donc nous ex-
pliquer plus clairement là-dessus , et cela
nous engage à faire trois choses : 1° Nous de-
vons montrer, qu'avant et sous la loi, plu-
sieurs moyens concoururent à établir la

connaissance d'une autre vie et des récom-
penses que la piété devait y attendre. En-
suite , il faudra examiner pourquoi la loi

de Moïse ne promit expressément à l'obéis-

sance des hommes que des biens temporel^
Et nous verrons enfin en quoi lEvangile est

à cet égard, supérieur aux dispensations pré-

cédentes.
1° Avant et sous la loi les hommes eurent

divers moyens qui les instruisirent de la

certitude dune autre vie et des récompenses
que la piété devait y attendre. De ces moyens,
les uns furent communs à tous les peuples,

et les autres appartinrent à la partie du
genre humain qui posséda les lumières d'una
révélation.

Nous mettons au rang des premiers, tanl
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Je diverses idées que nous fournit là-dessus

une étude attentive de notre nature , du
inonde, et des choses humaines, les preuves,

que la raison nous suggère, de l'immatéria-

lité de notre âme, le désir ardent de l'immor-

talité, qui se fait vivement sentir dans le

cœur de tous les hommes, le consentement
universel de tout ce qu'il y eut jamais dans

le monde, de plus vertueux, et de plus éclai-

ré, la confusion qui règne actuellement sur

).a terre, et dont le phénomène ne peut être

concilié avec les perfections de Dieu, qu'en

recourant à un jugement final, qui, par cela

même, devient nécessaire. Ces considérations,

dis-je, plus ou moins approfondies, répandi-

rent cette persuasion dès les premiers siècles

et parmi toutes les nations.

A laide d'une révélation, cette voix de la

raison n'en devint sans doute que plus forte

et que plus évidente. L'histoire sainte de l'an-

cienne économie en fournit un grand nombre
de preuves qui n'ont rien d'équivoque. On
y voit une longue suite de saints, dont la

conduite serait inexplicable, s'ils n'eussent

eu d'espérance qu'en cette vie, et que leur

f i n'eût rien vu au delà du tombeau. Disons-

le avec S. Paul, dans un chapitre où il a re-
çut illi plusieurs de ces illustres exemples
{flébr., XI, 13; : Tous ceux-ci sont morts en

tu foi, sans avoir obtenu les promesses ; mais

ils les ont vues de loin, crues et saluées, et ils

on* fait profession qu'ils étaient étrangers et

voyageurs sur la terre.

Que si l'on demande, après cela, de quelle

manière la révélation fortifiait alors l'attente

d'une autre vie, nous croyons pouvoir en in-

diquer quelques-unes. Nous y trouvons d'a-

bord les rayons de grâce, que Dieu fit luire

aux yeux de l'homme pécheur, dans la pro-

messe qu'il fit à nos premiers parents et dans
l'institution des sacrifices, parce que la sim-

ple possibilité d'une réconciliation avec lui

faisait renaître l'espoir d'un avenir plus heu-

reux. Ajoutons à ceci la promesse que (Gen.,

XV, 1) Dieu fit au patriarche Abraham, qu'il

serait sa très-grande récompense (Gen., XVII,

7) et son Dieu, comme celui de sa postérité :

expressions visiblement trop grandes, pour se

borner à ce que Dieu fit pour ce saint homme
et pour ses descendants pendant plusieurs

siècles Remarquons aussi que ces mêmes
expressions, réitérées (Lév., XIX, 2, 3, 10,

§5, 31, 3k, 36 ; XXVI, 12, etc.) dans la loi de

Moïse, ne pouvaient naturellement qu'y pré-

senter les mêmes idées. On doit enfin obser-

ver que dans une alliance qui , dans son
tout, était figurative et typique, il n'y avait

ni sacrifices, ni rites, ni promesses qui, sous
l'enveloppe du temporel, ne servissent à éle-

ver l'esprit aux choses célestes.

2° Mais, alors, on cherche pourquoi les

termes formels et précis de la loi de Moïse
ne promettaient à l'obéissance des hommes
que des bénédictions temporelles? Deux rai-

sons s'en présentent , en quelque façon

,

d'elles-mêmes : l'une tirée de l'un des buts
principaux de l'ancienne économie, et l'au-
tre du caractère particulier de la nation à
qui la faveur en fut accordée.

Les écrivains les plus judicieux d'entre les

Juifs conviennent que, parmi les grandes
fins que Dieu se proposa dans l'établisse-
ment de la dispensation mosaïque, ce n'en
fut pas une des moins considérables que
celle (1) d'opposer une digue puissante à l'i-

dolâtrie dont les enfants d'Israël s'étaient
laissés infecter pendant leur séjour en Egypte,
et couraient encore risque de contracter l'in-

fection dans le commerce de leurs voisins,
dans la Palestine. Le législateur des Hé-
breux (2) l'insinua souvent lui-même , et

diverses choses dans ses écrits et dans
ses lois, ne permettent pas d'en douter. A
cela tendait le principe fondamental d'un
seul Dieu créateur, dont le culte n'admettait
point l'association du soleil, des planètes et

de toute autre divinité subalterne. A cela
tendaient aussi tant de rites, dont les uns
étaient directement opposés à ceux des ido-
lâtres, et dont les autres n'en étaient em-
pruntés ou retenus, qu'avec des change-
ments qui les rendaient fort différents. Or,
comme le polythéiste attachait l'espérance de
tous ses succès dans les affaires du monde,
à la pratique d'un certain rituel à l'honneur
de ses faux dieux, rien ne pouvait être plus
efficace pour prévenir le polythéisme

, que
d'attacher singulièrement ce succès, dans les

choses du monde, à l'obéissance que le vrai
Dieu voulait que l'on rendît à ses lois.

Si d'ailleurs l'on considère attentivement le

caractère singulier du peuple avec lequel
Dieu contracta par Moïse, on sentira com-
bien cet arrangement était convenable et

même nécessaire. Ce peuple était grossier et

charnel dans ses inclinations et dans ses
idées. Une religion simple et spirituelle était

au-dessus de sa portée, il en était Incapable.
Il lui fallait un culte chargé de cérémonies,
qui le tinssent sous un joug extérieur et pé-
nible. La même raison voulut aussi qu'on ne
lui présentât que des motifs temporels; et

nous ne saurions mieux exprimer la chose
que par la comparaison de saint Paul, qui
nous fait envisager ce peuple (Gai., IV, 1 ),

lorsqu'il reçut la loi, sous l'image d'un héri-
tier qui est encore dans l'enfance. Que les

Juifs ne trouvent point ceci mauvais, venant
de la part d'un chrétien : il n'y a rien , dans
le fond, que nous ne puissions justifier par
les écrits qu'ils respectent; et, sans en mul-
tiplier les preuves, nous les prions de juger
eux-mêmes si le langage de Maimonides ne
revient pas à ce que nous avons dit (3). La
loi remarque , dit cet illustre rabbin

, que
( Exode, XIII, 17, 18) Dieu conduisit Israët,

non par le chemin du pays des Philistins,
quoique celui-là fût le plus court, parce que
Dieu dit, de peur que le peuple ne se repente
lorsqu'ils verront la guerre, et qu'ils ne s'en

retournent en Egypte; mais Dieu fit tour-
noyer le peuple, par le chemin du désert, vers

(1) Mairaon. More Nev., p. 3, c. 29, ad loc. Abarbanel
Exoid. Comui. in Levit. e. IV, de Fine sacriBciorum.

(2) Exod. XXilI, 24, 52; XXXIY, 15.; Lent. XVIII, 2,

21,27,30; XX, 23 ; Deut. VI, 14; XII, 50, 31; XXIX,
10, 17.

(5) Maimon. More Nev., part. 3, cap. 32, pag. 453 éd.
Buxtorf.
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la mer Rouge. Ainsi donc que Dieu les dé-

tourne du chemin qui les menait directement

au lieu où il se proposait de les conduire,

afin de prévenir un inconvénient que leur

nature ne leur permettait pas de soutenir

d'une autre manière, et voulant parvenir à
sa première intention par la seconde ; de

même il a tempéré ses lois, pour éviter cer-

taines choses dont nos âmes n'étaient point

capables, afin que, par cet expédient, nous
paraissions enfin arriver au but principal

qu'il se proposait, qui était de nous donner
de justes idées de ce qu'il est lui-même, et

de nous détacher efficacement de l'idolâtrie.»

3° Nous reconnaissons néanmoins que si,

d'un côté, la loi de Moïse, entendue rigou-

reusement au sens littéral, bornait les ré-

compenses et les châtiments à ce monde, de

l'autre, elle excluait si peu la connaissance

et l'attente d'une vie à venir, qu'elle y éle-

vait même l'esprit sous l'enveloppe de ses

types et de ses emblèmes. Mais aussi deux
choses nous paraissent très-évidentes : la

première est que la foi d'une éternité à ve-
nir ne dut point son origine à cette loi mo-
saïque; et la seconde, que nous en avons
toute l'obligation à Jésus-Christ et à son
Evangile, tant par voie de cause que par
voie d'entière manifestation.

La promesse d'un Rédempteur ayant été

donnée à nos premiers parents (Gen., III, 15)

immédiatement après leur chute ( Rom., III,

21 ; Èphés.,1, k, 6; Col, I, 26, 27; llTim., I,

9 t 10; I Pier., 1, 10, 11, etc. ) le Messie a été

le grand objet de toutes les dispensations de
Dieu envers les hommes, depuis l'origine des

siècles. lia été de tout temps (Hébr., XIII,

8) l'unique sauveur du genre humain, et

dès qu'il y eut sur la terre une Eglise (Act.,

VII, 38 ; 1 Cor., X, k, 9 ; I Pier., 111, 19, 20),

ce sauveur en a été le médiateur, le docteur,

le guide. En lui les afflictions de la vertu

(Hébr., XI, 26 ) furent toujours l'opprobre

d« Christ. En lui la promesse (Gai., 111, 17
)

faite à Abraham fut confirmée en Christ.

En lui les anciens prophètes parlèrent (IPier.,

I, 11
)
par l'esprit de Ch.isl qui était en eux.

Disons-le, en un mot (1), avec les pères :

l'Evangile existait en substance avant la

loi, et tous les saints de l'antiquité, mem-
bres delà même Eglise, parvinrent au salut

par le sang du même médiateur.
11 est seulement vrai que la déclaration ne

s'en fit jamais ni dune manière si ample
ni d'une façon si solennelle qu'à la mani-
festation de ce Messie, et qu'à la prédication

qui fut faite de son Evangiie à tous les peu-
ples ( Rom., XVI, 25, 26 ). Alors, pour le dire

avec saint Paul, par la prédication de Jésus-

Christ s'est faite la révélation du mystère qui
avait été tû dans les temps passés, mais qui
est maintenant manifesté par les Ecritures des

prophètes, suivant le commandement du Dieu
éternel, afin qu'il y ait obéissance de foi parmi
toutes les notions , c'est-à-dire que la loi eut

les types et les promesses, mais que l'Evan-

(1) Enseb. Démonst. Ev. 1. 1; Hieron. in Gai. V, et Eph,
I ; Origen. Philocal., cap. I

gile a eu l'accomplissement de l'un et de l'au-
tre, ou, comme s'exprime saint Jean, que
(Jean, I, 17 ) la loi a été donnée par Moïse

,

.et que la grâce et la vérité sont venues par Jé-
sus-Christ.

section xv. — Les Juifs prétendent aussi
contre toute équité que les écrivains sacrés
du Nouveau Testament expliquent mal et

appliquent encore plus mal les oracles de
l'ancienne alliance qui regardaient le Mes-
sie.

On peut se souvenir de ce que nous avions
observé dans notre VI* section , que malgré
l'évidence des preuves qui mettent la révé-
lation chrétienne, en tant que divine, à l'é-

galité de celle de Moïse , ou qui, plutôt, don-
nent à la première une supériorité très-
grande et très-marquée, les Juifs s'obstinent
à lui refuser créance, parce qu'ils s'y croient
autorisés par deux raisons principales

;

l'une, tirée de ce que l'Evangile affranchit
les hommes d'une loi dont l'obligation devait
être éternelle ; et l'autre, de ce que les an-
ciens oracles ne conviennent au Messie des
chrétiens que par de fausses explications
que les apôtres en donnèrent, ou que par des
applications aussi fausses. Jusqu'ici nous
nous sommes attachés à lever la première
de ces deux difficultés, et nous croyons l'a-

voir fait de manière à contenter les esprits

raisonnables. Il ne nous reste donc plus qu'à
examiner la seconde ; et c'est par là que nous
finirons la défense de notre sainte religion
contre les Juifs incrédules.

Ce qu'ils disent sur ce sujet revient en
substance à ceci : Que les prédictions desti-
nées à faire connaître le Messie (Jud. ad Limb.
Scrip. 3, qu. 1, n. 2, 16, 19), devaient être

si claires , que, dans leur accomplissement , il

ne fût pas possible de s'y méprendre ; ce que
l'on ne saurait dire de celles qu'on entend de
Jésus de Nazareth, ou qu'on lui applique;
que plusieurs de ces prédictions ne sont même
applicables que par ta violence que l'on fait

au sens littéral (R. Isaac Chiz. Emun. lib., I,

cap. 25, 28, 31, 36, 45; lib. II , cap. 2 ) et â
la liaison du discours , que dans ces occasions
(Jud. ad. Limb. Scr. 3, qu. k, n. 1) on re-
court arbitrairement, tantôt à un sens de fi-

gure , et tantôt à un sens spirituel et mysti-
que ; et qu'enfin on va même quelquefois jus-
(jiiù prendre les mots dans un sens opposé à
leur signification naturelle (Ibid. qu. 1, n. 2,

k, 8, 11
;
qu. 3, n. 2).

S'il fallait entrer dans tout le détail , que
paraît d'abord exiger cette exposition abré-
gée , le champ serait trop spacieux ; et d'ail-

leurs un savant auteur nous en a déjà épar-
gné la peine (1). Nous croyons donc qu'il

vaudra beaucoup mieux nous en tenir à quel-

ques considérations générales sur la nature,

l'usage et l'interprétation des prophéties , y
ayant un égard singulier à celles qui ont
pour objet le Messie. Nous les réduirons

toutes aux quatre suivantes , qui feront cha-
cune le sujet d'une section séparée. Nous

(1) Le Dr. Kidder, nemonslr. du Messie.
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ferons voir 1° que plusieurs de ces prophéties

-Jurent être obscures, et données de telle ma-
nière que l'on pût s'y méprendre ; 2° que cette

obscurité n'empêchait point qu'elles ne ser-

vissent suffisamment aux fins pour lesquelles

la Providence les destina ; 3° que les objec-

tions que font les Juifs contre l'application

des anciens oracles à Jésus-Christ , sont desti-

tuées de toute soiidité ; et k° qu'enfin lapreuve

que nous tirons de ces oracles en faveur de

Jésus-Christ est telle qu'un Juif ne la peut

éluder.

section xvi. — Plusieurs des prédictions

qui regardaient le Messie durent être ob-

scures et données de telle manière que l'on

pût s'y méprendre.

Pour peu qu'on soit versé dans la lecture

ries prophètes, et que l'on en ait étudié le

style et le génie, on sait quelle est en géné-
ral l'obscurité qui règne dans leurs pré Je-

tions, et les diverses sources qui l'y produi-
sent. Le fréquent usage des figures les plus

hardies, des paraboles allégoriques, des al-

lusions à certaines circonstances de lieux,

de personnes , de choses et de coutumes, qui
ne sont que peu ou point connues , des tran-

sitions abruptes d'un sujet à l'autre, et du
mélange perpétuel des objets : tout cela, dis-

je, embarrasse et confond si fort les inter-

prètes , que rien n'est moins surprenant que
la diversité de leurs commentaires. Quelque-
fois on ne sait comment discerner le sens
litéral de celui qui est figuré. Quelquefois on
ne peut démêler avec certitude dans les pa-
raboles les circonstances qui marquent de
relies qui ne servent qu'à l'embellissement

de l'image. Tantôt le prophète passe tout à
f'oup d'un événement prochain à quelque au-

tre très éloigné
( Isa., VII, 10-18), reve-

nant ensuite au premier. Tantôt il présente
l'objet principal sous le nom (1) ou sous le

caractère d'un autre qui n'en est que le type
ou qui ne lui ressemble que par quelques
endroits. Souvent encore , la même prophé-
tie regarde tout à la fois (2) des pays, des
personnes et des puissances de ce temps-là

,

comme d'autres qui, dans les siècles suivants
se trouveraient chargés des mêmes crimes ,

ou en circonstances pareilles. Enfin on re-
marque que le prophète parle , tantôt en
son nom, tantôt en celui du Seigneur, tantôt
< n tierce personne ; et qu'en bien des ren-
contres il désigne toute l'Eglise ou tout un
peuple sous l'image d'un seul particulier.

A ces observations, qui regardent en géné-
ral toutes les prophéties, ajoutons-en quel-
ques-unes en particulier sur les oracles qui
concernaient le Messie et son règne. L'obscu-
rité n'était pas moins nécessaire dans ces
derniers qu'elle ne le fut dans les autres.

I" Le goùl de la parabole et de l'allégorie

est dicté par la prudence, lorsqu'il s'agit de

(I) Isa. XLIII, XLIV, XLIX; Jer. XXX, 9; Ezech.
XXXIV, 25, 24; XXXI, 24, 25; Hos. III, 5; Mal. IV, 5.
Comparez Maitu. XI, 14; XVII, 10, 13, avec Isa. I, 10.

L'j Isa. XIX, 18-23; XXXIV, 5-8; Ps. LX , LXXII,
III, ('.Mil, CXXXVII; Voy. Terlull. ad Jud. prob.

Wat. Cii'is., ci Buxtorf. Sya, Jud. cap. 5, 16, 56.
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donner des leçons ou des avis qui peuvent
déplaire. Les sages de l'Orient s'en servirent,
familièrement dans cet esprit, et Notre -Sei-
gneur y recourut , lorsque parlant aux
troupes (1), il voulut leur faire pressentir la
catastrophe tragique dont la nation juive
était menacée. La même méthode convint né-
cessairement aux anciens prophètes, dans
celles de leurs prédictions

, qui eurent pour
objet le libérateur à venir, la nature de son
alliance et les suites de sa manifestation. Si
ces prédictions eussent annoncé clairement,
sans ombre et sans ténèbres , la vocation des
Gentils , l'admission de tous les peuples aux
privilèges restreints par la loi , à l'Israël se-
lon la chair; la rejection que les Juifs fe-
raient du Sauveur, leur incrédulité, leurs
malheurs , la destruction de Jérusalem par
les Romains , et tant d'autres choses sembla-
bles qui ne pouvaient que déplaire souve-
rainement à la nation , il est évident qu'elle
n'aurait pris aucun soin de conserver des
oracles (2) qui n'auraient servi qu'à la cou-
vrir de confusion dans tous Mes siècles, et

qu'elle aurait mieux aimé les faire périr
que de fournir ces armes à ses ennemis con-
tre elle-même.
Remarquons 2° que dans la nature même

des choses, les oracles qui regardent le Mes-
sie , ne purent qu'être couverts d'une obscu-
rité fort grande, à cause de l'extrême diver-
sité des figures qui durent nécessairement y
entrer. Tout dans ce Messie devait être
grand, extraordinaire, inouï : prophétie in-
finiment supérieure à toute autre : sacerdoce
où le sacrificateur, étant lui-même la vic-
time, devait faire l'expiation de tout le genre
humain ; royauté qui, sans être de ce monde,
devait s'étendre sur toutes les nations ; ef-

fets ineffables de tous ces offices que l'élé-

vation et que la nouveauté de ces objets , si

magnifiques, en durent mettre dans la pein-
ture. La pompe des images, la singularité
des expressions, la sublimité des idées, tout
concourait à rendre ténébreuses des prédic-
tions où il s'agissait de dire, dans la langue
des hommes, des choses si surnaturelles.

11 est certain aussi 3° que les trois offices

du Messie, de même que ses deux avène-
ments, contribuèrent inévitablement à ren-
dre les oracles obscurs. Le Messie devait être
prophète et sacrificateur de même que roi.

Tout cela convenait essentiellement à son
ministère. Mais l'exercice de ces fonctions
demandait des arrangements tout à fait sin-

guliers , tant pour l'ordre des choses que
pour les choses mêmes. En qualité de pro-
phète

, quoique supérieur à tous les autres

,

il devait avoir le sort commun des prophètes,
être, comme eux , exposé au mépris et aux
mauvais traitements d'une nation qui per-
sécuta tous ceux que Dieu lui avait envoyés
(Act., VII, 52). En qualité de sacrificateur t

il devait répandre son propre sang, pour

(1) Muih. XXI, 35, 41, 45, 46; XXH, 2-7; Luc. XIX,
12, 27, 47, 48.

(2) Voy. Clnvs. t. YLorat. G5, 64, éd. Sav.;Eusel>.Déiû,
Evang.p. 201.
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faire l'expiation des péchés. En qualité de

roi , cette partie de ses charges ne pouvant

avoir entièrement lieu qu'à la suite de la pro-

phétie et du sacerdoce ( Ps. XXII; Isa.,

LUI , etc.
)

, il ne devait être souverainement

élevé' qu'après qu'il se serait souverainement

abaissé (1), de sorte que ce ne devait être

aussi que dans un second avènement que sa

floire serait entièrement manifestée. Lors
onc que l'on considère, que les prophéties

avaient à offrir le même objet sous des faces

si diverses, et que quelquefois une seule et

même prophétie les avait en vue , ne con-
çoit-on pas aisément que la plus grande ob-
scurité ne pouvait pas y être évitée? Si les

Juifs daignaient faire attention là-dessus , ils

ne feraient pas les deux fautes qui les pré-
viennent avec tant d'injustice contre la re-

ligion des chrétiens : je veux dire que , d'un
côté, ils ne s'opiniâtreraient pas si fort à n'en-

visager que la royauté du Messie , indépen-
damment de sa prophétie et de son sacer-

doce ; et que de l'autre , ils n'exigeraient pas
de nous des preuves de cette royauté , que le

temps ne nous permet pas encore d'en don-
ner, puisqu'il est encore à venir.

Il résulte enfin k" des divers états par où
devait passer le Messie que les prédictions

n'en pouvaient être qu'obscures, à cause de
l'espèce d'opposition qui devait y régner.

Tantôt ce Messie devait être un Serviteur

( Isa., XLII, 1), méprisé et rejeté (Isa.,

LUI, 3), battu et affligé (Ibid., k), sans

forme et sans apparence (Ibid. , 2) , le mé-
pris des hommes ( Ps. XXII, 7), le rebut

du peuple, un ver et non pas un homme, la

proie de ses ennemis, et retranché de la terre

des vivants {Isa., LUI, 8). Tantôt il devait

être le plus beau des enfants des hommes ( Ps.

XLV, 2
)

, le Seigneur assis à la droite de

Dieu ( Ps. CX , 1) , le Dieu dont le trône dure
à toujours ( Ps. XLV , 6

)
, le Seigneur dont

le nom est admirable par tout le monde, etc.

( Ps. VIII, 1 ). Etait-il donc possible que la

réunion de tant de traits, en apparence con-
tradictoires, dans la même personne, ne for-

mât pas un nuage épais et de grandes té-

nèbres ?

section xvn. — Quelque obscurité qu'il y
eût dans les oracles qui regardaient le Mes-
sie, ils furent suffisants pour remplir les

desseins lie la Providence.

Les anciens oracles qui regardaient le

Messie durent être obscurs et ne purent
que l'être. Nous venons d'en exposer les rai-

sons. Cependant, ces mêmes oracles, cou-
verts d'un côté de tant de ténèbres , furent

accompagnés de l'autre d'un assez grand de-

gré de lumière pour répondre aux vues de la

Providence, qui était de préparer les esprits

à la réception de ce rédempteur. On ne sau-
rait s'en faire d'idée plus juste, que celle que
nous en donne saint Pierre, lorsqu'il dit

que la parole des prophètes fut comme une
chandelle qui a éclairé dans un lieu obscur

,

(l) Luc. XXIV, 25, 26-45, 48; Phil. II, 7-11 ; Hcbr. II,

!0;X, 12,13; IPier.I, 11.

jusqu'à ce que le jour ait commencé à luire , et

que rétoile du malin se soit levée (Pier. 1 , 16).

Pour justifier ceci, nous avons deux choses
à faire. Nous examinerons d'abord à quelle
fin Dieu donna en général les prophéties ; et

nous verrons ensuite si celles qui regardaient
le Messie, eurent toutes les qualités qui
étaient requises pour remplir en particulier

la fin de leur destination.

Or il nous paraît, sur le premier article

qu'en général Dieu ne révéla d'avance les

événements considérables qu'il avait résolus

dans son conseil, que pour donner de l'exer-

cice à la foi des hommes, dans l'attente de
ses promesses. Il était donc nécessaire pour
cet effet qui\ dans toutes ces prédictions, il

régnât un mélange constant de ténèbres et

de lumière. Tout ne devait pas y être clair,

parce qu'autrement la prophétie n'aurait en
rien différé de l'histoire, et que la soumis-
sion des hommes aurait moins été un acte de
foi que de vue. Tout aussi ne devait pas y
être obscur, parce que de celle manière les

hommes n'auraient pu y reconnaître les évé-
nements, ni même rien comprendre à la

prophétie, quelque attention respectueuse

qu'ils y eussent donnée.
Il s'ensuit 2° que les oracles qui regar-

daient en particulier le Messie furent, revê-

tus d'une clarté suffisante pour entretenir

l'attente et la foi des siècles où ils furent don-
nés, si ce Messie y fut suffisamment caracté-

risé, pour être reconnu quand il paraîtrait

sur la terre. Ceci posé pour incontestable, la

suffisance de ces caractères de distinction

pour les temps antérieurs à l'événement

n'est-elle pas évidente ? On ne saurait le nier

sans l'absurdité la plus manifeste. Car s'il

est vrai , comme le disait Zacharie ( Luc, 1 ,

70
) ,

que ce Sauveur avait été prédit pur la

bouche des saints prophètes, qui ont été de

tout temps, et comme saint Pierre le dit après

lui
,
que tout autant qu'il y a eu de prophètes

qui ont parlé , en ont aussi prédit les jours

{Act., 111,24); s'il est vrai, dis-je, que le

Messie à venir fut l'objet général des an-
ciennes prophéties, est-il permis, est-il pos-

sible de penser qu'un Dieu tout sage et

tout bon eût voulu amuser le genre humain
par une promesse illusoire? Et ne l'aurait-

elle pas été néanmoins, si le Messie n'eût

pas été désigné par des traits si propres et si

marqués qu'ils devaient suffire pour le re-

connaître?
Répondre à cela que les apôtres allé-

guèrent divers oracles obscurs, c'est se jeter

dans l'écart; car, oulre qu'ils n'en firent

usage que selon l'esprit de la synagogue,

tout accoutumée au sens spirituel et mysti-

que ;
qu'ils produisirent aussi quantité de

prédictions très-claires et très-précises; et

qu'après tout, ainsi que nous l'avons vu dans

la section précédente, l'obscurité est essen-

tielle à toutes les prophéties : outre cela ,

dis-je , on doit observer que la preuve des

apôlres se tira non d'un ou de quelques ora-

cles qui, étant détachés, pourraient être équi-*

voques à cause des ténèbres qui s'y trouvent

mêlées , mais du concours de tous les ora-
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clés qui , dans leur réunion, se prêtent mu-
tuellement la plus grande lumière , et ne
peuvent convenir qu'au Messie.

Quoi qu'il en soit pourtant, ce que nous
venons d'établir subsiste dans toute sa force.

Toutes les notions que nous avons de la sa-

gesse et de la bonté de Dieu persuadent que
le Messie, promis dès l'origine du monde

,

dut être caractérisé d'une façon suffisante

à le rendre l'objet de la foi dans tous les

siècles qui en précédèrent la manifestation.

Cette foi, je l'avoue, n'eut pas alors le même
degré d'évidence qu'elle a pu avoir depuis

l'événement. Elle ne laissait pas d'être delà
même nature et de la même nécessité, parce

que ,
proportionnellement à la mesure de la

révélation , elle était revêtue de tout autant

d'évidence qu'il en suffisait pour ces temps-
là. La raison en est claire : c'est que, comme
Dieu n'exigea jamais des hommes l'impossi-

ble , le degré possible de leur connaissance

dut être suffisant pour celui de leur foi. Lors,

par exemple, que Dieu promit à nos pre-

miers parents (Gen., III, 15) que la semence

de la femme briserait la télé du serpent , ils

furent dans l'obligation de croire qu'un libé-

rateur, né de femme , leur serait accordé à
quelque heure : mais cela pouvait-il leur

apprendre que ce libérateur sortirait (Gen. ,

vil, 3) du sang d'Abraham; ou qu'il en des-

cendrait [Gen., XL1X , 10) par la tribu de
Juda; ou [Isa., VII, ik) qu'il serait conçu
dans le sein d'une vierge ; ou tant d'autres

choses qui ne purent absolument être con-
nues que par dos prédictions fort postérieures

à la chute de l'homme? 11 est donc bien vrai

que la foi d'Adam et ù'Eve ne vit ce grand
objet , ni avec la même clarté , ni dans la

nseiiie étendue que la nôtre le voit à cette

heure ; mais il n'est pas moins vrai aussi

qu'elle dut leur suffire
,
puisqu'il n'était pas

en leur pouvoir de porter plus loin leurs lu-

mières.
Ne s'aperçoit-on pas en effet que la ré-

vélation qui regardait le Messie dut néces-
sairement être donnée à diverses reprises et

avoir quantité de degrés successifs? 11 fallut

que l'une préparât à l'autre; et qu'ainsi les

lumières , sur cet article , allassent toujours

en croissant. Il en dut être de la promesse
comme de l'accomplissement. L'accomplisse-
ment ne se fit que d'une façon graduelle , et

ne put se faire autrement. Le Messie naquit
avant que d'entrer dans l'exercice de son
ministère; il prêcha sa doctrine avant que
de s'offrir en oblation pour le péché ; il mou-
rut avant que de ressusciter , etc. La nature
même des choses demandait que ce grand
ouvrage se développât peu à peu, et que l'on

n'en vît pas d'abord toutes les diverses par-
ties. Il importait

,
par exemple , que la

transfiguration ne fût connue du public qu'a-

près la résurrection de Jésus-Christ. N'y
eut-il pas les mêmes raisons d'ordre et de
sagesse dans la distribution des oracles?

5Ô6

section xvin. — Les objections des Juifs
contre l'application des anciens oracles à
Jésus-Christ sont destituées de toute soli-

dité.

Mais venons enfin au point capital de la

dispute enlre^nous et les Juifs. Il s'agit peu
réellement de savoir si les oracles doivent
être moins clairs que l'histoire, ou si leur
obscurité les rend inutiles jusqu'à ce qu'ils

soient accomplis. On vient de voir que les

difficultés que l'on fait là-dessus ne sont
rien. La grande question roule proprement
sur l'usage que les apôtres firent de ces ora-
cles en faveur de leur maître, et que l'on

prétend avoir été fort peu concluant. Cette pré«

lention suppose donc clairement , d'un côté

,

que les premiers prédicateurs de l'Evangile
entendirent du Messie des prophéties qui
ne le regardaient pas; ou, de l'autre

, qu'ils

donnèrent un faux sens à celles qui le re-
gardaient. Ainsi nous avons à prouver ces

deux choses : 1° que les apôtres n'appli-
quèrent à Jésus-Christ que des oracles qui se

rapportaient au Messie ; et 2° qu'ils prirent

ces oracles dans leur vrai sens, et dans leur
construction naturelle ou admise.

I. Nous avançons d'abord que les apôtres
n'appliquèrent à Jésus-Christ que des oracles

qui se rapportaient au Messie; et nous ne
concevons pas que l'on ose le contester lors-

que l'on considère le succès de la première
prédication de la doctrine chrétienne. Que
l'on se rappelle cet objet, et Ton en jugera
comme nous.
Nous ne répétons point ici ce que nous

avons déjà remarqué ci-dessus, que le Messie
avait été le grand objet de tous les pro-
phètes, et que par le moyen des prédictions

successives la lumière, en ce qui le regar
dait , alla toujours en croissant , à mesure
que le temps de sa manifestation approcha.
Mais on nous permettra de faire observer
qu'il s'ensuit de là nécessairement que
longtemps avant la naissance de notre Sau-
veur les caractères spécifiques qui devaient

distinguer le Messie durent êtes fixés et

connus parmi les docteurs de la synagogue.
Car, y ayant alors déjà près de quatre cents

ans que les Juifs n'avaient plus de prophètes,

ils durent avoir toutes les prédictions qui
caractérisaient le libérateur qu'ils atten-
daient , ou bien ils n'en eurent jamais qui
pussent suffire.

Cependant comme ces prophéties étaient

obscures , ainsi que nous l'avons reconnu , il

est naturel de penser que les Juifs se ti-

rent (1) quelques règles pour distinguer des

autres les oracles qui regardaient le Messie.

Nous ne saurions bien dire à présent quelles

furent ces règles : nous savons seulement
qu'il s'en trouve encore quelques-unes dans
les livres de la nation ; et que s'il n'y eu
avait jamais eu l'on ne pourrait dire com-
ment il s'est fait que les Juifs entendent . du
Messie certaines prédictions que les chré-

tiens enlendeut aussi de la même manière.

(I) Vov. Allix, Juk je juive contre les uni-

I, clf. 8, 3.
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Ajoutons à ceci que s'il y eut un temps où
l'attente du grand libérateur dut être plus
vive et plus générale que jamais , ce ne put
être, e tout nous dicte que ce fut vers l'é-

poque qui avait été marquée pour sa ma-
nifestation; et que si dans celte époque la
nation se trouva dans une situation qui la
laissait moins exposée au danger d'admettre
trop facilement des caractères que l'on au-
rait faussement attribués au Messie, ou la
tausse application de ceux qui lui apparte-
naient véritablement

; en ce cas-là, dis-je
,on ne peut trop peser le jugement que cette

nation porta de l'un et de l'autre en circon-
stance pareille. Or il est constant que , de-
puis le commencement du règne A'Hérode
jusqu'au siège et à la ruine de Jérusalem, les
Juifs se virent dans la situation que nous
venons de marquer. Ce fut , néanmoins

,dans l'intervalle des deux termes que nous
avons indiqués que Jésus de Nazareth parut
au monde

, et que les apôtres y prêchèrent
son Evangile. Se pouvait-il donc de conjonc-
ture moins propre et plus mal choisie pour
la réception d'un faux Christ? Si celui qui
se revêt de ce ti tre n'est pas reconnaissable aux
prophéhes

, de la manière qu'elles sont com-
munément interprétées , comment trouve-
t-il des disciples, et comment tant de Juifs
reçoivent-ils une doctrine qui ne peut leur
paraître vraie qu'autant que les oracles la
fondent?
Ce raisonnement est d'une telle évidence

,que l'on ne peut l'éluder qu'en disant que
Jesus-Christ et ses apôtres donnèrent aux
prédictions qui regardaient le Messie un
sens tout autre que celui que les chefs de la
synagogue en donnaient; et que leur inter-
prétation

, bien qu'opposée à celle qui était
communément reçue , eut le bonheur d'en
imposer à certaines personnes. Il reste donc
a savoir si cette supposition est vraisembla-
ble ou possible : et nous osons avancer qu'elle
est destituée de toute vraisemblance

, comme
de toute possibilité. Quatre considérations
nous autorisent à parler de la sorte.

Il est certain, 1° qu'en toute dispute on rai-
sonne sur des principes communs

, parce
qu'autrement on ne pourrait jamais ni prou-
ver, ni convaincre. On sait aussi que la dis-
pute entre les apôtres et les Juifs roulait sur
ces deux questions principales , Si les ora-
cles allégués par les premiers regardaient vé-
ritablement le Messie , et si Vaccomplissement
s en trouvait dans leur maître? De quelle ma-
nière procéda-t-on sur l'une et sur l'autre '

On le voit dans les écrits du Nouveau Testa-
ment. Sur le premier article il n'y eut pas la
moindre contestation : il n'y en eut que sur
le dernier. Jamais les plus grands adversaires
de notre Sauveur et de ses disciples ne les
accusèrent de tordre ou de prendre à con-
tre-sens les prophéties

, ou de leur donner
une interprétation arbitraire. I! paraît , au
contraire

, qu'un grand nombre de Juifs
parmi lesquels on en vit de très-éclairés, en-
traînés par l'évidence sur la première ques-
tion, se rendirent à celle de la seconde. Cela
serait-il concevable, était-il même possible,
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si les prédicateurs de la doctrine chrétienne
eussent raisonné en l'air , et sur des princi-
pes

,
ou inconnus, ou rejetés dans la syna-gogue? Comment se seraient-ils

, de cettemanière, acquis le moindre prosélyte qui eûteu quelque sens commun ou quelques lu-mières? Comment surtout auraient-ils euimprudence ou l'audace de se prostituer de
la sorte?

Si l'on dit que ce fut par ignorance, il est
clair que cela ne put être; car sans alléguer
t{ean III

,
1

. XI1 , 42 ; Marc, XV , 43) des
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deS gouverneurs qui crurent
en Jésus -Christ pendant sa vie, on ne sau-
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plus que plusieurs de sa nation, étant le plus
ardent zélateur des traditions de ses pères
quoique ce même S. Paul ait été celui dé
tous les apôtres qui fit valoir en plus de
rencontres et en plus de façons la preuve
tirée des prophéties. Si l'on'réplique qu'ilsen usèrent tous de la sorte à dessein et de
concert

,
pour en imposer aux simples par

des interprétations arbitraires, nous répon-
drons que

, pour peu de bon sens qu'on leurdonne il faudra donc supposer qu'ils n'u-
sèrent de cet artifice qu'à la dérobée, quedans les ténèbres , et qu'avec des gens si
sûrs ou si ignorants

, que l'on pouvait tout
hasarder avec eux. Je le demande pourtant.
Leia est-il vrai

, par exemple , de saint
Paul,

,

qui écrivit (1) des Epîtres où il com-
battait, tantôt les Juifs en corps, et tantôtune espèce de chréliens qui portaient à

ç M„\e" r ven
.

era
,

tion Pour la loi ; ou de
A. Matthieu qui, a ce que l'on dit, écrivit
son Evangile en hébreu, afin qu'il fût à l'u-
sage de tous les Juifs, et qui est aussi l'un
des evangelistes (2) où l'on rencontre le plus
(l oracles appliqués à notre Sauveur.

Cette première considération se confirme
2 par ce grand nonvbre d'allusions évidentesaux écrits des prophètes que Jésus-Christ
taisait entrer dans ses discours

, lorsqu'il v
parlait de lui-même ou de son règne,
lels sont les endroits, par exemple , où
M s appelle la lumière (3) , la pierre (4)

,

yyu^L 5)
'.

,a porte
(
Jean

-
X

>
9

?
'*«••aaii II)

, la vraie vigne {Jean, XV, 1;
Isa., X, 11 ), et plusieurs autres semblables.
11 est visible qu'il y e"t en vue de s'appro-
prier des traits dont les prophètes avaient
caractérisé le Messie. Mais il n'est pas moins
Vïsibleque toutes ces allusions étaient à pure
perte et ae donnaient aucune idée frappante
a ses auditeurs

, si les Juifs d'alors n'eussent
pas ete faits à l'usage de ces métaphores dans
1 application spirituelle et mystique qu'il
avait dessein de s'en faire.
Mais que l'on ne nous accuse pas de n'a-

(1) Aux Romains, aux Calâtes, et aux Hébreux.

JWvli ck I' 22
'
25; "'^ XIIf

'
3*' 53 '' XXn

-
«-

4b, AAVII, 35, etc.

(3) Jean VIII, 12; Isa. XLTX, 60; Mal. IV, 2, etc
(4j

i

Maith. XXI, U; Ps. CXVIII, 22; Isa. VIII, U;Dan.
U, 40.

!

••) >.ian,X, 2;Ps. XXIII, I; Isa. XL, U; Zach. XIII, 1
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voir que de simples présomptions à produire.

Quoique nous soyons persuadés que les

deux précédentes, étant bien pesées, paraî-

tront convaincantes aux personnes qui pen-
sent, nous ajouterons 3" qu'il conste par des

preuves de fait ,
qu'en ce qui regardait le

Messie, Jésus-Christ et ses apôtres n'inter-

prétèrent les anciens oracles que conformé-
ment à l'usage reçu de leur temps dans la

synagogue. Dans quelques travers que les

Juifs aient donné depuis leur démêlé avec les

chrétiens , et quels que soient les excès où
ils se sont précipités pour nous ôter tous les

avantages possibles , c'est une chose bien

remarquable, qu'il n'y a pas une seule des

prédictions, que nous entendons du Messie,

qui ne se trouve encore dans leurs livres,

expliquée de la même manière, par quelques-
uns de leurs écrivains les plus renommés.
Le détail serait de si longue haleine que
nous ne saurions y entrer à présent. Con-
tentons-nous d'indiquer, au bas de la page,

quelques savants de notre religion (1) qui

se sont donné la peine de rassembler les

preuves de ce que nous venons d'avancer.

Si l'on daigne les consulter, la curiosité sera
pleinement satisfaite.

Enfin h" l'on doit observer qu'il s'agit ici,

non du sentiment général des Juifs modernes,
mais de celui de leurs ancêtres et surtout
des contemporains des apôtres. Lorsque nous
pressons la considération précédente , on
répond, d'un côté, que toutes les autorités

alléguées de tel et tel rabbin ne sont , dans
le fond

, que les pensées de quelques parti-

culiers; et , de l'autre , que toute la nation

est aujourd'hui en des idées si différentes ,

que cette autorité générale est la seule sur
laquelle on doit se régler. On voit cependant
sans peine quelle est la faiblesse de cette

défense. Car le sentiment des anciens doc-
teurs juifs est, pour le moins, une raison
très-forte de présumer que ce fut autrefois

celui de leurs pères : et, si leurs successeurs
ont changé de système, quel sujet de surprise

y a-t-il, ou quel conséquence en tirer rai-

sonnablement contre nous ? Que l'on fasse

avec moi quelques réflexions là-dessus, et

l'on verra facilement ce que l'on doit en pen-
ser.

On sent d'abord l'effet qu'a dû produire
dans leur manière d'interpréter les oracles

relatifs au Messie , la ruine totale de Jérusa-
lem, et la dissipation entière de la nation. Ne
voyant point paraître le libérateur puissant
sur lequel leurs ancêtres comptaient, et dé-
sespérant de la délivrance , force leur fut de

renoncer à leurs anciennes idées et d'enten-

dre ces oracles , tantôt A'Ezéchias , tantôt de
Zorobabcl, et toujours de quelqu'un des per-

sonnages illustres qui vécurent sous le

premier temple ou sous le second. Quel
autre parti leur restait-il à prendre, afin de
pouvoir soutenir que ces prédictions s'étaient

accomplies ?

(I) Ravin. Mari. Pug. t'id.; Joan. Voisin, Obs. in Pug.
cap- 40; Huet, Démonst. Evaug. propos. 7, 9; Alix, Ju-

gement de l'Eglise juive eoiure les unitaires, chap. 1U-22.

Qui ne s'aperçoit aussi de l'ignorance
profonde où dut tomber ce peuple dispersé
dans tous les climats, exposé aux plus gran-
des disgrâces, partout haï et partout perse
culé de la façon la plus inhumaine ?

Nous ne pouvons mieux en juger que par
la prodigieuse contradiction de leurs nou-
veaux sentiments. Souvent ils ne sont pas
moins opposés entre eux-mêmes qu'ils le

sont contre nous. Tout y trahit leur embar-
ras et leur inconstance. Quelques-uns même
ont porté les choses (Alix, Jug., etc., chap.

26
)
jusqu'à nier que l'attente du Messie

appartienne aux fondements de leur foi , ou
que la foi en ait d'autre appui que celui de la

tradition.

Ignorerait-on encore le peu da soin qu'ils

prennent d'étudier la loi écrite, et l'entière

préférence qu'ils donnent en ceci à l'oracle ?

Ils exaltent jusqu'à la profanation la con-
naissance de cette dernière , et traitent l'au-

tre avec un mépris qui va jusqu'au blas-

phème. Aussi, dès le temps de Trajan , rabbi

Eliézer, un de leurs plus savants docteurs
(Ibid., chap. 20, p. 326), établit-il pour
maxime que la lecture du Vieux Testa-
ment faisait que les Juifs devenaient héréti-

ques , c'est-à-dire dans leur langage , que
cette lecture n'était propre qu'à les rendre
chrétiens.

Réfléchissons principalement sur les vio-
lents préjugés qui les animèrent de tout

temps avec tant de fureur contre Jésus-Christ

et contre sa religion. Pourvu qu'ils en disent
du mal, tout leur est bon , rien ne leur coûte :

témoin cet infâme recueil de mensonges
qu'ils ont rassemblés dans le livre intitulé

Tolcdoth Jesu, et les blasphèmes exécrables
qu'ils vomissent ailleurs contre notre Sau-
veur et contre sa doctrine. Quand on fait at-
tention là-dessus , doit-on s'étonner des
attentats qu'ils exercent contre leurs écrits

sacrés pour leur faire dire, autant qu'en eux
est, tout le contraire de ce qu'ils disent?
Nous n'en voulons point d'autre aveu que
celui ( rabbi Salomon Jarchi) de l'un de leurs

plus fameux interprètes dans son commen-
taire sur le psaume XXII. Après de faibles

et d'inutiles efforts pour donner la torture à
ce cantique, voici enfin ce qu'il dit : Nos
grands maîtres ont interprété ce psaume du
roi Messie; mais je l'interpréterai de David
lui-même , afin que nous puissions avoir de

quoi répondre aux hérétiques.

il. En rassemblant toutes nos considéra

-

lion précédentes, il nous doit être permis de
conclure avec confiance, que les premiers
prédicateurs de la doctrine n'appliquèrent
au Messie que des oracles qui le regar-
daient. Il ne nous reste plus qu'à montrer,
pour leur entière justification , qu'Us ne fi-

rent application de ces mêmes oracles à Jé-

sus-Christ qu'en les prenant dans leur vrai

sens , et même dans une construction natu-
relle et admise.
Nous avouons d'abord, à ce sujet, avec ingé-

nuité , que les docteurs chrétiens sont au-
jourd'hui fort partagés sur la manière d'in-

terpréter ces prophéties , et par conséquent
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sur la méthode qu'y suivirent autrefois les

apôtres. II y en a qui restreignent tellement

le sens (le chaque prédiction
,
qu'à leur avis,

il n'y en a ni n'y en peut avoir qu'un seul ;

de sorte que la prédiction n'ayant qu'un ob-

jet unique est entièrement accomplie en

celui-là et n'en regarde point d'autre; c'est-

à-dire, par exemple que toute prophétie qui

eut son accomplissement dans la personne

de David, n'est point relative au Messie,

quoique ce prince en fût un des types, et que

toute autre ,
qui regardait le Messie, ne peut

ni ne doit être appliquée en rien à aucun de.

ces types ou de ces figures typiques. Ce sen-

timent est celui que suivirent Justin, martyr,

dans sa dispute avec Iryphon; Tertullien

,

dans son Traité contre les Juifs ; Origène
,

dans sa réponse à Celse ; et en gros Eusèbe,

dans sa Démonstration évangélique.

Saint Jérôme au contraire, suivi en cela

par la plupart des théologiens qui sont ve-

nus après lui, a posé pour principe que
plusieurs oracles ont plus d'un sens , ne se

bornent pas à une seule vue, et peuvent re-

gardera la fois divers événements ou diver-

ses personnes. Dans ce ''/sterne on distingue

le sens historique du prophétique , et celui

qui est purement littéral de celui qui est

mystique et figuratif; bien entendu néan-
moins, que comme dans les prédictions qui

regardaient le Messie il y en a quantité où
les deux sens se trouvent réunis, il y en a

aussi en grand nombre qui sont purement
prophétiques et qui ne conviennent absolu-

ment qu'à lui seul.

Rien ne m'oblige à prendre parti dans

cette grande querelle. 11 me suffit ici d'obser-

ver que, de quelque côté que l'on tourne la

chose, les Juifs ne sauraient en tirer aucun
avantage. Car sur cette seconde question,

comme sur la première, la même raison dé-

cide en notre faveur. Les apôtres appliquè-

rent à Jésus de Nazareth les oracles qui

regardaient le Messie; et les applications,

qu'ils lui en firent eurent tant de succès,

qu'un très-grand nombre de Juifs, parmi les-

quels il s'en trouva de très-éclairés , les ad-

mirent, les approuvèrent et les jugèrent

dune telle évidence qu'ils s'y rendirent. Ne
s'ensuit-il pas , avec la dernière clarté, que
les apôtres appliquèrent ces oracles à leur

maître , et à sa religion , dans le même sens

où ils étaient pris de leur temps, dans la sy-

nagogue et dans la construction naturelle

que les Juifs leur donnaient? Quelle n'aurait

pas été l'extravagance de leur prédication
,

s'ils eussent entrepris de convertir ces Juifs

par un sens ou faux ou arbitraire de l'Ecri-

ture, sur un article de si grande importance?
et quand ils auraient eu la folie d'en former
le dessein, quel prodige incroyable les y au-
rait fait réussir? (1) Un savant homme de

notre pays a dit que les traditions juives, con-

traires à la loi de Dieu, ont fait moins de mal
à la religion que n'en a fait la perte de quelques-

unes des traditions ou des règles pour inter-

préter rEcriture ,
qui furent admises par les

[1J Le Dr. Jackson, t. II, secl. % chap. 9, pag. 590
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rabbins des anciens temps , et que les moder-
nes ont rejetées. S'il eût pi il en effet à la

Providence que cette ancienne méthode eût
passé jusqu'à nous , il n'y a point de doute
qu'il y aurait de quoi confondre l'obstination

des Juifs de nos jours, et que l'on y verrait,

comme nous l'avançons avec la plus grande
certitude morale ,

que dans l'usage des pro-
phéties , les apôtres ne s'écartèrent en rien

des principes qui régnaient alors dans la sy-

nagogue.

section xix. — La preuve que nous tirons

des anciens oracles en faveur da Jésus-
Christ et de sa religion est telle que les

Juifs ne peuvent Véluder.

Nous n'ignorons pas le travers où donnent
quelques savants de l'Eglise chrétienne. A
leur avis il n'y a que les miracles qui prou-

vent la divinité de l'Evangile : et les écri-

vains du Nouveau Testament n'appliquèrent

à Jésus-Christ et à son règne divers oracles

du Vieux que par voie d'allusion ou d'ac-

commodation toute simple , sans prétendre
en tirer aucune preuve

,
que dans un sens

éloigné et mystique. Ce sentiment très-inju-

rieux aux anciennes prophéties nous pa-

raît d'ailleurs si contraire au plan des apô-
tres , dans l'établissement du christianisme,

que nous ne saurions nous dispenser de le

combattre. Quatre observations suffisent , si

je ne me trompe
,
pour le détruire.

Nous disons donc 1° que la prophétie est

elle-même une espèce de miracle. La prédic-

tion des événements purement contingents

est absolument impossible à tout autre qu'à
celui qui est l'unique et souverain arbitre de
tout ce qui doit arriver. 11 n'y montre ni

moins de puissance ni moins d'autorité que
dans la résurrection d'un mort et que dans
toute autre opération qui excède le pouvoir
des créatures. Donc on pourrait dire , à cet

égard que les miracles seuls servent de preu-

ve à la divinité de la mission de Jésus-Christ

et de ses apôtres ,
parce que l'on rapporte-

rait à cette classe celle des prophéties. Mais
alors ce ne serait plus ici qu'une dispute de
mots très-mal conçue et aussi mal ex-
primée.

Il faut pourtant avouer 2° que s'il n'y

avait point eu d'oracles dans le Vieux Tes-
tament qui eussent été relatifs au Messie,
les miracles seuls auraient été suffisants pour
servir de preuve à Jésus-Christ. Les Juifs

eux-mêmes ne sauraient en disconvenir
,

puisque leur loi, munie du sceau des mira-
cles, n'avait l'appui d'aucune prédiction qui

l'eût précédée et promise. Or il est évident

qu'une preuve qui fut suffisante pour la re-
ligion des Hébreux, le devrait être aussi pour
celle des chrétiens. Elle le dut être surtout

pour les Gentils , à qui les oracles de Dieu
n'avaient pas été confiés.

Il est néanmoins très-sûr 3° que la preu-

ve des prophéties ne dut pas être inutile

pour les Gentils eux-mêmes. Car ces peuples

étaient dans la pleine habitude de regarder

la prédiction des futurs contingents cojnnie

un des privilèges les plus éminents et les
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plus respectables de la Divinité. C'en était

donc assez pour leur conviction que la vé-
rité des oracles confiés aux Juifs leur parût

bien constatée. Après cela , l'on ne pouvait

en tirer de conséquence qui ne lût aussi

forte pour eux que pour les Juifs eux-mêmes.
Mais nous ajoutons enfin 4° avec la plus

entière confiance que cette preuve était ab-

solument et indispensablement nécessaire

pour ces derniers , et qu'elle dut même être

à cet égard d'un plus grand poids que celle

des seuls miracles. Elle était d'une nécessité

absolue, par rapport aux Juifs, parce que ce

peuple avait des oracles qui en lui faisant

espérer le Messie caractérisaient de telle

sorte l'objet de son attente, qu'ils l'y devaient

reconnaître ,
pour le discerner des impos-

teurs qui formeraient faussement des pré-

tentions à ce titre. La même preuve était

aussi plus forte pour les Juifs, que les mira-
cles seuls ne l'auraient été; parce que, d'une
part, l'espèce des miracles que le Messie de-

vait faire avait elle-même été caractérisée

par les prophéties, ce qui fit que (Mat th., XI,
1-5; Luc, VII, 19-22; Isa., XXXV, 4-6;
LXI, 1,2), dans sa réponse aux disciples de
Jean-Baptiste, Jésus-Christ n'insista pas tant

en général sur les choses miraculeuses qu'il

opérait qu'en particulier sur la nature de
celles que les prophètes avaient prédites du
Messie ; et parce que, de l'autre, les miracles
prouvaient pour tous les peuples indifférem-

ment , au lieu que l'accomplissement des
prophéties était une preuve dont aucune na-
tion ne pouvait ni mieux juger, ni mieux
sentir le puids que la nation juive.

N'est-ce donc pas évidemment trahir la

cause de notre sainte religion que de dire,
comme osent le faire quelques chrétiens que
les prédictions du Vieux Testament alléguées
dans le Nouveau ne sont point des preuves
directes, et ne sont pas même des preuves en
bonne logique ? Quand on est dans ce sys-
tème, quelle idée se fait-on du procédé de
Jésus-Christ et de ses apôlres ? Oserait-on
soutenir que le maître et les disciples n'al-
léguèrent jamais les anciens oracles en
forme de preuve caractéristique et directe?
Mais il n'y aurait qu'à ouvrir le Nouveau
Testament pour s'assurer du contraire (Luc,
IV, 16-21). Dans la synagogue de Nazareth,
a|irès avoir lu un endroit d'Isalé, Jésus-
Christ dit aux assistants : Aujourd'hui cette

Ecriture est accomplie, vous Voyant. Lorsque
deux de ses disciples , allant à Emmaiis, lui

5H
parurent scandalisés de sa croix (Iwc.XXIV,
13-27 ), il leur dit que toutes ces choses
avaient été prononcées par les prophètes ;

qu'il fallait que le Christ souffrit ces choses
avant que à'entrer dans si gloire ; et, en com-
mençant par Moïse et par tous les prophètes,
il leur expliqua dans toutes les Ecritures les

choses qui le regardaient
( Act., Il, 7-21 ). La

multitude étant surprise de l'effusion mira-
culeuse du Saint-Esprit, qui s& manifesta
d'abord par le don des langues et dont cette

multitude ne pouvait deviner le mystère,
S. Pierre, après l'avoir exhortée à faire atten-
tion à ses paroles, leur dit : C'est ici ce qui a

été dit par le prophète Joël , et fait ensuite
l'application la plus directe de cet oracle à
l'événement? A ces exemples, comme à tant

d'autres semblables, qui ne peuvent être

ignorés de personne, on voit d'une façon
très-précise que Jésus-Christ et ses apôtres
citèrent les oracles comme des preuves for-
melles : et l'on voudrait nous persuader à
présent ou qu'ils se trompèrent eux-mêmes,
ou qu'ils cherchèrent à en imposer au public?
L'imagination n'est pas moins injurieuse à
Dieu, qui donna les prophéties

,
qu'à notre

Sauveur et à ses disciples, qui en firent l'ap-

plication.

Mais après tout les Juifs n'ont aucun
avantage à tirer de cette dispute entre les

chrétiens. Nous raisonnons contre eux, sur
leurs propres principes. Ils croient , comme
nous, que leurs prophètes avaient promis un
Messie, et que ce Messie devait être recon-
naissable dans l'accomplissement de leurs

prophéties. Nous leur avons démontré là-
dessus deux choses: l'une, que les premiers
prédicateurs de la doctrine chrétienne don-
nèrent à ces oracles le même sens qu'on leur

donnait alors dans la synagogue; et l'autre,

que ce fut au même sens encore qu'ils en
firent l'application à notre Sauveur. Com-
ment leur serait-il donc possible d'éluder

celte preuve? Leur unique ressource sera

d'alléguer l'incrédulité de leurs pères
,
qui

s'est perpétuée dans la suite de leurs généra-
lions. Mais cetle incrédulité ne fut-elle pas
prédite : et, pour le dire avec Terlullien (Lib.

ad®. Judœos ad fin.) , ne con!irme-t-elle pas
elle-même la vérité d'une religion qui aurait

eu un caractère de divinité de moins, si ce

peuple ne l'eût pas rejetée, puisque tant dé
prophéties qui en marquaient l'incrédulité

n'auraient pas été accomplies?

H^confo partU,
DÉFENSE DE LA RELIGION CHRÉTIENNE CONTRE TOUS LES FAUX SAGES, OU
L'ON FAIT VOIR QUE CETTE RELIGION NE NOUS PRESCRIT RIEN NI DE DOGME
NI DE PRATIQUE , QUI PRIS DANS SON VRAI SENS, RÉPUGNE AUX LUMIÈRES
DE LA SAINE RAISON.

section première. — Plan général de cette de Jésus-Christ parmi les païens, ceux-ci,
seconde partie. qui , dans ce temps-là, se piquaient extrè-

Lorsque les apôtres prêchèrent la religion mement de philosophie , en tirèrent dn erses
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objections contre la nouvelle doctrine qui

leur était annoncée. A leur avis, la raison y
trouvait des dogmes et des préceptes, dont

elle était révoltée. Dans la suite, les Juifs

empruntèrent du paganisme les mêmes ar-

mes ; et l'on a vu quantité de personnes qui,

portant le nom chrétien, imitent les uns et les

autres. Quoique ces ennemis soient différents

à quelques égards, et que cela même diversifie

un peu la nature ou le genre de leurs difficul-

tés, on ne peut les regarder, après tout, que
comme dps ennemis qui s'associent pour la

même cause , et qui agissent tous dans le

même principe. L'attaque étant commune
et se faisant de concert , nous n'avons pas

cru devoir les distinguer dans notre défense ;

et cela d'autant plus , que notre dessein est

de nous arrêter principalement à celles de

leurs objections qui , comme les plus impor-

tantes, sont aussi les plus populaires.

Toutes ces objections se réduisent, en gros,

à celle-ci ,
qu'il y a , dans la doctrine chré-

tienne, diverses choses qui , étant approfon-

dies par une raison attentive et éclairée , se

trouvent d'une nature à ne pouvoir être com-
prises. C'est donc là-dessus que mon examen
doit rouler ; et, pour le faire avec toute l'exac-

titude possible, voici l'ordre que j'y suivrai.

J'examinerai 1° en quel sens et à quels égards

on peut dire véritablement que , dans la reli-

gion chrétienne, il y a des mystères incompré-

hensibles. J'exposerai ensuite 2° quelques con-

sidérations qui prouvent suffisamment , si je

ne me trompe, que l'incompi éhensibilité de ces

mystètes n'en justifie point la réfection. Après

quoi je donnerai 3° des réponses générales

aux raisons que Von allègue contre la nécessité

de croire ces choses, considérées comme incom-
préhensibles. El je répondrai enfin 4° en détail

aux difficultés que Von tire de laraison, contre

certains dogmes ou préceptes particuliers.

section il. — En quel sens et à quels égards

on peut dire véritablement que dans la re-

ligion chrétienne il y a des mystères incom-
préhensibles.

Afin de pouvoir définir en quel sens et à

quels égards on peut dire avec vérité que
l'Evangile contient des mystères que la raison

ne saurait comprendre, il importe d'établir

en combien de diverses manières on dit

d'une chose qu'elle est incompréhensible.
Laisser là-dessus quelque équivoque, ce se-

rait jeter l'esprit du lecteur dans un conti-

nuel embarras.
On dit donc 1° d'une chose qu'elle est in-

compréhensible , lorsqu'elle est de telle na-
ture , que toute la raison humaine n'aurait

pu atteindre à sa connaissance , et que l'on

n'a pu la savoir que par une révélation. A
cet égard , tous ceux qui admettent une re-

ligion révélée y reconnaissent volontiers des
mystères ; mais quelques-uns prétendent ,

qu'après que les mystères ont été révélés il

ne leur en reste plus que le nom, tout y étant

désormais très-compréhensible. En cela nous
sommes convaincus qu'ils se trompent.
A la classe des choses incompréhensibles

se rapportent 2° celles dont l'existence est

connue et certaine, et desquelles nous avons
même des idées assez distinctes, pour en faire

usage selon nos besoins , mais dont nous ne
pouvons pénétrer les causes , ou les effets

,

ou les propriétés , ou la manière d'exister
,

autant au moins qu'il le faudrait pour ré-
pondre à mille et mille difficultés qu'on y peut
faire. Les exemples en sont dans un nombre
si prodigieux que toute la nature en fournil.

Il est visible 3" que l'on est en droit de
donner le titre d'incompréhensible aux cho-

ses dont nous n'avons pas la moindre idée
,

et dont nous en avons même si peu, que nous
n'entendons aucun des mots qui servent aies

exprimer. Tels sont la plupart des termes de
quelques arts et le langage mystérieux de
certaines sciences pour des personnes qui

n'y sont pas initiées. Dans ce sens , nous ne
nous faisons aucun scrupule de reconnaître

que la foi ne peut avoir pour objet des choses

dont elle n'a pas la moindre idée, et dont elle

n'entend même aucun terme : de sorte que
nous souscrivons de bon cœur à ce qu'en

a dit Grégoire de Valence, dont voici les pa-
roles (1): Quoique la raison propre et comme
la dernière des mystères qui doivent être crus

de foi ne puisse pas nous être entièrement

connue, il faut pourtant que nous puissions

au moins les expliquer par qiielques idées com-
munes, qui soient attachées aux mots que Von
y emploie. Rien de plus vrai. L'esprit ne se

contente, ni de mots seuls , ni de sons desti-

tués de sens , et cherche toujours des idées.

Mais rapporter à cette classe les mystères
de l'Evangile, c'est se faire un fantôme pour
le combattre.

Il y a un autre genre de choses
, que l'on

peut dire incompréhensibles , et qui le sont

en effet à quelques égards, quoique la réa-
lité n'en soit rien moins qu'incertaine : je

veux parler de celles que nous connaissons
en partie, et que nous ignorons en partie.

Nous en avons bien quelques idées ; mais le

reste est si fort au-dessus de notre concep-
tion

, que les idées que nous en avons sont
toujours nécessairement imparfaites. Cette

incompréhensibilité diffère de celle du second
article , en ce que là nous n'ignorions que
les causes, ou les effets, ou les propriétés, ou
la manière , au lieu qu'ic i nous ignorons, en
grande partie ce que sont même les choses.

C'est là notre situation par rapport à tous les

êtres incorporels, parce que nous ne saurions

en avoir, par les sens, une connaissance dis-

tincte. Lorsque je dis, par exemple, que Dieu
est un esprit , je conçois très-clairement qu'il

existe et qu'il existe d'une manière fort su-
périeure à toutes les choses visibles ; mais

je ne détermine point en quoi consiste pro-
prement l'essence d'un esprit, et ce n'est que
d'une façon très-incomplète que je m'en fais

quelque idée.

Enfin 5° il peut y avoir des propositions qui,

pour être très-vraies , ne laissent pas d'être

(1) EtH ratio ipsa propria, el quasi tiltima imislciionmi,

quœ fuie créai debetit, a nohis penilw perspiei non poiiil,

oportel ionien per (Htquas saltem communes noliones, quoi

vocaoulis sub&inl, en posse a nol is ea pficai t. 8¥i g d< \ a,

lent., dis;., -i, quœst. 3, t. 7, p.
lJ70, t, 1.
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incompréhensibles , parce que , des divers

membres qui les composent , et dont chacun,
pris à part, est fort clair, il se forme un tout

dont la raison commune ne peut être aperçue.

Un exemple , exprimé dans les propres pa-
roles de S. Augustin, expliquera ma pensée.

Nous croyons , dit ce père , que Christ est ne'

dune vierge , qui se nommait Marie. Mais
nous savons, sans que ce soit un acte de foi, ce

que c'est qu'une vierge, et ce que c'est que naî-

tre , et ce que c'est qu'un nom propre (1).

On voit à présent, sur ce court exposé, que
ce n'est que dans les deux derniers sens que
nous admettons , dans la révélation chré-
tienne , des dogmes qui passent notre com-
préhension. C'est-à-dire que leur incompré-
hensibilité vient, 1° de ce que nous n'avons

des choses que des idées très-confuses et très-

imparfailes ; et 2° de ce que la proposition

qui forme l'article de foi , est composée de
termes qui, étant intelligibles et clairs, cha-

cun pris à part, font un tout très-mystérieux

et dont la manière n'est pas concevable. Lors-

que nous disons, par exemple, qu'il y a trois

personnes dans l'unité de l'essence divine,

on comprend très-bien ce que c'est que Dieu,

que trois et qu'un; mais nous ne saurions
ni comprendre ni définir comment tout cela

peut être joint ensemble ; n'y concevant, avec
clarté, que ceci seulement, que notre esprit

est trop borné pour atteindre à toutes les

profondeurs de la nature divine.

section m.— L'incompréhensibilitc d'un dog-
me ne suffit point pour justifier le refus que
ion fait de le croire.

Après avoir reconnu que la révélation chré-
tienne offre à la foi des objets que l'esprit

ne saurait comprendre, l'ordre veut que nous
examinions si leur incomprehensibililé suf-

fit pour justifier le relus de les croire,: Cinq
raisons nous font dire que ceux qui le pen-
sent sont tout à fait dans le tort.

1° Notre raison se lire de la nature même
de la foi. Elle consiste proprement dans un
acquiescement de l'esprit, qui reçoit les choses
pour vraies , sur le témoignage d'autrui. En
fait de religion , ce témoignage est celui de
Dieu. Ce Dieu, tout sage et tout bon, ne sau-
rait être trompé, ni tromper. S'il y a quelque
vérité qui coule nécessairement de ses per-
fections, c'est celle-là. Ainsi la nature même
des choses et le consentement universel de
ceux qui admettent les premiers principes de
la .religion naturelle nous dictent, avec la

dernière évidence, que l'autorité et la parole
de l'Etre souverainement parfait méritent de
notre part la plus entière créance. Toutes
choses, d'ailleurs égales, entre diverses pro-
positions, celles qui sont appuyées du témoi-
gnage de Dieu passent donc en certitude

celles-là mêmes qui sont de science
, parce

que ce que Dieu dit non seulement est vrai

,

mais encore ne peut être que vrai.

(1) credimus Christian natum de rirgine quœ Maria vo-
cabatur. Quid sit autem virgo, et quid sit nasci, et quid su
nomen pronrium, Mon credimus, sed novimtis. Auj;. de
Tria, lib. VIII c. S.
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2° Ce n'est effectivement qu'à la vérité nue
notre esprit doit son acquiescement. Mais
aussi par quelque moyen que ce soit que
nous parvenions à la connaissance deschos-es,
tout ce que nous avons juste sujet de prendre
pour vrai est en droit d'exiger cet acquies-
cement de l'esprit. Donc les objets mêmes
qui passent notre compréhension ont à cet
égard le même droit que les autres, à moins
que l'on ne puisse prouver qu'ils ne sont pas
vrais , par la seule raison que nous ne pou-
vons pas les comprendre. Or ceci peut-il se
prouver, et conçoit-on que la vérité d'une
chose dépende du plus ou du moins d'étendue
dans la capacité de celui à qui elle est pro-
posée? N'a-t-on pas découvert dans ces der-
niers siècles , ne découvre-t-on pas tous les
jours des vérités que le vulgaire ne com-
prend pas encore , et qu'autrefois les per-
sonnes les plus intelligentes rejetèrent comme
étant d'une fausseté manifeste? Que dirons-
nous, par exemple, du mouvement de la terre,
du cours et de la position de quelques pla-
nètes , des antipodes et de la circulation du
sang? Tout cela fut-il faux , pendant qu'on
ne le comprenait pas , ou a-t-il commencé à
être vrai, depuis que l'on a commencé à l'en-
tendre? Pour fortifier cette considération

,

comparerons-nous l'étendue de notre capa-
cité par rapport au monde invisible avec
cette même capacité par rapport au monde
visible?Mais,pour nous épargnercette peine,
une seule réflexion suffira. La connaissance
de Dieu doit être nécessaire et infinie : et

comment le serait-elle s'il n'y avait pas un
ordre et un nombre de vérités qui passent
toutes les intelligences finies ? Il s'ensuit donc
incontestablement

, que dès que l'on a lieu
de croire qu'une chose est vraie on est dans
l'entière obligation de la croire.
On sentira mieux la force de cette seconde

raison, si l'on examine 3° ce qui fonde notre
certitude, dans les choses dont nous sommes
le plus persuadés

, qui nous sont les plus fa-
milières, et que nous croyons comprendre le

mieux. Comment savons-nous que le tout
est plus grand que la partie, que le soleil

nous éclaire en plein jour
, que la neige est

blanche, etc.? Est-ce parce que les sens et
la raison nous le disent? Mais comment
sommes-nous assurés que nos sens et notre
raison ne nous en imposent point dans les
choses même où l'illusion paraît être le moins
à craindre ou le moins possible ? De question
en question , il faut remonter à la première
cause. Le Dieu tout sage et tout bon, qui
donna ces facultés à l'homme, doit avoir pu les

former de telle sorte qu'elles fussent suffi-
santes à leur destination naturelle , et doit
avoir voulu le faire. Douter, à cet égard, de
sa puissance ou de sa volonté , c'est douter
de sa propre existence. C'est là ce qui fonde
toute notre certitude dans les affaires même
du monde et dans les choses qui sont le plus
à notre portée. Or je demande si les objets
de la foi, qui sont les plus incompréhensibles,
ne sont pas appuyés sur le même fondement,
lorsqu'il est sûr que Dieu les a révélés; ou
s'il est raisonnable de rejeter une révélation,
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divine, à cause de l'incompréhensibilité de

quelques-uns de ses dogmes, pendant que l'on

est contraint d'avouer que l'on ne pourrait

avoir aucune certitude de rien, dans le monde,
si l'on n'y reconnaissait pas un être incom-
préhensible?

Ceci doit d'autant plus frapper
,
que 4° tout

ce que l'on trouve , en ce genre , dans la re-

ligion chrétienne regarde ou Dieu lui-même,
ou ses décrets , ou son ouvrage dans la ré-

demption. La question de Tsopher le Naha-
mathite est celle de la plus saine raison. Trou-
veras-tu Dieuen le sondant ? Trouveras-tu par-

faitement le Tout-Puissant [Job, XI, 7)? De
misérables vers de terre, comme le sont tous

les hommes , auront-ils la présomption de

prétendre que Dieu ne puisse être ou ne
puisse faire que ce qu'ils conçoivent? L'étude

d'une mouche , d'une fourmi , d'une goutte

d'eau, arrête les plus grands philosophes ; et

nous croirons que l'Etre infini ne peut rien

nous révéler que nous ne puissions apprendre
par nous-mêmes, ou qui puisse être au-dessus
de notre portée? Ne semble-t-il pas plutôt

que la sublimité de ses mystères sert de preuve
à la divinité de leur origine? D'où les apôtres
les auraient-ils tirés? Dans quelles sources

auraient-ils pu les puiser, si Dieu ne leur en
eût pas communiqué les lumières ? Que l'on

y prenne bien garde. Ce raisonnement est de

S. Paul : Nous proposons , dit-il, la sapience

de Dieu qui est en mystère, c'est-à-dire cachée.

Ce sont des choses que Vœil n'a point vues,

que l'oreille n'a point ouïes et qui ne sont point
montées au cœur de l'homme...; mais Dieu
nous les a révélées par son esprit... Nul n'a

connu les choses de Dieu, sinon l'esprit de Dieu
{ICor., 11,7,9,10,11).
Que l'on considère enfin 5°de quelle nature

est l'acquiescement que l'esprit doit aux vé-
rités de la révélation. 11 y en a de claires et

il y en a d'obscures. Aux premières nous
devons une foi explicite et distincte, parce
que nous sommes toujours obligés de croire

à proportion de notre connaissance ; mais ,

pour les autres , une foi implicite et générale

suffit
,
parce que nous ne sommes jamais dans

l'obligation de croire plus que ce que nous
connaissons. Lors donc que, nous appliquant
avec sincérité à l'étude de tout ce que nous
pouvons savoir, nous nous soumettons d'ail-

leurs respectueusement à la vérité et à l'au-

torité de Dieu, pour les choses sur lesquelles

il ne lui a pas plu que nous puissions en sa-

voir davantage , c'est là tout ce qu'il exige
de nous. Devons-nous quelque chose de moins
à un Etre infaillible qu'une déférence sem-
blable ?

section iv. — Réponses générales aux di-

verses raisons que l'on allègue contre la né-
cessité de croire des dogmes incompréhen-
sibles.

Quelque force et quelque clarté qu'il y ait

dans nos preuves delà section précédente,
il ne laisse d'y avoir là-dessus certaines dif-

ficultés qui sont très-spécieuses et fort ordi-

naires. Elles se réduisent en substance à dire

que la raison fut donnée à l'homme pour dis-
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cerner le vrai du faux
; que ce discernement

ne lui est possible que par la distinction des
idées ; qu'il n'y a point d'autorité qui doive
lui faire approuver ce qui lui est contraire,
ni par conséquent ce qui est au-dessus d'elle ;

que la foi ne peut être plus excellente que
lorsqu'elle est fondée en la raison

; que les
articles d'une autre nature sont d'invention
humaine et de purs artifices pour tyranniser
la conscience; et que les dogmes incompré-
hensibles font un tort extrême à la religion
de Jésus-Christ, dans l'esprit des Juifs, des
mahométans, des païens, des incrédules et des
infidèles.

Voilà ce que l'on étale à tout moment avec
autant de bruit que de pompe. Ce n'est pour-
tant que du bruit : et, pour le dissiper, nous
allons faire cinq considérations

, qui seront
autant de réponses générales : 1° Il y a une
différence réelle entre les choses qui sont con-
tre la raison et celles qui sont au-dessus d'elle;
2° une révélation divine qui contient des cho-
ses au-dessus de la raison laisse à cette der-
nière toute la liberté qui lui convient ;

3° il

n'est ni permis , ni nécessaire, pour rendre la

foi raisonnable, que l'interprétation de l'Ecri-
ture soit assujettie à nos idées ; 4° on prétend
à tort que les dogmes incompréhensibles ne
sont que d'invention humaine ; 5° les mauvais
effets qu'on leur attribue ne doivent pas être
imputés à ceux qui les croient, et ne prouvent
rien contre la nécessité de les croire.

section v. — Première réponse générale, ti-
rée de ce qu'il y a une différence réelle entre
les choses qui sont contre la raison et celles
qui sont au-dessus d'elles.

Y pensc-t-on bien d'abord, lorsque l'on
ose avancer que la distinction entre les cho-
ses qui sont contre la raison et celles qui
sont (iu-dessus d'elle n'est qu'une pure dé-
faite? S'il y a quelque différence qui soit
réelle, c'est certainement celle-là. Les cho-
ses sont au-dessus de la raison lorsqu'elles
la passent, lorsque la raison ne les comprend
ni ne les conçoit. Elles sont contre elle, lors-
qu'elle les trouve contradictoires en elles-
mêmes, ou en contradiction avec des vérités
certaines et reconnues. La définition suffit

pour nous convaincre qu'il y a ici une diffé

rence essentielle, et pour nous apprendre ev
quoi celte différence consiste. Lorsque nous
disons qu'une chose est contre la raison, nous
voulons dire qu'il n'y a point d'être intelli-

gent qui ne la juge contradictoire, aussi bier
que nous le faisons. Lorsque nous disons
qu'une chose est au-dessus de notre raison,
nous voulons dire à la vérité que nous ne
la comprenons point nous-mêmes ; mais nous
ne nions pas que d'autres la comprennent,
ou ne la puissent comprendre. Il y a donc
réellement de l'un à l'autre la même diffé-

rence qu'il y aurait à dire d'une chose, ou
qu'elle nous est parfaitement connue , ou
que nous ne la connaissons que d'une façon
imparfaite. Je l'avoue : tout ce qui est vrai
peut être su et compris. Mais soit que nous
nous considérions en nous-mêmes, ou que
nous nous comparions avec tous les autres

( Dix-huit.

i



551
DEMONSTRATION

êtres de la nature, tout nous dicte que, comme

il n'y a point de vérité qui ne doive être a la

portée de quelque intelligence, il peut facile-

ment y en avoir au-dessus de la nôtre.

A nous considérer en nous-mêmes, on sait

de quelle manière nous parvenons à toutes

nos connaissances. Notre esprit commence

ses opérations par des raisons communes et

par des vérités d'une telle évidence que

dès qu'elles se présentent, on les reconnaît

pour ce qu'elles sont. De ces notions, qui ser-

vent de premiers principes, on tire ensuite

p u- le raisonnement, des conséquences qui

mènent à d'autres ; toujours a l'aide de la

première évidence, qui s'étend et se commu-

nique, et bien entendu toujours aussi, que

tout ce qui s'appelle perception suppose une

proportion réciproque entre l'objet aperçu et

li faculté qui l'aperçoit. S'il y a donc dans la

nature des objets dont nous ne pu ssions

avoir aucune idée ou que des idées confuses;

ou s'il y eu a quelques autres dont nous ne

puissions pas apercevoir parfaitement toutes

le* propriétés, parce que 1 évidence qui de-

vrait nous y conduire nous manque par

quelque endroit, il s'ensuit nécessairement

qu'il doit y avoir des choses qui sont au-des-

sus de notre raison.

Or, que dans la nature il y ait des objets

dont nous ne pouvons avoir aucune idée, ou

n'en avoir que de très-obscures, rien de plus

assuré. Sans remonter jusqu'au monde in-

tellectuel , nous ne voyons presque autre

chose dans te inonde matériel et visible. La

couleur, la figure, le son, l'odeur et tout le

reste , sont des choses qui appartiennent a

un" autre, dont elles sont inséparables, quoi-

qu'elles en doivent être distinctes. Ou donne

a celle-ci le nom commun de corps, ou de

matière, et l'on ne saurait douter de son exis-

tence. Cependant, ni les sens, ni la raison,

ne nous disent ce que c'est que cette matière

elle-même.
Qui ne sait aussi que dans la nature il y

a des choses dont les propriétés ne peuvent

nous être parfaitement connues ;
non que

nous n'en ayons diverses idées très-disliuc-

les , mais parce qu'il nous en manque quel-

qu'une ? N'est-ce pas de là principalement

que vient notre ignorance dans la plupart

des phénomènes mystérieux qui sont les plus

naturels ' Chose étrange ! La nature est pleine

de mystères , il s'y rencontre à chaque pas

des objets qui passent la capacité des esprits

les plus pénétrants , et l'on a 1 arrogance ne

se soulever contre ceux qu'il a plu a Dieu de

semer dans la religion !

Cela pourrait-il arriver, si Ion considé-

rait d'ailleurs le rang que l'homme tient

dans l'ordre des créatures ? On voit dans 1 u-

nivers , une suite merveilleuse d'êtres qui

remplissent l'intervalle entre le néant et le

Créateur, et qui, par une gradation conti-

nuelle, s'élèvent de plus en plus au laite de la

perfection. Dans un arrangement si sage et

si magnifique, quelle est la place qui nous

fut assignée ? Il n'y a point lieu d en douter.

Nous ne sommes ni au plus bas ni au plus

haut de l'échelle. Par rapport aux avantages
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du corps, nous voyons dans la nature des

plantes qui subsistent plus longtemps que

l'homme, et des animaux qui ont les sens

plus parfaits. Par rapport aux avantages spi-

rituels, serait-ce trop attribuer aux anges

que de donner à leur intelligence plus dé-

tendue et plus de pénétration que n en a la

nôtre? Il y a donc des choses, que ces esprit*

bienheureux peuvent voir et comprendre

,

quoiqu'elles échappent à notre vue et a no-

tre compréhension. Donc encore, il y a des

choses qui, sans être contraires a la raison,

sont réellement au-dessus de sa capacité. Il

y en a tant dans le monde matériel, auxquel-

les nos sens, aidés de l'art, ne peuvent attein-

dre. N'y en aurait-il pas de même, dans le

monde intellectuel, à la hauteur desquelles

notre raison ne saurait s'élever?

section vi. — Deuxième réponse générale

,

tirée de ce que la foi exigée pour certaines

choses qui sont au-dessus de la raison laisse

à cette dernière toute la liberté qui lui con-

vient.

Mais, dit-on, n'est-ce pas faire à la rai-

son la plus grande de toutes les injures,

n'est-ce pas la rendre entièrement inutile,

que de l'assujettir à croire des choses qu eue

ne peut comprendre? Celle difficulté ne nous

surprend pas. La raison étant la gloire de

l'homme, il est assez naturel que Ion se

tienne sur ses gardes contre tout sentiment

qui semble la déshonorer, et le prétexte est

dés plus spécieux, lorsqu'on peut le laire va-

loir contre certaines vérités, dont le joug in-

commode. Nous ajouterons néanmoins quici

l'on s'alarme sans cause, ou que 1 on y ex-

pose les faits avec infidélité.

On dirait, aux clameurs de certaines gens,

que la religion chrétienne veut que les hom-

mes croient sans raison, parce qu elle leur

propose de croire des choses qui sont awfiessw

de la raison; et cela, pourtant, est-il vrai .

Ceux qui le disent ne font-ils pas, a leur

tour, la plus grande de toutes les injustices

à une religion qui est, à bien dire, la seule

qui ( I ThessaL, V, 21 ; I Jean, W, 1, etc.)

presse la nécessite de Yexamen;^ exige de

tous ceux qui la professent (I Pier III, 15),

de se mettre toujours en état de rendre rais ni

de leur espérance, et qui ne connaît pas même

de foi (Hébr. XI, 1) qui ne soit demontree.

Est-ce donc à une religion de ce caractère,

que l'on ose reprocher qu'elle ne donne au-

cune raison de ce qu'elle veut que 11 on croie,

et qu'elle exige l'acquiescement de 1 esprit

sans raison? .

Pour en juger, je demande quel doit être

l'usage légitime de la raison dans les choses

de la religion ? Elle s'y borne ,
comme par-

tout ailleurs, à discerner le vrai du taux, en

pesant les preuves qui conviennent a la na-

ture des choses. Dans les recherches pure-

ment, philosophiques , elle n admettra donc

rien que sur une connaissance claire et dis-

tincte. Elle agirait alors sans raison, si elic

en agissait autrement. Mais, dans les recher-

ches de la foi, où tout se termine au témoi-

gnage, l'exercice de la raison ne s étend qu 1
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examiner, non la chose révélée, mais la ré-
vélation elle-même; car, si le témoignage
est divin, si c'est Dieu lui-même qui a révéié
la chose, nous la croyons avec raison, et la
raison ne saurait se déterminer par un motif
plus juste et plus évident. Ici j'en appelle à
toute la terre. Avons -nous ou pouvons-
nous avoir une perception plus claire de
quoi que ce soit que celle que nous avons
de cet axiome, qui sert de démonstration à
la foi, que la sagesse parfaite ne peut être
trompée, et que la vérité parfaite ne peut
nous tromper. Croit-on sans raison lorsque
Ion croit sur le témoignage d'un être tout
sage et tout vrai ?

skction vu. —- Troisième réponse générale,
tirée de ce qu'il n'est ni juste, ni nécessaire
pour rendre la foi raisonnable, que l'inter-
prétation de l' Ecriture soit assujettie à nos
idées.

!>U

L'obligation de croire des choses incompré-
hensibles est incontestable, lorsqu'il est cer-
tain que Dieu les a révélées. On vient de
voir que la raison elle-même le dicte. Si l'on
veut donc absolument ne point admettre de
dogmes qui ne soient à la portée de notre
intelligence

, le seul parti qu'il y ait à pren-
dre est de nier qu'aucun mystère incompré-
hensible appartienne à la révélation. Aussi
est-ce enfln le tour que l'on donne à la chose
en disant qu'il n'y a dans l'Ecriture aucun
objet de foi qui ne puisse être compris, lors-
qu on l'examine avec toute l'attention con-
venable; que tout cela dépend du sens que
1 on donne a ce que «lit cette Ecriture

; et que
dans les endroits, où le premier sens ne s'ac-
corde pas avec nos idées, il serait expédient,
pour la gloire de Dieu et pour la justification
de la toi chretienne,d'en chercher un plus com-
mode et qui fît disparaître toute incompré-
hensibilité. 11 reste donc à savoir si cet expé-
dient est nécessaire ou licite ; et nous sommes
persuadés qu'il ne peut être ni l'un ni l'autre.
La nécessité n'en peut être fondée que sur

les considérations générales dont nous avons
déjà fait sentir la faiblesse. Ces considéra-
tions sont qu'il n'est pas raisonnable de
croire des choses qui ne sont pas évidentes
et moins encore d'en croire qui choquent là
raison Que l'on se rappelle donc là-dessus
nos réflexions précédentes. Une doctrine qui
est au-dessus de la raison peut très-bien ne
lui être pas opposée. Une doctrine qui semble
cire contra'djctoire psut aussi très-bien ne
1 être pas. Cela étant, de quel besoin peut
être une violence que l'on ferait à l'Ecriture,
pour lui faire dire autre chose que ce qu'elle
dit, et pour parer des contradictions, qui
n ont aucune existence réelle ?

Ce n'est pas même une licence, que l'on
se doive permettre. Il est vrai, comme on le
dit, que c'est le sens que l'on donne aux mots
et non les mots mêmes qui font l'Ecriture
Mais ne prend-on pas garde que cette maxime
condamne bien plus qu'elle ne justifie le
procède que Ion tient ou que l'on propose
pour règle. Il s'ensuit clairement que l'on
lait une Ecriture nouvelle et toute différente

de la révélation divine, lorsque, pour l'intelli-
gence des mots, on s'écarte de leur significa-
tion a plus ordinaire et la p! us naturelle
Quelle interprétation

! Et quels interprètes
de ce livre sacré, qui le tordent, qui le bou-
leversent, pour le faire parler à leur mode
et pour se dispenser eux-mêmes de croire cequ ils y trouvent!
Mais, dit-on, ne faites-vous pas vous-mêmes une violence de cet ordre* à l'Ecriture

dans les endroits, par exemple, où elle attri-
bue a Dieu des pieds, des mains, des veux
des passions humaines? Dans ces occasions
eten d autres semblables, n'abandonnez-vous
pas le sens littéral? Ne recourez-vous pas
a la figure pour écarter des absurdités palpa-
bles et des contradictions très-sensibles ? Oui
nous le faisons, et nous croyons même que
cela doit toujours être fait en circonstances
pareilles. Mais ceci peut-il avoir lieu par
rapport a des dogmes qui ne sont, ni absur-
des, ni contradictoires, et qui ne déplaisent à
la raison qu'à cause qu'elle ne peut les com-
prendre ?

section vin. — Quatrième réponse générale
tirée de ce que les dogmes incompréhensibles
ne sont point d'invention humaine.
II ne reste donc plus qu'à savoir si Dieu

nous a révélé dans sa sainte parole, des cho-
ses qui sont au-dessus de notre intelligence
Pour s'en instruire, il n'y aurait qu'a con-
sulter cette parole elle-même

; mais, parce
que 1 on n'y trouverait pas son compte, on
aime mieux dépayser les simples, en criant
contre les ecclésiastiques, auxquels on im-
pute I introduction de tout ce qu'il y a d'in-
compréhensible dans les objets de la foi

i» ffV/
1

,
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Fouvrage de leur ambition,

1 etlet de leurs artifices, le fruit de leur fripon-
nerie; et, pour donner quelque couleur à
cette insinuation odieuse, on étale je ne saLs
combien de tours de passe-passe que jouè-
rent les prêtres du paganisme, et qui n'ont
e e que trop souvent imités par ceux de l'E-
glise chrétienne.
Le manège est indigne

; car ces tours de
passe-pas ;,e, dont on fait tant de bruit n'ont
jamais eu pour objet aucun des dosmes inconv
prehensibles que nous disons être contenus
dans la révélation. Est-ce en quelque endroit
par e moyen de ces mystères de l'Ecriture,'
que es autels se sont attirés des dévots, ou
que les Eglises se sont enrichies ? Serait-ce
(1 ailleurs, pour se faire valoir, pour se don-
ner un rang de supériorité, pour s'éîever au-
dessus des laïques, que les ministres de la
reugion prêchent des doctrines qui sont inac-
cessibles au peuple? Ils auraient cette vue,
en avouant que ces doctrines ne sont pas
moins inaccessibles pour eux-mêmes qu'elles
te sont pour le vulgaire le plus ignorant , et
en exhortant tout le monde à s'instruire, à
examiner, à comparer ce qu'ils prêchent avec
1 Ecriture. En vérité, il faut être bien dupe,
pour donner dans un panneau si grossier ! Et
que penser de ceux qui ont ici perpétuelle-
ment l;i friponnerie ecclésiastique à la bouche?
On ne saurait s'empêcher de le dire , ce sont
des fripons d'une autre espèce. C'est à la re-
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iigion qu'ils en veulent, bien plus qu'à ses

ministres. Ils la confondent arlificieustment

dans le terme injurieux dont ils affectent

de désigner ces derniers : et la chose est si

vraie, qu'à leur dire, il n'y a pas jusqu'aux

principes de la religion naturelle qui ne

soient aussi de l'invention des prêtres.

section ix. — Cinquième réponse générale ,

tirée de l'injustice et de la faussetédes consé-

quences fâcheuses que Von impute à la ré-

ception des dogmes incompréhensibles.

Dans l'objection précédente, on représentait

les ministres de la religion chrétienne comme
des gens très-fins, très-rusés et très-artificieux,

qui, par ambition et par intérêt, ont imposé

à la foi des peuples divers dogmes qu'ils ont

inventés. Ici les choses changent de face.

Ces mêmes ministres de la religion chrétienne

ne sont plus que des stupides , que des en-
têtés qui , sans raison et sans vue ,

prêchent

des doctrines très-révoltantes et des plus

propres à éloigner tout le monde. Exiger des

hommes qu'ils croient ce qu'ils ne peuvent
comprendre, c'est, dit-on, mettre un obstacle

invincible à la conversion d'une infinité de

personnes; c'est fermer la porte de l'Eglise,

aux Juifs, aux païens, aux mahométans ; c'est

fournir un prétexte et des armes à l'incré-

dulité.

Que répondre à cela? Représenterons-nous

encore que l'on attribue, contre toute vérité,

à l'invention des hommes, des dogmes qui

appartiennent réellement à la révélation

divine? La chose mille et mille fois répétée

n'en serait, ni plus certaine, ni plus crue.

Contentons-nous de faire observer que cette

nouvelle objection pose faux et conclut

encore plus mal.

Elle pose faux , à considérer les choses

par rapport aux premiers temps , où ces

dogmes, dont on nous reproche si fort l'in-

compréhensibilité , furent donnés aux hom-
mes , comme de nécessité pour la foi et pour
le salut. Lorsque les apôtres prêchèrent

l'Evangile (I Cor., 1 , 22-24) , les Juifs et les

Grecs faisaient , entre eux , tout le monde.
Or il est sûr que ,

par rapport aux uns et

aux autres, ces doctrines , contre lesquelles

on se soulève si fort aujourd'hui , ne pro-
duisirent point cet effet, et ne purent même
le faire. Nous en donnerons les preuves

dans la suite, où nous renvoyons le lecteur.

Supposé ,
pourtant que, l'incompréhensi-

bilité de quelques vérités chrétiennes soit

véritablement un sujet de scandale pour un
certain ordre de gens , s'ensuivrait-il que
l'on dût les rayer du symbole ? Jugeons-en

par la conduite que tinrent autrefois les

apôtres en circonslancessemblables (AcJ.XV,

1,29, etc.). Les Juifs virent avec une extrême
douleur que l'on dispensait les prosélytes

gentils du joug de la loi. Ils s'en plaignirent,

ils en portèrent fort loin les murmures. Pour
leur ôter celte occasion de scandale, le con-
cile de Jérusalem soumit-il tous les chrétiens

au culte lévitique? Point du tout. Les peu-
ples païens s'irritèrent {Act., XIX, 23-34)

jusqu'à la plus excessive fureur , de ce que
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les ministres de Jésus-Christ mettaient au
décri leurs idoles. Les prédicateurs chréliens

en furent-ils moins ardents à combattre
l'idolâtrie , ou se crurent-ils obligés

, pour
calmer l'irritation populaire , d'adopter le

culte idolâtre? Et où en serait la religion,

s'il fallait l'accommoder à tous les goûts et

à tous les caprices ? Comment contenter
là-dessus tout le monde? Pour plaire à quel-
ques personnes , pour ne les point scandali-
ser, vous voulez que l'on passe l'éponge sur
des articles de foi qui les choquent; et que
ferez-vous pour plaire à quelques autres
personnes qui respectent ces articles comme
étant de révélation, et qui se scandalise-
raient avec raison de les voir retranchés?
Il n'y a point de milieu ; il faut perdre ceux-ci,

si vous gagnez ceux-là : et vous voyez bien,

au bout du compte
,
que l'on n'en serait pas

plus avancé.
Après tout, la religion chrétienne se pro-

pose bien moins de se plier à la fantaisie des
hommes, que de la corriger. Il lui est même
honorable, vu l'extrême corruption de notre
nature , que plusieurs de ses doctrines dé-
plaisent à notre raison. Si ces doctrines
étaient moins bonnes, nous les goûterions
davantage. Dans le fond, c'est de Dieu qu'elles

viennent; les ministres de l'Evangile n'en
sont que les prédicateurs. C'est leur devoir

(1 Cor., IV, 1 , 2) de dispenser fidèlement les

mystères qui leur ont été confiés : et pour-
raient-ils y manquer , sans trahir les plus
saintes obligations de leur ministère?

section x. — Réponses particulières aux ob-
jections que l'on fait contre le dogme de la

Trinité, contre celui de l'Incarnation et

contre celui de la Satisfaction.

Entrons à présent en quelque détail, et

voyons ce que l'on objecte en particulier

contre quelques-unes des vérités spécula-
tives ou pratiques de notre sainte religion.

Quant aux premières, nous croyons devoir
nous en tenir à ces trois principales , la tri-

nité des personnes dans ['unité de l'essence

divine Vincarnatio7i de la seconde personne,
et la satisfaction faite pour les péchés du
genre humain, dans le sacrifice offert à Dieu
sur la croix.

Voici la méthode que je suivrai là-dessus.

J'y ferai trois choses : l
u
je prouverai que

ces dogmes so7it contenus dans le Nouveau
Testament, et que, par conséquent, ils sont
de foi pour les chrétiens. Ensuite j'exami-
nerai ,

2° s'ils sont conformes aux lumières du
Vieux Testament et au sentiment de l'ancienne

synagogue, afin de pouvoir déterminer si les

Juifs de nos jours en peuvent prendre un
juste sujet de scandale. Je montrerai enfin 3°

qu'ils ne répugnent point à la saine raison,

et que par conséquent, les Grecs avaient tort

de les traiter de folie.

Mais pour préparer l'esprit de mon lecteur

sur le seconde article , je le prie de se rap-
peler ce que j'ai dit dans la section VII e au
sujet de l'interprétation de la sainte Ecriture.

Dans le dessein de mettre tous les dogmes
de l'Evangile à la portée de notre raison,
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quantité de gens ,
qui témoignent d'ailleurs

beaucoup de respect pour les livres sacrés,

s'imaginent être en droit de les expliquer à
leur mode, en s'y éloignant du sens le plus

ordinaire et le plus naturel. J'ai dit que cette

licence n'est pas moins inutile que criminelle.

J'ajoute seulement ici que , dans le choix
des passages ,

j'aurai toujours égard à ceux
qui sont les plus clairs et les plus précis

dans le sens littéral , aûn qu'il y paraisse
évidemment que les dogmes pour lesquels

nous combattons appartiennent à l'essence

de la religion des chrétiens.

section xi. — Le dogme de la trinité des

personnes, dans une seule essence divine, est

une doctrine du Nouveau Testament.

C'est le sentiment commun de tous les

orthodoxes qu'il n'y a qu'un seul Dieu vi-

vant et vrai ; et que dans l'unité de cette di-

vinité il y a trois personnes de la même
substance , du même pouvoir et de la même
éternité, le Père, le Fils et le Saint-Esprit (1).

11 importe donc de savoir si ce dogme est de

la révélation chrétienne ; et, pour le prou-
ver, nons devons faire voir ,

1" que dans
les écrits du Nouveau Testament le Père , le

Fils et le Saint-Esprit sont trois personnes

distinctes; 2° que le nom, les attributs et les

opérations de Dieu y sont donnés à chacune de

ces trois personnes; et 3° que cependant l'unité

de Dieu y est établie de la façon fa plus ex-
presse et la moins équivoque. De ces articles,

inunis de bonnes preuves , il résultera que
la croyance d'une trinité de personnes dans
Vunité de l'essence divine est un objet essen-

tiel de la foi des chrétiens.

I. Que le Père, le Fils et le Saint-Esprit

soient trois personnes distinctes, dans les

écrits du Nouveau Testament, c'est ce qui

Paraît avec la dernière évidence. Lorsque
ange Gabriel annonce à la bienheureuse

Vierge ( Luc, I, 35), le Saint-Esprit survien-

dra en toi, la vertu du Très-Haut te couvrira

de son ombre, et ce qui naîtra saint sera appelé

le Fils de Dieu, il spécifie distinctement le

Saint-Esprit, qui est la vertu du Très-Haut,
le Très-Haut, dont le Saint-Esprit est la

vertu, et le Fils
,
qui doit être conçu par la

vertu du Très-Haut. Lors encore que Jean-
Baptiste {Jean, I, 32-34) rend témoignage en

disant j'ai vu l'Esprit descendre du ciel comme
une colombe.... Celui qui m'a envoyé baptiser

l'eau m'avait dit : Celui sur qui tu verras l'Es-

prit descendre.,.., c'est celui qui baptise du
Saint-Esprit... ; et j'ai rendu témoignage que
c'est lui qui est le Fils de Dieu. Il distingue

avec la même clarté le Saint-Esprit, qui des-

cend de celui qui l'a envoyé, et du Fils, sur
lequel il descend. Mais à quoi bon multiplier

les citations? Contentons-nous d'en indiquer

quelques autres ici (Jean, XIV, 16- XV, 26;
]iom., VIII, 11 ; Matlh., XXVI11, 19; II Cor.,

X, 14; I Jean, V, 7, etc.).

Après tout il n'y a ni difficulté ni contesta-

tion là-dessus, si ce n'est avec les subellicns,

\\) Ce sonl las propres termes du l"art. Je la Confes-

sion de Foi anglicane.

qui ne reconnaissent qu'une seule et même
personne sous trois dénominations différen-
tes. Celte imagination néanmoins se détruit
d'elle-même par la seule inspection des pas-
sages que nous avons allégués ou que Ton
peut consulter. La formule du baptême suf-
firait toute seule pour décider contre le sabc,'-

lianisme. Ce baptême s'administre au nom
du Père, au nom du Fils et au nom du Saint-
Esprit [Mat-th. , XXVIII, 19) ; et pour éviter
de reconnaître trois personnes distinctes , il

faut se jeter dans les absurdités les plus pi-
toyables.

II. La distinction réelle des trois person-
nes étant admise , ce que nous avons à faire

ensuite est d'examiner si les écrivains sacrés
du Nouveau Testament leur donnent à tou-
tes trois le nom , les attributs et les opéra-
tions de la Divinité souveraine. Le doute ne
pouvant rouler que sur le Fils et que sur
le Saint-Esprit , c'est aussi à ce qui les re-
garde que nous devons nous borner.
Nous disons donc, 1° que l'Evangile attri-

bue au Fils toute la plénitude de l'Etre su-
prême. Ayant occasion d'y revenir encore
plus bas, nous nous en tiendrons ici aux en-
droits qui revêtent la seconde personne de
toutes les perfections et de tout l'empire qui
appartiennent au Dieu souverain. L'Ecriture
lui donne Xéternité lorsqu'elle dit que le Fils

a la vie en lui-même, la toute-science (Jean, V,
26); lorsqu'elle lintroduit disant, Comme le

Père me connaît, je connais aussi le Père (Id.,

X, 15); la toute-puissance, lorsqu'elle lui fait

dire encore
,
Quelque chose que le Père fasse ,

le Fils le fait aussi pareillement (ld., V, 19);
la création de l'univers , lorsqu'elle enseigne
que toutes choses ont été faites par la Parole,

et que sans elle rien de ce qui a été fait n'a été

fait (ld. , 1,3); la conservation Ide toutes

les créatures lorsqu'elle assure qu'il sou-
tient toutes choses par sa parole puissante

(Hébr. , 1,3); enfin le plein droit au culte

suprême de la religion , lorsqu'elle avance
que le Père a commis tout jugement au Fils

afin que tous les hommes honorent le Fils com-
me ils honorent le Père, et que celui qui n'ho-

nore pas le Fils n'honore pas le Père, qui l'a

envoyé (Jean , V, 22, 23). Si tout cela ne dit

pas que le Fils est Dieu, nous ne concevons
pas de quelles expressions on peut se servir

pour le dire.

Nous ne saurions parler autrement, 2° de
ce que la même Ecriture nous dit de la troi-

sième personne. Elle dit que l'enfant de la

Vierge sera appelé Fils de Dieu parce qu'il

sera conçu du Saint-Esprit (Luc, I, 35);

qu'Ananias mentit à Dieu en mentant au
Saint-Esprit (Act., V, 3, 4); que saint Paul
fut mis à part pour l'apostolat par le comman-
dement de Dieu (Rom., I, 1; I Cor., II, 1;

Gai., I, 1) et par Yordre du Saint-Esprit

(Act.,Xll, 1,2) ; que le Saint-Esprit a inspec-

tion sur l'Eglise de Dieu (Ibid., XX, 28) ; que
nous sommes le temple de Dieu et celui du
Saint-Esprit ( I Cor. , III, 16, 17; VI, 19 ) ;

et combien encore d'autres choses sembla-
bles qui seraient vides de tout sens si , dans
le système de nos écrivains sacrés, le Saint
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Esprit n'est pas Dieu ? Que penser surtout

de la formule du baptême chrétien , si la di-

vinité suprême n'appartient pas de droit au
Saint-Esprit comme au Père et au Fils?

III. Cependant il est très-certain que la

révélation chrétienne n'admet qu'un seul

Dieu. Elle ne se contente pas de le dire d'une

façon très- formelle et dans les termes les

plus précis (Matth., XII, 29, 32 ; Jean, XVII,

3; I Tim., VI, 15, 16 ; Jude, IV ; Apoc. , XV,
4, etc.) , elle exclut encore avec la même
précision toute espèce de pluralité de dieux.

Car, dit saint Paul (I Cor., VIII, 5, 6), encore

qu'il y en ait qui soient appelés dieux soit au

ciel, soit en la terre, comme il y a plusieurs

dieux et plusieurs seigneurs, nous n'avons

pourtant qu'un seul Dieu qui est le Père, du-
quel sont toutes choses , et nous en lui, et un
seul Seigneur Jésus-Christ par lequel sont

toutes choses et nous par lui.

La conclusion est facile à tirer, ou plulôt

un apôtre l'a lui-même tirée. Il y en a trois,

dit-il (1 Jean, V, 7) ,
qui rendent témoignage

au ciel, le Père, la Parole et le Saint-Esprit ;

et ces trois-là sont un. Quelques efforts que
l'on ait faits ou que l'on fasse encore pour
rendre l'authenticité de ce passage suspecte,

c'est inutilement qu'on y a travaillé jusqu'ici.

Que gagnerait-on néanmoins à nous ravir

cette preuve? et quand même saint Jean ne

l'aurait pas dit, ne s'ensuivrail-il pas néces-

sairement des trois principes que nous avons
établis, que l'Evangile pose un seul Dieu en

trois personnes distinctes, et reconnaît par
conséquent une trinité de personnes dans
V'unite de l'essence divine.

section xii. — L'incarnation de la seconde
personne divine est aussi un dogme établi

dans le Nouveau Testament.

Le dogme de l'incarnation est uni si étroi-

tement et de si près avec celui de la trinité

,

par les preuves qui leur sont communes, que
j'ai cru ne pouvoir mieux faire que de placer
ici ces preuves avant que d'aller plus loin

dans la méthode que je me suis proposée.
Il s'y agit effectivement de montrer que la

même personne que nous connaissons sous
le nom de Jésus et que nous reconnaissons
pour notre Sauveur, est Dieu-Homme, vrai
Dieu et vrai homme engendré dans le temps
par la vierge Marie, et engendré du Père
avant tous les siècles ; de sorte que comme
il est à juste titre appelé Fils de l'homme, il

est avec la même vérité nommé fils de Dieu,
dans un degré d'éminence et dans un sens
propre qui n'appartiennent qu'à lui seul.

On ne nous conteste point l'humanité de
Jésus-Christ; mais, s'il faut des preuves de sa
nature divine, quelle foule n'en trouverons-
nous point dans les écrits du Nouveau Testa-
ment? Saint Paul s'en est expliqué si clai-
rement et si fort à dessein ( singulièrement le

premier tout entier) dans les trois premiers
chapitres de son Epître aux Hébreux

, qu'il
est comme incompréhensible que l'on puisse
résistera tant d'évidence. Mais il l'est encore
bien plus que l'on ne se rende pas à la dé-
cision de saint Jean au commencement de

son Evangile. Il y dit que celui qui est (Jean,

I , 14 ) le Fils unique de Dieu, est la Parole

qui a été faite chair; que (Jean, 1,1,3) cette

Parole était au commencement ; qu'elle était

avec Dieu; que toutes choses ont été faites par
elle , et que sans elle rien de ce qui a été fait

n'a été fait. Ces paroles ont-elles besoin de
commentaire? Si l'on en veut pourtant, nous
en trouverons dans ce que Jésus-Christ di-

sait de lui-même (Jean, XVII, 5), qu'il avait

eu gloire envers son Père, avant que le monde
fût fait ; (Jean, VI, 51) qu'il était descendu du
ciel : (Jean, VI, 62) qu'il monterait où il était

premièrement ; (Jean, XIV, 9-11) qu'il est dans

le Père, et le Père est en lui ; (Jean X, 30) que
lui et le Père sont un ; (Jean , VIII , 58, 59)

qu'il était avant Abraham ; et tant d'autres

choses qui présentent partout les mêmes idées.

Tel est aussi constamment le langage, de ses

apôtres , lorsqu'ils l'appellent ( I Cor., XV,
47) le Seigneur des deux, ( Tit., II, 13) le

grand Dieu, ( 1 Jean., Y, 20) le vrai Dieu,

(Jud., 4; 11 Pier., II , 1 ) le seul Seigneur

Dieu, (Rom., IX, 5) le Dieu béni éternelle-

ment par-dessus toutes choses ; et qu'ils lui at-

tribuent ( Jean, II, 19 ; Phil., III , 20, 21) la

toute-puissance , ( Matth., IX , 4 ; Jean, II
,

24; XVI, 30; XXI, 17 ) la toute-science,

(Matth., XVIII, 20; XXVIII, 20) la toute-

présence, ( Hébr. 1, 13 ; 1 Cor., XV, 27, 28 ;

Act., II, 36 ; V, 31 ; X, 36 ; Phil., Il, 9-11) la

domination souveraine, (Col., II, 9) et la

plénitude de la divinité. Rien surtout ne peut

être ici plus décisif que ce que saint Paul a

dit de notre Sauveur, en le considérant par

rapport à son incarnation. (Phil, II, 6, 7) Jé-

sus-Christ, étant en forme de Dieu, n'a point

réputé rapine d'être égal à Dieu ; cependant, il

s'est anéanti lui-même, ayant pris la forme de

serviteur fait à la ressemblance des hommes.
Pourrait-on ne pas reconnaître que tout

cela , pris dans la construction naturelle et

dans le premier sens que présentent les mots,

ne peut s'entendre que d'une diviolté qui con-

vient à Jésus-Christ, dans la notion commune
que l'Ecriture sainte nous donne partout du
vrai Dieu, du Dieu souverain, du Dieu créa-

teur ? Mais , comme je ne puis ignorer que
l'on se ménage ici divers subterfuges , et

qu'à force de subtilités, on nous fait plusieurs

objections qui paraissent plausibles, il ne me
saurait être permis de le dissimuler. Que l'on

ne s'attende pas néanmoins, de ma part, à
des éclaircissements sur chacun des passages
que je viens d'indiquer. L'affaire serait de

trop longue haleine. Pour éviter un détail de
celte étendue, je me bornerai à trois ou qua-
tre considérations générales ,

pour montrer
que le sens que nous donnons à ces endroits

de l'Ecriture est le seul qui puisse leur con-
venir, et qui leur convienne en effet.

Je remarque 1° que l'on ne saurait mieux
juger de l'importance d'une doctrine et de la

nécessité qu'il y a de la croire , que pir la

fn'(jucnle mention qui en est faite . que par
le poids que l'on donne à ce que l'on en dit,

et que par la diversité des tours que l'on

prend pour le dire. S'il n'y avait dans lo

Nouveau Testament au'un ou deuv endroits
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qui , en passant et comme par hasard, pa-
russent attribuer la divinité au Fils et au
Saint-Esprit ; si , en leur donnant quelque-
fois les titres de Dieu et de Seigneur, les écri-

vains sacrés ne leur donnaient jamais les

perfections de l'Etre suprême ; ou si, en leur

attribuant ces perfections , ils ne leur attri-

buaient ni le nom ni le titre de la Divinité
,

il y aurait de la témérité à renchérir sur

leurs idées, et tout nous dicterait de prendre
au rabais leurs expressions les plus fortes.

Mais, lorsque l'on voit le contraire ; lorsque
l'Ecriture tient constamment partout le même
langage; lorsque tous les écrivains et tous

les livres du Nouveau Testament donnent au
Fils et au Saint-Esprit le nom, les attributs

et les opérations du Dieu souverain , com-
ment se peut-on dispenser de prendre tout

cela dans le sens littéral et de juger qu'il

s'y agit d'un article essentiel à la foi des

chrétiens ?

J'observe 2° que l'Ecriture ayant été don-
née pour une règle de foi ,

proportionnée à
toutes les capacités et à l'usage de tout le

monde, il y a tout lieu de croire que les véri-

tés les plus importantes y ayant dû être ex-
primées dans la plus grande clarté dont elles

étaient susceptibles . elles doivent aussi être

prises dans le sens littéral, à moins qu'il n'y

ait dans le texte, ou dans la nature des cho-
ses, un correctif qui marque la figure assez

clairement pour un lecteur ordinaire ; ou
qu'à faute d'un pareil correctif, il ne résulte

de ce sens littéral quelque erreur dange-
reuse. Ici l'on ne saurait nier que les expres-

sions des apôtres, prises à la lettre, n'enga-
gent la plupart des lecteurs à croire que le

Fils et le Saint-Esprit sont Dieu ; et qu'on
leur doit le même culte qu'au Père. Si donc
les dogmes de la trinité et de l'incarnation

sont faux, à quoi mènent-ils ? A rien moins
qu'à l'idolâtrie, à ce crime si capital dans
.^'ancienne alliance, où le vrai Dieu défendait

avec tant de sévérité de lui associer des êtres

(Gai., IV, 8) qui de leur nature n'étaient pas
dieux ; à ce crime non moins capital dans la

nouvelle économie, dont le but était (1 Cor.,

XII, 1, 2 ; 1 Thess., I, 9) de convertir les Gen-
tils des idoles pour servir au Dieu vivant et

vrai. Quelles précautions prirent donc les

apôtres pour empêcher que l'on n'abusât

point de leurs termes ? Suffisait-il qu'ils éta-

blissent l'unité de Dieu? Non sans doute,
puisqu'ils établissaient de même la trinité

des personnes distinctes. Comptèrent-ils que
tous leurs auditeurs et tous leurs lecteurs,

grammairiens profonds et versés dans toutes

les finesses de l'art oratoire , n'approche-
raient de leurs discours et de leurs écrits

que la balance critique à la .main, pour en
peser tous les points , tous les mots et toutes

les figures ? Cela ne se peut non plus ; car,

que penser alors de la prudence, de la cha-
rité , du zèle de la religion de ces premiers

prédicateurs de l'Evangile?
3° Ceci est d'autant plus digne d'attenlion

qu'après tant d'évasions subtiles, que l'on a
imaginées pour parer les preuves directes de

ia divinité du Fils cl du Saint-Esprit, on n'a

pu encore venir à bout d'inventer la moindre
solution plausible sur l'article du culte. On
trouve dans le Nouveau Testament des en-
droits très-clairs et très- positifs, où il est
ordonné de prier Jésus-Christ (1) , où ce
Sauveur est prié, où il promet d'exaucer nos
prières

, où il exige le même honneur que
l'on doit au Père; et comment se tire-t-on
d'un pas si délicat? On dit que l'exaltation
de Jésus-Christ , dans sa séance à la droite
du Père, l'a placé sur le trône de la divinité
et lui en a mérité les mêmes hommages. Voilà
donc une créature mise à l'égalité avec le
créateur, et un homme qui, sans être Dieu ,

participe à tous les honneurs de la religion,
qui n'appartiennent qu'à l'Etre suprême.
N'est-ce pas là le paganisme tout pur? Le
paganisme déifiait les hommes illustres; c'é-

tait chez lui une grossière idolâtrie. Cesse-
rait-elle de l'être dans le système chrétien ?

Non, sans doute; et quelle ressource pour
des chrétiens d'aimer mieux être idolâtres
que d'admettre un dogme qu'ils ne peuvent
comprendre ?

Observons enfin k° que si les raisons que
l'on allègue contre le sens littéral des pas-
sages qui attribuent la divinité à Jésus-Christ
prouvent quoique chose, elles prouvent beau-
coup plus qu'on ne voudrait. Pour compren-
dre ce que je veux dire, il faut se rappeler
que les auditeurs de notre Sauveur prirent
autrefois ses paroles au même sens où nous
les prenons à cette heure. Quand il dit que
Dieu était son Père [Jean, V, 17, 18), les

Juifs conçurent qu'«7 se faisait égal à Dieu.
Dès que ces mêmes Juifs lui curent entendu
prononcer ces paroles : Avant qu'Abraham
fut, je suis, ils prirent des pierres pour le la-

pider (Jean, VIII, 58, 59). Ils en firent au-
tant lorsqu'il leur eut dit : Moi et le Père
sommes un (Jean, X, 30-33), parce qu'à leur

avis , ce qu'il venait de dire était un blas-

phème , cl que lui, étant homme, se faisait

Dieu. Lorsqu'il s'avoue être le Fils du Dieu
béni (Marc, XIV, 01-64), le souverain sacri-

ficateur l'accuse du même crime, et, sans
autre éclaircissement, le juge digne de mort.
Dans ces diverses circonstances, que fait Jé-

sus-Chrisl? Représente-t-il que l'on prend
mal sa pensée? explique-t-il ses paroles? se

plaint-il de ce qu'on les prend trop à la let-

tre ? Une seule fois il paraît en adoucir le

sens par une citation qui laisse néanmoins
subsister celui que les auditeurs donnaient

à ses termes (Jean, X, 3k-39); partout ail-

leurs , il admet la notion qui lui était impu-

tée ; il l'admet même en parlant à ses disci-

ples, en parlant à ses juges, en parlant à

Dieu sur la croix. Que l'on y pense donc

bien, que l'on pèse attentivement les consé-

quences. 11 s'ensuit d'une manière incontes-

table que , si Jésus-Christ n'est pas égal à

Dieu et Dieu lui-même , il dut être le plus

méchant de tous les hommes ,
un imposteur

détestable, un blasphémateur digne de toute

la haine de ses ennemis et du supplice au-

(t) Malth., XVIII. 20-Luc, XXIV, «jJean, V, 23; XtV,

li; XV, 7; Act.VH, 5'J, etc.
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quel il fut condamné. Quoi 1 Paul et Barnabas
déchirent leurs vêtements (Act., XIV, 11-15)
et s'exposent à toute la fureur d'un peuple

,

pour empêcher qu'on ne leur rende les hon-
neurs divins ! Quoi 1 un ange, voyant S. Jean
à ses pieds pour Vadorer, lui dit : Garde-toi
de le faire, adore Dieu (Apoc, XIX, 10), et

.lésus-Christ souffre qu'on lui attribue le

dessein de prétendre à ce culte ! il le de-

mande ! il le reçoit! il promet de le récom-
penser! Cela serait-il possible, serait-il con-
cevable, si Jésus-Christ n'était qu'une créa-
ture ?

section xiii. — Le dogme de la trinité n'est

point contraire à la doctrine du Vieux Tes-

tament.

Les partisans outrés de la raison , qui

,

parmi les chrétiens , rejettent les dogmes de
la trinité et de Yincarnation , pèchent évi-

demment, ainsi qu'on vient de le voir, con-
tre la foi qu'ils doivent à une Ecriture qu'ils

reçoivent pour la parole de Dieu. C'est ce

que l'on ne saurait dire, ni des Juifs, ni des

Gentils, qui n'admettent pas la révélation

du Nouveau Testament. Cependant, on peut
dire que ces inûdèles sont aussi combattus
par leurs propres principes, parce que ni les

uns, ni les autres, n'ont aucune raison vala-

ble pour se faire un sujet de scandale de ces

doctrines chrétiennes, et qu'au contraire ce
qu'ils croient déjà les y conduit et les y pré-
pare.

Les Juifs, qui se récrient si fort contre le

dogme de la trinité, n'ont-ils donc rien dans
leurs propres écrits sacrés qui le suppose et

qui le confirme? En vain y en chercheraient-
ils une condamnation formelle, et l'on y en
trouve quantité d'indications très-frappantes.

A ce dernier genre on rapporte fort naturel-
lement les endroits où, dans la langue de

l'original, le nom de Dieu , exprimé au plu-
riel, est suivi du verbe au singulier, comme
si l'on disait en français : Les dieux a fait,

les dieux a dit. Nous en donnons quelques
exemples au bas de la page (1). On ne peut
pas dire que cette construction soit essen-
tielle à l'hébreu, puisque l'on y en voit quel-

quefois une tout autre (Deut., XXXII, 15,17).

Il semble donc que cela n'est point sans my-
stère. Aussi un rabbin (2) a-t-il observé, sur
ces mots du premier verset de la Genèse (3),

Bara Elohim, que, si cela n'était pas écrit, il

ne serait pas licite aux hommes de s'exprimer

de la sorte. Le même raisonnement a lieu

sur quelques autres endroits où Dieu parle

de lui-même au pluriel : Faisons l'homme à
notre image (Gen., I, 26). Voici, Vhomme est

devenu comme l'un de Nous (Gen., III, 22).

Descendons, et confondons leur langage ( Ge-
nèse, XI, 7). Qui enverrai-je, et qui ira pour
Nous (Is., VI, 8)? Dire que cela s'adresse

aux anges , c'est une solution insoutenable
,

(1) Gen., I, 1; XX, 13; Deul.,V, 26; Jos, XXIV, 13;
Job, XXXV,10;Ps.,VIH, 12;CXLIX,2; Is., LIV, S;Jer.,

X, 10, etc.

(2) Ap. Raym. Murt. Pug. Fid. p. III, d. T. c. III, sec. 2

(3) Ces mois traduits littéralement veulent dire en frari

Sais, les Vieux créa.

comme l'ont démontré (1) quelques savants,
auxquels l'amour de la brièveté veut que je
renvoie. Mais que répondront surtout les

Juifs aux passages (2) où le nom de Dieu se
donne, dans les mêmes versets, à diverses
personnes distinctes, et où même l'on trouve
en ce sens le titre de Jéhovah, de leup aveu
incommunicable à tout autre qu'à l'Etre su-
prême (3)? Ajoutons à ceci les lieux où il est
parlé du Saint-Esprit (4) comme d'une per-
sonne qui a distinctement ses attributs et ses
opérations, et qui est reconnue par quelques
rabbins célèbres dans leur commentaire sur
le I de la Genèse; l'un (5) disant que « l'Es-
prit de Dieu (Gen., 1, 1), qui se mouvait sur
les eaux, était l'Esprit du roi Messie, dont il

est dit en Isaïe que l'Esprit du Seigneur re-
posera sur lui; » et l'autre ( R. Sal. Jarchi.

)

ajoutant que < c'est l'Esprit de sa bouche

,

c'est-à-dire le Dieu saint et béni. » Il semble
enfin que ce n'est pas tout à fait sans quel-
que raison mystérieuse et relative à la trinité

des personnes dans l'unité de l'essence di-
vine, que le nom de Dieu est en certains en-
droits répété trois fois (6), ou que le même
nombre est observé dans les doxologies (Is.,

VI, 3) et dans les bénédictions (Nomb., VI ,

23-27).

section xiv. — Le dogme de l'Incarnation
n'est pas contraire non plus à la doctrine
du Vieux Testament.

Nous avons, sur l'article de Yincarnation,
quelque chose de plus fort et de plus clair

que sur le précédent. C'est même en parler
avec faiblesse que de dire seulement que ce
dogme n'est point contraire à l'Ecriture des
Juifs, ou qu'il y est indiqué. Ajoutons qu'il y
était révélé de manière à ne laisser à ce peu-
ple aucun sujet légitime de doute ou de ré-
jection. Cela paraît manifestement à tant
d'endroits de l'ancienne alliance

, qui sont
appliqués dans la nouvelle au Messie. Partout
on y voit que ce grand libérateur, qui parut
sur la terre semblable aux hommes, devait
être Fils de Dieu (7), Dieu (8), le Seigneur,
Jéhovah (9), la Parole qui a créé l'univers (10)
et le Dieu des armées (11). Il est sûr, au moins,
que c'est ainsi que les écrivains sacrés du
Nouveau Testament comprirent et représen-
tèrent la chose. Chacun le peut vérifier par
la comparaison que nous avons eu soin de

(I) Voy. Hombeck, con. Jud., lib. V, cap. II, pag. 579-
390.

,
i2) Gen. XIX, 24; Ps. XLV, 7;CX, l;Zacl«. II, 10, il.

(3) Mainion Moi-

. Nev. par. I, cap. 61. Manas. Concil.in
Exod. qu. III.

(4) Sam. XXII, 2; Isa. XLVIII, 16; LXI, 1.

(5) Beres. Rab. ap. Raym. Pus. Fid., par. III, dis. I, c.

XI S 9.

(6) Deut. VI, 4; Ps. LXVII, 6, 7 ; Jer. XXXIII, 2 ; Dan.
IX, 19, etc.

7) Ps. 11,7 ; XLV, 6, 7 ; Cil, 25; Hebr. I, 4-10.

[8] Ps. CX. 1; Hebr. I, 15; Matin. XXII. 41-45.

(9) Mal. III, l;Matth. XI, 10; Marc. 1,2; Is. VI, 3; Jean
XII, 41 ; Ps. XXXI, 5; Act. VII, 59; Zaeh. XII, 10; Jean
XIX, 34-29.

(10) Gen. I, 5, expliqué par la Parap. d'Onkelos. Jeanl,
1-14 Cul. I, 16.

(I I) ls. VIII, li; XXVIII, 16; Rom. IX, 51-35; I Pier.

11. 4-8.
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marquer entre les anciens oracles et les ap-
plications qu'ils en firent.

Il est vrai que l'on peut mettre en doute

si, de leur temps, la synagogue donnait le

même sens à ces prophéties ; mais, outre ce

que nous avons déjà dit là-dessus dans notre
Impartie (Sect. XVIII), nous remarquerons
ici que, quand bien même il ne nous reste-

rait pas assez de monuments de cette anti-

quité judaïque pour en tirer des preuves di-

rectes, il suffirait que nous eussions de fortes

présomptions pour en pouvoir conclure, avec
la plus grande probabilité, que les apôtres

expliquèrent et appliquèrent ces oracles au
même sens que le faisaient les docteurs juifs

de leur siècle. Nous en avons déjà donné des

exemples dans l'endroit ci-dessus que nous
venons d'indiquer. On y peut ajouter celui

que saint Jean nous fournit dans le 1
er cha-

pitre de son Evangile. C'est l'opinion géné-
rale que. cet Evangile fut écrit pour opposer
l'autorité de l'Apôtre aux hérésies des corin-

thiens et des ébionites. Ebion et Cerinthus
étaient deux Juifs extrêmement préoccupés
en faveur de la loi. Quel coup aurait donc
porlé contre eux la décision de saint Jean sur
la divinité de Jésus-Christ, si ces deux hom-
mes n'avaient pas été accoutumés , par leur

éducation juive, à entendre désigner le Mes-
sie par le titre de Parole et de Parole de
Dieu ?

Nous ne nous en tenons pas néanmoins
tellement aux simples présomptions

, que
nous n'ayons encore un bon nombre d'an-
ciens monuments qui se sont conservés et

qui prouvent directement notre thèse. S'in-
scrire en faux contre ces autorités , comme
on le fait quelquefois , c'est se moquer du
monde et tenter l'impossible. La difficulté

que l'on tire de l'opposition unanime de tous
les Juifs modernes ; cette difficulté , néan-
moins, est peu de chose en elle-même, quand
on considère les tristes révolutions de leur

état et leurs démêlés avec les chrétiens. N'y
en a-t-il pas eu assez pour changer du blanc
au noir leur système, et pour donner à leurs

oracles un sens tout autre que celui qu'y
donnaient leurs ancêtres avant la ruine de
Jérusalem et la prédication de l'Evangile?

Mais, après tout, nous importe-t-il si fort

de savoir avec certitude de quelle manière la

synagogue contemporaine de Jésus-Christ
expliqua les prédictions qui regardaient le

Messie? Rien ne nous oblige ici à le recher-
cher. Nous disons seulement que les dogmes
de la Irinité eï de Vincarnalion. ne sont
point contraires à la doctrine du Vieux Tes-
tament. La chose est certaine, et nous n'en
voulons pas davantage pour imposer silence

aux Juifs incrédules sur ces deux articles.

Quelle ne doit donc point être leur confusion
que nous puissions trouver, dans leur Ecri-
ture même, une si grande conformité avec la

nôtre?

section xv. — Ni le dogme de la trinité, ni
celui de l'incarnation ne sont contraires à
la saine raison.

Puisque la religion des Juifs n'autorise en

rien les préjugés qui soulèvent ce peuple
contre une trinité de personnes dans l'unité

de l'essence divine et contre la manifesta-
tion en chair de la seconde de ces adorables
personnes , voyons si la raison fournissait
aux Gentils un légitime sujet de traiter ces
dogmes de folie. Mais, après ce que nous en
avons déjà dit dans les III* et V* sections de
cette seconde partie, il nous semble que la
question est vidée. La nature de Dieu est si

fort au-dessus de notre intelligence, que ce
qu'il peut y avoir d'incompréhensible n'est

rien moins que contradictoire; et comment
juger péremptoirement d'un sujet dont on
n'a qu'une connaissance imparfaite? A ne
considérer donc le dogme de la trinité que
comme un mystère au-dessus de la raison ,

les Grecs et les Romains, contemporains des
apôtres , qui étaient versés dans les recher-
ches philosophiques, devaient d'autant moins
être choqués de l'incompréhensibilité de cet

objet, que quelques-uns de leurs philosophes
les avaient accoutumés à se faire, de la na-
ture divine , des idées assez approchantes du
système chrétien. Je n'examinerai point ici

d'où Pythagore et Platon les avaient tirées.

Qu'elles vinssent originairement des Hébreux
ou que la raison seule les eût suggérées, c'est

de quoi il ne s'agit point à cette heure; il

suffit, pour mon dessein , de faire observer
que ces illustres Grecs admirent une espèce
de trinité dans une seule essence divine, pour
en conclure qu'ils ne trouvèrent en cela rien

d'impossible et de contradictoire.

Cela même me fait rougir pour tant de
chrétiens qui , malgré les lumières de la ré-
vélation , traitent avec le dernier mépris ce
que ces grands génies de l'antiquité païenne
regardèrent comme faisant une des sublimes
parties de la religion naturelle. La conduite
des premiers est d'autant plus blâmable que
leurs invectives tombent à faux, ayant bien
moins pour objet la doctrine de l'Ecriture

que les explications souvent trop hardies et

par conséquent peu circonspectes
,
que l'on

en a données. Il faut avouer que les pre-
miers chrétiens ne furent pas fort exacts
dans le choix de leurs expressions sur cet

article, avant la naissance de Varianisme et

des autres hérésies, qui donnèrent occasion
de l'examiner de près et d'en fixer plus pré-
cisément les idées. I! est certain aussi que
l'Eglise se vit ainsi dans la nécessité d'établir

des formules de foi , dans lesquelles on fit

entrer des termes dont l'esprit humain pou-
vait abuser, et dont quantité de gens abusè-
rent. Mais lorsque l'on daigne faire attention
là-dessus, et que l'on distingue toujours la

parole de Dieu de celle des hommes, il sera
facile de ne pas tirer des conséquences de
certains mots qui ne furent jamais établis

pour être pris à toute rigueur, et de ne pas
donner au dogme un sens qui contredit la

raison. Lorsque nous disons ,
par exemple,

qu'il y a trois personnes en Dieu , nous nn
voulons pas dire qu'elles soient comme trois

personnes humaines qui ont chacune leur
volonté différente; mais, nous les appelons
ainsi

, parce que nous ne savons pas où
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prendre un terme plus commode pour dis-

tinguer les diverses relations qu'il y a entre

le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Il en est de
même du reste.

Quant au mystère de l'incarnation , nous
ne concevons pas ce que la saine raison y
peut trouver de contradictoire. 11 y aurait de

la contradiction si nous disions que la nature

divine s'est convertie en nature humaine,
ou que , dans leur union , elles se sont con-
fondues, ou qu'en demeurant distinctes, elles

ont produit deux christs et deux médiateurs.

Mais l'Evangile ne dit rien de semblable. Il

dit simplement (Jean, I, H) que la Parole s'est

faite chair par l'union personnelle de la na-
ture divine avec la nature hmaine : et les

païens (Voy. Quest. Alnet. , lib. II, c. XIII)

n'étaient-ils pas entièrement persuadés de la

possibilité d'une chose semblable? Si l'on en

veut un exemple, on le trouvera dans le livre

des Actes (Act., XIV, 11), où les habitants de

Lystre disent de S. Paul et de S. Barnabe :

Les dieux, faits semblables aux hommes, sont

descendus parmi nous.

section xvi. — Le dogme de la satisfaction

pour les péchés du genre humain , dans Is

sacrifice de Jésus-Christ , est une doctrine

du Nouveau Testament.

Personne ne conteste la mort de Jésus-

Christ. Tout se réduit à savoir quelle en a
été la principale fin, et quelle en a été l'effi-

cace. Pour le déterminer, les écrivains sacrés

du Nouveau Testament nous en disent les

quatre choses suivantes : 1° que Jésus-Christ

est mort et a souffert pour les péchés du genre

humain ; 2° qu'il a subi cette mort en qualité

de sacrifice pour les péchés ;
3° que ce sacri-

fice a fait une entière expiation, et satisfait

pleinement pour les péchés des hommes ; et 4°

qu'enfin ce sacrifice a été offert, et cette satis-

faction a été donnée sur la croix.

La première chose que disent nos livres

sacrés du Nouveau Testament , c'est que Jé-
sus-Christ est mort et a souffert pour les pé-
chés du genre humain, non pour ses propres
péchés, mais pour les nôtres. Ceci ne souffre

aucune difficulté. La proposition que nous
avançons est conçue dans les expressions
mêmes des apôtres, qui disent que (I Pier. ,]ll,

18) Jésus a souffert pour les péchés, lui juste

pour les injustes : (I Pier., IV, 1) qu'il a souf-

fert pour nous dans la chair ; (Rom., IV, 25)

qu'il a été livré pour nos offenses; (Rom., V,

8) qu'il est mort pour nous pendant que nous
étions encore pécheurs ; et quantité d'autres

choses semblables qui sont si connues qu'il

serait inutile de les rapporter.

La deuxième chose que les écrivains du
Nouveau Testament nous disent de la mort
de Jésus-Christ , c'est qu'elle fut un sacrifice

offert pour le péché. C'est effectivement ce

que portent en termes formels ces passages :

(Eph., V, 2) Christ nous a aimés, et s'est don-
né soi-même pour nous en oblat'on et en sa-

crifice à Dieu; (Hébr., IX, 26-28: X. 12) il a
comparu une fois pour l'abolition du péché
par le sacrifice de soi-même; ( I Pier., II, 24)
il a porté nos péchés dans son propre corps ;

(II Cor., V, 21. Gai. III, 13) il a été fait pé-
ché et malédiction pour nous ; et tant d'autres
où les mêmes expressions reviennent. Elles
sont toutes visiblement relatives aux sacri-
fices qui s'offraient, parmi les Juifs et parmi
les païens, pour faire l'expiation des péchés.
Sans examiner ici quelle fut l'origine de cette
institution, il nous suffit d'observer que,
comme elle fit partie du rituel établi parmi
les Hébreux par une relation divine, on ne
saurait s'en faire de plus justes ni de plus
sûres idées qu'en suivant celles qu'en donna
constamment le cérémoniel lévitique. Quelles
étaient donc ces idées ? Tout y annonçait une
expiation faite par la substitution d'une vic-

time innocente qui, mise à la place du pé-
cheur

,
portait ses péchés , en était chargée,

et en recevait la peine à la décharge de ce-
lui qui la présentait. Car, 1° la victime étant
au pied de l'autel , l'offrant ( Lév., I , 4 ; III ,

2, 8, 10 ; IV, 4, 15, 24, 29, 33, etc.) lui met-
tait ses deux mains sur la tête, pour marquer
le don qu'il en faisait à Dieu et le dévoue-
ment qu'il en faisait à la mort ;

2° celte im-
position des mains était accompagnée d'une
confession qui désignait le transport des pé-
chés de dessus la tète coupable sur celle qui
était innocente. On le voit très-formellement
exprimé dans la subsiitulion du bouc Haza-
zel. (Lév., XVI, 21, 22) Aaron, est-il dit, po-
sant ses deux mains sur la tête du bouc vivant,

confessera sur lui toutes les iniquités des en-
fants d'Israël et tous leurs forfaits selon tous
leurs péchés , les mettra sur la tête du bouc,
et l'enverra au désert par un homme exprès.

La même confession (Lév., V, 5) étant aussi

exigée dans les cas particuliers, il n'y a point

de doute que ce fût aux mêmes fins et de la

même manière. Les Juifs ont même conservé
la formule de cette confession particulière (1)

qui porte la clause de substitution dont nous
venons de parler. De là vient 3° que les corps
des bêtes qui avaient été immolées comme
victimes propitiatoires (Lév., VI, 30; XVI, 27)

se brûlaient hors du camp pendant que le

tabernacle subsista, ou hors des murs de Jé-

rusalem après que le temple y fut bâti (Lév.,

VI, 25 ; XVI, 24, 26, 28), et que l'on ne pou-
vait les toucher sans en contracter une souil-

lure légale. De là venait encore 4° qu'il n'y

avait que des personnes de l'ordre sacerdo-
tal qui pussent manger certaines parties de

ces victimes propitiatoires, parce qu'en fai-

sant tout le service qui les regardait, ces mi-

nistres officiants étaient censés participer

eux-mêmes au péché dont l'expiation se fai-

sait par leur ministère. (Lévit., X, 17) L'of-
frande pour le péché , leur disait Moïse, vous

a été donnée pour porter l'iniquité de ras-

semblée , afin de faire propitialion pour eux
devant l'Eternel. C'est 5° enfin pour cette

même raison que la loi défendit de manger
aucun sang; car c'est ainsi que Dieu s'en ex-

pliqua lui-même : (Lév., XVII, 11, 12) L'âme
de la chair, dit-il, est dans le sang. Çest pour-

quoi je vous ai ordonné qu'il soit mis sur

(I) meâmonides nié par outrant, de Sacrifiais, lib. I, c.

XV, sert. 6-11, etc.
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'autel pour faire propitiation pour vos âmes;

car c'est le sang qui sera la propitiation pour

l'âme. C'est pourquoij'ai dit aux enfants d'Is-

raël que personne d'entre vous ne mange de

sang ; que l'étranger même qui demeure parmi

vous ne mange point de sang.

Telles étant donc indubitablement les idées

que la loi de Moïse donnait des sacrifices

propitiatoires, quel autre sens que celui que

nous leur donnons peuvent avoir tous les

passages de l'Ecriture que nous avons indi-

qués , que (Isa., LUI, 6) Dieu a fait venir sur

Jésus-Christ l'iniquité de nous tous ; (l Pier.,

Il, 21) que Jésus-Christ a porté nos péchés

dons son corps sur le bois ; (11 Cor., V, 21 ;

Gai.. 111, 13) qu'tï a été fait péché et malé-

diction pour nous , etc. ? Si la mort de notre

Sauveur n'a pas été un vrai sacriûce de pro-

pitiation, qu'est-ce que tout cela signifie?

3° Les écrivains sacrés nous disent en con-

séquence une troisième chose bien remar-
quable de la mort du Seigneur Jésus-Christ.

Ils lui attribuent tous les effets d'un sacrifice

réellement offert à Dieu pour faire l'expia-

tion des péchés ; car à peser leurs expres-

sions , ou par rapport au péché, ou compa-
rativement avec les sacrifices de l'ancienne

économie, ou eu égard au prix» intrinsèque

de celui de Jésus-Christ, il était impossible

qu'ils s'expliquassent sur cet article ni avec

plus de force, ni avec plus de précision qu'ils

l'ont fait.

Quelques notions que l'on se fasse ou que
l'on se puisse faire du péché, l'expiation réelle

et parfaite en est attachée à la mort du Sau-

veur. A considérer le péché comme une tache

dont l'âme est salie, il est dit que (Apoc, I,

5) Jésus-Christ nous a lavés de nos péchés par
son sang ; que ( 1 Jean, 1,7; Hébr., IX, 14

)

par ce sang nous sommes nettoyés de tout pé-

ché , et nos consciences sont purifiées des œu-
vres mortes pour servir au Dieu vivant , etc.

A le considérer comme une maladie qui blesse

l'âme et qui la tue, il est dit que ( Isa., LUI

,

5; I Pier., II, 24 ) dans les meurtrissures de

Jésus-Christ nous avons la guérison ; qu'il

nous (Eph., II, 1) a vivifiés lorsque nous
étions morts dans nos péchés ; et que nous
(1 Thés., V, 10) vivons dans et pour celui qui

est mort pour nous. A le considérer comme
un éloignement de Dieu, il est dit que (Eph.,

II, 13) nous, qui autrefois étions loin, sommes
rapprochés par le sang de Christ ( Eph., II, 15,

16 ; Col., I, 20-22) et qu'j/ nous a réconciliés

avec son Père dans le corps de sa chair par
la mort. A le considérer comme une dette à
la justice de Dieu, il est dit que [Matth., XX,
28) Jésus-Christ a donné sa vie en rançon
pour plusieurs (Hébr., IX, 12), qu'tï nom a
obtenu une rédemption éternelle, ai (Hébr.,
IX, 26) qu'<7 a fait l'abolition du péché par le

sacrifice de soi-même.
Si l'on compare ensuite les sacrifices de

l'ancienne alliance avec celui de la nouvelle,
il est certain que l'Ecriture attribue au der-
nier toute l'efficace réelle que semblaient
promettre les autres ; car elle dit que (Jean,

I, 29) Jésus-Christ est l'agneau de Dieu qui

ôte les péchés du monde ; qu'<7 est (1 Cor., V,

7) notre Pâque, qui a été sacrifiée pour nous;
et (I Pier.. IL 22) qu'i7 a fait la propitiation
pour nos péchés et pour ceux de tout le monde.

Veut-on savoir enfin quel est le prix in-
trinsèque du sacrifice de notre Sauveur?
Rien de plus réel et de plus magnifique que
ce qu'en dit l'Ecriture. Tantôt elle l'exalte

par l'innocence parfaite de la victime qui
( I Pier. II, 22) n'a point fuit de péché ; qui
(II Cor., V, 21), n'ayant point connu le péché,

a été fait péché pour nous, afin que nous fus-
sions faits justice de Dieu en lui ; et qui
(I Pier., III, 18) a souffert lui juste pour nous
injustes. Tantôt elle relève la perfection de
ce sacrifice , en ce que la réitération n'en a
pas été nécessaire ( Hébr., VII , 23-27 ; IX ,

25-28; X, 10, 11 , 12-18). // l'a fait une seule

fois, dit-elle. Il n'a pas eu besoin de s'offrir

plusieurs fois ; et cette oblation du corps de

Jésus-Christ s'est faite une fois dans la fin du
monde. Tantôt elle attribue à ce seul sacri-

fice In possibilité de faire l'expiation des pé-

chés ( Hébr., IX, 4, 5) ; car U est impossible

que le sang des taureaux et des boucs ôte h
péché; c'est pourquoi en entrant au monde ù
dit : Tu n'as voulu ni sacrifice ni offrande,
mais (u m'as approprié un corps. Tantôt elle

donne à ce sacrifice l'efficace la plus étenduei
Car (\ Tim., I, 15) c'est une chose certaine

que Jésus-Christ est venu au monde pour sau-

ver les pécheurs; (Jean, III, 16) quiconque
croit en lui ne périra point , mais aura la vu
éternelle. Tantôt enfin , elle nous donne les

assurances les plus positives de l'acceptation;

que Dieu a faites de ce sacrifice en notre fa-

veur. Jésus-Christ, dit-eile, (Hébr., V, 7) c.

été exaucé à cause de son obéissance (Hébr., V,

9) ; il a été fait l'auteur du salut éternel à tous

ceux qui lui obéissent ; (Hébr., VII, 25) il est

puissant pour sauver à plein ceux qui vien-

nent à Dieu par lui ;
(Phil. , II , 8 , 9) et Dieu

lui a donné un nom par dessus tout nom, parce
qu'il s était abaissé lui-même , et s'était rendu
obéissant jusqu'à la mort , même jusqu'à la,

mort de la croix.

La quatrième et dernière chose que nous
devons observer dans ce que nos écrivains

sacrés nous disent du sacerdoce de Jésus-
Christ , c'est que le sacrifice propitiatoire de

ce divin Rédempteur a été offert à Dieu sur

la croix. Il est vrai qu'en qualité de notre»

souverain sacrificateur, il a dû entrer dans
le ciel pour y présenter son intercession en
notre faveur , comme Aaron et ses succes-

seurs entraient, une fois tous les ans, dans
le lieu très-saint pour y présenter à Dieu le

sang des victimes , en intercédant pour le

peuple; mais il est certain aussi que, comme
Aaron et ses successeurs faisaient le sacrilicc

hors du voile, Jésus-Christ a dû aussi verser

son sang de propitiation sur la terre, avant

que d'entrer dans le lieu très-saint de la na-

ture. S. Paul a établi tout cela d'une manière
si claire et si forte (1), que nous ne saurions

mieux faire que d'y renvoyer les lecteurs.

Après ce qu'en a dit cet apôtre, nous ne con-

(1) Dans l'Epttre aux Hébreux, ch. IX, 23-28; X, 11,1^
li), 20; Xttr, 11-12, ele
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cevons pas comment il peut encore y avoir
des chrétiens qui s'obstinent à prétendre que
Jésus-Christ n'a été revêtu de la charge de
sacrificateur que dans son exaltation sou-
veraine, et n'a présenté pour nous à Dieu
d'autre sacrifice propitiatoire que celui de
son intercession dans le ciel. Ce sentiment
n'est-il pas en contradiction directe avec la

doctrine de l'Epître aux Hébreux , et surtout

à ces paroles du chapitre XIII, vers. 11, 12?
Les corps des bêtes dont le sang est apporté
pour le péché par le souverain sacrificateur

dans le sanctuaire sont brûlés hors du camp.
C 'est pourquoi aussi Jésus, afin qu'il sanctifiât,

le peuple par son propre sang, a souffert hors

la porte.

section xvn. — Le dogme de la satisfaction

n'est point contraire à la doctrine du Vieux
Testament.

Après le détail où nous venons d'entrer

dans la section précédente, on ne saurait nier

que le dogme de la satisfaction, donné à la

justice deDieu dans lamortdeNotrc-Seigneur
Jésus-Christ sur la croix, ne soit essentiel à la

foi des chrétiens. Mais, comme nous ne pou-
vons ignorer que les Juifs s'en font un sujet

de scandale, il importe de faire observer que
c'est sans raison légitime. Car il est sûr, d'un

côté, que le système de l'Evangile, par rap-

port aux sacrifices propitiatoires, est parfaite-

ment le même que celui de la loi ; et de

l'autre, que les préjugés de la synagogue
contre celte partie de la doctrine chrétienne

ne sont pas soutenables. Tous ses préjugés

se réduisent à deux principaux : l'un, que les

sacrifices de l'ancienne alliance n'étaient

point de simples types de celui de la nou-
velle; et l'autre, que le Messie ne devait pas

souffrir , ou du moins ne devait pas souffrir

en qualité de victime de propitiation. Or nous
le répétqns hardiment , ce sont là deux
choses qui ne se peuvent absolument sou-
tenir.

Quant au premier point, c'est une affaire

vidée. Nous l'avons déjà traitée ailleurs avec
étendue, et l'on peut aisément recourir à ce

que nous en avons dit aux endroits qui sont

indiqués ici ( I part., sect., VIII , IX , X,
XI, XIII ). On y verra que tout le rituel

de l'ancienne alliance ne fut que typique

et que figuratif; ou, comme le dit un apô-
tre ( llébr., X, 1 ), que la loi ayant l'ombre

des biens à venir et non la vive image des

choses, elle ne put jamais, par des sacrifices

que l'on offre continuellement tous les ans,

sanctifier ceux qui s'y adressent, de sorte que
(llébr. ,X, 10) nous ne pouvons être sancti-

fiés que par l'oblation une seule fois faite du
corps de Jésus-CHrist.

Il ne reste donc que la seconde difficulté

qui cependant n'en serait point du tout, si

l'entêtement et la prévention ne s'en mêlaient

dYne étrange manière. Oser prétendre que
le Messie ne devait ni souffrir ni mourir, c'est

donner le démenti le plus formel aux oracles

qui spécifièrent les particularités diverses de

cette mort et de ces souffrances avec tant de
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détail, que les évangélistes ont eu soin (l)
d'en marquer l'accomplissement jusque dans
les circonstances qui semblaient devoir être
les moins remarquables. Dira-t-on que si le
Messie a dû souffrir et mourir, ce n'était point
en qualité de victime propitiatoire ? Mais que
l'on daigne seulement jeter les yeux sur ce
qu'en dit Daniel (Dan., IX, 24-27), que la
propitiation pour l'iniquité doit être faite, que
le Christ sera retranché, mais non pour soi,
qu'il confirmera l'alliance, et fera cesser le sa-
crifice et l'oblation; ou sur ce qu'en dit Isaie
(Isa., LUI, 4, 5, 8, 10, 12), qu'il a porté nos
langueurs et a chargé nos douleurs, qu'il était
navré pour nos forfaits et froissépour nos ini-
quités, que l'amende qui nous porte la paix
est sur lui, et que par sa meurtrissure nous
avons guérison, que l'Eternel a fait venir sur
lui l'iniquité de nous tous, que la plaie lui a été
faite pour le forfait de mon peuple, qu'il aura
mis son âme en oblation pour le péché, qu'il
portera lui-même leurs iniquités, qu'il aura
répandu son âme à la mort, qu'il aura été
tenu au rang des transgresseurs, et que lui-

même aura porté les péchés de plusieurs. En
vain, pour se refuser à tant d'évidence, s'ef-

force-t-on d'appliquer tout cela tantôt à Jé-
rémie, tantôt à quelques autres particuliers,

et tantôt en général au peuple d'Israël. Tou-
tes les interprétations qui n'y reconnaissent
pas le Messie sont d'une faiblesse, d'une in-

consistance et d'une absurdité qui sautent
aux yeux.

Les Juifs mêmes en jugeraient comme nous,
si l'attente d'un roi Messie, conquérant et ré-
gnant sur la terre à la façon des monarques
mortels, ne les aveuglait pas grossièrement sur
cette matière. Peuvent-ils pourtant ignorer
que leur paraphrase chaldoïquc (2), de même
que leurs anciens docteurs , entendirent ces

oracles comme les chrétiens les entendent,
qu'il y a même encore dans leurs livres di-

vers endroits où l'on avoue que le Messie
doit venir pour faire l'abolition du péché,
pour subir de grandes souffrances et pour
racheter le genre humain ; et qu'enfin le dé-

sespoir les a réduits à imaginer deux mes-
sies, l'un souffrant et descendu de Joseph,

l'autre victorieux et descendant de Juda ?

Imagination arbitraire et contredite par
toutes les anciennes prophéties?

section xviii. — Le dogme de la satisfaction

dans la mort de Jésus-Christ ne répugne
point à la saine raison.

Si des Juifs nous passons aux Grecs, nous
ne voyons rien non plus dans le sacrifice

propitiatoire de Jésus-Christ sur la croix,

qu'ils aient pu légitimement traiter de folie.

La chose est évidente par rapport aux peu-
ples païens, à la considérer dans leurs pro-

pres idées. Parmi toutes ces nations, l'usage

(1) Mailh. XXVI, 51, 53, Si, 53. 58; XXVII, 34,35;

Marc. XV, 27, -28; Lue. XXIV, 26, 27, 44-46; Jean, XIII,

18; XIX, 23, 24, 28-50.

(2) Voyez, sur tout cela, mart. Rat/m. Pug. Fia., p. o,

dist. 5, cap. 16; i ohin, in Raym. 01>serv. in p. 5, dist. 1,

cap. 4; Galalin. lib. VI, Hoombeck, con, Jud. lib. VI, e. 1.
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des sacrifices faisait la partie la plus solen-

nelle et la plus auguste de la religion, et l'on

y attachait constamment une vertu de substi-

tution qui opérait à la décharge de celui qui

présentait la victime. Un temps fut, où l'on y
offrait sur les autels des victimes humaines,

et toujours on y crut que le sang humain
était le plus propre , dans les calamités pu-
bliques, à faire l'expiation des péchés. D'ail-

leurs on regardait partout avec admiration

les personnes qui avaient le courage de se

dévouer à la mort pour la patrie, et l'on était

accoutumé à croire que les dieux pouvaient

être exposés à de grandes épreuves , ou
avaient même pu mourir. Que pouvait-il

donc y avoir dans le superstitieux paganisme

qui le soulevât avec quelque apparence de

raison contre la prédication de la croix ?

Mais du paganisme superstitieux on ap-

pelle à la saine raison, et l'on soutient qu'elle

ne saurait admettre, dans les souffrances et

dans la mort de Jésus-Christ, un sacrifice

propitiatoire par voie de substitution à

l'homme pécheur, et de satisfaction à la jus-

tice de Dieu. On veut donc que les souffrances

de notre Sauveur ne soient proprement que

des afflictions, qu'un Dieu qui est tout-

puissant et le souverain maître du monde,

en puisse infliger de semblables aux per-

sonnes les plus innocentes, qu'elles ne peu-

vent avoir été des châtiments, parce qu'il

n'est démontrable ni par l'ancienne institu-

tion des sacrifices ni par la justice de Dieu

qu'une personne innocente puisse être punie,

et qu'à les considérer même comme des châ-

timents, elles ne peuvent avoir satisfait pour
les péchés des coupables, parce que d'un côlé

la peine aurait dû être parfaitement la même,
tant en quantité qu'en quaiité, et que de

l'autre elle aurait dû opérer une décharge

complète. C'est ainsi , dil-on, que la saine

raison parle, c'est ainsi qu'elle décide. Nous
savons qu'on l'avance, mais qu'il nous soit

permis d'examiner ce qui en est , et de faire

là-dessus quelques observations où nous
ne consulterons que cette raison elle-

même.
Observation première. Il nous semble d'a-

bord que l'on s'expose à de grandes illu-

sions en raisonnant sur les dispensations de

la Providence, lorsqu'on ne les envisage que
par rapport à une seule des perfections de

l'Etre suprême. N'est-il pas évident que dans
un être qui possède au degré le plus émi-
nent toutes les "perfections possibles elles

doivent toutes agir dans le concert le plus

entier et dans la plus exacte harmonie? A
coup sûr l'exercice de sa souveraineté et de

sa toute-puissance doit être réglé par les lois

éternelles de sa sagesse, de sa justice et de sa

bonté. S'il est donc incompatible avec sa
justice qu'en qualité de tout-puissant et de
souverain maître il inflige quelques peines à
un innocent, il ne le sera pas moins avec sa

bonté qu'il fasse souffrir l'innocence. Pour en
juger autrement, il faudrait supposer que la

bonté infinie n'est pas aussi essentielle à la

nature divine que la justice infinie.

Observation II. Toute la différence qu'il
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peut y avoir entre les afflictions et les châti-
ments se tire du principe qui les cause et des
fins qui y sont proposées. A considérer les
unes et les autres comme venant de la main
de Dieu, le châtiment n'est, à vrai dire,

qu'une affliction dispensée à l'occasion du
péché, soit pour la vengeance ou pour l'exem-
ple, ou pour la terreur. Lors donc que l'E-
criture nous dit que Jésus-Christ est mort
pour nos pe'chés, et qu'il est mort pour tous
afin que ceux qui vivent ne vivent plus désor-
mais à eux-mêmes, mais qu'ils vivent à celui
qui s'est donné lui-même pour eux , lors, dis-je,
que l'Ecriture s'exprime de cette manière et
de tant d'autres semblables, quelles idées
a-t-elle voulu nous donner des souffrances de
notre Sauveur ? Il est certain que le principe,
et la fin n'y annoncent que le châtiment. Nos
péchés en ont été la cause, et le but que Dieu
s'y proposa fut de nous rappeler au devoir.
Des chrétiens pourraient-ils trouver mauvais
que nous suivions le langage de l'Ecriture et
que nous en adoptions le système?

Observation III. La conséquence que nous
lirons des sacrifices de propiliation est d'une
telle évidence, que l'on ne saurait l'éluder.
Dans ces sacrifices, le transport du péché se
faisait sur une bête innocente à la décharge de
l'homme pécheur, et Dieu acceptait ce trans-
port. Il s'ensuit de fait que la substitution
d'une créature innocente à une créature cou-
pable, n'a rien qui répugne à la justice de
l'Etre souverainement parfait. Répondre à
cela , comme on le fait quelquefois

,
que ce

transport n'était pas réel, qu'il n'était même
qu'apparent, parce que la victime et le pé-
cheur qui l'offrait n'étaient pas de la même es-

pèce, c'est vouloir en imposer aux autres ou
s'en imposer à soi-même. La substitution était
réelle; la loi de Moïse en suppose partout la
réalité, ainsi que nous l'avons déjà vu ; et
cette réalité fut admise dans tous les temps
chez tous les peuples qui reçurent l'usage de
ces sacrifices. Il est seulement vrai que la
mort d'une bête ne pouvant satisfaire poul-
ies péchés d'un homme, elle n'opérait réelle-
ment à la décharge du pécheur que relative-
ment au sacrifice de Jésus-Christ, dont l'au-
tre n'était que la figure et le type. Mais peut-
on dire que la substitution n'était qu'en
apparence, ou manquait de toute réalité,
parce qu'elle tirait toute son efficace de la
victime parfaite, qui, participant à notre
nature , devait un jour en suppléer les dé-
fauts ?

Observation IV. Il ne répugne en aucune
façon qu'une personne, qui en elle-même ne
mérite aucune peine à cause de son inno-
cence, y soit soumise pour d'autres qu'elle

représente ou pour lesquelles elle s'est obli-

gée. C'est assurément une maxime de la saine
raison. Tout se réduit donc à savoir s'il est

de l'équité d'admettre des cautions de cet or-
dre, ou d'en agir avec ces caulions comme si

elles étaient elles-mêmes dans le cas des per-

sonnes qu'elles représentent. Cependant,
quel doute peut-il y avoir là-dessus si l'on

consulte la pratique universelle des peuples
et les principes du rituel dans toutes les reli-
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gions de la terre? Dans tous les pays du
monde, n'est-il pas permis de contracter des

engagements à la décharge ou au profit de

quelque autre? et n'est-il pas établi que ces

engagements soient de la même force que
ceux que l'on aurait contractés par soi-mê-

me? D'où vient encore que, dans le rituel

lévitique , ou plutôt que, dans le rituel de

toutes les nations, toutes les victimes furent

traitées avec toute la dureté possible, char-

gées d'imprécations, exposées aux plus grands

opprobres, si ce n'est que l'on crut les devoir

regarder comme couvertes , en conséquence

de la substitution , de toute l'horreur du pé-

ché qui leur avait été transporté?

Après tout, la substitution de l'innocent

au coupable ne saurait blesser la justice la

plus étroite et la plus rigoureuse, lorsqu'elle

a ces trois qualités : 1° qu'elle est volontaire,

T qu'elle vient d'une personne qui peut dis-

poser d'elle-même , el 3° qu'elle opère les

mêmes effets que le châtiment personnel du
coupable. Or tout cela ne se trouve-t-il pas

au degré le plus parfait dans la substitution

de notre Sauveur?
Y en eut-il jamais de plus volontaire? Tout

y vient de lui-même; tout y procède de son

pur mouvement; tout y est l'ouvrage de l'a-

mour le plus libre. Veut-on s'en convaincre?

Il n'y a qu'à considérer ce qu'il était avant

que de paraître au monde, l'état dans lequel

il y parut, l'histoire de sa vie et de ses souf-

frances. On y verra partout une victime qui

se dévoue elle-même à la mort pour nous

procurer la vie , et qui court volontairement

à l'autel pour, y répandre son sang en rémis-

sion des péchés.

D'ailleurs, on ne saurait ignorer non plus

qu'il ne put jamais y avoir de substitution

plus légitime, à considérer les droits de pro-

priété sur la victime qui fut présentée. Jé-

sus-Christ s'offrit lui-même; il offrit son corps;

il offrit cette chair dont il s'était volontaire-

ment revêtu. Ne devons-nous pas l'en croire?

Personne , dit-il {Jean , X , 18) , ne m' ô te la

vie, mais je la laisse moi-même; fai le pou-
voir de la laisser, et fai celui de la reprendre.

Que l'on daigne enfin* y réfléchir sérieuse-

ment, et l'on verra que cette substitution

opère les mêmes effets et même de plus grands

que ne l'aurait pu faire la punition de l'hom-

me coupable. Les droits éternels de la jus-

lice de Dieu y sont maintenus dans leur éclat

le plus effrayant; ceux de la miséricorde di-

vine y sont manifestés dans une étendue que

l'on ne peut assez admirer; la justice et la

miséricorde s'y découvrent dans un tempéra-

ment qui les fait briller l'une et l'autre infi-

niment davantage ; et la même grâce qui

rassure si tendrement le pécheur le convie

plus efficacement à la repentancé que ne

l'aurait fait l'inflexible sévérité qu'il n'avait

que trop méritée, et qui n'aurait laissé luire

aucun rayon d'espoir à ses yeux.

Observation V. La substitution de Jésus-

Christ souffrant et mourant pour nous, n'en

est ni moins entière ni moins réelle dans les

effets, bien qu'il n'ait pas subi les mêmes
peines en espèce que nous avions méritées.
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On équivoque certainement à dessein lorsque
l'on prétend le contraire. Il y eut sans doute
quelques-unes des peines du péché que notre
Sauveur ne sentit ni ne put ressentir : telles

furent, par exemple, les remords de la con-
science, l'affreux désespoir des damnés , et
tout ce qui peut être de la même nature.
Mais sur quoi fondé voudrait-on que, sans
cela , il ne put y avoir eu de satisfaction vé-
ritable? Car, sans dire que la qualité de la
victime Compensait infiniment ce défaut, ne
dépendait-il pas entièrement de Dieu , consi-
déré comme ia partie offensée , d'accepter
telle satisfaction qu'il jugeait à propos? et
n'est-ce pis ainsi que tous les souverains en
agissent dans la commutation des peines ou
dans I*s compensations qu'ils y agréent?

Observation VI et dernière. Quoique Jésus-
Christ ait satisfait pour nous, par sa mort,
à la justice divine , il ne laisse pas d'être
très-vrai que nous sommes sauvés par une
grâce entièrement gratuite , et que nous ne
pouvons parvenir au salut qu'aux, conditions
de la foi et de la repentance. Se peut -il , en
effet, de plus indignes chicanes que celles que
l'on s'avise de nous faire sur cet article? Si

nous devons notre salut au mérite de notre
Sauveur, comment ne le devons-nous qu'à
la grâce? Si Jésus-Christ a pleinement salis-
fait pour nous

, pourquoi sommes-nous en-
core obligés nous-mêmes à faire quelque
chose? Quelles objections! quelles difficultés!

Eh
,
quoi donc! est-ce que la grâce de Dieu

pour nous est moins entière , moins pure et

moins gratuite, parce qu'elle nous a elle-

même procuré la victime propitiatoire dont
le sang opère la réconciliation du pécheur
avec l'Etre tout saint et tout juste? Est -ce
encore que dans la nature des choses ce Dieu
tout juste et tout saint aurait dû admettre à
sa paix des pécheurs endurcis dans le crime
el pleins de mépris pour le salut qui leur est

présenté? Porter la clémence de Dieu plus
loin que ne l'a fait l'Evangile, c'était ouvrir
la porte à la licence des mœurs la plus infer-
nale; car si les limitations du système chré-
tien ne suffisent pas pour purifier le monde

,

quel déluge de corruption n'y auraient pas
introduit une amnistie absolue et l'assurance
de l'impunité la moins limitée? Conçoit -on
que ce salut, si grand en lui-même, le pour-
rait être encore davantage si la grâce en était

accordée à des créatures intelligentes qui la
traitent avec indignité, qui n'en sentent pas
le besoin, qui ne le désirent pas même? Con-
çoit-on que la justiee de Dieu ne soit pas in-
téressée en honneur à venger les affronts qui
sont fails à sa miséricorde par des ingrats
qui sont insensibles à tant de bontés, et qu'au-
cun motif de devoir, de reconnaissance et

d'intérêt, ne touche et ne ramène? A ce prix,

que deviendraient les lois de Dieu? que de-
viendrait son empire? La gloire n'en peut
être maintenue que par le système chrétien.

Dans la satisfaction présentée par Jésus-
Christ, nous voyons d'un côté que Dieu dé-
clare sa justice, et de l'autre qu'il y manifeste
ses compassions éternelles, parce que Jésus-
Christ (1 Cor., 1 , 30), ayant été fait rédemp-
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lion pour nous, a aussi été fait pour nous sa-

gesse, justice et sanctification.

section xix. — Réponses particulières aux
objections que Von fait contre certains pré-

ceptes moraux de VEvangile.

Ce n'est pas seulement du côté de ses dog-
mes que la religion chrétienne est exposée à
l'attaque des esprits superbes ou indociles

qui prétendent n'écouter en tout que la rai-

son ; ils s'en prennent aussi à sa morale

,

qu'ils accusent, les uns d'hyperbole, et les

autres d'injustice. S'il en faut croire les pre-

miers, l'Evangile n'a rien ajouté à la doctrine

des mœurs que des préceptes outrés, qui ne
sont point d'usage et qui ne le sauraient

être. Au dire des derniers , ces lois ne sont

ni raisonnables ni naturelles
, parce qu'elles

sont absolument impraticables. Le jugement
qu'en porta saint Jean fut tout opposé, car il

dit ( I Jean, V, 3) que les commandements de
Dieu donnés par Jésus-Christ ne sont point
griefs, c'est-à-dire qu'ils ne sont point d'une
nature à choquer les lumières de la saine rai-

son; et qu'ils sont tels, au contraire, qu'il n'y a
point d'homme sage et supérieur aux préju-
gés qui n'en reconnaisse et qui n'en goûte
parfaitement l'équité.

Dans le dessein de justifier ce sentiment
de l'Apôtre, je ne m'engagerai point ici à
discuter par le menu tous les points de la

morale chrétienne : l'ouvrage serait trop
long , et même à quelques égards inutile.

Mais comme tout se rapporte à trois chefs

principaux, qui sont nos devoirs envers le

prochain, envers nous-mêmes et envers Dieu,

je choisirai dans chacun de ces chefs l'article

qui, dans son genre
,
paraît le plus onéreux

ou le moins raisonnable; et je compte que
si les éclaircissements que je donnerai là-
dessus satisfont les hommes qui pensent, les

préjugés sur le reste se dissiperont d'eux-
mêmes.

Parmi les devoirs que l'Evangile nous
prescrit envers le prochain, je regarde com-
me le plus exposé aux accusations d'injustice

et de dureté, celui qui nous ordonne l'amour
des ennemis et le pardon des injures. Entre
ceux qui se bornent à nous-mêmes, je mets
au même rang celui qui commande de nous
abstenir des plaisirs, jusqu'à ceux qui sont
innocents , et de tout mal, jusqu'à ce qui en a
l'apparence. Enfin, par rapport à Dieu, ce que
l'Evangile nous enjoint de plus rude à la chair,
c'est de charger sur nous notre croix; ce qui
renferme un généreux sacrifice de tout ce
que nous avons , et de notre propre vie , fait

à Dieu, par un principe d'amour et pour des
raisons de conscience.
Sur chacun de ces articles je ferai deux

choses. J'examinerai 1° jusqu'où allèrent les

lumières de la nature. Après quoi je mon-
trerai 2° que ce que l'Evangile en dit de plus
ne mérite rien moins que de passer pour in-

juste ou que d'être taxé de folie.

section xx. — Examen de ce que la seule rai-

son a dicté sur l'amour des ennemis et sur
le pardon des injures.

La colère ne saurait être toujours vicieuse.

L'Ecriture la loue en certaines rencontres
,

et nous en donne des exemples en la per-
sonne de ( Exode, XXXII, 19) Moïse, ( Ps.
LXIX, 23-29; CIX, 6-20; CXXXIX, 19-22)
de David, et, pour dire quelque chose de
plus, dans (Marc, IÏI , 5) celle de notre
Sauveur. Aussi S. Paul permet-il aux chré-
tiens (Eph., IV, 26, 27) de se courroucer,
pourvu qu'ils ne pèchent point , et que le so-
leil ne se couche pas sur leur courroux.

Il est pourtant certain qu'il n'y a point de
passion contre laquelle on se doive plus te-
nir sur ses gardes. L'excès y est et très-fa-
cile et très-ordinaire. Aussi les conséquen-
ces , quand on s'y livre, sont-elles des plus
dangereuses. Cela fait qu'en général elle est
condamnée, parce qu'elle est rarement di-
gne, je ne dirai pas d'éloge, mais d'excuse.
S'il y a même quelque disposition tendant à
l'extrémité qui soit vertueuse, ce serait , au
jugement d'Aristote (1), une douceur que
rien ne démonte. Ce n'est pas que d'ailleurs
ce philosophe et les autres sages du paga-
nisme n'aient cru que l'insensibilité marque
toujours une âme abjecte et rampante dans
les occasions où la colère est fondée ; mais
c'est qu'en effet ils estimèrent qu'il est d'une
âme véritablement grande de se mettre au-
dessus des injures. (2) L'homme doux, dit le

même Aristote, n'est pas d'un esprit vindica-
tif, mais se porte plutôt au pardon : et Cicé-
ron remarque (â) dans une lettre à Alticus,
que comme les hommes du meilleur caractère
s'irritent souvent avec facilité, aussi revien-
nent-ils aisément; ajoutant ailleurs (4), que
l'on ne doit pas écouter ceux qui sont dans la

pensée que l'on doit se mettre vivement en
colère contre des ennemis, et qui soutiennent
que c'est là ce qui marque le courage et la

magnanimité ; car rien, continue-t-il, ne peut-
être plus louable, ni plus digne d'un grand
homme et d'un homme illustre, que la facilité
de s'apaiser, et que la clémence. Dans cette

idée , les historiens gentils ont mis au rang
des plus belles actions de César la générosité
qu'il eut, après ses conquêtes (5), de pardon-
ner à ses ennemis , de leur accorder son ami-
tié, et de se contenter de jeter au feu des li-

belles contre lui, dont il était en son pouvoir
de faire périr les auteurs. Tel fut en gros
l'esprit de la morale païenne parmi les gens
qui surent penser. Il leur parut que le vrai
héroïsme se trouvait bien moins à vaincre
des ennemis, qu'à triompher de soi-même

;

et qu'il n'y avait rien, au contraire (6), qui

(1) Arist. Elll. lib. IV, C. 5 : BoùTUrai Si fif ô icpào; àxàpa/o;

W, xai m âjssilai ûto to3 UViOouç. C'est-à-dire l'homme doux
tâche de n'être ému de rien et de n'être point conduit

par la passion.

(-) Ou fàp TipLwpYjTUiôç 6 TCpàoç , oMà piaXXov (TUYpwHOvucdç.

(5) Ep. ad Att., lib. I, ep. H. irritnbiles anisnos esse

oplimorum scepê hom'mmnel eosdemjilacubiles.

(1) De Offio. lib. I : .\cc vero audiendi qui graviter ira-

scenaumiiùmicis putant, idtinewagnanimi et fortis viri este

cehsenl. rtiliileniih làUaamlvis,nîml maunoclprœclaroviio

dîgnius plucabilitale atque etementw.

\S) Vide Suélohe, dans la vie de Jules César, chap. 71,

7o.

(6) C'est ce que dit Juvenat, sat. XIII, vers. 189 :

mimai
semper et infirmi est animi e.viguique voluplas,

iJtio
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caractérisât plus essentiellement la pusilla-

nimité que l'esprit de vengeance. Il leur pa-
rut aussi qu'une injure reçue n'autorise ja-

mais à en faire, et qu'à bien peser l'attaque

et la défense, celui qui repousse l'injure par
l'injure pèche encore plus que l'agresseur

lui-même. Les raisons qu'ils en donnèrent
sont frappantes. C'est, dirent-ils (1), que ce-

lui qui se venge sent et connaît que son en-
nemi avait mal fait; que cet exemple a dû
l'instruire; qu'il l'avait condamné ;

qu'il s'en

était plaint ; et que, malgré tant de choses

qui l'avertissent de ne pas tomber dans la

même faute , il ne laisse pas d'y tomber. Ils

ajoutent à cela diverses considérations tirées

de l'histoire , et desquelles il résulte que
souvent la vengeance irrite et comble le mal
bien plus qu'elle ne le répare; et que la

clémence est de tous les moyens le plus pro-

pre et le plus efficace pour désarmer la

haine, pour l'amollir, pour la changer même
en sincère et cordiale amitié.

Les philosophes païens opposèrent encore

aux vindicatifs l'intérêt public, qui demande
que l'autorité souveraine soit respectée ; que
les particuliers n'en interrompent ni n'en

usurpent les fonctions , et que les sujets

n'arrachent pas des mains du magistrat le

glaive qui lui a été commis pour rendre jus-

tice. Us jugèrent même extrêmement condam-

nables ceux qui , recourant aux tribunaux,

pour y obtenir la réparation d'une injure, y
emploient la chicane , les détours obliques

et d'autres moyens semblables, qui ne font

qu'envenimer les procès et les affaires. Rien

de plus beau ni de plus fort là-dessus que

ce qu'en dit quelque part Cicéron (2).

Enfin, nous devons observer que les sages

du gentilisme (3) remontèrent jusqu'à l'Etre

Tout l'endroit du poète mérite fort d'être lu, en commen-
çant par le vers 180.

(1) La 2' dissertation de Maxime de Tyr roule tout en-

tière sur cetle question, si Von doit repousser l'injure par

l'injure ? Après y avoir blâmé Pindare d'avoir hésité sur ce

sujet, il se déclare lui-même très-fortement pour la néga-

tive Je n'en extrairai que les paroles suivantes, pag. 22

de l'édit. de Cambr., 1703 : Ka«' ôxw St, A to Wwtïv nevt^&y,

xat tô àvTaSuctîv o^iiov Kcù (ilv el ô àSixwv xaxw; iïo-.eX , o àvtiiïotûv

xaxoi; oùStv "rjtTOv -noi.il xaxûç , xav àjAÛvrçiat. \j eSt-UHlire '. tt Lll ge *

nérai, si c'est une tante que de laire une injure, c'en est

une semblable que de rendre l'injure; car si celui qui t'ait

l'injure fait mal, celui qui la rend n'en l'ait pas moins mal,

quoique ce soit pour se venger. » yole du irud.

(2) Le troisième livre de ses Utlices roule tout entier sur

les cas où Yulile et Vhonnête se combattent. La décision

est que l'honnête le doit toujours emporter, a quelqueprix

que ce soit, et tous les raisonnements sont appuyés sur

cette maxime empruntée des stoïciens : nelraltère aliquid

alleri, el Imminent hominis incommodo suum augere com-

modum, mugis est contra nalurâm, quant mors, quant pau-

pertas, quamdolor, quant cœlera, etc. C'est-à-dire nqu'ôler

à un autre ce qui lui appartient, et tirer sa commodité de

ce qui l'incommode, c'est quelque chose de pis contre la

nature, que la mort, que la pauvreté, que la douleur, et

que toutes les autres choses semblables. » Noie du Tra-

ducteur.

(3) Grolius en a recueilli divers traits dans sa note sur

le vers. -48 du b'chap. de S. Matthieu. J'y en ajouterai un

seul tiré de luarc-mtonin, lib.VIII, vers. 70 : oi e«ot , Mmw
ûvtcç , où SyavepaivouTlv Stt Iv tooûÛtw aWm ScrilEt aÙT0Ù; rcàvTwç àù

TOtouTwv ovtwv xcù TOffoûtwv çaûXiav àvtyEaOa'. ; irpoffiTi fi xai x^oovrat

aÙTûv itavTOÎuç. où 51 ôirov oùSiitw XnWtiv iUAwv , aTCa'jSà; ; xal tay-ca , Et;

ôv Tûv^aOXuv. C'est-à-dir<>. «Les dieux, quoiqu'ils soient

immortels, ne se chagrinent point de ce qu'il leur faudra,

pendant un si long temps, supporter toujours en tous ces mé-
chants, qui sont si vicieux et eu si grand nombre. Q«i plus
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suprême, pour chercher en lui les motifs et

les raisons qui doivent porter les hommes
à tolérer réciproquement leurs défauts, et à
user de clémence envers leurs plus grands
ennemis. Que ne disent-ils point sur la beau-
té, sur la nécessité même qu'il y a d'imiter
cette bonté souveraine, qui ne se rebute
point de faire du bien à tant d'ingrats et

d'indignes mortels qui mériteraient de sa
part un traitement tout contraire?C'est ainsi
que pensa, c'est ainsi que parla la raison par
la bouche des illustres, qui furent ses inter-
prètes dans le sein de l'ignorant et grossier
paganisme: et la chose est si vraie, que
Celse( Vid. Orig. adCels. lib. VII, p. 370, etc.,

éd. Cant. 1658) et ses semblables reprochè-
rent autrefois, avec insulte aux chrétiens, que
les lois de l'Evangile ne prescrivaient rien sur
cet article, qui n'eût été dit par les sages de la
Grèce, et qu'ils n'eussent même dit d'une ma-
nière plus forte. Je ne ferai là-dessus qu'une
seule réflexion à la honte de quelques chré-
tiens de nos jours. Se peut-il que ces gens-là
ne rougissent pas de combattre la religion

de leur naissance par un endroit qui lui fit

jadis tant d'honneur dans l'esprit de ses plus
cruels adversaires?

section xxi. — L'Evangile ne prescrit rien

sur Vamour des ennemis et sur le pardon
des injures, qui ne soit très-juste et très-

raisonnable.

Si l'on réfléchit avec impartialité sur ce
que nous venons d'observer dans la section
précédente, on doit reconnaître que, sur les

articles de Yamour des ennemis et du pardon
des injures, l'Evangile n'a fait que ratifier ce
qu'en dictait la pure et sage raison , ou du
moins que prescrire des choses que cette

pure et sage raison aurait approuvées. On
n'en juge quelquefois autrement, qu'en con-
séquence des fausses notions que l'on se fait

ou que l'on aime à se faire de la morale chré-

tienne. Vous diriez qu'elle exige des hommes
qu'ils n'aientnisensibililé, ni prudence; qu'ils

confondent dans leur tendresse et dans leurs

bienfaits les plus cruels ennemis avec les

amis les plus attachés; qu'ils sacrifient à l'a-

mour de la paix tous les intérêts de famille,

de réputation, de religion, de patrie, et qu'en
quelque cas que ce soit, sans en excepter les

plus importants (Matth., V, 40), si quelqu'un

veut plaider contre nous et nous ôter notre

robe, il faut encore lui laisser le manteau.
Est-ce là pourtant la morale de l'Evangile ?

Point du tout. Supporter patiemment bien des

choses, peu considérables en elles-mêmes,
plutôt que d'en venir à des ruptures d'éclat ;

dans les rencontres où la défense est possible

et permise par les lois humaines , s'en tenir

scrupuleusement aux moyens légitimes ; ne
faire jamais la moindre injustice même aux
personnes qui sont les plus injustes ; rendre

à tous les hommes, sans quelque exception

que ce soit, les devoirs de l'humanité la plus

est, ils en prennent toutes sortes de soins. Et toi, qui yas

finir tout à l'heure, tu te lasses; toi, dis-je, qui est l'un de

tes méchants? » yole du Traducteur.
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tendre ; être toujours disposé à la paix ; se

prêter à la réconciliation, la rechercher même
autant qu'il se peut, et pardonner alors sin-

cèrement les injures : c'est en substance tout

ce que Jésus-Christ et ses apôtres prescri-

vent aux chrétiens : et , je le demande encore,

qu'y a-t-il en cela qui ne soit conforme à ce

que les lumières de la seule raison dictèrent

autrefois aux sages du monde Gentil ?

Il est seulement vrai que l'Evangile a

rendu ces devoirs plus justes et plus raison-

nables ; parce qu'il les appuie sur des motifs

beaucoup plus forts, et qu'il les fonde sur des

principes beaucoup plus sûrs et plus sacrés,

que la seule raison ne le fit ou ne le put ja-

mais faire. Les trois considérations suivantes

expliqueront et confirmeront ma pensée.
1° La morale chrétienne a ceci de singu-

lier, qu'aucune ne met comme elle, les hom-
mes dans les dispositions qui sont nécessaires

pour les porter au pardon et au support

mutuel. Rien de plus vrai que ce qu'a dit

Salomon (Proverb. XXI, 24) : Un superbe

arrogant s'appelle un moqueur, qui fait tout

avec colère et avec fierté. La haute opinion de
soi-même et le mépris des autres sont les

sources les plus fécondes et les plus ordi-

naires de toutes les querelles. L'orgueil est

défiant et pointilleux ; sa vivacité grossit les

objets de l'injure, et sa malignité, qui les en-

venime, donne l'interprétation la plus sinistre

à celles qui sont équivoques, ou bien inspire

toujours un ressentiment implacable pour
celles qui sont avérées. C'est donc porter la

cognée à la racine du mal, que de détruire

dans l'homme ce présomptueux amour-pro-
pre : et quelle doctrine le fit jamais avec plus

d'efficace que celle de Jésus-Christ, où tout

nous humilie (1), et dont les principes, de
même que les lois, ne concourent pas moins
à l'anéantissement de la vanité, qu'à l'éta-

blissement de la charité ?

2° Voici un second avantage , qui appar-
tient en propre à la morale chrétienne, ou
en quoi du moins aucune autre ne la peut
égaler sur cet article important. C'est qu'elle

ôte à l'esprit de vengeance tous les prétex-

tes qui se tirent des inconvénients que l'on

court en laissant une injure impunie. Car,

en supposant même que la douceur qui par-
donne, ne produise pas les bons efl'ets que
l'on doit naturellement en attendre de la part

d'une âme généreuse et chrétienne, quelles

raisons de patience et de tranquillité ne nous
présente pas la religion de Jésus-Christ dans
les fâcheuses rencontres, où nous avons af-

faire avec ces cœurs mauvais et durs que rien

n'amollit et ne touche , avec ces hommes
brutaux dont le mal ne peutêtre surmonté
par le bien? ( Rom., XII , 21.) Dans la ferme
persuasion d'une providence toute sage et

toute juste, qui veille sur les affaires humai-
5nes, un fidèle qui remplit les devoirs de la

charité, par un principe de conscience , ne
peut que compter avec confiance sur une
protection si puissante et si sûre. Il en attend

(1) I Cor. IV, 7; XIII, 7 ; Rom. XII, 3, 10; XV, 1 ; Gai.

VI, i;Ei»h. IV, 51, 32; Phil. II, 3.

Dkmonst. Évang. VI.

le moment heureux dont l'auteur des Pro-
verbes a parlé lorsqu'il dit, ( chap. XVI , 7 ) :

Quand l'Eternel prend plaisir aux voies

de l'homme, il apaise même envers lui ses en-
nemis : et quel que puisse être le succès de
cette attente, sentant bien qu'il ne peut lui

être permis de se venger soi-même (Deul.,

XXXII, 35 ; Rom. , XII, 17-19). parce que ce
serait usurper les droits de Dieu qui s'est

réservé la vengeance, avec promesse de rendre
justice(I Pier., IV, 19), il se remet de tout

au juge suprême en bien faisant.

3° Observons enfin que s'il peut y avoir
dans le monde quelques hommes auxquels
iî doive paraître beau, juste, équitable, in-
dispensable même, de pardonner les injures

et d'aimer leurs ennemis, ce sont surtout les

chrétiens. Non seulement la sainte religion

qu'ils professent, leur prescrit essentielle-

ment ces devoirs ( Matth., V, 43-48) par les

lois très-précises qui sont émanées de la

propre bouche du Dieu qui s'est fait chair
pour leur salut : non seulement ce divin légi-

slateur a expliqué ses leçons ( Ephes., IV, 32 ;

aux Col., III, 13; I Pier!, II, 21,22) par ses

exemples, dans l'intention de leur donner un
modèle ; mais encore il a lié si étroitement
la pratique de ces vertus avec l'attente des
espérances chrétiennes (Matth., VI, 13, 14;
XVIII, 35; Jacq., II, 13), qu'il ne reste pas
le moindre lieu de prétendre à la miséricorde
de Dieu, lorsque l'on manque de miséricorde
pour le prochain. Qu'il y a de grandeur, qu'il

y a de force , dans ces diverses considéra-
tions ! Les passions seules ne peuvent être
choquées ; mais la raison , la pure et sage
raison en sera nécessairement satisfaite.

section xxii. — L'Evangile ne prescrit rien
que de très-juste et très-raisonnable , dans
ses lois, qui nous ordonnent la plus sévère
abstinence.

L'obligation que l'Evangile nous impose
de nous tenir sur nos gardes contre les plai-
sirs sensuels, de nous abstenir des plus in-
nocents en certaines rencontres , et de tous
ceux qui sont vicieux en tout temps

; portant
l'attention jusqu'à fuir même tout ce qui a la
simple apparence du vice ou qui pourrait y
conduire : cette obligation, dis-je, fait je-
ter les hauts cris aux mondains. Ils préten-
dent que la morale chrétienne est aigre, cha-
grine , capricieuse

; qu'elle n'est bonne qu'à
donner aux hommes un air de roideur et de
singularité tout à fait incommode; et qu'elle
exerce même sur eux la cruauté la plus ty-

rannique, par ces actes d'abnégation volon-
taire qu'elle en exige si fréquemment. S'il ne
s'agissait que des voluptés criminelles, passe
encore, disent-ils ; mais de quel droit et par
quelle raison des douceurs que la pure in-

nocence accompagne nous seront-elles in-

terdites?

Cependant les personnes qui font cetie

question ignorent sans doute ou paraissent
avoir oublié quelle fut, sur cet article, la

sévérité de plusieurs anciens philosophes.
Ces sages, conduits par les seules lumières
de la nature, comprirent que toute la gloire;

[Dix-neuf.)
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ei que tout le bonheur de l'homme consistent

à vaincre ses passions, à les tenir en bride,

à ies mettre dans une entière dépendance de

l'âme (1). Ils remplissent leurs écrits et leurs

discours de ces grandes maximes : et celui de

tous ces philosophes qui se déclara le plus ou-

vertement pour la volupté, le fameux Epi-
cure lui-même (2), eut grand soin d'appven-

dre au public que celle du corps et des sens

n'était pas son objet. Si la religion de Jésus-

Christ porta l'austérité plus loin que ces

illustres Gentils ne la portèrent ; si
, peu

contente de condamner les actes grossiers

d'une sensualité criminelle, elle défend même
( Malt. , V, 28-30 ) de regarder une femme
pour la convoiter dans son cœur ; si elle nous

ordonne de nous couper la main droite, et de

nous arracher un œil, qui nous serait en

scandale, c'est-à-dire de renoncer aux agré-

(1) Comme M. Stanhope ne cite ici aucun philosophe, et

ne renvoie à aucun ouvrage de î'antiqufté
i
ai iine, j'aurais

bien pu me passer de suppléer à sou défaut. Mais comme
il m'a paru d'ailleurs que lotîtes les personnes qui liront

cet endroit, ne sont pas au tait de ces suites de choses, et

pourraient soupçonner le savant iriçflais de parler sans

preuves,,j'ai senti combien il aurait été utile, eu faveur des

personnes de oe caractère, qu'il eût au moins indiqué quel-

tpios-uns de ses garants, et qu'd ne s'en lût pas tenu à

Epicurei, dont le no;n, paraissant seul, peut déplaire. Rien
ne lui aurait été plus facile; car, en effet, rluton, xaio-

plion, ci<é;on, Bénequ'ei pliitarqiie, etc., sont remplis d'a-

pophtegmes ou de réflexions où l'on retrouve toute la sé-

vérité si souvent reprochée a la morale chrétienne. Pour
éviter l'a multitude des citations, je n'en alléguerai qu'une
preuve, et je la tirerai des Sàlténces du pythagoricien Dê-
mophile. Gai. opus. mylhol. pag. o2i, éd. Ainsi. 1688 :

tf'iAïjâovsv , xal *!>'./.0<TtIi;iaTOv , xal <l».Xo/^t;;-'.aT'vV , xal 4»'->ô9t5v tov aùiàv

àSyvaTov à/a'., ô "fàç $(XtJ&9VO£ , xal «tnXoawaaTOç' ô oi ^tXo(7(Ii]j.aT'j; , r.o:/.

Twç xal tyCkew^iMLZOî- ô Si *Ao^pï)(«tTOJ , li àvàfXTjç i£ixo;- o 5& a-î'.x^
,

*l; (i-lv Qio-t àvôffio;, elç £è AvOp'jno'j; TtapàvojiG^. wtt£ xàv cxaTo;jL?«; WJr
t

,

rs).ù [4à/.).ov àvoffuwTtpô; ttftl , xal àatêirç; , xal i'iic; , x'/.i Tr; ftpâifetati

îepôotAo;. 5\ô xat TtàvTCt ç'Av)o"ov&v , wç aOeov xal jx-.afôv £xt£étu<jOc/.'. yçnj.

C'est-à-dire. « Il est impossible que le même nofiiViië, qui

aime la voliq té, et qui aime son corps, et qui aime les ri-

chesses, aime aussi Dieu. Car celui qui aune la volupté,

aime aussi son corps. Or, celui qui aime son corps, doit

aussi aimer les richesses, et celui qui aime les rictiiesses

est nécessairement injuste. Mais l'injuste manque de pieté

envers Dieu, et d'équité envers les hommes: do suite que,

quand bien il sacrifierait des liécatomhes, il n'en est que
d'autant plus impie et irréligieux, et alliée, et même d'in-

clination sacrilège. Tout homme donc qui aime la volupté,

doit être fui comme un alliée et un scélérat. » Je ne con-

nais point de moraliste chrétien qui se suit exprimé d'une
manière plus forte : el tel fut néanmoins le langage de la

seule raison. Noie du traducteur.

(2) Epkure donna celte explication de ses sentiments

dans sa lettre a Utéitœcêè, que l'on a tout entière dans les

vies de /noyène Uicrce. Gassendi, dans les trois premiers

chapitres' de son 5e livre, de fila el xor. Epie, s'est fort

étendu la-dessus à justifier ce philosophe de la sensualité

que l'on impute a sa morale et a son école. Il prétend

que sa mauvaise réputation n'est due qu'à l'envie, à la

calomnie des stoïciens, et tire un grand avantagé de quel-

ques aveux de éénècjiie. Sans entrer dans le fond de Celte

querelle, je ferai seulement remarquer que, de quelque
côté que penchât véritablement Epicwe, il prit à honte
qu'on I

1 soupçonnât d'être le partisan des voluptés sensuel-

les ;
qu'il là lia même de s'en justifier le plus qu'il lui fut

possible; et. qu'a cela seul il paraît ave évidence que, dans

I opinion àËptçtfrè lui-même, là sensualité ne fait honneur
ni au sage ni à l'Iiounète homme. On petit racilemètil en

juger par les paroles suivantes, qui font partie de la lettre

de ce philosophe à iVéncecée. oùx Uv.v ^Séu? r,f,v, «vu -too oço.

v'.jjlw;, xal xa'/.wç, xal S'.xa'.w; ff'JiAZÊfûxaai ^à? ai àftxal ïw t^jv tjSéw;,

xal on £jv TjStt.;, •tei-'uv îttIv à/.i.pwrtov. C'est-à dire, n On ne
saurai» vivre avec plaisir , à inoins que l'on ne vive sage-

ment, vertueusement el justement, ... Car, ces vertus

sont liées de leur nature avec le plaisir de la vie, et le

plaisir de la vie ne peut en être séparé. » note du truduc-

ments les plus légitimes, lorsqu'ils sont à
craindre pour la vertu; si elle nous prescrit,

dis-je, les lois d'une abstinence si rigoureuse,
pouvons-nous en être surpris, et les raisons
ne s'en présentent-elles pas d'elles-mêmes ?

LorsqucEon considère, d'un côté, l'enchaî-
nure naturelle des vices , dont l'un mène à
l'autre, et dont les plus petits ou les moins
perceptibles nous conduisent insensiblement
au comble de la corruption ; et lorsque l'on
fait ensuite réflexion sur l'étonnante faiblesse
de l'homme qui se laisse facilement entraî-
ner de degrés en degrés, dans les plus graads
désordres par les attraits séduisants du plai-
sir, il est visible qu'une religion qui se pro-
pose de les sanctifier, ne peut en exiger une
vigilance trop attentive sur eux-mêmes, et

leur dicter les maximes d'une circonspection
trop soutenue Que sera-ce donc, si l'on se
rappelle l'idée que l'Evangile nous donne du
dernier jugement (Rom., II. 16; 1 Cor.. IV, 5),

où nous devons rendre compté à Dieu des
secrets de nos cœurs? Ayant à comparaîlre
devant le tribunal d'un juge si saint et si

pénétrant, serait-ce assez de fuir des volup-
tés odieuses, el ne devons-nous pas éviter

jusqu'à l'apparence du mal?

section xxiii. — L'ordre de Jésus- Christ

,

qui veut que nous chargions sur nous notre
croix, n'a rien qui choque légitimement la

raison.

De tous les devoirs que l'Evangile nous
prescrit envers Dieu, le plus grand , sans
doute, et le plus difGcile, est celui de chur-
ger notre croix, c'est-à-dire de sacriGer gé-
néreusement tout ce que nous avons dans le

inonde, et notre vie même, lorsque les in-

térêts de Dieu et l'amour que nous lui de-
vons le demandent. Ici, d'abord, la chair
et le sang, qui se soulèvent, opposent à cet

ordre de Jésus-Christ le principe de la con-
servation de soi-même, qui est si naturel et

gravé si profondément dans le cœur de tous
les hommes. Cette première impression, qui
vient, dit-on, de la propre main du Créateur,
peut-elle avoir été contredite par la même
autorité d'où elle est émanée?

Cela ne se peut, à coup sûr. Aussi n'y a-
t-il aucune contradiction entre ces premiers
sentiments de la nature et les préceptes de la

morale chrétienne. On n'en jugerait pas au-
trement si l'on se souvenait que la princi-

pale partie de l'homme n'est pas son corps,
mais son âme, et que ses vrais biens ne sont
ni les avantages externes ni la vie mortelle
elle-même, mais la vertu ; et qu'ainsi, tra-

vailler à sa propre conservation, ce n'est vé-

ritablement que travailler au salut de son
âme et au maintien de son innocence. Que
l'on consulte là-dessus les sages du paga-
nisme, et l'on verra que ce qu'ils en pensè-
rent, dicté par la seule raison, sert de base
au système chrétien (i). Ils dirent que l'es-

(1) Ici, comme dans la section précédente, l'auteur n'a

pas indiqué le moindre renvoi. Peut-être a-t-il cru que la

chose était inutile, parce que le fait est connu de tous les

gens de lettres, et que dans les seuls ouvrages do ( icérm
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prit est proprement ce qui constitue l'hom-

me ; que la perfection de cet esprit est la

dernière fin de notre nature; que celle per-

l'e< lion ne se trouve que dans la vertu, mais
quelle es* préférable à tous les autres avan-
tages , parce que c'est le seul que rien ne
peut nous ravir; qu'il n'y a donc, ni dangers,
ni maux que l'on ne doive subir avec joie,

plutôt que de le perdre ; que les gens de bien

ne peuvent qu'être exposés à la persécution
des méchants, mais que ces derniers ne peu-
vent nuire qu'à l'écorce et qu'à l'enveloppe
des autres , parce qu'ils ne peuvent jamais
leur ravir l'innocence. Les stoïciens allèrent

l'on rencontre mille et mille choses semblables. J'ai pour-
tant jugé nécessaire! d'en donner avis aux lecteurs qui sont
moins en commerce avec les anciens : et, pour leur en
donner un simple essai, je, veut bien transcrire en cet en-
droit quelques lignes des l'uradoxes de cet orateur. Elles
sont tirées du dernier. « Elenini si isli callidi rerum a-Mi-

niatures, pràtri et areas quasdam magna sestiniant, quod
ei generi pbssèssinnuHti minime quasi noceri potest, quanti
est a'stimauda virlus, qua» nec erijii.uec surripi potest un-
quani, neque naufragjp, neque incendio amittitur, nec
tempestaïuni, nec lemporum permulatipne mulatur? qua
pra-diti qui sunt sob sunt divites. Soli enim possident res,

et fructuosas, et seinpilcrnas. » C'est -à-dire, « Si ces lins

connaisseurs tout tant de cas des prés et des aires, parce
que l'un ne peut

| ivsque pas nuire à des possessions de
ce genre, de quel prix doil être la vertu, qui ne peut ja-

mais être , ni ravie, ni enlevée , qui ne se perd ni dans
les naufrages- ni dans les incendies, qui necliange ni dans
la vicissitude des saisons ni dans celle des temps? Ceux-
là seuls qui en sont doués sont riches; car ils sont les seuls
qui possèdent des biens miles et éternels. » Mais, si l'on

veut voir une suite de réflexions magnifiques sur le prix
de la vertu pour rendre les hommes heureux, et sur la

constance avec laquelle elle mérite d'être conservée au
hasard de toute autre! chose, il n'y a qu'à jeter les yeux
en particulier, sur le V e livre des questions Tusculanes du
môme cicéron. noie du traducteur.

même jusqu'à dire, que le sage n'est non
plcç touché de la perle de ses biens et de
celle de sa vie, que si ce n'était pour lui que
comme des jouets de l'enfance, dont on se
divertit quand on les a, mais qui ne sont
rien moins qu'essentiels au véritable bon-
heur.

Mais, à la raison près, qui dictait ces
beaux sentiments, qu'y avait-il qui les sou-
tînt et qui les animât au milieu des ténèbres
du paganisme? Ces sages Gentils avaient-ils,

comme nous, la connaissance et la certitude

d'un état à venir de gloire, où la vertu doit

être récompensée de tout ce qu'elle souffre-

dans les persécutions pour la justice? Sans
lumières précises et déterminées sur cet arti-

cle, ou plutôt sans aucune espérance après
la mort, ils crurent qu'il était beau de re-^

noncer à la vie, quand ils ne pouvaient la

conserver avec la vertu ; et des chrétiens
auraient la lâcheté de renoncer à la vertu
plutôt qu'à la vie, eux qui font profession
d'attendre au delà du sépulcre une immor-
talité glorieuse; eux qui ont appris ( Luc,
XII, h, 5 ) à craindre moins ceux qui ne peu-
vent tuer que le corps, que celui qui peut en-

voyer le corps et l'âme dans la Géhenne; eux
enfin, qui savent (11 Cor., IV, 17

)
que notre

légère affliction, qui ne fait que passer, pro-
duit le poids éternel d'une gloire excellemment
excellente? Que c'est entendre mal ses inté-

rêts, et abuser étrangement du principe de la

propre conservation, que de sacrifier sa con-
science à sa fortune, et son devoir à son in-

térêt, lorsqu'il y va de tout notre bonheur
de tenir une conduite opposée 1

ZvoisVmxt jmrtb,

OU L'ON MONTRE QUE LA RELIGION CHRÉTIENNE, TELLE QU'ELLE SE TROUVE
DANS LES ÉCRITS DU NOUVEAU TESTAMENT, CONVIENT MIEUX A LA GLOIRE
DE DIEU ET AUX INTÉRÊTS DU GENRE HUMAIN, QUE NE L'AURAIT PU FAIRE
UNE RELIGION FORMÉE SUR LE PLAN DES JUIFS ET DES FAUX SAGES.

section première. — Raison et plan général
de cette troisième partie.

Dès qu'une révélation est divine, le seul
parti qui reste aux hommes est celui de l'o-

béissance; et rien ne peut être pour eux, ni

plus inutile, ni plus téméraire, que d'exami-
ner si le plan que cette religion leur propose
ne pourrait point être ou plus parfait ou
plus sage. Il est même évident que la con-
naissance de Dieu et d'eux-mêmes les en-
gage humblement à présumer que des ar-
rangements qui ont été faits par une sagesse
infinie, doivent être accompagnés de l'intel-

ligence la plus respectable. Ce n'est pas tout :

et, supposé même que nous y trouvassions
des endroits qui, à notre avis, pourraient
être mieux autrement, nous devons croire
que nous nous trompons , à moins que
pous ne puissions définir avec précision ce

mieux que nous y souhaiterions. Or, les ten-
tatives que l'on en a faites, de tout temps, à
l'égard de la religion chrétienne, démonlrent
invinciblement la vanité d'une telle entre-
prise. Dans tous les siènes, les ennemis de
l'Evangile l'ont traitée de folie, et ont formé
contre elle.diverses objections qui tendaient à
prouver qu'elle n'est ni digne du Dieu que
l'on en dit l'auteur, ni digne de l'homme à
qui l'on en impose la foi. Qu'est-ce pourtant
qu'ont produit ces clameurs? En approfon-
dissant ces difficultés, on a fait voir aussi

,

de tout temps, que l'on blâme dans la reli-

gion de Jésus-Christ ce qu'il y a réellement
de plus estimable; et que ce qui parait aux
hommes une folie est effectivement la sa-
gesse de Dieu.

C'est ce que nous avons tâché jusqu'ici de.

mettre dans tout le jour nécessaire, et

pourrions nous on tenir là. si nous
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lions que défendre notre sainte religion con-

tre ceux qui l'attaquent; mais cela ne nous

paraît pas suffisant pour la gloire d'une cause

aussi belle. Il importe aussi de confondre

salutairement ses adversaires , de tourner

contre eux leurs propres armes, et de véri-

fier ce que saint Paul en a dit (I Cor., I, 25 ),

que la folie de Dieu est plus sage que la sa-

i gesse des hommes, c'est-à-dire que la doctrine

chrétienne, quoique exposée à l'insulte des

faux sages, est actuellement plus sage et

mieux entendue, pour les fins qu'elle se pro-

pose, que ne l'aurait été tout autre plan

qu'ils ont imaginé jusqu'à présent, ou qu'ils

pourront jamais imaginer à quelque heure.

Après tout, la chose est aisée : il n'y a qu'à

se rappeler la nature des objections et le ca-

ractère de ceux qui les ont faites. Le Juif

trouve que c'est un défaut essentiel dans la

religion de Jésus-Christ, de n'avoir pas con-

servé le culte lévitique. C'en est ui autre,

selon lui et selon le mondain, que le Messie

ait paru sur la terre dans l'état le plus con-

temptible. Le partisan de la raison voudrait

un symbole où tout fût de plain-pied, et qui

ne renfermât aucun article de foi qu'il ne soit

possible de comprendre. La chair et le sang

se soulèvent contre des lois trop gênantes et

qui ne lui semblent rien moins que natu-

relles. 11 s'agit donc de savoir si la gloire de

Dieu et l'intérêt du genre humain se trouve-

raient mieux dans les arrangements de cet

ordre que dans ceux de l'Evangile; et cet

examen va faire le sujet des sections suivan-

tes, où nous considérerons la chose, 1° par

rapport à l'abrogation du culte mosaïque,
2° par rapport à l'abaissement du Messie, 3°

par rapport aux dogmes qui sont incompré-

hensibles, et k° enfin par rapport aux devoirs

moraux, dont la pratique est la plus malai-

sée et la moins agréable-

section il. — L'excellence de la religion chré-

tienne consiste, en grande partie, dans ïa-
brogalion quelle a faite de la loi cérémo-
nialc de l ancienne alliance.

Dieu consulta singulièrement les intérêts

de sa gloire, et ceux du genre humain, dans
l'établissement de l'ancienne économie. II y
opposa une digue efficace au torrent de l'ido-

lâtrie, et y maintint la connaissance de ses

lois et de son empire, dans un siècle où l'on

n'en conservait presque plus d'idées. Par ce

moyen, la vérité, renfermée dans un petit

coin du monde, y prit racine et y fleurit, en
attendant le temps heureux où, s'étendant

au long et au large, elle devait remplir la

terre de la connaissance du Seigneur, comme
la mer est remplie des eaux qui la couvrent

(Isaïe, XI, 9). La sagesse et la bonté de

Dieu, qui parurent dans cet arrangement

,

durent donc se manifester un jour dune ma-
nière plus brillante et plus étendue, en com-
muniquant à un plus grand nombre d'endroits

un bien confiné pendant si longtemps à un
espace aussi resserré que l'était la Judée ; et

qui ne voit alors qu'il convenait infiniment

mieux à ce dessein d'abroger là loi de Moïse
que de la conserver? Dès que vous admettez
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une Eglise universelle, le mur de séparation

doit tomber, et le culte lévitique, qui servait

à distinguer un seul peuple de tous les au-
tres , n'est même plus praticable. Serait-il

possible que tous les hommes se rendissent à ,

Jérusalem, trois fois l'année, de tous les cli- '.

mats de l'univers ; que l'on ne pût offrir ail-

leurs des sacrifices qui fussent agréables à
la Divinité; et que, dans les environs de
cette seule ville, on trouvât un nombre suf-

fisant de victimes et assez de provisions pour
tant de millions de personnes que les devoirs
de la religion obligeraient à s'y rendre?
Mais, encore, à quoi bon ces sacrifices, si le

Messie a dû s'offrir lui-même pour faire la

propitiation du péché? Dira-t-on qu'il est

plus glorieux au vrai Dieu de n'être connu
et servi que d'une seule famille du genre hu-
main, que de l'être de toutes les nations; ou
que le cuite spirituel lui fasse moins d'hon-
neur que celui des rites et des cérémonies?
Le paradoxe n'est pas soutenable : toute la
raison le combat, et nous avons déjà vu
qu'il ne se peut rien de plus contraire , tant
aux prédictions qu'aux principes du Vieux
Testament. Pour éviter les répétitions

, qu'il

nous soit permis de renvoyer ici à ce que
nous en avons dit dans notre I" partie (1).

section m. — L'abaissement du Messie a été

un des plus beaux endroits de sa religion.

L'état d'humiliation et de souffrance où
Jésus-Christ parut sur la terre a formé, de
tout temps , dans l'esprit des Juifs , une dif-

ficulté à laquelle ils prétendent qu'il n'y a
point de réponse. Tout le monde le sait , et

l'on sait aussi que les Gentils, frappés de cet

objet, en tirèrent un de leurs préjugés les

plus puissants et les plus ordinaires contre
la religion des chrétiens. Pour ne citer qu\4r-
nobe, iLles introduit, insultant celte religion

,

de ce que Von y adore un homme , et même un
homme qui avait été supplicié sur la croix, flé-

trissure infamante pour les personnes les plus
méprisables (2). Selon l'avis des premiers, un
Messie conquérant pouvait seul répondre à
la magnificence des promesses divines dans
les anciens oracles : et, s'il en faut croire les

autres , la grandeur du ministère demandait
nécessairement que la Providence en justi-

fiât la mission par des faveurs si marquées
et si éclatantes , que l'on ne pût y mécon-
naître l'envoyé et le favori de l'Etre su-
prême.
Nous ne relèverons point ici l'équivoque

des Juifs , qui confondent les prédictions
qui regardaient le premier avènement du
grand Libérateur avec celles qui en caracté-
risaient le second. Nous l'avons déjà fait dans
notre première partie (3). Il ne nous reste
donc qu'à justifier la sagesse de Dieu

, que
l'on prétend avoir dû revêtir ce ministre de
la nouvelle alliance de tant de traits d'éclat,

de faveur et d'autorité
,
que les hommes

(1) Depuis la section vil, jusqu'à laXll" inclusivement.

(2) Arnob. ad. Gentes ,
pag. 20. Ed. Lug. Pat. I6ol.

Hominem nutum, et quod penotiis infâme est vilibus, crucis
supplicio interemplum... adoralis.

(3) Depuis la XV« section jusqu'à ia fin.

r
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n'eussent pu avoir aucun prétexte légitime

de le rejeter. Mais que diront les auteurs de

celte objection , si nous leur faisons voir que
Jésus-Christ, dans son abaissement , a eu

tous les traits qu'on lui demande, et qu'il

les a eus dans cet état bien plus frappants et

plus lumineux qu'il ne les aurait eus dans

la grandeur et dans la pompe mondaine?
Cependant, pour se convaincre que ce que
nous en disons est la vérité toute pure , it a'y

a qu'à considérer les fins de la manifestation

de notre Sauveur, et l'on en conclura sans

peine que cette manifestation s'est faite de la

manière qui convenait le mieux à des fins de
cette nature.

Le Messie devait venir an monde pour
trois fins principales (Isaïe, LUI, 4, 3, 8, 10 ;

Lan., IX, 2G): 1° pour ôter le péché ; 2U (Isaie,

XL1-9;LX, 17-21) pour établir une justice

étemelle; et 3° {Gen. XII, 3 ; XXII, 17 ; Isaie,

XI, 9-12; XIX, 1-25; XLIX, 6, 7, 12,13,19-23;

LX, 3-15; Mal., 1, 11, etc.) pour être une source

debénédiclionàtous les peuples. Afin de remplir

efficacement ces diverses vues , il fallait que
le pouvoir du péché fût détruit, et que la

peine en fût abolie ; il fallait que Dieu ac-
cordât aux hommes une religion fixe

,
per-

manente et complète dans ses diverses par-
ties; il fallait enGn que celte religion fût com-
mune à tous les peuples , et servît également
partout à éclairer le genre humain et à le

sanctifier. Mais tout cela pouvait-il se faire

par notre Sauveur, dans l'état de grandeur
et de gloire où l'on s'imagine qu'il aurait dû
paraître ; ou plutôt tout cela n'exigeait-il pas

que ce Sauveur se manifestât dans la bas-
sesse et dans les souffrances?

1. Cet arrangement était nécessaire pour
Yabolition du péché. La réconciliation de
l'homme pécheur avec un Dieu tout saint et

tout juste ne pouvait se faire que par la

substitution d'une victime qui fût d'un prix

et d'une innocence à opérer cet effet. Nous
l'avons établi ci- dessus avec tant d'évidence

et de force (l" partie, sections ix, xm) , que
nous ne saurions mieux faire que d'y ren-
voyer nos lecteurs. Contentons-nous ici de

faire observer que ce plan du salut évangé-
lique ,

qui concilie avec tant de sagesse les

intérêts de Dieu avec ceux du genre humain,
n'a pu être rempli que par un homme de dou-

leurs, qui a su ce que c'est que la langueur,
qui a été méprisé et rejeté des hommes (Isaie,

LUI, 3, etc.), etc. Un Messie victorieux, con-
quérant, chéri ou redouté de toute la terre ,

convenait-il à cette destination , et ce mini-
slère mémo lui aurait-il été praticable?

2. Quant à l'établissement d'un corps de
religion fixe et complet , on découvrira sans
peine lequel de ces deux étals y élait le plus

propre, si l'on considère que deux choses y
sont principalement requises , dont l'une

est la preuve et l'autre Vcremple.

La preuve qui caractérise la divinité d'une
mission doit être sûre et précise. Elle ne

le serait pas si elle se tirait de certains avan-
tages externes qui, au jugement de la saine

raison, peuvent être communs à l'imposture.

et qui l'ont été par les suffrages de l'expé-
rience. Or, il est clair que l'élévation et la
prospérité dans le monde doivent êlre des
signes très-équivoques

, parce que les mé-
chants y participent comme les gens de bien,
et que souvent même les premiers en sont
plus favorisés que les autres. La chose est si

vraie
, que les ennemis de la religion en

tirent un de leurs plus forts arguments contre
la Providence , et que , de notre côté , on en
conclut la certitude d'une autre vie, et la

nécessité d'un jugement à venir. Cependant
on voudrait que le Messie eût paru sur le

trône, au faîte des grandeurs, soumettant
tout à ses armes ? Mais combien d'infâmes
tyrans, combien de monstres détestables n'a-

t-on pas vus porter le sceptre, prospérer dans
leurs desseins , multiplier les conquêtes ?

Etail-ce donc par un endroit de cette nature
que se devait caractériser le Messie? En qua-
lité de législateur d'une nouvelle religion

,

lui aurait-il été glorieux de ressembler à ce
grand nombre d'indignes mortels ; ou cette

ressemblance aurait-elle bien démontré la

divinité de son ministère?
Les mêmes considérations me font ajouter

que la bassesse et les souffrances de Jésus-
Christ n'ont absolument rien qui flétrisse ou
sa personne ou sa religion. Qu'y eut-il en
cela qu'il ne partageât avec tout ce qu'il y a
eu quelquefois de plus sage , de plus ver-
tueux , de plus estimé sur la terre? Nous en
appelons hardiment aux philosophes les plus
judicieux et les plus éclairés du monde Gen-
til (1). Ne reconnurent-ils pas que les plus
grandes souffrances sont, en bien des ren-
contres , le partage du mérite le plus émi-
nent , et qu'il faut même avoir passé par les

extrémités les plus rudes avant de pou-
voir se croire heureux et parfait ? Quand on
pense comme ils pensèrent, on trouve que
la vertu de notre Sauveur, bien loin d'être

obscurcie par les persécutions qu'il essuya ,

par l'indigence qu'il souffrit , par le mépris
cruel dont il fut l'objet pendant tous ses

jours , et par la croix à laquelle il fut

condamné; que sa vertu, dis-je , bien loin

d'en être obscurcie , n'en parut que plus
belle et que plus admirable.
Mais , comme il s'agit à présent de la divi-

nité de sa mission , et que l'on en cherche
des preuves

,
pourrions-nous ne pas remar-

quer que l'obscurité de sa vie et que l'op-

probre de sa mort contribuèrent plus qu'au-

cune autre chose à relever l'éclat du sceau

(1) Ici, comme en quelques autres endroits qu'on a déjà

vus, M. Stanhope ne cite aucun garant de ce qu'il avance,

parce que les gens qui connaissent un peu les livres an-

ciens, savent que ce langage a été tort commun parmi les

sages du paganisme. En faveur des autres, j'ai cru devoir

donner cet avis, cl s'ils entendent un peu de lai in, ils peu-

vent consulter divers endroits de Ciceron, dans ses rtiscu-

lanes, dans le sonne de Scipion, et dans les Paradoxes stoï-

ciens, où l'on* trouvera tout ce qui peut se dire de plus

magnifique pour la justification et pour la consolation de la

vertu souffrante et 'malheureuse. Pour un simple goût, yi

dirai que le second paradoxe est. conçu en ces termes :

Si ipsu contentant, esse virlulem ad béate vivendum ; c'est-

à-dire que « la vertu n'a besoin que d'elle-même pour êlre

heureuse. » Note du traducteur.
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qu'il plut à Dieu d'apposer à son ministère?

Plus les hommes le méprisèrent, plus il leur

parut méprisable , et plus aussi les miracles

qui furent opérés en sa faveur paraissent

grands et doivent frapper. Transportez-
vous, par exemple , au lieu de son supplice.

On l'y voit effectivement, en apparence, le

dernier des hommes , et dans la situation la

plus triste et la plus malheureuse. Mais le

soleil s'obscurcit, la terre tremble, le voile

du temple se fend , les sépulcres s'ouvrent

,

et les morts ressuscitent. N'esl-il pas vrai

,

n'est-il pas visible que mille victoires qu'il

aurait remportées lui auraient fait moins
d'honneur que cette attention du ciel en pa-
reilles circonstances ?

A l'éclat majestueux de la preuve se joignit

celui de Yexemple. Il en faut pour animer
les leçons ,

pour les rendre efficaces ; il en
faut même pour expliquer les lois, en mon-
trant qu'elles sont praticables , et de quelle

manière on les doit pratiquer. Celte nécessité

des exemples est encore plus grande dans la

religion chrétienne qu'en aucune antre , à
cause du genre singulier des principales

vertus que prescrit sa morale. Ces princi-

pales vertus sont la douceur, l'humilité,

l'amour des ennemis , le pardon des injures,

la patience dans les afflictions , et le conten-
tement de l'esprit dans tous les états de la

vie. Des sentiments si beaux et si rares ont
pour appui la ferme persuasion d'une éter-

nité de bonheur ou de malheur à venir, par
rapport à laquelle le monde présent n'est

qu'un lieu de passage , de noviciat et d'é-

preuve.
Sur ce court et fidèle exposé des choses ,

on voit, d'un coup d'œil, qu'il ne convenait
nullement au législateur de l'Evangile de pa-
raître ici-bas en roi temporel, d'avoir des

états , de commander des armées et de gagner
des batailles. Un prince animé de l'esprit de
conquête, et se faisant honneur de verser le

sang humain , de désoler les provinces et de
terrasser par la force tout ce qui s'oppose à
ses armes, aurait-il eu bonne grâce à prêcher
la paix, la clémence, l'amour des ennemis
et le pardon des injures? Un homme élevé

au faîte des grandeurs et dans la possession
de la plus extraordinaire fortune , serait-il

propre à faire comprendre aux hommes que
l'on peut être riche dans la pauvreté, grand
dans l'humiliation , illustre dans l'opprobre

,

heureux dans le mépris et dans les souf-
frances ? Ces avis , sortant de sa bouche

,

auraient-ils fait quelque impression sur per-
sonne, et la plupart ne les auraient-ils pas
pris pour de véritables insultes ?

Pour donner du poids à ces leçons, pour
les rendre touchantes, il fallait que celui qui
débitait ces brillantes maximes fit voir, par
sa propre pratique, qu'elles étaient aussi
vraies et aussi praticables qu'elles pouvaient
être belles. Marchant lui-même le premier
dans la carrière qu'il ouvrait aux autres, il

les engageait puissamment à l'y suivre, et

leur était tout prétexte au refus de le faire.

11 fallait donc pour cet effet que le chef et le

consommateur de la foi passât lui-même par

les plus grandes épreuves, et îûitenté comme,
nous en toutes choses, à Vexception du péché
(Hébr., IV, H), afin qu'il nous servît de mo-
dèle pour marcher sur ses traces ( I Pier., II,

21). Cette méthode était donc la seule qui fût

digne de la sagesse de Dieu, et qui donne le

plus de grandeur à la morale chrétienne, en
nous faisant voir, dans l'exemple de noire
législateur, les raisons de notre devoir et la

certitude de nos espérances !

3. Enfin, si l'on se rappelle que le Messie
devait être un bien universel, une source de
bénédiction pour tous les peuples, on sen-
tira, malgré tout, que celle idée est entiè-

rement incompatible avec celle que les Juifs

se font communément de ce grand libérateur

qu'ils attendent encore. Un conquérant qui,

pour faire la gloire et le bonheurd'une seule
nation, ravage, détruit, enchaîne toutes les

autres, n'est nullement le bien-aimé des peu-
ples et les délices du genre humain. Il n'y a
même que les avantages spirituels et les

trésors de la grâce qui puissent former ce
fonds de bénédiction universelle, que les pro-
phètes promirent aux temps de la nouvelle
économie. Dans toute prospérité temporelle
il est établi que l'un perde ce que l'autre ga-
gne, et que ce que celui-ci possède empêche
celui-là d'y prétendre. Dans les choses spi-
rituelles il en est tout autrement : tous les

hommes en peuvent jouir à la fois sans que
la part de chacun en soit diminuée. Le par-
don des péchés, la paix de la conscience, l'a-

mour du devoir, les récompenses de l'éternité

et tous les autres biens de l'âme n'ont rien

qui se croise, ou dont le partage puisse être

d'aucun préjudice à qui que ce soit. C'est donc
uniquement des avantages de celle nature
que se doivent entendre les oracles qui firent

espérer le Messie, comme le désiré des na-
tions et le bienfaiteur commun de tous les

peuples; et ceux qui les prennent dans un
autre sens confondent les effets de son second
avènement avec ceux du premier.

section iv. — La religion chrétienne est plus
relevée qu'affaiblie par l 'incompréhensibilitè
de (jueU/iics-uns de ses dogmes.

Dans l'endroit où nous avons prouvé ci-

dessus ( Part. H , sect. ii-vm
)
qu'i 1 ne répu-

gne point à la raison d'embrasser avec foi

quelques dogmes de l'Evangile que nous ne
pouvons comprendre, nous n'avons pas man-
qué de faire observer que l'imompréhonsibi-
lité de ces dogmes peut même servir de preuve
à la divinité de leur révélation, parce que,
passant l'intelligence humaine, ils ne purent
être l'ouvrage de son invention. C'est donc
une preuve en faveur de la religion chrétien-

ne, ajoutée à tant d'autres, que ceci nous four-

nil; mais ce n'est point le seul avantage que
cette religion en tire actuellement. En voici

quelques autres que nous nous contenterons
d'indiquer.

1. C'est singulièrement à l'égard des dog-
mes qui de leur nature sont incompréhen?i-
bles, que la foi devient et peut être un acle

de religion, en tant qu'elle est un acte de défé-

rence entière et de soumission profonde à Tau-
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lorité de Dieu. Si l'Evangile ne nous propo-
sait à croire que des objets évidents par eux-
mêmes, quel serait le prix d'une foi qui ne
différerait en rien de celle que l'on ajoute aux
propositions A'Euclidc, ou bien aux expé-

riences de la philosophie? Ne devons-nous
pas quelque chose de plus à la grandeur du
Fils de Dieu qui parle dans l'Ecriture, et

à celle du Dieu même au nom duquel il

parla ?

2. Il est en général comme essentiel à
l'honneur de la religion qu'elle ait ses mystè-

res, ses obscurités, ses endroits inaccessibles

aux hommes. C'est p.sr là en grande partie

qu'elle s'attire la vénération des peuples, et

qu elle se maintient dans la possession du
respect qu'on lui porte. Quelle n'est point no-

tre facilité à mépriser ce que nous connais-
sons, et à prendre pour communes les cho-
ses qui sont à notre portée?

3. Cela ne convint jamais tant à aucune
religion qu'à celle de Jésus-Christ. Ce divin

Rédempteur s'y est proposé de réparer dans
notre nature les brèches que le péché y a
faites. Il a donc été nécessaire qu'il allât à
la racine du mal, et qu'il remédiât à la cor-
ruption par la source d'où elle est émanée.
L'homme a péché par orgueil. Il voulut
secouer lé joug d'un supérieur ; il entreprit

de se rendre égal à Dieu en connaissance.
Quoi de plus propre à le faire rentrer dans
son néant, à le tenir dans une humble et sa-

ge dépendance, que la nécessité qui lui est

imposée de croire ce qu'il ne comprend pas,
et que de son aveu même il ne saurait com-
prendre?

4. Enfin, lorsque l'on examine de près les

dogmes incompréhensibles du symbole chré-
tien , dans la liaison qu'ils ont avec les

devoirs de morale qui y ont rapport, on
trouve qu'ils ajoutent un poids extrême aux
motifs. Prenons-en pour exemple l'amour
ineffable que Dieu nous a marqué dans le

don de son propre Fils qu'il n'a point épar-
gné et qu'il a même livré pour nous à la mort
de la croix, dans le temps que nous étions

pécheurs et ses ennemis. N'est-il pas évident
que plus les abîmes de cet amour passent no-
tre portée, moins il nous est possible de les

pénétrer, et plus aussi nous devons à Dieu de
reconnaissance, de soumission, d'amour, de
dévouement et d'imitation dans la pratique
de la charité?
Que l'on rassemble à présent ces diverses

idées, et que l'on nous dise de bonne foi si

la sagesse profonde de Dieu ne s'est pas
manifestée avec plus d'éclat dans la révéla-
lion de ces mystères, supérieurs à l'inklli-

gence humaine
,
qu'elle ne l'aurait fait en

nous donnant une religion qui en aurait été

dépouillée?

section v. — 77 convenait à la gloire de Dieu
et à l'intérêt du ijcnrc humain que la morale
de ïEvangile ne fut pas moins sévère.

Les personnes qui se soulèvent avec le plus
d'aigreur contre la morale de Jésus-Christ
agissent d'ordinaire par des principes si peu
estimables, qu'il suffit d'approfondir leurs

sentiments et leur conduite pour se convain-
cre que leurs plaintes ne peuvent être démi-
se. Cela paraît encore avec plus de clarté
lorsque l'on consulte ce que dicta la seule
raison, par la bouche des sages païens, sur
ces mêmes devoirs que d'indignes chrétiens
trouvent trop austères et même injustes. Met-
tons-les pourtant dans tout leur tort; ayons
la complaisance d'examiner le tour le plus
favorable que l'on puisse donner à la chose.
En supposant que la morale de l'Evangile
n'exige rien des hommes qui ne soit parfai-
tement raisonnable, on demande si Jésus-
Christ n'aurait pas dû s'y proportionner da-
vantage aux infirmités de notre nature; si
en adoucissant ses préceptes il n'y aurait pas
marqué plus de sagesse, et ne leur aurait pas
assuré une obéissance plus universelle et
plus prompte? Je réponds que non : et si
l'on veut savoir ce qui me le fait dire, on le
trouvera dans les considérations qui vont
suivre.

1. A proportionner le devoir à la récom-
pense, il est démontrable que ce que Jésus-
Christ exige de nous de plus grand, de plus
pénible, de plus rigoureux, est toujours infini-
ment au-dessous de la rémunération que nous
en attendons. Dans les affaires du monde
l'acquisition d'une couronne mortelle nous
paraîtrait-elle achelée trop cher au prix des
travaux et des peines qui, dans le plan de
l'Evangile, nous en assurent une qui doit
être incorruptible dans sa durée, et supé-
rieure à toutes celles du monde en prix et en
gloire? Dieu n'aurait-il pas avili à nos yeux
la majesté de nos espérances s'il en eût aban-
donné les prétentions à l'indolence, à l'inac-
tion, à une, obéissance arbitraire, ou qui
n'aurait rien d'incommode?

2. D'ailleurs il est important d'observer
que les vertus austères ou pénibles, dont
l'Evangile nous impose l'obligation , sont
toutes étroitement liées par leur nature ou
par leur rapport avec les espérances chré-
tiennes. On peut dire, à cet égard, que le
devoir et la récompense ne sont, en quel-
que façon dans le système chrétien, qu'une
seule et même chose sous divers points de
vue et sous des noms différents. Nous ne som-
mes en effet appelés sur la terre à pratiquer
que des vertus, dont la pratique doit faire
éternellement notre bonheur dans le ciel.
C'est par ce noviciat, par cet essai que nous
faisons ici-bas de nos forces, qu'en épurant
nos désirs nous y acquérons les dispositions
qui sont nécessaires pour goûter les ineffa-
bles douceurs de la gloire. Quel plaisir, quelle
félicité trouveraient dans le paradis des vo-
luptueux qui n'aiment que la satisfaction de
la chair, des impurs qui sont dominés par
les passions les plus sales, des vindicatifs qui
se livrent à un esprit de fureur, des ambi-
tieux qui n'ont d'attachement que pour le

monde et pour ses vanités? Tous ces gens-

là n'y trouveront rien de ce qu'ils cher-
chent, et comment est-il donc possible de se

faire de cette attente un objet- de bonheur,
qu'autant que l'on se forme d'avance aux
inclinations et aux habitudes qui nous le-
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vont une véritable félicité de cette posses-

sion?
3. En vain l'on oppose à ceci l'étonnante

faiblesse de notre nature, qui ne saurait at-

teindre à la hauteur de vertu où la morale
de Jésus-Christ nous appelle. On n'ignore

pas, ou l'on ne doit pas ignorer, que dans
l'établissement de leurs lois des législateurs

intelligents consultent beaucoup moins l'im-

perfection des sujets que la raison même des

choses. S'ils se réglaient dans ces occasions

sur la pratique ordinaire des hommes, ils ne
pourraient rien ordonner de si commun ou
de si facile qui ne parût très-rude ou très-

violent à certaines personnes. 11 suffit donc,

pour rendre équitables les lois qui portent le

plus loin l'exactitude et la sévérité du devoir,

qu'elles laissent la porte ouverte à la repen-
tance, et qu'elles exigent moins, à toute ri-

gueur, la plénitude que la sincérité delà sou-
mission. Or, qui ne le sait? cette condescen-
dance est parfaitement celle de l'Evangile.

k. Enfin on dispute à tort contre des faits.

Quelque austère que soit la morale de Jé-

sus-Christ; quelque hauts, quelque pénibles

qu'en soient les devoirs principaux, on vit

autrefois, dans le sein de l'Eglise chrétienne,

une foule de membres illustres qui lui ac-

quirent un honneur éternel par les éminen-
tes et sublimes vertus dont ils donnèrent
l'exemple. Ce qu'ils firent aux premiers temps
du christianisme a pu être fait dans tous les

siècles. La même piété, la même délicatesse

de conscience, le même zèle pour la religion

produirait toujours et partout les mêmes
effets.

Mais pourquoi me borné-je ici à considé-
rer cette efficace de la morale évangélique
par rapport à l'intérieur de l'Eglise chrétien-

ne? L'influence s'en étendit visiblement au
dehors et pénétra jusque dans le sein du
monde Gentil. Si vous comparez les écrits des
philosophes païens, qui fleurirent avant Jé-
sus-Christ et ses apôtres, avec les ouvrages
de ceux qui vécurent après la prédication de
l'Evangile, vous trouverez dans ces derniers
une simplicité si pure, si majestueuse, si ap-
prochante de celle de l'Ecriture sainte, que
l'on ne saurait guère attribuer cette différence

qu'à la raison que je viens d'indiquer. Si je

me trompe en cela, je veux bien l'avouer : la

lecture û'Epictète (1), de Marc-Antonin et de
quelques autres de leurs contemporains m'ont
fait juger que des réflexions si belles, si su-
blimes, si chrétiennes même, qu'ils exprimè-
rent d'une façon si naturelle, si forte, si peu
affectée, doivent leur naissance aux lumières
de notre sainte religion qui gagnaient peu à

peu dans le monde.

(1) Selon Suidas, Epiclète vécut jusqu'au règne de Marc
întoiiin, et, selon M. Dacier, ce dernier naquit environ

120 ans après Notre-Seigneur. Le principal de leurs con-

temporains, que M. sianliope ne nomme pas, a été l'iutar-

qtie. Note du traducteur.

(BUwtrum* parti*,

OU L'ON DÉMONTRE LA DIVINITÉ ET L'EXCELLENCE DE LA RELIGION CHRÉ-
TIENNE, PAR LA MANIÈRE DONT ELLE S'ÉTARLIT AUTREFOIS DANS LE MONDE.

section première. — Raison et plan général

de cette quatrième partie.

Dans les préjugés communs de la chair et

du sang , une religion véritablement divine

devrait être donnée au monde avec tout l'é-

clat qui convient à la grandeur de celui qui

la donne , et qui
, par cela même , attirerait

le respect de tous les hommes. On voudrait

que tout y conviât à la recevoir, et qu'il n'y

eût rien surtout qui en rebutât l'esprit et le

cœur. Dans ce principe , il est fort naturel

que l'on se prévienne contre la religion de
Jésus-Christ, qui s'établit par un chef mou-
rant sur la croix comme l'un des plus grands
malfaiteurs ; par des ministres sans nais-

sance, sans crédit, sans éloquence, sans
lettres , et enfin au milieu des oppositions les

plus violentes , et des persécutions les plus
inhumaines. Passe encore, si, avant d'en
embrasser la profession, l'on eût ignoré les

travaux et les souffrances auxquels l'on s'ex-

posait après l'avoir embrassée. Maison savait
que cette secte était partout contredite (Act.,

XXVI1I,22), et que ses premiers prédica-
teurs ne promettaient, de la part du monde

(Mattk., X, 16, 38; XXIV, 9, 10 ; Luc, XVII
33; XXI, 12, 16, H; Jean, XVI, 2; II à Tim.,
III, 12, etcj, que haine, qu'opprobre, que
mauvais traitements, que calomnies. Etait-
ce donc ainsi que la nouvelle religion devait
se rendre aimable , se faire suivre , s'établir
parmi tous les peuples !

Nous sommes assez de bonne foi pour re-
connaître que la prudence humaine n'aurait
ni employé ces^moyens ni pris ces mesures.
Nous sommes même très-persuadés que ces
moyens auraient échoué et que ces mesures
n'auraient jamais réussi , si cet ouvrage n'a-
vait été que des hommes. Les adversaires
doivent donc nous permettre de le leur faire
observer. Le succès de cette religion , qui se
répand, qui s'introduit, qui s'accrédite si ra-
pidement contre toutes les apparences pos-
sibles , y annonce très-incontestablement
l'ouvrage de Dieu.

Il ne reste plus qu'à savoir si , conduit de
la sorte , il est digne de lui , s'il y a marqué
sa sagesse et son empire, ou s'il ne les aurait
pas mieux marqués en suivant un ordre
contraire. Le dernier avis est celui des sage>
du siècle, en cela bien opposés à S. Paul,
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qui trouve cet objet d'autant plus glorieux à

la divinité, qu'elle y déploya un pouvoir su-
périeur à toutes les causes secondes et in-

dépendantes des maximes humaines. La fai-

blesse de Dieu, dit-il, est plus forte que la

force des hommes (ICor.,I, 25).

i, Pour justifier ce que dit cet Apôtre, nous
i considérons ceci sous deux égards diffé-

* rents: 1° par rapport aux persécutions que
l'Eglise naissante essuya, et, 2° par rapport

à la faiblesse et à la contemptibilité des pre-

miers fondateurs de l'Eglise. S'il parait , d'un

côté, que les persécutions devinrent utiles à
l'établissement de la religion chrétienne, et, de
l'autre, que la petitesse des instruments hu-
mains que la Providence y employa , com-
muniqua de la grandeur et de la fermeté
à cet édifice, pourrait-on n'y pas reconnaître
le doigt de Dieu , ou ne l'y pas admirer?

Par rapport au premier de ces deux égards,

nous trouvons que les violentes persécutions
que l'Eglise eut à essuyer dès sa première
origine, concoururent à l'établir dans le

monde en trois différentes manières : 1" en
ce qu'elles donnèrent de fermes appuis à la

foi chrétienne; 2° en ce qu'elles cimentèrent
l'union des chrétiens; et 3" enfin en ce

qu'elles en épurèrent les mœurs et rendi-

rent leurs vertus plus vives et plus brillantes.

C'est ce que nous allons voir en détail dans
les trois sections qui vont suivre.

section n. — Les persécutions que VEglise

chrétienne eut à essuyer dès sa naissance ,

servirent à en rendre la foi plus sûre et

plus ferme.

La vérité gagne toujours à être contredite

et persécutée. On l'en étudie avec plus de
soin , on l'en embrasse avec plus d'examen

,

et l'on s'y attache avec plus de chaleur. Rien
ne lui est plus préjudiciable que la crédulité

et que l'amour du repos. Avec ces dispositions

qui accompagnent et qui entretiennent tou-

jours l'ignorance qu'elles produisent, on
croit indolemment ce qui est cru dans sa pa-
trie , et ce que crurent ses pères. Content de
cette foi à la mode , de cette religion hérédi-

taire , on persiste dans l'erreur, si l'on a eu
le malheur d'y naître; et si l'on est dans le

vrai, ce n'est que par un effet du hasard,
sans choix et sans amour. Telle est aujour-
d'hui la situation delà plupart des chrétiens.

La naissance, l'éducation, la coutume,
l'exemple , l'autorité, sont les règles uniques
de leur conscience. C'est pis encore , lorsqu'il

est utile de suivre le torrent
, que l'on s'y as-

sure des bonnes grâces du prince, ou que
Ton s'y épargne du chagrin et de fâcheuses
affaires.

Il en fut tout autrement à l'origine de l'E-

giise chrétienne. Une religion nouvelle, haïe,
persécutée , avait contre elle tous les préju-
ges, toutes les présomptions , tous les motifs
de la terre. Quelle ne dut donc point être la

sage et prudente circonspection des person-
nes qui se rendirent à la prédication des

apôtres 1 11 y allait de tout pour elles à se dé-

terminer légèrement, et le risque était trop

grand pour s'en rapporter à d'autres qu'à

soi-même. Y avait-il donc quelque chose de
moins qu'une entière conviction de la con-
science qui pût l'emporter sur tant de con-
sidérations opposées ; et cette conviction
elle-même pouvait-elle être le fruit que de
l'examen le plus attentif elle plus réfléchi?

Disons-le en un mot. Ou les premiers pro-
sélytes du christianisme furent tous des in-

sensés : ou, s'ils eurent un peu de bon sens,

ils ne purent se ranger à la doctrine chré-
tienne, qu'après les délibérations les plus

mûres, les recherches les plus étudiées,

et la discussion la plus approfondie.

D'où serait venu autrement le zèle qu'ils

firent paraître pour la nouvelle religion

qu'ils avaient embrassée? Adoptée sans rai-

son , elle aurait été abandonnée avec aussi

peu de raison. Il n'y a qu'un choix fait avec
connaissance de cause et dans la prévision

des dangers qui marcheront à sa suite
,
qui

puisse soutenir les orages. 11 est même cer-

tain que les orages animent et soutiennent
un choix de la sorte. Delà le zèle ardent, la

fermeté merveilleuse , le courage héroïque,
qui enfantèrent alors tant de confesseurs et

tant de martyrs. Delà tant de témoignages
illustres rendus à la vérité dans le sang des
chrétiens. Delà, enfin, tant d'écrits où l'on dé-

fendit d'une manière si triomphante la foi oui
a été donnée une fois aux saints [Jude , III ).

Tout cela est dû aux persécutions que l'on

fit à l'Eglise naissante. Et n'admirerions-nous
pas la sagesse de Dieu qui permit et qui di-

rigea ces persécutions , puisqu'elles servent
encore à raffermissement de notre foi , en
nous prouvant que celle des premiers chré-
tiens ne put être ni plus éclairée, ni plus

consciencieuse, ni plus supérieure à toutes

les considérations de la terre?

section m. — Les persécutions servirent en-
core à serrer les nœuds de l'union frater-
nelle entre les membres de l'Eglise nais-
sante.

La crainte d'un ennemi commun fut tou-
jours un des moyens les plus efficaces pour
faire cesser la discorde , ou pour en répri-
mer les principes. Ces principes, qui vien-

nent de notre corruption naturelle , ne sont
tout au plus qu'adoucis ou tempérés par
la morale chrétienne. Le levain en reste tou-

jours dans le cœur ; et ces malheureuses se-

mences de division ne manquent point d'o-
pérer , lorsque les occasions leur sont favo-

rables. L'état d'affliction dans lequelsetrouva
l'Eglise des premiers siècles produisit des ef-

fets touteontraires. Des souffrances continuel-

les pour une même cause ; la vue constante
d'une infinité de martyrs exposés pour celte

cause aux plus rudes supplices; l'attente per-

pétuelle d'y être appelé à son tour et la néces-

sité de s'y tenir toujours préparé, ne laissaient

alors place, dans le cœur des chrétiens, qu'aux
sentiments de l'amour le plus tendre et de la

charité mutuelle la plus vive et la plusanimée.

D'ailleurs, quel lieu restait-ila l'envie, qui lui,

de tout temps , la source la plus féconde de
la mésintelligence et des querelles ? Pouvait-
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on connaître l'empire de cette passion parmi
des hommes où le moindre avantage de dis-

tinction etde supériorité, relevait moins ceux
qui le possédaient, dans le sein de l'Eglise

,

qu'il ne servait à les mettre en butte à la ma-
lice des persécuteurs? Qu'il nous soit enfin

permis de le dire : La religion de Jésus-Christ

n'était pas encore dans les circonstances où.

l'on se pouvait proposer d'en faire négoce
,

ou d'en tirer parti pour les affaires du
siècle.

On m'objectera peut-être les hérésies
,

qui déchirèrent le sein de l'Eglise dès sa pre-

mière enfance. Mais la réponse est facile.

Ces hérétiques , uniquement chrétiens de

nom , ne l'étaient que par un abus de lan-
gage. Ils sont sortis (Ventre nous, dit saint

Jean (I Ep., Il , 19
) ; mais ils n'étaient point

d'entre nous. On ne peut donc les rapporter
qu'à la classe des persécuteurs de l'Eglise

chrétienne; et, à les considérer sous ce point
de vue, rien de plus vrai que le jugement que
S. Paul en porta : (I Cor., XI, 19 ). // faut,

dit-il, qui! y ait même des hérésies entre vous

,

afin que ceux qui sont dignes d'approbation
soient manifestés parmi vous. Cette espèce de
persécution eut ses avantages. Se faisant

dans l'intérieur des sociétés chéliennes , elle

servit à séparer le bon grain de la paille
,

et par cela même à rendre l'union fraternelle

plus forte et plus intime.

section iv.— Les persécutions couronnèrent
d'honneur l'Eglise naissante, en animant et

en épurant sa vertu.

Quoiqu'il n'y ait aucun temps où la reli-

gion chrétienne ne mette tous ceux qui la

professent dans l'indispensable obligation

d'être les plus sages et les plus vertueux des
hommes , on ne saurait nier qu'un état de
persécution qui leur rend ce devoir en
quelque façon plus nécessaire, ne les anime
aussi davantage. Epiés de près par des yeux
ennemis, qui tirent avantage de leurs moin-
dres faiblesses ; exposés à la haine publique
qui n'attend qu'un prétexte pour se justifier

elle-même, chargés de calomnie qu'ils ne
peuvent confondre que par l'innocence la

plus avérée ; leur honneur, leur intérêt, celui

de leur religion , tout les engage à veiller

extraordinairement sur leur propre conduite,

et, pour le dire avec Jésus-Christ (Matth.
,

V, 16) , à faire luire leur lumière dev nt les

hommes, afin qu'ils voient leursbonnes œuvres,

et qu'ils glorifient leur Père qui est dans les

deux. Telle fut aussi la vigilance des pre-
miers chrétiens, et par cet endroit, peut-être

autantou plus que par aucun autre, l'Evangile

se répandit avec tant de succès, et fit, dans
le monde, de si rapides conquêtes.
Quoi de plus propre, en effet, à montrer,

d'une part, la sincérité des chrétiens, et, de
l'autre , le prix de la doctrine qu'ils avaient

embrassée? Si les disciples de Jésus-Christ
n'avaient eu aucune contradiction à essai/, r

de la part des pécheurs ( Hébr., XII, 3), si la

Providence ne les avait point appelés à ré-

sister jusqu'au sang ( Ibid. k ), leurs ennemis
n'auraient pu en connaître la parfaite vertu,
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comme ils la connurent dans les violentes

épreuves qu'ils lui firent subir; et quel spec-

tacle, pour ces ennemis, qu'une vertu qui sou-
tient toutes ces épreuves, qui en triomphe, qui
n'y paraît que plus belle et plus forte? Y eut-il

jamais système de philosophie ou de religion

qui ail produit de semblables merveilles? Une
doctrine qui fournit aux hommes des sour-
ces inépuisables de consolation dans les plus
grandes détresses; une doctrine qui élève le

cœur au-dessus de toutes les tentations de la

terre; une doctrine qui apprend à préférer
courageusement l'innocence au mépris, à
l'opprobre, aux prisons, aux croix, à tous
les supplices; une doctrine, dis-je, qui donne
de si beaux et de si grands sentiments aux
âmes les plus vulgaires ne doit-elle pas être

elle-même infiniment belle, infiniment es-
timable, infiniment au-dessus du commun I

Ah ! n'en doutons point. C'est par là que le

sang des martyrs ébranle les juges , touche
les spectateurs et convertit les bourreaux
eux-mêmes. Les prédications les plus élo-
quentes auraient eu moins d'éloquence.

section v.

—

A la petitesse des instruments qui
servirent à établir la religion chrétienne ,

on ne peut que reconnaître l'ouvrage et la

sagesse de Dieu.

Après avoir admiré la sagesse et la puis-
sance de Dieu dans les circonstances de
perséculion que sa Providence ménagea pour
affermir les chrétiens

,
pour les unir et pour

les purifier dans les premiers temps, où
toutes ces choses étaient nécessaires pour
donner à l'établissement de leur religion une
consistance solide et durable ; après cela ,

dis-je, on ne trouve pas un moindre sujet

d'admiration dans la petitesse et dans la con-
lemptibilité des mains que cette même Pro-
vidence mit en œuvre pour jeter les fonde-
ments de ce superbe édifice.

Pour peu de réflexion que l'on fasse sur
les difficultés qu'il y avait à vaincre, sur le

nombre et sur le crédit des ennemis qu'il y
avait à combattre, sur la force presque in-
vincible des préjugés qu'il y avait à dissi-

per, on sent bien qu'une révolution où il

s'agissait de changer tous les cœurs et la

face de la religion dans tous les endroits du
monde , ne demandait pas moins que l'auto-

rité même de Dieu. Mais lorsque l'on réflé-

chit aussi sur les instruments qui produisi-
rent une révolution si surprenante , à toutes

sortes d'égards , comment est-il possible que
l'autorité seule de Dieu n'y soit pas recon-
nue? Car, soit que l'on considère en eux-
mêmes les premiers fondateurs de l'Eglise

chrétienne ou que l'on envisage le succès
de leur ministère , on est saisi de la même
surprise.

Qui furent les premiers fondateurs de l'E-

glise chrétienne? Des gens sans naissance,
sans crédit, sans biens, sans élucation. sans
éloquence, la plupart pécheurs de profession

( Luc, V, -2, 10, etc.), et connus pour être des

hommes sans lettres et des ignorants Act., IV ,

13). Ayant à prêcher une religion nouvelle,

dont les préceptes étaient tous révoltants
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pour des âmes mondaines , et dont la prédi-

cation allait leur attirer surles bras un monde
entier d'ennemis ; instruits d'avance des vio-

lentes oppositions que rencontrerait leur mi-

nistère et des traitements indignes qui leur

étaient préparés ; sachant très-bien qu'en

attaquant les religions établies
,
qui toutes

étaient en possession du respect des peuples,

et dont l'une était certainement d'autorité di-

vine , ils auraient à combattre la supersti-

tion des uns , l'impiété dos autres ,
partout

l'intérêt des prêtres . les préjugés de la mul-

titude , l'autorité des princes; se sentent-ils

les talents , se sentent-ils le courage que
demande une telle entreprise ? Il faudra par-

ler à chaque peuple en sa langue; appren-
dront-ils toutes les langues du monde? Il

faudra toujours être aux prises avec des ad-

versaires et des difficultés de toutes les sor-

tes ; leur constance ne sera-t-elle point

ébranlée? Timides, tremblants, étonnés, avant

la résurrection de leur maître, et même après

cet événement , se tenant dans la retraite ou
dans l'obscurité par la crainte des Juifs

(Jean, XX, 19), comment soutiendront-ils

le choc de tant de tempêtes qu'ils vont affron-

ter ? O prodige ! O miracle 1 Tout à coup, ils

parlent toutes les langues ; tout à coup, ils

revêtent un esprit d'assurance que rien ne
démonte. Ils annoncent hardimentrEvangile
aux peuples et aux princes ; ils se réjouissent

des injures , des coups , des prisons; ils bra-
vent la mort et en triomphent, sur les roues,

dans les bûchers , sous ses formes les plus

hideuses et les plus effrayantes. Tout cela

h 'est-il pas beaucoup au-dessus des forces

de la nature ?

Mais que disons-nous encore du succès de

leur ministère ? Avant eux, on avait vu, tan-

tôt dans un pays et tantôt dans un autre, de

nouveaux systèmes de philosophie se mettre

en crédit, de nouvelles lois reçues, de nou-
velles formes de religion établies. Cependant
si l'on recherche la cause prochaine de ces

révolutions, on les trouve ou dans la dispo-

sition des esprits ou dans le caractère des

personnes qui les enfantèrent. Ces person-
nes, en possession de l'autorité souveraine
ou des charmes de l'art de bien dire, se firent

écouter comme des maîtres ou comme des

oracles. Tout prévint en leur faveur, et pres-

que rien ne leur fut .contraire. Ici, nous

voyons le revers de tous ces exemples.
Douze personnes de la lie du peuple, et qui
ont contre elles tous les préjugés que l'on
peut concevoir, passent de ville en ville, de
province en province, de royaume en royau-
me, pour y arborer la croix de Jésus-Christ,
et partout où ils passent, quoiqu'étrangers,
quoîqu'incounus, quoique destitués de tous
les av ntages mondains dont l'éclat en im-
pose, ils font, d'une seule prédication, divers
milliers de conquêtes, et remplissent bientôt
l'univers de leur prosélytes. Quelle autre
raison peut-on rendre de cette merveille,
que celle que S. Paul lui-même en a rendue?
Dieu, dit-il, ( I Cor., I, 27-29 )a choisi les

choses folles de ce monde, et celles qui sont viles,

et ctlles qui sont méprisées, et celles qui ne
sont point, pour confondre les sages et les for-
tes, et celles qui sont, afin que devant lui nulle
chair ne se glorifie.

Je sais que, dans les lieux communs, l'ar-

ticle du succès est un des plus équivoques.
Chaque parti , chaque cause a les siens à
produire; et Ton dirait que la Providence
approuve et conduit toutes les iniquités qui
prospèrent. La conséquence est visiblement
si fausse, que nous sentons tout l'abus de ce
principe. Aussi ne disons-nous pas que la

mission des apôtres fut divine, parce qu'elle

réussit. Nous ne raisonnons que sur les cir-
constances qui concoururent au succès de
leur prédication. N'y trouvant, du côté de la

terre, ni dispositions, ni secours, ni moyens
proportionnés à l'effet ; n'y trouvant même,
de ce côté-là, qu'obstacles, qu'ennemis, que
déchaînement de toutes les passions, et de
toutes les choses humaines ; cet événement
n'a plus rien qui nous permette de le con-
fondre avec les révolutions ordinaires, et qui
n'annonce, sans ambiguité, l'autorité supé-
rieure de la Providence de qui elle émane, et

qui seule l'opère. C'est le jugement qu'en
porte S. Paul, et que la saine raison en por-
tera toujours comme cet Apôtre (II Cor.,

IV, 6, 7) : Dieu, qui a dit que la lumière resplen-

dît des ténèbres, est celui qui a relui dans nos
cœurs, pour donner V illumination de la con-
naissance de la gloire de Dieu en la face de
Jésus - Christ. Mais nous avons ce trésor

dans des vaisseaux de terre, afin que l'excel-

lence de cette force soit de Dieu, et non pas de

nous.

VIE DE BAYLE.
©i>&ji©

BAYLE (Pierre), naquit au Cariât, petite

ville du comté de Foix, en 10V7. Son père lui

servit de maître jusqu'à l'âge de 19 ans et re-

leva dans le calvinisme. 11 l'envoya ensuite à
Puylaurens, où était une académie de sa secte.

Le curé de cette ville, aidé de quelques livres

de controverse que le jeune philosophe avait

lus, lui fit abjurer le protestantisme. Dix-sept

mois après il retourna à son ancienne com-

munion. Un édit du roi peu favorable au re-
laps, l'obligea de sortir de sa patrie. Il se ré-

fugia à Copet , petite ville de Suisse , près de

Genève, où il se chargea d'une éducation, et

d'où il sortit quelque temps après. La chaire

de philosophie de Sedan s'étant trouvée va-
cante en 1675, Baylealla la disputer, et l'em-

porta sur ses concurrents. Ses succès dans
ce poste ne furent point équivoques ; mais
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l'académie de Sedan ayant été supprimée en
1681, Bayle se vit obligé de se retirer à Rot-
terdam. On érigea en sa faveur une chaire
de professeur de philosophie et d'histoire.

11 en fut destituéen 1096, parles efforts deJu-
rieu, ministre protestant assez connu par
ses prophéties et son fanatisme. Cet enthou-
siaste avait quelques sujets de ressentiment
contre le philosophe, et celui-ci avait eu l'im-

prudence de lui donner les moyens de se

venger ; car il n'était pas difficile de faire

comprendre aux réformés que Bayle était

un ennemi de toutes les communions ; ses

écrits en fournissaient des preuves mulii-
pliées. 11 s'éleva contre Bayle une nouvelle
tempête, lorsque son dictionnaire parut en
1697. Jurieu dénonça au consistoire de l'é-

glise wallone ce qu'il y avait de répréhen-
sihle dans cet ouvrage, c'en était une partie

très-considérable. On dit qu'il devait passer
en France lorsqu'il mourut à Rotterdam, d'une
maladie de poitrine, âgé de 59 ans, en 1706.

On sait la réponse qu'il fit à l'abbé de Poli—

gnac, depuis cardinal : A laquelle des sectes

qui régnent en Hollande étes-vous le plus at-

taché , lui demandait cet abbé? — Je suis

protestant, répondit Bayle ? — Mais ce mot
est bien vaque , répondit Polignac ? — Etes
vous luthérien, calviniste, anglican? — Non,
répliqua Bayle : je suis protestant, parce que

je proteste contre tout ce qui se dit et ce qui
se fait. Les ouvrages sortis de sa plume sont :

Pensées diverses sur la comète qui parut en

1680, 4 vol. in-12. 11 avait commencé cet

ouvrage à Sedan, et le finit en Hollande. 11

y soutient, parmi d'autres paradoxes, qu'il

est moins dangereux de n'avoir point de re-
ligion que d'en avoir une mauvaise. On ju-
gea dès lors que Bayle était un sophiste et

un pyrrhonien. Il rendait une exacte justice

à ses ouvrages. Il dit dans une de ses lettres :

« On m'écrit que M. Despréaux goûte mon
Voyage. J'en suis surpris et flatté. Mon Dic-
tionnaire me paraît à son égard un vrai ou-
vrage de caravane, où l'on fait 20 ou 30 lieues

sans trouver un arbre fruitier ou une fon-
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taine. »Bayleécrivail aussi au P. de Tourne
mine : Je ne suis que Jupiter Assemble-Nues.
Mon talent est de former des doutes ; mais ce

ne sont pour moi que des doutes.... Commen-
taire philosophique sur ces paroles de l'Evan-
gile CONTRAINS-LKS D'KNTRER, 2 vol. in-

12. C'est une espèce de traité de la tolérance
qui intéressa vivement tous ceux qui en avaient
besoin. Réponses aux questions d'un provin-
cial, 5 vol. in-12. Ce sont des mélanges de
littérature, d'histoire et de philosophie. Cri-
tique générale de l'histoire du calvinisme , du
P. Maimbourg. Des Lettres, en 5 vol. Dic-
tionnaire historique et critique, en h vol. in-
fol. Rotterdam, 1720. Bayle l'aurait réduit, de
son propre aveu, à un seul, s'il n'avait eu
plus en vue son libraire que la postérité.

Bayle traite le pour et le contre de toutes les

opinions. Il expose les raisons qui les sou-
tiennent, et celles qui les détruisent ; mais
il appuie plus sur les raisonnements qui peu-
vent accréditer une erreur, que sur ceux
dont on étaie une vérité. Un écrivain fameux,
grand admirateur de Bayle, a dit : Qu'il était

l'avocat général des philosophes, mais qu'il

ne donne point ses conclusions. Il les donne
quelquefois. Cet avocat général est soin eut

juge et partie; lorsqu'il conclut, c'est ordi-

nairement pour la mauvaise cause. Après
cela faut-il s'étonner si les mystères de la re-

ligion lui ont paru des problèmes? M. Du-
bois de Launay, dans une excellente Ana-
lyse de Bagle (c'est cet ouvrage que nous re-

produisons), Paris, 1782, 2 vol. in-12, montre
par les paroles mêmes de Bayle que si ce

sceptique parle pour toutes les erreurs, il

rend également hommage à toutes les véri-

tés. Les meilleures éditions de son Diction-

naire historique, sont celles de 1720 et 1740.

Ses OEuvres diverses ont été recueillies en i

autres vol. in-fol.Ses principales erreurs ont

été solidement réfutées par les auteurs De la

religion vengée dans les six premiers volumes
de cet ouvrage ; et par le Père Lefèvre, dans

son Examen critique de Bayle.

|)r&ttt.

-SB-

Les vrais philosophes, c'est-à-dire les sa-

ges et les savants, ne trouveront dans cet ou-
vrage rien de nouveau, ni rien qui les étonne.

Us savent comme nous , ils savent mieux que
nous apprécier le mérite de Bayle et mettre

ses pensées et ses discours à leur juste va-

leur. Mais le grand nombrede ceux qui lisent,

de ceux en particulier qui lisent Bayle, ne

sont ni aussi éclairés, ni aussi judicieux
,

d'où il arrive que la plupart des lecteurs ou
estiment à l'excès, ou dépriment trop ce fa-

meux écrivain. Ceux-ci, prévenus depuis leur

enfance du danger trop réel auquel expose

la lecture des œuvres de Bayle, se le repré-

sentent comme un docteur assis dans la chaire

de pestilence, qui n'enseigne que l'iniquité et

le mensonge {Ps., I ), et regardent ses œu-
vres comme un code complet de malice et

d'erreur, où la sagesse et la vérité n'ont d'au-

tre part que les sarcasmes et les blasphèmes
dont l'auteur cherche à les accabler. Ceux-
là, préoccupés du mérite extraordinaire que

les gens du monde attribuent à Bayle, éblouis

de la réputation qu'on lui a faite , et des

louanges outrées qu'on a (1) affecté de lui

(1] Un philosophe célèbre, que je nomme philosophe

parce qu'il est physicien et géuinètre, et non pour autre

chose, nous a donné un exemple de celte affectation, qu'on

aurait peine à croire si on ne l'avait pas sous les yeux.

Dans le même ouvrage, le même volume, et presque la
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prodiguer , le considèrent comme .

grand philosophe qui ait encore paru dans
l'empire des lettres, et comme le docteur le

plus éclairé, le plus accompli, le plus sûr
dont les hommes puissent prendre des le-

çons.
Nous osons dire que les uns et les autres

se trompent, et que Bayle n'est ni aussi bon
que le prétendent la plupart de ses admira-
teurs, ni aussi mauvais que le pensent les

adversaires qui s'élèvent contre son ensei-
gnement. Nous convenons que les a'uvres de
Bayle sont farcies d'impiétés scandaleuses et

d'obscénités absolument insupportables aux
âmes honnêtes et raisonnables, et qu'il mé-
rite, à cet égard, tous les reproches que lui

l'ait l'univers chrétien, et tous les anathèmes
dont l'a frappé l'Eglise catholique. Nous ap-
plaudissons à ces reproches trop mérités , et

nous souscrivons de cœur à ces anathèmes.
Mais il ne faut pas pour cela se persuader

que l'enseignement de Bayle soit tellement

faux qu'il ne contienne rien de vrai, ni telle-

ment corrompu qu'on ne puisse y trouver
rien de bon et d'utile. On verra au contraire
dans l'analyse nouvelle que nous donnons
au public, que la plume de ce philosophe
critique était beaucoup plus libertine que
son esprit

;
qu'il ne croyait point dans le cœur

toutes ces erreurs abominables qu'il débite
et qu'il paraît enseigner, et que dans la vé-
rité il n'enseigne pas tout ce qu'il semble
qu'il enseigne. Un exemple fameux va ren-
dre sensible cette assertion.

On croit communément que les manichéens
n'ont jamais eu de défenseur plus zélé que
Bayle. Personne en effet n'a imaginé autant
d'arguments pour la défense de leur système.
Les dualistes les plus persuadés n'en ont pas
dit autant que lui, et n'ont pas soutenu leur
abominable paradoxe avec autant d'art, de
subtilité et d'éloquence. Cependant, pour
peu qu'on fasse attention au procédé de notre
critique, et qu'on le suive dans sa marche
avec un esprit non préoccupé, on verra qu'il
ne croyait rien de tout ce qu'il débite en fa-
veur de celte monstrueuse opinion

; qu'après
avoir poussé ses arguments au dernier degré
de force dont celte matière est susceptible, il

convient qu'après tout ce ne sont que de
vaines subtilités qui ne conduisent point au
vrai; qu'il faut sur ce point, comme sur
beaucoup d'autres, s'en tenir à l'enseigne-
ment de la religion chrétienne

; que c'est le

seul parti qu'il faut prendre et celui qu'il
prend lui-même.

II est vrai que Bayle, par ses sophismes
artificieusement conduits, dispose ses lec-
teurs à juger mal de la Providence, et qu'il

même page, il nous doune Bayle pour ua génie du pre-
mier ordre, un excellent maître, celui qu'il faut avoir lu
quand on aspire à la gloire de savoir penser : et le même
auteur ne se souvenant pas qu'il a écrit ces mois, ne craint
pas de dire, quelques pages après, en réfutant une maxime
de Bayle contre les géomètres, que le public sait depuis
longtemps le peu de cas qu'il faut taire dus jugements de
Bayle. Comptez après cela sur ceux que prononcent nos
philosophes : puisqu'ils appellent eux-mêmes si aisément
de leurs décisions, nous pouvons bien eu appeler comme
eu*
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le plus affecte souvent de ne point répondre aux
difficultés qu'il propose , ou d'y répondre
mal. Semblable à un auteur que lui-même il

condamne, en lui reprochant d'avoir poussé
trop loin quelquefois les objections des liber-
tins, et de les avoir établies d'une manière
qui témoigne qu'il ne les condamnait pas, et
c'est en quoi nous le trouvons infiniment
réprchensible el même dangereux ; d'autant
plus dangereux, que plusieurs se sont per-
suadé qu'il n'a jamais répondu sérieusement
et solidement à ces difficultés , et qu'il les a
regardées comme des arguments absolument
péremptoires, sous lesquels il faut que l'or-
thodoxie succombe sans l'espoir de s'en rele-
ver jamais.
En vain , lorsqu'il propose une objec-

tion manichéenne, il nous dit qu'il n'est pas
question d'examiner si elle est solide; qu'il
faut être persuadé qu'elle est fausse et qu'elle
ne vaut rien ; qu'on a répondu toujours et
partout à celte objection. Comme Bayle re-
vient bientôt à montrer qu'elle esl spécieuse
el à la rendre plus spécieuse encore parles
nouvelles pensées dont il l'appuie, on est ten-
té de penser qu'il penche beaucoup plus pour
l'objection que pour la réponse, el que dans
le lond il ne croit pas plus à la Providence
que l'épicurien et le manichéen le plus dé-
cidé.

Mais nous qui avons lu Bayle sans préjugé
et sans précipitation; qui n'avons, par la
grâce du ciel, aucune raison de souhaiter que
ses raisonnements soient insolubles , non
seulement nous savons les réponses triom-
phantes qu'on y peut faire, mais nous sa-
vons celles que lui-même il a faites , et nous
ne craignons point d'avancer que les plus
belles et les plus solides que nous lisions
dans les pères de l'Eglise se trouvent mol à
mot dans Bayle , et aussi fidèlement rendues
que si elles n'en étaient que la traduction.

Saint Chrysostome, que nous citons ici,
parce qu'il est le premier qui se présente à
notre mémoire, répond ainsi à ceux qui mur-
murent contre la Providence, et sa réponse
est certainement une réponse tranchante et
sans réplique : c'est, dit ce père, la seule qu'on
doit faire, et il n'en est point de meilleure.

Vous me demandez , disait le saint prélat
à son peuple, pourquoi il xj a des méchants et
des malheureux dans le monde, sous l'empire
d'un Dieu juste

, bon el tout-puissant ? S'il ne
s'agissait que de s'amuser à discourir et à dis-
puter, je vous en dirais laraison ; mais qu'ar-
riverait-il? vous me feriez bientôt des ques-
tions nouvelles auxquelles je n'aureiis pas
satisfait, que vous reviendriez derechef à la
chargepourme demander encore pourquoi ceci?
pourquoi cela? Nous disputerions sans fin et
nous ne résoudrions rien : c'est à quoi abou-
tissent toutes les disputes de la philosophie hu-
maine

, à trouver toujours des objections .ja-
mais la vérité : adeoque inagis discimus
quœrere, quamquaesita solvere.ijfaw, ajoute
saint Chrysostome, la philosophie chrétienne
marche par une voie et plus courte et plus
sûre; elle nous apprend à méditer les des-
seins de Dieu , tuais elle nous apprend en nié-
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me temps à ne pas entreprendre de les appro-

fondir tous. C'est un abîme, nous dit-elle,

qu'il nous faut respecter. Croyons que tout ce

qu'on voit arriver ici-bas n'arrive que par
l'ordre ou par la permission d'un Dieu infini-

ment juste et infiniment miséricordieux ; pour
des raisons qu'il connaît, qu'il nous est impos-

sible de connaître et que nous devons adorer.

En croyant ainsi, nous délivrerons notre

esprit de mille questions épineuses et inexpli-

cables, et cette seule réponse nous apprendra

à répondre à tout : liberaberis a quœslioni-

bus, cl solutionis lucrum acceperis. Je ne

comprends pas pourquoi Dieu a fait telle chose

dans le qouvernement du monde , mais je com-

prends que je ne le dois pas comprendre, et cela

me suffit (Chrysost. in Act. apost.,homil. 23 ).

Voilà la doctrine de saint Chrysostôme et

celle de toute l'Eglise. Voyons maintenant
celle de Bayle.

Le système manichéen porte sur une suppo-

sition qui répugne à nos plus claires idées (cel-

les de la toute-puissance, de la sayesse et de la

liberté de Dieu ) : au lieu que l'autre système

est appuyé sur ces notions. Le premier renferme

desabsurditésmonstrueuses etdirectement com-

battues par les idées de l'ordre... Enfin, le sy-

stème des unitaires est conforme à l'Ecriture ;

celui des dualistes, invinciblement réfuir par

la parole de Dieu. Que peut-on souhaiter de

plus fort et déplus démonstratif, pour s'assu-

rer que le système des unitaires est vrai, et que

l'autre est faux ? (Fallait-il, outre cela, queje

répondisse aux difficultés des manichéens?)

Ne serait-on pas de petite foi, si l'on avait be-

soin d'une sembluble dispute? Dieu parle, et

cela ne vous persuade pas pleinement : vous

voulez d'autres cautions ; vous souhaitez qu'un

raisonnement humain notifie son témoignage?

Cela n'est-il pas indigne d'un homme qui n'a

pas perdu le sens commun ? Vous craignez
,

sous l'autorité révélée, les objections des mani-

chéens? Que ne dites-vous, avec l'Ecriture : Si

Dieu est pour nous, qui sera contre nous?

Vous ne pouvez pas répondre aux difficultés

qu'ils vous proposent sur l'origine du mal..,

Eh bien , répondez-leur ce que le petit caté-

chisme fait répondre ci cette demande concer-

nant la Trinité : Comment cela se peut-il

faire ? C'est un secret surmontant notre en-

tendement , et toutefois certain. Ce seul mot,

dit Bayle , résout les objections faites et à

faire, et il répond à tout ; et c'est parce qu'il

répond à tout, qu'ayant rapporté fort au long

ce que les manichéens peuvent objecter, je ne

me suis pas mis en peine de produire les rai-

sons qu'ils réfutent. Au reste, disait-il plus

haut ,
je veux bien déclarer que partout où

l'on verra dans mon dictionnaire que tels et

tels arguments sont insolubles ,
je ne souhaite

ï)as qu'on se persuade qu'ils le sont effecti-

vement.
Ce qu'on lit dans un autre article du dic-

tionnaire, se rapporte parfaitement, pour le

sens , à ce qu'on vient de lire ; mais pour la

forme du discours il a, avec le texte de saint

Chrysostôme , une conformité encore plus

frappante ; vous diriez que Bayle traduisait.

Voilà dans h vrai , dit Bayle, l'état de toutes

les disputes. On attaque votre thèse, vous ré-
pondez ; mais votre réponse est bien souvent
plus exposée aux difficultés que la thèse même.
Il est donc juste que vous réfutiez la réplique ;

vous répondez tout de nouveau je ne sais quoi,
qui fait naître de nouveaux doutes, plus plau-
sibles que les premiers : il faut donc les exa-
miner, et ainsi à l'infini ; à moins que vous
n'engagiez dans voire partie les notions com-
munes pour en accabler votre antagoniste... Il
vaut mieux n'entrer point en lice, et dire tout
court : il faut croire cela sans raisonner. Dieu
l'a dit; cela doit suffire... à des personnes qui
reconnaissent l'existence de l'Etre infiniment
parfait, et qui se forment des doutes, sous pré-
texte que les gens de bien sont malheureux, et

que les méchants prospèrent ; la seule réponse
qu'il faut faire « ces doutants est celle-ci : Vous
êtes persuailés de l'existence d'une nature sou-

verainement parfaite , croyez donc qu'elle

gouverne toutes choses parfaitement bien.

Ces maximes et plusieurs autres qu'on re-
trouve fréquemment dans les œuvres de Bayle,
et qu'il est impossible qu'on ne remarque
pas lorsqu'on le lit avec quelaue attention

,

démontrent, ce me semble , avec évidence,
que Bayle, dans tous ses discours contre la

Providence , n'est point un docteur qui dog-
matise, mais un docteur qui dispute ; un ar-
gumenlatcur inépuisable, qui se plaît à em-
barrasser son antagoniste par des difficultés

toujours nouvelles, et à le surprendre par des
raisons spécieuses qui l'éblouissent ; et non
pas un maître qui enseigne sa doctrine et qui
désire de faire entrer sa pensée dans l'esprit

de ceux qu'il instruit.

Qui voudra voir encore plus clairement le

peu d'estime que Bayle faisait des arguments
de l'impiété contre la Providence divine,
n'aura qu'à lire une lettre qui se trouve dans
ses œuvres ( T. II , lettre 163). L'accord de
la sainteté et de la bonté de Dieu avec le péché
et la misère de l'homme, est, dit-il dans cette

lettre, un mystère incompréhensible, que nous
devons adorer humblement , persuadés, puis-

qu'il est révélé , qu'il existe, et obliqés d'im-
poser silence aux difficultés de notre faible

raison. C'est la réponse qu'il fit de vive voix

au consistoire de Rotterdam, lequel blâmait
dans les écrits de Bayle cinq défauts, réduits

aux cinq chefs suivants :

1° Les citations, expressions, réflexions...

capables de blesser les oreilles pieuses ; (Il

promet d'ôter toutes ces pierres d'achoppe-

ment).

2° L'article de David ( Il promet de refon-

dre cet article [Ib., lettre'230}, et qu'il n'y

restera rien qui puisse offenser les âmes chas-

tes ; mais, dit-il aillurs, les libraires, plus

attentifs à leur gain qu'à la gloire de l'auteur,

l'ont remis tel qu'il était originairement dans

lés éditions nouvelles).

3° L'article des manichéens ( Il déclare

leur système absurde, monstrueux, contraire

non seulement à la religion et à la piété,

mais aussi aux idées les plus distinctes de la

raison et de la bonne philosophie}.

h* L'article des pyrrhoniens ( Il reconnaît
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que leurs dogmes tendent au renversement de

toute la morale (1).

5° Les louanges données à des gens qui ont

nié l'existence de Dieu ou sa providence.

Ce que nous disons par rapport au mani-
chéisme , nous pourrions également le dire

par rapport aux autres matières que Bayle a

traitées, comme le pyrrhonisnie, le cynisme,

la spiritualité de l'âme, son immortalité, la re-

ligion, l'irréligion, l'athéisme, etc., etc., etc.;

mais notre analyse mettra le lecteur à portée

défaire soi-même sur tous ces points le même
raisonnement que j'ai fait au sujet du mani-
chéisme , et il en conclura que ceux qui

cherchent à se prévaloir de l'autorité dcBayle
dans les erreurs qu'ils avancent sur ces di-

vers objets, s'en prévalent sans fondement,

et que leur doctrine n'est rien moins que la

doctrine de ce fameux écrivain.

Comment donc esl-il arrivé que tant d'es-

prits, assez éclairés d'ailleurs, se soient per-
dus à la lecture de Bayle , et qu'ils se soient

persuadé qu'ils ne parlent que d'après lui,

et qu'ils pensent comme lui, en blasphémant
contre la religion chrétienne et en la réprou-
vant? Je conviens qu'on a lieu d'en être sur-

pris, non seulement après ce que je viens de
faire observer ; mais, ce qui est encore beau-
coup plus étrange, après les déclarations réi-

térées que lui-même a faites publiquement,
qu'il ne faut pas qu'on le croie,

Quoi ! Bayle les avertit avant toutes cho-
ses que son intention n'est pas de persuader
personne; que ce qu'il dit de plus spécieux
contre la religion et contre le fondement des

mœurs, n'est qu'un amusementqu'il se donne,
à lui et à son lecteur; qu'il ne dit tout cela

que pour le plaisir de le dire; qu'il n'ac-
cumule toutes ces objections qu'à dessein de

convaincre l'homme, que le meilleur usage qu'il

puisse faire de sa raison, est de captiver son
entendement à l'obéissance de la foi ; mais que
pour lui, il est fort éloigné de les croire soli-

des , et de vouloir que personne les trouve
telles ; et ils seront assez faibles et assez im-
béciles pour se laisser séduire par ces vains
sophismes? Et ils s'opiniâtreiont, malgré le

trompeur même, à croire qu'il ne les trompe
pas? N'est-ce pas là le comble de la faiblesse

humaine? Et tout ce que Bayle a jamais écrit

de 1'imbéciliilé du genre humain, matière sur

laquelle il s'est si singulièrement étendu,
n'en esl-il pas une preuve beaucoup moins
forte que l'exemple étonnant que nous en
donnent ici de pareils lecteurs?

Mais est-il bien certain que Bayle leur ait

donné ces salutaires avertissements? 11 ne
faut qu'avoir des yeux et savoir lire, pour en
juger. Voyez donc et lisez : Si un homme
tout à fait laïque, comme moi, et sans caractère,

débite dans de vastes recueils historiques et de
littérature, quelque erreur de religion ou de
morale, on ne voit pas qu'il faille s'en mettre
en peine : ce n'est point dans de tels ouvrages

(1) Dès qu'on assure qu'il n'y a rien de certain on
déelare qu'il n'est pas certain qu'il y ait des vertus et des
vices. Or, un tel dogme parait très-propre à inspirer de
l'iudifférence pour le bien, l'honnête et pour tous les de-

yolrs de la vie.

qu'un lecteur cherche la réformation de sa foi.
On ne prend point pour guide dans cette ma-
tière un auteur qui n'en parle qu'en passant et

par occasion , et qui par cela même qu'il jette

ses sentiments, comme une épingle dans une
prairie, fait assez voir qu'il ne "se soucie pas
d'être suivi ; (es erreurs d'un tel écrivain se-
ront sans conséquence et ne méritent pas qu'on
s'en inquiète.

Dès la première page de son dictionnaire,
Bayle dit à ses lecteurs : J'ai rassemblé dans
mes remarques grand nombre de sentiments
concernant Abel; c'est avoir rassemblé bien des
mensonges et bien des fautes : or, comme c'est

le but et l'esprit de ce dictionnaire, le lecteur
ne doit point donner son jugement sur ce ra-
mas, sans se souvenir de ce but , et cela soit
dit une fois pour toutes.

Ne croyez pas, disait-il dans sa préface, que
je me vante de n'avoir rien dit que de vrai....

Combien y a-t-il de choses que je n'ai pas bien
comprises, ou dont les idées se sont confon-
dues ensemble dans la composition I

Ailleurs Bayle déclare que s'il a inséré
dans son dictionnaire tant de raisonnements
impies et de plaisanteries libertines contre
les mœurs et contre la foi, c'est pour l'amour
de son libraire et pour donner de la vogue à
son livre, qui, sans cela, dit-il, ne serait pas
d'un grand débit; ce qui revient à ce propos
léger que tient impudemment le déclamateur
Sénèque : Multa autem dico, non quia mihi
placent, sed quia audientibus placitura sunt.
En voyant le texte même de Bayle, on en ju-
gera encore mieux.

Quelques personnes, dit-il, qui prenaient à
cœur les intérêts du libraire, ont jugé qu'un
aussi gros livre que cet ouvrage, farci de cita-
tions grecques et latines , en divers endroits, et

chargé de discussions peu divertissantes, ef-
fraierait les lecteurs qui n'ont point'd'étude,
et ennuierait les gens doctes ; qu'il était donc
à craindre que le débit n'en tombât bientôt... ;

qu'il fallait donc qu'en faveur dcm<>n libraire,

je rapportasse quelquefois ce que les auteurs
un peu libres ont publié, II a fait pis encore,
car il a permis à son libraire de recevoir des
mémoires, de quelque part qu'ils vinssent,
et de les insérer dans ses remarques: c'est
lui-même qui nous le dit.

Pour les discussions philosophiques , lors-
qu'il se donne la liberté de les pousser un
peu loin, disputant à toute outrance contre
l'orthodoxie, Bayle avertit qu'on lise jusqu'à
la fin, et qu'on y verra à quoi il faut s'en te-

nir au sujet de ces difficultés. En voici un
exemple qui mérite d'être cité. Bayle, à l'ar-

ticle Suréna, s'étend fort au long sur les dé-
bauches auxquelles ce fameux général avait
accoutumé de s'abandonner uans son camp;
et à cette occasion il nomme plusieurs héros
fameux, qui ont su allier la valeur avec les

plaisirs ; opposant néanmoins à ces exemples
dangereux les maximes sévères de Galon,
de Plularque, de Valère-Maxime et des au-
tres sag^'S qui ont regardé la voluplé comme
l'ennemie de l'héroïsme et lécueil de la

gloire. Mais, aûn de prévenir le mauvais ef-

fet que pourrait produire dans l'esprit cj« Ja
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jeunesse une discussion de cetle nature, où
les bons principes mis en problème sont au-
tant combattus par l'exemple de ceux, qui ne
les suivent pas, que soutenus par l'autorité

de ceux qui les suivirent, Bayle décide la

question, endéclarant nettement que, si quel-

ques héros ont aimé la débauche sans rien

perdre de leur valeur et de leur gloire, c'est

une exception à la règle générale; et qu'il

n'en est pas moins certain que quiconque
aspire à la gloire, doit s'éloigner de la mol-
lesse et des plaisirs. Un jeune voluptueux

,

dit-il, qui considère les exemples que nous
avons rapportés, se rend plus incorrigible, et

s'expose à de grands inconvénients : le plus

sûr est de suivre la règle, et de ne se point fier

aux exceptions. Si Bayle eût suivi constam-
ment cette méthode, comme il l'avait promis,

la lecture de ses ouvrages ne serait pas si

dangereuse : il est donc vrai qu'il tient quel-

quefois sa parole, mais il y manque aussi

quelquefois. Quand je rapporte en historien,

nous dit-il, ce que l'on peut objecter et répli-

quer aux orthodoxes, et que j'avoue que par
les lumières naturelles on ne peut point dé-
nouer toutes les difficultés des mécréants, je

fais toujours une digression pour tirer de là

une conséquence favorable aux principes que

les orthodoxes opposent aux sociniens : que

noire raison étant aussi faible qu'elle l'est, ne

doit pas être la règle ou la mesure de notre

foi. Voilà, ajoute- t-il, les raisons qui me fai-

saient croire que si je me servais quelquefois

de ce que l'on nomme liberté de philosopher,

on ne le prendrait pas en mauvaise part. Je

ne m'en serais point servi, si j'avais prévu
qu'on n'entrerait pas dans les considérations

que je viens de proposer.

Bayle ajoute, qu'indépendamment des aver-

tissements qu'il a donnés dans ses préfaces,

et qu'il a réitérés dans le corps de ses ou-
vrages, un lecteur un peu judicieux devrait

s'apercevoir, seulement au ton qu'il prend,

et à la manière dont il procède, qu'il ne dog-
matise nullement, et que ses discours ne
sont pas des leçons qui méritent qu'on s'y at-

tache, ou même qu'on les réfute; qu'il est

donc singulier que l'on s'y soit mépris. Voici

ses propres paroles
,
qu'il faut nécessaire-

ment citer, sans quoi on ne croirait jamais

qu'un auteur se soit ainsi exprimé, en par-
lant de lui-même. J'espérais, dit-il, que l'on

prendrait garde à /'air et à la manière dontje

débite certains sentiments. Ce n'est point avec

le ton de ceux qui veulent dogmatiser, ni avec

/'entêtement de ceux qui cherchent à se faire

des sectateurs : ce sont des pensées répandues

à l'aventure et incidemment, et que je veux
bien que l'on prenne pour des jeux d'esprit,

et que l'on rejette tout comme on le jugera à

à propos, et avec encore plus de liberté que je

ne m'en donne. Il est aisé de connaître qu'un

auteur qui en use ainsi, n'a point c/emauvaise

intention, et qu'il ne tend point de pièges.

Il est faux cependant que ce ne soit pas là

tendre des pièges à la simplicité et à l'igno-

rance. Entasser éternellement et à tout pro-

pos arguments sur arguments contre les

principes de la croyance et de la morale

chrétienne; les proposer sous toutes les for-
mes les plus insidieuses; les présenter sous
mille tours ingénieux et malins; employer à
cela toutes les ressources d'un esprit, tantôt
subtil et enjoué, tantôt éloquent et pathéti-
que, tantôt satirique et plaisant, n'est pas
certainement une conduite innocente et per-
mise ; et l'on y voit quelque chose de plus
que la simple apparence d'une intention cri-
minelle. Mais d'une autre part il faut avouer
que la duperie est bien condamnable et bien
ridicule, lorsqu'après tant d'avertissements
on ne se précautionne pas contre l'erreur et
la séduction. Donner dans le piège qu'on
vous montre, est un trait de stupidité ou d'é-
tourderie que rien n'excuse.
Un charlatan , monté sur ses tréteaux, qui

commencerait son discours par dire au peu-
ple assemblé : Messieurs et dames , prenez-y
garde; ce n'est pas sérieusement que votre ser-
viteur va parler : il n'y aura pas un mot de
vrai dans tout ce que vous allez entendre ; et

les choses que je viens vous dire, ne sont que
pour amuser le public et me divertir moi-
même. Si après un tel début il persuadait; si

le peuple ne laissait pas de se laisser tromper
à son discours et de lui donner sa confiance,
il faudrait que ce fût un peuple plus badeau
que les badeaux mêmes ; et je doute que ja-
mais il en ait existé de ce caractère. Mais si

le peuple le plus stupide en est incapable

,

nos philosophes ne le sont pas; et nous
voyons se vérifier, à l'occasion de Bayle, un
oracle de Séneque, qui s'étend beaucoup plus
loin que ce bel esprit ne l'avait prétendu

;

savoir qu'il n'est rien d'aussi crédule et
d'aussi facile à tromper que les philosophes.
Gens credula philosophorum.

Sur quoi il est une observation à faire:
Que l'esprit fort qui s'élève contre l'enseigne-
ment commun , montre autant ou plus de fai-
blesse que le vulgaire dont il méprise la cré-
dulité. Vainement il se flatte de s'être affran-
chi de tout joug et de n'être dominé par
personne : docile comme le peuple , il se
laisse entraîner comme lui par l'exemple et

maîtriser par l'autorité. La seule différence
que j'y trouve est que l'un est entraîné par
un torrent, par une foule innombrable de
docteurs , également vénérables pour leur
profond savoir et la sainteté éminente de
leurs mœurs; tandis que l'autre est renversé,
pour ainsi dire, par un souffle, et maîtrisé
par une poignée de personnes sans autorité,

sans vertu, sans vrai mérite, qui n'ont de
célébrité que celle qu'il leur donne, et qui
n'auraient aucun crédit, si lui et ses sembla-
bles n'avaient pas la faiblesse de les suivre.
Le peuple croit, parce que depuis dix-huit
siècles tous les sages, tous les honnêtes gens
on cru : lui refuse de croire, parce que deux
ou trois esprits libertins s'avisent de ne pas
croire : le plus simple et le plus crédule des
deux, est-ce le peuple?
Nous n'avons pas cru devoir, dans cette ana-

lyse, nous borner à citer seulement le texte

de Bayle ; et il nous a paru qu'il était à pro-
pos d'y joindre quelques réflexions, soit pour
développer davantage la doctrine qu'il en-
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seigne , soit pour la confirmer et en faire

sentir la solidité. Souvent nous insérons dans

nos remarques des réflexions tirées de Bayle

même; et nous espérons que ce procédé ne

déplaira pas. Le but de cet ouvrage étant de

faire voir quelle était la croyance de Bayle

sur tous les points que nous traitons
,
plus il

parlera lui-même ,
plus on apprendra sûre-

ment ce qu'il pense.

On reconnaîtra à la longueur des textes

de Bayle, cités dans noire analyse, que nous
procédons avec droiture et avec bonne foi,

et que nous ne cherchons pointa surprendre

dans ses paroles l'auteur que nous analy-

sons. Si nous ne rapportions que quelques
passages courts et isolés , épars çà et là dans
les œuvres de Bayle, on pourrait nous ré-

pondre qu'il n'y a point d'auteur à qui on
ne puisse ainsi faire dire tout ce qu'on veut,

et même tout le contraire de la thèse qu'il

soutient : mais quand on verra des raison-

nements suivis et souvent répétés, des as-

sertions positives, que Bayle déclare expres-
sément être ses véritables sentiments; des

explications précises , auxquelles il veut
qu'on rapporte tout ce qu'il a dit ailleurs ; se

plaignant amèrement de la mauvaise foi de
ceux qui expliquent autrement ses principes

et ses maximes, alors étant impossible de
suspecter notre intention , on nous écoulera

avec une juste confiance ; et, pour peu qu'on
lise avec la même bonne foi que nous écri-

vons , on restera persuadé que B;iyle n'en-
seigne point ce qu'enseignent aujourd'hui

les philosophes impies; el que ceux qui s'ap-

puient de son autorité pour accréditer leurs

blasphèmes, ne sont appuyés sur rien. L'in-

crédule croit être l'écho de Bayle ; mais il n'est

tout au plus qu'un écho imparfait
,
qui ne

répétant qu'à demi , au lieu de rendre sa
pensée , en rend une autre, mais une autre
qui souvent est contraire à celle qu'il croit

répéter.

Si le plan de cet ouvrage n'est pas le meil-
leur que l'on pût suivre pour arriver au but
que nous nous proposons , savoir de faire

connaître l'esprit de Bayle, et d'enlever ainsi

à l'impiété une de ses armes principales et

un de ses plus brillants appuis, il est du
moins suffisant. Selon cette méthode , nous
montrons assez clairement son caractère, et

nous désignons assez sensiblement sa mar-
che pour que désormais on ne s'y mé-
prenne pas.

Les titres que nous avons choisis sont
disposés dans un tel ordre , qu'ils forment
comme un corps de doctrine qui renverse
absolument celle de la philosophie moderne,
en la battant de ses propres armes.
Ce corps de doctrine est divisé en plusieurs

chapitres, dont chacun embrasse une "bran-

che essentielle de la doctrine orthodoxe ; et

chaque chapitre en propositions, qui toutes

sont prouvées avec solidité. D'abord , c'est

Bayle qui prouve lui-même la proposition

que nous mettons en avant; et ses paioles

communément sont désignées par des guil-

lemets ; ensuite nous la prouvons nous-mê-
mes par nos propres raisonnements et par
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ceux des philosophes les plus célèbres , ra-
rement par les arguments des pères et des
docteurs de l'Eglise. Nous avons préféré ceux
des philosophes profanes à ceux des philoso-
phes chrétiens, afin de ruiner plus efficace-
ment la prétention des incrédules, qui osent
se décorer du nom de philosophes malgré
l'opposition frappante qui se trouve entre
leur doctrine et la philosophie de tous les
temps; condamnés non seulement par la
bouche de Bayle, mais par celle de Platon,
de Socrate, de Marc-Aurèle, de Cicéron, de
Sénèque, etc. , par celle de Montaigne, de
Leibnilz, de Grotius, d'Erasme, de Puffen-
dorf, etc. , peut-être souscriront-ils enfin à
leur condamnation , et n'oseront-ils plus se
dire les disciples de tant de grands hommes
qui refusent d'être leurs maîtres. Abandonnés
de toutes les écoles de l'univers, ils rougiront
de n'avoir qu'eux seuls pour partisans et
pour défenseurs de leur doctrine, et ils se-
ront effrayés de la solitude où nous les rédui-
sons. Dans la route des sciences , comme
dans toute autre, on n'aime point à marcher
seul; et tout chemin qui n'a pas été battu ,

paraît un chemin sauvage où l'on craint na-
turellement de s'égarer.

Des personnes qui méritent notre estime
nous ont flatté que le public verra avec plai-
sir celle analyse; et c'est la confiance que
nous avons en leurs lumières qui nous fait

espérer que notre ouvrage ne déplaira pas :

d'autres, avant nous, ont fait l'analyse de
Bayle; mais ils l'ont faite par des motifs bien
différents; dans le dessein détestable de ré-
pandre davantage le poison que ces œuvres
renferment; de le présenter au public dans
une coupe plus commode, et de mettre par
là un plusjgrand nombre de lecteurs à portée
d'y puiser. Nous , au contraire , nous avons
cherché à rendre ce poison moins dangereux,
et nous avons tiré de la source même du mal
un remède capable de le guérir. Puisse le

succès répondre à la sagesse de nos vues et
à la pureté de nos intentions !

Quoique Bayle soit un libertin déclaré, ses
raisons en faveur de la religion et de la
piété ne laissent pas d'avoirdu poids. Comme
il le disait lui-même : Lu force ou la faiolesse
d'un raisonnement est quelque chose d'interne
et qui ne dépend nullement des vertus ni des
vices de celui qui te propose. Un homme pieux
ne rend point solide un mauvais raisonnement,
un impie ne rend point mauvaises les bonnes
raisons (OEuv. dit. t. III, p. 816)
De tout ce que nous avons dit jusqu'ici, il

résulte que Baj'le n'est qu'un dispuleur et

non pas un philosophe, et que l'honneur de
contredire le flattait beaucoup plus que celui

de découvrir la vérité et de l'enseigner à
l'exemple d'Arcésilas, deCarnéade,d'Euclide,
de Philétas, de Chrysippe et des autres sophis-

tes dont il a décrit fort au long les travers; il

se piquait d'être un argumentant habile, et il

se faisait gloire déposséder le dangereux ta-

lent d'embrouiller et de confondre toutes les

idées. 1 Lui-même il nous a peint son propre
caractère, en traçant celui d'Arcésilas, fonda-
teur de la nouvelle académie. C'était, nous

[Vingt.)
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dit-il, un homme qui niait et qui affirmait les

mêmes choses, il se jetait aveuglément à droite

et à gauche, il faisait gloire d'ignorer la diffé-

rence du bien et du mal, il débitait ta premier?

i :;itttisie qui lui venait dans l'esprit, et tout

d'an coup il la renversait par plus de raisons

qu'il ne l'avait établie. C'était une hydre qui

se déchirait elle-même ; il aimait à discourir

du pour et du contre, et à attaquer non seu :e-

mènt ceux de sa secte, mais de toutes les au-

tres sectes.

Bayle se connaissait certainement ces dé-

fauts; trop de gens lui avaient dit ces vérités

pour qu'il pût les ignorer; mais il savait les

défendre et leur donner de spécieuses cou-

leurs. C'est pour l'honneur de la foi qu'il dé-

criait la raison, cl pour l'instruction du
genre humain qu'il le plongeait dans le doute

et dans l'ignorance. Bien différent de ce phi-

losophe qui offrait aux dieux des sacriiiees

lorsqu'il avait découvert une vérité nouvelle,

c'était un triomphe pour Bayle lorsqu'il avait

imaginé un argument nouveau et qu'il l'a-

vait tellement entortillé qu'on ne savait par
quel côté le prendre pour ie résoudre, et qu'il

ne le savait pas lui-même. En était-il venu au
point de n'en voir ni la vérité ni la solution,

il était satisfait. Bayle se comparait quel-
quefois au Jupiter de l'Iliade, à qui Homère
donne souvent la magnifique épitliète de

Nefeiijyîpifijs, c'cs{-k-à'\ra assembleur de nuages:

il se plaisait, comme ce dieu , à rassembler

des nuages et à les répandre sur les objets les

plus clairs et les plus lumineux. N'envions
point à Bayle celte ressemblance avec le père

des dieux; nous reconnaissons qu'il mérité

bien cette gloire, si c'en est une , mais nous
voulons, afin que la ressemblance devienne
plus parfaite, qu'après avoir couvert d'om-
bres jalouses ctmaligues la divine vérité et s'ê-

tre fait un jeu de cacher aux yeux des hommes
son immortelle splendeur, il nous la montre
ensuite dans tout son éclat et toute sa pureté,

et que non seulement il sache comme Jupiter
assembler des nuages , mais que comme lui

il sache les dissiper.

Colloctusque l'ugat nulles, solemque reducit. (Viro.)

Au surplus, quand nous appelons ce ta-

lent de Bayle un dangereux talent, nous le

disons d'après lui-même. Les dog > alistes les

plus rigides n'ont pas mieux apprécié que lui

ce frivole mérite ; et, pour le mettre à sa juste

valeur, il ne faut qu'en parler comme kl en
parle. Four peu, dit-il, qu'on lâche la bride à
la passion de disputer, on se fait un goût de

fausse gloire qui engage à trouver toujours des

sujets de contredire; et dès lors, on n'écoute
plus le bon sens, et l'on s'abandonne à la pas-
sion de passer pour un grand maître de subti-

lités On ne saurait excuser Euclide ni ses

successeurs , d'avoir fait leur capit al de cela tont e

leur vie, et d'avoir voulu se distinguer par des
distinctions qui ne servaient qu'à embarrasser
d'esprit. Elles ne servaient de rien à la correc-
tion du vice; elles ne pouvaient guérir d'au-
ïcun défaut important ; et, outre cela, elles n'a-

vançaient en aucune manière la connaissance

Kdes vérités spéculatives; elles étaient beaucouj)
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plus propres à la retarder... L'esprit de dis-
pute dégénère facilement en fausses subtilités.

Ceux qui le cultivent tombent dans leurs pro~
près pièges; et, après avoir embarrassé leur an-
tagoniste , ils se trouvent eux-mêmes incapa-
bles de se soutenir contre les sophismes qu'ils

ont inventés Celui qui a dit qu'à force de
contester, on fait perte de la vérité, n'était
pas un malhabile homme.
A l'article Carnéade, Bayle ne traite pas

les sophistes avec plus d'indulgence. On ra-
conte, dit-il, que ce dernier étant allé en awtr-

bassude à Home , avec deux autres philosophes
de sonpays, savoir, Dioijènclestoicien, et'Cri-
tolaiis le péripatéticien, un jour, devant le

sénat, il harangua admirablement pour la jics-

tiee, et le lendemain contre la justice. Cela ne
plut point à Calon— Donnons-leur réponse
au plus tôt, dit cet homme sage, et renvoyons-
les chez eux: ce sont des gens qui persxiadent
tout ce qu'ils veulent... De telles gens, reprend
Bayle, sont très-dangereux ; ils peuvent nuire
aux meilleures causes , comme Cicéron l'a dît

de ce Carnéade: ils vous prouvent quelquefois
que le blanc est noir, e(c.

Platon , Sénèque , Plutarque, Isocrale , se
sont beaucoup étendus sur cette matière, et

nous ont laissé dans leurs écrits des téir.oi-

gnoges non équivoques du mépris qu'ils fai-
saient de ce talent frivole. Le dernier en par-
ticulier s'élève avec un zèle extraordinaire
contre ces inepties puériles, et ces vaines sub-
tilités dont les sophistes de son siècle fati-

guaient perpétuellement leurs auditeurs (/50c.
Panégy. d'Hélène). Encore, dit-il, si ces ba-
gulcllcs inutiles avaient au 7noins le mérite de
la nouveauté, peut-être en pourrait-on retirer
qui It/ue gloire ; mais qui ne sait pas y» ^Prota go-
ras, Gorgias, Zenon. Méiissuson<?.rce//r/i.ng-
temps avant les sophistes modernes , et ont fié
bien plus loin que nous dans ce genre d'élo-
quence? L'un soutenait formellement qu'il n'y
a rien de réel dans toute la nature, et que ce
qui parait être n'est pas. L'autre que les ma-
rnes choses sont tout à la fois possibles et im-
possibles : le troisième, que malgré la multi-
tude apparente des êtres qui composent l'uni-
vers , tout n'est qu'un; et tout cela ils le

prouvaient par des arguments si spécieux et si

embarrassants, que leurs au<Ht;urs avaient
peine à ne pas s'en laisser éblouir. Talent ri-

dicule, reprend l'orateur, que peut-être on
pourrait passer à la jeunesse, qui se plaît aux
choses extraordinaires et inutiles, mais qu'< n
ne pardonnera jamais à des hommes qui se

donnent pour des maîtres et des docteurs;
talent même petit et médiocre qt:i suppose
peu de génie. // en faut peu pour don '>er d ms
un genre bizarre; mais savoir appuyer les

opinions sages et utiles, en faire sentir la so-

lidité, l'importance et la vérité, voilà ce qui
demande de l'esprit, du génie et une véri
éloquence. Qui doute qu'il ne soit plus di]

et plus beau d'être un sage que d'être un bouf-
fon, de traiter des choses sérieuses et graves,
que de parler de bagatelles et de puéril
Ce morceau mérite d'être lu dans l'auteur
même.

Cette manière de penser était si f
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à Bayle ,
qu'il ne manque presque jamais

l'occasion de la faire connaître; et si je ne

craignais de trop multiplier les citations
,

j'en citerais ici nombre d'exemples. Mais je

ne puis me dispenser d'en rapporter encore

un, où Bayle fait voir, comme Isorrale , non
seulement que ce talent d'argumenter et de

subtiliser, de combattre pour et contre tous,

est un talent pernicieux , mais encore qu'il

est sot et ridicule. C'est à l'occasion de Phi—
létas , poè'e philosophe, renommé du temps
d'Alexandre, mais renommé pour ses sophis-

mes et pour l'application excessive qu'il mit

à résoudre ceux des autres, et à en forger de

si subtils qu'ils ne pussent êlre résolus par
personne. Bayle trouve que ce philosophe

singulier s'était imposé une tâche ridicule en
se chargeant de ce travail, et que, s'il y per-

dit la santé et la vie , il y perdit aussi sa

gloire. Ce travail, dit Bayle, qui lui coûta la

vie, ainsi que nous l'apprenons de son épita-

phe (1), rapportée par un ancien, serait beau-

coup plus avantageux à sa mémoire qu'il ve

l'est , s'il avait travaillé pour des choses bien

importantes ; mais le pauvre homme usa ses

forces et sa santé à courir après les sophisme*
captieux et entortillés des logiciens , et nom-
mément après celui </ue Cieéron appelle le

menteur, qui n'était qu'une subtilité pué île.

On sait que ce sophisme, appelé par Cicé-

ron mentiens, et par les autres pseudomenon,
était un syllogisme où

,
par la raison même

qu'un homme dit la vérité, on lui prouve
qu'il ne la dit pas. Celait, dit un aut e au-
teur, une manière de raisonner ;quâ quidquid
rerum esse constituais , falsum esse reperic-

lur. Tel est, par exemple, l'argument qui
prouverait que cette proposition, je suis men-
teur, est une proposition vraie. Car si elle

est vraie, moi qui la fais celle proposition je

ne suis donc pas menteur ; et si je ne suis pas
menteur, elle est donc fausse : d'où il s'ensuit

que, si elle est vraie, elle est fausse; et que si

elle est fausse, elle est vraie.

Bayle nous dit que les stoïciens donnèrent
tête baissée dans ces fausses subtilités, et il

dit vrai. Mais comme

(I) L'é[ ilapliR ét;iit conçue on cestprmps: Philetns sum
mcudux et captiosa ratio me per d'util, vet>pe)li)iœque ac no-
clmuœ studioiuin cm œ. Aihun. 1. 9.
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On se voit d'un autre œil qu'on ne voit son proehsin.

il semble ne pas s'apercevoir que lui-même
il donne, comme eux, dans ces puérilités : car
que fait-il aulre chose dans les arguments
sans nombre qu'il propose, tantôt contre la

foi en faveur de la raison, tantôt conlrc la
raison en faveur de la foi? Que fait-il aulre
chose que de prouver à ses lecteurs, par un
raisonnement pareil à celui qui vient d'être
cilé, que la raison veut qu'on ne soit pas rai-
sonnable, et que cependant elle exige qu'on
le soit? Il prouve d'almrd que la raison veut
que l'homme ait de la foi,. parce que la reli-
gion étant aussi solidement démontrée qu'elle
l'est, ce serait renoncera la raison que de
renoncer à la foi ; mais il prouve ensuite que
la foi demande qu'on renonce à la raison
pour croire les vérité • divines qu'elle nous
enseigne ; d'où il s'ensuit que In raison veut
qu'on n'ait point de raison; qu'un homme
raisonnable ne l'est point par la raison mê-
me qu'il l'est, ou bien qu'il l'est par la raison
même qu'il ne l'est pas.

Il me semble qu'un docteur qui procède
ainsi ne doit pas inspirer beaucoup de con-
fiance, et qu'il faut être éirangement prévenu
pour en faire son maître. En suivant de pa-
reilles leçons , au lieu d'apprendre à devenir
sage , on apprend à devenir fou : c'est selon
moi le seul fruit qu'on puisse recueillir en
lisant Bayle comme le lisent les gens du
monde. Bayle est un guide excellent pour
qui veut s'égarer, mais pour qui veut se
conduire bien, il n'en est point de plus mau-
vais.

Cependant, pour ne point abandonner ce
que j'ai dit au commencement de ce discours,
et pour donner en finissant une idée jusle de
Bayle, il me semble qu'il faut dire de son
œuvre ce que M de la Bruyère a dit de celui
de Babelais : C'est un monstrueux assemblage
d'une morale fine et ingénieuse et d'une sale

corruption . où il est mauvais il passe bieri

loin au delà du pire, et c'est le charme de la

catiaille; où il est bon il va jusqu'à l'exquis
et l'excellent, il peut être les mets les plus dé-
licats [Carnet,, 1. 1, p. 8, édit. de Paris, 1729).
C'est ce qu'on a dit autrefois d'Origène : Libi

bene, nemo melius; ubi mnle, nemo pejus.

NOUVELLE ANALYSE
DE BAYLE.

CHAPITRE PREMIER.

L'existence de Dieu.

I. — Le premier des attributs de Dieu est

/'existence.

Si notre esprit voulait distinguer des mo-

ments en Dieu , il donnerait je ne sais quelle
priorité à l'existence , et pas â l'intelligence

[OEuvres diverses, t. III).

N. 1. Ce passage est le plus court de ceux
que. nous avons à citer dans cette analy e ;

mais il renferme en peu de mots un grand
nombre de réflexions que Bayle a faites sur
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la démonstration de l'existence de Dieu, ap-

pelée par les scolastiques démonstration à

priori ; et c'en est comme le résultat et la

dernière conclusion.

Partisan en ce point du grand Descartes
,

Bayle fait profession d'ens: igner comme lui

que dans la possibilité d'un être nécessaire

est renfermée la nécessité de son existence;

et qu'à moins de nier la possibilité d'un tel

être , ce qui serait de la plus grande absur-
dilé, on ne saurait nier qu'il existe.

La raison de l'existence de Dieu, c'est donc
Dieu même. Les autres êtres existent parce

qu'ils ont été créés , mais Dieu existe parce

qu'il est Dieu : seul il porte en soi-même la

raison de son existence. Les êtres contingents

sont tous également possibles, et, comme dit

Leibnitz , ils prétendent tous à l'existence

,

ceux qui existent n'y ayant pas plus de droit

que ceux qui n'exislent pas, ni ceux-ci
moins que ceux-là ; mais l'Etre nécessaire,

Dieu, est d'un ordre différent. 11 faudrait, ce

qui n'arrivera jamais à un esprit sensé,

croire qu'un tel Etre est impossible et qu'il

répugne, pour croire qu'il n'existe pas. Mais
comment l'Etre parfait serait-il impossible,

puisque l'être imparfait ne l'est pas?

N. 2. Dans l'ordre des idées, la première

que l'on puisse avoir d'un Etre nécessaire,

est celle de son existence. Je conçois qu'il

existe avant de concevoir qu'il est infini,

qu'il est éternel, qu'il est parfait ; son infini-

té , son éternité, sa perfection illimitée ne
sont qu'une conclusion que je tire de sa néces-

sité. C'est pour cela , disait admirablement
Leibnitz, qu'on doit dire que Dieu est la pre-

mière raison de toutes choses,... et qu'il est la

seule substance qui porte là raison de son exi-

stence avec elle (Théodicée, t. I).

Ainsi ,
quand même on n'aurait aucun

égard, ni au témoignage des saintes Ecritu-

res, qui nous apprennent si clairement et si

certainement que Dieu a parlé aux boinmes
pour les avertir qu'il existe; ni au consen-
tement unanime des nations, qui toutes con-

fessent l'existence de la Divinité; ni enfin à

la voix de la nature créée, qui publie avec
tant d'éclat l'existence et la gloire de son
créateur ; quand, dis-je, on n'aurait aucun
égard à tout cela, et qu'on voudrait décider

la question par soi-même, et, comme dit Ci-
céron, par sa propre autorité et par ses seu-

les idées ( tuo tibi judicio utendum est
)

, on
serait également obligé de reconnaître un
Etre suprême, lequel a en soi la source et la

plénitude de l'être, et qui est , suivant la dé-
finition sublime que lui-même il a donnée de

son essence, celui qui est.

Le premier concept de Dieu, disait encore
un pbilosophe célèbre (Thomasius) , est d'ê-

tre de lui-même, et que tout le reste sort de

lui.

N. 3. 11 est notoire que les sages du paga-
nisme étaient parvenus à considérer Dieu
comme l'Etre nécessaire, l'Etre qui est.

Non seulement ils ont eu celte haute pen-
sée, qu'apparemment ils avaient puisée dans
nos saintes Ecritures, mais ils l'ont mise

sous les yeux du peuple , et ils l'ont pour
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ainsi dire consacrée en l'inscrivant sur la
porte de leurs temples les plus célèbres et les

plus fréquentés, afin que le genre humain
n'en perdît jamais le souvenir. Car il n'est

pas vraisemblable (dit Plutarque dans une
dissertation sur le mot d, tu es, qui était gra-
vé sur la porte du temple d'Apollon à Del-
phes [Plut. Opusc, t. II]), il n'est pas vrai-
semblable que ce mot ait été placé là par
hasard et sans dessein, et il faut, dit ce phi-
losophe

,
que les doctes qui ont eu les pre-

miers la charge de ce beau temple, aient
conçu que cette expression avait un sens
très-sublime et signifiait quelque chose d'une
grande conséquence

;
puis, expliquant par la

bouche d'Ammonius, un des interlocuteurs,
le sens de cette inscription sacrée, il dit que
celte belle parole est une espèce de salut et

d'adoration qu'adresse à la Divinité l'adora-
teur qui entre dans son temple

; qu'en lui di-

sant ce seul mot, tu es, ù, il appelle Dieu par
son vrai nom, et il lui donne un titre éminent
qui n'appartient qu'à lui seul. Car, ajoute-l-il

(on dirait que c'est un docteur de la rel gion
chrétienne qui parle) , Dieu seul est. On ne
peut pas dire, comme on le dit des créatures,
qu'il a été et qu'il sera , mais il est sans au-
cune mesure de temps, dans une éternité im-
muable, immobile, invariable, sans commen-
cement, sans fin, sans aucun changement.
Puis Ammonius conclut : C'est donc ainsi
qu'il faut qu'en l'adorant nous le saluions et

nous l'appelions par son nom propre et spé-
cifique , comme plusieurs des anciens l'ont
appelé : Toi qui es un ; car Dieu n'est pas plu-
sù urs. Dire à Dieu, Tu es, c'est déclarer qu'il

n'y a en lui ni changement ni variation quel-
conque. Enfin, comparant une autre inscrip-
tion qu'on lisait sur le frontispice du même
temple, et qui était conçue en ces termes :

Connais-toi toi-même, Plutarque fait observer
que celle-ci est un avertissement adressé à
l'homme pour le faire souvenir de sa fai-
blesse et de sa fragilité; que celle-là au con-
traire est un cri d'admiration et d'adoration
vers Dieu , comme l'Etre éternel , toujours
subsistant et toujours en Etre.
On lisait aussi dans les temples des Egyp-

tiens cette belle inscription, tirée certaine-
ment des mêmes sources : Èy<& s<>t ttS-, to yeyoviî,

Mctl», x«i «ai/MVOT. Ego sum omnequod fuit, quud
erat, quod futurum est ; maxime parfaitement
semblable à la seconde partie de la doxologie
des chrétiens : Sicut erat in principio et nunc
et semper, etc.

N. 4. Au reste, quand nous disons qu'il
n'arrivera jamais à un esprit sensé d'avoir
d'autres pensées que les nôtres sur la néces-
sité de l'existence de Dieu , et que ces pen-
sées, si quelqu'un les avait, seraient de la plus
complète absurdité , nous ne faisons que ré-
péter en d'autres termes ce que Bayle a dé-
claré cent fois. Voici en particulier comme il

s'exprime dans un de ses ouvrages : Si l'on

regarde les athées dans le jugement qu'ils for-
ment de la Divinité, dont ils nient l'existence,

on y voit un excès horrible d'aveuglement , une
ignorance prodigieuse de la nature des choses,
un esprit </u> renverse toutes les lois du bon
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sens , et qui se fait une manière de raisonner

finisse et déréglée plus qu'on ne saurait croire.

Pour peu qu'il reste dans mon esprit une
étincelle de bon sens et qu'il n'ignore pas

entièrement la nature des choses, il voit que

l'Etre parfait étant celui à qui rien ne man-
que , il est impossible qu'il n'existe pas; et

que l'idée de Dieu et celle du non-être sont

doux idées aussi incompatibles que l'idée de

cercle et celle de carré.

II. — Le monde n'est point Dieu.

Quelle force a pu avoir la nature , demnn-
dait Lactance, rien ne lui en ayant donné? Si

elle a de la force , elle l'a reçue de quelqu'un

,

qui ne peut être que Dieu; si elle n'a point de

connaissance, elle ne peut rien produire; si

elle peut produire quelque chose, elle a de la

connaissance: elle est donc Dieu {Continuât,

des Pensées div., t. III). On ne peut nommer
autrement la force qui conçoit un plan et qui

l'exécute. La puissance de faire quelque chose

ne peut se trouver que dans un être pensant

et habile. Bien ne peut commencer ou s'ache-

ver si une cause intelligente n'en dirige l'exé-

cution, et n'a le pouvoir et la volonté d'y tra-

vailler. Ce qui est insensible demeure toujours

dans l'inaction. Rien ne peut commencer d'où

le mouvement volontaire est exclus.

En bonne philosophie, la nature n'est autre

chose que Dieu lui-même agissant ou, selon

certaines lois qu'il a établies , très-librement

,

ou par l'application des créatures qu'il a faites

et qu'il conserve, etc. (76., art. 116).

N. 1. La cause qui a produit le monde doit

nécessairement être une cause intelligente,

car le monde en lui-même n'étant que possi-

ble , et une infinité d'autres mondes l'étant

également, il faut que la cause du monde ait

l'ait un choix et se soit déterminée à produire

celui-ci plutôt que les autres; et ce choix
suppose comparaison, et par conséquent in-

telligence. Or, cette intelligence ne peut être

attribuée au monde matériel, qui est ce qu'on
appelle la nature : donc la nature n'est pas
cette cause; donc elle n'est pas Dieu.

N. 2. La nature est un mot vague et qui

n'a aucune signification déterminée dans le

langage que tiennent les déistes et les athées

du dix-huitième siècle; eux- mêmes ils ne
l'entendent certainement pas. Si l'on en juge
par les effets qu'ils lui attribuent , la nature
est un être distinct et séparé, qui crée

,
pro-

duit, reproduit, règle et ordonne toutes cho-
ses. C'est Dieu lui-même si l'on en juge par
leurs assertions : la nature est tout , et par
conséquent elle n'est rien; c'est un ouvrier
qui n'est point distinct de son ouvrage, un
ordonnateur qui est identifié avec les choses
qu'il ordonne, un Etre singulier et pourtant
universel, une chimère enfin à laquelle on a
donné un nom sans dire et sans savoir ce

que ce nom signifie. L'élève de la nature est

donc un élève qui n'a point de maître et qui

n'apprend rien. L'interprète de la nature est

un interprète qui n'a point d'oracles à expli-

quer et qui n'enseigne rien : le système (h- la

nature est un système appuyé sur rien et qui

ne prouve rien. Je ne puis assez admirer que

ce mot inintelligible ait pu prendre faveur
parmi des philosophes qui se piquent de tout

'

expliquer, de tout définir et de rejeter tout
ce qu'ils ne comprennent pas. i

Cette manie qu'ont les athées de nos jours
j

d'attribuer à la nature ce qu'on doit attri-

buer à Dieu, était déjà commune au siècle de
Néron : le sage précepteur de cet abominable
tyran la reprochait à ses contemporains. Le
ciel, disait-il, la (erre, la mer, la lumière et la

vie; l'esprit, l'intelligence et les arts, tous ces

dons de la nature sont des dons de la Divinité,

auteur de la nature et cause première de toutes

les causes. Ne dites donc pas : Je n'ai rien

reçu de Dieu; j'ai tout reçu de la nature.

Mortel ingrat ! cette nature qui vous a tout

donné , n'est-ce pas Dieu même?.... Mortel
ingrat! vous attribuez à la nature les biens

dont vous jouissez , au lieu de les rapporter à
Dieu! Vous déguisez le nom de votre bienfai-

teur pour déguiser votre ingratitude , et vous
n'en êtes que plus ingrat (Sen.Benef.,l.iv,c.S).

III. — Le spectacle ordinaire de la nature suf-

fisant pour faire connaître que Dieu existe.

Phénomènes et miracles utiles, mais non né-
cessaires , pour perpétuer cette connais-
sance,

Un physicien reconnaît assez sans cela (sans

les phénomènes extraordinaires , tels que
l'apparition des comètes) que les ouvrages de
Dieu sont d'une telle profondeur, qu'ils pas-

sent la portée de notre esprit.... Il ne faut

qu'entreprendre l'examen du moindre fétu ou
d'une mouche, pour sentir qu'il y a là plus de
mystères que la physique n'en découvrira ja-
mais.... Un astronome savait déjà (avant de
voir des comètes) que les mouvements des deux
sont admirables;.. Une connaît pas (après avoir
vu les comètes ) la nature divine autrement
qu'il ne la connaissait ;.,. et il peut impuné-
ment en demeurer là, pourvu que du reste il

fasse continuellement des progrès dans l'amoui

de Dieu.

N. Bayle tire de ces principes sages des
conclusions très-orthodoxes et très - folles

;

mais toujours est-il certain qu'il admet ces

principes : 1° que le monde tel qu'il se pré-
sente à nos yeux porte empreints, dans cha
.cune des parties qui le composent et dans
son tout, des caractères manifestes d'un ou-
vrage parfait et divin, que l'homme, malgré
ses recherches , ne connaîtra jamais parfai-

tement; 2° que la moindre partie de l'uni-

vers , une mouche , une paille , un brin

d'herbe, est d'une structure si admirable et

renferme tant de mystères, qu'il nous est im-
possible de l'expliquer; 3° que la puissance
de Dieu nous paraît tellement prouvée dans
la considération d'une simple fleur, qu'elle ne
le paraîtrait pas davantage dans la création

d'un millier de mondes semblables à celui

que nous voyons; 4° que la considération des

œuvres de Dieu nous élève et nous conduit

naturellement à la connaissance de leur au-
teur , suivant ces paroles de Sénèque : Per
hanc animas petit ait uni, et ad Deum Ion gis

ilineribus devenit (Sen. I. Quœst. nat.); 5*

que celle preuve do l'existence de Dieu , qui
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est à la portée des plus ignorants , est suffi-

sante pour convaincre les plus éclairés , et

que tous en peuvent demeurer là et ne s'occu-

per plus que Ou soin d'adorer dignement le

souverain Auteur de toutes ces >n milles :

Cœlum et terra clamant , Domine, ut amemus
te (Aug. Conf., I. 1).

IV. — Il est également facile à tous de con-
naître que Dieu existe.

On connaît si facilement qu'il y a une Di-

vinité , que le suffrage d'un homme docte n'est

pas plus considérable sur ce point là que celui

d'un paysan (Pens. sur la corn., t. II). Il n'est

point nécessaire de peser les voix , il suffit de

les compter ; de sorte que le rabais qu'on de-

vrait faire sur le consentement génital àes peu-

ples , serait bientôt mesuré à cause de t'équi-

valent des témoignages ; ce serait même trop

honorer l'athée Diagoras, qui ferme les yeux
au ciel , que de mettre en concurrence son suf-

frage avec celui d'un enfant, qui n'a pas plus

tôt considéré la vaste machine des deux , qu'il

se persuade qu'il y a un Dieu Le plus

grossier et le plus stupide paysan est con-
vaincu que tout effet a une cause , et qu'un
très-grand effet suppose une cause dont la

vertu est très-grande. Pour peu qu'il réflé-

chisse ou de soi-même, ou par l'avertissement

de quelqu'un , il voit clairement cette vérité :

le consentement général ne souffre aucune ex-

ception à cet égard-là. On ne trouve aucun
peuple ni aucun particulier qui ne reconnaisse

une cause de toutes choses.

N. En voyant cette assertion positive, qui
conduit si naturellement à la vérité, qui ne
croirait que Bayle va foudroyer les alliées ?

Mais point du tout : argumentakur infati-

gable, il part de là pour répandre le plus de
nuages qu'il lui sera possible sur le dogme
de l'existence de Dieu; et moyennant un pe-
tit détour malin qu'il va prendre, il couvrira
d'obscurités cette vérité lumineuse ; espèce
d'espièglerie avec laquelle il a accoutumé de
se jouer de ses lecteurs. S'il ne s'agissait que
de les amuser , la méthode qu'il suit serait

peut-être supportable, mais elle est détesta-

ble lorsque l'on veut instruire.

Au reste , nous ne prétendons pas dire que
Bayle ait jamais douté de L'existence de Dieu,
ni même qu'il ait enseigné que l'on peut avoir
sur ce point aucun doute raisonnable ; nous
lui reprochons seulement le plaisir coupable
qu'il a pris à affaiblir les arguments les plus

forts qui prouvent que Dieu existe, et à ap-
puyer de nouvelles instances les <>bj étions

que l'ont les athées contre ce dogme sacré.

Il serait à souhaiter , écrivait Leibnilz à un
de ses amis

,
que les savants réunissent toutes

leurs forces pour terrasser le monstre de
l'athéisme, et ne souffrissent pas qu'un mal
qui ne tend à rien moins qu'à l'anarchie uni-
vnsclle et au renversement de la société

, fit

parmi éùœ de plus grands progrès (Epist.i acl

Spiselium). Le projet de Bayle est tout con-
traire au désir de Leibnilz, puisqu'il emploie
toutes ses forces pour s ulenir ce monstre
horrible, et pour lui procurer des secta-
teurs, non pas, je le répèle, en soutenant
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formellement ces détestables erreurs, mais,

à l'imitation de Socin , en les proposant*

comme des doutes et par forme de dispute

(l)ict. art. Socin) ; ce qui est encore plus

méchant et plus dangereux, de l'aveu de

Bayle lui-même.

V. — Cependant la connaissance de Dieu est

beaucoup plus facile au chrétien qu'à tout

autre.

Il faut considérer que ce qui nous est si fa-

cile et si manifeste
,
parce que Dieu nous a fait

la grâce de nous communii/uer sa révélation ,

ne l'était pas à ceux qui n'avaient pour guide

que la nature. L'esprit humain, abandonné à

I i-même , s'égare facilement sur une mer au: si

vaste et aussi orageuse Nous ressemblons à

ceux qui, s'élaut servis d'un bon télescope*

s'imagineraient que les autres hommes auraient

facilement vu les satellites de Jupiter s'ils

avaient voulu (conlin. des Pens. div., t,\H).

N. 4. Thomasius , conformément à c< tte

doctrine, disait que l'homme a deux yeux
pour voir la vérité ; savoir la raison et la foi

;

le second est le meilleur, puisqu'il nous dé-

couvre les objets les plus cele^vés et les
|
lus

intéressants de nos connaissances; ils sont

donc bien insensés et bien ennemis du genre
humain , ces hommes téméraires qui entre-
prennent de nous ôter le. meilleur de nos

yeux en combattant notre sainle croyance,
pour ne nous laisser que le plus mauvais.

N. 2. La raison seule nous fait voir qu'il

existe un Etre suprême; c'est même une dé-
monstration proprement dite que la preuve
qu'elle en donne ; néanmoins le témoignage
de la révélation appuyant celui de la raison ,

nous croyons bien plus fermement ce que la

raison nous enseigne. Si la Divinité n'avait

jamais parié à l'homme, et qu'il fût réduit

pour (ont enseignement à celui de la raison, les

vérités les plus claires et les plus évid< nies ne
le convaincraient pas au point de ne lui laisser

aucune incertitude dans l'esprit. Sur bien des

choses il n'aurait point de doute raisonnable,
mais on ne peut pas dire qu'il n'aurait point

de doule ; il a donc fallu que Dieu lui-même,
par ses oracles , fût le garant de ceux de la

raison ; qu'il les confirmât par l'autorité de
sa parole ; que la foi nous révélât ce que
nous avait inspiré la nature ; mais une lois

soutenus sur ces deux appuis , nous sommes
fermes , et rien ne saurait plus m us ébran-
ler : non seulement alors nous pensons avec
plus d'assurance, mais nous enseignons avec
plus d'autorité. Ne parlant que d'après nous-
mêmes , nous aurions moins de facilite à
nous faire croire; mais parlant et d'à nés la

raison et d'après Dieu, on ne peut plus re-

fuser de nous croire : Non oporlet qaicquam
dicere sine teslibus , solaque animi cogita—

tione Verum ubi a scriptura divinœ vocis

prodil testimonium ; et loi/ucntis sermonem ,

et a-! lientis animum confirmât IChrysos-t. in

Ps. XCV).
N. 3. Bayle dit encore que la qwsion de

l'ccisttnce de, Dieu appartient toui à la fris à

la religion et à la philosophie la plias p f n e

(76. art. 12). Nous le disons comme lui : s'il
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entend par là que la foi et la raison sont d'ac-

cord sur ce point et se prêtant un mutuel
secours; mais conclure de là, comme il le

l'.iil, que le peuple n'est pas en élt de dé-
cider celte question , c'est raisonner pitoya-
blement : il est vrai que le peuple n'est pas
c pable de réfuter ses sophismcs et ceux des

autres libertins qui argumentent contre l'exi-

stence de Dieu (Voyez l'art, précédent) ; mais
le peuple n'en est pas pour cela moins as-
suré que sa croyance est solide. Je suis sûr
que mon bien est à moi , quoique je ne sois

pas en état de répondre à tout-s les chicanes
d'un adversaire qui prétendrait se l'appro-

prier. On ne pourrait plus rien croire en au-
cun genre, s'il fallait attendre pour croire

qu'on eût répondu à toutes les difficultés qu'on
nous oppose ou qu'on pourrait nous oppo-
ser ; Bayle lui-même ne l'a pas ignoré, et il le

dit en tennis formels; teno<is-nous-en donc
à cette méthode simple et facile. Ma raison
me montre clairement que Dieu existe ; la ré-

vélation me confirme ce que me dit sur cela

ma raison , il ne m'en faut pas davantage.

VI. — Idée de divinité imprimée dans tous les

cœurs.

Je prétends que l'idée de divinité, imprimée
dans l'esprit de l'homme, se conserve par le seul

ordre que Dieu a établi dans la nature... L'es-

prit et le cœur de l'homme sont tout pénétrés
de l'idée de divinité : cette idée le remplit de
crainte ; elle se conserve et se fortifie à la vue
des productions de la nature et des merveilles

de la Providence (Ibid., 1. 11).

N. Bayle ajoute que c'est sur ce fondement
que les fondateurs des empires et des [fausses)

religions ont élevé tout leur édifice; et pour
montrer qu'il ne parle ici que des fausses

religions, il exc< pte expressément la r ligion

véritable. // est visible, dit-il. que la véritable

religion qui était en ce temps-là celle des Juifs,

demeure toujours exceptée de celte règle... C est

le sentiment de la conscience qui force les h>m-
mrs à croire en Dieu;... et lorsque la vue des

effets particuliers de la Providence (comme les

tempêtes, les pestes, les famines) demande d'eux
un renfort de culte et de dévotion, c'est la con-

science qui le leur demande... Juger que ion
a offensé Dieu e£ qu'il faut l'apaiser par un
renfort de dévotion , n'est-ce pas un acte de
conscience? Ce n'est peint par opinion et par
système, mais par conscience que je suis juste

et réglé dans mes mœurs : de nié »e ce n'est

point par opinion et par système , mais par
conscience que je crois en Dieu , que je le

sers, et que je cherche, si je l'ai offensé, a l'a-

paiser par un renfort de dévotion.

VII. — Le spectacle de la nature rend les

païens et les athées absolument inexcu-
sables.

Les païens sont inexcusables, non seulement

en ce qu'ils n'ont pas reconnu le vrai Dieu dans
les choses extraordinaires qui font connaître

sa grandeur et sa puissance, mais en ce qu'ils

n'ont pas fait un bon usage île leur i aîson pour
le connaître dans l'ordre, dans la beauté cl dans

la grandeur qui éclatent en toutes 1rs parties

deïvnvera (lb. t. 1IJ... Avoir méconnu le doigt

de Dieu dans un phénomène particulier, n'est
rien en comparaison de l'avoir méconnu dans
toute lamachine du monde..., et de ne l'avoir pas
connu après avoir contemplé toutes ses œuvres
qui le rendent si connaissuble . lantis operibus
notiliam suam armavit. (Terlull.)

N. Bayle blâme souvent ailleurs d'une ma-
nière aussi précise et aussi formelle, l'igno-
rance coupable où croupissaient les païens sur
l'existence et la nature de Dieu. Je suis per-
suadé, dit-il, qu'il n'y a point d'ignorance invin-
cible d'une première cause quigouverne le monde
(lb., art .119) : je conviens avec le prophète David
que les deux, tout muets qu'ils sont, ne laissent
pas d'annoncer la gloire de Dieu depuis l'un,

des bouts de la terre jusqu'à l'autre, par l'admi-
rable symétrie et par la régularité de leurs

mouvements (Ps, XVI11 ). Je reconnais avec
saint Paul que ce qui est invisible de Dieu est

devenu visible par la création du monde à ceux
qui considèrent ses ouvrages (Iiom.,1, 20).

Dieu, en effet, se nn ntre perpétuellement à
nous; et par les merveilles qu'il développe
continuellement à nos yeux, il nous force, pour
ainsi dire , à sentir sa présente cl à le voir.,

tout invisible qu'il est. C'est ainsi que s'expri-

mait un poète ancien, aussi bel esprit que les

nôtres, mais pas aussi impie et aussi libertin :

Seqaë i;sum inculcal et offert,

L'Clicne coj,mom.'i |(issit. dpeeulqjie videudo
Qualis eut, doceatque suas atteudere kyus.

(Maiitial, 'E\ngr.)

((Le ciel parle, disait Confucius,<7 publie l'exis

tence du souverain principe de toutes choses;

mais comment parle-t-il? Son mouvement est

son langage, il ramène m silence les jours et

les saisons, et donne à toute la nature le mou-
vement et la fécondité ; que ce silence est élo-

quent » (Maximes de Confucius, max.6'6).

VIII. — L'insuffisance réelle ou apparente de
quelqu'une des démonstrat ons qu'on emploie
pour prouver l'existence de Dieu , n'empê-
che pas que les autres ne soient convain-
cantes.

La lumière naturelle nous fournit tant de
fortes preuves de l'existence de Dieu , </u'on

n'a rien à craindre de ce que l'on avouerait de
bonne foi , que parmi les arguments que cer-
tains écrivains emploient pour établir cette

existence, il s'en rencontre quelqu'un qui n'est

pas démonstratif... Il vous en reste assez d'au-
tres (Contin. des Pensées div., t. 111).

N. Par exemple
, quand même la démon-

stration de l'existence de Dieu a priori, com-
me l'appellent les savants, ne serait pas une
démonstration évidente, ou ne le paraîtrait

pas à loule sorte d'esprits , l'existence de

Dieu n'en serait pas moins démontrée d'ail-

leurs. Il faut, comme dit Bayle, nu tire de la

différence entre les dogmes et les preuves. Le
dogme de l'existence de Dieu ne peut jias se

contester sans crime; mais les preuves qu'on

apporte pour le prouver ne sont pas toutes

d'une égale force : et telle preuve qui est pro-

pre à convaincre certains esprits plus subtils

et plus versés dans les matières de mé aphy-

sique , ne sera pas propre à en convaincre

d'autres qui n'ont sur cela que peu oupoinl
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de connaissances. Voilà pourquoi les théo-

logiens en emploient de différente espèce. Si

cependant, par un esprit artificieux et malin,

on prenait à tâche de les combattre toutes

séparément (c'est ce qu'on reproche à Bayle),

sous prélextc qu'il faut mettre de la différence

entre le dogme et les preuves; on voit évidem-

ment que ce serait attaquer le dogme même,
et contester une vérité ,

qu'il convient lui-

même qu'on ne saurait contester sans crime.

Un métaphysicien très-célèbre , l'abbé Para
(Elém. de Métaph. sacrée et prof.), n'admet

point la démonstration de Descartes, et con-

tre l'avis des plus savants philosophes , il la

réprouve absolument; mais il admet toutes

les autres, et il en invente même de nouvelles,

qui sont de la plus grande force : on lui passe

celte opinion extraordinaire ; elle est sans

conséquence ; mais si, comme Bayle, il atta-

quait également les autres, on serait autorisé

ù lui en faire un crime.

IX. — Dieu a créé le monde.

Pour mieux connaître l'importance de la

doctrine de la création, il faut jeter la vue sur

les embarras inexplicables à quoi s'engagent

ceux qui la nient... Ils (les sociniens) ont nié

la création ; mais que leur est-il arrivé ? C'est

de tomber dans un abîme en fuyant un autre

abîme. Il a fallu qu'ils reconnussent l'existence

indépendante de la matière , et que cependant

ils la soumissent à l'autorité d'une substance

qui est d'ailleurs toute chargée de défauts et

d'imperfections ; ce qui renverse une notion

très-évidente, savoir que ce qui ne dépend de

3uoi que ce soit pour exister éternellement

oit être infini en perfection (Dict. art. Epi-
cure). Car qu'est-ce qui aurait mis des bornes à

la puissance et aux attributs d'un tel être ?

En un mot, ils ont à répondre à la plupart des

difficultés f/it'Epicure pouvait proposer aux
philosophes qui admettaient l'éternité de la

matière.

N. 1. Le labyrinthe affreux et désespérant

où se sont perdus et où se perdront éternel-

lement les philosophes qui rejettent le dogme
de la création , et l'absurdité des systèmes

auxquels cette erreur a donné occasion, suf-

firaient pour en dégoûter à jamais l'esprit

humain. Au contraire, ce que nous enseigne

la religion sur l'origine du monde est si clair,

si simple et si satisfaisant pour un bon es-

prit, et met dans un si bel ordre toutes nos

pensées et tous nos jugements .sur cette ma-
tière, que cela seul, philosophiquement par-

lant, devrait nous faire préférer l'enseigne-

ment de la religion à tout autre.

Elle enseigne que le ciel, la terre, la mer,
les éléments n'ont pas toujours été. Elle

enseigne qu'un Dieu tout-puissant a donné
à ce inonde visible la forme admirable que
nous lui voyons , et qu'il a tiré du néant la

matière même qui le compose.
Elle enseigne que cet événement est arrivé

il y a environ cinquante-huit siècles , dont

quarante étaient déjà écoulés à la naissance

de Jésus-Christ.

Ce fait ne pouvant nous être connu que
par l'histoire, c'est un historien qui nous le
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raconte : mais il le fait avec tant de simpli-

cité, qu'il ne faut que savoir sentir la vérité,

pour être persuadé qu'il n'a aucun dessein

d'en imposer. C'est visiblement le langage de
la sincérité et de la bonne foi. Il est convenu
que Moïse qui nous apprend cette histoire,

est le plus ancien écrivain que nous connais-
sions et que les plus antiques lui sont posté-

rieurs de plus de mille ans. Ex omnibus alia-

rumgentium scriptoribus, antiquiorem Moyse
vides neminem ( Joan. Bodinet, lib. de Meth.
Hist.; Baduinus deHist. Instit.;Chytrœus de
Lect. Hist.).

Moïse ne parle point de la création comme
d'une chose fort éloignée de lui et des per-
sonnes pour lesquelles iLécrit. La chaîne de
la tradition sur laquelle il s'appuie est

courte et facile à suivre depuis le moment
où il écrit jusqu'à celui de la création quil
raconte. Aram, son père , avait vu Lévi et

avait vécu avec lui. Lévi avait vu Isaac, il

avait conversé avec ce saint patriarche l'es-

pace de trente-trois ans. Isaac avait vécu
cinquante ans avec Sem. Celui-ci

, quatre-
vingt-dix ans avec Mathusalem, et ce dernier
avait été deux cent soixante-trois ans avec
Adam. Aussi , remarquez comment Moïse
parle à son peuple. Interroga patrem tuum,
et annuntiabit tibi; majores tuos, et dicent tibi

(Deut., XXXII).
On conçoit que les saints patriarches s'en-

tretenaient souvent entre eux de l'histoire

de la création du monde et du déluge , et

qu'ils en instruisaient leurs enfants. La piété

dont ces grands hommes étaient pénétrés, et

l'importance de ces objets souverainement
intéressants ne nous permettent pas d'en
douter.

Salomon , au livre de la Sagesse, chap.
XVTII , dit positivement que les enfants de
Jacob chantaient, en Egypte, des cantiques de
louanges qu'ils avaient reçus de leurs pères ;

or, la matière de ces cantiques était certaine-
ment la création du inonde, la chute de
l'homme, le déluge, etc. , et on ne saurait
douter qu'ils n'aient servi de modèle à Moïse
pour composer le sien.

Ainsi, on peut assurer que l'histoire de la

création, avant qu'elle fût écrite, était par-
faitement connue dans la famille de Jacob :

c'était là l'histoire du monde ; ils n'en avaient
point d'autres dont ils pussent s'occuper.
Moïse la savait donc celte histoire, et ceux
à qui il la racontait, la savaient comme lui :

non, il n'est point d'historien qui mérite
notre créance si nous la refusons à celui-ci.

N. 2. Aussi Bayle fait-il hautement sa pro-
fession de foi par rapport à cette histoire.

Adam, nous dit-il, tige et père de tout le genre
humain, fut produit immédiatement de Dieu
le sixième jour de la création, son corps ayant
été formé de la poudre de la terre ( Dict. art.

Adam) ; et le reste conformément au récit de
la Genèse.

Puis à l'article Eve, il se conforme égale-
ment au texte sacré. Eve, dit-il, femme d'A-
dam, fut ainsi nommée par son mari, à cause
qu'elle devait être la mère de tous les rivants...

Elle se laissa tromper par les belles promesses
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du serpent, et puis elle sollicita son mari à la

même désobéissance : voilà, répond Bayle, ce

?ni est indubitable , puisque la parole de Dieu
e dit; mais comme elle n'en dit pas davantage,

on peut faire tel cas qu'on voudra des autres

choses qui ont été dites concernant Eve (Dict.,

art. Eve).
Il ne paraît pas, en effet, en faire beaucoup

de cas , el il les rejette avec mépris comme
des fables puériles, il ne laisse pas néan-
moins d'en rappeler plusieurs au souvenir de

ses lecteurs, parce qu'elles lui donnent occa-

sion de satisfaire son goût pour les obscéni-

tés et les mauvaises plaisanteries ; mais , du
resle il les juge toutes dépourvues de vraisem-
blance, et il s'étonne qu'il y ait dans le monde
des esprits assez peu judicieux pour croire

qu'il soit possible de faire des conjectures

sur ce qui s'est passé avant le déluge, et

qu'on puisse en savoir autre chose que celles

dont Moïse nous a fait le récit. Ce sont, dit-il,

des gens plus soumis àleurs imaginations qu'à

l'autorité des Ecritures, et qui méritent de

tomber dans des erreurs, des variations, des

folies plus grandes encore que celles que nous
remarquons en eux. La confusion des langues

doit être le sort des entreprises trop audacieu-

ses. Or, quelle hardiesse n'est pas de vouloir

pénétrer au delà du déluge et jusqu'à la pre-
mière origine des choses, sans l'aide de Moïse,
l'unique historien qui nous soit resté? On bâ-

tirait plutôt la tour de Babel qu'on ne trou-

verait de si loin, etc.. // fallait , quant à cela

et quant à plusieurs autres choses , s'en tenir

au seul texte de Moïse : il ne fallait chercher

que ce qu'on pouvait apprendre des écrivains

inspirés ; eux seuls savaient les choses ; le reste

n'était que des contes (Dict., art, Eve).
Lors donc que nous voyons un philosophe

fabriquer des systèmes nouveaux sur l'ori-

gine, et vouloir que nous préférions ses

imaginations à l'histoire, opposons-lui la

maxime de Bayle, qui défend de s'en rappor-
ter sur celte matière qu'au récit des livres

sacrés , et disons avec lui ce que les anciens
poètes disaient aux Muses: C'est à vous qui
savez ces choses à nous les apprendre:

Et meministis enim, diva;, el memnrare poleslis :

[jEneid.L\.\

Ad nos vix tennis famœ perlabitur aura.

(lliad. L 2.)

Pourquoi des conjectures et des idées ab-
straites, lorsque l'on a des histoires et des
faits? Est-il permis, dit M. de Buffon, de
faire des hypothèses contraires à des vérités

établies ( Hist. Nat., t. l,p. 226, édit. m-12 ).

N. 3. La manie ic reculer l'origine du
genre humain et celle du monde au delà des
bornes que nous indique la religion, n'est
pas une manie nouvelle : beaucoup de peu-
ples ont eu cette folle idée. On cite en parti-
culier les Habitants de l'Arcadic, qui préten-
daient être plus anciens dans le monde que
la luneel le soleil. Les préadamiles modernes
se seraient fait dans ce pays une réputation,
et ils auraient pu concourir avec les animaux
les plus renommés de ces cantons.

J N. h. Le mépris que témoignent les philo-

sophes de ce siècle pour l'histoire sacrée de
la création s'accorde mal avec l'estime qu'en
ont fait les anciens philosophes : Platon et

Pythagore la regardaient d'un autre œil, et

on ne voit pas que l'estime qu'ils en faisaient

ait nui à leur gloire. Platon, pour avoir
goûté le système de Moïse el l'avoir admiré
au point que Numénius et Julien lui-même
l'appelaient le Moïse attique, Moses attici-

sans, n'en eut pas moins, pendant plusieurs
siècles , la réputation d'un homme divin :

pourquoi donc nos philosophes, qui prônent
Platon encore plus que nous, font-ils si peu
de cas de ce qu'il a tant admiré? Esl-ce qu'ils

auraient pris à tâche de contredire tout l'u-

nivers, le monde ancien et le monde mo-
derne ; et ce qu'ils appellent le monde fou, et

ce qu'ils appellent le monde sage?
N. 5. Il faut convenir que les beaux esprits

du dix-huitième siècle sont infiniment plus
hardis dans leurs assertions que ne l'ont été

ceux qui, dans les siècles précédents ont
couru la même carrière. Beaucoup moins
savants que leurs prédécesseurs, ils sont
beaucoup moins timides et moins réservés.
J'en vois un, par exemple, auquel je ne pense
pas qu'aucun d'eux puisse rougir de se voir
comparer : c'est Erasme ; celui-là certaine-
ment n'était pas scrupuleux, ni un cagot. Il

n'était pas non plus un littérateur médiocre :

ses œuvres sont le fruit d'une lecture im-
mense et d'un savoir profond. Libre dans ses

pensées et dans ses écrits, il se permit de tout
examiner, de juger tout et de tout dire.

Voici néanmoins comment s'exprimait ce
génie célèbre ( Erasm. ad Conradum Peli-
canum ) : Je me sens, dit-il , tellement attaché
au sentiment unanime dont l'univers chrétien

fait profession au sujet de la création, j'en
suis tellement persuadé, que jamais rien ne sera
capable de m'arracher cette persuasion. Tous
les arguments de l'incrédulité moderne, tous
ceux d'Aristotc et de la philosophie ancienne

( il les avait tous lus ) ne me font pas autant
d'impression que ces paroles sublimes de Moïse :

In principio creavit Deus cœlum et terrain.

X. — Dieu a créé le monde premièrement pour
lui-même, secondairement pour l'homme.

Il est vrai de dire que le monde a été créé
pour l'homme (Cont. des Pens. div., t. III),

( entendez toujours en qualité de moyen , car
la dernière fin de Dieu ne peut être que Dieu
même) ; que l'homme a été non seulement
condilio sine qua non , une condition sans
laquelle il n'aurait rien produit, mais même
un objet déterminant et auquel toutes les choses
nécessaires ont été subordonnées : Creavit in

lamlem, et nomen et gloriam suam (Deut.,
XXVI ).

N. Dès que la terre me nourrit et que
le ciel m'éclaire, puis-je douter que le ciel et

la terre n'aient élé faits pour moi? Qu'on
dise tant qu'on voudra que Dieu les a créés
pour d'autres et pour autre chose que pour
me servir, il faudra toujours convenir qu'ils

me servent, et que par conséquent Dieu, leur

créateur, les a destinés à cela : je n'ai pas
besoin d'en savoir davantage; et au lieu do
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p;isser mon temps et d'user mon esprit à
faire des conjectures qui portent mes con-
naissances au delà de celte vérité qui m'est

si clairement connue, je me bornerai à celle

connaissance utile et certaine, et je bénirai

Dieu de ce qu'il a dit pour moi, laissant

les autres le bénir de ce qu'il a l'ait pour
eux.

XL — Pourquoi Dieu a créé dans le monde
tant de choses que les hommes ne connais-

sent pas el qui paraissent inutiles.

Dieu s'étant déterminé à cause de Vhomme à

faire un ouvrage, ne s'est point borné au des-

sein qu'il avait sur l'homme, il a mis dans son
ouvraqe tout ce que ce dessein principal pou-
vait demander, et outre cela une infinité d'au-

tres choses dignes de sa puissance et de sa

science infinies, et pour telles fins qu'il lui a

plu , suites nécessaires des lois mécaniques
du mouvement qu'il donnait à l'étendue.

Ceci se peut expliquer par une comparai-
son. Un grand monarque répond favorable-

ment à la requ'éte de quelques marchands
étrangers qui souhaitent la permission de s'é-

tablir dans ses Etats . Il leur fait bâtir une ville

maritime avec un beau port. Il ordonne que
toutes les commodités du commerce, comme
magasins, fudles, etc., y soient ménqge'cs. En
un mot il n'oublie rien de tout ce qui est né-

cessaire aune ville marchande. Mais se voyant

en train de faire bâtir cette ville, il forme de

nouvelles vues : il veut quelle soit un monu-
ment de sa grandeur et de sa magnificence,

l'une des merveilles du monde ; il y fait des

amphithéâtres, des arcs de triomphe, des tem-

ples, des collèges et des aqueducs magnifiques,

quantité de beaux palais. Il y ériqe des sta-

tues, des obélisques et des colonnes chargées

d'emblèmes, de devises et d'énigmes ; tout ce

que les arts ont de plus exquis est employé â

l'ornement de ce iieu-là. Le monarque n'eût

rien fait de toutes ces choses si ces mar-
chands étrangers ne l'eussent déterminé à la

construction de cette ville. Ils ont été son

principal et son unique motif au commence-
ment; mais ensuite il s'est proposé d'autres

desseins : de sorte que l'on trouverait bientôt

une réponse à la question, pourquoi tant de

choses non nécessaires à une ville de commer-

ce, tant d'énigmes et tant d'emblèmes ingénieux

à quoi les marchands trop occupés de leur né-

goce ne prendront point garde?

N. 11 serait, ce me semble, encore mieux:

de dire que toutes ces choses ne sont point

véritablement inutiles à l'homme, et qu'elles

sont plus qu'on ne pense immédiatement
subordonnées au principal dessein de Dieu.

N'est-ce rien pour l'homme de découvrir

toujours dans la nature de nouvelles raisons

d'admirer la puissance infini:' du Créateur?

de reconnaître, plus il l'étudié, qu'il ne con-

naîtra jamais toutes les merveilles que ren-

ferme ce grand ouvrage? que c'est un fonds

iniini que ses recherches les plus longues et

les plus profondes ne peuvent épuiser ? Si

l'homme ne découvrait plus rien de nouveau

dans le monde, il pourrait se familiariser

avec les mcneilles qu'il y contemple; et
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l'habitude de les voir et d'en user ralenti-
rait au moins son admiration. Mais lorsqu'il
aperçoit de temps en temps dans l'uni» rs
une magnificence qu'il n'avait pas encore
aperçue, son admiration qui languissait se
réveille. Dieu, pour ainsi dire, se montre
dans un plus grand jour;el c'est comme une
révélation nouvelle qui le force à adorer son
éternelle grandeur. Quelle différence entre le

inonde tel que le voyaient nos pères, et le
monde lel que nous le voyons depuis 1 1 dé-
couverte du télescope et du microscope ! com-
me il s'est tout à coup agrandi à nos yeux !

peut-élre cependant ce que nous en connais-
sons n'est encore rien en comparaison de ce
que l'on en connaîtra dans les siècles sui-
vants, et que notre ignorance à cet égard
fera pitié à nos arrière-neveux.

XII. Absurdité du spinosisme.

De toutes les hypothèses d'athéisme, celle de
Spinosa est la moins capable de tromper
(Dict., art. Spinosa). Car comme je l'ai déjà
dit, elle combat les notions les plus distinctes

qui soient dans l'entendement humain. Les
objections naissent en foule contre lai; cl il

ne peut faire que des réponses qui surpassent
en obscurité la thèse même qu'il doit soutenir;
cela fait que son poison porte avec soi son re-

mède (t).

N. Il n'est aucun écrivain que Bajle ait

traité plus durement que Spinosa. 11 réfute
ses principes et ses raisonnements par les

arguments les [dus forts et les plus triom-
phants; il attaque son esprit, sa conduite,
toute sa vie, sa mort même, il le met en
pièces ; en différentes occasions son zèle se

réveille contre cet athée, el il ne se sou-
vient jamais de lui sans lui lancer de nou-
veaux traits. A l'article Xénophanes il s'ex-
prime ainsi : L'hypothèse de Spinosa, porte
arec soi son préservatif, par la mutabilité
ou.par la corruplibililé continuelle qi il at-
tribue à la nature divine, eu égard aux mo-
dalités. Celte corruplibilité soulève le sens

commun et choque tout à la fois horriblement
et les petits esprits et les grands esprits. Mais
l'immutabilité en toutes manières que Xéno-
phanes attribue èi l'Etre infini et iternel, est

un dogme de la plus pure théologie. Ce n'est

pas que Xénophanes ait eu sur la nature de
Dieu des sentiments orthodoxes. Le sentiment

de ce philosophe là-dessus est une impiété

(I) « Je n'iguore pas qu'un apologiste de Spinosa (Knf-

f Itérer.) soutirai que ce pliil isophe n'attribue p'ofui :i Dieu
retendue Gorporelle, mais seulement une étendue in < lli-

gible et qui u'esl point imaginable... Mais si l'étendue îles

corps que nous voyons et que nous imaginons n'est peut
l'étendue de Dieu, d'dù est-elle vente? c m néni a-t-i 11

•

été faite ? Si elle a 'i
'•

|
rodu le d rien, Spinosa rsl o i

do\t', SOB nouveau SJStd o S det ienl nul... Si i'l:e a é é |iro-

duiie de l'étendue intelligible de Dieu, c'est encore ut*e

vraie" création : car l'étendue intelii ible n'éia Lqu'uiie

idée-, et n'ayant point réellement les trois ditaieiisiinis, ue

p et point fournir l'étoffe ou la matière île retendu • for-

mellement existante lio s de l'en endeineât... thitre >;ue

si l'on distingue deux espèces d'étendue, l'eue inlelli .o.le

qui appartienne à Dieu, l'autre imaginable qui appartienne
aux cor, s, il faudra aussi admettre deux sujets de cettS

étendue, distincts l'un de l'autre; étalons l'unit i de sut»,

stance est renversée, et tout le système de spmos* s
:

ea
va par terre. » Bayte, art. spinosa.
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abominable : c'est unspinosisme plus dangereux

que, celui que (Boyle) réfute dans i article de

Spinosa. Pourquoi \Aus dangereux? Parce que
tout absurde qu'il esl, il renferme quelques

absurdités de inoins que 1 hypothèse de Spi-

nosa, et que par là il pourrait être plus sé-

duisant. La hase du système de Xénophanes
était celle proposition : Id quod est unum esse

Deum ; ou selon d'autres, unum, et universum,
et omne esse Deum.

XIII. — II existe un Dieu qui est un Etre im-

matériel et intelligent.

Dieu doit être une nature intelligente, l'ont

ce qui est composé de parties est incapable

d'intelligence : tout ce qui est matériel est com-
posé de parties : il faut donc que Dieu soit

immatériel. M. Cudworth a mis dans le plus

grand jour du monde la vérité de toutes ces

propositions, Ainsi dès que l'on aura surmonté
le point de bien comprendre les raisonnements
qui prouvent cela, et qui sont quelquefois d'une

(distraction fatigante, on pourra se reposer

tranquillement sur celle persuasion, que Dieu,

est un être immatériel ( OL'uvres div., t. III).

N. 1. La malice de Bayle, car il en met
partout, est d'exiger, pour comprendre ces

raisonnements qui prouvent l'existence d'uu
être souverain et parfait, un examen qui est

impossible dans la pratique, et que nul hom-
me de bon sens n'exige pour aucune autre
connaissance. Par exemple, il prélcnd que
pour bien comprendre ces raisonnements, il

faut savoir ce que c'est que l'âme des bêtes;

condition absurde et même ridicule; comme
si on ne pouvait savoir certainement une
chose que lorsqu'on les sait toutes, même
celles qu'il nous est impossible de savoir. Je
ne sais pas tout : donc je ne sais rien; c'est

l'argument d'un fou. Hue m'importe de con-
naître la nature de l'âme des bêles? Dès que
je sais certainement que l'intelligence et la

matière sont incompatibles, n'en sais-je pas
«assez pour comprendre tout le raisonnement
de Cudworth ? Or est-il nécessaire de savoir

ce que c'est que l'âme des bêtes, pour savoir

que la matière est incapable d'intelligence?

N. 2. L'immatérialité de Dieu, s'il est per-
mis de parler ainsi, était connue des plus

sages païens, et ils ne voulaient point que
l'Etre divin eût aucune ressemblance avec
les êtres corporels. La première cause, di-

sait Pylhagore, n'est ni sensible , ni passible,

mais elle est invisible, incorruptible, et l'es-

prit seul peut l'apercevoir et la connaître.
C'est d'après une semblable pensée que Nu-
ma, second roi des Romains, défendit de re-
présenter la Dhinilé sous aucune image,
Dieu, dit-il, étant si parfait qu'il est impossi-
ble qu'on le voie des yeux du corps, mais
seulement par ceux de l'esprit ( Denys d'iïa-
lic. I. II; Plut., vie de Numa ). Se le repré-
senter autrement, ajoutait-il , ne serait pas
une religion., mais un sacrilège; aussi ceux
qui ont écrit des antiquités ro naines , com-
me Denys d'Halicaruasse et Piutarque, ont-
ils écrit que durant cent soixante ans et plus,

on vit à Home beaucoup de temples, mais pas
une idole.

XIV. — Dieu est un être infiniment parfait.

Je sais que. Dieu possède tonte sorte de
perfections : je le sais, comme M. Descaries,

par l'idée de l'être in fineaient parfait, laquelle

je sens dans mon âme. Je suis persuadé que
comme il n'y a qu'un Dieu qui puisse mouvoir
les corps, il n'y a qu'un Dieu qui puisse com-
muniquer des idées à mon âme... C'est donc
Dieu qui nous communique l'idée que nous
avons de lui, il l'excite donc souverainement
parfaite. Car s'il n'était pas tel, il ne pourrait
pas la mettre dans mon esprit.

N. 1. Tout cela n'est pas exactement vrai :

so!t qu'on l'entende dans le sens de l'auteur,

soit qu'on l'entende dans le sens des paroles

mêmes. Nous tenons de Dieu même l'idée

que nous avons de Dieu ; j'en comiens dans
ce sens, que la faculté de penser à Dieu et de
le connaître, nous la tenons de Dieu seul.

Mais dans ce sens que noire âme étant pure-
ment passive , Dieu ferait naîire en elle sans
aucune opération de sa part l'idée d'un être

infiniment parfait, la proposition est fausse
et insoutenable. Ce n'était pas certainement
là la p.nsée de Descarlcs.

N, 2. Bayle aurait fort à cœur de prouver,
dans ce qui précède et ce qui suit, que Dieu
seul dans la nature est capable de produire
le mouvement, sans que celle faculté ait été

accordée à aucune puissance; qu'il est l'au-
teur unique et immédiat de tout mouvement
local et de toute action ; prétention absurde et

révoltante en soi et par les conséquences qui
en résultent. .Mais parla il cherchait à plaise

aux calvinistes qui, à l'exemple de leur maître
ont tanlac umulé d'arguments et de citations
pour prouver ce dangereux paradoxe, en
particulier ce passage de saint Paul aux Phi-
lippiens : C'est Dieu qui opère en vous et la

volonté el l'action. Deus estenim qui opemiur
in vobis et velle el prrficere pro b-oni volun-
talc ( Philipp., Il, 13). Ce qui signifie dans
l'enseignement de saint Paul, non pas que
le juste dans ses œuvres n'a aucune pari à
l'action et qu'il n'est pas véritablement agis-

sant : mais qu'il agit réellement, secondé p ir

le secours de Dieu qui agit avec lui ; ainsi
que saint Augustin l'a expressément expli-

qué; car, dit ce docteur, lorsque S. Paul a
dit Deus opérât ur in vobis et ville et pe -ficerc

{Aug., libr. de Gr. et Lib. arb. c. 9), il ne faut
pas croire que l'Apûire ail proscrit la liberté

de l'homme, sans quoi uurait-il dit. opérez
votre salut avec crainte et avec tremblement ?

El plus bas il ajoute : Quand nous voulons le

bien, c'est par la grâce <juc nous le voulons;
mais une fois que nous le voulons, c'est avec la

grâce que nous le faisons. Cum, autem volu-
mus, ut faciamus nobis ea coop<ratur. Ail-

leurs il dit encore : Si non esset opérai /.

Drus non esset cooperator (Lib. de lib., arb.

ad Valent.).

N. 3. Cependant nous avons rapporté ce

passage de Bayle, afin de faire voir à ceux
qui lironlret ouvrage, que /' infinie perfection
de Dieu est an point auqn 1 il fait profession
de croire. Contrairement à Vorstias qui,

comme Bu vie, aimait a exercer sa uiétaphy-
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sique sur les dogmes de la religion, el a ima-
ginée contre l'infinité de Dieu des arguments
très-subtils dont tout le monde, malgré leur

extravagance, n'est pas encore entièrement
revenu ; tant la raison est facile à séduire et

difficile à détromper!
N. h. Bayle nous avertit que si l'Ecriture,

en parlant de Dieu, nous le représente avec
des imperfections, comme sont la colère, la

vengeance, le repentir, etc., c'est pour s'ac-

commoder à la faiblesse de l'esprit humain :

mais qu'elle nous fait assez connaître par-
tout ailleurs que tout cela ne doit pas s'en-

tendre à la lettre. Voici ses propres paroles:

Souvenons-nous que si l'Ecriture représente

Dieu très-souvent sous des idées populaires, et

par conséquent très—fausses, afin de s'accom-

moder à la portée des esprits à qui Dieu a des-

tiné la révélation , elle nous fournit ailleurs

le correctif dont nous pouvons avoir besoin;

je veux dire ladescriptionde l'Etre infinidans
sa majesté, immuable et infiniment parfait

( Dict., art. Kimini ).

XV. — Dieu est un Etre essentiellement im-
mortel et heureux.

Il y a eu des philosophes assez impies pour
nier qu'il y eût un Dieu; mais ils n'ont point
poussé leur extravagance jusques à dire que,

s'il existait, il ne serait point tine nature par-
faitement heureuse. Les plus grands sceptiques

de l'antiquité ont dit que tous les hommes ont

une idée de Dieu selon laquelle il est une na-
ture vivante , heureuse , incorruptible (Dict.,

art. Spinosa), parfaite dans sa félicité, et non
susceptible d'aucun mal... Ceux qui lui étaient

l'autorité et la direction du monde, lui lais-

saient au moins la félicité et une immortelle

béatitude. Ceux qui le faisaient sujet à la mort,

disaient pour le moins qu'il était heureux toute

sa vie. C'était sans doute une extravagance

qui tenait de la folie, que de ne pas réunir dans

la nature divine l'immortalité et le bonheur.

N. Socrate en particulier enseignait deux
choses : la première, que Dieu est essentielle-

ment parfait et heureux; la seconde, que
plus nous nous rapprochons de la Divinité

,

plus nous ajoutons à la perfection de notre

être el à sa béatitude : Deos omnium optimos
ac felicissimos , ad quorum similitudinem
quo quisque propius accederet, hoc et melio-

rem esse et beatiorem (Erasm. Adag. I. 3).

XVI. — L'immutabilité de Dieu est démontrée.

Les théologiens orthodoxes... enseignent, et

avec raison, que Dieu n'est sujet à nul change-
ment ; car s'il lui arrivait quelque changement

,

il acquerrait et il perdrait quelque chose. Ce
qu'il acquerrait serait ou distinct de sa subs-
tance ou un mode identifié avec sa substance.

Si c'était un être distinct , Dieu ne serait pas
un être simple, et, qui pis est. il serait composé
d'une nature créée et incréée. Si c'était un mode
identifié avec sa substance, Dieu ne le pourrait

produire qu'en se produisant lui-même. Or,
comme il existe indépendamment de sa volonté,

et qu'il ne s'est point donné à lui-même son

existence au commencement, il s'ensuit qu'il ne

peut jamais se la donner. D'ailleurs, rien de

ce qui existe nécessairement ne peut cesser
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d'être. Il faut donc de toute nécessité qu*il ne
puisse jamais perdre ce qu'il a eu une fois. Or,
tout ce qu'on appelle modification , ou ens in -

hserens in alio , est d'une telle nature qu'il ne
peut être produit que par la ruine d'une autre

modalité , tout de même qu'une nouvelle figure
est nécessairement la ruine de la vieille. C'est

pourquoi si Dieu acquérait quelque chose de
nouveau , il perdrait nécessairement quel-
qu'autre chose : car celte nouvelle acquisition

ne serait pas une substance, mais un accident,

ou un ens inhaerens in alio. Puis donc que
rien de ce qui existe nécessairement ne peut
cesser d'exister , il s'ensuit que Dieu ne peut
jamais acquérir rien de nouveau. Voilà donc
l'immutabilité de Dieu appuyée sur des notions
évidentes.

N. Quoique l'article qui suit ne soit guère
qu'une répétition de ce qui précède, mon lec-

teur ne sera pas fâché qu'on le lui remette
sous les yeux; et parce que c'est une confir-

mation de la démonstration qu'il vient de lire :

et pour le plaisir de voir avec quelle facilité

Bayle traitait les matières les plus abstraites.

Il paraît constamment persuadé de la vérité

et de la solidité de son enseignement à cet

égard. Je ne saurais finir, dit-il , sans faire

encore ces deux remarques : l'une, que l'évidence
des principes de Xénophanes sur l'immutabi-
lité de ce qui est éternel , a tous les degrés que
l'on voit dans les notions les plus claires de
notre esprit, de sorte qu'étant d'ailleurs incon-

testable par les choses qui se passent au dedans
de nous, qu'il se fait des changements, le meil-
leur parti que notre raison puisse prendre, est

de dire que tout, hormis Dieu, a commencé.
Voilà le dogme de la création.

Car de prétendre expliquer les générations

de la nature, en supposant plusieurs principes

éternels, et dont l'action et la réaction diver-

sifient ce qui demeurait uniforme, si rien d'ex-
terne n'intervenait , c'est fuir une incommodité
pour se jeter dans une plus grande.

XVII. — Ces principes réfutent parfaitement

le système de Spinosa.

Ma seconde observation est que l'évidence

de ces principes de Xénophanes nous fournit

une très-belle démonstration contre Spinosa
;

car si tout ce qui n'a pas de commencement
est immuable, le Dieu de Spinosa est inia-

pable de tout changement. Ll n'est donc pas la

cause immanente des changements qui arri-

vent dans l'univers. Toute cause immanente
produit quelque chose en elle-même. Cette

chose est ou un mode identifié avec la sub-

stance qu'il modifie, on bien une qualité abso-

lue et réellement distincte de son sujet d'in-

hésion. Si c'est un mode identifié , Di u ne le

peut pas produire ; car puisque la substance

divine existe nécessairement , elle ne peut

point dépendre d'une cause efficiente. Si c'est

une qualité distincte. Dieu peut donc créer

des êtres distincts de lui-même , et dès lors

l'hypothèse de Spinosa n'a plus de lieu.

N. Joignez encore à cela, disait Bayle, que la

production d'un mode ou d'un accident (je

parle des accidents qui sont ens inhaerens in

alio) est- la destruction d'un autre, comme il
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l'a dit et prouvé plus haut; d'où il s'ensuit,

dit-il en concluant, que si Dieu était la cause

immanente des changements de la nature, il y
aurait des modalités éternelles qui auraient

péri ; et par conséquent des modalités néces-

saires qui auraient cessé d'être ; et ,
par

une conséquence ultérieure , des modalités

nécessaires qui ne seraient pas nécessaires ;

car Spinosa ne saurait dire , sans se couper,

que ce qu'il appelle Dieu n'a pus toujours eu

des modalités Examinez sa distinction

entre nalura nalurans et natura naturata

,

vous y trouverez un tas de contradictions.

XVIII. — La simplicité et l'uniformité des

lois générales de la nature nous donnent la

plus haute idée de la sagesse infinie de l'Etre

créateur.

Si quelque chose est capable de nous donner

une haute idée de la sagesse du Créateur, c'est

de concevoir qu'il conserve, dans une éten-

due immense de matière , où tout est mou-
vement , un ordre et une régularité admira-

bles , avec une fécondité prodigieuse de va-

riété, sans avoir besoin de réparer, par des

volontés particulières, la suite de la volonté

générale, par laquelle il a établi au commen-
cement un petit nombre de lois pour la com-
munication de la faculté motrice. La terre et

les autres parties du monde sont soumises à ce

petit nombre de lois générales , tout de même
que les parties de l'univers qui ont leur sphère

d'aclivilé hors de notre tourbillon. Les tem-

pêtes et cent autres phénomènes qui nous ren-

contrent dans leur chemin , dépendent de la

loi générale (Contin. des Pens. div., art. 57).

N. Ce n'est pas seulement de concevoir

l'ordre et la régularité admirable qui règne

dans une étendue immense de matière et de

mouvement, qui me donne une haute idée

de la sagesse et de la puissance du Créateur.

Je suis également frappé de voir ce même
ordre et cette même régularité, cette même
variété et cette même fécondité dans une très-

petite portion de matière que l'œil peut à

peine apercevoir. Une goutte d'eau, vue au
microscope , présente à mes yeux une vaste

mer qui contient autant de merveilles que
l'Océan en contient dans son sein. Un insecte

presque insensible , une barbe de plume
,

m'offrent autant d'objets merveilleux que la

vaste machine de l'elephant et le riche plu-

mage d'un paon ou d'un faisan. Qui pourrait

être assez aveugle ou assez ennemi de la vé-

rité pour tenir contre ces prodigieux effets

de la puissance et de la sagesse divine ?

Non ; il faut devenir stupide pour devenir

athée.

XIX. — Les miracles sont un témoignage in-

contestable qu'il existe un Dieu qui les opère

et qui est au dessus de la nature.

La dispute des spinosistes sur les miracles

n'est qu'unjeu de mots L'opinion ordinaire

des théologiens orthodoxes est que Dieu pro-

duit les miracles immédiatement , soit qu'il se

serve de l'action des créatures , soit qu'il ne

s'en serve pas. L'un et l'autre de ces deux,

moyens sont un témoignage incontestable
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qu'il est au-dessus de la nature ; car s'il pro-
duit quelque chose sans l'emploi des autres

causes , il se petit passer de la nature , et ja-

mais il ne les emploie dans un 7niracle qu'après

les avoir détournées de leur cours. Il fait donc
voir qu'elles dépendent de sa volonté, qu'il

suspend leurs forces quand il lui plaît , ou qu'il

l'applique d'une façon différente de leur dé-

termination (Dict., art. Spinosa).

N. 1. Les impies, les spinosistes en parti-

culier, nieront absolument la réalité des mi-
racles , el jusqu'à leur possibilité. Mais, re-

prend Bayle , laissons-leur passer le front

d'airain qu'il faut avoir pour s'inscrire en

faux contre les faits de cette nature : atta-

quons-les par leurs principes. Ne dites-vous

pas que la puissance de la nature est infinie?

Le serait-elle s'il n'y avait rien dans l'univers

qui pût redonner la vie à un homme mort?...

Ne dites-vous pas que la connaissance de la

nature est infinie?... Avouez donc, si vous
voulez raisonner conséquemment.... qu'il y a

quelque chose dans la nature à qui l'artifice

de la construction de nos organes est connu.

Avouez qu'il est très-possible à la nature de
ressusciter un morl... Cela suffit, disailBayie,

en terminant son argument contre les spino-

sistes , cela suffit pour prouver à ces gens-là

qu'ils démentent leur hypothèse , lorsqu'ils

nient la possibilité des miracles racontés dans
l'Ecriture.

N. 2. Rapportons dans son entier un pas-

sage que nous avons déjà indiqué. En bonne
philosophie , la nature nest autre chose que
Dieu agissant , ou selon certaines lois qu'il a
établies très-librement , ou par l'application

des créatures qu'il a faites et qu'il conserve;

de sorte que les ouvrages de la nature ne sont

pas moins l'effet de la puissance de Dieu que
les miracles , et supposent une aussi grande
puissance que les miracles... Toute la diffé-

rence qu'il y a entre les miracles et les ouvra-
ges de la nature , c'est que les miracles sont
plus propres à nous faire connaître que Dieu
est l'auteur libre de tout ce que font les corps,

et à nous désabuser de l'erreur où nous pour-
rions être là-dessus ; ensuite de quoi l'on juge
assez naturellement que ce qui se fait par mi-
racle vient d'une bonté ou d'une justice parti-

culière {Cont. des Pens. div., 1. 111, art. 116).

Voilà donc, selon la doctrine de Bayle,
d'une part , le spectacle ordinaire de la na-
ture, qui publie la grandeur el annonce la

présence d'un Dieu créateur et conservateur
de l'univers; et d'une autre part, comme il

pourrait arriver que l'homme, se familiarisant

avec ce spectacle admirable , ne regardât

plus ce qu'il voit que comme l'effet d'une
cause aveugle et nécessaire, voilà des mira-
cles qui le désabusent et qui, ranimant sa

croyance, lui font comprendre que tout est

l'ouvrage d'un Dieu libre et tout-puissant ,

que les lois de la nature sont de Dieu, qu'il

en est l'auteur et le souverain maître, puis-

que quand il le veut elles s'exécutent, el

quand il le veut elles ne s'exécutent plus.

N. 3. Les réflexions que nous faisons ici

avec Bayle ne sont point des réflexions nou-

velles. Dans tous les temps les docteurs do
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la religion chrétienne les ont fait faire à leurs

disciples. Qui a lu les pères doit savoir que

ce langage leur est familier. Dieu est invisi-

ble, disait S. Augustin, expliquant le chapi-

tre sixième de S. Jean, où est raconté le mi-

racle des cinq pains opéré par Jésus-Christ

en présence d'un grand peuple. Dieu est in-

visible : quoique présent partout, nos yeux

ne peuvent le voir; ils ne voient que les mer-

veilles que sa -puissance opère et par les-

quelles il nous avertit de sa présence. Mais

ces avertissements, reprend le saint docteur,

parce qu'ils sont continuels , ne nous tou-

chent que faiblement; et, s'il était permis

d'user de cette expression, ces merveilles,

tout admirables quelles sont, leur continuité

les avilit. Assiduitale viluerunt. Que fait donc

Il divine Providence pour réveiller l'homme

insensible qui considère ainsi de sang-froid

ce ravissant spectacle? Eile offre de temps

en temps à nos yeux des merveilles extraor-

dinaires, qui par leur nouveauté nous frap-

pent et nous étonnent. Ce n'est pas , dit S.

Augustin, que ces œuvres soient plus admi-

rables que celles dont nous sommes tous les

jûjî'rs les témoins. Multiplier des pains entre

lés mains des apôtres , comme il est arrivé

autrefois, ou multiplier des grains de blé

dans le sein de la terre, annonce une puis-

sance égale. L'un n'est ni plus difficile ,
ni

plus merveilleux que l'autre; mais l'un est

plus extraordinaire et plus nouveau , et par

la singularité il étonne davantage, et rap-

pelle plus efficacement le souvenir de Dieu.

Ut non majora sed insolila videndo stuperent,

quibus quolidiana viluerant.

XX. — L'idée d'un être infiniment parfait

conduit à reconnaître l'unité de Dieu.

Quand une fois on a admis l'existence d'une

nature infiniment, parfaite ,
qui est tout en-

tière dans chaque point de l'espace , et dont

le pouvoir est absolu et l'autorité souveraine,

il est facile de comprendre quelle est unique

cl qu'aucun autre être ne saurait l'égaler. Si

notre raison, sans le secours d'une, lumière

surnaturelle, peut s'élever jusqu'à ce principe:

il existe une telle nature, elle fera aisément

et sans nul secours cet autre, pas, qui est plus

facile sans comparaison que le premier : donc

il n'y a qu'un seul Dieu. S'il pouvait y avoir

trois ou quatre de ces natures , il pourrait y
en avoir non seulement dix millions , mais

aussi une infinité: car on ne saurait trouver

aucune raison d'un certain nombre plutôt que

d'un autre; et comme le nombre binaire enfer-

merait une superfluité qui choque notre rai-

son , l'ordre demande qu'on se réduise à l'u-

nité.

N. Au reste, il faut toujours convenir que

la révélation a appris toutes ces choses au

genre humain par une voie plus simple et

plus à la portée du vulgaire que la voie du

raisonnement, et qu'il n'est pas surprenant

que les peuples , après avoir perdu la trace

des vérités révélées, en particulier de celle

qui nous apprend que Dieu est un, il ne leur

soit pas resté assez d'intelligence pour reve-

nir de cette erreur, et qu'au contraire, ils

aient porté l'aveuglement jusqu'à en adorer
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une multitude, jusqu'à en adorer trois cents,

ainsi que le raconte Varron , le plus s ivant

de tous les historiens du paganisme. D'en
admettre trois cents, ou d'en admettre deux
seulement, l'absurdité est égale.

XXI. — Les païens étaient vraiment
polythéistes.

Les fauteurs du paqanisme , au temps des

pères, s'efforcèrent de montrer que tous les

dieux pouvaient se réduire à un; mais ce sub-

terfuge fut aussi vain que les autres. On leur

montra que, parle culte public, la distinction

entre Jupiter et les autres dieux était mani-
festement réelle... Un roi de Lab'édëntotte , sa-

chant la volonté de Jupiter, s'informa aussi

de celle d'Apollon... Un autre roi du même
pays ayant rapporté aux éphores la réponse

que Jupiter lui avait faite par son oracle de

Dodone, reçut ordre d'aller aussi consulter à

Delphes l'oracle d'Apollon... et il lui ad i esse

ces paroles : Etes- vous du même avis qu • vo-

tre père? S. Auqus'in a réfuté admirablement

tous les sublerfaqes des docteurs païens , et il

leur a montré que si tous (es dieux pouvaient

se réduire à un, c'était une chose ridicule que

d'adorer plus d'un dieu. Craiqnez-vous , leur

dit-il , la colère des parties de Dieu qtic vous

n'auriez pas adorées? (Conlin. des Pens. div.,

t. IV.)

N. J'ai cru qu'il était à propos de citer cet

article pour prouver aux impics, par une au-

loriié qui leur est chère , que les pères de

l'Eglise n'ont point eu tort d'imputer aux

p tiens les absurdités du polythéisme. La plu-

ralité des dieux était la base de leur religion.

L'un soutenait un peuple et le protégeait ;

l'autre haïssait ce même peuple et l'oppri-

mait : c'étaient donc évidemment plusieurs

dieux: Sicpe premente deo , dit Ovide, fert

deus alter opem. Peut-on reconnaître plus

clairement la pluralité des dieux ? La vérité

est, ajoute Bavle à l'endroit que j'ai cité, que

les païens se persuadèrent qu'ent e les dieux,

les uns étaient plus habiles e' plus puissants

que les autres (Dict., art. Ajésipolis) : ils ne

les considéraient donc pas comme des Vertus

ou comme des attributs du même dieu; et l'on

serait aveugle si l'on ne voyait pas lu diffé-

rence personnelle d'un dieu à un autre, établie

par la théologie païenne.

XXII. — Cette pensée, primus in orbe d os

fecit limor, est une pensée fausse.

Nous pouvons dire tout le contraire de ce que

disait ce philosophe impie et libertin, qui assu-

rait plutôt par le plaisir de dire un bon mot

que par une véritable conviction, que c'était

la crainte qui avait établi la créance de la Di-

vinité ; car c'est, au contraire, la seule crainte

des châtiments qui fait que quelques-uns cher-

chent à se persuader qu'il n'y a point de Diei

(Pens. div., t. II).

N. 1. Ce n'est donc pas sans raison que

nous reprochons aux esprits forts de donner

dans l'impiété par libertinage plutôt que par

persuasion, et de n'abandonner la foi de leurs

pères que par le besoin qu'ils ont de ne plus

croire. Bavle, qui les connaissait beaucouo

eu
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mieux que nous ne

jugeait pas plus favorablement que nous. On
forait îles volumes entiers de ce qu'il a écrit

pour prouver l'équité de ce jugement : H ré-

pète en cent endroits, et eu cent manières

différent. 's, qu'on n'a presque jwmatëviiijii' tin

homme grave , éloigne de* vvlù'piését des va-

nités de la terre, que la débauche ou l'e.-prit

hâbleur n'ait point (jûti, se soit avisé d'avoir

de ces pensées libertines, encore moins qu'il

ait eu la manie de les communiquer au pu-

blic.

N. 1. Plutarque dit précisément la même
chose des impies qu'il avait connus. La rai-

son, dit-il, pourquoi l'impie ne veut, pas croire

l'existence d'un Dieu vengeur du crime , c'est

afin de ne le pas craindre {Plut., de la Super-

stition). Les âmes mauvaises, celles qui s'a-

bandonnent aux excès du luxe, de la mol-

lesse et de la volupté, font ce qu'elles peu-

vent pour mettre celte crainte sous leurs

pieds; et sans avoir plus d'esprit que les

autres, pourvu qu'on ait plus de méchance-

té, on y parvient. Le valet du philosophe l'a

aussi aisément que son maître, q:iand il est

aussi dépravé; la suivante aussi aisément

que sa maîtresse, quand elle est aussi liber-

tine Pour arriver ià , il ne faut ni esprit ni

savoir, il ne faut que de l'audace; et celte

qualité affreuse , que Caligula regardait

comme la plus belle qualité de son âme, l'im-

pudence, «.ôt*rft<p o.j (Sueton., in ejus vita)
;

qualité plus commune parmi les ignorants

que parmi les gens d'esprit.

N. 3. Trop faible pour oser croire qu'il

existe un Dieu vengeur , comment l'impie

est-il assez hardi pour en douter? Que cela

ne rions étonne pas. Ce travers, tout extra-

vagant et tout bizarre qu'il est, est selon la

nature. Nous sommes ainsi faits : une crainle

excessive nous conduit d'ordinaire à une ex-

cessive confiance. Un moribond dont tout le

monde désesi ère , est toujours le dernier à

croire qu'il va mourir. Sou espérance est sou-

tenue par la frayeur extrême que lui causent

les approches du trépas. Moins effrayé, il

verrait, comme les autres, le glaive de la

mort qui va le frapper. Otez-lui celte crainle,

vous lui ôterez son espérance :

S;epe aTrqnem solers medicorum cura reliquat :

Nesi-us h un , vu.ia déficiente, cklit.

(Ovide, Lie. 1 de lonto.)

Un criminel dans les fers ne saurait se ré-

soudre à croire la fin malheureuse qui l'at-

tend, et il se flatte jusqu'au dernier moment
de pouvoir échapper au supplice : il craint

trop pour ne pas espérer.

Carcero dicuniur clausi sjVerarft salulem.

Ati)ue aliquis pendais iuci'uce vola t'acit.

[Ht. il>.)

C'est ainsi que la crainle des châtiments

éternels que le libertin mérite empêche qu'il

n'y croie, et que le besoin qu'il a que l'< rifer

n'existe point lui l'ail faire les plus violents

efforts pour se persuader qu'il n'existe pas

en effet. Son audace montre sa faiblesse et

non pas son courage. Aussi , disait un écri-

vain célèbre, les esprits forts devraient savoir
qu'on ne les appelle ainsi que par ironie (La
Bruyère). A se repaître ainsi de vaines espé-
ranc s et de mensonges, à bâtir ainsi sur des
songes cl dès \ Mous , on ne montre ni f< r o

ni sagesse ; mil\s on f il voir son impudeme
et son îmbéi iil.ïé : Ytina spes et mendat -iu.n

vira iusensato, et somnia cxlollunl ïrnpfûden-
tes {Ecd. c. XXLY).

CHAPITRE II.

La Providence de Dieu.

I. — îl y a une Providence , et ce n'est point
à l'homme à la juger.

Il n'y a qu'un principe éternel ; ce principe
est très-saint, très-sage, très-bon. Donc tout

ce qui nous surprend dans les événements ne
nous met point en droit de condamner sa con-
duite. Nous suçons qu'elle est digne de lui,

quoique nous ne soyons pas en état de le faire

distinctement comprendre, ni de le compren-
dre nous-mêmes (Pens. div., t. II).

N. 1. C'est la réponse générale que lîayîe

enseigne qu'on doit faire aux arguments faits

en faveur du ni'niichéisme , sans entrer dans
aucune di eu sion ultérieure. Réponse nette

et précise qui résout sommairement toutes

les difficultés, et qui satisfait à tout.

N. 2. Bayic a été plus fécond qu'aucun
manichéen en arguments contre la Provi-
dence. Cependant, malgré l'affectai ion avec
laquelle il les a multipliés dans tous ses

écrits, on voil bien q..'il ies crovait beau-
coup plus spécieux que solides, et on peut
croire qu'il s'en tenait à cette assertion po-
sitive (voy. la préface) ,

que ce qui p irait aux
faibles esprits contraire à la sagesse et à la

bonté de Dieu dans la conduite qu'il tient

dans le gouvernement du monde, ne l'est pas
en effet; que nous ne connaissons pas assez,

que nous ne voyons pas dans une assez
grande étendue les desseins de sa sagesse
infinie pour pouvoir nous rendre raison de
sa conduite, cl qu'enfin les défecluosilés que
nous croyons remarquer dans l'univers ne
pn; von! que l'imperfection de notre Faible

inteitigi née et non l'imperfection du monde.
N. 3. Il est à croire que les impies qui

n'admettent point de Providence, ne s'atta-

chent à celle opinion que pour se rassurer
contre la justice d'un Dieu vengeur du (rime
cl du liberîinago. Cependant il me semble
que leir système est, à le bien prendre,
beaucoup plus propre à inspirer do la frayeur,

qu'à donner de PVssuràiieè. Car s'il n'y a
point de Providence, voiià donc un monde
orphelin qui n'a plus de père ni de défenseur
qui veille à sa conservation ; mais qui est

abandonné à tous les caprices du hasard;
c'est un vaisseau sans pilote qui est à la

merci dos vents. Or, que n'aurait-on pas à
craindre, si une pareille hypothèse avait le

plus léger fond. ment ? Quoi! il ne faudrait

qu'un coup du hasard pour renverser entè-
femCttt le monde, comme il n'en a fallu qu'un
pour le produire? Une combinaison fortuite

l'a formé : une combinaison fortuite peut le

détruire et rompre en un moment les liens
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fragiles qui le soutiennent ? De pareilles pen-
sées sont capables de tenir dans un perpé-
tuel frémissement les âmes les plus intrépi-
des. La frayeur augmenterait encore, pour
peu que l'on fit réflexion à une vérité qui est

indubitable et évidente ; savoir, qu'entre les

combinaisons du hasard il y en a infiniment
plus de destructives, qu'il n'y en a qui soient
propres à conserver. 11 en serait comme des
loteries, où il y a infiniment plus de coups
pour la perte que pour le gain. On ne joue
pas à ce jeu avec une grande assurance, à
moins que la cupidité ne l'emporte beaucoup
sur la sagesse.

N. 4. Plus sensés et plus raisonnables que
ces impies, adorons la Providence : ce prin-
cipe, très-saint, tressage et très-bon, qui con-
duit avec une admirable sagesse tout ce qui
se passe au ciel et sur la terre ; à qui l'ordre

et le désordre sont également soumis; qui
règle, ainsi que s'exprime saint Augustin,
les dérèglements même du monde, et donne
tel cours qu'il lui plaît au torrent aveugle et

impétueux de la malice humaine, pour la

faire servir à l'exécution de ses décrets éter-
nels (Aug. Conf. I. IX, c. 8).

qu'à la mort, n'est-ce pas, pour ainsi dire,
être puni sur le champ ?

N. 2. Lorsqu'un brave a fait ses preuves
et a donné des témoignages incontestables
d'une valeur insigne et extraordinaire, il

n'est plus permis de l'accuser de lâcheté, et
si quelque thersite ose le faire, l'accusation
ne fait tort qu'au thersite et jamais au héros.
Le moins qu'on puisse faire est d'accorder
au Dieu suprême la même prérogative. 11

nous a donné des preuves si authentiques de
son infinie sagesse, que quiconque ose trou-
ver à redire à ses ouvrages ne mérite pas
même d'être écouté :

IL — La pospérité temporelle des méchants
n'est point contraire a la justice de Dieu.

Ceux qui trouvent étrange la prospérité
des méchants, ont très-peu médité sur la na-
ture de Dieu, et ils réduisent les obligations
d'une cause qui gouverne toutes choses, à la

mesure d'une Providence tout à fait subal-

terne, ce qui est d'un petit esprit. Quoi donc !

il faudrait que Dieu, après avoir fait des cau-
ses libres et des causes nécessaires, par un mé-
lange infiniment propre à faire éclater les mer-
veilles de sa sagesse, eût établi des lois con-
formes à la nature des causes libres, mais si

peu fixes, que le moindre chagrin qui arrive-

rait à un homme, les bouleverserait entière-

ment à la ruine entière du genre humain?
Peut-on se faire des idées plus fausses d'une
Providence générale? Et puisque tout le monde
convient que cette loi de la nature , le fort

l'emporte sur le faible a été posée fort sage-
ment, et qu'il serait ridicule de prétendre que
lorsqu'une pierre tombe sur un vase fragile

qui fait les délices de son maître, Dieu doit

déroger èi cette loi, pour épargner du chagrin
à ce maître-là ; ne faut-il pas avouer qu'il est

ridicule aussi de prétendre que Dieu doit dé-

roger à la même loi, pour empêcher qu'un mé-
chant homme ne s'enrichisse de la dépouille

d'un homme de bien?.., d'autant plus que, par
des combinaisons et des enchaînements dont
'Dieu seul était capable, il arrive assez souvent
que le cours de la nature amène la punition du
péché. {Pens. div. t. II).

N. 1. Mais quand cela n'arriverait pas, re-

prend Leibnitz, le remède est tout prêt dans
l'autre vie (Théodicée, Parag. VII 1) - La reli-

gion et même la raison nous l'apprennent, et

nous ne devons point murmurer contre un pe-

tit délai que la sagesse suprême a trouvé bon
de donner aux hommes pour se repentir. La
vie humaine est si courte, même pour ceux
qui vivent le plus ! n'avoirl'impunité que jus-

Dieu fait bien ce qu'il fait.

[La Fontaine.)

Ne perdons point le temps à accuser sa
Providence, ni même à la justifier; tout ce
que Dieu permet est bien permis, tout ce qu'il
fait est bien fait. Il ne faut pas, disait le grand
philosophe que j'ai cité plus haut, être faci-
lement du nombre des mécontents dans la ré-
publique où l'on est, et il ne le faut point être
du tout dans la cité de Dieu, où l'on ne le

petit être qu'avec injustice ( Leibnitz, ubi su-
pra).

III. — La Providence de Dieu agit toujours
avec une souveraine sagesse.

Ce serait à moi une témérité bien punissa-
ble, de nier que Dieu ait fait une chose, parce
que mapetite raison n'en découvre pas les uti-

lités... Sur cela je déclare que je suis entière-

ment convaincu que Dieu ne peut rien faire

qui ne soit d'une sagesse infinie. C'est assez

pour moi de savoir que Dieu a fait une chose,

pour ne douter point qu'il ne l'ait faite avec
une souveraine raison, je n'en demande pas
davantage, et soit que mes lumières en décou-
vrent les utilités, soit qu'elles n'y compren-
nent rien, n'importe, je crois toujours que c'est

tin ouvrage digne de l'infinie grandeur de

Dieu... Quand c'est un point avéré, qu'il y a
du miracle quelque part, il est ridicule de chi-

caner, sous prétexte qu'on ne voit pas à quoi
sert un tel miracle... Quand nous sommes cer-

tains que Dieu a fait une chose, il y a de l'im-

piété à penser qu'elle est inutile; il faut croire

que Dieu a ses raisons (Pens. div. t. II).

N. 1. Le grand défaut de l'esprit humain
est de vouloir que notre petite raison soit un
juge compétent de la raison éternelle. Nous
prétendons avec deux doigts de cervelle qui
nous ont été donnés, pouvoir mesurer les

desseins infinis de la sagesse divine : préten-

tion téméraire, et dont on peut dire qu'elle

est un signe de folie certain et non équivo-
que ; nous n'avons ni la capacité nécessaire
pour accuser la Providence , ni ceiie qu'il

faut pour la justifier, L'adorer est la seule

chose dont l'âme humaine soit capable. Voyez
la préface.

N. 2. Le passage que nous venons de citer

aurait dû apprendre aux sectateurs de Bayle
à réprimer cette démangeaison qui les porte

perpétuellement à censurer les lois que la

Providence a établies dans la nature, et celte

légèreté avec laquelle ils rejettent les mira-
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clés opérés par Jésus-Christ et par ses apô-
tres; mais ces esprits sont pour la plupart

tellement disposés, que leur maître peut fa-

cilement leur enseigner le mal, mais qu'il ne

saurait leur rien apprendre de bien. L'auto-

rité de Bayie qui leur paraît d'un si grand

poids, quand il donne des leçons d'impiété et

de folie, devient nulle quand il débite des

maximes de sagesse et de religion. Disposi-

tion d'esprit aussi déplorable qu'elle est cri-

minelle, et qui mérite peut-être encore plus

noire pitié que notre indignation.

IV. — C'est une chose puérile que d'examiner

si la somme du mal remporte sur la somme
du bien que Vhomme éprouve dans le monde.
Il faut consulter ce que la théologie nous

enseigne de Dieu en tant que père et en tant

que juge du genre humain : ces deux relations

demandent que Vhomme sente du bien et du
mal, mais la question est si le mal surpasse le

bien ; et sur cela je ne pense pas qu'on puisse

former autre chose que des opinions et des con-

jectures.

N. Pourquoi donc Bayle s'est-il étendu si

longuement dans cet examen? Pourquoi y
revient-il si souvent? Pourquoi le fait-il de
manière à porter ses lecteurs à murmurer
contre les décrets de la divine Providence ou
à la nier entièrement? Un docteur qui ensei-

gne ainsi le pour et le contre n'esl-il pas un
docteur qui n'enseigne rien ?

V. — Des grands avantages que la Providence
divine prodigue à l'homme, et qui sont refu-

sés à toutes les espèces vivantes.

Tu ne penses pas que Dieu ait soin des hom-
mes, lui qui premièrement a accordé à l'homme
seul le privilège de marcher droit, ce qui lui

donne un grand avantage pour découvrir de
loin, pour considérer plus à son aise les choses

d'en haut, et pour éviter beaucoup d'incommo-
dités. Ensuite tous les animaux qui marchent
ont des pieds, mais ils n'en tirent point d'au-
tre usage que de marcher. Outre cela Dieu a
donné des mains à l'homme, par le moyen des—
que les il se rend le plus heureux animal du
monde... Tous les animaux ont des langues,
mais il n'y a que la langue de l'homme qui
puisse former des paroles dont il explique ses

pensées et par laquelle il se communique à
ses semblables... Enfin Dieu ne s'est pas con-
tenté d'avoir fait à l'homme tant d'avantages
pour le corps, il lui a encore donné une âme la

plus excellente de toutes ; car, quelle est l'âme
des animaux qui connaisse l'Etre divin, pur
qui ont été faits tant de merveilleux ouvrages?
Y a-t-il une autre espèce que les hommes qui le

serve et qui l'adore ?... Quel est l'animal qui
puisse comme lui se défendre de la faim , de la

soif, du chaud ; qui puisse comme nous trouver
des remèdes aux maladies ; qui puisse exercer
sa force ; qui soit capable d'apprendre ; qui re-

tienne si parfaitement les choses qu'il a vues

,

qu'il a sues ?En un mot, il est clair que l'homme
est un dieu en comparaison des autres espèces

vivantes, vu l'avantage qu'il a naturellement
sur elles, tant du corps que de l'âme.

N. Ce sont ici les propres paroles de So-
crate, par lesquelles ce grand philosophe

Démonst. Évang. Vf.

cherchait à convertir et à convaincre un de
ses disciples, qui niait la providence de Dieu
sur les hommes. Si Bayle, en citant et en
adoptant ces paroles , rend un sincère hom-
mage à la Providence divine, j'invite ses lec-
teurs à suivre son exemple, en parlicalier à
considérer comme un des plus grands dons
de Dieu, la faculté qu'il nous a accordée de le

connaître, le servir et l'adorer. Que si au con-
traire cet hommage de Bayle n'est pas sin-
cère

, que peuvenl-ils faire de mieux que de
retirer la confiance aveugle qu'ils ont en son
enseignement, et de ne le plus croire en rien,
soit pour le bien , soil pour le mal. Un parti
encore plus sage serait de regarder les argu-
ments de Bayle contre l'orthodoxie , comme
des jeux d'esprit où il se plaît à montrer son
talent et à exercer le nôtre ; de considérer au
contraire ses assertions orthodoxes comme
l'expression de ses vrais sentiments

; parti
d'autant plus facile à prendre, que lui-même
nous y invite dans ses préfaces, dans ses ré-
ponses à ses adversaires et dans le corps de
son ouvrage. Voyez encore la préface de cette

analyse.

VI. — La plupart des maux de la vie ne sont
point l'ouvrage de Dieu, mais celui des pas-
sions humaines.

Charles-Quint avoua lui-même, dans la ha-
rangue qu'il fit en se dépouillant de tous ses

états , que tes plus grandes prospérités qu'il

avait jamais eues dans le monde avaient été

mêlées de tant d'adversités, qu'il pouvait dire
n'avoirjamais eu aucun contentement. On pré-
tend que depuis son abdication il avait accou-
tumé de dire qu'un seul jour de sa solitude..,

lui faisait plus de plaisir que tous ses triomphes
ne lui en avaient donné (Dict.. art. Charles V).

N. Cet exemple est un des moyens que
Bayle emploie pour justifier la Providence
des reproches que lui font les impies à l'oc-
casion des peines de la vie présente. En effet,

n'est-il pas manifeste que l'ambition, la cu-
pidité et tout ce que saint Jean appelle la con-
cupiscence , est la source presque unique de
nos afflictions. Or, comme dit le saint apôtre,
cetle concupiscence ne vient pas de Dieu, mais
de nous-mêmes, qui lui avons donné nais-
sance, et qui, en qualité de créatures libres

et chrétiennes , sommes les maîtres de la

combattre et de la vaincre avec le secours
de la grâce : Non est ex pâtre , sed ex mundo
est (IJean, II j... Homère, Pythagore, Chry-
sippe, Sénèque enseignent expressément celte

morale, que nos passions et nos vices sont la

source de nos misères (Odyss., 1 ; Laërt, l. VI,
c.2; Sen. ep. 108).

VII. — Dieu a toujours par ses bienfaits invile

les hommes à le servir et à l'aimer, et tou-
jours par ses châtiments il les a détournés du
crime.

Il est pourtant vrai que Dieu a fait sentir

de tout temps aux idolâtres les effets de son
indignation ; et que, pour châtier (escrimes, il

les a souvent exposés à la peste, à la guerre et

à la famine. Il est encore vrai, par la déclara-

lion expresse de saint Paul (Rom., II, art. Ik),

(Vingt et une.)

6
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que Dieu n'a point cessé de rendre toujours té-

moignage de ce qu'il est en faisant du bien aux
hommes, en dispensant les pluies du ciel et les

saisons favorables pour les fruits , en nous
donnant la nourriture en abondance, et rem-
plissant nos cœurs de joie ; et que les hommes
ont dû considérer que la bonté de Dieu les in-
vitait à la pénitence... Je dis qu'il n'y a rien

de plus vrai (Pens. div., t. II). Les lois de la

nature sont si fécondes , quoique fort simples

,

qu'elles produisent mille biens et impriment
partout les caractères d'une cause souveraine-
ment parfaite; de sorte qu'on a droit de cen-

surer ceux qui ne se sont pas servis dr leur

raison pour connaître le vrai Dieu dans les

créatures.

N. li faut remarquer que ces paroles de
B.'iyle ne sont que l'interprétation et presque
îa traduction littérale de l'enseignement de
saint Paul, où l'Apôtre prouve que les infi-

dèles ont été d'un aveuglement inexcusable
de n'avoir pas reconnu le vrai Di< u dans ses

ouvrages, et d'avoir subi, sans l'adorer, tou-
tes les rigueurs de sa justice. Mais si on ne
peut pardonner cet aveuglement aux infi-

dèles , comment le pardonner aux chrétiens,

lesquels étant infiniment plus éclairés, sont

certainement plus coupables.

VIII. — Les principes des mœurs conservés

parmi les païens sont une preuve sensible

de la providence de Dieu sur le genre hu-
main.

Si Dieu n'eût ménagé plusieurs digues et

plusieurs barrières pour réprimer le paganis-

me, les sociétés humaines eussent été dans un
horrible chaos [Cont. des Pens. div., t. IV). //

semble que rien n'ait plus coûté à la Providence,

s'il est permis de se servir de cette expression,

que le frein qui a été nécessaire à l'idolâtrie; il

a fallu veiller avec attention sur ses suites na-
turelles, afin de leur faire rencontrer des obsta-

cles qui pouvaient servir de rempart au genre

humain. Il faut savoir qu'encore que Dieu ne

se révèle pas pleinement à un athée, il ne laisse

pas d'agir sur son esprit, et de lui conserver

celte raison et cette intelligence par laquelle

tous les hommes comprennent la vérité des pre-

miers principes de métaphysique et de morale

(Pens. div., t. II).

N. 1. Les barrières sont, selon Bayle, l°les

lois humaines; 2" l'opposition réciproque et

la contrariété qui règne entre les vices ;
3° les

idées de l'honnêteté et le désir d'une bonne
réputation que la Providence a perpétuelle-

ment conservés dans l'âme de l'homme (Ib.,

t. IV).

N. 2. Quoique tout cela soit dit à mauvaise
fin par l'auteur , et en vue de nuire à la reli-

gion , il est toujours certain qu'il l'a dit, et

qu'ainsi on peut l'opposer lui-même à lui-

même, lorsqu'il s'avise d'enseigner le con-

traire. Reconnaissons donc avec Bayle que la

licence du paganisme aurait tout perdu sur

la terre, et n'y aurait pas laissé le moindre
vestige de raison et de sagesse, si celui qui

met un frein à la fureur des flots n'en eût, par

sa toute-puissance, arrêté les effets destruc-

teurs
,
que c'est uniquement à la Providence

que les hommes sont redevables de la con-
servation des mœurs, et que ce phénomène
admirable est aux yeux du philosophe un
mir.xie aussi frappant, que l'est aux yeux
du chrétien la conservation de la race hu-
maine après le déluge.

IX. — La symétrie admirable des deux et la

régularité de leurs mouvements publient
la sagesse, la puissance et la providence de
Dieu.

J'avoue que l'homme qui considérera les

œuvres delà création arrivera, par cite voie,

à la connaissance d'un être infiniment sage et

infiniment paissant , pourvu qu'il fasse un
usage légitime de sa science (Pens. div., t U).
Je suis persuadé qu'il n'y a point d'ignorance
invincible d'une première cause qui gouverne
le monde. Je conviens, avec le prophète David,
que les deux, tout muets qu'ils sont, etc.

Voyez ci-dessus, c. 1, n. 1.

N. 1. Comment donc étant ainsi persuadé

,

comment après un tel aveu, reconnaissant la
vérité et convenant qu'elle est si manifeste
qu'on ne saurait l'ignorer que par sa faute,
comment , dis-je, Bayle peut-il se résoudre
à lui opposer ailleurs tant de subtilités et de
chicanes? Quelle bizarrerie dans un homme
d'esprit 1 Mais quelle sottise d'écouter un tel

docteur qui se joue si impudemment de la

vérité et île ses lecteurs 1 Et quelle ignorance
de ne pas s'apercevoir que tout cela n'est

qu'un jeu !

N. 2. La pensée de Bayle , que nous citons
ici, n'est que la traduction de celle de Sé-
nèque , per hanc ( contemplationem rerum
naturalium ) animas petit altum et ad Deum
longis itineribus devenit ( Sen. I. Quœst.
nat.

)

N. 3. Ceux d'entre les philosophes qui pa-
raissent douter que la Providence divine

préside aux événements qui arrivent sur la

terre , confessent que c'est elle qui gouv erne
les cieux , ne pouvant se persuader que l'or-

dre magnifique qu'ils y admirent puisse être

l'effet du hasard ou d'une cause aveugle et

sans intelligence. Plutarque assure que c'é-

tait iàlesentimenld'Aristote. (Arist de Mundo
ad Alex. c. 6. Plut, de Placit. philos.)

CHAPITBE III.

La Religion.

I. — L'obligation d'adorer et de servir Dieu
enseignée par la nature.

L'homme est tellement conditionné , qu'il y
a des choses qui lui paraissent honnêtes et des

choses qui lui paraissent malhonnêtes dès qu'il

est capable d'en discerner les idées, et avant

que d'avoir examiné quel peut être le fonde-

ment de la différence de ces choses. Vous ne

trouverez point de nation, quelque ignorante,

quelque méchante qu'elle soit, qui n'ait attaché

une idée de gloire ou d'éloge à certaines ac-

tions, et une idée d'infamie à quelques autres

actions (OEuv. div., 1. 111) Telles sont celles-

ci : Il est louable d'avoir de la gratitude et de

tenir sa parole , et de rendre un dépôt , et du
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secourir ses parents et ses amis; c'est une in-

famie de maltraiter son bienfaiteur, de fausser

sa parole , d'usurper un dépôt , de trahir sa

patrie , ses parents , ses amis. Vous pouvez

mettre celle-ci au nombre de pareilles propo-

sitions : Il faut honorer le souverain Maître

de toutes choses qui gouverne le monde et qui

dispense à la terre les biens et les maux selon

son bon plaisir ; car dès qu'on entend la signi-

fication de ces termes, on ne saurait plus dou-
ter de leur liaison.

N. 1. Un Etre infiniment bon doit être

aimé ; un Etre infiniment grand et puissant

doit être adoré : voilà deux, propositions

aussi évidentes en morale ,
que Test en géo-

métrie celteautre proposition, deux grandeurs

égales à une troisième sont égales entre elles ;

et quoi qu'on en dise, on est aussi peu philo-

sophe , ou pour mieux dire, on est aussi

inconséquent en niant les deux premiers,

qu'en n'admettant pas la troisième.

N. 2. Non seulement la raison ordonne que

Dieu soit adoré , mais elle veut qu'il soit

adoré publiquement ; te culte public est néces-

saire ; plusieurs particuliers qui participent

au culte public n'en auraient aucun s'il n'y

en avait point de public (Leibnitz, t. V. Rem.
sur un livre intitulé, Lettres snr l'Enthou-

siasme). Le laboureur, attaché à son travail,

passerait sa vie entière dans l'oubli de Dieu :

il n'y penserait pas plus que son bœuf et son

(lavai si le culte public ne l'avertissait pas

d'y penser. Ce que je dis du laboureur , on
doit le dire à plus forte raison des hommes
de plaisir et de débauche, le libertinage

étant encore plus propre à faire oublier Dieu

que le travail. Lisez sur celte importante

matière un excellent ouvrage de M. l'abbé

Para, intitulé Eléments de métaphysique pro-

fane et sucrée.

H.— Epicure lui-même a reconnu l'obligation

d'adorer Dieu et de le servir.

Epicure fit des livres de dévotion , où il

parla avec tant de force de la sainteté et de la

piété, qu'on eût dit que c'était l'ouvrage d'un

souverain pontife. Quand on lui objectait

qu'il n'avait 4jue faire du culte des dieux. , lui

qui croyait qu'ils ne nous faisaient ni bien ni

mal , il répondait que l'excellence de leur na-
ture était une assez grande raison de les révé-

rer , et qu'on se trompait fort de croire qu'à

moins de redouter le ressentiment des dieux , on
ne. pourrait pas leur rendre ses adorations—
// est donc vrai que la raison a trouvé, sans

le secours de la révélation , l'idée de piété que

les pères ont tant vantée, qui fait que l'on aime
Dieu et que, l'on obéit à ses lois uniquement à

cause de son infinie perfection (OEuvr. div.,

t. III. Dict., art. Epicure).

N. 1. C'est donc une conduite aussi con-
traire à la raison qu'à la religion révélée de

vivre sur la terre sans exercer aucune pra-
tique de religion et de piété ; et nous ne
sommes point injustes envers l'homme im-
pie , lorsque nous le regardons comme un
être monstrueux qui n'entend pas même la

voix de la nature. Quand bien même je serais

assez aveugle pour ne pas voir que Dieu me

punira de ne l'avoir pas adoré et aimé, je ne
laisserais pas de me croire obligé d'adorer
un Etre aussi plein de majesté et d'une aussi
haute excellence.

Ce n'est donc point assez pour pouvoir
légitimement oublier Dieu et renoncer à son
culte, de s'être persuadé qu'il ne punit point
cet oubli et celte désert-ion; et quiconque est
assez audacieux pour s'abandonner à cet

excès criant , doit avoir abjuré la nature
comme il a abjuré la foi. Quand même, par
un supposition chimérique, la loi de Dieu ne
m'obligerait pas à l'adorer, sa grandeur seule
m'en ferait une loi.

N. 2. Si Epicure était si éloquent sur celle

matière, on doit croire que les autres philo-
sophes l'étaient encore davantage. Moins
sourds que les nôtres à la voix de la nature,
ils paraissent aussi persuadés que nous de
la nécessité de servir Dieu et de l'adorer. La
différence essentielle qu'ils établissent entre
l'homme et la bêle consiste en ces deux
points capitaux : le premier, que l'homme
seul a reçu en partage l'intelligence et la

raison ; que comme l'oiseau esc fait pour
voler et le cheval pour courir , l'homme est

fait pour penser et raisonner, de manière
que l'homme stupide et ignorant doit être re-

gardé dans la nature comme un monstre et

non pas comme un homme, prodigiosa sunt
corpora et monstris insignia [Quinlil. I. 1.

Inst.); le second, que l'homme seul est fait

pourjouir de Dieu et pour l'adorer
;
que s'il a

droitde se croire au-dessus de tous les êtres qui
respirent, c'est surtout lorsqu'il se montre
digne de cette prééminence par la pureté de
ses mœurs et par sa piété . homo fruendo
Deo nascitur , ratione antecedit animanlia
cœtera , virtute ergo et pietate prœstare débet

(Sen. ep. 77). Aristotc , en parlant de la

crainte et du courage , ne regarde point
comme un esprit fort , mais plutôt comme
un esprit faible et un cerveau blessé, celui qui
a banni de son âme la crainte de Dieu. Un
tel homme, dit-il, n'est pas un homme cou-
rageux, mais UI1 fou : ou/.àinfzloi, à»« //aivo,u;£;o; :

et il ajoute celte belle maxime : Si celui qui
craint tout n'est pas un homme courageux

,

celui qui ne craint rien, pas même la Divinité,
ne l'est pas non plus (Arist. Mag. Mer., I. 1

,

c. 5).

III. — Point de religion si l'on ne croit la

Providence ; mais cette croyance conduit à

la religion.

Qu'on reconnaisse tant qu'on voudra un
premier Etre , un Dieu suprême , un premier
principe , ce n'est pas assez pour le fondement
d'une religion il faut' de plus établir que
ce premier Etre, par un acte unique de son
entendement, connaît toutes choses, et que par
tin acte unique de sa volonté, il maintient un
certain ordre dans l'univers , ou le change
selon son bon plaisir ; de là, l'espérance d'être

exaucé quand on le prie, la crainte d'être puni
quand on se gouverne mal , la confiance d'être

récompensé quand on vit bien , toute la reli-

gion en un mot , et sans cela point de religion

{OEuv. div., t. III).
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N. Résumons ici plusieurs points capitaux,

de la doctrine de Bayle , enseignés dans cet

article :

1° Il enseigne que la raison nous prouve
invinciblement l'existence d'un Etre infini-

ment parfait;
2° Que c'est une erreur grossière qui cho-

que le bon sens, et même une espèce

d'athéisme, que d'ôter à Dieu la conduite de

l'univers, et de nier sa Providence (Contin.

des Pens. div., t. IV, p. 92) ;

3° Que de la connaissance de la Provi-

dence divine résultent la crainte de Dieu

,

l'esprit de prière, l'espérance des biens fu-

turs , la confiance en la protection du ciel

,

en un mot tous les sentiments religieux ;

k° Que la raison nous ouvre la route qui

conduit à ces dispositions religieuses ;

5° Que par cette route l'homme y parvient

sûrement et promptement , à moins qu'une

impiété volontaire , qu'un dessein formel de

faire la guerre à Dieu ne le jette dans l'égare-

ment.
Tenons-nous-en à ces maximes simples et

raisonnables , et reconnaissons qu'un bon
esprit les trouvera toujours plus satisfaisan-

tes que ces argumentations subtiles et en-

tortillées que l'on trouve çà et là dans les

œuvres de Bayle, et qui ne tendent qu'à tout

brouiller et à nous faire douter de tout : ceci

conduit à la sagesse et à la vérité, le reste ne
conduit à rien qu'au trouble, à la perplexité,

au libertinage , à la débauche et à l'injus-

tice.

IV. — L'irréligion est de tous les crimes celui

dont Dieu est le plus offensé.

La perfection qui est la plus chère à Dieu

est la sainteté : il est le Roi des rois et le Sei-

gneur des seigneurs ; il est jaloux de sa gloire,

par conséquent le crime qui l'offense leplus est

de le faire méchant, de le dégrader de son

trône, de ne lui rendre aucun culte , et d'en

rendre à une infinité d'autres êtres ; en un mot
de se déclarer pour le démon dans la guerre

qu'il fait à Dieu (Pens. div., t. II).

N. 1. Je sais que tout cela a été dit à l'occa-

sion d'une question très-frivole que Bayle

a établie et sur laquelle il a longtemps dis-

puté , savoir , si l'athéisme est pire que l'ido-

lâtrie; mais
,
quelle qu'ait été son intention

,

l'assertion que la vérité lui arrache ici est

un anathème formel prononcé contre l'irré-

ligion.

N° 2. Quand Bayle disait : Plutôt point de

religion qu'une religion fausse , il parlait en

bel esprit et non en philosophe ; autant vau-

drait dire qu'il vaut mieux point de gouver-

nement qu'un gouvernement vicieux; ce qui ,

sans doute, est absurde. Un frein, quel qu'il

soit , est toujours un frein , et il en faut un
aux passions humaines. Epicure enseignait

,

et il avait raison ,
que les mauvaises lois

sont encore bonnes à quelque chose, que
sans elles les peuples qui les suivent se man-
geraient les uns les autres. Disons la même
chose des fausses religions qui ont régné

dans l'univers, au défaut de la religion vé-

ritable ; sans leur secours les hommes se-
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raient encore devenus plus méchants.

J'ai lu les arguments dont Bayle fait usage
pour appuyer son paradoxe. Malgré ces rai-

sons spécieuses et l'adresse avec laquelle il

les présente , je crois que la Divinité est

moins offensée de la superstition que de l'a-

théisme. Pour me servir des comparaisons
qu'il emploie ,

j'aime mieux que mon valet

serve mal que de ne point servir du tout ;

c'est toujours une espèce d'hommage que
l'on rend à l'Etre suprême ; c'est ne pas ré-
sister entièrement au penchant naturel qui
nous porte à l'adorer. Un peuple qui obéit à
un usurpateur n'a pas tant d'éloignement
pour la royauté , et il est plus disposé à re-

connaître un roi légitime que le peuple in-
docile qui ne veut point de maître.

Je crois bien que l'idolâtrie, en tant qu'i-

dolâtrie (c'est Bayle lui-même qui fait cette

distinction), n'a jamais produit aucun bien ,

et qu'elle est une offense de Dieu au delà de
toute expression ; mais en tant qu'elle ren-
fermait une idée imparfaite de la Divinité ,

elle détournait du mal, et elle portait au bien

moral.
Lorsqu'un païen disait : J'ai au-dessus de

moi , j'ai autour de moi des maîtres invisibles

et suprêmes qui veillent sur ma conduite, qui

observent toutes mes œuvres , qui entendent

toutes mes paroles et qui lisent même dans ma
•pensée (Senec, lib. de Diog. Laut., I. 7. Beat.

vit.) , sans doute ce souvenir servait à con-
tenir ses passions et à arrêter une partie de
ses écarts.

Cette pensée , qu'il existe un Etre supé-

rieur qu'il faut se rendre favorable par une
conduite vertueuse , subsistait dans l'esprit

de ces hommes infidèles, et elle se conservait

au milieu de mille extravagances dont elle

était accompagnée; leurs écrits en font foi.

J'aime à voir un philosophe, du mérite de
Chrysippe , redouter comme nous, par prin-
cipe de conscience, les fonctions de la ma-
gistrature, quia si maie gessero, deos, si bene,

cives habebo irulos.

Je sais que la superstition imagina des
erreurs très-monstrueuses et absolument
contraires à l'humanité etaux bonnes mœurs,
et qu'à cet égard l'idolâtrie fut infiniment

pernicieuse à la morale; cependant on a
très-bien remarqué que ces erreurs n'étouf-

faient pas tellement les bons principes, qu'ils

n'eussent encore beaucoup d'empire sur
quelques membres de la société, et de temps
en temps sur le grand nombre {Diog. Laër ,

/.7).
Xénocrate conserve à Athènes une âme

droite, désintéressée, incorruptible, et ses

concitoyens , malgré la corruption qui règne
parmi eux, rendent publiquement hommage
à sa probité. Dans une occasion célèbre, où
ses collègues sont tous pris à serment, lui

seul en est dispensé d'une voix unanime par
le sénat et par le peuple ; sur ce principe

que l'affirmation d'un honnête homme comme
lui vaut le serinent d'un autre. Athènes con-

naissait donc encore la probité et la bonne
foi , même au sein de l'idolâtrie. A Borne la

licence et l'effronterie présidait à la fêle de
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Flore ; on aurait dit alors que les dames ro-
maines avaient perdu toute pudeur , cepen-
dant il leur en reste assez pour n'oser ouvrir

la fête en présence de Caton. Elles attendent

qu'il se soit retiré pour commencer leurs

infâmes cérémonies. Ce respect pour la vertu

d'un sage ne prouve-t-il pas qu'elles en
avaient encore, et que la superstition n'avait

point effacé dans leur âme tous les principes

honnêtes ?

N. 3. Au resté Bayle déclare positivement,

en beaucoup d'endroits de ses réponses, que
si l'irréligion lui paraît moins criminelle que
la superstition, il n'entend pas Virréligion de

ceux qui, pour calmer leurs remords et défen-

dre leurs passions, viennent à bout d'étouffer

en eux la croyance de Dieu et la crainte de ses

jugements. Ce crime, dit-il, suppose une dé-
pravation totale et une malice consommée. Par
conséquent les impies, pour lesquels nous
écrivons, n'ont pas à se prévaloir de l'opi-

nion de Bayle : quand même dans cette dis-

pute, qui dans le vrai n'est qu'une dispute

de mots, Bayle serait vainqueur, sa victoire

ne leur serait pas favorable, puisqu'il regarde
la disposition de leur cœur comme le comble
de la dépravation et de la malice, et qu'il sé-
pare absolument leur cause de celle des

païens et des athées de bonne foi, dont il

semble faire

V

l'apologie.

La religion très-propre à rendre les hom-
mes sages et heureux.

Il est sûr que si les hommes savaient vivre

selon leurs principes, rien ne serait aussi capa-

ble de les détourner de toute mauvaise action

et de les tourner au bien que le dogme de la

présence de Dieu (Dict. art. Théon.). Les plus

scélérats ont la force de refréner leurs mains
et leur langue quand ils croient être vus ou en-

tendus de quelque personne qu'ils craignent et

qu'ils respectent. A plus forte raison faudrait-

il que la pensée que Dieu voit tout contint tou-

jours l'homme dans son devoir. C'est pour cela

que dans les livres de piété on recommande si

fort la méditation de la présence de Dieu. De
là vient encore l'usage d'afficher cet écrit eau
dans les coins de rues, Dieu te regarde ; il est

certain aussi que ceux qui croient que Dieu a
soin d'eux ont une ressource continuelle de
consolation et de plaisir.

N. 1. Il ne reste donc, selon Bayle, lors-
qu'on a la foi, que de savoir, que de vouîom*
vivre selon ses principes. Mais à qui tient— il

qu'on ne le veuille? Tout chrétien, avec le

secours de la grâce divine, n'en a-t-il pas le

pouvoir? Un docteur sage n'a donc autre
chose à faire que d'exhorter celui qui croit à
méditer sur la présence de Dieu, et à ne jamais
s'en distraire au point d'oublier que Dieu voit

tout, même nos pensées les plus secrètes et

nos sentiments les plus cachés.

Mais Bayle, qui a d'autres vues, emploie au
contraire son éloquence à une fin tout op-
posée. Il trace un grand tableau, qui ne finit

point, des dérèglements de ceux qui ont fait

profession de croire ces maximes, et il en con-
clut que ces maximes sont inutiles : par la

même méthode on prouverait que la raison

et l'honneur ne sont bons à rien, puisqu'il y
a une infinité de personnes qui font profes-
sion d'avoir de la raison et de l'honneur, et

qui en ont même jusqu'à un certain point,

lesquelles néanmoins s'abandonnentde temps
en temps à des excès très-déraisonnables et

très-honteux. Les personnes qui ont de la reli-

gion font des fautes aussi bien que celles qui
n'en ont pas : donc la religion ne vaut pas
mieux que l'athéisme ; c'est comme si on di-

sait : Les personnes raisonnables font des ex-
travagances aussi bien que les folles, donc la

raison ne vaut pas mieux que la folie.

Sans doute la religion influe sur les mœurs.
Celui qui aura plus de religion aura aussi

des mœurs plus pures et plus parfaites ; celui

qui aura moins de religion aura moins de
mœurs. Que conclure de ces principes, sinon
que chacun de nous doit travailler à perfec-

tionner sa foi, et à ne la pas laisser s'affaiblir

au point qu'elle lui devienne inutile? Con-
cluons encore que les auteurs libertins qui,

à l'exemple de Bayle, travaillent à affaiblir

la foi ou à l'éleindre dans le cœur des peu-
ples, rendent un très-mauvais service au
genre humain, et que le bien public exige
qu'on les réprime.

N. 2. Je ne dis pas que tous ceux qui n'ont

point de religion n'ont point de mœurs; mais
je ne crains pas de dire que tous ceux qui

n'ont point de mœurs sont très-incommodés
de leur religion, et que la plupart font des

efforts pour en secouer le joug ; preuve ma-
nifeste que la religion influe sur les mœurs
des hommes, et qu'elle est très-propre à les

rendre sages.

VI. — L'amour de la vertu ne suffit pas sans

la religion pour rendre l'homme solidement

vertueux.

Eloignez Vidée de Dieu et de sa providence,

et après cela pressez un peu celle de la vertu,

vous ne savez plus ce que c'est, elle s'évanouit.

Je veux être vertueux, dira l'un; et moi je veux
être heureux, dira l'autre ; et moi aussi, dira

le vertueux, et c'est par cette raison que je

m'attache à la vertu, parce qu'elle est la route

de la félicité {Dict. art. Brutus. N. D.). Si c'est

là votre goût, suivez-le, diront l'ambitieux et le

voluptueux : pour ce qui est de moi, mon goût
est tout différent du vôtre, et je ne goûte de

satisfaction qu'à mesure que je me livre à ce

goût. Mais l'idée d'un Dieu attentif à l'obser-

vation de la vertu, et dont le jugement décidera

d'une éternité, ne laisse pas d'égalité entre ces

deux opinions... C'est aux chrétiens qu'il ap-
partient de raisonner juste sur celte matière;

et si l'on ne joignait pas à l'exercice de la vertu

ces biens à venir que l'Ecriture promet aux
fidèles, on pourrait mettre la vertu et l'inno-

cence au nombre des choses sur lesquelles Sa-
lomon a prononcé son arrêt définitif : Vanité
des vanités, tout est vanité. S'appuyer sur son
innocence, ce serait s'appuyer sur un roseau

cassé qui perce la main de celui qui s'en veut
servir.

N. Sans religion point de véritable vertu :

c'est la thèse de Bayle. Kn effet la vertu ne
consiste pas précisément innj les œuvres; les
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œuvres sont le fruit de la vertu, elles ne sont

pas la vertu même, mais elle consiste dans
les sentiments, dans les motifs et la prépara-

tion du cœur. Un hypocrite fait des actions

vertueuses, il n'est pas pour cela vertueux.

Or quels peuvent être les motifs d'un homme
sans religion dans la pratique du bien? l'a-

mour de la gloire, du repos, de son utilité

personnelle ou de l'utilité publique, enfin

l'amour de la vertu pour elle-même? Motifs

caducs et chancelants, bien inférieurs aux
motifs éternels et immuables que suppose l'i-

dée que nous avons de la vraie vertu.

1° Si ma g'oire devant les hommes de-

mande que je fasse mon devoir, je le ferai;

mais si elle exige que je le sacrifie, comme il

n'arrive que trop souvent, quel parti pren-

drai-je, moi qui n'ai point d'autre motif

pour m'attacher au bien que l'amour de ma
gloire?

2° Tant que mon repos, mon intérêt ou
celui de ma société nie porteront vers le bien,

je suivrai l'impression qu'ils me donnent;

mais s'ils me portent au mal, quelle raison

me reste-t-il pour m'en éloigner?
3° Les verlus intéressées ne sont pas des

vertus véritables. Eviter le vice parce qu'il

déshonore devant les hommes, ou qu'il dé-

range notre santé ou notre fortune, n'est pas

plus une action vertueuse que de s'éloigner

du feu parce qu'il brûle, ou s'abstenir du
poison parce qu'il fait mourir.

k" Mais, dira-t-on, il a paru des hommes
extraordinaires, des Aristides qui ont porté

les choses plus haut; qui ont cru qu'il est

beau de faire des actions louables et honnê-
tes, sans aucun égard à l'utilité qui en re-

vient, et par cette seule raison qu'une telle

conduite est conforme aux lois innées de la

sagesse que la nature a gravées dans nos

cœurs. L'excellence de la vertu leur était

donc connue, et ils la trouvaient digne par

elle-même de leur admiration, de leur res-

pect et de leur entier dévouement. Voilà sans

doute le plus haut degré de perfection où la

nature puisse élever une âme honnête; ce-

pendant, disons le vrai, ce n'est pas encore là

la vertu.

La vertu n'est pas seulement un objet grand,

sublime et admirable; elle est essentielle-

ment un objet aimable, un objet où l'homme
doit trouver réunis et le devoir et le bonheur.

Le cœur humain, pour qui la vertu est faite

et qui est fait pour la vertu, le cœur humain
cherche nécessairement la félicité, et il la

cherche avec raison; il tend vers ces deux

objets, la 'vertu et le bonheur; il tend à l'une

par devoir, à l'autre par nécessité. 11 faut

donc, s'il doit aimer la vertu, qu'il puisse y
trouver son vrai bonheur, sans quoi il ne se-

rait pas obligé, il lui serait même impossible

de l'aimer, ou s'il l'aimait, ce ne serait que

pour quelques moments, dans certaines cir-

constances, par enthousiasme, par boutade ;

jamais d'un amour réfléchi, d'un amour sta-

ble, constant et insurmontable, le seul digne

de la vertu. Or un homme sans religion, qui

ïie croit ni à la Providence ni à la vie future,

ne trouve pas le bonheur uni à la vertu. La
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vertu est à ses yeux une belle idole, dont il

ne peut s'empêcher d'admirer la beauté, mais
à laquelle il ne saurait se dévouer entière-
ment sans se résoudre à lui sacrifier dans
l'occasion sa félicité, son existence et tout

son être; sacrifice presque impossible et que
la raison même lui commande de refuser,

puisque le bonheur n'est pas moins son objet

que la vertu. La vertu donc, loin d'être à ses

yeux un objet aimable, est au contraire un ty-

ran ingrat et ennemi, qui exige fréquemment
des efforts sans salaire et des sacrifices sans
récompense. Quoi! il s'immolera, il s'anéan-
tira pour une vertu qui va lui échapper s'il

se sacrifie pour elle, et lui échapper pour
jamais ; ce serait se perdre pour une chimère,
se perdre pour se sauter; d'une autre part,

dans les occasions critiques abandonnera-t-
il la vertu? renoncera-t-il à son devoir? et

pour conserver son existence, se dévouera-
t-il à la bassesse et à l'ignominie du vice?

Autre embarras aussi cruel et aussi désespé-

rant (jue le premier, dont la philosophie hu-
maine ne le tirera jamais. Vertueux, il se

perd; coupable, il se déshonore; ou sacrifier sa

conscience, ou sacrifier tout son être. De quel-

que côté qu'il se tourne il n'aperçoit qu'abî-

mes et que ténèbres, auxquels il n'est pas en
son pouvoir de s'arracher malgré tout son
esprit, toute sa raison et toute sa philosophie;

et voilà ce que voyait Bayle, lorsqu'il disait

que l'homme sans religion, en pressant un
peu l'idée de la vertu, n'y trouve plus rien.

Mais dans cet embarras et ces extrémités

désolantes, faites briller à ses yeux les lu-

mières de la foi divine, qu'il voie le bonheur
marcher constamment à la suite du devoir,

qu'il sache que l'immortalité est le partage

de la vertu ; que se perdre pour elle, c'est réel-

lement se sauver; qu'il est une Providence
qui dispose de notre sort éternel; que cette

Providence, amie de l'ordre, prépare à la

justice une récompense digne d'elle ; que cette

récompense sera d'autant plus magnifique

qu'on aura fait pour l'obtenir de plus géné-

reux sacrifices; que l'envie, la haine et la

mort ne nous enlèvent ni cette glorieuse ré-

compense, ni la vertu qui l'a méritée, alors

un nouveau jour l'éclairé et tout son embar-
ras s'évanouit : il comprend que la vertu n'e^l

pas belle en vain , il sent tout l'empire qu'elle

doit avoir sur les cœurs, qu'elle est digne

qu'on lui sacrifie son repos, sa vie et même
sa gloire; qu'elle ne saurait imposer des de-

voirs trop difficiles ni exiger de trop grands

efforts.

Oui voit la vertu sous cet aspect la voit

telle qu'elle est, juste, raisonnable, magnifi-

que; or ces! aux seuls chrétiens qu'il appar-

tient de la voir ainsi. Les autres n'y sauraient

voir qu'une vapeur brillante qui dispar :i et

s'évanouit à la lumière de la saine rai ., on

vain fantôme qui s'enfuit lorsqu'on veut le

considérer de près.

Le système des chrétiens est donc le seul

raisonnable et le seul vrai; eux seuls raison-

nent conséquemment sur les réalités de la vertu;

les autres non seulement ne sont pas ver-
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tueux, mais ils ne savent pas même ce que
c'est que de l'être.

Dans le système des chrétiens, celui qui

f>rend le parti de suivre la vertu et de la pré-

érer comme il le doit à toutes choses, à sa

vie même s'il le faut, jouit de la satisfaction

que la nature a attachée à un choix si noble

et si beau; il est soutenu, dans les combats
divers qu'il a à livrer, d'un côté parla crainte

de l'éternel malheur où l'exposerait sa lâ-

cheté, s'il avait jamais la faiblesse de trahir

son devoir; de l'autre par l'assurance que la

récompense suivra de près s. s efforts et ses

victoires, et qu'une couronne immortelle en
sera le prix ; il se dévoue sans crainte à l'uti-

lité des autres, il supporte sans murmure les

traverses de la vie; il soutient sans se décou-

rager les pertes, les privations, les injustices,

sûr du dédommagement promis à sa con-
stance.

Le mélange des biens et des maux qui se

rencontre dans les choses humaines ne dé-
concerte point sa sagesse; il voit dans les

uns un soulagement pour les faibles, dans
les autres une épreuve pour les forts, dans
le tout ensemble des occasions de penser à
l'éternel bonheur et des moyens d'y parvenir,

soit par la voie de la reconnaissance, soit par
la voie de la patience et du courage. La pros-

périté passagère du méchant , l'oppression

momentanée du juste ne scandalise point sa

sagesse; l'un sera dédommagé pleinement,

l'autre sera pleinement puni.

Et, comme on voit, ce n'est point l'illusion

ou le fanatisme, c'est une raison saine et

éclairée qui le conduit dans des voies si

belles. II ne sacrifie point avec l'impie à un
vain nom de vertu

,
qu'il ne saurait compren-

dre ; mais à une vertu réelle et solide, qu'il

voit
, qu'il connaît, et dont il sent le mérite

,

la solidité, la beauté, à mesure qu'il réfléchit

davantage, et qu'il la contemple île plus près.

La gloire de cet enseignement admirable ap-
partient à Jésus-Christ seul. Cette gloire avait
été prédite au* Juifs par les prophètes , et

aux païens par les sibylles.

Atsimul heroum laudes et facta parenlis

Jafri légère, et quae bit poteriscoguoseere virtus.

VII. — Ce n'est point assez de connaître Dieu
et sa providence, pour être un honnête
homme ; il faut encore être pieux.

Quand on n'est pas véritablement converti,
à Dieu, et qu'on n'a pas le cœur sanctifié par
la grâce du Saint-Esprit , la connaissance
d'un Dieu et d'une Providence est une trop
faible barrière pour retenir les passions de
l'homme ; et ainsi elles s'échappent aussi licen-
cieusement qu'elles feraient sans cette connais-
sance-là... Il n'y a que la véritable religion
qui, outre cette utilité , apporte celle de con-
vertir l'homme à Dieu , de le faire combattre
contre ses passions, et de le rendre vertueux
(Addit. aux Pensées div. T obi.).

N. 1. Une connaissance vague et confuse
do Dieu et de sa providence, telle que la pro-
fessent au moins de bouche les incrédules de
ce siècle, ne suffit donc pas, comme ils le

prétendent tous, pour brider leurs passion*

et les retenir dans le devoir.

N. 2. Ici Bayle témoigne la plus vive indi-

gnation contre ceux qui, interprétant autre-
ment ses paroles, lui feraient dire que la re-

ligion que les chrétiens professent et la con~
naissance de Dieu que le Saint - Esprit
communique aux régénérés ne sont d'aucune
utilité pour la conservation des bonnes
mœurs, et ne les rendent pas meilleurs qu'ils

ne seraient s'ils n'avaient pas cette connais-
sance.
O vous donc , qui révérez Bayle comme

votre docteur et votre maître , croyez ce qu'il

vous enseigne : que ce n'est point assez de
croire en Dieu; qu'il faut être chrétien ; et

qu'en renonçant au christianisme, qui est la

véritable religion , vous renoncez au seul
moyen que vous ayez pour combattre les pas-
sions de votre cœur, et pour le rendre un cœur
honnête et vertueux.

VIII. — Il faut de plus s'élever, autant qu'on
le peut, à la perfection de la piété.

N'est-il pas certain que tout ce que nous
faisons, et tout ce que nous pouvons, doit

avoir pour but la gloire de Dieu, mais aussi

la plus grande gloire? Nos opinions et nos
actions ne doivent-elles point tendre ad majo-
r; m Dei gloriam ? Ce ne doit pas être la de-
vise d'une compagnie particulière, mais celle

de tous les corps et de toutes les communautés,
mais celle de tous les particuliers ( Diet., art.

Pauliciens ).

N. Je doute que les admirateurs de B :yle

s'accommodent de ces sages maximes. Quoi
qu'il en soit, il n'est pas en leur pouvoir
d'empêcher qu'elles ne se trouvent dans les

discours d'un homme qui est leur oracle

,

placées au rang des principes certains et in-
contestables. Ils ont donc mauvaise grâce de
les mépriser lorsqu'ils les entendent dans les

nôtres.

Ce n'est pas une fois seulement que Bayle
donne à ses lecteurs ce sage enseignement

,

il l'a répété en plusieurs endroits de son Dic-
tionnaire et de ses autres écrits. Lisez en
particulier ces paroles, à l'article Pylhagore :

Quant au but de nos actions, dit-il, on ne peut
rien voir de plus admirable, ni de plus chré-
tien; car il voulait que l'étude de la philoso-
phie tendît à rendre les hommes semblables à
Dieu (Dict., art. Pylhagoras).

IX. — Le propre de la religion est de conte-

nir les hommes dans le devoir.

Deux appuis de la souveraineté , les lois et

les armes : imperatorise majestaii proprium
est non solum armis decorari, sed etiam ie-

gibus armari... Outre ces deux appuis de la

société, il en est un troisième, la religion

(Pens. div., t. IL Addit. aux Pens. div., 10e

obj.
) Manquant du troisième, qui est la re-

ligion, la société ne se soutient pas si bien :

elle est comme un vieillard qui marche sans
son bâton, ou comme une reine convalescente
qui marche sans son écuyer.

N. 1. Bayle se récrie ici contre ceux qui
l'accusaient d'avoir cherché à diminuer la-
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version de l'athéisme. Je n'examine pas si ses

accusateurs avaient tort ; mais enfin i) dés-
avoue la pensée impie qu'on lui a imputée,
et il déclare nettement qu'il regarde la reli-

gion comme le principal appui de la société,

sans lequel, faible et tremblante, elle ne fait

plus que chanceler.

N. 2. Quand même il serait vrai qu'un im-
pie peut être un Jionnète homme, dans toute l'é-

tendue de ce terme, il ne s'ensuivrait pas
qu'un peuple sans religion pourrait être un
peuple vertueux et réglé. Consultez sur ce

point important, non pas des écrivains fri-

voles , qui ne s'entendent qu'en bagatelles
,

mais des auteurs graves et sérieux, des poli-

tiques qui aient approfondi les principes de
là subordination et de l'autorité, ils vous di-

ront ( Pufendorf , Droit de la N. et. des G., I.

2, c. 2k) : Que rien ne serait plus difficile que
de gouverner un peuple sansreiigion(Domat.),

et qu'il n' y en a pas eu encore un seul exem-
ple : que c'est lareligion, la religion seule, qui a

formé les sociétés, et qui y entretient la con-
corde et lapaix (Philon , hist. deMoïse) ; que
la religion seule contient le soldat sous ses

drapeaux et le citoyen dans sa patrie : pri-

mum miiitiœ vinculum religio (Sen. ep. 95) ;

que l'irréligion est pour les nations la source

de tous les désordres et de tous les malheurs;
la religion et la piété , la source de la paix
et de la prospérité; Omnia prospéra cotent i-

bus deos , adversa spernentibus. Primœ scele-

rum causœ mortulibus œgris, naturam nescire

Deum.
Que la religion seule unit entre eux les ci-

toyens; qu'elle seide entretient dans les fa-
milles et les cités l'union et la paix (TU. Liv.

I. V; SU. Ital. I. IV ; Philon. de vita Moisis).

Les maximes que je rappelle ici ne sont

point des maximes nouvelles; toute l'anti-

quité les a crues et enseignées. Ce ne sont

point des maximes singulières, prescrites par
un petit nombre de docteurs; mais des ma-
ximes si universellement reconnues, qu'il

serait difficile de trouver un seul auteur im-
portant qui ait avant ce siècle enseigné le

contraire.

N. 3. Une preuve incontestable, surtout

pour un philosophe , que la religion est

la base essentielle de tout gouvernement,
c'est qu'il n'est pas un seul législateur qui

n'en ait jugé ainsi. Partout où l'histoire nous
montre des trônes et des tribunaux , elle

nous y fait voir des autels. Les plus anciens

législateurs s'accordent sur ce point avec les

plus récents. Tous n'ont pas prescrit les mê-
mes lois , ni établi la même forme de gouver-

nement; mais ils ont reconnu tous ce prin-

cipe fondamental de toute législation ( Voyez

Denys d'Halic, l. II, n. 61).

Les lois de Trîptolème, premier fondateur

des Grecs, «e réduisent à trois : 1° adorer la

divinité; 2° honorer ses parens ;
3° m point

manger de chair. ( C'est qu'il était dans son

pays l'inventeur de l'agriculture.
)

Amphitryon dédie Athènes à Minerve :

Post lame Amphitryon regnavit, qui primas
.': -vœ urbem sacravil (Justin., I. II). Les

amphictyons tiennent leurs assemblées dans
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un temple, sous les auspices delà Divinité.
Bias donne des lois à Priène, sa patrie, et la
première vertu qu'il exige du souverain qui
doit y commander, est un respect sincère
pour l'Etre suprême et un vrai zèle pour la
défense des autels : car, dit-il, s'il est injuste
envers la Divinité, comment ses sujets pour-
ront-ils espérer qu'il sera juste envers les

hommes ? Minos, Zaleucus, Anacharsis, Cha-
rondas, Zoroastre, Mangocapac, législateurs
des Cretois , des Locriens , des Scythes , des
Thuriens , des Perses et des Péruviens ; Solon
et Numa, dont les institutions nous sont en-
core plus connues , tous ont établi leurs lois

sur le même fondement.
La base de toute législation, disait l'orateur

romain, et le premier appui des Etats, c'est la

crainte du ciel. Il faut , avant toutes choses

,

que le citoyen soit intimement convaincu de
l'existence de Dieu, de la providence de Dieu,
qui règle tout; de sa puissance, à laquelle tout
est soumis; de sa vigilance, à qui rien n'é-
chappe dans nos œuvres et dans nos pensées ;

de sa justice enfin , qui voit d'un œil différent
la piélé de l'homme juste et l'impiété du mé-
chant. Sans cela, vos lois sont sans force , et

vos plus belles ordonnances ne produiront au-
cun fruit (Cic. , Leg. /. II).

Enfin, Plutarque, le plus judicieux de tous
les historiens, et le plus versé dans la con-
naissance de l'antiquité, nous déclare que
la religion fut de tout temps le premier objet

des législateurs. C'est pour cela, dit- il, que
Lyeurgur à Lacédémone , Numa chez les Ro-
mains ( il pouvait citer Romulus même ),

Ion chez les premiers habitants de la Grèce, et

après lui Deucalion, assujettirent les peuples
à la Divinité , avant que de les soumettre a des

lois. Parcourez tout l'univers, continue cet

historien philosophe, vous rencontrerez peut-
être des peuples sans finances , sans roi, sans
théâtre , sans savoir et sans lettres ; mais vous
n'en trouverez point qui soient sans Dieu ,

sans autels et sans sacrifice ; et il me semble
qu'on bâtirait plutôt une cité dans les airs

qu'on n'en gouvernerait une sans le secours de

la religion (Denys d'Halic. , /. VIII Antiq.

Rom.; Plut. ).

Considérons la chose encore plus en grand
et sous un point de vue plus étendu; voyons
d'un seul coup d'œil ce que les sages de
tous les siècles et de tous les pays ont
pensé sur cette matière. Les sages, chez le

peuple de Dieu, c'étaient les prophètes ; chez
les Gaulois, les druides; dans les Indes , les

brachmanes et les gymnosophistes ; chez les

Romains et les peuples qui, avant eux occu-
paient l'Italie, les aruspices et les pontifes ;

dans la Grèce, les philosophes ; chez les an-
ciens Perses, les mages; en Egypte, les hié-

rophantes. Or il est notoire que tous ces

maîtres des nations étaient religieux, et que
le premier de leurs soins était de cultiver et

d'examiner la religion des peuples qu'ils

instruisaient, et non de la combattre.

Voilà donc tous les oracles de la philoso-

phie, ceux mêmes dont l'impiété n'a pas en-
core proscrit les noms ,

qui déposent d'une
voix unanime uu'il faut aux nations destem-
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pies, des autels et un culte public ;
que ren-

verser l'empire de la religion ce serait s'ex-

poser au renversement total de l'ordre, de la

justice et des mœurs, et que jamais les peu-

ples ne rendront à César et à la patrie ce qui

leur est dû, à moins qu'ils ne rendent sincè-

rement à Dieu le tribut d'honneur, de respect

et de crainte qui lui est dû
Et si à des autorités si généralement res-

pectées, on ajoute celle des princes chrétiens

qui se sont signalés par leur sagesse dans le

gouvernement de leurs Etats, des Constance,

des Constantin, des Théodose, des saint Louis,

des Louis XIV, etc , il est impossible qu'on

ne soit pas frappé de l'unanimité de leurs

sentiments sur cette matière , et l'esprit ,

malgré soi, se sent entraîné par des témoi-

gnages d'un si grand poids. L'histoire nous

a transmis les leçons de sagesse que ces

princes, en mourant, donnèrent à leurs suc-

cesseurs; leçons qu'ils leur avaient souvent

répétées pendant leur vie. Partout à la tête

de ces leçons on lit celle que nous prescri-

vons ici de cultiver avec soin la religion des

peuples, et d'empêcher qu'ils n'en oublient

les saintes lois. Si le prince qui va me rempla-

cer est fidèle à cette maxime, disait Philippe II

aux seigneurs de sa cour qui environnaient

son lit de mort, mes sujets se consoleront ai-

sément de la perte d'un roi qu'ils chérissent,

ils n'auront point perdu leur roi, ils n'auront

fait qu'en changer, et même avec avantage.

Quel front il faut avoir pour résister à des

autorités aussi multipliées et aussi respecta-

bles 1 Et quelle folie à un homme d'espérer

qu'en y opposant la sienne elle prévaudra !

L'impiété est un vice singulier qui ne res-

semble à aucun autre : ce vice a cela de par-

ticulier d'être tout à la fois affreux et ridi-

cule.

N. k. Bayle ne reconnaît point pour des

hommes raisonnables et savants , encore
moins pour de vrais philosophes, ceux qui

attribuent l'origine de la religion à la politi-

que des législateurs et des tyrans, au lieu de

convenir avec les sages qu'elle a été instituée

et inspirée par Dieu lui-même, ainsi que
l'histoire du monde nous l'enseigne.

Il confesse que la religion est d'un grand
secours pour contenir les peuples dans l'or-

dre et dans l'obéissance, que les fastes de
l'univers fournissent mille et mille exemples
de son utilité à cet égard, et que les souverains
habiles, s'ils n'avaient trouvé une religion

tout établie, en auraient fait forger une pour
maintenir la subordination parmi leurs su-
jets et pour s'assurer de leur soumission,
(tout ceci est amplement développé dans le

dictionnaire, à l'article Critias, et encore ail-

leurs), mais pour faire voir à ceux qui ne
lisent pas Bayle la vérité de ce que nous
avançons ici, nous allons citer ce qui suit.

Ceux qui sont assez ignorants et assez dé-

raisonnables pour ne pas attribuer l'origine de
ta religion aux impressions que Dieu lui-même

a communiquées à l'esprit de l'homme, ne trou-

vent point de plus plausible supposition que de
dire que ceux qui ont voulu dominer ont in-
venté la religion afin de tenir les peuples plus

aisément sous le joug etc. (Art. Critias , n.

H, n. h ). On voit par ces paroles combien
l'auteur estime peu ces sortes de supposi-
tions, et le mépris qu'il fait de la raison et

du savoir tant de ceux qui les font que de
ceux qui ont la faiblesse de les trouver rai-

sonnables.
C'est l'ignorance et la déraison qui attri-

buent à la politique l'origine de la religion : ce

n'est donc pas la philosophie. Saint Augus-
tin, avant Bayle , avait traité cette question,

et celui-ci n'a fait que répéter ce qu'avait

enseigné le saint docteur (ib. Vlll , de Civil.,

c. 32).

N. 5. Denys d'Halicarnasse
,
qui considère

tout en philosophe et qui, dans ses réflexions

et ses récits, montre constamment une ma-
turité et un jugement exquis, nous apprend
de quel esprit était animé Nuraa Pompilius
dans ses institutions, tant sacrées que civiles;

1° un grand désir d'être utile à sa patrie ;

2° la connaissance qu'il avait de l'attache-

ment de son peuple à la religion ;
3° la per-

suasion intime où ce grand homme était,

que la gloire et le bonheur de Rome dépen-
daient de deux choses principales qu'on ne
pouvait trop solidement établir : première-
ment d'une piété sincère envers l'Etre suprême,
qui le fait regarder comme l'auteur de tout

bien et comme le conservateur du genre hu-
main; secondement du zèle de la justice par
laquelle seule les nations peuvent jouir enpaix
des dons quelles reçoivent de la Divinité. Je
cite les propres paroles de l'auteur pour la

même fin que saint Jérôme citait à son siècle

les exemples de vertus que nous ont laisses

les païens. Hœc in flagellationem nostri dicta

sint, si non prœstet fides, quod exhibuit infide-

litas (Ep. 3, ad Heliodor.).

X. — La religion contient en effet beaucoup de
personnes dans le devoir.

J'ai déjà déclaré encore une, fois qu'il est

beaucoup de personnes qui se conduisent par
le véritable esprit de la religion chrétienne, et

que Dieu préserve de la contagion la plus uni-
versellement répandue (C ont. des Pens. div).

N. 1. Non seulement Bayle le déclare ,

mais il accuse ceux qui lui reprochent de pen-
ser autrement, de n'avoir aucun respect pour
le public et aucun égard pour la renommée,
d'être des délateurs calomnieux, des juges ini-

ques qui ne craignent ni Dieu ni les hommes.
Que penser donc de cette foule d'esprits li-

bertins qui se persuadent et qui s'efforcent
de persuader aux autres que les chrétiens
vertueux ne le sont que par tempérament,
par respect humain, par crainte ou par l'a-

mour d'une belle réputation, mais qu'on n'en
voit point qui le soient par conscience et par
religion, comme s'il n'y avait plus de vrais
chrétiens? Nous avouons avec eux qu'il en
est de ce premier caractère , et nous en gé-
missons avec l'Eglise ; mais nous voulons
aussi qu'on convienne avec- Bayle qu'il en est
plusieurs, qu't7 en est un bon nombre qui,
remplis du véritable esprit delà religion chré-
tienne, se conduisent autrement , et que la
crainte de Dieu contient dans le devoir.
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N. 2. Ceux qui regardent les lois comme
un frein suffisant pour arrêter les méchants,
et comme le seul qui les contienne effective-

ment, l'entendent mal, et ils connaissent peu
les hommes. Les lois peuvent commencer cet

important ouvrage, mais elles ne l'achèvent

pas.

1° L'empire des lois ne s'étend point au
delà des œuvres extérieures, elles peuvent
m'empécher dans certaines circonstances de
faire le mal, mais elles ne peuvent m'empé-
cher de le vouloir et de l'aimer. Or tant que
j'aimerai le mal je suis à craindre. Le loup,

disait un père de l'Eglise, n'en est pas moins
loup lorsque la crainte du berger et des chiens

l'empêche d'approcher du troupeau (D. Aug.).
Mais remarquez ce que fait la religion : elle

achève ce que les lois laissent imparfait. Elle

attaque le vice jusque dans le cœur de
l'homme, et elle travaille efficacement à le

détruire dans sa source et dans son principe.

Les lois empêchent que les loups ne fas ont

du mal , la religion empêche qu'il n'y ait

des loups, ou du moins elle en diminue le

nombre.

Non, les lois ne peuvent réformer que les

apparences, magis vultum, quam ingenium
borium habere subegit (Salust.); la religion

seule sait réformer les sentiments. Avec le

secours des lois, les méchants seront moins
hardis, ils ne seront pas moins vicieux; peut-
être alors sont-iis encore plus dangereux
dans, leurs entreprises parce que la crainte

leur fait faire plus de réflexions et prendre
plus de mesures pour les exécuter plus

sûrement.

Ruil in velitura damni secura libido.

( claud.)

Voulez-vous rendre des citoyens vertueux,
prenez-les par la conscience plutôt que par
tout autre motif. Bien des raisons peuvent
m'ôbliger de paraître vertueux : il n'y a que
la conscience qui me force à l'être; et comme
il n'est plus de conscience pour qui n'a plus
de religion, ni de vertu pour qui n'a point de
conscience, ni de lois utiles pour qui n'a
point de vertu , il s'ensuit que les lois par-
lent en vain où la religion ne parle pas.

En trois mots , la religion est la sauve-
garde de la conscience , celle-ci l'est de la

vertu , la vertu l'est des lois , et les lois de
l'Etat : donc la sauvegarde de l'état c'est la

religion ; donc l'ennemi de la religion est

l'ennemi de l'Etat.

2° L'empire des lois est un empire dur et

cruel : c'est en frappant quelles corrigent ;

et si elles ne répandent le sang, elles sont
souvent inefficaces. La religion , au con-
traire , exerce sur les hommes un empire
doux et favorable à l'humanité , et par cela

seul préférable à tout autre empire : melius

facili freno reguntur
x
(Sen., de Clem.) ; elle

nous corrige en nous instruisant, et c'est en
secret qu'elle nous instruit; et quoiqu'elle

n'humilie
,
qu'elle ne frappe , qu'elle n'im-

mole aucun de ses sujets , elle leur inspire

une crainte plus vive, plus durable que la
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crainte des lois; second caractère qui mérite
à l'empire de la religion la préférence sur
tout autre, suivant cette antique maxime :

Pœna ad paucos, metus ad omnes pertineat.
(Cic pro Cluent.)

3° Les lois montrent à la justice les victi-
times qu'elle doit frapper; la religion fait

mieux , elle en diminue le nombre : il est
donc de la bonté et de l'humanité du prince
d'étendre l'empire de la religion et d'aug-
menter son pouvoir, de réprimer l'impie qui
cherche à l'affaiblir, et de regarder les enne-
mis d'un système si utile à son peuple et si

nécessaire à son cœur comme les ennemis de
ses sujets et les siens.

4° L'empire des lois prévient parla terreur
les crimes éclatants et publics; il ne prévient
presque point les crimes secrets, les crimes
domestiques : la religion arrête les uns et

les autres. Outre qu'elle fait la sûreté des
cités, elle est encore le repos des familles, la
sauvegarde de leur honneur et de leur tran-
quillité.

5° L'empire des lois ne sévit point sur la

multitude et il la menace vainement. Si l'ar-

mée tout entière se révolte contre César, il

faut que César dissimule et qu'il pardonne :

Necessaria renia est, ubi tolus deseruit exer-
citus (Sen., de Ira); niais dans ce tuinuile et

ce désordre la religion parle encore, et elle

se l'ait entendre. Elle présente au soldat re-
belle les drapeaux qu'il a juré de ne jamais
abandonner; elle lui ordonne de les suivre,
et, tout furieux qu'il est, il les suit, entraîné
par le seul lien qu'il n'ait osé rompre en
rompant tous les autres; d'où je conclus en-
core , avec tous les philosophes tant sacres
que profanes, que l'impie qui travaille par
ses écrits ou par ses discours à priver l'Etat

de celte dernière ressource travaille contre
le bien public, qu'il n'est pas moins l'ennemi
des hommes que ! mnemi de Dieu, l'ennemi
du peuple que l'ennemi de César.

6° L'empire des lois est fort contre les fai-

bles et faible contre les forts. Les lois, disait

un philosophe, ressemblent aux fils qu'à tis-

sus l'araignée, les mouches s'y prennent, les

aigles ne s'y prennent pas : il faudrait donc
un supplément et un secours aux lois ; et ce

supplément, ce secours nécessaire, elles-mê-
mes elles l'implorent. Ceux donc qui cher-
chent a les en priver sont justement soumis
à leur indignation et à leur sévérité. (Ana-
charsis. Vid. Val., /.Vil, et Diog. Laert., l.l

,

c.l.f
1" Pour contenir le monde, il lui faut des

maîtres ; et pour contenir les maîtres du
monde, qui n'ont que Dieu au-dessus d'eux,
il faut une religion.

Regum tinsenilorum in proprios grege>.

Reges in ipsos iniperium est Jovis.

.(Horal.)

Nous reconnaissons, disait un orateur
païen à l'empereur Julien, qu'il n'est sur la

terre aucune puissance supérieure ou mc'me

égale à la vôtre; qu'élevé par votre dignité

suprême au-dessus des mortels, vous été* le

juge de tous, et personne n'est h: vitre: mais
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vous voyez au-dessus de vous les dieux im-

mortels , à qui vous rendrez compte de vos

paroles et de vos œuvres ; et cette croyance

vous engage et vous oblige à ne rien dire , à

ne rien faire qui puisse les offenser et leur

déplaire [Lib. in Cons. lui.). Julien, tout

apostat qu'il était de la religion de Jésus-

Christ, tenait toujours à cette doctrine; et

Libanius, qui lui parlait ainsi, lui aurait fait

mal sa cour de le regarder comme un prince

indépendant de la puissance, céleste, comme
il l'était de toutes les puissances de la terre.

N. 3. Plaçons encore ici un passage de

Bayle, qui montre sa manière de penser sur

le dogme de la vie future, et combien il était

persuadé que la croyance de ce dogme influe

sur les mœurs des hommes. Ceux, dit-il, qui

approfondissent la chose croient que, géné-

ralement parlant , la véritable et principale

force de la religion, par rapport à la pratique

de la vertu, consiste à être persuadé de Véter-

nité des peines et des récompenses, et qu'ainsi,

en ruinant le dogme de l'immortalité de l'âme,

on casse un des meilleurs ressorts de la reli-

gion. On peut fortifier cette pensée de deux
remarques : l'une , qu'il n'est pas possible de

persuader aux hommes qu'ils prospéreront

sur la terre en vivant bien, et qu'ils seront

accablés de la mauvaise fortune en vivant

mal : chacun croit voir mille et mille exem-

ples du contraire Au reste, cette ressource

reste toujours aux orthodoxes, et ceux-ci,

ayant de plus la ressource de l'éternité,

sont plus en état de faire influer la religion

sur leur morale pratique : c'est ma seconde

remarque. (Dict., art. Saducéens. N. C.)

XI. — La religion même des païens contri-

buait au moins quelquefois à arrêter leurs

désordres.

La crainte est un des plus grands ressorts

de la conduite des hommes : elle les contraint

de faire cent choses pénibles , et de s'abstenir

de ce qui leur est le plus agréable. Quelle vio-

lence ne se font-ils pas, lorsqu'il s'agit d'éviter

un plus grand mat? Puis donc que les idolâ-

tres attribuaient à leurs faux dieux la force

de châtier et dans ce monde et dans l'autre, et

qu'ils les faisaient les maîtres de la foudre, de

la grêle , des tempêtes , de la peste et de la fa-

mine, et des tourments de l'enfer, ils devaient,

en mille rencontres, se déterminer à ceci ou à
cela par la crainte de la justice divine : or,

c'est un frein , c'est un éptron qui leur eût

manqué s'ils eussent été sans religion ( Cont.
des Pens. div., t. IV).

N. 1. Que Bayle , après s'être exprimé
ainsi, se rabatte tant qu'il voudra sur l'im-

piété affreuse qui est inséparable de l'idolâ-

trie, sur l'injure que les idolâtres faisaient

au Dieu saint, au Dieu vivant, en adorant en
sa place des dieux morts, des dieux adultè-

res et voleurs ;
qu'il dispute éternellement

pour prouver que l'idolâtrie est un crime de
lèse-majesté divine, plus coupable encore
que l'athéisme, tout cela ne fait rien au fond;

il suffit qu'il avoue qu'une religion, même
mauvaise, arrête les progrès du vice et qu'elle

lie les mains de l'homme vicieux, ne fût-ce

que quelquefois ; il me suffit que Bayle ac-

corde que l'idolâtrie païenne a pu servir quel-

quefois de principe réprimant (ibid., p. 325),,

pour que je la préfère à l'irréligion ; et il

s'ensuit évidemment, de la doctrine ensei-
gnée dans cet article, deux points dont les

gens de bien voudraient convaincre tous les

hommes :
1° que la plus grande plaie qu'on

puisse faire au genre humain est de le ren-
dre irréligieux ;

2" qu'il est du devoir des
souverains, des magistrats et des pontifes

,

de réprimer l'audace des auteurs libertins

qui forment et qui exécutent, autant qu'il

est en eux, cette détestable entreprise.

N. 2. Enfin, puisque Bayle convient (et

c'est par cet avsu qu'il finit ce discours) que

la crainte habituelle des châtiments de Dieu
est une source de bonnes mœurs, et qu'il ne
trouve la religion des païens peu utile aux
mœurs que par cette raison qu'elle n'impri-

mait point une crainte d'habitude, mais seu-
lement une crainte passagère de l'indignation

divine, il s'ensuit manifestement que la reli-

gion chrétienne, qui inspire cette crainte ha-
bituelle, est très-utile, et qu'elle a, pour me
servir de son expression , un merveilleux

avantage sur l'irréligion, La crainte de Dieu
diminue dans les hommes à proportion que
la religion diminue dans leur âme : crai-

gnons donc que leur foi ne s'affaiblisse et ne
s'éleigne; ne désarmons poin la vertu, lais-

sons-lui toutes ses défenses, et craignons au
contraire de donner des armes à la méchan-
ceté, elle a déjà assez de moyens de nuire :

Ne suade lupis rabire (Er. Adag.). Prêchons
la sagesse comme on l'a prêchée dans tous

les temps, en menaçant ceux qui la mépri-
sent de la colère du Ciel, qui tôt ou tard doit

les punir.

At speraie Deos memoresfaudi alque nefaudi.

%m. 1. 1.)

Ainsi parlaient, en toute occasion, les pré-
dicateurs du paganisme, et cette méthode
leur réussissait quelquefois. Parlons encore
de même ; faisons retentir aux oreilles des

méchants les foudres dont le Ciel les me-
nace; montrons-leur combien elles sont ter-

ribles et inévitables ; que ni la force ni la

puissance n'en sauraient garantir les cou-
pables , et qu'il n'en est aucun , fût-il aussi

fort qu'Encelade, qui ne doive redouter sa
vengeance.

Quo Tunis, Eneelade, quascumque accesserw oras,

Sub Jove sernper eris. ( Ovid. )

XII. — // est de l'intérêt du genre humain que

les princes aient de la religion.

Quand un grand prince,.... rempli de piété

et d'amour de Dieu , considère les lois de sa

religion, il ne regarde pas s'il lui sera aisé de

s'emparer des Etats de ses voisins et de faire

composer un manifeste , mais il regarde s'il

peut l'entreprendre en bonne conscience, et il

conclut qui! vaut mieux laisser chacun en
possession de ce qui lui appartient que d'irri-

ter un Dieu qui punira , d'une façon infini-

ment plus sévère, les abus que tes rois auront
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faits de leur puissance, que les rois ne châtient

les petits gentilshommes qui tyrannisent leurs

vassaux Cest à un roi chrétien que doit

•être réservé Vavantage de montrer au monde
la différence qu'il doit y avoir entre un prince

qui adore le vrai Dieu et les princes infidèles

(Pens.div., art. 226).

N. Ce peu de mots , où la vérité se montre
dans tout son jour et toute sa simplicité, ré-
fute la moitié des erreurs que Bayle a répan-
dues dans ses ouvrages, pour prouver ce

paradoxe abominable de Machiavel, qu'un
prince ne saurait être tout à la fois et un
grand prince et un bon chrétien. Que dis-je?

Bayle porte les choses bien plus loin, car il

soutient qu'il ne saurait en même temps être

un grand prince et un honnête homme.

XIII. — Les véritables bonnes œuvres sont

celles qu'on fait par religion, c'est-à-dire

par la crainte de Dieu et pour son amour.

Une crainte filiale, mêlée de vénération et

d'amour (pour Dieu), est la véritable source
des bonnes œuvres.

Je sais bien que le motif de faire une chose,

parce, qu'on sait que le vrai Dieu l'a comman-
dée, et qu'il y a un paradis à gagner en la fai-

sant, et un supplice éternel à craindre en ne
la faisant pas, doit avoir beaucoup plus de

force que le seul motif de la faire parce qu'elle

est conforme aux idées de la droite raison

La plus belle moralité d'une action est celle

qui résulte du motif d'obéir à Dieu ( Cont.
des Pens. div., t. IV).

N. 1. Il n'est rien de plus doux , dans l'or-

dre de la nature , que d'être content de soi-

même. Bayle en convient. L'honnêteté d'une
conduite sage nous donne ce contentement;
mais lorsqu'à cette satisfaction se joint celle

de sentir que l'Etre divin est content de nous,
rien, ce semble, n'est plus capable de nous
affermir dans la pratique du bien. Or,
l'homme qui manque de religion a-t-il cet

avantage? D'une autre part, rien n'est plus
fâcheux que d'être mécontent de soi-même, et

de se voir comme forcé à en rougir et à se mé-
priser ; c'est le sort de tout homme qui vit

mal, et qui préfère l'intérêt à la justice, et le

plaisir ci l'honnêteté. Mais si à ce désagré-
ment inévitable l'homme vicieux joint le

chagrin et la honte de penser que Dieu lui-

même l'a en horreur, qui doute qu'ayant ce
motif de plus pour sortir de ses désordres, il

en sortira plus aisément? Les menaces d'un
Dieu vengeur qui doit punir le vice, quelle
barrière puissante pour arrêter un homme
que la passion emporte! et quel aiguillon

pour le faire sortir de l'abîme, lorsqu'il a eu
le malheur de s'y précipiter! Convenons avec
Bayle que ce secours a beaucoup plus de

force et d'efficacité que le premier, et que
l'impie qui s'en dépouille expose son cœur
au péril d'une corruption totale et désespé-
rante.

N. 2. Ce dogme de la vie future, où Dieu
doit rendre à chacun selon ses œuvres ; ce
dogme , dis-je , tant combattu par les philo-
sophes du dit-huitième siècle, était regardé,
par les anciens philosophes, comme une vé-
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rite essentielle et fondamentale, et ce n'est,
pour ainsi dire, que d'aujourd'hui que la
philosophie commence à penser autrement.

Il est vrai qu'à la fin du siècle dernier, il

échappait déjà au bel esprit français des pro-
pos hardis sur la vie future, dont la religion
était scandalisée ; mais alors ces propos
étaient plutôt un badinage indécent qu'un
langage sérieux : le bel esprit s'émancipait
ainsi par belle humeur plutôt que par sys-
tème. Un couplet bien tourné, un vers heu-
reux, un tour original et plaisant, servaient
comme de passeport à ces pensées libertines;
on les donnait comme des folies. Mais au-
jourd'hui que nous voyons établir en dogme
et affirmer froidement ce qu'autrefois on ne
disait que dans l'ivresse ; aujourd'hui que
nous voyons convertir les chansons licen-
cieuses de Chaulieu en maximes sérieuses et

incontestables, qui pourra retenir son indi-
gnation et son mépris ? Quel siècle que celui
qui prend pour sagesse la folie des siècles

passés ! Bemarquez que l'abbé de Chaulieu
est pleinement justifié , dans l'édition nou-
velle de ses poésies qu'on vient de donner
au public, d'avoir cru sérieusement ce qu'il

chantait dans ses parties de débauche par
rapport à la vie future. Sa réputation, qui
en avait un peu souffert, est aujourd'hui
parfaitement rétablie sur ce point.

N. 3. Les philosophes anciens avaient
trouvé établi dans le monde le dogme de la

vie future, et ils n'avaient garde de vouloir
le détruire , tant parce qu'il leur paraissait
comme à nous certain et indubitable que
parce qu'ils prévoyaient que la chute de cette

doctrine entraînerait infailliblement celle des
bonnes mœurs. Au lieu donc de la combattre,
ils mettaient leur gloire à l'appuyer, et celui-

là était réputé un philosophe ingénieux, qui
avait imaginé quelque nouvelle manière de
prouver aux hommes que tout n'est pas fini

pour eux à la mort. Nous devons à celte

louable émulation une grande partie des rai-

sonnements qui suivent, et qu'il m'a paru
important de remettre sous les yeux du pu-
blic.

Premier raisonnement. On ne peut, disaient-

ils, donner atteinte au dogme de la vie future,

sans nuire également à ceux qui sont heureux
et à ceux qui ne le sont pas. C'est ôter à ceux-
ci l'unique espérance qui leur reste, et qui
puisse adoucir leurs maux, et c'est donner à
ceux-là un sujet de tristesse capable de faire
évanouir tout leur bonheur ; car si l'on doit re-

garder comme un grand bien d'être délivré de
tout mal, par la même raison on doit regarder
comme un très-grand mal d'être privé pour
jamais de tous les biens et de tout son être ; et

cette crainte qui peut, vu la fragilité de notre
vie, se réaliser tous les jours, est un sentiment
capable de répandre de l'amertume sur toutes

les satisfactions que goûtent sur la terre les

hommes heureux (Plut, sur Epicure).

Deuxième raisonnement. Il est juste, disait

le censeur Metellus, que la Divinité soit pro-
pice à ceux qui aiment la Divinité, et qui lui

sont soumis; mais quelque immense que soit

son pouvoir, elle ne saurait nous vouloir plus
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de bien que ceux qui nous ont donne' le jour.

Or ceux-là mêmes nous deshéritent, et nous dé-
pouillent justement de toutes nos espérances

lorsque nous nous obstinons, enfants ingrats

et dénaturés , à les offenser et à leur déplaire.

Ainsi à moins que nous ne renoncions à nos
dérèglements et à notre impiété par un juste et

sincère retour, nous n'avons rien à attendre du
ciel qu'une exhérédation totale et un abandon
éternel. — Quid ergo nos a diis immortalibus
diutius expectamus, nisi malis rationibus /?-

nem faciamus ? Iisdem deos propitios œquum
est, qui sibi adversarii nonsunt (Aulu-Gellc,
c. 26).

Troisième raisonnement. La plupart des

hommes éprouvent à la fin de leur carrière des

maux douloureux, annonces funestes de leur

dissolution prochaine ; et ces maux quelquefois

sont d'une si longue durée que l'âme la plus

ferme a de la peine à s'y soutenirjusqu'à la (in.

Dans cette accablante situation , il serait bien

désespérant de n'envisager pour terme de ses

douleurs qu'un triste anéantisssement (Plut.,

Ib.). Quelle mort affreuse, qu'une mort qui
par de très-grandes douleurs doit infailli-

blement conduire à la privation de tous les

biens ! Quelle tempête horrible que celle qui ne
laisse pas même l'espérance d'échapper après le

naufrage? Voyez dans Xénophonlediscours
de Cyrus mourant. Nolite putare, filiimei,

cum ab hac vita migravero, me nusquam, aut
nullum futurum, etc.

Quatrième raisonnement. L'âme du sage,

par son élévation naturelle, connaît le vide et

la fausseté de tous les biens terrestres et tem-
porels, et elle n'a pour les délices des mondains
que du dégoût et du mépris. Fière de son ori-

gine, dont elle ne perd jamais le glorieux sou-
venir, elle n'aspire qu'à retourner aux lieux
d'où elle est descendue pour habiter ce corps
mortel. Elle est perpétuellement occupée du
moment qui doit la délivrer et la laisser ren-
trer dans sa sphère : elle y pense nuit et jour :

elle s'y porte de tout son pouvoir et avec toute
Vardeur dont elle est susceptible. Son conti-
nuel regret est de ne pouvoir pas rompre légi-

timement les liens qui la retiennent captive, et

qui retardent sa délivrance. Il n'y a que le

vice qui puisse ralentir ce désir de l'homme et

lui faire perdre ce goût si noble et si beau.
Perfortur illo, si vitia non déprimant (Sénèque
et Platon). Mais ce désir et ce goût naturel ne
prouvent-ils pas qu'il est fait pour autre chose
que pour ramper ici-bas, et qu'en comparaisen
de la vie qui l 'attend dans le siècle futur, celle-

ci n'est pas une vie , mais une mort véritable.
Vestra vero quœ dicitur vita , mors est (Cic.

de Hep., I. VI).

Est-il une âme honnête qui n'entende
avec satisfaction ce vertueux langage , et qui
ne le préfère au jargon détestable que tien-
nent continuellement sur cette matière les

soi-disant philosophes de notre siècle? La
mort, disait un autre phijosophe plus sage en-
core et plus éloquent que Sénèque, la mort
nous sépare seulement d'avec les méchants , et

elle nous conduit chez les bons. La mort n'est

point une destruction et une ruine , c'est un
passage , un changement de cette vie en une

meilleure : elle nous élève dans tes deux et

nous y place avec les hommes et les femmes
illustres qui ont vécu avant nous sur la terre.

—A malis mors abducit, non a bonis. Et mors
non est interitus omnia tollens atquc delcns,

sed quœdam quasi migratio commulatioque
vitœ quœ in claris viris et feminis dux in

cœlum solet esse. Item sic habeto.... Certum
esse in cœlum, ubi œvo sempiterno fruantur
(Cic. Tusc, I).

Je ne puis trop le répéter, les écrits des

anciens que l'on vante encore parmi nous,
mais que malheureusement on ne lit presque
plus, sont tous pleins de ces nobles et divi-

nes maximes. Ils ne croient pas que l'âme

sage puisse se plaire dans un corps mortel :

Nec unquam magnis ingeniis cara in corpore
mora est (Cic. I. VI, de Kepub.); mais qu'au
contraire sa passion unique est d'en sortir

au plus tôt. Ils félicitent ceux qui ont eu le

bonheur d'y demeurer moins longtemps, et

qui en sont sortis avant d'avoir eu le loisir

de s'appesantir et de se corrompre dans ce

séjour impur. De là, dit Sénèque, ce cri per-
pétuel de Platon, que le sage ne soupire
qu'après la mort (Sen. Cons. ad Mari.); qu'il

y pense sans cesse et qu'il l'appelle, emporté
par le désir de quitter la vie , dont il est con-
tinuellement occupé. Inde est quod Plato cla-

mât , sapientis animum tolum in mortem,
prorumpere , hocvelle, hoc meditari , hac sem-

per cupidine ferri in exteriora tendenlem

( Plut. Cous, ad uxor ).

Cinquième raisonnement. S'il n'y avait pas
une autre vie que la vie présente, on ne voit
pas comment Dieu pourrait avoir justice des

scélérats qui sont sur la terre. Punis sur le

champ , ils gagneraient trop à voir accélérer
leur châtiment, puisqu'on ne saurait le préci-
piter sans abréger leurs remords. D'une autre
part, si le ciel diffère leur supplice, ce délai

les laisse jouir librement de leur crime, et

leur donne le moyen d'en commettre de nou-
veaux. Il était donc de la justice divine de
choisir le plan qu'elle a pris , lequel consiste à
punir après le trépas les crimes commis pen-
dant la vie, en faisant préalablement connaî-
tre au genre humain les châtiments redouta-
bles que réserve la Providence aux hommes vi-

cieux.

Sixième raisonnement. Que gagne-t-on à se

persuader que
, passé cette vie, il n'y a plus

pour l'homme que le néant ? On y gagne d'être

plus aisément et plus librement vicieux : li-

berté affreuse que doit craindre une âme hon-
nête , et qu'on ne saurait désirer sans honte.

Je gagne au contraire à croire qu'il est une
autre vie , d'en être plus aisément vertueux.
Cette pensée est un frein qui m'arrête dans
les occasions dangereuses, et qui me rappelle

quand je m'égare : avantage précieux qu'une
âme bien née ne saurait trop chérir. Le mé-
chant seul a intérêt qu'il n'y ait point de Pieu,
ni de vie future. Tous les autres se félicitent

de l'existence d'un Dieu qui doit les récom-
penser éternellement. Au reste l'honnête
homme ne rougit point de craindre les châ-
timents de la vie future. Un frein qui m'ai ta-

che ou me rappelle au devoir, n'est point un
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frein dontje doive rougir , selon cette belle

maxime de Cléanlhes. Jîoneafa est timiditas

quœ detcrret a turpibus [Laërt. I. VII ; Plut,

de la fausse honte).

Septième raisonnement. Celui-ci esljtiré de
Juvénal. Le poète , après avoir décrit avec
une chaleur qui n'est qu'à lui, les dérègle-
ments monstrueux et les excès abominables
qui, de son temps, régnaient dans la ville de
Rome, et avoir fait vingt fois pâlir son au-
ditoire durant ce récit aussi affreux que pa-
thétique, finit par attribuer tous les débor-
dements qu'il vient de peindre, à l'irréligion

qui depuis quelques années s'était introduite

chez les Romains. Or savez-vous, dit-il,

pourquoi la licence et la débauche sont por-
tées aujourd'hui à un excès si honteux et si

criant ? Cest que parmi nous , si vous exceptez

les enfants , il n'y a peut-être pas un seul ci-

toyen qui croie aux châtiments de la vie future
et au jugement sévère qu'il doit subir après la

mort. — Esse aliquos mânes et sublerranea
régna (Juv, Sut. 11). Les Curius les Scipions
les Fabricius et les Çamitles sont bien étonnés

sans doute , lorsqu'ils voient entrer dans l'em-

pire des morts tant de Romains qui n'y croient

pas.

Concluons, en terminant ces remarques,
que leur importance empêchera de trouver
longues; concluons que ceux qui affectent

d'exalter les anciens philosophes , et qui en
même temps se plaisent à déprimer ies chré-

tiens parce qu'ils croient au siècle futur, se

contredisent étrangement et sont des philo-

sophes d'une espèce bien nouvelle et bien

singulière.

Etrange extrémité où sont réduits les beaux
esprits de notre siècle ! Condamnés également
et parles philosophes chrétiens qu'ils affec-

tent de mépriser, et par les philosophes
païens qu'ils honorent, de quelque côté qu'ils

tournent leurs regards, ils n'aperçoivent que
des adversaires qui les combattent ; et ils en-
tendent, de toutes parts déposer contre eux
ceux-là mêmes dont par leurs éloges ils ont
contrarié le témoignage et exalte jusqu'aux
cieux l'autorité, je veux dire les Socrate

,

les Platon, les Marc-Aurèle , les Cicéron, les

Sénèque , etc.... Malheureux, vous avez si-

gné vous-mêmes votre arrêt.

XIVr
. — La religion chrétienne , si ses maxi-

mes étaient observées fidèlement , ferait le

bonheur du monde.

Sur la simple lecture du Nouveau Testa-
ment , on voit que si les chrétiens observaient

exactement les lois de leur maître , ce seraient

les meilleures gens et les plus honnêtes hommes
du monde. Les sociétés qu'ils formeraient

,

ressembleraient à l'âge d'or ; elles seraient le

siège de la concorde et le règne de la vertu ;

un n'y prêterait point à usure; on n'y trompe-

rait point son prochain; la médisance , l'am-
bition, la jalousie, l'avarice, les cabales et les

factions n'y paraîtraient aucunement : la cha-

rité , la chasteté , la modestie et la bonne foi,

y éclateraient d'une manière merveilleuse ; on

y serait bien plus prêt à supporter une offense

qu'à la faire ; ceux qui y commanderaient ne

se proposeraient que le bien des peuples, et les
sujets ne se proposeraient que de respecter
leurs souverains, etc.... Encore que la princi-
pale intention de Dieu dans l'établissement de
la religion chrétienne n'ait été que d'ouvrir à
l'homme le chemin du ciel , il n'a pas laissé de
la munir des instructions les plus nécessaires
au bonheur des sociétés civiles. Car si l'on
suivait^ ces instructions , ceux qui comman-
dent n'abuseraient jamais de l'autorité souve-
raine, et les sujets ne se feraientjamais de tort
les uns aux autres et obéiraient toujours à
leur souverain. La soumission et la patience
sont deux choses que l'Evangile a le plus re-
commandées , etc.

N. I. Voilà sans doute un magnifique éloge
de la doctrine évangéliq??e : un père de l'E-
glise n'en parlerait pas dans des termes plus
honorables; mais Bayle,dontla manie est
d'embrouiller toutes les matières, et qui pour
cette fin a toujours des si et des mais à dire
sur tous les objets qu'il traite, fait suivre
après ce juste éloge une diatribe des plus
scandaleuses contre Irréligion chrétienne,
où il se dédommage avec usure des louanges
qu'il a été forcé de lui donner. La proposition
principale de cette diatribe, aussi fausse que
déplacée, consiste à dire que la religion
chrétienne peut bien sanctifier un empire,
mais qu'étant une religion qui ne respire
que la paix, l'humilité et la patience, et qui
commande la droiture et la probité la plus
exacte et la plus sévère; celte même religion
empêche qu'il ne puisse se maintenir contre
les ennemis du dehors ; en un mot qu'un peu-
ple chrétien ne se maintiendra jamais contre
un peuple voisin qui ne l'est pas.
Mais Bayle ignorait-il donc que la religion

canonise les princes guerriers aussi bien
que les princes pacifiques? que l'Eglise tous
les jours chante ce cantique en l'honneur du
Dieu des armées : Béni soit le Seigneur mon
Dieu , qui donne la force à mon bras pour le

combat , et qui forme mes mains à la guerre
{Ps., CXLI1IJ? Le christianisme condamne
les guerres injustes, mais les guerres justes
et légitimes, il les approuve , il les autorise,
et loin de les interdire il les commande lors-
qu'elles sont nécessaires; le courage et la
force sont des vertus chrétiennes aussi bien
que l'humilité et la patience. L'Eglise elle-
même met l'épée en la main des rois , en leur
faisant promettre avec serment qu'ils ne la
porteront point en vain, mais qu'ils s'en scr^
viront pour conserver la souveraineté, les

droits et noblesses de leur couronne, et en
leur rappelant le souvenir de celui à qui il

a été dit parle prophète : Mettez votre épée
à votre côté , 6 très-puissant, afin que l'équité
ait toute sa force , et que les remparts de l'ini-

quité soient puissamment détruits (Cérémo-
nial françeis).

Le pontife en sacrant le roi fait à haute
voix cette prière sur lui : Qu'il soit le fort
défenseur de la patrie.... qu'il soit le plus cou-
rageux et le plus puissant de tous les rois, le

vainqueur de ses ennemis; qu'il abatte ceux
qui se soulèveront contre lui et les nations
païennes ; qu'il soit terrible à ses ennemis par
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in grande force de la puissance royale ; qu'il

paraisse magnifique, aimable et pieux aux
qrands du royaume, et qu'il soit craint et

aimé de tout le monde, etc. Toi est le langage

de la religion , tel est le véritable esprit de

l'Evangile : il est vrai que la foi tonne et

fulmine contre les vainqueurs superbes, con-

tre les conquêtes ambitieuses, les guerres

illégitimes et cruelles : Le marteau qui brise

les nations sera brise' lui-même {Dan., II) ; qui

réptnidra le sang injustement, son sanq sera

répandu (Gen., IX). Quand vous aurez cessé

de piller on vous pillera ; et quand las de com-
battre vous cesserez de mépriser vos ennemis ,

vous tomberez vous-même dans le mépris (Id.,

XXXIII). Mais d'une autre part la foi arme,
elle aguerrit les nations, elle donne aux peu-
ples îles princes belliqueux , des capitaines

sages et intrépides, de zélés défenseurs de
leur puissance et de leur liberté ; elle veut

que les fidèles apprennent eux et leurs enfants

à combattre l'ennemi de la patrie, et qu'ils

s'accoutument à la guerre (Jude, 11!) ; et elle

dit à ses soldats comme Moïse le disait aux
lévites : Aujourd'hui en vous armant pour la

défense de l'Etat , non seulement vous n'avez

pas souillé vos mains, mais vous les avez con-
sacrées au Seigneur (Jzxodc, XXXII).

Les nations chrétiennes ont à cet égard les

principes qu'on a vus régner constamment
chez tous les peuples policés; la religion

préside à leurs combats, elle arme leurs hé-
ros, elle les couronne et les canonise ; ils

lui font hommage de leurs travaux et détours
victoires; ils suspendent à ses temples leurs

armes et leurs trophées, et ils ont cette con-
fiance que, loin de reprouver leur valeur et

leurs exploits, elle les autorise et les bénit.

Ainsi pensaient les Cyrus, les Aristomène,
les Titus; ainsi ont pensé les saint Louis,
les Etienne, les Gocieiroy de Bouillon , les

Turenrte. Jérusalem a été la conquête de
deux héros, l'un idolâtre, l'autre chrétien.
L'un et l'autre après leur victoire ont tenu
le même langage, et celui-ci comme celui-là

a dit après sa conquête, non se talium ope-
rum auclorem, sed-Dco... iracundiam demun-
strantimanus suas prœbuisse (Philostr. , l. VI
de V. Appol.).

Quant à la seconde partie du paradoxe de
Bayle, savoir qu'il faut de toute nécessité à
un prince, ou qu'il soit fourbe, ou qu'il soit
dupe, c'est une absurdité si criante et d'une
grossièreté si basse et si dégoûtante, que je
daigne à peine y répondre. Quoi 1 la noble
franchise d'un François I

er et d'un Henri
IV (1) , deux héros si dignes et si capables de
régner, était donc un obstacle à la gloire de
leur règne? Les deux dauphins, pères de
Louis XV et de Louis XVI, ces deux âmes si

pures, si délicates et si incapables de toute
fausseté , auraient donc mai régné si le ciel
leur avait donné la couronne, et les tendres
regrets dont la nation les honore sont des
regrets déplacés? Mais où cet argumenlateur

(1) Voyez la belle réponse de Henri to-Grand à ceux
qui lui conseillaient d'arrêter le due de Savoie a Paris.
perefixe.
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indiscret a-t il donc puisé ces abominables
principes ? chez les Phalaris, les Tibère, les

Néron sans doute? mais non chez les grands
rois qui tous, sans en excepter les païens,

ont regardé la bonne foi comme k plus solide

et le plus essentiel fondement des Etats. Nec
ulla res vehementias rempublicam eontinct,

quam fides (Cic. , Ofjic. 11) , comme le don le

plus sacré et le plus précieux du cœur hu-
main, .tanctissimum humani pecloris bonum,
comme un devoir qu'on ne saurait violer

sans encourir l'indignation du ciel et le mépris
de la terre , et sans rompre absolument tous
les liens de la société qui unit les hommes. Un
roi sage dédaignera toujours et les détours
de la duplicité et les bassesses de la perfidie,

et il trouvera dans la droiture et la vérité

des ressources plus sûres et plus uliles qu'un
roi méchant n'en trouve dans la perfidie et

le mensonge (Arist. ad Alex.; id. ad Tlieod.).

L'honneur est l'âme de tout gouvernement,
et si la vérité avait disparu de dessus la ter-

re, il faudrait , disait un monarque célèbre,
qu'elle se retrouvât chez les souverains. Sin-
cérité dans ses promesses, fidélité inviolable

à ses engagements , vérité dans ses paroles
,

droiture dans tous ses procédés et toutes ses
démarches, ces vertus doivent être le partage
du souverain, et si quelques-uns se sont
écartés de ces voies, s'ils ont préféré les dé-
tours de la finisse et de la ruse à la noble
franchise et à la probité, ils ont manqué à
leur devoir, à leur gloire et à leurs intérêts

;

et je ne crains pas de dire que leurs succès
n'engagent pas à suivre leur exemple. La
ruse est la ressource des faibles et des sots,
la droiture et la vérité est celle de la force et

de la puissance. Un grand homme est un
homme vrai : un homme faux n'est donc pas
un grand homme... Faut-il donc encore nous
apprendre ce que l'on enseigne aux enfants,
que dans tous les événements de la vie, la ré-
solution la plus honnête et la plus vertueuse
est toujours la plus sûre et la meilleure. (Théâ-
tre de mad. la comtesse de G., les Flacons.)

N. 2. ÏNe vouloir pas qu'un chrétien puisse
être brave, parce que l'Evangile interdit la

vengeance
;

qu'il puisse être un grand sei-
gneur parce que l'Evangile conseille de ven-
dre tous ses biens et de les donner aux pau-
vres pour être un saint parfait; qu'il puisse
administrer sagement son bien ou celui du
public parce que l'Evangile ordonne de se
reposer de tous ces soins sur la Providence
divine; qu'il ne puisse même être un fils

affectionné, un ami sûr, parce que l'Evangile
ordonne de haïr père et mère, et même sa
vie pour être un vrai disciple de Jésus-Christ,
toutes ces pensées sont si plates et si niaises
qu'ii semble que jamais homme d'esprit

n'aurait dû les avoir. Passe qu'un Juif sot
et stupide, tel que le Nicodème de l'Evangile
qui entendant Jésus-Christ enseigner que
pour se convertir il faut renaître et devenir
un autre homme, ait cru que cela vouait
dire qu'il fallait rentrer dans le sein de sa
mère; passe, dis-je, que ce docteur imbécile
ait eu de pareilles idée ; mais qu'un Machia-
vel, un Bavle et d'autres beaux esprits n'aient



pas rougi de marcher sur ses traces, et qu'on
espère être tout à la fois un Nicodème et un
philosophe, voilà ce qui étonne et ce qu'on a
peine à comprendre.

N. 3. Malgré toutes' ces inepties que nous
voyons renouveler sans cesse, on ne laisse

pas d'appeler le siècle qui les voit naître le

siècle de la philosophie , et ceux qui en sont

les auteurs des philosophes. Au reste, cet abus
singulier n'est pas un abus nouveau sur la

terre : c'est ainsi que l'empereur Commode,
malgré la bassesse de ses sentiments, se

faisait appeler Hercule, et que malgré ses

cruautés il ordonna que son règne se nom-
merait le siècle d'or; ce qui fut exécuté.

Lisez l'apologie de Moïse dans les écrits de
saint Augustin contre Fausle, où le saint doc-

teur démontre à cet hérétique que les guer-
res entreprises par le législateur d'Israël

étant commandées par le Très-Haut, et appe-

lées par lui-même les guerres du Seigneur

,

elles étaient des guerres légitimes (Exod.,
XVU;Aug.,contr. Faust, l. XXII, c. 74).

XV. — Plus on aura de religion, moins on
sera disposé à devenir vicieux.

C'est un principe universellement reconnu
que plus on pèche avec connaissance de cause

plus on se rend criminel; il est certain que la

malice d'une action diminue à mesure que les

lumières de celui qui la commet sont moindres,
si ce n'est qu'il soit lui-même la cause de son
ignorance, ayant étouffé ses lumières de
gaieté de cœur aGnde pécher plus librement...

puisque je tâche de prouver que les hommes
vivent très-mal, quoiqu'ils conservent la per-

suasion des vérités évangéiiques , il est indu-
bitable que je les accuse d'une plus noire mé-
chanceté que ne serait la méchanceté de ceux
qui n'auraient pas cette persuasion {Pensées

div., t. II).

N. Or il est plus difficile, tout le monde en
convient, de se prêter à une grande méchan-
ceté qu'à une moindre, et tout le monde con-
vient encore que plus l'esprit a de raisons

pour empêcher le cœur de se livrer au mal

,

plus le cœur a de peine à s'y résoudre. Donc
au lieu de conclure que l'incrédulité ne con-
duit pas au dérèglement des mœurs , Bayle au
contraire devrait inférer de ses principes

,

1° que l'incrédulité favorise ce dérèglement

,

et qu'elle prépare la voie qui y conduit ;

2* que la religion nous en défend et qu'elle

nous en éloigne ;
3° que l'homme est plus ou

moins disposé à devenir vicieux, selon qu'il

a plus ou moins de religion ;
4° que plusieurs

n'étant pas assez déterminés pour résister à
l'impression que fait sur eux la religion, elle

est un frein qui retient au moins ceux-là et

qui les détourne du vice ;
5° que le chrétien

déréglé ne l'est pas pour toujours tant qu'il

conserve la foi , au lieu que l'impie qui se

précipite dans le libertinage s'y précipite pour
toujours, et sans conserver aucun désir ni

aucun espoir de retour; que par conséquent
celui-ci est incomparablement plus corrom-
pu et plus dépravé que celui-là. Le pire de

tous les méchants c'est celui qui l'est avec la

volonté de l'être toujours, et qui, ennemi
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irréconciliable, a déclaré à la vertu une guer"
re éternelle.

XVI. —Il y a une religion véritable, et c'est
Dieu qui l'a enseignée aux hommes.

Je vous conseille de laisser dire tout ce qu'on
voudra touchant l'origine des fausses reli-
gions; car pourvu qu'on n'attaque point cette
vérité essentielle, que c'est Dieu qui a ensei-
gné aux hommes la religion véritable

, que
vous importe que l'on attribue ou aux hom-
mes ou au démon l'établissement de l'idolâtrie
(Contie. des Pensées div., t. III).

N. 1. 11 est vrai que le point capital pour
un chrétien est de reconnaître que Dieu est
l'auteur de la religion qu'il professe, le reste
ne lui importe en rien ; cependant il serait
dangereux d'attribuer uniquement l'origine
des fausses religions ou à la politique des
législateurs, ou à l'artifice des démons.

Cicéron
, au premier livre de la Nature des

dieux (L. 1 ), r. garde comme une maxime
pernicieuse et destructive de toute religion
celle qui enseignerait que toute l'idée de
Dieu dont les peuples sont imbus leur a été
suggérée par leurs fondateurs. li qui dixe-
runt totam de diis immortalibus opinionem
fictam esse ab hominibus sapientibus reipubli-
cœ causa... nonne omnem retigionem funditus
sustulerunt? Ce serait détruire un principe
très -certain et très-utile, avoué par tous les
sages, el que Bayle ne désavoue pas, savoir,
que l'esprit el le cœur de l'homme sont natu-
rellement tout pénétrés de l'idée de la divinité
(Cont. des Pensées div., t. II).

N, 2. La religion aussi ancienne que l'uni-
vers, existait avant tous les fondateurs elles
législateurs : cette religion a été altérée dans
la plus grande partie du monde, et les légis-
lateurs l'ont reçue ainsi altérée et corrom-
pue, comme on l'avait changée avant eux;
ils y ont fait encore de nouveaux change-
ments, conformément à leurs vues et au plan
de gouvernement qu'ils avaient projeté :

voilà toutee qu'on peut attribuer aux législa-
teurs et aux fondateurs des républiques et

des empires. Par conséquent dire qu'ils sont
les auteurs de la religion dans leur pays, c'est

comme si on disait que Muncer, chef des ana-
baptistes en Allemagne, y a établi la religion
chrétienne; cette religion y subsitait avant
lui. Luther l'avait altérée et changée : Mun-
cer ensuite travaille encore sur l'ouvrage de
Luther, et y fait des changements nouveaux

;

est-ce là établir la religion chrétienne? La re-
ligion ne doit point jion origine à ceux qui l'ont

changée, mais à Dieu qui l'a établie. Numa
n'apprit point aux Romains qu'ils devaient
adorer 1 Etre suprême et lui offrir des sacri-

fices ; avant lui ils avaient reçu cette prati-

que de leurs pères : Numa prescrivit seule-
ment la méthode qu'il fallait suivre dans les

adorations et dans les sacrifices, afin que
chacun se conformant à cette méthode, don-
nât au public des marques certaines de sa re-

ligion et de son respect pour la Divinité, point

essentiel et capital en tout gouvernement.
Observez, en passant, que Numa avait ap-

pris de Py thagore , et celui-ci des Juifs , avec



677 NOUVELLE ANALYSE DE BAYLE. 678

lesquels il avait conversé dans ses voyages
(Jamb. de Vit. Pyth.; Selden de Diis Syriis ;

Eusèbe) ,
1° que le monde est l'ouvrage de

Dieu, et qu'il doit périr; 2° que Dieu est im-
matériel et invisible; 3" qu'il ne doit point

être adoré sous une Ggure corporelle; k" qu'il

doit être honoré par des sacrifices.

XVII. — La religion chrétienne est la religion

véritable.

Un des beaux endroits de M. de la Bruyère
est celui-ci: Si ma religion était fausse, je l'a-

voue , voilà le piège le mieux dressé qu'il soit

possible d'imaginer : il était inévitable de ne

pas donner tout au travers et de ne pas y être

pris. Quelle majesté, quel éclat des mystères!

Quelle suite et quel enchaînement de toute la

doctrine! Quelle raison éminente, quelle can-
deur, quelle innocence de mœurs! Quelle force

invincible et accablante des témoignages rendus

successivement pendant trois siècles entiers

,

(jusqu'à la dernière persécution sous Dioclé—
tien) par des millions de personnes les plus

sages, les plus modérées qui fussent sur la ter-

re Dieu même pouvait-iljamais mieux ren-

contrer pour me séduire? Par où échapper?
Où aller, où me jeter, je ne dis pas pour trou-

ver rien de meilleur , mais quelque chose qui

en approche ? S'il faut périr , c'est par là que
je veux périr. Il m est plus doux de nier Dieu
que de l'accorder avec une tromperie si spé-

cieuse et si entière [Contin. des Pens . div. , t . IV) .

N. 1. Tout ce passage n'est que la para-

phrase des paroles d'un ancien père de l'E-

glise, lequel, frappé de l'évidence des preuves
dont s'appuie la religion chrétienne, et sub-
jugué par la force invincible des raisonne-

ments qui en démontrent la vérité, Dieu,

s'écriait-il, si je suis dans l'erreur en croyant

Cette religion, c'est vous-même qui me trompez!

Mais comment Bayle , après avoir adopté

ce témoignage touchant d'une foi humble et

reconnaissante , ose-t-il encore, par un abus
criminel de son esprit et de son éloquence

,

s'amuser à combattre celle des fidèles et à la

décrier? Un écrivain qui donne dans des con-

tradictions si manifestes ne doit-il pas perdre

toute créance dans l'esprit des sages ?

N. 2. Les philosophes aussi bien que les

théologiens ont encore une méthode abrégée

et facile pour démontrer la vérité de la reli-

gion chrétienne à quiconque reconnaît seu-
lement ces deux vérilés : qu'il existe un Dieu
tout-puissant, et que l'âme de l'homme est im-
mortelle; ces deux points une fois établis, ils

raisonnent ainsi :

Dieu, disent-ils, n'a jamais dû laisser les

hommes sans une religion véritable, c'est-à-dire

sans leur avoir fait connaître lu manière dont

il veut qu'on l'honore. Il existe donc une vé-
ritable religion : .... or de toutes les religions

que nous voyons' dominer dans le monde , il

n'en est aucune qui , considérée par rapport à

sa morale et aux motifs de crédibilité quelle

propose, puisse entrer en parallèle avec la re-

ligion chrétienne; donc la religion chrétienne

est la religion véritable.
" Cette méthode, toute simple qu'elle paraît,

ne laisse pas d'être solide et satisfaisante ; les
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plus grands génies en ont senti la force ; et
Leibnitz lui-même, un des plus beaux esprits
que l'Europe ait produits dans ces dernier*,
temps, ne la trouvait pas indigne de lui : voyez
ses œuvres (Leib., t. Ul,Epist.ad Spiselium).

XVIII. — La morale de l'Evangile démontre
la vérité de la religion à tout esprit non
prévenu.

La religion chrétienne ne nous apprend de
Dieu que toutes choses grandes, saintes et su-
blimes. Elle nous commande la pratique des
vertus les plus pures et les plus conformes aux
lumières de la droite raison de sorte que
si la passion dominante qui est en l'homme de
vivre selon les désirs de son cœur , ou quelque
stupidité prodigieuse ne le détourne point
d'embrasser la profession de l'Evangile, il verra
que c'est un parti très-raisonnable ; il y re-
connaîtra des caractères de divinité en l'exa-
minant comme il faut; et si l'amour du vice
ne le décourage point , il se préparera à l'em-
brasser (Pensées div., tome II).

N. ï. C'était effectivement un des moyens
les plus ordinaires qu'employaient les pères
de l'Eglise pour persuader les païens de la

divinité de notre sainte religion ; mais, ô dou-
leur 1 des infidèles élevés dans le sein de l'i-

dolâtrie et même de la barbarie , touchés de
la sagesse pure et céleste qui brille dans l'en-

seignement évangélique,ne pouvaient se dé-
fendre de l'embrasser : et des chrétiens , nés
dans le sein de cette religion, et qui ont sucé
avec le lait ses divines leçons, nous les voyons
insensibles à la beauté de sa doctrine , s'en
dégoûter jusqu'à la méconnaître, jusqu'à l'a-

bandonner 1 Quelle stupidité prodigieuse! II

faut que la passion et l'amour du vice les do-
mine étrangement. L'homme est naturellement
chrétien, disait un père de l'Eglise : l'amour
naturel qu'il a pour la vertu lui faisait une
religion qui en consacrait toutes les maximes
et en prescrivait tous les devoirs ; et c'est

ainsi qu'avec le secours de la grâce de Dieu
l'univers entier s'est converti et est devenu
chrétien. Autrefois l'amour de la vertu con-
duisait à l'amour de la religion ; mais aujour-
d'hui

,
par un renversement déplorable, in-

connu aux siècles les plus barbares, la haine
que l'on a pour la vertu fait haïr la religion

qui l'enseigne; et nous voyons, à la honte
éternelle de notre siècle, des écrivains impies
mettre en problème cette question , Y a-t-il

une morale? et se décider pour la négative :

il me semble que la crainte seule de ressem-
bler , en quelque chose, à ces écrivains dé-
testables, suffit pour nous faire abhorrer l'im-

piété. On frémit d'indignation à la lecture de
leurs productions monstrueuses; et pour peu
qu'on ait de zèle pour l'honneur de ses sem-
blables, on gémit des ravages qu'elles poitent

dans le cœur de la jeunesse qui les lit.

N. 2. La peinture touchante que les pro-
phètes nous ont tracée du merveilleux chan-
gement que devait produire l'enseignement

évangélique : les déserts , transformés en
jardins fertiles et délicieux, les monts sau-
vages et inaccessibles , aplanis et devenus
d'un facile accès , les lions et les agneaux

i Vingt-deux.)
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paissant tranquillementdans la même prairie,

et buvant paisiblement à la même fontaine ;

1rs rochérS secs et arides d'où sortent en

abondance des fleuves qui arrosent la terre

et la rendent fécond.' ; les arcs brisés ; les

glaives , les épées et tous les instruments de

Ta guerre changés en des instruments de paix;

un nouveau soleil, une nouvelle lumière, de

nouveaux cieux , tels sont les ingénieux et

magnifiques symboles qu'ont employés ces

hommes inspirés de Dieu ,
pour peindre aux

siècles futurs la victoire que la morale chré-

tienne devait remporter sur les passions hu-

maines , et les effets salutaires qui devaient

en résulter pour 1 honneur de la raison et

pour le bonheur du monde. Les païens , té-

moi ns de l'accom plissement i!e ces mystérieux

oracles, couraient en foule se ranger à la

suite des apôtres; sûrs qu'une religion qui

rendait les hommes si parfaits et pouvait les

rendre si heureux , était infailliblement une
religion divine. Soyons au moins aussi rai-

sonnables que l'étaient ces barbares , et ne

soyons pas plus insensibles qu'eux à un spec-

tacle si intéressant.

X!X. — Cette morale eut si sainte quelle sanc-

ti/i-rait infailliblement tous ceux qui croient

à notre religion, s ils n étaient d'une exces-

sive malignité.

En disant (des chrétiens) qu'ils conservent

sain et entier ce précieux dépôt de la foi , en

dépil de leurs passions , je leur donne quelque

louange; mais cela même nous fait voir qu'il

faut que leur malignité soit bien excessive,

puisque la lumière de la foi n'est pas capable

de la corriqer;.... mais la malice de l'homme

est si prodigieuse, qu'il n'y «qu'une grâce par-

ticulière du Saint-Esprit qui la puisse corriger

(Pens. div., t. 11).

N. 1. Vous voyez que Bayle est aussi per-

suadé que nous de la sagesse et de la sain-

teté de la morale chrétienne lorsqu'il en parle

librement et que rien ne l'obligea la décrier.

Vous voyez, en second lieu, que Baylc admet
ici la nécessiléde la grâce de Dieu pour la

conversion de l'homme pécheur; que par
conséquent il ne pense pas que l'homme

,

abandonné à lui-même et destitué d'un se-

cours surnaturel, puisse entrer dans la voie

de la sagesse ni s'y maintenir; en quoi il est

absolument opposé et à l'opinion présomp-
tueuse des déistes, qui se persuadent que
la raison suffit à l'homme, et à l'enseignement

des pélagiens , qui attribuaient à la seule

nature toutes les vertus et tous les mérites

du chrétien.

N. 2. Cependant quand nous disons que
celle grâce particulière du Saint-Esprit, que
fiayle juge nécessaire pour opérer la conver-
sion du pécheur et pour corriger sa malice,

est le remède souverain qui guérit les maux
que le péché a faits à notre âme , nous n'en-
tendons pas comme lui, et comme Calvin son
maître, une grâce irrésistible à laquelle notre
liberté ne puisse se refuser , et qui nécessite

jiotre volonté à la suivre : la grâce de Jésus-
Christ est fofte, puissante, souveraine , mais
elle n'est point invincible (Calv-, InsC, I, il,
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c. c-, n. 10, 11 , 12 , 13
) ; et toute puissante

qu'elle est, lorsqu'elle agit sur le cœur de
l'homme , tangente Deo cor hominis , elle

laisse toujours à l'homme, comme dit le con-
cile de Trente, le pouvoir de lui résister et

de la rejeter, quippe qui et illam rejicere po-
test (Conc. Trid. sess. 6, c. 5).

Il est vrai que l'Ecriture et les docteurs
catholiques, lorsqu'ils veulent faire conir
prendre aux filèles la gratuité, la force et la

vertu de la grâce agissant sur les cœurs , se
servent des comparaisons de la créatio.n

,

(cor rnundum créa in me, Deus), des guérisons
miraculeuses et des résurrections que Jésus-
Christ a opérées (sana me. Domine, et sana-
6br), étde plusieurs autres opérations sem-
blables de la puissance infinie de Dieu

;

mais ce serait abuser étrangement de ce lan-
gage sacré, ce serait l'employer dans un sens
bien contraire à l'esprit de l'Ecriture et de la
tradition, que de s'en servir comme font les

calvinistes
,
pour insinuer le dogme perni-

cieux d'une volonté purement passive , et

d'une grâce nécessitante, à laquelle 1 hom-
me ne pourrait pas plus refuser son consen-
tement que les êtres encore dans le néant
ne pouvaient, au moment de la création, ré-
sister à la voie toute-puissante du Créateur,
ou les malades et les morts à l'ordre efficace

de Jésus-Christ, qui les guérissait ou les res-
suscitait.

Nous convenons donc avec Bayle et avec
Calvin des ravages déplorables qu'a causés
dans la nature humaine la désobéissance de
son premier père. Nous convenons que par
le péché d'Adam , l'homme a été corrompu
selon le corps et selon l'âme : secundum cor-

pus et animam; mais nous enseignons avec
l'Eglise que si les forces de notre libre arbi-
tre ont été affaiblies ou altérées , toutefois le

libre arbitre n'a point été éteint ou détruit
(Conril. Trid. sess. 5j ; que nous avons tou-
jours la liberté pour faire le bien et le mal ;

que l'homme coopère réellement à la grâce,
même la plus puissante , et que celte coopé-
ration est tellement libre, qu'il peut résister

à la grâce, et y refuser son consentement
;

que martre d'agir ou de ne pas agir, lors

même que la grâce divine l'excite et le dé-
termine à agir, il conserve toujours cette in-
différence active, cette exemption, non seu-
lement de contrainte, mais de nécessité (Ex-
plic.de L.B. Un., p. 28), laquelle exemption,
suivant la définition de l'Eglise, est absolu-
ment requise pour mériter et démériter
dans l'état de la nature tombée, comme elle

l'était dans l'état de l.i nature saine et inno-
cent e.

Enfin, sans prétendre expliquer le grand
mystère de la grâce, nous nous en tenons à la

règle sage que prescrit saint Augustin ; mais
que Calvin, qui se dit son disciple, .\ugu-
stinustotus meus est, a très-mal suivie, laquelle
défend également de soutenir \elibre arbitre

,

de telle manière que par une impiété su-
perbe nous devenions ingrats envers la grâce
de Dieu ; et d'établir la force de la grâce de
telle sorte que nous paraissions détruire le

libre arbitre : Ne sic defendamus graiiam ut
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libcrum arbitrium auferre videamur ; rursus

ne liberum sic ctsseramus c.rbilrium, til su-

pcrb.i impietale ingrali Dei graliœ judicemur

(Aug. I. II de pecc. Meritis et Raniss., c. 10.)

XX. — Des personnes de tout étal peuvent

pratiquer toutes les lois de la religion chré-

tienne.

Il est manifeste , par la lecture des évan-
gélistes et des apôtres, que la loi de Jésus-
Christ est proposée à toute sorte de gens, de

quelque sexe et de quelque condition qu'Us
soient, non pas comme un parti qu'il soit libre

de choisir, mais comme le moyen unique d'é-

viter la damnation éternelle (Vont, des Pens»
die, t- IV).

N. 1. Rois, peuples, grands et petits, tous

y trouvent des leçons qui leur sont propres
et qui peuv< ni les rendre parfaitement sa-
ges et parfaitement saints. Dire que les

régies prescrites par la religion n'ont été

destinées qu'à un petit nombre d'âmes de

distinction , qu'à des personnes d'élite , ca-
pables de se détacher de la terre et de s'aller

consacrer à la solitude dans les déserts les

plus a/freux, c'est une erreur visible. Bayle,
par ces maximes, réfute très-solidement l'er-

reur de ceux qui , interprétant judaïquement
certaines paroies de Jésus-Christ, par exem-
ple, celles où il dit de haïr père et mère pour
le suivre , de vendre ses biens et de les dis-
tribuer entièrement aux pauvres, et plusieurs

autres semblables, en concluent que la mo-
rale de l'Evangile n'est pas faite pour servir
de règle à tous les hommes. Dès le commen-
cement , les apôtres ont répondu parfaite-

ment à ces puériles objections, en nous ensei-

f
nanl que chacun est obligé de se sanctifier

ans son état et selon son état : Unusquisque,
disait saint Paul , in quo vocatus est, in hoc
muneat apud Deum. Cet apôtre prescrit dans
plusieurs de ses Epîlres les devoirs particu-
liers que chaque fidèle est obligé de remplir
dans sa profession , et non seulement il in-
struit ainsi les fidèles , mais encore il or-
donne aux évoques de ne pas les instruire

autrement. Voyez son Epître à Tite, son dis-

ciple : En suivant, lui dil-il , celte méthode
pleine de sagesse , vous n'enseignerez rien
qui ne s'accorde avec les maximes de notre
divin Maître , et qui ne soit conforme à ses

lois et à sa doctrine : Tuautemloquei e quœ dé-
cent sanam doctrinaux [D. Paul., TU. II, et

Colloss. III).

N. 2. Ne dissimulons pas cependant que
Bayle , selon sa coutume , mêle ici parmi les

principes que j'ai cités , beaucoup de prin-
cipes dangereux, nom mcmcnl su rie droit qu'il

attribue aux suj Is de prendre quelquefois
les armes contre leur légitime souverain

;

son intention était de justifier la prise d'ar-

mes (les protestants français révoltés contre
le roi. C'est donc de l'or que nous avons tiré

du milieu d'un limon très-impur; mais il n'en
est pas moins de l'or.

N. 3. Lisez les Actes des apôtres , saint

Chrysostome et M. deTillemonl, sur la liber-

té que les apôtres laissaient aux fidèles de
vendre ou de conserver leurs biens : Nonne
tnanens tibi manebat(pretiumagri), et venum-

datum erat in tua potestate. Ce sont les pa-
roles de saint Pierre à Saphire {Art., V, 5

;

Chrgsost. in Act.; Tillemonl, Hist. ceci., t. I,

p. 142).

XXI.— La philosophie humaine insuffisante;
religion nécessaire aux mœurs.

Les horreurs et les abominations que les phi-
losophes païens ont approuvées, humilient et
mortifient la raison , et nous convainquent de
la corruption infinie du genre humain (Dict.,
art. Grotius) ; elles nous apprennent une vé-
rité que nous ne devrions jamais perdre de
vue , c'est que l'homme a eu besoin d'une reli-
gion révélée

, qui suppléât aux défauts philo-
sophiques.... Le meilleur usage que l'on puisse
faire de la philosophie est de connaître
qu'elle est une voie d'égarement , et que nous
devons chercher un autre guide , qui est la lu-
mière révélée (Ib., art. Bunel).

N. 1. Dieu! s'écrie à ce propos un phi-
losophe pour lequel l'incrédulité de notre
siècle conserve encore de l'estime, quelle obli-
gation n'avons-nous pas à la bénignité de no-
tre souverain Créateur , pour avoir ainsi dé-
niaisé votre créance.... et l'avoir logée sur la
base de sa sainte parole (Montaigne).
En effet, quelle idée ont eue de la vertu

les nations les mieux instruites , tandis que
la religion véritable ne les a pas éclai-
rées ? Combien de principes vertueux dont
elles n'avaient pas même l'idée ! Combien
d'actions évidemment criminelles qu'elles
mettaient au rang des actions louables ou
innocentes ! Sénèque , Lucien , Tertullien

,

nous parlent de nations entières remplies de
pédérastes, de bardages et de tribades

, qui
s'abandonnaient sans scrupule aux plus hon-
teux excès

,
persuadées que ces horreurs

étaient des œuvres licites. Ici l'enfantse nour-
rissait de la chair d'un père mort, et il ne se
croyait pas pour cela un barbare; c'était
pour lui donner une sépulture honorable, et
pour qu'un corps aussi respectable ne devînt
pas la pâture des vers. Là , on immolait sur
son tombeau ses femmes et ses esclaves , et
c'était une marque de fidélité qu'on ne pouvait
lui refuser sans honte et sans crime, etc.

N. 2. La première question de la morale
est celle qui traite du souverain bien. Elle est
comme la base sur laquelle roulent toutes les
autres : Qui autem de summo bono dissentit,
de iota philosophia ralione disputât (Cic, de
Fin). Or, quelle multitude d'opinions diver-
ses sur ce seul point, parmi les païens même
les plus sages! Vairon, qui en avait fait l'e-

numération , en compte jusqu'à deux cent
quatre-vingts, qui toutes avaient des parti-

sans et des auteurs célèbres. De là , sans
doute, sont émanées tant de maximes abomi-
nables que nous remarquons jusque dans
la (ioctiine des philosophes les plu- renom-
mes et chez les peuples les plus p lis. Or ne
nous flattons pas que l'esprit philosophique
fût capable de purger la terre de ces princi-

pes détestables. N'en doutons point : si i<: loi

ne fût venue à notre secours ; si Dieu, comme
le désirait Sociale, ne fût descendu sur la terre

pour nous enseigner la vraie sagesse ; nous,!
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oui, nous-mêmes, avec notre philosophie,

nous serions encore des barbares. Hé ! ne

voyons-nous pas qu'à mesure que la foi s'af-

faiblit chez noire nation, et que nous nous
éloignons de la religion de nos pères , nous
nous rapprochons sensiblement tic la barba-

rie dont elle nous avait corrigés ?

N. 3. Cette bigarrure et cette incertitude

qu'on vient de remarquer dans les maximes
et dans les usages des peuples infidèles , me
font faire une réflexion qui ne paraîtra peut-

être pas déplacée dans cet article , savoir ,

que quand même tout l'univers se réduirait,

comme l'impie le désire, à la seule religion

naturelle, les hommes n'en seraient pas pour
cela plus d'accord entre eux. Pourquoi ?

1° Parce qu'il y aurait encore , dans cette

hypothèse , diversité de religion , chacun se

croyant en droit d'expliquer la loi naturelle

à sa manière , et d'en punir les infracteurs.

A Athènes on serait pendu pour avoir suivi

les maximes de Lycurgue ; à Sparte , on se-

rait puni pour avoir aimé les richesses, les

spectacles et la magnificence d'Athènes, etc.;

2° Parce qu'il faudrait encore un tribunal de
religion dans chaque nation, afin de fixer les

maximes du payselde les empêcher de varier;
3° Parce qu'il y aurait encore des querel-

les et des disputes de religion, chacun regar-
dant comme impie celui qui ferait ou qui au-
toriserait, comme conforme à la loi naturelle,

«les actions qu'il jugerait y être contraires
;

4° Parce qu'il se trouverait encoredt s zélés

qui porteraient le zèle trop loin, et des liber-

lins qui traiteraient cette religion tout en-
tière de fanatisme et de préjugé. On verrait

des Manès , des Epicures , des Luthers , des
Muncers , qui disputeraient à perle de vue
sur l'existence, l'unité, la providencede Dieu;
sur la liberté de l'homme , l'immortalité de
l'âme , l'autorité des rois , etc.

D'où je conclus que l'incrédule qui vou-
drait abolir toute religion extérieure, pour
s'en tenir à la religion naturelle, raisonne en
mauvais philosophe; puisqu'en exécutant ce
qu'il désire , il ne nous ferait sortir de l'abî-

me prétendu où nous sommes, que pour nous
rejeter dans un autre abîme non moins fu-
neste que le premier.

XXII.— L'incompréhensibilité des mystères
de la religion n'est point une raison suffi-
sante pour nous en détacher.

Il faut apprendre à connaître les bornes de
notre esprit, lui faire avouer qu'il y a des
choses qui sont , quoiqu'il ne soit pas capable
de les comprendre... dompter sa présomption,
et lui ôler la hardiesse d'opposer jamais ses
faibles lumières aux vérités que l'Eglise lui
propose , sous prétexte qu'il ne les peut pas
comprendre. Car, puisque toute la vigueur de
l'esprit des hommes est contrainte à succomber
au plus petit atome de la matière, et d'avouer
qu'il voit clairement qu'il est infiniment divi-
sible, sans pouvoir comprendre comment cela se
peut faire, n'est-ce pas pécher visiblement con-
tre lu raison, que de refuser de croire les effets
merveilleux de la toute-puissance de Dieu, qui
est d'elle-même incompréhensible

, par cette

raison que notre esprit ne les peut pas com-
prendre?... Je suis persuadé que l'exposition

de ces arguments (subtils et insolubles sur l'es-

sence de ta matière et sa divisibilité , sur l'es-

sence du mouvement et sa continuité
)
peut

avoir de grands usages par rapport à la reli-

gion (Cont. des Pens. div. , t. IV).

N. 1. Aussi est-ce là la méthode que nous
suivons, à l'exemple des pères de l'Eglise

,

pour engager les fidèles à plier sans répur
gnance sous le joug de la foi. Nous leur
faisons voir qu'il y a dans les sciences de
toute espèce beaucoup de vérités certaines

,

dont cependant nous n'avons pas une com-
préhension tellement parfaite

, que nous en
pénétrions toutes les suites et toutes les dé-
pendances

; que même nous rencontrons dans
les choses les plus indubitables des difficul-

tés que notre esprit ne saurait vaincre; que
nous ne pouvons pas toujours accorder des
choses qui nous sont très-évidentes avec
d'aulres qui ne le sont pas moins

; qu'aban-
donner pour cela les vérités qui nous sont
connues , serait une folie manifeste; parce
qu'enfin la vérité ne combat point la vérité.

Puis appliquant à la religion chrétienne ces
principes sages, qui ne sauraient l'être dans
l'élude des choses humaines, qu'ils ne le soient
encore plus lorsqu'il s'agit de raisonner sur
les choses divines, nous les faisons aisément
convenir qu'il serait téméraire et insensé de
révoquer en doute la certitude parfaite que
nous avons que la religion chrétienne nous
vient immédiatement de Dieu , sous lç pré-
texte qu'elle enseigne des vérités que notre
esprit ne sait pas concilier , et des mystères
qu'il nesauraiteomprendre. Somenons-noijs
de la belle pensée de Zenon : Une partie de
la science consiste à ignorer les choses que
nous ne devons pas savoir ( Voyez à la fin du
dict. les éclaire, sur le Pyrrhon. ; Zenon , de
Critium).

N. 2: Ailleurs encore Bayle nous parle des
mystères de la religion chrétienne , comme
en parlent les chrétiens de la plus grande
piété. 11 confesse avec saint Hilaire que leur
incompréhensibilité inspire du respect et de
la soumission pour ces dogmes sacrés; que,
bien loin de douter des choses de Dieu, parce
qu'elles sont incompréhensibles , il les rejet-

terait plutôt , si elles ne l'étaient pas, par
celte seule raison que tout ce qui est divin
doit être au-dessus de noire intelligence, et
que la grandeur , l'autorité et la souveraineté
de Dieu demandent que nous cheminions ici-

bas parla foi et non point par i ue (Dict., art.
Socin.). Il ajoute que les voiles sacrés qui
couvrent nos mystères sont, pour ainsi dire,
un moyen naturel que la divine Pro\idence
a daigné mettre en usage pour attacher les

peuples à sa religion , les hommes étant
ainsi faits

, qu'ils ont naturellement plus de
vénération pour les choses qu'ils ne com-
prennent pas que pour celles qu'ils com-
prennent. Par une sagesse infinie, dit-il, Dieu
s'est accommodé à l'état de l'homme, en mêlant
les ténèbres avec la lumière dans la révélation.
Les mystères inspirent plus d'admiration, pius
de respect, plus de crainte, plus de confiance ,
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que des vérités que l'on conçoit clairement. Il

firétend même que les auteurs des fausses re-

igions ont voulu leur donner ce caractère

de la religion véritable, parce qu'ils étaient

instruits de ces dispositions du cœur humain,
afin de s'attacher davantage leurs sectateurs.

Si les fausses religions ont eu leurs mystères ,

nous dit-il, c'est qu'elles ont été formées par
le singe de la véritable. En effet, nous voyons
la philosophie païenne convenir avec nous
que tout ce qui est fait pour élre révéré des

hommes ne doit point être mis à la portée

du vulgaire , mais plutôt dans un certain éloi-

gnement qui lui assure l'attention et le res-

pect : Quidquid in excelso fastigio position

est, humili et trita consuetudine ,
quo sit vene-

rabilius, vacuum esse convenit (1)

.

N. 3. Les mystères de la religion chré-
tienne sont des vérités incompréhensibles et

qui surpassent notre faible intelligence. Mais
celle incompréhensibilité est-elle, au tribu-

nal même delà sagesse humaine, une raison

pour en douter? Les sages du paganisme,
plus philosophes que ceuxd'aujourd'hui, ont
répondu à celte question avec une justesse

qui doit confondre ceux qui se donnent pour
leurs disciples, et faire voir que ces disciples

ne sont encore que des écoliers mal habiles

qui entendent mal les leçons de leurs maîtres.

On ne doit pas trouver étrange, disait un des

plus beaux génies de l'école païenne, que Dieu
produise, qu'il connaisse, ou qu'il nous ra-
conte des merveilles qui nous étonnent et qui

passent notre intelligence; s'il est différent de

nous, s'il est supérieur à nous par sa nature,

on doit penser qu'il ne l'est pas moins par ses

mivres .... Qu'est-ce que l'homme pour s'in-

gérer àjuger la Divinité et à prononcer sur ses

paroles ou sur l'ouvrage de ses mains? (Plu-
tarq.). O vous donc! qui vous donnez pour
des sages, ne cherchez point à sonder la sa-
gesse de Dieu, ni à comprendre ses merveil-
les ineffables : contentez-vous de les croire.

Il est plus respectueux et plus saint de les

croire que d'en juger : Sanctius ac reveren—

tius est de aclis débrum credere, quant scire

(Tacit. Germ.)
C'est pécher visiblement contre la raison que

de refuser de croire les effets merveilleux de la

toute-puissance de Dieu, qui est d'elle-même

incompréhensible, par cette seule raison que
notre petit esprit ne saurait les comprendre. •

Ce sont les propres expressions de M. Ni-
cole que nous rapportons ici, parce que Bayle
les a citées, qu'il les adopte elqu'il en recon-
naît la solidité.

M. Nicole poussait les choses plus loin;

car il disait que les difficultés des mystères, au
lieu d'être des marques de fausseté qui nous
obligent de les rejeter, sont au contraire une
partie des marques qui nous doivent porter à
les reconnaître. En effel, les voies de la foi

étant, selon le dessein général de Dieu, des

voies obscures où tl veut que marchent les

humbles et où l'orgueilleux s'égare, leurs

(I) V. S\ Greg.hom. 6 sup. Ezecli.; ï Clém. Alex.
I. d Strom. ; S;ilom. Prov. c. XXV, 2: Dicl. art. socin. ;

Yal. Max. 1. I, c. 7

ténèbres mêmes nous aident à les discerner
des autres voies. C'est ainsi que la nuée mi-
raculeuse qui conduisait les Israélites dans
le désert, image de la foi qui conduit les chré-
tiens, ténébreuse d'un côté et lumineuse de
l'autre, ne se reconnaissait pas moins à son
obscurité qu'à sa lumière; et pour appliquer
celte maxime à des mystères particuliers, on
peut dire que celui de la prédestination,
expliqué par un docteur qui en lèverait tou-
tes les difficultés, ne serait point expliqué
conformément à la foi, laquelle nous en-
seigne, dans saint Paul, qu'il est incompré-
hensible, et que celui de l'eucharistie, dans
le système calviniste, n'ayant rien d'étonnant
ni de difficile à comprendre, n'est point ce
mystère admirable que les saints pères ado-
raient comme le chef-d'œuvre de la toute-
puissance divine.

D'où il s'ensuit que les principes deClaude,
par où il combattait l'assertion de M. Nicole,
étaient des principes faux. Rien ne paraît,

disait le ministre, parce qu'il le cache. Cela
est faux : car si la chose doit être cachée (or

telle est la vérité des mystères), je la recon-r

naîtrai au voile même qui me la cache. Ce
qui obscurcit la vérité, disait-il encore, n'est

pas propre pour la faire reconnaître : autre
fausseté semblable a la première; car si la

vérité doit être obscure et incompréhensible,
son obscurité et son incompréhensibilité
mêmes m'aident à la croire. Et en ce sensM Ni-
cole ainsi que saint Hilaire s'exprimaient très-

exaclement lorsqu'ils disaient : Deum te in

his, quorum intelligentiam non complector,
intelligo. Les choses de Dieu doivent néces-
sairement étonner la raison humaine; et bien
loin d'en douter parce qu'elles m'élonnent,
j'en douterais peut-être si elles ne m'élon-
naient pas.

N. 4. Ecoutons encore les pensées de Bayle
sur la foi. Rien n'est plus nécessaire que la

foi, et rien n'est plus important que de con-
naître le prix de cette vertu théologale (Dict.,

écclairciss. sur les pyrrhon.) Son es-

sence consiste ànous attacher par une forte per-

suasion aux vérités révélées, et à nous y atta-
cher par le seul motif de l'autorité de Dieu.
Un véritable chrétien, bien instruit des vé-

rités surnaturelles , et bien affermi sur les

principes qui sont propres à l'Evangile, ne
fera que se moquer des subtilités des philoso-
phes, surtout des pyrrhoniens. La foi te met-
tra au-dessus des régions où régnent les tem-
pêtes de la dispute... Tout chrétien qui se laisse

déconcerter par les objections d'un incrédule,

et qui en reçoit du scandale, a un pied dans la

même fosse que lui.

J'établis d'abord cette maxime certaine et

incontestable, que le christianisme est d'un or-

dre surnaturel, et que son analyse est l autorité

suprême de Dieu, nous proposant des mystè-
res, non pas afin que nous les comprenions,
mais afin que nous les croyions avec toute

l'humilité qui est due à l'Etre infini, qui ne
peut ni tromper ni être trompé... Toute dispute

sur la question de droit mérite la rejeetion dès

lepremier mot... Toute ladispute que les chré-

tiens peuvent admettre avec les philosophes est
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.sur cette question de fait, si l'Ecriture a été

inspirée de Dieu... S'alarmer de leurs objec-

tions, c'est prendre du mauvais sens ce qu'il

fallait prendre de la bonne anse.

Bayle a raison. Le chrétien n'a qu'une
seule chose à prouver, savoir si V Ecriture a
été inspirée de Dieu. Ce fait une fois démon-
tré, ce qui lui est très-facile, on n'a plus rien

à lui objecter sur sa religion, par cette rai-

son que les païens mêmes n'onl pas ignoré

et que le simple bon sens enseigne à tout le

monde, savoir que quand Dieu a parlé il faut

le croire. De dits rebusque divinïs, disait Py-
thagore, nihil tam admirabile dicitur, quod
non credere debeas. « // doit suffire à un chré-

tien que sa foi soit appuyée sur la parole de

Dieu. » (Ib., éclairciss. sur les manich.)

N. 5. Ajoutons encore à ces remarques les

réflexions que fait Montaigne sur la même
matière. C'est, dit-il, une sotte présomption
d'aller dédaignant et condamnant pour faux
ce qui ne nous semble pas vraisemblable, qui
est un vice ordinaire de ceux qui pensent avoif
quelque suffisance, outre la commune. J'en fai-

sais ainsi autrefois... Mais la raison m'a in-
struit, que de condamner ainsi résolument une
chosepour fausse et impossible, c'est se donner
l'avantage d'avoir dans la tête les bornes et 1rs

limites delavolonté de Dieu et de la puissance
de notre mère nature. Il n'y a pourtant point
de plus notable folie au monde que de les ra-

mener à la mesure de notre capacité et suffi-

sance... Il faut juger avec plus de révérence de
cette infinie puissance de nature, et plus de re-

connaissance de notre ignorance et faiblesse...

La gloire et la curiosité sont les fléaux de
noire âme. Celle-ci nous conduit à mettre le

nez partout, et celle-là nous défend de rien

laisser irrésolu et indécis. 11 me semble qu'un
esprit bien pénétré de ces sages pensées ne
sera jamais rebuté par rincompréhensibilité
des mystères que la religion chrétienne pro-
pose à croire.

XXIII. — L'empire de la foi sur la raison.

Lorsque la raison dit une chose et la révéla-
tion une autre, nous devons fermer l'oreille à
la voix de la raison; la philosophie doit plier

sous l'autorité de Dieu, et mettre pavillon bas
à la vue de l'Ecriture. La raison elle-même
nous conduit à nous soumettre de la sorte

(Pens.div., t. II).

N. 1. On reproche quelquefois à Bayle ces
sortes de discours sur la raison et sur la foi :

et on lui attribue assez généralement le des-
sein détestable de détruire la raison par la

foi, et la foi parla raison : tantôt en élevant
si haut l'autorité de la foi, que la raison n'est

plus rien : tantôt en exagérant tellement les

droits de la raison que la foi perd tous les

siens (Voy. lapréf., versus Jincm). Quoi qu'il

en soit du dessein d'un auteur, qui peut-être

n'en avait pas d'autre que celui de s'amuser,
le but de ce passage, pris dans son sens na-
turel, est de dire ce que dit tous les jours le

chrétien fidèle, que la raison commande à
l'homme de reconnaître la faiblesse de ses lu-

mières et le besoin qu'elle a du secours d'en

haut pour ne pas s'égarer, et que c'est à Dieu
et non pas à l'intelligence humaine qu'il ap-
partient de savoir et de nous apprendre ce
qu'il est. Idoneus sibi testisest (FUI., de Trin.).
Ce mot est de Socrale. La nature de Dieu doit
être adorée dans le silence; et si nous nous
permettons quelquefois de rompre ce .silence

respectueux , nous ne devons parler de cho-
ses si élevées qu'après Dieu lui-même et avec
Dieu. La grandeur de Dieu, disait Platon, est

si sublime et si magnifique, qu'il est impossible
à l'esprit te plus vaste de lu comprendre , à la
bouche lapins éloquente d'en parler dignement
(Platon., Tint.).

Parlons de Dieu, disait l'orateur romain,
parlons de sa puissance, mais n'en parlons
jamais qu'avec crainte et arec la plus grande
réserve (Orat. pro L. Man.). Toutes ces pen-
sées, que l'on rencontre si fréquemment dans
les écrits des philosophes païens, ne sont
que la répétition de ces paroles deSalomon :

Ne temere quid loquaris, neque cor tuum sit
velox ad profercwlum sermonem coram Deo.
Deus enim in cœlo, et tu super terrain (E celés.,
Y).

N. 2. Nous convenons au reste que l'ex-
pression de Bayle, dans le texte que nous ci-
tons, n'est point exacte en ce qu'elle parait
supposer que la foi est quelquefois en con-
tradiction avec la raison, ce qui est faux et
impie. La foi nous enseigne des choses qui
surpassent notre raison, jamais des choses
qui la contredisent. L'une et l'autre est la
voix de Dieu qui nous instruit. Or Dieu ne
saurait se contredire lui-même. Par exemple,
la foi nous enseigne que les trois personnes
divines ne font qu'une substance unique et
indivisible; la raison est étonnée de ce mys-
tère, il la surprend, mais il ne la contredit
pas, et il ne détruit aucun de ses principes.
Car quand la religion nous propose à croire
trois personnes en Dieu , elle n'entend pas
trois personnes comme Pierre, Paul et Jean
qui , non seulement sont trois personnes,
mais trois substances ; cet enseignement con-
tredirait la raison ; mais elle déclare expres-
sément le contraire , en nous avertissant
qu'elle n'a adopté le mot de personne que
comme un terme, lequel, quoique insuffisant,
représente à notre esprit le mieux et le plus
adéquatement qu'il soit possible ce que l'E-
criture enseigne du Père, du Fils et du Saint-
Esprit , lesquels nous sont montrés par la
révélation avec presque toutes les propriétés
qui caractérisent la personnalité entre les
hommes. Le chrétien ne dit pas que la même
chose est un et trois, il dit que la nature est
une, et que les personnes sont trois. Or la

raison ne dit rien qui soit contraire à cet en-
seignement, elle ne l'explique pas, il est vrai,
mais elle ne le contredit pas, et cela doit
suffire.

Il ne plaît pas aux esprits forts de nous te-

nir compte de cette déclaration dont la théo-
logie, depuis dix -sept sièeles révolus, ne
ces.se de demander acte. C'est apparemment
qu'il ne leur plaît pas d'être justes et raison-
nables quand il s'agit de religion. Bayle veut
ou'on renonce à la raison pour suivre la foi :
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sos disciples y renoncent pour être im-

pies.

N. 3. Leibnilz, qui parmi les philosophes

tient un rang bien supérieur à celui de

l) ;yle, el qui avait reçu de la nature un génie

dune autre trempe que ce fameux critique,

nous marque avec une admirable précision

les limites des deux empires de la foi et de la

raison. Je crois, dit-il, que les objections que

M. Bayle propose contre nos mystères connue

des objections invincibles, non seulement ne

sont point invincibles, mais qu'elles ne sont

pas même difficiles à résoudre, et qu'un génie

médiocre, capable d'assez d'attention, en se

servant exactement des règles de la logique

vulgaire, est en état de répondre à l'objection

la plus embarrassante contre la vérité, lorsque

l'objection n'est prise que de la raison et qu'on

prétend que c'est une démonstration... On n'a

qu'à examiner l'argument suivant les règles, et

il y aura toujours moyen de voir s'il manqué
dans la forme ou s'il y a des prémisses qtiine

soient pas encore prouvées par un bon argu-

ment. Aujourd'hui noire jeunesse e»>t telle-

ment exercée dans les écoles à réfuter

suivant cette méthode les sophismes de Bayle
contre les droits de la raison et ceux de la

foi, qu'il n'est pas un licencié un peu capable
qui ne se fasse un jeu de les mettre en pou-
dre. Toutes les fois qu'on entreprend de dé-
montrer le faux, on" ne tient pas longtemps
contre la bonne logique.

Mais , ajoute Leibnitz , c'est tout autre

chose quand il ne s'agit que de vraisemblance,

parce que, dit-il, l'art de juger des raisons

vraisemblables n'est pas encore bien établi; de

sorte que notre logique à cet égard est encore

très-imparfaite, el que nous n'avons presque

jusqu'ici que l'art de juger des démonstra-
tions. Mais cet art suffit ici ; car quand il s'a-

git d'opposer la raison à un article de notre

foi, on ne se met point en peine des objections

qui n'aboutissent qu'à la vraisemblance, puis-

que tout le monde convient que les mystères

sont contre les apparences et n'ont rien de vrai-

semblable quand on ne les regarde que du côté

de la raison : mais il suffit qu'il n'y ait rien

d'absurde. Ainsi U faut des démonstrations
pour les réfuter. Or voilà ce que ne veulent

pas comprendre les impies qui argumentent
contre nos saints mystères beaucoup de rai-

sons pour montrer qu'ils ne sont pas vrai-

semblables
;
jamais de démonstrations pour

les convaincre de fausseté, comme si ce qui
n'est pas vraisemblable ne pouvait pas être

vrai, de même que ce qui est faux est quel-
quefois v.rajsembtable. Que leur sert de faire

voir que nos mystères sont étonnants, ex-

traordinaires, bors de toute vraisemblance
humaine? N'en convenons-nous pas ? seraient-

ils divins s'ils n'étaient pas étonnants? se-

raient-ils des mystères s'ils n'étaient p:is

obscurs, incompréhensibles et invraisembla-

bles? Et c'est ainsi sans doute, continue en-
core le philosophe célèbre dont je rapporte
ici les maximes, qu'on le doit entendre quand
In sainte Ecriture nous avertit que la sagesse
de Dieu est une folie devant les hommes, et

quand saint Paul a remarqué que l'Evangile de

C90

Jésus-Christ est une folie aux Gfecs, aussi bien

qu'un scandale auxJuifs. Car au fond une véri-

té ne saurait contredire l'autre, et lalumièrede
la raison n'est pas 7noins un don de Dieu que
celle de la révélation. Aussi est-ce une chose
sans difficultéparmi les théologiens qui enten-
dent leur métier, que les motifs de a édibilité

justifient une fuis pour toutes l'autorité de la

sainte Ecriture devant le tribunal de la rai-

son, afin que la raison lui cède dons la suite

comme à une nouvelle lumière , et lui sacrifie

toutes ses vraisemblances. C'est à peu près
comme un nouveau chef, envoyé par le prince,

doit faire voir ses lettres patentes dans l'as-

semblée où il doit présider ( Voy. les éclaire,

de Bayle, ubi supra).

Qu'on y fasse attention, et on verra que
les arguments de la raison contre les dogmes
de la foi ne donnent que des vraisemblances,

des apparences el des doutes
;
qu'au contraire

la foi donne des démonstrations et de la cer-
titude; non que la vérité révélée soit démon-
trée. Nous confessons qu'elle ne l'est pas ;

mais comme l'autorité du révélateur est dé-
montrée, c'e-t la même chose que si la vérité

révélée l'était.

Voilà donc, d'une part, des vérités certai-

nes et équivalemmenl démontrées : d'une au-
tre part, des vraisemblances s pulement el des
apparences. Or, au jugement même de la

raison, les vraisemblances doivent céder aux
démonstrations, el l'apparence à la certitude.

Donc les arguments de la raison doivent s'é-

vanouir en fumée et n'être comptés pour rien

devant l'ense gnemenl de la foi; et qu'on ne
dise pas que la raison perde ici aucun de ses

droits, ni qu'elle n'est d'aucun secours , elle

conserve au contraire tout son empire, et

elle est toujours nécessaire. Il est vrai qu'elle

ne se conduit pas elle-même, mais elle choi-

sit le guide qui la conduit; et, après avoir

jugé que ce guide est sûr, et plus sûr qu'elle-

même en ces matières, elle le suit en assu-
rance, est-ce là être nulle? Est-ce que l'on

cesse d'être sage et d'être éclairé, parce qu'on
prend conseil de plus savant et de plus sage
que soi ?

CHAPITRE IV.

L'irréligion.

I. — L'impiété volontaire est le plus haut degré
de la malice humaine.

Je crois qu'il y a des gens qui tâchent de se

persuader l'athéisme. Soit qu'ils en viennent à

bout , soit qu'ils n'y puissent pas réussir , ce

sont les plus méchants hommes du monde...

Dès qu'un homme est capable de vouloir être

athée et de faire des efforts pour cela, il est do

la plus effroyable malice qui puisse toiuber

dans une âme... Ceux qui étouffent on qui tâ-

chent d'étouffer par belle malice la connais-

sance de Dieu, sont les plus insignes débau-
chés et les plus déterminés pécheurs qui soient

au monde( Pens. div., t. 11).

N. 1. Bayle conclut de ces assertions, que
ce n'est point l'irréligion qui conduit au li-

bertinage, mais le libertinage qui conduit à
l'irréligion , et il s'efforce en mille occasion»
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de le prouver en mille manières différentes,

le tout pour rendre plus vraisemblable que
l'idolâtrie est pire que l'irréligion ; mais qu'im-

porte à ses lecteurs cette vaine dispute pour
laquelle il a tant écrit ? Que l'irréligion naisse

du dérèglement des mœurs, comme il le pré-

tend, ou que le dérèglement des mœurs pro-
vienne de l'irréligion ; l'irréligion n'en est

pas moins un vice détestable. D'ailleurs
,

comme il dit, les intérêts du christianisme sont

tellement séparés de ceux de l'idolâtrie, qu'il

n'y a rien à perdre ni à gagner , soit que l'ido-

lâtrie passe pour moins mauvaise, oupour plus,

mauvaise que l'irréligion. ( Pensées div., t. II,

avertissem. ). Ainsi, qu'il ait raison ou qu'il

ait tort dans tout ce qu'il a écrit sur cette

question dans ses Pensées sur la comète et

ailleurs, le chrétien apostat n'en saurait rien

conclure en sa faveur.

N. 2. Ce que Bayle dit ici des athées, doit

s'entendre également des déistes et des soci-

niens de nos jours, qui rejettent nos mystè-
res et le dogme de la vie future ; puisque lui-

même convient que ceux-ci ne valent pas
mieux que les athées, et que leur doctrine

est une espèce d'athéisme. ( Voyez ci-dessus

,

ch. 3, art. 3 et k, item ci-dessous, art. 6.
)

N. 3. Qui voudra s'assurer que Bayle ne
parlait pas sincèrement lorsqu'il enseignait,

dans ses Pensées sur la comète et dans sa
Continuation et ses Additions, que l'irréligion

n'est pas nuisible aux bonnes mœurs, n'a qu'à
lire ce que le même Bayle dit ailleurs , en
parlant de ces furieux qui se donnent volon-
tairement la mort. Voici ses propres paro-
les : Les esprits forts sont plus sujets à ces

coups-là que ceux qui croient l'Evangile , et

il ne faut pas s'en étonner ; car il est plus na-
turel qu'un homme qui croit la mortalité de

l'âme attente à sa vie, lorsqu'elle lui est à
charge

, qu'il n'est naturel qu'un homme se

porte à cet attentat , lorsqu'il est persuadé
qu'immanquablement on va dans l'enfer par
cette voie. Comment , après une assertion

aussi formelle , a-t-il pu dire tant de fois

qu'il est assez indifférent, pour les mœurs,
que les hommes aient de la religion ou qu'ils

n'en aient pas, et qu'un peuple irréligieux

pourrait valoir un peuple chrétien? Qu'on
en juge par ce que nous voyons depuis quel-

ques années. Qui a rendu parmi nous le sui-

cide si commun? N'est-ce pas évidemment
parce que l'incrédulité l'est devenue davan-
tage? Le Français est-il d'un caractère à se

porter à cet attentat, s'il était persuadé qu'im-

manquablement on va dans l'enfer par cette

voie? Il n'en est donc plus persuadé lorsqu'il

attente à su vie. Cette persuasion n'est donc
pas indifférente. L'irréligion nous a rendus
barbares, et l'irréligion est une chose in-

différente pour les mœurs? Quel paradoxe !

quelle inconséquence!
N. 4. Quand on n'est vicieux que par li-

bertinage, par fantaisie, par faiblesse, on
n'est pas tout à fait sans ressource ; il y a
encore espérance qu'on pourra rentrer quel-

que jour dans les voies de la sagesse; mais
quand on est vicieux , comme l'incrédule

,

par principe et par la persuasion que l'on
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s'est faite que ce sont là les mœurs qui con-
viennent, alors le mal est à son comble et il

est sans remède. Tune autem consummata est

infélicitas, ubi turpia non solum délectant,
sed etiam placent : et définit esse remedio lo-

cus, ubi quœ fuerant vida, mores sunl (Sen.
ep. 39).

N. 5. Ne rendre au Dieu tout-puissant, qui
a créé l'univers et que tout l'univers adore,
aucune adoration ni aucun hommage; n'exé-
cuter aucun de ses commandements et n'en
reconnaître aucun ; avoir pour toujours se-
coué le joug de son empire ; se regarder
comme un être absolument libre et indépen-
dant, disant insolemment, comme le fanfa-
ron de la comédie :

C'est bien assez pour moi d'être au-dessous des dieux
;

à ce titre, rompre tout commerce avec la
Divinité; s'imaginer qu'on peut se passer de
Dieu, et à la vie, et à la mort, et pour le
temps, et pour l'éternité; tout cela contre
l'avis et la décision formelle des sages de
toute secte et de tout pays , c'est , selon moi

,

une résolution aussi bizarre et aussi extra-
vagante qu'il soit possible de prendre, et on
peut dire que c'est le comble de la déprava-
tion et le dernier effort de la scélératesse
humaine. Défions-nous de quiconque a conçu
ces affreux sentiments : qui a pu se donner
de pareilles pensées pourrait bien en avoir
beaucoup d'autres. Généralement parlant,
un homme capable de manquer à la reli-
gion, on le croit capable de tout; personne
ne s'y fie , ses pareils moins encore que les
autres.

N. 6. Lorsque nous reprochons aux incré-
dules de ne se dégoûter de la religion que
par dégoût pour la vertu même , qu'ils se
souviennent que nous ne sommes pas les

seuls à leur faire ces reproches, et que leurs
maîtres et leurs oracles les plus vantés parmi
eux s'expliquent, sur ce point, dans les mê-
mes termes que nous.
Bayle, Marc-Aurèle , Julien l'Apostat, le

grand patron de la secte philosophique, tous
ont répété, en cent manières différentes,
qu'on ne néglige les devoirs de la religion
que dans les lieux où le luxe, les richesses et

l'amour des plaisirs ont fait oublier les autres
devoirs ; que cette négligence est la suite de la

débauche et de la dépravation des mœurs; les

vices devant naturellement éteindre parmi les

hommes tout esprit de religion (Jul., ép. aux
habitants de la ville de Bostres; ld. à Théo-
dore, pontife.) Pour tenir ce langage, il n'est

pas besoin d'être un docteur de l'Eglise, ni

un saint: il suffit de n'être pas moins reli-

gieux que Bayle , moins sage que Marc-
Aurèle , et moins raisonnable que Julien
l'Apostat.

II. — L'effet propre de l'irréligion est d'anéan-

tir non seulement toutes les vertus chrétien-

nes, mais encore toutes les vertus sociales.

Thomasius reconnaît que l'athéisme est , de

sa nature, une chose qui éteint non seulement

l'amour de Dieu, mais aussi l'amour du pro-

chain, et que les athées svéculatifs s'acconvno-
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dent du bien d'autrui quand ils en trouvent

Voccasion secrètement.... bien qu'ils mènent à

Vextérieur une vie honnête et vertueuse, parce

que la raison leur démontre qu'ils seraient

très-misérables s'ils se plongeaient dans la sen-

sualité. Il est fort probable que plusieurs athées

raisonnent ainsi, et ce ne sont pas encore les

pires de tous (Contin. des Pensées div., t. IV).

N. 1. Sur ce principe, avoué par Bayle,

sans aucune restriction, et prouvé par lui en

cent occasions différentes , ne comptons ja-

mais sur la vertu des incrédules, et sur leurs

sentiments d'honneur et de probité, lors

même qu'ils en montrent les plus belles ap-

parences. Des gens qui ne se font scrupule

de rien, et qui ne s'abstiennent point par

conscience, mais seulement par prudence et

pour leur propre tranquillité, de l'injustice

et de tous les autres excès, sont des gens fort

à craindre dans la société. Voici les paroles

de Thomasius ,
qui a été en Allemagne un

professeur très-célèbre : Athci theoretici nul-

lum agnoscentes proximum destituuntur : adeo'

que omnem pietalis sensumamittuni.... quam-
vis exlerna specie vitam honeslam et virtuosam

agere soleant ; hoc tamen non ex amore erga

alios, sed sui ipsius provenit... quod si autem

clanculum aliis nocere possint , id religioni

non ducunt.
N. 2. Mon intention n'est pas de faire dire

à Bayle que les athées et les impies ont perdu

toute idée de vertu et d'honnêteté. J'avoue

qu'il est très-éloigné de celte pensée, et que
même son objet est de prouver tout le con-

traire ; mais on ne peut disconvenir qu'il

nous les représente ici comme des personnes

qui n'aiment qu'elles-mêmes et qui ne se

font conscience de rien : caractère qui, de son

aveu, doit les rendre fort dangereux et fort

suspects. Qui osera se fier à des hommes per-

suadés qu'il n'y a point d'autres récompenses

ni d'autres peines que celles qui peuvent venir

de l'homme ; et qu'ainsi il est tout à fait indif-

férent de s'attacher à la vertu plutôt qu'au

vice, ou plutôt au vice qu'à la vertu, moyen-
nant que l'on prenne bien ses mesures par rap-

port aux lois humaines?
N. 3. Ceux qui sont versés dans la lecture

de Bayle, savent qu'il ne tiendrait qu'à nous
de citer beaucoup d'autres articles , où il

convient qu'un incrédule, pour peu qu'il ne

soit pas inconséquent , sera infailliblement

un homme sans mœurs et sans vertu ; mais
nous nous contentons pour ce moment de la

note qui se trouve au commencement de son
Eclaircissement sur les manichéens, où il dit,

en parlant du fameux comte de Bochester,

Jean Wilmot, qu'il était un de ces athées qui

vivent selon leurs principes ; car il se plongea

dans les plus affreux excès de l'ivrognerie et

de l'impudicité : proposition qui montre clai-

rement combien Bayle était persuadé que les

principes de l'irréligion conduisent au liber-

tinage; et qu'il n'est point d'impie, s'il était

conséquent, qui ne fût un homme détestable.

III. — L'irréligion et le libertinage des peu-
ples , présage certain de la ruine des étals.

(Si vous prédisez) qu'un état est à la veille

d'une fâcheuse révolution, à cause des vices énor*
mes qui y régnent ; de l'athéisme, de l'impiété,

des blasphèmes..., du luxe, de l'ivrognerie, des
impudicités et des injustices qui y dominent
(vous avez raison); une prédiction bâtie sur
un tel fondement sera de mise (C ont. des Pen-
sées div., t. IV).

N. 1. Celte maxime échappe à Bayle mal-
gré la fureur avec laquelle il déclame, dans
cet article-là même , sur le zèle des souve-
rains contre les ennemis de la foi catholique

;

mais cette assertion fait voir qu'il était inti-

mement convaincu de cette vérité, et qu'il en
croyait les autres aussi convaincus que lui,

sans quoi il n'en aurait pas fait la base de
tous ses arguments. L'expérience, en effet,

ne l'a que trop fait connaître, que la ruine
des mœurs annonce presque loujours la ruine
des empires ; et comme l'esprit de religion ne
tombe jamais dans un état que les mœurs n'y

tombent dans une égale proportion, il s'en-

suit nécessairement qu'un état doit fleurir à
proportion que la religion y fleurit , et qu'il

doit périr avec elle; suivant cette maxime,
que les infidèles même n'ont pu oublier :

Omnia prospéra colentibus deos, adversa sper-

nentibus (TU. Liv. I. V).

N. 2. Voulez-vous une voie abrégée et fa-

cile pour rendre un empire florissant? Fai-
tes-y fleurir la religion : bientôt vous verrez
toutes les parties de l'état se ranimer et

prendre de la force et de la vie
;

je le dé-
montre.

1° Où règne la chasteté , les mariages sont
plu; multipliés et plus féconds. Nous voyons
parmi nous les mariages plus rares elles fa-

milles moins nombreuses depuis que nos
mœurs sont moins pures. De tous temps le

libertinage a dépeuplé les états.

2" Où règne la tempérance, les maladies
sont plus rares, et la vie des citoyens est plus

longue.

Immodicis brevis est œlas, etrara seneclus.

{Mari. Epigr.)

3° Où régnent le travail et l'industrie ,

l'abondance règne davantage, ubi autem plu-

rimœ segrtes, ibi manifesta est fortitudo boum
(Prov., XVI, 17).

Or, on ne saurait nier que ces vertus ne
dominent dans les empires à mesure que la

religion y est plus respectée; et il est mani-
feste que la crainte de Dieu ne peut s'y affai-

blir, qu'elles n'y deviennent moins com-
munes, soit par une suite naturelle de cet

affaiblissement, soit par une punition du Ciel;

il est donc impossible de bannir la religion

d'un état, qu'en même temps on n'en ban-
nisse les vertus civiles les plus nécessaires à
sa conservation et les plus essentielles à sa

gloire.

La religion, disait Salomon, a la longueur

des jours dans sa droite, et dans sa gauche

les richesses et la gloire (Prov., 111).

D'où je conclus que l'état n'a point de pes-

tes plus dangereuses que les écrivains impies

qui osenl lever l'étendard contre la religion

et la décréditer dans l'esprit des peuplés; <t

que si on ne les punissait pas pour la venger
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de leurs insultes , il faudrait les punir pour
venger la patrie.

N. 3. La m;ixime de Bayle se prouve en-
core mieux par les fails que par le raison-
nement, à quelque haut degré de puissance
et de gloire que se fussent élevés les célèbres

empires d'Assyrie, de Chaliîée et d'Egypte
;

les empires encore plus célèbres des Perses,
des Grecs et des Romains; la corruption des
mœurs a suffi pour les renverser; ce défaut

a été la seule cause de leur chute et de leur

ruine : la mollesse et les débauches de Sar-
danapale et de ses courtisans rendirent inu-
tiles toutes les précautions qu'il avait prises

pour maintenir dans ses états l'ordre que ses

vices ne lui permettaient pas de l'ai e régner
dans sa cour. Rien de si beau que le plan de
son gouvernement; mais il péchait par le

principe, les mœurs du prince et des grands;
aussi il ne fallut, pour ainsi dire, qu'un souf-

fle pour renverser ce superbe édifice [Voyez
Diodore de Sicile, l. II. c. 6).

Cyrus s'empare de l'empire et se rend maî-
tre de la ville de Babylonc, par sa valeur
sans doute et par sa bonne conduite, mais
encore plus par la faute des vaincus , tout

occupés de leurs fêtes et de leurs plaisirs

dans le temps même où l'ennemi était à leurs
portes prêt à les accabler (Vouez Hérodote,
/. I).

Apriès (autrement Pharaon Hophra) était

certainement un monarque puissant ; ses

conquêtes avaient encore ajouté au grand
pouvoir qu'il avait hérité de son père : mais
est-on véritablement puissant lo^qu'on est

vicieux? Ses vices le font haïr de ses sujets
;

et un simple soldat (Amasis) est mis à sa
place, comme plus digne que lui d'être placé

sur le trône ( Vovez Hérodote). Il en était

sans doute bien plus digne qu'Apriès, s'il est

vrai, comme on le dit
,
qu'il porta celte loi

,

par laquelle il était ordonné que chaque ci-

toyen rendrait compte tous les ans, devant le

magistrat, des moyens qui! avait pour fournir
à sa dépense.

L'empire des Perses, dans les jours de sou
accroissement, était l'empire des vertus : le

portrait qu'en fait Xénophon inspire la plus
grande estime pour celle nation admirable;
mais au temps de sa chute on n'y voyait plus

aucune trace de ces vertus antiques : plus de
probité, plus de mœurs, plus aucun vestige

de religion ni chez les grands , ni parmi le

peuple. Une nation aussi dépravée n'était pas
difficile à vaincre. Tout le monde sait que les

Grecs et les Romains eurent le même sort.

Chez ces peuples fameux, les mêmes causes

ont produit les mêmes effets; philosophes,
historiens, orateurs, poètes, tous ceux qui

ont écrit des causes de leur décadence, et

qui voyaient de plus près que nous leurs

ruines, en ont dit ce que nous en disons :

Nam caetera, régna

Luxuries viliis, odiisque supefbia vei lit.

Sic maie sublimes fregit Sparl'amtsAlhienas:

Alquc idem Thebis cecidit. Sic Medus ademit

Assyriis, Modoque lubt mpderaïuina Perses.

(Claudian.)

Ajoutons à 'ces réflexions que de tous ces
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empires ceux qui ont subsisté le plas long-
temps sont ceux où la vertu a plus longlemps
régné; savoir, celui des Perses et celui des
Romains. Lisez Hérodote et Xénophon pour
les premiers, et pour les seconds lisez Polj he,
un des plus judicieux historiens de l'auMquilc.
Ajoutons encore qu'entre toutes les puissan-
ces que nous avons vues s'établir depuis dans
le monde, celles où la verlu était couplée
pour rien, comme les Huns, les Vandales, les
Hérules et beaucoup d'autres, n'ont eu qu'une
très-courte durée ; et qu'au contraire les

puissances chrétiennes, qui ont donné pour
base à leur législation et à leur gouverne-
ment ia verlu el la religion, subsistent depuis
plus de siècles que n'en ont pu com ter les
plus florissantes monarchies du monde.

IV. — Funestes effets de l'irréligion.

Si Vhomme est convaincu qu'il y a une Pro-
vidence qui gouverne ce monde et à qui rien
ne peut échapper, qui récompense d'un bon-
heur infini ceux qui aiment ta vertu, qui pu-
nit d'un châtiment éternel ceux qui s'adonnent
au vice, il ne manque a point de se porter à
la vertu et de fuir le vice , et de renoncer aux
voluptés corporelles qu'il sait fort bien qui
attirent des douleurs qui ne finiront jamais

,

pour quelques moments de plaisirs qui les ac-
compagnent ; au lieu que la privation de ces

plaisirs passagers est suivie d'une éternelle fé-
licité.

Mais s'il ignore qu'il y ait une Providence

,

il regardera ses désirs comme sa dernière fin
et comme la règle de toutes ses actions; il se

moquera de ce que les autres appellent vertu
et honnêteté , et il ne suivra que les mouve-
ments delà convoitise; il se défera, s'il peut,
de tous ceux qui lui déplairont ; il fera de
faux serments pour la moindre chose; et s'il se

voit dans un poste qui le mette au-dessus des
lois humaines , aussi bien qu'il s'est déjà mis
au-dessus des remords de la c< nscience , il n'y
a point de crimes qu'on ne doive attendre de
lui : c'est un monstre infiniment plus dange-
reux que ces bètes féroces, ces lions et ces tan-
raux enragés dont Hercule délivra la Grèce ;

si bien qu'étant inaccessible () toutes ces con-
sidérations [de la religion), il doit être néces-

sairement le plas grand it le plus incorrigible

scélérat de l'univers (Pensées diverses , art.

13V).

N. 1. Il est vrai, ai:si que Bayle l'a ob-
servé dans l'article suivant , que l'homme ne
suit pas toujours ses lumières; qu'il ne se
détermine pas toujours par les connaissances
qu'il a de ce qu'il doit faire ; que, convaincu
des maximes de la sagesse, il ne laisse pas
de donner quelquefois dans des écarts que,"

ces maximes condamnent: et que de même.'
lorsqu'il aura eu le malheur d'adopter des
principes contraires, il ne se livrera pas tou-

jours aux pernicieuses conséquences qui en
résultent; mais il n'est pas moins certain,

comme l'a dit Bayle, que l'irréligion conduit
par elle-même à la corruption, et que I i re-
ligion conduit par elle-même aux lionnes

mœurs
;
que par conséquent il est infiniment
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dangereux de n'avoir pas de religion, et in-

finiment utile d'en avoir.

Tout inconséquents que nous sommes, il

importe souverainement que nous ayons de
bons principes, parce qu'enfin ces principes

influent toujours plus ou moins sur notre

conduite; au moins esl-il certain que l'on

convertira plus aisément un homme qui a de

bons principes , que celui qui en a de mau-
vais : Bayle a bien su le dire quelquefois,

qu'un homme entêté de faux principes se rend
avec plus de peine à la vérité, qu'un homme
qui, ne sait ce qu'il croit. Celui-là, dit-il, songe

bien moins à pénétrer ce que vous lui dites,

qu'à imaginer des raisons pour le combattre.

Plus vous failes d'efforts et vous accumulez
de preuves pour le convaincre, plus il ré-

siste; et l'évidence des raisonnements qui

persuade les autres est précisément ce qui

empêche qu'il ne se laisse persuader, minus
placet quod suadetur, maqis quod dissuadelur

placet (Plaut., inTrinum).
N. 2. Tant de gens, nous dit-on, qui croient

à la religion et qui n'en observent pas les

devoirs ! Je réponds: Tant de gens qui croient

à la politesse et qui sont impolis; à la recon-
naissance, et qui sont ingrats; à l'amitié, et

qui sont infidèles ! Concluez-vous de là que
la politesse , la reconnaissance et l'amitié

sont des chimères, et qu'on a tort d'en pres-
crire les lois ? Il en est de même de la reli-

gion.

Pourquoi les impies , qui ont abjuré la re-

ligion et toutes ses lois, m: laissent-ils pas
d'observer certains devoirs et y sont-ils con-
stamment fidèles ? Je réponds : Par la même
raison que les voleurs, qui ne connaissent
point la probité, observent entre eux certai-

nes règles dont ils ne se déparlent jamais.
On ne peut pas renoncer à tout

,
pas même à

tout bien.

V. — l'andis qu'on est jeune on adopte, par
légèreté, des systèmes d'irréligion; et lors-

qu'on est devenu vieux, on y persiste par
opiniâtreté et par vanité.

Il est certains docteurs opiniâtres... qui ne
démordent jamais, de leurs premiers senti-

ments : ils jettent l'ancre pour leur vie partout

où l'engagement de la naissance , le hasard ou
l'intérêt les ont conduits ; et comme la passion
est la principale source de la lumière qu'ils

suivent, ils s'enfoncent et s'enracinent déplus
en plus dans leurs préjugés, de sorte qu'ils y
tiennent plus fortement sous leurs cheveux
blancs qu'à la fleur de l'âge... Un faux point
d'honneur est cause qu'ils ne voudraient pas re-

noncer, dans leur vieillesse , à des sentiments
qui leur ont fait acquérir un nom et une lon-
gue réputation , ils craindraient qu'on n'at-

tribuât leur changement à quelque faiblesse

d'esprit;... ils auraient honte de reconnaître
le besoin qu'ils auraient eu de vieillir pour
discerner la vérité [Pensées div., t. III).

N. On n'en voit que trop de ces caractères
opiniâtres, qui, parvenus à un âge où la rai-

son se fait mieux entendre, ne l'ecout ml pas
plus qu'ils n'ont fait pendant les années de
Jeur jeunesse, et refusent obstinément de

plier sous le joug delà religion, dont cepfia-

dant ils ne sauraient s'empêcher d'apercc\oir
la vérité. C'est à ces hommes inflexibles que
Dieu disait, parla bouche d'isiïe : Je sanis
que vous êtes durs, que votre cou était comme
une barre de fer, et que vous aviez un front
d'airain. Mais d'où leur vient cette dureté et

celte espèce d'insensibilité? Bayle ici nous
l'apprend ; de leur entêtement : on n'aime
pas à se dédire et à convenir qu'on a eu tort

pendant si longtemps : de leur vanité ; on a
honte de reconnaître qu'on a eu besoin de
devenir vieux pour devenir raisonnable : du
respect humain ; on élait un esprit fort, on
sera peut-être accusé d'être un esprit faible.

Ajoutons que la paresse et la lâcheté ont

encore beaucoup de part à leur obstination.

S'il ne s'agissait que de revenir de ses erreurs

passées , on pourrait encore s'y déterminer ;

mais il s'agit de les réparer, de les confesser,

d'en faire pénitence, et c'est à quoi l'on n'a

pas le courage et la force de se résoudre.

Combien d'impies reviendraient à Dieu s'ils

n'étaient obligés de se confesser qu'à Dieu?

VI. — C'est une espèce d'athéisme que de vivre

sans religion.

Ceux-là sont de vrais athées qui, reconnais-

sant l'existence de Dieu , nient sa provi'lence ,

et veulent qu'il se tienne dans un éternel repos

sans se mêler du gouvernement du monde, et

laissant toutes choses à la conduite de ia na-
ture, qui les fait aller leur train, ou à l'esprit

des hommes , qui disposent de leurs affaires

selon leurs lumières et selon leurs soins , c'est

là un véritable athéisme; car un Dieu sans

providence n'est pas un D'vu , mais une idole

vaine et immobile qui n'agit point et qui ne

sert de rien.... Ils ont Dieu dans la bouche ,

mais ils l'ont banni de leur cœur, et ils avouent

de parole ce qu'ils méconnaissent en effet (Con-

tin. des Pens. div., t. IV, p. 92).

( eux (jui ne servent point Dieu, et qui au
contraire l'outragent par une vie criminel'e et

vicieuse, sont une espèce d'athées, c'est là l'a-

théisme des garnements et des débauchés ; car

effectivement ils vivent comme s'il n'y avait

point de Dieu, sans crainte de sa justice, sans

reconnaissance de sa bonté , sans respect pour
soji nom, sans obéissance à ses lois; et quand
ils auraient abattu Dieu de dessus son trône

pour l'écraser sous leurs pieds et l'anéantir à

jamais, ils ne se donneraient pas plus de li-

cence et de hardiesse. Ce sont donc des athées

d'oeuvre et d'action, ils confessent Dieu de leur

langue, mais ils le renient par leurs mœurs ;

ils parlent comme croyant un Dieu, mais ils

vivent, ils agissent comme n'en croyant point

[Ib.,p.dk).

N. 1. Ces deux passages ne sont pas de

Bayle même , mais ils sont tirés d'un sermon
composé par un ministre protestant nommé
Dubosc. Bayle les adopte, et il les cite comme
un argument invincible qui comble , dit-il

,

la mesure des preuves qu'il a alléguées jus-

que-là pour soutenir son système ei confir-

mer ses Pensées sur 1 s comètes. On doit

donc les reg irder l'un et L'autre comme étant

l'expression des sentiments de Bayle ; si l'on
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pouvait en douter, la note qui va suivre suf-

firait pour lever tous les doutes à cet égard ;

elle est tout entière de Bayle.

N. 2. Tous les inconvénients que Von pour-
rait craindre de Vathéisme, Vanéantissement
delà confiance en la protection du ciel, la

destruction de l'espérance d'être heureux (en

l'autre vie) en vivant bien , et de la peur d'être

malheureux en vivant mal; tous ces inconvé-
nients , dis-je , sans en excepter un seul , cou-
laient aussi nécessairement, aussi naturelle-

ment de la doctrine d Epicure que de la doctrine

des athées. Les esprits les moins pénétrants
comprennent très-bien que tous les usages de

la religion sont fondés , non pas sur le dogme
de l'existence de Dieu , mais sur le dogme de
sa providence il est visible que la foi de

l'existence , sans la foi de la providence , ne
peut pas être un motif à la vertu , ou un frein

contre le vice (Dict., art. Lucrèce).

VII. — Mourir dans l'irréligion est la résolu-

tion la plus folle et la plus brutale dont
l'homme soit capable.

Spinosa était le plus grand athée qui ait ja-
mais été, et qui s'était tellement infatué de
certains principes de philosophie

,
que pour

les mieux méditer il se mit comme en retraite

,

renonçant à tout ce qu'on appelle plaisirs et

vanités du monde , et ne s'occupant que de ses

abstruses méditations. Se sentant près de sa

fin , il fil venir son hôtesse et la pria d'empê-
cher qu'aucun ministre le vînt voir dans cet

état. Sa raison était, comme on l'a su de ses

amis, qu'il voulait mourir sans dispute, et

qu'il craignait de tomber dans quelque fai-

blesse de sens qui lui fît dire quelque chose

dont il tirât avantage contre ses principes,

c'est-à-dire qu'il craignait qu'on ne débitât

dans le monde qu'à la vue de la mort sa con-
science s'étant réveillée , l'avait fait démentir
de sa bravoure cl renoncer à ses sentiments.

Peut-on voir une vanité plus ridicule et plus
outrée que celle-là, et une plus folle passion

pour la fausse idée qu'on s'est faite de la con-
stance (Pensées div., t. II, p. 86).

N. 1. Je n'examine point si le fait est vrai

,

mais supposant que Bayle en était certain,

el qu'il en avait été , comme il dit , instruit

de bonne part , nous nous arrêtons au juge-
ment qu'il porte de celte conduite abomi-
nable, et nous invitons les impies à y faire

quelque attention : s'ils n'ont pas la sagesse

de rentrer pendant leur vie dans les voies de

la raison et de la vérité , nous les conjurons
de se rappeler, du moins à la mort , cette

pensée de leur Maître , et de se souvenir
alors que le docteur qui les a égarés, les

exhorte lui-même à revenir dans ces der-

niers instants de leur égarement et de leurs

erreurs.

N. 2. Un autre exemple d'endurcissement

que i ayle cile dans le même ouvrage, lui

donne occasion d'exprimer encore plus for-

tement son mépris el son indignation contre

les impies qui renoncent absolument , et

pour la vie el pour la mort , au salut éter-

nel de leur âme. Ya-t-ilrien déplus grossier

et de plus brutal, dit-il
,
que la conduite de

DEMONSTRATION ËVANGELIQUE. 700

Rabdod, roi des Frisons, qui, sur le point de
se faire baptiser, demanda où étaient ses an-
cêtres? dans les enfers, lui répondit-on, car
il n'y a point de salut hors du christianisme.
J'aime donc mieux , répliqua-t-il , me trou-
ver dans les enfers avec le grand nombre,
qu'en paradis avec la petite troupe des chré-
tiens (Contin. des Pens. div., 1. 111).

VIII. Le nombre des incrédules n'est pas aussi
grand qu'il le paraît.

Ceux qui doutent de la vérité de la religion

chrétienne, et qui traitent de fable ce que l'on

dit de l'autre vie, sont en très-petit nombre....

Ll est difficile de trouver un homme qui dise

dans le secret de son cœur : Il n'y a point de
Dieu (Pensées div., t. II).

N. 1. Un habile prélat de notre siècle, dans
ses Questions sur l'incrédulité , ouvrage très-

solide et très-propre à persuader, prouve
clairement la rareté des incrédules, et qu'il

y a très-peu de gens qui le soient dans le se-

cret de leur cœur, quoiqu'il y en ait beaucoup
qui le soient dans le propos. Ou peut voir dans
l'ouvrage même les raisons sur lesquelles

l'auteur se fonde.

Il est vrai que dans ce siècle malheureux,
des personnes de tout âge et de tout état

,

font une profession assez ouverte d'incrédu-

lité, c'est même aujourd'hui la mode, on
n'est pas philosophe sans cela ; or tant de
monde prétend à l'être , que ce serait l'oc-

casion de répéter le bon mot de Plutarque
sur la même manie qui régnait de son temps
à Rome , comme elle règne actuellement à
Paris : Depuis que les enfants et les laquais se

mêlent d'être philosophes , le nombre des sages

n'est plus réduit à sept , comme il l'était au-
trefois, c'est maintenant celui des fous qui est

ainsi réduit (Plut., delà Piélé filiale).

Néanmoins , malgré cette foule innombra-
ble de prétendants à l'incrédulité

, je persiste

avec Bayle à croire le nombre des vrais

incrédules fort petit. Il s'en est vu assez, di-

sait Montaigne
,
par vanité et par fierté , con-

cevoir des opinions non vulgaires et réforma-
trices du monde, en affecter la profession par
contenance , qui , s'ils sont assez fous, ne sont

pas assez forts pour l'avoir plantée en leur

conscience... Autre chose est un dogme sérieu-

sement digéré ; autre chose ces impressions su-

perficielles, lesquelles nées de la débauche d'un

esprit démanché, vont nageant témérairement
et incertainement en la fantaisie.... Hommes
bien misérables , continue le même philoso-

phe, et bien écervelés, qui tâchent d'être pires

qu'ils ne peuvent ! (Montaigne, Essais de Mo-
rale.). Bayle dit à peu près dans les mêmes
termes que ces messieurs en disent beaucoup
plus qu'ils n'en pensent, et que la vanité a
beaucoup plus de part à leurs discours que la

conscience (Dict., art. Des Barreaux). Dans le

vrai , la plupart des libertins sont impies,

comme les hypocrites sont religieux. Ils ho-
norent l'irréligion du bout des lèvres et non
du fond du cœur; très-peu sont irréligieux

en esprit et en vérité.

Bayle, à l'article Bion, fait des remarques
qui confirment les nôtres, et qui achèvent do



701 NOUVELLE ANALYSE DE BAYLE. 702

nous convaincre qu'il n'avait pas plus de foi

que nous aux esprils forts. C'est à l'occasion

je ce fumeux sophiste
,
qui, dit-il (Dict., art.

Bion), étant tombé malade , fit comme presque

tous les impies : il passa dans une autre extré-

mité , il devint superstitieux. Il eut recours

aux ligatures et à cent autres choses qui , au
jugement du vulgaire étaient des préservatifs

et des charmes. Voici donc ce que Bayle
ajoute sur ce sujet dans ses notes : J'ai ouï

dire à un gentilhomme qui avait été à M. le

comte de Soissons,que Saint-Ibal, fameux es-

prit fort, se plaignait de ce qu'aucun homme
de leur secte n'avait le don de persévérance.

Ils ne nous font point d'honneur, disait-il

,

quand ils se voient au lit de la mort,... ils

meurent , comme tous les autres , bien confes-

sés et bien communies . Bayle ensuite en ap-
porte la raison

,
que nous avons indiquée

plus haut : Cest, dit-il, que presque tous ceux
qui vivent dans l'irréligion ne font que dou-
ter; ils ne parviennent pas à la certitude. Se
voyant donc dans le lit d'infirmité où l'irréli-

gion ne leur est plus d'aucun usage , ils pren-
nent le parti le plus sûr, celui qui promet une
félicité éternelle en cas qu'il soit vrai , et qui

ne fait courir aucun risque en cas qu'il soit

faux. 11 n'est personne de nous qui ne con-
naisse quelque impie de ce ridicule carac-
tère

,

Qui t'ait l'homme intrépide, et tremblant de faiblesse,

Attend, pour croire en Dieu, que hliè\rele presse.

(uoileau.)

Mais à quelles inquiétudes , à quel tour-
ment insupportable on se condamne lors-

qu'on prend la funeste résolution de vivre

dans cette cruelle incertitude! Bien insensés

et bien malheureux, même ici-bas, ceux qui,

au lieu de s'appuyer sur la pierre ferme, éta-

blissent ainsi leur destinée tout entière sur
des doutes incertains , et vont chercher leur

repos dans cet abîme de trouble et de per-
plexité! Ils sèment du vent, disait le prophè-
te ; est-il étonnant qu'ils ne recueillent que
des tempêtes? {Joël, VIII, 7.)

Nous croyons devoir citer encore, pour ap-

puyer l'opinion»que nous avons des incrédu-

les , un fameux passage de Charron, que.
quelques écrivains ont blâmé, mais que Bayle
a détendu avec beaucoup de chaleur, d'élo-

quence et de solidité, et où il développe clai-

rement sa manière de penser sur le petit

nombre des incrédules. Voici les propres pa-
roles de Charron : 5e déprendre et du tout

rejeter le sentiment et l'appréhension de déité,

chose attachée à la moelle de nos os , il y faut
une monstrueuse et enragée force d'âme , et

telle qu'il est très-malaisé d'en trouver, quoi-
que s'y soient étudiés et efforcés ces grands et

insignes athées , qui d'une très-haute et fa-
rieuse, audace ont voulu secouer de dessus eux
la déité, se dépêtrer de toute supériorité; mais
les plus habiles qui s'y sont évertués, n'en ont
pu du tout venir à bout; car combien qu'étant
à leur dise et maîtres de leurs discours, il$

semblassent gagner ce point en se gaudissant
de toute imagination de Dieu et de religion ;

toutefois avenant qu'ils fussent fort pressés, ils

se rendraient comme petits enfants. Bayle
approuve tout ce discours dans une longue
dissertation qu'il fait sur ce sujet, et il con-
clut par celte maxime de saint Augustin :

que la grande piété et la grande impiété sont
aussi rares l'une que l'autre, et qu'il est
aussi difficile de rencontrer un vrai incrédule
qu'un saint parfait : Sicut enim magna pielas
paucorum est , ita et magna impietus nihilo-
minus paucorum est.

Au reste , cette monstrueuse et enragée
force d'âme que Charron et Bayle supposent
en ceux qui seraient véritablement impies

,

n'est pas une qualité dont ils puissent se
faire gloire, puisqu'elle n'est autre que cette
audace forcenée que font voir les grands
scélérats lorsque, pour commettre les grands
crimes, ils surmontent toutes les répugnan-
ces de l'honneur, de la raison et de la na-
ture.

N. 2. Quoi qu'il en soit du nombre des in-
crédules, fût-il encore plus considérable qu'il

ne paraît l'être, leur suffrage n'en serait pas
pour cela d'un plus grand poids. La répu-
gnance des méchants de tous les siècles à se
soumettre au joug de la foi, ne prouve pas
plus contre elle que l'indocilité des peuples
de tous les temps ne prouve contre la néces-
sité d'un gouvernement.

IX. — Les incrédules qui parlent ne sont pas
les vrais incrédules.

On n'a presque jamais vu qu'un homme
grave, éloigné des voluptés et des vanités de la

terre, se soit amusé à dogmatiser pour l'im-
piété dans les compagnies, encore qu'une lon-
gue suite de méditations profondes, mais mal
conduites, l'ait précipité dans la rejection in-
térieure de toute religion {Dict., art. Des Bar-
reaux) ; bien loin qu'un tel homme roulât ôter

de l'esprit des jeunes gens les doctrines qui les

peuvent préserver de la débauche, bien loin

qu'il voulût inspirer ses opinions à ceux qui
en pourraient abuser, ou à qui elles pourraient
faire perdre les consolations que l'espérance

d'une éternité heureuse leur fait sentir dans
leurs misères, il les fortifierait là-dessus par un
principe de charité et de générosité... voilà

ce que font les athées de système, ceux que la

débauche ni l'esprit hâbleur n'ont point gâtés.

Le malheur d'avoir été trop frappés d'un cer-

tain principe, et de l'avoir suivi avec trop de
gradations de conséquence, les a menés à une
certaine persuasion ; la grâce de Lieu les en
peut tirer à la vue de la mort.

Il est assez apparent que ceux qui affectent

dans les compagnies de combattre les vérités

les plus communes de la religion, en disent

plus qu'ils n'en pensent... ils s'imaginent que
la singularité et la hardiesse des sentiments

qu'ils soutiendront , leur procureront la réputa-

tion de grands esprits. Les voilà tentés d'éta-

ler contre leur propre persuasion les difficul-

tés à quoi sont sujettes les doctrines de la pro-

vidence et celles de l'Evangile : ils se font donc
à peu près une habitude de tenir des discours

impies, et si la vie voluptueuse se joint à leur

vanité, ils marchent encore plus vite dans ce

chemin. Celle mauvaise habitude contractée
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d'un côté sous les auspices de Vorgueil, et de

Vautre sous les auspices de la sensualité

,

émousse la pointe des impressions de l'éduca-

tion, je veux dire, quelle assoupit le sentiment

des vérités qu'ils ont apprises dans leur en-

fance touchant la Divinité, le paradis et l'en-

fer ; mais ce n'est pas une foi éteinte, ce n'est

qu'un feu caché sous les cendres.

N. 1. Lors donc que nous reprochons aux
impies (le ne penser pas ce qu'ils disent, et

de dédamer contre la foi par air et non par

persuasion, qu'on ne nous accuse plus d'in-

justice, et de parler nous-mêmes snr.s savoir;

peut-être pourrait-on nous soupçonner de

ne pas les connaître assez; mais quand on
entend ie coryphée de i'inçfedutité tenir sur

ses confrères le même langage que nous,
qu'a-t-on à répondre? dira t-on encore qu'il

ne les connaissait pas assez à fond pour en
juger?

N. 2. Bayle nous apprend encore dans ce

discours heaucoup de maximes contraires à
celles de l'impiété : 1° que quand même la

religion serait fausse, il ne serait passage de

chercher à la détruire ;
2° que la religion est

une consolation pour les malheureux, dont

il est inhumain de vouloir lés priver ;3"qu'clle

est un frein qui préserve les jeunes gens de la

débauche ;
4'° que c'est un malheur de tomber

d ns l'irréligion ;
5' qu'on n'y tombe que par

une suite de raisonnements mal conduits ; G°

qu'on peut en sortir avec le secours de la

grâce de Dieu.

X. — La plupart des impies sont très-igno-

rants.

Ce sont des gens qui n'ont ni principes , ni

système, qui n'ont point examiné la question,

et qui ne s vent qu'imparfaitement les difficul-

tés qu'ils débitent. Un Diagoras , un Théodo-
re , un Spinosa , et tels autres philosophique-

ment athées ne reconnaîtraient point pour
leurs frères celte sorte de gens que la vanité

ou la débauche font parler méprisamment de

la religion, et quelquefois sans que leur lan-

gue soit d'accord avec leur pensée. Quelques-

uns d'euxse font unesotle gloire dépasser pour
esprit< forts ; ils en affectent le style , pour se

distinguer de la foule.... Plusieurs ne cher-

chant qu'à se distinguer par les excès de leurs

débauches, y mettent le comble en se moquant
delà religion... Soyez certain, monsieur, que

les railleries , les profanations et les blasphè-

mes de cette sorte d'impies , ne sont point une

marque qu'en effet ils croient qu'il n'y a point

de Divinité. Il peut fort bien être qu'ils ne

parlent de la sorte que pour faire dire qu'ils

enchérissent sur les débauchés ordinaires , et

qu'ils se portent jusqu'il l'extrémité de l'au-

dace {Cont. des Pensées div. , t. 111 ).

N. 1. Bayle réfute ici avec vivacité un au-

teur anglais (David Dérodon), h quel, à son

à< is, multipliait trop les athées Quoi qu'il en

soit de l'assertion de Dérodon, Bayle dans

toute sa réponse paraît aussi persuadé que
nous, que dans les discours libertins que tient

l'impiété il y a beaucoup plus de forfanterie

que de savoir et de persuasion ;
qu'il y a très-

peu d'impies qui blasphèment avec connais-

sance de cause, et qui aient rendu au tribu-
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nal de leur raison un arrêt contradictoire
contre la religion, et il appelle un arrêt con-
tradictoire un jugement prononcé, toutes les

raisons de part et d'autre exactement et mûre-
ment considérées.

Ils ne sont guère persuadés de ce qu'ils di-
sent, ils n'ont guère examiné ; ils ont appris
quelques objections , ils en étourdissent le

monde ; ils parlent par un }irincipe de fanfa-
ronnerie , et ils se démente: t ditns le péril
(Dict., art. Des Barreaux. VoilaXèstinie que
faisait Bayle des partisans de l'impiété : voilà

ce qu'il pensait de leur caractère , de leur
savoir et de leur bonne foi. Nous-mêmes, que
l'on trouve si sévères, nous n'en parlons pas
avec plus de mépris.

N. 2. Il est une sorte d'impies plus igno-
rante encore (on ne saurait le nier, puis—
qu'elle-même fait profession publique d'igno-
rance), ce sont lespyrrhoniens. Tout ridicules

qu'ils sont, ils ne laissent pas d'avoir des
partisans , et eux-mêmes ils le sont beau-
coup de la doctrine de Bayle et de sa manière
de philosopher, ils se persuadent même qu'il

n'a écrit que pour eux. Quoi qu'il en soit, je

ne vois rien dans toute la nature de plus bi-

zarre que cette espèce d'animal, rien de plus

extravagant que sa manie à décrier la rai-
son, et à lui contester la certitude de ses

connaissances : en quelle qualité prétend-il

donc se faire écouter, lui qui débute par con-
venir qu'il n'a pas le sens commun ? et par
qui veut-il être cru, s'il ne se croit pas lui—

même ? la raison est folle
;
qui te l'a dit, si ce

n'est pas la raison ? quel juge d'elle-même
peut-elle avoir qu'elle-même? tu l'as con-
sultée, malgré la persuasion où tu es qu'on ne
peut pas la croire ? et tu la crois seulement
lorsqu'elle dit qu'elle n'est pas croyable ! tout

cela est si fou, si inintelligible et si nul, que
je m'étonne qu'on n'ait pas lié et logé aux
Petites Maisons le premier qui eut l'assurance
de prononcer de pareilles inepties.

La raison est le premier des dons que
l'homme a reçus du Ciel : c'est elle qui le

rend semblable à l'auteur même de son être.

La raison est la lumière de l'âme, n çois-Ia

dans un œil pur que rien ne souille, elle t'é-

clairera.

La raison est une arme sûre et une défense

certaine, mais tu la rends gauche par des

subtilités sophistiques, où lu la forces désen-
gager, et tu te plains ensuite qu'elle gauchit;

elle était naturellement droite : que ne lui

con^ervais-lu sa rectitude? 11 est un art pour
la lui faire perdre, je l'ai déjà dit; on pour-
rait l'appeler l'art de devenir fou, et c'est ceiui

qu'enseignent nos sophistes modernes. De
leur aveu, ce qu'ils enseignent n'est rien,

et ils veulent qu'on le retienne. C'est dans la

bouche de ces hommes futils et inconsé-

quents que les Grecs mettaient ce proverbe

fameux : Cape nihil, et serva benc (Gai. de

Plat, et Hipp. Plac. I. 111).

Mit, (iT,Siv , xa\ xpatu x<xU>;.
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XL— Quand il n'y aurait pas de religion

instituée et positivement commandée , on

ne serait pas pour cela dispensé d'être reli-

gieux.

Nous tisons qu'Epimre , qui niait la pro-

nonce et Immortalité de Vâme , ne laissait

pus d'honorer les dieux. Il fit des livres de dé-

votion, où il parla avec tant de force de la

sainteté et de la piété ,
qu'on eût dit que celait

l'ouvrage de quelque souverain pontife (Pens.

div. , t. IV). Quand on lui objectait qu'il n'a-

vait que faire du culte des dieux , lui qui

croyait qu'ils ne nous faisaient ni bien ni mal,

il répondait que l'excellence de leur nature était

une assez grande raison de les vénérer. Habet

vrneralionem justamquidquid exeellit (Cic, de

Nat. deor., I. 1), et qu'on se trompait fort de

croire , qu'à moins de redouter les ressenti-

ments des dieux on ne pouvait pas leur ren-

dre ses adorations : etpio, sanctoque colimus

naturam excellentem aique prœstantcm.

N. 1. Supposez donc tant qu'il vous plaira

que Dieu n'exige de vous aucune adoration

ni aucun hommage, la raison ne vous en im-

pose pas moins l'obligation de lui remire ces

devoirs. La supériorité de son être, l'excel-

lence de ses perfections infinies, sa beauté

et sa grandeur suprêmes , commandent à

l'âme raisonnable l'admiration et l'amour.

S'affanchir de ce commandement, c'est ren-

verser toutes les idées de l'ordre et de li

justice : et comme, selon les principes de

Bayle, dans l'hypothèse où i! n'y aurait point

de Dieu, on n'en serait pas moins obl.gé d'ê-

tre vertueux : ainsi dans l'hypothèse où il n'y

aurait point de religion instituée , on ne

serait pas moins dans l'obligation d'être re-

ligieux.

Un être souverainement grand et souve-
rainement aimable n'a pas besoin de com-
mander l'amour et l'adoration, pour qu'on
soit obligé de l'adorer et de l'aimer. 11 y a

plus, c'est que s'il ne le commande pas, je

n'en suis que plus obligé de lui rendre ce

culte. Moins mou maître exige de moi, plus

je lui dois. Nemo plus impetral a libéra, quam
qui servire non cogit. ( Hieron. cp. 27, ad
Eus t.).

N. 2. Ajoutons que dans le système qui do-

mine aujourd'hui parmi les impies, où ils in-

fèrent de la grandeur et de la bonté infinie

de Dieu la dispense de l'adorer et de l'aimer,

on peut rendre cet argument encore plus

pressant; car voici ce qu'on pourrait leur

dire :

1° Je reconnais que j'ai un maître dans le

ciel ; un maître d'une grandeur et d'une puis-

sance qui est au-dessus de toutes nos expres-
sions et de toutes nos idées. Lorsque je me
représente sa haute dignité, son excellence
et ses droits, je me trouble malgré moi, je

m'effraye et je sens que je ne puis me tran-
quilliser sur cet objet, à moins qu'on ne
m'apprenne enfin la manière dont ce grand
Dieu veut qu'on le serve et qu'on l'adore.

Jusque-là je craindrai toujours de n'en

point faire assez pour un maître si augusle
cl si puissant. Si Uonc l'on parvient à m'in-
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struire sur un point si intéressant aux yeux
de ma raison, et à me faire connaître que
mon Dieu a parlé et qu'il a enseigné à l'homme
les hommages et le service qu'il exige de lui

,

,e ne me croirai point surchargé par l'obli-

gation qu'on m'aura fait connaître. On m'aura
soulagé au contraire d'un très-grand fardeau
que m'imposait la haute idée que j'ai conçue
de la grandeur de Dieu et de ma dépendance,
aucune religion n'exigeant de moi tout ce

que je me sens forcé d'en exiger moi-même.
11 est vrai que la religion dont on m'impose
la loi me subjugue et m'assujettit : mais en
me subjuguant, (die me détharge d'un autre

joug beaucoup plus pesant, celui que m'im-
poserait ma propre conscience. Ce que la

religion me laisse de liberté, me dédommage
bien de celle qu'elle m'ôte, et ce que je perds

n'est rien en comparaison de ce que je

gagne.
2° Je confesse que Dieu est mon bienfaiteur

suprême; qu'il est l'auteur et le conserva-
teur de mon être, et que tous les moments
de mon existence sont marqués successive-

ment par de nouveaux bienfaits que répand
sur moi sa libéralité : si j'en suis parfaite-

ment convaincu, cette vérité touchante doit

intéresser et remuer vivement mon cœur; et

ce doit être pour lui un tourment d'ignorer

comment il pourra reconnaître tant de bien-

faits, et si précieux et si multipliés. Mais si

dans cette perplexité on vient à me marquer
à quoi doit se borner la reconnaissance qu'at-

tend de moi mon bienfaiteur, recevrai-je avec
chagrin cette instruction? Njn, sans doute, à
moins que je n'aie le malheur d'être né avec
un cœur mauvais. Etonné au contraire que
mon bienfaiteur adorable se contente d'aussi

peu, et qu'il d igné ainsi m'épargner les frais

d'une reconnaissance plus étendue , je rece-

vrai avec transport cette instruction conso-
lante , et je regarderai comme le jour de ma
délivrance celui où l'on m'aura instruit de
cette vérité salutaire. Jamais , dirais-je , ma
reconnaissance n'aurait osé se renfermer dans
des bornes aussi étroites que celles qu'on me
prescrit. Mon cœur , livré à lui-même, aurait

été beaucoup plus loin. En sacrifiant tout soti

être , il n'aurait pas encore été satisfait.

Ce raisonnement , tout simple qu'il est ,

démontre que les partisans de la religion

naturelle n'avanceront pas leurs affaires au-
tant qu'ils le pensent , et que la religion ré-

vélée leur serait d'un tout autre secours
que la leur. La religion naturelle livre

l'homme à lui-même , et ne donne aucune
règle. La religion rêvé ée prévient tous les

inconvénients et tous les excès, tant ceux de

l'indolence que «eux de l'indiscrétion. C'est

l'oubli delà religion révélée qui a ouvert la

porte à la superstition et au fanatisme. Ceux
donc qui ne croient pas et qui ne veulent

pas que l'on croie , bien loin de bannir les

excès , font tout ce qu'il faut pour les l'aire

renaître, puisqu'il est constant que toutes

les religions qui ont eu des hommes pour
auteurs sont des religions infâmes et abo-

minables ; et que du mépris delà religion

véritable au touaUsaie , il n'y a, pour ua
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peuple qu'un pas à faire ( Voyez Bannier et

te Mascrier, Hist. gén. des cérémon. relig.).

Qui de nous peut lire sans horreur el sans

effroi ce que Platon, Plutarque, Denys d'Ha-

licarnasse , Philon , Diodore de Sicile (je ne

parle pas des pères de l'Eglise) ont écrit du
fanatisme des anciens peuples, el ce que nos

voyageurs nous apprennent des abominations

qu'ils ont vues dans le nouveau monde {Quin-

te-Curce)? Les Phéniciens, les Carthaginois, les

cités de Rhode et de Crète; quel culte, quelles

cérémonies ,
quels sacrifices ils avaient sub-

stitués à la vraie religion ! A quels mon-
strueux excès ils se portèrent, faute de sa-

voir à quoi s'en tenir sur ce qu'ils devaient

à la Divinité ! Sacrifier sa femme , ses amis
,

ses enfants , les enfants mêmes des héros et

des rois, ne leur paraissait point un excès.

Entend-on sans frémir l'épouse d'Annibal

redemander son fils aux barbares qui le traî-

nent à l'autel , et vouloir périr à sa place ?

Ne me, quse genui, vestris absumite votis.

(SU. I, al. I. IV.)

Voit-on sans pitié couler sur le même au-

tel le sang de deux cents victimes aussi chères

et aussi illustres quele fils infortuné d'Imilce?

Qu'on ne dise pas que la religion a enfan-

té ces désordres ,
puisqu'il est évident que si

les peuples n'eussent pas oublié la religion

qui défendait toutes ces horreurs, la terre ne

les aurait jamais connues. Quand les Juifs , à

l'exemple des Phéniciens, leurs voisins, offri-

rent à Moloch de pareils sacrifices , n'est-il

pas manifeste que c'est l'oubli de la religion

qui les conduisit à celte superstition détesta-

ble ? Craignons donc d'oublier la nôtre ou
de la ménriser.

CHAPITRE V.

L'Ecriture sainte et les miracles.

). — La divinité de la sainte Ecriture est dé-
montrée cl elle est indubitable.

Si Von entend par une démonstration ma-
thématique une démonstration contre laquelle

la chair et le sang ne font point d'objection, on

reconnaît que la divinité de l'Ecriture ne peut

pas être démontrée mathématiquement. Mais
cela n'empêche pas qu'elle ne soit démontrée
moralement d'une manière à exclure tout

doute (Dict., art. Beaulieu).

N. 1. Bayle, dans cet article, semble avoir

renoncé au goût décidé qu'il montre souvent

pour le pyrrhonisme : il reconnaît que nous
sommes certains de la vérité des livres

saints de la même manière que nous le

sommes qu'il y a eu une république romaine,

que cette connaissance n'est point une simple

démonstration morale, ni notre persuasion à

cet égard un acte de foi humaine et une opi-

nion, mais que c'est une science proprement

dite ; c'est la conclusion d'un syllogisme dont

la majeure et la mineure sont des propositions

clairement et nécessairement démontrées [lb.).

Enfin pour qu'on ne doute pas de la sincérité

de la foi qu'il professe sur cet article, il dit

expressément dans son addition aux Pensées

diverses, pag. h\k : Quand même je me trom-
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perais... il est toujours vrai que je reconnais
ta divinité de l'Ecriture. Jetez encore les

yeux dans la dissertation qu'il a faite sur
les libelles diffamatoires , et vous verrez que
la divinité des livres sacrés est un point qu'il

regarde comme certain et incontestable.

Jl faudrait, dit-il, que, comme l'histoire sainte

n'a pas été l'ouvrage d'un particulier, mais de
gens qui avaient reçu de Dieu une commission
spéciale d'écrire, de même l'histoire civile ne
fut composée que par des gens commis à cela

par le souverain de chaque pays (Dict., ad
Calam.). Et il ajoute en marge ce passage
exprès de l'apôtre saint Pierre, dont la pre-
mière partie de sa maxime est la traduction
littérale : Non enim voluntale humana allata

est aliquando prophetia, sed Spirilu sanclo
inspirati , loculi sunt sancti Dei homines
(II Pelr., I).

N. 2. De la même manière qu'on prouve
l'authenticité des livres profanes, on prouve
aussi celle de l'Evangile. Comment savons-
nous que les Commentaires de César ne sont
pas un livre supposé ? Parce qu'en remontant
de siècle en siècle jusqu'à celui de l'auteur

même, nous voyons des témoignages con-
stants qui nous assurent que cet ouvrage fut

écrit par César. C'est ainsi qu'en remontant
successivement depuis le siècle où nous vi-

vons jusqu'au siècle où vivaient les apôtres,

nous voyons les fidèles, les hérétiques mêmes
reconnaître successivement et unanimement
pour auteurs du Nouveau Testament, ceux à
qui nous l'attribuons aujourd'hui, sans va-
riation, sans interruption, sans que depuis
près de dix-huit siècles il se soit presque ja-

mais élevé sur ce sujet ni aucune contesta-
tion ni aucun doute. Quelle preuve plus
certaine et plus convaincante pouvons-nous
désirer de leur authenticité?

C'est ce raisonnement si simple et tout à la

fois si persuasif, que David et Moïse em-
ployaient pour renouveler dans l'esprit du
peuple juif la croyance des merveilles ensei-
gnées parla religion. Je vous parlerai, disait

David, de ce que nos pères nous ont raconté ;

ils ne l'ont point caché à leurs enfants ni à leur

postérité, ils ont publié les effets de la puis-
sance de Dieu et les merveilles qu'il a opérées,

il a fait une loi, il a intimé ses ordres à Jacob
et à Israël, qu'il a commandé à nos pères de
transmettre à leurs enfants, afin que les géné-
rations postérieures en aient aussi la con-
naissance, et que les enfants qui doivent naî-

tre et s'élever après eux les puissent encore
raconter à leurs enfants (Ps. LXXVI). Après
quoi David rappelle en détail le souvenir des
merveilles opérées par la puissance de Dieu
en faveur de son peuple.

Consultez, disait Moïse dans son cantique,
consultez les siècles anciens, considérez ce qui
s'est passé dans la suite de toutes les races, in-

terrogez votre propre père, il vous instruira ;

interrogez vos aïeux, et ils vous diront les

choses.

Ce n'est point une découverte nouvelle que
l'on ait faite. Les premiers siècles et les siècles

suivants reconnaissent les quatre évangé-
lisles , s'appuient sur leur témoignage , ci-
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lent leurs propres paroles; les quatre évan-

gélistes seraient perdus, qu'on les retrouve-

rait presque entiers dans les pères de chaque
siècle. Si une tradition aussi soutenue ne

prouve pas suffisamment l'authenticité de nos

Evangiles, quelle preuve voulez-vous qu'on

vous en donne ?

Que les impies qui ont de l'érudition ap-
profondissent celte preuve, et i!s en senti-

ront de plus en plus la force et la solidité.

Cest, disait Leibnilz, le véritable usage de l'é-

rudition (Epist., III, adIJuetium) : car, dit-il,

qu'y a-t-il déplus grand que la religion, et

qui intéresse plus fortement tous les hommes ?

N'est-il pas infiniment doux, infiniment con-
solant, au milieu des misères de cette vie, d'ap-

prendre avec certitude que nous sommes nés

pour Vimmortalité et pour une immortalité

telle que nous pouvons la désirer, c'est-à-dire

telle que Jésus-Christ nous l'enseigne... Je ne

vois pas quel plus grand avantage un peut at-

tendre de l'histoire et de l'érudition, que de

prouver que nos livres sacrés sont authenti-

ques et qu'ils sont parvenus jusqu'à nous sans

aucune altération substantielle , etc. Ainsi

parlait un des plus savants hommes, un des

pius beaux génies de l'Europe, vers la fin du
siècle dernier. Son témoignage devrait être du
plus grand poids auprès de nos philosophes;

car il n'était ni catholique ni dévot.

N. 3. Adorons les vues sages et miséri-

cordieuses qui ont déterminé la Providence

à rendre ainsi l'authenticité des livres saints

si incontestable et si facile a démontrer; elle

prévoyait l'indocilité du genre humain à sui-

vre les maximes sanctifiantes qui y sont ren-

fermées, que les hommes révoltés contre ces

lois sacrées porteraient un jour l'audace jus-

qu'à vouloir eu contester la vérité , et que
dans ces temps de révolte il ne resterait d'au-

tre moyen pour les réduire et les faire ren-
trer dans le devoir, que de leur démontrer,

par des raisonnements invincibles et palpa-

bles, qu'elles sont venues de Dieu, et qu'il

n'est aucun prétexte qui puisse dispenser

des obligations qu'elles imposent.

C'est ainsi qu'autrefois Moïse, inspiré de

Dieu, ordonna aux lévites de déposer dans

l'arche d'alliance un exemplaire de la loi,

afin, dit le saint législateur, qu'il y serve de

témoignage contre les enfants d'Israël qui

négligeront de l'observer, ut sit ibi contra te

in lestnnonium; car je sais, dit-il, quelle est

leur obstination , et combien ils sont durs et

inflexibles, ego enini scio contentionem tuam,

et cervicem tuam durissimam (Deut., XXXIj.

II. — Les premiers ennemis de la foi chrétienne

ne niaient point la plupart des faits attestés

par l'Evangile.

J'ajoute qu'il y a des vérités contre les-

quelles une personne la plus intéressée à les

combattre, la plus prévenue et la plus pas-

sionnée rie dispute point. Porphyre , grand

ennemi de la religion chrétienne, grand zéla-

teur du paganisme, demeurait d'accord de cer-

taines vérités de fait alléguées par les chré-

tiens... apparemment à cause qu'on pouvait les

soutenir par des raisons beaucoup plus claires

Dkmonst. Evang. VI.

que n'étaient les raisons de ce qu'il niait... La
chair et le sang rendent quelquefois les armes,
et se soumettent à une clarté qui ne leur plaît
pas (Die t., 76.).

N. 1. Comment, par exemple, les Juifs au-
raient-ils pu contester aux apôtres la résur-
rection de Lazare, la multiplication des pains
et plusieurs autres miracles du Sauveur, opé-
rés en présence d'un grand nombre de té-
moins, et racontés avec tant de circonstances
de lieu, de temps et de personnes? Aussi ne
leur arriva-t-il jamais d'en contester la vé-
rité. Voyez Origène contre Celse. Celse con-
vient de la vérité des faits miraculeux, mais
il les attribue à la magie.

N. 2. Ce Porphyre dont parle Bayie dans
cet article, est celui qui écrivait sous le règne
de Dioclétien contre l'authenticité des livres
saints, et qui , malgré la passion qu'il avait
pour en faire suspecter la vérité, fut forcé de
convenir que la prophétie de Daniel s'accor-
dait parfaitement avec l'histoire, et qu'elle
s'était accomplie à la lettre et dans tous ses
points; mais il se retranchait à dire qu'elle
était supposée et écrite après l'événement,
prétention qui ne lui réussit pas , et qui en
effet ne saurait tenir contre les preuves in-
dubitables qui démontrent l'ancienneté de ce
livre, écrit trois siècles et demi avant l'ère
chrétienne.

Remarquons qu'une des preuves les plus
frappantes de la religionchrétienne,estqu'oi>
a commencé à la prêcher et à y croire dans
la Judée et dans Jérusalem, incipientibus ah
Jerosolyma (Luc, XXIV), qu'elle n'a été por-
tée qu'après aux nations idolâtres, que Jé-
sus-Christ l'avait ainsi ordonné à ses disci-
ples avant son ascension, voulant que ceux
qui avaient demandé sa mort fussent ses
premiers adorateurs ( Art. Ap., 18 ; Chry-<
sost., inAct. homil., 14).

III. — Les miracles sont l'œuvre àe Dieu et
ils manifestent sa gloire, sa bonté et sa jus-
tice, .f

Dieu peut , sans qu'il y aille le moins du
monde de sa justice, de sa sagesse ou de sa
bonté , maintenir inviolablement le cours des
lois naturelles. S'il le suspend quelquefois en
faveur de l'homme, c'est pure grâce, c'est pure
miséricorde Le bon sens nous conduit à
cette pensée, que Dieu ne fait point de vio-
lence aux causes secondes, si ce n'est pour ma-
nifester sa gloire dans le salut de ceux qui se
convertissent , et dans la juste punition de
ceux qui méprisent les effets extraordinaires
de sa bonté (Pensées div., t. II). Il semble que
Dieu n'a recours au miracle que par un excès
d'amour pour nous , qui le porte à se servir
d'un moyen encore plus fort à notre égardque
toute la nature, et que tout ce qu'il a fait pour
nous , lorsqu'il voit que tout cela n'a pas eu
assez de force, ou pour soutenir notre foi, vu
pour nous retirer de la perdition ; du reste

c'est Dieu seul qui fait les miracles... Il semble

donc 1" que sa bonté lui doit toujours faire

choisir ceux qui peuvent le mieux confirmer
la vérité et confondre le mensonge , afin que
les hommes qui ne se convertissent point par

(Vingt-trois.)
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ce moyen, ne s'en puissent prendre qu'à leur

•propre endurcissement;^ que sa sainteté ne

lui permet jamais de choisir ceux qui sont in-

finiment plus propres à favoriser, f idolâtrie

que la vraie religion, à excuser les pécheurs

qu'à les rendre inexcusables Je trouve le

premier caractère dans les miracles de Moïse,

de Jésus-Christ, des Apôtres, etc.
.

N. 1. Bayle, dans un autre endroit, nous

dit expressément qiù'/ faut avoir un front

d'airain pour nier les miracles rapportés dans

les livre* saints ; .... et pour s'inscrire en faux

contre des faits de cette nature, il fait voir

clairement-dans ce dernier article que la dis-

pute des spinosistessurles miracles (Dict. art.

SrriosA. N. R. ) , n'est qu'une dispute de

mots, .... une pétition de principe perpétuelle,

un tissu de contradictions manifestes ; .... que

Spinosa [en comb liant la vérité des n^ faciès

attestés parles saintes Ecritures)^confondait

lui-même ses idées, et ignorait les suites de son

principe , etc.

N. 2. Que de fronts d'airain dans notre

siècle 1 Que de gens qui ignorent les suites

de leurs principes, si l'on en croit Bayle! Et

si on ne le croit pas, quelle extravagance de

le vanter et de l'exalter 1

IV. — Les miracles sont des signes divins en-
voyés par une Providence particulière.

Voilà dans le vrai ma doctrine... Je ne pré-

tends point nier que Dieu ne fasse jamais , en

aucun pays du monde , ce qu'on appelle pro-
diges ,

présages.... J'ajoute que s'il y a quel-

que part des feux extraordinaires , visibles

seulement ou à quelque ville, ou à quelque

pays qui connaisse le vrai Dieu, comme il en

parut autrefois sur la ville de Jérusalem, on
peut les prendre pour des signes envoyés de

Dieu par une Providence particulière (Pens.

div., t. 11).

N. 1. Je pose, dit-il, quelques lignes plus

bas, pour la base et pour le principe de mon
raisonnement (sur les comètes) , l'existence

d'un Dieu infini dans ses perfections.... Je ne
prétends aucunement que Dieu ne se mêle pas
des affaires 'des hnmàïfis, et qu'il ne se met j>as

en prine d'avertir les hommes de ses jugements
pour les amener à la pénitence.... Ma (inertie

tend à donner de Dieu une idée qui nous re-

présente vivement sa sagesse, sa bonté, sa vé-

racité.... Dire que je nie les pnsages, et que
Dieu ne fait point de miracles pour avertir les

hommes des malheurs qui leur pendent sur la

tète c'est une insigne mauvaise foi.

N. 2. Concluons de ces assertions et de
beaucoup d'autres pareilles, qui sont répan-
dues dans les œuvres de Bayle, et qu'il ne
tiendrait qu'à nous d'accumuler ici; con-
cluons que tarit de lecteurs frivoles, qui se

gâtent l'esprit en lisant cet auteur, et qui
sortentde ccltelecture pleins d'un orgueilleux
mépris pour ce que dit l'Ecriture des œuvres
miraculeuses , opérées par Jésus-Christ et

ses apôtres, et pour la simplicité des fidèles

qui les croient véritables, sont des hommes
superficiels qui ne lisent qu'à demi

,
qui ne

comprennent pas leur auteur, et q; i ne sa-
vent pas s'apercevoir qu'il se moque d'eux
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et qu'il se joue impudemment de leur con-
fiance et de leur crédulité. Il leur est d'autant

plus honteux d'y être trompés ,
que l'impos-

teur lui-même les avertit qu'il les trompe,
comme je l'ai fait remarquer dans la préface

de cette analyse.

V. — Moïse, les prophètes, les apôtres, les

martyrs ont fait une infinité de miracles-

Toute l'Ecriture nous enseigne que quand
Dieu a roula que les nations voisines de son
peuple connussent que le Dieu d'Israël était le

seul véritable Dieu qui gouverne toutes choses,

il s'est servi de plusieurs miracles qui disaient

nettement cela, et qui distinguaient ce Dieu
d'avec les autres.... Nous savons d'ailleurs

que toutes les fois que le temps est arrivé où
Dieu avait résolu de se manifester à ceux qui

ne le connaissaient point, il leur a fait annon-
cer sa parole par des jiersonnes qui portaient

des caractères si visibles de leur mission , avec

le don des miracles et ave l'éclat des plus

saintes vertus , qu'il n'y a eu que des aveugles

volontaires qui soient demeurés dans l'igno-

rance : cependant , combien a-t-il fallu de

siècles, combien de martyrs, combien de mira-

cles pour détruire l'idolâtrie? Il a fallu

combattre des trois et quatre cents ans pour
terrasser la paganisme avec des armes de cette

force, etc. (Pensées div., 1. 1! , p. 19i).

N. 1. Let enseignement clair et précis , est

entièrement conforme à celui de l'Eglise.

L'auteur reconnaît que Dieu a envoyé aux
temps marqués par sa Providence , des mi-
nistres de sa sageése pour instruire les hom-
mes ; que ces ministres ont paru avec t u>

les vrais caractères d'envoyés de Dieu ; que
puissants en œuvres et en paroles, ils ont

donné , pendant quatre siècles consécutifs ,

des signes si visibles , des preuves si incon-
testables de leur mission divine , qu'il n'y a
eu que des aveugles volontaires qui soient

restés dans l'ignorance ; c'est ifi cet ensei-
gnement que parle Ravie, lorsqu'il dit : Voilà

dans le vrai rAù doctrine, et qu'il accuse d'une
mauvaise foi insigne quiconque lui attribue

une doctrine contraire.

Soyons donc de bonne foi , et convenons,
ou que Bayle est un impost'ur infâme qui ne
pense pas ce qu'il dit, lors même qu'il pa-
raît parler le plus sérieusement, ou que toutes

les Impiétés qu'il s'est permis de répandre
dans ses écrits , ne sont qu'un sacrilège ba-
dinage, par où il cherchait à amuser les li-

bertins et à duper les sots.

N. 2. Bayle ne rend pas témoignage seu-
lement aux miracles rapportés dans les livres

saints, il en avoue encore plusieurs autres,
nommément celui qui s'opéra à Jérusalem ,

lorsque Julien l'Apostat eut la fantaisie de

foire rebâtir le temple des Juifs, et que les

feux qui sortirent de dessous la terre l'obli-

gèrent à abandonner celle entreprise (Dict.

art. Alypius). 11 cite Ammien Marcelin avec
la confiance que mérite en pareille matière

un historien idolâtre (Ainin. Marcel. I. 23) :

voici une partie du texte cité par Bayle, ci*»»

ita/ue rciidem fortiter inslaret Alypius, c'est

le nom du général que l'empereur u\ ait chargé
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de cette entreprise, et qui, pour plaire à son
maître, hâtait l'ouvrage avec une grande force,

secondé par le gouverneur de la province qui

n'avait pas moins de zèle que le général

,

metuendi globi flammarum prope fundamenta
crtbris assullibus erampentes fecere locum

,

exustis aliquoties operantibus , in accessum :

lisez l'excellente dissertation qu'a composée
sur ce sujet un savant anglais (l'orateur

Warburton), où la vérité de ce miracle est

invinciblement démontrée. La traduction de

cet ouvrage, par M. l'abbé Mareas , a paru
en 1754- , à Paris, chez Mercier.

N. 3. On peut voir encore, dans le Dic-

tionnaire de Bavle , à l'article Phasélis, coin-

bien ce critique était persuadé de la vérité

des miracles de Moïse. Là , il réfute avec so-

lidité et avec une sorte de zèie l'opinion de

ceux qui attribuent à une cause naturelle le

passage miraculeux des Hébreux au travers

de la merHouge; il blâme l'historien Josèphe
d'avoir comparé à ce prodige le passage de

l'armée d'Alexandre par le détroit de Pam-
philie, auprès de Phasélis; et il prouve, jus-

qu'à la démonstration, qu'il n'y eut rien de

miraculeux dans l'expédition de celui-ci, rien

de naturel dans celle de Moïse. Lisez Strabon,

liv. H. L'exploit d'Alexandre y est raconté

comme un trait hardi et même téméraire

,

mais non comme un miracle.

N. 4. Terminons cet article par les sages
réflexions que fait Montaigne au sujet des

miracles. Il ne veut pas que l'on croie légè-

rement aux miracles, et il perm t qu'on re-
fuse de les croire lorsque celui qui les raconte

n'est pas d'un crédit assez grand pour nous
ôler la licence d'y contredire : mais, ajoute

Montaigne (de ce (on franc que tout le monde
lui connaît) , de condamner d'un train toutes

par. iiles histoires , cela me semble une singu-
lière impudence. Le grand saint Augustin
témoigne avoir vu , sur les reliques de saint

Gervâis et de saint Prolais, à Milan, un enfant
aveugle recouvrer la vue ; une femme à Car-
tilage être guérie d'un cancer par le signe de

la croix (/.('une femme nouvellement baptisée

lui fil. Hispérius , un sien familier, avoir
chassé les esprits qui infectaient sa maison,
avec un peu de terre du sépulcre del\olre-Sei-

gneur; et celle terre, depuis transportée à
l'église, un paralytique en avait été soudain
guéri et plusieurs autres miracles où il

dit lui-même avoir assisté. De quoi accuserons-
nous, lui et deux saints évéques, Aurelius et

Maximinus, qu'il appelle pour ses recors?
Sera-ce d'ignorance ou de nudice, et imposture?
Est-il homme en notre siècle si impudent , qui
pense leur être comparable, soit en vertu et

cDjiiété, soit en savoir, jugement et suffisance?

Qui. etsi rationem nullam afferrent , ipsa au-
cloritate me frangèrent ( Cicer. de Div.

)

Plus haut il avait dit, en parlant des événe-
ments merveilleux : Les condamner impossi-
bles , c'est se faire fort , par une téméraire

présomption , de savoir jusqu'où va la possi-

bilité. Les beaux esprits du dix-huitième
siècle, qui comptaient Montaigne pour un de
leurs patriarches, doivent être bien étonnés

en !ui voyant tenir un pareil langage; je dis

étonnés de sa hardiesse ou de leur igno-
rance.

VI. — Il était de la bonté de Dieu d'instruire
les hommes par la voie des miracles.

Je distingue deux sortes de miracles. Les
uns, pour ainsi dire, sont des miracles par-
lants , et distinguent en propres termes le vrai
Dieu d'avec les fausses divinités. Les autres
font seulement connaître qu'il y a au-dessus
de l'homme quelque chose qui a beaucoup de
puissance La première espèce de miracles
comprend ceux que Dieu feiit faire par des
hommes remplis de son esprit , lesquels il en-
voie aux infidèles pour leur prêcher sa révéla-
tion, et pour les convaincre par des arguments
distincts et intelligibles de la fausseté de leur
créance. Il est de la bonté et de la sagesse de
Dieu d'en faire de ceux-ci à la vue des infidèles,
quand il veut les appeler à sa connaissance ;
aussi leur envoie-t-il alors ses serviteurs , qui
leur déclarent ce qu'il faut savoir de la nature
de Dieu, qui leur font voir la vanité de leur
faux culte, et qui leur enseignent la manière
de servir Dieu , conformément à sa volonté
(Pensées div. t. Il, p. 178).
Mais comme des discours sans miracles ne

persuaderaient pas , Dieu revêt ses serviteurs
de la vertu de faire plusieurs choses miracu-
leuses. A leur par oie le feu perd son activité

,

les rivières se fendent en deux, les morts sor-
tent de leurs tombeaux, les infirmités les plus
incurabhs sont guéries. C'est ce que j'appelle
des miracles parlants, parce qu'ils confirment
la prédication d'un apôtre, et qu'ils témoi-
gnent d'une manière très-distincte que ce qu'il
annonce est vrai... Voilà, monsieur , les mi-
racles que Dieu fait dans les pays des infidèles.
Nous voyons que Dieu ordonne à Moïse de dé-
buter par le grand nom de Dieu, et de sommer
le roi Pharaon, de la part de Dieu , de laisser
sortir les Israélites. Pour confirmer sa mis-
sion. Dieu fait faire à Moïse des miracles sur-
prenants et supérieurs aux prestiges des ma-
giciens de Pharaon, et réduit ce prince à la
nécessité de confesser qu'en effet le Dieu des
Hébreux est le vrai Dieu... Les miracles doi-
vent être accompagnés de la parole , et la pa-
role doit être accompagnée des miracles quand
il s'agit de faire connaître le vrai Dieu aux
infidèles... S'ils ne produisent pas leur effet,
tant pis pour ceux qui s'endurcissent comme
Pharaon : non seulement parce qu'ils ne se

convertissent pas, mais aussi parce qu'ils ré-
sistent à une vocation tout à fait proportion-
née à leurs facultés , et qui ne leur laisse au-
cune excuse, etc.

N. Si un théologien, un docteur catholique,
un évêque eût composé cet article, les impies
crieraient au fanatisme et à la superstition,

et nous n'oserions pas leur proposer d'y je-
ter les yeux ; mais c'est Bayle, c'est leur doc-
teur favori et leur oracle : je les invite donc
à lire ce discours, à le méditer de sang-froid
et dans le silence des passions; car c'est alors
seulement que la vérité se fait entendre. Ce
n'est point ici un docteur subtil et un dispu-

leur artificieux qui entortille des arguments
métaphysiques et qui vous donne des vrai-
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s oblancespour des certitudes, et des fantô-

mes pour des réalités , c'est un docteur grave
et sérieux qui parle le langage de la vérité

et de la persuasion, et qui s'exprime avec la

simplicité d'un homme intimement convaincu
de ce qu'il enseigne. Je ne doute pas que ce

n'ait été là sa façon de penser ordinaire, et

celle où revenait naturellement son esprit, lors-

que la fureur de disputer et de chicaner, dont
il était presque toujours possédé, lui donnait

quelque relâche.

VII. —r Lorsqu'il est une fois avéré que Dieu
a fait un miracle, il ne faut plus demander
pourquoi il Va fait.

Je vous déclare que je suis entièrement con-

vaincu que Dieu ne peut rien faire qui ne soit

d'une sagesse infinie. C'est assez pour moi de

savoir que Dieu a fait une chose, pour ne dou-

ter point qu'il ne l'ait faite avec une souve-

raine raison. Je n'en demande pas davantage ;

et soit que mes lumières en découvrent les uti-

lités, soit qu'elles n'y comprennent rien, n'im-

porte
,
je crois toujours que c'est un ouvrage

digne de Dieu Quand c'est un point avéré

qu'il y a du miracle quelque part , il est ridi-

cule de cldcaner sous prétexte qu'on ne voit

pas à quoi sert un tel miracle ( Pensées div.

,

t. II).

N. Bayle enseigne ici , et tout chrétien

instruit pensera comme lui, qu'il ne faut

point croire légèrement aux miracles; qu'on

est blâmable lorsque, sans aucune nécessité, on
rapporte à la vertu extraordinaire de Dieu ce

que nous voyons arriver dans la nnture; que

si l'on a des doutes bien fondés de l'existence

du miracle, il est permis alors, il est même
raisonnable d'expliquer les choses naturelle-

ment, sans supposer que Dieu soit intervenu

d'une façon singulière dans la production de

cet effet.

Nec deus inter sit, nisi dignus indice nodus

Incident. (Horat., Art. Poet.)

Puis se tenant toujours dans les bornes de la

vérité, il s'élève avec vivacité contre ceux
qui , sous prétexte qu'il y a eu de faux mira-

cles , refusent de croire à ceux qui sont vrais.

( C'est en effet un délire semblable à celui

de ce prince infortuné qui se laissa mourir
de faim par la crainte qu'il avait de raourrir

de poison.) Etil veut qu'une fois que l'on s'est

assuré de l'existence du miracle on ne chi-

cane plus sur la manière ni sur le pour-
quoi. C'est, dit-il avec M. Nicole dont il cite

la maxime, c'est pécher visiblement contre la

raison, que de refuser de croire les effets mer-

veilleux de la toute-puissance de Dieu, qui

est d'elle-même incompréhensible ,
par cette

raison que notre esprit ne peut pas les com-
prendre. Ailleurs, en réfutant ceux qui trou-

vent à redire que Dieu fasse quelquefois

intervenir les causes secondes dans les mi-

racles, comme le vent qui souffla toute la

nuit au passage de la mer Rouge, Je ré-

ponds, dit-il, que ce n'est pas aux créatures à

prescrire à leur créateur les manières de sa

conduite : réponse péremptoire à laquelle il

n'y a point de réplique ( Diction- , art. Pha-
sélisj.
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VIII. — Ne croire à aucun présage ni à au-
cune prophétie est une impiété et un athéis-

me véritable.

La négation des présages est sans doute un
athéisme tout net lorsqu'elle est fondée sur ce
qu'on ne croit pas qu'il y ail rien dans l'uni-

vers qui connaisse l'avenir (Pensées divers.,

t. II).

N. La même sagesse que Bayle exige pour
admettre ou rejeter les miracles, il l'exige
lorsqu'il s'agit des présages et des prophé-
ties ; il se moque de la superstition puérile
du peuple, qui tire un mauvais présage de
ce qu'une salière se renverse, qu'on est treize

à table, qu'une belette traversenolre chemin, etc.

Et il déclare avec raison que celte censure ,

loin d'être une impiété, est au contraire un
sentiment très-pieux, et que c'est être impie
que d'appeler impiété un tel sentiment. Après
quoi , suivant dans celte matière la même
méthode que dans la précédente, il reconnaît
qu'il y a eu et qu'il peut y avoir encore de
vrais présages , de véritables prédictions , et

que penser autrement c'est penser en athée.
Que peut-on dire en effet de plus monstrueux
que d'admettre un Dieu qui ne connaisse le:

actions des hommes qu'à mesure qu'elles se font
(Dict. , art. Carnéades)?
Comme c'est Dieu qui fait toutes choses et

qui appelle toute la suite des générations dès
le commencement (Js. , XLI), c'est à Dieu ou
aux prophètes qu'il envoie de prédire ce qui
doit arriver. Du sein de l'éternité, ce grand
Dieu (jui n'a point de commencement et qui
n'aura point de On voit tout commencer, et

il voit tout finir. Il n'appartient qu'à lui de
découvrir à nos yeux les choses à venir, et

de nous les faire entendre avant qu elles pa-
raissent. Les temps passés, nous ne les con-
naissons qu'imparfaitement; comment con-
naîtrions-nous les temps futurs? Mais vous ,

mon Dieu, qui connaissez tout, vous voyez
Cyrus deux cent cinquante ans avant qu'il
soit né, vous annoncez la puissance formida-
ble dont il sera revêtu, vous l'appelez par son
nom ; et les temps marqués par votre éter-
nelle providence étant écoulés, ce que vous
aviez annoncé au commencement , voilà qu'il

arrive. Cyrus paraît, vous le prenez par la

main pour lui ïissujettir les nations ; vous met-
tez les rois en faite devant lui afin qu'il sache
que vous êtes le S<~i>, neur, le Dieu d'Israël qui
l'a nommé par son nom plus de deux siècles
avant qu'il eût un nom. . Il le sait en effet et
il le reconnaît hautement en disant à la face
de l'univers entier : Voici ce que dit Cyrus,
roi des Perses : Le Dieu du ciel , le Seigneur
m'a livré tous les royaumes de la terre, et il

m'a commandé de rebâtir sa maison dans Jé-
rusalem (I Esdr., I).

CHAPITRE VI.

La spiritualité et l'immortalité de l'âme.

I. — L'âme humaine pense, donc l'âme hu-
maine n'est point matière.

Prétendre que puisque l'âme de l'homme
pense, elle est immatérielle, c'est, à mon avis,

bien raisonner, et c'est d'ailleurs établir un
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fondement très-solide de Vimmortalité de notre

âme ; dogme qui doit être considéré comme un
des plus importants articles delà bonne philo-

sophie...., et ce docteur (Stillingfleet) quia
soutenu que la matière était incapable de pen-
ser, s'est rendu par là le défenseur d'un article

fondamental de l'orthodoxie philosophique

(Dict. art. Dicéarque ).

N. 1. Qu'on me permette d'ajouter à une
déclaration aussi formelle et aussi positive,

les réflexions d'un grand homme (Leibnitz)

qui avait encore plus d'esprit que Bayle, et

qui a joué dans le monde un plus beau rôle

que ce critique. Je vais rapporter ses propres

paroles.

Le divin Bacon a très-bien dit que la pltilo-

sophie , superficiellement étudiée , nous éloi-

gnait de Dieu; mais qu'elle nous y ramenait

quand elle était approfondie. Nous l'éprou-

vons dans ce siècle également fécond en sa-

vants et en impies.... J'avoue que j'ai toujours

ru avec indignation qu'on abuse des lumières

de l'esprit humain potir l'aveugler lui-même,

et je me suis appliqué à la recherche des vrais

principes, avec d'autant plus d'ardeur, que je

souffrais plus impatiemment que des novateurs

entreprissent par leur subtilité de me priver

du plus grand bien de cette vie, c'est-à-dire

de la certitude que mon âme survivra éternel-

lement à mon corps, et de l'espérance qu'un

Dieu infiniment bon couronnera enfin la vertu

et l'innocence (Leibnitz , 2 1. 1 Conf. fidei con-

tra atheist.).

N. 2. Outre les arguments puisés dans la

métaphysique, contre la spiritualité de l'âme,

un écrivain anglais a été assez hardi pour
vouloir en puiser aussi dans l'histoire, et

persuader, contre la notoriété la plus abso-
lue , que le dogme de l'immortalité de l'âme

est un dogme nouveau dans le monde. L'im-
posture, si on peut l'appeler de ce nom, puis-

qu'il est impossible qu'elle en impose à per-

sonne , l'imposture a choqué tous les philo-

sophes, et toute l'Europe savante s'est récriée

avec indignation contre son auteur. Voici en
particulier ce qu'en écrivait Leibnitz à un
(le ses amis. M. Toland a prétendu, dans un
de ses ouvrages, que le dogme de l'immortalité

de Vâme était une invention des Egyptiens;
mais il est très-évident que les Grecs des âges

les plus reculés ont cru cette même immorta-
lité. Elle était aussi reconnue par les Druides

gaulois, suivant le témoignage de Lucain. Les

peuples delà Virginie, en Amérique, croient

que les âmes des morts habitent au-delà d'une

chaîne de montagnes. Et qui ne sait pas que

l'opinion de la métempsycose , qui suppose

évidemment l'immortalité de l'âme, est très-

ancienne dans les Indes (Id. Epis t. ad Kor-
tholtumy. Ce qui suit répond aux arguments
métaphysiques ; les autres ne méritent pas

même d'être réfutés : pour peu qu'on ail de

lecture, on en sent la fausseté.

N. 3. Bayle , dans un autre article , ap-
prouve les philosophes qui , convaincus de

l'immortalité de l'âme par l'évidence qu'ils

trouvent dans leurs principes de philosophie,

ne laissent pas de s'appuyer encore du té-

moignage de la, foi pour s'affermir dans leur

croyance
, parce que , dit-il , l'autorité de

Dieu est le véritable remède de nos incerti-
tudes, et le supplément infaillible des obscu-
rités de notre raison.

II. — II est non seulement incompréhensible

,

mais impossible que la matière pense.

C'est supposer ce qui a été jusqu'ici incon-
cevable à tous les hommes, que de supposer que
le seul arrangement des organes du corps hu-
main, fait qu'une substance, qui n'avaitjamais
pensé , devient pensante. Tout ce que peut
faire l'arrangement de ses organes se réduit

,

comme dans l'horloge, à un mouvement local

diversement modifié. La différence ne peut
être que du plus au moins ; mais comme l'ar-

rangement des diverses roues qui composent
une horloge, ne servirait de rien pour produire
les effets de cette machine, si chaque roue,
avant que d'être placée d'une certaine façon ,

n'avait actuellement une étendue impénétra-
ble, cause nécessaire du mouvement , dès qu'on
est poussé avec un certain degré de force : je
dis aussi que Varrangement des organes du
corps de l'homme ne servirait de rien pour
produire la pensée , si chaque organe, avant
que d'être mis à sa place, n'avait actuellement

le don de penser (Dict. art. Dicéarque ).

Or ce don n'est autre chose qu'une étendue
impénétrable ; car tout ce que vous pouvez
faire dans cette étendue, en la tiraillant, en la

frappant, en la poussant de tous les sens ima-

ginables, est un changement de situation, dont
vous concevez aisément toute la nature et toute

l'essence, sans avoir besoin d'y supposer aucun
sentiment , et lors même que vous niez qu'il y
ait là aucun sentiment.

N. Quelle ridicule chimère les philosophes

impies se sont forgée , lorsqu'ils ont imaginé

que la pensée était une modification particu-

lière de la matière ! Pourquoi tel arrange-
ment , telle figure, tel mouvement serait—il

plutôt une pensée que tel autre? Pourquoi
telle quantité de matière, une montagne, par

exemple, serait-elle incapable de la pensée ,

tandis qu'une autre quantité de matière, par
exemple, un atome en serait capable? S'ef-

forcer de faire entrer dans sa tête ces absur-

des idées, qu'on me passe cette expression ,

c'est s'efforcer d'être fou. Renvoyons ceux
qui ont celte manie au précepte de Pythagore,

ccrebrum ne edas.

Je soutiens, disait Bayle, que quiconque

admet une fois, que, par exemple, un assem-

blage d'os et de nerfs sent et raisonne, il doit

sotitenir, à peine d'être déclaré coupable de ne

savoir ce qu'il dit
,
que tout autre assemblage

de matière pense, et que la pensée qui a subsisté

dans l'assemblage, subsiste, sous d'autres mo-
difications, dans les parties désunies, après la

dissipation de l'assemblage ( Jarnb. de vit.

Pgth.).

III. — Les modifications de la matière ne peu-

vent pas être des pensées, des réflexions, des

sentiments.

Quelle absurdité ne serait-ce pas de soute*

nir qu'il y a deux espèces de couleurs: l'une,

qui est l'objet de lu vue, cl rien de plus ; Vautre,
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qui est l'objet de la vue et de ïodorat aussi.

Il è%t enfeorè plus absurde de soutenir qu'il

y a deux espèces de rondeur: l'une, qui con-

siste simplement en ce que les parties de la

circonférence d'un corps rond sont également

éloignées d'un centre; l'autre, qui avec cela est

un acte avec lequel un corps rond sent qu'il

existe , et qu'il voit autour de lui plusieurs

corps. La même absurdité se rencontre à sou-

tenir qu'il y a deux sortes de mouvement cir-

culaire ; l'une, qui n'est autre que le change-

ment de situation sur une ligne dont tous les

points sont également éloignés du centre ; l'au-

tre , qui avec cela est un acte d'amour de Dieu,

une crainte, une espérance. Il est absurde de

dire que pour peu que l'on ait queh/ues veines,

quelques artères les unes auprès des autres,

comme les différentes parties d'une machine ,

on produirait le sentiment de couleur, de sa-

veur, de son, d'odeur, de froid, de chaud; l'a-

mour, la haine, etc.

N. Ne regarderait-on pas comme un fou,

celui qui s'imaginerait que la statue d'Uen-
ri IV a froid sur le Pont-Neuf? El si Denis
le tyran avait cru , comme ii le disait , que la

statué de Jupiter' aurait plus chaud en hiver

sous un manteau de laine que sous son man-
teau d'or, le citeniit-on comme un impie ou
comme un insensé et un stupide? Telle est

cependant l'extravagance de ceux qui se per-

suadent que quelque autre quantité de ma-
tière revêtue do quelque autre forme pour-
rait penser, vouloir, aimer, craindre, espé-
rer, etc. ( Val. Max., 1. 1, c. 2).

IV. — Ce qui pense est indivisible : donc ce

qui pense n'est pas matière.

Si une substance qui pense n'était une que
de la manière qu'un globe est un, elle ne ver-

rait jamais tout un arbre, elle ne sentirait ja-

mais la douleur qu'un coup de bâton excite.

Voici un moyen de se convaincre de cela.

Considérez la figure des quatre parties du
monde sur un globe; vous ne verrez dans ce

globe quoique ce soit qui contienne toute l'Asie,

ni même toute une rivière. L'endroit qui repré-

sente la Perse n'est point le même que celui

qui représente le royaume de Siam ; et vous
distinguez un côté droit et un côté gauche dans
l'endroit qui représente l'Euphrate [Dict. art.

Leucippe).
// s'ensuit de là que si ce globe était capable

de connaître les figures dont on t'a orné, il ne
contiendrait rien qui pût dire : Je connais
toute l'Europe, toute la France, toute la ville

d'Amsterdam, toute la Vistule : chaque partie

du globe pourrait seulement connaître la por-
tion de la figure qui lui écherrait , et comme
cette portion serait si pe.ite qu'elle ne repré-
senterait aucun lieu dans son entier , il serait

absolument inutile que le globe fut capable de

connaître; il ne résulterait de cette capacité

aucun acte de connaissance, et pour le moins,
ce serait des actes de connaissance bien diffé-

rents de ceux que nous éprouvons; car ils

nous représentent tout un objet , tout un ar-
bre, tout un cheval, etc., preuve évidente que
le sujet affecté de toute l'image de ces objets

n'est point divisible en plusieurs parties , et
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par conséquent que l'homme , en tant qu'il

pense, n'est point corporel ou matériel.

N. 1. On a fait un autre raisonnement qui
se rapporte a celui de B .yle, mais qui rend
encore celte vérité plus sensible. On suppose
un homme qui plonge une de ses mains dans
l'eau froide, et l'autre dans l'eau chaude. Cet
homme, dit-on, sent tout à la fois et le chaud
et le froid : et non seulement il reçoit en même
temps ces deux impressions et il éprouve ces

deux sensations opposées, mais il les compare
l'une à l'autre. Or il est évident que pour com-
parer, il faut connaître les deux objets de com-
paraison. Il est donc aussi évident (pie ce qui
dans lui juge et compare ainsi entre les deux
sensations les reçoit toutes deux. La substance

qui sent est donc une, comme la substance gui

juge est une; mais une de tout autre manière
que celle dont un corps est un : car si elle n'é-

tait une que de la même manière qu'un globe

est un, la partie q à sent le froid ne sentirait

pas le chaud , et celle gui a la sensation du
chaud n'aurait pas celle du froid, pas plus que
la main droite ne sent ce que sent la main
gauche ; et par conséquent la comparaison ne
pourrait pas avoir lieu : il y aurai! bien des

témoins départ et d'autre, mais il n'y aurait pas
de juge entre les deux, et par conséquent le

jugement ne pourrait pas avoir lieu. Il est cer-

tain cependant gu'il se fait là une comparai-
son et un jugeaient ; donc la substance gui
sent, qui compare et qui juge, est une sub-
stance une, simple, indivisible, et par consé-

quent immatérielle ; donc il existe dans les

hommes, outre leur substance corporelle , une
substance gui ne l'est pas.

N. 2. Ceux qui, pour atténuer la difficulté,

attenu ni je sujet matériel, auquel ils attri-

buent ces sensations et ces jugements , sont
des gens qui parlent à l'imagination et non
pas à la raison. Atténuez tant qu'il vous plai-

ra la matière , elle reste toujours réellement
multiple. Aux yeux de la raison , un a(t me
ne l'est pas moins qu'une montagne; et la

partie A de l'atome, qui est frappée du froid,

ne sent pas plus le chaud dont est affectée la

partie B, que s'il y avait entre elles une mon-
tagne comme celle de Gâte, où l'on a , dit-

on, l'hiver d'un côté et l'été de l'autre. Vous
pouvez rapprocher ces deux parties , mais
vous ne sauriez les identifier; elles seront

plusvoisines,mais elles seront toiijoursdeux,

et jamais l'une ne sera l'autre; ce qui ser.iit

néanmoins nécessaire pour que l'une sentît

ce que l'autre sent, et qu'elle pût en juger.

V. —Dieu est l'auteur de l'union de l'âme avec

le corps.

La raison voit que la matière sans mouve-
ment serait inutile, et gu'ainsi il a été fic't

saire qu'il y eût du mouvement dans les corps:

elle comprend aussi que les changements de la

matière, les générations et tes côVrupti

peuvent être des suites du mouvement; mais

elle ne saurait comprendre que de toute néces-

sité il y aune liaison entre certains mouve-
ments des corps et les sentiments fâcheux de

froid et de chaud, de faim et de soif, de dou-
leur et de tristesse: elle juge donc que cet al-



n\ NOUVELLE ANALYSE DE BAYLE.

liage a été réglé par une puissance arbitraire
(la puissance de Dieu). (Rép. aux quest. d'un
proiest., t. II).

N. Nous n'ajoutons pas le long discours
qui suit cet article, où Baylc, faisant toujours
sa fonction favorite et ordinaire d'argumen-
tat.'ur, accumule les arguments des mani-
chéens contre la providence et l'unité de
Dieu. Il suffit de remarquer, 1° que Bayle
attribue ici à la toute-puissance de Dieu l'u-

nion admirable de l'âme avec le corps, et les
effets incompréhensibles et inexplicables qui
résultent de leur union. 2° Que, suivant le

langage de Socrate et de toute la philosophie,
il confesse que les âmes humaines sont des
substances absolument distinguées de la ma-
tière, que la Providence a enfermées dans des
corps lourds et pesants, et sujets à la destruc-
tion ; que durant cette union elles dépendent
d'un corps qui , malgré quelles en aient , les

assujettit â des désirs inutiles et incommodes,
et à des chagrins et à des douleurs innombra-
bles, et que néanmoins elles ne sauraient envi-
sager la destruction de ce corps qu'avec des
frayeurs horribles. Socrate, en effet, appelait
notre corps la maison , la prison, le tombeau
de notre âme : lorsqu'elle en sort, disait-il,
elle s'affranchit , elle est libre , elle est heu-
reuse (Laert., I. II). Cyrus, disciple deXéno-
plion

,
qui lui-même l'avait été de Socrate

,

disait encore quelque chose de plus : Tant
que mon âme est liée à mon corps , disait-il

,

elle ne jouit pas encore parfaitement de la
vie ; c'est quand il est mort qu'elle commence
à vivre. Mais Cicéron, plus grand philosophe
qu'eux tous , comprenait que la matière

,

quelque ténuité qu'on lui suppose, même
celle que nous croyons remarquer dans une
v;ipeur légère, un souffle insensible, la flam-
me la plus subtile, aut humidùm, aut flabile,
aut igneum, est absolument incapable de mé-
moire , de pensée et A'intelligence (Tuscul.,
I. I). Tout cela, dit-il, est trop divin pour
elle, quœ quidem omnia divina sunt. Le même
philosophe donne partout à l'âme humaine
ifne origine et une nature toute différente de
celle de nos corps. Le corps, dit-il, est un
fardeau pesant qu'elle est forcée de porter,
une prison qui la retient et la captive mal-
gré elle. Substance céleste et divine , elle a
son immortalité : locum naturœ dirinœ œter-
nilatique contrarium ICat. Maj.). L'orateur
romain

, en parlant des songes, s'exprime
encore en des termes clairs et précis

, qui
montrent combien il était persuadé de la spi-
ritualité de l'âme humaine. Si pendant le
sommeil, dit-il, notre corps est immobile, sans
action et comme sans vie, notre âme alors n'en
est pas moins agissante ni moins vivante; mais
après la mort , quand, celte âme sera entière-
menldéiivrée du corps impur et grossier qu'elle
anime, elle déploiera encore mieux sa force et
son activité., et elle jouira encore mieux de la
vie. Jacet enim corpus dormientis ut mortui ;

viget autem et viril animas : q od multo mu-
gis faciet post morlem, cum omnino e corpore
excesserit (L. 1, de divin.}.
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VI.— Le système des matérialistes conduit né-
cessairement à mille absurdités ridicules.

Il y a longtemps que je suis surpris que ni
Epicure, ni aucun de ses sectateurs n'aient
pas considéré que les atomes qui forment un
nez, deux yeux, plusieurs nerfs , un cerveau,
n'ont rien de plus excellent que ceux qui com-
posent une pierre , et qu'ainsi il est très-ab-
surde de supposer que tout assemblage d'ato-
mes

, qui n'est ni un homme ni une bête , est
destitué de connaissance. Dès qu'on nie que
l'âme de l'homme soit une substance distincte
de la matière, on raisonne puérilement si l'on
ne suppose pas que tout l'univers est animé,
et qu'il y a partout des êtres qui pensent , et
que comme il y en a qui n'égalent point les
hommes

, il y en a aussi qui "les surpassent.
Dans cette supposition, les plantes, les pierres
sont des substances pensantes ( Dict. art. Lu-
crèce ).

Il n'est pas nécessaire qu'elles sentent les
couleurs, les sons, les odeurs, etc., mais il est
nécessaire qu'elles aient d'autres connaissan-
ces.- et comme elles seraient ridicules de nier
qu'il y ait des hommes qui leur font beaucoup
de mal , qui les déracinent, qui les coupent

,

qui les brisent , comme, dis-je , elles seraient
ridicules de le nier, sous prétexte quelles ne
voient pas le bras et la hache qui les maltrai-
tent

,
les épicuriens sont eux-mêmes très-ridi-

cules denier qu'il y ait des êtres dans l'air ou
ailleurs qui nous connaissent

, qui nous font
tantôt du mal, tantôt du bien... les épicuriens,
dis-je, sont très-ridicules de nier cela , sous
prétexte que nous ne voyons pas de tels cires :

ils n'ont aucune bonne raison de trier les sor-
tilèges, la magie, les larves , les spectres , les
lémures

, les farfadets, les lutins et autres
choses de celte nature. Il est plus permis de
nier cela à ceux qui croient que l'âme de
l'homme est distincte de la matière , et néan-
moins je ne sais par quel travers d'esprit ceux
qui tiennent que l'âme des hommes est corpo-
relle sont les premiers à nier l'existence des
démons.

N. 1. Depuis que les philosophes ont fait
celte belle découverte, qu'une substance qui
n'est que matière peut être un être pensant
et un être raisonnant, et qu'ils nous ont fait
voir si clairement qu'on peut penser et rai-
sonner sans esprit, qu'ils ne nous vantent
plus le leur. Une souche peut-être en a plus
qu'eus... Sublime Descartes, immortel New-
ton, ne vous applaudissez plus des progrès
admirables que vous avez fait faire à la phi-
losophie,. Sous votre règne elle n'était encore
qu'un empire naissant, dont la sphère étroite
renfermait à peine un petit nombre de sujets.

Mais depuis que les matérialistes ont paru ,

cet empire est devenu immense et infini.

Tout pense aujourd'hui , tout raisonne dans
la nature, et le monde entier est philosophe.
Les brutes surtout, mieux organisées que
les autres, sont des êtres très-bien pensants,
et comme il n'y a qu'un pas à faire de la pen-
sée au raisonnement, grâce à la philosophie,
voilà des philosophes partout ; des philoso-
phes qui marchent la tête levée et des philo-
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sophes qui ne font que ramper; des philoso-

phes à grandes ailes et des philosophes à
grandes oreilles ; des philosophes qui ga-
zouillent et des philosophes qui braient ; des

philosophes de jour qui ont l'œil vif et per-
çant jusqu'à regarder fixement le soleil, et

des philosophes de nuit qui n'y voient goutte

en plein midi ; des philosophe* que l'on ca-
resse, et des philosophes qu'on envoie paître

et que l'on mène boire. Que sais-je ? parcou-
rez tout le genre animal, et vous aurez par-
couru i'empire de la nouvelle philosophie.

Ce n'est pas tout encore. La plante même
n'est pas incapable de penser : peut-être

qu'elle pense en effet; et quand je vois le

coursier de Silène mordre dans un char-
don, je n'oserais assurer que ce n'est pas un
philosophe qui mange un autre philosophe.

Ajoutons que si le système des matérialis-

tes prend faveur, que l'on tienne pour con-
stant que l'être qui pense n'est que matière,

et que l'être matériel est capable de sentir et

de penser, nous retombons tout à coup dans
le délire de la vieille philosophie ; et laissant

là et Descartes et Newton qui nous en au-
ront inutilement délivrés, nous dirons har-
diment, comme on le disait autrefois, que les

corps pesants aspirent à leur centre; que les

corps vivants craignent leur destruction ; que
la nature a horreur du vide; que les corps
homogènes ont des sympathies et les hétéro-
gènes des antipathies Tout cela dans le sys-
tème nouveau n'aura plus rien de choquant,
et toutes ces bêtises anciennes ne seront plus
des bêtises.

On lit dans une relation de l'Abyssinie
que les habitants de cette contrée ont un ar-

bre singulier dont ils font une grande estime.
Ils prétendent que cet arbre (qu'ils appellent
l'fiuseté) soupire lorsqu'on le coupe : et ils

en sont tellement persuadés
, que lorsqu'ils

se préparent à en aller couper un ils disent,

Allons tuer un euseté. Tout extravagant
qu'est ce langage des Abyssins, il n'aura
plus rien de ridicule si le système des maté-
rialistes ne lest pas (Rcl. hist. de VAbyssinie,
par le P. Lobo }.

N. 2. Voiià donc à quoi aboutissent les

systèmes insensés de la philosophie antichré-
tienne, à adopter stupidement des rêveries
les plus absurdes qui suivent nécessairement
de ses principes; ou ce qui n'est pas moins
exlravagant, à rejeter ces conséquences sans
se départir des principes d'où elles résultent.

Au reste il ne faut pas croire que jamais per-
sonne n'ait porté l'imbécillité jusqu'à adop-
ter ces ridicules conséquences. Il n'y a pas
encore beaucoup d'années que le système
des gnomes et des sylphes fut exposé très-sé-
rieusement dans une assemblée de philoso-
phes ; et, à la honte éternelle du genre
humain, ce système puéril a trouvé des secta-

teurs dans un siècle éclairé qui se piquait de
savoir et de philosophie IMélang. de Littér.

,

t I).
L'histoire ecclésiastique nous apprend que

les manichéens étaient si persuadés qu'il y a
des âmes emées partout, qu'ils s'étaient fait

nue loi de s'abstenir de la chair des animaux

ÉVANGELIQUE. 7-2i

pour n'avoir pas à se reprocher d'avoir man-
gé leurs âmes. Celui gui mange un bœuf, di-

saient-ils, mérite de devenir bœuf; et celui qui

mange un porc mérite de devenir porc [Epi-
phan. Jlérod., 68). Ces pensées supersti-

tieuses régnent encore dans une partie de
l'Inde, et il s'y trouve des nations qui croi-

raient avoir commis un grand crime d'avoir

avalé un moucheron. C'est contre ces super-
stitions que saint Paul ordonna à Timothée
de prévenir ses disciples, en leur enseignant
que les viandes dont les docteurs qui vont
bientôt paraître les obligeront de s'abstenir,

Dieu les a créées toutes afin que les hommes
en rendent grâce au Créateur, de qui ils les

ont reçues, puissent s'en nourrir sans in-
quiétude et sans scrupule; qu'il n'en est au-

cun' qu'on doive rejeter et dont on ne puisse

user librement : pourvu, ajoute l'Apôtre,

que la reconnaissance et la prière en accom-
pagnent et en sanctifient l'usage, et que
l'homme n'oublie pas de louer Dieu et de le

bénir du don qu'il lui a fait ( I Timoth., IV ).

N. 4. Encore une réflexion sur le matéria-
lisme... Si l'ânedisait : je suis égala l'homme,
ce propos fier ne serait pas si plat ; mais
quand un homme dit, l'âne est mon égal , il

me semble que cet homme-là est plus bête

que l'âne même , ou du moins plus digne de

l'être.

CHAPITRE VII.

La conscience.

I. — La loi delà conscience est une loi propre-
ment dite.

Il est une loi éternelle et immuable qui obli-

ge l'homme, sous peine du plus grand péché
mortel qu'il puisse commettre, d'agir selon le

dictamen de sa conscience ( Contin. des Pen-
sées div., t. h).

Il est impossible de concevoir une nature

raisonnable et libre, qu'on ne soit en même
temps convaincu qu'elle est obligée de se sou-
mettre elle et toute sa conduite aux lois de la

vérité et de la justice ; et qu'elle sera autant
heureuse, si elle s'y soumet, que malheureuse si

elle s'en éloigne.

N. 1. Cette loi est gravée dans le cœur des

hommes en caractères si profonds et si inef-

façables, que les plus méchants ne viennent
pas à bout de l'effacer entièrement. La natu-
re, disait Bayle dans un autre article, a telle-

ment lié ensemble la tristesse avec la réflexion
sur un acte d'injustice dont on se sent coupa-
ble, que ceux mêmes fies athées) qui n'appré-
hendaient rien de la part de Dieu ont été cha-
grins en se souvenant d'avoir mal fait. Les
épicuriens étaient sujets à cette espèce de mé-
lancolie tout comme les autres hommes... Rien
ne paraît se pouvoir soustraire à cette néces-
sité qui fait que ceux qui savent qu'ils

ont mal fait ne s'absolvent pas eux-mêmes....
Se judice, nemo nocens absolvitur ( Juv.,
sat. 13). C'est une providence, disait un ancien
philosophe (Sénèque), que les crimes ne pou-
vant être tous punis par 1rs lois, aucun cepm-
dant ne reste impuni sur la terre. La crainte,

la honte et les remords suppléent à l'impuis-
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sance des magistrats : et qui n'est pas puni

par la justice l'est au moins par son propre
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cœur. Quel juge sévère ! quel bourreau cruel

que la conscience du méchant ! Le libertin

n'est pas le maître de décliner cette justice ;

quoi qu'il fasse, il subira ses arrêts : C'est la

seule vertu qui reste à des coupables (Voltaire).

En vain il s'efforce de se persuader que les

remords sont une faiblesse : l'impie le plus

forcené n'est jamais venu à bout de s'abuser

jusque-là. 11 est trop évident que la faiblesse

est dans les forfaits, et non pas dans les re-

mords.
N. 2. La raison primitive de cette loi est

dans la sagesse et la sainteté de Dieu ; cette

loi est éternelle et immuable. Elle est, ainsi

que Bayle le dira tout à l'heure, la loi de

Dieu immédiatement intimée par lui-même ;

voilà pourquoi les violateurs de celte loi

sont si coupables.

II. — La voix de la conscience est la voix de

Dieu même qui noies parle intérieurement

pour nous détourner du mal et nous porter

au bien.

Nous connaissons que la conscience nous
détourne d'une chose en nous dictant qu'elle

est défendue de Dieu, et qu'elle nous pousse à

une chose en nous la représentant comme or-

donnée de Dieu. On ne peut donc agir contre

le dictamen de la conscience sans mépriser

Dieu, et par conséquent sans pécher (Addit.

aux Pens. div., t. II, p. 430).

N. Bien entendu, comme il le dira bientôt,

que cette conscience n'est pas une conscien-

ce erronée ; que c'est Dieu qui la fait parler

et non pas nous, et que cet (interprète sacré

des volontés divines, nous ne l'avons pas cor-

rompu au point d'en faire l'organe de notre

injustice et l'orateur de nos passions. On pè-

che, dit-il, en suivant l'instinct d'une conscience

ignorante, toutes les fois que cette ignorance

vient de notre faute... Et ce que l'on fait envers

la vérité putative par une ignorance vincible

est criminel et punissable... Voilà ce que j'en-

seigne.

III. — Celui qui pèche contre sa conscience

pèche contre Dieu.

Si je dis que toute action faite contre la

conscience est un péché, qu'il faut suivre tou-
jours les lumières de sa conscience , et que si

l'on est dans l'ignorance invincible , la faute

qu'on fait est excusée; c'est en supposant (pie

quiconque méprise la conscience méprise Dieu,
et qu'il g a une souveraine justice en Dieu

,

.empérée par tant de miséricorde, qu'elle ne
punit point les fautes qu'il n'a pas été possible

à l'homme d'éviter (Addition aux Pensées div.

t. H.)

N. 1. On voit ici en termes exprès la défi-

nition de S. Augustin et celle du concile de
Trente ,

qui défendent d'enseigner que Dieu
puisse en aucune manière commander l'im-

possible. Deus impossibilia non jubet.

N. 2. Cet article contient une des réponses
que faisait Bayle à ceux qui lui reprochaient
d'avoir hasardé beaucoup de maximes trop

favorables à l'idolâtrie des païens, et d'avoir

tellement diminué le crime de leur aveugle-
ment ,

qu'il semblait vouloir l'excuser , et

même leur en faire un mérite ; l'accusation

était fondée, et même les raisons qu'il apporte
ici poursa justification sontassez équivoques.
11 est très-vrai que, dans l'ignorance invin-
cible, la faute que l'on fait est excusée; mais
est-il également vrai que l'ignorance des
païens fût réellement invincible? c'est là le

point de la question.

Bayle, qui en qualité de calviniste ne pro-
scrit pas S. Augustin avec tous les autres

docteurs , mais fait au contraire profession

ouverte de suivre en tout la doctrine de ce

père , aurait dû se souvenir des excellentes

maximes qu'il donne aux chrétiens sur cette

matière. Or voici ce qu'enseigne S. Augustin
au sujet des péchés d'ignorance.

Quand S. Paul enseignait aux Juifs que ce

ne sera pas une excuse pour les Gentils de n'a-

voir point connu la loi de Moïse, et que ceux
qui, sans avoir reçu de Dieu cette loi sainte

,

ont péché contre leur conscience, périront,

sine Iege peribunt (Aug. de Gr. et lib. Arb. c.

3 ; Rom. II) , la loi naturelle qui est gravée

dans leur cœur, suffisant pour leur condamna-
tion; mais que ceux qui après avoir reçu de

Dieu sa loi et ses commandements , ont péché
contre les lumières divines qu'elle leur présen-

tait, seront condamnés par la loi , per legem
judicabuntur : quand, dis-je , l'Apôtre s'ex-

prime ainsi , il ne prétend pas nous faire en-

tendre que les Gentils seront' traités avec plus

de rigueur que les Juifs aujugementde Dieu....

Car si le châtiment de ceux qui ignorent la loi,

devait être plus sévère que le châtiment de ceux
qui en ont eu la connaissance, Jésus-Christ ne

dirait pas dans l'Evangile que le serviteur qui

n'aura pas connu la volonté de son maître , et

qui aura fait des choses dignes de châtiment

,

sera moins battu, vapulabit pauca (Luc, XII,

48) ; mais que le serviteur qui aura su la vo-
lonté de son maître , et qui néanmoins ne se

sera pas tenu prêt, et n'aura pas fait ce qui lui

avait été prescrit, sera battu rudement, vapu-
labit multa ; cependant, continue S. Augustin,

quoique l'Evangile nous enseigne que le pré-

varicateur qui a connaissance de la loi, est plus

coupable que celui qui ne la connaît pas, les pré-

varicateurs ne doivent pas se flatler que leur

ignorance les excuse. Autre chose est d'igno-

rer les volontés de Dieu, autre chose de n'a-

voir pas voulu s'en instruire. Aliud est enim
nescisse legem, aliud scire noluisse : celui

qui n'a pas voulu s'instruire pour faire le bien

(Ps. XXXV) sera puni de cette mauvaise vo-

lonté... Ce n'est pas en vain que David adres-

sant la parole à l'Eternel, lui dit , répandez,^

Seigneur, répandez votre colère sur ceux qui

ne vous connaissent pas, et sur les nations qui

n'invoquent pas votre saint nom. Ce n'est pas

en vainque S. Paul écrivait que le Seigneur

Jésus viendra se venger par le feu de ceux qui

ne connaissent point le vrai Dieu, et qui n'o-

béissent point à son Evangile, et que ces in-

fidèles souffriront d'une damnation éter-

netle, confondus par la présence du Seigneur

et par l'opération invincible de sa glorieuse

puissance. Ne disons doncpoint pour excuser
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nos fautes , j ignorais la loi , je n'avais pas
entendu parler de la loi, je ne l'avais pas
comprise; c'est la volonté que Dieu accuse, en

disant : Gardez-vous bien d'être comme le che-

val cl le mulet qui n'ont point d'intelligence,

nolilc, etc.

Enfin S. Augustin dit nettement que Dieu
n'i.iipute po nt à péché le violement d'un

précepte invinciblement ignoré, ou absolu-

ment impossiiile à observer : Non enim quod
naturaliter ncscit et naturaliter non potest

,

hoc animœ deputntur in rèa'tùm ( Aug. de lib.

Arb. c. 22); mais il ajoute que les devoirs

qu'on ignore par sa faute, quod scire non stu-

duit , ou qu'on s'est rendu par sa paresse et

son indolence incapable de rempir, et quod
dignam facullati comparandœ ad recte facien-

dum opérant non dédit ; ou ne les viole point

sans crime, ni avec impunité.

IV. — Les païens reconnaissaient la loi de la

conscience ; mais les chrétiens la suivent

. par des motifs bien supérieurs à ceux des

païens.

Lorsque Cicéronnous dit (Arist., III Eth.),

que quand on pourrait tromper les yeux des

hommes et des dieux mêmes, il ne faut jamais

faire aucun mal; il entend celte sorte d'infa-
mie qui rend les méchants infâmes à leurs

propres yeux par les reproches de la con-
science, qui font que les méchants ne peuvent
se souffrir eux-mêmes, et qu'ils cherchent sans
cesse quelque chose qui les tire au dehors , et

qui les empêche de se voir. C'est l'état où toutes

les mauvaises actions nous jettent nécessaire-

ment, et nous ne saurions l'éviter, qu'en vivant

d'une manière où nous soyons d'accord avec

notre raison, qui est notre juge, aussi bien

que notre règle : voilà ce que les païens ont
vu ( Contin. des Pensées div. t. IV).

Les principes de la religion nous dthient

bien plus haut , et ils nous apprennent ,

t
^e ce

n'est pas précisément pour être d'accord avec
notre raison qu'il faut s'abstenir du mal, mais
pour être d'accord avec la raison éternelle , à
laquelle nous devons rapporter toutes nos pen-
sées et toutes nos actions.

N. 1. Cette belle maxime n'est pas de Bayle
même ; mais il la cite comme une pensée
qui mérite d'être proposée, et qui lui paraît

appuyer solidement sa doctrine ; nous pou-
vons donc la proposer de sa part à tous ceux
qui aiment son enseignement et qui out con-
fiance en ses lumières , mais nous les aver-
tissons que sa doctrine qu'ils aiment, étant

déduite de cette pensée et de plusieurs autres

semblables, que nous avons rapportées dans
ce dernier chapitre, il faut, sous peine d'être

absurdes et inconséquents, qu'ils abjurent

sa doctrine , s'ils ne veulent pas admettre
ces principes; ou s'ils ne veulent pas l'abju-

rer, qu'ils les admettent.

N. 2. Ce que Bayle fait dire ici à Cicéron

,

tous les sages du paganisme l'ont écrit. Sé-
nèque en particulier disait : L t scirem homi-
nes ignoraturos et Deum ignosciturum, ionien

peccarenollem, ob peccati turpitudinem ; bien

malheureux sont les impies, qui n'osant aller

jusqu'aux principes où la religion nous

élève , ne voient pas même ce que les païens
ont vu.

N. 3. Personne n'ignore avec quelle éner-
gie les philosophes païens ont décrit le sup-
plice intérieur que la conscience fait subir
au méchant : ce sont, dit l'orateur romain,
les furies infernales qui en sont les minis-
tres ; armées de leurs cruels flambeaux,
qu'eiles ont allumés au feu éternel du Tar—
tare, elles poursuivent nuit et jour les cou-
pables et ne leur laissent aucun repos. Hœ
sunt impiorum furiœ, hœ flammœ, hœ faces ; et
M.icrobe, (/. S de Somm. Scip.) applique aux
remords de la conscience la fable de Promé-
thée, par ce vautour insatiable qui déchirait
son cœur, sans le consumer jamais; les

poètes, dit-il, voulaient nous peindre les

douleurs cruelles et toujours renaissantes
d'une conscience blessée par le péché, et la
justice terrible qu'un Dieu offensé le force à
faire de lui-même pour les forfaits qu'il a
commis. Oui, lui-même, dit le philosophe, il

est tout à la fois son juge et son bourreau :

juge inflexible, bourreau impitoyable, qui ne
se fait aucune grâce : Nec ulla sibi misera-
tione parcentis, etc.

V. — Les païens ont pu faire des actions mo-
ralement bonnes ; mais la plus belle mora-
lité est celle qui résulte du motif d'obéir à
Dieu.

On juge un peu trop à la volée que leurs

actions n'ont pu avoir aucune moralité, Ils

ne pouvaient donner à leurs va lus que Vhonnê-
teté qui résulte de ce qu 'on fait une chose
parce qu'on la trouve conforme à là droite

raison... la complaisance avec laquelle ils con-
templaient la force qu'ils avaient eue de pré-
férer là vertu, leur donnait beaucoup de joie;

et en se félicitant d'une qualité qui est si rare

parmi les hommes, ils sentaient une suavité

inexprimable. Rien n'est plus doux que d'être

content de soi-même ; rien n'est plus fâcheux
que de se voir comme forcé à se mépriser soi-

même pour une conduite lâche et infinie qui
nous fait sentir des remords... Mais notez i/ue

La plus belle moralité est celle qui résulte du
motf de plaire à Dieu , et que les actions des

païens étaient dépouillées de cette moralité

( Contin. des Pensées div. ).

N. 1. Plusieurs hérétiques de ces derniers
siècles ont soutenu , au grand scandale de
l'Eglise , que toutes les actions des infidèles

étaient de véritables péchés : plusieurs même
ont osé taxer de péché les actions les plus
louables des pécheurs , comme l'aumône

,

le jeûne, la prière même, disant que leur

prière faite dans l'état du péché, est un nou-
veau péché ; et ce que Dieu leur accorde, un
nouveau jugement : c'est une erreur fortement
combattue dans les œuvres de Bayle : heu-
reux si en évitant cet écueil il n'avait pas
donné dans recueil opposé, en poussant l'a-

pologie des infidèles, jusqu'à nous donner
leurs vices pour des vertus véritables.

La doctrine catholique, la seule sage et la

seule vraie , tient un juste milieu entre ces

deux erreurs : elle reconnaît que les œuvres
les plus belles faites dans l'infidélité sont
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des œuvres mortes pour le ciel : que Dieu

les ré'çôrapens'e quelquefois dans la vie pré-

sente et jamais tlaus la vie future, et quant à

la prière, elle avoue que cille des impies qui

prient avec orgueil et hypocrisie , comme le

pharisien , est une prière exécrable devant

Dieu; mais elle enseigne que les pécheurs t/ui

prient arec confiance et avec humVité , dont

la prière a pour objet des demandes licites et

utiles au salut, non seulement ne commettent
pas un nouveau péché, mais que leur prière

peut être exaucée.
N. 2. Bayle dans ses Eclaircissements, n. 7,

où, comme on sait , il expose quelle est sa

vraie manière de penser sur les divers objets

qu'il a traités, nous enseigne expie sèment
qu'il ne connaît que les chrétiens à qui on
puisse raisonnablement attribuer de vérita-

bles vertus, et que les bonnes œuvres ne se pro-
duisent que dans l'enceinte de l'a véritable

religion. Voilà, dit-il , à quoi on doil s'en te-

nir sur celte matière; voilà ma doctrine :

Bans cette religion il y a plus de vertu que
partout ailleurs : hors de cette religion il n'y

a point de vraie vertu, ni point de fruits de
justice... c'est un point indubitable et pleine-

ment décidé.

CHAPITRE VIII.

La vertu.

ï. — Dieu veut que l'homme soit vertueux.

Comment s'imaginer que tous les corps sont

sujets à l'ordre, et ne pas croire que les sub-
stances plus parfaites que les corps g sont su-
jettes aussi ?...

Si le monde est l'ouvrage du hasard , pour-
quoi est-il sujet à des lois qui s'exécutent tou-

jours?... L'a nature des choses a donc voulu
que le monde se gouvernât par de belles lois ;

m is si elle l'a voulu pour le corps, pourquoi
n'aurait-elle point voulu que l'âme de l'homme

fût sujette à l'ordre?... il faut donc dire que
l'âme de l'homme a été créée dans l'ordre aussi

bien que, les autres-choses, par un Etre infini-

ment parfait , et que si elle n'y est plus, c'est

parce qu'abusant de sa liberté , elle est tombée
dans le désordre : plus on prouve la corruption
de l'homme, plus on oblige la raison à croire

ce que Dieu nous a révélé de la chute d'Adam
(Pensées div., t. II , p. 17).

N. La raison pour laquelle Dieu a voulu
l'ordre moral, se lire de l'idée que nous avons
de son infinie sagesse ; mais si Dieu l'a voulu
nécessairement, parce qu'il est nécessaire-
ment s :ge, il le veut donc encore ; la raison
seule nous enseigne cette maxime, et il n'est

pas en noire pouvoir delà rejeter; mais la

religion venant à 1 appui de la raison, elle

fortifie encore cet ens'ci'g'nerhcnÉ, elle le con-
sacre et lui donne sur notre esprit un em-
pire auquel il lui est impossible de se sous-
traire. Je reconnais dune que Dieu veut l'ordre

moral, c'est-à-dire qu'il veut que l'homme
soit juste, honnête , compatissant, généreux.
L'homme indocile se plaint de cette volonté
de Dieu ; l'homme raisonnable s'en tient ho-
noré et il s'en félicite, et il met sa gloire à s'y

conformer.

II. — La vertu se connaît par elle-même.

Je vous prie de convenir avec moi de ce

princijie; c'est que l'homme est tellement con-
ditionné, qu'il y a des choses qui lui paraissent
honnêtes, et des choses qui lui paraissent mal-
honnêtes, dès qu'il est capable de discerner les

idées, et avant d'avoir e ruminé quel peut êlre

le fondement de la diffé en^ce de ces choses

(Rép. aux quest. d'un provincial).

On cannait évidemment que le caractère du
vrai mérite est de s'attacher à la vertu « cause
d'elle-même, et (juil n'y a point d'éloge plus

exquis que de pouvoir dire d'un grand homme,
il ne veut pas paraître juste, mais l'être (Dict.

art. Ampbiaraus).
N. 1. Bavlc a souvent rebattu celte pensée,

et à toute occasion on la retrouve dans ses

écrits sous de nouveaux termes et dans un
nouveau jour, ce qui nous porte à penser
qu'il la croyait vraie; ceux donc qui aiment
sa doctrine, devraient se réunir à nous pour
prononcer l'analbème contre les abominables
systèmes dont on empoisonne aujourd'hui le

public, dans lesquels on s'efforce de confon-
dre et de brouiller les idées que nous avons
du juste et de l'injuste, et de faite regarder
ces deux mots comme de vains noms qui ne
signifient rien.

N. 2. Bayle dans un autre de ses ouvrages,
prouve par l'autorité de Cicéron : que la na-
ture ayant <!' nné à chaque être des propriétés

essentielles qui le distinguent de tout autre

être, elle a également donné à la vertu une
honnêteté'intérieure , par où elle diffère ait vice

essentiellement, et non par l'opinion (Cont. des

Pensées div. t. IV), suivant cet axiome fameux
prononcé par un philosophe sur le théâtre

d'Alhènes

:

Quod turpe est, turpe est., sive credas, sive non.

( mlistliehes, apùd mai., t. G).

Et voici comment Bayle cite les paroles de
l'orateur romain.

Il n'y a rien de plus beau, dit-il, que ce dis-

cours où Cicéron montre que l'honnêteté de la

vertu est naturelle : « Alqui nos legem bonam a
mala, nulla alia nisi natura? norma, dividere

possumus; nec solum jus al) injuria a natura
dijudicatur, sed omnino omnia çtonesla ac
turpia. Nam et communis intelligentia nobis
notas res efficit, easque in animis nos tri s in-

chôavit, ut honesta in virlute ponanlitr, in

viliis turpia. Hœc autem in opiniqne cxisli-

mare, non in natura posita, démentis est

(Çic. Leg.l). » L'expression est forte, mais

Bayle n'en veut rien rabattre : il regarde

comme des fous tous ceux qui pensent autre-

ment que lui sur cette matière: et leur phi-

losophie prétendue , que notre siècle admiré
tant, esta ses yeux un vrai délire '.demetttîi est.

III.-Z.es choses morales ont comme les choses

physiques , leurs différences naturelles et

leurs attributs essentiels.

Ce n'est point en conséquence de nos opt-

ions que le feu et Veau diffèrent d'espèce, et

u'il y a une pareille différence entre l'amour

et la haine, entre l'affirmai ion et ta négation.

Cette différence est fondée sur la nature même
dès choses ; mais comment la connaissons-nous?
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N'est-ce pas en comparant les propriétés es-

sentielles de l'un de ces êtres avec les propriétés
essentielles de l'autre.

Or nous connaissons par la même voie, qu'il

y a une différence spécifique entre le mensonge
et la vérité, entre la fidélité et la perfidie, en-
tre la gratitude et l'ingratitude... Nous devons
donc être assurés que le vice et la vertu diffèrent

spécifiquement par leur nature, et indépen-
damment de nos opinions (Dict. art. Strate—
niciens).

N. L'argument de Bayle est pressant ; il

est sans réplique : dire que la vertu ne dif-

fère du vice que par le nom et par la notion
diverse que l'homme y a arbitrairement at-
tachée n est pas une absurdité moins cho-
quante que si on disait que le blanc et le

noir, le froid et le chaud ne diffèrent point

réellement entre eux, et que la seule diffé-

rence qui se trouve entre eux n'est qu'une
différence d'institution et non une différence

réelle fondée sur la nature des choses : et

c'est avec justice que Salomon met dans la

même classe l'insensé qui n'a point connu la

différence du bien et du mal , et l'aveugle
qui n'a point vu le soleil, qui ne sait pas que
la sagesse a autant d'avantage sur limpru-
dence, que la vertu a autant de supériorité

sur le vice que la lumière dujour en a sur les

ténèbres (Eccl.J ? Sénèque expose d'une ma-
nière très-claire et très-satisfaisante com-
ment la nature instruit les hommes sur cet

important objet : Quomodo ad nos boni hone-

stique prima notitia pervenerit (Sén., ép.ï'20).

Ce philosophe en a fait le sujet d'une de ses

plus belles épîtres où il enseigne que la vertu
se reconnaît à sa noblesse, à sa beauté, à sa

constance, au bel ordre qui règne dans ses ma-
ximes, à l'accord admirable qui se rencontre
entre les devoirs qu'elle observe et quelle pre-
scrit. Comme la lumière se montre dans les

ténèbres et se fait remarquer par son éclat ,

ainsi, dit Sénèque, on reconnaît la vertu seu-

lement à la voir : Fecit multis intellcctum sui,

et non aliter quant in tenebris lumen efful-

sit.

L'aine vertueuse c'est l'âme parfaite, celle

qui a atteint la perfection de son être, : Ad
suinmam sui adductus. C'est par la pureté de
ses pensées et l'élévation de ses sentiments
qu'elle se fait remarquer et qu'elle se concilie

l'admiration et Vaffection des hommes, éléva-
tion si sublime qu'il n'y a que celle de Dieu qui
la surpasse : Supra quant nihilest, nisi mens
Dei. Aussi, ajoute le philosophe, est-ce de Dieu
même qu'elle nous vient : Ex qua pars et in

hoc pectus mortale defluxit.

IV. — Il y a des règles de morale aussi cer-
taines, immuables et indispensables que les

règles du raisonnement.

Il y a des règles de raisonnement indépen-
dantes de la volonté de l'homme. Ce n'est point
à cause qu'il a plu aux hommes d'établir des
règles de syllogisme qu'elles sont justes et vé-
ritables : elles le sont en elles-mêmes, et toute
entreprise de l'esprit humain contre leur essen-

ce et leurs attributs serait vaine et n
Un sophiste a beau les brouiller et les violer,
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ou le ramener sous le joug des lois du raison-
nement, ils ne sauraient décliner ce tribunal ;

et si ses preuves ne se trouvent pas conformes
aux règles du syllogisme, il est condamné sans
rémission, et on le couvre de honte.

S'il y a des preuves certaines et immuables
pour les opérations de l'entendement , il g en
a aussi pour les actes de la volonté ; les règles

de ces actes ne sont pas toutes arbitraires : il

y en a qui émanent de la nécessité de la nature,
et qui imposent une obligation indispensable ;

et comme c'est un défaut que de raisonner
d'une manière opposée aux règles du syllogis-

me, c'est aussi un défaut que de vouloir une
chose sans se conformer aux règles des actes

de la volonté. La plus générale de ces règles

est qu'il faut" que l'homme veuille ce qui est

conforme à la droite raison, et que toutes les

fois qu'il veut ce qui n'y est pas conforme, il

s'écarte de son devoir. Il n'y a point de vérité

plus évidente que de dire qu'il est digne de la

créature raisonnable de se conformer à la

raison, et qu'il est indigne de la créature rai-

sonnable de ne se pas conformer à la raison.

Ainsi tout homme qui connaîtra qu'il est

conforme à la raison d'honorer son père, d'ob-

server les conventions d'un contrat, d'assister

les pauvres, d'avoir de la gratitude, compren-
dra pareillement que ceux qui pratiquent ces

choses sont louables, et que ceux qui ne les

pratiquent point sont blâmables ; il connaîtra
donc qu'il y a du dérèglement dans les actes

de ceux-ci et de l'ordre dans les actes de ceux-

là, et que c'est une nécessité de juger de cette

manière, puisque la conformité à la raison
n'est pas moins un devoir indispensable dans
les opérations de la volonté que dans celle de
l'entendement. Il verra donc qu'il y a dans la

vertu une honnêteté naturelle et intérieure ,

et dans le vice une déshonnéteté de la même
espèce ; et qu'ainsi la vertu cl le vice sont deux
espèces de qualités naturellement et moralement
différentes.

N. 1. Le but que Bayle se propose dans ce
morceau de métaphysique, qui néanmoins
est de la plus grande beauté, est de faire voir
de quoi la raison humaine est capable en
fait de morale et de vertu sans le concours de
la religion, et de persuader ainsi que la reli-

gion est inutile à la conservation des mœurs ;

mais il s'abuse étrangement dans son espé-
rance, car les principes qu'il avance dans
cet article ne sont pas moins propres à éta-
blir l'empire des vertus religieuses que celui

des vertus morales; et bien loin de prouver
l'inutilité de la religion;, il en démontre au
contraire la nécessité, puisque le bon sens
qui nous dit qu'il faut honorer son père, nous
dit également qu'il est dû des honneurs au
Père de toute la nature, et que celui qui ren>
plit ce devoir est essentiellement louable, et

celui qui y manque, essentiellement blâma-
mable. La seule perception des ternies ne
nous fait-elle pns comprendre qu'un Etre
infiniment bon doit être aimé . qu'un Etre in-

finiment grand doit être adoré? Je ne suis pas
moins sûr de ces deux vérités eue de celle-

ci : La créature raisonnable doit ss conformer
à la raison : nier celle-ci sérail ridicule : nier
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Tes autres neîc serait pas moins.

N. 2. Indépendamment de toute institution

el de toute religion , indépendamment même
de lu Divinité, il y a un certain degré de mo-
rale ; mais il faut convenir que la considéra-

tion de la providence de Dieu et de l'immor-

talité de rame porte la morale à son comble,

et fait que chez le sage les qualités morales

sont tout à fait réalisées, etc. (Leibnitz, juge-

ments sur les OEuvres de Sliaftsburg).

N. 3. Dans le monde moral ainsi que dans

le monde physique Dieu a séparé la lumière

et les ténèbres : Divisit lucem a tenebris : et

non seulement il a vu, mais il nous a fait

voir que la lumière est bonne et qu'elle mé-
rite par elle-même qu'on la préfère aux té-

nèbres : Et vidit Deus lucem quod esset bona

(Gen., I). Mais que fait le libertin en cher-

chant à les confondre? il brouille tout et il

replonge l'univers dans le chaos dont l'avait

tiré la main du Créateur : ce qui n'empêche
pas qu'il ne se donne pour le bienfaiteur du
genre humain. Le beau service en effet que
l'on me rend en me faisant oublier la diffé-

rence qu'il y a entre un père qui m'a donné
la vie et un brigand qui m'assassine ; entre

un sage qui rend à chacun ce qui lui appar-

tient , et un fripon qui veut que tout lui ap-
partienne, etc., etc., etc.

V. — La vertu est aimable par elle-même , et

le vice est par lui-même odieux ( Diction-

naire, Préface).

Cet illustre qui travaillait plus à être hon-
nête homme qu'à le paraître, toujours enpeine

comment il pratiquerait la vertu, jamais en

peine s'il en serait loué, m aparu depuis long-

temps un très-beau modèle.

C'est dommage que Bayle oublie dans la

suite de son D.ctionnaire toutes ces belles

maximes , ou pour mieux dire qu'il ne s'en

souvienne ordinairement que pour les com-
battre. A l'article Brutus, il soutient absolu-
ment le contraire; et on peut dire en général

que tout son ouvrage tendant à établir un
pyrrhonisme universel el à répandre des

nuag s sur toutes les vérités connues, cet

écrivain doit êlrS regardé comme l'ennemi

déclaré du bon ordre et delà vertu : car, de
son propre aveu, dès qu'on assure qu'il n'y a

rien de certain et que tout est incompréhensi-

ble , on déclare qu'il n'est pas certain qu'il y
ait des vices et des vertus. Or un tel dogme
paraît très-propre à inspirer de l'indifférence

pour le bien honnête et, pour les devoirs de la

vie (Diction. , art. Arcésilas ). Celui donc qui
l'enseigne ce dogme est un scélérat.

VI. — L'ordre de Dieu ou sa défense rend
bonnes ou mauvaises les choses qui en elles-

mêmes sont indifférentes.

Il suffit de savoir que Dieu a défendu nette-

ment et expressément une chose, pour ne la

pouvoir faire sans tomber dans tout ce qui
constitue le crime. Le péché d'Adam, qui a été

puni d'une manière si terrible, ne tira son
énormilé que de la c'éfense ; car du reste il n'y

avait rien de si indifférent que de manger d'un
certain fruit.

N. 1. Nous citons celte réflexion remar-
quable que Bayle pose en principe :

1° Afin que l'on sache qu'il admettait les
deux principes qui constituent le péché sa-
voir, son opposition aux règles de la raison
et son opposition à la loi de Dieu

,
qui le dé-

fend.
2' Afin que l'on observe qu'il croyait à la

chute d'Adam et au péché originel.

Non seulement il faisait constamment pro-
fession d'y croire, mais il reconnaissait, avec
tous les théologiens , la différence des deux
états de la nature humaine innocente et cor-
rompue, et il a eu plus d'une occasion de
déployer sur ce sujet toutes les riebesses de
son éloquence.
Mais s'il est notoire que cet homme, tant

vanté et tant admiré, croyait toutes ces véri-
tés , d'où vient donc ce dédain superbe que,
témoignent aujourd'hui ses disciples

,
qui

rougiraient d'y croire , et qui regardent ce
que les livres saints nous racontent à cet
égard comme une histoire vaine et un conte
puéril? Qu'il serait bien plus raisonnable de
recevoir avec simplicité cet enseignement
divin, qui nous explique tant de choses qui,
sans cela, seraient absolument inexplicables
et inintelligibles !

Pourquoi Dieu, après avoir placé l'homme
sur la terre , ne lui aurait-il pas commandé
quelque ebose, pour lui faire connaître à lui

et à sa postérité qu'il est son maître et son
souverain ?

Le commandement facile qui lui est intimé
ne s'accorde-l-il pas admirablement avec
l'état de félicité où son Créateur l'a mis ? De
tous les fruits de la terre dont il a la jouis-
sance, Dieu ne s'en est réservé qu'un seul
dont il lui défend d'user. Se peut-il un com-
mandement plus doux ? L'homme peut- il se
plaindre que son Dieu ait mis sa fidélité à
celle légère épreuve?

N. 2. Que l'homme obéisse à Dieu sans
résistance et sans murmure ; c'est son premier
devoir. Tout l'avertit que le Très-Haut est
son maître, el qu'il dépend et dépendra éter-
nellement de sa puissance. L'impie qui ne
sert pas Dieu s'abuse étrangement , si pour
cela il se croit libre. Maigre son indocilité,
il vit et meurt dans la dépendance. C'est,
comme disait Marc-Aurèle , un esclave qui
se dérobe à son maître, mais qui s'enfuit avec
sa chaîne (Marc Aur., I. IV), traînant tou-
jours après lui des marques de sa servitude
et des témoins de sa révolte.

N. 3. Non seulement l'obéissance aux or-
dres de Dieu est le premier devoir de l'homme,
mais, dit encore Marc-Aurèle, c'est aussi sa
gloire. L'âme vraicment grande et élevée, est

celle qui reçoit sans répugnance ce que le ciel

lui envoie el de bien et de mal ;... qui se remet
entièrement et de toute sa volonté, pour ce

qui concerne sa destinée et sa conduite , entre
les mains de la Divinité ;... qui ne demande
qu'èi marcher dans le chemin de sa loi ; qu'à
suivre Dieu , dont toutes les voies sont droites

et tous les jugements sont justes (ld., I. IV,
C, 11, 10).

C'est aussi la pensée de Sénèque : Hic est

magnus animus qui se Deo tradit ; contra
ille pusillus qui obluctatur (Sen. Ep. 108).
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Enfin, selon les maximes de la saine phi-

losophie, obéir à Dieu, est le souverain bon-
heur de l'homme. Ce bonheur, dit encore
Marc-Aurèle , consiste entièrement et néces-

sairement dans la bonne disposition de l'âme,

les bons désirs et les actions honnêtes et ver-

tueuses C'est un avantage solide, un vrai

bonheur de connaître ses devoirs ; mais le

bonheur n'est complet que lorsqu'on les observe

(/. V et X).
Qu'il nie soit permis d'observer en pas-

sant la ridicule ineptie dont les impies se

rendent coupables, lorsqu'ils réprouvent ces

maximes, qui se rencontrent néanmoins si

souvent dans les réflexions d'un prince, qu'ils

regardent comme le premier de tous les

souverains et le plus sage de tous les hom-
mes. Dites- nous donc, esprits sublimes, com-
ment il se peut faire que Marc-Aurèle, en les

enseignant, soit un sage, tandis que nous,

lorsque nous les prêchons, nous ne sommes
que des fanatiques? Dans la bouche de

Marc-Aurè!c, c'est un oracle ; dans la nôtre,

c'est une folie. Avouez que s'il y à du sens

dans ce langage de nos prétendus philoso-

phes, ce n'est pas du sens commun.

CHAPITRE IX.

Les passions.

I. — Ce sont les passions , et nommément
l'ambition, qui rendent les hommes mal-
heureux.

Charles V avoua lui-même, dans la haran-
gue qu'il fit en se dépouillant de tous ses états,

que les plus grandes prospérités qu'il avait

jamais eues dans le monde , avaient été mêlées

de tant d'adversités , qu'il pouvait dire n'a-

voir jamais eu aucun contentement. On pré-

tend que depuis son abdication, il avait accou-

tumé de dire qu'un seul jour de sa solitude

lui faisait goûter plus de plaisir, que tous ses

triomphes ne lui en avaient donné {Dict. art.

Charles V).

N. Bayle cite l'exemple de Charles V comme
un argument contre la Providence; et nous,
quelle qu'ail été l'intention de l'auteur, nous
le rapportons pour faire voir que la plupart

des afflictions de la vie humaine sont une
suite des vices de l'homme; et qu'au lieu d'en

accuser la Providence, l'homme ne doit les

attribuer qu'à lui-même, je veux dire à l'im-

prudence qui lui fait préférer l'empire dur
des passions , à celui de la vertu.

Les querelles domestiques , les guerres
publiques , les vengeances , les injustices,

sont sans doute les plus cruels fléaux qui

affligent l'humanité. Mais à quoi attribuer

tous ces maux, si ce n'est aux passions hu-
maines ? Et si , par une sagesse infinie, dont

la divinité seule est capable, Dieu ne tirait

pas un bien très-réel de tous les maux que
les passions font naître , la somme du mal
qu'on déplore serait encore plus immer.se et

plus déplorable. Tant s'en faut donc qu'il

soit juste d'en accuser la Providence
,
qu'au

coniraire, ces maux-là mêmes nous fournis-

sent de nouveaux motifs de l'admirer et de

la bénir. Qui ne voit pas que les dérèglements
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qui régnent dans le monde sont d'une res-
source infinie pour la vertu ?

Hectora quis nosset, lelix si Troja fiiissel?

{Ovid. t. 4. nist. El. 3.)

II. — La passion est toujours éloquente et

persuasive : il faut s'en défier.

Les passions se justifient le mieux qu'elles

peuvent Elles sont si. ingénieuses à se flat-

ter ,
qu'elles inloprtliyd toujours au sens le

plus favorable tout ce qui est ambigu. Si une
maxime les traverse', elles n'ont garde de s'y

arrêter, lorsqu'elles peuvent la combattre par-

une maxime favorisée plus fréquemment par
l'expérience (Coniin. des Pensées div. t. IV).

N. 1. Il flè faliail donc pas les flatter, ces

passions, et leur fournir des armes p >ur com-
battre la vertu. Il ne fallait pas non plus
affaiblir la vertu et chercher à la désarmer,
en r "ii ver: ant le p'us puissant rempart qui
la défende , la religion , d'autant moins que
Bayle lui-même convient que sans la reli-

gion, sans le secours que l'on tire de l'espé-

rance des biens futurs et de la crainte des
châtiments éternels , la vertu n'a presque
plus de soutien (Dict. art. Brulus).

N. 2. S'il est vrai que les passions soient

si ingénieuses à se flatter et à se justifier, il

s'ensuit qu'il est souverainement déraison-
nable d'écouler sans défiance tout ce qu'elles

nous suggèrent , qu'il faut au coniraire les

combattre et leur opposer une continuelle
résistance , suivant ces paroles de saint Au-
gustin, ut non fuit màtuni excedendi, resisten-

dum est malo concupiscendi.

Il s'ensuit qu'un philosophé doit travailler

à affaiblir leur empire , leur enlever toutes

leurs ressources; et au lieu de leur fournir

des armes pour se défendre, imaginer au
contraire de nouveaux moyens pour leur

résister, le propre de la philosophie est de
combattre le vice et par conséquent les pas-
sions.

Or est-ce les combattre? n'est-ce pas au
coniraire les favoriser de tout son pouvoir,

que démettre perpétuellement sous les yeux
cle son lecteur l'image scandaleuse du liber-

tinage, et de parer cette image séduisante de
tous les ornements de l'éloquence? Est-ce
les combattre que de rassembler tous 1, s pré-

textes qu'elles peuvent alléguer pour justi-

fier leurs excès , d'en inventer encore de
nouveaux , et de les apprendre à ceux qui
les ignorent ?

Que Bayle ne se glorifie pas de la vogue
qu'il a procurée à ses éci ils par de si lâches
moyens. Il est facile

, quand on s'y prend
ainsi , de gagner la faveur de la multitude

;

mais le suciès est-il une gloire? Là courti-

sane d'Athènes (Théodora), qui comparait sa
nombreuse cour à l'école de Socrate , avait-

elle à s'en glorifier? // n'est pas surprenant,

lui disait le philosophe, qu'ils te suivent plu-
tôt que moi , tu les fais descendre où leur

'penchant les entraîne ; moi, je fais monter i, es

disciples par des voies difficiles , à ce qw la

vertu a de plus parfait et de plus élevé. La
foule qui te suit fait ton opprobre, et le petit
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nombre de mes disciples publie ma gloire.

C'est aussi la réponse que Thomas Morus
faisait à Luther.

III. — Les passions nous cachent nos devoirs.

La paresse et la corruption nous empêchent
souvent de connaître nos devoirs {Addition

aux Pensées div. t. II).

N. 1. C'est presque dans les mêmes termes

ce que nous enseigne, Salomon, lorsqu'il nous
dit que les pensées des hommes sont faibles et

timides ;... que le corps qui se corrompt appe-

santit l'âme, et que notre demeure terrestre

accable et opprime l'esprit qui est fait pour
beaucoup penser, pour ne penser qu'à des

choses justes, honnêtes et élevées (Sap. IX).

N. 2. Cette corruption , dans la doctrine de

Bayle, est la suite et le châtiment du péché de

notre premier père , corruption, dit-il, qu'il

importe de faire bien connaître à l'homme
;

corruption qui le fait agir continuellement

contre ses principes et contre les préceptes de

sa religion (Addit. ib. p.îG) : mais pourquoi
tantde soin pour la faire connaîtreài'homme?

Afin de lui faire sentir la nécessité d'une grâce

surnaturelle qui seule peut le tirer de cet abîme.

Or reconnaître la nécessité d'une grâce sur-

naturelle, n'est-ce pas reconnaître la néces-

sité de la religion? Pourquoi donc, s'il est

persuadé de sa nécessité, fait-il d'une autre

part tant d'efforts pour en montrer, s'il était

possible, l'inutilité ou la fausseté ? Une telle

contradiction n'est-elle pas le comble non
seulement du crime , mais aussi de l'extra-

vagance et du «élire? Reproche trop mérité

que nous ne nous lassons point de faire à

Bayle , parce que plus nous avançons dans
l'examen de ses pensées, plus nous aper-

cevons que c'était là son esprit et sa folie.

IV. — Les passions, si on ne prend soin de les

réprimer , nous font violer les devoirs les

plus indispensables.

On ne peut assez déplorer les dérèglements

de l'amour ; c'est une passion brutale qui

étouffe tous les sentiments de la gratitude et

de la générosité. Vous voyez des gens qui pour
rien du monde ne déroberaient à leur ami la

valeur d'un sou, ils sentiraient des reiwids

insupportables s'ils se pouvaient reprocher de

l'avoir trahi en la moindre chose. La plus belle

générosité se conserve dans leur âme à tout

autre égard : mais ils ne font nul scrupule de

lui débaucher sa femme ou sa fille. Il n'xj a

point d'amitié qui tienne contre le démon de

l'impureté : Non hospes ab hospite tutus. Les

droits de l'hospitalité si sacrés ne l 'arrêtent

point, il y trouve au contraire les préparatifs

el l'avancement de ses u/faires ( Diction., art.

Carnéâdesj.
N. Si tous les articles de Bayle ressem-

blaient à n lui que je viens de citer, la plu-

part des lecteurs libertins qui vont y chercher

l'apologie de leur libertinage, rabaitraient

beaucoup des éloges qu'ils lui prodigucnl
;

quoiqu'il en soit, ce passage doit au moins

leur montrer que leur maître est un protée

qui change perpétuellement de personn igë,

qu'il lire a. droite el à gauche sur tout ce qu'il

rencontre, sans épargner même ceux qui lui
ressemblent: le libertin, l'homme sage, la
vérité, le mensonge, il fait main basse sur
tout; rien n'échappe à sa censure. Ceux-là
donc sont bien dépourvus de jugement, qui
le regardent comme un maître sûr qu'il faut
lire quand on veut apprendre à penser.
Au reste, il est impossible de ne pas conve-

nir que dans cet article Bayle ne dit rien de
trop : que les passions humaines et surtout
la passion de l'amour fait commettre jour-
nellement d'énormes attentats; des trahisons
et des perfidies monstrueuses ; des traits

d'ingratitude, d'infidélité, d'inhumanité qui
crient vengeance au ciel, et que ceux mêmes
qui en sont coupables ne se pardonnent pas :

que celle passion, que l'on appelle par excel-
lence la passion des belles âmes , est le fléau
le plus pernicieux de la vertu, de l'honneur
et de l'humanité; parce qu'en effet elle étend
son infernal empire jusque sur les âmes les

plus honnêtes, pour les porter aux noirceurs
les plus odieuses; et qu'elle seule est la

cause qu'on a pu dire dans l'exacte vérité,

que

Les |
lus gTarids marauds du monde

Se nomment des honnêtes gens.

D'où je conclus, sans crainte d'être démenti
par ceux qui savent raisonner juste, que tout
auteur qui, par ses maximes, ses contes scan-
daleux, ses plaisanteries obscènes, ses pathos
passionnés, travaille à allumer ce feu impur
et funeste dans l'âme de ses lecteurs, est un
écrivain détestable, digne de toute l'animàd-
ve.sion de la justice el de l'exécration du
genre humain; que le tolérer c'est une in-
justice ; l'admirer, une extravagance.

Quelle honte pour les peuples chré iens de
souffrir parmi eux des plumes licencieuses

que le paganisme lui-même aurait proscri-
tes ! Archilochus est banni de Lacédémone,
on jette un interdit sur ses ouvrages ; après

avoir considéré qu'une lecture comme celle-là

était peu conforme à la pudeur : Quod eorum
parumrerecunilam et pa.liea-:- Icciion.rm arbi-

irubantur{Dict., art. Archilochus). C'étaient,

il est vrai, des < hei's-d'œuvres de l'art, et à
l 'indécence près, les plus belles poésies qui
eussent encore pr.ru dans la Grèce. N'impor-
té, l'intérêt (liés mœurs l'emporta cette lois

sur l'intérêt des lettres ; et l'avantage que le

génie pouvait retirer de celte lecture fut ré-
puté nui, en comparaison des dangers aux-
quels elle exposait la jeunesse : Nolurrunt
enitn eu liberorum suorum animos imbui ; ne

plus moribus noceret , quam ingeniis prpdeê-

set (Val. Max.). C'est en ces termes que
;

li:-

sieurs siècles après ledit de proscription,

prononcé contre les oeuvres d'An hiloqne,

on en parlait encore chez un peuple païen

y. — La religion nous arme contre les pas-

sions , l'irréligion fait le contraire.

Si Von vent donc faire connaître le préju-

diee que l'irréliqit.ti peut causera la morale,

il faut comparer les athées arec les véritables

chrétiens, celle comparaison fera voir une in-
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«igné différence entre les uns et les autres. Les

chrétiens (jui sont conduits par l'esprit de Dieu

ont un principe qui refrène la corruption de

la nature et qui attache à l'amour solide de la

sainteté (Cont., des Pens. div., t IV).

N. Le libertin qui lit les pensées de Bayle

sur la comète, où ce docteur s'efforce de met-

tre les athées au-dessus des païens, se per-

suade peut-être que cet ouvrage fameux
favorise ses systèmes, et que toutes les cho-

ses que dit Bayle en faveur des athées, doi-

vent s'entendre des déistes. On voit même
beaucoup de personnes qui sont convaincues

que la véritable intention de Bayle, dans cet

écrit, était de démontrer que les mœurs des

chrétiens ne valent pas mieux que celles des

déistes, et que par conséquent la religion

chrétienne est inutile aux mœurs : mais ceux
qui pensent ainsi ne font pas attention sans

doute que Bayle dit expressément le con-
traire : on ne peut pas leur donner un dé-

menti plus formel que celui qu'il leur donne.

Non, dit-il, je n'aijamaisprétendu établir au-

cun parallèle entre les mœurs des véritables

chrétiens et les mœurs de ceux qui nient ou
l'existence de Dieu ou sa providence ; et je

soutiens que l'irréligion cause un grand pré-

judice à la morale ; que la religion au con-
traire est un frein qui nous arrête, un princi-

pe qui nous attache à l'amour solide de la

sainteté.

VI. — La philosophie humaine ne suffit pas
pour nous défendre contre nos passions.

J'ajouU qu'il esi plmirtiieelplus impar-
tant qu'on ne pense de représenter naïvement

les horreurs et les abominations que les philo-

sophes païens ont approuvées ; cela peut humi-

lier et mortifier la raison, et nous apprendre

une vérité que nous ne devrions jamais perdre

de vue, c'est que l'homme a eu besoin d'une

lumière révélée qui suppléât aux défauts phi-

losophiques.

N. 1. Ce que Bayle dit ici des écarts de la

philosophie païenne, est conforme à ce que.

nous en apprend l'histoire, et s'accorde avec
l'enseignement de saint Paul. Cet apôtre re-

présentait avec force et avec chaleur, aux
yeux de ses disciples, les abominations au-
torisées par les philosophes, à la honte éter-

nelle de la philosophie; par là il leur faisait

voir de quoi sont capables les hommes même
les plus éclairés, lorsqu'ils sont destitués des

lumières pures de la véritable religion; et il

démontrait, pour ainsi dire, par l'expérience

que la crainte de Dieu est le commencement et

la racine delà sagesse; que toute sagesse qui

ne s'élève pas sur cette base et sur ce fonde-
ment, est une sagesse caduque et fragile qui

ne saurait se soutenir.

Suivons donc cet exemple, humilions,

mortifions notre faible raison
,
qu'elle sente

qu'elle ne se suffit pas à elle-même ; que les

principes de la sagesse humaine sont d'un

faible secours pour nous maintenir dans le

bien, s'ils ne sont aidés et soutenus par les

maximes supérieures de la sagesse divine.

Vainement on exalte les droits de la vertu,

çt on exhorte à se soumettre à son empire
,

740

quand une foison a anéanti lemotifleplus puis*

santqui nous y attache, la créance aux peines
et aux récompenses éternelles. Vous direz tant
qu'il vous plaira que les motifs humains sont
propres à nous faire abstenir du mal et à nous
tourner vers le bien : sans doute ils y sont
propres ; le philosophe chrétien n'en est ja-
mais disconvenu , mais en même temps il faut
dire qu'il y a si peu d'apparence qu'un tel sen-
timent ait quelque force contre lu dépravation
de notre nature ; que l'on est fondé à soutenir
que la secte saducéenne (qui niait la vie fu-
ture), détruisait les vrais appuis de toute sa-
gesse et de toute religion (Dict. art. Sadu-
céens). Cicéron pensait de même : il ne cro-
yait point qu'on pût compter sur la probité
d'un homme qui ne craint point d'être puni
ni dans cette vie ni dans l'autre. L'homme,
disait Pythagore , est trop enclin au mal, il

a besoin de la verge de Dieu et de son frein. Il

n'est personne qui ne sente ce besoin , au
moins pour les autres. Quel est le maître qui
voudrait persuader à son domestique qu'il

ne sera jamais puni des larcins secrets qu'il

pourra commettre, tant qu'ils resteront se-

crets, et que les terreurs qu'on lui a inspi-

rées sur ce point, sont des terreurs vaines et

sans fondement (Cic. Off. /., III) ? Quel est le

domestique qui voudrait convaincre son
maître que Dieu n'est pas le vengeur de la

faiblesse opprimée , et que les hommes puis-
sants ne seront pas puissamment punis? Souf-
frirait-on un pasteur qui prêcherait à son
peuple que pour avoir volé une pistole on n'est

pas damne éternellement ? Et nous laissons
tranquilles , et nous exaltons comme des es-

prits forts et des philosophes sublimes ceux
qui publient qu'on ne sera pas damné quand
même on en aurait volé cent mille. Quelle in-
conséquence! quelle philosophie!
Au reste, encore une fois, il ne faut pas

croire qu'avant le siècle où nous vivons, le

ton général de la philosophie ait été d'ensei-

gner que tout finit à la mort; et que passé
cette vie, l'homme coupable n'a rien à crain-

dre. Cette manie monstrueuse commence à
nous.

Consultez l'histoire sacrée, la seule histoire

qui remonte jusqu'à l'origine des siècles
,

vous verrez les patriarches du genre humain,
c'est-à-dire les premiers philosophes de la

terre , recevoir de la bouche de Dieu même
le dogme de la vie future , et le transmettre
de génération en génération jusqu'à nous.

Consultez l'histoire profane, vous voyez
également cette doctrine subsister et dominer
parmi les sages. Sénèque , qui voyait de plus
près que nous les siècles anciens, reconnaît
que dans tous les âges les peuples ont cru à
la vie future comme dans tous ils ont cru à
l'existence de Dieu et à l'obligation d'être

vertueux; et il confesse que cette manière de
penser ayant été celle de tous les hommes , on
ne saurait s'en écarter sans pécher contre la

raison ; car , dit-il , ce que tous ont cru , tous

doivent le croire. Or, ajoute le philosophe,
tous ies hommes s'accordent à croire l'im-

mortalité de l'âme, tous craignent pour
l'autre vie la justice et la vengeance du ciel j
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donc ce consentement général est d'un poids
qui nous entraîne et qui ne nous permet
pas d'en douter. Les anciens, selon Plulaïque,
croyaient à la fin du monde... Et quant à
moi, dit cet historien philosophe, je ne puis
me résoudre à croire que rame de l'homme
doive périr, et qu'elle ne subsiste plus après la

mort... Mais si elle subsiste après la mort , il

est donc convenable qu'elle soit punie de ses

crimes ou récompensée de s^, vertu (Plut, sur
Epicure. Ib. pourquoi la justice divine, etc).

O vous ! dit l'orateur romain, qui cherchez
à répandre des nuages sur relie importante
vérilé, oubliez-vous que Platon, le divin
Platon vous menace du courroux dp Dion, si

seulement vous en douiez? Impii audiant
Platonem

, qui vetat dubitare qua mente Dcus
sit futurus in eos (Cic. Lcg. Il; . De Dieu seul,

disait encore Sénèque, vient noire intelli-

gence, et nul ne se ressent mieux de cette cé-

leste origine
, que celui qui sent la vanité des

choses qui l'environnent ici-bas, etquine craint
point de les quitter ; il sait d'où il vient et où
il doit aller (Sénèque, Ep. 120).

N. 2. Bayle, quand il le veut, sait comme
nous reconnaître l'insuffisance de la philoso-
phie pour la conservalion el la réformation
des mœurs, et sentir le besoin que la raison
a des secours de la foi, pour se soutenir dans
la voie droite de la sagesse et de la vertu.

Pour peu qu'on observe la marche de ce
fameux critique, on s'aperçoit qu'il ne parle
guère des hérésiarques sans les excuser en
quelque chose, et sans adoucir les couleurs
sous lesquelles l'histoire nous les représente.
Luther, Calvin, Pelage, Arius, ne sont pas,
dans les tableaux qu'il en a tracés, aussi
odieux qu'ils le sont ailleurs : on voit que le

peintre a voulu les flatter. Mais il ne fait pas
la même faveur à Fauste Socin et à ses pre-
miers disciples. Il ne leur pardonne pas d'a-

voir entrepris de réduire tout l'enseignement
de l'Evangile à celui de la raison. 11 trouve
en ce procédé, non seulement de la mauvaise
foi et de la fausseté, mais de la maladresse
et de la sottise , ce système, dit-il, n'étant

guère propre à tfagner les peuples, etc. Mais
ce qui l'offense le plus dans la doctrine so-
cinienne, est qu'elle étouffe absolument la

crainte des châtiments éternels, et il la trou-
ve à cet égard infiniment dangereuse et pro-
pre à inspirer beaucoup d'horreur aux peuples
et aux souverains chez qui on entreprendrait
de l'enseigner. Celte pensée le conduit à louer
hautement le zèle qu'ont témoigné en diffé-

rentes occasions les états généraux contre
celte pernicieuse doctrine. On voit qu'il se

complaît à raconter dans le plus grand détail

les procédures faites en Hollande contre les

docteurs du socini.vnisme par les synodes et

par les Etats : il cite nommément les juge-
ments prononcés contre Daems, Welkchius,
Oslorode, Vaidovc, Corneille Dacius (Dict.

art. Fauste Socin), etc.;cclui des théologiens
de Leyde, où il est dit « que les écrits des so-
ciuiens ne diffèrent presque point du maho-
métisme, et qu'ils conliennenldes blasphèmes
qui ne peuvent êlre tolérés parmi les chré-
tiens sans une extrême impiété. » Celui des
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synodes de la province de Hollande, où « on
expose entre autres choses qu'en tolérant la
doctrine socinienne on rendrait puante à.

toute la chrétienté la république des Pro-
vinces-Unies. Quod hac ratione toti orbi chri-
stiano fetidum redderetur fœderalum Bclgi-
cum. La réponse de la faculté de Leyde aux
Etats de Hollande,qui lui avaient communiqué
la requête de leur synode, laquelle réponse
porte en propres termes « qu'il ne se. pouvait
rien voir de plus horrible ni de plus abomi-
nable, nihil execrabilius et magis horrendum,
que la secte socinienne; qu'elle ne différait
que très-peu du paganisme...; qu'il fallait
prier Dieu d'inspirer au.souverain une ferme
et sainte résolution d'éloigner tous ces blas-
phèmes et d'abolir de si méchants livrer.
Consitium sapiens, utile avertendis omnibus
blasphemiis et abolendis tam nuxiis libris.

Nous prions le lecteur d'observer que le

capital de la doctrine socinienne est de trans-
former les chrétiens en des philosophes purs,
qui ne connaissent que la raison et qui n'é-
coutent qu'elle : de nier la divinité de Jésus-
Christ, la vérité des miracles racontés dans
l'Evangile, et surtout la résurrection des
morts el l'éternité des peines de l'enfer, telle

était la doctrine de Socin.
De là il s'ensuit que tous les anathèmes

prononcés par les synodes et les Etats de
Hollande, et par Bayie lui-même contre les

sociniens, retombent par contre-coup sur les

écrits philosophiques de notre siècle, où sont
combattus avec une audace impardonnable
tous ces articles de la foi chrétienne.

VII. — La religion nous est nécessaire pour
nous défendre contre nos propres .passions
et contre les passions des autres.

S'il est commode à chaque particulier de ne
pas craindre les supplices éternels de l'enfer,

il est encore plus incommode de songer qu'on
a tous les jours affaire avec des gens qui ne les

redoutent pas. Il n'est donc point de Vintérét
des particuliers qu'aucun dogme qui est capa-
ble de diminuer la peur des enfers s'établisse

dans le pays.

N. Bayle développe encore davantage celte

importante maxime, afin d'en faire mieux
sentir toute la force et la solidité. // est vrai,

dit-il, qu'un méchant homme trouverai! son.

compte, par rapport à sa conscience, dans une
doctrine qui lui permettrait tous les crimes et

qui lui en assurerait l'impunité ; mais par bien,

d'autres endroits il ne l'y trouverait point. II.

a mère, femme, sœurs et nièces qui le chagrine-

raient mortellement si elles se. diffamaient par
leur libertinage. Il y a plus de gens qui le n <-

vent empoisonner, voler, tromper, etc., qu'il

n'y en a contre qui il puisse commettre ers

mêmes crimes. Chacun est plus capable û être.

offensé que d'offenser ; car entre vingt /, et sau-

nes égales il est manifeste que chacune a moins
de force contre dix-neuf que dix-neuf contre

une. Il est donc de l'intérêt de chaque particu-

lier, quelque corrompu qu'il soit, que l'on en-*

seigne une morale propre à intimider la con-
science.

L'impie, en secouant le joug du devoir,

[Vingt-quatre.)
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apprend aux autres à le 'secouer de même;
d'où >1 arrive qu'au lieu de s'êlre mis en pays

de liberté il a aggravé son esclavage. Où tout

le monde est indépendant personne n'est

libre.

Un des plus méchants hommes de l'anti-

quité (Phalaris) l'avait appris par son expé-

rience : Ego qui expertus sum utrumquc.

Pendant la tyrannie, disait-il, si le sort des

sujets est à plaindre, celui du prince l'est

encore plus : Tyrannidi malim subesse quam
prœcsse, le prince ayant à craindre tous ses

sujets , les sujets n'ayant à craindre que le

prince seul.

CHAPITRE X.

La liberté, le péché originel, la prédestina-

tion.

I. _ Nier la liberté de la volonté humaine
c'est anéantir la religion.

Il est clair à tout homme qui raisonne que

Dieu est un être souverainement parfait, et

que de toutes les perfections il n'en est point

qui lui convienne davantage que la bonté , la

sainteté et la justice. Des que vous lui ôtez

ces perfections pour lui donner celles d'un lé-

gislateur qui défend le crime à l'homme , et

qui néanmoins pousse l'homme dans le crime,

et puis l'en punit éternellement , vous en fui 1rs

•une nature en qui Von ne saurait prendre con-

fiance , une nature trompeuse , maligne, in-

juste , cruelle. Ce n'est plus un objct~,dc reli-

gion , c'est la voie de l'athéisme (Rép. aux
quesl. d'un prov).

Il y a une souveraine justice en Dieu , tem-

pérée par tant de miséricorde, qu'elle ne punit

point les fautes qu'il n'a pas été possible à

l'homme d'éviter (Pensées div., t. Il, p. b$k).

Les lois que Dieu a données à Adam ont été

accompagnées de promesses et de menaces :

cela suppose clairement qu'Adam pouvait obéir

et désobéir Je n'en demande pas davan-

tage pour être assuré qu'il est possible que

Dieu donne à l'homme lu liberté d'indifférence.

S'il ne l'avait pas donnée à Adam , tous nos

systèmes de religion tomberaient par terre,

d'où je conclus qu'il la lui donna (Dict., art.

Synergistes).

N'est-il pas sûr que l'on enseignait, dans

le système d'Epicure, que l'homme agit libre-

ment , je veux dire avec cette espèce de li-

berté qui fait qu'une action est méritoire ou
déméritoire ; à quoi, selon Epicure non plus

que selon le pape qui a condamné les propo-
sitions de Jansénius, il ne suffit pas qu'elle

soit faite sans contrainte ; car il était visible à

i iiit philosophe païen que si une force majeure
( H poussé invinciblement l'âme humaine à une

action, enlui imprimant l'acte de vouloir, celte

spontanéité n'eût pas pu suffire à mettre un
: i une en état d'être justement blâmé ou loué

(Contin. des Pensées div., t. IV).

Quiconque a une juste idée de la justice et de

la miséricorde de Dieu ne croira jamais qu'il

punisse les fautes qu'il n'a pas été possible à

l'homme d'éviter (Ib., t. II, p. blk).

N. 1. Point de liberté, point de religion.

Ne dites point : Dieu est cause que je n'ai
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point la sagesse, car c'est à vous à ne pas faire

ce qu'il déteste. Ne dites point : C'est Dieu qui

m'a jeté clans l'égurement ; car les méchants ne

lui sont pas nécessaires. ..et il ne se plaît poirJ

d'avoir un grand nombre d'enfants infidèles

et inutiles... Dieu, dès le commencement , a

créé l'homme , et il l'a laissé dans la main de

son propre conseil... Il a mis devant vous l'eau

et le feu , afin que vous portiez la main du
côté que vous voudrez. La vie et la mort , le

bien et le mal , sont devant l'homme ; ce qu'il

aura choisi lui sera donné (L celés. XV).
Tenons-nous en à cette vérité, qui est si

claire et si certaine
, qu'il est impossible à

un esprit qui raisonne de la révoquer en
doute. Toute la philosophie païenne , sans
excepter les stoïciens , voyait celte vérité

,

et elle enseignait que l'homme peut , comme
il veut , être bon ou méchant , faire le bien

ou le mal; Quid tibi opus est, ut sis bonus?
Ville (Senec, Ep. 82) ;

qu'il n'y aurait ni

vertu ni vice , s'il n'y avait point de liberté ;

qu'on ne peut accuser d'avoir fait ma! que
celui qui pouvait faire le bien; NuHi vitium

est , nisicui vit tui esse potest (lb. Ep. 1*2\.

Laissons pour ce qu'elles valent, c'est-à-dire

comptons pour rien les vaines subtilités que
Bayle et plusieurs autres se plaisent à ac-
cumuler pour en obscurcir, s'il était pos-
sible , la vive clarté. Demeurons, disait un
grand évéque , demeurons persuadés et de

notre liberté et de la Providence qui la dirige,

sans que rien nous puisse arracher l'idée très-

claire que nous avons de l'une et de l'autre;

que s'il y a quelque chose en cette matière oèi

nous soyons obligés de demeurer court , ne
détruisons pas ce que nous aurons clairement
connu; et sous prétexte que nous ne connais-

sons pas tout , ne croyons pas pour cela que
nous ne connaissons rien: autrement nous se-

rions ingrats envers celui qui nous éclaire...

Il ne faut pas rejeter la lumière , sous pré-
texte qu'elle n'est pas infinie ; mais il faut nous
en servir, de sorte que nous allions où elle

nous mène, et que nous sachions nous arrêter

où elle nous quitte , sans oublier pour cela les

pas que nous avons faits à sa faveur (Bossia t,

Traité du lib., arb.,
f. 10).

N. 2. Bayle s'étend à son plaisir sur les

difficultés que noire esprit rencontre, lors-

qu'il entreprend de concilier la souveraineté
de Dieu avec la liberté de l'homme. Argu-
menlateur ingénieux , mais méchant , il bal-

lotte pour ainsi dire tous les. systèmes que
l'école a imaginés sur cette matière , afin de
les délruire l'un par l'autre , et par ce moyen
d'anéantir entièrement le dogme de la liberté

de l'homme. Mais sans nous embarrasser
dans ce tortueux et obscur labyrinthe , ré-

pondons-lui simplement que les difficultés

qu'il propose , ne faisant rien au fond . elles

ne doivent pas nous en faire douter
;
qu'en

bonne philosophie nous devons faire arrêter

notre cloute précisément à l'endroit qui nous
est obscur, et non le faire rétrograder jusque
sur les endroits où nous voyons clair. Je ne
sais pas peut-être comment Dieu gouverne
les êtres libres ; mais je sais qu'il existe des

êtres libres , et que ces êtres libres sont gou-
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yernés par la Providence d'une manière in-
effable et divine. Je m'en liens à ces doux
points, dont Bayle convient avec moi, sans
aspirer à en savoir davantage.. Quand Dieu
m'aurait caché le moyen dont il se sert pour
conduire notre liberté , s'ensuivrait-il qu'on
doit pour cela ou nier qu'il la conduise, ou
dire qu'il la détruise en la conduisant {lb.}.

II. — L'homme, par le péché d'Adam, est dé-
chu de l'état parfait de sapremière origine.

Il y a dans l'homme un principe qui n'est

pas corporel... Il y a dans l'homme une âme
qui est une substance distincte du corps t* r'vs

parfaite que le corps, puisque c'est elle qui rend
l'homme raisonnable... L'âme de l'homme a été
créée dans l'ordre, aussi bien que les autres
choses, par un être infiniment parfait; et si

elle n'y est plus, c'est parce qu'abusant de sa

liberté elle est tombée dans le désordre.

N. Non seulement Bayle met en avant cette

vérité fondamentale delà religion chrétienne,

mais il la prouve; et pour la prouver il em-
ploie les mêmes arguments que nous ; savoir,

l'autorité des livres saints et la considération
de nos faiblesses. Il convient que l'homme a
été créé dans l'ordre, et il ne conçoit pas que
la chose ait pu être autrement, vu la régula-
rité parfaite qu'il remarque dans celte sage et

admirable mécanique qui règne dans toutes les

autres parties de l'univers. 11 montre ensuite
que l'homme est déchu de cet état. Plus, dit-

il, on prouve la corruption de l'homme, plus on
oblige la raison à croire ce que Dieu nous a ré-

vélé de la chute d'Adam. Si bien, ajoute-t-il

,

qu'il est plus utile qu'on ne pense à la religion
de prouver que la malice des hommes est si pro-
digieuse qu'il n'y a qu'une grâce particulière

du Saint-Esprit qui la puisse corriger.

Dans toui. ce chapitre Bayle s'efforce de se
justfier devant ceux qui l'accusaient de s'ê-

tre trop étendu en décrivant la faiblesse hu-
maine : il montre qu'il ne l'a point faite dans
l'intention de justifier les pécheurs, et de faire

croire que le mal qu'ils ont fait il n'était pas
en leur pouvoir de s'en abslenir, et que ce
qu'il a dit, loin d'être nuisible à la religion

lui est au contraire très-u'ile, en ce que c'est

une preuve des plus fortes pour démontrer ia

chute de la nature humaine par le péché du
premier Adam, et sa réparation par la grâce
du second : grâce sans laquelle l'homme ne sau-
rait sortir de l'esclavage du péché (lb., p. ki'3,

kik). Enfin, dans la page suivante, il tranche
toute difficulté; car il dit expressément ces
paroles : Quand même je me tromperais, il se-
rait toujours vrai que je reconnais le péché
originel, la corruption de l'homme, la nécessité
de la grâce du Saint-Esprit, etc. Pouvait-il
faire sur ces trois objets une profession de
foi plus nette et plus précise?

III. — Le dogme de la prédestination est ce

dogme qu'il faut adorer avec foi et avec
respect.

Le mieux est d'adorer dans le silence ce

profond abîme... Notre pauvre raison se perd
In dedans. La foi doit èlie. notre seul réfut/

e

iConlin. des Peus. die., I. \Y,p, 180 ei \SÏ).

N. i. Orque nous enseigne la foi? Que nul
ne sait s'il est digne d'amour ou de haine ;

celui qui persévérera jusqu'à la fin sera sauvé;
mais que chacun ignore s'il persévérera jus-
qu'à la fin, que Dieu fait miséricorde à qui il

lui plaît , et laisse tomber qui il veut dans le
crime qui accompagne l'endurcissement , et
dans les malheurs qui en sont la suite; qu'en
toutes ces choses , le Seigneur notre Dieu est

essentiellement plein d'équité , et qu'il n'y a
point en lui d'injustice (Ps. CI).

Sur cela, les hommes impatients et avides
de tout savoir ont oublié leurs faiblesses et
ont imaginé divers systèmes pour expliquer
ces saints et redoutables mystères. Mais plus
ils se sont efforcés de découvrir la raison de,

ces grandes vérités, moins ils en ont approché,
et ceux mêmes qui se sont flattés d'avoir ac-
quis celte connaissance s'en sont flattés vaine-
ment, et ils n'ont jamais pu l'acquérir (Eccl.,
VIII).

De là Bayle tire cette conséquence, la même
qu'en liraient S. Augustin, S. Prosper et tous
les pères de l'Eglise , que l'unique parti à
prendre est d'adorer dans un silence respec-
tueux cet abîme profond où se perd notre fai-
ble raison, de reconnaître humblement avec
David que le Seigneur est juste dans toutes
ses voies et saint dans toutes ses œuvres ; avec
S. Paul, que les pensées de l'Etre suprê-
me sont absolument impénétrables; que les

trésors de sa science et de sa sagesse étant
inépuisables, et ses desseins tellement élevés
au-dessus de notre sphère

, que nos faibles
regards ne sauraient y atteindre, il est inu-
tile, il est insensé de vouloir en découvrir
les secrets ressorts, et que le mieux est de les

adorer dans le silence

Quelle folie donc, ou plutôt quelle méchan-
ceté dans Bayle d'avoir, comme il l'a fait, ra-
massé un tas énorme et confus d'objections
et de subtilités contre la Providence, et d'ef-
facer par là, autant qu'il est en lui, d;ms
l'esprit de ses lecteurs, les idées claires et dis-
tinctes delà sagesse et de la bonté divines que
Dieu lui-même a gravées dans nos âmes en
les formant? En vain, pour excuser celte
coupable licence, Bayle nous dit qu'il ne s'est
comporté de la sorte qu'afin de faire sentir à
l'homme l'infirmité de sa raison, et que ce sen-
timent le porte à recourir à un meilleur guide
qui est la foi. Vaine défaite, qui est plutôt
une dérision qu'une excuse. Donner des ar-
mes à des rebelles pour combattre contre
leur prince , et s'excuser ensuite en disant
qu'on ne l'a fait que pour les convaincre de
leur faiblesse, et leur faire sentir par leur
défaite que le parti de la soumission et do;

l'obéissance était meilleur que celui de la ré-
volte, est-ce là se justifier? N'est-ce pas
ajouter l'insulte à son premier attentat et y
mettre le comble?

N. 2. Leibnilz a trouvé , comme Bayle, la
réponse de S. Paul, altitudo ! très-raison-
nable. Mais

, plus constant que Bayle dans
ses assertions, et plus réellement philosophe,
il y persiste jusqu'à la lin et il ne les combat
jamais. Voici les réflexions que fiit ce grand
philosophe sur les paroles de l'Apdfrc : Dire
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avec S. Paul : altitudo divitiarum, sapien-

tiœ et scientiœ Dei , etc. (Rom. XI), ce n'est

point renoncer à la raison, c'est employer plu-

tôt les raisons que nous connaissons : car elles

nous apprennent cette immensité de Dieu dont

rApôtre parle : mais c'est avouer notre igno-

rance sur les faits , c'est reconnaître cepen-

dant, avant que de voir, que Dieu fait tout le

mieux qu'il est possible, suivant la sagesse in-

finie qui règle ses actions. La nature même des

choses porte que cet ordre de la cité divine,

que nous ne voyons pas encore ici-bas , soit

un objet de notre foi , de notre espérance , de

notre confiance en Dieu. S'il y en a qui en

jugent autrement , tant pis pour eux : ce sont

des mécontents dans le royaume du plus grand

et du meilleur de tous les monarques ( Théodi-

cée, § 134).

Les sages admirent ce qu'ils voient dans

l'ordre de la nature et de la grâce, et ce qu'ils

ne voient pas, ils l'adorent, présumant qu'il

est encore plus admirable. Pourquoi ne pro-

fiterions-nous pas des échantillons que Dieu

nous a donnés de sa sagesse et de sa bonté in-

finie, pour adorer sa grandeur dans les cho-

ses qui sont hors de notre vue, comme nous
l'adorons dans celles que nous voyons ? Pro-

céder ainsi, est-ce renoncer à la raison? Cet

altitudo de S. Paul est le cri de la raison

aussi bien que de la foi.

IV. — L' incompréhensibilité du mystère de la

grâce divine doit arrêter toute dispute sur

cette matière.

Tous les chrétiens doivent trouver là (dans

ces paroles de S. Paul : O altitudo !) un arrêt

définitif, prononcé en dernier ressort et sans

appel , touchant les disputes de la grâce , ou

plutôt, ils doivent apprendre par celte conduite

de S. Paul à ne jamais disputer sur la prédes-

tination et à opposer du premier coup cette

barrière à toutes les subtilités de l'esprit hu-
main, soit qu'elles s'offrent d'elles-mêmes pen-

dant qu'on médite ce grand sujet , soit qu'un

autre homme nous les propose (Dict., art. Arrni-

nius). Le plus court et le meilleur est d'oppo-

ser d'abord cette, forte digue aux inondations

des raisonnements, et de considérer cette sen-

tence définitive de S. Paul comme ces rochers

inébranlables au milieu des ondes, contre les-

quels les vagues les plus enflées ont beau s'é-

lancer, elles écument , elles battent inutile-

ment ; elles n'y font que se rompre : tous les

traits qu'on décochera contre un tel bouclier

auront le sort de ceux de Priam.

Sic fatur senior, lelumque imbelle sine ictu

i Conjecit : rauco quod protinus sei'e repulsum,

El summo clypei nequicquam umbone pependU.
(Vinc. /En., liv. il.)

N. 1. Nous l'avons déjà remarqué quel-

ques articles plus haut : telle est la conduite

que tient tout catholique raisonnable et sage.

11 sait que l'homme est libre d'une liberté

réelle, véritable, et qui lui laisse le pouvoir

d'obéir à Dieu et de ne lui pas obéir ; de ma-
nière que par son obéissance il mérite , et

par sa désobéissance il démérite. D'une autre

part, il connaît que la providence de Dieu

^•sl infinie et qu'elle embrasse tout , savoir,

les causes libres ainsi que les causes néces-
saires. Ces deux points établis , il s'y ratta-
che invariablement, et rien ne l'obligera ja-
mais à s'en départir. Resterait à savoir com-
ment ces deux points doivent se concilier ;

mais c'est ce qu'il n'entreprendra jamais
d'expliquer ; que d'autres imaginent des sys-
tèmes où il leur semble que la chose est ex-
pliquée clairement : lui, il ne s'engage point
dans ces questions embarrassantes ; il se re-
tranche sagement sous la barrière que S.
Paul lui présente, qui est l'infirmité de notre
esprit et la considération de l'infinité incom-
préhensible de Dieu, O altitudo ! Comment en
effet l'esprit humain pourrait-il comprendre
l'action de la Divinité et son empire sur les

créatures ?

N. 2. Dans tout cet article , Bayle fait pro-
fession de blâmer Arminius, dont les disputes
sur la grâce et sur la prédestination occa-
sionnèrent dans la Hollande des troubles
affreux, et conduisirent la république, encore
naissante, à deux doigts de sa perte.

N. 3. Je trouve encore dans l'article Armi-
nius une maxime de la plus grande sagesse

,

et qu'il me paraît utile de mettre sous les

yeux des lecteurs. C'est au sujet des nova-
teurs et de cette démangeaison qu'ils ont tous
de produire au public leurs pensées extra-
ordinaires. Avouons, dit Bayle, que la plus
petite vérité est digne absolument d'être pro-
posée , et qu'il n'y a point de fausseté, pour
si peu considérable qu'elle soit, dont il ne raille

mieux être guéri que d'en être imbu. Mais
lorsque les circonstances des lieux et des temps
ne souffrent pas que l'on propose des nou-
veautés, vraies tant qu'il vous plaira , sans
causer mille désordres dans les universités

,

dans 1rs familles , dans la république , il faut
cent fois mieux laisser les choses comme elles

sont que d'entreprendre de les réformer. Si

une foule d'écrivains moralistes et politiques
qui font gémir nos presses , si Bayle lui-

même eût suivi cette maxime sage, ils au-
raient vécu plus tranquilles et plus heureux;
et ils n'auraient pas passé, comme ils ont
fait la plupart, une moitié de leur vie à com-
battre pour la défense de ce qu'ils ont écrit

pendantl'autre moitié.Travail bien dégoûtant,
ce me semble, et auquel l'homme de lettres ,

à la fin de sa carrière , doit regretter amère-
ment d'avoir sacrifié ses jours et ses talents.

V. — Les calvinistes ont réellement enseigné
le dogme affreux de la réprobation absolue.

Cequej'ai dit ne regarde point les (chrétiens)

prédestinés et régénérés. Cela ne regarde point
les (âmes) comprises dans le décret de la ré-
probation absolue

, qui, selon la théologie du
synode de Dordrecht, sont incapables de rien

faire pour l'amour de Dieu, et vivent et meu-
rent dans l'esclavage du péché (Addition aux
Pensées div., t. II

, p. 477).

N. Mais, leur dit-on, si elles vivent et meu-
rent dans l'esclavage du péché, incapables de
rien faire pour l'amour de Dieu , omettant le

bien en faisant le mal nécessairement , com-
ment les péchés qu'elles ont commis peuvent-
ils leur être imputés? Calvin répond : Je nie

que le péché, pour être nécessaire , nous doive
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être moins imputé; car si quelqu'un voulait

disputer avec Dieu, et prétendait échapper à

la rigueur de sa justice , sous ce prétexte qu'il

ne pouvait pas faire autrement (qu'il en était

incapable [Calvin. Inst. I. Il, c. 5, n. 1]), il a

sa réponse prête , et nous l'avons déjà pro-
duite autre part : c'est que la servitude du pé-
ché qui l'attache nécessairement au mal , n'est

point de la création de notre nature, mais de

son dérèglement et de sa corruption ; car d'où

vient cette impuissance , que les pécheurs

prendraient volontiers pour excuse de leurs

crimes, si ce n'est du péché d'Adam, qui , de

son gré et librement, s'est engagé dans la

tyrannie du démon.
Lorsqu'on disait à Calvin : Si le péché est

nécessaire, donc il n'est pas péché (t. III, /. III,

c. 3) , il niait cette conséquence, dit le mi-
nistre Charnier; et la raison qu'il en appor-
tait, ajoute le même ministre, est que cette

nécessité de pécher ne vient point de la créa-

tion de notre nature, mais de son dérèglement
et de sa corruption, qui est une suite de la

désobéissance d'Adam Théodore de Bèze
dit encore la même chose dans son livre de
la Prédestination.

Ce n'est donc point sans raison que nous
accusons les calvinistes d'avoir enseigné le

dogme détestable de la réprobation absolue ,

et l'opinion non moins détestable qui con-
duit à ce dogme, savoir, que la nécessité de

pécher ne répugne point à la liberté ; que Dieu
peut commander l'impossible et punir avec
justice ceux qui n'ont pas obéi à ces com-
mandements barbares.
Nous avons fait cet article pour ceux qui

auraient oublié combien la doctrine calvi-

nienne est contraire à la vérité et nuisible

aux bonnes mœurs.

CHAPITRE XI.

La concupiscence , les tentations , la piété.

I. — Les hommes sont tentés par la concupis-

cence et par le démon.

Il y a un germe de corruption dans l'âme de

l'homme, qui peut-être fort bien comparé avec

un feu attaché aune matière combustible.Ce feu,

poussépar un vent impétueux, fait des ravages

épouvantabl es;mais il ne laisserait pas d'en faire

beaucoup, quand même il ne serait aidé d'aucun
rrnt.Toutc la différence consiste en ce que son
action se répand plus loin et plus subitement
lorsque le vent le pousse que quand il ne le

pousse pas. Le démon est comme un vent qui

souffle sur le feu de notre concupiscence, et

qui est cause , à la vérité, qu'elle produit et

plus tôt et en plus grand nombre ses mauvais
fruits ; mais elle ne laisserait pas d'être bien

féconde par ses seules forces. D'où paraît l'er-

reur de ceux qui s'imaginent qu'il ne leur vient

jamais une méchante pensée qui ne leur soit

inspirée par le démon , ne considérant pas
qu'ils ont au-dedans d'eux-mêmes Icprincipe
de leur malice , comme l'a fort bien remarqué
l'apôtre saint Jacques : unusquisque tentatur

a concupiscentia sua abstractus et illcclus

l
Sap. XVII), Cela n'empêche pas qu'effecti-

vement le diable ne nous presse au mal (Pensées

div. t. II, p. 514).

N. On ne dira pas de Bayle comme on l'a

dit de ses pareils, qu'il ne croyait ni Dieu ni

diable ;ou bien il faudrait dire qu'il ne croyait
pas une grande partie de ce qu'il enseignait.

Le diable joue toujours un très-grand rôle

avec ses systèmes , et l'on voit qu'il connais-
sait mieux que personne du monde les pro-
fondeurs de Satan. Selon lui , le paganisme
est l'infâme et abominable ouvrage du prince
des ténèbres (Apo 1:. II, 24). Le diable est le chef
des créatures rebelles (Pensées div., t. II)

Le diable a séduit Mahomet , et il l'a suscité

pour établir une fausse religion.... Le diable

règne seul hors au christianisme (Dict., art.

Xénophanes) ... Il a toujours tenu un pied
dans les conquêtes qu'a fait le bon parti (76.,

art. Mahomet).... La victoire du médiateur
consiste à faire marcher les hommes dans le

chemin de la vérité et de la vertu : celle du
du diable, à les conduire par les routes de
l'erreur et du vice, etc. (76. ,art. Xénophanes).
Nous n'avons garde de rapporter ici la

longue et insolente comparaison qu'il fait

de l'empire de Jésus-Christ avec l'empire du
démon. C'est un des morceaux les plus scan-
daleux que Bayle ait écrits ; quoique dans le

fond ce ne soit qu'une déclamation d'écolier,

où l'on voit clairement qu'il a cherché moins
à instruire qu'à s'amuser, en donnant un
libre essor à son imagination. C'est un mor-
ceau de poésie qui, à l'impiété près, ressem-
ble assez au poème de Millon.

II. — La conscience nous porte à la pénitence
et à la dévotion.

Juger que l'on a offensé Dieu et qu'il faut
l'apaiser par un renfort de dévotion, n'est-ce

pas un culte de conscience (Addition aux Pen-
sées div., t. II)?

N. Malgré l'abus que Bayle fait de cette

sage maxime , et les conséquences détesta-
bles qu'il en a inférées , nous avons cru de-
voir la rapporter comme une de ces pensées
que la force de la vérité arrache quelquefois
aux plus méchants hommes. Il reconnaît
même que partout où l'on croit une religion,

la conscience est nécessairement remuée par
les phénomènes extraordinaires qui arrivent
dans la nation , comme sont les tempêtes , les

mortalités, les famines, et il attribue à la dis-

pensation de la Providence l'effet que produit
sur l'esprit des méchants la vue de ces phéno-
mènes peu communs.
La méchanceté est timide , disait Salomon

;

elle se condamne par son propre témoignage ,

épouvantée par la mauvaise conscience , ordi-
nairement elle se figure les maux plus grands
qu'ils ne sont. Le bruit des rochers qui s'é-

croulent; le hurlement des bêtes féroces, l'écho

qui retentit du creux des montagnes, toutes ces

choses frappent ses oreilles et la font mourir
d'effroi. Comme elle s'est révoltée contre le

Dieu de la nature, elle craint toujours que la

nature ne s'arme pour venger son auteur

(Sap. XVII).

III. — La grâce de Dieu nous aide à surmon-
ter les tentations.

Selon la bonne théologie, c'est par une grâce
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rès-purticulière du Saint-Esprit que certains

hommes, prêts à pécher, sentent tout à coup
une idée vive de la présence de Dieu, et une
crainte si forte de sa justice, qu'ils suppriment
la mauvaise action qu'ils voulaient com-
mettre , et à quoi une passion violente les

poussait.

Une faveur insigne de la miséricorde de

Pieu est de nous faire surmonter les instincts

e la corruption naturelle , et de nous dé-

i t'tter du vice , autant et plus que la nature

uc nous dégoûte de la vertu {Pensées div.,

t. IV, p. 514).

N. N'est-ce pas là enseigner clairement et

sans équivoque la nécessité de la religion et

son utilité? Et après avoir ou avancé ou
adopté cette sage maxime, est-il encore per-

mis de regarder le christianisme comme une
superstition inutile, et qui n'influe aucune-
ment sur les mœurs? Une religion qui pro-
cure de pareils secours, n'est-elle pas évi-

demment un principe réprimant ?

IV. — La vraie dévotion est celle du cœur.

Cest le cœur que Dieu demande principale-

ment ; les génuflexions, les sacrifices ne sau-
raient lui plaire qu'autant que ce sont des

signes d'une dévotion intérieure La partie

du culte dont Dieu est le plus jaloux, c'est le

sacrifice des passions, le cœur contrit, l'âme

pénitente, l'amour en un mot (Contiu.des Pen-
sées div.i t. III).

N. La nécessité du culte intérieur et du
culte extérieur que nous devons rendre à
Dieu est expressément enseignée dans ce

passage : en suivant cet enseignement, nous
suivons celui de Jésus-Christ, qui exige de

ses disciples, qu'adorant un Dieu qui est es-

prit, ils l'adorent en esprit et en vérité (Jran
,

IV) ; et celui de saint Paul qui, traçant aux
Romains et aux Corinthiens le tableau d'une
adoration parfaite et réglée sur les lois de la

saine raison , rationabilc obsequium ( Rom.
XII ), les avertit de faire le bien, non seule-

ment devant Dieu par la pureté de leurs

sentiments et le dévouement de leur cœur

,

mais aussi devant les hommes par la régula-
rité et l'édification de leur conduite, provi-

dentes bona, non tantum coram Deo, sed etiam

coram hominibus ( H Cor. VIII ). C'est ainsi

que dans la première alliance les vrais ado-
rateurs honoraient l'Etre suprême, ne se

bornant pas à lui offrir des victimes et à
fléchir le genou devant sa majesté infinie ;

mais se croyant obligés de plus à lui offrir le

sacrifice d'un cœur contrit et humilié (Ps. L),

et à le glorifier par la pureté de leur corps et

l'innocence de leur âme. Lisez les Eléments de

métaphysique sacrée et profane, par M. l'abbé

Para. Item, Ebauche de la religion naturelle,

par Wollaston, où sont clairement déve-
loppés les principes de l'équité naturelle et

de la nécessité des deux cultes , savoir, le

culte intérieur et le culte solennel et public

qui est dû à la Divinité.

V. — Il ne suffit pas d'être chrétien, il faut

être un chrétien fervent et dévot.

Les gens de bien, dans le christianisme, n'é-
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prouvent-ils pas que cette persuasion confuse
qui notis accompagne partout

, que Dieu est

présent en tout lieu, ne suffit pas pour résister

aux tentations difficiles et pour ramener à
leur devoir les passions tumultueuses et ré-
voltées, mais qu'il feiut se recueillir et s'atta-

cher attentivement à l'idée des grandeurs de
Dieu; et que si l'on remporte la victoire , c'est

à cause qu'en la contemplant avec réflexion ,

on excite le respect , l'admiration et la crainte

d'une majesté si souveraine et si parfaite [Pui-
sées div., t. III).

N. Nous avouons qu'une foi faible, lelie

qu'elle est malheureusement dans un grand
nombre de chrétiens , est presque une reli-

gion nulle, quant aux effets qu'elle peut pro-
duire. C'est ainsi qu'un homme qui a presque
perdu toute honte et tout sentiment d'honneur
est à peu près comme s'il n'en avait point du
tout ; et c'est le cas de dire parum reputatur
pru nihilo ; mais que s'ensuit-il de là? qu'il

ne suffit pas d'avoir un peu de religion, mais
qu'il en faut avoir le plus que ton peut ;

comme ce n'est point assez d'avoir un peu
d'honneur et un peu de probité, mais qu'il

est essentiel d'eu avoir beaucoup , et qu'on
n'en saurait trop avoir.

Si donc il règne tant de dérèglement dans
le christianisme , ce n'est pas p

-, rce que la

religion chrétienne n'est point capable de
régler nos mœurs , mais parce qu'une foi

faible, une foi mourante, une foi presque
éteinte est nécessairement une foi stérile et

inefficace; ranimez-la cette mi dans le re-
cueillement de la méditation des grandeurs de
Dieu, et vous reconnaîtrez aux victoires

qu'elle vous fera remporter sur vos passions
quelle est sa vertu et son efficace

VI. — Les douceurs de la piété dédommagent
les vrais dévots de tous les plaisirs du siècle

dont ils se privent.

Un véritable chrétien se prive des plaisirs

du monde;... mais on s'abuse grossièrement
(si l'on croit qu'ils n'ont aucune satisfaction

dans cette vie), car il n'y a point de douceurs
dans le péché qui égalent les douceurs dont
une âme dévote jouit dès cette vie (Pcns. div.

t. Il, p. 90).

N. 1. Le but que Ba}le se propose par
cette maxime, à laquelle il en ajoute beau-
coup d'autres, qui ne sont pas aussi vraies ni

aussi édifiantes, est de montrer que les im-
pies n'ont aucun motif raisonnable pour dé-
tourner les hommes des pratiques de la re-

ligion ; que le motif qu'ils allèguent quelque-
fois de délivrer leurs semblables d'un joug
qui les rend malheureux, est un vain pré-

texte qui n'a ni ne peut avoir aucun fonde-
ment, les vrais chrétiens étant pour le inoins

aussi heureux sur la terre que le peuvent
être ceux qui ont renoncé à leur religion

;

enfin il résulte de toutes les réflexions que
fait Bayie dans cet article , que les impies gui
se mêlent de faire des disciples n'y entendent

rien; qu'ils devraient se contenter de jouir de

leur prétendue sagesse, sans chercher, au risque

de leur repos, à la communiquer aux autres,

et qu'enfin il est (rè$-vro.i$emblable que ce sont
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ou des hommes vains qui ne se proposent que

de faire parler d'eux, comme ce faquin qui

brûla le temple des dieux, ou des hommes
trompés qui se sont fait de fausses idées

d'honnêteté et de générosité ; ajoutons, ou des

hommes honteux de penser autrement que
les honnêtes gens, et qui, pour couvrir leur

honte, voudraient que tout le monde pensât

comme eux; intention perverse qui décèle

toute la profondeur de leur méchanceté, nimis

perverse errât, qui alios vult errare , ut error

suus laieal (D. Hieronym.).
N. 2. Pour nous convaincre de plus en

plus que Bayle ne doutait point des vraies

douceurs qui accompagnent la piété chré-
tienne, lisons ce qu'il en dit ailleurs à l'oc-

casion de M. deBussy Rahulin et de madame
de Sévigné. Le lecteur me passera cette lon-
gue citation que je n'ose abréger davantage,

parce qu'on y voit et ce que Bayle pensait de

la vertu des vrais chrétiens, et l'estime qu'en
ont faite deux personnages du grand monde,
infiniment recommandahles par leurs talents,

et enfin le jugement de Bayle sur L'excellent

ouvrage d'Abbadie. M. de Btissy Rabiitin se

détacha peu à peu des vanités de la terre, il en

comprit le néant, et il se trouva enfin tout pé-

nétré de l'importance du salut et des vérités

évangéliques. Les meilleurs chrétiens qui soient

au monde ne pourraient pas être plus charmés
que lui de l'excellent ouvrage de M. Abbudie
sur la Vérité de la religion chrétienne..., il se

résigna enfin à la providence de Dieu ; lisez ce

qu'il en écrivit le 26 de janvier 1680... : Pour
les maux que cette providence m'a faits, en

ruinant ma fortune, j'ai été longtemps sans

vouloir croire que ce fut pour mon bien, comme
le disaient mes directeurs; mais enfin j'en suis

persuadé depuis trois ans, je ne dis pas seule-

ment pour mon bien en l'autre monde, mais
encore pour mon repos en celui-ci : Dieu me
récompense déjà, en quelque façon, de mes pei-

nes par ma résignation, et je dis maintenant
de ce bon maître ce que dans ma folle jeunesse

je disais de l'amdiir :

Il paie en un moment un siècle de travaux :

Et tous les autres biens ne valent pas ses maux.

Il écrivait cela à madame de Sévigné qui
depuis longtemps lui avait communiqué une
semblable pensée. Voici ses paroles : Ne vous
semble-t-il pas que je me faufile avec les gens
dévols autant que je puis? C'est en vérité que
je les trouve plus heureux et à la vie et à la

mort, cl que je voudrais bien attraper l'état où
je les vois; c'est un vrai métier de malheu-
reuse que celui de dévote, non seulement il con-
sole des chagrins, mais il en fait des plaisirs.

Bayle conclut en disant : Ceci confirme ce que
l'on a dit dans les Pensées diverses sur les co-
mètes, et dans la remarque de l'art. Epicure
( Ci-dessus, Pensées div., t. II, p. 90 ).

CHAPITRE XII.

L'éducation.

I. — Sans le secours de l'éducation il n'y au-
rait, rien de plus corrompu que les hommes.

Qu'est-ce, je vous prie, que la voix de In

nature? Quels sont ses sermons? Qu'il faut

bien manger et bien boire, bien jouir de tous
hs plaisirs des sens, préférer ses intérêts à
ceux d'aulrui, s'accommoder de tout ce qu'on
trouve à sa bienséance , faire plutôt une injure
que de la souffrir, se bien venger. Il ne faut
pas prétendre que le commerce des méchants
est ce qui inspire ces passions, elles paraissent
non seulement dans les bêtes, qui ne font que
suivre les instincts de la nature, mais aussi
dans les enfants : elles sont antérieures il la

mauvaise éducation; et si l'art ne corrigeait lu

nature, il n'y aurait rien de plus corrompu
que l'âme humaine; rien en quoi tous les hom-
mes se ressemblassent davantage, par un con-
sentement unanime, qu'en ceci : C'est qu'il faut
donner au corps tout ce qu'il souhaite, et sa-
tisfaire l'ambition, la jalousie, l'avarice et le

désir de vengeance autant qu'on le peut.
N. Le paradoxe le plus choquant qui ait

jamais été soutenu par des philosophes, est
celui qui enseigne d'éloigner des enfants les

leçons et les maîtres, et de les abandonner
entièrement à la nature. Bàyle lui- même

,

cet esprit si fécond en opinions nouvelles,
ne se serait pas avisé de celle-là; et quoi-
qu'il lût de caractère à ne s'étonner de rie n,

la singularité de cette pensée extravagante
l'aurait certainement surpris, et il en eût été

scandalisé. Nous étions donc réservés à re-
cevoir les premiers cet étrange enseignement!
Et le siècle qui devait être le plus éclairé de
tous les siècles, devait aussi donner l'exem-
ple de la plus insigne folie qui ait été imagi-
née par l'esprit humain 1... Eh 1 que voulez-
vous que la nature enseigne à votre enfant,
si ce n'esta être vicieux? Le vice seul, di-
sait Sénèque, n'a pas besoin de maître, com-
me les ronces et les épines n'ont pas besoin
de culture. Il est vrai, dit ce vertueux philo-
sophe, que l'homme naît avec le germe de
toutes les vertus, omnium honestarum rerum
semina animi nostri gerunt; mais c'est l'in-

struction, c'est une éducation sage qui peut
les faire éclore

, quœ admonitione excitan-
£w;san; quoi attendez-vous qu'elles n'é-
cloront, qu'elles ne fleuriront jamais : ces
heureuses dispositions avec lesquelles votre
fils est né sont une faible et légère étincelle

qui va s'éteindre pour jamais, si celui qui en
est le dépositaire ne prend soin de l'animer
par son souffle, et s'il ne lui aide à se déve-
lopper et à s'étendre, non aliter quam scin-
tilla flatu levi adjuta ignem suum explicat
(Séneque, Ep. 95).

Depuis l'origine des siècles, personne que
l'on sache n'avait encore eu la pensée d'éle-

ver ses enfants pour le vice et la débauche
,

hors un seul homme, dont le nom, couvert de
honte, est lui-même un opprobre, c'est l'em-

pereur Héliogabale : ce prince infâme chassa
de sa cour tous les sages, et défendit, sous
peine de mort, qu'aucun d'eux n'approchât
de son fils, de peur, disait-il, qu'on ne gâtât

son jeune cœur par des leçons de modestie et

de sagesse, et qu'on n'en fît un homme rai-
sonnable, ridiculas allegans causas, quod fi-

lium ejus corrumperent, neque agitare cum
choros atque ebacchari émirent, sed ad mode-

\

stiam componcrent et virilia officia çdoçerent
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( Jîerodian., in Heliogab. ); de sorte que

sans les soins de Mammée, sa mère, qui

le faisait instruire secrètement et qui l'ins-

truisait elle-même , l'empereur Alexandre,

le plus vertueux des princes, eût été, comme
son prédécesseur, un monstre de débauche

et la honte de l'humanité.

M. — L'homme doit à Véducation tout ce qu'il

a de vertu.

Tout le bien qui se voit parmi les hommes
vient de la peine qu'on a prise d'arracher les

mauvaises herbes naturelles , et d'en semer

d'autres; c'est un fruit de culture que l'ins-

truction, la réflexion, la philosophie, la reli-

gion produisent ( Contin. des Pensées div. ,

t. 111).

Nemo adeo férus est, ut non milescere possit,

Si modo culturœ palieuicm commodel aurem.

[Horal.)

De là vient que la vertu se fortifie si mal

aisément et que les vices croissent avec tant de

facilité.

N. 1. Bayle, d'accord avec tous les philo-

sophes tant anciens que modernes, tant sa-

crés que profanes, reconnaît la nécessité de

l'éducation chez les hommes; qu'il serait in-

finiment dangereux de laisser croître dans

leur cœur les vices, dont le germe est semé dans

la nature; que ce qu'on appelle bon naturel

dans un enfant n'est autre chose qu'un peu

plus de facilité de se redresser vers le bien : So-

crate, Platon, Çicéron, Plutarque, Marc-Au-
rèle, toute la philosophie réclame en faveur

de l'éducation et en prêche la nécessité. Le
plus féroce de tous les animaux, disait Pla-

ton, ce serait l'homme, si on ne lui donnait

aucune éducation (Plat., de Leg., iiv. VI) :

comme lorsqu'il est bien élevé, il est le plus

doux, le plus traitable et le plus divin de

tous les êtres vivants. Aristote et Sénèque
reviennent souvent sur cette matière, et ils

s'expriment avec la plus forte énergie sur la

nécessité d'une sage éducation (Dial. cui ti-

lulus Eulyphron. ). Le premier veut que le

cœur de l'homme soit préparé de bonne heure
et dès sa première enfance aux maximes de

la sagesse : De même, dit-il, que chacun se

dispose, dès ses premières années, à l'art qu'il

doit un jour exercer et au métier qu'il doit

faire, ainsi la république sage exerce ses jeu-
nes citoyens à la pratique de la vertu, qui doit

être, pour ainsi dire, l'art et le métier de tous

( Arist., I. VIII, cl).
Reconnaissons donc dans ce discours de

Bayle, le pur langage de la sagesse et de la

vérité, et dans tout discours contraire, celui

du mensonge et de la folie.

Non, la vertu n'est point un bonheur, c'est

un mérite, un mérite qui s'acquiert, et qui ne
veut pas se donner des soins pour y parve-
nir n'y parviendra jamais : Nemo est casu

bonus, discenda virtus est ( Sénèque, Ep. 123).

N. 2. L'éducation des enfants est un point

capital et souverainement intéressant, que la

philosophie de tous les temps a, comme on
le voit, spécialement recommandé aux pères
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de famille. Mais elle veut de plus que l'état

même s'y intéresse et qu'il ne laisse pas à la

discrétion des parents, selon leur avarice et

leur besoin, la liberté de faire nourrir et éle-

ver leur famille ainsi que bon leur semble

( Plutarq., traduct. d'Amiot). C'est, dit Plu-
tarque, la faute que fit Numa Pompilius, et

que Lycurgue eut la sagesse d'éviter. Un lé-

gislateur philosophe, dit-il, aurait dû établir

une éducation commune pour les enfants de
son peuple, afin que tous eussent les mêmes
mœurs, les mêmes inclinations, le même es-

prit, ayant tous, dès leurs premières années,
été acheminés à une même trace et moulés sur

une même forme de vertu. Faute d'avoir pris

cette précaution, qu'est-il arrivé à ce législa-

teur, si sage d'ailleurs et si éclairé? Que ne
dura guère

(
pas même un siècle ) ce tant

beau, tant saint et tant juste gouvernement,
auquel son royaume avait été de son temps !

Chaque citoyen ayant ses principes, ses

maximes et ses mœurs propres, il était im-
possible que tous fussent affectionnés à ses

lois et eussent à cœur de les observer et de

les maintenir. Au contraire, les règlements
de Lycurgue furent longtemps en vigueur
chez les Lacédémoniens, pour autant qu'ils

avaient le lieu de la nourriture et de la disci-

pline des enfants qui les maintient.

Nous avons cru devoir ajouter ces ré-
flexions à celles de Bayle, afin de faire voir

combien l'éducation publique a d'avantage
sur l'éducation privée (ce qu'on a contesté de
nos jours assez mal à propos), cl qu'en
bonne police il ne devrait pas être permis
aux parents d'élever leurs enfants comme il

leur plaît, et d'en faire, selon leur fantaisie,

des Anglais, des Suisses ou des Français
{Diction. Lncycl., Collège ), mais seulement
de les confier a des maîtres sur lesquels l'E-

tat a inspection, et dont renseignement étant

connu, ne saurait être contraire aux princi-

pes du gouvernement sous lequel ils auront
a vivre.

III. — // faut que l'éducation forme le cœur et

l'esprit des enfants.

Notre nature humaine est un fonds gâlé et

corrompu, et une terre maudite ; car quels sont

les fruits qui en sortent, les uns plus tè>t, les

autres plus tard? La gourmandise, l'orgueil

,

la colère , l'avarice ( c'est-à-dire l'avidité dis

firéscnts et le soin de les garder), la jalousie ,

lemensonge, le désir de la vengeance, la luxure.

Ce n'est point l'éducation qui fait pousser ces

germes : ils la devancent presque tous , et ils se

font jour au travers des grands obstacles

quelle leur oppose [Contin. des Pensées div.,

t. III).

L'esprit des enfants n'est pas mieux condi-
tionné que leur cœur : ils ne jugent des choses

que selon le témoignage des sens , ils n'exami-

nent rien, ils avalent les erreurs sans aucune
défiance. ... Les ténèbres obscurcissent l'enten-

dement , la malice déprave la volonté.... On
n'est honnête homme et bien éclairé qu'autant

qu'on a pu guérir les maladies naturelles de

l'âme et leurs suites. Ceux qui élèvent les en-

fants trouvent toujours quelque vice à corri-
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ger; et si par les menaces, parles promesses

et par de bonnes instructions , on ne reparait

les défauts de la nature , tous les enfants de-

viendraient des garnements et incapables de

rien valoir de toute leur vie.

N. Ce tableau de la misère humaine n'est,

tout le monde le voit, que trop fidèle et trop

vrai. De là cette persuasion universelle où

l'on fut dans tous les temps, qu'il est de la

première nécessité d'instruire les entants et

de ne les pas livrer à eux-mêmes; qu'il faut

les prévenir d'abord par des préjugés salu-

taires , ensuite par des leçons solides de sa-

gesse et d'honnêteté contre les suggestions

de la convoitise, et les armer contre les pas-

sions avant que les passions soient écloses.

Pères et mères, disait Juvénal, n'attendez, pas

pour les instruire que la malice naturelle de

leur âme se soit développée : Parcendum est

teneris, nondum explevere medullas nalivse

mala nequiliae. N'attendez pas pour éteindre

le feu que l'incendie soit allumé ; leur sort est

encore entre vos mains; il est encore en votre

pouvoir qu'ils n'entrent pas dans les sentiers

du vice : Mentis causa mala; tamen est et ori-

go pênes le (Juvénal , sat. XIV). Mais si une

fois vous les laisse:, s'engager dans cette car-

rière dangereuse ; si par une molle complai-

sance vous venez à lâcher la bride à leurs

mauvais désirs , effrayés de leurs écarts mons-
trueux , vous gémirez bientôt de votre négli-

gence, et vous ferez d'inutiles efforts pour les

rappeler dans la bonne voie. Sourds à vos

instructions et insensibles à vos cris , ils ne

voudront plus vous entendre, et rien ne pourra
plus les arrêter : « Quem si revoccs,subsistere

nescit, et te contempto rapilur, melisque re-

lictis (Ib.). » Que les hommes n'oublient ja-

mais cette maxime antique et sacrée : La
malice est liée au cœur de l'enfant; l'éduca-

tion seule et une éducation sévère peut l'en

chasser (Prov., XXII).

IV. — L'instruction des enfants doi( commen-
cer par la religion.

C'est ordinairement par là que l'on com-
mence à les instruire, dès qu'ils sont capables

de distinguer quelques sons et de bégayer.

Cette coutume est très-louable (Contin. des

Pensées div., t. 111).

N. Non enim tantum eclerius, sed etiam
perfectius imbibuntur, quœ discuntur à pueris
(Vcget. , l. 1, c. k ). Que les premiers regards
de l'homme se portent vers le ciel , et ses

premières pensées vers le Dieu tout-puissant

qui lui a donné l'être. Les principes et les

devoirs de la religion sont d'une telle impor-
tance, qu'on ne saurait ni les savoir trop

bien,' ni les apprendre trop tôt. En acquérant
cette connaissance dès les premières années
de notre vie , il semble que nous ne l'avons
point acquise, mais que nous sommes nés
avec elle, et que nous l'avons reçue de la

nature. Elle nous en est d'autant plus chère,
et il nous est dans la suite d'autant plus dif-

ficile de nous en détacher et de l'oublier, adeo
a teneris consuescere multum est.
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CHAPITRE XIII.

La modestie et la pudeur.

I. — La licence des cyniques était une abomi-
nable impudence.

Ceci soit dit pour montrer à combien d'éga-

rements la raison humaine peut conduire....

Voilà comment les cyniques s'en servaient pour
justifier leur abominable impudence (Dict., art.

Hipparchie).
N. Bien que Bayle condamne formellement

et sans aucune équivoque, non seulement la

conduite infâme que tenaient les cyniques,
mais aussi les raisons spécieuses qu'ils débi-

taient pourexcuser et pourjustifier leur impu-
dence , les personnes honnêtes ne laissent

pas de lui faire de très -justes reproches à
cet égard.

Le premier, pour l'impudence et la gros-
sièreté avec laquelle il décrit les mœurs li-

bertines de ces détestables philosophes, dont
il trace des tableaux qui, au jugement même
des moins délicats, sont de la dernière indé-

cence. On remarque que Bayle n'est nulle

part plus abondant et plus prolise que
lorsqu'il traite des sujets obscènes. C'est alors

une fécondité et une intempérance de paro-
les qui ne s'épuisent point : anecdotes, ré-
flexions, mauvaises plaisanteries, il met tout

en usage pour rendre plus sensibles les sales

objets qu il veut peindre. C'est là son goût
dominant, mais ce n'est pas celui des per-
sonnes honnêtes. En cette matière il n'est

guère plus permis de dire que de faire , et à
moins qu'on ne s'exprime avec la plus grande
réserve, on se souille soi-même et on souille

les autres, même en blâmant et en condam-
nant ces horreurs. Humiliez l'impudence, di-

sent les sages, mais sans offenser la pudeur.
Le second reproche qu'on fait à Bayle n'est

pas moins mérité : c'est sur l'affectation cri-

minelle avec laquelle, écrivain artificieux et

méchant, il étale tous les arguments que ces
philosophes employaient pour autoriser leurs

scandaleux systèmes, sans en omettre au-
cun , y en ajoutant même de nouveaux, et

présentant les uns et les autres sous l'aspect

le plus propre à séduire. Il est vrai que Bayle
reconnaît la vanité, la fausseté même de ces
captieux sophismes; mais à quoi bon tant

faire valoir ces arguments sophistiques, et

en essayer la force sur l'esprit de ses lec-

teurs? Ne devait-il pas craindre, en procé-
dant ainsi, d'affaiblir dans leur âme les prin-

cipes de la pudeur naturelle que Dieu a gra-

vés dans le cœur de tous les hommes? Ne
savait-il pas que l'avocat du vice n'a pas
besoin, pour persuader, de tant d'art et de
tant d'éloquence, et qu'au lieu de lui fournir

de nouvelles armes, l'honnête homme ne
devrait chercher qu'à le dépouiller de celles

qu'il a. Bayle a beau dire (j'avoue cependant
qu'il l'a répété souvent) qu'il n'a pas dessein

d'autoriser le crime et la licence; qu'il ne
prétend dans ses argumentations que faire

sentira l'homme la faiblesse de sa raison, et

l'empêcher de s'enorgueillir de ses lumières,

et de croire qu'il peut se passer de celles de la
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foi. Celte excuse-là même donne lieu à un
troisième reproche, que lui feront toujours

les esprits sages.

Pourquoi décrier ainsi la raison, celle lu-

mière divine que le ciel nous a donnée pour
noué conduire au bon chemin? Pourquoi nous
donner à entendre que la raison exclut là

licence autant qu'elle la réprouve? Comme
si la raison pouvait être contraire à la rai-

son, la vérité à la vérité; comme si des so-
phismes, qui ne sont que le délire de la rai-

son, pouvaient conlre-balancer les principes

solides et incontestables qui forment son
enseignement. Une cause en est-elle moins
bonne au tribunal de la raison, parce que
l'avocat adverse a bien plaidé contre? Et n'y

a-t-il plus de justice
,
parce qu'on plaide in-

génieusement et avec force en faveur de l'in-

justice? Carnéade a, fait l'apologie des fripons,

Erasme l'éloge de la folie, un autre le pané-
gyrique du diable : les fripons en sont -ils

moins des fripons? la folie en est-elle moins
la folie? le diable en est-il moins le diable?

Fîayle certainement n'avait pas de bonnes
vues : tout son procédé le fait voir claire-

ment. Cependant j'ose dire que celles de ses

lecteurs sont encore moins bonnes lorsqu'ils

prennent pour des raisons solides ce qu'il ne
leur donne que pour des sophUmes ingé-

nieux, et ce n'est pas tout à fait sans fonde-
ment qu'il se plaint que les leçons qu'il donne
de la main droite, on les reçoit toujours de, lu

'piain gauche ( Plut arc/.). C'est l'expression
dont se servait le sophiste Théodore. En effet,

ce qu'on vous donne pour des bons mots, le

prendre pour de bonnes raisons, et recevoir
comme des dogmes ce qu'on ne vous propose
que comme des problèmes et des paradoxes

,

n'est-ce pas prendre les choses à gauche?
Au reste, il n'en sera jamais autrement : le

sophiste qui plaide pour les passions sera
toujours mieux écoulé que le philosophe qui
parle pour la vertu. Si quidem tu, disait So-
cralc à une courtisane, ad declicem tramitetn

onines rapts; ego vero ad virlutem cogo , ad
quant arduus et plerisque insolitus est ascen-
sus. En tout combat l'avantage du terrain est

un grand avantage {JElian., I. XU1).

U. — La liberté </ue donnaient aux femmes les

lois de Lacédémone était d'une grossièreté

impardonnable.

M. Dacier blâme justement Lycurgue d'a-

voir sacrifié toute sorte d'honnêteté et âe bien-

séance à des vues chimériques sur l'utilité pu-
blique, comme si ce qui est honteux pouvait
être utile. On peut même dire que ce grand
législateur bannissait toute sorte de politesse

en donnant lieu aux femmes de devenir im-
pudentes (Dict., art. Lycurgue); car il est sûr
que si le beau sexe ne conservent pas la mo-
destie et l'honnêteté qu'il conserve parmi les

peuples civilisés , le genre humain tomberait

partout dans une sale et brutale grossièreté.

N. Celte utilité prétendue que Lycurgue se

1
. posait, était de prévenir les funestes ef-

fets dé la curiosité ci de la jalousie,

répond îïàylc, Lycurgue était bien blâmable

de vouloir les prévenir pur un remède pire gwe
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le mal.... Cette prétendue raison, ajoute-t-il,

n'a pas empêché les nations civilisées d'inspi-

rer au sexe beaucoup d'horreur pour les nudi-
tés en peinture; et voici un législateur à La-
cédémone qui faisait voir aux jeunes filles les

nudités en orit/inal.... N'était-ce pas inspirer

aux filles l'effronterie des yeux
,
qui est pire

hue l'effronterie des oreilles?... Il était impos-
sible qu'avec une telle éducation les femmes de
Lacédémone fussent honnêtes.

III.— Les discours libres sont une école d'im-
pudence blâmée chez toutes les nations.

Les Romains étaient si persuadés des mau-
vais effets des discours libres, qu'ils ne souf-
fraient pas que des jeunes filles assistassent à

des festins. Ils supposaient qu'elles avaient l'o-

reille boucher aux paroles sales... Muret re-

marque tjiic les anciens Grecs établirent fort

sagement que les femmes n\tssislassent point

aux festins; varie* hommes étant accoutumés
à g par'rr plus librement, il était bien diffi-

cile qu'il ne leur échappât des plaisanteries

contraires à l'a pudeur. Ils auraient donc of-

fensé les chastes oreilles du sexe.

N. Bayle aurait dû profiler de cette leçon,

et ne pas remplir son dictionnaire de mille

obscénités qui en rendent la lecture si dan-
gereuse pour la jeunesse , et si désagréable

aux personnes honnêtes ; pourquoi toutes

ces plaisanteries licencieuses, tous ces couds
de corps de garde que l'on y rencontre à

chaque page? A oui veut-il plaire en don-
nant à son ouvrage de pareils agréments ? Di-

sons de ses écrits ce qu'il dit des conversa-
tions de Lacédémone , qu'ils ne peuvent être

qu'.nw école d'impudence. Je dis école dans
toute l'étendue du terme, puisqu'il y ensei-

gne non seulement par son exemple, mais
par des raisonnements , à mépriser toute

bienséance en prouvant par des argumenis
d'une subtilité très-séduisante que les pro-

pos les plus libres et les plus dissolus n ont

rien de contraire aux lois de la sagesse et

de l'honnêteté. Voyez entre autres articles

ceux de Suétone et de Poquelin.

Il convient, en parlant de Guarini, que son

poème doit avoir produit les plus mauvais
effets. Quand même, dit-il, ce que l'on c< nie

des mauvais effets de ce poème serait faux . il

ne laisserait pas d'être vrai que la lectw

certains livres est très-pernicieuse aux jt

gens de l'un et de l'autre sexe... Pour
une bonne apologie de cet auteur, il [au

pouvoir supposer que son livre n'est p
capable de préjudicier èi la chasteté. .

c'est ce qu'on ne saurait supposer (Die.

Guarini). Tous ces écrivains, dit-il ai:

sont très-blâmables, et d'autant plus indignes

d'excuse , i/u'ils connaissent la faiblesse de

leurs lecteurs [Dict., art. Le Vayer;; non seu-

lement leur faiblesse, mais leur rpauvais

goût et leur grossièreté qui ne se plaît que
dans l'ordure et dans la fange : Animaux im-

mondes et dégoûtants, dit un père çtc l'Eglise;

partout où ils aperçoivent >'•
i sàjëles . ils y

courent, Ubi est cœnum, eo coneurrunt porci

(S. Cyrille)^

_ Bajlo, a l'article Arétin, en parlant des
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Bagionamenti de cet autour, qu'il appelle des

dialogues abominables , ne le traite pas avec

plus d'indulgence que le Guarini. Il lui re-

proche a<vec la même sévérité l'impudence

et l'effronterie de sa muse licencieuse. Joi-

gnez à cela, dit-il, qu'un homme qui aurait eu

quelque respect pour la religion et pour l'hon-

nêteté morale , n'aurait jamais fait de dialo-

gues sur les matières que VAre tin a choisies,

et n'y aurait pas employé un langage si impu-
dent. Lui-même cependant a fait un choix

pareil, et il s'exprime en des termes qui ne

sont ni moins grossiers , ni moins scanda-
leux , appelant tout par son nom, même les

choses les plus obscènes et les plus rebu-
tantes.

Jugeons donc Bayle par ses propres paro-
les ; il a prononcé lui-même l'arrêt qui le

condamne; arrêt qui le frappe d'autant plus

sûrement que, non seulement en écrivant

comme il l'a fait, il connaissait la faiblesse de
ses lecteurs, mais que c'est en vue de celte

faiblesse, et dans le dessein de la flatter qu'il

s'est donné tant de licence. Qui aurait acheté

mon dictionnaire , dit-il , qui aurait voulu le

lire si je n'avais pas égayé les matières que j'y

traite par les réflexions et les récits qu'on me
reproche? Songez-vous bien, dit-il à l'article

Poquelîh, que si je m'étais réglé sur vos idées

de perfection... on eut laissé pourrir mon livre

(bms les magasins du libraire. Notez que ceci

n'est que la confirmation de ce qu'il a déjà

dit dans sa préface au sujet des citations et

des réflexions trop galantes répandues dans
son dictionnaire , dont il prévoyait que les

gens graves et rigides ne manqueraient pas
de le blâmer (Ibid. préface).

Bayle aime par dessus tout à raconte;- les

ntnoui's des moines , sans doute pour com-
plaire au peuple huguenot

, que ces récits

amusent singulièrement: tous les contes dont
on l'a bercé dans son enfance et dont reten-
tissent perpétuellement les tavernes d'Ams-
terdam, il les répète avec autant d'assurance
que si c'étaient des'points d'histoire delà plus
grande importance et de la plus exacte vé-
rité; c'était, comme il dit, un sûr moyen de
se procurer des lecteurs. Les libertins sont
bien aises de se voir régaler de ces historiet-
tes , ils croient y trouver l'apologie de leurs
désordres et la preuve complète de l'impos-
sibilité d'une vertu à laquelle ils ne daignent
pas même croire; conduite qui montre en
eux beaucoup de lâcheté et très-peu de juge-
ment. Quand même tous ces contes seraient
vrais, serait-ce une raison pour renoncer à
la continence et pour la juger impraticable?
Dans une bataille, le nombre des morts et
des blessés ne décide pas de la victoire, et la
lâcheté de deux ou trois poltrons qui lâchent
le pied n'empêche pas que les autres ne tien-
nent ferme et qu'ils ne se battent en braves
gens. Thersite ne rend point suspecte la va-
leur d'Achille et n'empêche point que l'ar-
mée des Grecs ne soit une armée de héros.

IV- — L'argument que l'on tire de lu çondxiitc
des animaux contre les notions de l'honnê-
teté naturelle ne prouve rien parce qu'il
prouve trop.

(A l'école des animaux) j'apprendrai à sou-
mettre le droit à la force : un dogue plus fort
qu'un autre ne se fait point scrupule de lui
enlever sa portion. Qu'y a-t-il de plus ordi-
naire que de voir des chiens qui s'entre-battent)
Les poulets ne s'entre-battent-ils pas à la vue
de leur commune mère ? Les coqs ne s'achar-
nent-ils pas si furieusement l'un contre l'au-
tre, qu'il n'y a quelquefois que la mort de l'un
des combattants qui fasse cesser le combat ?
Les pigeons, le symbole de la débonnaireté

,

n'en viennent-ils pas souvent aux coups? Quoi
de plus furieux que le combat des taureaux?
N'apprendrai-jc pas à l'école où vous m'en-
voyez la barbarie la plus dénaturée ? N'y a-
t-il pas des bêtes qui dévorent leurs petits?
N'y apprendrai-je pas l'inceste? N'y appren-
drai-je pas à m'accommoder de tout ce qui
sera à ma portée

, pour faire mes provisions
comme la fourmi ? (Dict., art. Barbe.)
N 1. Le raisonnement est péremptoire. II

est visible que les mœurs des animaux np
prouvent pas plus contre les droits de la pu-
deur qu'elles ne prouvent contre les devoirs
de la justice : l'homme n'est pas, comme la
bête, réduit à ne suivre qu'un aveugle in-
stinct. Comme sa nature est très-supérieure
à celle des brutes , il a d'autres lois el d'au-
tres règles à observer : qui ne les veut pas
suivre ne mérite pas d'être homme. La phi-
losophie païenne est d'accord sur cet objet
avec la philosophie des chrétiens. Socrato,
Aristote

, Platon, Sénèque, s'expriment sur
ce point avec la même énergie et dans les
mêmes termes que nous : tous déclarent ex-
pressément que de toutes les passions hu-
maines

, celles qui nous dégradent et nous
avilissent le plus sont l'intempérance etVim-
pudicité, par la raison, disent-ils, que ce
sont des passions purement charnelles qui
nous font marcher de pair avec les animaux
les plus grossiers, el que la nature n'est pas
moins choquée de voir les hommes gloutons
et impudiques que si elle les voyait brouter
1 herbe. Ce n'était pas sûrement par estime
que les cyniques s'appelaient ainsi, et que les
disciples d'Epicurc étaient désignés par ces
mois : hpicuri de jrege porci.
Chaque animal a sa nature qui lui est

propre : le lion est violent, Se !igre est cruel
le bouc est impudent e! lascif, le pourceau
est gourmand et immonde, l'homme est rai-
sonnable; d'où les philosophes concluaient
que l'homme qui veut être ou violent comme
le lion, ou cruel comme le tigre, ou lascif et
impudent comme le bouc, ou immonde el
gourmand comme le pourceau , ne suit pas
la nature, mais la (rouble et en renverse tout
1 ordre et toute l'économie.

N. 2. Il est honteux sans doute qu'une re-
ligion aussi pure et aussi sévère que l'est la
religion chrétienne n'êlôre pas tous ceux
qui la professent au plus hdûl degré, <i (

>

j
)U^

retéel de continence, et qu'en ce point tu.
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pratique des chrétiens soit aussi contraire
aux maximes qu'on leur enseigne et qu'ils

font profession de croire qu'ils ont reçues du
ciel; mais il est plus étonnant encore que
dans le sein du christianisme il se soit de
temps en temps élevé des sectes fanatiques.,
comme celle des gnostiques, des turlupins,
des adamites, des picards, de quelques-uns
des anabaptistes, lesquels, par principe, ont
porté l'impudicité jusqu'au dernier degré de
l'effronterie et de l'impudence. J'avoue, di-

sait Bayle
, qu'il faut que le fanatisme soit

bien outré et que la dose en soit très-forte,

quand il est capable de vaincre tes impressions
de pudeur que la nature et l'éducation chré-
tienne nous donnent. Mais de quoi, ajoule-t-il,

ne sont point capables les combinaisons infi-

nies de nospassions, de nos imaginations, etc.?

Parlons plus chrétiennement : de quoi
l'homme n'est-il pas capable lorsqu'il aban-
donne son Dieu, et que Dieu à son tour l'aban-

donne ?

Observez qu'à la fin de cet article Bayle
accuse les chrétiens d'avoir été plus sujets à
ces travers que les païens. Les païens, dit-il,

n'ont point eu, que je sache, de tels exemples,
hors celui des cyniques : le l'ail est faux, et

Bayle ne l'ignorait pas; il ne l'a que trop
prouvé à l'article Lycurgue, en parlant des
femmes de Lacédémone, à l'article Cérès, en
décrivant les fêtes scandaleuses de \a bonne
déesse, à l'article Luperques, en racontant les

horreurs qui se commettaient aux luper-
cales, etc., etc.

N. 3. Convenons cependant que les brutes,

à bien des égards, donnent aux hommes vi-
cieux des exemples qui les confondent. La
bêle se contente de ce qu'il lui faut, et elle ne
mange guère au delà du besoin; elle sait se

passer de ce qui lui manque, et on ne la voit

point maigrir du chagrin de ne point l'avoir.

Un cheval turc, fût-il de la race la plus an-
cienne et la plus pure, ne méprise point celui

qui est de race ignoble, il mange paisible-

ment avec lui, et il ne dédaignera pas de par-
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chrétienne est la vraie école de la pudeur
;

elle règle à cet égard et nos pensées et nos
regards, et nos paroles et nos œuvres, ne
nous permettant dans tous ces points aucune
liberté qui puisse blesser l'œil d'un Dieu saint
qui voit tout, jusqu'aux sentiments les plus
intimes et les plus secrets de noire cœur.
Cependant on ne peut |:as disconvenir que

la religion même des idolâtres, quoique mêlée
de beaucoup de cérémonies grossières et in-
décentes, interdisait en général l'impudicité,
qu'elle fermait ses temples aux impudiques,
et qu'elle voulait que la pudeur fût plus
chère à l'homme que sa propre vie. Les en-
fants savent par cœur les maximes sui-
vantes :

Summum crede nefas animum praeferre pudori
El propter vitam vivendi perdere causas.
\osquoque ahesse procul jubeo : discedite ab aris

Cui lulit externa gaudia nocie Venus.

(Juvenal. sai. I.)

Casta placent Superis. Pura cum mente veuite,

Et manibus puris suuiite foutis aquas.

(rïb. Ep. I.)

N.2. Vous trouverez encore dans le dic-
tionnaire de Bayle, à l'article Yillegaignon,

un morceau très-éloquent contre l'impudi-
cité, qu'il appelle une dépravation horrible,

une passion brutale, la plus indomptable et

la plus incorrigible de toutes les passions, qui
brave toutes les lois divines et humaines, etc.

VI. — La loi mosai([ue était aussi très-sé-
vère sur l'article de l'impudicité.

tager son fardeau, etc. Sur quoi je me dis

quelquefois en lisant nos philosophes : Si le

matérialiste se donne pour un pur animal,
au moins que ce ne soit pas pour un de ceux-
là, sans quoi il le serait encore plus qu'il ne le

dit.

V. — La religion chrétienne proscrit toute

impudicilé.

Je puis ajouter , pour l'honneur et pour la

gloire de la véritable religion, qu'elle seule

fournit de très-bonnes armes contre les sophis-

mes de ces gens-là ( les cyniques) ; car quand
même on ne pourrait montrer dans les Ecri-
tures un précepte exprès touchant les ténèbres

dont on doit couvrir les privautés du ma-
riage, il suffit de dire en premier lieu que
l'esprit de l'Ecriture nous engage à éviter tout

ce i/ui pourrait affaiblir les impressions de la

pudeur ; et en second lieu, qu'il y a des textes

précis qui nous défendent de rien faire qui

puisse choquer la bienséance, ou qui scandalise

notre prochain (Dict., art. Hipparcchim).
N. 1. Il est hors de doute que la religion

N'est-on pas aveugle si l'on ne voit pas dans
cette défense (faite au souverain pontife d'é-
pouser une veuve) la sagesse du législateur?...

Cette loi avertissait le grand pontife de s'éloi-

gner plus exactement qu'un autre des moindres
dérèglements ; car si une femme n'était pas di-

gne de lui dès qu'elle n'aspirait pas à ce beau
degré de perfection et de gloire où elle eût pu
parvenir en préférant un chaste veuvage aux
secondes noces, si la seule absence de celte vertu

relevée, si, <lis-je, cette seule absence, qui est

moins un vice réel que la simple privation d'un

mérite distingué suffisait à faire qu'elle fût indi-

gne d'épouser le grand sacrificateur, n'était-ce

point une preuve que Dieu exigeait de lui un
éloignement particulier de l'impureté et un
attachement particulier ù la conduite la plus
exacte? (Dict., art. Alhenagoras.)

N. Bayle prend de là occasion de relever

la morale des premiers chrétiens, lesquels en
défendant les secondes noces aux simples
fidèles, faisaient voir à quel haut degré de
perfection ils croyaient que tout chrétien est

obligé d'aspirer. Voici les paroles de Bayle :

Ce que j'ai dit de la loi qui fut prescrite au
souverain sacrificateur des Juifs me suggère

une conjecture que je m'en vais hasarder. Les

premiers chrétiens, qui se déclarèrent si forte-

ment contre les secondes noces, furent peut-

être engagés à ce sentiment par la considéra-

tion qu'il faut être plus parfait sous la loi de

l'Evangile que sous la loi mosaïque, de sorte
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que les laïques chrétiens sont obligés à obser-

ver toute la grande régularité qui fut en usage

parmi les ecclésiastiques île la synagogue. En
effet il semble qu'à certains égards tous les

chrétiens soient installés à la sacrificature

,

genuselectum, regale sacerdotium (I Pier. II).

S'il fut donc trouvé à propos d'interdire le

mariage d'une veuve au souverain sacrificateur

des Juifs, afin que cette défense le fit souvenir

de l'attachement qu'il devait avoir à la pureté,

u'avait-on pas dû croire qu'il fallait mettre

tous les chrétiens sous le même joug?

VII. — L'origine de la polygamie est honteuse,

celle de la monogamie est divine.

Elle (la polygamie) n'a pas commencé dans
les descendants de Setk qui craignaient Dieu,

mais dans la postérité corrompue et dépravée

de Caïn et par un Lantech, qui dit lui-même
à ses deux femmes qu'il tuerait un homme
(Gen.W). Une telle origine ne saurait être que
flétrissante (Dict. art. Lamech).

N. 1. llayle ajoute, pour confirmer cette

pensée, que la gloire dont jouirent dans la

suite les descendants de Lamech, le premier
transgresseur de la loi monogamique établie

dans le paradis terrestre ( Gen. Il ), n'est

point une marque que Dieu ait approuvé la

polygamie ; et à celte occasion le critique

traite assez durement un docteur de la con-
fession d'Àugsbourg, qui a composé un livre

en faveur de la polygamie, intitulé Polygarnia

triumphatrix. C'est un plaisant homme, dit-il,

que l'auteur du Polyg. triumph., qui usa ses

biens et sa vie à travailler pour le dogme de la

pluralité des femmes , lui qui en avait eu trop

d'une ; et après avoir rapporté une partie des

prétentions de cet écrivain singulier, Bayle
finit en disant : Voilà comment un pauvre au-
teur s'était entêté de polygamie ; il en avait

fait sa marotte. Il croyait que VEcriture n'a-
vait parlé du double mariage de Lamech que
comme d'un excellent exploit , au lieu que les

théologiens soutiennent avec raison qu'elle a
eu dessein de flétrir la polygamie dans sa nais-

sance. Ce Lissérus, c'est le nom du docteur
luthérien que Bayle réfute, avait été beau-
coup plus loin que son maître ; car, tandis

que Luther, en expliquait la Genèse, ensei-
gne seulement que la polygamie n'est ni

commandée ni défendue , lui, il enseignait

expressément qu'elle est commandée par la

loi de Dieu : son ouvrage a été solidement ré-

futé, non seulement par les docteurs catho-
liques, mais aussi par plusieurs docteurs
protestants.

Remarquons encore que Kemnitius, un des
plus célèbres écrivains de la secte luthé-
rienne, confesse que c'est avec raison que le

concile de Trente a analhémalisé le défen-
seur de la polygamie, bien que cet analhèine
tombe directement sur Luther, dont la pro-
position est absolument la contradictoire du
canon du concile (Kemnitius. 2, p. Exam.).
Si quis dixerit licere christianis plures simul
habere feminas, et hoc nulla lege esse prohibi-
tum, anathema sit (Concil. Trid. sess. ik).

N. 2. Défenseur zélé de la monogamie,
Bayle ne témoigne pas moins de zèle pour la

chasteté conjugale , et il trouve très-louables
les casuistes qui insistent sur ce point, et il

juge leurs conseils dignes de la pureté évangé-
lique (Dict., art. Arodon).

CHAPITRE XIV.

L.a nécessité d'un tribunal ecclésiastique.

I. — Les catholiques ont une voie courte et

commode pour terminer toutes les disputes
de religion.

Jetez les yeux sur la fameuse controverse
des catholiques et des protestants au sujet du ca-

ractère des vérités du christianisme. Ce carac-
tère, selon es uns et les autres, est la conformité
avec la parole de Dieu. Mais pour connaître
cette conformité, les protestants se contentent
de comparer une doctrine avec l'Ecriture. Les
catholiques au contraire veulent qu'on la com-
pare avec /'Ecriture et avec la tradition de tous
les siècles. Ils veulent que cette tradition soit

la véritable clé de l'Ecriture, et que pour être.

certain de la vérité d'un dogme, l'on soit obligé
de voir qu'il a été toujours cru et enseigné
dans l'Eglise. Ils dispensent les particuliers de
la peine de vérifier si ce qu'on leur dit a cette

marque. Ils leur ouvrent un chemin beaucoup
plus court. Il suffit, disent-ils, qu'on sache
que l'Eglise u décidé ceci ou cela : car comme
elle est infaillible dès qu'on sait ses décisions ,

on conclut qu'elles sont vraies et par consé-
quent qu'elles sont conformes à la tradition et

à la foi de tous les siècles : on n'a nul besoin
après cela de consulter aucun livre; on sait,

sans s'en informer , ce qu'ont dit les pères ac
tous nos prédécesseurs. Cette manière de fixer
la foi des simples est sans doute très-commode.
Elle réduit tout à un point de fait qui est de
savoir si le concile de Trente a décidé telle on
telle chose. Un paysan qui sait lire peut s'en

assurer par ses propres yeux, et s'il ne sait pas
lire , il peut prier un notaire de lui délivrer
un acte signé de témoins et portant que tels et

tels mots se trouvent dans une édition authen-
tique du concile de Trente. Voilà ce qu'il pour-
rait faire s'il se défiait de son curé

( Contin.
des Pensées div., t. III , p. 148).

N. Il n'en faut pas davantage aux âmes
simples et droites, à celles qui cherchent la
vérité avec bonne foi : la promesse de Jésus-
Christ est formelle : il a déclaré à son Eglise
qu'il sera, qu'il e^tnvcce\\e,Ecceegovobiscum
sum(Matth., XXVI11)

,
pour la défendre, l'é-

clairer, l'instruire, la conserver; lui à qui
toute puissance est donnée dans le ciel et sur
la terre; qu'il y sera, qu'il est tous les jours
sans interruption, sans disconlinuation, om-
nibus diebus ; qu'il y est, qu'il y sera jusqu'à
la consommation des siècles , usque ad con-
summationem secuii. Point d'autre terme as-

signé à sa continuelle protection que la durée
de l'univers. Sous le ciel, où tout change, il y
aura une seule chose qui ne changera pas,
l'Eglise de Jésus-Christ.

En conséquence de celte promesse si au-
thentique cl si solennelle, le fidèle confesse

avec assurance, dans le Symbole, qu'il croit

l'Eglise catholique, et il l'a ainsi confesse
depuis la naissance du christianisme.
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lïh 1 comment ne croirait-il pas à l'Eglise,

puisque le Seigneur est avec elle ? Il faut bien

que la vérité domine dans l'Eglise , et il est

impossible que l'erreur y règne, puisque le

Dieu de vérité est avec l'Eglise (D. Aug. in

Ps. XLVII, v.9,n.l).

Ce principe une fois établi, toutes les con-

troverses sont décidées. Il n'y a qu'à croire

ce que l'Eglise croit et enseigne, et on est cer-

tain qu'on croit la vérité. C'est là, disait saint.

Augustin, qu'on écoute et qu'on voit. Celui

qui est hors de l'Eglise et qui n'écoute que
soi-même n'entend ni ne voit : mais celui qui

est dans" l'Eglise n'est ni sourd ni aveugle,

nec surdus, nec cœcus est. Pourquoi craindre

que l'Eglise ne tombe dans l'erreur, elle qui

ne peut pas même pencher, ni être jamais ébran-

lée? Dieu l'a fondée éternellement : craignez-

vous donc que le firmament ne tombe, ou que

la stabilité même ne soit ébranlée ?

Lorsque l'on voit les pères et en particu-

lier saint Augustin , tenir constamment ce

langage , on ne comprend pas comment Lu-
ther a pu se séparer de l'Eglise et rejeter son

enseignement, lui qui se donne continuelle-

ment pour un disciple de saint Augustin , et

sa doctrine pour la pure doctrine de ce père,

Augustinus totus meus est ; ce sont ses propres

paroles.

II. — Les protestants diffèrent en ce point des

catholiques dans la théorie seulement et non
dans la pratique.

Les protestants ne peuvent pas se servir de

cette voie abrégée : ils ont droit d'examiner les

décisions des synodes et de ne s'y soumettre

qu'au cas qu'ils les trouvent conformes à l'E-
criture. Mais quelque différente que soit en
cela leur théorie de celle de l'Eglise romaine ,

ils en usent à peu près dans la pratique comme
ceux de l'autre communion [Pensées diverses).

N. 1. En effet la méthode des protestants

est d'assembler des synodes, d'y prononcer
définitivement sur les questions de religion

,

d'obliger les membres de chaque Eglise à s'y

soumettre, d'exclure et d'excommunier tous

les réfractaires qui résistent à leurs décisions

persuadés que lorsque 1 Eglise est assemblée,

elle a toute autorité pour décider ce qui est de

foi, et qu'on ne peut s'écarter de ses décisions

sans tomber dans l'erreur et dans le schisme.

C'est ce qui a été formellement convenu par
toutes les églises protestantes à l'occasion du
fameux synode de Dordrecht.où les arminiens
furent solennellement condamnés par les go-

maristes, leurs adversaires. Le jugement une
fois prononcé on obligea les arminiens de

juger qu'ils embrassaient la doctrine du sy-
node comme entièrement conforme à la pa-
role de Dieu, qu'ils la professeraient jusqu'à

la mort et qu'ils la détendraient avec zèle et

de tout leur pouvoir; et ceux qui refusèrent

d'obéir comme Barncweld , l'avocat général

des Etats , le savant Grotius et beaucoup
d'autres, furent traités avec plus de rigueur

que n'en emploient contre les hérétiques les

princes catholiques, dont il plaît aux protes-

tants de décrier le zèle et la fermeté. Voyez

708

l'histoire de Grotius (Histoire des philosophes
modernes).

Il est donc vrai , de l'aveu même des pro-
testants, que lorsqu'il s'élève des contesta-
tions dans l'Eglise , c'est à elle à prononcer
contre les contendants; que si les protestants
ne veulent pas en convenir, il n'était donc
rien de plus juste que la protestation que
firent les arminiens contre leurs juges, et mal
à propos on crut en montrer la nullité. Mais
non, et tous les protestants conviennent que
cette protestation fut rejetée avec justice.

Sans cela . disent-ils , et si l'Eglise assemblée
n'avait pas autorité pour juger ; si le Saint-
Esprit n'éclairait pas l'Eglise assemblée dans
ses décisions , suivant la promesse de Jésus-
Christ , de manière qu'elle ne décide rien au
préjudice de la vérité , il n'y aurait ni ordre
ni paix dans l'Eglise , chacun ayant la liberté

d'enseigner tout ce qu'il lui plairait , sans
avoir à répondre à personne de sa doctrine ,

et sans être jamais obligé de la soumettre au
jugement de l'Eglise. Voyez l'histoire des
Variations , les Mémoires chronologiques

,

la Méthode du sieur Maimbourg, imprimée à
Paris l'an 1670 , où trois écrivains célèbres
démontrent invinciblement aux protestants
que s'il a été permis aux gomaristes de ci tel-

les arminiens à leur synode comme des no-
vateurs et de prononcer sur l'héréticilé de
leurs sentiments, il l'a été à plus forte rai-
son aux pères du concile de Trente de citer

à leur tribunal ceux qui dogmatisaient de
leur temps, et de prononcer sur la doctrine
qti'ils enseignaient, et que s'il n'a pas été

permis aux arminiens de se séparer des cal-
vinistes qui les avaient condamnés , il ne le

fui pas davantage aux luthériens et aux cal-
vinistes de rompre avec l'Eglise, qui avait
prononcé contre eux, et de s'en séparer coin me
ils ont fait pour jamais. Mais il a été prédit
par les apôtres de Notre-Scigneur Jésus-Christ,
qu'il y aura des imposteurs qui suivront leurs
pussions impies; ce sont ceux qui se séparent
eux-mêmes , gens livrés aux sens et destitués
de l'esprit de Dieu (S. Jud., 17) ,

qui est un
esprit d'union, d'ordre et de paix.

N. 2. Mais la pratique des protestants ne
s'accordant pas avec leur théorie

,
puisque

leur maxime fondamentale est d'examiner
chacun par soi-niémc 1rs articles de la foi, ils

n'ont pas dû s'attendre que cette pratique leur
réussirait. En secouant le joug de l'Eglise

romaine, ils ont appris à n'en plus supporter
aucun. Ils ont banni Tordre de leur société
en bannissant la subordination et la dépen-
dance. Ils se sont ôté toute autorité et tout
pouvoir de réprimer l'erreur et par consé-
quent tout moyen de s'unir entre eux et de
retenir ceux à qui il prend envie de se sépa-
rer encore. Ils ont pris en main, comme disait

saint Augustin en parlant des donatistes, ils

ont pris en main le glaive de division. Qu'est-il

arrivé? Le glaive de division esc reste parmi
eux : ceux qui avaient rompu avec l'Eglise se

sont eux-mêmes divisés de nouveau; en com-
bien de sectes et de sociétés différentes nous
les voyons aujourd'hui misérablement par-
tagés ! qui se ab unitute prœeidernnt in quoi
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frusta divisi sunt (Aug. in Ps. serm. 1)? C'est

(a confusion de Babel, où chacun a son opi-

nion el son langage, et non pas cette Eglise

unique que Dieu a prédestinée pour être la

colonne et le soutien de la vérité
,
prœdesli-

nata est columna et (irmamentum veritatis

{
l Tim. 111, 15), laquelle seule a les paroles

île la vie éternelle.

ISi. — Bayle dénonce ses adversaires aux sy-

nodes, et soumet lui-même sa doctrine à la

censure des juges ecclésiastiques.

Je me contente d'assurer le public que dès

que le sieur Jurieu aura fait tous ses efforts

pour les preuves des cinq chefs (d'accusation

ci-dessus cotés) ou reconnu de bonne foi, et en

me fuisant une réparation condigne, qu'il a

eu tort de me les avoir imputés ; je satisferai

pleinement aux accusations que lui ou d'autres

voudront m intenter, pour avoir avancé des

propositions qu'ils prétendraient être dange-

reuses, hérétiques, trop cavalières, et je pro-
mets que si je ne les réduis pas à un sens

orthodoxe et qui ne choque en rien les arti-

cles fondamentaux de notre religion, comme
je pense le pouvoir faire aisément, je serai le

premier à demander à nos con&i&toixes, syno-

des, universités, ou tels autres tribunaux qui

en connaîtront, qu'elles soient condamnées se-

lon l'exigence des cas, et que le débit des livres

où elles seront contenues soit défendu. Je

ne pense pas qu'on puisse souhaiter de moi une

plus grande soumission (Addition aux Pensées

div., t. U,/>. 332].

N. 1. Ce qui précède et ce qui suit cet ar-

ticle nous montre clairement que, malgré

l'esprit d'indépendance qui règne ordinaire-

ment dans les écrits de Bayle, il était fcrèà-

éioigné de vouloir se soustraire à toute au-

torité; qu'il admettait dos tribunaux où tout

écrivain est obligé de rendre compte de sa

doctrine; qu'il attribuait à ces tribunaux le

pouvoir de citer un auteur, de censurer ses

opinions, de détendre le débit et la lecture

de ses ouvrages; que lorsque deux docteurs

se trouvent d'opinion contraire et engagés
dans quelque dispute tbéologique, ce n'est

point aux deux champions à vider seuls

celte querelle; qu'ils ont des juges qui doi-

vent prononcer sur leur différend, et que le

jugement une fois prononcé, celui qui a été

condamné est obligé à se soumettre et à se

taire.

Terminons cette remarque par une maxime
très-sage, où BaySe reconnaît les grands avan-
tages que peuvent procurer à l'Eglise le concert

(ie la puissance séculière et de la puissance

ecclésiastique. Il est Irès-wai, dit-il, que la

puissance séculière et la puissance ecclésiasti-

que o)i,l besoin l'une de l'autre. Il faut quel<(ue.-

fois que celle-ci serve d'éperon à celle-là, et

que celle-là serve de frein à celle-ci.

Alictius sic

Aller» ppseit opem res, el conjurai , amied.

(liunil.)

N. 2. Vous verrez encore dans le Diction-

naire, à l'article Maimbourg, ce que Ba)le

pensait des tribunaux ecclésiastiques , et

combien il les croyait nécessaires. 77 faut,

dit-il, que dans toutes les sociétés il y ail un
tribunal qui prononce en dernier ressort sur

les disputes des particuliers, il qui aitie droit

d'infliger les peines de la rébellion à ceux qui

refusent de se soumettre à s<s arrêts ; car au-
trement il ne serait possible de remédier à

aucun désordre, ni d'empêcher que les dispu-

tes ne durassent éternellement. Le ministre

Jurieu s'est efforcé de réfuter cette maxime ;

mais Bayle fait voir que ses raisonnements
sont faibles, et que ses réponses étaient un
paralogisme.

N. 3. 11 me semble que je ne puis placer

mieux qu'à la fin de ce chapitre, ce que
Bayle, M. de Thou et Calvin pensaient de la

folie qui porta les Anglais, du temps de

Henri VIII, à donner à ce prince débauché et

barbare la qualité de chef de l'Eglise. Les
paroles de Calvin, que nous allons présenter

d'après la citation de Bayle, marqueront suf-

fisamment la façon de penser de tous les

trois. Certc fucrunt incousiderati homines.

Dederunt illi summum rerum omnium potesta-

tem, et hoc me semper graviter vulneravit.

Erant enim blasphemi, cum vocarent summum
capui Ecclesiœ sub Christo. Hoc certe fuit

•niniium. On nous reprochera peut-être d'a-

voir appelé barbare un roi que les Anglais
s'obstinent encore à regarder comme un
grand homme. Mais comment parler autre-
ment d'un prince qui dans l'espace de qua-
torze ans a eu six femmes, a fait faire le

procès à cinq de ces femmes, en a répudié
deux, et en a fait décapiter deux? Les six

femmes sont, comme on sait, Catherine d'A-

ragon, qui mourut répudiée en 1536; Anne
de Boulen, qui eut la tête tranchée la même
année; Jeanne de Semours, dont Henri n'eut

pas le temps de se dégoûter, parce qu'elle

mourut en couche la première année de son
mariage ; Anne de Clèves, qui mourut répu-
diée; Catherine Howard, qui fut décapitée;

Catherine Parre, à laquelle il montra une
inconstance si bizarre, tantôt l'aimant avec
fureur, tantôt la persécutant à toute ou-
trance, il lui fil faire aussi son procès. Com-
ment Hume a-l-il pu entreprendre l'apologie

d'un pareil fou, et ériger en héros un mons-
»r de ce caractère?

1.

CHAPITRE XV.
La tolérance.

— Le dogme de la tolérance n'est d'aucune
utilité.

Il est sûr que la doctrine de la tolérance

ne produit rien. Si quelque secte en fait pro-
fession, c'est quelle en a besoin; et il y a tout

lieu de croire que si elle devenait dominante
elle l'abandonnerait aussitôt ( OEuvrcs div.

,

t. III, 2«p.).

N. 1. Ce qui se pratique en Hollande et

dans quelques contrées d'Allemagne ne prou-
ve rien contre la proposition de Bayle. L'es-

prit de division y règne toujours sous une
fausse apparence de concorde et de paix.

Les parties opposées y sont tranquilles sacs
être amies. Ce sont des armées qui se mena.»
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cent réciproquement et qui se craignent :

elles s'observent mutuellement avec une at-

teniion qui annonce la haine; et elles n'at-
tendent que le moment favorable pour s'écra-

ser et pour se perdre. Chacun de ces partis

est tellement sûr de ces dispositions récipro-
ques, que l'alarme est générale dès que l'un

paraît acquérir quelque avantage sur l'autre.

Par les précautions qu'ils prennent on peut
juger de leur défiance, et par leur déûance
de leur inimitié.

Au surplus qu'on ne se persuade pas que
les Hollandais

,
qui tolèrent tant de choses ,

tolèrent l'irréligion. Bayle s'est aUaché à
nous faire voir leur intolérance à cet égard
dans l'article de Socin. Et en dernier lieu en-
core ils ont montré qu'ils persévéraient dans
les mêmes principes par le traitement qu'ils

ont fait à La Mettrîe : car cet athée qui se

voyant poursuivi en France pour son His-
toire naturelle de rame, s'était réfugié en Hol-

lande, en a été chassé pour y avoir publié

l'Homme machine.

N. 2. Supposons, disait Bayle, que la tolé-

rance soit un remède excellent et sûr pour
guérir tous les maux que la diversité de reli-

gion cause dans les Etats : Que nous sert-il

(ravoir imaginé ce remède si personne n'en
veut user ? Qu'un mal soit sans remède ou qu'il

ne puisse être guéri que par un remède que le

malade ne veut point prendre , c'est tout la

même chose; d'où il conclut qu'il est dange-
reux de laisser les sectes se former dans les

sociétés civiles, et que la diversitéde religion

est une source de troubles et de malheurs, non
seulement pour ceux qui suivent l'ancienne

religion, mais pour les novateurs eux-mê-
mes. Ceux-ci, dit-il, s'ils parviennent à dispo-

ser de l'autorité souveraine , feront chasser leurs

antagonistes, qui seraient un perpétuel obsta-

cle à la réforme qu'ils veulent établir; et ceux-
là, qui le prévoient, cherchent à les prévenir;

et pour n'être pas opprimés ils oppriment.
Bayle revient souvent à cette pensée, et il

l'appuie de toutes les manières par des rai-

sonnements, par des exemples, par des auto-
rités. Voyez en particulier dans le diction-

naire l'art. Abdas , où il rapporte, d'après

Davila, ce que Charles IX répondit un jour
à l'amiral de Coligny : Pesinandzivi contenta-

rate d' un poco di licenzà , hora la voleté di

pari, fra poco vorrele essersoli, et cacciar noi

altri ftiori del regno.

Le plus sage donc et le plus sûr est d'atta-

quer le mal dès sa naissance et d'imposer
d'abord au novateur un silence qu'il aurait

dû s'imposer lui-même (Salomon, Proverb. ,

XXVI , 10). Qu'est-il nécessaire en effet que
ses opinions soient connues du public? Pour-
quoi faut-il qu'il dise tout baut ce qu'il pense
tout bas? Ne saurait-il garder pour lui seul

sa prétendue sagesse? Si me semble-t-il, di-

sait Montaigne, qu'il y a bien grand amour
de soi et présomption d'estimer ses opinions

jusque-là quepour les établir il faille renver-

ser une paix publique et introduire tant de

maux inévitables.

N. 3. La plus grande des intolérances n'est

point celle du bras séculier; c'est celle de ces

esprits remuants qui s'érigent mal à propos en
réformateurs. Bayle fait ici une comparaison
tres-ingénieuse de lintolérance avec un cer-
cle suspendu à l'entrée d'une maison, moitié
dehors, moitié dedans : Faites-le tourner sur
son centre , vous verrez, dit-il, qu'à mesure
qu'il sortira de la maison par l'une de ses moi-
tiés, il tj rentrera par l'autre {Diction., art.
Parents).

N. k. Les justes ont en abomination les mé-
chants , et les méchants ont en abomination
ceux qui marchent par la voie droite : Ce sont
les paroles de Salomon ( Proverb. IX). Voilà
le monde comme il va, comme il a toujours
été et comme il ira toujours. Vouloir chan-
ger ces dispositions, c'est vouloir changer la
nature, c'est tenter l'impossible. Jamais
l'hommede bien ne verra d'un bon œil l'hom-
me vicieux et impie ; et toujours l'impie grin-
cera les dents contre l'homme de bien IPs.
XXXVI, 12).

II. — Les novateurs ont mauvaise grâce à de-
mander qu'on les tolère.

Ceux qui élèvent autel contre autel regar-
dent ceux dont ils se séparent comme des gens
qui croupissent dans des erreurs abominables
(Rép. aux quesl. d'un prov., ch. 1).

N. 1. Non seulement ils pensent ainsi, mais
ils s'en expliquent à tout propos et sans au-
cun ménagement ; or blâmer continuellement
le culte saint que je professe, traiter les pra-
tiques augustes de ma religion de cagoterie
et de fanatisme, n'est-ce pas rompre les liens

les plus sacrés de notre union, et me traiter

non plus en concitoyen et en frère, mais en
étranger et en ennemi ? Magnum est enim ra-

dem habere monumenta majorum, iisdem uli

sacris , scpulcra liabere communia (Cicer.

Offic). De quel droit après cela osent-ils de-
mander que je les tolère ?

L'outrage est bien plus sensible encore si

je suis un magistrat, un pontife ou un doc-
teur : l'insulte est alors bien plus sanglante.
En blâmant la religion d'un magistrat vous
lui insultez personnellement, car vous lui

reprochez de proléger l'erreur; en blâmant
la religion d'un docteur, vous l'accusez de
l'enseigner; en blâmant la religion d'un pon-
tife , vous le chargez du crime honteux de la

consacrer et de la diviniser par son impos-
ture: vous êtes donc un ennemi public qui en
voulez à tout le monde : malgré cela cepen-
dant vous demandez qu'on vous tolère. Quelle
prétention extravagante ! Non, vos plaintes

sont vaines et votre demande est une injus-
tice. Si je suis un docteur, je vous répondrai
par des écrits ; si je suis un magistrat

, par
des arrêts ; si je suis un pontife , par des ana-
thèmes, sûr que celte conduite n'est point
aux yeux de la sagesse une rigueur qu'elle

condamne, mais un devoir que la justice

m'impose et dont je ne pourrais me dispenser
sans crime : Regum est corporalem infligerc

pœnam, sacerdotum, spirituatem inferre [Cod.

ad aud. de Crimefals).

Blasphémer contre le culte public, c'est

outrager la société tout entière : Quod in re-

ligionem divinam committitur , in omnium
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fertur injuriant (Cod. Just., de Hœretic). Je

suis donc en droit de déférer le blasphéma-
teur, et de vouloir qu'il soit puni. Que l'on

insulte seulement le valet qui me sert, j'en

demande justice et je l'obtiens : l'on insulte

au Dieu que j'adore, et je ne l'obtiendrais

pas?
N. 2. Je m'étonne qnc tant d'esprits qui

d'ailleurs ne sont pas sans intelligence ni

sans religion , en montrent si peu lorsqu'il

s'agit de raisonner sur la tolérance. Des écri-

vains hardis répandent dans le public des

principes de libertinage, d'irréligion, d'insu-

bordination qui ne sauraient manquer d'al-

térer les mœurs publiques; il est notoire que
la génération présente en a beaucoup souf-

fert, et il est fort à craindre que celle qui

suivra n'en souffre encore plus : il semble
donc que les personnes raisonnables de-

vraient applaudir au zèle des pontifes et des

magistrats qui s'élèvent contre ces écrivains

dangereux, qu'ils devraient au moins le souf-

frir. On s'intéresse pour ses défenseurs, on
s'arme contre ses ennemis, voilà l'ordre ; ce-

pendant nous faisons tout le contraire. Ceux.

qui en veulent à notre vertu, nous les favo-

risons, et nous en voulons à ceux qui la pro-

tègent : Mira pcrversitus, s'écriait saint Ber-
nard, medicanti irascilur, gui non irascilur

sagitanti; il me semble voir la femme de Sga-
narelle qui ne veut pas qu'on la défende et

qui repousse ses défenseurs en leur disant

De quoi vous mêlez-vous ? Vous ne voulez pas

qu'on me batte, et moi je veux être battue.

S'cst-on jamais avisé de blâmer ceux qui

tuent les serpents et les loups? Et sous pré-

texte de laisser agir la nature, croii-on qu'il

fille laisser croître les plantes inutiles et les

poisons ?

N. 3. Saint Augustin avait dit : Ne faudrait-
il pas avoir perdu le sens pour dire aux prin-
ces : Ne vous mettez pas en peine si Ion atta-

que ou si l'on révère dans votre royaume
l'Eglise de celui que vous adorez, etc.

Bayle, dans son Commentaire, en convient:

J'avoue à Saint Augustin, dit-il, qu'il faudrait

avoir perdu le sens pour le trouver mauvais;
mais , ajoute—t— il, les princes se doivent con-
tenter de faire éclaircir tes disputes , et de

convaincre, s'il y a moyen, par de bonnes rai-

sons, ceux qui errent , etc. Jusque-là, Bayle
semble enseigner la tolérance; mais ne ren-
verse-l il pas tout son enseignement lorsqu'il

ajoute que la discussion du fond des contro-
verses épuiserait la vie de Maihusalem pour
le moindre article? N'est-ce pas faire voir que
ce moyen de pacification est impraticable
et absolument sans effet? Or c'est ce que
Bayle a déclaré plus d'une fois : ce n'est donc
pas sérieusement qu'il enseigne la tolérance,

et ceux qui prennent au sérieux ce qu'il dit

en faveur des tolérants sont des imbéciles

qui ne voient pas qu'il se moque de leur sim-
plicité (Voyez Comment, philosophiques).

III. — Les arrêts qui suppriment et qui con-

damnent les écrits des déistes sont des arrêts

justes et sages.

Si l'auteur de cette version (de Philostrate)

DÉMONST. EVANG. VI.

n'avait fait que traduire, on n'aurait point eu
sujet de se plaindre ; mais il a joint à sa ver-
sion quantité de notes fort amples, qu'il avait
tirées, pour la plupart, des manuscrits du fa-
meux baron Herbert; c'est le nom d'un grand
déiste , s'il faut en croire bien des gens. Ceux
qui ont lu ces notes m'ont assuré qu'elles sont
remplies de venin ; elles ne tendent qu'à ruiner
la religion révélée et à rendre méprisable l'E-
criluresainte (Dict., art Apollonius). L'auteur
ne travaille pas à cela par desraisons proposées
gravement et sérieusement, mais presque tou-
jours par des raillerics profanes et par de petites

subtilités: c'est donc avec beaucoup de justice et

de sagesse que ce livre, qui avait été composé
à Londres en 1G80, a été sévèrement défendu,.

Ce nouveau traducteur de Philostrate était un
gentilhomme anglais, nommé Charles Blount.

N. 1. Bayle s'exprime dans le texte avec
encore plus de force que dans ses notes. Il

dit que cette traduction de Phiiostrate fut

condamnée, proscrite, anathématisée , et avec
raison. Et plus haut il avait dit : Je ne sais

pas de quelle secte il était ; mais personne n'i-
gnore que notre Apollonius était un pythago-
ricien à brûler : il faisait une si ouverte pro-
position de croire la métempsycose

, qu'il fit

adorer un lion , sous prétexte que l'âme d'A-
masis (qui avait été roi d'Egypte) était unie
au corps de cette bête.

N. 2. Lorsque nous voyons Bayle pronon-
cer contre l'impiété , souvenons-nous que la

pensée du sage, qui dit que l'impie qui mau-
dit le diable se maudit lui-même, se vérifie

dans sa personne. Bayle ne saurait lancer
contre les écrivains libertins aucun ana—
thème qui ne retourne sur son auteur. Com-
bien de railleries profanes et de petites subti-
lités ne rencontrons-nous pas dans ses œu-
vres, qui toutes ne tendent qu'à ruiner lare-
ligion révélée? C'est donc avec justice et avec
sagesse que la lecture de son Dictionnaire et
de ses autres écrits a été si sévèrement dé-
fendue dans toute l'Eglise.

N. 3. Je ne comprends pas pourquoi Bayle
paraît, dans la plupart de ses écrits, avoir
tant de peine à croire à la ch :slelé parfaite

des saints personnages que l'Eglise honore
lui qui pnraî!, dans cet article , croire si fer-

mement à l'exacte continence d'Apollonius
de Thyane

, qu'il appelle pour cela un héros
de philosophie aussi grand qu'on en puisse
voir (Dict. .art. Apollonius). Pourquoi la phi-
losophie chrétienne n'aurait-elle pas ses héros
aussi bien que la philosophie humaine ? Hé!
pourquoi la raison , aidée de la grâce, ne fe-

rait-elle pas ce que la raison seule a pu faire ?

Or voici dans quels termes il parle de ce
philosophe dans l'article que nous citons :

« Phiiostrate, dit-il , a raison de se servir du
silcnced'Euphrates (rivald'Apollonius), pour
convaincre de calomnie ceux qui avaient
médit d'Apollonius par rapport à la chasteté,

et pour soutenir hardiment qu'Apollonius,
dans sa plus grande jeunesse , avait triom-
phé de la nature et avait toujours vécu dans
une exacte continence , » soit , nous ne lui

contestons point celle gloire; mais qu'on ne
nous parle donc plus de celte impossibilité

[Vingt- cinq.}
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prétendue de vaincre ses passions et de triom-

pher de la nature, que les protestants et

Bayle à leur exemple, ont tant exagérée.

Leibnitz , qui était protestant comme lui

,

et de plus, disciple de Luther, le plus impu-
dent ennemi de la continence qui ait jamais

paru sur la terre, n'avait pas aussi mauvaise

opinion que lui de l'empire que la raison

nous donne sur nos passions. La prévalence

des inclinations, disait ce grand philosophe,

n'empêche point que l'homme ne soit le maître

chez lui, pourvu qu'il sache user de son pou-

voir. Son empire est celui de la raison: il n'a

qu'à se préparer de bonne heure pour s'oppo-

ser aux passions , et il sera capable d'arrêter

l'impétuosité des plus furieuses Il faut

avouer qu'il y a toujours assez de pouvoir en

nous sur notre volonté ; mais on ne s'avise pas

toujours de l'employer (Théodicée, t. JI). C'est

l'indolence, la paresse, l'envie de faire mal

,

qui persuadent si facilement aux hommes que
leurs passions sont indomptables. lis se ren-

dent, parce qu'ils n'ont pas le courage de

combattre : et ,
pour n'avoir pas la peine de

vaincre, ils disent que l'ennemi est invin-

cible.

Mais comme un lâche commandant, qui

rend la place qu'il devait défendre lorsqu'elle

était en état de défense , est justement puni

de sa lâcheté , ainsi l'homme faible, qui se

rend sans résistance àscs mauvais penchants,

ne mérite aucune indulgence; et il doit être

puni, et par le mépris des sages, et parla

justice de Dieu.

Je ne dis pas cependant, ajoute Leibnitz,

que le pouvoir de l'âme sur ses inclinations

soit tellement absolu qu'on puisse toujours

leur résister de front et par la force. Nos vo-

ulions , dit-il, ne dépendent de la volonté que

par certains détours adroits qui nous don-

nent moyen de suspendre nos résolutions et de

les changer... C'est une puissance qui ne peut

souvent être exercée que d'une manière indi-

recte Nous sommes les maîtres chez nous ,

non pas comme Dieu l'est dans le monde, qui

n'a qu'à parler, mais comme un prince sage

l'est dans ses états, ou comme un bon père de

famille l'est dans son domestique.

]V. — Les railleries contre la religion ne doi-

vent point être tolérées.

L'impudence qu'il (Bion) avait de tourner

en ridicule la religion devait être réprimée,

car une réfutation sérieuse ne fait pas à beau-

coup près tant de mal que les railleries d'un

homme d'esprit (Dict., art. Bion de Borys-

thène}. Les jeunes gens se laissent gâter par

ces sortes de moqueurs plus qu'on ne sau-

rait dire. Bion en a gâté beaucoup. Cela était

inévitable, vu la hardiesse avec laquelle il

abusait de son esprit contre une fausse reli-

gion que l'ignorance et la fourberie avaient

rendue cent fois plus ridicule que la religion

en elle-même et dans son véritable état n'est

une chose excellente.

N. 1. Bayle nous représente ici Bion sous des

couleurs qui malheureusement conviennent

à un grand nombre d'écrivains de notre siècle.

C'était,dit-il, un homme d'uneimagination vive

et heureuse, mais d'une hardiesse gui tenait un
peu de l'effronterie.... Il avait oeaucoup de
génie pour les bons mots Dans les satires

amères et mordantes, il mettait en pièces les

écrivains de son temps et tous ceux qui
avaient écrit avant lui. Il semblait qu'il vou-
lût régner seul dans l'empire des lettres. Ho-
mère lui-même n'était pas plus épargné que
les autres. Pourquoi aurait-il épargné Ho-
mère ? Il n'épargna ni Socrate ni Jupiter ; il

mordait indifféremment et les hommes et les

dieux... Il avait l'art de faire rire ; un esprit

impétueux qui outrait les choses et qui s'expri-

mait avec une énergie excessive... Mais le plus
insupportable et le plus criant de ses railleries

était qu'il attaqua insolemment la morale
et la religion.

Nous avons rassemblé tous les traits dont
Bayle a composé le caractère de cet odieux
sophiste, afin de montrer à nos lecteurs, 1° ce

que Bayle pensait de ces plaisants détestables

qui passent leur vie à railler et à plaisanter

sur tout , sans épargner même ce que nous
avons de plus saint et de plus sacré; 2° ce
qu'il pensait de la religion, de son excellence

et du respect que lui doivent tous les mem-
bres de l'état; 3" ce qu'il pensait de la tolé-

rance qui , selon lui, serait excessive, si l'on

ne réprimait ces sortes de moqueurs gui gâ-
tent l'esprit de la jeunesse, et qui font dans le

monde encore plus de mal que les docteurs

graves qui attaqueraient sérieusement nos
principes.

N.2. Si leshommesaimaientmicuxàraison-
ner qu'à rire, le ridicule ne tiendrait pas con-
tre la raison. Mais les hommes étant ainsi

faits, que ceux qui les amusent leur plaisent

toujours plus que ceux qui les instruisent,

un railleur est presque toujours sûr d'être

écoulé, quelque faux, quelque indécent, quel-

que injusîe qu'il puisse être.

Qu'on ne dise pas que le faux ridicule n'é-

blouit que le vulgaire. A cet égard, tout le

monde est peuple et a de l'indulgence pour
ce qui lui donne du plaisir. Mais quand il n'y

aurait dans ces plaisanteries du danger que
pour le peuple, c'en est assez pour qu'on
doive les réprimer. Est-il donc permis d'in-

duire le peuple en erreur et de le détourner

des voies de la vérité et de la sagesse ?

N. 3. On s'autorise quelquefois de l'exemple

des anciens philosophes, a qui, dit-on. on don-

nait une liberté entière de railler la religion.

Cette réflexion est plus spécieuse que solide.

1° La religion des païens n'était pas, comme
la religion véritable, une religion fixe et dé-
terminée dans ses dogmes; partant on pou-
vait en attaquer quelqu'un sans touchera la

substance de la religion, ce que faisaient les

philosophes. 2° Ceux qui ne se contenaient

pas dans ces justes bornes étaient punis. C'est

ce qui arriva à Diagoras, qui fut condamné
à Athènes comme ennemi de l'état et du repos

public. Sa tête fut mise à prix, et l'on promit

deux talents à quiconque le ramènerait vi-

vant devant ses juges; un talent à celui qui

apporterait sa tête. Son crime était d'avoir

enseigné, comme le livre de l'Esprit, qu'on

n'est pas sûr de l'existence de l'Etre suprême;
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pt que, supposé son existence, on ne sait pas

s'il s'occupe dés choses de ce monde ni ce

qu'il peut être. Les ouvrages de ce scélérat

furent brûlés publiquement, et on envoya

dans toutes les maisons particulières des

huissiers pour se saisir des exemplaires qu'on

en pourrait trouver et les livrer aux flammes,

aûn d'anéantir jusqu'au souvenir de ces pen-

sées soi-disant philosophiques. Le livre im-
pie de Protagoras fut pareillement condamné

au feu, et l'auteur obligé de s'enfuir. Un
nommé Sambicus, dont parle Plutarque , fut

condamné à la toiture pour une année en-

tière en punition de son impiété.

La raison pour laquelle les Juifs et, par

contre-coup, les premiers chrétiens étaient

en horreur à toutes les nations idolâtres;

c'est l'impiété dont ils étaient soupçonnés.

Comme ils n'adoraient aucune divinité visi-

ble, on les accusait de n'en adorer point du

tout.

Nil proeter nubes et cœli numen adorant

(Juvénal.)

Aristote nous apprend que chez tous les

peuples du monde les lois ont toujours puni

le blasphème. Platon, au septième livre de sa

République, veut qu'il ne paraisse aucun li-

vre qui n'ait été examiné par des censeurs ,

lesquels aurontdéclaré que l'ouvrage ne con-

tient rien qui soit contraire à la religion et

aux bonnes mœurs. La loi des Juifs con-

damnait à la mort les blasphémateurs :

et qui blasphemaverit nomen Domini mo-
riatur (Levit., XXIV; Deut., XIII. Lisez le

chapitre entier). L'histoire des Romains nous

fournit une foule d'exemples de leur sévérité

envers les impies. Le trait que rapporte Dion

Cassius sous le règne d'Auguste, qui Gt brû-

ler plus de deux mille volumes trouvés chez

des particuliers , à cause des impiétés qui y
étaient enseignées ; celui qui est rapporté

par Valère Maxime des quatorze volumes an-

tiques que l'on découvrit en fouillant la terre,

dont sept contenaient des principes politi-

ques, et furent soigneusement conservés par
ordre du sénat, et les sept autres, qui conte-

naient des impiétés furent, en vertu d'un sé-

natus-consulle, brûlés par les ministres de la

religion. Nos pères, dit l'historien, étaient

trop religieux et comprenaient trop bien de

quelle importance est la piété pour conser-

ver dans Rome un ouvrage capable d'en af-

faiblir les principes dans l'esprit de la nation

romaine : Noluerunt prisci viri quidquam as-

servari in civitate quo animi hominum a Dco-
rum cultu avocarentur ( Val. Max. , liv. I ).

Ces deux traits convainquent de mensonge
ou d'ignorance celui qui a écrit dans ces der-

niers temps que les Romains étaient un peu-
ple tolérant. Le même auteur ( Voltaire) comp-
tant toujours sur l'ineptie et la crédulité de
ses lecteurs, prétend aussi que les Turcs sont
tolérants. Il est cependant de notoriété pu-
blique que quiconque est assez hardi pour
parler de religion a un musulman est em-
palé sans rémission; et qu'en conséquence
il est défendu aux missionnaires de travailler

à la conversion des Turcs sous peine de cen-
sure. Voyez encore l'Histoire de Vélat présent

de l'Empire Ottoman ( Bicault )
, vous y lirez

qu'assez récemment un certain Mahomet Ef-
fendi fut exécuté publiquement à Constanti-
nople pouravoirdogmalisécontre l'existence

deDieu.Voilà comme les Turcs sont tolérants.

Les Indes sont peut-être le seul pays du
monde où les impies fassent corps et où ils

soient tolérés. Mais remarquez à quel prix
ils le sont. Je ne pense pas qu'aucun de nos
déistes soit tenté d'y aller chercher un asile

contre notre intolérance. On les emploie aux
offices les plus bas de la société , à nettoyer

les cloaques , à curer les privés, à écoreher
les charognes, à conduire les criminels au
supplice , et quelquefois à les exécuter eux-
mêmes. On ne souffre pas qu'ils demeurent
dans les villes, mais seulement aux extrémi-
tés des faubourgs. On est souillé seulement
pour les avoir vus , et un Indien est obligé

de se purifier avant que de reparaître dans
la société, lorsqu'il a eu le malheur de jeter

les yeux sur un théer : c'est le nom que l'on

donne à ces hommes si méprisés. Tel est le

jusle sort des déistes dans les pays où ils sont
tolérés.

2° 11 y a une grande différence entre être

tolérant et enseigner la tolérance. Celui qui
enseigne qu'on doit être tolérant ne l'est pas,

puisqu'il contredit tout l'univers; le vœu de
tous les états, de toute la terre, le vœu pour
ainsi dire delà nature, est que tout le monde
soit religieux. Les souverains veulent de la

religion à leurs sujets, les sujets à leur sou-
verain ; les pères à leurs enfants, les enfants

à leurs pères; les seigneurs à leurs vassaux,
les maîtres à ceux qui les servent, etc. C'est

donc agir contre le vœu général de tous les

hommes que de vouloir qu'on tolère ceux
qui écrivent ou qui parlent contre la reli-

gion. Un insensé, dit l'oraleur romain, peut
former dans son cœur ce désir funeste : un
sage ne le formera jamais. Majorum institu-

ta tueri, sacris cœremoniisque relinendis, sa—
pientis est.

Que les hommes sont bizarres ! ils veulent
tous être soufferts et ne souffrir personne ;

contredire tout l'univers et n'être jamais
contredits; que les autres pensent comme
eux, et ne penser jamais comme les autres.

Si à ces traits humiliants on reconnaît l'hom-
me, convenons du moins qu'on ne saurait y
reconnaître le vrai philosophe.

3° Mais, dira-t-on, ta foi se persuade et ne
se commande pas. Nous le savons et nous le

prêchons sur les toits; nos temples retentis-

sent nuit et jour de cette vérité, que les ar-
mes de Jésus-Christ pour établir et mainte-
nir son règne sur la terre, sont la vérité , la

douceur et la justice ; que bien qu'il soit le

Dieu fort, le Dieu très-puissant, il n'a employé
d'autres armes pour conquérir les nations et

les soumettre à son empire, que sa beauté, sa

majesté, la pureté parfaite de sa doctrine, la

sagesse admirable et la saintclé de son ensei-

gnement : nous le prions tous les jours de
n'en employerjamais d'autres, et que ses vic-

toires soient dans tous les temps comme elles

l'ont toujours été, le fruit de la grâce et de la

persuasion : Spccie tua et pulc/iritudine tua
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intende, prospère procède et régna (Ps.XLIV).

Tel est l'esprit du christianisme. Mais puisque

la foi se persuade, n'empêchons donc pas ceux
qui en sont persuadés de persévérer dans

leur croyance. Si la foi ne se commande pas,

on peut au moins commander le silence à
ceux qui la combattent dans leurs discours

et dans leurs écrits. Comme la foi ne se com-
mande pas , nous ne contraindrons point le

bel esprit à s'y soumettre, mais nous le con-

traindrons à se taire et à souffrir que nous y
demeurions soumis. Nous ne lui ferons point

d'autre violence. C'est ainsi que les lois ne

commandent point la probité et la modéra-
tion, quoiqu'elles condamnent le vol et l'as-

sassinat. On n'est point pendu pour avoir été

injuste, mais pour avoir commis une injus-

tice : lexmanum, non animum prohibet. L'in-

quisition elle-même ne brûle point ceux qui

sont impies dans le cœur, mais ceux qui com-
mettent ou qui prêchent l'impiété : cogita-

tionis pœnamnemo patitur (D. Aug.). On vous

laisse, hommes impies, la liberté de penser,

qui appartient à tous les hommes, et dont ils

n'ont à répondre qu'à Dieu seul; mais ne

vous arrogez pas celle de parler et d'écrire,

encore moins celle de persifiler et de railler.

Vous avez droit de penser et de vous taire :

vos droits ne s'étendent pas au delà : Taccre

licet (Série. Adip.).

V. — Les novateurs sont seuls responsables

des troubles que leurs opinions font naître.

Ne disputez qu'autant que vous le pourrez

faire sans troubler le repos public, et taisez-

vous dès que l'événement vous montre que vous

divisez les familles, ou qu'il se forme deux
partis (Dict., art. Amiraull). N'achevez pas

de réveiller mille passions qu'il faut tenir en-

chaînées comme autant de bêles féroces, et mal-
heur à vous si vous êtes cause qu'elles brisent

leurs fers.

Celte licence déréglée et débordée de dispu-

ter et mettre en doute les principaux points de

la religion chrétienne est très-pernicieuse et

dangereuse à l'Eglise , nullement du monde
séant , ou convenable à choses si saintes et

de si haut lieu (Dict., art. Vorstius).

Un auteur moderne (Voltaire), qui se dé-

chaîne à toute occasion contre la foi et les

mœurs des chrétiens, avance ce principe, sa-

voir, une dans les troubles publics c*est àl'a-

gresseur qu'il faut s'en prendre, et non pas à
ceux qui se défendent; et à cette occasion il

s'élève contre les premiers chrétiens, lesquels,

dit-il, dans la guerre que leur fit l'idolâtrie,

étaient évidemment les agresseurs.

Ils l'étaient, nous en convenons; mais ils

l'étaient par l'ordre du ciel. Allez, leur avait

dit le Fils de l'homme après avoir invincible-

ment démontré par sa résurrection et ses

miracles qu'il était le Fils de Dieu, allez éclai-

rer toutes les nations de l'univers, allez prê-

cher sur les toits les vérités dont j'ai daigné

vous instruire. Vous êtes la lumière du monde,

que le monde entier vous voie, vous entende et

vous suive.

Mais s'il est vrai qu'on est agresseur lors-

qu'on s'élève contre le culte public, l'impie
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lui-même est donc aussi Vagresseur dans la

guerre dont il se plaint; et il l'est non pour
obéir à Dieu comme les apôtres, mais pour
suivre sa fantaisie, son orgueil, son caprice,
la fureur de parler qui le transporte. Quelle
mission! O vou* qui nous prêchez avec tant

d'éloquence la tolérance et la paix, et qui
vous plaignez si amèrement de nos persécu-
tions, pourquoi êtes-vous les premiers à nous
persécuter? Celui qui dit adore ou meurs, est

sans douteun persécuteur ; mais celui-làl'est-

il moins, qui vient me dire en face et jus-
qu'au pied de l'autel : si tu adores, tu es un
sot; si tu obéis, tues un fanatique? Eh! si

vous croyez que nous délirons, que vous im-
porte? Laissez-nous délirer en paix, et ne

venez pas, sous prétexte de nous empêcher de
rêver, troubler par vos clameurs, vos déri-

sions et vos insultes, notre sommeil et notre

repos.

Non, les impies, quoi qu'ils en disent, n'ont

point de pensées de concorde et de paix. La
vue de l'autel offense leurs regards, notre
zèle pour sa défense les irrite, et ils ne sau-
raient retenir leur indignation et leur cour-
roux. Ce zèle cep"ndant est selon la nature.

Ne fût-ce qu'un château de cartes que j'aurais

élevé pour mon amusement, on ne devrait

pas, de son autorité privée, le renverser sous
mes veux, ni s'en moquer en ma présence.
lis s'efforcent donc d'abattre nos autels , et

nous, de notre côté nous nous efforçons de
les soutenir. Ce combat fait du bruit. Nous
en sommes la cause, nous avons tort, il fal-

lait les laisser troubler en paix. Le trouble

n'est [dus trouble quand c'est eux qui le. font.

Vaine philosophie, que tes raisonnements
sont pitoyables ! Quoi ! ce n'est pas l'agres-

seur qui trouble la paix? Celui qui vient con-
tredire les chrétiens dans le sein du christia-

nisme est un homme pacifique et tolérant, et

les chrétiens que l'on contredit sont des es-

prits inquiets parce qu'ils se soutiennent et

qu'ils cherchent à se maintenir dans leur

possession, possession de dix-huit siècles?

et l'on est turbulent parce qu'on ne veut pas

se laisser battre?

Qu'on pèse bien le système des défenseurs

de la tolérance ; à le bien prendre, il se ré-

duit à ces folles et ridicules maximes. Ils

conviennent que chez les infidèles, un chré-

tien qui affichait sa religion était intolérant;

et en. même temps ils soutiennent que dans
le christianisme, un apostat qui affiche l'in-

fidélité, ne l'est pas : on nous dit que les

premiers ebréliens étaient des perturbateurs

du repos public, et on ne prétend pas l'être

en Europe, en déclamant contre Jesus-Christ

et contre ses maximes. Si raisonner ainsi

c'est être philosophe , je le déclare, il n'y a

plus de différence entré un philosophe et un
fou.

CONCLUSION.

Nous allons terminer cet ouvrage par une
profession de foi tirée des œuvres de lîavle,

et que lui-même a publiée pour se justifier

des reproches d'impiété et d'irréligion qu'on

lui faisait de toutes parts. Si Bayle ne parle
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pas dans"cette profession de foi le langage de

son cœur, c'est un imposteur qui mentait de-

vant les lois, et qui ne mériie que nos mé-
pris; il a perdu tout droit à notre estime et à
notre confiance. Si au contraire ce qu'il dit

de sa croyance est sincère et vrai, nous ex-
hortons ceux qui se piquent de penser comme
lui à en faire devant Dieu une pareille, et à
abjurer toute opinion qui ne s'accorde pas
avec cette croyance. Voici en quels termes

est conçue sa profession de foi :

Je reconnais la divinité de l'Ecriture et

la souveraine perfection de Dieu
Je reconnais en Dieu uns sainteté et une

justice infinie

Je reconnais le péché originel, la corruption
de l'homme, la nécessité de la grâce du Saint-
Esprit
Je reconnais une Providence, une justice,

une bonté, une sagesse infinie en Dieu...

Je prétends n'avoir rien dit qui ne soit très-

véritable (dans les Pens. dw. sur la com.),

rien qui puisse être combattu par l Ecriture
ou par nos confessions de foi. Mais' comme je
pourrais m'abuser dans ectie prétention, je

déclare que je suis tout prêt à profile, des lu-
mières que l'on voudra me communiquer, et

qu'avec toute la docilité d'un honnête homme
et d'un bon chrétien , sans mdle opiniâtret ',

sans nulle honte des rétractations, j? renon-
cerai à tout ce que foi dit dans mes livres ,

dès que l'on m'aura montré, ou par les prin-
cipes de la raison ou par la sainte Ecriture,

ou pur nos confessions de foi, que j'ai débité

de fausses doctrines...

On me verra rempli de reconnaissance pour
ceux qui m'auront tiré d'erreur. Je publierai

avec la plus g>randc joie du monde les vérités

dont on m'instruira

Je reconnais que je serais digne de censure

si j'avais choqué les articles de notre confession

de foi : aussi je veux bien qu'ils servent de

règle au jugement que l'on portera contre ma
doctrine.

VIE DE LECLERC.

CLERC (Jean le) , neveu de David , naquit
à Genève en 1657, avec la mémoire la plus heu-

reuse et des dispositions pour tous les genres

de littérature. Après avoir parcouru la Fran-
ce, l'Angleterre et la Hollande, il se fixa à Am-
sterdam où il professa les belles-lettres , les

langues et la philosophie. En 1728 il perdit

toutd'un coup laparole en donnant ses leçons.

Depuis cet accident sa mémoire et son esprit

s'affaiblirent, et il ne resta du savant le Clerc
qu'un automate languissant. Il parlait, il sem-
blait même à son air composé qu'il pensait en-

core; mais toutes ses idées étaient sans ordre
et sans suite. Il s'amusait dans son cabinet à
lire, à écrire, à corriger. H donnait ensuite ses

brouillons à son copiste pour les porter à l'im-

primeur, qui les mettait au feu tout de suite. Il

perdit sa femme, fille de Grégoire Léti, au mi-
lieu de ces accidents, en 173i. Il la suivit en
1736, sur la fin de sa 79 e année. Le Clerc avait
beaucoup d'ardeur pour le travail, une érudi-
tion vaste, un jugement solide, une fécondité
surprenante , une grande facilite pour écrire
sur toutes sortes de matières. Il avait presque
toujours cinq ou six ouvrages sur le métier, et

il g travaillait ordinairement àmesure que l'im-

primeur manquait de copie. On l'accusa de so-

cinianisme, et il faut convenir que ce reproche
n'était pas tout à fait sans fondements. Voici
ceux de ses ouvrages qui, ont le plus de réputa-
tion : Bibliothèque universelle et historique,

journal commencé en 1668 et fini en 1693, fai-
sant 26 vol. m-12, publication intéressante et

savante , mais qu'il faut lire avec précaution.
Jean Cornand de la Croze était associé à Jean
le Clerc r our cet ouvrage. La plus grande par-
tie du tome XX et des chu/ suivants sont de
Jacques Bernard; Bibliothèque choisie, pour

servir de suite à la Bibliothèque universelle, en
28 vol. Le premier est de 1705 et le dernier de
1713; Bibliothèque ancienne et moderne,
pour servir de suite aux Bibliothèques univer-
selle et choisie, en 29 vol. m-12, depuis 17Ii
jusqu'en 1727 ; Ars critica, 3 vol.in-8\ 1712
et 1730 : on a repris la liberté avec laquelle il

s'explique sur plusieurs écrivains, et principa-
lement sur les saintspères; Traité de l'incrédu-

lité, où l'on examine les motifs et les raisons
qui portent les incrédules à rejeter la religion

chrétienne, 1714- et 1733, m-8° : c'est le plus ir-

réprochable de ses ouvrages ; Parrhasiana, ou
Pensées diverses sur des matières de critique,

d'histoire, de morale et de politique, les unes
justes et les autres hasardées ou fausses, Am-
sterdam, 1799, m-12; des commentaires latins

sur la plupart des livres de l'Ecriture sainte ,

Amsterdam, 1710 et 1731, Svol. in-folio ; Har-
monia evangelica, en grec et en latin, Amster-
dam, 1700, in-folio ; une Traduction <iu Nou-
veau Testament en français, avec des notcs

y

1703, 2 vol. in-k" ; une édition des Dogmes
théologiques du père i'étau. 3 vol. in-fol. avec

des remarques sous le nom c/eTheophilus Ale-
thinus, qui doivent être lues avec défiance. Il

donna aasi k édil. èi Amsterdam du Diction-

naire de Moréri ; une édil. des Pères aposto-
liques /m;./.-/?, ('atelier, avecdesremarij., etc.

Amsterdam, 1693 et 1724, 2 vol. in-fol.; Hist.

des Provinces-Unies des Pays-Ras depuis 1560
jusqu'en 1728, 3 tom. en 2vol. in-fol. ; Vie du
card. de Richelieu, 2 v. m-12 réimprim. avt c

des pièces en 5 vol.; beaucoup d'écrits polén.iq.;

Opéra philosophica, Amsterd, 1710, k v. m-12;
Compendium hist. univers,:lis, Amsterd. 1098,
in-8" (Extrait de Feller.)
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A CEUX QUI DOUTENT

DE LA RELIGION CHRÉTIENNE
OU QUI NE LA CROIENT PAS VÉRITABLE.

Ce n'est pas pour vous quereller, mes-
sieurs , ni pour vous diffamer, ou irriter le

public contre vous que j'ai composé cet ou-
vrage , et que je m'adresse présentement à
vous. Dieu me garde d'un semblable dessein !

Je puis vous assurer par tout ce qu'il y a de
plus saint au monde, que je n'ai d'autre vue
que de vous rendre le plus grand service qu'il

soit en mon pouvoir de vous faire. 11 n'entre

point ici de colère ni de chagrin , mais au
contraire beaucoup de charité et de pitié, de

vous voir en un état qui me paraît aussi dan-
gereux que celui auquel vous êtes. Permettez-

moi d'employer ici les paroles pieuses d'un

père de l'Eglise qui, en s'adressantà des gens
qui étaient dans l'erreur, leur dit : Que ceux-

là vous traitent avec rigueur', qui ne savent pas
combien il est difficile de trouver la vérité et

d'éviter les erreurs ; que ceux-là vous traitent

avec rigueur, qui ignorent combien il est rare

et pénible de faire cesser les fantômes qui trou-

blent l'imagination, au calma d'un esprit pieux;
que ceux-là vous traitent avec rigueur, qtii ne
connaissent point avec quelle difficulté on gué-
rit l'œil de l'homme intérieur, pour le rendre
capable devoir sonsoleil, c'est-à-dire la vérité...;

que ceux-là vous traitent avec rigueur, à qui il

est inconnu par quels soupirs et par quels gé-

missements on parvient à avoir quelque petite

connaissance de l'Etre divin; enfin que ceux-
là vous traitent avec rigueur, qui n'ont jamais
été trompés par une erreur semblable à celle

qui vous séduit.

Illi in vos sœviant, qui nesciunt cum quo
labore Vcrum inveniatur et quam difficile ca-

veantur errores. Illi in vos sœviant
, qui ne-

sciunt quam rarum et arduum sit carnalia
phantasmata, piœ mentis serenitate superare,

Illi in vos sœviant qui nesciunt cum quanta
difficultate sanetur ocuius interioris hominis,
ut possit intueri solem suum... Illi in vos sœ-
viant, qui nesciunt, quibus suspiriis et gemi-
tibus fiât , ut ex quant ulacunque parte possit

intelligi Deus. Postremo illi in vos sœviant, qui
nunquam tali errore decepti surit, quali vos de-

ceptos vident (1). 11 n'y a que ceux qui ne sa-

vent pas quelles sont les faiblesses de la na-
ture humaine, et qui ne se connaissent pas
eux-mêmes, qui puissent n'avoir pas pitié de
ceux qui se trompent. Plus les erreurs sont
grandes et suivies de conséquences plus fu-
nestes, plus la pitié doit s'augmenter envers
ceux qui s'en laissent surprendre.

J'ai fait voir ici quelles sont les principales

(1) August. contra ep. Manichœi
,
quam vucanl funda-

œenti, chap. u, tom. vui, éd. bened. col. 151.

raisons, soit intérieures soit extérieures, qui,
selon moi, vous peuvent tromper ; si vous n'y
prenez garde. Il n'y a aucun danger pour
vous à les examiner et à rechercher s'il n'y
a pas quelque chose de semblable, qui vous
retient dans l'incrédulité ; et il pourrait y
avoir du danger à n'entrer point dans cet
examen. 11 vaut donc mieux le faire que de
le négliger.

Je ne prétends pas vous imposer rien par
autorité et sans raison , ni exiger de vous de
la crédulité, comme si vous étiez obligés de
me croire plutôt qu'un philosophe indi n ,

chinois ou japonais. Personne n'a droit d'exi-
ger rien de semblable de vous, non plus que
de moi. Je demande seulement que vous exa-
miniez mes raisons et que si elles vous sa-
tisfont, après un sérieux examen, vous vous
rendiez à la religion chrétienne et vous en
reconnaissiez la vérité.

Vous feriez fort mal, ce me semble, si au
lieu devons examiner vous-mêmes pourvoir
si vous n'êtes point portés à l'incrédulité par
un motif qui n'est pas raisonnable, vous dé-
tourniez les yeux de votre propre conduite,
pour les arrêter sur celle des autres, comme
sur.celle de ceux qui ont été établis pour en-
seigner publiquement la religion chrétienne;
afin que si vous y trouvez des défauts, comme
il y en a sans doute, vous rejetiez la doctrine
de Jésus-Christ , comme si elle devait être
responsable de la conduite de tous ceux qui
ont fait et qui feront profession de l'ensei-

gner aux autres. Ce serait là une très-graude
injustice.

Les docteurs non inspirés de la religion
chrétienne et qui ne sont autorisés de Dieu
par aucun miracle, peuvent avoir de très-
grands défauts dans l'esprit et commettre de
très-grosses fautes contre les bonnes mœurs,
sans que cela puisse rejaillir contre la reli-

gion. Vous amasseriez donc en vain une in-
finité de choses fausses et ridicules que quel-
ques-uns des docteurs chrétiens peuvent av oir

dites pendant plus de seize cents ans, et vous
feriez inutilement de gros volumes, pleins des
scandales qu'ils ont donnes et qu'ils donnent
encore au monde. Tout cela est hors de pro-
pos. Le nombre des ignorants ou des mal-
honnêtes gens qu'il y a eu et qu'il y aura
parmi les ecclésiastiques ne saurait nuire à
une religion qui condamne également leurs
rêveries et leurs mauvaises mœurs.

Gardez-vous donc, messieurs, de lui attri-

buer ce qu'elle désapprouve . et ne croyez
pas que les fautes des ecclésiastiques excu-
sent les vôtres. S'ils déshonorent la religion



785 AVANT-PROPOS. 780

et que Dieu, comme ils le disent avec raison,

en soit l'auteur, il saura bien se faire justice

de ces gens-là, et leurs cabales ne les met-
tront pas a couvert de ses jugements. Mais
craignez aussi que s'il y a un Dieu, qui est

l'auteur de la religion chrétienne , comme
nous le soutenons, il ne soit choqué que vous
lui attribuiez les erreurs elles vices des hom-
mes; ils sont sans doute condamnables, mais
votre faute n'en devient pas plus pardonna-
ble pour cela.

Je vous prie aussi de ne pas croire qu'il

s'agisse ici, entre nous, d'un point d'hon-
neur ou d'une dispute d'esprit , dont nous
devons chercher la victoire, sans nous met-
tre en peine de la vérité. Il ne s'agit pas de
jeter de la poudre aux yeux de nos juges et de
leur faire accroire , à force de paroles et par
des tours ingénieux, que nos adversaires ont
tort et que nous avons raison. Ceux qui au-
ront trouvé la vérité, auront seuls gagné,
quand même ils avoueraient qu'ils se seraient

trompés auparavant. Personne ne perd ici,

que ceux qui demeurent dans l'erreur. Que

les autres hommes pensent ce qu'il leur plaira

de nous ; leurs jugements favorables ne nous
serviront de rien si nous nous trompons. Il

ne s'agit pas d'une chose qui ne regarde que
cette vie, où l'on gagne tout en trompant les

hommes. 11 s'agit ici d'une autre vie et du
jugement d'un Etre éternel, tout-puissant et

tout-sage, que nous ne saurions ni fuir ni

tromper. C'est là le sentiment des chrétiens,

et quoique ce ne soit pas le vôtre, vous ne
sauriez montrer que nous soyons dans l'er-

reur. Pensez-y donc et ne hasardez rien té-

mérairement dans une chose de cette consé-
quence.

Souffrez au reste, messieurs, que je finisse

cette préface en priant Dieu qu'il vous donne
les moyens et le temps de revenir de vos er-

reurs. Cette prière ne vous peut faire aucun
mal, et ne peut passer, si elle est sincère, que
pour un effet de la charité chrétienne que
nous devons avoir pour vous , si nous vou-
lons faire nous-mêmes ce que nous vous con-
seillons, c'est-à-dire si nous voulons obéir aux
commandements de l'Evangile.

AVERTISSEBIEBIT.
—»-«3HÏCHE«-£-«—

Il y a déjà quelques années que j'avais

dessein de travailler sur la matière sur la-
quelle je publie à présent ce petit ouvrage;
et si mes occupations avaient dépendu de
mon choix, je l'aurais fait il y a longtemps;
mais ayant été obligé de m'occuper à d'autres
choses , j'ai différé malgré moi, jusqu'à pré-
sent , à écrire sur ce sujet. Enfin après avoir
achevé mon ouvrage latin surlePentateuque,
j'ai trouvé heureusement assez de temps pour
m'y appliquer. Je puis dire que je n'ai jamais
pensé à ces sortes de matières qu'avec une
extrême satisfaction ; parce que de quelque
côté que j'aie tourné la religion chrétienne

,

elle m'a toujours paru fondée sur des preu-
ves inébranlables , comme il m'a semblé que
sa doctrine est parfaitement conforme à la

droite raison et, pour tout dire en un mot,
digne du Créateur du ciel et de la terre. Aussi
n'ai-je jamais rien composé avec autant ('.'ar-

deur et de plaisir que cet ouvrage, où je crois
avoir montré si évidemment que les incré-
dules agissent contre le bon sens, en refusant

de croire à l'Evangile, que je me persuade
que s'ils font réflexion sur les mêmes choses
que moi, il n'est pas possible qu'ils ne se

rendent à la vérité. Le public jugera si je me
trompe ou non. S'il reçoit cet ouvrage en
français , comme il en a reçu plusieurs du
même genre , je pourrai le mettre en latin et

appuyer, dans des notes, tout ce que j'ai dit,

par des autorités des anciens apologistes du
christianisme et même des plus sages d'entre

les païens, comme l'incomparable H. Grotius
l'a fait, sur ses livres de la Vérité de la reli-

gion chrétienne. Je n'ai garde d'égaler mon
ouvrage au sien, et je ne me flalte pas aussi

d'un semblable succès, par rapport au juge-
ment du public. Mais si l'on n'avait égard
qu'à l'intention de ceux qui écrivent, je crois

pouvoir dire qu'il n'y a personne au monde
qui l'ait meilleure que moi, et qui soit plus
convaincu de la bonté de la cause que j'ai en-
trepris de défendre.

Jean le Clerc.

DEL EDULITE,

DESSEIN DE L'AUTEUR DANS CET OUVRAGE.

Je ne sais si
,
pendant les premiers siècles

du christianisme, les chrétiens avaient fait

autant de livres pour prouver directement la

vérité de leur religion, qu'ils en ont composé
depuis deux cents ans. Mais il est certaiu
qu'il nous en reste moins de tous les siècles
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précédents, que nous n'en avons de ces deux
derniers. Les docteurs de l'Eglise primitive

et ceux qui les ont suivis pendant que le pa-

ganisme et. lit encore considérable dans le

monde , s'attachaient plus à réfuter la reli-

gion des païens qu'à établir la vérité de celle

de Jésus -Christ et de ses apôtres. Ils ju-

geaient que s'ils pouvaient convaincre les

païens de la fausseté de leurs opinions, il se-

rait aisé après cela de les amener au chris-

tianisme. C'est ce qu'il ne me serait pas dif-

ficile de> faire voir, si cela était nécessaire

pour mon dessein.

Au contraire , le paganisme étant détruit

en Europe , et la seu!e religion chrétienne y
étant devenue la religion dominante, on a
laissé h> paganisme pour attaquer la religion

des Juifs et celle des mahométans qui y sub-

sistent encore. Mais comme, outre ces deux
espèces d'incrédules , il y en a d'une troisiè-

me sorte, qui conviennent de la fausseté des

sentiments des rabbins et des mahométans,
mais qui doutent de la vérité de la religion

chrétienne, ou qui jugent même qu'elle n'est

pas véritable, sans établir aucune autre reli-

gion, il a fallu se servir d'une nouvelle mé-
thode en faveur de ces derniers, pour tâcher
de les ramener. Pour cela, on s'est appliqué
à prouver directement la vérité de la religion

chrétienne sans s'attacher à réfuter les au-
tres; et l'on peut dire, à l'honneur du sei-

zième et du dix-septième siècle, qu'on n'avait

jamais si bien réussi sur celte matière. Au-
paravant on n'avait pas mal réfuté les païens,

les Juifs et les mahométans, mais il s'en fal-

lait beaucoup qu'on eût aussi bien prouvé la

vérité de la religion chrétienne.

il me semble néanmoins qu'il y a encore

une chose à laquelle la plupart de ceux qui

ont écrit sur ce sujet, ne se sont point arrê-

tés, ou qu'ils ont traitée assez légèrement :

ce sont les motifs secrets et les raisons géné-

rales que les incrédules ont de ne pas croire

que le christianisme est de révélation divine.

La disposition intérieure où ils se trouvent

les détermine si fortement à rejeter toutes

les raisons qu'on leur dit, sans qu'ils s'a-

perçoivent eux - mêmes des motifs par les-

quels ils le font, que si on ne leur fait sentir

auparavant que cette disposition est dérai-

sonnable , il est inutile de leur parler. C'est

comme si l'on plaidait une bonne cause de-
vant des juges prévenus , sans tâcher de les

guérir d'une prévention qui ferait qu'ils re-

garderaient comme fausse une chose sur la-

quelle toutes les raisons que l'on rapporte-

rait serai, nt appuyées, il est certain que ceux
qui plaideraient cette cause, quelque bonne
qu'elle fût, s'exposeraient à être condam-
nés. C'e4 néanmoins ce qu'une bonne par-

tie des défenseurs de la religion chrétienne

ont fait: ils en ont très-bien prouvé la vé-

rité, mais leurs preuves paraissent faibles

aux incrédules, d^ns la disposition où ils

sont et qu'ils ne connaissent pas eux-mêmes.

Il faut donc reehercher ce qu'il peut y
avoir de déraisonnable dans cette disposi-

tion , et le leur mettre s' fortement devant

les yeux, qu'ils s'aperçoivent de l'illusion

qu'elle fait aux lumières de leur esprit.

C'est ce que l'auteur de la religion chré-
tienne nous apprend lorsqu'il dit (Jean, III,
20

)
que celui qui fait de mauvaises actions

hait la lumière , et qu'il n'y veut pas venir d?
peur qu'on ne reconnaisse ses œuvres ; ce qui
signifie que les incrédules ne sauraient re-
garder comme véritable ce qui est opposé
aux maximes par lesquelles ils se conduisent
depuis longtemps, et aux habitudes qu'ils ont
formées depuis plusieurs années. Au con-
traire il dit que celui qui fait la vérité (ou le

bien
) vient à la lumière afin que ses œuvres

paraissent (Jean, III, 20); c'est-à-dire que
ceux qui sont disposés à vivre comme l'E-

vangile le prescrit , se persuadent aisément
qu'il est véritable. II dit encore ailleurs dans
le même sens, que si quelqu'un voulait faire la
volonté de celui qui l'avait envoi/é, il connaî-
trai/ touchant sa doctrine si elle était de Dieu
ou s'il parlait de lui-même (Jean, VII, 17).

Outre la disposition où sont ceux qui ne
croient p^s à l'Evangile, et qui les trompe
sans qu'ils le sachent, il y a encore quel-
ques raisons générales et tirées du deh.irs
qui les jettent dans l'erreur. Il faut néces-
sairement réfuter ces erreurs, parce qu'elles

leur servent de préjugés sur lesquels ils dé-
cident de la vérité et de la fausseté de tout
ce qu'on leur dit. Pendant qu'ils les jugent
bonnes, toutes les preuves imaginables ne
font aucune impression sur eux, parce qu'ils

ne manquent jamais de leur opposer ces
raisons, qu'ils ne peuvent juger solides, et

embrasser en même temps la religion chré-
tienne.

Par exemple, il y a beaucoup de gens qui,

remarquant plusieurs faussetés parmi les

doctrines qu'on leur propose, comme celles

de Jésus-Christ, jugent par ces faussetés de
tout le reste, et rejettent également le bon et

le mauvais. On leur débite mille faux mira-
cles, auxquels on joint ceux de Jésus-Christ
et de ses apôtres; et, convaincus de la faus-

seté des miracles modernes , ils n'ajoutent

pas plus de foi à ceux sur lesquels la religion

chrétienne est fondée.

Pendant qu'ils demeurent dans la pensée
que ces miracles ne sont pas plus certains

les uns que les autres, toutes les conséquen-
ces que l'on tire de ceux de Jésus-Christ leur
paraissent appuyées sur un fondement rui-
neux , et toute la religion chrétienne leur

semble prête à tomber. Il faut donc tâcher
de faire voir aux incrédules que les raisons

tirées du dehors, sur lesquelles ils se fondent
pour rejeter l'Evangile, n'ont aucune solidi-

té; et après cela on peut espérer que les

preuves de la vérité feront quelque effet sur

leur esprit.

C'est ce que je me propose de faire dans
cet ouvrage, où, après avoir examiné la dis-

position intérieure des incrédules et avoir

montré qu'elle n'est pas raisonnable, je ferai

voir la faiblesse des raisons tirées du dehors,

par lesquelles ils jugent de la religion chré-

tienne.

Avant que de commencer, il faut encore

que j'avertisse le lecteur que les incrédules
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que j'attaque ne sont ni les païens, ni les

Juifs, ni les mahométans , mais ceux qui,

taisant extérieurement profession de la reli-

gion chrétienne, dissimulent leurs pensées

en public, et avouent en particulier à leurs

amis qu'ils ne la croient pas véritable , lors-

qu'ils jugent le pouvoir faire sans danger.

Ce n'est pas que les païens , les Juifs et les

mahométans ne commettent souvent les mê-
mes fautes que les incrédules dont je parie ;

mais comme il est inutile de s'adresser à des

gens qui ne lisent jamais les livres des chré-

tiens et qui sont presque incapables de rai-

sonnement, je ne prétends travailler qu'en

faveur des incrédules qui se trouvent parmi
les chrétiens et entre les mains de qui cet

ouvrage pourra tomber, ou pour ceux qui

pourraient se laisser séduire par leurs rai-

sons.

Outre cette espèce d'incrédules qui rejet-

tent généralement tout ce que l'on dit être

révélé, il y a une autre sorte de gens dont !e

nombre est infiniment plus grand, qui ne
sont incrédules qu'à demi , et auxquels on
pourra appliquer bien des choses que l'on

trouvera dans cet ouvrage. Ce sont des gens
qui disent en général que l'Evangile est vé-

ritable, mais qui n'y veulent trouver que ce

qui n'est pas tout à fait incompatible avec
leurs habitudes. Pour le reste, ils ne sau-
raient se persuader que ce soient des doctri-

nes évangéliques; ce qui est à peu près la

même chose que s'ils rejetaient la moitié de
l'Evangile ou plutôt que s'ils le rejetaient

tout entier, puisque Jésus-Christ ne souffre

point que l'on ait le cœur partagé entre lui

et le monde.
En prouvant, contre ceux qui rejettent
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toute la religion chrétienne, que la disposi-
tion où l'on se trouve ne peut pas être une
règle du faux et du vrai , on montre contre
ces incrédules à demi qu'ils se trompent
grossièrement eux-mêmes en ne prenant de
l'Evangile que ce qui les accommode.
Au reste, je ne prétends pas dans ce petit

ouvrage avoir épuisé la matière que j'y

traite. On peut proposer une infinité de cas
et diversifiés en mille manières différentes

sur ces sortes de choses, qu'il n'est pas pos-
sible d'examiner tous. Il peut même y avoir
des maximes générales qui ne me sont pas
venues dans l'esprit et que l'on ne pourra
pas rapporter à celles dont je parle, qu'il

aurait été bon néanmoins d'examiner dans
le dessein que je me suis proposé. Mais c'est

ce que d'autres pourront faire s'ils le trou-
vent à propos, et que j'ai fait en quelques
endroits de la seconde édition de cet ouvrage.

J'ai mis exprès au litre que j'examinais ici

les raisons générales des incrédules, afin que
l'on ne cherche pas dans ce livre des répon-
ses à quantité d'objections particulières que
les incrédules ont accoutumé de faire. 11 les

faut chercher dans les systèmes de théologie,

dans les traités de la vérité de la religion

chrétienne, ou dans les commentateurs de
l'Ecriture sainte. Mais je puis dire que ces

objections particulières sont peu à craindre
lorsque l'on n'a plus de difficultés générales
dans l'esprit, parce que les mêmes principes

qui servent à répondre aux unes, peuvent
servir à résoudre les autres , ou au moius à
empêcher qu'elles ne produisent de mauvais
effets, si on ne peut pas les résoudre, comme
on le verra par la seconde partie de cet ou-
vrage.

Ij^xtmxlxt partb.

DES MOTIFS D'INCRÉDULITÉ QUI NAISSENT DE LA DISPOSITION INTÉRIEURE
DES INCRÉDULES.

CHAPITRE PREMIER.

Qu'il est injuste et déraisonnable de rejeter

la religion chrétienne , parce qu'elle est

contraire à la disposition dans laquelle on
se trouve.

I. Si les hommes étaientde pures intelligen-

ces, uniquement appliquées à la recherche du
vrai et du faux , et disposées à régler leur

conduite sur les vérités qu'elles auraient dé-
couvertes, sans que cela fît aucune peine (1),

pour les retirer de leurs erreurs et pour ré-

(1) C'est ce que S. Augustin remarque, en partie, dans
son liv. Il, c. 1 de la Cité de Dieu : « Si rationi perspicue
veritatis inûrmus huraanx consuetudiuis se.nsus non aude-
ret obsislere , sed doctrinae salubri languorem suum, tan-

quam inedicina;, subderet, donec diviuo adjutorio, Hde
pietatis impétrante sanaretur; non mulio sermone opus
essel, ad convincendum quemlibet van» opinationis erro-

rem , liis qui recle sentiuBt et sensa verbis suflicienlibus

explicant, etc, »

former leur conduite , il ne faudrait que les

convaincre des vérités
, qu'ils ignoreraient,

en leur proposant les preuves, et leur mon-
trer que leur vie n'y est pas conforme ; mais
les jugements que les hommes font de la plu-

part des choses dépendent autant des habi-
tudes qu'ils ont contractées, et dont ils n'ar-

rêtent pas facilement les mouvements , que
des lumières de leur esprit et de leurs rai-

sonnements. Ceux qui sont accoutumés, par
exemple, à vivre sans rien faire et sans pen-
ser à rien d'utile , et qui peuvent continuer
à passer le temps de la sorte sans craindre
la pauvreté, écoulent les raisons qu'on leur

dit pour les porter au travail ou à la lecture,

comme des discours de gens chagrins et qui
ne savent ce que c'est que la vie. Les plus
l'oilcs preuves qu'on leur peut apporter pour
les convaincre que chacun est obligé d'être

en quelque sorte utile à la société, leur pa-
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raissent sans fondement, quoique d'autres

tes jugent démonstratives. D'où vient cela ?

C'est que l'habitude qu'ils ont formée de

passer leur vie dans l'oisiveté, les empêche
de faire attention à ce qu'on leur dit, en atta-

chant leur esprit à des idées toutes contraires

et dont le souvenir leur cause de la joie. Ils

pensent à la molle indolence et à l'agréable

paresse , dans lesquelles ils ont consumé
plusieurs années sans chagrin; et ces pen-
sées remplissent si fort leur esprit, que rien

d'opposé n'y saurait entrer.

On en peut dire autant de toutes les bonnes
ou mauvaises habitudes

, quand elles ont
duré longtemps ; comme tous ceux qui sont
capables de réfléchir le moins du monde en
conviendront. 11 n'y a personne qui n'ait

appris ou qui n'ait pu apprendre celte vérité

par mille expériences.

II. Peut-être que quelqu'un qui n'aura
pas assez fait de réflexion sur le cœur hu-
main dira que si une habitude est mauvaise
il n'y a qu'à la changer et en contracter une
bonne. Cela est aisé à dire , mais il n'y a rien

de plus difficile à faire. Quand on est accou-
tumé à une certaine manière de penser et de
vivre, il faut avouer que l'on y prend
plaisir ; c'est là la suite nécessaire de toutes

les habitudes. Or dès qu'une chose est ac-

compagnée de plaisir, on ne peut presque
s'empêcher de l'aimer; et pendant qu'on
l'aime, on ne saurait l'abandonner sans une
extrême violence et qu'après de grands com-
bats.

Comme les habitudes que l'on a ont été

formées peu à peu, lorsqu'il s'agit d'en con-
tracter d'autres, il faut aussi beaucoup de
temps. On a besoin de temps pour effacer

une ancienne habitude ; il en faut encore
pour en former une neuvelle. Autrement

,

s'il ne s'agissait que d'écouter pendant au-
tant de temps qu'il en faudrait à de pures
intelligences pour se détromper de quelque
chose, on irait dans un quart d'heure d'une
extrémité à l'autre. Ce qui fait qu'il faut du
temps pour devenir vertueux, c'est que nous y
apportons de la répugnance. Si nous étions

disposés à croire ce que l'on nous dit , nous
aurions bientôt appris à vivre d'une manière
également honnête et heureuse. Longam facit

operam quod repugnamus. Brevis est institut io

vitœ honestœ, oeatœque, si credas
( Quint il.

Inst. Or.lib. XII, c. 6).

III. S'il se rencontrait donc que l'on eût des
habitudes toutes contraires à celles que la

religion chrétienne demande des hommes, il

est certain que d'abord ces habitudes dispo-
seraient ceux qui les auraient à regarder
comme faux ce qu'elle nous apprend et à re-

fuser de se soumettre à ses lois. Je ne dis

pas encore si les dispositions contraires à
l'Evangile sont bonnes ou mauvaises; mais
je demande que l'on m'accorde ce que je

viens de dire. Il me semble qu'on ne saurait
me le refuser sans nier ce que j'ai posé d'a-
bord de l'influence que nos habitudes ont
sur notre raison et ensuite de la peine qu'il y
a à les vaincre. Ce sont des vérités si connues
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à tout le monde qu'il est impossible d'en dis-
convenir.

IV. Cela étant, voici le portrait d'un homme
qui rejette la religion chrétienne, parce
qu'elle se trouve contraire à la disposition
où il est, de quelque manière qu'il y soit en-
tré. C'est un homme qui se dit à soi-même:
Tout ce que cette religion enseigne est faux
parce qu'il est contraire à l'état où je me
trouve. Je suis trop honnête homme pour mé-
riter que Von me regarde comme tin homme
perdu ; et c'est ce qu'il faudrait faire si la re-
ligion -chrétienne était véritable. Elle est donc
fausse , et je ne la croirai jamais.

Il est absurde, dira-t-on, de supposer que la
disposition où l'on se trouve est bonne, sans
en avoir d'autre preuve, si ce n'est qu'il est
lâcheux de croire le contraire et de se con-
damner soi-même. Personne ne raisonne de
la sorte, sinon quelque insensé. J'en tombe
d'acrord , mais il y a beaucoup plus d'in-
sensés de cette sorte que l'on ne s'imagine.
Ceux qui croient que leurs sentiments sont
les seuls véritables, c'est-à-dire à peu près
tout le genre humain

, quel jugement font-ils

de ceux qui Jes rejettent sans examen ? Ne
jugent-ils pas que ceux qui en usent ainsi,
se trouvant bien de l'état où ils sont, décident
par là du vrai et du faux ?

Il est vrai néanmoins que ce raisonnement
ne se fait pas d'une manière distincte en
s'arrêtant sur chaque proposition et en con-
sidérant de sang -froid la liaison qu'elles
peuvent avoir entre elles. On ne fait pas for-

mellement ce paralogisme : Je suis honnête
e ; ce qui est contraire aux idées el à la

conduite d'un honnête homme est faux ; dune
la religion chrétienne, qui est contraire à tnes

idées et à ma conduite, est fausse. Mais il est

certain que l'esprit supposant les deux pre-
mières propositions, sans y faire de réflexion

expresse, en tire \<t conclusion que l'on vient
de lire. On passe si promptement sur les

principes qu'on ne s'apperçoit pas d'où l'on

lire cette conséquence ; on sent seulement
que l'on en est fortement persuadé.
Imaginons-nous que nous savons le lan-

gage des Cannibales, et que nous leur allons
prêcher celte maxime reçue de presque toutes
les autres nations, que c'est une chose horrible
que d'engraisser des hommes pour les manger.
Croirons-nous qu'ils en tombent d'accord à
l'instant qu'ils conçoivent de l'horreur pour
la manière dont ils auront vécu , et qu'ils se

conduisent désormais comme nous? Il est

certain qu'ils résisteront aussi longtemps à
la vérité que nous leur prêcherons, quetous
les autres peuples résistent aux sentiments
qui sont opposés aux leurs. Cependant quelle
raison peuvent-ils avoir de suivre cette hor-
rible manière de vivre ? Point d'autre que
celle que je viens de dire. Il en est de même
de tous ceux que leurs passions empêchent
de renoncer à leurs erreurs ; car enfin ni l'a-

trocité du crime ni la grossièreté de l'erreur

ne font aucun changement dans la conduite.

V. Si l'on était assuré que la disposition ,

dans laquelle on serait est bonne et con-

forme à la raison , c'est-à-dire si l'on avail
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des preuves claires et évidentes que l'on ne
peut pas changer en mieux , on aurait droit

de conclure de ce qu'un dogme serait op-
posé à l'état où l'on est

,
qu'il serait faux.

Par exemple, sachant comme nous le savons,
que se manger les uns les autres est une
action horrible, si quelqu'un nous venait
proposer d'aller manger un homme, nous
aurions droit de suivre tous les mouvements
que l'horreur que nous avons pour cette
action nous inspirerait. Mais avant que de
suivre les mouvements que la coutume fait

naître en nous , il faut être parfaitement
assuré

, par des raisons claires et indubi-
tables , que cette coutume est bien fondée.

Ainsi si les incrédules qui rejettent la re-
ligion chrétienne, parce qu'elle est contraire
à leurs passions , ont des raisons claires de
croire que ces passions sont légitimes , nous
ne saurions leur reprocher leur incrédulité

;

mais si au contraire on pouvait faire voir
clairement que ces passions sont condamna-
bles et opposées aux lumières de la seule
raison , il est certain qu'ils devraient recon-
naître qu'ils auraient tort , et que nous
aurions droit de nous plaindre de leur opi-
niâtreté.

Je ne vois pas que l'on me puisse contes-
ter ces maximes puisqu'elles sont fondées sur
les plus simples lumières du sens commun.
On me dira peut-être même que sans tant
de préambules je n'avais qu'à venir droit au
fait et à montrer que les incrédules refusent
de croire à l'Evangile par des préventions
mal fondées. Mais j'avais besoin que l'on fît

une forte réflexion sur des principes des-
quels je dois tirer les conséquences qui sui-
vent.

VI. Comme ceux qui raisonnent sur leur
disposition présente le font sans s'en aper-
cevoir, je pose en fait que la plus grande
partie des incrédules commettent la même
faute, et je leur demande qu'ils rentrent en
eux-mêmes pour y chercher tous les prin-
cipes sur lesquelles ils se sont déterminés à
croire que la religion chrétienne est fausse.

Sa morale se trouvant opposée à tous les
vices que la raison condamne, il n'est pas
possible de la rejeter à moins que l'on ne se
trouveengagédansquelques-unsdeces vices;
car enfin pourquoi regarderait-on comme faux
ce qui est parfaitement conforme à la raison,
sinon parce que l'on est dans une disposition
opposée à cette même raison? Quoiqu'on ne
s'en aperçoive pas toujours, il ne s'ensuit
nullement que cela n'est point, et c'est une
chose qui mérite bien que l'on y fasse quel-
que attention.

La morale de l'Evangile se réduit, selon
l'expression (Tit. II, 12) d'un des apôtres de
Jésus-Christ, à vivre dans la tempérance, dans
la justice et dans la piété. La tempérance com-
prend toutes les vertus qui nous regardent
nous-mêmes; la justice , celles qui concer-
nent le prochain , et la piété , celles qui re-
gardent la Divinité. Notre propre bien de-
mande que nous vivions dans la tempérance,
comme les philosophes païens l'ont l'ait voir;
et elle consiste dans un désir modéré des
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honneurs, des richesses et des plaisirs. Nous
ne devons rechercher les honneurs que par
des voies légitimes, non comme un moyen de
vivre dans l'éclat, mais pour être plus utiles
à la société dans laquelle nous sommes. C'est
ce qui ne peut être si nous ne sommes ca-
pables de nous bien acquitter des emplois
que nous recherchons , et de bien user des
honneurs auxquels nous voudrions être éle-
vés. Pour les richesses , l'Evangile nous dé-
fend de les souhaiter comme un bien; mais
si, sans blesseraucunedes vertus chrétiennes,
nous devenons riches, il nous ordonne, non
de nous priver du nécessaire, mais de faire
part du superflu à ceux qui en ont besoin.
A l'égard des plaisirs , on ne peut prendre
que ceux qui ne sont contraires à aucun des
devoirs que l'Evangile nous recommande, et
dans une mesure qui ne nous eng.;ge à violer
aucune de ses lois. Ainsi l'Evangile veut
que nous sacrifiions tous nos plaisirs à ce
qu'il nous ordonne , et que nous nous ré-
solvions à souffrir toutes sortes de maux ,

plutôt que de négliger un de ses commande-
ments. Ce sont là à peu près les principaux
devoirs qui nous regardent nous-mêmes; car
je n'ai pas dessein de faire ici un abrégé com-
plet de la morale chrétienne. Ceia n'est pas
nécessaire à mon sujet; il suffit que j'en
rappelle ici les principales idées.
La justice

, que l'Evangile nous recom-
mande, comprend deux choses. L'une est de
rendre à chacun ce qui lui est dû, et c'est ce
que les païens mêmes appelaient justice.
L'autre, de faire en faveur de notre prochain
tout ce que nous voudrions qu'il fit pour
nous, si nous étions dans le même état où il

se trouve
; par exemple

, que nous lui par-
donnions lorsqu'il nous a fait quelque tort,
plutôt que de nous en venger, et que nous
l'aidions en tout ce que nous pouvons et qui
n'a rien de contraire aux autres lois de l'E-
vangile. Les lois civiles nous peuvent con-
traindre

, au moins en partie , de rendre à
chacun ce qui lui est dû, et elles sont établies
pour cela; mais rien que l'envie de vivre
conformément à la morale chrétienne ne
nous peut engager au reste. Les païens
même avaient reconnu que, pour être gens
de bien, il faut faire beaucoup plus que ce
à quoi l'un est obligé par les lois civiles.
Que c'est une petite vertu, dit un philoso-
phe, que de n'être homme de bien que se-
lon les lois ! Que la règle des devoirs aux-
quels nous sommes obligés s'étend plus loin
que celle du droit ! Combien de choses la piété,
l'humanité, la justice, la fidélité ne demandent-
elles pas , qui ne sont point exprimées dans
les lois publiques! Quam augusta innocenlia
est ad legem bonum esse ! Quanta lalius palet
officiorum , quam juris régula ! Quam multa
pietas

, humanitas , liberalitas , justifia, fides
exigunt „ quœ omnia extra publions tabulas
sunt î (Sénèque de Ira, lib. Il, 28).
Comme il serait impossible d'observer ces

devoirs en toutes sortes d'occasions, et sur-
tout lorsque, pour lesobserver, il fauts'expo-
ser à perdre sa réputation, ses biens ou même
sa vie, s'il n'y av?ùi rien à espérer ni dans
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cette vie, ni après la mort
,
pour ceux qui

auraient vécu conformément à la morale de

l'Evangile , Dieu a promis qu'il protégerait

ici-bas les gens de bien, autant que cela leur

serait nécessaire, et qu'il les rendrait éter-

nellement heureux après la mort. Croire ces

promesses et avoir pour la Divinité les senti-

ments que ses bienfaits doivent nous inspirer,

l'adorer, la bénir, la prier, vouloir dépendre
d'elle en tout et se soumettre à sa provi-

dence dans l'assurance qu'elle ne fait rien

que pour notre bien , est ce que l'Evangile

nomme piété.

Voilà un abrégé de la morale de Jésus-

Christ, que l'on ne saurait rejeter, si l'on y
prend bien garde

,
que parce qu'on n'est

pas disposé à vivre conformément à cette

morale, comme je le vais faire voir par quel-

ques exemples.
VII. Lorsque Jésus-Christ et ses apôtres

commencèrent à prêcher l'Evangile, très-peu

de gens de qualité ou qui prétendissent à
des emplois considérables l'embrassèrent
(Motth.,Xl, 25; 1 Cor. I, 2Getsuiv.) comme
ils nous l'apprennent eux-mêmes. Aujour-
d'hui ceux qui doutent de la vérité de la

religion chrétienne , ou qui sont même dé-

terminés à la croire fausse, sont le plus

souvent des personnes du même ordre. Tous
ceux qui connaissent unpeule monde savent
que 1 incrédulité et les doutes se trouvent
plus rarement parmi les gens du commun
et qui n'aspirent à rien de relevé que parmi
les personnes de qualité, ou qui prétendent
aux grands emplois , ou qui s'en jugent
dignes.

Si l'on en recherche la raison , dans les

personnes mêmes dont il s'agit, on ne trou-

vera pas que les ambitieux raisonnent mieux
que les autres , et voient des défauts dans le

christianisme qui sont inconnus au reste du
monde. Au contraire ceux qui ne cherchent
qu'à s'avancer dans les charges n'ont com-
munément presque aucune élude de l'Evan-
gile ; et comme ils n'en connaissent point les

beautés, ils ne seraient pas plus capables,
que les autres, d'en découvrir le faible, s'il

y en avait un. Toute la science qu'ils pos-
sèdent mieux que les autres est l'art de se
conduire dans le monde, de sorte qu'ils puis-
sent arriver à leurs fins.

La véritable raison pourquoi ils doutent,
ou qui les jette dans l'incrédulité, n'est autre
chose que leur passion dominante, c'est-à-dire

l'ambition, qui est trop opposée à la morale
de l'Evangile , pour demeurer dans un cœur
bien persuadé de sa vérité et pénétré de ses

maximes. Supposons un homme plein d'en-

vie de posséder une charge considérable,
sans avoir des talents pour l'exercer, comme
il faut ; ou, si vous voulez, qu'il les ait, mais
qu'il ne souhaite cette charge que pour le

faste et pour l'éclat qui y est attaché, et

nullement pour être utile à sa patrie
; qu'il

emploie toutes sortes de fourberies pour y
parvenir, et qu'il soit prêt à faire tout ce qui
peut servir à la lui faire obtenir avec sûreté.

C etle passion qui l'occupe entièrement et

qui remplit son cœur du plaisir qui accom-

pagne toutes les passions auxquelles on
s'abandonne, fait qu'il regarde sa propre
conduite, comme la conduite du monde la

plus raisonnable et la plus légitime. S; un
homme, dans cette disposition, entend parier
de l'Evangile, pour la première fois, et qu'on
lui dise ce que Jésus-Christ nous apprend
de l'ambition , scra-t-on surpris s'il le re-
jette , et en faudra-t-il chercher la raison
fort loin?

Cependant il serait aisé de faire voir que
ce que l'Evangile nous apprend de l'ambi-
tion est conforme aux lumières les plus
certaines du bon sens , et que quantité de
philosophes païens l'ont enseigné. Ainsi si

l'état où se trouve un ambitieux le déter-

mine à ne pas croire à 1 Evangile , il faut

qu'il avoue en même temps qu'il foule aux
pieds les lumières les plus claires de la

raison.

VIII. 11 est visible que l'on peut faire le

même raisonnement d'un avare, d'un vo-

luptueux, d'un homme injuste, d'un vindi-

catif et de tous les autres qui se trouvent
engagés dans des habitudes opposées à l'E-

vangile. Un certain Portugais , nommé Uriel
Acosta (1), qui s'était fait Juif , et qui tomba
dans le saducéisme , ne pouvait digérer le

précepte de l'Evangile d'aimer ses ennemis ;

parce qu'étant naturellement vindicatif,

comme il paraît par le discours de sa vie,

et ayant été maltraité parles Juifs d'Amster-
dam , il ne pouvait se résoudre à leur par-
donner. Il jugailque ce commandement étant

impossible à pratiquer, il était inutile de le

donner aux hommes , et il ne pouvait croire

que Dieu l'eût révélé.

On a vu depuis d'autres Juifs
,
qui censu-

raient l'oraison dominicale , parce que nous

y demandons à Dieu (ju'il nous pardonne nos
péchés, comme nous les pardonnons à ceux,

qui nous ont offensés, comme si personne ne
le pouvait faire , et qu'ainsi les chrétiens

demandassent à Dieu leur propre condamna-
tion. Ces gens-là jugeaient des autres par
leur propre disposition et sans avoir jamais
fait réflexion sur la matière, comme on le

va voir.

Il est vrai que, sans miracle, il n'est pas
possible qu'un homme extrêmement vindi-

catif et nourri dans cette passion , pendant
plusieurs années , vienne tout d'un coup a

pardonner et à souffrir patiemment des in-

jures. Dans cette disposition . il ne manque
jamais de rejeter tout l'Evangile, à cause
de ce seul commandement, ou au moins de
refuser de se soumettre à cet article , si les

autres ne se trouvent pas trop opposes a ses

inclinations. Mais si dans des intervalles, où
la passion de la vengeance est comme sus-

pendue, il vient à considérer les funestes

effets de cette passion , qu: engagerait les

hommes, s'ils la suivaient toujours, dans des

guerres éternelles et dans des querelles qui
n'auraient de fin que par la mort de l'un

ou de l'autre de ceux qui se haïssent, il

comprendra que celte passion est lrè>

(1)3 L'histoire en a été imprimée à Tergou ea 1687
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gereusc , et qu'il vaudrait mieux que l'un

ou l'autre pardonnât à son ennemi, ou plutôt

qu'ils se pardonnassent réciproquement, pour

mettre fin aux injures qu'ils se sont faites

tour à tour. Il souhaitera peut-être que ses

ennemis entrent aussi dans celte considé-

ration ,
qu'ils se dépouillent de cet esprit de

v ngeanee ,
prêt à en faire autant de son

côle. Plus cette pensée lui reviendra dans

l'esprit, plus elle lui paraîtra raisonnable

et conforme aux véritables intérêts de tout

le genre humain. Peu à peu le désir de voir

ses ennemis défaits d'un si grand défaut

s'augmentera ; il s'en défera lui-même, in-

sensiblement ,
pour leur donner exemple.

Enfin, au lieu de souhaiter de se venger de

ses ennemis , au lieu de faire des impréca-
tions contre eux; il souhaitera fortement

qu'ils deviennent plus gens de bien, et il le

demandera à Dieu par ses prières. Il y con-
tribuera même, autant qu'il le pourra , de

son côté ; et après avoir demandé à Dieu que
ses ennemis deviennent vertueux , comme
il le demande pour lui-même, il leursouhai-

tera encore ce que Dieu a coutume de

donner par-dessus , de la manière dont il le

souhaite pour sa propre personne. Et voilà

ce que c'est qu'amer ses ennemis , car on ne
les saurait aimer plus que soi-même, et

l'Evangile ne demande rien de plus.

Aimer un ennemi n'est pas le regarder

comme un honnête homme , pendant qu'il

est plein de fie! contre ses semblables , ou le

considérer comme un ami et se fier en lui :

cela serait absurde. C'est lui souhaiter ce

que l'on se souhaite à soi-même, ne lui faire

aucun mal et être toujours prêt à se récon-

cilier avec lui; ce qui est également raison-

nable et facile, si l'on prend la chose comme
il faut , ainsi qu'on vient de le faire voir. Je

suis persuadé qu'il y a quantité de chrétiens

qui sont dans cette disposition , et que ce

n'est nullement, comme les vindicatifs se

l'imaginent, une vertu en idée que personne
ne pratique.

On m'avouera que ces pensées sont très-

raisonnables et qu'il serait à souhaiter que
•tout le genre humain eût de semblables idées.

Comme ceux qui seraient dans celte disposi-

tion comprendraient très-facilement, com-
ment il esl possible d'aimer ses ennemis , ils

n'auraient garde de douter de la vérité de la

religion chrétienne, à cause de ce commande-
ment.

IX. Tout ce qu'on me pourrait dire là-

dessus, c'est que ceux qui rejettent la reli-

gion de Jésus-Christ ne la rejettent pas à
cause de la morale, qu'on ne peut nier être

très-belle et soutenue par les plus pures

lumières de la raison ; mais parce qu'ils ju-

gent que la religion renferme des mystères

incroyables, et qu'elle suppose des miracles,

qui ne sont pas vraisemblables.

Pour savoir si la difficulté, qu'ils ont à
croire les mystères et les miracles de la reli-

gion, et non l'éloignement qu'ils ont pour les

règles de sa morale, est la véritable cause de

leur incrédulité , il faut prendre garde à deux
choses : la première est s'ils ne croient point

plusieurs choses aussi incompréhensibles, et

aussi difficiles à croire ; e f
. la seconde , si les

maximes de leur morale sont aussi raison-
nables que celles de l'Evangile, ou si elles ne
s'y trouvent point entièrement opposées. S'il

arrive qu'en toute autre rencontre ils croient
facilement des choses qu'ils ne comprennent
point, et que les maximes de leur conduite
soient beaucoup plus relâchées que l'Evan-
gile ne le permet , ne donnent-ils pas lieu de
soupçonner légitimement que leurs mau-
vaises habitudes sont la cause secrète, mais
véritable de la difficulté qu'ils ont de croire

à l'Evangile ?

I! n'y a rien de si commun que de voir des
incrédules entêtés de l'astrologie judiciaire,

et persuadés que les magiciens font des cho-
ses qui sont au-dessus de l'ordre de la nature.
Par exemple, on accuse deux grands minis-
tres d'Etat, dont les actions ne nous laissent

pas croire que la foi en Dieu fût une de leurs

plus grandes vertus, d'avoir cru tous deux
les prédictions des astrologues ; et l'un d'eux
de s'être persuadé qu'un homme q*ui vomis-
sait diverses liqueurs le faisait par le moyen
de la magie (Ij. Le cardinal de Richelieu, dit

un historien, consultait outre Vastrologie

,

toute sorte de divinations, jusqu'à des femme-
lettes dont la science consiste en des vapeurs
de mère, qui leur font prédire par hasard
quelque événement fortuit. Il était si crédule
qu'il attribuait à l'opération du démon l'art

de jeter par la bouche toutes sortes de liqueurs,

après avoir bu de l'eau, comme le faisait un
ch.arlatan italien. Mazarin n'étant pas encore
cardinal, ayant éclaté de rire à un discours si

simple, pensa perdre sa faveur par là ; et le

cardinal irrité de cet éclat de rire , par lequel

iljugea que Mazarin se moquait de lui, lui dit

ironiquement qu'il n'était pas M. Mazarin,
qui avait une profonde étude et une exacte
connaissance de tout. Mazarin répliqua tout

soumis, qu'en donnant cinquante pistoles que
le charlatan demandait pour enseigner sonsc-
cret, on verrait si l'opération du démon s'en

mêlait. Mazarin regardait toutes les divina-
tions comme des sottises , excepté l'astrologie,,

dont il était fort entêté, quoiqu'il feignît le

contraire. Lorsque madame Maneini sa sœur
mourut, et ensuite la duchesse dé Mercœur, sa
nièce, comme il eut vu par là accomplie la pré-
diction qu'un astrologue en avait faite à Rome
par écrit, longtemps auparavant, il en devint
extraordir.airemenl triste et mélancolique

,

non par tendresse pour ses parents, mais par-
ce que ce même astrologue avait fixé le temps
de sa mort à un terme qui s'approchait. Il en
perdit l'appétit et demeura plusieurs nuits
sans dormir.
On sait aussi que l'empereur Julien, qui

n'avait pu ajouter foi aux prophéties de l'An-

cien et du Nouveau Testament (1) , était

excessivement adonné aux augures et aux
présages que l'on tirait des entrailles des
victimes, et les païens mêmes l'en ont repris.

Je pose en lait que ces sortes de choses

(1) Vittorio Siri Menri. Rec, t. VIII, p. 6G9.

(2) Voj'czAmniieu Marcetlin, !il>. XXV, c. li.
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sont aussi difficiles à croire, si on les consi-

dère en elles-mêmes, que les mystères et les

miracles de la religion chrétienne. Mais les

incrédules y ajoutent foi, pendant qu'ils re-

fusent de croire à l'Evangile, parce que ces

sortes d'opinions n'ont aucun rapport avec

la conduite de la vie et ne sont nullement

incompatibles, comme la morale chrétienne,

avec leurs mauvaises habitudes.

D'ailleurs si les incrédules veulent bien

s'examiner et comparer leur conduite avec

celle que l'Evangile prescrit , j'avoue que je

suis bien trompé, s'ils la trouvent à l'épreuve

delà sévérité de ses commandements. Julien,

de qui je viens de parler, avait plusieurs

bonnes qualités, auxquelles il n'aurait été

nullement obligé de renoncer s'il lût demeuré
chrétien ; et en avait de très-mauvaises, dont

il se serait défait, s'il eût voulu suivre la

morale de l'Evangile. Au moins il est certain

qu'il n'aurait pas fait les grandes injustices,

qu'il fit auv chrétiens, comme il paraît par

plusieurs de ses lettres (1).

Je conclus de tout cela que, quoi qu'on

puisse dire, la disposition où l'on est con-

tribue infiniment à faire recevoir où à faire

rejeter le christianisme , et que les incrédu-

les doivent s'examiner eux-mêmes là-dessus,

pour voir si ce dont nous les accusons n'est

point véritable (2).

CHAPITRE II.

Que Vorgueil peut être cause que l'on ne se

rend pas aux preuves de la vérité de la re-

ligion chrétienne.

I. L'orgueil est incompatible avec une

forte et vive persuasion que le christianisme

est véritable, non seulement parce que l'E-

vangile le condamne , comme toutes les au-

tres passions contraires au bien du genre

humain , mais encore parce que ceux qui en

sont pleins se sentent disposés, par un effet

particulier de ce vice, à rejeter sans examen
les preuves que Ton apporte de la vérité de

l'Evangile. C'est ce que je m'en vais montrer

après avoir décrit Vorgueil et l'humilité, qui

lui sontopposés, de peur qu'on ne comprenne

pas assez bien ce que je dois en dire.

L'orgueil n'est autre chose qu'une disposi-

tion d'esprit qui fait que l'on s'imagine que

l'on à des lumières , des talents ou des ver-

tus que l'on n'a point, et que l'on mérite par

conséquent une estime ou des honneurs

que l'on ne mérite pas. Les orgueilleux ne

peuvent souffrir sans chagrin qu'on leur

conteste l'un ou l'autre , surtout si onme le

reluse pas à d'autres personnes, lis ont non

seulement une haute idée d'eux-mêmes, mais

encore ils méprisent les autres, dans lesquels

,1s s'imaginent facilement que les mêmes
bonnes qualités ne se trouvent point, ni quoi

(1) Voyez la XLH< et la XLIIK
12, C'est ee qui a été fort bien exprime par Laetance,

dansson Institution, liv. VII.c. 1, depuis ces mols:«Pravœ,

vitiosaeque meules Iisec vexa esse noient, quia traaun-

lur a vitiis et scientes malis suis lavent, quorum suaviiate

capiuutur, et virtutis viam deserunt, cujus acerbitate uffeu-

dunlur, etc. » Tout le passage mente d'elle lu.

que ce soit qui soitdigne de l'estime qu'ils pré-

tendent que l'on ait pour eux-rrèmes.La trop

bonne opinion que l'on a de soi est toujours

accompagnée du mépris des autres, et l'un et

l'autre éclatent également au dehors. Ceux
qui se sont laissés aveugler par celte passion

croient non seulement qu'il n'y a de bonnes
qualités que dans leur seule personne et

dans ceux qui leur applaudissent, mais ils

détestent encore tout ce qui ieur paraît vul-
gaire, et croiraient s'abaisser s'ils avaient

des pensées qui leur fussent communes avec
beaucoup de gens.

Tels étaient , par exemple , les anciens

stoïciens, qui s'imaginaient avoir les lumières

infiniment plus grandes que tout le reste du
genre humain, et être au-dessus de toutes

les faiblesses que l'on remarque dans les

autres hommes. Aussi regardaient-ils de haut

en bas, et comme avec piété (si leurs princi-

pes leur eussent permis d'en avoir}, tous ceux
qui n'étaient pas entêtés de leurs dogmes. Ils

se mettaient peu en peine des sentiments des

autres, qu'ils considéraient comme de pures

rêveries, et ne parlaient qu'en termes étran-

ges des choses les plus communes. La dou-

leur n'était pas un mal, le plaisir n'était pas

vertus étaient toutes égales, il n'y avait point

un bien, les de différence entre les fautes, il

n'y avait que leur seul sage qui eût le sens

commun, tous les autres hommes étaient fous

( Voyez les Paradoxes de Cicéron). Us débitaient

mille paradoxes de cette nature, seulement

pour se distinguer du vulgaire qui a des idées

opposées à celles-là.

Au contraire l'humilité, qui est la même
vertu que les païens nommaient modestie,

consiste à n'avoir de soi que des sentiments

proportionnés à ses bonnes qualités, et à ne

prétendre qu'aux honneurs qui nous sont

dus. Cette vertu va même plus loin, et ceux

que Ion peut nommer véritablement humbles

souffrent, sans chagrin, qu'on les abaisse

beaucoup au-dessous de ce qu'ils méritent.

Comme ceux dans qui celte vertu se trouve

ne s'estiment pas plus eux-mêmes qu'ils ne

doivent, ils n'ont garde d'avoir du mépris

pour les autres, et leur rendent avec plaisir

toute la justice qu'ils peuvent raisonnable-

ment souhaiter. Ils ne sont point fâchés de

voir que des gens qui leur sont inférieurs à

divers égards soient élevés au-dessus d'eux

et beaucoup plus considérés qu'ils ne le mé-
ritent.

On peut remarquer cette vertu, dans les

anciens chrétiens, qui connaissant parfaite-

ment les erreurs du paganisme et les défauts

de la philosophie païenne, ne rejetaient pt'~

néanmoins tout ce qu'elle enseignait, pour

se distinguer des philosophes païens. Au con-

traire ils approuvaient avec joie ce qu'elle

avait de bon , et étaient ravis de trouver de

la conformité entre les idées des sages admi-

rés par la multitude et les dogmes de l'Evan-

gile. Ils avouaient même, avec beaucoup de

sincérité, que les auteurs païens surpassaient

en éloquence les premiers, qui avaient écrit

de la religion chrétienne. Clément d'Alexan-

drie, dans ses Stromates , et Eusèbe, dans sa
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mille preuves, aussi bien que plusieurs au-

teurs ecclésiastiques qu'il n'est pas nécessaire

de citer.

II. Ainsi ceux qui rejettent des sentiments

généralement reçus , ou au moins reçus par

un grand nombre de personnes , doivent

prendre garde que l'amour de la singularité

plutôt qu'une connaissance certaine que les

autres se trompent ne les fasse écarter du

chemin battu. Il est vrai que la multitude de

ceux qui embrassent un certain sentiment,

n'est pas une marque de la vérité; mais aussi

l'on ne saurait dire qu'une chose ne peut

être vraie ,
parce que beaucoup de gens la

croient.

Il est néanmoins certain que, pour se tirer

de la foule, souvent on rejette ce qu'elle croit

véritable, sans en avoir d'autre raison, si ce

n'est que c'est un sentiment vulgaire. Un es-

prit vain ne peut souffrir qu'on l'égale en

cela à une infinité de personnes dont les lu-

mières sont inférieures aux siennes , comme
il le croit ; et dont l'inclination basse ne res-

pire rien que de commun.
Je suis persuadé que bien des incrédules

ne le sont que parce qu'au moins les dogmes
fondamentaux du christianisme sont extrê-

mement vulgaires. Il est beau, comme ils

s'imaginent, d'être désabusé des opinions

communes, et regarder les autres comme
des gens qui se repaissent de chimères. On se

voit, dans cette idée que l'on a de soi-même,

comme infiniment élevé au-dessus de la mul-
titude crédule, et entraînée par la coutume,
plutôt que conduite par la raison. // n'y a

rien de si dovx , dit un poète épicurien, que

de demeurer dans le temple élevé de la sagesse

,

où l'on regarde de haut en bas les autres hom-
mes errants et dispersés dans leurs différentes

manières de vivre.

Nil dulrius est bene quam munita tenere

Eiliia doelriiia sapientum lénifia serena;

Despicere unde queas alios, passimque videre

Errare, atcjue viain palantes quierere vitœ.

{Lucrèce, liv. II.)

Mais dans le fond, comme je l'ai déjà dit

,

on s'expose autant à se tromper, en mépri-
sant ce que le vulgaire estime, seulement à
cause de cela, qu'en embrassant aveuglé-
ment tout ce que la multitude autorise. Son
approbation ni sa haine ne sont proprement
des marques ni du vrai ni du faux. Si l'on

a vu des chimères presque généralement re-

çues , on a vu autant de ridicules pensées

,

autorisées par un petit nombre de gens qui
s'imaginaient être plus éclairés que les au-
tres. Le peuple païen était prévenu pour une
infinité de rêveries ; mais les stoïciens élaient-

ils plus sages dans leur sentiments particu-
liers ? Ainsi dès que l'on se sent du penchant
à s'éloigner des sentiments vulgaires, on doit

s'empêcher de se laisser surprendre à l'a-

gréable pensée que l'on a, quand on croit

être exempt d'une erreur où l'on voit les au-
tres engagés. Ce peut être une illusion d'un
orgueil secret aussi bien que l'effet d'une
lumière peu commune.
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III. Il est d'autant plus dangereux de tom-
ber par vanité dans quelque pensée siii^u-,

lière ,
que dès que l'on est une fois déterminé

par ce principe, il est très-difficile de chan-
ger de sentiment. La même passion par la-

quelle on y est entré y confirme insensible-

ment, par le plaisir qu'elle cause à ceux qui

s'en laissent aveugler, en les représentant à

eux-mêmes, ainsi que je l'ai dit, comme des

personnes fort élevées au-dessus du vul-

gaire. Outre cela les gens vains s'imaginant

avoir plus de lumières que les autres

,

croient facilement qu'ils ne se trompent ja-

mais , et que tout le reste des hemmes n'a

pas la pénétration nécessaire pour découvrir

la vérité.

C'est ce qui fait que iorsque quelqu'un ,

dont ils n'ont pas si bonne opinion que
d'eux-mêmes, leur propose des sentiments

opposés aux leurs, ils ne veulent pas seule-

ment l'écouter, bien loin d'ex miner avec

soin ce qu'il leur dit. La première pensée
,

qui se présente alors à leur esprit, ou, si l'on

veut, le sentiment qui se réveille dans leur

cœur ; c'est que si cet homme disait la vérité

il s'ensuivrait qu'un homme qu'ils méprisent

et qu'ils ont raison, comme ils le croient, de
mépriser , aurait eu plus de pénétration et

aurait jugé plus sainement qu'eux. Or c'est

ce qu'ils ne sauraient se persuader
, parce

qu'il faudrait changer entièrement les idées

agréables qu'ils ont eues jusqu'alors d'eux-
mêmes et des autres. Il faudrait qu'ils com-
mençassent à leur donner, dans leur esprit

,

un rang plus considérable, à certain égard
qu'à eux-mêmes , et à se mettre au-dessous
de ceux à qui ils s'étaient toujours crus infi-

niment supérieurs.

Considérons cette vérité dans quelques
exemples, afin delà rendre plus sensible.

Prenons un docteur juif , et, si vous voulez,

de race sacerdotale. Supposons qu'il ait étu-

dié avec beaucoup d'application les lois de
Moïse et ies traditions qui étaient reçues
parmi les Juifs du temps des apôtres. Ajou-
tons à cela qu'il ait réussi dans celte élude,
selon l'idée que l'on en avait alors; qu'il se

soit acquis beaucoup de réputation par là

parmi les plus considérables de la nation
juive, et qu'il ait été élevé aux plus grands
honneurs auxquels il pût parvenir. Un
homme, dans cette situation, pouvait très-fa-

cilement avoir bonne opinion de lui-même et

de ses lumières, el par conséquent mépriser
ceux qui se trouvaient destitués de ce qui
lui avait acquis cette haute estime et les hon-
neurs auxquels il était parvenu.
Supposons présentement qu'un homme

d'entre le peuple , qui ne serait pas de race

sacerdotale, qui n'aurait aucune étude de la

loi , et qui enfin ne serait nullement estimé

dans le monde, allât voir cet illustre sacrifi-

cateur et se mît à lui dire des choses toutes

opposées à ses idées ; à lui soutenir, par

exemple, que la plupart des traditions qu'il

aurait apprises seraient opposées au véri-

table sens de la loi , el que l'on peut être

agréable à Dieu sans observer aucune des

cérémonies mosaïques. Que répondrait à celj
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le sacrificateur ? Quel jugement ferait-il de
celui qui lui parlerait delà sorte? Il n'est

pas difficile de le deviner. Il ne ferait paraî-
tre pour cet homme que de l'indignation et

du mépris, ou tout au plus un peu de pitié.

Cependant il est certain que ce serait le sa-
crificateur lui-même qui mériterait que l'on

eût pour lui de semblables sentiments
,
quel-

que bonne opinion qu'il en eût.

Pour voir l'effet de l'orgueil dans un au-
tre jour, représentons-nous un philosophe
épicurien qui ail de l'esprit et qui se soit

acquis parmi les Grecs beaucoup d'estime

par ses discours et par ses écrits , tel, par
exemple, qu'était Lucien , ou tel autre qu'il

vous plaira. Cet homme est accoutumé depuis
longtemps à mépriser la religion païenne

,

en quoi sans doute il n'a pas tort; mais il y
joint encore toutes les autres religions sans
les avoir examinées. Il regarde la religion en
général, comme une pure superstition ou
comme une adresse des politiques pour
tromper les simples. Il a cent fois déclamé,
parmi ses amis, contre l'entêtement du genre
humain à cet égard; et il n'a pas manqué
d'être applaudi par des gens qui étaient dans
la même disposition que lui. Les railleries

que lui et ses amis on* faites de la religion

ont été depuis longtemps le plus agréable
assaisonnement de leurs conversations et de
leurs débauches.
Envoyons aussi à ce philosophe une per-

sonne du vulgaire qui entreprenne de lui

faire voir que son épicuréisme est la chose du
monde la plus absurde, et de lui inspirer de

la crainte pour une Divinité, dont la provi-
dence conduit tout l'univers. Je ne demande
pas encore que l'on m'accorde que ceci soit

véritable en soi ; mais seulement qu'on le

suppose pour un moment. Que dira l'épicu-

rien? 11 prendra un ton railleur, et se mo-
quera de tout ce que cet autre homme lui

dira, sans rien examiner. En effet, quelle ap-
parence qu'un bel esprit reçoive des leçons

d'un homme qui paraît n'en avoir point et

qui est entêté des sentiments de la multi-

tude ?

Ces exemples sont des siècles passés , et

pour en sentir toute la force il faut, pour
ainsi dire, oublier le nôtre et nous représen-

ter vivants dans un temps auquel nous
n'existions pas encore. Mais ceux qui ont

quelque connaissance de l'antiquité et du
temps présent, et qui ont comparé les pas-
sions des gens d'aujourd'hui avec celles des

temps passés, savent que le théâtre du monde
n'a presque changé que de décoration et que
le cœur de l'homme est fait aujourd'hui

comme il était autrefois.

Les hommes sont orgueilleux comme ils

l'ont toujours été; et l'on doit tomber d'ac-

cord que cette passion peut faire le même
effet aujourd'hui qu'elle aurait fait il y a
seize cents ans dans un sacrificateur juif ou
dans un philosophe épicurien. Nous voyons
tous les jours qu'un homme bien entêléd'une

opinion la défend par vanité contre les lu-

mières les plus claires de la raison. Un pro-

fesseur
,
par exemple

,
qui a enseigné long-

m
temps dans une université l'ancienne philo-
sophie ou l'ancienne médecine , rejette non
seulement comme absurdes les conjectures
les plus ingénieuses et les plus apparentes
des modernes, mais encore des démonstra-
tions même qui nous font toucher au doigt
les erreurs des anciens. La raison de cela est
qu'il serait obligé de convenir qu'il aurait
enseigné longues années de pures chimères,
s'il avouait que ce que disent les modernes
est vrai; et qu'il ne saurait se résoudre à
s'abaisser si fort au-dessous des autres qui
ont découvert des vérités qu'il ne sait pas.
Ceux qui doutent de la religion chrétienne

ou qui la rejettent, doivent rentrer en eux-
mêmes et se demander pourquoi ils ne se
rendent pas à ses raisons ; et peut-être qu'ils
trouveront que le plaisir imaginaire qu'ils se
font d'être au-dessus du commun et la peine
qu'ils auraient à se rabaisser au rang de
ceux qu'ils méprisent sont les véritables
causes qui les retiennent dans leurs doutes
ou dans leur incrédulité, ou au moins que
cette disposition y contribue beaucoup.
Comme on ne peut pas nier que l'orgueil

ne soit un défaut, et que la modestie ne soit

une vertu, il faut que l'on tombe d'accord
que ceux qui agissent par un principe d'or-

gueil se mettent au moins en danger d'être

trompés , et qu'ainsi il ne doit jamais entrer
dans la rechert he de la vérité.

IV. Il n'y a personne qui ne m'accorde ce
que ie viens de dire ; mais on me pourrait
demander à quoi l'on peut connaître que l'on
juge par un principe de vanité et comment
on peut se garder des illusions de l'orgueil;

car enQn ceux qui rejettent les sentiments
vulgaires ne tombent pas d'accord qu'ils le

tassent par vanité. Je réponds à cela qu'ou-
tre le sentiment intérieur que l'on a de soi-
même, deux choses peuvent nous faire con-
naître s'il entre dans nos jugements quelque
motif d'orgueil.

La première c'est que quand on juge de la

sorte ou n'examine jamais avec soin la ma-
tière dont il s'agit. On se eonten;e d'une re-

vue fort générale et fort superficielle ; après
quoi on juge déeisivement, sans vouloir ja-

mais plus recommencer cet examen. C'est

en vain que ceux que l'on condamne de-
mandent qu'on les écoute avec un peu plus

de patience, ou même que l'on fasse une re-
vision exacte de leurs raisons, on ne veut
plus entendre parler. Ils sont condamnes
sans appel, et ils n'en peuvent plus revenir.

Ainsi un jugement porté une fois sans exa-
men sert de principe pour les autres, et l'on

continue de condamner ce que l'on n'a ja-

mais bien examiné, sans vouloir rien écou-
ter.

Si l'on doute de ce que je dis, ceux à qui

l'orgueil a fait décider témérairement con-
tre la vérité qu'ils n'entendaient pas, n'ont

qu'à essayer de dire exactement les raisons

de ceux qu'ils ont condamnés. S'ils avaient

jugé, après un mûr examen, qui demande
une longue et exacte discussion de tout ce que
l'on apporte pour défendre ce qu'ils ont con-

damné, ils l'auraient si bien compris, qu'ils
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ne l'auraient jamais oublié. Ils pourraient le

redire et montrer le faible de chaque raison

qu'on leur aurait produite comme l'on voit

que le rapporteur d'un procès, qui en a lu

toutes les pièces et qui les a examinées avec
soin, en fait sans peine tout le détail, sur-

tout lorsqu'il s'agit d'une chose de consé-
quence, et qui avait excité son attention.

Je pose en fait que ceux qui rejettent la

vérité de la religion chrétienne ne sauraient
rapporter distinctement les raisons de ceux
qui la défendent, ni marquer ce qu'ils trou-
vent à redire dans chacune. C'est sur quoi
ils peuvent s'examiner, et sans quoi il faut

qu'ils avouent qu'ils ont porté un jugement
téméraire; et qu'ils ne peuvent, sans injusti-

ce, refuser un nouvel examen à une chose de

si grande importance.
Tout ce qu'on a vu de livres, et tout ce

qu'on peut avoir ouï de discours sur celte

matière ne renferme que quelques difficul-

tés détachées, et qui ne ressemblent nulle-

ment au résultat d'un examen exact et mé-
thodique. Les difficultés ne sont pas plus

suffisantes pour informer ceux qui vou-
draient juger solidement d'une si grande af-

faire, que les objections de l'une des parties

ne suffisent pour informer des juges équita-

bles.

Ainsi l'on a sujet de croire que ceux qui

se déclarent contre la religion chrétienne,

après s'être déterminés par vanité contre les

sentiments communs , continuent à les reje-

ter par le même principe. J'avoue qu'ils peu-

vent avoir d'autres motifs et qu'ils en ont

effectivement. Il est fort rare que, dans un
jugement que l'on fait d'une matière aussi

étendue et aussi composée que l'est la reli-

gion chrétienne avec toutes ses conséquen-
ces, il entre divers motifs; mais je soutiens

que celui que j'ai marqué se trouve entre les

autres motifs. Jenediraipas icique les autres

motifs, quels qu'ils puissent être, ne sont pas

meilleurs que celui-là. Je le prouverai dans la

suite de cet ouvrage, et il me suffit en cet en-

droitd'avoirjfait sentirquela vanité s'en mêle.

V. Une autre chose à quoi l'on peut con-
naître que l'orgueil a eu une grande in-

fluence sur un jugement que l'on a porté

touchant quelque sujet, c'est que lorsqu'a-

près avoir embrassé une opinion que l'on ne
saurait démontrer, on prétend que celte opi-

nion serve de règle infaillible pour juger du
vrai et du faux , sans qu'il soit permis de

l'examiner. Les géomètres ont leurs axiomes,

leurs définitions et leurs suppositions, qu'ils

ne démontrent point , à cause de leur extrê-

me clarté et de leur simplicité qui les met-
tent hors d'atteinte de toute sorte de doutes.

Us ont donc raison de les supposer sans les

prouver; mais il est absurde de supposer des

choses très-obscures et très-incertaines, pour
ne pas dire fausses, et de se servir de ces

suppositions comme de principes. Vouloir

que l'on approuve cette méthode, et traiter

de haut en bas ceux qui la rejettent, est une
marque si sensible que l'on agit en cette

rencontre par vanité, que je ne sais si l'on

en peut donner de plus forte preuve.

Démonst. Evang. VI.

Les Juifs, par exemple, lorsque l'Evangile
commença à paraître dans te monde, croyaient
être si fort en droit de supposer comme in-
contestable la durée éternelle de toute la loi

de Moïse et la nécessité de l'observer pour
être agréable à Dieu, que c'était s'attirer leur
haine que de leur en demander seulement
des preuves. Les philosophes grecs, dans
ce temps-là, croyaient être si éclairés, et
regardaient leurs opinions comme si bien
établies, que tout ce qui les choquait le moins
du monde passait pour faux dans leur esprit.

Cependant on peut dire que les principes
particuliers des Juifs et des philosophes
païens, par rapport au christianisme, n'é-

taient pas seulement vraisemblables, comme
on le montrerait si ceux à qui l'on a affaire

en doutaient. Ainsi les Juifs, aveugles con-
ducteurs d'autres aveugles, et les Grecs, en-
têtés de mille chimères, jugeaient par vanité
que l'Evangile était faux.

Ceux qui ayant étéélevés dans le milieu du
christianisme, sont tombés dans la même
pensée, doivent prendre garde de ne pas
commettre la même faute, à moins qu'ils ne
veuillent se tromper eux-mêmes de gaieté
de cœur. Qu'ils examinent donc si dans le

jugement qu'ils font de la religion chrétien-

ne, ils ne supposent rien que de clair et d'in-

contestable. Ils reprochent aux chrétiens
qu'ils font des suppositions sans preuve;
qu'ils ne fassent donc pas eux-mêmes ce
qu'ils reprochent aux autres.

Pour moi, je suis persuadé que s'ils sont
capables de remonter jusqu'aux principes de
leurs raisonnements et de les réduire à cer-

taines propositions, ils s'apercevront qu'ils

bâtissent sur les suppositions les plus obs-
cures et les plus incompréhensibles qui se

soient jamais faites. Supposer, par exemple,
qu'il n'y a de toute éternité qu'une substance

dans le monde , composée d'étendue et de pen-
sée , et qui se modifie nécessairement elle-même

comme nous voyons que l'est l'univers, sans

qu'il y ait aucune intelligence suprême, dis-

tincte de l'univers même, qui s'en mêle; sup-
poser, dis-je, une si étrange proposition,

sans la démontrer, c'est assurément s'imagi-

ner que l'air décisif avec lequel on dit des

choses aussi obscures, leur tient lieu de clar-

té ou de démonstration. Quand je dis démon-
trer, je l'entends d'une manière géométrique,

et qui ne laisse aucun doute ni aucune diffi-

culté dans l'esprit de ceux qui entendent les

termes de la démonstration. Autrement il ne

faut pas parler de démontrer, à moins qu'on

ne veuille tromper les simples par ce mot.

Qu'on lise et relise les (1) écrits de ceux

qui ont avancé la proposition que j'ai rap-

portée, et qui se fondent là -dessus pour

nier la vérité de la religion chrétienne, et

l'on verra qu'il n'y a rien dans toute la re-

ligion qui égale l'obscurité de ce principe.

Cependant il y a des gens qui le débitent

comme une vérité incontestable, et par la-

quelle ils jugent de ce que les chrétiens di-

sent de Dieu, de la création du monde et de

(t) La première partie de l'éthique de Spinosa.

[Vingt-six.)
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la Providence. Si ces gens-là s'examinaient

avec soin, je suis bien trompé s'ils ne décou-

vraient qu'une des grandes raisons qui les

détermine à "egarder ce principe comme
clair est In pur entêtement où ils sont de

soutenir un sentiment éloigné des idées vul-

gaires , et d'admettre plutôt les choses du

monde les plus absurdes que de rentrer dans

la foule, de laquelle ils ont tâché de se distin-

guer par là. Comme la crédulité et la super-

stition attachent pour ainsi dire aux objets

quelles embrassent une fausse lumière qui

leur tient lieu d'évidence, de même la vanité

fait d'une chose qu'on n'entend point un

principe géométrique.

VI. Il y a d'autres personnes à qui cet an-

décisif et dogmatique déplaît si fort, qu'elles

condamnent également ceux qui s'attachent

aux opinions vulgaires, ceux qui en s'éloi-

gnant de ce qui est communément reçu, tâ-

chent d'établir de nouveaux principes. Ils

croient qu'y ayant des difficultés , et des dif-

ficultés insurmontables partout, il n'y arien

de plus sûr que de ne rien assurer et de

rejeter tout sans rien établir. Je n'entre-

prendrai pas ici de réfuter ce principe, je di-

rai seulement que quoique cette conduite

semble bien différente de celle dont nous ve-

nons de parler, il y a grande apparence

qu'elle naît d'une semblabe disposition d'es-

prit. Il n'est guère moins agréable à l'or-

gueil humain de se considérer comme, à

couvert des erreurs populaires, en doutant

de tout, qu'en établissant des principes con-

traires à ceux qui sont communément reçus.

On regarde les autres hommes, comme le

jouet de leurs opinions et comme la proie,

pour ainsi dire, de mille chimères ,
pendant

qu'à l'abri du doute on croit être hors du

danger de l'erreur.

Peut-être néanmoins qu'on pourrait dire

que la pure impossibilité où l'on est de trou-

ver la vérité, (è qui est une chose très-mor-

tifiante et nullement l'orgueil est la cause

du doute où l'on demeure. Je ne dirai pas

que ceux qui sont dans cet état n'en parais-

sent guère mortifiés; je n'entreprendrai pas

non plus de faire voir l'absurdité du pyr-

rhonisme; je remarquerai seulement que

personne n'en demeure dans un simple dou-

te sur la religion. Ceux qui disent qu'ils

ont des doutes ne se contentent pas de re-

garder les aiUres comme pouvant se tromper

dans le fond, mais comme se trompant ef-

fectivement, lis ne se considèrent pas eux-

mêmes comme des gens qui pourraient bien

être dans l'erreur, mais comme ayant trouvé

la véritable méthode de ne se tromper point ;

et c'est ce qui peut être un effet de la vanité

humaine, aussi bien que les décisions les

plus hardies. Qu' ils y prennent donc garde de

près, et puisqu'il est certain que douter,

aussi bien que décider par vanité est s'ex-

poser à l'erreur, qu'ils se défassent de cette

passion trompeuse, ou qu'ils en suspendent

au moins l'influence pendant qu'ils jugent

delà religion.

Un homme d'esprit de notre temps, et qui

a beaucoup écrit, s'était mis dans la tête de
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rendre tout douteux et dans la religion et

dans les sciences, en bannissant la raison de

toutes nos recherches et en soutenant même
qu'il se pourrait bien faire que deux propo-

sitions contradictoires fussent véritables. On
l'a réfuté et montré l'absurdité de ces pen-
sées d'une manière à laquelle il n'a rien eu
de solide à répondre. On aurait pu croire

d'abord qu'il était lui-même embarrassé de

ces difficultés et qu'il serait bien aise qu'on

les résolût; mais il a fait voir le contraire

en répliquant d'abord avec hauteur, et dé-

fiant tous les théologiens chrétiens de le sa-

tisfaire, et ensuite en se mettant en une
colère excessive contre ses adversaires. Pour-

quoi cela? C'est qu'il ne voulait pas avoir le

déshonneur d'avouer qu'il avait légèrement

avancé des choses insoutenables et d'une fâ-

cheuse conséquence. Par ce principe de va-

nité, il voulait paraître douter de ce dont

personne ne peut douter. 11 lui aurait été

bien plus honorable d'abandonner de bonne

heure de si mauvais principes et dont les

conséquences le jetaient dans un embarras

dont il ne pouvait se tirer. Tous ceux qui

sont dans une semblable situation devraient

se défier des illusions de la vanité et être

toujours en garde contre les effets d'une pas-

sion qui ne peut que jeter dans l'erreur ceus

qui s'en laissent surprendre.

On n'exige pas cela d'eux en vertu des

principes de la religion dont ils doutent, ou
qu'ils doutent, ou qu'ils rejettent; mais en

conséquence de cette maxime du sens com-
mun qu'une passion telle qu'est l'orgueil ne

peut de rien servir à la découverte de la vé-

rité.

CHAPITRE III.

Que ce qui empêche les incrédules de se rendre

aux preuves de la religion chrétienne con-

siste peut-être en partie en de simples pré-

jugés qui peuvent être faux.

I. Si j'écrivais contre les païens, les juifs,

ou les mahométans, et que je dise que leurs

préjugés les tiennent attachés aux religions

dont ils font profession, tout le monde dirait

que j'aurais raison, ceux qui ne croient pas

la religion chrétienne véritable aussi bien

que ceux qui la croient; mais comme j'écris

contre des gens qui ont été élevés dans le

christianisme et qui n'en sont pas néanmoins

persuadés, on pourra me demander ce que

j'entends ici par préjugés, lorsque je dis

qu'ils sont peut-être cause que les incrédules

ne s'y rendent pas. Ils ont été élevés, comme
je viens de le dire, dans la religion chré-

tienne, de sorte qu'il semble que leurs pré-

jugés devraient être en faveur de celte reli-

gion. Mais il y a deux sortes de préjugés ;
les

uns sont un effet de l'instruction, tels que

sont ceux des juifs, des païens et des maho-

métans contre la religion chrétienne. Il y en

a d'autres qui naissent delà dépravation par-

ticulière qui se trouve dans l'esprit ou dans

le cœur de certaines gens, et dont il est assez

difficile de rendre raison.

Ces gens-là se défont souvent facilement
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des préjugés de leur enfance, mais après s'ê-

tre formés assez légèrement d'autres idées

sans les examiner comme ils le devaient ;

elles leur servent ensuite de préjugés pour

tout le reste de leur vie, et c'est de ces préju-

gés dont je veux parler en cette occasion. Je

ne dirai pas comment ils se forment, parce

qu'ils doivent leur naissance à une compli-

cation de motifs si divers et à des circonstan-

ces si différentes, qu'il n'est peut-être pas

possible de les bien distinguer. 11 suffit que

ce soitde véritables préjugés, c'est-à-dire des

jugements téméraires qui tiennent ensuite

mal à propos lieu de principe.

Par exemple, supposons qu'un homme né

en quelque lieu de la chrétienté où l'on mêle

des erreurs grossières parmi la doctrine de

Jésus-Christ et de ses apôtres (et il n'y en a

que trop), vienne à reconnaître ces erreurs

par la lecture des livres des théologiens d'un

parti contraire , le voilà défait des préjugés

de son enfance, car on lui avait toujours dit

que les sentiments du lieu où il était né

étaient véritables. Il se peut faire qu'étant

capable de reconnaître ces erreurs, il se

trouve néanmoins incapable de remonter

jusqu'à la source et d'examiner la religion

chrétienne en elle-même telle qu'elle est dans

les écrits des apôtres. Alors il en demeure là

et s'imagine non seulement que la religion

de son pays est fausse, mais il juge encore

qu'il en est de même de toutes les religions

sans en excepter celle des premiers disci-

ples de Jésus-Christ. Cette pensée lui peut

demeurer longtemps dans l'esprit sans qu'il

trouve personne à qui il puisse s'ouvrir là-

dessus ou qui soit capable de le désabuser,

et enfin elle y peut prendre de si profondes

racines qu'il n'est pas facile ensuite de l'en

arracher. Dans cet état, cet homme, si c'est

un esprit un peu spéculatif, pourra se for-

mer d'autres principes sur lesquels il rai-

sonnera toute sa vie quoiqu'ils soient très-

faux.

Ce sont là les préjugés dont je dis qu'il

faut se garder, et qui peuvent contribuera

faire rejeter injustement la religion chré-

tienne. Tous ceux qui les ont ne sont pas

également capables de les bien exprimer,

outre qu'ils n'osent pas toujours s'en ouvrir

assez à ceux à qui ils en parlent, de

sorte qu'il est fort difficile de les exami-

ner d'une manière qui leur puisse être fruc-

tueuse.
II. On peut néanmoins dire en général de

toutes sortes de jugements que l'on forme

d'une chose, en conséquence de quelques

principes qui ne sont pas assurés, que si

l'on rencontre ainsi la vérité, c'est par pur

hasard, et que par conséquent on ne doit

point s'y fier. Si l'on doit observer cette règle

dans la recherche de toutes sortes de vérités,

on y doit prendre garde surtout lorsqu'il s'a-

git d'une vérité de grande importance telle

qu'est la religion.

C'est là une règle fondée sur le sens com-
mun, et dont personne ne peut disconvenir.

Faisons-en application à un préjugé fort or-

dinaire parmi ceux qui doutent de la vérité

delà religion chrétienne ou qui la rejettent.
Ils ne peuvent croire les miracles sur les-
quels elle est fondée, parce qu'ils n'en ont ja-
mais vu de semblables ni parlé à des person-
nes dignes de foi qui. assurassent qu'ils en
avaient vu. Ils ne peuvent s'imaginer non
plus que cette terre sur laquelle nous som-
mes ait eu un commencement, ni qu'il y ait

eu un temps auquel il n'y avait point d'ani-
maux ni de plantes. La raison de cela est

qu'ils ont toujours remarqué à peu près
la même chose, et qu'ils n'ont lu aucun
livre de personnes qui aient vu ce commence-
ment.

Je soutiens premièrement que c'est là

un simple préjugé qui se réduit à celte

maxime générale : On ne peut pas croire ce

dont on ria point vu d'exemple ou dont on
n'a pas de témoins oculaires et dignes de foi
de qui Ton puisse s'en informer. Si l'on en re-

cherche les fondements, on trouvera que ce
n'est rien moins qu'un axiome géométrique.
Ce qui a jeté ces gens-là dans cette croyance,
c'est que dans plusieurs rencontres ils ont
reconnu des faussetés par ce principe. Par
exemple, d'anciens philosophes ont réfuté les

mensonges de poètes, comme ce qu'ils di-
saient des Centaures, des géants, de la Chi-
mère, et d'autres choses semblables, par
celte même, maxime : ce qui a été et sera à
Vavenir (1). Je tombe d'accord qu'elle peut
servir lorsque ceux qui assurent des choses
inouïes ne sont pas d'ailleurs dignes de foi,

comme les poètes qui faisaient profession
d'inventer une grande partie de ce qu'ils di-
saient. Mais je nie qu'elle puisse s'étendre
généralement à tout ni qu'elle puisse passer
pour une maxime évidente par elle-même.
Lorsqu'une chose possible se trouve attes-

tée par des gens bien instruits et en qui l'on

ne voit aucune apparence de mauvaise foi

et de tromperie, cette maxime n'est plus
d'aucun usage, encore que l'on n'ait rien mi
de semblable et que l'on n'en ait jamais ouï
parler à d'autres. Ceux qui découvrirent l'A-
mérique les premiers, el qui parlèrent des
plantes et des animaux que l'on y trouve,
et qui sont inconnus à notre continent

,

étaient dignes de foi et en devaient être crus,
quoiqu'on n'eût jamais ouï parler de rien de
semblable, quand même personne ne serait
allé en Amérique après eux. et que l'on au-
rait lu leur voyage quelques siècles après
leur mort. Il est visible que ceux qui au-
raient traité de fables leurs relations sur ce
principe, seraient tombés eux-mêmes dans
une erreur très- grande comme la suite du
temps l'a fait voir. Il en est de même de ceux
qui assurèrent les premiers qu'ils avaient
été chez nos antipodes. Ce qu'ils témoignaient.

n'était pas moins vrai parce qu'il était inouï

jusqu'alors, et si l'art de la navigation lut

venu à déchoir si fort depuis eux qu'on n'eût

plus osé entreprendre le même voyage, ceux
qui liraient aujourd'hui leurs écrits n'au-
raient pas de raison suffisante de s'inscrire^

en faux contre ce qu'ils disent.

(I) Pak'i haie, do Reb. incréd., dans la préface.
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II est visible, par ces exemples, que cette

maxime ne saurait passer pour un axiome
géométrique qui ne souffre aucune excep-
tion, et que, par conséquent, on ne peut rien

en conclure purement et simplement sans y
joindre d'autres preuves. Si on la considère

en elle-même, on n'en conviendra pas moins,
puisqu'il n'y a personne qui soit assez fou

pour établir les connaissances présentées

comme la règle du vrai et du faux en toutes

sortes de matières. Qui peut se flatter, sans

extravagance, d'avoir des connaissances si

étendues de tout ce qui est possible, qu'il

puisse assurer que ce qui n'est pas renfermé

dans ses connaissances est entièrement faux ?

Il n'est pas besoin de réfuter plus au long

une si étrange pensée.

Cependant les incrédules la supposent

sans s'en apercevoir comme un principe géo-

métrique, et en concluent que ce qu'on dit

par exemple de la création du monde et des

miracles n'est pas véritable. Qu'ils s'exami-

nent là-dessus sérieusement, et ils s'aperce-

vront qu'ils tirent d'un préjugé si peu raison-

nable des conséquences qu'ils croient être

claires comme le jour. La bonne opinion

que l'on a de soi-même et de ses lumières,

jointe avec l'expérience qui confirme cette

maxime en quelques occasions, font qu'ils

s'aveuglent en cette rencontre sans y pren-

dre garde.

III. Je rapporterai encore un exemple
d'un préjugé qui n'est pas mieux fondé que
le précédent, et sur lequel roule néanmoins
une grande partie des raisonnements des in-

crédules. Des gens qui ont assez d'esprit

pour se défaire des sentiments de leur en-
fance dans lesquels leur éducation les avait

fait entrer sans savoir pourquoi, n'ont pas

toujours assez de pénétration et de justesse

d'esprit pour substituer à ces sentiments

quelque chose de meilleur. Ils ne peuvent
néanmoins s'empêcher de chercher d'autres

principes, car on ne saurait demeurer ab-

solument sans cela, comme il serait aisé

de le faire voir si c'en était ici le lieu.

Comme ils sont mal satisfaits de ce qu'on
leur avait appris de la Divinité et de la reli-

gion, ils s'en forment eux-mêmes de nouvel-

les idées qui ne valent pas mieux que les

précédentes, mais qui leur plaisent davan-
tage, parce que ce sont des fruits de leur mé-
ditation qui ne manquent jamais d'être

agréables à l'esprit qui en est le père. On
s'imagine, par exemple, que s'il y avait un
Dieu qui eût créé les hommes, qui leur vou-

lût du bien, et qui, dans cette vue, se fit con-

naître à eux, il le devrait avoir fait de cette

manière. Premièrement, il devrait s'être fait

connaître à tout le genre humain pour le

renûiie également heureux, puisqu'on sup-
pose qu'il en est le père commun. Seconde-
ment, cette révélation devrait avoir com-
mencé dès la création des premiers hommes
et continué par toute la terre à mesure que
le genre humain s'y est répandu, puisqu'elle

n'est pas moins nécessaire à ceux qui nais-

sent aujourd'hui qu'à ceux des siècles passés.

Troisièmement, elle devrait avoir été au com-
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mencement si claire, et proposée avec des
circonstances si convaincantes, que personne
ne pût douter ni de la vérité, ni du sens de
la révélation, et les preuves en devraient en-
core subsister afin que chacun les pût exa-
miner sans s'en remettre au rapport d'au-
trui , autrement elle est presque inutile
comme l'expérience le fait voir,supposéqu'il

y en ait une. En quatrième lieu, celle loi de-
vrait être proportionnée à l'état où est le
genre humain afin qu'elle fût observée, ouïe
Créateur des hommes devrait réformer l«ur
nature afin qu'elle ne s'opposât pas à l'ob-
servation de ses lois, sans quoi elles ne ser-
vent presque de rien, et sont indignes d'une
sagesse qui connaît l'état de ceux à qui elle
les donne, ou d'un être bienfaisant qui les
leur propose pour les rendre heureux.

Voilà des principes qui paraissent d'abord
spécieux, parce qu'ils semblent fondés sur la

haute idée que nous devons avoir de la Divi-
nité, et comme les incrédules croient voir
tout le contraire dans ce que les chrétiens di-

sent de la révélation, ils en concluent que les

chrétiens sont dans l'erreur, et ils s'imagi-
nent le leur pouvoir d'autant mieux prouver
que c'est en supposant ce qu'ils disent de la
Divinité.

IV. Mais je vais faire voir que cette
manière de raisonner est fondée sur un pré-
jugé qui est manifestement faux, car voici
par quels degrés il faudrait parvenir aux pro-
positions que l'on vient de lire. I. En raison-
nant, nous pouvons connaître exactement
quelle devrait être la conduite de Dieu en-
vers les hommes, s'il y en avait un tel qu'on
le décrit. II. Nous nous en formons effecti-
vement une idée exacte et complète qui est
renfermée dans les propositions que Fou
vient de lire. III. Ainsi si la conduite du
Créateur que l'on suppose n'y est pas con-
forme, il n'y en a point, et tout ce qu'on en
dit est faux. IV. Nous voyons, par l'histoire
des siècles passés et par la connaissance que
nous avons de l'état présent du genre hu-
main, que tout le contraire est arrivé jus-
qu'à présent. V. Donc, etc.

Ce sont là des propositions que celles que
j'ai rapportées auparavant supposent, com-
me ceux qui ont quelque idée de la bonne
manière de raisonner en conviendront. Or
la première de ces propositions est très-as-
surément fausse, car il est certain que la ré-
vélation n'est pas assez claire sur les des-
seins de Dieu à l'égard du genre humain en
général, pour pouvoir nous former une idée
exacte et complète de sa conduite envers les
hommes. Aussi est-ce une chose qu'il ne
nous importe pas de savoir, chacun ne de-
vant être instruit que de ce qu'il est obligé
de croire et de faire en son particulier pour
être agréable à Dieu, sans se mettre en peine
des règles que sa providence suit à l'égard
du genre humain en général, ni des des-
seins cachés qu'elle peut avoir. Pour être
bon sujet d'un prince, il n'est nullement be-
soin de pénétrer tous les secrets de sa poli-
tique et de ses desseins : il suffit de savoir ce
que les lois de l'Etat demandent que l'on
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tasse. C'est ce que Moïse enseignait aux Is-

raélites, lorsqu'il leur disait que les choses

cachées étaient pour Dieu, et les révélées pour
eux et pour leurs enfants (Veut,, XXIX, 29).

La première proposition étant fausse, la

seconde, qui en est une conséquence, est

aussi insoutenable, et personne ne peut dire,

! sans une présomption extravagante, qu'il
' ait une parfaite idée de la manière dont Dieu

devrait gouverner le monde pour agir con-
formément aux vertus qu'on lui attribue.

Car enfin, quoiqu'on ait quelque idée de ces

vertus, il ne s'ensuit nullement qu'on les

conçoive dans toute leur étendue, ou que
l'on'puisse savoir exactement quelle est la

conduite qui leur est la plus conforme. On
sait, par exemple, que Dieu est très-sage,

c'est-à-dire que cette souveraine Intelligence

n'agit point sans se proposer de certaines

fins dignes d'elle, et qu'elle va à ses fins par

îes voies qu'elle juge les plus propres et qui

le sont en effet; mais on ne connaît pour cela

ni toutes les fins qu'il s'est proposées ni les

voies par lesquelles il veut y parvenir, au
moins d'une manière exacte. Personne ne
s'est jamais vanté de le pouvoir recueillir

ou de la révélation ou des événements. Nous
savons par l'histoire que certains princes

ont gouverné leurs peuples avec beaucoup
de sagesse ; mais qui pourrait se vanter de

reconnaître par leurs écrits et par leur con-
duite le détail de tous leurs desseins et la

manière dont ils ont essayé de parvenir à
leurs fins? Il faut donc avouer que nous
pouvons savoir quelque ehose des vertus de
Dieu sans pénétrer tous les secrets de sa

conduite, et le sens commun nous apprend
au moins que nous n'en devons pas juger
témérairement.

Cela étant, la troisième proposition ne
peut être regardée que comme la pensée la

plus présomptueuse et la plus téméraire que
l'on puisse avoir. Il serait absurde de rai-

sonner ainsi d'un roi, et de prononcer har-
diment qu'il se conduirait mal, parce qu'il

ne suivrait pas l'idée que nous nous serions

formé de la manière dont il devrait se con-
duire, sans que nous eussions une connais-
sance exacte de l'état de ses affaires ni de
ses desseins. Il est infiniment plus absurde
de juger d'une intelligence que l'on suppose
infiniment élevée au-dessus de la nôtre, car
il faut se ressouvenir que les incrédules rai-
sonnent en cette rencontre sur les principes
de la révélation.

On ne peut pas même, pour venir à la qua-
trième proposition, juger exactement de la

conduite de Dieu envers le genre humain
;

pendantles siècles passés, par les histoires

que nous en avons. Il nous en est trop peu
resté pour cela, et quand même nous au-
rions encore toutes les histoires qui se sont

jamais écrites, il s'en faudrait beaucoup que
nous eussions tout ce qui serait nécessaire

pour former un semblable jugement. Les
histoires les plus exactes omettent nécessai-

rement une infinité de choses, et se conten-

I lent de rapporter les événements les plus
considérables qui regardent les Etals plutôt

que les opinions des peuples et les lumières
qu'ils pouvaient avoir reçues du ciel.

Il faut donc avouer que sans une témérité
extravagante, on ne peut pas s'ériger en juge
de la Providence divine, ou conclure qu'il

n'y a point de Dieu de ce qu'il ne gouverne
pas le genre humain de la manière dont on
juge qu'il le devrait conduire. Cette réponse
pourrait suffire pour faire voir la fausseté des
préjugés que les incrédules se forment con-
tre la révélation et contre la Providence, et

que j'ai rapporté dans l'article III.

V. Néanmoins, pour achever de montrer
le danger qu'il y a à se laisser surprendre
par des préjugés de cette nature, je les exa-
minerai en eux-mêmes, quoique j'aie déjà

renversé leurs principes. Je pourrais dire

d'abord sur la première proposition que
Dieu s'était assez fait connaître à tout le

genre humain en révélant sa volonté aux
premiers patriarches de qui il est descendu,
comme à Noé et à ses fils: et il y a grande
apparence que la croyance générale qu'il y
aune Divinité et qu'il faut la servir, en tire

son origine plutôt que des raisonnements des

peuples. Je pourrais ajouter que Dieu ayant
créé les hommes libres, et se contentant de
leur proposer des lois, ils ont abusé de leur

liberté en violant ses commandements, de
sorte qu'ils se sont rendus indignes que Dieu
continuât de se faire connaître à eux comme
il l'aurait peut-être fait si les hommes avaient
mieux usé des grâces dont ils les avaient
comblés.

Mais je me contenterai de dire qu'il a été

dans la disposition de Dieu, sans blesser en
aucune manière sa bonté, de faire plus de
grâces à de certains peuples qu'à d'autres. Il

n'y a rien de si libre que les effets d'une bé-
néficence qui ne sont pas dus, et personne
ne peut se plaindre de n'avoir pas reçu ce

qu'un bienfaiteur de cette sorte peut avoir
donné à d'autres. Il doit au contraire le bé-
nir de ce qu'il lui a donné ce qu'il a, et qui

ne lui était pas dû, non plus que ce qu'il n'a

pas. Comme il y a une très-grande diversité

dans les créatures de différentes espèces, les

unes ayant plus ou moins de propriétés que
les autres, et qu'on ne s'avise point de dire

que Dieu aurait dû faire tout également par-

fait sans mettre aucune différence entre ses

ouvrages. Pourquoi ne se peut- il pas faire

que Dieu ait voulu que dans une même es-

pèce d'êtres il y ait aussi quelque variété

comme l'on voit que la disposition des corps

des hommes varie en une infinité de choses,

que les esprits ne sont pas moins différents,

et qu'on ne trouve point étrange que l'on

dise que Dieu les a partagés diversement?

Pourquoi est-on surpris que Dieu ait donné
plus ou moins de lumières aux différents

peuples qui composent le genre humain?
La plus grande difficulté que l'on trouve dans

cette matière, vient, si je ne me trompe, de ce

que l'on confond sans y prendre garde la

justice de Dieu avec sa bénéficence, et de co

que l'on suppose sans raison que Dieu exige

autant de vertu de tous les hommes et qu'il

les jugera par la même loi. Dans cette idée,
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il paraît contraire aux vertus de Dieu qu'il

demande autant des Cafres de l'Afrique ou
des sauvages de l'Amérique que des peuples
les plus éclairés, et l'on commence à trouver
mauvais que Dieu ait dispensé si diversement
ses biens, puisqu'il voulait juger tous les

hommes sur un même pied

Mais, au lieu que la bénéficence de Dieu
est, selon la révélation , parfaitement libre,

de sorte qu'aucune nation ne se peut plain-
dre de ce que Dieu lui en apréféré un autre;
sa justice observe les mêmes règles, qu'il a
prescrites à la justice des hommes ( Voyez
Rom., IX, 10 et suiv., IX, 33). Il donne à
qui il lui plaît, et en telle quantité qu'il

veut; mais il juge, selon ce qu'il a donné.
// ne redemande pas ce quil n'a point donné,
et il ne moissonne point où il n'a point semé

(f Luc, XIX, 21). Ceux qui auront péché
sans loi , périront sans loi, et ceux qui auront
péchésous laloi, seront jugés par la loi [Rom.,
II, 12).

A l'égard de la seconde proposition , tou-
chant la durée de la révélation , la difficulté

s'évanouit, parce que je viens de dire. Dieu
aura égard, autant, que de raison, s'il est

permis de parier ainsi, à toutes les circon-

stances dans lesquelles se trouvent les divers

peuples sur qui il a répandu si diversement

ses bienf ils. La révélation ne nous apprend
nulle part le contraire ; et si quelques théo-

logiens chrétiens ont ajouté à la doctrine des

apôtres , c'est à eux à défendre leurs senti-

.

ments, et non à ceux qui ne défendent que^
la religion chrétienne. L'on ne peut imputer,

sans injustice, à ses fondateurs tout ce qu'on
a bâti depuis sur les fondements qu'ils

avaient jetés , comme on le fera voir avec
plus d'étendue dans la seconde partie de cet

ouvrage.
La troisième proposition , touchant l'évi-

dence des preuves de la révélation, leur sub-

sisleuce perpétuelle et la clarté des paroles

qui la renferment, suppose que le dessein de
Dieu a dû être d'enseigner mathématique-
ment sa volonté aux hommes, ce qui est une
supposition contraire à l'état où se trouve le

genre humain , état de liberté et dans lequel

on lui propose des lois, et non des démon-
strations. Supposé que Dieu ait voulu qu'il

y eût des récompenses et des peines, il

n'a dû porter les hommes à la vertu , ni les

détourner du vice, que par des lois dont le

sens ne peut pas être plus clair , et dont l'on

ne démontre jamais mathématiquement la

justice et l'autorité (1). Si tout ie genre hu-
main était convaincu de la vérité de la révé-

lation et du sens qu'elle doit avoir, par des

preuves mathématiques, qui que ce soit n'y

pourrait résister. Il n'y aurait par conséquent
aucune peine pour les coupables, parce

(I) C'est ce que Lactance a fort bien remarque au Iiv.v,

c. 7,, de son institution: «Virtus, dit-il, aul cerni non
poiest, uisi liabeat vitia contraria; aut non est perfecla .

nisi exerceaiur adversis. Hanc enini Deus bonorUni et ina-

lorum voluitesse distantia'm, lit qurditatem boni ex malo
sciamus, item niali ex fooiio ; nec alterius ratio intelligi,

sublalo altero potest. Quoinodo enim potentia vint suani
nomeiique retineret, sinihil es'set <l"od pâli cogercnmr?»

que personne ne le serait; il n'y aurait non
plus aucune récompense, car quelle récom-
pense peut attendre un homme qui se rend
à une démonstration mathématique (1)?
On demandera peut-être pourquoi Dieu a

voulu conduire les hommes de la sorte, plu-
tôt que mathématiquement , comme le vou-
draient quelques incrédules? Mais ce n'est
pas à moi à rendre raison de la bénéficence
de Dieu , qu'il diversifie comme il lui plaît,
pour des raisons que nous ne savons pas ; il

suffit que Je fasse voir qu'on ne saurait l'ac-
cuser d'injustice, et c'est ce que je me per-
suade de pouvoir démontrer parfaitement.

Enfin les lois divines sont proportionnées
à la nature de l'homme, quoiqu'on puissent
dire ceux qui ne les ont pas étudiées, comme
il faut. C'est une vérité indubitable, de l'aveu
de tous les théologiens

, que Dieu ne con-
damne personne simplement pour avoir
violé ses lois; mais pour n'avoir pas voulu
revenir de ses mauvaises habitudes , et cela
par sa faute (2). Je ne m'étendrai pas davan-
tage là-dessus de peur de m'éloigner trop du
sujet que j'ai entrepris de traiter dans ce
chapitre.

VI. Ce que je conclus de tout ce que j'ai

dit, c'est que les incrédules prennent sou-
vent des préjugés mal fondés pour des prin-
cipes clairs, sur lesquels ils jugent témérai-
rement de toute la religion chrétienne. J'en
ai apporté deux exemples sensibles, et j'en

aurais pu ajouter plusieurs autres; mais
ceux que j'ai réfutés suffisent, pour engager
un homme raisonnable à se tenir sur ses
gardes, contre cette sorte de jugements pré-
cipités. C'est tout ce que je demande , «i cet

endroit, et qu;> l'homme du monde îe plus
incrédule ne me peut refuser; sans vouloir
passer pour extravagant. Je suis persuadé
que , si les incrédules prenaient la peine de
remonter jusqu'aux premières propositions,
sur lesquelles ils s appuient , ils s'aperce-
vraient qu'une très-grande partie ne peut
nullement passer pour des axiomes, et re-

connaîtraient bientôt le peu de solidité de
leurs autres principes.

CHAPITRE IV.

Que bien des incrédules ne le sont que parce
qu'ils ne savent pas raisonner.

I. Dans les chapitres précédents
,
j'ai bien

supposé que les incrédules raisonnaient mal,
et qu'ils se laissaient séduire, sans s'en aper-
cevoir, par leurs passions ou par leurs pré-
jugés ; mais j'ai supposé en même temps
qu'on pouvait les ramener par le ra sonne-
ment en leur montrant qu'ils ne suivaient

pas les règles du bon sens. Il y a plus d'une

(1) Lactance a encore senti cette vérité. Voyez son liv.

i\ , c. 24, « Libëriatem relinquit, ut ei praemium sii consti-

tutuin parentibus, quia
| oteranl non parère, .si vellent ; et

non parentibus pœn i , quia ppterant parère si vellent.

(2) Voyez encore le même liv. IV , c. 24. « Neino potest

esse lam pruderis, dit-il, tam eircuraspeotus, ut non ali-

quando labalur. Et ideirco Deus, iiubecillitatem noslram

-lis, pro sua pielate aperuil homiui portuin s:dnli*. u|

huic necessiiati , cui fragililas noslra subjecta est , inedi-

( [ha j ïcnitentiae subveniret.
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espèce d'incrédules, et quelques-uns d'entre

eux , dont j'ai entrepris de parler dans ce

chapitre , ne le sont que parce qu'ils ne sa-

vent pas raisonner, comme je vais le faire

voir.

Mais auparavant il faut remarquer que la

religion chrétienne consistant en dogmes et

en faits, pour prouver la vérité des uns et

des autres, il faut faire d'assez longs raison-

nements et employer des preuves qui ont de

la liaison les unes avec les autres. Ainsi pour

sentir toute la force des raisons que l'on ap-

porte pour prouver la divinité de la religion

chrétienne,* il faut être capable non seule-

ment de comprendre chaque proposition ou
chaque raisonnement à part, mais encore

d'entrer dans la discussion de tout ce que
l'on dit, en examinant la liaison des raison-

nements et les rapports qu'un grand nom-
bre d'idées ont les unes avec les autres. Or
il y a bien des gens qui ont très-bonne opi-

nion d'eux-mêmes, et qui ne sont néanmoins
pas capables d'entrer dans ce détail, et d'en-

visager distinctement un si grand amas d'i-

dées composées.
On me dira sans doute, d'abord, que si cela

est, je perds mon temps à les attaquer en
raisonnant, puisque je suppose qu'ils ne sont

pas capables de connaître la solidité d'un

raisonnement ; mais deux choses m'obligent

d'en user ainsi, dont la première et la prin-

cipale est que ce que j'ai à dire sur ce sujet

peut servir à empêcher que ceux qui sont

persuadés de la vérité de la religion chré-

tienne, ne se laissent séduire par l'exemple

de celte espèce d'incrédules. Une infinité de

gens, qui croient que la religion chrétienne

est véritable, ne connaissent pas si parfaite-

ment les preuves du christianisme et ne sont

pas si confirmés dans leur créance ,
qu'ils ne

puissent être tentés par l'exemple de cette

espèce d'incrédules, qui ne raisonnent guère.

Il y en a de toute sorte de qualités ; et l'air

fier, avec lequel ils rejettent la révélation

,

n'est souvent pas moins dangereux que les

sophismes les plus spécieux.

En second lieu , il se peut faire que ceux
qui n'ont pas d'idée de la véritable manière
de raisonner, soient encore en état de reve-
nir de leur ignorance et de travaillera for-

mer leur esprit. 11 est utile, pour celte sorte

de gens, de leur faire sentir que ce n'est que
pour ne savoir pas bien conduire leurs pen-
sées qu'ils sont incrédules ; mais j'avoue
que ceux qui ont vieilli dans cette sotte d'i-

gnorance et à qui l'âge n'a servi qu'à aug-
menter leur présomption, sont presque incu-

rables, de quelque manière qu'on s'y prenne,
surtout si quelque désordre dans les mœurs
se trouve joint à ce défaut de jugement, ce

qui ne manque presque jamais d'arriver.

Au3si ce n'est pas pour cette sorte de gens
que l'on écrit, comme ce n'est pas pour les

maladies incurables que l'on fait des livres dj

médecine.
II. Pour se convaincre qu'il y a des gens

qui, faute de savoir raisonner, refusent de

croire à l'Evangile, il ne faut que faire quel-

que réflexion sur l'état auquel nous voyons

aujourd'hui les infidèles et sur ce que nous
connaissons de plusieurs incrédules qui vi-
vent parmi les chrétiens.

Ceux qui entreprennent de convertir les
Indiens et les autres idolâtres de l'Asie, de
l'Amérique et de l'Afrique, après avoir pris
beaucoup de peine pour apprendre leur lan-
gage, en rencontrent une autre infiniment
plus grande, lorsqu'il s'agit de les persuader,
par r;:ison, de la fausseté de leurs religions,
et de la vérité de celle de Jésus-Christ. Les
missionnaires ont beau faire tous les efforts

imaginables
,
pour se rendre intelligibles à

à ces peuples grossiers, et pour leur faire
sentir l'absurdité de leur idolâtrie et des opi-
nions sur lesquelles elle est fondée. Quoique
ce soit une chose palpable, il n'y en a que
très-peu à qui on la puisse faire compren-
dre ; et il y en a encore moins qui conçoivent
les raisons sur lesquelles le christianisme
est fondé.

Il n'est pas nécessaire que je parle ici des
moyens dont les missionnaires se sont avi-
sés pour les convertir autrement que par
la raison. Cela ne fait rien à mon dessein. Je
remarquerai seulement, que la difficulté que
ces peuples idolâtres font de croire à l'Evan-
gile ne vient nullement d'une incrédulité,
qui leur soit plus naturelle qu'aux peuples
de l'Europe. Ce sont au contraire les gens
du monde les plus crédules, et qui reçoivent
de bonne foi un grand nombre de choses in-
croyables, dont leur théologie est composée.
Leur incrédulité, à l'égard de l'Evangile,
vient de ce qu'ils ne raisonnent presque
point, excepté dans ce qui regarde les choses
de la vie, et qu'il n'enlre presque rien dans
leuresprit que par l'éducation ou par l'expé-
rience. Ce ne sont pas des gens qui méditent,
et qui soient capables de faire attention à des
idées abstraites, ni de les comparer les unes
avec les autres pour en tirer quelque consé-
quence. Ainsi, faute de trouver dans ces peu-
ples un peu plus de raisonnement, on est
extrêmement embarrassé pour les porter à
changer d'opinion.

III. On ne peut pas dire tout à fait la même
chose des mahomélans, puisque l'on sait que
leurs docteurs, parmi les Persans , écrivent
quelquefois avec assez de subtilité et de bon
sens contre quelques-uns des dogmes que
les missionnaires leur voudraient persuader.
On ne peut pas non plus les traiter d'incré-
dules , comme des gens qui rejetteraient la
religion chrétienne, par un esprit de pyrrho-
nisme ; car ils ne sont rien moins que pyr-
rhoniens, puisqu'ils croient de tout leur cœur
à l'Alcoran. Cependant quoiqu'ils aient quel-
quefois , comme je viens de le dire, assez
d'esprit pour faire des objections contre les

dogmes qu'on leur prêche, ils n'en ont pas
assez pour examiner les principes de leur

propre religion et voir sur quoi leur créance
est fondée. Ils ne comprennent pas même ce
qu'on leur dit là-dessus, ni les raisons que
Ton apporte, pour prouver la vérité du clui-

stianisme. Aussi, si les missionnaires en
convertissent quelques-uns, ce qui est très-

rare, ce n'est nullement par les raisons qu'ils
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leur disent , mais en gagnant par d'autres

voies leur estime et leur amitié.

Les juifs sont à peu près dans le même cas,

comme on le peut voir par les livres qu'ils

ont écrits; pour établir leurs sentiments, ou
réfuter ceux des chrétiens. On peut recon-
naître la même chose, en s'enlretenant avec
eux sur ces matières. Mais il y a cette diffé-

rence entre eux et les mahométans, que ces

derniers ajoutent foi à un livre plein d'imper-

tinences et de faussetés ; au lieu que les juifs

fondent leur créance sur les livres de l'An-
cien Testament qui contiennent une vérita-

ble révélation. Cependant ils ne savent guère
mieux raisonner que les mahométans ; et

c'est là l'un des plus grands obstacles qu'il y
ait à leur conversion. Pendant qu'ils se sa-
tisfont de la simple autorité de quelques rab-
bins qui n'est fondée sur rien, ils demeu-
rent inébranlables aux raisons les plus fortes,

que les chrétiens leur puissent opposer,
parce qu'ils sont accoutumés dès leur en-
fance à croire ce que les rabbins leur disent
et qu'ils n'apprennent nullement à raisonner
juste.

Autrement, si les juifs étaient en état de
suivre un raisonnement et de distinguer une
bonne conséquence d'une mauvaise, il serait

très-facile de les convaincre de la vérité de
la religion chrétienne. Il n'y aurait , comme
quelques docteurs chrétiens l'ont fait de-

puis peu , qu'à les engager à prouver la vé-

rité de la mission divine de Moïse, comme il

la faudrait prouver à un païen, qu'ils vou-
draient attirer au judaïsme. S'ils apportent
des preuves sur ce sujet, qui aient quelque
solidité, il est aisé de faire voir que ces

mêmes raisons sont incomparablement plus

fortes en faveur de la mission divine de Jé-

sus-Christ et de ses apôtres qu'en faveur

de celle de Moïse, comme on l'a montré dans
le livre, dont on a mis le titre au bas de la

page (1).

Ainsi pour convaincre par la raison les

juifs et les autres infidèles, il faudrait aupa-
ravant leur enseigner l'art de penser avec
ordre et les accoutumer sur d'autres sujets

à raisonner juste, afin qu'ils fussent en état

de comprendre la force des preuves sur les-

quelles l'Evangile est fondé. Mais c'est ce

que tous les missionnaires du monde ne sau-
raient faire, surtout à l'égard de ceux d'entre

les infidèles qui sont avancés en âge.

IV. On aurait tort de croire que ce n'est

que parmi les infidèles qu'il se trouve des
gens incapables de connaître la bonté d'un
raisonnement, et qui rejettent à cause de cela

la religion chrétienne. 11 y a des incrédules

dans le milieu de la chrétienté qui ne le sont
pas seulement à cause de quelque penchant
contraire à l'Evangile et dans lequel ils se

trouvent, mais encore par stupidité et pour
ne comprendre pas les raisons sur lesquelles

la religion chrétienne est appuyée.
Il y a des gens qui ont été occupés dès leur

enfance à un métier, à un négoce attachant

(1) Voyez un livre intituléJPhil. a Limborcb arnica colla-

tio cum Judseo.

ÉVANGÉLIQUE. §20

ou à quelque autre occupation plus considé-
rable, sans qu'on ait eu aucun soin de leur
former l'esprit , ni même de les instruire de
la religion

; et qui d'ailleurs s'étant trouvés
d'un naturel peu propre à concevoir des
choses relevées, et néanmoins fiers et pré-
somptueux, sont venus à un âge mûr sans
s'instruire davantage et sans se corriger de
leur orgueil. Ces gens-là sont rarement bien
persuadés de la vérité de la religion chré-
tienne; ils la rejettent même souvent tout
entière, ou au moins en partie, non seule-
ment parce qu'ils en ignorent les preuves,
mais encore parce qu'ils ne les comprennent
point

, lorsqu'ils les entendent dire par ceux
qui les savent. Ces esprits grossiers et aveu-
gles s'imaginent qu'il n'y a rien de vérilable
que ce que les sens leur font apercevoir ou
qu'ils ont reconnu par leur propre expé-
rience être possible , ou enfin qui se trouve
conforme à leurs passions. Ainsi ni les dog-
mes spéculatifs de la religion, ni sa pratique,
ni l'histoire de ceux qui l'ont fondée, n'étant
du ressort de leurs connaissances , ils refu-
sent de les croire, plutôt par bêtise et par
brutalité, que trompés par quelque raison-
nement captieux. S'ils ne la rejettent pas
tout entière, il est certain au moins qu'ils
n'en prennent que ce qui les accommode; ce
qui est une preuve sensible qu'ils n'en sont
point persuadés par raisonnement et par con-
naissance

, parce que les preuves qui en
établissent une partie sont les mêmes qui
font voir que toute la religion est vérilable.

V. Ce n'est pas seulement parmi des gens
occupés d'un métier ou d'un négoce que se
trouve celte espèce d'incrédules , il y en a
peut-être encore plus parmi ceuxqui aspirent
à de grands emplois, parmi les gens d'épée
et en général parmi les gens de qualité. On
peut dire que ces sortes de personnes ont reçu
plus d'éducation que les autres, à l'égard dès
manières du monde ou des emplois auxquels
on les destinait. Mais dans le fond, il est aussi
commun d'entendre cette sorte de gens rai-
sonner pitoyablement sur la religion, que
les plus grossiers d'entre la populace. Quand
ils ont vieilli dans des pensées peu confor-
mes au christianisme, leur vanité naturelle,
augmentée par l'âge, les rend plus opiniâtres,
et quelquefois tout à fait inaccessibles à la

vérité (l).C'esten vain qu'on leur propose les

raisonnements les plus convaincants, ils les

regardent comme de purs sophismes
,
quoi-

qu'ils ne sachent point en quoi un sophisme
diffère d'un raisonnement solide. Ceux qui
ont eu quelques conversations sur la reli-

gion avec des gens de cette sorte , savent
qu'on n'avance rien que de très-véritable.

On me dira peut-être que les personnes de
cette sorte ne sont pas si ignorantes dans la

manière de bien penser
,
que je le suppose ,

puisqu'elles ne raisonnent pas mal sur les

choses qu'elles connaissent par expérience ,

et qu'elles se conduisent assez prudemment

(1) Platon, liv. X de la Rép., p. 191. Ânae^-n? i^ai^c*,,
Soxo-joa mai iwr&i) vfovjioiç. « L'ignorance la plusfâc ieuse es<

celle qui parait être une grande sagesse. »



821 DE L'INCRÉDULITÉ. 822

dans les affaires de la vie. Je réponds à cela,

que je ne disconviens pas que ceux dont je

parle ne sachent assez bien raisonner, lors-

qu'il s'agit des objets de leurs passions ou
lorsqu'ils se renferment dans les bornes de

ce qu'ils ont expérimenté. Mais je soutiens

que dans des choses spéculatives et qui ne

frappent pas les sens, comme sont les preuves,

sur lesquelles on établit la vérité de la reli-

gion chrétienne , ils ne savent ce que c'sst

que raisonner juste.

VI. Pour s'en convaincre, il n'y a qu'à les

examiner sur deux choses , si on le peut. Il

les faut mettre dans la conversation , sur

quelque sujet ahslrait, telles que sont
, par

exemple , les idées générales de la plupart

des choses, les notions des vertus et des vices.

Si l'on remarque qu'ils raisonnent juste là-

dessus , alors on aura sujet de juger que ces

personnes ne sont pas du nombre des incré-

dules qui ne demeurent dans leur incrédu-

lité que pour ne savoir pas bien penser ; mais
si on leur entend faire des discours sans prin-

cipes et sans liaison sur cette sorte de sujets,

si l'on voit qu'ils ne comprennent point ce

qu'on leur en dit, quelque clair qu'il puisse

être et quelque effort que l'on fasse pour se

faire entendre (ce que l'on ne remarque que
trop souvent), on tombera sans doute d'accord

avec moi que leur incrédulité peut venir,

au moins en partie, de ce qu'ils ne savent

pas raisonner.

Une autre chose à quoi l'on peut recon-
naître cette espèce d'incrédules, c'est lorsque

l'on voit qu'ils n'ont que du dégoût des entre-

tiens sur des matières abstraites, et qui n'ont

pas de rapport avec leurs passions ; lorsqu'ils

fuient la lecture de tous les livres auxquels
il faut apporter quelque attention et surtout

de ceux où l'on prouve ce qu'ils ne croient

pas; lors enfin qu'ils ne veulent entrer dans
la discussion de rien de semblable, ni se don-

ner la peine de comparer les réponses que
l'on fait aux incrédules avec les difficultés

qu'ils proposent. On voit assez de ces esprits,

qui sont, pour ainsi dire, si remplis de ce que
l'expérience leur a appris des affaires du
monde; que rien d'autre n'y peut entrer, et

qu'ils se dégoûtent dès qu'ils en entendent
parler.

Tel était, par exemple, Festus, gouverneur
de Judée, dont il est parlé dans les Actes des

apôtres
,
qui à peine (Act., XXIV, 25) put

ouïr un petit discours de S. Paul , et qui le

traita (Ibii., XXVI, 2k) d'extravagant, après
en avoir ouï un autre plein de force et de bon
sens. Si on lui avait parlé de quelque moyen
de tirer adroitement de l'argent de sa pro-
vince ou de quelque intrigue qui pût servir

à l'élever à un poste plus considérable que
celui qu'il occupait, il aurait d'abord compris
ce qu'on lui aurait dit, ou il se le serait fait

redire tant de fois et aurait fait tant de ques-

tions sur ce «"'on lui aurait proposé, qu'il

aurait enfin eu une idée exacte de ce qu'on
aurait voulu lui dire ; mais S. Paul lui par-

lant de choses qui n'avaient aucune liaison

avec ses desseins , ni avec ses désirs , il eut

de la peine à l'écouter et ne comprit rien
dans ses discours.

11 y a un grand nombre de gens aujour-
d'hui , dans le milieu de la chrétienté

, qui se
trouvent à peu près dans la même disposition.
Ils ne parlent pas mal de leurs affaires tem-
porelles et de ce qui peut y avoir quelque rap-
port; ils s'entretiennent volontiers de choses
du temps, et ils en raisonnent souvent assez
juste ; mais dès qu'on les met hors de là, pour
parler de la religion, ils s'ennuient, ils par-
lent ridiculement et témoignent enfin un si

grand dédain pour ces sortes de discours
,

qu'il semble qu'il s'agit de choses qui sont au-
dessous d'eux et auxquelles ils ne sauraient
s'abaisser sans peine.

Comme ces incrédules qui ne raisonnent
point sont d'ailleurs entièrement occupés de
passions opposées à l'Evangile, et ont formé
de longues habitudes de leur obéir, ils ne
sont accessibles d'aucun côté, et je ne vois pas
que, sans miracle, on puisse leur faire con-
naître l'état pitoyable où ils se trouvent et

les ramener de leur égarement. Mais celui

qui connaît les cœurs et qui peut les chan-
ger comme il lui plaît peut aussi y apporter
du remède en mille manières qui nous sont
inconnues. Cependant il est bon d'avoir fait

quelque réflexion sur cette espèce d'incré-

dules, pour n'en être pas surpris lorsque l'on

en rencontre et pour s'empêcher d'être sé-
duit par leurs manières.

CHAPITRE V.

Que la négligence oit Von vit, à Végard de la

vérité, est souvent cause de l 'incrédulité.

I. Il y a des gens qui auraient naturelle-

ment assez de génie pour bien raisonner de
choses abstraites, et qui n'ont pas même été

entièrement négligés dans leur enfance, mais
que le cours des affaires de la vie a jetés dans
des occupations qui n'ont aucune liaison

avec la recherche de la vérité. La nécessité

de leurs familles , ou l'envie de satisfaire à
leurs passions les occupe si absolument pen-
dant un grand nombre d'années qu'ils né-
gligent tout le reste, qu'ils ne cultivent en
aucune manière leurs talents naturels et

qu'ils n'apportent aucune application au dis-

cernement du vrai et du faux en matière de
religion. Cette négligence les jette insensible-

ment dans le doute
, parce que si l'on ne fait

attention à l'enchaînement des vérités de la

religion, il s'élève mille difficultés dans l'es-

prit, dont on ne sait pas se démêler. Du doute

l'on tombe facilement dans l'incrédulité, pen-
dant que l'on néglige de rechercher ce qui

peut lever ses doutes. Dès qu'ils sont une fois

entrés dans l'esprit, ils s'y présentent d'eux-

mêmes à toutes occasions ; et comme on n'en

cherche point les solutions, il ne faut pas

s'étonner s'ils y prennent avec le temps do

profondes racines et s'ils produisent ensuite

une incrédulité qu'il n'est pas facile d'en

arracher.

Si ceux qui refusent de croire la vérité de

la religion chrétienne s'examinent sérieuse-

ment eux-mêmes ,
je suis bicu trompé si la
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plupart d'entre eux ne reconnaissent qu'ils

ont extrêmement négligé le soin qu'ils de-

vaient avoir de s'instruire d'une chose de si

grande importance. J'ose même dire qu'il n'y

a aucun incrédule qui ne s'aperçoive , s'il y
prend bien garde ,

qu'une des principales

causes dç son incrédulité est cette négligence,

et j'en donnerais plusieurs preuves dans la

suite de cet ouvrage.
II. Présentement

,
pour rendre ce que je

viens dire plus sensible , je vais représenter

ce défaut en d'autres personnes, où ils le re-

marqueront mieux qu'en eux-mêmes. Lors-
que le christianisme commença à faire du
bruit dans la Judée, c'est-à-dire principale-

ment lorsque les apôtres annoncèrent par-
tout la résurrection de leur maître et qu'ils

firent voir que quoiqu'il ne fût plus sur la

terre , il ne laissait pas d'y avoir de fidèles

disciples , il semble que tous les Juifs au-
raient dû s'informer de ce que ces gens-là di-

saient
, puisque c'était une chose qui leur

devait être d'une très-grande importance. Ils

attendaient le Messie vers ce temps-là ; la ty-

rannie romaine les incommodait si fort, qu'ils

soupiraient pour en être délivrés , et ils espé-
raient que ce serait le Messie qui les en dé-
livrerait. Dans cette disposition , il semble
qu'ils devaient écouter tous ceux qui leur par-
laient du Messie , pour voir si ce libérateur

désiré n'était point venu. Il semble que les

apôtres annonçant la doctrine et les miracles
de leur maître et principalement sa résurrec-
tion, devaient être écoutés de tout le monde

;

car enfin, ces miracles étaient si grands que
l'on n'en pouvait pas attendre davantage du
Messie. Les disciples des apôtres disaient par-
tout non seulement que Jésus de Nazareth

,

que les Juifs avaient crucifié, avait fait nue
infinité de miracles pendant qu'il était parmi
les hommes, mais encore qu'il avait laissé

à ses apôtres la puissance d'en faire et qu'ils

en faisaient tous les jours. Que pouvait-on
dire de plus propre à exciter la curiosité des
Juifs? Ils n'étaient nullement dans la pensée
des épicuriens

, qui se moquaient des mi-
racles ; ils ne croyaient pas non plus que Dieu
ne leur enverrait plus de prophète qui en fît:

au contraire ils attendaient encore le plus
grllnd des prophètes. Cependant ils faisaient

si peu d'attention à ce que disaient lés apôtres,
que les principaux delà nation n'en prenaient
connaissance que pour les maltraiter sans
examiner le fond de lotir doctrine. Nous avons
deux auteurs Juifs

,
qui ont vécu du temps

des apôtres, savoir, Pàdon et Josèphe; et qui
néanmoins n'avaient pas daigné s'en infor-
mer, comme on le voit par leurs écrits. Phi-
Ion a composé quantité d'ouvrages , dont la

plupart sont des discours allégoriques sur le

Vieux Testament, où il aurait eu mille occa-
sions de parler de l'Evangile s'il en eût eu
quelque idée. S'il ne le croyait pas véritable,

au moins il semble qu'il aurait dû le réfuter
en quelque part. Mais il ne dit pas un mol

,

ni pour, ni contre; ce qui fait voir qu'il ne
savait ce que c'était. Je sais bien qu'Éuscbe ,

et de savants hommes (1) après lui ont pré-

Ci) Hisi. ecclés. 1. H, c. 17. Voyez là-dessus Jos. Scali-
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tendu que les thérapeutes d'Alexandrie, dont
il a fait l'éloge dans un de ses traités, étaient
chrétiens ; mais il n'y a que l'envie de con-
fondre les Juifs par leurs propres auteurs
qui ait fait voir des chrétiens à Eusèbe et à
ceux qui l'ont suivi dans la description des
thérapeutes, où il n'est pas dit un seul mot de
Jésus-Christ ni de sa doctrine, où tout ce que
Philon rapporte cadre parfaitement bien à
quelques-uns des esse'ens qui formaient
comme l'on sait une secte parmi les Juifs. Le
désir de convaincre les infidèles ne nous doit
pas faire avancer de si faibles preuves contre
eux; car assurément elles ne sont propres qu'à
les détourner davantage du christianisme.

Pour peu qu'on ait de bon goût , on m'ac-
cordera sans peine ce que je viens de dire

;

mais on pourra me contester la même chose
à l'égard de Josèphe (Antiq. jûd., lie. XVIII,
h et 8), à cause de deux ou trois passages que
l'on en produit, où il parle de Jésus-Christ. Ce
n'est pas ici le lieu d'entrer dans l'examen de
ces passages que l'habiles gens croient avoir
été insérés par quelque chrétien dans le texte

de Josèphe (1). Quoi qu'il en soit, il est

certain que Josèphe ne dit rien du massacre
des petits enfants de Bethléhem , dont parle

S. Matthieu , ni de la plupart des circon-
stances de la vie de Jésus-Christ, ni de sa doc-
trine et qu'on ne saurait croire qu'il ait été

bien instruit du christianisme , à moins que
de n'avoir pas lu ses ouvrages. S'il avait su
une partie des discours et des miracles de
Jésus-Christ, il ne se serait pas contenté d'a-

voir parlé de lui en passant et en peu de
mots ; il se serait sans doute étendu sur ce

sujet comme il le méritait. Ainsi l'on peut dire

hardiment que Josèphe, quelque exactitude
qu'on lui veuille attribuer d'ailleurs , avait

négligé honteusement de s'informer du chris-

tianisme quoique cela lui lût très-facile.

III. On ne peut douter non plus qu'il n'y
ait eu beaucoup de négligence dans les

païens qui vivaient au même temps ou un
peu après, et qui ont connu des chrétiens

sans s'instruire de ce que c'était que le chri-

stianisme (2). Tacite (Annal., I. 5, c.XV), Pline

[Ep., I. X) et Suétone (In Claud., c. XXV;
en ont parlé et ont eu occasion de s'en in-
struire sans l'avoir néanmoins fait. C'étaient

des hommes polis et savants et qui avaient,

selon l'usage de ce temps-là, employé beau-
coup de temps à étudier la philosophie grec-

que. Celte philosophie n'était en rien com-
parable à la doctrine où à la morale de l'E-

vangile ; et les savants de Rome ne les

ger,l. VI de Emend. tomp. Henri de Valois sur Eusèbé, fil

Th'iin. Bru. io, d.ius sa diss. des Thérapeutes ; le I'. de

Monlfaucon et M. le président Booier , sur la même
matière.

(I) Voyez T;m. leFèvre dan3 ses Lett. critiques, ei l'Art

de la critique, p. III, sect. 1, ch. 15, 8 et suiv.

(±) C'est ce que Tertullien leur reproche d.ins sou Apo-

logétique, ch. t. « Obsessam vociferanlur civitalem ; in

agfis , in caslellis , in insulis christ ianos ; omnem sexuni

,

aelatem, conditii nem, etjam diguitaiem transgredi ail uoe

nomen, quasi delrimento, mœfent; nec laoïen hoc ipso

modo ad œstimatîonem alicûjus laientis boni pronmvent

animes. Non licol renies suspicari , non libe.t propius ex-

periri. Hic tantum cuiïosilas humana lorjiescil ; aniaul

iguorare ; eum alii gaudeàntcognovisse.
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pouvaient pas négliger, parce que des bar-

bares, comme parlaient les Grecs, les annon-

çaient, puisqu'ils savaient que les plus illustres
1

des philosophes Grecs avaient entrepris de

longs voyages chez les barbares {Voy. la pré-

face de Dioyène Laërce) pour apprendre leurs

sentiments. Pourquoi donc méprisaient-ils

les chrétiens? 11 n'en faut point chercher

d'autres raisons qu'une honteuse négligence,

née de la passion dominante d'une infinité de

gens. C'est que l'on ne s'attache ordinaire-

ment qu'à ce qui est estimé dans le monde et

qu'à ce qui peut servir à paraître avec éclat

dans les lieux où l'on demeure. Les belles-

lettres et la philosophie grecque étaient fort

estimées à Rome depuis longtemps, et les

personnes de la première qualité se faisaient

honneur de cette espèce de connaissances ;

mais l'Evangile y était inconnu , et ne ren-

fermait pas une doctrine propre à donner
alors de l'éclat à des gens qui prétendaient

aux premières dignités.

IV. Quelque chose de semblable fit que les

Athéniens négligèrent l'occasion qu'ils avaient

de s'instruire de l'Evangile , lorsque saint

Paul fut dans leur ville pour le leur prêcher

s'ils l'avaient voulu écouter, comme ils l'au-

raient fait s'ils eussent eu autant de bon sens

que de vanité. Ils le traitèrent d'abord de

babillard (Ad., XVII, 18,22), et après l'avoir

ouï parler de la résurrection des morts, les

uns se moquèrent de lui, quelques autres le

renvoyèrent à une autre fois ; et enfin il n'y

eut que très-peu de personnes qui embras-
sassent la doctrine qu'il prêchait. Cela vint

en partie d'une négligence criminelle qui fit

qu'ils ne daignèrent pas s'instruire pi îs à
fond de ce que saint Paul disait, quoique
d'ailleurs les Athéniens et les étrangers qui

étudiaient à Athènes fussent gens d'un grand
loisir et aimassent les nouveautés {Voy. le

vers. 21 ). Mais saint Paul ne débitait pas sa

doctrine à la manière des philosophes qu'ils

étaient accoutumés d'entendre, soit à l'égard

de la méthode, soit à l'égari) de l'éloquence ;

et à cause de
discours.

Supposons avec eux que l'extérieur de

saint Paul ne fût pas si agréable que celui de
leurs philosophes, cela devait-il éteindre leur

curiosité? La vérité est-elle toujours néces-
sairement accompagnée de l'éloquence ? Per-
sonne d'entre eux ne l'aurait osé soutenir.

Cependant ils ne profitèrent point de la pré-
sence de saint Paul et négligèrent de s'in-

struire d'une doctrine infiniment plus raison-

nable que celle de leurs philosophes. Ils

perdaient un temps infini à étudier d es

dogmes ridicules comme était la physique
de tous leurs philosophes, sans en excepter
aucun, et la morale de la plupart, pour ne
pas parler de leur dialectique. 11 n'y avait
pas un philosophe qui eût aucune hypothèse,
je ne dirai pas raisonnable, mais seulement
vraisemblable concernant la Divinité, excepté
les platoniciens, qui l'accommodaient néan-
moins si fort aux sentiments vulgaires, que
par ce mélange du faux et du vrai, ils ren-
daient ce qu'ils disaient de bon eniièrement

cela ils se dégoûtèrent de ses

infructueux. Cependant ceux qui employaient
tout leur temps à écouter cette sorte de gens,
ne daignèrent pas s'instruire de ce que saint

Paul disait, par une négligence que l'on ne
saurait leur pardonner.

V. 11 semble qu'on ne devrait pas tomber
aujourd'hui dans le même défaut parmi les

chrétiens, puisque l'on «y fait généralement
profession de croire que l'on ne saurait

mieux employer son temps qu'à s'instruire

des principes sur lesquels le christianisme

est fondé. Mais la conduite des chrétiens n'é-
tant souvent nullement couforme à leur

créance, il n'arrive que trop fréquemment
que le cours de la vie produit un effet tout

contraire à celui que la profession du chri-

stianisme devraH produire. Quoique l'on ne
dise point qu'il vaut mieux s'appliquer à au-
tre chose qu'à s'inst uire de la religion, on
se conduit communément comme si on le

croyait. Un homme qui néglige entièrement
de s'en instruire, mais qui fait règlement sa

cour à ceux qui peuvent l'avancer ou le con-
server dans le poste où il est, un homme tout

occupé de ses plaisirs, un homme qui passe
toute sa vie à accumuler des richesses, quoi-
qu'il soit dans une ignorance grossière des
fondements sur lesquels la religion chrétienne
est bâtie, un homme, dis-je, de la sorte en
est-il moins estimé? Le plus éclairé de tous
les hommes, mais qui n'est ni respecté dans
le monde par ses charges, ni dans les diver-
tissements qui occupent les gens distingués,

ni considérable par ses richesses, est-il com-
parable à cet ignorant riche, ou voluptueux,
ou qui possède de beaux emplois? Nullement,
selon la pratique constante de la plupart des
chrétiens. Celle pratique parle beaucoup
plus haut, s'il faut ainsi dire, que les maxi-
mes évangéliques qu'elle contredit, et semble
dire à ceux qui commencent à entrer dans le

monde qu'il importe peu de s'informer des
raisons pour lesquelles on doit ajouter foi

au christianisme , mais qu'il importe infini-

ment d'obtenir quelque charge , d'être des
plaisirs des grands, ou de s'enrichir, à quoi
connaissance ne sert de rien. Il n'arrivé

encore que trop souvent que celle dangereuse
leçon se trouve confirmée par l'exemple de
quantité de gens considérables que l'on voit

autour de soi, qui, après avoir autant né-
gligé l'étude de la religion qu'ils ont cultivé

l'art de s'avancer dans le monde ou de faire,

comme l'on dit, leur fortune , se trouvent
néanmoins dans une si haute estime et dans
des postes si avantageux, que leur sort paraît

digne d'envie, pendant que ceux qui pour-
raient éclairer les autres par leurs lumières,

vivent dans le mépris et dans l'obscurité.

Cet usage général, que l'on voit établi

presque partout, jette d'autant plus facile-

ment bien des gens dans la négligence à l'é-

gard de la religion, qu'ils se sentent d'ailleurs

peu disposés à observer ses préceptes. Ainsi,

négligeant des connaissances qui ne leur

serviraient de rien dans le monde, et dont les

conséquences les engageraient à combattre
des passions auxquelles ils s'abandonnent
avec plaisir, ils ne pensent que le moins
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qu'ils peuvent aux preuves qui nous persua-

dent de la vérité de l'Evangile. Ensuite il ar-

rive que quelque sujet de douter se pré-
sente, qui excite dans leur esprit un embarras
dont ils ne sauraient se dégager faute de

lumières; et cela produit enfin une incrédu-
lité formelle qu'il n'est pas facile de guérir

lorsqu'elle a duré quelques années.

VI. Il est d'autant plus dangereux de tom-
ber dans la négligence dont j'ai parlé, que
les causes qui la font naître subsistent tou-

jours et agissent incessamment sur l'esprit

avec beaucoup de force
,
pendant que ce qui

peut porter à s'instruire exactement des rai-

sons que l'on a de croire à l'Evangile, agit

faiblement et se trouve à tout moment
comme étouffée par l'exemple du plus grand
nombre.
Mais il y a encore une autre cbose 'qui

peut beaucoup contribuer à séduire ceux
qui ne sont pas d'ailleurs destitués de talents

naturels , c'est un raisonnement qu'ils font

,

sans y penser et qui paraît d'abord assez

solide. Lorsqu'ils voient que ceux qui font

profession de croire que la religion chré-

tienne est véritable , n'en observent qu'à
peu près ce qu'il leur est utile dans le monde
d'en observer, ils s'imaginent ou que la plu-

part des gens jouent la comédie et feignent

de croire ce qu'ils ne croient point ou que
des personnes si peu judicieuses que de con-
tredire perpétuellement leur créance par leur

conduite , sont un très-mauvais exemple à
suivre à cet égard , et qu'il vaut bien mieux
régler sa créance sur sa conduite , puisqu'on
ne saurait changer, comme ils le croient

,

cette dernière. Ainsi ils imitent bien la con-
duite de la plupart du monde, mais ils se

considèrent comme élevés au-dessus de la

multitude, en ce qu'au moins ils ont des

principes conformes à leur manière de vivre.

S'ils négligent de s'instruire de la religion
,

cela vient de ce qu'ils ne la croient pas vé-
ritable; et s'ils ne règlent pas leurs mœurs
sur ses préceptes , c'est qu'ils n'ajoutent pas
foi aux récompenses qu'elle promet à ceux
qui les observeront ni aux peines dont elle

menace ceux qui les auront violés. En un
mot, ils agissent conséquemment, au lieu

que la vie des autres est une contradiction

perpétuelle.

Cependant il est certain qu'ils raisonnent

mal dans le jugement qu'ils font de la plu-

part des chrétiens. Il est faux que la multi-

tude feigne de croire la vérité de la religion

chrétienne; et il est faux encore que ce soit

manque jugement qu'elle contredit sa créance

par sa conduite. Il vaut beaucoup mieux
garder la créance dans son entier

, quand
même on la contredit par ses actions

, que
de régler les dogmes sur la conduite que l'on

garde.

Voici comme je le prouve. Premièrement,
on peut croire très - sincèrement qu'une
maxime est bonne et raisonnable et cepen-

dant ne la suivre pas. La raison de cela est

que ce qui donne le mouvement à la plupart

des actions des hommes ne sont pas tant les

lumières de l'esprit que la disposition du

cœur et les passions qui sont souvent en-
tièrement opposées à ces lumières. Par exem-
ple, personne ne niera que dans un Etat
bien réglé la brigue ne doit avoir aucun
lieu, mais que l'on doit donner les charges
à ceux qui les méritent. Les lois condamnent
même

,
presque partout , les brigues. Cepen-

dant
, il y a peu de gens qui ne briguent

pour eux ou pour leurs amis , lorsqu'il se

présente quelque ouverture pour leur avan-
cement. On convient de même de l'utilité et

de l'excellence d'un grand nombre de lois ,

qu'on viole néanmoins tous les jours lors-
qu'on tire de cette violation un avantage
présent. On peut encore apporter un exem-
ple plus sensible de celte contradiction entre
les lumières de l'esprit et la conduite. Un
goutteux qui s'est attiré cette fâcheuse ma-
ladie en buvant trop de vin , ne doute nul-
lement que l'usage immodéré du vin ne
lui soit très-nuisible; cependant le plaisir

présent qu'il sent en buvant l'emporte , et il

ne saurait s'empêcher de boire trop. Il en est

de même de plusieurs autres passions. Ainsi

des gens dont les désirs se trouvent opposés
à l'Evangile peuvent suivre ces désirs, sans
néanmoins douter de la vérité de la religion

chrétienne.

En second lieu , les mœurs de la plupart
des chrétiens sont opposées à leur créance ,

non qu'ils ne voient cette opposition et qu'ils

ne la condamnent même lorsqu'ils y pensent,
mais la manière de vivre reçue partout, et

qui est plus conforme à leurs passions, l'em-

porte sur le jugement qu'ils font d'eux-
mêmes en leur conscience. On le peut faire

voir par les exemples que j'ai rapportés et

par mille autres semblables.
Enfin l'on ne peut nullement conclure de

là qu'il faille juger de la religion par la dis-

position où l'on se trouve, et l'accommoder
à notre manière de vivre , plutôt que de con-
tinuer à croire ce que l'on n'observe pas.

Trouverait-on mieux qu'un prince changeât
les lois , selon ses passions présentes , que
de violer ces lois en les laissant subsister?

Nullement
,
parce que s'il n'observe pas les

lois , comme il le devrait , au moins il leur

laisse leur autorité à l'égard de ses sujets et

des autres princes qui voudront les suivre
,

ce qui est nécessaire à la société. Si un prince

adultère, pour ne pas paraître choquer l'au-

torité des lois, abrogeait celle qui défend

l'adultère, quel désordre cela ne causerait-

il point dans la société? On dit [Hérodote
,

liv. III, c. 31) que Cambysc , fils de Cyrus ,

étant amoureux de sa sœur et souhaitant de

l'épouser, demanda aux juges royaux ,
qui

étaient les interprètes des lois chez les Per-

ses , s'il était permis à un frère d'épouser sa

sœur. Ils lui répondirent qu'il n'y avait au-

cune loi qui le permît , mais qu'il y avait une
autre loi qui permettait aux rois de Perse de

faire tout ce qui leur plaisait. Sur cette ré-

ponse, Cambyse épousa sa sœur, et les Per-

ses ne firent depuis aucune difficulté de l'imi-

ter. Il aurait sans doute été bien moins cri-

minel et bien moins nuisible à la société, -i

Cambyse eût épousé sa sœur, sans rien dire
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el sans vouloir couvrir son inceste par l'au-

torité des lois.

Si l'on demande donc quelle conduite est

la plus blâmable et la plus dangereuse , celle

de ceux qui violent les lois de l'Evangile
' qu'ils croient divines ou celle des incrédules

qui rejettent la divinité de ces lois qu'ils ne
veulent pas observer? Il est certain que la

dernière est beaucoup plus mauvaise que
l'autre, supposé que les lois de l'Evangile

soient utiles au genre humain , comme on
n'en peut pas douter, ainsi que nous l'avons

fait voir dans le premier chapitre.

VII. Ainsi, quelle que puisse être la con-

duite de ceux qui font profession de la reli-

gion chrétienne, les incrédules ne sauraient

s'excuser sur ce que les autres n'agissent pas

conséquemment, puisqu'ils négligent de s'in-

struire de ce qu'il leur importe le plus de

savoir. La plupart des chrétiens ont sans

doute tort, et ils n'en disconviennent pas;
mais les incrédules sont beaucoup plus blâ-

mables qu'eux. Si ces derniers s'examinent

avec quelque soin, ils trouveront peut-être

encore en eux-mêmes une autre source de
cette négligence , c'est qu'en général ils ne se

soucient guère de connaître la vérité en ma-
tière de religion.

Il y a des gens si fort occupés du présent

et si contents d'eux-mêmes , qu'ils ferment

les oreilles et les yeux à toute sorte de dis-

cours et d'exemples qui leur pourraient faire

connaître qu'ils ont sujet d'être très-mal sa-

tisfaits de leurs opinions et de leur conduite.

Quoiqu'ils paraissent quelquefois aimer la

vérité , si l'on y prend bien garde on s'aper-

cevra qu'ils n'aiment que leurs passions et

qu'ils ne cherchent qu'à les satisfaire
,
puis-

qu'ils ne prennent de la vérité que ce qui

n'est pas incompatible avec elles. Ainsi les

princes et les grands seigneurs ne peuvent
souffrir que ceux qui les approchent leur

apprennent ingénument ce que l'on «lit d'eux

et ce qu'ils en pensent. Si quelqu'un est un
peu trop sincère , il est bientôt banni de leur

présence. Il en est de même de beaucoup de
particuliers qui ne regardent comme leurs

amis que ceux qui les flattent et qui peu-
vent contribuer à les entretenir dans la

bonne opinion qu'ils ont d'eux-mêmes. Les
princes et les particuliers éloignent presque
également de leur esprit toutes les pensées
qui peuvent troubler leur repos , et les em-
pêcher de jouir tranquillement de ce qu'ils

aiment. On ne peut donc pas dire que l'on

ait beaucoup d'amour pour la vérité
, puis-

qu'on ne se soucie de la connaître qu'autant
qu'elle est agréable. Il se peut faire que
bien des incrédules en usent de même à
l'égard de la religion , et qu'ils négligent de
s'instruire de ce qui les en pourrait con-
vaincre, par la répugnance secrète qu'ils ont
de chercher des vérités , qu'ils ne pourraient
connaître sans être extrêmement inquiets.

Ainsi saint Paulraisonnantdevanl Félix(/lcf.,

XXIV, 25) de la justice, de la retenue et du
jugement à venir , cet homme effraye' se

lassa bientôt de l'écouter, et le renvoya à
une autre fois. Si saint Paul l'eût entretenu

S"0

de quelque autre chose , peut-être qu'il l'au-
rait écoulé , comme je l'ai dit , aussi long-
temps qu'il aurait voulu; mais les vertus
dont cet apôtre commençait à lui parler se
trouvèrent trop contraires à ses mœurs dé-
pravées pour l'écouter davantage

Il est certain que cette disposition est en-
tièrement opposée au bon sens, et tout le
monde blâme également la flatterie et les
flatteurs. L'on convient encore générale-
ment qu'il n'y a rien de plus éloigné de la
prudence que de vouloir ignorer ce qui nous
est désavantageât, puisqu'on n'y saurait
apporter de remède si on ne le sait, et que
1 ignorance où l'on pourrait demeurer là-
dessus ne change mllement la nature des
choses

, et ne sert suivent qu'à rendre pire
l'état où l'on est. Le incrédules y doivent
donc prendre garde t ne pas craindre de
hasarder leur repos n recherchant de fâ-
cheuses vérités. Ils dovent se tenir sur leur
garde contre cet amou.propre mal réglé qui
flatte nos passions prestes, et fuit tout ce
qui peut verser quelqu amertume parmi la
douceur que l'on trouv à s'y abandonner
Pour moi, je suis persuaé que la négligence
qu'ils ont à s'instruire les fondements du
christianisme ne vient, »n grande partie
que de cette dangereuse («position, et ils eii
conviendraient sans doutt, s'ils étaient ca-
pables de se bien examinV.

Si l'on voyait des incrédies appliqués à la
recherche de la vérité el nublier rien pour
s'en instruire à fond, sans qWer néanmoins
leur incrédulité, on serait put-être tenlé de
croire qu'ils auraient raiso,, puisqu'ils ne
jugeraient qu'après un longgxamen

; mais
on n'en voit aucun dans cettidisposilion, et
ils se contentent tous d'um connaissance
fort légère de la religion, sai essayer d'en
pénétrer les preuves , ce qui t n ne sujet de
se confirmer dans la créance oi a vérité et
de juger que leur incrédulité eut, comme
je l'ai prouvé, de la négligence t,'jis nt eue
à s'en instruire.

VIII. Il y a encore une autre -jrle de né-
gligents dont il faut dire un mot >e son t des
gens de lettres, qui, tout occupésle sciences
qui n'ont point de rapport à la région en
sont si charmés qu'ils méprisent on seule-
ment les autres qui concernent elle vie
mais encore la théologie, comme u c science
creuse et inutile. Il y en a, par exeiple, qui
croient qu'il est plus beau de savoi, les opi-
nions, les coutumes ou rhistoirede'saneiens
Romains et des Grecs, de corriger oud'exp'i-
quer quelques passages corronpus ou ob-
scurs des auteurs païens, que d^tudier l'E-
criture sainte, ou la religion, oi l'hfetoirc
eedésia tique. Ils s'appliquent si«brl i l'é-
tude de l'antiquité païenne qu'ilsnégiigent
entièrement celle du christianisme et qu'ils
tombent ensuite dans la pensée qu les re_
ligions sont indifférentes, el suivent elle où
ils croient trouver plus de profit.

Ces gens devraient penser qu'encte que
l'on ne fasse pas profession de théoloje il

faudrait au moins en savoir assez pouipou^
voir se garder de l'erreur, sans quoi il a do
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la folie à s'appliquer entièrement a des cho-

ses moins utiles et à négliger les plus impor-

tantes. Ils devraient considérer que l'étude

de l'antiquité ne sert de rien si l'on n'en

devient plus homme de bien et plus utile a

la société, et que, pour cela, il faut joindre à

celte étude celle de la religion et de la mo-

rale, qui renferment les règles de notre con-

duite. Autrement, il est ridicule de savoir ce

que les Romains et les Grecs ont cru ou fait

autrefois, sans savoir ce qu'on doit croire et

faire soi-même.

CHAPITRE VI.

Que la paresse peut entretenir bien des gens

dans l'ignorance , dens les doutes et dans

l'incrédulité.

I On peut réduire i
deux ordres ceux qui

font prof ssion de er're la vérité de la reli-

gion chrétienne. Le uns l'embrassent plu-

tôt à cause de l'exmple des autres et de

l'autorité de ceux tf'ils estiment que pour

en avoir examiné 's preuves, et 1 on peut

dire que c'est pei-être la le plus grand

nombre. Il y a né.imoins beaucoup de gens

plus éclairés qui ie croient que 1 Evangile

est véritable qurparce qu'après en avoir

étudié avec soudes preuves , ils s en sont

trouvés pleinen-nt convaincus. On peut

aussi remarque deux espèces d incrédules.

Les uns ont e*miné en quelque sorte les

raisons sur lesaelles les chrétiens appuient

leur créance, « ne les ont pas jugées assez

fortes pour sVendre, parce qu ils n ont pas

su les examiir comme il fallait , ou pour

quelque autreause que je ne rechercherai

pas ici; les a.res ne sont jamais entres dans

aucune sort^'examen , et n ont pas laisse

de juger qu nos preuves ne sont pas con-

vaincanles.ls ont pu être portés à ce juge-

ment témérire par divers motifs, ou il s est

pu mêler Rieurs passions ,
qui ont toutes

contribué les jeter dans 1 incrédulité. Il

n'est pas «cessaire que j'entre dans le détail

de ces mffs et de ces passions ; ce que j ai

dit en géfral et en particulier, dans les cha-

pitres prcédcnts, peut suffire pour obliger

les incrc'ules à rentrer en eux-mêmes, et

pour lcgaranlir de l'illusion de l'amour-

propre il fa" 1 néanmoins que j'ajoute ici

oueW remarques sur une des sources

particuères de l'incrédulité, dont je n ai

pas enore parlé et qui n'est que trop com-

mune. . » .. .. j„„
II CestU paresse qui fait que bien des

-en< éloignant de leur esprit tout ce qui de-

mande ue l'attention, et qui ne les frappe

pas oar lé sens ou par le moyen de leurs

passons On trouve des gens qui auraient

assel d'eprit et de jugement pour bien exa-

miner le preuves du christianisme, s'ils vou-

laient s' appliquer; mais la longue habitude

qu'ils «t formée de n'examiner aucune de

ces idf's abstraites, qui demandent quelque

appliçlion , les éloigne si fort de cet exa-

men 4u'il n'est pas possible de le leur per-

suade pendant qu'ils demeurent dans cette

disptition.
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Pour la vaincre si cela se peut, et pour en

guérir ceux qui s'y sont abandonnés , ou
pour empêcher au moins que d'autres n'y

tombent , il la faut examiner dans sa nais-

sance, dans ses progrès et dans ses suites;

car si l'on fait voir que c'est la chose du
monde la plus déraisonnable en elle-même

et la plus dangereuse dans ses conséquen-

ces, il faudra nécessairement avouer qu'il

n'est pas d'un homme de bon sens de s'y

abandonner.

III. Dans l'état où est à présent la nature

humaine, il est certain qu'il n'y a rien qui

excite plus vivement notre attention que ce

qui frappe nos sens ou qui réveille quel-

ques-unes de nos passions. Ce qui se pré-

sente à l'esprit par l'une ou l'autre de ces

voies le touche et l'occupe si fort que, si les

sensations qu'il ressent sont vives et ses pas-

sions animées , rien d'autre n'y saurait en-

trer pendant qu'il en est ému. Ainsi l'on n'a

naturellement que de la répugnance pour

toute autre chose; et si l'on demeure long-

temps dans cette disposition , sans rien faire

pour la vaincre, il arrive enfin que, quoique

l'on soit extrêmement actif pour les choses

sensibles, pour les objets des passions aux-
quelles on s'est livré, on tombe dans une pa-

resse étonnante à l'égard de tout le reste, et

l'on ne peut entendre parler de lire ou d'exa-

miner quoi que ce soit qui n'y ait point de

rapport. Comme la paresse du corps vient de

ce que l'on est si fort possédé de la douceur
du repos à laquelle on est accoutumé, qu'on

ne peut se résoudre à la perdre sans cha-

grin, cette paresse de l'esprit, dont je parle,

s'en rend si fort la maîtresse, qu'on ne l'en

peut chasser sans causer de la douleur à

ceux qui en sont possédés.

Si nous étions assurés qu'il n'y a rien qui

mérite notre attention que ce qui frappe nos

sens ou qui a du rapport avec nos passions
,

il faudrait s'abandonner à celte agréable pa-

resse et vivre, à l'égard des objets spirituels,

dans le même calme dans lequel nous vivons

à l'égard de tout ce que nous croyons ne

nous pouvoir faire ni bien ni mal. Ce serait

une folie que de quitter un étal plein de dou-

ceur, pour s'inquiéter à examiner ce qui ne

serait propre qu'à nous donner de la peine .

sans en tirer aucun avantage. Mais aussi, si

la négligence que nous aurions pour des

choses qui ne sont nullement sensibles nous

causait infiniment plus de mal que la dou-

ceur que nous éprouvons dans la paresse où

nous vivons à leur égard ne nous cause de

plaisir, il faudrait avouer que ce serait une

fureur que de continuer à vivre dans celte

nonchalance. On ne saurait s'assurer qu'il

n'y a rien à craindre si l'on néglige les cho

ses spirituelles, telles que sont celles dont la

religion chrétienne nous parle, sans exami-

ner les raisons sur lesquelles cette religion

est fondée; et, par conséquent, il faut néces-

sairement vaincre la paresse ,
qui empêche

de le faire, ou préférer le calme d'un in-

sensé , fondé uniquement sur sa stupidité, à.

la véritable connaissance de l'étal où l'on
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est et de ce que l'on a à craindre ou à es-

pérer.

Néanmoins , ceux qui se sont une fois

abandonnés à cette paresse , qui empêche
qu'on n'entre dans aucun examen des prin-

cipes de la religion , ont toutes les peines du
monde à en revenir ; et les uns , dont il ne

s'agit pas ici , aiment mieux embrasser tout

ce qu'on leur en dit que de l'examiner ; les

autres, au contraire, n'en veulent rien

croire, parce qu'ils ne veulent entrer dans
l'examen de quoi que ce soit de semblable.

C'est de ces derniers dont nous avons entre-

pris de parler et de qui l'on peut dire que,
quelque esprit qu'ils aient fait paraître avant

que de se jeter dans la nonchalance où ils

vivent, il est difficile qu'ils en reviennent.

Subit quippe etiam ipsius inertiœ dulcedo, et

invisa primo desidia postremo amatur ( Ta-
cite , in Agricola , cap. 3 ) : « La douceur de
la paresse se coule insensiblement dans l'es-

prit, et l'on aime enfin l'oisiveté, que l'on

avait d'abord haïe. »

C'est agir visiblement contre le bon sens

que de condamner ce qu'on n'a jamais bien
examiné ,

parce qu'on n'a pas eu la force de
s'en donner la peine; et c'est violer les règles

de la prudence la plus commune que de vi-

vre obstinément dans cet état, lorsqu'il s'agit

d'une chose d'aussi grande importance que
l'est la religion. Si l'on en usait de même à
l'égard de quelque autre chose , c'est-à-dire

si l'on prenait un parti sans s'être donné la

peine de l'examiner, à qui pourrait-on faire

approuver une semblable conduite ? A per-
sonne assurément, à moins qu'on n'eût af-

faire à des gens destitués du sens commun,
puisqu'on ne peut pas nier que c'est s'expo-
ser visiblement à se tromper et à toutes les

conséquences de l'erreur dans laquelle on
sera tombé.

Supposons pour un moment, avec les in-
crédules , que la religion chrétienne n'est

pas véritable , quoiqu'ils ne le puissent pas
savoir sans l'avoir examinée ; quel danger
peut-il y avoir d'écouler les raisons des
chrétiens ? Nul

;
puisque si ce qu'ils disent

n'est pas convaincant, rien n'empêchera
qu'on ne le rejette. Toute la perte que l'on

y fera sera celle d'un peu de repos dont on
n'aura pas joui pendant quelque temps. Or,
on ne peut pas dire , ce me semble , qu'un
peu de temps de nonchalance soit d'un si

grand prix que rien ne doive être capable de
nous en tirer. Y a-t-il quelqu'un au monde
qui puisse vivre dans cette éternelle indiffé-

rence pour tout ce qui demande de l'appli-

cation ? Et si l'on sort pour d'autres choses
de cette paresse, quelle raison peut-on avoir
de n'en point sortir, pour savoir où l'on en
est à l'égard de la religion. Si après s'être

donné un peu de peine, inutile si vous vou-
lez, on n'était plus en étal de goûter le repos
dont on jouissait auparavant, on pourrait
peut-être défendre cette conduite à quelque
égard ; mais au contraire , après s'être un
peu fatigué, le repos n'est que plus doux.
Ainsi les paresseux devraient, au moins par

ce principe , se donner la peine d'examiner
la religion.

Si au contraire elle était véritable, comme
nous le soutenons , on ne pourrait guère
concevoir d'état plus déplorable dans celte

vie que celui des paresseux que nous avons
décrit : car que peut-on imaginer de plus

triste que de se précipiter dans un malheur
éternel, pour ne vouloir pas se donner la

peine de s'instruire du moyen de l'éviter ?

On ne traiterait plus de paresseux un homme
qui ne voudrait pas se lever de nuit, quoi-
que le feu prît à sa maison, de peur de trou-

bler son repos; on le traiterait d'insensé ou
de furieux.

I
On voit par là très-clairement combien est

déraisonnable la paresse spirituelle qui dé-
tourne d'examiner la religion. On en voit

les dangereuses suites, ou au moins les mal-
heurs qui en peuvent naître, car les pares-
seux ne sauraient s'assurer du contraire.

Néanmoins il y a eu autrefois des gens de ce

caractère, et il y en a encore aujourd'hui

dans le milieu de la chrétienté.

Te!s étaient ces Juifs de Thessaloniquc

( Act.,Wll, k ), dont très-peu se rendirent à
la prédication de saint Paul, faute de vouloir

examiner ce qu'il disait, et dont la plupart,
ardents en toute autre chose, excitèrent du
trouble dans la ville contre ceux qui avaient
embrassé la religion chrétienne, comme saint

Luc nous l'apprend. C'est ce qui paraît par
l'opposition que l'on remarque dans la suite

de la même histoire des Juifs de Bérée, autre
ville de Macédoine, à ceux de Thessaloni-
que. Ceux-ci, dit l'historien, étaient plus gé-
néreux ( c'est-à-dire avaient plus de fermeté,
plus d'élévation et plus de vivacité d'esprit)

que ceux de Tliessulonique. Ils reçurent la pa-
role, avec toute sorte de promptitude, exami-
nant tous les joursles Ecritures, pour voir s'il

était ainsi ; aussi plusieurs d'entre eux cru-
rent. Si ceux de Thessalonique avaient eu
assez d'amour pour la vérité, pour en faire

autant, il ne s'en serait pas moins rendu aux
raisons de celui qui leur annonçait l'Evan-
gile; mais la paresse qui les retenait dans le

judaïsme, jointe à leurs autres passions, em-
pêcha qu'ils n'examinassent la doctrine de
saint Paul , et par conséquent qu'ils n'en
reconnussent la vérité.

Les juifs d'aujourd'hui, qui vivent parmi
les chrétiens, et peut-être une partie des ma-
hométans , peuvent négliger l'examen du
christianisme, par divers principes, tels que
sont ceux que j'ai rapportés dans les cha-
pitres précédents ; mais je ne saurais m'em-
pécher de croire qu'il n'y entre beau-
coup de celte paresse que j'ai décrite dans ce-

lui-ci. Ils n'ont que du dégoût pour tout ce
qui s'appelle méditation et examen, dont on
peut voir une preuve convaincante, en ce

qu'ils ne daignent pas même examiner pour-
quoi ils ajoutent foi au judaïsme ou au ma-
homéJisme. Tout occupés des objets sensibles
qui se présentent à eux, et des soins de la

vie, ils ne peavent sans répugnance penbc*
sérieusement et avec attention à quoi que ce
soit d'autre. On les peut comparer à des gens
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qui seraient dans la dernière lassitude pour
avoir fait beaucoup de chemin à pied, et à
qui l'on proposerait d'aller encore faire une
longue promenade à pied pour se divertir. A
peine écouteraient-ils une semblable propo-
sition, et s'abandonnant à la douceur du re-
pos, ils ne penseraient qu'à en jouir tran-
quillement. Ainsi des gens agités des affaires

île la vie, et fatigués des soins perpétuels

quelles leur donnent, n'ont que de la paresse
pour tout le reste.

IV. Aujourd'hui que le christianisme est

divisé en plusieurs sectes, dont quelques-
unes sont nécessairement dans l'erreur, ne
peut-on pas mettre dans le nombre des pa-
resseux ceux qui remplis de toute autre
chose que de l'amour de la vérité, n'ont ja-

mais examiné avec soin laquelle de ces sec-
tes est la plus conforme aux sentiments des

apôtres? J'avoue que plusieurs autres motifs

les peuvent porter à demeurer, sans savoir

pourquoi, dans le parti dans lequel ils sont

nés , et à condamner tous les autres sans
examen ; mais si l'on y prend bien garde, on
verra qu'un des principes par lesquels ils se

conduisent de la sorte, est un certain dégoût
paresseux pour la peine qu'il y a à recher-
cher la vérité dans cette sorte de choses.

On peut encore aller plus loin, puisqu'il

y a des gens qui condamnent et la religion

dans laquelle ils sont nés, sans l'avoir jamais
bien étudiée, et toutes les autres qu'ils con-
naissent encore moins , parce que, se per-
suadant qu'ils y ont remarqué quelque chose
de faux, ils jugent qu'il en est de même de
tout le reste, sans pouvoir néanmoins se ré-

soudre à rechercher sérieusement la vérité,

pour laquelle ils n'ont que du dégoût. Après
avoir reconnu, comme ils le croient, que les

plus habiles gens qu'ils connaissent, débi-
tent un dogme faux pour une vérité évangé-
lique, ils jugent de la religion de leur pays
et de toutes les autres par cet échantillon; et

la paresse dont ils sont comme enchantés
l'ait qu'ils trouvent plus commode de con-
damner tout, sans se donner la peine d'aller

plus loin, que de s'embarquer dans une re-
cherche sérieuse des véritables principes du
christianisme.

V. J'ai déjà fait voir le danger qu'il y a à
s'abandonnera cette paresse, et combien elle

est déraisonnable. Il n'y a personne qui

puisse en disconvenir; mais quand il s'agit

de se défaire actuellement de cette passion,

on s'en trouve si prévenu, qu'il faut faire de

grands efforts pour s'en guérir et pour for-

mer une habitude opposée. Outre ce que j'ai

dit, on doit faire réflexion sur le plaisir qu'il

y a à être dans une disposition contraire,

qui est non seulement infiniment plus douce,

mais encore plus raisonnable ; et peut-être

que l'amour de la vérité succédera à celui

d'un honteux repos, bien plus digne des bêtes

que des hommes.
Représentons-nous un paresseux, tels que

sont ceux dont nous venons de parler, et

comparons l'état où il est avec celui d'un

homme dont l'esprit accoutumé à l'examen,

ne trouve du calme que dans la connaissance

assurée de la vérité. Le premier s'étant aperçu
de quelque fausseté qu'on lui faisait passer
pour une doctrine véritable ( car rien n'em-
pêche que nous n'accordions cela à plusieurs
de ces paresseux incrédules ) rejette et celte

doctrine et tout ce qu'on dit être vrai con-
cernant la religion, sans penser qu'il pour-
rait y avoir d'importantes vérités mêlées
parmi des mensonges, dans la théologie de
son pays; ou qu'il se trouve peut-être ail-

leurs des gens, qui sont exempts des erreurs,
que l'on a voulu lui enseigner; ou enfin que
peut-être on a mal entendu la doctrine des
premiers fondateurs de la religion chrétienne.
Avant d'avoir examiné ces trois choses,
le bon sens demanderait au moins que l'on

demeurât en suspens ; mais il faudrait, pour
cela, avoir plus de retenue que n'en ont les

incrédules, qui, regardanteet examen comme
impossible, aiment mieux prendre le parti de
nier tout. Ils en usent de même que ferait

un homme qui aurait découvert par hasard
une fausseté dans un historien, et qui, sans
sans en lire davantage, conclurait que tout

ce qu'il dit est un pur roman , et qu'il n'y a
point même d'histoire véritable.

Néanmoins, après un jugement aussi témé-
raire que celui-là, les incrédules semblent
vivre dans une tranquillité aussi grande que
le pourrait être celle d'un homme qui saurait
par des démonstrations mathématiques, que
tout ce qu'on dit de la religion est faux. Ils

paraissent avoir une si parfaite indifférence

pour la vérité, à cet égard, qu'il semble qu'il

ne leur importe point de la connaître. Ils sont
prêts, dans cette disposition, à faire tout ce

qui peut leur faire goûter les plaisirs de la

vie, sans vouloir plus ouïr parler d'examen ;

et ils le font, autant qu'ils jugent que cela

leur est possible, sans se nuire. On voit bien

que cela ouvre la porte à une inGnilé de cri-

mes secrets, et conduit à faire en public tout

ce qu'on y peut faire impunément. Je ne di-

rai pas que cette sorte de gens sont de mau-
vais parents, de mauvais amis, de mauvais
sujets, ou de mauvais citoyens, parce qu'ils

sacrifient tout à leurs plaisirs ; je remarque-
rai seulement que n'étant nullement assurés
qu'il n'y a pas une religion et un Dieu qui
veut que l'on embrasse cette religion , ils ne
peuvent jouir d'aucun calme qui ne soit un
effet de la plus insigne folie que l'on puisse
imaginer. Ils sont à toute heure, selon leur

propre jugement, en état de perdre pour ja-
mais tout ce qu'ils aiment et qui leur a sou-
vent donné une peine infinie à acquérir ou à
conserver. Cette perle peut arriver par mille

accidents imprévus, et elle arrive enfin inévi-

tablement par la mort, au delà de laquelle ils

n'attendront plus rien; cependant ils vivent

dans la sécurité. Ils se conduisent infinimen*

plus mal que ne ferait un homme à qui l'on

dirait très-sérieusement qu'il est condamné
à la mort, mais qu'il y a des moyens de l'é-

viter, s'il veut s'en informer; et qui néan-
moins ne penserait qu'à se divertir, sans dai-

gner faire attention à ce qu'on lui dirait , au
hasard de perdre la vie, en cas que ceux qui

l'avertissent et qu'il ne voudrait pas écouter,
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dissent vrai. Si ce que la religion chrétienne

nous dit est véritable, il y a des peines infini-

ment plus grandes à craindre pour ceux qui

la rejettent ; et néanmoins les incrédules, qui

ne savent pas si cela n'est point vrai , s'en-

dorment tranquillement sur la foi de leur in-

crédulité et de leur paresse, sans s'en infor-

mer davantage. En vérité, ceux qui sont dans
cette disposition, et qui s'imaginent être

élevés au-dessus du vulgaire, ne le sont guè-
re, à cet égard, au-dessus des bétes, qui ne
s'occupent que du présent.

Au contraire, supppsons un homme qui

ait bien étudié les principes du véritable

christianisme : satisfait en lui-même des vé-

rités qu'il a découvertes , il en observe en
cette vie tranquillement les devoirs, et il en
attend la récompense après la mort, avec une
satisfaction d'esprit que rien ne saurait éga-
ler. La raison la plus épurée et les lois de
la société dans laquelle les hommes vivent

nécessairement les uns avec les autres ne
demandent rien de lui qu'il ne fasse sans

balancer, et quoi qu'il lui arrive il regarde
la mort comme un passage à une vie beau-
coup meilleure que celle-ci. Je dirai encore
plus, c'est que quand cet homme se trompe-
rait, sa condition serait infiniment plus sou-
haitable que celle de ceux qui réfusant d'exa-

miner la raison, la rejettent néanmoins, au
hasard de se perdre pour jamais, et doivent
être, â moins que de se laisser enivrer par
l'incrédulité et par la paresse, dans la crainte

perpétuelle de perdre pour toujours tout ce

qu'ils aiment.'

Il est donc infiniment plus raisonnable et

plus sûr, et pour cette vie et pour l'autre,

s'il y en a une, de rechercher la vérité et

d'examiner les preuves de la religion, que de

vivre et de mourir dans la plus extravagante

paresse que l'on puisse imaginer ; c'est tout

ce que je demande que l'on m'accorde ici, et

que l'on ne peut me nier, sans agir contre

les lumières les plus claires du sens commun.
Ceux qui refusent de croire la vérité de la

religion chrétienne doivent s'examiner eux-
mêmes avec soin, pour voir si ce n'est point,

au moins en partie, par la paresse que j'ai

décrite, qu'ils demeurent dans l'incrédulité.

Cet examen est de la première importance, il

n'y a rien à perdre à le faire, et l'on risque

tout en le négligeant.

Conclusion de la première partie.

J'ai décrit, dans les chapitres précédents,

les dispositions et les motifs contraires à la

raison
,
qui peuvent porter les incrédules à

rejeter la religion chrétienne. Quoique j'aie

considéré ces dispositions différentes les unes
après les autres, et que je les aie distinguées
par des caractères particuliers, je ne crois
pas néanmoins qu'elles se trouvent séparé-
ment dans les incrédules, ou qu'il y ait des
incrédules à qui l'on ne puisse reprocher
qu'un de ces défauts. Il n'y en a point sans
doute qui ne soient coupables de plusieurs en
même temps; mais il y en a aussi qui sont
plus coupables de l'un que de l'autre. Les
mauvaises mœurs de l'un l'engagent dans
l'incrédulité; dans un autre, c'est principa-
lement l'orgueil qui s'oppose aux lumières
de la vérité. On en voit qui sont aveuglés
par leurs préjugés, qu'ils prennent pour des
vérités indubitables : il y en a qui raisonnent
mal, ou qui négligent de s'instruire de ce
qu'ils doivent savoir, ou que la paresse em-
pêche d'entrer dans une discussion qui leur
paraît trop longue et trop pénible. Peut-être
qu'il y a encore des gens en qui tous ces dé-
fauts se trouvent, en quelque degré ou à
quelque égard, quoique l'un d'entre eux soit
leurpassion dominante. Il y a aussi une va-
riété infinie entre les esprits, à l'égard de
leurs qualités bonnes ou mauvaises et de
leurs différents assemblages.

Si l'on trouvait des incrédules qui pussent
dire qu'ils n'ont renoncé aux vérités de l'E-
vangile que pour suivre des principes plus
conformes à la droite raison et pour vivre
d'une manière plus réglée et plus utile à la
société; si l'on en voyait qui fussent exempts
des défauts que j'ai décrits, on aurait sujet
de dire que l'énumératiou que j'ai faite des
motifs intérieurs de l'incrédulité n'est pas
suffisante. Mais je pose en fait qu'il n'y en a
point en qui l'on n'en puisse remarquer plu-
sieurs , et j'en prends à témoin la conscience
même des incrédules : c'est à eux à se faire
justice là-dessus; ceux qui les avertissent,
comme je le fais, ne gagnent rien à cela que
la satisfaction de s'être acquittes de leur de-
voir; et les incrédules ne peuvent rien per-
dre à rechercher s'ils ne sont point dans un
des cas que j'ai marqués. S'ils sont obligés
d'avouer qu'ils ont tort, quel risque y a-t-il
pour eux à se corriger? Et s'ils jugent, après
un sérieux examen, que c'est moi qui me
trompe, ils auront sujet d'être plus satisfaits

d'eux-mêmes. Le temps qu'ils auront em-
ployé à cette recherche ne saurait être compté
pour perdu, puisqu'il s'agit de la chose du
monde de la plus grande conséquence , et

que la découverte de la vérité ne peut que
produire de la joie, de la satisfaction et de la

tranquillité, ou que les augmenter, si l'on en
jouissait déjà.

DÉM0N3T. EVANG. VI. {Vingt-sept.)
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j&itoufc partie.

DES MOTIFS D'INCRÉDULITÉ QUI NAISSENT DES SUJETS QUE L'ON DONNE AUX
INCRÉDULES DE DOUTER DE LA RELIGION CHRÉTIENNE, OU DE LA REJETER
ENTIÈREMENT.

"&8&V^qmgr

CHAPITRE PREMIER.

Que Von ne doit pas douter de la vérité de la

religion chrétienne, parce qu'il y a des gens

qui la reçoivent bien plus par crédulité que

par raison.

1. Quoiqu'il n'y ait point d'incrédules qui,

comme je l'ai dit, ne soient dans une dispo-

sition blâmable qui les porle à rejeter la

religion chrélienue, il faut avouer qu'il y a
plusieurs choses, dont on ne peut les accu-
ser, qui les confirment dans la disposition

où ils sont. Il est vrai qu'ils ont tort d'aban-

donner la vérité, pour quelque sujet que ce

soit; mais ceux qui leur fournissent ces oc-
casions ne sont guère moins blâmables. J'ai

entrepris de montrer l'un et l'autre dans
cette seconde partie, où en accordant aux
incrédules que plusieurs de ceux qui font

profession de croire la religion chrétienne

ont tort en bien des choses, je ferai \oir

qu'il ne s'ensuit nullement de là qu'elle

n'est pas véritable, et que l'on ne doit pas
attribuer à ses fondateurs les défauts que
l'on voit aujourd'hui parmi quelques-uns de

ceux qui se nomment leurs disciples. Les
occasions que ces derniers donnent aux in-

crédules d'avoir de mauvais sentiments de la

religion, viennent ou des personnes ou des

choses mêmes. J'examinerai d'abord celles

que les personnes leur donnewt, et ensuite

celles qui naissent des choses.

IL L'un des scandales les plus généraux
et les plus communs qui sont cause de l'opi-

niâtreté des incrédules , c'est que l'on voit

une infinité de gens qui sont chrétiens , non
par lumière et par raison, mais par nais-
sance et par crédulité. S'ils étaient nés en
Asie, ils seraient, sans changer de disposi-

tion, idolâtres ou mahomélans et embras-
seraient aussi fortement les rêveries des bra-

mines, des talapoins et des bonzes, ou les

erreurs de Mahomet, qu'ils croient, en Eu-
rope, la religion chrétienne véritable. Ils ne
reçoivent pas avec moins de respect des fa-

bles manifestement ridicules que les histoi-

res les plus assurées, et ils n'admirent pas
moins les dogmes les plus pernicieux et les

plus opposés au bien du genre humain que
les plus saints et les plus avantageux pré-
ceptes de l'Evangile. Ce n'est point la nature
|des objets que les ministres de la religion

'présentent à leur esprit, qui les détermine à
les croire véritables et à les regarder avec
respect, c'est l'autorité de ceux qui leur par-
lent, bien ou mal fondée, et une certaine cré-

dulité que l'on entretient avec soin dans leur

esprit, comme nous le dirons dans la suite,
à cause de l'avantage que l'on en tire.
Trompés par une légère ressemblance, ils

appellent leur crédulité du nom de foi, et
soutiennent que ceux qui ne croient 'pas
comme eux tout ce qu'ils entendent dire en
manquent, et par conséquent ne sont pas
dans la disposition que l'Evangile demande
des hommes, puisqu'il ne promet le salut
qu'à ceux qui auront la foi. Si quelqu'un
raisonne sur la religion et dit que l'on ne
peut ni la prouver ni la connaître sans rai-
sonnement, ces gens, qui n'en savent ni les
preuves ni les dogmes que très-confusé-
ment, ne manquent pas de le soupçonner de
n'avoir point de religion, surtout s'il s'éloi-
gne de quelques-uns de leurs sentimens dont
il peut avoir reconnu la fausseté par son
application et par son étude. Ces gen-, si
persuadés, si on les en croit, de la vérité de
la religion chrétienne , ne peuvent souvent
croire qu'un homme qui sait raisonner
1 embrasse de bonne foi et témoignent être
alarmés du moindre examen.

III. Cependant les incrédules qui enten-
dent ces discours et qui voient cette con-
duite visiblement opposée au sens commun
se moquent de cette prétendue foi et en ti-
rent cette fâcheuse conséquence, c'est que la
doctrine, qui suppose qu'on la doit recevoir
avec une semblable crédulité, est fausse, ou
pour le moins, qu'elle doit être extrêmement
suspecte.

Ainsi autrefois les païens, entendant dire
aux chrétiens qu'il ne fallait que croire pour
être sauvé, et ne comprenant pas ce que cela
voulait dire (1), se moquaient de la même
manière de la religion chrétienne

, comme
s il n'y eût eu que des gens crédules et inca-
pables de raisonner qui la pussent recevoir.
En effet, si elle avait eu pour principe ce
dogme, qu'il ta faut embrasser, sans sovoir
pourquoi, et que ceux qui la recevront seront
sauvés, on aurait sujet de soupçonner d'im-
posture ceux qui la prêchaient, et de con-
damner comme trop crédules ceux qui la re-
cevaient, sans en pouvoir rendre de raison.
Parler de la sorte serait confondre la reli-
gion (2) avec toutes sortes d'impostures, qui

(1) Voyez Origène contre Celse, liv. I et vi.
(2) Laetanee reproche cette conduite aux i.aïens, dans

s<m Institution, liv. v, c. 19. « A quibus , dit-it en parlant
(I i tix, si persuasionis ijus rationem requiras, nullam pos-
suii reddere, sed ad majorum judicia confugiant, quoi] îlli

sapientes luenni
, illi scierim quid esset optimum » seque

ipsos seusibus spoliant, ratione andicant, dum alienis erio-
nlms creduul. » Si quelques anciens out semblé attribuer
aux chrétiens, surtout du commun, une loi a\eusle, Hsonl
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ne sont établies que sur la crédulité des peu-

ples; et ce serait ouvrir la porte aux plus

grands mensonges que l'on annoncerait, en
disant qu'il les faut croire; car il n'y aurait

point de raison de croire sans examen l'un

plutôt que l'autre. Comment les chrétiens

pourraient-ils, si cela était, se vanter d'être

assurés de la vérité de leur religion et de la

fausseté des autres, puisque la créance de

toutes serait bâtie sur la même crédulité?

IV. Mais il est faux que la religion chré-
tienne exige qu'on la reçoive sans exa-
men et qu'elle soit fondée sur une foi aveu-
gle (1). Il est encore faux que ceux qui
l'embrassent de la sorte puissent passer

pour des chrétiens dont la foi mérite des

louanges.
Pour s'assurer de la première de ces deux

choses, il n'y a qu'à considérer la conduite
et les discours de Jésus-Christ. S'il était venu
au monde sans aucun caractère qui pût le

faire distinguer des imposteurs qui ont sou-
vent trompé les peuples crédules, et s'il eût
fallu le croire simplement sur sa parole, ou
s'il eût exigé quelque chose de semblable,
les Juifs n'auraient pas eu tort de le rejeter.

Quand même il aurait véritablement été en-
voyé de Dieu, s'il n'en eût donné aucune
preuve convaincante, on n'aurait pu blâmer
personne de ceux qui ne voulurent pas croire

en lui; car enfin les plus persuadés de la vé-

rité de la religion des anciens Juifs et les plus
disposés à embrasser la doctrine des prophè-
tes que Dieu leur aurait voulu envoyer, n'au-

raient pu reconnaître pour prophète, sans se

hasarder à être trompés, un homme qui n'en

aurait donné aucune marque claire.

Aussi Jésus-Christ vint-il avec le pouvoir
de faire des miracles , et il en fit un si grand
nombre en présence de tant de gens , si l'on

en croit le témoignage des évangélistes, qu'il

surpassa infiniment tous les prophètes qui
avaient été avant lui. Or c'est là la marque
à laquelle Moïse

( Peut., XVIII , 22) avait dit

qu'on pourrait reconnaître les prophètes ; et

c'est sur quoi Jésus-Christ se fondait lors-

qu'il exigeait qu'on crût en lui. II ne de-
manda jamais qu'on l'en crût simplement
sur sa parole, comme on le peut voir par
plusieurs endroits des Evangiles.

Si je rends témoignage de moi-même,
dit-il (Jean,V, 3 1 ),mon témoignage n'est pas
véritable, c'est-a-dire on ne peut pas le re-

garder comme véritable si l'on n'a d'autre
preuve de sa vérité que ce que j'en dis. En-
suite après avoir dit que Jean-Baptiste lui

avait rendu témoignage, il ajoute : J'ai un
témoignage plus grand que celui de Jean; car
les œuvres que mon Père m'a donné le pouvoir
de faire, les œuvres que je fais rendent témoi-

plulôt entendu une sorte de docilité, que ce qu'on appelle
proprement foi. Voyez Eusèbe, Piép. évang.,liv. I, c..

r
j, et

fhéodoret dans le premier discours de sa Thérapeutique.
(I) Le même Laclaiioo dit tort bien, liv. IV , c. i, qu'il

faut joindre ta sagesse, ou le bon sens et la religion , sans
les séparer jamais: «Non poiest nec religio a sapieniia
separari, uec sapieniia a réfigioti'e secerni ,

quia ïd'ein De'us
«si, >|iii ci hitéftigi débet, quod est sapieniia-, et honorari,
quod est religionis. Sed sapieniia praecedii , religio sequi-
tur

, quia prius est Deum scice, consequens colère.

gnage pour moi, que c'est le Père qui m'a en-
voyé. II dit encore ailleurs (Ch. X, 25} à ceux
qui le priaient de leur dire s'il était le Christ:
Les œuvres que je fais, au nom de mon Père,
rendent témoignage de moi; et un peu plus
bas : Si je ne fais les œuvres de mon Père, ne
me croyez pas; mais si je les fais, quand
vous ne voudriez pas me croire croyez à
mes œuvres (Voyez encore ch. XIV, 11). Que
peut-on dire de plus fort que ce qu'il dit

dans le même, évangéliste ? Sije n'avais point
fait parmi eux des œuvres que nul autre n'a
faites, ils n'auraient point de péché ; mais
maintenant ils les ont vues (Ch. XV, 2k). Il

paraît clairement par là que l'auteur de la
religion chrétienne n'a jamais exigé qu'on
l'en crût simplement sur sa parole.

Ses apôtres en ont usé de même : ils ne se
sont pas contentés d'assurer qu'ils avaient vu
les miracles de leur maître, ou qu'il les avait
appelés du ciel, après y être monté; ils ont
joint à leur témoignage tous les caractères
de vérité que l'on pouvait souhaiter. Leur
doctrine en elle-même ne fournissait pas le

moindre soupçon d'imposture; ils n'avaient
aucun avantage temporel à attendre , en la
publiant; ils éprouvaient au contraire par-
tout une résistance très-opiniâtre de la plupart
des Juifs et des païens; ils étaient maltraités à
tout moment, et dans des dangers perpétuels
pour cela (I Cor. XV, 30 et suiv.}; enfin plu-
sieurs d'entre eux sont morts en témoignant
toujours la même chose. Pour comble de cer-
titude, ils ont fait des miracles semblables à
ceux que Jésus-Christ avait faits, comme il le

leur avait promis, avant que de les quitter.
Les incrédules me diront peut-être que je
suppose comme véritable ce qui est en ques-
tion; mais mon dessein n'est pas encore de
tirer de ces faits aucune conséquence pour
prouver la vérité de la religion chrétienne;
je prétends seulement en conclure ici que
les apôtres ne prêchaient nullement une foi

aveugle , comme font quelques chrétiens
d aujourd'hui. L'un d'entre eux exhorte ceux
à qui il écrit de ne croire pas à tout esprit,

mais d'éprouver si les esprits sont de Dieu,
parce que plusieurs faux prophètes s'étaient

élevés dans le monde (I Jean, IV, 1). Un autre
leur conseille d éprouver et de retenir ce qui est
bon(irhess.V,'21).
V. On ne peut donc pas dire que ceux qui

vantent la foi aveugle agissent dans l'esprit

du christianisme, ni attribuera Jésus-Christ
ou à ses apôtres la ridicule prétention de
ceux qui veulent, qu'on les en croie sur leur
parole. On me demandera peut-être ici ce
que c'est donc que cette foi, qui est si fort

vantée dans les écrits des disciples de Jésus-
Christ; car il ne semble pas d'abord que ce
soit si grande chose, que de croire sur de
bonnes preuves et après un rigoureux exa-
men? Ce n'est pas ici le lieu de traiter celte

matière à fond, et je n'en toucherai que ce
qui est absolument nécessaire pour éclaircir

celle difficulté. La foi, comme on l'a vu, n'é-

tant nullement une créance aveugle, consiste

premièrement à se rendre à de bonnes preu-
ves, c'est-à-dire aussi fortes que la nature
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des choses, dont il s'agit, le peut permettre.

Par exemple, un homme assure qu'il est en-

voyé de Dieu, il m'annonce une certaine doc-

trine qu'il confirme par des miracles. J'exa-

mine d'abord cette doctrine en elle-même,
sans considérer si elle est conforme à ma
disposition présente ou non; et si je trouve

qu'elle ne renferme rien de faux, je juge

qu'elle peut venir de Dieu. Ensuite je viens

aux miracles, et si j'en vois faire, ou si j'en

trouve la vérité attestée par des gens dignes

de foi, je ne doute pas que Dieu n'ait effecti-

vement envoyé cet homme.
Ceux qui sont capables de faire cet exa-

men comme il faut sont dignes d'une très-

grande louange; car premièrement il faut

qu'ils se défassent de leurs préjugés et qu'ils

considèrent ce qu'on leur propose, non par

rapport à eux-mêmes, mais par rapport aux
lois éternelles du vrai et du faux. Seconde-
ment , il faut aimer beaucoup la vérité pour
soutenir un examen dont les suites peuvent
cire très-opposés à nos intérêts temporels,

comme je l'ai fait voir au commencement de

cet ouvrage. 11 y a des temps et des lieux où
l'on ne peut témoigner que l'on est persuadé
de la vérité de l'Evangile, sans s'exposer à
de très-cruelles persécutions ; et Ton peut

dire que presque partout, on ne peut obser-

ver les préceptes de Jésus-Christ avec quel-

que exactitude , sans s'attirer la haine ou le

mépris de ceux qui ne les observent pas,

c'est-à-dire du plus grand nombre. Ainsi il

faut beaucoup plus de courage et de fermeté

qu'on ne s'imagine communément pour être

bon chrétien; de sorte qu'on ne peut pas

douter que la foi, telle que l'Evangile la de-

mande, ne soit une très-grande vertu. Troi-
sièmement, l'objet de la religion, qui estDieu,

et les promesses qu'il nous a faites , étant

invisibles, il les faut croire sans les voir, à
cause des raisons que l'on en a, quelques
difficultés qui s'y trouvent d'ailleurs. Il faut

avoir l'esprit bon et droit pour ne pas se

brouiller de ces difficultés, et fixer sa foi par
les preuves directes de la religion.

Elle est encore digne de beaucoup de
louange, si l'on considère qu'elle ne peut se

trouver que dans des cœurs bien disposés.

Elle ne nous engage pas seulement à croire

que celui qui nous parle au nom de Dieu et

qui en donne de bonnes preuves en a élé vé-

ritablement envoyé, mais encore à attendre

de Dieu de très-grandes choses à l'avenir,

fondés sur les preuves qu'il nous donne de

sa puissance. Ceux qui voyaient les person-
nes que Jésus-Christ avait ressuscilées, qui

le virent lui-même après sa résurrection, et

qui ne pouvaient pas douter de la vérité de

ces miracles, se trouvaient engagés par là à
croire ce qu'il leur avait enseigné de la résur-

rection universelle de tous les hommes. 11

semDle que si l'on est raisonnable, on ne peut

fas regarderie dernier comme impossible, si

on reçoit le premier comme véritable; cas
il n'est pas plus difficile de ressusciter cent

morts que d'en ressusciter un; et l'on ne
peut pas dire sans folie, que Dieu a épuisé

sa puissance dans les effets que l'on en a

vus. Cependant les hommes, accoutumés à
ne croire que ce que leur expérience leur a
appris, ont toutes les peines du monde à se
persuader de ce qui est sans quelque exem-
ple semblable. Il faut avoir de la pénétration
et du bon sens pour tirer une conséquence
comme celle que je viens de dire. Il faut
avoir encore de l'équité pour attendre à l'a-
venir de si grandes choses, sur les marques
que Dieu a données de sa puissance. Un es-
prit injuste et opiniâtre ne veut croire que
ce qu'il voit, et n'a égard qu'au présent.

VI. On ne peut donc pas nier que la foi éclai-

rée, telle que je viens de la décrire, ne soit une
disposition d'esprit très-louable et très-con-
forme aux plus pures lumières de la raison.
Mais je prévois que l'on me pourra dire que
j'ai décrit la foi de ceux qui avaient vu les

miracles de Jésus-Christ et de ses apôtres

,

et nullement celle d'aujourd'hui. Je réponds
à cela que ce que j'ai dit de la persuasion de
ceux qui avaient vu ces miracles, peut faci-
lement s'appliquer à ceux qui examinent au-
jourd'hui les preuves que nous avons que ces
miracles sont véritablement arrivés. Pour se
rendre à ces preuves, il faut être dans une
disposition toute semblable à celle où devaient
être ceux qui embrassaient le christianisme,
à la vue des miracles de ses premiers fonda-
teurs. On peut même dire à quelque égard
que ceux qui sont en état de goûter ces
preuves et d'en tirer les conséquences qui
en naissent doivent être mieux disposés que
les témoins oculaires des actions de Jésus-
Christ et de ses apôtres, parce que les choses
que l'on voit frappent les personnes les plus
grossières, au lieu que les preuves abstrai-
tes demandent plus de pénétration et d'amour
de la vérité que la plupart du monde n'en a
pour être reçues et goûtées. C'est ce qui fait

que Jésus-Christ, en parlant à saint-Thomas,
qui n'avait pas voulu croire sa résurrection,
avant qu'il eût vu, lui dit : Vous avez cru.
Thomas, parce que vous m'avez vu; heureux
ceux qui auront cru, sans avoir vu! (Jean,
XX, 29 ). Il l'accusait par là d'opiniâtreté,

parce que n'ayant aucun sujet raisonnable de
soupçonner de mensonge les autres apôtres
qui l'avaient assuré qu'ils avoient vu leur
maître, il n'avait cependant pas voulu les

croire. Si cette disposition est blâmable,
comme elle l'est assurément, on ne peut que
louer la disposition de ceux qui, sans avoir
vu, croient sur de bonnes raisons. C'est pour
quoi S. Pierre (I Ep. I, 8) loue les chrétiens à
qui il écrivait , de ce qu'ils aimaient Jésus-
Christ, quoiqu'ils ne l'eussent point vu; et de
ce qu'ils croyaient en lui, quoiqu'ils ne le vis-

sent pas.

VII. On conviendra peut-être facilement
avec moi, que la disposition opposée à l'opi-

niâtreté, et qui n'a pas de nom, que je sache, en
français, est une disposition louable (1) : mais
on me pourra dire que la foi éclairée qui en
naît doit être une chose fort rare, en compa-
raison de la foi aveugle que j'ai blâmée. On

(t) On l'appelle eu grec tweua, ce qui signifie plus que
le mot docilité ,

qui approche de cette signification.
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sait que dans toutes sortes de conditions il

y a peu de gens propres à examiner à fond
des preuves , telles que sont celles sur les-

quelles notre créance est fondée, et à ne ju-
ger qu'après connaissance de cause. Il s'en-
suivra de là, me dira-t-on, que vous excluez
un très - grand nombre de personnes des
louanges que vous donnez à la foi éclairée.

Les plus simples, qui sont ceux que l'Evan-
gile regarde comme les plus propres à le re-
cevoir, et qui ne sont point capables d'exa-
miner vos preuves, se trouveront, selon vous,
exclus du royaume des cieux.

J'avoue que ces difficultés paraissent d'a-
bord spécieuses, mais dans le fond elles n'ont
aucune solidité. Premièrement je tombe d'ac-

cord que la véritable foi est une chose infini-

ment plus rare que la crédulité ou que l'in-

crédulité; et en cela je ne fais que suivre la

doctrine de l'Evangile, qui nous apprend,
qu'il y a beaucoup d'appelés; mais qu'il y a
peu d'élus ( Matth. XX, 16; XXII, ik ). La
vertu que l'Evangile demande des hommes
n'est point une chose qui se trouve commu-
nément, non plus que les lumières extraordi-
naires. Ainsi les incrédules ne doivent pas
être surpris que la description que j'ai faite

de la véritable foi ne convienne qu'à peu de
personnes. On aurait au contraire sujet de
soupçonner la sincérité des fondateurs de la

religion chrétienne, s'ils avaient débité une
doctrine propre à attirer une grande multi-
tude de gens sans lumières et sans vertu, en
leur promettant le salut, malgré leur igno-
rance et leurs vices. On aurait dit avec rai-

son qu'ils ne tâchaient que de gagner la mul-
titude et d'augmenter le nombre de leurs

sectateurs. Mais l'auteur de la religion chré-
tienne a dit que la porte du salut est étroite

,

et que peu de gens y entrent (Matth. VII, 14).

Secondement , les simples ou les petits

(Matth. XI, 25), que l'Evangile loue, ne sont

pas des ignorants et des stupides, qui n'ont

aucun goût pour la vérité. Ce sont des gens
peu entêtés d'eux-mêmes, prévenus de peu
de préjugés, et prêts à embrasser la vérité et

la vertu dès qu'elle se présente à eux, et

quoi qu'il leur en puisse coûter. Au contraire

les sages et les prudents , qui sont peu pro-
pres à recevoir l'Evangile, sont des gens en-
flés de leurs prétendues lumières, pleins de
préjugés, et disposés en sorte qu'ils rejettent

tout ce qui n'est pas conforme à leurs idées

ou à l'état auquel ils se trouvent. Tels étaient

les sacrificateurs et les scribes des Juifs, et la

plupart des personnes du premier ordre par-

mi la nation juive. Ils étaient si fort persua-
dés qu'on ne pouvait imaginer aucune ma-
nière de servir Dieu plus excellente que celle

qu'ils avaient apprise de Moïse, et qu'il ne
pouvait y avoir de théologie meilleure que la

leur, que c'était s'attirer leur colère et leur

haine que de vouloir les désabuser. Au reste,

ce n'étaient point des gens qui sussent ce que
c'est que raisonner juste , et qui eussent des

idées exactes de théologie ou de morale; la

loi de Moïse, expliquée par leurs docteurs, et

leurs traditions, bonnes ou mauvaises, fai-

saient toute leur science ; Jésus-Christ ne les

omme sages et prudents que parce qu'ils
royaient l'être, et que l'on avait communé-

nomme
cre

ment cette opinion d'eux. Au contraire, ceux
qu'il appelle petits étaient des gens que les
docteurs de la loi regardaient comme des
enfants , en comparaison des gens d'étude

;

mais qui étaient beaucoup plus capables de
goûter la vérité qu'eux, parce qu'ils n'étaient
ni aveuglés de préjugés, ni pleins d'une haute
opinion d'eux-mêmes, ni en peine de se con-
server la réputation qu'ils avaient acquise.
C'étaient d'ailleurs des gens de bon sens et
très-capables de reconnaître la vérité des mi-
racles de Jésus-Christ et de goûter la sain-
teté de sa doctrine.

On peut éprouver tous les jours quelque
chose de semblable dans les lieux où la théo-
logie est corrompue par des erreurs que l'on

y a introduites. Que l'on s'adresse à un hom-
me sans étude, mais de bon sens et de bon-
nes mœurs, on lui fera souvent comprendre
sans peine que la théologie de son pays est
erronée. Il sentira parfaitement bien la force
d'un bon raisonnement, et il se rendra à la
vérité dès qu'il l'aura connue. Au contraire,
que l'on aille proposer la même chose à un
théologien, il n'y aura chicaneries auxquel-
les il n'ait recours, plutôt que de reconnaître
la vérité; et sa prétendue science ne servira
le plus souvent qu'à lui rendre obscures les

vérités les plus claires. Cependant si vous
entrepreniez de lui représenter l'exemple
d'un homme d'entre le peuple qui se fût ren-
du à vos raisons, il le traiterait à l'instant

d'ignorant ou d'homme léger, quoiqu'il eût
beaucoup plus de bon sens et de droiture
d'esprit que lui. C'est ce que Jésus-Christ
avait remarqué, lorsqu'il lui disait: Je re-

connais, ô mon Père, que tu as caché ces cho-
ses aux sages et aux prudents, et que tu les as

découvertes aux petits.

VIII. Mais on me pressera peut-être davan-
tage, et on me demandera ce que je juge de
cette grande quantité de gens qui non seule-
ment n'ont aucune sorte d'étude, mais qui
n'entendent pas même un raisonnement de
peu de lignes, qui ne comprennent point les

preuves du christianisme, qui ne sont par
conséquent nullement capables de les exami-
ner, et qui font néanmoins profession de
croire en Jésus-Christ?

Quoique l'on comprenne un nombre infini

de personnes sous le nom dépens grossiers et

ignorants, il faut avouer qu'il y a plusieurs

degrés et plusieurs sortes d'ignorance et de
grossièreté. On ne saurait les distinguer tous

avec exactitude ; mais cela n'est pas néces-
saire pour satisfaire à la question proposée.

Je remarquerai premièrement que les per-
sonnes grossières et ignorantes, qui sont de
mauvaises mœurs et qui demeurent telles

quoiqu'elles fassent profession de croire en
Jésus-Christ, sont par cela seul hors du nom-
bre de ceux dont la foi est agréable à Dieu.

Il ne leur en tient pas plus de compte que
s'ils étaient dans une créance tout opposée ,

et il est certain qu'il n'y a point d'ignorance

qui les excuse, comme il serait facile de la

faire voir. En second lieu, si des gens qui ne
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seront pas de mauvaises mœurs, au moins
•l'une manière scandaleuse , embrassent l'E-

vangile par pure crédulité, comme ils rece-

vraient tout le contraire si on le leur avait

enseigné; il est certain que ce n'est point là

la foi que l'Evangile loue si fort. Une preuve
de cela, c'est que cette sorte de gens change
ordinairement du blanc au noir, selon les

changements qui arrivent parmi ceux qui les

conduisent. Ils sont prêts à croire et à faire

tout ce que leurs conducteurs demandent
d'eux sans l'examiner le moins du monde.
Je ne sais même si l'on peut dire que ces

gens ont quelque opinion, puisqu'ils ne con-
çoivent presque rien d'un peu abstrait, et

qu'ils ne font que se conformer extérieure-
ment à ceux pour qui ils ont du respect.

Mais il y a parmi ceux que l'on peut nom-
mer ignorants et grossiers des gens qui sans
étude ont une assez grande droiture d'esprit

et de cœur, qui fait qu'ils admirent et qu'ils

reçoivent les vérités de l'Evang le dès qu'el-
les leur sont proposées, quoiqu'ils ne soient

pas toujours capables d'exprimer nettement
tout ce qu'ils pensent. La beauté delà morale
de l'Evangile est très-sensible à des gens de
cette sorte, elle leur gagne facilement le cœur,
et comme ils ne voient rien dans les autres
dogmes du christianisme qui choquent leurs

idées ou leurs désirs, ils l'embrassent de tout

leur cœur et y demeurent constamment atta-

chés. 11 est certain que la disposition et la

conduite de ces gens-là sont dignes de louan-
ge et conformes à la doctrine de Jésus-Christ.

Tels étaient, par exemple, les apôtres avant
qu'ils eussent été éclairés d'une manière ex-
traordinaire. Les miracles et les discours de
Jésus-Christ les gagnèrent en très-peu de
temps, et plus ils demeurèrent avec lui plus

ils l'admirèrent, quoiqu'ils fussent encore
prévenus de quelques erreurs judaïques.
On peut mettre aussi dans ce nombre les

publicains et les femmes mêmes de mauvaise
vie qui se convertirent en voyant les mira-
cles et en entendant la doctrine de Jésus-
Christ. Il y a bien des gens de celle sorle qui
sont entraînés dans une manière de vivre
mauvaise et honteuse par des tentations qui
les séduisent pour un temps et en certaines
conjonctures, sans éteindre tout à fait en eux
l'amour de la vérité et de la vertu. C'est ce
qui fait que quand la Providence leur pré-
sente l'une et l'autre d'une manière forte et

touchante, comme du temps de Jésus-Christ,
et en mille autres rencontres, ils renoncent
à leurs mauvaises mœurs et embrassent avec
chaleur une manière de vivre tout opposée.

Aujourd'hui ceux qui croient véritablement
en Jésus-Christ el qui ne sont pas capables
de suivre un long raisonnement, n'ont pas à
la vérité le même avantage que les apôtres
et les autres premiers disciples de Jésus-
Christ, qui lui virent faire des miracles qui
les convainquirent, sans beaucoup raisonner,
de la vérité de sa mission et de la divinité de
sa doctrine. Mais la doctrine de Jésus-Christ
étant toujours la même, la sainteté (le ses
préceptes frappe aussi forlemenl que jamais
les esprits qui ne sont pas tout à fait corrom-

pus par les mauvaises coutumes du siècle.

On en voit tous les jours l'utilité et l'excel-

lence, soilqu'onles voie pratiquer, soit qu'on
prenne garde aux désordres qui accompa-
gnent toutes les manières de vivre qui leur

sont opposées. Une fautquedu sens commun
et un peu de vertu pour s en apercevoir. D'un
autre côlé, si l'on jette les yeux sur les dog-

mes que l'Evangile renferme, et qui tendent
uniquement à nous porter à l'observation de
ses préceptes pour nous conduire à un bon-
heur éternel, il n'y paraît rien que de digne
de la Divinité, surtout si on les puise dans les

sources que la fausse subtilité des docteurs
des derniers siècles n'a pas corrompues.
L'histoire du premier établissement de l'E-

vangile ne renferme rien non plus qui ne soit

conforme à sa doctrine et qui ne soit propre
à persuader de sa vérité. Celle histoire, écrite

d'une manière simple el naïve, sans aucun
ornement et sans arlifice, porte avec soi de

si grands caractères de sincérité, qu'il ne
vient en la lisant aucun soupçon dans l'es-

prit qui puisse faire douter si ceux qui l'ont

écrite en étaient persuadés. La plupart des

faits dont il y est parlé sont d'une nature qui

ne permettait pas qu'on s'y trompât. Tout
cela joint ensemble est plus que suffisant

pour persuader un esprit que les vices ou je

ne sais quelle fausse science n'ont pas aveu-
glé, et les difficultés que les incrédules y
trouvent naissent plutôt de leur disposition

ou de leur tourd'esprit que des choses mêmes.
IX. II est vrai que les personnes dont il

s'agit sont peu capables de juger des ques-
tions subtiles et embarrassées qui parta-
gent les théologiens. Mais aussi on ne peut
pas dire que la créance distincte des dogmes
qui sont au-dessus de la portée d'un homme
droit, sincère et qui aime la vérité, quoiqu'il
n'ait point d'étude , on ne peut pas assurer,
dis-je, que cette créance soit nécessaire pour
être agréable à Dieu. Tout homme qui aime
la vérité, qui, selon l'étendue de son esprit,

embrasse tout ce qu'il conçoit dans l'Evan-
gile, qui règle sa vie sur ce qu'il en entend,
et qui tâche d'augmenter ses lumières autant
qu'il lui est possible, va toujours assez loin
pour obtenir le salut de la miséricorde de
Dieu, selon les idées que l'Evangile nous en
donne. L'on peut dire qu'il fait valoir les la-

lents qu'il a reçus, autant que Dieu le de-
mande indispensablement de lui , et rien
n'empêche qu'on ne lui applique ce que Jé-

sus-Chrit dit dans la parabole : bon et fidèle

serviteur, parce que vous avez été fidèle en
peu de enoses, je vous établirai sur beaucoup ;

entrez dans la joie de votre maître (Matlh.
XXV, 23).

X. Si l'on m'objecte encore qu'il y a des
gens qui ne sont nullement capables de voir

dans la morale de l'Evangile, dans ses autres
dogmes el dans son histoire, l'utilité, l'excel-

lence et la sincérité que j'ai dit que l'on y
pouvait remarquer, et qui néanmoins croient

qu'il est véritable; je n'ai rien à répliquer à
cela que ce que j'ai déjà dit. Ces gens-là imi-

tent les autres, mais ils n'ont nullement la foi

que l'Evangile demande. Il n'est pas, à lavé-
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rite, pour les seuls savants, mais il n'est pas

aussi pour des bétes. Ceux qui n'y compren-
nent rien et que l'on suppose n'y pouvoir rien

comprendre doivent devenir hommes avant

que de devenir chrétiens, et il n'y a guère de

différence entre eux et les sauvages de l'A-

frique ou de l'Amérique.

XI. Ainsi je puis conclure que les incré-

dules calomnient la religion chrétienne, lors-

qu'ils l'accusent d'exiger des hommes une
crédulité aveugle et de condamner l'examen.

On a vu qu'il n'y a rien de plus faux, par des

raisons qui, si je ne me trompe, ne souffrent

aucune réplique.

CHAPITRE II.

Que les mauvaises mœurs ou l'ignorance de

ceux qui témoignent quelquefois le plus de

zèle pour la religion , ne doivent pas la

rendre suspecte aux incrédules.

I. La religion chrétienne ne demande pas
seulement qu'on croie qu'elle est véritable;

elle veut que celte créance paraisse au de-
hors , et que l'on ne perde point d'occasion

de faire connaître par ses mœurs et par ses

diiscours que Ion en est fortement persuadé.

Ce n'est nullement une science spéculative
,

qui puisse demeure»- dans la mémoire, sans

produire aucun fruit au dehors et sans pa-
raître dans la manière de vivre de ceux qui
sont convaincus de sa vérité. Elle les rem-
plit d'une certaine ardeur pour l'observa-

tion de ce qu'elle ordonne , que l'on s'aper-

çoit sans peine que les véritables chrétiens

font infiniment à cœur. C'est celte disposi-

tion que l'on appelle zèle, d'un mot grec

qui signifie jalousie , pour marquer que l'on

ne doit pas moins avoir d'ardeur pour con-

server l'honneur du christianisme qu'un
époux a de soin de conserver celui de son
épouse.
Ce zèle s'étend généralement à tous les

dogmes et à tous les préceptes de l'Evangile,

et nullement à quelques-uns d'entre eux
seulement. On doit défendre avec ardeur les

vérités qu'il nous apprend , autrement ce

serait le trahir et l'égaler au mensonge;
mais on ne doit pas témoigner moins de zèle

à observer ses commandements , puisque
cela n'est pas moins essentiel quela créance
des dogmes. 11 faut joindre l'un et l'aulre , et

l'on détruit entièrement le christianisme, si

l'on vient à séparer ce que son auteur a
uni d'un lien indissoluble. La raison de cela

est que les dogmes nous conduisent à l'ob-

servation des préceptes, et ne nous ont été

révélés que pour cela; et que l'observation

des préceptes suppose indispensablement une
forte créance des dogmes. Mais ce zèle n'em-
pêche pas qu'en même temps on n'observe
ce que la prudence et la charité prescrivent,

p&r rapport à la manière de défendre la vé-
rité; ce ne sont pas moins des vertus chré-
tiennes que l'ardeur qu'on doit témoigner à
la loutenir. S'il faut être en cela simples

comme les colombes , il ne faut pas moins
avoir la prudence des serpents.

IL Tous les chrétiens conviennent de ces

principes , et Jésus-Christ et ses apôtres sont
exprès là-dessus ; de sorte qu'il n l

est pas
besoin de le prouver. Néanmoins c'est une
chose constante que l'on voit souvent ceux
qui témoignent le plus de zèle pour les dog-
mes de la religion chrétienne et pour la ma-
nière de les expliquer

, qui est reçue en leur
pays , violer d'ailleurs ses préceptes les plus
clairs par une conduite scandaleuse, comme
si celte ardeur qu'ils témoignent à défendre
les dogmes était tout ce que l'Evangile de-
mande.

11 se trouve, par exemple , des gens dont
les discours et les manières ne respirent

,

comme il semble, que l'amour de la vérité,

et que l'envie d'en conserver la connaissance
et de la répandre parmi les hommes. Ils écri-

vent même en sa faveur, ils la défendent
avec chaleur contre les erreurs opposées , et

il n'y a peine qu'ils ne se donnent pour faire

triompher la vérité du mensonge. Us s'expo-
sent même quelquefois à plusieurs dangers
pour cela, avec un courage surprenant.
Mais ces mêmes gens-là, qui semblent en-
tièrement consacrés au service de Dieu et à
la défense de la religion , sont souvent tout

à fait intraitables, quand on a quelque chose
à faire avec eux. Intéressés, orgueilleux

,

fourbes, calomniateurs, vindicatifs, sans
charité, et violant la plupart des comman-
dements qui regardent le prochain, ils s'ima-
ginent d'être les meilleurs chrétiens du
monde; et la multitude ignorante et corrom-
pue les regarde en effet comme des gens
de bien. Tels étaient , du temps de Jésus-
Christ , les pharisiens, dont l'Evangile, en
nous faisant connaître le zèle qu'ils avaient
pour la loi de Moïse, nous fait en même temps
des portraits qui font voir que c'étaient de
très-méchantes gens. Mais il n'y en a que
top aujourd'hui, et chaque pays en fournit

à tous ceux qui y prennent garde, des
exemples très-fréquents. On peut dire à bien
des gens ce que saint Paul disait autrefois

aux Juifs hypocrites : Vous qui vous glorifiez

dans la loi , vous déshonorez Dieu par le vio-
lentent de la loi ; car vous êtes cause, comme
dit l'Ecriture

, que le nom de Dieu est blas-

phémé parmi les nations (Rom. II, 23).

III. Les incrédules, qui les remarquent
sans peine , en lirent une conséquence tout à
fait injurieuse à la religion chrétienne ; c'est

que puisque ceux qui passent pour les sou-
tiens de la religion, qui ont quelquefois les

meilleurs emplois et qui sont le plus consi-

dérés, sont si malhonnêtes gens, la religion

elle-même n'est qu'un pur artifice pour trom-

peries simples et couvrir ses passions sous un
prétexte qui les fasse respecter. Car enfin tout

ce que font les zélés n'est , si on les en croit,

que pour le service de Dieu. Ainsi les incré-

dules viennent à s'imaginer que la beauté de

la morale de Jésus-Christ dont ils ne peu-

vent disconvenir, n'est qu'une belle idée

dont on se sert pour surprendre plus facile-

ment ceux qui ne sont pas sur leurs gardes.

On en parle beaucoup, disent-ils, mais les

plus zélés n'en observent que ce qui les ac-

commode. Us voudraient peut-être bien que



851 DEMONSTRATION EVANGÊLIQUE.

les autres l'observassent exactement, afin

d'en profiter, mais pour eux, ils s'en mo-
quent. Vous entendrez, par exemple, prêcher

le désintéressement et la charité à des gens

qui n'ont ni l'un ni l'autre , mais qui sont

ravis que ceux à qui ils ont affaire soient

l désintéressés et charitables, parce qu'ils en

i tirent de l'avantage.

C'est ce que disent les incrédules, et ils ne

manquent pas d'exemples à citer sur toutes

les vertus chrétiennes , dont il n'y a pas une
qui n'ait été violée par quelque zélé, et sou-

vent même sans que cela lui ait fait aucun
tort dans le monde, parce que cette appa-
rence de zèle couvre toute sorte de défauts.

IV. On ne nie pas le fait , et l'on peut dire

de plus que Jésus-Christ et ses apôtres l'ont

prévu, en élevant la charité, que ce faux zèle

viole principalement , au-dessus non seule-

ment de l'orthodoxie , mais même des plus

grandes lumières et du pouvoir de faire des

miracles [Matth., VII, 21). Tous ceux qui me
disent. Seigneur, Seigneur, dit Jésus- Christ,

c'est-à-dire qui font profession de croire la

vérité de ma doctrine, n'entreront pas dans

le,royaume du ciel: mais celui-là y entrera qui

fait la volonté de mon Père, qui est au ciel.

Plusieurs me diront en ce jour-là : Seigneur,

Seigneur, n avons-nous pas prophétisé en vo-

tre nom? n'avons-nous pas chassé les démons
en votre nom? n'avons-nous pas fait plusieurs

miracles en votre nom? Et alors je leur dirai

ouvertement : Je ne vous ai jamais connus ;

retirez-vous de moi, ouvriers d'iniquité. C'est

là visiblement un avertissement que l'auteur

de la religion chrétienne donne à ses disci-

ples, pour empêcher que les mauvais exem-
ples des faux zélés ne fassent trop d'impres-

sion sur eux. Saint Paul s'explique encore

là dessus en des termes si forts
,
qu'il n'était

pas possible qu'il parlât plus fortement.

Quand je parlerais, dit-il (I Cor. XIII, 3 ), le

langage de tous les hommes et des anges mê-
mes, si je n'avais point la charité, je ne serais

que comme un airain sonnant et une cymbale
retentissante. Quand j'aurais le don de pro-
phétie, que je pénétrerais tous les mystères, et

que j'aurais toute la foi et capable de trans-

porter les montagnes , si je n'avais point la

charité, je ne serais rien. Quand j'aurais dis-

tribué tout mon bien pour nourrir les pau-
vres, et que j'aurais livré mon corps pour être

brûlé, si je n'avais point la charité, tout cela

ne me servirait de rien.

On voit clairement par là que la conduite

des faux zélés est entièrement opposée aux
principes de l'Evangile, comme je l'ai fait

voir dès le commencement de ce chapitre.

Cela peut servir de réponse aux incrédules,

qui ne peuvent pas confondre sans injustice

l'abus que quelques personnes font de la re-

ligion avec la religion même, qui y est con-
traire. Si quelqu'un feignait d'avoir beau-
coup étudié une certaine science, et qu'il

parût par quelques-uns de ses discours

qu'il ne l'entendrait point, pourrait-on con-
clure de là que cette science n'est qu'une
chimère? Personne ne l'oserait soutenir, il

en est de même de la religion chrétienne
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et de ceux qui sont possédés d'un faux zèle.

V. Les incrédules objectent encore que

,

puisque ceux qui témoignent le plus de zèle

n'observent point les préceptes les plus im-
portants de cette religion, c'est au moins une
marque qu'ils ne sont pas eux -mêmes per-

suadés de sa vérité: car autrement , disent-

ils, ils n'en abandonneraient pas la plus
grande partie, puisque, si les dogmes spécu-
latifs sont véritables, ce qui regarde la pra-
tique ne l'est pas moins. Or si les plus zélés

sont peu persuadés de la religion, que peut-
on juger de ses preuves?

C'est là assurément un préjugé assez diffi-

cile à vaincre dans les esprits de ceux qui
ont plus d'égard à ce que l'on fait qu'à ce
que l'on dit, et qui regardent les mœurs
comme le caractère de la créance. Tout le

monde n'a pas assez de force d'esprit pour
considérer les lois de l'Evangile en elles-

mêmes, sans prendre garde a la manière
dont elles sont observées et aux jugements
que les chrétiens en semblent faire par leur

conduite; mais dans le fond c'est un préjugé
mal fondé , et dont on ne peut tirer aucune
conséquence contre la vérité de la religion

chrétienne, comme il paraîtra par les remar-
ques suivantes.

Premièrement , l'on peut tomber d'accord
qu'il y a quelques-uns de ces zélés, en appa-
rence, pour une partie des dogmes du chris-

tianisme, qui ne sont effectivement persua-
dés d'aucun, et qui se servent du manteau
de la religion pour tromper la multitude et

faire mieux leurs affaires dans le monde.
Mais s'ensuit-il de là que la religion chré-
tienne n'est pas véritable? Nullement, puis-
qu'il est certain que ces gens-là se peuvent
tromper comme les autres. Ce ne sont pas
toujours ceux qui font le plus de bruit d'une
science

,
qui la connaissent le mieux ; et si

l'on examinait bien tous les discours de ces
gens-là, on s'apercevrait facilement que la

religion chrétienne a des beautés qui leur
sont tout à fait inconnues. On remarquerait
encore, dans la disposition où ils sont, des
obstacles invincibles, pendant qu'ils y de-
meurent, à reconnaître sincèrement la vérité

de la religion chrétienne, qui y est entière-

ment opposée. La plupart de ces gens -là
croient

,
par exemple, qu'il faut employer la

violence pour établir la vérité, et que les

magistrats qui les favorisent doivent maltrai-
ter ceux qui ne sont pas de leurs sentiments

;

ils soutiennent même que sans cela le chris-

tianisme est perdu , et que les autres reli-

gions en triompheront. Tout serait encore
païen selon eux si Constantin et les autres

empereurs chrétiens qui l'ont suivi n'avaient

pas employé leur autorité pour détruire le

paganisme. Qu'est-ce que ces discours signi-

fient, si ce n'est que les preuves du christia-

nisme leur sont inconnues, aussi bien que
l'esprit de charité et de douceur, qui est l'âme
de l'Evangile? Ceux qui ont examiné avec
soin toutes les parties dont la religion chré-
tienne est composée, la trouvent si bien fon-

dée, ses promesses si dignes de Dieu et des

hommes, et ses préceptes si utiles à la société
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humaine ,
qu'ils jugent que

, pour la faire

triompher entièrement de l'erreur, il suffit

qu'il soit permis de la prêcher; que ceux qui

en feront profession ne courent aucun dan-
ger pour cela; et en un mot qu'elle puisse

combattre les opinions opposées avec des ar-

mes égales. Ces personnes, animées de l'es-

prit de douceur dont j'ai parlé , et pressant

également tout le christianisme, ne contre-

disent pas par leurs mœurs la doctrine dont

ils font profession. Ainsi, s'il fallait juger de

la religion par la conduite et par les discours

de ceux qui la professent , ce seraient ces

derniers, et non pas les autres, à qui il fau-
drait avoir égard.

Secondement, j'ai fait voir ailleurs que les

hommes n'agissant pas uniquement en con-
séquence de leurs lumières, mais le plus sou-

vent selon les mouvements de leurs passions,

il ne faut pas toujours juger de leurs senti-

ments par leur conduite. Cela étant , il se peut
faire que certains zélés agissent peu confor-
mément à ce qu'ils croient, et l'on ne doit

pas juger de leur créance par leurs mœurs.
Il faut néanmoins avouer que si l'on voit

dans ces emportés une suite continuelle d'ac-

tions opposéesauxplusclairscommandements
de l'Evangile, ou des habitudes invétérées

d'agir contre ce que l'on ne peut pas ignorer
être une partie essentielle de la religion

chrétienne, on a très-grand sujet de les soup-
çonner d'hypocrisie, et de couvrir leur incré-

dulité par une apparence de 2èle; car il

n'est pas possible qu'une créance forte et

sincère ne déracine enfin du cœur les habi-
tudes qui lui sont tout à fait contraires. Mais
il peut arriver que les personnes les plus

persuadées agissent quelquefois contre celte

persuasion , par surprise ou par un mouve-
ment subit d'une violente passion.

En troisième lieu, comme il serait injuste

de juger de la bonté des lois d'une républi-
que par la manière dont elles y seraient ob-
servées , c'est très -mal raisonner que de
condamner la religion chrétienne, parce que
ceux qui en font profession ne l'observent
pas. Des lois peuvent être excellentes et re-
connues pour telles, et néanmoins peu ob-
servées à cause des intérêts et des passions
des particuliers qui les violent, comme on le

peut remarquer presque dans tous les états

du monde. Il en est de même de la religion
chrétienne : ce qui cause cette contradiction
entre les sentiments et la conduite des hom-
mes, outre les raisons que j'en ai déjà ap-
portées , c'est peut-être qu'ils ne savent pas
faire application des lois qui sont générales
aux cas particuliers

, qui arrivent tous les

jours , et qu'ils prennent pour exceptions des
règles les actions les plus défendues. Un cé-
lèbre philosophe (Epictète, dans Arien, liv.

III, c. 26) a dit que la plupart des erreurs des
hommes venaient de ce qu'ils ne savaient pas
faire application des idées générales aux par-
ticulières. Si l'on y prend garde, on s'aperce-
vra que la même chose est cause, au moins
en partie, de la violation de bien des lois,

que l'on croit néanmoins justes et bien fon-
dées.

VI. Le zèle accompagné d'une très-grande
ignorance, et quelquefois d'autant plus grand
que l'ignorance est plus grossière, fournit
encore un autre sujet aux incrédules de re-
garder la religion comme une persuasion
aveugle, fondée uniquement sur la crédulité

des peuples. On remarque en effet, dans tou-
tes les religions, que ceux qui ont le moins
examiné les choses et qui sont le moins éclai-

rés, sont souvent les plus échauffés à défen-
dre le parti dans lequel ils sont. Le zèle fu-

rieux des Juifs et des mahométans, aussi

bien que celui de la populace païenne, est

si connu, qu'il n'est pas besoin d'en rappor-
ter des exemples. Dans les sectes entre les-

quelles la chrétienté est à présent partagée
,

la chaleur avec laquelle la multitude igno-

rante défend ses sentiments et lâche de les

faire prévaloir, n'est aussi que trop com-
mune. Ce zèle aveugle a si souvent éclaté et

a employé de si mauvaises voies pour avan-
cer chaque parti, qu'il n'y a guère de secte

qui n'ait sujet d'en avoir de la confusion.

Mais si l'on peut regarder ce faux zèle

comme une suite des principes des païens,

des mahométans, des Juifs, et de quelques-
uns d'entre les chrétiens, il est certain que
le véritable christianisme ne l'approuve en
aucune manière; de sorte que si l'on peut
conclure de là la fausseté de ces religions ou
de ces sectes, il ne s'ensuit nullement que
l'on puisse raisonner de même contre la re-

ligion chrétienne. J'ai déjà fait voir dans le

chapitre précédent qu'elle n'exige rien moins
qu'une foi aveugle de ceux qui l'embrassent,
et qu'elle condamne expressément le zèle

emporté qui coule de cette source. L'un des
apôtres de Jésus-Christ (i?om.,X,2. Voyez
Gai., I , \k ) , en reconnaissant que les Juifs

avaient du zèle pour Dieu, ajoute qu'il n'était

point par connaissance , et le blâme forte-

ment. Un autre (S. Jacques, II, lk) dit à ceux
à qui il écrit : Si vous avez dans le cœur un
zèle amer et une envie de contention , ne vous
glorifiez point et ne mentez point contre la

vérité ; ce n'est pas là la sagesse qui vient d 'en-

haut, mais une sagesse terrestre, animale, dia-

bolii/ue : car où il y a de ce zèle et de l'envie

de contention, il y a du trouble et toute sorte

de mal.
Ce zèle aveugle n'est donc point un effet

de la religion chrétienne et ne lui saurait

être attribué avec raison. C'est une suite du
tempérament et de l'éducation de la populace
ignorante, qui , au lieu de défendre la vérité

par la lumière qui l'environne, par les vertus
qu'elle produit dans les cœurs de ceux qui
la reçoivent comme il faut, la défend par les

mêmes armes que l'erreur, c'est-à-dire par
la passion et par l'emportement. On ne peut
sans une extrême injustice regarder cette

sorte de gens comme des modèles sur les-

quels on doive juger de l'esprit et des effets

du christianisme, puisqu'il condamne claire-

ment leur conduite. Il faut au contraire je-

ter les yeux sur les personnes éclairées qui
n'emploient que de bonnes raisons pour sa
défense et qui ne se servent, pour le faire

aimer et respecter, que des vertus calmes et
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tranquilles que la vérité leur a inspirées ;

c'est là le caractère que les fondateurs du
christianisme donnent de ceux que l'on doit

regarder comme de véritables chrétiens. La
sagesse qui vient d'en-hani, dit le même apô-

tre, est premièrement chaste, puis amie de la

paix, équitable, docile , pleine de miséricorde

et de bons fruits, et elle ne met point trop de

distinction entre les gens, elle n'est point dis-'

simulée.

CHAPITRE III.

Que les incrédules ont tort de rejeter la reli-

gion chrétienne, parce qu'il semble que ce

n'est que l'intérêt qui est cause de la dévo*

tion de beaucoup de gens.

I. Depuis que le christianisme a été floris-

sant dans le monde, il y a eu souvent de l'a-

vantage à témoigner beaucoup de zèle pour
ses dogmes. Quoique cela ne change rien

dans le fond des choses, la vérité ne dépen-
dant point de l'intérêt que l'on a ou que l'on

n'a pas à la défendre , les incrédules ne lais-

sent pas de prendre occasion de là de douter
de la vérité de la religion chrétienne. Quel-
quefois on tâche de les gagner en leur re-

f

>résentant le consentement des ministres de
a religion en tant de lieux et depuis tant de

siècles; mais ils répliquent à l'instant qu'il

n'y a pas lieu de s'étonner si ces gens-là fai-

saient profession de la religion chrétienne,

puisqu'il y avait beaucoup à gagner pour
eux en le faisant, et au contraire infiniment

à perdre s'ils ne l'eussent pas fait.

Ainsi il faut avouer qu'on ne peut point,

tirer de raison concluante de l'exemple de

tous ceux qui ont défendu et qui défendent

encore la religion chrétienne contre les in-

crédules. Mais leur raisonnement est encore
moins solide, comme je le ferai voir après

l'avoir proposé avec plus d'étendue. Il n'est

pas juste qu'on leur donne occasion de dire

que les délenseurs de la religion chrétienne

diminuent la force de leurs objections ; et

ceux qui mettent devant eux celte pierre de
scandale et de chute par leur mauvaise con-

duite, méritent trop qu'on la leur reproche
,

pour ne pas venger ici la religion chrétienne

du tort qu'ils lui font. D'ailleurs, dès le com-
mencement de cet ouvrage je me suis proposé
de combattre non seulement ceux qui la re-
jettent tout entière, mais encore ceux qui ne
semblent l'embrasser qu'à demi.
En parlant de ceux qui déshonorent les

emplois ecclésiastiques , je ne prétends rien

dire de ceux qui leur font honneur, et dont,

par la grâce de Dieu, les églises chrétiennes

ne sont point destituées. Au contraire, tout

ce que j'ai à dire ne peut être qu'avantageux
aux gens de bien, dont la vertu devient plus

éclatante par le contraste de la mauvaise vie

des autres ( Artis criticœ t. III ). S'il y a eu
quelqu'un qui ait voulu, pour me nuire,

faire passer ce que j'ai dit pour une satire

contre le clergé, c'est lui-même qui est l'au-

teur de cotte satire, en témoignant, qu'il n'y

avait que trop de gens à qui l'on pouvait

appliquer ce que j'avais dit des ecclésiasli-

8oG

ques corrompus. S'il avait cru le contraire

,

il n'aurait eu garde de prendre en mauvaise
part des plaintes de celle sorte ; mais les gens
de bien en ont été édifiés, et tiennent tous les

jours de semblables discours. Je continuerai
à les imiter, et non ceux qui veulent vaine-
ment consacrer les défauts des ecclésiasti-
ques par la sainteté de leur caractère, et qui
diffament la religion chrétienne en essayant
de la soutenir par là, soit que ce soit par
inadvertance ou autrement. Ces gens-là nui-
sent également à la religion, dont ils confon-
dent les intérêts avec ceux de quelques ecclé-
siastiques corrompus, et à ces ecclésiastiques
mêmes, qu'ils confirment dans leurs vices en
les défendant lorsqu'ils ont tort.

II. Représentons- nous donc un ecclésias-
tique fourbe (gens que toute la chrétienté ne
connaît que trop) qui aspire à quelque béné-
fice, s'il n'en a point, ou qui veut monter à
une dignité plus relevée que celle qu'il a. Il

paraît humble, doux, bienfaisant, modéré; il

ne parle que de désintéressement et que du
néant de toutes les chaires : c'est là qu'il fait

principalement éclater son zèle contre les

mœurs corrompues de ce siècle ; il s'emporte
même contre les ecclésiastiques scandaleux
et contre les abus que l'on commet en ma-
tières ecclésiastiques , et dont on se. plaint

depuis si longtemps sans les corriger. En un
mot, il tient tous les discours qu'il faut tenir

dans le lieu où il est, afin de passer pour un
homme de bien , et afin de faire croire au
monde que si ses revenus étaient plus grands,
il en userait tout autrement que ne font la

plupart des ecclésiastiques.

Après avoir fait pendant quelques années
ce personnage, il parvient enfin à son but,
c'est-à-dire à une dignité et à des revenus
qui le rendent considérable dans le monde
et dans l'Eglise. C'est alors que l'on peut
dire : Quantum mutatus ab illo ! Que cet hom-
me est changé 1 car assurément on ne le

reconnaît plus. C'est un homme fier, dur,
intraitable et emporté envers tous ceux qu'il

regarde comme ses inférieurs. Ceux qui

étaient auparavant ses amis, et de l'amitié

de qui il se faisait honneur, doivent être trop

satisfaits de lui s'il daigne les regarder. Les
honnêtetés qu'ils lui avaient faites lorsqu'il

était particulier, et qu'ils ne pouvaient rien

espérer de lui, sont toutes perdues. Il lui

semble qn'on les rendait à son mérite et

qu'on lui en devait de reste ; mais que pour
lui il ne doit rien à personne , et qu'il leur

fait trop d'honneur de recevoir froidement

leur encens lorsqu'ils ont la lâcheté de lui

en donner. S'il avance quelqu'un, ce n'est que
quelque ignorant ou quelque flatteur, gens

qui n'ont presque aucune idée de leur de-

voir, ou qui sont prêts à tout admirer, le mal
comme le bien, pourvu qu'on leur donne de

quoi vivre à leur aise.

Cet homme , autrefois si désintéressé , de-
vient souvent insatiable , et les revenus des

meilleurs bénéfices ne satisfont point sa cu-

pidité; il en a le plus grand nombre qu'il lui

est possible , et n'en a jamais trop, s'il es!

naturellement avare , tout ce qu'il prêchait
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autrefois de la libéralité , s'évanouit ;

Ips invectives qu'il faisait contre 1'

toutes

les invectives qu'il faisait contre l'avarice

sont mises en un oubli perpétuel. Il ne fait

du bien à personne, et il ne pense qu'à thé-

sauriser. Si au contraire c'est un homme
voluptueux ou qui aime le faste, il consume

ses grands revenus à tenir une table magni-

fique, à avoir un train superbe et à vivre

enfin comme les gens du monde les plus fas-

tueux et les plus adonnés aux plaisirs. L'a-

varice sordide de l'un est une frugalité digne

d'un bon ecclésiastique , et le luxe excessif

de l'autre est une dépense absolument néces-

saire pour tenir son rang dans le monde et

pour inspirer du respect aux laïques. Bien

loin de faire la moindre réformalion dans le

clergé qui dépend d'eux, ils l'abandonnent à

tous les mauvais usages et à toutes les mau-
vaises mœurs auxquelles il est sujet, pourvu

que d'ailleurs il leur soit soumis et qu'il n'en-

treprenne pas de toucher à leur manière de

vivre.

Lorsque les incrédules voient une sembla-

ble conduite , ils ne peuvent s'empêcher de

croire que ces prélats n'étaient nullement

persuadés de ce qu'ils prêchaient, avant que

de monter à la dignité dont ils abusent d'une

manière si scandaleuse. Ils se persuadent

qu'ils ne s'étaient pas consacrés à l'Eglise,

pour tâcher de l'édifier et de porter les chré-

tiens à la vertu par leurs discours et par leur

exemple , comme il semblait d'abord ; mais

par ambition, par amour des plaisirs ou par

avarice, et qu'ils se servaient seulement du
manteau de la religion pour parvenir à leurs

fins. Ils en tirent" encore une conséquence

plus éloignée, c'est que la religion chrétienne

n'est pas véritable en elle-même ,
puisque

des gens du premier ordre et qui font profes-

sion de la défendre, ne la croient pas, quoi-

qu'ils le disent, à cause des grands avantages

qu'ils en retirent.

Il faut avouer que les ecclésiastiques qui

vivent de la sorte ne sauraient ramener les

incrédules ; leurs actions étant directement

opposées à leurs discours. Ils auraient beau
dire les plus belles choses du monde et se

servir des raisons les plus solides , le préjugé

des incrédules, tiré de leurs mœurs, est si vio-

lent, qu'il l'emporte sur tout ce qu'ils pour-
raient imaginer.

111. C'est encore bien pis, lorsque les ec-

clésiastiques dont les mœurs ne sont pas
meilleures et qui se sont avancés par de
mauvaises voies , sans être capables de se

bien acquitter de leur emploi, veulent entre-
prendre de censurer les laïques incrédules.

Tout ce qu'ils peuvent leur dire ne sert qu'à
rappeler dans leur mémoire les bassesses ou
les artifices que ces ecclésiastiques ont em-
ployés pour s'avancer, et même ce qu'ils di-

sent passe, dans leur esprit, pour une suite

de ces moyens illicites. L'on croit qu'ils con-
tinuent à jouer la comédie, et toutes les mar-
ques qu'ils donnent de leur zèle ne pro-
duisent autre chose , si ce n'est qu'ils pas-
sent pour de meilleurs comédiens. On n'a

les veux attachés que sur leurs mauvaises
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mœurs et sur leur incapacité. On ne pense
qu'aux brigues et aux pratiques honteuses
qu'ils ont mises en usage pour s'élever à la

dignité dont ils jouissent. On se souvient
qu'on les a vus faire leur cour assidûment à

ceux qui pouvaient les servir, sans se don-
ner la moindre peine à acquérir les lumières
et les talents nécessaires pour se bien acquit-

ter de l'emploi qu'ils briguaient. On n'a dans
l'esprit que les flatteries qu'ils ont prodiguées

aux grands, à qui ils étaient prêts à sacri-

fier tout pour en être avancés ; et l'on n'a nul

sujet de croire qu'ils aient changé de pensée

lorsqu'on les voit toujours aussi rampants
envers ceux qui sont au-dessus d'eux

,
qu'ils

sont fiers envers leurs inférieurs.

Si Damase, évêque de Rome, avait entrepris

de convertir Ammien Marcellin , il n'aurait

pas plutôt commencé à parler, que cet histo-

rien païen se serait ressouvenu de la manière
dont Damase était parvenu à la dignité épi—

scopale (Lib. XXVII, c. 3j. Damase et Ursin,

dil-il, brûlant d'une envie excessive de ravir le

siège épiscopal , se querellèrent avec tant de
violence , que l'on en vint aux coups et à s'é-

gorger les uns les autres , après qu'on eut fait

apporter des armes. Juventius
(
gouverneur

de la ville) ne pouvant ni les réprimer, ni les

adoucir, fut contraint par la force de se retirer

dans le faubourg. Damase eut le dessus , le

parti qui le favorisait ayant poussé cette affaire

avec chaleur. Il est certain que l'on trouva en

un jour, dans la basilique de Sicinimus, où il

y a une église chrétienne, cent trente sept ca-

davres, et que l'on eut bien de la peine à adou-
cir le peuple, qui avait été longtemps comme en

fureur. Pour moi, quandje considère l'éclat de

la ville de Rome , je tombe d'accord que ceux
qui souhaitent une semblable- chose doivent se

quereller de toute leur force pour venir à bout
de ce qu'ils désirent, parce qu'après qu'ils le

possèdent, ils vivent tranquillement, ils s'enri-

chissent des offrandes des femmes , ils vont en
carosse, ils sont bien vêtus et font de si magni-

fiques festins, qu'ils surpassent les tables des

rois. 11 faut joiudre à Ammien Marcellin ce

prétexte, dont parle saint Jérôme (Tom. IV,

éd. bon. c. 310) qui mourut consul désigné,

et qui disait au même Damase : Faites-moi
évêque de la ville de Rome , et je serai d'abord
chrétien. « Facile me romanœ Urbis episcopum
et ero protinus christiunus, »

Ce que Marcellin écrit de Damase ne l'au-

rait pas assurément disposé à écouter cet

évêque. La bonne police et le bon ordre qui
sont aujourd'hui établis partout empêchent
à la vérité qu'il ne se commette de semblables

excès; mais les brigues secrètes et publiques,

les sollicitations pour des gens sans mérite

et sans capacité ne sont pas moins fréquentes

qu'autrefois. On ne voit guère moins de gens

qui n'ont rien qui mérite qu'on les avance
que le soin qu'ils ont de faire la cour à ceux
qui le peuvent faire; des gens qui n'ont pas

d'autres talents pour s'acquitter des emplois

qu'ils recherchent que celui de savoir vivra

à leur aise, sans rien faire
,
joint à une ex-

trême envie de les obtenir. Ainsi l'on ne doit

pas s'étonner si de3 ecclésiastiques , avancés
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de la sorte, augmentent le nombre des incré-

dules, au lieu de le diminuer.

IV. Une autre chose qui contribue beau-
coup à entretenir l'incrédulité parmi les chré-

tiens , c'est qu'il semble non seulement que
ceux qui font profession d'étudier la religion

; et do l'enseigner aux autres , ne l'observent

guère dans leur conduite; mais encore qu'ils

> n'en ont souvent qu'une idée très-confuse

et même fausse en des choses de très-grande

conséquence. J'en donnerai un exemple, par

où l'on voit que bien des ecclésiastiques vio-

lent presque partout l'un des préceptes les

plus clairs de l'Evangile, autant par igno-

rance, comme je crois, que par passion.

Il n'y a rien de si fort recommandé dans le

''Nouveau Testament que l'amour du pro-
chain, et cet amour ne consiste pas seule-

ment à l'aider et à en avoir pitié dans les

choses de cette vie ; mais encore à se con-
duire charitablement envers lui, s'il est dans
quelque opinion erronée à l'égard de la reli-

gion, surtout lorsqu'elle n'a que peu ou point

d'influence dans ses mœurs. Cette conduite

charitable est une des principales branches,
pour ainsi dire, de l'amour général du pro-

chain, que l'Evangile nous ordonne d'aimer
comme nous-mêmes ; et elle est d'autant plus

considérable, qu'elle a été d'un usage perpé-
tuel, depuis que le christianisme est entré au
monde, et qu'elle le sera peut-être, jusqu'à

ce que Dieu trouve à propos d'appeler tout le

genre humain pour rendre compte de ses ac-
tions. Les chrétiens ont été divisés, presque
dès le commencement, en diverses opinions

;

ils le sont encore et ils le seront peut-être

toujours ; de sorte que la charité, envers ceux
qui sont dans l'erreur, ou que l'on regarde
comme errants, a toujours été d'usage et le

sera peut-être jusqu'à la fin du monde. Ce-
pendant on peut dire qu'il n'y a aucune par-

tie de la théologie chrétienne qui ait été si

longtemps négligée que celle-là. Ce n'a été

presque que depuis le xvr siècle , et surtout

clans le xvn e que l'on y a fait quelque ré-
flexion. Encore n'y a-t-il eu que très-peu de
gens qui s'en soient fait une affaire, et qui

aient oré dire que c'est là l'un des points

principaux de la morale de Jésus-Christ, dans
l'état d'ignorance auquel les hommes sont

ici-bas. La plupart de ceux qui enseignent la

religion traitent avec rigueur et avec cruauté
ceux qu'ils regardent comme étant dans des

opinions erronées, quelque bonnes que soient

leurs mœurs , et pardonnent communément
à des vices criants. Je ne veux pas parler seu-

lement de l'inquisition , dont les maximes
cruelles sont en horreur parmi une partie

considérable des chrétiens; mais de la con-
duite que l'on garde dans plusieurs états où
elle n'est pas établie. Je ne veux pas non plus

traiter ici celte question, qui ne le pourrait

être qu'en un volume aussi gros pour le moins
que celui-ci. J'en toucherai seulement ce qui
fait à mon sujet, sans m'en écarter.

En bien des lieux, si un ecclésiastique s'é-

loigne tant soit peu des sentiments reçus
,

comment le traite-t-on ? S'il a un bénéfice , il

est en très-grand danger de le perdre , ou au
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moins exposé à la cruelle médisance de ceux
qui voudraient occuper sa place , et qui ne
manquenLjamais d'être en bon nombre, quoi-
qu'il s'acquitte ponctuellement de tous ses
devoirs, et que ses mœurs soient irréprocha-
bles. S'il n'est point encore avancé, un senti-
ment contraire aux dogmes reçus, de quelque
petite conséquence qu'il soit, suffit pour l'ex-

clure à perpétuité de toutes sortes d'emplois
ecclésiastiques. On est même si jaloux de la

conformité des sentiments
, que le moindre

soupçon est suffiant pour porter un très-grand
préjudice à ceux sur qui il tombe. Cepen-
dant un grand nombre d'ecclésiastiques sont
si peu charitables, qu'ils ne font aucune dif-

ficulté de faire naître des soupçons, lorsqu'ils

le peuvent, contre ceux qu'ils n'aiment pas.
Il n'y a aucune conséquence si odieuse qu'ils

ne tirent hardiment de leurs sentiments , et

qu'ils ne leur imputent auprès de ceux de qui
ils dépendent

, qu'ils trouvent souvent si cré-

dules pour le mal que l'on dit de leur pro-
chain et si peu enclins à en croire du bien,
que dans peu de conversations, ils perdent
pour jamais des personnes très-innocentes

,

dans l'esprit de ceux qui les écoutent.

Au contraire, si un ecclésiastique qui est

déjà en possession de quelque bénéfice , ou
qui y aspire, est un ignorant, un paresseux ,

un homme qui passe son temps à manger et

à boire, à fumer, à médire ou à faire quel-
que chose de plus scandaleux

,
pourvu qu'il

soit orthodoxe , comme l'on parle , il jouit

tranquillement de ce qu'il a , ou il est en
état , sans changer de mœurs , de s'avancer
dans l'Eglise. Les gens de bien censurent
inutilement sa manière de vivre , sans re-
prendre en lui que ce qui est public; on ne
les écoute pas et l'on exerce envers lui seul
les devoirs de cette charité qui n'est point
soupçonneuse , qui tolère tout, qui espère tout

et qui souffre tout (ICor., XIII, 5,7).
Les incrédules, qui ont les yeux attachés

principalement sur la conduite des ecclésia-

stiques , concluent de là deux choses : l'une,

que les bonnes mœurs, c'est-à-dire les prin-
cipaux devoirs du christianisme sont la moin-
dre des qualités auxquelles ils ont égard ; et

l'autre , que le corps ecclésiastique n'est

qu'une pure faction où l'on ne cherche point
à éelaircir la vérité ou à redresser les er-
reurs qui se sont glissées parmi les chré-
tiens par la longueur du temps, ni a suppri-
mer le vice et à encourager la vertu , mais à
soutenir, par quelque voie que ce soit, ce qui
peut procurer ou conserver ses intérêts tem-
porels. Ils ajoutent encore que les préten-
dants aux bénéûces les regardent comme une
proie dont on peut se saisir, dès qu'elle est

vacante , ou que l'on peut arracher à ceux
qui en sont en possession, de quelque ma-
nière que ce puisse être. Ils jugent que le

but de tout le zèle que l'on affecte pour les

dogmes , n'est autre chose qu'un beau re-

venu, et que l'on ne daignerait pas s'instruire

seulement de ces dogmes, si ce revenu n'était

pas pour ceux qui y sont attachés.

C'est en vain que les ecclésiastiques disent

le contraire aux incrédules ; la pratique con-
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stantedc tant de siècles et de tant de peuples

fait plus d'impression sur eux que tous les

discours qu'on leur peut faire. De là ils vien-

nent à regarder le christianisme même com-

me les religions les plus fausses , et ils meu-
rent dans une incrédulité incurable, par leur

faute, à la vérité , mais aussi par une occa-

sion spécieuse de mal juger, que bien des ec-

clésiastiques leur donnent.
V. Ils sont d'autant plus confirmés dans

leur incrédulité, qu'ils voient que le zèle pour
le temporel est tout autrement ardent que
celui qui regarde le spirituel. C'est ce qu'ils

reconnaissent facilement à la distinction que
l'on fait de ceux qui défendent les intérêts

temporels du parti et qui s'emportent beau-
coup pour lui, et de ceux qui, défendant le

christianisme par les plus fortes raisons que
l'on puisse apporter et de la manière la plus

propre à éclairer les esprits , tombent d'ac-

cord de quelque désordre qui ne devrait pas

être dans la discipline ecclésiastique. Ceux-
ci , qui devraient être estimés et avancés par
ceux dont la profession demanderait qu'ils

les favorisassent, sont reculés pour jamais
et regardés comme des gens dangereux, pen-
dant que les premiers sont dans la faveur et

parviennent à tout ce à quoi ils aspirent.

Les incrédules jugent à cette conduite que
ce n'est point le christianisme en général que
l'on a à cœur, quoiqu'on le dise, mais les in-

térêts temporels du parti ; puisque ceux qui

se consacrent à !a défense et à la propagation
du premier, sont disgraciés , et qu'il n'y a
point de trop grande récompense pour les

autres.

Ce sont là les principaux préjugés que
quelques ecclésiastiques font naître par leur

faute dans les incrédules. J'aurais pu dire

encore des choses beaucoup plus fortes , si

j'avais voulu parler de tous les abus qui se

commettent dans les lieux où le christianisme

est le plus corrompu ; mais si ce que j'ai dit

fait un tort inGni à la religion, que ne pour-

rait-on pas dire du reste? D'ailleurs la ré-

ponse que j'ai à faire à ces préjugés pourra
servir à résoudre les difûcultés qui naissent

des désordres qui sont encore plus grands

que ceux dont j'ai parlé.

VI. Pour faire voir que les sujets de scan-

dale et de chute que l'on donne aux incré-

dules et dont nous venons de parler, ne doi-

vent point faire de tort au christianisme en
général, et que par conséquent ils ne de-

vraient point empêcher qu'on n'en reconnût
la vérité, il faut le considérer en lui-même et

dans sa première origine. Si l'on y a ajouté

et si on l'a corrompu depuis, ce n'est pas un
défaut du christianisme , c'est la faute de
ceux qui y ont fait ces additions ou ces chan-
gements.
Ceux qui ont lu les Evangiles et les autres

écrits des apôtres ne peuvent pas dire que
les premiers fondateurs de la religion chré-

tienne aient engagé ceux qui la prêche-
raient par la vue de l'intérêt, à s'acquitter

1

de ce saint devoir. Jésus
:
Christ ne promet que

des persécutions et des misères ici-bas aux
premiers ministres de l'Evangile. Je vous en-

voie, leurdit-il (Matth. X, 16 et suiv.), comme
des brebis au milieu des loups. Ils vous feront
comparaître dans leurs assemblées, et ils vous
feront fouetter. Vous serez présentés , à cause
de moi, aux gouverneurs et aux rois. Le frère
livrera le frère à la mort, et le père le fils; les

enfants se soulèveront contre leurs pères et

leurs mères, et les feront mourir; et vous serez
haïs de tous les hommes, à cause de moi. 11 dit

encore d'un de ses apôtres, qu'il appela d'une
manière extraordinaire : Je lui montrerai com-
bien il faudra qu'il souffre en mon nom (Act.

IX, 16).

L'événement apprit bientôt aux apôtres
que ces prédictions de Jésus-Christ n'étaient
pas vaines. (1) Les Juifs et les païens les re-
çurent, pour la plupart , très-mal : et plu-
sieurs d'entre ces premiers disciples de Jé-
sus-Christ souffrirent la mort en s'acquittant
de la fonction dont leur maître les avait char-
gés. Ainsi l'on ne peut pas dire que l'intérêt

les eût portés à s'y engager, ou qu'il les con-
firmât dans leur premier engagement. Si Jé-
sus-Christ avait fait un établissement consi-
dérable en faveur de ceux qui prêcheraient
son Evangile, comme il l'aurait pu faire sans
que sa doctrine fût fausse pour cela , il faut

avouer que l'on aurait bien de la peine à
faire voir aux incrédules que les apôtres
n'auraient nullement agi par intérêt; et nous
n'aurions pas une preuve très-considérable
de leur sincérité , et par conséquent de la
vérité des faits qu'ils annonçaient. C'est en
quoi l'on a sujet d'admirer la Providence di-
vine , qui a présidé en sorte sur le premier
établissement de l'Evangile, qu'elle a prévenu
les soupçons désavantageux que l'on aurait
pu avoir à l'égard d'un établissement sem-
blable à l'état où est aujourd'hui la chré-
tienté. Si Jésus-Christ lui-même avait joui de
toutes les commodités de la vie , comme s'il

avait été élevé, par exemple, sur le trône
temporel de la maison de David, d'où il était

sorti, sa morale, toute belle qu'elle est, et la
sainteté même de sa vie n'auraient jamais
fait beaucoup d'impression sur les esprits

;

parce que, lorsqu'il y a un grand avantage
temporel à s'attacher à la vertu , on soup-
çonne facilement que ceux qui s'y attachent
n'aient plus d'égard à cet avantage qu'à la
vertu considérée en elle-même.
Depuis , la religion chrétienne étant bien

établie, la piété des peuples a pourvu non seu-
lement à la subsistance de ceux qui avaient
succédé aux fonctions des apôtres ; mais mê-
me, selon les lieux, à leurs commodités et à
une assez grande dépense , dans laquelle ils

étaient engagés. Dès que des personnes de
qualité furent entrées dans la religion, et que
les empereurs mêmes l'eurent embrassée ,

on jugea que les principaux conducteurs de
l'Eglise devaient vivre dans quelque éclat,

sans quoi ils tomberaient dans le mépris et

ne pourraient pas tenir dans le respect, non
seulement les peuples, mais encore les rois et r

gens du premier ordre. A considérer le genre !

(I) Voyez la première lettre de la Vérité de la religion

chrétienne a la lin du vol.
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humain tel qu'il est, et tel qu'il sera toujours,

et non tel qu'il devrait être, il est certain que
cet établissement était nécessaire depuis que
le christianisme était devenu la religion do-
minante.

Il est arrivé ensuite de là que plusieurs de

ceux qui ont prétendu aux dignités ecclésia-

stiques, ne les ont plus regardées que comme
des établissements mondains , par le moyen
desquels ils pourraient vivre dans l'éclat et

dans les délices. Mais on ne peut attribuer

sans injustice la cupidité de ces gens-là à
la religion chrétienne ni à ses fondateurs,

comme je l'ai fait voir. On ne peut pas non
plus blâmer ceux qui ont augmenté les reve-

nus et la dignité des ecclésiastiques, parce
qu'ils l'ont fait dans un bon dessein, et que
rien n'empêche que ceux qui jouissent de ces

revenus et de ces dignités n'en fassent un
meilleur usage que la plupart n'en font. Qui
trouverait mauvais qu'après avoir fait une
dépense aussi modeste qu'il serait possible,

dans les choses qui regardent l'extérieur, ils

employassent le reste de leurs revenus en
bénéficence? Y a-t-il aujourd'hui quelque loi

qui le leur défende? Il n'y en a point assu-
rément, et rien non plus ne les engage à n'ê-

tre pas obligeants, doux, modestes, et à ne
point se ressouvenir de l'état où ils étaient

avant que de parvenir à ces dignités. Qui ne
les comblerait de louanges , s'ils se condui-
saient en sorte qu'il parût, autant qu'il est

possible, que ce n'était pas pour satisfaire à
leur cupidité ou à quelque autre passion ,

qu'ils ont lâché de parvenir aux dignités ec-
clésiastiques , mais pour édifier davantage
l'Eglise, et pour porter les peuples à la pielé

et à la charité par leur exemple, beaucoup plus

efilcace que leurs discours? N'y a-t-il pas eu
en divers lieux et en divers temps des ecclé-

siastiques qui en ont ; se de la sorte , et qui

se sont attiré le respect et l'admiration de

tout le monde ? Tels étaient ces évéques dont
Ammien Marcellin parle immédiatement après
avoir fait la description des évéques de Rome,
que j'ai rapportée. Son témoignage est d'au-

tant plus grand poids, qu'il était païen et

qu'il donne partout des marques de sa sincé-

rité : Ils pourraient être, dit-il en parlant des

évéques de Rome, réellement heureux, si, mé-
prisant la grandeur de la ville de Rome, dans
lai/uclle ils cachent leurs vices, ils imitaient la

manière de vivre de quelques prélats des pro-
vinces que la frugalité de leurs tables, la sim-

plicité de leurs habits et leurs yeux regardant
continuellement la terre, rendent recommanda-
bles à Dieu et à ses vrais adorateurs, comme des

gens vertueux et modestes. Ainsi c'est injuste-

ment que les incrédules attribuent au chri-

stianisme ancien ou moderne les défauts de
ceux qui abusent des dignités ecclésiasti-

ques, et c'est tout à fait mal raisonner que
d'en conclure la fausseté de la religion chré-

tienne.

VIL On peut répondre la même chose aux
objections des incrédules , tirées de la ma-
nière scandaleuse dont bien des ecclésiasti-

j

ques ont été avancés, et dont ils jouissent des

revenus destinés, par leur fondation , à des
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gens propres à édifier l'Eglise. S'ils font de
ces emplois un simple métier, ou s'ils en re-
gardent les revenus comme des pensions ac-
cordées à leurs importunités et à leurs flat-

teries, est-ce la faute de la religion ou des
fondateurs de ces bénéfices ? Ne voit-on pas
plusieurs vertueux ecclésiastiques, que leur
mérite seul a avancés, et qui font un excel-
lent usage de leur dignité et de leurs re-
venus ?

Il est vrai que ceux qui en abusent sont
peu propres à guérir les incrédules de leurs
préjugés, et que, loin d'édifier ceus qui les

connaissent , ils ne peuvent presque , dans
la disposition où les hommes sont

, que les

corrompre ou les scandaliser. C'est aux gens
de bien à chercher du remède à cet oppro-
bre du christianisme

, pour fermer entière-
ment la bouche aux incrédules.

VIII. Si l'auteur de la religon chrétienne
ou ceux qui l'ont répandue les premiers par
toute la terre , avaient ordonné à leurs dis-
ciples de ne souffrir aucune diversité d'o-

pinions, pas même en des choses qui ne sont
point essentielles, et de persécuter ceux qui
ne suivraient pas en tout les sentiments du
plus grand nombre , les libertins auraient
sans doute sujet de leur attribuer toutes les

suites fâcheuses qui naissent de celle dure
intolérance , dont lant de théologiens font

profession. L'Eglise chrétienne aurait toule
l'apparence d'une faction mondaine qui abu-
serait du prétexte de la religion pour se sou-
tenir, et il ne serait guère possible de la
justifier , non plus que le mahométisme

,

qui a employé la force pour son établisse-

ment , et qui s'en sert encore pour se con-
server; mais c'est tout le contraire : les fon-
dateurs de la religion chrétienne ne recom-
mandent rien tant que la modération et la
charité en ces sortes de dissensions.
Les Juifs et les païens, convertis au chris-

tianisme, ne s'accommodaient pas bien les

uns avec les autres du temps des apôtres. Les
Juifs voulaient , entre autres choses

, que les

Gentils observassent la distinction des vian-
des que la loi de Moïse avait introduite , et

condamnaient ceux qui refusaient de le faire.

Les Gentils
,
qui savaient que Dieu n'avait

exigé cette observation que des Juifs seuls
,

et pendant le temps auquel ils devaient for-
mer une république à part, refusaient de se

soumettre a ce joug , et se moquaient de ia

superstition des Juifs. Que font les apôtres là-

dessus ? Quel conseil saint Paul donne-t-il à
ses disciples ? Disenl-ils qu'il faut absolu-
ment que les uns suivent ressentiments et la

pratique des autres en tout, sous peine d'ex-

communication? Ordonnent- ils à l'Eglise

chrétienne de persécuter, dès qu'elle le pour-
rait, tous ceux dont les sentiments différe-

raient de ceux du plus grand nombre, en
quelque chose? Rien moins que cela. Les
apôtres partagent , pour ainsi dire, lé diffé-

rend, et \eulent que les deux partis aient de
la condescendance l'un pour l'autre. Ils n'or-

donnent pas aux Juifs de manger la chair des

animaux défendus sans scrupule ; ils ne sou-
mettent pas non plus les Gentils à la supers-
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lilion des Juifs. Ils veulent seulement que
ces derniers s'abstiennent de ce qui aura été

sacrifié aux idoles , du sang et des chairs

étouffées (Act. XV, 29) ; parce que les Juifs

étaient excessivement scandalisés de voir que
ceux qui croyaient en Jésus-Christ et qui fré-

quentaient ses apôtres , mangeassent de ces

sortes de choses ,
qu'ils croyaient êlre défen-

dues à tous les hommes. Ils déclarent qu'il a
semblé bon au Saint-Esprit et â eux de ne
leur imposer d'autres charges que celles-là qui
étaient nécessaires. Saint Paul, après (I Cor.

III, 11 ) avoir dit à ceux de Corinthe, que
personne ne peut poser d'autre fondement que
celui qu'il avait posé , savoir, Jésus-Christ ;

ajoute que si l'on bâtit sur ce fondement, avec

de l'or , de l'argent et des pierres précieuses

(c'est-à-dire des doctrines véri ta bl es ), du foin,

ou de la paille (c'est-à-dire de fausses doc-
trines , mais qui ne détruisent pas le fonde-
ment), le feu éprouvera l'ouvrage de chacun ;

et que si l'ouvrage de chacun subsiste, il en se-

ra récompensé ; mais que celui dont l'ouvrage

sera brûlé, sera châtié, et qu'il ne laissera pas
néanmoins d'être sauvé , quoiqu'en passant
par le feu. Dans son Epître aux Romains, où
il parle distinctement de la controverse sur
laquelle j'ai rapporté la décision des apôtres,
voici le conseil qu'il leur donne (Rom., XIV,
1 et suiv) : Recevez avec charité celui qui est

encore faible dans la foi, sans faire de distinc-

tion de pensées ; car l'un croit qu'il lui est

permis de manger de toutes choses , et l'autre

au contraire ne mange que des herbes. Que
celui qui mange ne méprise point celui gui ne
mange pas ; car Dieu l'a reçu [en lui faisant

connaître l'Evangile d'une manière salutaire].

Qui étes-vous pour condamner ainsi le servi-

teur d'autrui ? s'il tombe ou s'il demeure de-
bout, cela regarde son maître. Mais il demeure-
ra debout , car Dieu est puissant pour le tenir

debout, c'est-à-dire pour empêcher que sa

faiblesse ne le jette dans des erreurs capita-

les. Saint Paul ajoute plusieurs choses sur le

même sujet , que je ne rapporterai pas. Mais
tout ce qu'il dit suppose clairement qu'il

faut se supporter les uns les autres dans des

choses qui ne ruinent point le fondement,
c'est-à-dire qui n'empêchent point qu'on
n'espère en Jésus-Christ et qu'on n'obéisse à
ses commandements.

Après cela , si l'on en use autrement au-
jourd'hui , et si l'on a d'autres maximes , on
ne saurait les attribuer aux apôtres ; ni par
conséquent les regarder comme des dogmes
de la religion chrétienne. On peut tirer

telle conséquence que l'on voudra contre
ceux qui violent cette partie de la charité

qui regarde ceux qui sont dans l'erreur, ils

ne donnent que trop lieu de juger mal de
leur conduite ; mais ces jugements désavan-
tageux ne doivent pas rejaillir contre la re-

ligion chrétienne.

IX. Il n'est nullement besoin que je prouve
que , selon les idées de l'Evangile , le soin du
spirituelest incomparablement au-dessus de
celui du temporel. Le système [Voyez Jean

,

VI, 7; Luc, X, 41,42) entier de la religion

chrétienne ne parle d'autre chose , et ainsi

l'on doit beaucoup plus estimer ceux qui tra-
vaillent à extirper l'incrédulité et les vices
que ceux qui plaident pour les intérêts tem-
porels ; les premiers sont infiniment plus
utiles à l'Eglise chrétienne que les autres.
Ainsi, si quelques-uns changent l'intérêt de la
religion en intérêt de parti, c'est à eux à qui
il s'en faut prendre, et non à la religion qui
condamne entièrement cette conduite.

CHAPITRE IV.

Que les divisions qui sont entre les chrétiens
ne doivent pas empêcher que l'on ne croie
que la religion chrétienne est véritable.

I. L'histoire ecclésiastique nous apprend
que, depuis la mort des apôtres et même
pendant leur vie , les chrétiens commencè-
rent à se diviser. Mais ce fut principalement
au second siècle, qu'il se forma quantité de
sectes qui déchirèrent le christianisme d'une
manière scandaleuse ; et depuis ce temps-là
les unes ont succédé aux autres, en sorte que
l'on peut dire que l'Eglise chrétienne n'a ja-
mais été sans divisions. Ce qu'il y a encore
de pire , c'est que la plupart de ces sectes se
sont condamnées et se condamnent récipro-
quement. Chacune prétend que ce n'est qu'en
embrassant la doctrine qu'elle enseigne, que
l'on peut être sauvé. Il n'est pas besoin que
j'entre dans le détail, ou que je rapporte des
preuves particulières de ces divisions ou de
ces anathôiues. Ce sont des faits qui ne sont
q«e trop connus à tout le monde.
Les incrédules prennent occasion de là de

dire que la religion chrétienne est comme
toutes les autres , et que si elle avait été en-
voyée du ciel, comme l'on dit, les chrétiens
s'accorderaient mieux entre eux qu'ils ne
font. Le même Dieu, disent-ils, qui l'aurait
donnée aux hommes, prendrait soin de pré-
venir des divisions qui diminuent infini-
ment le fruit qu'ils en pourraient recueillir.
Il semble au contraire que c'ait été la pomme
de la discorde, qui n'a pas plutôt paru dans
le monde, qu'elle y a causé des divisions in-
finies. Ils ajoutent que cela empêche et les in-
crédules et ceux qui ont été élevés en d'au-
tres religions de la pouvoir embrasser; car
ne sachant quelle secte c'est qui enseigne le
a éritable christianisme, et n'étant pas en état
de les écouler toutes , le moyen qu'ils se dé-
terminent? Ils demandent encore à ceux qui
écrivent pour la vérité de la religion chré-
tienne, co i:me nous le faisons présentement,
quelle religion chrétienne nous prétendons
défendre; si c'est celle dont l'Eglise romaine
fait profession, ou celle de l'une des autres
sociétés qui forment des corps séparés? Il

n'y a point, disent-ils, de christianisme en
général , il faut se déterminer en faveur de
l'un des partis, lequel prétendez-vous dé-
fendre?

Il y a une autre sorte de gens, dont la con-
duite n'est pas plus sage que celle des in-
crédules et qui abusent d'une autre manière
des divisions qui sont parmi les chrétiens.

Us disent que n'étant pas capables d'exami-
ner les différents sentiments, ils ne trouvent
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rien de plus sûr, que d'embrasser sans exa-
men celui des lieux dans lesquels ils sont
nés ; puisqu'enfln il faut se déterminer en
faveur d'un parti. Les incrédules rejettent

toutes les différentes opinions des chrétiens,

comme également mal fondées à cause de
leurs divisions ; et ceux qui disent qu'ils

croient à la religion de leur pays sans exa-
men ne savent guère ce qu'ils font profes-

sion de croire, et ne s'exposent pas à un beau-
coup moindre danger de se tromper, que
n'est celui dans lequel se jettent les incré-

dules ; car enfin rejeter tout ou embrasser
la première opinion qui se présente sans sa-

voir pourquoi, est presque la même chose.

Dans le fond , les uns ne font guère plus

d'honneur à la religion chrétienne que les

autres ,
puisqu'ils la supposent également

destituée de caractères propres à la faire dis-

tinguer du mensonge. Ainsi j'ai cru devoir
examiner dans ce chapitre la conduite des
uns et des autres.

II. Pour commencer par les incrédules , et

pour répondre à leurs objections dans le

même ordre dans lequel je les ai proposées,

je nie d'abord qu'il s'ensuive de ce que les

chrétiens sont divisés que la religion chré-
tienne ne .soit pas de révélation divine. Si les

chrétiens produisaient une promesse du fon-

daleur de leur religion qui assurât qu'ils ne
seraient jamais divisés, le raisonnement des

incrédules serait bon ; ils auraient sujet de
dire que cette promesse n'étant point accom-
plie c'est une marque qu'elle n'était point

venue de Dieu. Mais c'est toul le- contraire ;

Jésus-Christ et ses disciples envisageant la

disposition des hommes et sachant d'ailleurs

l'avenir, ont prédit très-clairement les divi-

sions qui devaient être parmi les chrétiens.

Croyez-vous, dit Jésus-Christ (Luc, XII, 51),

que je sois venu pour mettre la paix sur la

terre ? Nullement , vous dis-je , mais la divi-

sion ; car dès à présent, dans une seule mai-
son cinq personnes seront divisées , trois con-

tre deux, et deux contre trois. Il faut qu'il y
ait des sectes parmi vous, ditsaint Paul (I Cor.

XI, 19), afin que les bons paraissent. Voilà

des paroles expresses, qui marquent que Jé-

sus-Christ et ses apôtres n'ont pas ignoré

les divisions que la religion chrétienne mal
entendue ou plutôt les passions des hom-
mes causeraient parmi les chrétiens.

Mais c'est, dit-on, une chose indigne d'une

religion révélée du ciel, que de causer tant

de divisions, et qui ont eu des suites si funes-

tes. Je l'avoue , si l'on suppose que celte re-

ligion inspire par elle-même les divisions et

le désordre ; mais si elle n'en est que l'occa-

sion innocente, on ne peut point tirer de là

de conséquence désavantageuse à la religion.

Or on ne peut pas douter que la religion

chrétienne ne soit entièrement opposée aux
divisions des chrétiens ,

puisqu'il n'y a point

de précepte que Jésus-Christ presse si fort

que celui de s'aimer les uns les autres ( Voyez

Jean , XIII, 3k, 35; XV, 12, 17. etc.), et par

conséquent de vivre en paix. Personne ne

l'ignore. Jésus-Christ néanmoins connaissait

si parfaitement le cœur humain, qu'il voyait
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bien que le commandement nouveau des'aimer
les uns les autres, qu'il laissait à ses disciples

serait mal observé, et que sa doctrine, toute
pacifique qu'elle est, servirait souvent de
prétexte aux passions des hommes pour cau-
ser une infinité de brouilleries, de sorte que
si on expliquait son dessein par l'événement,
il faudrait dire qu'il serait venu apporter la

division sur la terre. C'est là le sens des
paroles que j'ai rapportées un peu plus
haut.

Mais quoi ? dira-t-on encore, ne semble-t-il

pas que Dieu devait empêcher, pour l'hon-
neur de la religion et pour le bien des hom-
mes, qu'elle ne produisît aucun désordre,
pas même par accident? Non, Dieu ne de-
vait pas intervenir par des effets extraordi-
naires de sa puissance, pour conserver la

paix parmi les chrétiens. La raison de cela

est que son dessein, comme il paraît, et par
la révélation et par la chose même, n'est nul-

lement de conduire les hommes, au moins
communément, à son obéissance par des mi-
racles de cette nature, mais seulement par
des lois auxquelles il a attaché des peines et

des récompenses, comme je l'ai dit ailleurs

(Part. 1, ch. 3, § 5 ). C'est ce que saint Paul
marque en un mot dans le passage que j'en

ai cité, lorsqu'il dit qu' il faut quily ait des

sectes afin que les bons paraissent. Cela veut
dire manifestement que si Dieu empêchait,
par des moyens extraordinaires, qu'il n'y eût

aucune division pour la doctrine parmi les

chrétiens , il n'y aurait plus de vertu à de-
meurer attaché au bon parti, ou à abandon-
ner le mauvais pour s'y joindre. Ceux qui

aiment la vérité et qui s'y attachent par con-

naissance et par choix, seraient confondus
avec ceux qui l'embrasseraient sans savoir

pourquoi, également prêts à suivre le men-
songe, si on le leur avait enseigné. La pro-
fession constante de la vérité ne pourrait plus

attendre de récompense ,
parce q>u'on ne

pourrait pas l'abandonner. En un mot, il se-

rait inutile de proposer aux hommes des lois

qu'ils ne pourraient point violer ; parce que
Dieu l'empêcherait par sa toute-puissance.

Mais on dira peut-être qu'un sage législa-

teur qui prévoit que ses lois seront mal en-

tendues et causeront des divisions, s'il les

exprime d'une certaine manière, ne manque
pas de se servir d'expressions plus claires;

et que Dieu qui prévoit tout, a dû par consé-

quent faire exprimer sa volonté d'une ma-
nière si claire, qu'elle prévînt toutes les dis-

putes que nous voyons aujourd'hui parmi les

chrétiens. Je réponds à cela que Dieu s'est

exprimé assez clairement dans les écrits des

apôtres sur tout ce qu'il est nécessaire de

croire, de faire et d'espérer pour obtenir le

salut, selon les lois de l'Evangile; et qu'il n'y

aurait aucune dispute à l'égard du néces-

saire, si les hommes s'étaient contentés des

idées de l'Ecriture. Ce qui a fait naître des dis-

putes parmi les chrétiens ce sont les additions

et les conséquences mal tirées, et nullement

le texte du Nouveau Testament. Ceux qui n'y

cherchent que la vérité la trouvent faci-

lement et ne se trompent en rien d'essen-
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ticl ; mais ceux qui veulent y trouver ce que
la vaine subtilité, l'intérêt et lés passions

humaines y ont ajouté, sont sujets, je l'avoue,

à se tromper à tout moment. En un mot,

pour des personnes sincères et qui aiment la

vérité préférablement à toute autre chose,

l'Evangile est clair comme le jour, et ne sau-

rait causer de dispute considérable; mais
pour des hommes passionnés et entêtés de

leurs préjugés, les choses du monde les plus

claires sont obscures. Il n'y a point de loi si

claire sur laquelle un chicaneur ne fasse mille

difficultés ; et si un législateur ne devait pas-
ser pour sage qu'en prévenant expressément
toutes les difficultés possibles, et marquant
tous les cas dans lesquels des personnes mal
intentionnées pourraient abuser des lois, il

n'y aurait jamais eu aucun législateur à qui

l'on pût attribuer quelque sagesse. Jamais
aucun d'eux n'a entrepris de faire rien de
semblable, parce que pour cela il faudrait

qu'ils eussent composé une infinité de volu-
mes, et auxquels il y aurait encore à tout

moment quelque chose à ajouter, puisque
les cas qui arrivent tous les jours sont infi-

nis. Ainsi, si Dieu avait voulu prévenir toutes

les controverses qui sont nées et qui naîtront

à l'avenir sur le sens de la révélation, en re-

jetant nommément toutes les erreurs possi-

bles, il aurait fallu faire un si grand nombre
de volumes, que, pour me servir de l'expres-

sion de saint Jean, le monde ne les pourrait
pas contenir ; et que leur multitude les ren-
drait inutiles, parce que personne ne les

pourrait lire, ni en retenir toutes les déci-

sions.

Pour preuve que les lois les plus claires et

les plus propres à prévenir toute sorte de
désordre deviennent obscures pour ceux qui

ne sont pas disposés à les observer, on n'a

qu'à se ressouvenir de ce qu'on a dit de la

charité envers ceux qui sont dans l'erreur

sur quelque article de la religion. Il n'était

pas possible de parler plus clairement et plus

fortement là-dessus que les apôtres ne l'ont

fait; cependant la plupart des chrétiens font

aujourd'hui ce qu'il faudrait faire, si ces

saints hommes avaient dit tout le contraire.

Ainsi l'on dispute sur le sens de la révélation,

plutôt parce qu'on veut disputer, que parce
qu'elle est obscure à l'égard des dogmes né-
cessaires; et Dieu n'a nullement dû condam-
ner expressément toutes les erreurs possi-

bles pour prévenir les disputes, comme je

viens de le faire voir.

III. Les divisions qui sont parmi les chré-
tiens ne doivent point empêcher que les in-
crédules ou les infidèles ne les écoutent lors-

qu'ils les exhortent à embrasser la religion

chrétienne. La raison de cela est que tous les

chrétiens, malgré leurs divisions, convien-
nent de certains articles par l'examen des-
quels il faut nécessairement que les incré-

dules et les infidèles commencent, et non par
celui des controverses particulières qui divi-

sent les chrétiens. Tous les chrétiens con-
viennent à l'égard de la création du monde,
de la révélation en général, des comman-
dements de morale, et des récompenses et
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des peines qui y sont attachées. Ils convien-
nent encore dans la créance de l'histoire de
l'Evangile, de la mission divine de Jésus-
Christ et de ses apôtres, de la résurrection
et du jugement dernier. C'est ce qu'ils entre-
prennent d'abord de prouver, lorsqu'ils ont
affaire à des incrédules ou à des infidèles;

c'est ce qu'ils appellent d'un commun con-
sentement les principes du christianisme, et
qu'ils prouvent tous par de semblables rai-
sons.

11 en est en cela de la religion comme de
plusieurs sciences, dans lesquelles les savants
ne sont guère moins divisés. Par exemple, il

y a de très-grandes disputes entre les mé-
decins sur les causes des maladies, sur la
vertu des remèdes, et sur la manière de les

appliquer; mais malgré toutes leurs contes-
tations, il y a des choses dont ils convien-
nent. Dans l'anatomie, dans la description
des symptômes des maladies et dans la chi-

mie, il y a une infinité de choses dont per-
sonne ne doute et qui sont les plus impor-
tantes parties de la médecine, par lesquelles
il faut commencer à s'instruire de cette

science. Il en est de même, comme je l'ai dit,

des différentes sectes du christianisme. Comme
la diversité des sentiments des médecins
n'empêche pas ceux qui ont envie de s'in-
struire de la médecine d'examiner ses princi-
pes, ceux qui aiment la vérité n'ont garrte de
se rebuter de l'examen de la religion par la
diversité des opinions. Ce sont même d'au-
tres motifs qui en détournent les incrédules,

comme nous l'avons fait voir dans la pre-
mière partie.

Ce que j'ai appelé les principes du christia-

nisme, est la même chose que l'on peut nom-
mer le christianisme en général. Quoiqu'il n'y
ait point de société chrétienne qui renferme
toute sa créance dans les seules idées dont
tous les chrétiens sont d'accord, cela n'em-
pêche pas que ces idées ne comprennent les

dogmes fondamentaux de la religion chré-
tienne, et qu'il ne faille se déterminer la-

dessus, avant que d'examiner aucun dogme
particulier des sociétés qui en font profession.

C'est ce que nous prétendons défendre uans
cet ouvrage, et de la vérité ou de la fausseté

de quoi dépend tout le reste. Si l'on recon-
naît par l'examen que ces dogmes généraux
sont vrais, il faudra ensuite chercher quelle
société les enseigne avec le plus de pureté ;

mais si l'on avait reconnu qu'ils sont faux,

on n'aurait que faire d'examiner aucune
secte en particulier. Puisqu'elles défendent
toutes les mêmes principes généraux, s'ils

n'étaient pas véritables, elles seraient toutes

également dans l'erreur.

IV. 11 est donc visible que les divisions des

chrétiens ne doivent porter aucun préjudice

à la religion chrétienne en général, ni empê-
cher que les incrédules ne l'examinent. 11

n'est pas moins certain qu'elles ne peuvent
pas détourner du même examen ceux qui en
veulent embrasser une, si elles ne le rendent

nullement impossible. On me dira ans doute

que cela est véritable à l'égard des gens de

lettres ou des personnes éclairées ; mais on,

[Vingt-huit.)
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me demandera que peut faire la populace
ignorante dans ces divisions? Comme on la

juge communément incapable de cet examen,
on juge aussi qu'il est plus sûr pour elle de

prendre le premier parti qui se présente.

Je réponds à cela premièrement, que pour
passer pour véritable chrétien , il faut au
moi i»s en savoir les principes généraux dont

nous avons parlé. S'il y a des gens assez stu-

pides pour n'y comprendre rien, sans être

néanmoins de mauvaises mœurs, c'est à Dieu

à voir dans quel rang il les mettra; mais,

comme j'ai dit ailleurs, ils ne diffèrent pas

beaucoup de certains sauvages de l'Amérique

ou de l'Afrique.

Secondement, si ceux qui ont assez d'es-

prit pour comprendre les principes de la

religion chrétienne , et assez de vertu pour
former leurs mœurs sur ce modèle, ne peu-
vent pas néanmoins juger avec connaissance

de cause des différends qui partagent les

chrétiens, il n'est pas difficile de décider de ce

qu'ils doivent faire pour agir d'une manière
prudente et équitable. Us ne doivent point

juger de ce qu'ils n'entendent pas. ils ne doi-

vent ni approuver ni condamner aucun des

partis à l'égard des dogmes contestés. Si l'on

exige davantage d'eux, on les fait aller au
delà de leurs lumières, et on les oblige de

porter un jugement tout à fait téméraire et

injuste. Pendant qu'ils ne peuvent ni s'infor-

mer avec exactitude des raisons des divers

partis, ni s'assurer clairement que l'un d'eux

a tort, ils doivent demeurer en suspens tou-

chant les controverses. C'est une règle de

bon sens de ne juger pas de ce qu'on n'en-

tend point; et l'on ne saurait croire sans y
renoncer, que Dieu veut que l'on se déter-

mine sans raison. Saint Paul nous apprend
là-dossus que tout ce qui est fait sans foi (ou

sans persuasion) est péché (Rom., XIV, 23)

,

c'est-à-dire qu'avant de se déterminer à agir

en matière de religion (car c'est de quoi il

s'agit en cet endroit) il faut être persuadé

que l'on fait bien , et on ne le saurait être

avec raison, si l'on ne sait pourquoi.

On dira peut-être que Dieu pourrait se

satisfaire de cette retenue ; mais que les

hommes ne la souffrent pas, puisqu'ils veu-
lent que tous ceux qui vivent dans la même
société qu'eux se déclarent pour tous ses

dogmes. Néanmoins, quoi qu'on puisse exi-

ger de beaucoup de gens, il est certain qu'ils

en demeurent dans la même retenue dont j'ai

parlé; parce que, heureusement, ils se trou-

vent incapables d'entendre les controverses

qui partagent les chrétiens, quoiqu'ils enten-

dent facilement le fond du christianisme, qui

est proportionné à toutes sortes d'esprits qui

ne sont pas entièrement destitués de tout

raisonnement à l'égard des choses qui no
frappent pas les sens. Ces geus-là faisant

peu d'attention à ce qu'ils n'entendent point,

s'attachent uniquement à ce qu'ils compren-
nent; de sorte qu'ils abandonnent les con-
troverses aux théologiens, et s'arrêtent à
l'essentiel du christianisme. Ceux qui n'ayant

pas plus de lumières, vont plus loin qu'eux
dans leurs jugements, et agissent en consé-
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quence de cela, jugent et agissent manifeste-
ment contre la prudence la plus commune
et contre l'équité naturelle. C'est fouler aux
pieds les lumières les plus certaines de la

raison et de la religion, que de vouloir que
Dieu leur tienne compte d'une conduite si

déraisonnable.
Kn troisième lieu, si l'on suppose que ceux

qui ne peuvent pas entrer dans le détail des
controverses ont néanmoins un peu plus de
lumières que ceux que je viens de décrire,
ils peuvent facilement se déterminer de celte

manière sans rien risquer. Us peuvent con-
naître, par la lecture des confessions de foi,

ce en quoi conviennent les différents partis

du christianisme et prendre cela pour le

fond de la religion, parce qu'il n'est pas vrai-

semblable que tant de partis séparés et qui
disputent si aigrement les uns contre les

autres s'accordent à reconnaître de certains
chefs pour dogmes de la religion chrétienne,
s'ils n'en étaient pas. Par les différents partis
du christianisme, je n'entends pas toutes les

sectes qui ont jamais été, mais seulement
celles qui subsistent aujourd'hui. La plupart
des anciennes sectes nous sont assez incon-
nues, et si l'on en juge par ce que l'histoire

nous en dit, une grande partie soutenait de
si grandes extravagances, ou était dans un
désordre si honteux, qu'il était facile de re-

connaître leurs erreurs. S'ils ajoutent à cela

la lecture du Nouveau Testament, ils se con-
firmeront entièrement dans celte pensée.
Ensuite, si on les veut contraindre d'approu-
ver ou de condamner au delà de ce qu'ils

entendent, et de ce qu'ils ont appris dans le

Nouveau Testament et par le consentement
unanime de tous les chrétiens, ils doivent
demander qu'on les instruise. Si ces instruc-
tions sont si obscures qu'ils n'y entendent
rien après y avoir apporté toute l'attention

dont ils sont capables, ou s'ils voient claire-
ment qu'elles sont contraires à l'idée géné-
rale du christianisme qu'ils se sont formée,
ils ne les peuvent regarder que comme faus-

ses ou comme non nécessaires. Que si on ne
leur permet point de juger selon leurs lu-
mières ni de rechercher la vérité, il faut

qu'ils se retirent dans des lieux où ils le puis-
sent faire, plutôt que d'agir toute leur \ie

contre leur conscience.
Je ne m'étends pas davantage sur cette

matière; et il est facile de tirer de ce que j'en

viens de dire les conséquences nécessaires
pour répondre aux questions que l'on peut
proposer là-dessus. 11 me suffit de pouvoir
conclure que les divisions qui sont entre les

chrétiens ne peuvent pas engager un homme
raisonnable, ni à prendre le premier parti

qui se présente à lui sans l'examiner, ui à
rejeter toute la religion chrétienne.

CHAPITRE V.

Que c'est en vain que les incrédules objectent

que le christianisme étant aussi peu connu
par les hommes et aussi mal observé qu'il

l'est , il n'est pas d'aussi grande utilité à

tout le genre humaft que le devrait être une
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religion révélée de Dieu en faveur de tous

les hommes.

I. C'est un dogme généralement reçu parmi

les chrétiens, que la religion chrétienne n'est

pas révélée pour un seul peuple ni pour de

certains lieux, mais pour toutes les nations

et pour toute la terre. C'est aussi très-cer-

tainement la doctrine de Jésus-Christ (Mat-

thieu, XXVUIA9 ; Marc,XVl, 15, etc.)el de

ses apôtres. Les incrédules font là-dessus

deux objections :1a première, c'est qu'il y a un

très-grand nombre de nations auxquelles

l'Evangile n'a point été annoncé jusqu'à

présent, et qui vivent dans une profonde

ignorance ; l'autre c'est que, parmi les chré-

tiens mêmes, chaque parti assure que la doc-

trine dé Jésus-Christ n'est pas connue comme
elle le devrait être parmi les autres. Ainsi la

plupart des hommes n'en savent rien, et une

grande partie de ceux qui en ont ouï parler

la connaissent si mal, si l'on en croit les au-

tres, qu'elle ne leur sert presque de rien. 11

semble aux incrédules que la Providence

devrait y avoir mis ordre, mais il n'est pas

difficile de satisfaire à ces difficultés.

II. Jésus-Christ et ses apôtres nous ont

appris à la vérité qu'il n'en était pas de la

religion chrétienne comme de la judaïque,

et qu'elle devait être annoncée à toutes les

nations; mais ils n'ont dit nulle part que
cela arriverait tout d'un coup ou même en

peu de siècles. Us n'ont exclu aucun peuple

de la connaissance de l'Evangile ni du culte

que Dieu demande des hommes comme fai-

sait la religion judaïque , qui ne s'adressait

qu'aux Juifs, et qui ne pouvait être observée

dans toute son étendue que par ceux qui

demeuraient dans la Palestine. Mais ils n'ont

pas dit que dans un certain temps l'Evan-

gile serait répandu par toute la terre, à par-

ler à la rigueur, c'esl-à-dire dans l'un et

dans l'autre hémisphère, et que tous les peu-

ples du monde reconnaîtraient le Créateur

du ciel et delà terre pour leur Dieu, et Jésus-

Christ seul pour leur sauveur, pour leur

docteur et pour leur roi. Ainsi on ne peut

pas s'en prendre à eux si tous les peuples

ne connaissent pas encore l'Evangile. Cette

objection ne les regarde pas plus que si on
leur objectait l'ignorance des peuples qui

ont vécu avant que, Jésus-Christ vînt au
monde. Car comme Dieu n'a pas trouvé bon
d'envoyer Jésus-Cbrist plus tôt, il n'a peut-

être pas encore voulu que tous les peuples le

connussent. Cependant il n'y en a point à
qui il n'ait fait assez de grâces pour l'en re-
mercier, quoiqu'il en ait plus fait aux uns
qu'aux autres. Il n'y a point en cela d'injus-

tice, pourvu qu'il ne redemande pas ce qu'il

n'a point donné, je veux dire qu'il juge tou-

tes les nations selon l'étendue de leurs lumiè-

res (Voyez part. I, ch. III), comme assuré-
ment il le fera.

On pourrait néanmoins peut-être direquesi
l'Evangile n'est pas encore parvenu par toute

la terre, c'est par la faute des chrétiens. Les
uns pensent à tout autre chose qu'à faire

part de leurs lumières aux peuples qui vivent

encore dans l'ignorance. Us font des dépen-
ses infinies pour satisfaire leur cupidité ou
à se faire la guerre les uns aux autres ,

et n'en sauraient supporter une très-mé-
diocre pourfaire connaître l'Evangile à ceux
qui l'ignorent. L'espérance du gain les fait

aller au bout du monde et tout hasarder
pour s'enrichir; mais ils ne veuient pas s'in-

commoder pour faire porter la lumière de
l'Evangile aux lieux où elle n'est point. Néan-
moins Dieu en l'ordonnant aux apôtres, l'a

ordonné à tous les chrétiens, comme il serait

aisé de le faire voir. D'autres qui semblent
être plus touchés de ce commandement de
Jésus-Christ, envoientà la vérité grand nom-
bre de missionnaires partout où ils peuvent;
mais, sans blâmer leur intention qui est as-
surément bonne à la considérer en général,
on peut dire qu'une grande partie de ces

gens-là n'est pas elle-même assez instruite

du christianisme pour faire à Jésus-Christ
de véritables disciples parmi les infidèles. Us
portent souvent avec eux l'esprit des fables,

et ils ne tâchent de gagner ces peuples qu'en
les trompant. Au lieu des principes simples
de la religion chrétienne et des maximes
admirables de sa morale, ils leur enseignent
mille choses inutiles,pour ne pas dire fsusses,

et mille pratiques vaines qui n'ont point de rap-

port avec le culte que Dieu demande de nous,
ni avec la charité qu'il veut que nous ayons
pour le prochain. Ainsi il ne faut pas s'éton-

ner que l'Evangile ne se répande pas beau-
coup, parce que ceux à qui Dieu a com-
mandé de le faire négligente? commandement
ou s'en acquittent trop mal. Il s'en faut donc
prendre aux hommes et non pas à Dieu

, qui
leur a donné d'excellentes lois, mais qui ne
les contraint pas de les observer.

! Mais les incrédules prétendent que la Pro-
vidence devrait plutôt mettre ordre à cela

par des voies extraordinaires que d'attendre

vainement des chrétiens l'exécution des or-
dres que, selon nous, elle leur a donnés, il y
a si longtemps, sans qu'ils aient encore
obéi comme il le faudrait. Je réponds à cela,

outre ce que j'ai déjà dit de la liberté que
Dieu a de donner ses biens à qui il lui plaît,

que l'on ne doit pas juger absolument de la

conduite de la Providence par le pa»;sé. Peut-

être que le temps viendra auquel personne
ne servira que le Créateur de l'univers et ne
reconnaîtra aucune autre doctrine que celle

de Jésus-Christ. Peut-être que ce temps sera

infiniment plus long que celui qui se sera

écoulé auparavant depuis la naissance du
monde, et que les siècles d'ignorance ne pas-

seront que pour très-peu d'années en com-
paraison des siècles éclairés ; de sorte que la

durée de la bénéficence de Dieu à cet égard

sera infiniment plus considérable que 1rs

siècles pendant lesquels il semblera avoir

négligé la plupart du genre humain.
La religion chrétienne nous apprend à la

vérité que quelque jour l'état des hom-
mes sur la terre changera entièrement,

et que tous iront rendre compte de leurs ac-

tions pour être récompensés ou punis ; mais

elle ne nous dit point quand ce temps vien-
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dra ; et ceux qui avaient cru que cela devait

arriver bientôt après la venue de Jésus-Christ

à cause de quelques paroles obscures de lui

ou de ses apôtres, se trompaient entièrement

comme nous le voyons aujourd'hui. Celui

aux yeux duquel mille ans ne sont que comme
un jour ( 11 Pier., III, 8 ), et dans la colère

duquel il n'y a qu'un jour, mais dans la faveur

de qui il y a toute une vie (Ps. XXX, 6), peut

avoir des vues incomparablement plus éten-

dues et qui demandent beaucoup plus de

temps. Nous de qui la vie est courte et qui

regardons l'avenir comme une chose qui n'est

pas à nous, nous nous impatientons, et l'ar-

deur de nos désirs nous fait encore trouver le

temps plus long; mais Dieu, dans lequel il

n'y a point de changement et qui voit tous

les temps comme le présent, envisage tout

autrement les choses que nous ne faisons, et

regarde comme très-courtes toutes les durées

bornées. Il ne faut donc pas juger de la Pro-
vidence par le peu de temps qui s'est écoulé

depuis que les hommes sont sur la terre, puis-

que dans l'éternité qui le suit elle peut pren-

dre tel espace qu'il lui plaira pour répandre à
pleines mains de nouveaux bienfaits sur tou-

tes les nations.

Ce n'est là à la vérité qu'une conjecture,

mais on m'avouera qu'elle n'a rien qui ne
soit très-conforme à la grande idée que la

religion chrétienne, aussi bien que la raison,

nous donne de la bonté de Dieu et de son
éternelle durée. On ne saurait rien produire

de démonstratif contre cette pensée, et les

incrédules ne peuvent supposer qu'elle est

fausse, sans le prouver.

III. Cequeje viens de dire suffit pour résou-

dre leur seconde objection fondée sur le peu
de connaissance du véritable christianisme

que les chrétiens se reprochent les uns les

autres. C'est par la faute des hommes que
cela arrive. Dieu ne s'y oppose pour l'ordi-

naire pas autrement que par des lois accom-
pagnées de peines et de récompenses. Mais il

y a des gens qui croient que quelque jour
Dieu réformera d'une manière tout extraor-

dinaire la chrétienté. Cela pourrait être, mais
quand il n'arriverait jamais, il faut se res-

souvenir qu'il n'y a point de secte de quel-
que étendue et qui ait duré un peu de temps
si corrompue, que l'essence du christianisme

ne s'y soit conservée, quoique les additions

que plusieurs d'entre elles y ont faites la

défigurent beaucoup. Ceux qui s'attachent à
ces points essentiels qui sont justement ce

qu'il y a de plus facile à entendre, et qui
abandonnent le reste aux écoles ont une idée

assez juste de la religion, et on ne leur peut
guère reprocher qu'ils n'entendent pas ce qui

est nécessaire au salut. Les reproches des

controversistes tombent plutôt sur les doc-
teurs que sur les personnes droites et sincè-

res, qui prennent de la religion ce qu'elles

en entendent et qui vivent conformément à
ces idées.

IV. Les incrédules font une autre objec-
tion contre la religion qui paraît d'abord plus
difficile à résoudre. C'est que les commande-
ments les plus -clairs et les plus essentiels de
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la religion chrétienne sont tics-peu observés

parmi les chrétiens ; d'où les incrédules con-

cluent qu'elle ne produit pas assez d'effet sur

les cœurs pour une religion que nous sou-
tenons être révélée de Dieu, et que par con-
séquent elle n'est pas d'origine divine. La
conséquence est très-fausse, comme je le fe-

rai voir ; mais il est important de représen-
ter auparavant avec un peu plus d'étendue

les désordres du christianisme, parce que
dans le fond la meilleure réponse que l'on

puisse faire aux incrédules, et la plus pro-
pre à les gagner, c'est de reconnaître sincè-

rement que nous avons tort d'observer si mal
les préceptes de Jésus-Christ et de tâcher de

les observer mieux à l'avenir.

V. Au lieu que la religion chrétienne nous
oblige de penser souvent à Dieu pour nous
détacher des vanités de cette vie, et de nous
instruire de nos devoirs contenus dans ses

lois pour lui obéir, à cause des grandes ré-

compenses et des terribles peines qu'il y a
attachées, on fait communément tout le con-

traire parmi les chrétiens. On pense très-ra-

rement à Dieu, et l'on est aussi violemment
occupé, ou peu s'en faut, par l'avarice, par
l'ambition ou par l'amour des plaisirs, que
les peuples chez qui l'Evangile n'est pas con-
nu, quoiqu'il y ait quelque différence dans
la manière dont on s'abandonne à ces pas-
sions. Il y a, je l'avoue, de la diversité dans
les coutumes; mais les trois passions que
j'ai nommées sont l'âme de la plupart des

actions des chrétiens, aussi bien que de celles

des païens. On est aussi enivré parmi nous
des vanités de la vie qu'on l'est parmi eux;
et l'orgueil et l'insolence des riches ne sont
presque pas moindres en Europe que dans
le fond de l'Asie. On étudie parmi les chré-
tiens l'art de satisfaire ses passions, et l'on

s'y applique tout entier, tout de même que
si Dieu avait promis le bonheur éternel à ceux
qui s'y attachent, et menacé des peines éter-
nelles ceux qui emploieraient plus de temps
à étudier sa volonté et à régler leurs mœurs
sur ses lois.

Il est vrai que l'on passe quelque temps
dans les églises, que l'on fait quelques priè-

res ou quelques lectures pieuses ; mais le

temps que l'on y met est-il comparable à
celui que l'on emploie en des choses dont
on pourrait fort bien se passer? Ou pour ne
pas parler du temps, peut-on dire que l'on a
plus d'envie de s'instruire de ses devoirs et

de les pratiquer que de devenir riche ou de
satisfaire quelque autre passion? Voit-on
par exemple que l'on entende la morale de

Jésus-Christ comme les finesses du commer-
ce, et que l'on parle de la première avec au-
tant de plaisir que l'on s'entretient volon-
tiers du second parmi ceux qui s'appliquent

au négoce? Cela devrait pourtant être, puis-

que l'on ne sera pas sauvé pour avoir été bon
marchand, mais pour avoir bien su et bien

pratiqué le christianisme. On peut dire la

même chose des autres professions aux-
quellesles chrétiens emploient toute leur vie.

Bien des gens pourraient-ils assurer sincè-

rement qu'ils aimeraient mieux avoir l'es-
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prit plein de lumières et le cœur porté à
obéira l'Evangile, et être pauvres, méprisés,

haïs, accablés de peine, que d'être riches,

estimes et à leur aise, avoir peu de connais-
sance du christianisme, et l'observer comme
l'on fait ordinairement (1)?

L'on fait néanmoins profession de vouloir

vivre en gens de bien ; l'on prend les dehors
et pour ainsi dire les habits de la religion

;

mais par malheur on s'arrête là, et la con-
duite de la vie contredit, comme je viens de
le faire voir, la profession que l'on fait. On
agit communément tout de même que si la

religion chrétienne était toute renfermée dans
les murailles des temples, et qu'elle ne con-
sistât qu'en quelques pratiques extérieures

;

au lieu que les apôtres nous apprennent que
la religion, après le culte que Dieu demande
de nous , consiste principalement dans la

manière dont nous vivons avec les autres
hommes.

Si l'on examine avec un peu de soin la

conduite publique de la plupart des chrétiens

on verra qu'ils n'observent entre eux aucune
règle de justice qu'autant que l'intérêt .parti-

culier de chacun d'eux s'y accommode. Au-
trement s'ils trouvent leur compte à les vio-
ler, c'est-à-dire s'il y a de l'avantage à le

faire, et qu'il n'y ait rien à craindre ni du
côté des lois ni du côté de la réputation, ils

ne manquent presque jamais de les violer.

Pourvu qu'on ne leur puisse intenter aucun
procès dans les formes et que leur réputation
n'en soit pas si fort tachée que cela leur
porte du préjudice dans le monde, il n'y a
fraude ni fourberie qu'ils ne fassent. On ap-
pelle communément un honnête homme un
homme qu'on ne saurait faire punir par les

lois, et qui ne vit pas plus mal que les au-
tres, selon les coutumes du lieu où il demeure.
Un homme de bien, selon l'idée du vulgaire,
est un homme qui regarde un peu mieux
les dehors à l'égard de ce qu'on appelle la

piété, c'est-à-dire des exercices publics dont
la fréquentation est une marque très-équi-
voque d'une bonne disposition intérieure.

L'on voit à tous moments des gens exacts
dans cette sorte de devoirs, et dont les dis-
cours semblent aussi marquer de la piété,

qui sont néanmoins aussi avides et aussi in-
justes que ceux qui font le moins profession
de vertu. Si l'on examine de près ces gens
de bien et d'honneur, on trouvera souvent
que l'on n'est redevable de leur apparence de
vertu qu'aux lois et qu'à la coutume, et nul-
lement à l'Evangile, dont ils n'ont que très-
peu de connaissance, et qu'ils n'observent
qu'aidant que cela leur est utile.

Que si l'on viole communément la justice
oe la sorte, que peut-on dire de la charité,
qui s'étend beaucoup plus loin? Voit-on
beaucoup de gens qui s'intéressent dans

(t) Cependant Cicéron dans Lactance, Instit. liv.v.c. 12,
après avoir décrit un méchant homme très-heureux en
cette vie et un homme il'

1 bien très-mallieureux
, ajoute

qu'il n'y a personne i|iiisoil si insensé, qu'il n'aimàl mieux
être le dernier : « Quis tandem erit lam démens, qui au-
bitet tilrum se esse malit ? »

l'honneur de leur prochain comme dans le
leur propre ? Témoigne-t-on seulement de la
retenue à juger de lui ? N'en fait-on pas très-
facilement de mauvais jugements, sans con-
sidérer le tort que ces jugements lui peuvent
faire? Au contraire n'a-t-on pas toutes les
peines du monde à en avoir bonne opinion ?
On juge presque partout des sentiments de
ceux qui ne sont pas de la même société chré-
tienne d'une manière tout à fait injuste. On
les damne hautement sans avoir aucun égard
à leurs mœurs et sans entendre leurs opi-
nions. En conséquence de cela on leur fait

tout le mal qu'on leur peut faire en celte
vie. Cette conduite si opposée à la charité
passe même pour zèle et pour dévotion ; et
les chrétiens s'imaginent

(
qui le pourrait

croire si on ne le voyait pas tous les jours ?)
de gagner le ciel en déchirant et en persécu-
tant cruellement leur prochain. La douceur
et la chariîé dont le Nouveau Testament est
plein passent dans l'esprit de ces faux zélés
pour indifférence dans la religion ; et l'em-
portement et la cruauté sont les caractères
des bons chrétiens, si on les en croit. Ceux
qui devraient instruire les autres de la rete-
nue que l'on doit avoir à juger de son pro-
chain et des dogmes que l'on n'entend pas
(devoirs que la seule humanité nous devrait
apprendre

)
passent leur vie à irriter les peu-

ples ignorants par des discours publics et
particuliers contre tous les autres chrétiens ,

et sont d'aussi bons modèles pour juger té-
mérairement et pour persécuter sans pitié ,

qu'ils sont de mauvais exemples à suivre
pour se conduire chrétiennement.
A l'égard des autres intérêts temporels du

prochain, combien peu de gens y a-t-il, je ne
dirai pas qui les égalent aux leurs, comme
ils le devraient selon l'Evangile, mais qui
tâchent de les procurer, comme ils le pour-
raient faire, sans s'incommoder? Il semble
que pourvu que l'on soit à son aise et que
l'on n'ait rien à craindre pour soi-même , il

n'importe nullement que les autres gémis-
sent

,
par exemple, sous un travail excessif

pour gagner ce qui leur est absolument né-
cessaire, et vivent dans la crainte de la men-
dicité s'il leur arrive quelque accident fâ-
cheux. Les autres se doivent passer de tout
et nous de rien ; il n'y a point de récompense
trop petite pour eux ni de profit trop grand
pour nous ; c'est assez pour eux de ne pas
mourir de faim, mais pnur nous il n'y a point
de richesses qui soient excessives. En bien
des lieux un homme passe même pour un
homme d'une vertu exemplaire lorsqu'il ne.

tâche pas de nuire à son prochain, quoiqu'il
ne lui fasse aucun bien, pouvant néanmoins
le secourir sans porter aucun préjudice à
ses propres affaires. La charité parmi ces
gens-là est une vertu pour ainsi dire pure-
ment négative, et qui consiste à ne pas faire

du mal , mais nullement à faire du bien et à
s'employer avec ardeur pour son prochain,
comme l'Evangile le veut. Cette sorte de per-
sonnes ne

;
Ire portées qu'avec tou-

tes les peines du monde, quand leur intérêt

n'y est pas mêlé, à sortir de leur indolence.
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en faveur de ceux qui ont besoin d'eux; mais
la moindre chose suffit pour les engager à
faire des démarches nuisibles à leur pro-
chain, ou au moins à ne rien faire pour lui.

Si l'on considère l'autre partie de la cha-
rité qui regarde les pauvres qui ont besoin

qu'on leur fasse l'aumône, combien de gens

y a-t-il, je ne veux pas dire qui s incommo-
dent ou qui donnent même leur superflu,

mais qui gardent quelque proportion entre

les dépenses vaines et inutiles qu'ils font

et leurs aumônes ?

Si l'on cherche parmi les chrétiens les ver-

tus que l'on se doit pour ainsi dire à soi-

même, comme la modestie ou l'humilité, l'ab-

stinence des plaisirs défendus , la patience

dans les adversités, je ne sais si l'on en trou-

vera davantage que parmi quelques-uns
d'entre les païens anciens ou modernes

,

pourvu que l'on veuille rendre justice aux
uns et aux autres ; mais il est certain au
moins que ce sont des vertus bien rares, sur-

tout dans un degré éminent. Souvent même
ceux qui en font profession plus que les au-
tres ne sont que de purs hypbcrii.es, comme
on le remarque facilement si l'on examine
toute leur conduite. L'humilité ou la modes-
tie ne les empêchent point de rechercher liès-

avidement des emplois dont ils ne sont point

capables ; de faire des dépenses excessives

quand ils y sont parvenus, et de traiter avec

mépris des personnes dont les talents et les

vertus éclatent infinim'nl plus que les leurs.

L'abstinence des plaisirs n'empêche point

qu'ils ne jouissent au moins de toutes les

commodités et, lorsqu'ils le peuvent, de toutes

les délices de la vie, pendant qu'ils prêchent

aux autres la frugalité. 11 n'y a rien qu'ils ne
fassent ou qu'ils ne soient prêts à faire, plu-

tôt que de perdre la faveur de ceux qui leur

ont donné ou qui leur conservent le poste

dans lequel ils sont. Le plus haut degré de

leur vertu consiste à ne rien faire qui ne
plaise à la multitude; et s'ils craignent d'en

être censurés pour s'être acquittés d'un des

devoirs du christianisme ou de s'attirer la

haine en le pratiquant, il ne faut pas s'atten-

dre à leur voir préférer l'obéissance aux com-
mandements de Dieu à la réputation qu'ils

tâchent d'acquérir ou de conserver parmi les

hommes. Le reste des chrétiens en use de
même pour ne pas faire honte à ses conduc-
teurs.

VI. Les incrédules qui comparent la mo-
rale chrétienne avec les mœurs des chrétiens

disent qu'ils ne peuvent croire que celte mo-
rale soit de révélation divine, puisqu'elle

produit si peu d'effet. Ils ne sauraient rom-
prendte, disent-ils, qu'une religion révélée,

comme nous le soutenons
,
pour l'avantage

et pour le bonheur du genre humain , et si

excellente par-dessus toutes les autres , n'ait

pas fait un plus grand changement dans le

monde pour cequi regarde les bonnes mœurs.
Mais s'ils avaient fait plus de réflexion sur la

nature de la religion chrétienne et sur l'état

où étaient l'Asie et l'Europe avant qu'elle y
fût établie, ils cesseraient de nous faire cette

objection,
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Ils devraient se ressouvenir que la reli-
gion chrétienne ne contient que des lois, com-
me je l'ai déjà dit

, qui quoique admirables,
ne contraignent personne de les observer,
aftn qu'il y ait lieu à la récompense et à la
peine. Ainsi il ne faut pas s'étonner si elles
sont violées comme toutes les autres, surtout
si l'on prend garde que les peines et les ré-
compenses ne sont point de cette vie. Les
hommes persuadés d'ailleurs delà divinité de
la religion chrétienne les regardent néan-
moins comme éloignées , et se laissent si fort
occuper par les objets qui frappent leurs sens
ou leur imagination, que le présent l'emporte
sur l'avenir. Outre cela il faut remarquer
qu'il y a diiférenls degrés de persuasion, quoi-
que la persuasion soit très-véritable. Per-
sonne ne doute de certains faits considérables
de l'histoire ancienne : par exemple, que Cé-
sar n'ait vaincu Pompée. Il y a néanmoins
quelque différence entre le degré de cet c per
suasion et le degré de celle par laquelle cha-
cun est persuadé de ce qu'il voit. Quoique
ceux qui ont lu les auteurs romains contem-
porains et ceux qui en ont parlé aux siècles
suivants ne doutent nullement de la victoire
de César, il faut néanmoins avouer que la

persuasion née de ce qu'ils ont vu est plus
forte et plus vive. Les chrétiens qui croient
la divinité des lois de l'Evangile et qui en
sont même quelquefois émus, sont par la
même raison que je viens dédire encore; plus
touchés du plaisir présent qu'il y a à s'aban-
donner à quelque passion ; et ainsi ce dernier
mouvement surmonte l'autre. Jésus-Christ
a bien prévu ce désordre, et il a dit que bien
moins de gens observeraient ses préceptes
qu'il n'y en aurait qui les violeraient co me
nous l'avons déjà remarqué ailleurs (Part.
II,dk.2,§ï).

Mais , dira-t-on
, pourquoi Dieu ne rend-il

pas les peines et les récompenses de l'Ev n-
gile aussi sensibles aux hommes que ce qu'ils

voient? Pourquoi ne voient-ils pas, pour ainsi
dire, le paradis et l'enfer ouverts : les gens
de bien dans le premier, elles méchanisdans
le second ? Je réponds que si cela était, on ne
pourrait point distinguer ceux qui obéissent
à Dieu non seulement à cause des récompen-
ses et des peines, par reconnaissance et parce
qu'ils sont convaincus que ses lois sont
justes et raisonnables, de ceux qui n'obéis-
sent que par pure crainte, et qui voudraient
bien que Dieu les eût laissés suivre leurs
passions. Car il est certain que si les récom-
penses et les peines étaient sensibles , tout le

monde rendrait à Dieu la même obéissance
extérieure.

De plus, quoiqu'il soit très-véritable que
la religion chrétienne n'est point observée
comme elle le devrait être , et qu'il n'y a pas
assez de différence entre les mœurs des chré-
tiens et des païens, il faut pourtant tomber
d'accord que le christianisme a divers avan-
tages très-considérables sur le paganisme.
Premièrement, il y a une très-grande diffé-

rence entre une république qui a de bonnos
lois, et qui apprennent à distinguer exacte-
ment le mal du bien , el une république dont.
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les lois approuvent ou tolèrent des crimes

qui font un très-graml préjudice à la société.

Dans la première, les bonnes lois retiennent

au moins une partie des citoyens dans leur

devoir, et empêchent que les autres ne com-
mettent de si grands excès ; mais dans l'autre

le législateur lâche entièrement la bride aux.

vices et n'y met aucune borne, ce qui fait

qu'une infinité de gens s'y abandonnent en-
tièrement. Il en est de même à plusieurs

égards du christianisme et du paganisme
;

mais je n'en apporterai que deux exemples.

Les idées de justice et de charité que l'Evan-

gile a introduites d.ins le monde n'y ont pas

fait à la vérité tout l'effet qu'elles y devaient

faire; mais elles ont fait condamner parmi

les Romains une coutume horrible qui fai-

sait que l'on regardait, pour se divertir, des

hommes s'entre-tuer les uns les autres, ou se

battre avec un très-grand péril contre des

bêtes farouches. Un si cruel divertissement

dura plusieurs siècles à Rome sans que l'hu-

manité du peuple romain, tant va;:lé;- par

ses historiens, en fût le moins du monde
blessée. Le même peuple, aussi bien que les

Grecs, était si horriblement adonné aux fem-
mes et à l'amour des garçons, que l'on ne

soupçonnait pas qu'il y eût le moindre mal
en cela ,

pourvu que l'on n'en fît pas moins
ses affaires. Qu'on lise leurs poètes comi-
ques et satiriques, et l'on verra non seulement

la vérité du fait, mais encore les fâcheuses

suites de ces débauches. Parmi les chrétiens,

l'une a toujours été délestée et infiniment

plus rare; et l'autre a été beaucoup moins
grande, parce que l'une et l'autre sont égale-

ment condamnées dans l'Evangile. Parmi les

païens , on s'abandonnait non seulement im-

punément à mille infâmes débauches, mais
encore sans remords de conscience, parce

qu'on ne savait pas quelles fussent mau-
vaises. Cela faisait qu'on ne s'en corrigeait

point que lorsque le corps usé ne pouvait

plus fournir aux désordres de l'esprit, et que
l'on n'en témoignait jamais aucun déplaisir

qui en pût détourner la jeunesse. Tout ce

que les vieillards pouvaient dire aux jeunes

gens , c'était de ne goûter les plaisirs de la

chair qu'autant que cela était compatible

avec le bien de leurs familles. Mais sous le

christianisme, la connaissance que l'on a

que l'on fait mal en se laissant aller à la dé-
bauche est pour ainsi dire un frein qui en
arrête un grand nombre dans le milieu des

plaisirs, et un levain qui produit souvent la

repentance, et qui fait qu'on tâche d'en dé-
tourner les autres après en être revenu.

Je ne dirai pas que la justice est beaucoup
mieux administrée parmi les chrétiens qu'ail-

leurs; mais on ne peut pas au moins nier que
les lois civiles et politiques n'y soient incom-
parablement meilleures que. parmi les païens.

D'où vient cela? C'est que les lois de l'Evan-

gile ont fixé les idées du mal et du bien, chan-
celantes parmi les autres peuples, ou même,
les ont introduites de nouveau ; ce qui fait

que ceux qui font du mal n'oseraient le sou-
tenir, et empêché qu'il ne se commette
Une infinité d'excès qui se commettraient

ouvertement. Pour vivre avec quelque rete-
nue parmi les Grecs et les Romains, il fallait

avoir été bien élevé ou avoir appris la philo-
sophie; et encore se laissait-on aller à beau-
coup d'injustices que rien ne rendait infâ-
mes qu'un excès horrible. Mais parmi les

chrétiens on apprend presque malgré soi

les lois qui les condamnent, et on n'oserait
dire que la moindre injustice soit permise.
Les souverains n'abusent pas de leur autorité
comme ils le faisaient sous le paganisme pour
la même raison; et les peuples jouissent (dus

tranquillement et avec plus de sûreté des
fruits de leurs travaux ; surtout dans les

lieux où la connaissancedu christianisme est

plus grande qu'ailleurs (1).

CHAPITRE VI.

Que les incrédules ne peuvent pas conclure
que la religion chrétienne est fausse de ce

que les théologiens quils connaissent ré-

pondent mal à leurs difficultés, ou soutien-

nent des dogmes faux comme véritables, et

comme la doctrine de Jésus-Christ.

I. Si je dis en général quel'une des princi-
pales choses qui jettent dans l'incrédulilé des
personnes qui ne sont pas d'ailleurs desti-

tuées d'esprit ni de jugement, ce sont les

mauvaises réponses qu'on fait souvent à
leurs difficultés, et les dogmes absurdes que
l'on soutient contre eux comme véritables,

aucune société chrétienne ne me contre-
dira, parce qu'elles s'accusent les unes les

autres de très-grandes erreurs. Ainsi sans en
nommer aucune en particulier, j'en laisse

faire l'application à chacun comme il le trou-
vera à propos.

Comme il y a beaucoup de choses difficiles

à comprendre dans les systèmes de théolo-
gie, et qui font naître de grandes difficultés

dans l'esprit de ceux qui les lisent ou qui les

entendent dire, il ne faut pas s'étonner que
des gens qui ont quelque pénétration propo-
sent des doutes aux théologiens. Dans la sup-
position même que chaque société chrétienne
fait que toutes les autres errent en quelque
chose, on ne peut pas trouver étrange que
l'on dise que les incrédules font aux théolo-

giens des objections que ces derniers ne peu-
vent pas résoudre dans leurs hypothèses, ou
qu'ils résolvent en seconlredisant. C'est ce

que les théologiens eux-mêmes se reprochent
dans leurs ouvrages. Supposons donc qu'un
homme qui n'est pas tout à fait destitué de
lumières remarque dans la société dans la-

quelle il est né que la manière dont on expli-

que quelque dogme de la religion chrétienne

est sujette à de grandes difficultés, ou est en-

tièrement fausse. Supposons encore que cet

homme croie que les théologiens de son pays

sont de très-habiles gens et ceux qui enten-

dent le mieux le christianisme; opinion assez

commune, surtout parmi ceux qui rie sont

pas sortis de leur pays ou qui n'ont pas Iules

(1) On peut voir dans Kuâèbe, Pré]), évàng., liv. i c. i,

le cbangenjeiv! en bien ,
qui éuùt arrivé , paçiui plusieurs

peuples, par le moyen ae la religion chrétienne.
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livres desautres sectes. Lorsqu'il voitqueles
théologiens qu'il consulte le satisfont ou mê-
me soutiennent des faussetés palpables, il

conclut de laque la religion de son pays n'est

pas véritable, et par conséquent que la reli-

gion chrétienne est entièrement fausse. S'il

arrive qu'un homme qui est une fois entré

dans ces pensées ne lise jamais les ouvrages

desautres chrétiens qui sont exempts des er-

reurs qui le choquent, plus sa vie estlongue,

plus il se confirme dans son opinion , parce

que dès que l'on a découvert une erreur, plus

longtemps on y pense, plus on la reconnaît

pour ce qu'elle est. Quand on ne sait rien de

meilleur sur le sujet dont il s'agit, et que
l'on n'a pas assez de pénétration et d'étude

pour découvrir par soi-même la vérité, il est

difficile de s'empêcherdedoutcr de tout; par-

ce que l'on soupçonne facilement que le reste

de la théologie que l'on n'a pas examiné
n'est pas meilleur; et que l'on voit que le

dogme dont on a reconnu la fausseté ne p;isse

pas pour moins capital que les autres. Mais
supposons encore qu'un homme qui est dé-
tourné par d'autres affaires et qui ne peut
pas donner assez de temps à cet examen
(comme il y en aune infinité), lise néanmoins
quelques livres de controverse écrits par des

personnes d'esprit des deux côtés, iT s'aper-

cevra souvent que les deux partis attaquent

fort bien et se défendent très-mal. Cet homme
conclura de là, et souvent avec raison, que
ces deux partis ont tort; plus il les écoutera

tour à tour, plus il s'en convaincra, et enfin il

viendra à croire qu'il n'y a rien de vrai,

parce qu'il n'a pas assez de pénétration pour
développer la vérité des mensonges qui l'en-

vironnent Si l'on ajoute à cela qu'il y a d'au-

tres motifs intérieurs et extérieurs qui le

portent à l'incrédulité, comme il n'y en a que
trop, voilà un homme dans un scepticisme

presque incurable ou même dans une incré-

dulité formelle dont il ne sera pas facile de le

tirer.

II. Ce que je viens de proposer comme des

suppositions se trouve réellement dans une
très-grande partie de la chrétienté, et il y a
une infinité de gens en Italie, en France, en
Espagne et en Allemagne (car il le faut dire,

et je ne dois pas cacher que je ne suis pas des

sentiments particuliers qui régnent dans ces

lieux )
, il y a, dis-je, une infinité de gens

qui sont dans le cas que je viens de décrire.

Ils voient des sentiments manifestement faux
établis dans ces vastes étendues de pays par
autorité publique; s'ils proposent quelques
difficultés, on les résout pitoyablement; après
quoi s'ils osent répliquer, on les accable de
censures et de menaces, pour ne pas dire

qu'on les met à l'inquisition et qu'on les fait

brûler s'ils s'obstinent. Cependant les théolo-

giens défendent ces dogmes palpablement
faux avec toute la chaleur dont ils sont ca-
pables ; ils y emploient tout leur esprit et

toute leur éloquence. Bien des laïques qui
ne manquent pas de pénétration et qui néan-
moins ne savent pas mieux, jugent que c'est

la en eftet la religion chrétienne; et comme
ils comprennent très-distinctement aue ce
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qu'on dit est faux, ils en concluent que cette

religion n'est point véritable.

Il y en a d'autres qui joignent à leur médi-
tation la lecture de quelques livres de con-
troverse des docteurs catholiques romains et

des protestants ; et ils voient que ces der-
niers ruinent de fond en comble les dog-
mes particuliers de l'Eglise romaine. Ils en
concluent avec raison qu'ils sontfaux, et tous

les efforts de leurs docteurs ne sauraient
leur ôter cette opinion. D'un autre côté ils

trouvent souvent des livres d'auteurs catho-
liques romains qui attaquent parfaitement
bien certains dogmes particuliers de quel-
ques-uns des protestants, qui se tirent aussi

mal d'affaire qu'ils font bien en attaquant les

catholiques. Ils jugent aussi que ces protes-

tants ont tort, et comme leur examen ne s'é-

tend pas à toutesles sectes séparées de l'Egli-

se romaine, ils les confondent l'une avec
l'autre et les condamnent toutes également

;

de sorte qu'enfin ils se persuadent qu;' la vé-

rité ne se trouve nulle part. Outre les autres

motifs qui les peuvent confirmer dans cette

pensée, et dont j'ai déjà parlé, ils voient deux
choses qui les frappent si fort qu'ils demeu-
rent pour jamais dans leur opinion s'il ne
leur tombe aucun meilleur livre entre les

mains, ou si personne ne les tire au plus tôt

de cet embarras.
La première, c'est qu'il est visiblement de

l'intérêt temporel des théologiens de soutenir

ces dogmes. Ceux qui les défendent avec cha-
leur et qui déclament avec le plus de véhé-
mence contre les autres sociétés chrétiennes
sont avancés et parviennent aux dignités les

plus considérables du parti. Au contraire, si

quelqu'un s'avise de témoigner quelque re-

tenue, et qu'il se fasse un point de con-
science d'avoir de la modération envers ceux
que l'on appelle hérétiques ou hétérodoxes, il

faut qu'il ait bien de la faveur pour ne pas
être exclu pour jamais de toutes sortes d'em-
plois, et pour ne pas se perdre. En certains

lieux il ne faut que cela pour être absolument
perdu , et presque partout, si l'on témoigne
que l'on n'est pas de tous les sentiments du
parti, avec quelque modestie qu'on le fasse,

il n'y a point de miséricorde, il faut souffrir

tout ce que la haine et la cruauté peuvent
faire, lorsqu'elles sont revêtues du prétexte
de la religion.

L'autre chose qui confirme les incrédules
dans leur disposition, c'est que, contre les

principes les plus clairs de toute sorte d'é-

quité, dans les dogmes controversés, les théo-
logiens veulent être juges et parties, quelque
visible intérêt qu'ils aient à favoriser l'un des
partis. Quelque peu de sujet que l'on ait d'ê-
tre satisfait de leurs décisions et de leurs ré-

ponses, il s'y faut soumettre contre toutes

ses lumières, parce qu'ils les jugent bonnes
et solides. Il ne faut pas même, si on les en
croit, lire les livres de leurs adversaires, ou si

on les lit, ce doit être avec dessein de trouver
leurs raisons mauvaises, sans quoi il faut

subir la condamnation de leurs parties.

Les incrédules, qui sont convaincus de la

fausseté de divers dogmes particuliers, et qui
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voient qu'on ne les défend que par intérêt ne ferais pas cette remarque si de sembla-
mondain et par des voies tout à fait injustes blés expressions ne donnaient lieu aux in-

et violentes, concluent que les théologiens, crédules de mépriser le christianisme, aussi

et par conséquent tous les chrétiens ne sont digne d'être admiré par les esprits les plus

que des factieux et des ennemis de la vérité, pénétrants et les plus solides, que quantité

aussi bien que ceux qui font profession de sermons méritent d'être méprisés par les

personnes les plus vulgaires et les moins
éclairées.

Comme on ne pourrait souffrir l'injustice

d'un homme qui jugerait des sentiments d'un
auteur, quel qu'il fût, sur les discours d'un
autre qui peut-être ne l'entendrait pas et qui
aurait intérêt de les expliquer d'une certaine
manière, et prétendrait en même temps avoir
droit de faire recevoir ses explications com-
me infaillibles, les incrédules ne sauraient
attribuer aux apôtres les sentiments qu'ils

entendent proposer comme des doctrines apo-
stoliques, de la manière dont je viens de le

dire, sans vouloir passer pour les plus in-
justes de tous les hommes, qu'après les avoir
comparés avec soin aux écrits des apôtres.
Secondement , les incrédules commettent

une autre faute qui n'est guère moindre
lorsqu'à cause des opinions fausses qu'ils

ont lues dans les écrits de quelques théolo-

giens ou qu'ils leur ont ouï dire, ils rejettent

toute la doctrine chrétienne. Car enfin on ne
peut pas disconvenir qu'il ne se puisse faire

qu'il y ait bien des vérités mêlées parmi des
mensonges ; et comme on ne peut pas dire

qu'un livre ne contient que la vérité toute
pure à cause de quelque peu de vérités qu'on

y a trouvées, on ne peut pas juger aussi que
tout est faux parce qu'on y a découvert quel-
ques mensonges. Quelle histoire profane, par
exemple, y a-t-il, soit ancienne ou moderne,
où il n'y ait quelque mélange du vrai et du
faux? Cependant on ne dit point qu'il n'y a
rien de véritable ni rien d'assuré dans l'his-

toire. On tâche seulementdedistinguerle vrai

du faux. 11 en faut user de même dans les

explications que l'on lit ou que l'on entend
des dogmes de la religion chrétienne. On ne
doit ni les rejeter ni les recevoir entièrement,
à cause du mélange de la vérité et du men-
songe qui peut y être. Il faut, comme je l'ai

déjà dit, les comparer aux écrits des fonda-
teurs du christianisme , et juger par ces
écrits et de la religion en elle-même et de ce
qu'il y a de vrai dans les sentiments des
théologiens modernes. C'est là pour ainsi

dire la pierre de touche par laquelle seule
on peut connaître la véritable doctrine des
apôtres.

En troisième lieu, les incrédules ne peuvent
pas ignorer qu'une vérité ne change point de
nature pour être mal défendue. On voit tous

les jours de très-bonnes causes mal soutenues
par des avocats qui n'entendent pas leur mé-
tier. Tous les chrétiens tombent même d'ac-

cord qu'il y a une infinité de livres dont les

auteurs défendent la vérité, mais la défen-
dent si mal, qu'à n'en juger que par là on la

condamnerait infailliblement. Bien des gens,

par exemple, qui n'ont pas assez étudié les

écrits des apôtres, disent qu'ils ne voient

aucun caractère de divinité dans la doctrine

de l'Evangile, et qu'ils n'en sauraient cou-

des autres religions que l'on voit dans le

monde.
III. On ne peut pas douter que ce ne soient

là de très-violents préjugés contre quelques
sociétés chrétiennes; mais il est aisé de faire

voir qu'ils ne doivent pas rejaillir contre le

christianisme en général. Premièrement , les

incrédules ne peuvent pas supposer sans

examen , comme ils le font en cette occa-
sion, que l'idée que l'on a en leur pays de la

religion chrétienne ou celle de quelques théo-

logiens qu'ils ont lus soit effectivement la

même que celle de ses premiers fondateurs.

Il peut s'être glissé insensiblement du chan-
gement dans la doctrine des chrétiens qu'ils

connaissent, et elle peut être ainsi fort diffé-

rente de celle de Jésus-Christ et de ses apô-
tres. Personne ne peut s'assurer du contraire

sans remonter à la source pour la comparer
avec les ruisseaux que l'on dit en être cou-
lés , c'est-à-dire sans lire les écrits des apô-
tres et comparer leur doctrine avec celle que
l'on fait passer aujourd'hui pour les senti-

ments des fondateurs du christianisme. C'est

ce que les incrédules sont indispensablement
obligés de faire avant que de juger que la

doctrine de Jésus-Christ est fausse. Autre-
ment ils imiteraient les mauvais juges qui
ne daignent pas examiner les pièces d'un
procès, mais qui décident sur le premier rap-

port qu'on leur en fait. Je suis persuadé que
si les incrédules des lieux que j'ai nommés
entraient dans cet examen, ils verraient bien-

tôt que la plupart des dogmes qui leur font

de la peine ne se trouvent pas dans les écrits

des apôtres , et que par conséquent on ne
leur doit pas attribuer tout ce que pensent
les chrétiens d'aujourd'hui.

On doitdonc observer la même chose partout,

et non juger de l'Evangile sur les sentiments
reçus dans les lieux où l'on est, sans l'exa-

miner en lui-même: ou, ce qui est encore
pis, le condamner sur les discours d'un mau-
vais prédicateur, qui le représente tout au-
trement qu'il n'est. Cependant il y a bien des
gens qui jugent mal de la religion chrétienne
sur les explications qu'ils en entendent don-
ner dans les chaires, qui ne sont que trop

souvent mal pourvues. Bien des choses que
l'on y dit, loin de souffrir un examen rigou-
reux de personnes judicieuses, se souffri-

raient à peine dans la conversation de gens
qui ne seraient pas tout à fait destitués de
bon goût. On ne peut sans une injustice

criante confondre ces sortes de discours avec
la parole de Dieu, quoiqu'il y ait des gens
qui affectent de leur donner ce nom, comme
si c'étaient des apôtres inspirés et autorisés

par des miracles qui parlassent au peuple.

On devrait avoir un peu plus de respect pour
l'Evangile que d'appeler les méditations que
l'on fait aujourd'hui du même nom que les

discours de Jésus-Christ et de ses apôtres. Je
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vaincre un incrédule; mais qu'ils la croient
néanmoins divine avec autant de certitude
que s'ils y remarquaient partout le doigt de

,

Dieu ; parce qu'ils en sont persuadés inté-

rieurement, disent-ils, par le Saint-Esprit,

sans savoir pourquoi. Ce sont là les discours
d'un pur fanatique, qui égale, sans y penser,
l'Evangile à l'Alcoran et à toutes les fausses

religions dont les sectateurs peuvent tous
dire comme lui qu'ils en sont persuadés par
une opération secrète de la Divinité sur leurs

cœurs. Mais jamais les apôtres n'ont rien dit

de semblable; toute leur prédication con-
siste en des faits étende bons raisonnements
appuyés des dons miraculeux qu'ils avaient;
et c'est par là qu'ils prétendaient prouver la

divinité de leur doctrine. Ainsi on leur fe-

rait un très-grand tort si l'on croyait qu'ils

ont enseigné que l'on ne pouvait pas em-
brasser leur doctrine par connaissance, mais
seulement par un pur enthousiasme.

D'autres, pour faire plus d'honneur à la re-

ligion chrétienne, attribuent aux apôtres un
art qu'eux-mêmes disent (I Cor., I, 17 ; 11,

4, 13, etc.) très-sérieusement qu'ils n'ont pas.

Ils proposent leur style, comme un. modèle
admirable d'éloquence, qui surpasse toute

celle des Grecs et des Romains. Qu'arrive -t-il

de là ? C'est que les incrédules vont lire les

écrits de ces saints hommes, pour y chercher
ce qu'on leur a dit qui y était; comme ils ne
l'y trouvent point , ils s'imaginent qu'on les

a voulu tromper; et là-dessus, irrites contre
ceux qui avaient fondéen partie la vérité de
la doctrine des apôtres sur leur style merveil-
leux, ils la rejettent tout entière. On ne pour-
rait les blâmer en cela , si les apôtres eux-
mêmes se vantaient de leur éloquence; mais
comme ils disent tout le contraire, c'est leur
faire une injustice énorme, que de les con-
damner comme des imposteurs, sur la des-
cription de ceux qui leur attribuent ce qu'ils

n'ont jamais eu ni prétendu avoir.

Le véritable caractère du style des apôtres,
pour le dire en passant, c'est premièrement
qu'il est simple et naïf, tel qu'est celui de
ceux qui proposent des choses, dont ils sont
parfaitement persuadés. Secondement, c'est

un style sans ornement de rhétorique, soit

à l'égard du choix des mots, soit à l'égard de
la disposition. S'il s'y trouve mille endroits

relevés , cela vient des choses qu'ils di-

sent, qui le sont infiniment, et non des mots
ni de l'ordre. Troisièmement, on doit ajou-
ter à cela que la Providence a sans doute
présidé sur leur manière d'écrire, afin qu'ils

disent toujours la vérité , et de peur qu'en
s exprimant mal ils ne donnassent lieu à des
méprises dangereuses à ceux qui liraient

leurs écrits. Mais ce n'est pas ici le lieu de trai-

ter ce sujet. Je ne fais ces remarques que
pour empêcher que les incrédules ne tirent

de l'avantage de la mauvaise rhétorique de
quelques défenseurs du christianisme, qui
contredisent les apôtres , sans s'en aper-
cevoir.

Et) général il est visible que les défauts
de ceux qui défendent la vérité ne lui doivent
point faire de tort j et je déclare, à l'égard de
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moi-même
, que je ne souhaite nullement

que l'on me croie en quoi que ce soit qu'a-
\ près l'avoir bien examiné et comparé aux
écrits des apôtres, ou qu'on leur attribue
aucune de mes pensées qu'après les avoir
lues dans leurs ouvrages. Si l'on trouve que
je me sois trompé en quelque chose , je

souhaite qu'on me l'attribue, et nullement à
la religion que je défends.

Il n'est pas besoin que je dise ici , que les

apôtres n'avaient aucun intérêt temporel à
prêcher la doctrine qu'ils annonçaient. Je
l'ai déjà dit ailleurs, et je le prouverai plus
au long dans la première des deux lettres

que l'on pourra lire à la fin de cet ouvrage. Je
ne redirai point non plus qu'ils ne préten-
daient pas qu'on reçût leur doctrine sans
examen, parce que je l'ai assez prouvé dans
le premier chapitre de cette seconde partie.

Ainsi si l'intérêt et l'ambition font souvent
que les théoiogiens soutiennent aujourd'hui
de certains sentiments, et d'une manière
indigne du christianisme ; c'est par leur
propre faute, et nullement par celle des
apôtres qu'on ne peut accuser de rien de
semblable,

IV. Après ces remarques générales, il faut

rapporter quelques exemples particuliers

de doctrines fausses
,
qui détournent mal

à propos les incrédules de croire à l'Evan-
gile, il n'est que trop vrai que l'on pourrait

faire de très-gros livres de celte matière
;

mais je me contenterai de mettre ici trois

ou quatre exemples de dogmes qui cho-
quent les incrédules, et qui ne sont pas
moins oppo es à la doctrine des apôtres.

Il y a bien des gens aujourd'hui qui préten-

dent qu'on ne doit faire presque aucun usage
de sa raison ni de son discernement en ma-
tière de religion. Ils soutiennent qu'on la doit

croire révélée sans savoir pourquoi
; que

lors qu'il s'agit de découvrir quel est le sens
de la révélation ou des livres qui la contien-

nent, on ne doit point raisonner non plus

pour le comprendre ; et qu'on doit recev oir

même les choses qui choquent le plus la rai-

son, plutôt que d'abandonner le sens littéral.

Ils sont si prévenus de la pensée que la rai-

son est capable de bouleverser toute la théo-
logie si l'on permet à ceux qui s'y appli-

quent de s'en servir, que s'ils voient quel-

qu'un qui raisonne mieux quele vulgaire des

théologiens , ou qui s'appuie sur des princi-

pes un peu différents des leurs, en consé-
quence de quelques raisonnements, ils le

diffament comme un homme dangereux
;

parce qu'il se hasarde de raisonner sur les

dogmes établis. Ce caractère d'esprit ne

manque presque jamais de faire des ennemis

et d'exciter bien des gens malintentionnés

contre ceux qui l'ont reçu du ciel, comme
s'il était impossible à un bon théologien de

bien vivre avec un homme qui lâche de

raisonner juste et d'appuyer la religion

sur des principes incontestables. D'autres

veulent encore que sans se défier le moins
du monde de ceux qui par leur profession

sont les interprètes publics de la religion, Qft

reçoive hùiuoleaient leurs décisions , sans
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raisonner là-dessus
,
parce qu'on les doit

supposer infaillibles, quoiqu'on n'en ait au-
cune preuve. Ils regardent l'examen en ces

matières comme une chose absolument im-

possible à la plupart des chrétiens, pour qui

ils ne voient rien de plus sûr que de s'en

remettre aveuglément à leurs conduc-
teurs.

Ces discours , que l'on tient très-commu-
nément dans les chaires et ailleurs, ont

fait depuis longtemps et font tous les jours

un très-grand nombre d'incrédules. Car la

première pensée qui vient alors dans l'es-

prit, c'est que ceux qui parlent de la sorte

ne sont pas trop assurés de ce qu'ils disent

,

et ont dessein de tromper ,
parce qu'il n'y a

rien de si absurde ni de si faux que l'on

ne puisse défendre par ces mêmes princi-

pes. Si dans les choses de la vie on nous
faisait de semblables discours , nous croi-

rions en effet qu'on aurait dessein de nous
surprendre. Si on nous voulait vendre quel-

que chose et qu'on nous dît que nous nous
gardassions bien de 1 examiner, nous soup-
çonnerions à l'instant qu'on nous voudrait
faire quelque tromperie. Nous n'avons en
matière de religion , non plus qu'en autres

choses, aucun guide pour discerner une re-

ligion fausse d'une véritable, que la raison.

Ce n'est encore qu'en raisonnant que nous
pouvons connaître le sens des paroles que
nous trouvons dans les livresque nous avons
reconnu contenir là révélation. Cependant
ces gens-là voudraient que nous n'apportas-

sions, en cette occasion, qu'une crédulité

sans bornes , prêts à recevoir tout ce qu'on
nous dit, quelque opposé qu'il puisse être à
toutes nos lumières. Ils tremblent dès qu'ils

entendent parler d'un homme qui ne se paie
que de raisons , etque des mots qui ne signi-

fient rien ou une autorité mal fondée ne
peuvent satisfaire. Les incrédules concluent
de là qu'on les veut tromper, et que l'on

sent bien que les dogmes que l'on veut intro-

duire sont insoutenables, puisqu'on ne veut

pas souffrir qu'on les examine. Comme
on fait passer cette étrange doctrine pour
l'une des principales du christianisme, ceux
qui n'ont pas lu avec assez d'attention les

écrits des apôtres s'imaginent qu'elle est en
effet venue d'eux, et les enveloppent dans les

mêmes soupçons qu'ils forment contre quel-

ques théologiens modernes.
Après avoir avancé des principes si oppo-

sés à la nature de l'homme, on débite ensuite

aux âmes crédules la transsubstantiation

et autres semblables dogmes
,
que l'on fait

couler en vertu de la maxime de ne raison-
ner point en matière de religion. Les incré-

dules ne manquent pas néanmoins de s'a-

percevoir de la fausseté de ces sentiments;

et ils se confirment plus que jamais dans les

pensées désavantageuses qu'ils ont de la re-

ligion chrétienne.

Mais ils doivent remarquer que les apôtres

ne nous enseignent nulle part que nous ne
devons pas employer notre raison pour exa-
miner si la religion est vraie ou non , ni

pour savoir ce que les paroles dont ils se

servent veulent dire. Au contraire, ils sup-
posent partout que l'on doit examiner ce
qu'ils disent, et ne s'y rendre qu'après avoir
reconnu qu'ils n'avancent rien que la vérité.

Ils supposent aussi que nous sommes
raisonnables et capables de donner un bon
sens à leurs paroles , en nous servant de
tout ce qu'on a accoutumé d'employer pour
entendre le langage des autres. Ils ne disent
nulle part qu'ils nous enseignent des choses
qui paraissent ou qui sont en effet contraires
à la raison ; mais qu'il faut renoncer à nos
lumières pour les embrasser. Us savaient
bien qu'ils avaient affaire à des hommes qui
ne jugent de rien qu'en acquiesçant à leur
propre raisonnement.
Ce n'est pas que nous comprenions entiè-

rement toutes les choses dont les apôtres
nous parlent, telles que sont, par exemple,
les propriétés divines ; mais au moins nous
nous en formons quelque idée qui n'est nul-

lement contraire à la raison; et il n'est pas
besoin que nous en ayons une idée com-
plète et exacte pour être sauvés. La raison
seule nous apprend aussi que nous ne pou-
vons pas connaître exactement ces sortes de
choses ni une infinité d'autres , et que nous
ne devons pas juger de ce que nous n'en-
tendons pas. C'est encore une règle de gram-
maire ou de critique de ne rien décider sur
une expression équivoque ou obscure. Ainsi
il ne faut point sacrifier notre raison ni nos
règles de grammaire à la foi, comme si elles lui

étaient opposées, pour croire ce quedisentles
apôtres ; mais il faut se souvenir que nous n'a-

vons pas des idées exactes de tout, et ne juger
que de ce que nous savons et à proportion que
nous le connaissons. Il ne faut point non plus

renoncer aux règles de la critique , qui sont
fondées sur le bon sens et sur l'usage con-
stant des langues , pour entendre ce que les

apôtres disent. Au contraire on doit employer
la raison et la critique dans toute leur
étendue , et l'on verra qu'il n'y a rien dans la

doctrine des apôtres qui blesse le moins du
monde les véritables lumières de la raison

,

ni qui ne puisse être exs>îiqué, autant qu'il

est nécessaire, parles règles d'une bonne
critique.

Ceux qui rejettent l'une ou l'autre ne le

font que parce qu'ils ont introduit dans la re-

ligion de nouveaux dogmes qu'ils attribuent

mal à propos aux apôtres, ou parce qu'ils ne
savent pas bien raisonner ni se servir de la

critique comme il le faut. Par exemple , ce

qu'on appelle présence réelle du corps de Jé-
sus-Christ dans l'eucharistie ou transsub-

stantiation, et que l'on ne peut admettre sans

renoncer à la raison, ni trouver dans les

écrits des apôtres en se servant des règles

de la bonne grammaire , la présence réelle

,

dis-je , ou la transsubstantiation sont des

dogmes auxquels les apôtres n'ont jamais

pensé. C'est en faveur de ces dogmes nou-

veaux, et nullement de la doctrine des apô-
tres, que l'on déclame contre la raison et

contre la critique.

Pour moi , après avoir étudié ces matières

autant que j'en suis capable, je crois pouvoir
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soutenir que l'on ne saurait extraire aucune
proposition des Evangiles ou des autres

écrits des apôtres, exprimée dans leurs ter-

mes ,
qui ne soit parfaitementconforme à la

raison , si on l'explique par les mêmes
règles de grammaire par lesquelles on ex-
plique tous les autres auteurs. Je soûlions

encore qu'il ne faut rien supposer que de très-

raisonnable pour reconnaître que la religion

chrétienne est de révélation divine.

V. Quelques théologiens qui n'ont pas

assez médité l'Ecriture sainte, soutiennent

une autre chose qui n'est pas moins propre

à détourner les incrédules de croire en Jé-

sus-Christ que les maximes que je viens de

réfuter. Ils disent que plusieurs des comman-
dements de l'Evangile sont des commande-
ments arbitraires et dont on ne saurait ren-

dre aucune bonne raison que la volonté de

Dieu , ou qu'il n'a donnés aux hommes que
pour les humilier. Ils croient que Dieu a

voulu en partie qu'il y eût des mystères dans
la religion , comme la présence réelle ou la

transsubstantiation , pour mortifier l'orgueil

de l'homme qui n'y comprend rien du tout.

Ils disent que renoncer à ses passions

,

comme l'Evangile l'ordonne , est un com-
mandement qui n'a d'autre raison que le

bon plaisir de Dieu.

11 est indubitable que lorsque l'on est as-

suré qu'une chose est de révélation divine, il

la faut embrasser ou lui obéir, quand même
nous n'en comprendrions point la raison ; et

c'est ce que disent plusieurs théologiens

de divers commandements cérémoniels de

la loi de Moïse. D'habiles gens (1) ont

entrepris néanmoins de faire voir le con-
traire à l'égard de ces cérémonies , et l'on

peut dire en général qu'ils n'y ont pas mal
réussi. Mais à l'égard des commandements
de l'Evangile, on peut soutenir hardiment qu'il

n'y en a pas un dont il ne soit très-facile de

rendre raison , supposé la nature humaine
dans l'état où elle est.

Il n'y a rien de plus faux ni de plus con-
traire à la nature de l'Evangile que de
s'imaginer que Dieu s'est proposé en partie

de faire voir simplement qu'il est le maître,

en ordonnant des choses aux hommes qui

n'ont aucun rapport à leur propre bien. La
religion n'a été révélée que pour nous , et

non pas pour Dieu, qui, absolument parlant,

n'a que faire ni de ce que nous pensons de

lui , ni du culte que nous lui rendons. 11 s'est

fait connaître à nous à dessein seulement
de nous rendre heureux, et nous a donné
des lois propres à nous faire goûter un bon-

heur aussi grand qu'il peut l'être ici-bas , si

tout le genre humain les observait , et pro-
pres en même temps à conduire au bonheur
éternel ceux qui leur obéiront , malgré le

mauvais exemple des autres.

Par exemple, l'Evangile nous ordonne de

renoncer à nos passions ou à nous-mêmes

,

ce qui est la même chose, non seulement
pour donner à Dieu cette marque de notre

(I) Jean Marsham , Jean Spencer, etc. Voyez aussi le

Comment, philologique sur le Penlateuoue.
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soumission à ses ordres , mais pour le bien
de la société humaine. Renoncer à soi-même
ou à ses passions , ne signifie autre chose
que préférer l'observation des lois de l'Evan-
gile à ses désirs déréglés. Toutes ces lois ten-

dent au bien des hommes, et l'on n'en sau-
rait produire une seule qui ne soit de celte

nature. Supposons qu'un homme, après avoir
souffert quelque injure d'un autre, souhaite
de se venger; s'il fait réflexion sur ce que
l'Evangile lui ordonne , il trouvera que c'est

là un de ces désirs auxquels il faut renoncer.
La raison de cela est que si l'on se vengeait,

celui de qui l'on se vengerait ne manquerait
pas de vouloir aussi se venger à son tour ,

et qu'ainsi cela ne finirait jamais , ce qui
troublerait entièrement la société. C'est pour
cela que Dieu ,

qui l'a formée et qui en est

le protecteur, défend de se venger, et déclare

qu'il punira ceux qui le feront. Que l'on exa-

mine tous les autres désirs opposés aux pré-
ceptes de l'Evangile, et l'on trouvera que
l'on ne saurait s'y abandonner sans nuire à
la société humaine (1).

On dira peut-être néanmoins que lorsque
l'Evangile nous ordonne de renoncer au dé-
sir de la vie plutôt que de violer aucun de
ses commandements , ou de souffrir la mort
pour cela, s'il est nécessaire, il n'a pas égard
au bien de la société, mais seulement à la

volonté de Dieu. Mais si l'on y prend garde
de près , on verra que l'on ne peut guère
faire de chose plus utile au genre humain
que celle-là. Il lui est utile sans doute d'ob-

server des lois qui lui apportent d'aussi

grands avantages que celles de Jésus-Christ ;

et on ne le peut porter à cette observation
par un exemple plus efficace que celui qu'on
lui donne en mourant, plutôt que de violer

une de ces lois. Si tous les hommes étaient

dans une semblable disposition , il est visible

qu'ils contribueraient autant qu'ils pour-
raient au bonheur les uns des autres, ou
qu'ils aimeraient leur prochain connue eux-
mêmes ; et ainsi ceux qui sacrifient leur vie

pour porter les autres à obéir à l'Evangile

par leur exemple, font une chose très-utile

à la société. Si l'on regarde comme une chose
très-utile pour chaque état qu'il se trouve
des gens qui veuillent hasarder leur vie et la

perdre pour leur patrie s il est clair qu'on
doit reconnaître qu'il est très-avantageux
pour le genre humain qu'il y ait des hommes
qui lui veuillent donner des exemples de
vertu, en souffrant constamment la mort
plutôt que de rien faire qui la blesse. Ce
courage est d'autant plus grand et plus relevé

que tout le çenre humain est plus étendu
qu'aucun état particulier. Il est donc faux
que les lois de l'Evangile soient des lois ar-

bitraires , et non des commandements don-
nés aux hommes pour leur bien.

Il est encore faux que Dieu ait voulu qu'il

(1) Lactance a raison d'approuver le sentiment des

stoïcii n's, approuvé par Cicéron dans ses Offic 's, i.\. III
,

c. S. C'est que l'homme ne eut pas nuire à son sei

ivanl la nature. Voyez cet endroit de Cicéron et

Lactance, Inst. liv. VI, c. 10.
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y eût des mystères dans la religion auxquels

on ne comprît rien du tout , seulement pour
humilier l'esprit de l'homme. Le dogme de

la présence réelle du corps de Jésus-Christ

dans l'eucharistie n'est point un dogme des

apôtres , et ils ne nous en proposent aucun
à croire dont nous ne puissions former au-
cune idée , pas même confuse , comme on le

peut dire de celui-là. Pour croire quelque
chose et pour en tirer des usages salutaires,

il n'est pas nécessaire à la vérité que nous
en formions une idée exacte et distincte

;

mais au moins il faut que nous en ayons
quelqu'idée générale ou confuse ; car on ne

peut croire ce qu'on n'entend en aucune
manière ,

puisque croire une proposition vé-

ritable c'est acquiescer au rapport que l'on

voit entre les termes dont elle est composée,
comme les logiciens l'enseignent , et que l'on

ne peut acquiescer à un rapport que l'on ne
voit point.

Par exemple, quand on me dit : Les morts
ressusciteront , j'entends non seulement ce

que veulent dire les termes de morts et de

ressusciter, mais je vois clairement le rap-
port que l'on dit être entre ces deux choses

,

encore que je ne sache point distinctement

la manière et les circonstances de la résur-

rection. Mais si l'on me disait : Les morts res-

susciteront et ne ressusciteront point enmême
temps , sans qu'il y eût d'équivoque dans les

termes de morts et de ressusciter , ne voyant
aucun rapport entre une affirmation et une
négation opposée, je ne pourrais le croire.

Il en est de même de toutes les propositions

contradictoires , elles ne peuvent être l'objet

de la foi
,
qui n'embrasse que ce qu'elle en-

tend , au moins en quelque sorte. Tel est le

dogme de la présence réelle , qui renferme
plusieurs propositions de cette nature.

VI. Lorsque l'on propose aux incrédules

les miracles de Jésus-Christ et de ses apôtres

comme des preuves incontestables de leur

mission divine , ils ne manquent pas d'en

contester la vérité. La principale raison qu'ils

apportent pour en rendre l'histoire suspecte,

ce sont les faux miracles que l'on débite au-
jourd'hui comme véritables ,

pour tenir le

peuple dans son devoir par cette pieuse trom-
perie. Ceux qui se servent de cette adresse

ou qui tâchent de défendre ces prétendus mi-
racles ne sauraient rien répliquer aux incré-

dules sans se condamner eux-mêmes ou sans
trahir la religion chrétienne. Comme ils n'ont

garde d'avouer qu'ils ont tort , ils soutien-
nent hardiment que l'on n'a pas plus de rai-

son de croire les miracles de Jésus-Christ et

de ses apôtres qu'il y en a de reconnaître la

vérité de leurs miracles modernes. Cependant
les incrédules qui voient clairement que ces

derniers ne sont que de pures fourberies

,

s'imaginent qu'il en a été de même des pre-

miers. C'est à ceux qui mettent devant eux
cette pierre de scandale, de l'ôlcr et de recon-
naître la vérité, à moins que de vouloir pas-
ser pour des gens qui n'ont aucun discerne-

ment ou qui ont encore moins de conscience.

Mais quoique les incrédules puissent triom-

pher de cette sorte de gens qui entrepren-

nent de défendre des faits insoutenables, ils

ne peuvent nullement dire , contre les chré-
tiens en général, que les miracles sur lesquels
leur foi est fon lée soient semblables à ceux
que l'on dit arriver tous les jours. Première-
ment, Jésus-Christ et ses apôtres n'affectaient
point de faire des miracles à tous moments
et par ostentation, tels que sont ceux dont on
parle aujourd'hui. Secondement, ceux en fa-
veur de qui ces miracles se faisaient , non
plus que Jésus-Christ et ses apôtres, ne ga-
gnaient pas de l'argent à les aller débiter,
comme font à présent ceux à qui appartien-
nent les églises dans lesquelles on dit qu'il

s'en fait. Cette seule présomption, que l'opi-

nion qu'il se fait des miracles dans un lieu
enrichit celui qui en est le maître, est si vio-
lente , qu'elle rend avec raison tout ce qu'il

peut dire suspect. Troisièmement, les mira-
cles sur lesquels l'Evangile est fondé se sont
faits au milieu des ennemis de la religion
chrétienne, parmi lesquels il était très-dan-
gereux de rendre témoignage à ces miracles,
et où au contraire il n'y avait rien à craindre
pour ceux qui, après les avoir examinés, en
auraient publié la fausseté. Une semblable
découverte aurait été très-agréable aux Juifs
et aux païens ; mais aujourd'hui les miracles
se font parmi des gens prêts à croire tout ce
que l'on voudra, ou au moins à dire qu'ils le

croient, de peur d'être mis à l'inquisition là
où elle est établie, ou de peur de s'attirer la
haine de la populace, qui n'est quelquefois
guère moins à craindre ailleurs que ce re-
doutable tribunal. Pour être assuré que le

témoignage de quelqu'un est bien fondé, il

faut au moins qu'il lui soit libre de dire le

contraire; mais lorsqu'il y a tout à craindre
pour lui s'il le disait, son témoignage n'est
d'aucun poids. Outre cela, pour s'assurer de
la vérité d'un fait, il faut qu'il soit permis de
l'examiner, et c'est ce qu'on n'oserait faire

aujourd'hui à l'égard des miracles modernes
dans les lieux où on les croit véritables. Qua-
trièmement, les miracles anciens ont été faits

pour confirmer la doctrine la plus utile pour
le genre humain qu'il soit possible de conce-
voir, de sorte que c'était une chose très-con-
venable à la sagesse de Dieu de la confirmer
par des effets qui sont au-dessus des forces
des causes naturelles. Mais les miracles mo-
dernes ne serviraient, s'ils étaient vrais, qu'à
confirmer des opinions et des superstitions
ridicules, nuisibles et opposées au premier
christianisme, que Dieu renverserait en les

établissant; ce que la sainteté et l'immutabi-
lité de Dieu ne sauraient permettre. Ainsi il

y a une différence infinie entre la certitude

des miracles du premier christianisme et ce
que l'on dit en faveur de ceux d'aujourd'hui.
11 faut entièrement manquer de discernement
ou de bonne foi pour comparer les uns aux
autres.

Mais il ne faut pas oublier de remarquer
ici que les incrédules prétendent tirer avan-
tage de ce que je viens de supposer qu'il ne
se l'ait plus de miracles. Us disent que s'il n'y

a point de raison qui nous persuade qu'il s'en

doive faire à présent, il n'y en a point non
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plus qui nous puisse faire croire qu'il s'en

faisait autrefois, parce que la seule qui a pu
engager Dieu à en faire il y a plusieurs siè-

cles, c'était l'incrédulité des hommes qui ne
pouvait élre vaincue que par là, et que cette

raison subsiste encore. Ainsi , selon eux , la

bonté de Dieu ne l'oblige pas moins à faire

des miracles en faveur de ceux qui doutent à
présent de la religion qu'elle l'obligeait d'en

faire du temps des apôtres.

Je réponds à cela premièrement , que les

preuves que nous avons de la vérité des mi-
racles anciens nous les rendent comme pré-

sents, si nous y faisons quelque réflexion ; de
sorte qu'ils peuvent encore servir à nous
guérir de nos doutes. Il fallait que Dieu en
fît pour établir une fois la religion; mais
étant établie , ils ne sont plus nécessaires

,

parce que l'histoire de la religion conserve
les preuves de ceux qui ont été faits dans son
établissement. Mais on dira que l'on doute
delà vérité de cette histoire, et que c'est pour
cela que l'on demande des miracles à présent.

Je réponds donc en second lieu
,
que si les

preuves de la vérité de cette histoire sont

bonnes, comme nous le soutenons, et que si

l'on n'en doute que par de mauvais principes,

on n'a pas sujet de se plaindre de la bonté de
Dieu. S'il ne restait aucune preuve de la vé-

rité de l'histoire de Jésus-Christ et de ses

apôtres, on pourrait dire que Dieu nous au-
rait abandonnés et nous traiterait incompa-
rablement plus mal que ceux des siècles aux-
quels on supposerait qu'il aurait fait des mi-
racles. Mais ayant de très-fortes raisons de

croire cette histoire véritable, elles nous doi-

vent tenir lieu de miracles. Cela étant ainsi,

il est visible que l'on n'a pas le même sujet

aujourd'hui d'en souhaiter que lorsque la re-

ligion n'était pas encore établie.

Il faut remarquer en troisième lieu que
,

pour être en droit de demander à la bonté de

Dieu de nouveaux miracles, il faudrait avoir

fait un bon usage des moyens que l'on a de

reconnaître la vérité, de sorte qu'après un
examen exact et sincère, on ne se trouvât

pas satisfait sans que cela vînt de la faute de

ceux qui douteraient encore. En ce cas-là,

on pourrait dire que Dieu serait en quelque
sorte obligé par sa bonté de subvenir à l'in-

crédulité où l'on serait. Ainsi ceux qui avaient

fait un bon usage de la révélation de l'Ancien

Testament et qui pouvaient douter de la mis-

sion de Jésus-Christ et de ses apôtres, non
par opiniâtreté , mais parce que les preuves

leur en étaient inconnues, ne les ayant en-

core pu savoir, furent favorisés du Ciel de

quantité de miracles du temps de Notre-Sei-

gneur. Mais supposons qu'il y ait des gens

dans une disposition toute contraire, qu'ils

s'acquittent mal des devoirs que les seules

lumières de la raison nous apprennent, qu'ils

n'aient aucun amour pour la vérité, qu'ils

soient entêtés de mille préjugés mal fondés

et aveuglés par leurs passions déréglées,

qu'ils n'aient rien examiné , et que par un
désordre volontaire de l'esprit et du cœur ils

doutent de tout. Ces gens-là peuvent-ils se

plaindre de ce que Dieu ne fait pas des mi-

racles en leur faveur? Oseraient-ils dire que
l'abus qu'ils ont f :it de toutes les grâces qu'ils
en ont reçues les rend dignes de nouveaux
bienfaits ? Si les incrédules d'aujourd'hui
prennent la peine de s'examiner eux-mêmes
sur ce portrait , ils trouveront facilement la
réponse que nous leur pourrions faire.

En quatrième lieu, je pose en fait que les
miracles ne serviraient de rien à des gens
disposés de la sorte. Les Juifs incrédules du
temps de Jésus-Christ en sont un exemple
sensible, puisque ne pouvant nier les faits

miraculeux que l'on rapportait de lui, ils les
attribuaient aux démons. Les incrédules d'au-
jourd'hui ne manqueraient pas de chicaneries
pour contester de même des miracles qu'ils
verraient faire à leurs yeux, puisqu'ils en
ont inventé plusieurs pour empêcher qu'on
ne pût tirer aucune conséquence de ceux de
Jésus-Christ, en supposant qu'ils sont véri-
tablement arrivés. C'est de quoi je traiterai
dans la seconde des lettres que l'on verra à
la (in de cet ouvrage.

Ainsi je puis dire que Dieu a beaucoup
plus de raisons de n'en point faire en faveur
des incrédules d'aujourd'hui que d'en faire.

C'est aussi la conduite que Jésus Christ tenait
autrefois. Lorsqu'il voyait des personnes
opiniâtres qui lui demandaient des miracles,
il n'en faisait aucun, parce qu'elles n'en au-
raient pas fait meilleur usage que des autres
grâces du ciel, et n'en seraient devenues que
plus condamnables. Les évangelistes remar-
quent qu'étant allé à Nazareth il n'y fit pas
beaucoup de miracles à cause de l'incrédulité

des gens du lieu ( Matth., XUl,$8; Marc,
VI , 5). Quelques docteurs incrédules lui

ayant demandé plus d'une fois quelque mi-
racle {Matlh., XII, 38; XVI, 1) , il les refusa
et les renvoya à celui de sa résurrection dont
ils n'eurent pas néanmoins l'honneur d'être

témoins. C'est ce qui faisait qu'il demandait
quelquefois à ceux qui souhaitaient qu'il les

guérit de leurs maladies , s'ils le croyaient
capable de le faire [Matlh., IX, 29, etc)

, pour
leur apprendre que pour être digne d'une
nouvelle grâce, il fallait avoir fait quelque
usage des autres. Il aurait été absurde de lui

demander qu'il les guérît sans être assuré
qu'il le pouvait faire par d'autres exemples
ou par de bonnes raisons.

Ceux qui supposent que la bonté de Dieu
l'obligerait d'en user tout autrement envers
les incrédules supposent en même temps
deux choses très-absurdes et tout à fait indi-

gnes de gens qui se mêlent de raisonner.
L'une, c'est que Dieu ne doit avoir aucun
égard à l'usage que les hommes peuvent
avoir fait de ses grâces, mais que plus ils sont
incrédules, par quelque principe que ce soit,

plus il est obligé de leur en accorder de nou-
velles, en renversant l'ordre de la nature

,

dès qu'il leur plaira de douter de la révéla-

tion, ce qui est faire dépendre la conduite de
Dieu du caprice des hommes. L'autre absur-
dité, c'est que tout autant qu'il y aurait d'in-

crédules dans le monde jusqu'à ce qu'il unisse,

Dieu aurait tout autant de parties à qui sa

bonté l'obligerait de satisfaire de la manière
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dont ils le trouveraient à propos; car enfin

chacun d'eux voudrait voir quelques mira-

cles et mettre pour ainsi dire la Providence

à l'épreuve, sans se mettre en peine de ce

qu'elle pourrait avoir fait en d'autres temps

ou en d'autres lieux, puisque personne ne

serait obligé d'en croire les autres. Si quel-

qu'un peut digérer ces conséquences néces-

saires qui naissent de l'objection des incré-

dules, il n'est pas besoin que nous raisonnions

davantage contre lui. Il paraît par ce qu'on

vient de lire que de ce que autrefois Dieu a

fait des miracles il ne s'ensuit point qu'il en

doive faire ou qu'il en fasse encore aujour-

d'hui.

VIL En des lieux où l'on ne croit pas ces

miracles modernes, on a une mauvaise cou-

tume aussi bien que là où l'on y ajoute foi,

qui est très-nuisible à la religion chrétienne

dans l'esprit des incrédules. C'est que bien

des gens qui défendent des dogmes peu im-

portants et peu assurés avec trop de chaleur

disent souvent, pour faire valoir leur zèle,

que si le sentiment de leurs adversaires était

vrai, la religion chrétienne serait perdue

,

que l'on ne pourrait s'assurer de rien, et au-

tres choses semblables. Cependant leurs ad-

versaires ne s'efforcent pas moins de prouver

la vérité de leurs sentiments, et la prouvent

quelquefois si clairement que l'on ne peut

soutenir le contraire sans opiniâtreté. Les

incrédules, qui sont comme un tiers-parti et

qui ne sont que spectateurs de ces querelles,

en concluent ensuite que la religion chré-

tienne n'est pas plus véritable que les dogmes

qu'ils voient si bien réfutés, et ceux qui ont

trop exagéré l'importance de leurs senti-

ments ne sauraient empêcher que les incré-

dules ne tirent cette conséquence contre

eux.

Il n'y a que trop d'exemples de cette mau-
vaise manière de disputer; mais je n'en rap-

porterai qu'un qui suffira pour faire com-
prendre ce que je veux dire. On a beaucoup

disputé dans le XVII
e

siècle de l'antiquité des

points-voyelles des Hébreux. Les uns ont sou-

tenu qu'ils avaient été invenlés par les Mas-
sorètes, quelques siècles après Jésus-Christ,

les autres au contraire ont prétendu qu'ils

étaient pour le moins aussi anciens qu'Es-

dràs, et par conséquent appuyés sur l'auto-

rité des prophètes. Ces derniers, pour émou-
voir, s'il était possible, toute la chrétienté con-
tre leurs adversaires, se sont écriés d'un ton

tragique qu'il ne s'agissait pas de moins que
de l'autorité de l'Ancien Testament et même
de toute l'Ecriture sainte ,

que l'on ruinait en
soutenant la nouveauté des points. Cepen-
dant. Louis Cappcl fait voir dans son livre in-

titulé le Secret de la ponctuation et dans sa

Défense, avec autant d'évidence qu'on en peut

demander dans une chose de cette nature
,

que les Massorètes étaient les véritables au-

teurs de ces points. Les plus habiles criti-

ques se sont déclarés de son sentiment et ont

traité d'opiniâtres ceux qui soutenaient le

contraire. La même chose est arrivée à l'é-

gard d'une autre dispute que ce savant hom-

me a eue touchant les variétés de lecture du
Vieux Testament.

Il a prouvé qu'il y en avait un bon nombre
que l'on pouvait préférer à la manière de
lire de nos exemplaires modernes. S'il s'en-

suivait de là , comme ses adversaires l'ont

dit, que l'autorité de l'Ecriture était détruite,

les incrédules auraient sans doute sujet de
triompher, et il serait impossible de leur ré-
pliquer rien de raisonnable. Mais Cappel a
fait voir très-clairement qu'il n'y a rien de
plus faux que cette conséquence, aussi bien

que celle que l'un tire delà nouveauté des

points , et ainsi il a mis l'autorité de l'Ecri-

ture à couvert des insultes des incrédules
,

auxquelles ses adversaires l'avaient exposée.
Il est visible qu'il n'y a guère de meilleur

moyen de confirmer les incrédules dans leur
opiniâtreté que de tirer facilement des con-
séquences de la sorte; car enfin ils entendent
d'un côté des docteurs graves et estimés dire

d'une manière triste que si certaines opinions
sont véritables, la religion est perdue; et de
l'autre ils voient des personnes d'un grand
savoir, non seulement se déclarer pour ces

opinions, mais encore les soutenir par de
très-bonnes raisons. Ils concluent de là qu'il

n'y a rien de moins assuré que la religion
,

selon l'aveu d'une partie de ceux qui en font

profession. On a beau leur vouloir prouver
le contraire en rejetant des opinions soute-
nues de preuves très-solides, tout ce que les

défenseurs du sentiment opposé leur peuvent
dire ne sert qu'à les faire passer eux-mêmes
pour des entêtés ou pour des gens de mau-
vaise foi.

Cela leur fait encore apercevoir en plu-
sieurs théologiens une étrange disposition

,

et qui déshonorerait la religion chrétienne si

elle y avait part. C'est qu'ils paraît d'une ma-
nière sensible qu'ils cherchent non ce qui
est vrai, mais ce qu'ils jugent propre à soute-
nir les principes qu'ils ont embrassés. Quand
ils s'imaginent que si une chose était crue on
pourrait venir à douter de quelques-uns de
leurs dogmes, ils ne se mettent pas en peine
si leur imagination est mal fondée, ni si cette

chose se peut prouver ou non, comme ils le

devraient faire; mais ils se mettent à crier

d'un air terrible que cette opinion est dange-
reuse , c'est-à-dire , comme ils le croient

,

qu'on ne la peut concilier que difficilement

avec la religion. C'est là le véritable carac-
tère d'un plaideur qui n'est pas trop assuré
de son bon droit; il supprime tout ce qui lui

semble en quelque sorte contraire à ce qu'il

avance, vrai ou faux; il tremble que l'on ne
vienne à découvrir par là qu'il a tort. C'est

encore ce que ferait un gouverneur de place

qui manquerait d'habileté ou de courage, et

qui dirait que si on lui prenait quelques de-

hors mal fortifiés et de nulle conséquence, il

serait obligé de se rendre. Ceux qui remar-
queraient cette conduite de l'un ou de l'autre,

soupçonneraient à l'instant que le plaideur

aurait tort, que le gouverneur de cette place

en sentirait la faiblesse, et que l'un et l'autre

auraient peu d'espérance de se bien dé*
fendre.
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Les incrédules jugent de même des théolo-

giens lorsqu'ils les voient ramasser avide-
ment tout ce qui peut en quelque sorte ren-
dre, au moins en apparence, leur cause meil-

leure. Mais ce qu'il faut dire, c'est que ces

théologiens connaissent peu la vérité de la

religion, et n'y sont attachés que par un es-

prit de faction ou d'intérêt. La religion chré-

tienne est appuyée sur des preuves claires et

invincibles; elle n'a que faire que l'on ra-

masse de mauvaises raisons pour la sou-
tenir ; elle n'a qu'à paraître toute nue
et telle qu'elle est descendue du ciel pour dis-

siper toutes sortes de difficultés. Quand quel-

ques personnes qui ne l'entendent point et

qui n'aiment nullement la vérité, mais seule-

ment les avantages mondains qui y sont at-

tachés , sembleront craindre pour elle, elle

ne manquera pas de défenseurs plus éclairés

et qui luiserontdévouéspar un principedigne
d'une si sainte doctrine. Rien ne sera jamais
capable de les faire trembler pour elle, pen-
dant qu'on ne l'attaquera que par des raisons.

CHAPITRE VII.

Que les difficultés que Ton peut rencontrer

dans la reliyion chrétienne ne doivent pas
faire douter de sa vérité.

I. Les difficultés dont je viens de parler

regardent plutôt quelques théologiens mo-
dernes que la religion chrétienne, qu'ils

expliquent ou qu'ils défendent mal. Mais
comme il n'y a aucune science qui n'ait ses

difficultés, de quelque manière qu'on l'ex-

plique, il faut avouer que la religion a aussi

les siennes. C'est de quoi je traiterai dans ce

chapitre, pour finir par là ce petit ouvrage.
Je ferai d'abord quelques réflexions géné-
rales sur les difficultés que l'on peut trouver

dans la théologie chrétienne, et j'en rappor-

terai ensuite quelques exemples particuliers,

par où je ferai voir qu'elles ne doivent pas

faire douter de sa vérité.

IL 11 peut y avoir de deux sortes de diffi-

cultés dans une science, dont les unes n'é-

branlent point ses principes, et dont les au-
tres font voir que ce n'est nullement une
science, quoiqu'on lui donne ce nom, mais un
ramas d'opinions ou de conjectures mal fon-

dées. Par exemple, la géométrie a bien ses

difficultés, mais personne ne doute de la vé-

rité de ses principes. La raison de cela est

qu'ils sont tous appuyés sur des preuves

claires, et que rien ne peut obscurcir ni ren-

dre douteuses. Quelque difficulté qui puisse

se trouver à l'égard d'une proposition déduite

de ces principes, ils ne changent point de

nature ; et l'on s'accuse plutôt de ne pas bien

entendre la géométrie que d'en douter, parce

qu'on ne peut pas résoudre une difficulté où
l'on fait voir que la proposition dont il s'a-

git est d'une nature à ne pouvoir être pleine-

ment résolue. Au contraire, on propose des

difficultés contre Vastrologie judiciaire qui

non seulement embarrassent ceux qui en
sont entêtés, mais font encore que l'on re-

garde tous ses principes comme faux, et toute

cette prétendue science comme un amas de

pensées chimériques. La raison de celte dif-

férence, c'est que les principes de la géomé-
trie sont, ou de simples définitions , ou des
maximes claires par elles-mêmes, ou des pro-
positions démontrées, au lieu que l'astrologie
judiciaire n'est fondée que sur de fausses
suppositions. Ainsi dès que les vérités sur
lesquelles une science est appuyée ont été
démontrées sans que l'on puisse trouver au-
cun défaut dans ces démonstrations, quelque
difficulté que l'on rencontre en quelque pro-
position que l'on en tire, la certitude de cette

science ne diminue point dans notre esprit.

Pour appliquer celle remarque à la reli-

gion chrétienne et aux difficultés que les

incrédules y trouvent , la première chose
qu'il y a à faire lorsque l'on propose quelque
objection contre le christianisme, c'est de
voir si cette objection montre directement
que ses preuves sont fausses. Quand on
n'aurait rien à répondre à cette difficulté, si

ceux qui la font ne peuvent rien répliquer
non plus aux preuves directes de la religion,
la difficulté ne diminue point la force des
preuves, et tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il

s'agit dans cette objection d'une chose que
nous n'entendons pas bien, ou même que la

théologie chrétienne ne nous est pas assez
connue. Les incrédules se conduisent donc
mal, lorsqu'à cause de quelque difficulté,

ils rejettent la religion chrétienne, sans pou-
voir néanmoins réfuter les preuves sur les-
quelles elle est établie. Je soutiens qu'il n'y
a aucune difficulté qui puisse ruiner ces
preuves ; et si les incrédules y prennent
garde, ils s'apercevront que la plupart de
leurs objections n'y ont aucun rapport.

Celte remarque est d'une très- grande con-
séquence lorsqu'il s'agit de fails arrivés il

y a déjà plusieurs siècles et attestés par des
historiens, dont les lumières et la sincérité

ont été une fois bien prouvées. Quoiqu'à l'é-

gard de quelques circonstances on puisse
proposer des difficultés qu'il n'est pas facile

de résoudre aujourd'hui, si ces difficultés ne
détruisent pas les preuves directes que l'on

a de la sincérité des historiens et de leur
connaissance exacte de ce qu'ils ont raconté,
elles ne doivent pas nous faire douter de la

vérité de l'histoire. Pour satisfaire à toutes

les demandes que l'on peut faire sur une re-

lation, il faudrait avoir été témoin oculaire
de tout ce qu'elle contient; et l'on ne peut
rejeter une histoire comme fausse, parce
qu'il ne se trouve personne aujourd'hui qui
nous puisse donner celte satisfaction, si

d'ailleurs l'on n'a aucun sujet de soupçonner
de mauvaise foi ou de peu de connaissance
les historiens de qui nous la tenons. 11 me
serait facile d'éclaircir celte matière par des

exemples; mais cela me mènerait trop loin.

111. Pour continuera me servir de la com-
paraison que j'ai employée, on peut encore
proposercontre une scicncelellequ'estla géo-
métrie et contre la théologie chrétienne deux
sortes de difficultés. Les unes ne demandent
que la connaissance exacte de deux ou trois

propositions pour être entièrement résolues ;

et ainsi l'on y peut satisfaire en peu de mots.

Mais les autres supposent une assez longue.
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déduction de plusieurs propositions, dont les

unes dépendent des autres; de sorte qu'on

ne peut être convaincu des dernières qu'a-

près s'être assuré de la vérité de plusieurs

autres et de la liaison qu'elles ont ensemble.

Alors il n'est pas possible de satisfaire en

peu de mots ceux à qui toutes ces proposi-

tions ou la plupart d'entre elles sont incon-

nues : parce qu'il faut qu'ils les examinent

les unes après les autres.

Cependant on a remarqué plus d'une fois

que des gens embarrassés de quelques diffi-

cultés sur la religion, sans avoir aucun égard

à cela, veulent qu'on leur résolve leurs objec-

tions en un mot; quoique celte solution

suppose nécessairement la connaissance de

plusieurs autres choses qu'ils ne savent pas.

Comme on ne saurait les satisfaire sans les

en instruire et qu'un long discours sur ces

sortes de choses les fatigue, il est difficile

de leur faire sentir qu'ils se trompent. Quoi-

que ce soit par leur faute qu'ils se retirent

peu satislails de ceux à qui ils ont proposé

leurs difficultés, puisqu'ils ne les ont pas

voulu écouler , ils s'imaginent qu'ils les ont

réduits au silence ou à la nécessité de leur

parler de tout autre chose. C'est à peu près

comme si quelqu'un qui n'aurait aucune con-

naissance de la géoniétrie entendait parler

des lignes asymptotes, ou qui peuvent s'ap-

procher à l'infini, sans se toucher jamais, et

voulait qu'on lui fît entendre en deux mots
comment cela est possible. C'est ce qu'au-

cun géomètre ne pourrait faire. Si cet homme
se mettait là-dessus à dire qu'il y a de très-

grandes faussetés dans la géométrie et que
cette science n'est pas plus assurée que
beaucoup d'autres, quel jugement pourrait-

on faire de lui, si ce n'est qu'il serait le plus

déraisonnable de tous les hommes, puisqu'il

voudrait juger d'une chose dont la connais-

sance dépend de celle de plusieurs autres,

sans les savoir? 11 en est de même de ceux
qui proposent quelque difficulté sur un ar-

ticle de la religion
,
qu'on ne peut entendre

que par d'autres, et qui se fâchent qu'on ne
leur réponde pas en un mot.

IV". Des gens qui ne manquent pas d'ailleurs

d'esprit, et qui doutent de la religion chré-
tienne, ou qui la rejettent parce qu'ils y trou-

vent des difficultés , font presque toujours,
sans s'en apercevoir, une supposition tout à
fait insoutenable ; c'est que ce qu'ils ne con-
çoivent pas distinctement n'est point; comme
si la connaissance humaine

(
pour leur ac-

corder des lumières aussi grandes qu'elles
puissent être) devait nécessairement égaler
tout ce qui existe ou tout ce qui se fait dans
la nature. Il me serait aisé de faire voir qu'il

y a une infinité de choses où nos connais-
sances ne sauraient parvenir; mais ii suffit

de remarquer ici que le principe des incré-

dules, duquel je viens de parler, est une pure
.supposition qu'il leur plait de. faire, parce
qu'elle les élève au-dessus de ce qu'ils sont.

Je soutiens que l'on ne peut pas nier cette

proposition : Qu'il peut y avoir des clioses de
fait, dont la nature humaine n'est pas capable
à présent de savoir la manière, quelque effort
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de méditation quelle fasse. 11 faut bien re-
marquer que je ne dis point qu'il peut y avoir
des choses contraires à nos connaissances
distinctes , ce qui est impossible; niais seu-
lement qu'il peut se faire que nous n'ayons
pas les lumières nécessaires, ni les moyens
de les acquérir, pour venir à la connaissance
de certaines choses qui ne sont point, d'ail-

leurs, contraires à ce que nous connaissons
assurément. Il est important de faire cette

distinction, parce que bien des gens qui n'y
prennent pas garde, confondent des choses
extrêmement différentes. Nous ne pouvons
croire ce qui est effectivement contraire à
nos connaissances claires ; mais nous croyons
une infinité de choses, quoique nous ne sa-
chions pas comment elles arrivent.

V. Les incrédules commettent presque
tous une autre faute encore moins pardon-
nable que la précédente. Au lieu de prendre
l'esprit et les manières de ceux qui recher-
chent la vérité, comme ils le devraient, ils

agissent comme des gens qui ne pensent qu'à
gagner leur cause , sans rechercher qui a
droit ou qui a tort. Ils chicanent tout ce
qu'ils peuvent, et si ceux contre qui ils dis-

putent leur donnent quelque prise, ils ne
manquent pas d'en tirer avantage, comme si

la vérité de la religion chrétienne dépendait
de là. Ils n'ont garde d'avertir ceux qui dé-
fendent mal la religion des fautes qu'ils com-
mettent; ils ne pensent qu'à en profiler pour
triompher plus facilement d'eux.

Cependant lorsqu'il s'agit d'une chose de
cette nature , où personne ne peut tromper
les autres sans se faire encore plus de torl

à lui-même , et où la vérité est également
avantageuse à tout le monde , il faudrait ne
penser qu'à la trouver, et au lieu d'insulter
ceux qui ne savent pas en montrer le che-
min, il faudrait tâcher de les redresser eux-
mêmes pour en profiler aussi bien qu'eux.
L'esprit de dispute est entièrement contraire
à la recherche de la vérité, et un philosophe
païen (Aristot., lib. I deCœlo, c. 10) a parfai-
tement bien dit que ceux qui veulent bien ju-
ger de la vérité doivent être arbitres, et non
parties. Dès qu'on a revêtu le personnage
d'adversaire , on ne pense plus à la vérité

,

mais seulement à l'honneur qu'il y a de
triompher de celui que l'on attaque. Ou n'a
l'esprit attaché que sur sa manière de raison-
ner, pour profiter de toutes les fautes qu'il
pourra faire el non pour tâcher d'en décou-
couvrir une meilleure. On ne considère plus
la chose même dont il s'agit, comme l'objet
de ses recherches , mais comme le sujet de
ses censures. On la tourne de tous côtés pour
y trouver à redire , el non pour en recon-
naître les fondements qu'on ne cherche pas.
Il est certain que celte disposition d'esprit est
mauvaise, et les incrédules eux-mêmes ne
sauraient en disconvenir.
Après cela il n'y a pas sujet de s'étonner

si des gens qui ferment les yeux à tout ce que.
la religion chrétienne a de beau et de clair,
et qui ne les ouvrent que sur les endroits
obscurs el difficiles à dessein d'y trouver
quelque chose à reprendre, s'entêtent enfin

[Vingt-neuf.)
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si fort de leur prétendue pénétration qu'ils

deviennent presque incurables. Cette dispo-

sition n'est nullement conforme à l'amour

de la vérité, dont ils font profession , et ne

peut servir qu'à jeter toujours plus dans
l'erreur. Car enfin quelle vérité peut-on trou-

er, quand on cherche seulement l'occasion

<îe contester et de vaincre? La vérité qui fuit

couvent ceux qui la cherchent avec appli-

cation , ne s'offrent point à la vue de ceux
qui la fuient.

VI. Après ces remarques générales, con-

cernant les difficultés que l'on propose sur

la religion, il faut rapporter quelques exem-
ples particuliers des principaux dogmes que
les incrédules ont accoutumé d'attaquer. Ce-
lui qu'ils attaquent le plus fréquemment

,

est ce que les chréiiens croient de la création

du monde, et il est de si grande conséquence,
que l'on peut dire que ce dogme étant établi,

il n'est pas difficile de faire recevoir les au-
tres; au lieu que s'il demeure douteux, tout

le reste de la religion est nécessairement in-

certain. Toute la révélation est fondée là-

dessus, qu'il y a un Dieu qui a créé le ciel et

la terre; et l'on ne saurait faire aucun pro-

grès dans la connaissance de la religion sans

avoir commencé par là. Ainsi il ne sera pas

inutile de le prouver ici en peu de mots.

Il y a deux sortes d'êtres ; les uns, que l'on

nomme esprits, conçoivent, veulent, sentent

et raisonnent; les autres, qui sont destitués

d'intelligence, sont étendus, divisibles et so-

lides, et on les nomme corps. Ces esprits et

ces corps sont modifiés de différentes ma-
nières, comme nous le voyons , ou comme
l'expérience nous l'a appris. C'est tout ce que
nous connaissons dans l'univers, outre la

Divinité. La religion chrétienne nous ap-
prend que ces esprits et ces corps, avec toutes

leurs propriétés, ont eu un commencement,
et qu'un Etre qui n'en a point, les a créés.

C'est ce que les incrédules ne peuvent, di-

sent-ils , concevoir, et il leur semble que
tout a tou;ours dû être comme il est à pré-
sent.

Pour savoir s'il y a quelque apparence de
vérité à ce qu'ils disent , il faut examiner ces

deux sortes d'êtres , et voir s'ils renferment

quelque chose qui nous puisse faire soupçon-

ner qu'ils sont éternels. A l'égard des esprits,

nous ne connaissons bien que notre âme,
elles incrédules n'en reconnaissent pas même
d'autres. Je leur demande s'ils sentent quel-

que chose dans leur esprit qui leur donne
le moindre soupçon qu'il est éternel? 11 est

certain qu'il n'y a rien de semblable, à moins
qu'on ne veuille dire que l'ignorance et la

faiblesse sont des caractères de l'éternité. Si

on examine les corps qui sont au-dessous .

des esprits en ce qu'ils sont destitués d'intel-

ligence, on n'y verra rien non plus qui puisse

faire croire qu'ils sont éternels.

On ne peut considérer en cette espèce d'ê-

tres que la matière et la forme, et si ni l'un

ni l'autre ne nous donne lieu de croire qu'ils

ont toujours été, on n'a aucun sujet de le

soutenir. A l'égard delà matière des corps,

ce n'est autre chose qu'une substance éten-
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due, solide, divisible, capable de mouvement
et de toutes sortes de figures. Cet assemblage
de qualités qui f; it l'essence de tous les corps,
autant qu'elle nous est connue, ne renferme
rien qui ressente l'éternité. L'idée de cette

dernière propriété, de quelque côté qu'on la

considère, ne se trouve point attachée à cet

assemblage. Ainsi l'on ne peut pas assurer
que la matière des corps est éternelle.

Tout ce qu'on pourrait dire là-dessus se
réduit à ces deux choses. C'est premièrement
que l'on ne conçoit pas comment la simple
étendue a pu commencer d'être; parce que
quelque effort d'esprit que l'on fisse pour se

représenter le temps auquel Dieu existait

seul , avant que les corps fussent créés, on
s'aperçoit qu'une étendue simple et sans
bornes se présente à l'esprit. Mais une sim-
ple étendue , et dans laquelle on ne conçoit
aucune solidité, n'est pas un corps, comme il

paraît par la définition que l'on en a donnée.
Si l'on en veut encore une autre preuve ma-
nifeste , c'est que l'étendue simple est indivi-

sible et sans bornes, comme on s'en aperçoit

en essayant de la diviser ou de la bornerdans
son esprit: au lieu que tous les corps sont
divisibles et bornés. Ainsi tout ce qu'on
pourrait conclure de là, c'est que le lieu des

corps est éternel.

Secondement, les incrédules disent qu'ils

ne peuvent concevoir qu'une substance, telle

qu'est celle des corps, soit produite du néant,

comme on le dit parmi les chrétiens. Si être

produit du néant signifiait n'avoir point de
cause préexistante, et néanmoins commen-
cer à exister, j'avoue que cela serait tout à
fait impossible. Car suppos ms que rien

n'existe qu'une pure et simple étendue, com-
ment peut-on concevoir qu'il s'y forme sans

cause une substance solide et divisible? On
concevrait aussi facilement que sans aucune
cause qui s'en mêle, il peut sortir du milieu

de l'air toutes sortes d'animaux, de plantes

et de minéraux. Mais être produit du néant

signifie avoir eu une cause qui renfermait

d'une manière plus excellente les propriétés

que l'on voit dans la chose produite, outre

une infinité d'autres; de laquelle cause on
tire son existence, ou par la volonté de la-

quelle on commence à exister actuellement.

Il n'y a rien là qui soit contradictoire, et si

nous ne concevons pas clairement en quoi

consiste l'action de la cause qui produit du
néant, c'est que la nature de cette cause ne

nous est pas assez connue.
Pour expliquer ce que je veux dire, par

un exemple incontestable ; il n'y a personne

qui puisse nier qu'il n'y ait dans la nature

un principe de mouvement différent de la

matière . puisque l'on voit que la matière ne

se meut point d'elle-même. Tout ce qu'on y
aperçoit, c'est la mobilité, mais on ne saurait

dire que l'on ait le moindre sujet de croire

que la matière se meut et se modifie elle-

même. Cela étant, le principe immatériel du

mouvement, quel qu'il soit, produit du

néant le mouvement dans la matière, c'est-à-

dire qu'ayant la force de mouvoir, sans

avoir les imperfections du mouvement ac->
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tuel , il fait que le mouvement commence à
exister dans la matière qui était auparavant

en repos. On ne peut pas douter du fait puis-

que le mouvement existe, et que la matière

n'en est pas cause. Cependant on ne sait

point comment il peut se faire qu'un être in-

capable de mouvement actuel ,
puisqu'il n'est

pas matériel, le produise dans la matière.

Si quelqu'un se mettait à dire que le mou-
vement est éternel, parce qu'il ne comprend
pas comment il peut commencer, on le ren-
verrait à l'expérience qui nous apprend que
nous remuons les bras et les pieds lorsque

nous voulons, après avoir été en repos, quoi-

que nous ne sachions pas comment cela se

fait. Je sais qu'il y a des philosophes qui

disent que nous ne faisons que déterminer

le mouvement actuel des esprits animaux
qui poussent nos membres du côté que nous
voulons. Je ne veux pas attaquer ici cette

conjecture { car il faut remarquer que ce n'est

qu'une pure conjecture), mais je soutiens

qu'il est aussi difficile de concevoir qu'un
être immatériel détermine un mouvement
d'un certain côté que de concevoir qu'il le

produit de nouveau. Ainsi s'il est permis à
ces philosophes d'assurer l'un, ou s'ils croient

qu'il leur est impossible de le nier, quoi-

qu'ils ne conçoivent pas comment cela se

fait, ce serait la dernière injustice que de
trouver mauvais que l'on dise qu'il y a un
principe immatériel qui a produit le mouve-
ment dans la matière , quoiqu'on ne saclie

pas comment il l'a fait.

Cela étant incontestable ,
j'en conclus que

quoique je n'aie -pas d'idée distincte de la ma-
nière dont Dieu a pu produire les corps du
néant, je ne puis pas néanmoins le nier. Si

d'ailleurs nous ne voyons dans la matière
aucun caractère d'éternité, il est absurde de
soupçonner seulement qu'elle est éternelle

,

et encore plus de trouver mauvais que les

théologiens chrétiens disent qu'elle a été pro-
duite du néant.

Quoique rien ne puisse empêcher qu'on
n'appuie la création du monde sur ce fonde-
ment, il faut avouer que la religion chré-
tienne, qui est faite pour les personnes sans
étude aussi bien que pour celles qui ont
étudié, ne suppose pas nécessairement celle

sorte de choses qui demandent plus de médi-
tation que le vulgaire n'en peut avoir. Il suf-

fit que l'on conçoive que Dieu a donné a la

matière la forme qu'elle a présentement, pour
lui rendre tous les devoirs qu'il demandé dé
nous dans l'Evangile. Ainsi, sans rien sup-
poser de ce que nous avons prouvé de la

création de la matière des corps, il faut voir
si l'on a sujet de croire que la forme qu'ils

ont soit éternelle.

Il n'y a rien dans la forme, non plus que
dans la matière qui nous puisse faire soup-
çonner avec quelque fondement, que le

monde, tel qu'il est aujourd'hui n'a eu aucun
commencement. Quoique nous n'ayons :pas
vu la formation des grands corps qui nous
environnent et qu'aucun témoin oculaire ne
nous en ait laissé la relation ; quoiqu'il sem-
ble qu'il se fasse peu ou point de changement

sensible dans le monde en général, per-
sonne ne peut dire pour cela qu'il ait été de
même de toute éternité

; parce que le monde
peut avoir été entièrement formé avant qu'il

y eût aucun homme sur la terre.

Mais non seulement nous ne pouvons pas
dire que la forme du monde soit étemelle,
et que les hommes par conséquent et les au-
tres animaux (qui en font une partie) ont
toujours été sur la terre; mais la succession
perpétuelle que nous voyons dans leurs es-
pèces, nous apprend clairement qu'ils ont eu
un commencement. On ne saurait dire que
les animaux qui vivent présentement sont
nés de leurs pères et de leurs mères , et ceux-
ci de même, et ainsi à l'infini; en sorte que
l'on ne puisse jamais venir aux premiers.
La raison de cela est que des êtres dont la

durée est bornée, comme est celle de chaque
génération, ne peuvent pas égaier l'éternité

par cette durée : comme un nombre, quelque
grand qu'il soit, de mesures bornées ne peut
pas être égal à une étendue infinie. Chaque
génération prise à part ayant commencé, il

faut venir nécessairement au commencement
de ces générations.

Il est donc évident que les hommes et les

animaux ont commencé à exister sur la ter-
re, et par conséquent que quelque cause les

y a formés. Epicure, qui disait qu'ils s'é-
taient formés par le concours fortuit des
atomes, faisait des suppositions ridicules , et

avançait en cela une conjecture plus absurde
que tout ce que les fables ont jamais dit.

Aussi personne ne soutient plus celte hypo-
thèse. Mais il y a d'autres gens qui disent que
tout ce qui existe n'est proprement qu'un seul
être, et qui s'est modifié lui-même par une
suite nécessaire de sa nature. Si quelqu'un
entendait ces gens-là, ou s'ils s'entendaient
eux-mêmes, il faudrait les réfuter; mais un
si affreux galimatias, quoique rangé appa-
remment en ordre géométrique, ne peut sé-
duire personne, que ceux qui le veulent bien
être, et qui sont déterminés à cela par d'au-
tres raisons.

Cela étant ainsi , puisque rien ne peut se
donner le commencement à soi-même, il faut
avouer qu'il y a un être plus excellent que
ne sont tous les animaux, et qui les a for-
més sur la terre sur laquelle nous sommes.
C'est cet être que les chrétiens appellent
Dieu , et ainsi on est obligé de reconnaître
avec eux un Dieu qui nous a créés.
On peut prouver qu'il a créé le soleil elles

planètes qui tournent autour de lui, dans un
certain temps, par le même raisonnement;
parce que des périodes bornés, comme le

sont ceux des planètes, quoiqu'on ies multi-
plie autant que l'on pourra, n'épuiseront ja-
mais l'éternité. Ainsi nous pouvons dire qu'il

y a un créateur du ciel et de la terre , et au-
cune difficulté ne peut nous faire abandon-
ner cette proposition ,

puisque nous la prou-
vons directement par des preuves invincibles,

et que les difficultés que l'on y peut opposer
ne les détruisent point et ne sont que des
suites de notre ignorance.
On objecte ,

par exemple
,
que l'on ne rom^
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prend pas comment Dieu, que l'on suppose
immatériel, a pu tirer les corps du néant.

Personne ne donne ce qu il n'a pas, dit-on,

de sorte que Dieu étant incorporel, n'a pas

pu donner aux corps les propriétés qu'ils ont.

Mais il faut d'abord remarquer que ce même
raisonnement peut prouver qu'il n'y a point

de mouvement dans la nature, car on peut
dire : La matière n'a point de mouvement
d'elle-même , et ce qui est immatériel en a
encore moins; on ne donne point ce qu'on
n'a pas , donc la matière n'a point de mou-
vement. Que l'on essaie de repondre à ce

raisonnement, et la réponse, si elle bonne,
résoudra l'objection proposée contre la créa-

tion de la matière. On peut dire que Dieu
possède les propriétés réelles de tous les

êtres mais sans en avoir les imperfections

ou les défauts puisqu'il est sûr qu'il les a
crées et qu'il est infiniment plus parfait que
tout ce à quoi il a donné le commencement.
C'est un raisonnement où l'on remonte de

l'effet à la cause; mais ce raisonnement, ni

aucun autre ne nous apprend distinctement

comment les propriétés réelles des créa

tures sont en Dieu, ni comment il leur a
donné l'existence. Le fait est aussi assuré

que la manière en est impénétrable à l'esprit

humain ; aussi bien que 1 origine du mouve-
ment, quoique personne ne puisse douter de

son existence.

VII. Une autre chose à laquelle les incré-

dules ne peuvent se résoudre d'ajouter foi,

c'est la révélation, qui est, selon nous, ren-
fermée dans le Vieux et dans le Nouveau Tes-

tament. Tout ce qu'ils disent à L'égard de la

révélation en général est fondé sur ce pré-
jugé; c'est que n'ayant eux-mêmes aucune
expérience de révélation, ils ne peuveat se

persuader qu'il y en ait eu. Mais il n'y a rien

déplus faible que les raisonnements qui sont

uniquement fondés sur notre ignorance , et

qui supposent que ce que nous ne connais-

sons pas n'est point, comme je l'ai déjà re-

marqué. Pour s'inscrire en faux contre la ré-

vélation, il faudrait, ou prouver évidemment
que Dieu ne peut pas se révélera ses créatures

d'une manière extraordinaire , et c'est ce

que personne ne prouvera jamais; ou trou-

ver dans cette révélation des caractères ma-
nifestes de fausseté, que qui que ce soit ne

peut montrer dans la révélation de 1 Ecriture

sainte.

Gela pourrait suffire pour fermer la bou-

che aux incrédules ; mais la peine qu'ils ont

d'ajouter foi à la révélation venant en bonne
partie de ce qu'ils en ignorent l'histoire , et

de ce qu'ils ne voient pas combien la sagesse

de Dieu y paraît , il faut donner ici cette his-

toire en peu de mots.

Les hommes ne connaissant rien que par

l'expérience et par la reflexion , et l'expé-

rience étant tardive et la réflexion souvent

difficile, Dieu leur fit connaître depuis le

commencement du monde
,
par des révéla-

tions ce qui était nécessaire qu'ils sussent

de sa nature et du culle qu'il demandait

d'eux. Quoique Moïse ne nous ait donné

qu'un très-petit abrégé de l'histoire de ce qui
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s'était passé pendant plus de deux mille ans,
avant qu'il reçût la loi de Dieu, il parle
{Gen., III, 3,

9*
et suiv. ; IV, 7 et suiv.; VI,

13; VII, 1; VIII, 15; IX, 1; XII, l,e*c.)de
plusieurs révélations , et il suppose partout
qu'elles étaient assez fréquentes, comme
tous ceux qui ont lu la Genèse le savent. Il

paraît néanmoins que les hommes n'eu
avaient pas beaucoup profité. Les Egyptiens,
l'un des plus anciens et des plus heureux
peuples du monde, étaient déjà de son : »mps
infectés d'une honteuse idolâtrie (Voyez
Exode, Vlll, 16 ; XXXII, 4), qui faisait qu'ils
adoraient des bêtes. Les Chananéens étaient
aussi idolâtres , comme il nous l'apprend
{Lévit., XX, 2; Nomb., XXV, 3, etc.) en di-
vers endroits, et vivaient dans un très-grand
désordre. Il n'y a pas d'apparence que les

autres peuples voisins eussent fait un meil-
leur usage ou des anciennes révélations , ou
de la raison que Dieu a donnée à tous les

hommes.
Ainsi il n'y avait aucune nation qui pût

se vanter d'avoir fait valoir, comme elle le

devait , les talents qu'elle avait reçus du ciel ;

de sorte que si Dieu les eût toutes abandon-
nées à leurs ténèbres et à leurs désordres

,

aucune d'entre elles n'aurait pu se plaindre
avec justice de lui. Cependant, pour ne pas
parler des peuples dont l'histoire ne nous est

pas assez connue, Dieu, touché de pitié en-
vers les hommes, ne voulut pas permettre que
l'idolâtrie et les mauvaises mœurs inondas-
sent, pour ainsi dire, loule la terre. Il

linuaàse révéler d'une façon toute par-
ticulière à la famille d'Abraham et à ses des-
cendants ; et pour rendre ces révélations plus
fructueuses et empêcher qu'on ne les

corrompît par le mélange des fausses opi-
nions des autres peuples , il voulut que les

Israélites formassent une république à part,

et leur défendit d'avoir beaucoup de com-
merce avec leurs voisins. Pour former cette

république et pour la mettre en état de
subsister jusqu'à ce qu'il trouvât à propos
d'appeler les autres peuples à la même con-
naissance que les Hébreux, il leur donna des
lois dont il exigeait l'observation sous des
peines très-sévères. Il y a diverses choses à
remarquer dans ces lois, qui peuvent servir

à en faire voir la sagesse; mais il suffira de
dire que les unes sont fondées dans la con-
stitution même de la nature et de la société

humaine ; de sorte que tous les peuples sont
contraints de les observer , au moins en par-
tie, et qu'on ne peut les violer sans nuire à
la société : ce sont celles que l'on appelle
morales. Les autres regardent en telle sorte

la republique des Hébreux en particulier,

que les autres hommes ne trouvent aucun
inconvénient à ne les pas observer, et on
les nomme politiques. Les autres enfin con-
cernent les cérémonies que Dieu voulait que
l'on observât dans le culte extérieur qu'on
lui rendait, et qui regardent l'état où se

trouvaient les Hébreux : on leur donne le nom
de cérémonielles.

La première espèce de lois , comme celles

qui ordonnent de reconnaître une Divinité et
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de la servir , d'honorer son père et sa mère,

et de traiter son prochain comme l'on vou-

drait en être traité; cette espèce, dis-je,

de lois a été approuvée par les plus sages

des législateurs et des philosophes païens (1),

et Jésus-Christ les a ensuite confirmées. On
ne saurait douter de leur nécessité, puis-

qu'on ne les peut négliger sans en voir à

l'instant des conséquences fâcheuses ; et puis-

que la nature de la société humaine de-

mande nécessairement que l'on observe ces

lois, on ne peut pas douter qu'elles ne soient

dignes de celui à qui la nature humaine doit

son origine. Quoique cela soil visible, il se-

rait facile de faire voir que plusieurs Etats

avaient diverses lois qui leur étaient oppo-

sées; parce que la passion de quelques par-

ticuliers l'emportait sur le bien public. De
peur donc que les lumières contraires à ces

mauvaises coutumes ne vinssent à s'éteindre

entièrement parmi les hommes, il était im-

portant qu'il y eût au moins un peuple sur

la terre, chez qui les bonnes lois fussent

établies d'une manière si claire et si incon-

testable, que personne ne pût les révoquer

en doute. C'est ce qui se trouve chez les Juifs,

où Dieu lui-même prononça une partie de

ces lois, et instruisit des autres un prophète

qu'il autorisa par des miracles.

Ces lois, comme je l'ai dit , sont également
nécessaires dans tous les temps et dans tous

les lieux, pour le bonheur et pour la tran-

quillité de la société humaine ; mais comme
il fallait empêcher la république des Juifs de

se mêler avec les autres, de peur qu'elles ne
s'anéantissent, Dieu lui donna d'autres lois

accommodées au génie du peuple qui rece-

vait et à l'état auquel il devait être dans le

pays de Ghanaan. Telles sont les lois politi-

ques et cérémonielles, dont la principale

excellence consiste à n'avoir rien qui soit

opposé aux lois morales et à être propor-
tionnées au peuple à qui on les donne. Il

n'est pas difficile de voir que les lois politi-

ques et cérémonielles de Moïse n'ont rien

qui soit contraire aux morales ; mais pour
se convaincre en particulier que Dieu n'en

pouvait donner de plus propres à l'état et au
naturel des Hébreux , il faut avoir une assez

grande connaissance des mœurs des peuples,

chez qui ils se trouvaient placés. Ceux qui se

sont appliqués à cette sorte d'étude ont re-

connu qu'une grande partie de ces lois était

conforme à celles des peuples voisins et

qu'elles leur étaient aussi contraires en di-

verses choses (2); de sorte que l'on peut dire

que Dieu, en s'accommodant aux Israélites,

eut soin de distinguer si bien la forme de leur

république et de leur culte de celles de
leurs voisins, qu'il n'était pas possible qu'ils

se mêlassent avec eux pendant qu'ils obser-
veraient ses lois. Je n'entre dans aucun dé-
tail de ces faits

,
parce que j'en ai traité au

(1) Cieéron avait décrit la loi de la nature, dans son

lll. livre des Lois, en des termes, qui cadrent parfaitement

(lion aux lois divines, comme on le peut voir dans Lactanee,

fnstit. liv. M, c. 8 et 9.

(2) Voyez le Commentaire philologique sur les lois de
Moïse, publié à Amsterdam en 1693 et 1710 in-folio.

long dans l'ouvrage latin que je viens de
citer en marge.
Comme Dieu avait établi ces lois principa-

lement par son autorité ou par celle d'un
prophète autorisé par des miracles , il conti-
nua à en exiger l'observation, non seulement
parles magistrats ordinaires, qui pouvaient?

eux-mêmes venir à les négliger , mais encore
par divers prophètes, qu'il envoya aux Juifs

de temps en temps pour les censurer de leurs

vices, et pour les porter à lui obéir, par des

récompenses et par des peines qu'ils annon-
çaient de sa part.

Toutes les lois qui ont du rapport à un
certain état d'un peuple, qui les tend utiles

ou nécessaires , supposent manifestement
qu'elles ne sont bonnes que pendant que cet

état dure; et telles sont les lois politiques et

cérémonielles des Juifs. Cependant le légis-

lateur qui ne voulait donner sujet à personne
de violer ses lois, sous prétexte qu'elles ne
lui étaient plus nécessaires, et de renverser
ainsi la république des Juifs avant le temps,
en parle partout comme de lois éternelles. Il

se réservait à lui seul le pouvoir de les ré-

voquer, quand le temps en serait venu; de
peur que les Juifs ne le fissent mal à propos,
et d'une manière opposée à ses desseins.

Cependant les prophètes qu'il envoyait
pour retenir les Juifs dans leur devoir ou
pour les y rappeler avaient ordre de dire

plusieurs choses qui disposaient insensible-

ment ce peuple à ce qui devait arriver quel-
que jour, c'est-à-dire, à se voir mêler parmi
toutes les autres nations, et à n'observer plus

que les lois d'un usage éternel, et fondées
sur la constitution de la nature humaine.
Par exemple, Jérémie ( chap. XXXI, 31 et

suiv.) , eut ordre de dire aux Juifs de son
temps : Les jour s viendront dit le Créateur (1),

que. je ferai une alliance avec la maison d'Is-

raël , une alliance nouvelle
,
qui ne sera pas

comme celle que je fis avec leurs pères, lorsque

je les pris par la main pour les tirer de l'E-
gypte , alliance qu'ils ont violée ,

pour laquelle

cause je les ai traités en maître, dit le Créa-
teur. C'est ici l'alliance que je ferai avec la

maison d'Israël . après ces jours-là ; je mettrai

ma loi au dedans d'eux, et je l'écrirai dans leurs

cœurs (c'est-à-dire, elle sera d'une telle nature
que presque la seule raison la leur apprendra,
et qu'ils la retiendront aisément) ; je leur serai

Dieu , et ils me seront peuple. Personne n'en-

seignera plus son prochain, ni personne son
frère, en leur disant : Apprenez à connaître le

Créateur, car ils me connaîtront tous , depuis

le plus petit jusqu'au plus grand, etc. Cela
marque clairement de nouvelles lois, qu'il

serait facile de savoir et de retenir; au lieu

qu'il n'en était pas ainsi des lois cérémo-
nielles de Moïse, qu'il n'est pas aisé de rete-

nir ni d'entendre. Un autre prophète [Malach.,

I, 11,) introduit Dieu parlant de la sorte :

Depuis le lever du soleil jusqu'à son couchant
mon nom sera grand parmi, les nations , on of-

frira des parfums à mon nom et des oblations

(1) C'est ainsi qu'on peut traduire le mot Jehova. Voyez
les remarques latines sur l'Exod. VI, 3.
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pures , car mon nom sera grand parmi les na-
tions.

On trouve encore dans les prophètes des
promesses qui regardent la personne de ce-
lui que Dieu devait envoyer pour instruire

plus clairement les Juifs de ses dernières vo-

lontés , comme au cliap. LUI d'isaïe, où
Dieu dit, entre autres choses : Mon serviteur

le juste en rendra plusieurs justes , par la con-
naissance qu'ils auront de lui, et il portera

leurs péchés. 11 est représenté ailleurs (Mich.,

V, 2 ; comme un roi: O Belhléhem Ephrata
Zachar. IX , 9), qui es trop petite pour être

comptée entre les milliers de Jada , de toi

me sortira un homme pour être dominateur en
Israël. Quoiqu'il ne soit pas facile de prou-
ver aujourd'hui aux Juifs ou à d'autres qui
le voudraient nier , par des raisons de gram-
maire, que ces passages et autres sembla-
bles regardent le libérateur qui avait été

promis à Israël, on voit néanmoins et par
l'histoire de l'Evangile, et par leurs plus an-
ciens docteurs, que les Juifs entendaient
alors les prophéties en ce sens-là. C'était l'o-

pinion générale qu'il devait venir un roi,

(qu'ils nommaient par excellence Messie,
c'est-à-dire oint, parce qu'on oignait les

rois) et que ce roi changerait l'état delà ré-
publique d'Israël. Néanmoins ni les termes
des prophètes, ni ce que la tradition pouvait
avoir conservé de leur doctrine n'était assez

clair [jour leur donner une idée juste et

exacte de la personne de ce roi , ni de la na-
ture de son royaume. Aussi attendaient-ils

généralement un roi semblable à ceux qu'ils

avaient eu autrefois, et qui ies remirait maî-
tres de leurs voisins par ses victoires.

II y a quantité de promesses semblables
dans les prophètes, auxquelles je ne m'arrê-
terai pas, parce que peu d'exemples suffi-

sent pour montrer le dessein de la révélation

et l'effet qu'elle fit sur l'esprit des peuples.

Les Juifs, aprèsavoir eu quelques prophètes,

au retour de la captivité de Ilabylone, n'en

eurent aucun, au moins que nous sachions,

jusqu'au temps de l'empire à?Auguste, qui
était le temps marqué par la sagesse divine,

pour envoyer non seulement aux Juifs

,

mais encore à tout le genre humain un nou-
veau législateur pour les instruire plus exac-
tement des véritables devoirs (ies hommes.

Il faut s'arrêter un peu sur cet endroit pour
faire remarquer la sagesse de Dieu, dans le

choix du temps auquel il a envoyé Jésus-
Christ au momie. Les Juifs n'avaient plus be-

soin de prophètes, tels que les précédents

avaient été, pour exiger d'eux l'observation

de la loi de Moïse et pour les censurer de

leurs défauts. Les écrits des anciens pro-
phètes, qu'ils lisaient avec plus de soin que
iamais suffisaient pour cela. Il n'était pas be-

soin non [dus de continuer à leur promettre

le Messie par de nouvelles révélations ; ils

croyaieut le voir assez clairement dans les

anciennes. Mais ils avaient extrêmement be-
soin de deux choses : l'une était d'apprendre

que le véritable culte de Dieu ne consistait

pas dans des cérémonies, mais à avoir une
grande idée de la Divinité, à l'invoquer, à se
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fier en elle et à aimer son prochain comme
soi-même : il faut remarquer que par le mot
de prochain on doit entendre généralement
tous les hommes; l'autre chose, dont les

Juifs avaient infiniment besoin dans ce temps-
là , celait de savoir d'une manière qui ne
laissât aucun doute qu'il y aura une autre
vie après celle-ci où Dieu récompensera les

bons et punira les méchants.
A l'égard de la première de ces deux cho-

ses, les Juifs étaient communément dans une
erreur très-pernicieuse; c'était que l'obser-
vation des cérémonies était la principale chose
que l'on pouvait faire pour être agréable à
Dieu au lieu que ces cérémonies n'étaient
que des lois que Dieu leur avait données
pour s'accommoder à eux et pour les tenir

séparés des autres nations jusqu'à un cer-
tain temps , comme la chose même et l'événe-
ment l'ont fait voir. Outre cela, la puissance
romaine étant prête alors à dépouiller les

Juifs du peu de liberté qui leur restait et à
leur ôter les moyens d'entretenir leur tem-
ple, il était de la dernière conséquence que
les Juifs sussent que cette perte n'était pas
considérable, puisqu'on adorant un seul
Dieu, et en obéissant aux lois morales ils

ne lui seraient pas moins agréables, quoi-
qu'ils n'observassent plus les lois cérémo-
nielles. Comme ils allaient être mêlés pour
jamais parmi toutes les nations, leur repu-
blique étant détruite sans ressource l'un des

plus salutaires avis qu'on put leur donner,
c'était de regarder tous les homir.es comme
leur prochain. Auparavant il leur était dé-
fendu de converser avec eux trop familière-

ment pendant que la république d'Israël sub-
sisterait ; mais après sa ruine totale, cette

distinction ne devait plu; avoir lieu, et elle

était même impossible. La réunion des Juifs

avec le reste ùu genre humain était très-di-

gne de Dieu, le père commun de tous les

hommes
, qui n'avait séparé ses enfants pour

un temps que de peur qu'une corruption
générale ne les séduisit tous.

Pour ce qui regarde l'autre vie, avec ses

récompenses et ses peines il était tout à fait

nécessaire que Jésus-Christ l'établît sur de

nouveaux fondements. Les prophètes ne sont

pas assez clairs là-dessus, il faut beaucoup
aider à la lettre, et se servir de bien des con-
séquences pour l'y trouver. Cette doctrine

n'y est pas traitée exprès , et il n'y a rien

là où l'on croirait qu'on la devrait trouver

au long et en termes propres , comme là où
la loi propose des récompenses à ceux qui
obéiront à Dieu, ou menace ceux qui auront
violé ses préceptes. C'est ce qui faisait que
les saducéens s'en moquaient, et préten-

daient que c'était une vaine tradition. Cepen-
dant il est clair que sans cela la religion est

en un extrême danger. Celte doctrine est as-

surément toujours nécessaire pour porter

les hommes à la vertu, comme il serait I

de le faire voir; mais elle était surtout né-
cessaire aux Juifs en ce temps-ià. Il y avait

longtemps qu'ils étaient assez malheureux ,

ou par les persécutions de leurs voisins, ou
par leurs propres dissensions, et les pro-
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messes temporelles de la loi ne s'accomplis-

saient plus. Cela produisait de grands mur-
mures contre la Providence, même parmi les

gens de bien, et les savants de ce temps-là

n'étaient nullement capables de les apaiser,

comme on le voit par l'auteur de la Sapiencc

de Salomon et par celui de V Ecclésiastique

,

qui s'embarrassent étrangement sur cette ques-

tion : Pourquoi les méchants étaient-ils souvent

très-heureux en cette vie, et les observateurs

de la loi très-malheureux? (Voyez Sapiencc,

chap. IV et V, etc.) Il n'y avait aucune autre

solution à donner, si ce n'est que Dieu, ne
voulant plus que la république (l'Israël sub-
sistât , cessait d'accorder aux observateurs
de ses lois les récompenses qu'il leur avait

promises; et que les appelant à une vertu
plus relevée, il leur accorderait une récom-
pense dans l'autre vie, infiniment plus ex-
cellente que la félicité temporelle qu'ils sou-
haitaient.

Il est vrai que les pharisiens soutenaient
la résurrection des morts et la vie éternelle

;

mais il semble qu'ils se fondaient plutôt sur
la tradition que sur la lettre de l'Ecriture.

Ils parlaient même de l'autre vie presque
comme les païens , si l'on en croit Josèphe
(Ant. Jud.,liv. XVIII, chap. 2). Pour éta-
blir un dogme si important, sur un fonde-
ment qui ne chancelât point, il ne fallait pas
moins que l'autorité du Messie, qui nous
l'enseigne partout très-clairement, et qui a
été lui-même un exemple sensible de ce que
Dieu fera en faveur des gens de bien. C'est

ce qui a fait dire à un de ses apôtres qu'il

a mis en lumière la vie et i incorruptibilité par
l'Evangile (I Tim. , I, 10).

On voit parla de quelle importance il était

que Jésus-Christ naquît parmi les Juifs au
temps auquel il y est né, et combien sa doc-
trine leur était nécessaire. Mais on deman-
dera peut-être pourquoi il n'y avait pas lieu

de craindre alors que les Juifs ne se corrom-
pissent parmi les païens comme auparavant?
La raison de cela est que la créance de l'u-

nité d'un Dieu, créateur du ciel et de la terre,

et sa spiritualité avaient pris de si profondes
racines dans les esprits des Juifs, que rien

n'était désormais capable de les en arracher.
Les Juifs étaient plus en état de gagner les

païens, que les païens ne l'étaient d'attirer

les Juifs dans leurs sentiments, quoiqu'ils
fussent les maîtres. La plupart des plus esti-

més d'entre les philosophes grecs croyaient
l'unité d'un Dieu suprême; et la religion du
Vulgaire, fondée sur les fables, n'était plus
du goût des gens d'esprit, comme il serait

facile de le prouver. Ainsi les Juifs, à cet
égard , étaient beaucoup moins en danger
qu'auparavant. Outre cela, les maximes des
Romains n'étaient nullement de faire des
prosélytes, comme celles des Juifs; de sorte

qu'ils n'entreprenaient point de les gagner,
au moins communément , ni par l'adresse, ni

par la force. On les supportait partout

,

pourvu qu'ils obéissent aux lois qui ne se

trouvaient pas opposées à leur religion , et

il y en avait presque par tout l'empire ro-
main.

De plus, Dieu qui se disposait à appeler
les Gentils à sa connaissance, allait bie^ot
former, dans^ le milieu du paganisme, un
grand peuple avec lequel les Juifs pourraient
vivre sans danger de s'y corrompre. Mais on
demandera d'où vient que Dieu avait attendu
jusqu'alors à se faire connaître aux païens?
Peut-être que ce que je viens de dire en est
une des raisons ; savoir , de peur que les

Juifs, obligés de vivre parmi eux, ne s'y cor-
rompissent entièrement, si le paganisme du-
rait dans toute son étendue. Mais outre cela,

on peut dire que jamais les Romains et les

Grecs n'avaient été plus en état fie recevoir
l'Evangile. L'étude de la philosophie les avait
tirés en partie de l'ignorance et de la super-
stition , où ils avaient été plongés pendant
plusieurs siècles ; et la grandeur des Ro-
mains, d'ailleurs peu persuadés de la religion

de leurs pères, ne leur permettait pas de
prendre garde à tout ce que l'on pouvait
dire contre leurs dieux. Les Juifs et les

chrétiens n'en ont pas plus fait de railleries,

que les épicuriens comme il paraît par le

seul exemple de Lucien. Quoique les discours
des épicuriens vinssent d'un principe d'a-
théisme tout contraire à la disposition des
chrétiens et des Juifs, ils ne laissaient pas de
contribuer beaucoup à faire recevoir la do-
ctrine de ces derniers, parce que les épicu-
riens détruisaient fort bien la religion païenne,
mais qu'ils n'avaient aucun meilleur prin-
cipe à établir en sa place; au lieu que les

Juifs et les chrétiens avaient un système
très-raisonnable, pour substituer aux erreurs
païennes. Ainsi Dieu, qui sait tirer la lu-
mière des ténèbres, se servit de l'effet que la

philosophie épicurienne avait produit, pour
introduire plus facilement sa connaissance
parmi les païens.

Les parties les plus polies et les plus peu-
plées de l'Europe et de l'Asie étant alors sous
une seule domination et sous des lois assez
équitables , la paix qui y régnait plus qu'au-
paravant et la sûrelé qu'il y avait à voyager
dans l'empire romain facilitaient beaucoup la

propagation de la doctrine de l'Evangile ; de
sorte que l'on peut dire que si Dieu voirait

avoir pitié des païens, il était temps (ou ja-

mais il ne l'aurait été) de les appeler à sa
connaissance.
Dans ces conjonctures, que je prie !e lec-

teur de repasser toutes dans son esprit, Dieu
fit naître parmi les Juifs un libérateur d'une
tout autre nature qucccluiqu'ilsallcudaicnt,
mais infiniment plus avantageux pour eux.
Au lieu d'un roi mondain qui aurait pu aug-
menter leur réputation et leur puissance
mais qui n'aurait diminué ni leur ignorance,
ni leurs vices, Dieu leur envoya un roi digne
de lui, qui leur apprit de quelle manière I

fallait vivre ici-bas, pour être éternellement
heureux après la vie, et qui ieur fit . ir

qu'au lieu d'être membres d'une petite iép><-

hlique et ennemis du reste du genre humain
ils devaient regarder toute la terre coin. :e

leur patrie et tous les hommes comme leurs

concitoyens : pensée digne de ceux qui fai-

saient déjà profession de croire que tous
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les hommes sont également l'ouvrage de

Oieu.

A l'égard des païens, peu satisfaits de leur

propre religion, ils employaient en vain les

lumières de leurs philosophes pour trouver

quelque chose de meilleur , lorsque le chri-

stianisme se présenta heureusement à eux

pour les tirer de leurs doutes. Il y avait parmi

eux une corruption générale, née de ce que

les uns n'avaient point de religion et de ce

que les autres n'en avaient que de ridicules.

Les philosophes, à la vérité, s'opposaient en

quelque sorte à ce débordement; mais les uns

n'exhortaient les hommes à la vertu qu'au-

tant que cela pouvait leur être utile en cette

vie, comme les épicuriens, ce qui ôtait toute la

force à leurs discours ; les autres, comme les

platoniciens et les stoïciens, parlaient bien

des récompenses qu'on peut attendre après

la mort, mais ce n'était qu'en doutant et sans

preuves, de sorte que leurs exhortations

étaient très faibles. Quoique leur morale eût

mille beaux endroits, il y avait encore bien

des choses à reprendre, et leur théologie était

pleine de chimères auxquelles je ne m'arrê-

terai pas. Alors la religion chrétienne parut

avec une théologie entièrement conforme aux
lumières de la raison avec une morale si

parfaite, qu'elle renferme seule tout ce que

les différentes sectes des philosophes avaient

dit de bon là-dessus, et avec des peines et

des récompenses si assurées, que l'on ne peut

s'empêcher d'en être ébranlé lorsque l'on y
pense. 11 faut avouer que Dieu ne pouvait

rien révéler aux hommes qui fût plus pro-

portionné à leurs besoins, ni les éclairer dans

un temps plus propre que celui-là.

On peut voir par là que Dieu a eu de très-

grandes raisons de se faire connaître aux
Juifs et aux païens, comme je viens de le

dire. Ce n'est pas que je veuille assurer que

ce sont là précisément les raisons de la con-

duite de la Providence, ou qu'elle n'en ait

pas eu d'aulres. Mon dessein n'a été que de

montrer qu'il est très-aisé d'en faire voir la

sagesse, et de fermer la bouche aux incré-

dules; car enfin si les hommes, dans l'igno-

rance où ils sont, peuvent rendre des raisons

très-apparentes de la conduite de Dieu, quelle

lumière ne répandrait-il point lui-même
dans nos esprits, s'il voulait tirer, pour ainsi

dire, le rideau derrière lequel il se cache ?

Il faut encore faire quelques remarques

sur les personnes dont il s'est servi pour

faire connaître sa volonté aur hommes

,

parce que les incrédules s'imaginent qu'elles

devraient avoir été tout autres que les chré-

tiens ne le disent. Ils croient que si Dieu

avait eu à envoyer quelqu'un aux hommes il

aurait dû choisir des personnes d'autorité,

pour se faire craindre, et d'une éloquence

propre à se faire écouter, et à écrire selon

toules les règles de l'art ce qu'elles auraient

voulu laisser à la postérité.

J'avoue que la plupart de ceux du mini-

stère de qui Dieu s'est servi pour porter sa

volonté aux hommes n'étaient nullement des

gens d'autorité. L'Evangile même, qui est sa

dernière révélation, n'a été annoncé que par
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des personnes d'entre le peuple, sans charge
et sans dignité dans la république des Juifs.

Mais je soutiens que l'on voit d;ins ce choix
des marques sensibles de la sagesse de Dieu,
qui ne paraîtraient point dans un choix con-

traire. Je ne parlerai que des premiers pré-

dicateurs de l'Evangile, parce qu'il est fa-
cile d'appliquer ce que j'en dirai à ceux
d'entre les prophètes de l'Ancien Testament
qui étaient d'une condition semblable à la

leur.

Quoique Jésus-Christ fût de race royale,

sa famille était tombée dans une si grande
pauvreté, qu'il ne pouvait tenir aucun rang
entre les Juifs en vertu de son extraction.

Ses apôtres étaient des pêcheurs pour la plu-

part, ou des gens qui n'étaient pas plus con-
sidérés. Ainsi ils n'avaient aucune autorité

parmi ceux de leur nation qui pût les faire

respecter. Mais ce qui semblait propre à les

faire mépriser, était l'unique moyen de don-
ner du poids à leur doctrine, surtout dans
les siècles à venir. Pour en être convaincu,
supposons tout le contraire , et voyons ce

qu'on en pourrait penser. Si Jésus-Christ et

ses apôtres avaient été des personnes d'au-

torité, on dirait, avec beaucoup d'apparence
de raison

,
premièrement que c'étaient des

gens d'esprit qui, voyant les Juifs dans des

désordres qui ruinaient entièrement la so-
ciété civile parmi eux, comme l'histoire de
ce temps-là nous l'apprend, entrepriuent de
la réformer en quelque sorte en feignant de
nouvelles révélations et les autorisant de
faux miracles. C'est un dessein qui peut fa-

cilement tomber dans l'esprit de personnes
du premier ordre, et l'on en accuse Lycur-
gue, Numa (1) et d'autres législateur païens,

qui ont feint d'avoir reçu leurs lois de quel-

que Divinité, pour les rendre plus inviolables.

Secondement, on dirait qu'en donnant de
meilleures lois à leurs concitoyens, comme
venues du ciel, non seulement ils leur ren-

daient un très-bon service, en les trompant;
mais encore qu'eux-mêmes en devenaient
plus considérables, parce qu'on les regardait

comme les ministres de la Divinité. En troi-

sième lieu, on soutiendrait que les miracles

qu'il auraient faits seraient faux parce
qu'il est très-facile à des personnes puis-

santes de tromper le peuple , en apostant

des gens qui favorisent leurs desseins, et en
intimidant par leur autorité ceux qui pour-
raient découvrir leurs tromperies. Il était

très-aisé à Numa Pompilius, par exemple,
de feindre un commerce particulier avec la

nymphe Egérie, et d'en persuader le peuple
romain. 11 allait voir cette déesse de nuit

dans un bois où il pouvait cacher quelqu'un
qui fit croire que c'était en effet le séjour

d'une déesse, par mille tromperies qu'il est

facile d'imaginer. 11 pouvait recompenser
ceux qui favoriseraient son dessein , et se

venger de ceux qui entreprendraient de le

traverser. Ainsi il faut tomber d'accord que
des personnes d'autorité annonçant une nou-

(1) Voyez Plutarque dans leurs Vies; Diodore de Sicile

Biblioth., liv.l, sur la tin; Laclance, Inst.., liv. ), c. 22.
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velle révélation auraient pu être si suspectes

à ceux de leur temps, et surtout à la pos-

térité, qu'il aurait été très-difficile de s'assu-

rer de leur bonne foi.

Au contraire il est clair qu'un dessein

comme celui de réformer la nation judaïque

et même tout le genre humain , en feignant

une fausse révélation , ne peut guère naître

dans l'esprit de gens destitués de toute sorte

d'autorité. Un si vaste projet n'est point de

personnes du commun, qui n'ont que très-

rarement de grandes vues; et le danger qu'il

y a d'être découvertes et punies par les ma-
gistrats est plus que suffisant pour les en
détourner, si cette pensée leur tombait dans

l'esprit. Bien loin d'espérer, avec quelque
apparence, de devenir plus considérables par

une tromperie comme celle-là, ils crain-

draient d'être découverts par les puissances

à qui de semblables desseins ne manquent
jamais d'être suspects. Enfin des gens de

cetie sorte n'ont ni récompenses à promettre

à ceux qui les voudront aider, ni vengeance
dont ils puissent menacer ceux qui s'oppose-

ront à eux. On veille sur leur conduite, on
ne veut point qu'ils se mêlent de choses aux-
quelles la société ne les a point appelés, et

on les punit au premier mouvement qu'ils

font. Il y a donc infiniment plus d'apparence

que des gens sans autorité agissent sincère-

ment dans une occasion semblable, que les

personnes du premier ordre. Or il n'y avait

rien de plus important, pour tous les siècles

à venir, que de choisir pour prêcher l'Evan-

gile des gens dont la sincérité ne pût être

suspecte, puisque ce n'est que sur leur bonne
foi, dont il faut que nous puissions nous as-
surer, que notre créance est fondée.

Outre cela, le succès de la prédication de
l'Evangile par des personnes sans autorité

marque sensiblement le doigt de Dieu et la

force des raisons des apôtres; au lieu que le

succès qu'aurait eu un dessein formé et exé-

cuté par des gens considérables passerait

pour un effet de leur autorité plutôt que de
leurs raisons. Dieu a choisi , dit l'un des

apôtres de Jésus-Christ, les choses faibles

du monde, pour faire honte aux puissantes ;

les choses basses et méprisées et ce qui n'était

point
, pour anéantir ce qui était , afin qu'au-

cune chair ne se glorifiât devant lui (1 Cor 1,27)

Pour venir présentement à l'art et à l'élo-

quence que l'on voudrait voir dans les écrits

des apôtres, pour croire qu'ils sont inspirés,

je soutiens encore que cela ne serait propre
qu'à les rendre suspects, et à faire mécon-
naître la divinité de leur doctrine (1). Mais
avant que de le montre», il faut que je dise

que je ne prétends blâmer ni l'art, ni l'élo-

quence, comme quelque chose de mauvais
ou d'inutile en toutes sortes d'occasions. Au
contraire on ne saurait trop estimer ceux

(I) Lactance a touché on passant les raisons qu'on vient

tic rapporter {insl- liv. I, chap. I ) et ce que l'on ajoute en
suite «In hoc puilosophi etoratores poetae p'eriticiosi sunt,

quod incaulos animos tacite irrelire possunt suavitate ser-

monis et carniinuin dulci nioilulatione currenlium. Mella

sont hiec venenum legentia. Ol> eamque causait), volui

sapientiam cum religione conjungere, » etc.

qui en font bon usage, c'est-à-dire ceux qui
s'en servent pour l'éclaircissement et pour la

défense de la vérité, ou pour porter les hom-
mes à la vertu. Je prétends seulement mon-
trer qu'il valait mieux que les premiers pré-
dicateurs de l'Evangile en fussent destitués.

Supposons encore ici tout le contraire de
ce qui est arrivé, et que les apôtres, qui ont
laissé à la postérité la vie, les discours et la

doctrine de Jésus-Christ, aient été des hom-
mes d'une éloquence consommée , et qui
aient possédé dans un degré éminent l'art

d'écrire d'une manière exacte et méthodique.
Feignons que leurs écrits, comme leurs dis-
cours , fussent composés avec la dernière
exactitude et avec toute l'élégance possible;
voici l'effet que cela ferait sur l'esprit prin-
cipalement de ceux qui les liraient aujour-
d'hui. On jugerait que c'étaient des gens
d'une très-grande élude , à qui leur savoir et

leur éloquence avaient inspiré le dessein de
faire connaître leur doctrine par toute la

terre, et d'acquérir de la réputation par là,

comme on ne peut guère douter que ce n'ait

été le dessein de Platon et de plusieurs autres
philosophes. On dirait que ces gens-là, pour
convaincre les hommes, non seulement de
la beauté de leur morale par l'éloquence de
leurs ouvrages, mais encore pour les porter
à l'observer par un motif plus puissant, au-
raient feint tout ce qu'il y a de miraculeux
dans la vie de Jésus-Christ. Plus d'exactitude
ils auraient apportée à marquer toutes les

circonstances des temps, des lieux et des per-
sonnes, plus de soin ils auraient pris de re-
lever les endroits merveilleux de cette in-
comparable vie, et de faire éclater la beauté
des pensées de leur maître par la manière
de les exprimer, et plus on les aurait soup-
çonnés d'artifice, surtout dans les siècles

suivants, où l'on n'aurait eu d'autre raison
de croire en Jésus-Christ, que ce qu'ils en
auraient dit. C'est ainsi que l'on a soupçonné
Platon 11) d'avoir embelli les discours de
son maître Socrate , et qu'on a même dit

qu'il lui prétait ses pensées; comme on n'en
peut pas douter, si l'on a quelque con -

naissance du maître et du disciple.

Le succès de l'Evangile, qui n'est pas une
petite marque de sa divinité , passerait pour
l'effet de l'éloquence de ses premiers prédi-
cateurs , et non pour celui d'une providence
extraordinaire; on aurait dit tout au plus
que la doctrine des apôtres était la plus ex-
cellente philosophie et la mieux fondée qui
eût paru jusqu'alors. Mais en accordant la

vérité de leurs règles de morale , on aurait
douté de sa divinité, et on l'aurait prise plu-
tôt pour un fruit de la méditation des apô-
tres que pour une révélation céleste.

Mais ayant écrit la vie de leur Maître et

publié ses discours sans art et sans méthode,
on n'a pu les soupçonner ni d'avoir inventé
ce qu'ils disaient, ni d'avoir employé aucune
sorte d'artifice pour donner au mensonge
l'air de la vérité (2). L'extrême simplicité

(1) Voyez Diogène Laërce liv. Il, § 3, et ses interprètes
sur cet endroit.

(2) C'est ce que Lactance a remarqué dans son Insl.,
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qui paraît partout et le peu de soin que l'on

y voit de prévenir les lecteurs, sont des
marques sensibles non seulement de leur
incapacité à tromper, mais encore de leur
sincérité. Le succès étonnant qu'a eu leur
prédication, destituée de tout ce qui faisait

admirer les orateurs et les philosophes , est

une preuve convaincante de la faveur du ciel.

Ma parole et ma prédication , dit l'un d'eux,

n'a pas consisté en des discours persuasifs de
la sagesse humaine , mais dans une démons-
tration d'esprit et de puissance (c'est-à-dire

dans les miracles), afin que votre foi ne fut
pas appuyée sur la sagesse des hommes, mais
sur la puissance de Dieu (I Cor., 111, h).

Si j'on fait réflexion sur ces circonstances
de la révélation et sur toutes les autres qui
semblent d'abord en pouvoir faire douter
lorsqu'on ne les examine pas assez, on verra
que Dieu ne pouvait donner de marques plus
sensibles du soin qu'il en a pris qu'en choi-

sissant ceux du ministère de qui il s'est ser-

vi pour la répandre par tout l'univers.

Je ne m'engagerai pas à résoudre les ob-
jections particulières que les incrédules peu-
vent faire sur la religion ; il en faut chercher
la solution dans ceux qui ont prouvé direc-
tement la vérité de la religion chrétienne, ou
oui ont é; rit sur l'Ecriture sainte.

Conclusion de la seconde partie.

Je puis conclure présentement, sans que
les incrédules puissent m'accuser de tirer

une conclusion plus étendue que les preuves
dont je me suis servi, qu'il n'y a rien de plus
faux que de s'imaginer que la religion chré-
tienne est fondée sur une simple crédulité;

que l'ignorance ou les mauvaises mœurs de
ceux qui en font profession ne lui doivent
faire aucun préjudice ; qu'encore que bien
des gens la professent par intérêt, depuis
plusieurs siècles, plutôt que par persuasion,
on ne peut rien soupçonner de semblable de
ses premiers fondateurs; que les divisions

qui sont entre les chrétiens ne doivent pas
rendre sa vérité douteuse ; que l'Evangile est

d'une très-grande utilité à la plupart du genre
humain, et dans cette vie et dans l'autre;

que les faussetés que l'on trouve dans la doc-
trine de quelques-uns des chrétiens d'au-
jourd'hui ne doivent pas être attribuées aux
apôtres; qu'enfin 1 histoire de la création du
monde et de la révélation de Dieu aux hom-
mes , telle que les chrétiens la font, n'a rien

qui ne soit très-conforme à la raison et très-

digne de la sagesse du Créateur de l'univers.

Si les incrédules faisaient réflexion sur ce

que j'ai dit touchant ces propositions, je suis

persuadé qu'ils en conviendraient sa us peine;
après quoi il ne leur serait pas difficile de
trouver la solution de leurs difficultés parti-

culières. Dès que l'on a établi certains prin-
cipes inébranlables et qui ont de l'influence

dans toutes les parties de la théologie chré-
tienne, bien des choses qui faisaient d'abord
de la peine n'en font plus, et l'on est en état

d'augmenter tous les jours ses lumières. Au

liv. V, c. 5. «Abfiiil al) lus Gngendi voluntas et aslutia,

nuoniam rudes luerunt,» etc.
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contraire, les principes généraux de la reli-

gion demeurent incertains ou inconnus; ou
est embarrassé de tout, et plus on demeure
en cet état, plus on trouve de difficultés. Dès
que l'on a appris à distinguer la religion de
Jésus-Christ et de ses apôtres de celle que
l'on enseigne en divers endroits de l'Europe,
et les maximes des premiers fondateurs du
christianisme de celles de plusieurs chrétiens
d'aujourd'hui, on s'aperçoit aisément qu'une
grande partie des dogmes dont on était cho-
qué, et que la conduite dont on est scandalisé,
n'ont rien de commun avec la doctrine de
l'ancien christianisme ni avec les mœurs des
premiers chrétiens.

Comme il ne s'agit pas d'une dispute dans
laquelle on n'ait d'autre dessein que de faire

paraître son esprit et de demeurer vainqueur,
mais de ia recherche d'une vérité dont la

connaissance est aussi utile aux uns qu'aux
autres, les incrédules doivent se défaire en-
tièrement de cet esprit de chicane qui fait

qu'ils ne cherchent qu'à trouver à reprendre,
et qu'ils seraient fâchés d'être convaincus
que la religion chrétienne n'a rien qui blesse

la droite raison. Ils doivent se revêtir au
contraire de la disposition dans laquelle sont
ceux qui cherchent une vérité qui leur est

importante, et penser plutôt à la découvrir
eux-mêmes qu'à trouver des faussetés dan,
la doctrine de ceux qui les y voudraient con-
duire , et à qui elle n'est peut-être pas bien
connue. Si ceux à qui ils s'adressent d'abord
ne les satisfont pas, il faut chercher les thé -

logiens ou les écrits de quelque autre parti

qui leur donneront peut-être plus de satis-

faction. Si personne même ne les satisfaisait

complètement, cela ne les exempterait point

de rechercher toujours plus la vérité; et,

après l'avoir reconnue en partie , il faudrait

qu'ils lâchassent, s'il était possible, d'aller

plus loin, et qu'ils se gardassent cependant
d'abandonner ce qui leur aurait paru assu-
ré, parce qu'ils ne seraient pas convaincus
du reste (l).

C'est ce que le bon sens exigerait des in-
crédules, si le christianisme se trouvait au-
jourd'hui dans un état si déplorable, que de
toutes 1& sectes qui le composent il n'y
en eût aucune qui le connût clairement dans
toute son étendue, et qui pût le défendre
d'une manier.' digne de lui. Mais, par la grâce
de Dieu , nous n'en sommes pas réduits à
cette extrémité : la méthode de raisonner sur
la religion comme sur toutes les autres cho-
ses , et la manière d'expliquer l'Ecriture

sainte , ont été portées , dans le dix-septième
siècle surtout, parmi quelques-uns des chré-

tiens, à un degré de perfection auquel on ne
les avait jamais vues. Les premiers siècles

du christianisme ont eu sujet de remercier
Dieu de ce qu'il leur faisait voir des preuves
claires et vivantes de la vérité de la religion

chrétienne, dans les miracles qui se faisaient

(1) Ou peut dire d'eux ce que Tertullien ( 'pot., c.5)
disait des païens de sou temps. «Laudanl qu* sciunl , vi

tuperant quae ignorant ; et id quoi) sciunt, eo quoj igno-

rant coiTuiupunl ; cuin sit justius occulta de iimimesUs

praxlicare, quam manifesta de oecultis prxdamnare.
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aux yeux de tout le monde , et dans l'exacte

connaissance qu'ils avaient de l'histoire de

ses premiers fondateurs. Si nous n'avons pas

les mêmes avantages , nous avons sujet au
moins de iui rendre grâce de nous avoir ap-
pris qu'encore que le christianisme ait été

fondé sans beaucoup de raisonnements ni

d'éloquence, pour les raisons que nous en
avons rapportées , plus on est capable de
raisonner juste, plus on est en état de s'en

convaincre ; et que l'art d'écrire, selon les

règles appuyées sur le bon sens, peut inflni-

ment servir à mettre toute la beauté de la

religion chrétienne dans son jour. Les soup-
çons que ces talents, dans les premiers fon-
dateurs du christianisme, auraient fait naî-
tre, n'ont plus de lieu à l'égard de ceux qui

1)22

écrivent aujourd'hui. On ne saurait mieux
servir la religion qu'en recherchant ses

preuves avec toute la finesse du raison-
nement dont on est capable, et qu'en étalant
ce que l'on a découvert aux yeux des lecteurs

avec tout ce que la véritable éloquence peut
fournir de solides ornements. Ceux qui sa-
vent l'histoire des siècles précédents n'igno-
rent pas qu'il s'en est écoulé plusieurs pen-
dant lesquels les faux raisonnements et l'ex-

trême barbarie étaient si fort lé partage des
interprètes de la religion ,

qu'il fallait pres-
que renoncer à la raison et au bon goût
pour avoir la force de les lire. Dieu soit loué
de ce que nous ne sommes plus dans ces té-

nèbres, et veuille rendre toujours plus écla-

tantes les lumières dont il nous fait jouir!

'#»!
!% fMâl

DE L'ÉDITION DE L'AN 1696.

-o^*ffiî»€-o

En commençant a travailler à l'ouvrage
précédent , je ne croyais pas devoir ajouter

ensuite des preuves directes de la vérité de
la religion chrétienne; mais je me suis aper-
çu, en travaillant, que cet ouvrage ne serait

pas assez complet si je ne la prouvais du
moins en peu de mots. Comme ce que j'ai dit

de l'incrédulité n'est que pour ôter les obsta-
cles généraux qui empêchent les incrédules
de la croire véritable, il semblerait que je me
serais contenté d'aplanir une partie du che-

min qui peut les conduire au salut, sans les

mener jusqu'au bout. Ainsi j'ai cru devoir
ajouter ces deux lettres, dont j'avais déjà pu-
blié la première il y a environ dix ans ; mais
on la trouvera ici plus ample, plus correcte
et en meilleur ordre qu'elle n'était. Pour l'au-

tre, ce n'est presque qu'un extrait, en forme
de lettre, d'un chapitre d'un ouvrage latin ,

où j'ai traité de la Nature des esprits , et qui
a paru il y a plus de trois ans.

LETTRE PREMIERE,
OU L'ON PROUVE LA SINCÉRITÉ DES APOTRES DANS LE TÉMOIGNAGE QU'ILS

ONT RENDU A LA RÉSURRECTION DE JESUS-CHRIST.

SOIggSH*}*

I. Vous voulez, monsieur, que je vous
prouve, en peu de mots, la vérité de la re-

ligion chrétienne, pour employer les preuves

que je vous aurai fournies, à guérir quelques
personnes de votre connaissance qui sont

tombées dans l'incrédulité. Je pourrais vous
renvoyer à d'autres ,

qui ont travaillé très-

heuieusement sur cette matière; mais com-
me ils sont presque tous assez étendus, je

tâcherai de vous dire, avec plus de brièveté,

ce que je crois le plus propre pour convain-
cre vos amis de la vérité du christianisme.

Le reproche le plus fréquent que les in-

crédules nous fassent, c'est que nous sommes
pleins de préjugés qui nous empêchent de

nous détromper. Nous disons la même chose

d'eux, et nous soutenons que ce n'est le plus

souvent que leur mauvaise disposition qui

élève dans leurs esprits des difficultés qui

autrement ne leur viendraient pas dans la

pensée. Nous leur reprochons encore que

,

dans leurs raisonnements, ils supposent mille
choses incertaines comme assurées; et ils ne
manquent pas , à leur tour, de nous accuser
de la même chose. 11 n'est pas juste que les

uns ou les autres supposent leurs préjugés
comme des principes, ou démontrés, ou qui
n'ont pas besoin de démonstration. Agissons
donc, des deux côtés, comme si nous n'avions
encore pris aucun parti, et n'avançons rien
qui ne soit fondé sur des principes reconnus
de part et d'autre.

II. On tombe d'accord qu'il y a de certain ,

caractères par lesquels noué pouvons sou-
vent nous assurer si un fait est vrai ou noi),

ou distinguer une histoire fausse d'une his-
toire véritable. Si on ne convenait pas de cela,

il faudrait être pyrrhonien ou plutôt tout à
fait insensé; car on ne peut, sans être fou,
douter de toutes les histoires du monde. Majs
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il faut encore convenir d'une autre chose, qui

n'est pas moins assurée. C'est que pour re-

connaître la vérité ou la fausseté d'un fait, il

faut avoir présentes à l'esprit diverses cir-

constances des choses, des temps, des lieux

et des personnes , sans lesquelles on ne sau-
rait juger solidement de ce fait, et par les-

quelles on peut très-assurément décider de
sa vérité ou de sa fausseté. Ceux qui savent
ces circonstances, et qui les ont examinées à
loisir, peuvent porter des jugements assurés

des faits dont il s'agit; mais ils n'en sauraient

convaincre qui que ce soit, sans l'avoir in-

struit auparavant avec soin des mêmes cir-

constances. Par exemple, ceux qui ont étudié

l'histoire romaine ne peuventpas douter qu'il

n'y ait eu un Jules-César, qui se rendit maître
de la république

; parce que la multitude des
historiens contemporains et des siècles sui-

vants, qui attestent tous la même chose, la

suite des temps et de l'histoire , les inscrip-

tions, les médailles et l'air de sincérité qui est

répandu sur tout cela, ne les en laissent pas
douter. Mais si un homme ignorait toutes ces

raisons que l'on a de croire véritables les

faits dont je viens de parler, et voulait en
douter, il ne serait pas possible de le tirer de
ce doute, sans lui faire envisager toutes ces

circonstances.

La divinité delà religion chrétienne étant

établie sur des faits, on ne peut en juger non
plus que par la connaissance que l'on a des

circonstances qui les accompagnent. Ceux
qui demandent donc qu'on la leur prouve,
sans les instruire de ces circonstances , de-
mandent une chose également injuste et im-
possible. On ne saurait prouver ce que j'ai

dit de Jules César à un homme qui ignorerait

entièrement l'histoire romaine, pendant qu'il

demeurerait dans cette ignorance ; et par con-

séquent il serait injuste de demander rien de
semblable à regard de la religion.

111. Ainsi la première chose qu'il faudrait

faire pour prouver la vérité de la religion

chrétienne serait d'exposer les faits qu'elle

suppose , avec toutes leurs circonstances ;

mais il se présente d'abord une difficulté qu'il

faut lever auparavant. On demande quels

sont les dogmes de celle religion , car les

chrétiens ont entre eux de grandes contro-
verses sur leur créance. Néanmoins il ne s'a-

git pas ici de prouver les dogmes particuliers

d'un parti du christianisme; il suffit de faire

voir que les dogmes dont les chrétiens con-
viennent sont véritables, en prouvant la vé-

rité de certains faits , dont ils conviennent
aussi. Après s'être assuré de la vérité de ces

dogmes et de ces faits , on pourra, si l'on

veut, examiner les controverses.

Sans m'engager donc à décider de ces ma-
tières, je commence par l'examen de la mo-
rale de 1 Evangile (1), sans entrer néanmoins
dans aucun détail. On ne peut pas nier que
si tous les hommes vivaient selon ses pré-

ceptes , et qu'à cause des récompenses et des

peines de l'autre vie, ils s'attachassent avec
soin à adorer le Créateur de l'univers ; à vi-

(I) Voyez-en un abrégé dans le cliap. J de la I partie.
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vre dans la modestie, dans la tempérance,
dans la sobriété et dans la patience , et à en
user envers leur prochain comme ils souhai-
tent qu'il en use envers eux-mêmes; on ne
peut nier, dis-je, que celte manière de vi-

vre ne fût très-agréable et très-utile à la

société humaine. On ne verrait pas mille ex-
travagantes idolâtries , et tant de supersti-
tions qui ont de très-dangereuses suites,
comme on en voit parmi les peuples idolâ-
tres. L'amour déréglé des honneurs, des ri-

chesses et des plaisirs ne causerait aucun dé'
sordre, et ne serait suivi d'aucun chagrin, ni

public, ni particulier. On ne saurait ce que
c'est que faire tort à son prochain, ou que
souffrir quelque incommodité, à cause de
l'inhumanité ou de la malice des hommes.
On s'entre-secourrait dans tous ses besoins,
avec toute l'ardeur et tout l'empressement
que l'on pourrait souhaiter. Si l'on se causait
quelque incommodité par mégarde, on se par-
donnerait mutuellement, et l'on réparerait ce
mal par toutes sortes de bons offices. (I) En-
fin l'esprit étant dans une parfaite tranquil-
lité, et le corps aussi sain que le peut permet-
tre sa faiblesse naturelle , et l'un et l'autre

jouissant de tous les innocents plaisirs que
l'Evangile nous accorde, on ne voudrait quit-

ter une si aimable vie que pour entrer dans
une autre, où l'on fût délivré pour jamais des

incommodités inévitables que la nature a at-

tachées à ceux qui vivent sur cetle terre.

Tous ceux qui ont quelque idée de la mo-
rale de Jésus-Christ tomberont nécessaire-
ment d'accord de cette vérité, que les hommes
seraient très-heureux s'ils l'observaient tous

également. On demandera peut-être ici s'il

y a quelque société chrétienne qui le fasse?

Mais ce n'est pas de quoi il est question ; il

suffit que l'on accorde qu'une doctrine capa-
ble de produire de si merveilleux effets , ne
peut faire naître que des préjugés avanta-
geux à ceux qui l'ont prêchée les premiers.

On ne peut avoir qu'une haute idée de ceux
qui les premiers ont exhorté les hommes à
vivre les uns avec les autres d'une manière
si conforme à la raison, si utile à la société,

si agréable et si douce, qu'il n'y a rien qu'on
lui puissepréférer, que le souverain bonheur
dont on ne peut jouir que dans une vie qui ne
finit point.

IV. Pour savoir quand cette doctrine a été

apportée au monde, cl par qui, on n'a qu'à
examiner de siècle en siècle les auteurs qui

en ont parlé, en remontant depuis le nôtre

jusqu'à celui auquel on a commencé à con-
naître le christianisme. On apprendra parla,

ou par la lecture de quelque histoire, qu'il y
a plus de treize cents ans que les empereurs
romains, étant devenus chrétiens, le chri-

stianisme a été florissant dans une grande

(1) On verra celte pensée un peu plus étendue, dans le

cli. 8 du liv. v de l'Institution de Laclauce , (pu se sert do

ce passade rie Cicéron . pour appuyer ce qu'il dit : u Sicut

uni eademque nalura mundus, omnibus partibus inter se

congruentibus, cohseret ;tr nititur : sic omnes homme», mter
se nalura eont'usi, pravitate dissenliunt; née se iuiellignnt

esse coiisanguineos , nec subjectos omner sub imam eam-
demque tutelam, quod si teneretur, deorum profeciovitam
boulines viverent.
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partie de l'Europe, de l'Asie et de l'Afrique.

Nous pouvons nous convaincre, par un nom-

bre infini d'auteurs chrétiens, que depuis ce

temps-là ils ont fait profession de croire la

divinité de la morale de l'Evangile. Si nous

remontons plus haut, nous trouverons, par

la lecture des auteurs païens et chrétiens, que

sous les empereurs païens, il y avait déjà une

très-grande multitude de chrétiens qui en-

seignaient la même doctrine. Tous ceux qui

ont parlé de l'origine du christianisme tom-

bent d'accord que c'est sous l'empire de Ti-

bère qu'il a commencé, et qu'auparavant on

n'en avait pas ouï parler. Tacite, qui était né

sur la fin de l'empire de Claude, ou au com-

mencement de celui de Néron, nous dit que

Néron, après avoir fait mettre le feu en di-

vers endroits de Rome, et causé un grand in-

cendie, en accusa les chrétiens, et leur fit

souffrir des supplices horribles. A l'occasion

de cela, il parle de l'origine du christianisme

en ces termes (Annal, liv. XV, c. kk) : L'au-

teur de celte secte est Christ, qui sous l'empire

de Tibère, a été puni du dernier supplice par

Ponce Pilate, intendant de Judée. Celle per-

nicieuse superstition, quoique réprimée sur-

le-champ, éclatait tout de nouveau, et se ré-

pandait non seulement par la Judée où avait

été l'origine du mal, niais dans Rome même ,

où se rend tout ce qu'il y a d'horrible et de

honteux, et y trouve des partisans. On saisit

donc d'abord Ceux qui avouaient qu'ils étaient

chrétiens, et ensuite une grande multitude de

gens qu'ils découvrirent, mais qui ne furent

pas convaincus du crime d'incendiaires comme
de la haine qu'ils ont pour le genre humain.

On voit bien par là que Tacite, quelque

homme d'esprit qu'il fût, n'avait pas daigné

s'informer de ce que c'était que le christia-

nisme, dont il parle d'une manière tout à fait

absurde. C'est là un effet honteux de sa né-

gligence, comme je l'ai remarqué ailleurs, et

peut-être encore de la vanité romaine, qui

méprisait tout, excepté les sciences des Crées.

Mais on peut remarquer deux choses dans

ces paroles, l'une c'est la vérité du fait, que

les évangélisles nous apprennent; qu'il y a
eu du temps de Tibère un Jésus, que l'on as-

surait être le Christ ou le Messie, et que
Ponce Pilate fit mourir ; l'autre c'est que les

chrétiens ne se trouvèrent nullement coupa-
bles de l'incendie de Rome, et qu'on ne les

pouvait faire mourir, comme Tacite croit,

que sur cette accusation que l'on faisait aussi

contre les Juifs, qu'ils étaient ennemis du
genre humain. Les interprètes (VoyezJ Lipse

sur cet endroit) de Tacite ont fait voir que
cet historien confondait les Juifs avec les

chrétiens. Comme il n'était que trop vrai que
les Juifs étaient ennemis des autres hommes,
il n'y a rien de si absurde que d'en accuser

les chrétiens qui s'étaient attiré la haine des

Juifs, en soutenant que tous les hommes sont

frères, en conversant librement avec toutes

sortes de nations.

Nous avons encore un témoignage d'un

auteur contemporain et ami do Tacite, mais
qui avait pris un peu plus de soin de s'infor-

mer des sentimenb des chrétiens. C'est (Ep.

lib. X., ep. 97) Pline le Jeune, qui étant pro-
consul de Bithjnie, environ soixante et dix
ans après que Ponce Pilate eut été intendant
de Judée, rechercha, par ordre de Trajan,
les chrétiens qui étaient dans sa province, et

voulut savoir quels étaient leurs sentiments.
11 en écrivit ensuite à Trajan, dans une lettre

qui nous reste : Ils assuraient, dit-il, que tout

leur crime, ou toute leur erreur, consistait en
ce qu'ils avaient accoutumé de s'assembler de
nuit un certain jour, et de chanter ensemble
une hymne à Christ comme à un Dieu; qu'ils

s'obligeaientpar serment, non à quelque crime,

mais à ne commettre point de larcins, point de
brigandages, point d adultères, à ne tromper
point, à ne nier point un dépôt, après quoi ils

s'en allaient et revenaient ensuite pour man-
ger ensemble ; ce qui se faisait en commun et

sans aucun mal, mais qu'ils avaient cessé de le

faire après mon ordonnance , où, selon vas
ordres, j'avais défendu toutes sortes de con-
fréries. Cela fit que je crus qu'il était néces-
saire de tirer la vérité par les tourments de
deux esclaves qu'on disait être diaconisses ;

mais je n'ai trouvé qu'une superstition étrange
et excessive. Pline, comme Tacite, appelle
superstition des sentiments opposés à ceux
des Romains, selon l'usage de ce temps-là.
On ne saurait rejeter deux témoins comme

ceux-là, qui assurément n'étaient pas favora-
bles aux chrétiens, et dont le premier con-
vient de faits qui étaient d'une notoriété pu-
blique : et l'autre rapporte ce qu'il avait
appris de deux chrétiennes qu'il avait appli-
quées à la question. Les écrits qui nous
restent des chrétiens qui ont vécu depuis le

temps de Ponce Pilate jusqu'à celui de Trajan
nous assurent aussi les mêmes choses. Ils rap-

portent les commencements du christianisme
à ce Christ que Pilate fit mourir; et ils nous
marquent qu'ils avaient précisément la même
morale. Cent ce que l'on voit, non seulement
dans les écrits des apôtres et des évangélisles,
mais encore dans la lettre de S. Barnabe,
dans celle de S. Clément , dans les livres

A'Hermas et dans les épîlres véritables de
S. Ignace et de S. Poiycarpe.

V. Jl fut donc nécessairement tomber
d'accord que, sous l'empire de Tibère, il y a
eu dans la Judée une personne qui a donné
le commencement à la religion chrétienne,
et qui a prêché une morale admirable. Tous
les chrétiens qui ont vécu depuis l'attestent

de siècle en siècle, sans qu'il y ait jamais eu
personne qui en aitdouté,etles païensmêmes
en conviennent.
Pour nous assurer si les apôtres et les au-

tres premiers chrétiens étaient des personnes
sincères, qu si l'on pouvait avoir sujet de se
défier de leur bonne foi, voyons quelles gens
c'étaient- Examinons la lettre que S. Clé-
ment, évoque de l'Eglise de Rome, écrivit à
celle de Corinthe, un peu moins de quarante
ans après la mort de Jésus-Christ ou ver-, le

commencement de l'empire de Vespasien. Ou
voit, dans toute cette épilre, un esprit de
paix, de charité et d'humilité, et des exhor-
tations très-fortes à obéir à la morale de
lEvangile. Il reprend sévèrement ceux (\u\
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ne l'observaient pas, et loue les Corinthiens

de ce qu'ils avaient réglé leur vie sur ses

préceptes pendant quelque temps. On peut
voir le commencement de son épître, où il

rend témoignage (§ 2) aux chrétiens de Co-
rinthe, qu'ils (iraient travaille jour et nuit

pour tous les frères, afin que le nombre des

élus de Dieu fût conserve' avec miséricorde et

avec conscience ; qu'ils avaient été sincères,

sans malice et sans se souvenir du mal qu'ils

s'étaient pu faire les uns aux autres; que toute

division et tout schisme leur étaient abomina-
bles ; quils s affligeaient des fautes de leur pro-

chain; quils regardaient ses besoins comme
les leurs propres ; qu'ils ne se repentaient ja-

mais d'avoir bienfait, mais qu'ils étaient tou-

jours prêts èi faire toute sorte de bonnes œu-
vres; que dans leur conduite, pleine de vertu

et digne de respect, ils faisaient toutes choses

dans la crainte de Dieu, dont les commande-
ments étaient écrits dans leurs cœurs. Il dit

même sur la fin, qu'il avait connu plusieurs

chrétiens qui s'étaient mis dans les chaînes pour
en racheter d'autres, et que plusieurs s'étant

vendus pour être esclnves, en avaient nourri

d'autres du prix de leur propre liberté. Toute
sa lettre est pleine de semblables traits.

Ce Clément a eu pour maîtres les apôtres

de Jésus de Nazarclh, qui a le premier ensei-

gné le christianisme, et il leur rend témoi-

gnage d'une grande piété. Si nous lisons

leurs écrits, nous n'y voyons rien qui ne res-

pire un souverain respect pour la Divinité,

une tendresse extrême pour tous les hom-
mes , et une retenue extraordinaire dans

tout ce qui regarde la conduite que chacun
doit observer à l'égard de soi-même. Qu'on
choisisse lesquels que l'on voudra, on n'y

trouvera rien qui ne tende à la piété, à la

charité et à toutes sortes de vertus. S il y a

eu quelques-uns de leurs écrits de contestés,

qu'on prenne ceux dont on n'a jamais douié,

ou même, si l'on veut, ceux que Clément a

cités, l'Evangile de saint Luc, et la première
Epître de saint Paul aux Corinthiens, et l'on

y verra partout la même inorale, qu'ils tà-

chentde mettre dans le cœur de leurs disciples.

VI. Les apôtres donc, en exhortant tous

ceux qui voulaient les écouler à vivre d'une

manière si raisonnable et si utile à la société

humaine, ne pouvaient être suspects par là

de manquer de sincérité. On dira peut-être

néanmoins qu'ils ne prêchaient cette doc-

trine que pour s'insinuer dans l'esprit du
peuple, et ensuite, sous prétexte de piété,

obtenir de lui ce qu'ils auraient voulu. Mais
premièrement je demande que Ton m'accorde

que ce n'est là qu'un soupçon qui n'a aucun
fondement dans la doctrine qu'ils annon-
çaient, puisqu'elle condamne également l'a-

mour illégitime des richesses, des honneurs

et des plaisirs, el toute sorte de tromperie.

On ne saurait citer un seul endroit de leurs

ouvrages qui favorise l'ambition, l'avarice

ou la concupiscence.

Cela étant ainsi, on ne peut fonder ce

soupçon que sur l'une de ces doux choses,

c'est ou que les apôtres pouvaient espérer

d'e tirer quelque avantage de leur doctrine si

elle venait à être reçue, ou qu'ils en tiraient

actuellement, dès qu'ils eurent commencé à
la prêcher. J'appelle ici avantage un bien
plus grand en soi que toutes ies fatigues et

tous les dangers auxquels les apôtres s'ex-
posaient en prêchant l'Evangile, ou au moins
qu'ils estimaient plus grand. 11 n'y a aucune
apparence que s'ils étaient des trompeurs,
ils ne se proposassent un avantage plus grand
que les peines qu'ils se donnaient. Autre,
il faudrait les regarder comme des fous, ce

qu'on ne peullpassupposerjsans extravagance,
si l'on a lu quelque chose de leurs écrits .

Les apôtres ne pouvaient espérer de tirer

quelque avantage de leur doctrine, qu'en cas

que la plupart de ceux parmi lesquels ils la

prêchaient la reçussent. Autrement ils ne
pouvaient s'attendre qu'à être exposés à une
persécution perpétuelle; car il aurait fallu

être insensé, pour se promettre de vivre en
paix parmi des gens violemment entêtés de
sentiments tout contraires à ceux dont on
fait profession ; des gens qui se croient obli-

gés, et pour le bien de l'Etat, et pour l'intérêt

de leur religion, d'ôter les biens et la vie à
ceux qui s'opposent à leurs superstitions,

tels qu'étaient généralement les Romains

,

les Grecs et les Juifs du temps des apôtres.

Il fallait donc qu'ils espérassent que leur pré-

dication ferait un si grand effet qu'elle gagne-
rait la plupart du monde. Mais c'est ce qu'ils ne
pouvaient attendre, pour peu de connaissance
qu'ils eussent de l'état auquel se trouvaient
alors les peuples soumis à l'empire romain.
Les Juifs étaient si opiniâtrement attachés à
leurs traditions et à leurs cérémonies, el

d'ailleurs de si mauvaises mœurs (1) ,
qu'il

n'y avait point d'apparence de les faire reve-

nir de leurs préjugés ni de leurs désordres.

Les Romains et les Grecs étaient ou athées

ou superstitieux; et généralement si plongés
dans les plaisirs, ou si avares ou si ambi-
tieux, que le petit nombre de ceux qui n'a-

vaient pas perdu tout sentiment de vertu, par
lent avec horreur et avec déleslation des

mœurs de leur siècle (2). L'histoire des uns et

des autres nous représente, dans les événe-
ments de ce temps- là, l'image de la plus ef-

froyable corruption qui fût jamais, à en ju-

ger selon les idées de l'Evangile. Après cela,

peut-on s'imaginer que les apôtres espéras-
sent d'attirer dans leurs sentiments la plu-
part de ceux qui vivaient de leur temps?
Comment se promettre que des gens si aveu-
glés de leurs passions et si endurcis dans le

crime, viendraient jamais à embrasser des
sentiments qui leur sont entièrement oppo-
sés? Aussi voyons-nous que les apôtres di-

saient ouvertement, après leur Maître, qu'ils

n'espéraient pas de faire recevoir l'Evangile

à un grand nombre de personnes, à propor-

tion de celui qui demeurerait dans l'incré-

dulité.

Mais quand la simplicité des apôtres leur

aurait donné l'espérance de convertir la plus

grande partie de l'empire romain, l'expé-

(1) Voyez Josè}>he, dans l'Histoire de ce temps-là.

(2) Voyes Sallusie, in Bell, càtiliaario Séuèque, ep. 5,
qùaèsi. nal. lib. IV, praef. et passim, juvénal. Perse, etc.
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rience les aurait bientôt détrompés, puisque

après avoir prêché pendant plusieurs années,

iisétaientobligés de reconnaître qu'ils avaient

attiré peu de gens à eux. L'histoire païenne

nous apprend clairement que pendant trois

sièeles, après les commencements du chris-

tianisme, il y avait dans l'empire romain

beaucoup moins de chrétiens que de païens (1).

Ainsi les apôtres ont dû être nécessairement

exposés à une cruelle persécution pendant

toute leur vie. Méprisés et haïs également

des Juifs et des païens, ils ne pouvaient

avoir aucune récompense qui fût comparable

à leurs travaux, et aux dangers dans lesquels

ils étaient à tous moments. Aussi nous disent-

ils (I Cor., XV, 19) eux-mêmes, qu'ils ne

s'attendaient qu'à toutes sortes de malheurs

en celle vie. Ils n'y lurent point trompés,

puisque après des peines infinies ils souffri-

rent le dernier supplice, en assurant toujours

la vérité de la doctrine, qu'ils avaient prê-

cher. C'est par une envie injuste, dit Clément

(§ 5) que j'ai déjà cité, que Pierre a souffert,

non une ou deux, mais plusieurs douleurs,

et après avoir supporté le martyre , est allé

dans le lieu de Moire qui lui était dû. C'est

par l'envie que Paul a remporté le prix de la

patience. Ayant été sept fois mis dans les fers,

fouetté et lapidé ; devemi le héraut de l'Evan-

gile en Orient et en Occident, il a rendu sa foi

illustre. Ayant enseigné là justice à toute la

terre, et étant pàïvehù'à l'extrémité de l'Occi-

dent après avoir souffert le martyre devant les

chefs de l'Etat, il est ainsi sorti du monde.

Cet événement de la prédication des apô-
tres détruit entièrement la seconde chose sur

laquelle on aurait pu fonder les soupçons

qu'on pourrait avoir qu'ils n'ont pas été sin-

cères. S'ils ont été considérés d'un petit

nomhre de personnes (I Cor., I, 26), la plu-

part de basse condition, cela n'a point em-
pêché qu'ils n'aient été méprisés de tout le

reste des hommes Juifs et païens; qu'ils

n'aient été très-souvent maltraités et persé-

cutés ; qu'ils n'ai; 'lit souffert une extrême
pauvreté, et enfin qu'ils ne soient morts par

la main des bourreaux, comme je viens de le

faire voir par les paroles de Clément, et

comme tous leurs autres disciples l'assurent.

L'un des apôlres nous l'apprend encore, lors-

qu'il dit dans une de ses lettres (I Cor., IV,

11) : Jusqu'à cette heure, nous avons souffert

la faim et lu suif, la nudité et les mauvais
traitements ; nous sommes errants et vaga-

bonds; nous sommes abattus de lassitude en

travaillant de nos propres mains, (lbid., XV,
19) Si nous n'avions d'espérance que pour
cette vie, nous serions les plus misérables de

tous les hommes.
Il n'y a assurément personne qui ait

quelque sens commun, qui, pour être consi-

déré d'un petit nomhre de gens sans pouvoir

(l) Laetancefail un semblable raisonnement, Insl. divin.

1. V, c. 3. «Non igitur qiia'MuseU'oinuiodi grâtia, rcli^in-

nemistam commenli suiii; quippe qui et jpraBeeptis et re

ipsa e;iin vilain secuii snnt. quiK et volnptalibus tant, et

oniiiia qua: Ùabenlur in bonis, spèrhit; el qui non lanlnm

pro lide mortem subierint , sed ètiaiB montures esse se et

scierint et prœdixerint ; et postea universels ,
qui eorum

doctrinam seeuU esseat, acerba el rieïanua passuros.

et sans réputation, voulût en soutenant une
fourheriedevenir l'horreur du reste des hom-
mes, et (lbid. , IV , 9) être traité comme
ceux que l'on condamnait à mourir dans les

amphithéâtres, pour servir de spectacle au
peuple. On peut se laisser toucher par l'a-

mour de la gloire, lorsqu'on se représente
que la plupart de ceux parmi lesquels on vit

applaudiront à ce que l'on fera ; mais il n'est

jamais tombé dans l'esprit de personne de
s'exposer à de longues souffrances, et enûn
à une mort cruelle et honteuse, seulement
pour être estimé de très-peu de gens, el re-
gardé comme un impie ou comme un insensé

par la plus grande partie de ceux au milieu

desquels il vivait.

VIL On ne peut pas nier la vérité de ces

faits, que les apôtres ont prêché la doctrine

que nous lisons dans leurs livres, et dont les

chrétiens lont encore profession sous l'em-

pire de Tibère, et de quelques-uns des empe-
reurs suivants ; qu'ils ont vécu avec bien de

la peine et bien des traverses, et qu'enfin

quelques-uns d'eux ont souffert le dernier

supplice en soutenant la doctrine qu'ils

a\ aient annoncée pendant plusieurs années.
Si l'on soupçonnait que les apôtres ont

vécu d'une manière voluptueuse et toute

contraire à la morale qu'ils prêchaient, il

faudrait douter du témoignage de leurs pre-
miers disciples, qui à l'imitation de leurs

maîtres, comme ils le disent eux-mêmes, se

sont courageusement exposés à une infinité

de peines et de souffrances, sans en retirer

non plus aucun avantage en celte vie. A ces

hommes, dit encore Clément (§ 6) en parlant
de saint Pierre et de saint Paul, qui vivaient

d'une manière divine, se joignit u»e grande
multitude d'élus, qui ayant souffert beaucoup
de supplices et de loun/ients, ont été un très-

bel exemple parmi nous. Ce serait avancer la

plus grande de toutes les absurdités, que de
dire que les apôtres prêchant qu'il faut beau-

coup souffrir pour la religion, exhortant les

peuples à toute sorte de vertus, et vivant

néanmoins à leur aise sans se soucier de pra-
tiquer les préceptes qu'ils donnaient aux
autres, si ce n'était autant que cela pouvait
servir à tromper le monde, avaient fait un
grand nombre de disciples, non seulement
imitateurs sincères des vertus apparentes de
leurs maîtres, mais encore prêts à mourir,

et morts en effet pour u;e doctrine pour la-

quelle ceux de qui ils l'avaient apprise n'a-

vaient rien voulu souffrir.

On conçoit bien que des personnes séduites

peuvent être aussi fortement persuadées d'un

mensonge que nous le sommes de la vérité

lapins évidente, et faire, par conséquent .

pour soutenir une fausseté, tout ce que les

hommes les plus fermes peuvent faire pour
les vérités les plus importantes. Mais on no
saurait concevoir que des gens, prévenus
depuis leur enfance de sentiments tout con-
traires à ceux des apôlres, se soient laisses

séduire, en sorte qu'après avoir embrassé
leur doctrine, ils aient souffert pour elle les

plus cruels supplices, quoiqu'ils n'eussent

jamais rien vu souffrir pour cela à leurs mai-
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très. On voit par le passage de Tacite que
j'ai cité qu'au commencement du christia-

nisme un très-grand nombre de gens se dé-
clarèrent chrétiens, quoiqu'ils vissent que
celle seule profession publique de la religion

chrétienne les exposerait aux peines des in-

cendiaires. On voit encore par celui de
Pline que des femmes chrétiennes souffri-

rent la question, en faveur du christianisme,

sans accuser les chrétiens de quoi que ce

fût. Il faut donc nécessairement que quel-
ques-uns des premiers prédicateurs de l'E-

vangile aient donné exemple aux autres,

comme leurs disciples l'assurent. Sans cela il

n'est pas possible de concevoir qu'ils aient pu
attirer à eux tant de gens, et tant de gens qui

ont souffert d'horribles tourments pour la re-

ligion qu'ils avaient apprise d'eux.

Je ne tire de tout cela d'autre conséquence
que celle-ci, c'est que les apôtres ont été des

personnes sincères, aussi bien que ceux qui,

a leur exemple, sont morts pour la même
doctrine. Les apôtres ayant donc été incon-
testablement des hommes sincères, il faut

encore que l'on avoue que s'il y a jamais eu
quelqu'un au monde dont la vertu ait mérité

notre estime, ce sont eux. On ne pourrait

concevoir un dessein plus utile à tout le

genre humain que le leur, comme on l'a déjà

montré en parlant de la morale qu'ils prê-
chaient. On ne saurait s'appliquer à le faire

réussir avec plus de zèle et plus d'ardeur

qu'eux, qui lui ont sacrifié leur repos, leurs

plaisirs, leur bien, leur avancement, leur

honneur et leur vie.

VIII. Je demande présentement, si étant

convaincu de la probité et de la sincérité des

apôtres, et sachant d'ailleurs, par leurs dis-

cours, qu'ils n'étaient nullement insensés, on
peut refuser avec justice de croire leur té-

moignage, lorsqu'ils assurent d'avoir vu de

leurs propres yeux des faits qu'ils racontent

avec une infinité de circonstances, et d'avoir

ouï de leurs oreilles des discours qu'ils rap-
portent d'un bout à l'autre et qui sont pleins

de bon sens? Que chacun se demande à soi-

même s'il refuserait de croire un de ses amis
qu'il saurait être un homme sincère et judi-

cieux, lorsqu'il l'assurerait d'avoir vu et ouï

diverses choses qu'il lui raconterait, sans

avoir aucun intérêt à le tromper? Pourrait-

on traiter de mensonge le témoignage d'un

homme de bon sens, et qui donnerait toutes

les marques possibles de sincérité, lorsqu'il

assurerait avoir ouï dire certaines choses

à un de ses amis, avoir été présent ensuite

à son supplice et l'avoir vu mourir? J'a-

voue que ceux qui ne connaîtraient ni sa

sincérité, ni son bon sens, et qui ne sauraient

pas qu'il n'a aucun intérêt de mentir, pour-

raient révoquer en doute ce qu'ils enten-

draient dire; mais je soutiens qu'étant per-

suadé de sa bonne foi et de sa sagesse, il ne

serait pas possible qu'on refusât de le croire.

Chacun en peut être convaincu par sa propre

expérience, et peut se former mille exemples

particuliers de ce que je viens de dire.

Les apôtres nous disent qu'ils ont vécu

quelques années avec Jésus de Nazareth, de
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qui ils ont appris toute leur doctrine; qu'ils
l'ont vu crucifier un tel jour, expirer sur la
croix, et ensuite ensevelir dans un sépulcre
creusé dans le roc, par un conseiller juif,

nommé Joseph d'Arimathée, qui obtint de Pi-
late la sépulture de Jésus, et qui après l'a-
voir mis dans le tombeau, fit rouler une
grande pierre à l'entrée; qu'ils ont vu des
soldats romains faire 1 1 garde autour de ce
tombeau, que les principaux des Juifs avaient
cacheté, de peur qu'on n'enlevât le corps de
Jésus. Pouvons -nous, persuadés comme
nous le devons être de la sincérité des apô-
tres, après en avoir vu de si fortes preuves,
refuser de les croire en cela? Assurément il

faudrait que nous eussions perdu le sens
pour croire que des personnes sages et de
bonne foi mentent en assurant, avec tant de
circonstances, un fait de cette nature. Nous
ne pouvons que faire le même jugement des
discours de Jésus, que les mêmes apôtres
nous rapportent d'une manière si circon-
stanciée et si naïve, que nous ne saurions
mieux les raconter si nous venions de les

ouïr. Il est plus clair que le jour, pour ceux
qui sont persuadés que les apôtres étaient
des gens qui avaient au moins du sens com-
mun et de la sincérité

, qu'en effet ils disaient
la véritédans les faits que je viens derapporter.
XL Cela étant ;iinsi , on ne peut avoir au-

cune bonne raison pour refuser de les croire,

lorsqu'ils nous assurent qu'ils ont vu plu-
sieurs fois leur maître guérir en un moment
des maladies incurables, rendre la vie a des
morts, ressusciter lui-même, après avoir
demeuré plus de trente heures dans le tom-
beau, parler et manger ensuite avec eux
pendant plusieurs jouis, et monter enfin au
ciel, sur une nuée, en leur présence. Je sais

bien que plusieurs personnes , qui n'auraient
peut-être jamais douté delà vérité du témoi-
gnage des apôtres, s'ils n'avaient rien dit des
miracles,delà résurrection ctde l'ascension de
Jésus-Christ ,en doutentseuiemenlàcause de
cela. Ils auraient cru sans peine que,dans la Ju-

dée, lorsque Ponce-Pilate en était intendant,
un homme, nommé Jésus, enseigna la morale
que nous trouvons dans les Evangiles, et que
les Juifs obligèrent l'intendant romain à le

faire mourir par malice et par envie; mais
que ses disciples continuèrent , après sa
mort, à enseigner ses préceptes, et que les

tourments les plus cruels ne purent les cra-
cher de les publier. Ils loueraient toute la

doctrine de Jésus -Christ comme la plus ex-
cellente philosophie qu'on ait jamais ensei-

gnée parmi les hommes, et qui renferme les

meilleurs principes dont il soit possible de
s'aviser, pour les obliger de bien vivre les

uns avec les autres. Mais ils se persuadent
que les apôtres sont des imposteurs, seule-

ment parce qu'ils disent qu'ils ont vu faire

des miracles à leur maître, qu'ils l'ont vu
après sa résurrection, et qu'il est monté au
ciel à leurs yeux. Voyons pourquoi ils en
usent ainsi.

On ne peut reconnaître la fausseté d'une

histoire que par deux voies : la première,

c'est quand on s'aperçoit que les témoins
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qui la racontent ont été trompés eux-mêmes,
ou qu'ils ont dessein de tromper, quoique
d'ailleurs ce qu'ils rapportent soit très-pos-

sible; la seconde, c'est lorsque nous con-
naissons par des preuves claires et évidentes

que les faits dont il est question sont abso-
lument impossibles en eux-mêmes.

J'ai fait voir évidemment que les apôtres

n'ont pas eu dessein de tromper les autres;

et l'on ne peut pas dire qu'ils aient été per-

pétuellement trompés eux-mêmes dans tous

les miracles qu'ils racontent. S'il ne s'agis-

sait que d'un petit nombre de miracles et dif-

ficiles à examiner, on pourrait former ce
soupçon avec quelque vraisemblance; mais
ils en rapportent tant et de tant de différentes

sortes, que si ce qu'ils disent n'est pas vrai,

il faut nécessairement qu'ils aient été des
trompeurs. Par exemple, ils n'ont pu être

surpris par l'ascension de Jésus-Christ au
ciel, qu'ils ont constamment assurée, et dont
les chrétiens ont fait, dès le commencement,
un des principaux articies de leur foi. Ceux
qui , au rapport de Pline, chantaient des

hymnes à Jésus-Christ comme à un Dieu,
croyaient sans doute qu'il était monté au
ciel. Si on lit le seul Evangile de saint Luc
( XXIV) et la première Epître de saint Paul

aux Corinthiens ( XV ), où l'on trouve des
circonstances particulières de plusieurs mi-
racles de Jésus -Christ, et principalement
de sa résurrection et de ses diverses ap-
paritions, après être sorti du tombeau , on
reconnaîtra assurément que ceux qui ont
parlé de la sorte n'ont point été séduits, et
que si ce qu'ils disent n'est pas vrai il faut
nécessairement qu'ils aient eu dessein de
tromper ceux à qui ils racontaient ces faits.

On a fait voir d'une manière invincible que
les apôtres étaient des personnes sincères, et

que par conséquent on ne peut pas rejeter
leur témoignage.

Aussi ceux qui refusent de s'y rendre ne
les accusent point de s'être laissé séduire;
mais ils n'entreprennent pas non plus de
renverser directement les raisons par lesquel-

les nous prouvons la sincérité des apôtres.
Ils se contentent de nous faire des objections
sur la nature des miracles, et se réduisent
ainsi à la seconde voie de reconnaître la faus-
seté d'un fait, laquelle consiste à découvrir
que c'est une chose absolument impossible.

C'est de quoi je vous entretiendrai , mon-
sieur, dans une autre lettre, où j'expliquerai
la nature des miracles. Je suis, etc.

OU L'ON FAIT VOIR CE QUE C'EST QU'UN MIRACLE ET OU L'ON MONTRE QUE
L'ON DOIT CONCLURE DE CEUX DE JÉSUS-CHRIST ET DE SES APOTRES QU'ILS

ONT ÉTÉ VÉRITABLEMENT ENVOYÉS DE DIEU.

I. Je vous ai promis, monsieur, de vous
entretenir de la nature des miracles, et je

n'ai garde de vous manquer de parole, puis-

que , sans cela
,

je n'aurais prouvé la vérité

de la religion chrétienne qu'à demi. Il ne suf-

fit pas de croire que les dogmes généraux
du christianisme sont véritables et conformes

à la raison, il faut encore que nous soyons

persuadés qu'ils sont de révélation divine, et

c'est ce que les miracles de ceux qui les ont

prêches les premiers nous apprennent. C'est

là le se/au par lequel on découvre clairement

la divinité de la religion chrétienne. Pour
faire voir qu'elle était révélée par le même
Dieu, qui a fait le ciel et la terre, et qui a

donné à toutela nature les lois selon lesquelles

les causes secondes agissent, ils l'ont plu-

sieurs fois prié de suspendre l'effet de ces

rois, d'ailleurs inévitable. A leurs prières

,

:;l!es ont été suspendues, et l'on a vu arriver

le contraire de ce que l'expérience de tous

les siècles avait remarqué jusqu'alors , et de

ce que nous voyo;.s encore aujourd'hui. C'est

là une preuve incontestable, non seulement

que leur doctrine est conforme à la volonté

et aux desseins du Créateur de toutes choses,

comme elle le paraît d'abord, si on la consi-

dère en elle-même , mais encore qu'ils avaient

un ordre exprès de Dieu de la publier parmi

les hommes.

Dkmonst. Evang. VI.

Je montrerai donc premièrement ce que
c'est qu'un miracle , et comment on peut dis-
tinguer les \rais des faux ; en second lieu

,

j'en rechercherai l'auteur et quelle consé-
quence on en peut tirer; enfin je dirai un
mot de l'étendue des miracles et de leur dif-
férentes espèces. Je ferai voir en même
temps la vérité des miracles de Jésus-Christ
et de ses apôtres , et je répondrai à quelques
objections des incrédules.

II. Pour considérer un effet extraordinaire
comme un miracle , et pour en pouvoir tirer

quelque conséquence , il faut premièrement
que ce soit une chose qui soit au-dessus de
la puissance des hommes ; secondement elle

doit être au delà du cours ordinaire de la

nature ou des causes corporelles, et au delà
des forces de l'âme humaine ; car ici la na-
ture ou les causes naturelles , et l'ordre ou les

lois de la nature ne sont autre chose que les

âmes et les corps des hommes, les au Ires

corps et les lois, selon lesquelles ils agissent

constamment sans qu'ils les puissent violer.

En troisième lieu , il faut que celui en fa-
veur de qui cette chose se fait, le sache au-
paravant; ou pour le moins

,
qu'elle arrive

précisément quand il en a besoin. J'exami-
nerai ces trois choses l'une après l'autre; car

c'est de là que dépend toute la force des

preuves que l'on peut tirer des miracles.

/ mie.)
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III. Il y a des théologiens qui soutiennent

qu'un miracle n'est l'effet que d'une puis-

sance infinie, et que par conséquent il n'y a

que Dieu qui en soit l'auteur; de sorte qu'il

est non seulement au-dessus de la puissance

des hommes , mais encore au-dessus de celle

rie toutes les autres créatures. Je par-
lerai de cela dans la suite; il suffit ici de

remarquer que rien de ce qui est possible aux
hommes ne peut passer pour une chose mi-
raculeuse. Pour s'assurer donc si ce qu'on

débite comme un miracle l'est effectivement,

la première chose que l'on doit considérer,

c'est si les hommes la peuvent faire. Car si

l'on trouvait qu'elle n'est point au-dessus du
pouvoir des hommes , on n'aurait aucune
raison de croire que c'est un effet extraordi-

naire de la puissance de Dieu ou de quel-

que autre intelligence.

Ainsi, si un homme faisait paraître une
agilité peu commune à nager, et qu'il se

vantât de cette adresse comme de quelque
chose de miraculeux, on aurait raison de le

regarder comme un imposteur ,
parce que

,

par la coutume on peut acquérir une adresse

et une facilité à nager qui paraît surpre-

nante à ceux qui ne l'ont point. Mais si quel-

qu'un marchait sur l'eau comme sur la ter-^

re , sans enfoncer en aucune manière, on ne
pourrait pas douter qu'il ne fît une chose qui

est au delà de toutes les forces et de toute

l'adresse des hommes, pourvu qu'il n'eût

rien de sensible sous ses pieds ni ailleurs

qui le soutint. Tout le monde sait qu'y ayant
\in certain rapport de pesanteur entre le

corps humain et l'eau, les lois de la nature

ne permettent pas qu'un homme se tienne

debout sur l'eau. Ainsi , s'il se trouve que
quelqu'un ait marché sur l'eau comme sur
la terre, sans avoir rien de sensible sous ses

pieds ni ailleurs pour le tenir suspendu de

la sorte, il faudra tomber d'accord qu'une
puissance plus étendue que toute celle des

hommes a agi en sa faveur.

IV. Mais comme il y a une infinité de cau-
ses naturelles dont les hommes se servent

pour produire des effets qu'ils ne sauraient

produire eux-mêmes, sans autre secours

que celui de leur force ou de leur adresse,

il faut de plus qu'une chose , pour passer

pour miraculeuse, ne se fasse par aucune
autre cause naturelle, tels que sont les

corps qui nous environnent. Par exemple

,

on soutient des poids très-considérables sur
l'eau, et qui iraient à l'instant à fond si

on les jetait immédiatement dans l'eau, en
mettant entre ces poids et l'eau un corps qui

soit beaucoup plus léger que l'eau, comme
le bois. 11 n'y a rien là de miraculeux, parce
que cela se fait par une cause corporelle et

connue. Mais on ne pourrait pas nier qu'il

n'y eût du miracle dans l'action d'un homme
qui marcherait sur l'eau de la manière dont

je viens de le dire.

Lorsqu'un habile médecin guérit un ma-
lade par des remèdes, après avoir employé
beaucoup de temps à étudier la nature des

maladies et les effets des remèdes , on ne re-

garde point cette guérison comme un mira-
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cle ; on l'attribue à l'effet naturel des remè-
des qui ont été bien appliqués. Mais si l'on

voyait un homme qui en touchant seule-
ment toutes sortes de malades , ou en leur
parlant sans employer aucun remède sensi-
ble, les guérit sur-le-champ , on ne pourrait
attribuer cet effet qu'à des causes surna-
turelles.

Quelques incrédules ont essayé de rendre
incertain ce caractère des miracles, en disant
que nous ne connaissons pas si parfaitement
les causes naturelles et leurs effets (S/jinosa
in tract, tlieologicu-polit., cap. 6), que nous
puissions distinguer ce quelles peuvent pro-
duire de ce qui est au-dessus de leurs forces.

Ils prétendent même que ce qu'on a appe é

miraculeux* ne devait être regardé que
comme quelque chose &'extraordinaire et

comme l'effet de causes naturelles qui n'é-

taient pas assez connues. Mais encore qu'il

soit tres-véritahle que nous sommes fort

éloignés d'avoir une connaissance parfaite
des causes de la nature, il n'est pas moins
certain que nous connaissons très-assure-
laent certaines choses par l'expérience , sur-
tout lorsque cette expérience est commune
et facile à faire. Par exemple, on sait par-
faitement qu'il n'y a aucun homme qui puisse
suspendre son corps sur l'eau, en sorte qu'il

ne la touche que de la plante des pieds, sans
employer le secours d'aucun autre corps
pour cela. Si quelqu'un disait qu'il se peut
faire que cela soit arrivé quelquefois par un
effet extraordinaire de quelque cause natu-
relle que nous ne connaissons pas, il est

certain qu'on ne pourrait écouter cette con-
jecture que comme une proposition qui
n'est pas contradictoire; mais qui n'en est

pas moins fausse pour cela , comme l'expé-
rience de tout le genre humain nous l'ap-

prend. Aussi ceux qui emploient ce raison-
nement comme pour rendre les miracles
douteux ne s'en servent que pour embarras-
ser les simples qui les écoulent. Ils savent
très-bien que Ton est parfaitement assuré de
certaines choses , et qu'on ne saurait les ren-
dre douteuses, en disant seulement qu il

n'est pas contradictoire que le contraire soit

vrai. S'ils osaient nier les faits miraculeux
sur lesquels la religion est fondée, ils le fe-

raient sans détour et n'auraient pas recours
à des objections si peu judicieuses, mais n'o-
sant le faire et ne pouvant rendre vraisem-
blable le contraire de ce que nous croyous à
cet égard, ils se réduisent à de semblables
difficultés. Je n'entreprendrai pas ici de les

réfuter en détail, parce que les principes que
j'établis les détruisent assez.

V. 11 est donc constant que l'on peut sa-
voir que certaines choses sont au-dessus de
la puissance des hommes , et ne peuvent être

l'effet d'aucune autre cause naturelle ou cor-
porelle ; et que si l'on en voit arriver , ou si

l'on apprend par des témoins dignes de foi ,

qu'il en est arrivé ; on peut dire sans se

tromper que ce sont des choses miraculeu
ses. Telle est, par exemple, l'action de une
cher sur l'eau et celle de guérir toutes

sortes de maladies sans remèdes.
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Pour tirer néanmoins quelque conséquence
d'un fait miraculeux, en laveur de quel-
qu'un , il faut qu'il sache auparavant que ce
miracle arrivera, ou que du moins il arrive

à poiut nommé, lorsque sans cela il serait

perdu. Si lorsque personne n'y penserait,
il arrivait une chose à laquelle ni les hom-
mes ni les autres causes naturelles n'auraient
point de part , sans que l'ou vit à quoi elle

pourrait servir, on ne saurait qu'en conclu-
re ; et celui qui dirait que c'est en sa faveur
qu'elle est arrivée, devrait être suspect de
tromperie.

Par exemple (voyez la dissert. De traject.

Maris Jdumœi), quelques historiens nous
disent qu'Alexandre, en allant au-devant de
Darius , mena une partie de ses troupes pour
passer au pied du mont Climax, où l'on ne
pouvait passer quand le vent du sud soufflait,

parce que la mer couvrait ce chemin ; et que
dès qu'il y fut, le vent du nord se leva, de

sorte qu'elles y passèrent. Pour ne pas dire

que le changement de ver*, en ce temps-là,
pouvait être naturel, je stutiens qu'Alexan-
dre ne l'ayant point su auparavant, et pou-
vant d'ailleurs passer par un autre chemin,
on ne saurait le regarder comme un mira-
cle que la Providence Gt en sa faveur, ni

en tirer cette conséqueneeque leciel approu-
vait ses desseins.

Pour donner encore un autre exemple,
tiré de l'histoire du même prince ( Voyez Q.
Curce, livre X, c. 10), on dit que son cada-
vre demeura en été à Babylone pendant sept

jours avant que d'être embaumé, sans se

corrompre en aucune manière, et sans que
son visage même eût une autre couleur que
celle qu'il avait eue pendant sa vie , quoiqu'il

fasse des chaleurs extraordinaires dans le

climat où Babylone était située. Supposons
non seulement la vérité du fait , mais encore

aucune
con-

que les causes naturelles n'y ont eu

part; il est visible qu'on ne peut rien

dure d'une semblable chose, ni pour ni con-

tre Alexandre. Car enfin que voudrait dire par

là la puissance invisible qui aurait garanti

le corps d'Alexandre de la corruption pen-
dant sept jours? 11 n'y a qu'elle qui put le

faire entendre, et si quelqu'un s'était avisé

d'en tirer quelque avantage après coup, on
se serait moqué de lui avec raison.

Ce caractère d'un véritable miracle ren-
verse entièrement l'objection que j'ai déjà

réfutée; car si les faits miraculeux étaier/

des effets extraordinaires de causes natu-

relles , mais inconnues; il est visible qu'on
ne les pourrait pas prévoir. Nul homme ne
peut prévoir une chose qui n'arrive presque
jamais, et qui est l'effet de causes qu'il ne
connaît pas ; à moins que cet homme n'en

soit averti par un effet de ces mêmes causes,

ce qui est supposer sans raison une chose
tout à fait incompréhensible.

VI. Ainsi si nous pouvons faire voir qu'il

est arrivé des choses ,
que ni les hommes, ni

les autres causes de la nature n'ont pu faire,

et qui ont été néanmoins prédites par ceux
en faveur de qui elles ont été faites, on sert

obligé de nous accorder que ce sont des effets
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miraculeux, arrivés en faveur de ceux qui
les ont prédits. Les Evangiles sont pleins de
semblables miracles, mais je n'en choisirai

qu'un pour lui appliquer ce que je viens de
dire. Il est de si grande conséquence

, que si

l'on convient qu'il est vrai.il faut tomber
d'accord de tout le reste. C'est la résurrection
de Jésus-Christ, dans laquelle on voit tous
les caractères d'un véritable miracle. Pre-
mièrement, il est constant, par l'expérience
de tous les siècles, qu'il n'y a point d'homme
ni d'autre cause naturelle qui puisse ressus-

citer un mort. Quoique le corps humain ne
nous soit pas parfaitement connu, non pins

que la vertu d'une infinité de choses , nous
pouvons néanmoins assurer sans témérité

que personne ne se ressuscite soi-même, ni

par sa propre vertu ni par celle de quelque
autre chose que ce soit. On ne pourrait dire

le contraire, sans passer pour fou parmi
tous les peuples du monde , si l'on parlait

ainsi sincèrement. En second lieu , Jésus-
Christ (Matth. XVI, 21; XVII, 23; XXVI

,

61; XXVII, 63) avait prédit plusieurs fois sa

résurrection et avait même dit qu'elle arri-
verait le troisième jour. Il avait conclu de là

par avance que l'on serait obligé de croire

que Dieu l'avait envoyé, sa résurrection en
étant le plus grand signe que l'on pouvait en
demander. Cette race méchante et adultère

,

avait-il dit (Matth. XII, 39, 40
1 , demande

un signe ; mais on ne lui donnera point de
signe , si ce n'est le signe de Jonas le prophè-
te ; car comme Jonas a été dans le ventre du
poisson trois jours et trois nuits, ainsi le Fils

de l'homme sera dans le cœur de la terre trois

jours et trois nuits.

Si les apôtres ont été sincères et s'ils n'ont
point été trompés eux-mêmes, ce fait est in-

dubitable, et par conséquent on doit recon-
naître que celui qui a ressuscité Jésus-Christ,

lui a rendu un témoignage qui ne peut être

révoqué en doute. Or j'ai fait voir, dans 1 ï

lettre précédente, que les apôtres étaient

des personnes sinrères et qu'ils n'ont pu
être trompés en cette occasion. Leur maître
n'était pas caché dans une chambre, lors-

qu on avait dit qu'il était mort ; c'était sur
une croix et dans un lieu public, environné
de soldats romains. Il avait été enseveli ; ses

ennemis avaient cacheté son sépulcre ; ils

l'avaient fait garder par ces mêmes soldats;

et il y était demeuré plus de trente heures.
On ne pouvait donc pas douter qu'il ne fût

véritablement mort, et ses apôtres n'en dou-
taient point. Ensuite ils le virent plusieurs

fois , ils le touchèrent, ils lui parièrent, ils

mangèrent avec lui ; de sorte qu'ils ne pou-
vaient pas s'y tromper. Ainsi si la chose n'é-

tait pas arrivée, il ne serait pas possible de
défendre leur sincérité; et s'ils sont sincères,

comme ils le sont assurément , ainsi que je

l'ai montré, on ne peut pas douter de la \t\

rilé du fail.

VIL Plus on examinera leur témoignage
,

plus on s'en convaincra ; et sans insister da-

vantage là-dessus, il vaut mieux remarquer
contre ceux qui reconnaissent un Dieu et

une Providence que l'on ne peut pas objeo
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ter à ce miracle ni aux autres de Jésus-

Christ ce que l'on peut dire des miracles

feints; c'est qu'il y a peu d'apparence que
Dieu voulût troubler l'ordre de la nature

pour des sujets aussi légers que le sont ceux
pour lesquels on dit qu'il le trouble tous les

jours. Les incrédules qui vivaient du temps
des apôtres, et qui avaient fait peu d'atten-

tion aux circonstances qui accompagnaient
la prédication de l'Evangile, auraient pu
peut-être, en ce temps-là, dire qu'ils ne
comprenaient pas comment la Providence
s'intéressait si fort pour l'établissement du
christianisme, que de faire en sa faveur un
nombre infini de miracles , puisqu'il fait si

peu de progrès dans le monde, mais ceux
qui vivent aujourd'hui ne sauraient faire

de semblable objection contre nous, après
avoir vu la durée et les progrès de la reli-

gion chrétienne. Que si elle n'a pas encore
produit parmi les hommes tout l'effet qu'elle

y devait produire, s'ils eussent connu leurs

véritables intérêts , on ne peut pas dire qu'il

n'arrivera rien de semblable à l'avenir. Ceux
qui auraient conjecturé au commencement
du christianisme, que ce serait toujours une
secte méprisée, parce qu'elle l'était alors,

se seraient très -grossièrement trompés,
comme nous le voyons présentement ; et la

connaissance que nous avons du passé
doit nous rendre retenus à l'égard de l'a-

venir.

VIII. Il faut voir présentement quelle est

la cause efficiente et immédiate des miracles.

Nous avons déjà vu que ce ne sont ni les

hommes, ni les autres corps agissants, selon
l'ordre de la nature. 11 faut donc que ce soit

quelque puissance invisible , c'est-à-dire, ou
des intelligences plus excellentes que nous,
quoique créées, ou Dieu lui-même.

Quelques-uns croient , comme je l'ai déjà

dit , que les miracles sont des effets d'une
puissance infinie ; et il n'y a pas de doute que
Dieu lui-même n'ait fait plusieurs miracles

;

mais la question est, s'ils sont tous au-des-
sus des forces de toutes les créatures ; en
sorte qu'ils n'aient d'autre cause efficiente

et immédiate que Dieu lui-même. Pour nier

que les intelligences plus parfaites que nous
puissent faire des miracles, il faudrait savoir
exactement quelle est l'étendue de leur puis-
sance, et voir distinctement que les miracles
sont au delà. Nous savons à la vérité qu'ils

sont au delà des lois de la nature, que Dieu
a établies dès le commencement du monde;
mais nous ne savons pas si Dieu ne donne
point pouvoir aux anges de changer , au
moins quelquefois, cet ordre. Quoiqu'il soit

originairement l'effet d'unepuissance infinie,

il ne s'ensuit pas qu'il n'y ait qu'une puis-
sance infinie qui y puisse apporter du chan-
gement , si la puissance qui l'a établi le

veut bien permettre. Ainsi l'on ne peut pas
dire que les anges ne font point de miracles,
et l'on voit en effet, par l'histoire sacrée, que
Dieu les a employés plusieurs fois, lorsqu'il

s'est fait des miracles. Mais c'est à quoi je ne
m'arrêterai pas, parce que cela ne fait rien à
mon dessein.
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IX. On demandera peut-être, supposé que
les anges fassent des miracles , première-
ment, à quoi l'on peut connaître si c'est Dieu
ou un ange , qui a fait un certain miracle

;

et secondement, comment on peut savoir que
le miracle a été fait par un bon ou par un
mauvais ange?
Un miracle n'étant pas d'une nature qui

demande nécessairement une cause, dont la

puissance soit infinie; j'avoue qu'on n'y voit

pas de caractère, à le considérer en lui-même,
auquel on puisse reconnaître s'il est de Dieu
ou d'un ange. Mais plus nous voyons une
chose élevée au-dessus de notre pouvoir,
plus il nous semble qu'elle est difficile; plus
aussi nous nous persuadons que c'est un
effet d'une puissance infinie. Par exemple,
prédire un événement contingent ou dépen-
dant de la liberté des hommes , et qui doit

arriver plusieurs siècles après , nous paraît
une chose qui est au delà de la connaissance
des intelligences créées , quelque étendue
qu'elle soit. Mais exciter une tempête, quoi-
que l'air n'y soit pas disposé, ne nous sem-
ble pas une chose fort difficile, encore qu'elle

soit au-dessus de notre pouvoir; et nous
croyons facilement que les anges, bons et

mauvais, la peuvent faire. Quoi qu'il en soit,

il importe peu de savoir si c'est Dieu immé-
diatement qui a fait un miracle , ou si c'est

un bon ange
,
puisqu'il est constant que les

bons anges ne font rien qui ne soit conforme
à la volonté de Dieu ou qui ne soit même
une exécution de ses ordres. Soit que Dieu
agisse par lui-même ou par un ange , c'est

la même chose à notre égard , puisque nous
ne voyons ni la cause qui agit ni la manière
dont elle opère.

A l'égard de l'autre question , touchant la

manière de connaître si un miracle a été
fait par un bon ou par un mauvais ange, on
peut dire quelque chose de plus positif. La
vérité étant toujours la même, elle ne se
contredit point; c'est un principe clair pour
tous ceux qui ne sont pas pyrrhoniens.
Ainsi les miracles de Dieu et des bons anges
doivent toujours tendre à confirmer ou à
établir des doctrines conformes aux vé-
rités reconnues par la révélation ou par la

raison
, puisqu'il est certain que Dieu <>t les

bons anges aiment toujours la vérité. Si l'on

voit donc qu'un miracle aille à confirmer ou
à établir quelque chose de contraire à une
vérité certaine, on peut être assuré que ce
miracle est un effet d'une puissance opposée
à celle de Dieu et des bons anges (1). Le
dessein , dans lequel se fait le miracle, dé-
couvre ainsi son auteur. Que si l'on ne peut
comprendre quelle est la fin d'un miracle

,

on n'en peut faire aucun jugement assuré
ni en tirer aucune conséquence pour ou con-
tre la vérité.

Un mauvais auge ne pouvant faire des
miracles qui favorisent la vérité et la vertu
tous ceux qui y contribuent doivent être

(t) Ainsi quand dans un temps de pesie les Romains f.ii.

saieni représenter des comédies , comme par l'ordre vi< s

dieux, S. Augustin croit que l'oo devait reconnaître a c<'lj

que c'étaient de làux dieux. Voyez la Cité de Dfe«, liv, :i

,

c. 13.
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regardés comme venant d'un bon principe.

Un bon ange ne pouvant au contraire agir

on faveur du mensonge et du vice, tous les

miracles qui serviraient à l'un ou à l'autre

doivent passer pour des miracles des mau-
vais anges. C'est là une règle infaillible pour
découvrir par quelle sorte d'anges un mi-
racle aurait été fait , supposé que l'on sût

qu'un ange en serait l'auteur.

X. Si l'on examine par ce principe les mi-
racles de l'Evangile, on ne pourra pas douter

qu'ils n'aient été faits par Dieu lui-même
ou par de bons anges, parce que leur unique
but est d'établir ou d'affermir la vérité et

porter les hommes à la vertu. Cela est ab-
solument incompatible avec l'idée , que l'on

peut se former d'une puissance
,
qui se plaît

à mal faire et à tromper les hommes. C'est

aussi ce que Jésus-Christ faisait remarquer
aux pharisiens , qui l'accusaient de chas-
ser les démons en vertu d'un pouvoir qu'il

avait reçu du prince des démons. Tout
royaume', dit-il (Màtth. Xll, 2$), divisé contre

lui-même, sera désert; toute ville ou maison,
divisée contre elle-même , ne subsistera point.

Si Satan chasse Satan, il est divisé contre lui-

même ; comment donc son royaume subsister ait-

il? C'est là une preuve convaincante de la

divinité des miracles de Jésus-Christ et de
ses apôlres contre les Juifs, qui ont eu l'ex-

travagance de les attribuer à une puissance
maligne et ennemie de la vertu. Mais comme
ce n'est pas contre eux que j'écris, je ne m'y
arrêterai pas davantage. Les incrédules qui
vivent parmi les chrétiens ne sont pas plus

persuadés de la puissance du démon que de
celle de Dieu, et ils nient également toutes

sortes de miracles. Mais j'ai fait voir, et par
la sincérité des apôtres et par la chose
même, qu'ils n'ont aucune raison de nier

ceux de Jésus-Christ.

XI. Enfin si l'on considère que les mira-
cles sont des effets de la puissance de Dieu
ou des anges , on comprendra très-distincte-

ment que ce ne peuvent pas être des choses
contradictoires. Ce qui est contradictoiren''cst

robjetd'aucune puissance, c'est un pur néant,

comme tous ceux qui entendent ce que veut
dire ce mot en conviennent. On ne peut s'en

former aucune idée positive, et toute propo-
sition contradictoire est intelligible par elle-

même. Aussi si l'on examine les miracles
dont il est parlé dans l'Ecriture sainte, on
n'en trouvera aucun de cette nature. Il n'y

en a point qu'on ne puisse exprimer par
des propositions intelligibles. Par exemple,
Dieu peut l'aire en sorte qu'un homme ,

qui
vivait ne vive plus , c'est-à-dire que son
sang ne circule plus dans ses veines et que
tous ses membres cessent de faire leurs fonc-

tions. Il peut faire au contrairequ'unhomme,
dont le sang était figé et dont les membres
ne faisaient plus aucune de leurs fonctions

recommence à vivre comme auparavant. On
conçoit ces propositions sans peine. Mais
faire qu'un homme soit vivant et non vivant

en même temps , en prenant le terme de vi-

rant dans un seul sens , est une chose con-
tradictoire et qui n'est point l'objet de la

puissance divine. Dieu n'a jamais fait de sem-
blables miracles.

Ainsi ceux qui mettent , entre les mira-
cles du christianisme, celui par lequel ils pré-
tendent que Dieu fait qu'un corps humain

,

unique en nombre, soit étendu et non éten-
du en même temps , et soit en plusieurs lieux
à la fois , ces gens-là, dis-je, feignent un
miracle dont ils n'ont aucune idée et se
payent de mots qu'ils n'entendent point. Ils

attribuent à la religion chrétienne un mys-
tère absurde et opposé aux plus claires lu-
mières de la raison et de la révélation.

Ce que j'ai dit des miracles n'a aucun rap-
port avec celui-là, et je ne prétends défendre
rien de semblable. Mon dessein a été de faire

voir en quoi consistent les miracles
, pour

faire comprendre aux incrédules qu'ils sont
très-possibles, et qu'on ne peut pas les atta-
quer , en faisant voir qu'il y a de l'impossi-
bilité dans les faits miraculeux sur lesquels
la religion chrétienne est fondée.

Il y a encore une sorte de miracles qui
,

bien qu'ils arrivent peut-être tous les jours
,

ne peuvent pas servir à prouver la vérité de
la religion chrétienne, parce qu'ils ne sont
pas sensibles. Dieu peut faire très-souvent

,

ou par lui-même ou par le ministère des
anges, une infinité de choses sans l'interven-
tion des causes naturelles , lorsqu'il le trouve
à propos ou lorsque des gens de bien l'en

prient. Mais comme l'on ne peut pas s'aper-
cevoir si une cause surnaturelle agit ou non
en ces occasions, parce que ce qui arrive n'est

pas en soi-même au delà des forces de causes
naturelles et que l'on ne sait pas si elles y
sont intervenues , on ne peut pas assurer
qu'il s'est fait un miracle. Par exemple, un
malade que les remèdes n'auraient pu sau-
ver naturellement est rendu aux prières de
ses parents, parce que Dieu ou les anges
suppléent ce qui manque à la vertu naturelle
des remèdes. Mais c'est ce qu'on ne saurait
assurer sans révélation.

On demande là-dessus d'où vient que l'on

suppose que Dieu qui ne fait plus, selon
nous , de miracles sensibles, comme ceux qui
servent à établir la religion , en fait tous les

jours d'insensibles, tels que celui que l'on

vient de décrire , et pourquoi on peut lui de-
mander aujourd'hui celle espèce de miracles,
et non ceux qui frappent nos sens ? Je ré-

ponds à cela que nous ne pouvons rien sa-
voir de la conduite de Dieu, que par les effets

sensibles ou parla révélation. Ainsi, puis-
que nous ne voyons plus de ces miracles qui
frappent nos sens, nous devons dire que Dieu
n'en veut plus faire ; et si nous en pouvons
rendre quelques raisons qui ne soient pas
indignes de la sagesse de Dieu , rien ne peut
nous empêcher de les dire, comme nous
l'avons fail ailleurs (Part. II, ch. 6, § 6). D'un
autre côté , la révélation nous ordonnant de
nous adresser à Dieu par nos prières dans
nos besoins , et nous assurant que si ce que
nous demandons nous est véritablement uti-

le, si nous le demandons comme il faut, et si

nous obéissons d'ailleurs aux préceptes de
l'Evangile, nous avons sujet de supposer que
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Dieu interviendra d'une manière extraordi-

naire, s'il le faut, pour nous exaucer, parce

qu'il l'a promis. Mais pourquoi, dira-t-on,
Dieu a-t-il fait des promesses qui supposent

qu'il fait encore de cette dernière espèce de

miracles, puisqu'il n'en veut plus faire de

ensibles ? J'ai déjà fait voir pourquoi il n'en

l'ait plus qui frappent nos sens, et il n'est pas

besoin que je redise ce que j'en ai dit. Mais
pour les autres, ils sont une suite nécessaire

de la Providence divine, qui ne consiste pas
simplement à avoir donné des lois à toute la

nature, selon lesquelles elle agit ; mais à
suppléer aux défauts de ces lois, et à y faire

les exceptions que Dieu juge à propos d'y

faire. Ainsi, puisque la Providence ne sub-
siste pas moins aujourd'hui qu'autrefois, on
ne doit pas s'étonner que Dieu fasse des mi-
racles de cette espèce. 11 n'y a rien là qui
soit indigne de lui ; et puisqu'il l'a promis ,

on ne doit pas douter qu'il ne le fasse, et l'on

a raison de l'invoquer dans cette supposition.
On ne peut pas dire que c'est une chose im-
possible, et prouver par là que nos prières

sont vaines.

XII. Je crois l'avoir montré d'une manière
invincible, en supposant ici qu'il y a un Dieu
qui a créé le monde , et qui est par consé-
quent l'auteur des lois de la nature , et qu'il

y a d'autres intelligences qui peuvent faire

ce qui est au-dessus de la puissance des
hommes. J'ai prouvé la première de ces deux
choses dans le dernier chapitre de la deuxiè-
me partie de mon ouvrage de VIncrédulité ;

et l'autre ne peut être révoquée en doute
,

si l'on reçoit l'autorité de Jésus-Christ et

des apôtres, confirmée par des miracles indu-
bitables.

Jésus-Christ et ses apôtres auraient pu
faire admirer leur doctrine par de simples
raisonnements , comme nous le faisons au-
jourd'hui ; mais il ne s'agissait pas seule-

ment de faire voir qu'ils ne disaient rien qui
ne fût très-conforme au bon sens ; ils ne se

produisaient pas comme de simples philoso-

phes ou de simples théologiens, mais comme
des personnes autorisées du ciel; ils devaient
donc convaincre les hommes qu'ils étaient
envoyés de Dieu. Pour le leur prouver in-

vinciblement il n'y avait pas de meilleure
voie que de faire des choses au-dessus des

lois de la nature , et qui étaient des signes

sensibles que Dieu approuvait ce qu'ils di-

saient, et par lesquels il reconnaissait au-
thentiquement qu'ils étaient ses envoyé -.

S'ils n'avaient rien fait, ni rien dit que ce que
les autres hommes peuvent faire ou pèsent
dire, on les aurait pris pour des théologiens
ou pour des philosophes qui auraient débité

leurs propres pensées; mais quand on voyait

qu'après avoir pris à témoin le Créateur de
l'univers de la vérité de ce qu'ils avançaient,
il arrivait, à leurs prières, des choses qui sont
au-dessus de la puissance de tous les hommes
et de toutes les causes naturelles; on ne pou-
vait pas douter que ce ne fût Dieu qui se dé«-

clarait en leur faveur, surtout si l'on consi^
dérait que la doctrine qu'ils prêchaient était

très-digne de lui. Ainsi , la plus belle doctrine
qui lût jamais jointe à des miracles inouïs

,

leur dut attirer l'attention de tous ceux que
leurs propres désordres et leurs préjugés n'a^

vaient pas entièrement aveuglés , et les leur

faire reconnaître comme les véritables minis-
tres du Dieu qui a créé l'univers.

C'est là , monsieur , ce que j'avais à vous
dire touchant les miracles , non pour épui-
ser la matière, mais pour faire voir seule-
ment la possibilité et la vérité de ceux de
Jésus-Christel de ses apôtres. Je prie Dieu
de tout mon cœur, que cela puisse contribuer
à ramener ceux qui , par ignorance ou au-
trement , doutent de la vérité de la religion

chrétienne. Je suis , etc.

VIE DE DU PIN.

PIN (Louis Ellies du), né à Paris en 1657
d'une famille ancienne, originaire de Nor-
mandie, l'Ut élevé avec soin par son père. Il

fit paraître dès son enfance beaucoup d'in-
clination pour les belles-lettres et pour les

sciences. Après avoir fait son cours d'huma-
nités et de philosophie au collège d'Harcourt,
il embrassa l'état ecclésiastique, et reçut le

bonnet de docteur de Sorbonne en 168i. 11

avait déjà préparé des matériaux pour sa
Bibliothèque universelle des auteurs ecclésias-

tiques, dont le 1 er vol. parut in-8% en 1686.
Les huit premiers siècles étaient achevés,
lorsque la liberté avec laquelle il portait son
jugement sur le style, la doctrine et les au-
tres qualités des écrivains ecclésiastiques

,

déplut à Bossuet, qui en porta ses plaintes à
Marlay, archevêque de Paris. Ce prélat obli-

gea du Pin à rétracter un grand nombre

de propositions, dont quelques-unes étaient

néanmoins susceptibles d'un sens favorable.

L'auteur, en se soumettant à tout ce qu'on
voulut, espérait que son ouvrage ne serait

pas supprimé. Il le fut cependant par un dé-

cret du prélat, le 16 avril 1693; mais on lui

accorda la liberté de le continuer en i bail-

géant le titre.

Du reste, quelque idée que l'on se fasse de
sa façon de penser et de sa conduite, on ne
peut lui refuser un esprit net, précis, métho-
dique, une lecture immense, une mémoire
heureuse, un style facile et noble, et un < .;-

ractère moinsardent que celui qu'on alti'il u •

d'ordinaire aux écrivains du parti avec lequi 1

il était lié. 11 mourut à Paris, en 1719, à 62
ans. Vincent, son libraire, honora son tom-
beau d'une pierre de marbre, avec une épi—
taphe de la composition du célèbre Rollin.
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Les principaux ouvrages de ce laborieux

écrivain sont :
|
Bibliothèque des auteurs ec-

clésiastiques, contenant l'histoire de leur vie,

le catalogue, la critique, la chronologie de

leurs ouvrages, tant de ceux que nous avons
que de ceux qui se sont perdus; le sommaire
de ce qu'ils contiennent, un jugement sur
leur style, leur doctrine et le dénombrement
des différentes édilionsde leurs ouvrages, en
58 vol. in-8° ; réimprimée en Hollande en
19 vol. in-k". Dom Ceillier a donné dans le

même genre un ouvrage qui est plus exact

,

mais qui se fait lire avec moins de plaisir.

Les principales erreurs que ses ennemis
lui reprochent sont : 1° d'affaiblir la piété des

fidèles envers la sainte Vierge, et de ne pa-
raître corriger ou prévenir des exagérations
et des abus qu'en donnant dans des excès
contraires; 2° de favoriser le nestorianisme

;

3° d'affaiblir les preuves de la primauté du
saint-siége; 4° d'attribuer aux saints pères

des erreurs sur l'immortalité de l'âme et sur

l'éternité des peines de l'enfer; 5° de parler

d'eux avec trop peu de respect , mais tout

fut fort exagéré. Matthieu Petit-Didier a
donné une critique en 3 vol. de la Bibliothè-

que ecclésiastique. Une édition de Gerson en

5 vol. in-fol.
|
Traité de la puissance ecclé-

siastique et temporelle, in-8°;
|
Histoire de

VEqlise en abrégé , en k volumes in -12 ;

|
Histoire profane, 6 vol. in-12. Cet ouvrage

et le précédent, faits à la hâte, manquent
d'exactitude.

|
Bibliothèque universelle des

historiens, 2 vol. in 8°, suivant le plan de sa
Bibliothèque ecclésiastique, mais qui n'a pas
été achevée

; |
Histoire des Juifs depuis Jé-

sus-Christ jusqu'à présent, 1710, eh 7 voi.

in-12. C'est l'ouvrage du ministre Basnage
,

que du Pin s'appropria, en y faisant quel-
ques changements.

|
De antiqua Ecclesiœ di-

sciplina , in-4°
; |

Liber Psalmorum cum no-
tis, in-8°;

) Traité de la doctrine chrétienne
et orthodoxe, 1 vol. in-8°, qui était le com-
mencement d'une théologie française qui n'a
pas eu de suite;

|
Traité historique des ex-

communications*, in-12; j Méthode pour étu-
dier la théologie, in-12;

| une édition
d'Optat de Milève, Paris, 1700, in-fol., esti-
mée?;

|
l'Histoire d'Apollonius de Thyanes,

convaincu d'impiété, 1705, in-12. Il y a de
très-bonnes remarques.

AVERTISSEMENT.

Quoique tous les fidèles ne soient pas obli-

gés de savoir la théologie, et qu'il suffise pour

le salut de croire avec simplicité les articles

de foi que l'Eglise enseigne , on ne peut

néanmoins douter qu'il ne soit très-utile,

particulièrement à ceux d'entre eux qui ont

filus de lumières , d'être instruits à fond de

eur religion, de ne pas ignorer les fonde-

ments et les preuves de leur créance, et d'ê-

tre en état d'en rendre raison et de répondre

aux difficultés qu'on peut leur opposer. N'est-

il pas plus convenable à des chrétiens d'étu-

dier leur religion que de s'occuper à de

vaines sciences qui n'ont pour fin que la

vanité ou la curiosité? Qu'on ne dise point

que cette étude n'appartient qu'aux ecclésia-

stiques, et que les laïques sont d^s profanes

qui ne doivent pas approcher de ce sanc-

tuaire. L'histoire des auteurs ecclésiastiques

nous fournit quantité d'exemples de laïques

qui non seulement ont étudié les matières de

la religion , mais qui en ont même écrit, soit

f»our instruire les fidèles, soit pour combattre

es hérétiques et les infidèles. C'est ce qui

nous a fait croire que nous pouvions sans

crainte donner au public une théologie fran-
çaise. Nous l'avons intitulée , Traité de la

doctrine chrétienne et orthodoxe ; parce que
nous entreprenons d'y expliquer tous les

points de la doctrine, de la discipline et de
la morale chrétienne, et de les établir sur les

témoignages des livres sacrés, sur les déci-
sions des conciles et sur les sentiments des
pères. Nou9 tâcherons de le faire avec toute
l'étendue nécessaire pour en instruire à fond
le lecteur, et d'une manière qui, quoique
méthodique, ne soit pas désagréable par sa
trop grande sécheresse. Nous éviterons au-
tant qu'il nous sera possible de nous servir
de termes scolastiques et barbares; et nous
faisons profession de ne point traiter les

questions méthaphysiques
,
qui ne servent

de rien à l'établissement et à l'éclaircisse-

ment des dogmes de la religion. Quoique
l'ouvrage soit en français, nous avons mis
dans le texte, entre parenthèses, les passages
de l'Ecriture sainte, des pères et des conciles

en latin, afin qu'il puisse être utile à ceux qui

étudient la théologie par rapport aux écoles
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TRAITE
DE LA

DOCTRINE CHRÉTIENNE
ET ORTHODOXE.

^xtmièvt parti*.

DES DOGMES DE RELIGION.

-;
.
:,)-

LIVRE PREMIER.

DES PRINCIPES ET DES FONDEMENTS DE LA

DOCTRINE CHRÉTIENNE.

Pour être parfaitement instruit de la vraie

religion, il ne suffit pas de la savoir distin-

guer d'avec les fausses , il faut encore con-

naître ce qu'elle nous oblige de croire ou
de pratiquer : faute de celte connaissance

,

ceux mêmes qui sont dans la vraie religion

se laissent abuser en faisant ou en croyant des

choses que la religion ne les oblige point de

croire ou de pratiquer, ou en ne croyant pas

et en ne pratiquant pas ce qu'elle nous or-

donne de croire et de pratiquer : ce qui fait

que les uns nient hardiment les vérités les

plus incontestables, et les autres au contraire,

font passer pour des maximes constantes,

des sentiments, ou tout à fait insoutenables*

ou desquels il est au moins permis de douter :

les uns négligent les devoirs les plus essen-

tiels de leur religion , et les autres au con-

traire s'attachent à des pratiques inutiles et

souvent superstitieuses, comme si toute leur

religion en dépendait. Ce sont ces écueils que
la vraie théologie nous doit faire éviter en
nous donnant une parfaite connaissance de

ce que notre religion nous oblige de croire

ou de faire, par le moyen de laquelle on peut
facilement distinguer, dans les choses qui con-

cernent ieî dogmes, ce qui est de foi d'avec
ce qui n'en est pas ; et, dans les choses de
morale, ce qui est détendu d'avec ce qui est

permis, et ce qui est de commandement d'a-

vee ce qui n'est que de conseil. Mais afin de
pouvoir faire ce discernement sur chaque
point en particulier, il faut savoir en général
quels sont les principes de notre religion, et

quelles sont les règles dont on doit se servir

pour connaître ce qu'elle nous oblige de
croire et de faire. C'est pourquoi avant d'en-

Irer dans la discussion d'aucun dogme en
particulier, il nous faut nécessairement éta-
blir les principes et les règles dont on se doit

servir pour connaître les vérités de la foi
,

nous réservant à traiter des principes de mo-

rale, quand nous aurons achevé tout ce qui
regarde les vérités spéculatives de la religion.

CHAPITRE PREMIER.

Que la révélation de Dieu est le principe sur
lequel est fondée la certitude des vérités de
la religion. *

Quand on propose aux hommes de croire
des choses qui sont au-dessus de leur raison,
il est juste de les convaincre qu'elles sont
appuyées sur une autorité à laquelle ils doi-

vent se soumettre. Car quoique la raison ne
doive pas porter son jugement sur les choses
qu'on lui propose de croire, il est toutefois

raisonnable et même nécessaire qu'elle juge
de l'autorité qui les lui propose , et elle ne
doit jamais s'attacher aux choses dont elle

n'est point assurée par elle-même, si elle ne
connaît qu'elle doit se rendre à l'autorité sur
laquelle elles sont appuyées. Cela est si vrai
que quelque sainte que fût la doctrine de Jé-
sus-Christ , il avoue lui-même que les Juifs

n'eussent pas été obligés d'y ajouter foi , s'il

ne l'eût confirmée par le témoignage de Moïse
et par ses actions extraordinaires. Si je ren-
dais témoignage de moi-même, dit-il, mon té-
moignage serait suspect : il y en a un autre gui
rend témoignage de moi, et je sais que le témoi-
gnage qu'il en rend est véritable : vous avez eii-

voyé à Jean, et il arendu témoignage à fa vé-
rité. Biais je ne me contente pas du témoignage
d'un homme {Jean, V, 31). J'ai un témoignage
bien plus grand que celui de Jean. Les œuvres
que mon Père m'a donné pouvoir de faire, ces

œuvres, dis-je, que je fais rendent témoignage
de moi que c'est le l'ère r/ui m'a envoyé, et mon
Père qui m'a envoyé a rendu témoignage de moi
{Ibid. 36). Examinez les Ecritures où vous
croyez trouver la vie éternelle, ce sont elles qui
rendent témoignage demoi {Ibid. 39). Il accuse
ensuite les Juifs de ce qu'ils croyaient légère-

ment à des gens qui n'avaient point d'auto-

rité. Je suis venu, leur dit-il , au nom de
mon Père , et vous ne me recevez pas. Si un
autre vient en son propre nom , vous le rece-
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vrez. Comment pourriez-vous croire, vous qui

chercfiez la gloire que vous vous donnez les

uns aux autres, et qui ne recherchez point la

gloire qui ne vient que de Dieu seul. Ne pen-

sez pas que ce soit moi qui vous accuse devant

mon Père : vous avez un accusateur; c'est

Moïse, auquel vous espérez. Si vous croyiez

Moïse, vous me croiriez aussi, parce que c'est

de moi qu'il a écrit : que si vous ne croyez

pas ce qu'il a écrit, comment croirez-vous ce

que je vous dis (Jean,V,k3). Il ajoute en un au-

tre endroit, que les Juifs eussent été excusa-
bles de ne point ajouter foi à ses paroles, s'ils

ne les eût conOrniées par des miracles : Si, dit-

il, je n'avais point fait parmi eux des œuvres

que nul autre n'a faites, ils n'auraient point de

péché ; mais maintenant ils les ont vues, et ils

m'ont haï et mon Père (Id.W, 24-). Il estdonc

constant qu'afln que les hommes ajouîent foi

à des choses qu'ils ne comprennent pas , il

faut qu'ils soient persuadés qu'elles leur sont

proposées par une autorité infaillible. C'est

pour cela que l'apôtre S. Paul, qui veut que
la raison soit soumise à la foi , nous recom-
mande aussi que notre soumission soit rai-

sonnable, et nous avertit de ne pas croire

légèrement à tout esprit , mais d'éprouver
ce qui vient de Dieu.

Quand nous n'aurions pas ces témoignages,

la raison seule suffit pour nous faire con-
naître ces deux vérités que nous avons avan-
cées, qui sont le fondement de la véritable

religion : la première, que Dieu étant infini-

ment grand et infiniment puissant, il ne faut

pas mesurer sa grandeur et sa puissance par
les lumières de notre faible raison : la se-

conde, qu'il n'y a que Dieu qui ne puisse être

ni trompé, ni trompeur, et par conséquent
qu'il n'y a que lui que nous devions croire

infailliblement dans les choses que nous ne
concevons point.

Il y a deux égarements contraires à ces

deux vérités : le premier, qui est la source de
l'impiété, est de ne croire que ce que l'on

voit; le second, qui est l'origine de toutes les

fausses religions , est de croire des choses
qui ne sont point appuyées sur une autorité

infaillible. Ce sont ces deux égaremenls que
la véritable religion nous fait éviter, en nous
obligeant de ne point douter de ce que Dieu
nous enseigne, quand bien même nous ne le

comprendrions pas, et en nous défendant
d'avoir la même soumission pour les inven-
tions des hommes. Ainsi tout homme raison-
nable à qui on propose de croire quelque
chose qu'il ne conçoit point ne doit pas le re-

jeter aussitôt, parce qu'il ne le conçoit point;
mais il doit examiner quelle est l'autorité qui
le lui propose, et s'il trouve qu'elle est assez
puissante pour l'obliger à lui soumettre sa
raison, il doit croire ce qui lui est proposé :

au lieu que s'il reconnaît que celui qui lui

propose n'a point cette autorité, il doit reje-
ter ce qu'on lui propose comme une pure
rêverie. Par exemple, Jésus-Christ me dit de
croire ses mystères : Mahomet me dit aussi
de croire ses rêveries. La raison ne peut
prouver ni les mystères que Jésus-Christ
nous a enseignés, ni les rêveries de Maho-

met : pourquoi donc croirai-je Jésus-Christ?
parce que j'ai des raisons qui me persuadent
que Jésus-Christ mérite que je croie ce qu'il

m'enseigne, et au contraire pourquoi ne
croirai-je pas Mahomet? parce que je ne vois

point de raison pour laquelle il mérite que
je le croie. Jésus-Christ a eu des prophètes
qui l'ont prédit : il a été attendu depuis le

commencement du monde de tout un peuple :

il est venu dans le temps marqué longtemps
auparavant : il a enseigné la doctrine la plus

pure et la plus sainte qui ait jamais été, il

l'a confirmée par une infinité de miracles, il

la scellée par sa mort, et l'a rendue authen-
tique par sa résurrection : elle s'est établie

malgré l'opposition des puissances du siècle,

qui ont fait tous leurs efforts pour la détruire,

malgré la science mondaine qui l'a combat-
tue, et malgré la cupidité des hommes à la-

quelle elle est contraire, sans aucun appui
de la part des hommes, et par la seule force

des miracles et de la vérité.

Ces raisons et beaucoup d'autres doivent

persuader tous les hommes de bon sens que
l'autorité de Jésus-Christ est suffisante pour
nous obliger de croire ce qu'il a enseigné ,

quoique nous n'en soyons point convaincus
par les lumières de la raison ; au lieu qu'il

n'y a aucune raison qui puisse porter un
homme de bon sens à croire Mahomet, et

qu'au contraire il a toutes les apparences
d'un imposteur.
On peut donc supposer comme un prin-

cipe certain et incontestable parmi tous ceux
qui conviennent qu'il y a une véritable reli-

gion au monde
,
que les choses qu'elle nous

oblige de croire, que nous ne connaissons
point par les lumières de la raison , doivent

être appuyées sur la révélation de Dieu
,
qui

ne peut se tromper ni être trompeur. Ainsi,

pour savoir où est la véritable religion et ce

qu'elle nous oblige de croire , il ne reste p us

qu'à rechercher les moyens de connaître
quelles sont les choses que Dieu a révélées.

Pour faire cette recherche dans toute son
étendue , il faudrait premièrement parcourir
toutes les religions, et montrer qu'il n'y a
que la religion chrétienne dont on puisse

assurer qu'elle est fondée sur la révélation

du vrai Dieu, et qu'il est évident qu'il n'est

et ne peut être auteur de toutes les autres.

Mais comme le seul dessein de mon ouvrage
est de rechercher avec soin ce que nous en-

seigne la religion chrétienne ,
que je sup-

pose être la seule véritable , je crois pouvoir
établir pour premier principe, qu'on ne peut

douter qu'outre les choses que Dieu avait

révélées dans l'Ancien Testament , tout ce

que Jésus-Christ a enseigné ne soit indubi-

table , soit qu'il ail été vraiment Dieu

,

comme nous le croyons , soit qu'il ail été un
homme excellent, choisi et envoyé de Dieu
exprès pour enseigner aux hommes la vé-
rité , comme le veulent les sociniens ; car, de

manière ou d'autre, si ce qu'il a enseigné

n'était pas véritable , il faudrait que Dieu fût

ou trompé ou trompeur.
Tous les chrétiens , de quelque secte qu'ils

soient , conviennent de ce principe , et pas
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uiï ne doute qu'il faut croire comme une
chose indubitable ce que Jésus-Christ a ré-

vélé aux hommes. Mais ce qui fait qu'il y A

parmi ceux qui font profession dé la religion

de Jésus-Christ tant de différentes sectes

,

tant de différentes opinions , c'est qu'ils ne

conviennent pas tous des choses que Jésus

Christ a révélées, quoiqu'il- soient tous d'au -

cord sur son autorité; et toutes leurs con-
testations viennent de ce que chaque secte

Î
rétend être la seule qui enseigne ce que

ésus-Christ a enseigné, en sorte qu'il serait

impossible de savoir quelle est la doctrine

de Jésus-Christ, si on n'avait des règles as-

surées pour la trouver. Ce sont ces règles

que nous allons établir dans les chapitres

suivants.

CHAPITRE II.

Que Dieu ne peut tromper les hommes en leur

révélant des faussetés pour des vérités.

La certitude des vérités de la religion étant

fondée sur l'autorité de la révélation divine,

il nous faut examiner deux questions : l'une

de droit, savoir, si Dieu ne peut point révé-

ler aux hommes des faussetés pour des vé-

rités , et ainsi les tromper et les induire dans

l'erreur; la seconde est de fait: quand, par

qui et de quelle manière Dieu a révélé aux
hommes les vérités de la religion , et com-
ment on est certain qu'il a révélé ces vé-
rités.

A l'égard de la première , il est bien aisé

de la décider par les principes de la raison

naturelle. La seule idée que nous avons na-
turellement de Dieu, comme d'un être sou-

verainement parfait, et par conséquent sou-

verainement sage et souverainement bon
,

nous convainc d'une manière évidente de sa

véracité. Il peut bien nous cacher quelques

vérités par sagesse , mais il ne peut pas nous

commander de croire des faussetés comme
des vérités ; cela répugne à sa sagesse et à

sa bonté. C'est sur ce principe qu'est fondée

la certitude de toutes nos connaissances

même naturelles , car nous ne sommes assu-

rés que nous ne nous trompons pas dans les

choses qui nous paraissent les plus étitfëh-

les , et que nous lie concevons clairement et

distinctement que parce qu'il ne se peut

pas faire que Dieu nous ait donné une lu-

mière naturelle qui nous trompe et qui nous
représente une fausseté comme une vérité;

quêtant bon et sage comme il est, il ne peut

pas nous avoir faits dune nature sujette à
nous tromper dans les choses que nous con-

cevons clairement, comme étant véritables,

et nous avoir mis par là dans la nécessité

d'être trompés , et de ne pouvoir jamais dis-

tinguer la vérité d'avec la fausseté. Ce rai-

sonnement est encore plus fort à l'égard de

la révélation que Dieu nous fait lui-même de

quelques vérités, soit immédiatement, soit

par le ministère des autres, car alors il fau-

drait dire qu'il serait lui-même un fourbe et

un trompeur, qui prendrait plaisir à nous

jeter dans l'erreur. Llicriture sainte ne re-

commande rien tant que la véracité de Dieu
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dans ses discours et la fidélité dans se9 pro-
messes. Dieu n'est pas comme Vhomme capable
de mentir, ni comme les enfants des hommes
sujet au changement (Nom. XXIII, 19],// est fi-

dèle et sans malice (Deul. XXX, k).II est fidèle

(Ps. CXLIV, 13). Tout dans toutes ses paroles,

et saint dans ses œuvres hommeest menteur, niafi

Dieu est fidèle et véritable (Rom. III, k). Il est />

d/'ic et ne peut pas se nier lui-même (II Tim. II,

13). Le ciel et la terre passeront .mais ses pa><i-

les ne passeront point (3/arc, XIII, 31). Enfui il

n'y a rien de certain au monde si Dieu peut
nous tromper. Sa bonté, sa véracité, sa fidélité,

sont le fondement de la certitude de toules

nos connaissances. Il n'y a donc que des per-

sonnes entièrement dépourvues de sens qui
puissent nier ce principe , que tout ce que
Dieu a révélé aux hommes , soit par lui-

même soit par le ministère des anges ou des
hommes , est véritable.

La seule objection que l'on pourrait pro-
poser contre celte vérité , c'est que nous li-

sons en quelques endroits de l'Ecriture sainte

que Dieu a voulu tromper les hommes, et

s'est servi de ses prophètes pour les induire
dans l'erreur. Il est dit dans le livre des

Hois
, que le Seigneur voulant tromper

Àchab , mit un esprit de mensonge dans la

bouche de tous ses prophètes. Dédit spiri

tn>n mendacii in ore prophetarum (lll Rois,

XXII). Job remarque que Dieu change ie

cœur des rois et qu'il les trompe , qu'il les

conduit dans des déserts inaccessibles
;
qu'il

les aveugle et les fait errer comme des

ivrognes (1). Ezéchiel déclare de la part de
Dieu que, quand les hommes corrompus et

pleins de péchés viendront consulter le pro-
phète, Dieu leur répondra suivant le nombre
de leurs iniquités, en sorte que la maison
d'Israël sera déçue, parce qu'ils ont suivi

des idoles ; que le prophète qui les trompera
aura été le premier trompé par le Seigneur
même(2j. Le prophète Jérémie (3) dit que le

Seigneur a séduit le peuple et la ville de Jéru-

salem en disant : Vous serez en paix, quoi-
que la guerre soit allumée au milieu d'Israël

(Jud. XX). Dieu trompa de la même manière
les Israélites quand il leur défendit par deux
fois d'aller attaquer les Benjaminites , et

qu'ils furent toutes les deux fois taillés en
pièces. Il est encore dit (k) que Dieu éloigne

les hommes de ses voies, qu'il endurcit leurs

cœurs, afin qu'ils ne craignent point le Sei-

gneur ; qu'il a endurci le cœur de Pha-

(t) Job. XII , v. 21 : Qui immutat cor principum populi

terrae, et decipit e"s ut frustra iiioeilaut per iuviimi : Pal-

pabunt quasi iu teiiebiïs ei nou iu luce, et errare eos t'aciet

quasi ebnos.
["!• Ezech. Xiv, v. 7, 8 et 9 : Quia homo de dnrao Israël,

et de prbselytis quicumque àdvena t'uerit in Israël, si alie-

natus fuérit a me , et posuerii idola sua in corde suo, et

srandahim iniquitatis saae statuent contra iaoieui suam, et

veneiïl ad proplielam ui iulerxoget per eum me : Ego
Dominas respondebo ei per nie; et ponam t'aciem meam
super hominem illum, et laciam eum iu exenvplum, et i:i

prineibiuiu.

(5) Jerem. IV, v. 10 : El dixi : Heu, heu, heu, Domina
Deus, eigone decepisti populum islum et Jérusalem , Hi-

cens : Pax èïit vobis 9

(i) Isaiae l.xill, v. 17 : Quare errare nos fecisti Domine
de vils uns? indurasti cor nostium ne limeremus te?
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raon (l):et dans le Nouveau Testament Jésus-
Christ dit qu'il parlait en paraboles, afin qu'en

voyant ils ne vissent pas , et qu'en entendant

ils n'entendissent pas , et que la prophétie

d'Jsaie fût accomplie : Vous entendrez de vos

oreilles sans entendre, vous verrez sans voir (2).

Saint Paul (H Thess. II, 11 ) nous apprend
que Dieu a livré les philosophes païens à un
sens réprouvé (3), et qu'il enverra à ceux
qui n'auront pas reçu et aimé la vérité une
efficace d'erreur qui les fera croire au men-
songe : Operationem erroris , Mfiu&i ni«»««,

ut credant mendaci. On pourrait encore ajou-

ter les exemples des mensonges que Dieu
semble avoir approuvés et récompensés

;

comme ceux d'Abraham , qui dit à «es ser-
viteurs qu'il reviendrait avec son fils , quoi-
qu'il eût dessein de l'immoler ; de Jacob qui

se dit Esaii ; des sages femmes qui mentirent

à Pharaon pour sauver les enfants des Is-

raélites.

Ce n'est pas ici le lieu de traitera fond ces

matières que nous expliquerons ailleurs ; en
attendant, il suffit, pour répondre à l'objec-

tion, de dire qu'en aucun des endroits Dieu
n'enseigne ni par lui-même , ni par des pro-

phètes envoyés de sa part une fausseté pour
une vérité, il permet que les hommes soient

trompés , en punition de leurs crimes
,
par de

faux prophètes , ou qu'ils prennent mal les

paroles des vrais prophètes ; mais il n'or-

donne jamais à ses prophètes de leur en-
seigner l'erreur. Les prophètes qu'Achab
avait consultés étaient de faux prophètes.

Josaphat
, prince religieux , demande un

prophète du Seigneur : on fait venir Michée :

celui-ci voulant rendre raison au roi de ce

que tous ses faux prophètes l'avaient trompé,
s'explique d'une manière figurée, et dit

qu'il avait vu le Seigneur assis sur son
trône, et toute l'armée du ciel debout, à
droite et à gauche ;

que Dieu avait demandé :

Qui trompera le roi d'Israël, afin qu'il mar-
che contre Ramoth d» Galaad? Que les uns
avaient répondu d'une manière, les autres

d'une autre; et qu'unesprit s était présenté

qui avait offert de letromper , et d'être un
esprit de mensonge dans la bouche de tous

ses prophètes ; que c'est la raison pour la

quelle ils étaient tous remplis de l'esprit du
mensonge (4).

Tout cela ne prouve autre chose sinon que
Dieu avait permis, pour punir Achab, que le

malin esprit trompât ses faux prophètes et

(1) Exod. vin, v. 19 : Induralumque est cor Phàraoriis.

(2) Matlh. XHI, v. !T> : Ideo in paraboiis loquor eis: quia

vidantes non vident, et audientes non audiunt, îieque in-

tcttiguut. Et adimplelur in cis prophelia Isa'te diceutis :

Audiiu andielis, el non inlelligetis : et videntes videbitis,

et nmi videbitis.

(3) Rom. I , v. 28 : Tradidit illos Detis in reprobum
sensum.

(4) l'IIReg. XXII, v. 19elseq.: Vidi Dominuin sedeutem
super solium suum, el omnem e*erçitum eœli assisténteîn,

éi a dexlris el. a sinistrls : El ait Dominns : Quis decipiet

Achab regem Israël , ut ascendat el cadat in Kamoth Ga-
laad ? Et dixit ifiuis v.erfoa Irtijuscemodi , et alius aliter.

Egressfis est sutem S| ifiltis, etstétît Côrârn Domino, et ait:

Ego decipiam illnni. Cui loçutiis est. Dorhintis : In qlio? Et
ille ait : Egrediar , et

.
em spirilus mendax in oro oniiiinm

prophetarum ejus Nuuc igitur éfice tiédit Dominns spi-

ritual mendacii in ore omnium prophetarum , etc.

leur persuadât de lui prédire contre la vé-
rité qu'il serait vainqueur. Mais l'esprit de
Dieu parlant par Michée , lui dit la vérité ; il

ne la veut pas croire , les faux prophètes
l'emportent. Ce n'est pas le Seigneur qui ré-
vèle une fausseté à Achab , ce n'est pas lui

qui le trompe, c'est Achab qui se trompe lui-

même en consultant de faux prophètes , et
Dieu ne fait que permettre que ces faux pro-
phètes soient trompés et le trompent. Il per-
met de même que les idolâtres qui viennent
consulter le prophète , soient trompés par ce
prophète abusé lui-même. Mais Dieu fera
périr et les idolâtres qui le sont venus con-
sulter, et le prophète qui a prévariqué dans
son ministère; c'est le sens du passage d'Ez-é-

chiel Quand un homme, dit-il, de la mai-
son d'Israël ou des prosélytes qui demeurent
parmi les Israélites , s étant éloigné de moi

,

ayant dans son cœur ses idoles et le sujet de
sa chute devant soi, viendra trouver le pro-
phète pour me consulter par son ministère : Je
suis le Seigneur et lui répondrai par moi-
même ; je regarderai cet homme avec indigna-
tion et je le ferai servir d'exemple et de pro-
verbe, etjel'exterminerai du milieu demonpeu'
pie. Vous saurez queje suis le Seigneur. Etàl'é-
gard du prophète qui aura été trompé, quandje
l'aurai trompéj'étendrai mamain contre lui et

je l'exterminerai (1). Dieu dit en cet endroit
qu'il a trompé ce prophète parce qu'il a permis
qu'il soit trompé, parce qu'il neT'a point ins-
piré, et que ce prophète s'étant laissé gagner
par ceux qui l'ont interrogé, leur a répondu
faussement au nom du Seigneur. Le prophète
consulté est un trompeur, Dieu permet qu'il

soit trompé pour punir ces idolâtres ; ils

viennent consulter le prophète d'un Dieu
qu'ils n'adorent pas ; est-il juste que ce Dieu
inspire son prophète en leur faveur; ne mé-
ritent-ils pas qu'il l'abandonne à son propre
sens; et ces gens se peuvent-ils plaindre que
Dieu les trompe quand ce prophète ne leur
dit pas la vérité. Le prophète Jérémie ne
parle point des oracles véritables du Sei-

gneur, mais des discours et des prédictions
des faux prophètes, qui avaient promis et pré-
dit au peuple, par une fausse complaisance,
qu'il aurait la paix qu'il souhaitait et qu'il

voulait qu'on lui prédît. A l'égard de la ré-
ponse que Dieu fit par deux fois aux Israéli-
tes sur l'attaque ues Benjaminiles, ce fut leur
témérité et la fausse confiance eh leurs for-
ces qui les jeta dans ce malheur; ils ne con-
sultèrent point le Seigneur sur le succès, ils

ne se préparèrent point pour l'avoir favora-
ble; ils lui demandèrent seulement si la tribu
de Juda marcherait contre Béthel, et s'ils

(1) Ezecb. XIV, v. 7 et seq. : Quia homo de domo Israël,

et de [iroselytis quicumque advena l'uerit in Israël, si alié-

nants t'uerit a nie, et posucrii idola sua in corde suo, et

scandalum iniquilatis sute statiteril contra faciem suam, et

venant ad propnëta'hS , ut interroget per eum me : Ego
Dominns respondebo ei për me : et ponam faciem meani
super hominem illum, et faciam eum in excuiplum cl in

proverbium, et
.
disperdam eum de medio pu|idl mei, et

scielis quia égo.Domiiius, Et proplieta mm erraverit , et

locutus fuerit frèrbuni : Ego Dominns decepi proptietam
illum , et exiendam manum meam super illuia ; el deïebo
eum de medio populi mei Israël.
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iraient attaquer les Benjaminites. Le Sei-

gneur ne leur répond pas du succès, il leur

dit de le faire. Ils sont défaits, mais le Sei-

gneur ne leur avait pas dit qu'ils seraient

victorieux. Quand ils se préparent et qu'ils le

consultent là-dessus, il leur promet la victoi-

re, et l'événement répond à la promesse. En-
fin Dieu n'aveugle, n'endurcit et ne trompe
point les hommes en leur enseignant positi-

vement la fausseté et le mensonge, mais en

ne leur donnant pas les lumières et les grâ-

ces qu'il n'est pas obligé de leur donner, et

en permettant qu'ils se trompent eux-mêmes,
ou que des méchants les trompent et les sé-

duisent par de fausses prophéties et par de

faux miracles, dont il est difficile, mais non
pas néanmoins impossible qu'ils découvrent

l'erreur et la fausseté. C'est en ce sens qu'il

faut entendre le passage de la seconde Epître

de saint Paul aux Thessalouiciens. L'efficace

d'erreur que Dieu envoie à ceux qui ont re-

jeté la vérité est la permission qu'il donne à

des méchants de faire tout ce qui est plus ca-

pable de les séduire et de les faire croire au
mensonge : ils ont haï et méprisé la vérité qui

leur a été proposée, c'est pourquoi Dieu a

permis qu'ils fussent trompés et séduits. La
force de la vérité n'a point eu d'effet sur eux;

l'efficace du mensonge, c'est-à-dire tout ce

qui est capable de séduire, aura son effet et

les entraînera dans l'erreur. Il en est de mê-
me des philosophes païens que Dieu a livrés,

à cause qu'ils ne l'ont pas glorifié, à un sens

réprouvé, c'est-à-dire qu'il leur a laissé sui-

vre leur mauvais sens, et qu'il les a aban-

donnés à toutes sortes de passions et de

vices.

Quant à la conduite de Jésus-Christ, qui

parlait en paraboles, afin que ceux à qui il

parlait ne l'entendissent pas, on ne peut pas

dire que ce soit une tromperie ou une sé-

duction. Il avait des raisons de sagesse et de

prudence pour ne pas découvrir ses myslères

clairement à tout le monde; il n'y était pas

obligé; on peut cacher, on peut voiler une

vérité, et ne la donner à entendre qu'à quel-

ques-uns sans tromper les autres. Je n'entre

point ici dans la question si le mensonge peut

être permis aux hommes en quelque occa-

sion, et .si l'on peut excuser ou non les men-

songes des patriarches, il me suffit (511e l'on

ne puisse pas dire que Dieu peut tromper les

hommes en leur enseignant et les obligeant

de croire une doctrine fausse, c'est ce qu'on

ne saurait concevoir, quelque tolérance que

l'on ait d'ailleurs pour les équivoques ou

pour le mensonge. Car il n'y a aucune raison

qui pût justifier la conduite de Dieu s'il pre-

nait plaisir à tromper les hommes en leur

enseignant une doctrine fausse, et les obli-

geant de la croire comme véritable, en leur

montrant une voie pour être conduits à la

vérité et au salut, qui les conduirait à l'er-

reur et à la damnation. C'est le comble des

absurdités; c'est se former une idée de Dieu

toute différente de celle que nous en devons

avoir; c'est renverser, comme j'ai dit, le

premier principe de toutes nos connais-

sances.
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CHAPITRE III.

Des révélations que Dieu a faites aux hommes
avant Jésus-Christ, et en quels temps, par
qui et en combien de manières il les leur a
faites.

Venons à la seconde question qui regarde
le fait : Quand, comment et par qui Dieu a-t-

il révélé aux hommes des vérités? L'apôtre
saint Paul comprend en peu de mots toutes

les révélations qu'il a plu à Dieu de faire aux
hommes. C'est par là qu'il commence son
Epître aux Hébreux : Dieu a parlé, dit-il,

autrefois à nos pères en diverses occasions et

en diverses manières par les prophètes, et enfin

il nous a parlé en ces derniers temps par son
Fils (1). Toutes les révélations se peuvent rap-

porter à deux temps : celles qui ont été faites

en diverses occasions ou par partie et à dif-

férentes reprises (c'est ce que signifie le mot
grec -ojuy.îfû;, dont il se sert) aux patriarches,

à Moïse, aux prophètes (car tous ceux-ci
sont compris sous le nom général de prophè-
tes) jusqu'à la venue de Jésus-Christ ; et celles

qui ont ensuite été faites par son propre
Fils, qu'il a établi héritier de toutes choses,

et par lequel il a fait le monde (2). Les pre-
mières révélations ont été faites à diverses
reprises, en différentes occasions, ne).u/t^^-, et

en diverses manières, t^ut^w;, pour plu-
sieurs personnes, mais la dernière a été faite

tout d'un coup par son Fils unique. Les pre-
mières étaient imparfaites, il y manquait
bien des choses, elles n'étaient que d'un pe-
tit nombre de vérités, et il y en avait quan-
tité de réservées au temps du Messie: mais
la dernière est complète et parfaite, il n'y

manque rien, il n'y a plus rien à espérer ni

à attendre davantage en ce monde; elle est

la perfection et la fin des révélations : comme
il n'y eu a point eu de semblable jusque-là,
ii n'y en aura plus dans la suite, et celle-là

subsistera jusqu'à la fin des siècles. Voilà les

vérités que l'on découvre dans la sentence de

saint Paul. Mais comme il nous avertit que
Dieu a parlé en diverses occasions, ou à di-

verses reprises et en plusieurs manières à
nos pères avant la venue de Jésus-Christ, il

faut consulter l'Ancien Testament pour con-
naître les principales occasions dans lesquel-

les il leur a parlé, et les moyens dont il s'est

servi pour s'expliquer à eux.
On peut en général distinguer quatre

temps des révélations faites dans l'Ancien

Testament : le premier, depuis la création du
premier homme jusqu'à Abraham; le se-

cond, qui contient les révélations faites à

Abraham et à ses descendants jusqu'à Moïse;

le troisième, le temps de la loi donnée à

Moïse ; le quatrième, depuis la mort de Moïse
jusqu'à Jesus-Christ. On peut aussi distin-

guer quatre manières dont Dieu s'est servi

pour révéler quelque chose aux hommes:
1° par des discours de jour; 2° par des vU

(1) Hehr. I, v. 1 : Multifariam, mullisque nioiiis olim

Deus loquens patribus iu prophetîs : novissime diebus istij

locutus esl uobis m Filin.

[âj Hubr. 1, v. t : Quem constituit bseredem universo-

rum , |ier quem fecit ei secula.
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sions de nuit ;
3° par une voix ;

4° par des in-

spirations intérieures. Enfin Dieu a quelque-

fois apparu sous des formes extérieures et a

parlé lui-même; il a quelquefois parlé par

des anges, quelquefois par des prophètes, et

d'autrefois il s'est servi d'énigmes, de son-

ges, de visions et de signes pour manifester

aux hommes sa volonté. Voilà toutes les ma-
nières dont Dieu a parlé dans l'Ancien Tes-

tament; l'Histoire sainte nous en fournira

des exemples.
Dans l'état d'innocence Dieu conversait fa-

milièrement avec l'homme en lui faisant en-
tendre sa voix : Cum audissenl vocem Domini
deambulantis in Paradiso (Gen. II), ce qui est

dit de nos premiers pères après leur chute :

c'était la manière dont Dieu avait coutume
de leur parler. 11 y a apparence qu'il conti-

nua depuis de parler aux hommes de la mê-
me manière, et que ce fut cette voix qui pro-

nonça le jugement d'Adam et d'Eve, qui re-

procha à Caïn son crime, et qui instruisit

Noé de la manière dont il devait construire

l'arche pour se sauver du déluge. Quand il

en fut sorti et resté seul avec sa famille, Dieu

se servit encore apparemment de la même
voix pour lui donner des préceptes et faire

alliance avec lui. Dieu eh fit une nouvelle et

beaucoup plus ample avec Abraham, à qui

non seulement il fit entendre sa voix (Gen.

XII), mais à qui il apparut dans la vallée de

Moreh (lbid. XIII) : il n'est point dit sous

quelle forme (lbid. XV) ; secondement il con-

firma avec lui son alliance sous la forme

d'un feu (lbid. XVII) ; troisièmement il se fit

connaître à lui en vision : enfin il lui appa-
rut sous la figure d'un homme (lbid. XXIII)

accompagné de deux anges. Il apparut en

songe à Jacob, en Béthel, où ce patriarche vit

une échelle dont le sommet était élevé jus-

qu'au ciel, les anges qui montaient et des-

cendaient sur celte échelle et !e Seigneur ap-

puyé sur le haut. 11 lui apparut encore à son

rclour sous la forme d'un homme qui lutta

avec lui (lbid. XXXII). La première fois qu'il

apparut a Moïse, ce fut sous la figure d'un

buisson ardent, de laquelle sortit une voix

qui l'appela et l'envoya pour délivrer le peu-

ple d'Israël (Exode, XIX). Il lui parla depuis

familièrement. Tout le peuple d'Israël enten-

dit sa voix sur la montagne de Sinaï, à tra-

vers la nuée, les foudres et les éclairs, qui

prononça distinctement la loi du Décalo-

gue (Exode, XXIV). Moïse, Aaron, Nadab,
Abiu et les soixante et dix anciens du peuple
d'Israël s'élant approchés virent le Dieu
d'Israël, et sous ses pieds un ouvrage comme
de saphir, semblable au ciel quand il est se-

rein (Doit., IV, 15). Ils ne virent point pour-
tant de similitude, mais ils entendirent seu-
lement sa voix du milieu du feu. Moïse
conversa longtemps avec Dieu sur cette mon-
tagne et il reçut la loi. Il y vit une partie de la

gloire du Seigneur. Quand le tabernacle fut

construit, le Seigneur descendait sur le ta-

bernacle en forme de colonne de nuée ou de

lumière, et Moïse s'approchant entendait la

voix qui sortait du tabernacle et lui parlait

au nom de Dieu.

Ce fut en ces manières qu'il révéla à Moïse
tous les préceptes cérémoniaux, judiciaires et

moraux de la religion des Juifs. Depuis Moïse
il n'y eut plus en Israël de prophète comme
lui qui parlât à Dieu face à face, comme un
ami fait à son ami (1). Dieu leur pariait

par des visions ou en songe : S'il y a quel-
que prophète parmi vous je lui apparaîtrai
en vision, dit le Seigneur, ouje lui parlerai en
songe; mais non pas comme j'ai fait à mon
serviteur Moïse, quia été le plus fidèle de ceux
de ma maison, à qui je parle face à face, clai-

rement et sans énigme, et qui voit la gloire du
Seigneur (2).

La plupart des révélations que Dieu a fai-

tes aux prophètes qui ont vécu depuis Moïse
dans le peuple d'Israël, se sont faites par in-
spiration, par vision ou en songe. Par inspi-

ration, quand remplis de l'esprit du Seigneur
ils prophétisaient l'avenir; par vision de jour,

quand éveillés leur imagination leur repré-
sentait certains objets qui étaient des figures

de l'avenir; en songe, quand en dormant ils

s'imaginaient voir Dieu ou un ange qui leur
parlait, ou que l'avenir leur était représenté
sous des figures et des présages. Ils annon-
çaient ensuite les vérités qu'ils avaient con-
nues, et l'événement de quelques-unes de
leurs prophéties était une assurance de la

vérité des autres. Dieu faisait encore connaî-
tre sa volonté par l'éphod ou le pectoral du
grand prêtre, où était Vurim et le thummim,
c'est-à-dire la lumière et la vérité. Il n'est

point expliqué dans l'Ecriture de quelle ma-
nière cela se faisait; l'opinion la plus com-
mune est que c'était par un éclat extraordi-
naire des pierres précieuses attachées à cet

ornement. Mais je crois qu'il est plus proba-
ble que le grand prêtre, revêtu de l'éphod,

consultait le Seigneur, en recevait sa réponse
du propitiatoire, ainsi qu'il est marqué dans
le chap. XXVII du liv. des Nombres, v. 21 :

S'il y a quelque chose à entreprendre, le grand
prêtre Eléazar consultera le Seigneur, et sui-

vant sa réponse le peuple ira et viendra (3).

Le grand prêtre pour consulter le Seigneur
et pour en recevoir la réponse devait être re-

vêtu de l'éphod. C'est pourquoi David, vou-
lant savoir si Saùl le viendrait chercher à Silo

(I Rois, XXII) et s'il serait livré entre ses

mains par ceux du pays, dit au grand prêtre
Abiathar de se revêtir de l'éphod et de con-
sulter le Seigneur, qui lui répondit qu'il se-
rait livré entre les mains de Saùl s'il demeu-
rait en cet endroit. C'est la raison pour la-

quelle il est dit que Vurim et le thummim, la

lumière et la vérité, sont dans l'éphod : parce
que le grand prêtre, revêtu de cet ornement,

(1) Deul. XXXIV, v. 10 : Et non surrexil ulira propheta
in Israël sicut Moïses

,
quem nosset Dominus tacie ad

faciein.

(2) Num. XII, v. G: Si qiiis fuerit inler vos prophela
Domini, in visione apparebo ci, vel persomnium loquarad
illum. Al non lalis sei'vns meus Moïses, qui in ouiiii (loniO

mua Udelissimus est : ore enim ad os loquor ei , et palam
,

et non uer senigmala el figuras Doininuin valet.

(3) Num. xwii , v. 21 : Pro uoe si quia agendum erit,

Eleazar sacerdos consulet Dominum. Ad \ erbiuu ejus egre-
dieiur el ingredietur ipse, el omu.es titii Israël cum oo , cl
cselera niullitiu'lo.
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recevait de Dieu la lumière et la vérité qu'il

annonçait aux hommes.
Voilà les moyens dont Dieu s'est servi pour

révéler aux homme, quelques vérités de re-
ligion dans l'Ancien Testament, et il les leur

a découvertes peu à peu. L'alliance qu'il fit

avec Noé était pour tout le genre humain, et

ne contenait que la promesse de ne le plus

faire périr par un déluge général, et la dé-

fense de manger du sang avec la chair ou
d'être homicide. Pour Abraham, il le fit sor-
tir de son pays plein d'idolâtrie, se fit con-
naître à lui, lui commanda de l'honorer d'une
manière particulière, lui promit la terre de
Chanaan, et que toute la terre serait bénie
dans ses descendants, et lui ordonna d'ob-
server la circoncision pour marque de son
alliance.

La loi que Dieu donna à Moïse et aux
Israélites était d'une bien plus grande éten-

due : elle contenait quantité de préceptes
moraux pour la conduite de la vie, d'ordon-
nances eérémonielles pour la religion , et de
loix judiciaires pour le gouvernement de ce

peuple-. Enfin elle formait le corps de la

religion et la société du peuple juif. Les
prophètes, qui sont venus depuis, n'ont point

établi de nouvelles lois ; mais ils ont recom-
mandé au peuple juif l'observation des an-
ciennes, leur ont donné divers avertissements

de la part de Dieu , et ont prédit plusieurs

choses qui leur devaient arriver.

Tout coque Dieu a voulu qu'il nous restât

de ces révélations est compris dans les livres

de l'Ancien Testament. Moïse est le premier
qui a écrit par l'ordre de Dieu même, non
seulement les préceptes de la loi qu'il avait

reçue, mais encore l'histoire de la création

du monde, les principales révolutions qui y
étaient arrivées , et les révélations que Dieu
avaient faites aux hommes avant lui. Des
hommes inspirés de Dieu ont depuis écrit de
temps en temps l'histoire de la conduite de
Dieu sur les Juifs, et quelques-uns de prophètes
ont laissé par l'ordre de Dieu les principales

et les plus excellentes de leur prophéties.

C'est dans ces ouvrages, que les Juifs ont
conservé avec grand soin et qu'ils ont

considéré comme divins, sacrés et écrits par
l'inspiration de Dieu, que Ion trouve les

révélations que Dieu a faites en différentes

occasions et en différentes manières à nos

pères.
Les Juifs prétendent qu'outre la loi que

Moïse leur a laissée par écrit, il y a une
autre loi orale donnée à Moïse, qu'ils ont

conservée par tradition, qui leur apprend
quantité de choses qui ne sont point dans la

loi écrite ; mais c'est une supposition sans

fondement. Il n'est fait mention de celte loi

dans aucun endroit de la loi écrite : elle n'est

établie sur aucun témoignage digne de foi :

Toutes leurs prétendues traditions ne remon-

tent pas au temps de Jésus-Christ. Le rec ueil

qu'ils en ont fait dans leur Talmud , contient

quantité de faussetés, de fables , d'absurdités

et de folies. Dès le temps de Jésus-Christ les

Juifs avaient quelques traditions ; mais leurs

traditions étaient souvent contraires à la loi
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de Dieu , comme Jésus-Christ le leur reproche.
Ainsi ce serait sans raison et sans fondement
que l'on voudrait faire passer que!qu< s-unes
de ces traditions pour la parole de Dieu. Il

se peut faire que les Juifs aient retenu quel-
ques anciennes cérémonies , et qu'on puisse
se servir de leurs usages pour expliquer
quelques endroits des livres de l'Ancien
Testament ; mais on ne peut s'assurer d'au-
cune révélation sur leur prétendue tradition.'

ou loi orale. Nous supposerons donc comm;
une chose constante que de toutes les révé-
lations que Dieu a faites aux hommes en
plusieurs manières avant Jésus-Christ il n'y
en a point d'autres authentiques et dont nous
puissions être assurés, que celles qui sont
contenues dans les livres sacrés de l'Ancien
Testament , et que le seul moyen d'en être

instruit est de consulter et de méditer ces
livres. Venons aux révélations que Dieu a
faites dans les derniers temps par son propre
fils, et examinons par quelles voies elles ont
pu être connues au monde et parvenir
jusqu'à nous.

CHAPITRE IV.

De la révélation faite par Jésus-Christ : Qu'il

a instruit ses apôtres par lui-même et par
le Saint-Esprit , de toutes les vérités qu'il a

voulu révéler aux hommes; et qu'il n'y a

point d'autres vérités révélées par Jésus-
Christ que celles qui ont été prêchées par
les apôtres.

Pendant que Jésus-Christ était encore sur
la terre, il n'était pas difficile d'apprendre
quelle était sa doctrine : il ne fallait que
s'adresser à lui, l'écouter et comprendre ses

paroles. Il instruisait tout le monde, souffrait

qu'on l'interrogeât , et répondait avec dou-
ceur à ceux qui venaient dans le dessein de
s'instruire. Il confondait ceux qui ne l'inter-

rogeaient que pour le surprendre. Tous ceux
qui avaient faim et soif de la parole de Dieu
n'avaient qu'à l'aborder, il les rassasiait de
ce pain mystique , leur donnait à boire de
cette eau qui élanchait leur soif pour toujours.

Il n'était donc besoin, pour savoir sa doctrine,

que de s'adresser à lui; il ne fallait point

d'autre interprète que lui-même. Il est venu
au monde pour éclairer tous les hommes et

pour les instruire des vérités néce>saires à
leur salut. C'est dans ce dessein qu'il a em-
ployé les dernières années de sa vie à prêcher
ces vérités à tout le monde et à les expliquer
plus particulièrement à ceux qu'il avait

choisis pour ses apôtres et à ses disciples.

Il ne leur a rien caché des choses qu'il avait

apprises de son Père , et qu'il était nécessaire

que les hommes sussent :7c ne vous appelle-

rai plus maintenant, dit-il à ses apôtres (1),

serviteurs , parce que le serviteur ne sait ce que

fait son maître ; mais je vous ai appelés mes
amis, parce que je vous ai de'cpuyeft tout ce

(l) Joan. XV, v. 15 : Jam non dicam vos servos : quia

servus nescit quid faciat Doninms oju>. Ir'os aiUem tiixi

amicos : quia omnia quscuroque audi\i a paire nieo , u>u
feci voljis.
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que ïai appris de mon Père. Et plus bas (1) .

Je leur ai donné les paroles que vous m'avez

données. Les apôtres et les disciples, ainsi

instruits par la bouche de, Jésus-Christ, pou-
vaient aussi rendre témoignage de sa doctrine

et l'apprendre aux autres. Mais n'étant pas

encore confirmés par le Saint-Esprit, n'ayant

pas encore été assez longtemps avec Jcsns-

Christ, n'étant pas entièrement instruits de

sa doctrine, ils pouvaient se tromper et n "être

pas toujours tout à fait les fidèles interprètes

des paroles de Jésus-Christ. Saint Pierre, par
exemple , ne pouvait comprendre ce que
Jésus-Christ prédisait sur le sujet de sa pas-

sion. Saint Philippe ne pouvant aussi com-
prendre comment Jésus-Christ appelait Dieu,

son père, s'attira sur lui et sur les autres

apôtres ce reproche de Jésus-Christ (2) : Quoi!
il y a si longtemps que je suis avec vous, et

vous ne me connaissez pas encore? Philippe,

celui qui me voit, voit aussi mon Père. Après
la mort de Jésus-Christ les disciples et les

apôtres mêmes sont dans le doute des pro-

messes qu'il leur avait faites. Nous espé-
rions, disent les disciples d'Emmaus(3), qu'il

délivrerait le peuple d'Israël , comme n'en
ayant plus d'espérance. L'incrédulité de saint

Thomas est trop connue pour en parler.

Mais ce qui nous achève de persuader que
les apôtres n avaient pas bien compris tout
ce que Jésus-Christ leur avait prédit de sa
mort et de sa résurrection , c'est qu'il est

obligé de leur donner plusieurs preuves pour
les convaincre que c'est lui-même et que ce
n'est point un esprit. Ce qui montre que
pendant que Jésus-Christ était sur la terre,
la manière la plus sûre d'être instruit de sa
doctrine, était de s'adresser à lui, et de l'in-

terroger, comme fit Nicodème, dans le dessein
d'apprendre de lui la vérité.

Mais afin que sa doctrine pût être connue
après sa mort et subsister dans sa pureté, il

eut le soin d'en instruire soigneusement ses
apôtres avant que de monter aux cieux ; et

après y être monté, il les confirma et les

éclaira en leur envoyant son Saint-Esprit

,

qui acheva de leur enseigner toules les vérités
delà religion qu'ils devaient savoir. Toute
celte économie est représentée dans les der-
nières paroles de Jésus-Christ à ses apôtres;
il leur ordonne d'aller par tout le monde
prêcher l'Evangile, instruire les peuples et
les baptiser au nom du Père, du Fils et du
Saint-Esprit. Toute puissance, dit-il (k), m'a
été donnée dans le ciel et sur la terre : Allez
donc, et instruisez tous les peuples, les bapti-
sant au nom du Père, et du Fils et du Saint-
Esprit , et leur apprenant à observer toutes
les choses que je vous ai commandées. 11 les

fl) Joan. XVII, 8 : Verba quae dedisti mihi, dedi eis.

(2) Joan. XIV, v. 9 : Tanto tempore vobiscuiïi sum , et
non cognovistis me ? Philippe

,
qui videt me , videl et Pa-

trem.

(3) Luc. XXIV, v. 21 : Nos autem sperabamus quia ipse
esset redempturus Israël.

U) Matth. XXVIII
g
v. 18, et Mar<\ XVI , v. 13 : Data est

mihi omnis poteslas in ccelo et in terra Éuutes ergo do-
cete omties gerites baptizaiucs 'eos in noiuine Pa'lris, et
Filii et Spiritus saneli ; décentes eos servare omnia q'uoe-

fumque mandayi vobis,
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assure qu'afin qu'ils aient la force d'annoncer
l'Evangile, il va leur envoyer l'Esprit saint
que son Père leur a promis , et leur recom-
mande de demeurer en attendant > dans la

ville de Jérusalem : Je m'en vais vous en-
voyer ce que mon Père vous a promis ; mais
cependant demeurez dans la ville de Jérusalem
jusqu'à ce que vous soyez revêtus de la force
d'en haut (1). En mangeant avec eux, dit saint
Luc dans les Actes (2), il leur commanda de
ne point partir de Jérusalem, mais d'attendre
la, promesse du Père, que vous avez, leur
dit-il, ouïe par ma bouche. Car Jean a baptisé
dans l'eau ; mais dans peu de jours vous serez

ùaptisés dans le Saint-Esprit Vous re-
cevrez la force du Saint-Esprit qui descen-
dra svr vous , vous me rendrez témoignage
dans Jérusalem , dans toute la Judée et la So-
malie, et jusqu'arj,x extrémités de la terre (3).

C'est ce Saint-Esprit qu'il leur avait déjà pro-
mis avant sa passion dans le discours qu'il
leur fit dans la dernière cène en ces termes •

Je prierai mon Père et il vous donnera un autre
consolateur , afin qu'il demeure éternellement
avec vous; savoir, l'Esprit de vérité (4). etc.

Le consolateur, qui est le Saint-Esprit, que
mon Père enverra en mon nom, vous ensei-
gnera toutes choses , et vous fera ressouvenir
de ce que je vous ai dit (5). J'ai encore beau-
coup de choses à vous dire, mais vous ne
pàuyéz, pas les porter maintenant ; quand
l'Esprit de vérité sera venu, il vous fera entrer
dans toutes les vérités ; car il ne parlera pas
de lui-même; mais il dira tout ce qu'il aura
entendu , et il vous annoncera les choses à
venir. C'est lui qui me glorifiera, parce qu'il
prendra ce qui est de moi, et il vous l'annon-
cera (6). Enfin il promet à ses apôlres de ne
les abandonner jamais : Assurez-vous , leur
dit-il (7J ,

que je suis moi-même toujours avec
vous jusqu'à la consommation des siècles.

Il résulte de ces promesses de Jésus-Christ,
1° que Jésus-Christ a choisi et destiné ses
apôlres pour prêcher sa doctrine par toute
la terre, et en instruire tous ceux qui vou-
draient croire en lui ;

2° qu'il les en a instruits
lui-même par sa parole depuis le commence-
ment de sa prédication jusqu'à sa mort ;

(1) Luc. XXIV, v. 49 : Ego mitto promissum patris mei
in vos : Vos autem sedete in civitate

, quoadusque îndua-
mini virtuie ex alto.

(2) Act. I , v. 4 : Et convescens
, prsecej it eis ab Jero-

solymis ne discederent, sed exspeclarent promissionem
Palris, quant audistis ( iuquit) per os meum : quia Joan
nés quidem baptizavit aqua : vos autem bapti/.abiniini
Spirilu sancto.

(3) Ibid.
, 8 : Accipietis virtulem supervenientis Spi-

rilus sancti in vos : et erilis niibi testes in Jérusalem, et
in omni JudaBa, et Samaria, et usque ad ultimum terra;.

(4) Joan. Xiv, v. 16 : Ego rogabo patrem , et alium Pa-
racletum dabil vobis, ut maueal vobiscuni in œtérnum, Spi-
rilum veritaas, elc.

(5) Ibid. ,16: Paracletus autem Spiritus sanrtus, quem
mittet Pater in nomme meo, iïje yos docebn omnia , el
su»geret vobis ottiuia qûaîcunque dixero vobis.

(6) Joan. XVI, v. 12, 13 et 14 : Adhuc limita habeo vobis
dicere : swl non

| Qteslis portarc modo. Ciuu autem vene-
rit ille Spiritus verilatis, docebit vos eninem veritateip.
Non enim loquetur a semetipso

;
sed qùœcimqùè audiet

loquetur, et quœ venlura sunt annuntiabit vobis. Ille ma
plarilicabil : quia de meo âccij lei, él anutfrrttatftt vobis,

(ïj Muiib. xxuu, v. tilt. : lit eece ago vobiscum sum
omnibus diebus usque ad cousumuiationeii) seculi,
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3' qu'étant ressuscité, il leur apparut plusieurs

fois pendant quarante jours pour les con-
vaincre et les instruire de sa doctrine ; k" qu'il

leur a promis son Saint-Esprit pour les faire

ressouvenir de la doctrine qu'il leur avait

enseignée ,
pour les éclairer et les confirmer

dans ces vérités , et pour leur donner la force

de les soutenir et de les prêcher ;
5° que la

descente du Saint-Esprit sur eux était si né-
cessaire pour les rendre capables de s'acquit-

ter dignement de ce ministère, qu'il leur a
défendu de sortir de Jérusalem et de prêcher,

jusqu'à ce qu'ils l'eussent reçu; 6° qu'après

la descente du Saint-Esprit, ils ont été in-

struits parfaitement de toutes les vérités de la

religion chrétienne, qu'ils devaient enseigner

à ceux qui voudraient l'embrasser , et que
Jésus-Christ n'a point laissé au monde d'autre

moyen pour s'en instruire que la prédication

que les apôtres en devaient faire par toute

la terre. C'est la voie unique qu'il a donnée
pour apprendre les vérités nécessaires pour
être sauvé : Allez par tout le monde prêcher

l'Evangile à toutes les créatures , celui qui

croira et sera baptisé sera sauvé , et celui qui

ne croira point sera condamné (1). Il suffit

de croire ce que les apôtres enseignent pour
être sauvé : Si l'on ne le croit pas, on sera
condamné. Jl ne faut point avoir recours à
d'autres prédicateurs , Jésus-Christ n'en a
point établi ; il est inutile de chercher d'au-
tres moyens; Jésus-Christ n'en a point laissé.

Il n'a point promis de nouvelle révélation

après celle qu'il a faite aux hommes et par
sa prédication et par la mission du Saint-
Esprit. Il a enseigné à ses apôtres toutes les

vérités dont il a cru qu'il était nécessaire que
les hommes fussent instruits. Le Saint-Esprit

les a fait ressouvenir de tout ce qu'il leur

avait enseigné , et leur a appris tout ce qu'ils

devaient savoir et annoncer aux hommes.
Cela supposé , voyons de quelle manière les

apôtres s'en sont acquittés, et s'ils ont décou-
vert aux hommes toutes les vérités que Jésus-

Christ et le Saint-Esprit leur avait apprises.

CHAPITRE V.

Que les apôtres ont prêché toutes les vérités de

la religion que Jésus-Christ leur avait ensei-

gnées pour en instruire les hommes.

Quand Notre-Seigneur Jésus-Christ fut

monté aux cieux , les apôîres , après avoir
reçu le Saint-Esprit d'une manière visible

,

prêchèrent VEvangile partout , le Seigneur
coopérant avec eux , pour me servir des ter-

mes de l'évangélisle saint Marc, et confirmant
sa parole par les miracles qui raccompagnaient.
Ils ont annoncé aux hommes ce qu'ils avaient
vu et ce qu'ils avaient appris. En un mot,
ils ont exécuté l'ordre et la commission qu'ils

avaientreçus de Jésus-Christ: etcommeiileur
avait commandé de prêcher toutes les vérités

qu'il leur avait enseignées , et qu'il les avait

instruits de toutes celles qui étaient nécessai-

'

(1) Marc. XVI, v. 15 et 16. Euntes in mundum utiiver-

sura praedicate Evangolium ouiiii creaturae. Qui crediderit

cl bapiizatus t'ueril, salvus erit : qui vero non crediderit,

pondeimiabitur.

res pour le salut des hommes, il est sans doute
qu'en s'acquitlant , comme ils ont fait

,

fidèlement de leur ministère, ils n'ont celé
aucune de ces vérités qu'il leur avait révélées
pour les enseigner aux hommes ; car s'ils

l'avaient fait, ce serait ou par ignorance,
par malice, par politique, par crainte, ou par
négligence

; parce qu'ils n'auraient pas été
instruits de toutes les vérités de la religion
qu'il fallait enseigner aux hommes, ou parce
qu'ils leur auraient envié quelques-unes de
leurs connaissances, ou enfin parce qu'ils

auraient été négligents à s'acquitter de leur
ministère. Or on ne peut soupçonner les

apôtres d'aucun de ces défauts. On ne p?ut
pas dire qu'ils aient ignoré aucune des
vérités que Jésus-Christ voulait qui fussent
annoncées aux hommes ; car ils ne pourraient
les avoir ignorées, ou parce que Jésus-Christ
ne les leur aurait pas révélées, ou assez
clairement expliquées ; ce qui ne se peut
soutenir sans déroger à la sagesse de Jésus-
Christ : ou parce qu'ils n'auraient pas retenu,
ni compris les vérités qu'il leur enseignait;
ce qui n'a aucune apparence, puisqu'ils
étaient uniquement appliqués à entendre ce
qu'il leur enseignait, qu'ils le considéraient
comme leur maître

,
qui avait en sa bouche,

comme dit saint Pierre , les paroles de la vie
éternelle, et que le Père céleste leur avait
ordonné d'écouter par une voix miraculeuse.
Et quand bien même on pourrait dire qu'ils

n'auraient pas retenu ni compris parfaite-
ment toutes les vérités qu'il leur enseignait
avant la descente du Saint-Esprit ; on ne
peut plus dire la même chose du temps qui
la suit , puisque l'Evangile nous assure en
tant d'endroits que le Saint-Esprit n'était

envoyé que pour les instruire parfaitement
de toutes les vérités que Jésus-Christ leur
avait enseignées. On ne peut pas dire non
plus qu'ils aient caché par malice quelques-
unes des vérités que Jésus-Christ leur avait
apprises, étant incapables d'une telle préva-
rication : ni par quelque raison de politique,
puisque Jésus-Christ leur avait commandé
d'enseigner publiquement tout ce qu'il leur
avait dit en particulier. Dites dans la lu-
mière ce que je vous ai dit dans l'obscurité ,

dit Jésus-Christ , et prêchez sur le haut des
maisons, ce qui vous aura été dit à l'oreille, et

qu'en leur ordonnant d'annoncer l'Evangile
à toute la terre, il n'en avait excepté aucune
partie, ni aucune personne : prêchez l'Evan-
gile à toutes les créatures. Il ne dit pas, usez
de politique et de précaution ; ne prêchez pas
toute votre doctrine à tout le monde ; réser-
vez quelque chose de ce secret que vous ne
confiez qu'à un petit nombre de gens ; mais
prêchez l'Evangile à toutes les créatures :

Prœdicate Evangeliumomni creaturœ [Marc,
XVI , 15

) , aux grands comme aux petits
,

aux pauvres comme aux riches , aux igno-
rants comme aux savants , aux simples
comme aux personnes les plus éclairées. Il

est encore moins vraisemblable que la crainte
leur ait fait celer quelques-unes des vérités

qu'ils devaient enseigner immédiatement après
que Jésus-Christ leur avait ordonne de pré-.
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cher sur les toits ce qu'ils avaient appris en
secret, qu'il les avaitavertis de n'en être point

détournés par la crainte de la mort : Ne crai-

gnez point ceux qui tuent le corps , et qui ne

peuvent tuer l'âme (Matlh., X,28) ; et l'événe-

ment fait assez connaître qu'ils étaient bien

pénétrés de celte maxime, puisqu'il n'y a point

eu de périls auxquels ils ne se soient exposés,

de peines qu'ils n'aient prises , de supplices

qu'ils n'aient soufferts pour annoncer l'Evan-

gile, qu'ils ont la plupart scellé parleur mort:
ils n'ont craint ni la perfidie des Juifs, ni la

violence des païens ; ils ont prêché sans
crainte , et dans les synagogues et dans les

places publiques; ils ont prêché Jésus-Christ
crucifié, doctrine qui faisait le scandale des

Juifs, et qui était considérée comme une folie

parmi les nations. Après cela ils n'avaient

pas de ménagement à garder pour les autres

vérités ; tout autre article était moins odieux
que celui-ci, et leur eût attiré moins de per-

sécutions. Qui pourrait enfin souçonner de
négligence des gens aussi ardents , aussi fer-

vents , aussi appliqués que les apôtres à
accomplir leur ministère; qui faisaient leur

souverain bonheur de cet emploi
,
qui fai-

saient tout
,

qui souffraient tout , et qui
mouraient tous les jours pour s'en acquitter

dignement ? 11 doit donc demeurer pour con-
stant que les apôtres ont enseigné, découvert
et prêché toutes les vérités de la religion que
Jésus-Christ leur avait apprises. 11 reste à
examiner comment nous pouvons connaître
quelles sont les vérités que les apôtres ont
prèchées , et par quelle voie nous pouvons
en être assurés.

CHAPITRE VI.

De quelle manière la doctrine prêchée par les

apôtres a été conservée dans l'Eglise par
tradition, et en général des moyens de la

connaître et de la distinguer des fausses

doctrines que les apôtres n'ont point ensei-

gnées.

Les premiers fidèles qui ont été convertis,

soit parmi les Juifs, soit parmi les Gentils

par les prédications des apôtres , n'avaient
point d'autre moyen de s'instruire de la doc-
trine de la religion qu'en les écoutant et en
apprenant d'eux avec soumission la doctrine
de leur maître. C'est en ce sens que l'apôtre

saint Paul dit : Fides ex auditu, auditus au-
tem per verbum Dei [Aux Rom., X, 17). La foi

vient de ce qu'on a ouï, et on a ouï parce
que la parole de Jésus-Christ a été prêchée.
Chacun pouvait être assuré immédiatement
par lui-même, en entendant les apôtres prê-
cher, de la doctrine qu'ils enseignaient, et

être convaincu de sa vérité par les miracles
qu'ils opéraient pour la confirmer. Les apô-
tres la prêchèrent en personne dans la plus
grande partie des provinces de l'empire ro-
main : Ne l' ont-ils pas déjà entendue? dit

saint Paul au môme endroit : Oui, certes,

leur voix a retenti par toute la terre , et leur

parole s'est fait entendre jusqu'aux extrémités
du monde(Ibid., 18). Mais comme ils n'ont pas
pu aller en personne dans toutes les villes, ni
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parcourir toutes les nations, ni suffire pour
instruire en même temps une infinité de per-
sonnes, il a fallu qu'ils aient choisi des coad-
juteurs, pour ainsi dire, et des coopéraleurs
dans la prédication de la parole de Dieu.
Ils ont choisi pour ce ministère, entre les
premiers convertis, ceux qu'ils ont jugés les
plus propres et les plus capables de s'en ac-
quitter, les ont instruits, et, en leur imposant
les mains, les ont envoyés prêcher l'Evangile
dans les lieux où ils ne pouvaient pas aller :

quand ils avaient jeté les premiers fonde-
ments du christianisme en un endroit, et que
leur ministère les obligeait d'aller ailleurs,
ils ont laissé des docteurs et des pasteurs,
pour enseigner et conduire les autres en leur
absence; ceux-ci en ont envoyé d'autres
dans les pays voisins, et en ont substitué en
leur place, et l'Evangile s'est ainsi répan lu et
établi par tout le monde. Mais les apôtres
ont eu soin de recommander à ceux qu'ils,

préposaient pour l'instruction des autres, de.

n'enseigner quece qu'ils avaient appris d'eu\,
comme ils ne leur avaient enseigné que ce
qu'ils avaient appris de Jésus-Christ. C'est ee
que saint Paul recommande à Timothée qu'il
avait établi évêque d'Ephèse, dans ses deux
Epîtres. Dans la première, je vous prie en-
core, lui dit-il, ainsi que j'ai fait en partant
pour la Macédoine, de demeurer à Ephèse, et

d'avertir quelques-uns de ne point enseigner
une doctrine différente de la nôtre, et de ne
point s'amuser à des fables et à des généalogies
sans fin, qui servent plutôt à exciter des dis-
putes qu'à fonder par la foi l'édifice de Dieu (I à
Tim.,1, 3). Timothée, gardez ledépôtqui vous
a été confié, fuyant les nouveautés profanes
(Ibid.,Vl, 20). Dans la seconde : Proposez-vous
pour modèle les bonnes instructions que vous
avez entendues de moi (Il à Tint., 1, 13 )

Fortifiez-vous par la grâce qui est en Jésus-
Christ, et, gardant ce que vous avez appris
de moi devant plusieurs témoins, donnez-le en
dépôt à des hommes fidèles qui soient eux-
mêmes capables d'en instruire les autres (Ibid.,
II, 1,2). 11 dit la même choseauxThessaloni-
ciens (1) : Demeurez fermes et conservez les

traditions que vous avez apprises, soit par
nos paroles, soit par notre lettre. Et de crainte
que quelqu'un ne fit quelque altération

,

quelque changement ou quelque addition à la
doctrine qu'il avait reçue des apôtres, ils ont
pris la précaution d'avertir les fidèles de ne
pas croire à quiconque annoncerait quelque
chose qu'ils n'eussent point enseigné : Je m'é-
tonne, dit saint Paul aux Galates (~2), qu'aban-
donnant celui qui vous a appelés à la grâce de
Jésus-Christ, vous passiez sitôt à un autre
évangile, quoiqu'il n'y en ait point d'autre, si

ce n'est qu'il y a quelques personnes parmi

(1) IITlicss. il, 14, 15:Itaque, fratres, state : et tenete
traditiones, quas didicislis , sivo per sermonem, sive per
episLolam nostram.

(2) Ad Galat. I, 6 et scq. : Miror quoi sic i.un cilo
transferiiïiini , al) eo qui vos vocavil in graliam Cliristi , iu
aliud Evangelium : quod non est aliud nisi suut aliqui, qui
vos coiuurbaut , et volunt convenere Evangelium Curisti.

Sed lieei nos.aut angélus de coelo evangelizet vobis pi'ae-

terquam quod evangelizaviraus vobis, analhema sit. Sicut
prsediximus , et nunc iterum dieo : Si quis vobis evaugelU
zaverit prseter id quod accepistis, analhema >it.

(Trente et une.)
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vous qui vous troublent et qui veulent changer

VEvangile de Jésus-Christ. Mais quand nous

vous annoncerions nous-mêmes, ou quand un

ange du ciel vous annoncerait autre chose que

ce que nous vous avons annoncé, qu'il soit ana-

thème. Je vous l'ai dit, et je vous le dis encore,

si qielquun vous annonce autre chose que ce

que vous avez reçu, qu'il soit anathème. Saint

Chrysostome remarque sur ce passage, que

saint Paul ne dit pas seulement anathème a

ceux qui annonceraient une doctrine con-

traire à celle des apôtres ou qui renverse-

raient tout l'Evangile, mais à ceux mêmes

qui entreprendraient d'annoncer quelque

chose de nouveau qui n'aurait point été en-

seigné par les apôtres : Non dicit, si contraria

annuntiaverint, aut totumEvangelium subver-

terint; verum si paulum aliquid evangelizave-

rint prœter illud Evangelium. Et en effet,

ceux que l'Apôtre attaque en cet endroit ne

détruisaient pas l'Ëvangile, mais ils voulaient

y ajouter les œuvres de la loi : c'est pour-

quoi l'Apôtre se sert d'un terme qui ne si-

gnifie pas renverser l'Evangile, mais seule-

ment v changer quelque chose. Quoi qu'il en

soit, il est constant que les premiers fidèles

n'ont pu être instruits de la doctrine de Jé-

sus-Christ que par les apôtres mêmes ou par

ceux qui l'avaient apprise des apôtres, par

ceux que les apôtres avaient envoyés, par

ceux qu'ils leur avaient donnés pour pas-

teurs et pour conducteurs, ou enfin par ceux

qui l'avaient apprise de ceux-ci; et que si

quelqu'un eût enseigné une doctrine qu'il

n'eût point reçue des apôtres, qu'il eût in-

ventée lui-mê'ine ou que quelque autre eut

inventée , elle aurait dû être considérée

comme étant sans fondement et rejetée par

les fidèles ,
qui ne devaient de créance in-

faillible qu'aux choses que les apôtres leur

annonçaient comme les ayant reçues de

Jésus-Christ. Toute doctrine qui ne vient

point des apôtres , ne vient pas de Jésus-

Christ, et toute doctrine qui ne vient pas de

Jésus-Christ, ne peut être l'objet de notre

foi. C'est une invention des hommes qui

n'ont point droit d'exiger de nous la créance

dans des choses qui ne sont point connues

par les lumières de la raison ou par les té-

moignages des sens.

La doctrine de Jésus-Christ ayant été pu-

bliée, répandue et établie dans le monde de

la manière que nous venons d'expliquer, il

s'est formé quantité d'Eglises particulières

qui l'ont reçue et conservée dans toutes les

parties du monde. Les pasteurs l'ont ensei-

gnée à ceux qu'ils conduisaient, les fidèles

l'ont prêchée aux Juifs et aux païens, les

anciens chrétiens l'ont apprise aux nouveaux

convertis , les maris en ont instruit leurs

femmes, les pères l'ont transmise à leurs en-

fants. Mais n'est-il point arrivé quelque

changement ou quelque altération a cette

doctrine? Les Eglises ont-elles bien pris la

pensée des apôtres et de leurs premiers fon-

dateurs? Ne se sont-elles pas trompées dans

cette tradition? N'y a-t-il rien eu d'ajouté ni

de changé, ou du moins peut-on être certain

que la tradition ait été fidèle et invariable?

ËVANGËLIQUE. $&

Et si cela se peut, par quelle voie, sur que*

fondement, par quel principe ? Quand ou au-

rait pu en être assuré dans les premiers

temps que la mémoire de la prédication des

apôtres était encore toute fraîche, peut-on

l'être à présent qu'il s'est écoulé tant de

siècles depuis leur prédication? Est-il possi-

ble qu'il n'y ait eu pendant tout ce temps au-

cune variation , aucune addition? Pourquoi

cette tradition n'aurait-elle pas eu le mè:ne

sort que les traditions des autres choses, que.

le laps des temps et les personnes par le canal

desquelles elles passent, changent et défigu-

rent tellement, qu'à peine les peut-on re-

connaître ? 11 est aisé de répondre que Jésus-

Christ, qui a fondé son Eglise afin qu'elle

subsistât jusqu'à la fin des siècles , y a suffi-

samment pourvu et a permis qu'il y ait des

moyens infaillibles pour connaître avec cer-

titude dans tous les temps la pure doctrine

que les apôtres avaient enseignée à son

Eglise.

Car premièrement, l'Evangile ayant é'.e

prêché par les apôtres et par tous les disci-

ples à une infinité de nations et de peuples

différents, éloignés et qui n'avaient aucun

commerce ensemble , il est impossible , s'il

y fût arrivé quelque variation, que toutes les

Eglises eussent varié de la même manière.

Si les apôtres eux-mêmes n'avaient pas tous

prêché la même doctrine , les Eglises qu'ils

avaient fondées se seraient trouvées dans de

différents sentiments; si ceux qu'ils avaient

établis pour prêcher eussent enseigné une

doctrinede leur invention, ceux qu'ils avaient

enseignés en différents endroits , se seraient

trouvés partagés. Enfin s'il y eût eu quel-

que variation dans la tradition , toutes

les Eglises ne se seraient pas trouvées uni-

formes dans la même foi, dans la même doc-

trine, dans les mêmes sentiments. Or il est

constant que cent ans ou environ après la

mort des apôtres, toutes les Eglises du monde

avaient toutes la même créance, le même
symbole, la même doctrine , sans qu'il y eût

aucune différence entre elles ;
qu'elles ren-

seignaient comme la doctrine qu'elles avaient

reçue des apôtres de la part d- Jésus-Christ;

en* un mot, qu'elles avaient toutes la même
religion et les mêmes dogmes. C'est donc

une" preuve infaillible que leur doctrine

était celle des apôtres. Voilà la première

marque à laquelle on peut connaître la doc-

trine des apôtres, l'uniformité de créance

dans toutes les Eglises qu'ils ont fondées mé-
diatemenl ou immédiatement, reconnue et

certaine dès les premiers siècles de l'Eglise.

Toute doctrine qui a ce caractère est enta-
blement apostolique, et on peut l'assurer

sans craindre de se tromper.

Secondement. Dieu a permis que l'histoire

de Jésus-Christ, ses principales instructions et

les points les plus importants de sa doctrine

fussentécrits parues témoins irréprochables,

etque les apôtres se trouvant obligés d'écrire

à des Eglises ou à des fidèles , missent aussi

par écrit les principales vérités de la religion ;

et quoique leur témoignage seul dût être de

grande autorité , il les a encore inspirés du
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son esprit pour les rendre infaillibles , afin

que personne ne pût douter des vérités qu'ils

laissaient par écrit. Il a enfin permis que ces

écrits devinssent publics, fussent reconnus et

reçus comme des livres divins par toutes

les' Eglises du monde; de sorte que ce sont

des monuments authentiques de la doctrine

de Jésus-Christ et des apôtres, et des témoins
permanents et infaillibles des vérités que nous
sommes obligés de croire. Nous avons le

même respect pour les livres des Juifs que
Jésus-Christ, les apôtres et l'ancienne Eglise

ont reconnus pour des livres saints et divi-

nement inspirés ,
qui rendent témoignage à

Jésus-Christ, et qui sont conformes à sa doc-

trine : les uns et les autres composent le

corps delà Bible ou de l'ËCFiture sainte,

dans lequel sont écrites les principales vérités

que Dieu a révélées aux hommes dans l'An-

cien-Teslamcnt par Moïse ,
par les prophètes

et par les autres écrivains canoniques , et

dans le Nouveau par Jésus-Christ, par ses

évangélistes et par ses apôtres. 11 n'y a qu'à

consulter ce livre pour en être instruit : on

y trouve quantité de ces vérités exposées
d'une manière si claire et si évidente, que
personne n'en peut douter, d'autres y sont

exprimées en des termes qui ne sont pas

moins clairs pour ceux qui veulent agir de
bonne foi, et il y en a d'autres enfin que l'on

en peut déduire par une conséquence infail-

lible et nécessaire. C'est ce que les apôtres et

les saints ont pensé de l'Ecriture sainte. Ces

choses sont écrites, dit Saint Jean à la fin de

son Evangile, afin que vous croyiez que Jésus-

Christ est le Fils de Dieu, et qu'en le croyant,

vous ayez lu vie en son nom (Jean, XX, 31).

Toute écriture qui est inspirée de Dieu, dit

l'apôtre saint Paul, est utile pour instruire,

pour reprendre ,
pour corriger et pour con-

duire à la piété et à Injustice (UàTim., 111,16).

Voilà la fin, voilà l'usage de l'Ecriture sainte.

Mais il ne faut pas croire que depuis que

les livres du Nouveau-Testament ont été

écrits, la tradition de l'Eglise ait cessé d'avoir

son autorité : les mêmes raisons qui l'éta-

blissaient avant que ces livres fussent écrits ,

subsistent encore après. La même doctrine

qui avait été enseignée par les apôtres aux
Eglises a continué à s'enseigner dans ces Egli-

ses : elles sont demeurées uniformes dans la

même doctrine. Les pères l'ont transmise à

leurs enfants, et elle s'est ainsi conservée
dans la suite des siècles. Quand quelqu'un
avançait quelque nouveauté , elle était aus-
sitôt reconnue, rejetée et confondue par le

témoignage de toutes les Eglises du monde
qui enseignaient l'ancienne doctrine ; et s'il

y avait quelque difficulté sur l'intelligence de

l'Ecriture sainte, à qui pouvait-on recourir

qu'aux Eglises qui étaient les dépositaires de

la vraie doctrine de Jésus -Christ et des

apôtres? C'est pourquoi l'on a toujours

joint dans l'Eglise l'autorité de la tradition

à celle de l'Ecriture sainte. L'on a con-
firmé, expliqué, dévelopé les vérités con-

tenues dans l'Ecriture sainte par le se-

cours de la tradition, par la doetrine de

l'ancienncEglis;', et par les autorités des pè -

rcs , qui ont rendu témoignage de la
doctrine que l'on enseignait de leur temps
dans toute l'Eglise. Car un des principaux
moyens par lesquels la tradition s'est conser-
vée, et par lequel on peut distinguer les véri-
tables d'avec les fausses ; c'est le consen-
tement unanime des auteurs catholiques, qui
ontétrit en différents lieux et en différents
temps sur les matières de la religion , aux-
quels on donne le nom de pères , et qui sont
des témoins irréprochables de la créance de
leurs Eglises. Il n'y a pas d'apparence que
tant de saints personnages, habiles et désin-
téressés, soient convenus d'assurer une même
doctrine, comme étant celle que leur Eglise
enseignait, si la chose n'était ainsi. Mais re-
marquez qu'il faut que ce consentement soit

unanime ; c'est-à-dire , comme nous l'ex-
pliquerons dans la suite, que presque tous
conviennent de la même vérité; É° Qu'il f.tut

qu'ils l'assurent comme une doctrine de tra-
dition, comme la créance de l'Fglise; 3° Qu'il
faut que cette doctrine regarde la foi et la

religion ; car il se pourrait faire que dans
des questions peu importantes qui ne sont
point de tradition . et qui ne regardent point
les articles de notre foi, le commun des pères
aurait suivi un sentiment moins probable
que l'on a rejeté dans la suite. Remarquez
encore que le témoignage des plus anciens,
est le plus considérable, parce qu'ils sont les

moins éloignés de le tradition immédiate des
apôtres.

Quand il est arrivé dans l'Eglise que, non-
obstant ces règles et ces moyens pour con-
naître la tradition apostolique

(
qui ont suffi

dans les premiers temps pour rejeter les hé-
résies que l'on a réfutées et condamnées par
l'Ecriture, par la tradition et par le consen-
tement unanime de toutes les Eglises), quand
dis-je, il est arrivé que dans les siècles sui-

vant il s'est formé des contestations sur des
points de doctrine, et que chacun a prélendu
avoir l'Ecriture sainte et la tradition pour
soi ; lesévêques, c'est-à-dire ceux qui étaient
les plus capables d'entendre l'Ecriture sainte

et de rendit témoignage de la tradition et de
la doctrine de leur Eglise, se sont assemblés
pour porter leur jugement sur le différend

qui était survenu. Mais qu'ont-ils fait

dans ces assemblées ? Ont-ils prétendu éta-
blir de nouveaux dogmes, découvrir de nou-
velles vérités , apprendre aux hommes des
mystères nouvellement révélés?Point du tout,

ils se sont uniquement appliqués à recher-
cher ce que les livres saints leur ensei-
gnaient sur les points contestés, quelle

avait été la créance de l'ancienne église , et

qu'elle était celle de l'EgLse universelle.

C'est sur ces principes et sur ces règles

qu'ils ont décidé. Quand il s'est agi des

points de discipline ou de pratique, ils ont
ordonné ce qu'ils ont jugé de plus à propos

;

mais quand il s'est agi de la doetrine, ils n'ont

rien ordonné d'eux-mêmes, ils ont seulement
déclaré ce qu'il fallait croire selon l'Ecriîure,

selon la tradition et selon la foi de l'Eglise.

Ces! pourquoi, comme remarque saint Atha-
nase, les pères du concile dé Nicée, premier
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concile général qui est le modèle dos autres,

en décidant la question de la célébration de

la Pâque, si elle se ferait toujours un jour de

dimanche, ou indifféremment en quelque

jour de la semaine que tombât le quator-

zième de la lune de mars , se sont servis de

cette expression : Placitam est ; il nous plaît:

mais quand il s'est agi de la doctrine ils n'ont

rien dit de semblable et ont seulement pro-

noncé : Ita crédit catholica Ecclesia ; C'est

là ce que croit l'Eglise catholique. Jamais les

conciles n'ont rien prétendu établir de nou-

veau en matière de doctrine ; mais seulement

maintenir, conserver, confirmer et expliquer

l'ancienne doctrine, la munir contre les atta-

ques des novateurs, et seprécaulionner con-

tre les explications perverses qu'ils donnaient

aux anciennes expressions qui en détrui-

saient le véritable sens. C'est pour cela qu'ils

ont été quelquefois obligés de prendre des

précautions que l'on n'avait point prises au-

paravant, en se servant de nouveaux, termes.

Arius ,
par exemple, avouait que le Verbe

était Dieu ; et cette profession de foi eût suffi

s'il eût agi simplement , et s'il eût donné au

nom de Dieu la véritable idée qu'il porte,

C
'

es t_à-dire celle d'un Etre souverain qui

n'est point créé, ni fait de rien. Mais parce

qu'il ôtait cette idée et en substituait une au-

tre, il a été nécessaire de se servir de termes

qui donnassent l'exclusion à la fausse idée

qu'il avait attribuée à ce terme de Dieu
,
et

qui fissent connaître celle que l'Eglise avait

toujours eue et reçue des apôtres. C'est pour-

quoi le concile s'est servi du terme de con-

substantiel à son Père, qu'il a jugé très-pro-

pre à rejeter la fausse idée qu'Arius avait
;

mais il n'a point prétendu établir pour cela

une nouvelle doctrine, ni rien changer ou

ajouter à l'ancienne.

La déclaration du concile étant portée à

toutes les Eglises du monde, et étant approu-

vée et reçue comme conforme à l'ancienne

par un consentement unanime ou presque

unanime, c'était une preuve infaillible que

ce concile n'avait rien décidé de nouveau :

mais s'il arrivait que par violence ou par ca-

bale on fît décider dans une assemblée ec-

clésiastique quelque dogme contraire à l'an-

cienne doctrine, cette décision étant rejetée

par la pluralité des Eglises, était considérée

comme nulle , ainsi qu'il est arrivé aux con-

ciles de Séleucie et de Rimini. L'acceptation

ou le refus que toutes les Eglises font de la

décision d'un concile, sont une marque in-

faillible de sa vérité ou de sa fausseté , non
seulement parce qu'il est moralement impos-

sible que toutes les Eglises conviennent de

recevoir comme leur ancienne doctrine une

doctrine nouvellement fabriquée, mais en-

core parce que Jésus-Christ ne permettra

jamais que toute son Eglise reçoive une er-

reur qui détruirait le fondement de la loi ;

car si cela était, elle cesserait d'être, et il

serait vrai de dire que les portes de l'enfer

auraient prévalu contre elle. Or il est cer-

tain, et par l'Ecriture et par la tradition,

comme nous le montrerons dans la suite, que

l'Eglise de Jésus-Christ subsistera jusqu'à la
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fin des siècles et qu'elle ne sera détruite ni

par les puissances du siècle, ni par celles

des ténèbres , ni par les hérésies , ni par les

erreurs.

C'est encore pour cette raison que les dé-

cisions du souverain ponlife et des autres

évêques sur des matières de la foi
(
quoi-

qu'elles ne soient pas de la même force que

celles d'un concile général ), doivent néan-

moins être considérées comme des règles

certaines et infaillibles de vérité quand elles

sont reçues et approuvées par toute l'Eglise,

parce qu'il est impossible que toute l'Eglise

enseigne comme une vérité de foi , une doc-

trine qui renverse la foi de Jésus-Christ, et

qui la ferait cesser d'être la véritable Eglise.

Maintenant pour donner plus de jour aux

principes que nous avons établis, et les met-

tre dans la dernière évidence , réduisons-les

dans la forme géométrique, en axiomes et en

corollaires; et ensuite nous les explique-

rons dans toute leur étendue , les établissant

sur la tradition des saints pères de l'Eglise.

CHAPITRE VII.

Axiomes et corollaires auxquels se réduisent

les principes sur lesquels les dogmes de foi

sont appuyés.

AXIOMES.

I. Pour être persuadé avec certitude d'une

chose, il faut en être convaincu par raison

ou par autorité.

IL Pour être convaincu par autorité, il

faut : 1° être certain par la raison, que celui

sur l'autorité duquel une chose est appuyée
est digne de foi ;

2° être assuré de son témoi-

gnage par une voie dont on ne puisse dou-
ter.

III. Nous ne devons une foi certaine et

infaillible qu'à une autorité infaillible.

IV. Il n'y a d'autorité infaillible sur les

choses qui ne sont constantes ni par les lu-

mières de la raison ni par l'expérience des

sens que celle de Dieu même, qui ne peut se

tromper ni nous tromper.

V. Les révélations que Dieu a faites aux
hommes se peuvent rapportera deux temps,

savoir : celui de l'Ancien Testament qui con-

tient les révélations faites à Moïse, aux pa-
triarches et aux prophètes, dont il ne nous
reste que ce qui est écrit dans les livres

canoniques de l'Ancien Testament , et ce-
lui du Nouveau Testament qui contient cel-

les que Jésus-Christ a faites aux hommes.
VI. Il n'y a point eu d'autre révélation

constante, infaillible et publique qui puisse

être l'objet de notre foi.

VIL Jésus-Christ a enseigné aux apôtres

toutes les vérités qu'il a cru qu'il était néces-

saire de révéler aux hommes. Le Saint-Es-

prit les a éclairés et confirmés dans ces vé-

rités.

VIII. Les apôtres ont prêché aux fidèles

toutes les vérités que Jésus-Christ leur avait

enseignées pour être annoncées, sans leur

celer aucune de celles qui sont nécessaires

pou/ le salut.

IX. Les Eglises fondées par les apôtres ou
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par ceux qu'ils avaient envoyés , ont con-
servé soigneusement la doctrine que les apô-
tres leur avaient enseignée.

X. S'il était arrivé quelque changement
dans cette doctrine, il eût été impossible que
toutes les Eglises du monde se fussent trou-

vées uniformes dans uae même doctrine

cent ans ou environ après la mort des apô-
tres.

XI. Dieu a permis que les principales vé-
xités révélées dans l'Ancien et dans le Nou-
veau Testament, fussent mises par écrit dans
des livres que l'on a toujours considérés

comme divins et composés par l'inspiration

du Saint-Esprit.

XII. Indépendamment de l'Ecriture sainte,

les Eglises chrétiennes ont conservé leur an-

cienne doctrine.

XIII. On connaît par le témoignage una-
nime des pères, quelle a été la doctrine de
l'Eglise dans tous les temps et dans tous les

lieux.

XIV. Les conciles ne peuvent établir de
nouveaux dogmes sur de nouvelles révéla-
tions.

XV. Jésus-Christ ayant fondé son Eglise,

afin qu'elle subsistât jusqu'à la fin des siè-

cles, et ayant promis que les portes de l'enfer

ne prévaudraient point cuntre elle, il est im-
possible qu'elle cesse d'être Eglise, et par
conséquent qu'elle enseigne une doctrine qui

détruirait les principes de la foi.

COROLLAIRES.

I. Quand on nous propose des choses à
croire qui ne se peuvent prouver par les lu-
mières de la raison, ni par l'expérience des

sens, nous devons examiner si l'autorité qui
nous les propose est telle qu'elle exige notre

créance. C'est une suite du premier et du se-

cond axiome.
IL Nous ne devons une créance aveugle et

infaillible qu'aux vérités dont nous sommes
certains que Dieu les a révélées. C'est une
conséquence des troisième et quatrième axiomes.

III. Nous ne sommes obligés de croire de
foi divine que les vérités que Dieu a révé-
lées dans l'Ancien Testament et dans le Nou-
veau ; dans l'Ancien Testament par les livres

de Moïse, des prophètes et des autres au-
teurs canoniques ; et dans le Nouveau par la

bouche de Jésus-Christ. C'est une suite, des

cinquième et sixième axiomes.
IV. Nous ne devons point croire qu'il y

ait d'autres vérités révélées par Jésus-Christ.

que celles que les apôtres ont précitées à
ceux qu'ils ont convertis, et qu'ils ont en-
seignées aux Eglises. C'est une suite des axio-

mes 1 et 8.

V. La doctrine qui se trouve enseignée
uniformément dans toutes les Eglises cent

ans ou environ après la mort des apôtres,

comme étant la doctrine des apôtres , doit

être réputée telle, et on ne peut pas présumer
qu'il y soit arrivé de l'altération ou du chan-
gement. C'est une suite des axiomes 9 et 10.

VI. Tons les dogmes de la religion conte-

nus dans les livres canoniques de l'Ancien

et du Nouveau Testament sont certains et
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infaillibles, et on est obligé de les croire.
Celte proposition est renfermée dans le onzième
axiome.
VIL Toute doctrine qui se trouve reçue

dans toute l'Eglise de tous les siècles, et en-
seignée d'un consentement unanime par tous
les pères , comme étant le sentiment de l'E-
glise, doit passer pour une doctrine aposto-
lique. C'est une suite des axiomes 12 et 13.

VIII. Toute doctrine qui n'est pas de tra-
dition ancienne, et dont l'origine ne remonte
pas jusqu'aux apôtres, est nouvelle, en quel-
que temps qu'elle commence à paraître, et

doit être rejetée comme fausse. C'est une
suite des axiomes précédents.

IX. Les conciles ne font que déclarer, con-
firmer et expliquer l'ancienne doctrine de
l'Eglise. Cette proposition est renfermée dans
le quatorzième axiome.
X. On est sûr de ne rien croire qui détruise

les fondements de la foi, et de croire tout ce
qui est nécessaire au salut, en croyant ce que
croit l'Eglise universelle. C'est une consé-
quence du quinzième et dernier axiome.

CHAPITRE VIII.

De l'autorité de la tradition de l'Eglise pour
l'établissement des dogmes, selon la doctrine

des SS. Pères et l'usage de l'Eglise. Rè-
gles et moyens pour connaître les véritables

traditions.

L'évidence des principes que nous venotis

d'établir e?t si grande , que je ne crois pas
qu'une personne de bon sens dût faire au-
cune difficulté de les admettre , quand on
n'en apporterait point d'autres preuves. Mais
s'il se trouve que ce sont les principes dont
on s'est toujours servi dans l'Eglise de Jé-

sus-Christ, pour distinguer la doctrine catho-

lique de l'hérésie, la vérité de l'erreur, le vrai

d'avec le faux , le certain d'avec l'incertain ;

si l'on montre que ce sont les règles qui ont

été suivies par les conciles, par les évoques,
par les saints pères et en un mot par toute

l'Eglise dans tous les temps ; je ne crois pas

qu'il y ait aucune personne assez hardie poul-

ies rejeter ou pour en établir d'autres. C'est

ce que nous entreprenons de prouver dans
ce chapitre, par une tradition non interrom-

pue depuis les premiers siècles de l'Eglise

jusqu'au nôtre.

Quelque temps après la mort des apôtres,

les fidèles de l'Eglise de Corinthe étant en

grande dissension , l'Eglise de Rome, ou plu-

tôt saint Clément, au nom de celte Eglise,

leur écrivit une lettre très-forte pour les ex--

horter à la paix, rétablir leur foi et leur

annoncer la tradition qu'ils venaient de rece-

voir loul récemment des apôtres (1). Ce sont

Tes paroles de saint Irénée. Voici de quelle

manière il y est parlé de la prédication et de

l'établissement de l'Evangile. Les apôtres

nous ont annoncé l'Evangile qu'ils avaient

(i) Iren. lib. in adv. Kaeres. cap. 5 : Sub hoc igitur

Clémente; dissensione non modica iuter eos qui Corimlii

essenl h..' esfacta, scripsit quae est Remise Eçclesia poten-

1

1

1
1 1 i i

i eo cegans , e

t

reparan m runt, et annuntians quant ia rcc-chli al*

ajiobioiis receperanl iradiiioncm.
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reçu de Jésus-Christ et que Jésus-Christ avait

reçu de Dieu ; car Lieu le Père a envoyé Jé-
sus-Christ, et Jésus-Christ a envoyé les apô-
tres. L'un et Vautre s'est fait dans l'ordre et

suivant la volonté de Dieu. Les apôtres ayant
donc reçu les préceptes de Jésus-Christ, per-
suadés par la résurrection de Notre-Seigneur,

ajoutant foi à la parole de Dieu et remplis du
Seigneur, sont partis pour annoncer que le

royaume des deux allait venir ; et prêchant la

parole de Dieu dans la campagne et dans les

villes, ils ont établi les prémices de ceux qu'ils

ont convertis évêques et diacres de ceux qui

devaient embrasser la foi{\). C'est de cette ma-
nière que nous avons remarqué que la foi

s'était répandue et établie dans le monde.
Les apôtres ont enseigné aux fidèles ce que
Jésus-Christ leur avait appris, et ceux qu'ils

ont établis pour tenir leur place, ont con-
servé la doctrine qu'ils leur avaient apprise
dans les Eglises qu'ils ont gouvernées.

Saint Ignace qui écrivait peu de temps
après les apôtres, exhorte ceux à qui il écrit

de ne point recevoir d'autre doctrine que
celle de Jésus -Christ et des apôtres : Que
toute votre application soit, dit-il dans son
Epître aux Magnésiens, de vous confirmer
dans la doctrine de Jésus-Christ et des apô-
tres : Studete igitur firmari in dogmatibus Do-
mini et Apostolorum. Il ne veut point qu'on
reçoive de doctrine nouvelle, mais qu'on s'ar-

rête à celle des prophètes et de l'Evangile :

Oportet recedere a talibus, altenderc aulçm
prophetis et Evangelio (Ep. ad Smyrn). Enfin
il ne faut point écouter ni suivre les nouveaux
prédicateurs ; mais écouler la voix des évê-

ques et des prêtres légitimes et leur obéir.

C'est une maxime qu'il répète une infinité de
fois dans ses lettres.

Saint Justin dans son dialogue contre Try-
phon , parlant des hérétiques qui disaient

que Jésus-Christ était un pur homme , dit (2)

« qu'il n'est point de leur avis, non plus
que les autres catholiques, parce que Jésus-
Christ n'a point ordonné aux chrétiens de
croire à des doctrines humaines, mais à celles

qui ont été écrites par les prophètes et qu'il

a lui-même enseignées. Il rejette l'hérésie

d'Artémon, parce que c'est une doctrine hu-
maine, contraire à celle des prophètes et de
Jésus-Christ. On ne doit point ajouter de foi

à ce que les hommes nous enseignent; mais
il n'est pas permis de douter de ce que les

(1) Oem. epist. ad Corinth. : Apostoli nobis a Chiisto
evangelizaverunt , Jésus Çhristus a Deo ; hiissus euini est
Çhristus a De.o, et apostoli a Christo : et ractum est utrum-
que deceûter ex volunlate ejus. Mandata quippe acciden-
tés, et per resurrectionéni Domini nostri Jesu Çlïrisli

plena cèVtitudiiie inibuti , Deique verbb contimiati , eum
cerla Spifilùs Sancii liducia egressi suai, àrinuhl
regni Dei adventimi. PerregTonès igilùr et urbesverbum
praedicanles

, piimilias eorum spirîlu probantes , episco-
pos et diaconos eonwi qui credituri erant , constiluer.uul.

(2) Just. in dialog. eontr. ïrypli. : Sunl enini nonnulli, o
amici, ut dixi, ex génère noslro

, prolilenles ipsum Chri-
stum esse, sed hominëm ex hominibùs genitum esse affir-

mant, quilms non a'ssemior; neque id sanè niulti
,

qui in
eadem meenm sententia sunl, dixerint. Si quideni non
humariistfàditidnibus et doctrinis jussi sumus a Clirisl ipso
Credere, seil eis quas beati prophète proniulgarunt, et il se
Chrislus iradidit.
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prophètes ont écrit, et de ce que Jésus-Christ
a enseigné. » C'est une doctrine de Jésus-
Christ reçue des apôtres, que les chrétiens de
sou temps enseignaient à tous ceux qui vou-
laient embrasser la foi delà même manière
qu'ils l'avaient reçue des apôtres, sans y rien
ajouter et sans y rien diminuer, comme il dit

dans son apologie à l'empereur Antonin :

Hcec unicuique discere acnosse volenli pro eo
atque edocti sumus candide tradenles. Ce n'est
point une nouvelle foi qu'on enseignait aux
nouveaux convertis, c'était celle que l'on

avait apprise et reçue des apôtres
, qu'on

leur enseignait dans toute sa pureté.

Comme saint Irénée est le premier des pè-
res dont nous ayons un ouvrage contre les

hérésies, c'est de lui que nous devons ap-
prendre les règles et les principes dont il se
faut servir pour les combattre et pour établir
la doctrine chrétienne et orthodoxe. Aussi
l'a-t-il fait avec toute retendue et la netteté
que nous pouvons souhaiter. Voici de quelle
manière il s'énonce :« L'Eglise, dit-il, ré-
pandue par toute la terre jusqu'à ses extré-
mités, a reçu des apôtres et de leurs disciples

la foi en un seul Dieu tout-puissant (Irén.,

I. I , c. 2), » etc. Et, après avoir rapporté les

articles du Symbole , il ajoute : « L'Eglise
ayant reçu, comme nous avons dit, celte foi

et cette doctrine, quoiqu'elle soit répandue
par toute la terre, elle l'a conservée partout
avec soin, comme si elle demeurait dans une
seule maison. Elle croit partout d'une même
manière, comme n'ayant qu'une âme et un
cœur; et elle prêche et enseigne la même
chose, cornue n'ayant qu'une bouche. Car
quoiqu'il y ait dans le monde différents lan-
gages , la force de la tradition est la même :

les Eglises qui sont en Allemagne ne croient
pas et n'enseignent pas autrement, ni celles

qui sont en Espagne , ni celles qui sont en
Gaule, ni celles qui sont en Orient, ni celles

qui sont en Egypte, ni celles qui sont en Li-
bye, ni celles qui sont au milieu du monde...
Ceux qui sont les plus éloquents dans l'E-
glise ne peuvent pas dire autre chose, car le

disciple n'est point au-dessus du maître: t

les plus simples ne peuvent rien diminuer
de celte tradition en la rapportant. c:ril n'y

a qu'une seule foi. Celui qui a le don de la

parole n'y peut rien ajouter, et celui qui ne
l'a pas n'en peut rien retrancher (Ibid.). » Il

traite ceci encore plus à fond dans le troi-

sième livre , où il établit d'abord pour pre-
mier principe que nous ne devons point re-

cevoir d'autre doctrine que celle que les apô-
tres nous ont enseignée : « Notre-Seigneur
Jésus-Christ, dit-il, a donné à ses apôtres le

pouvoir de prêcher l'Evangile; c'est par eux
que nous avons connu la vérité, c'est à-dire

la doctrine du Fils de Dieu; c'est à eux a qui

Notre-Seigneur a dit : Celui qui vous écoute

m'écoute, celui qui vous méprise me méprise

et celui qui m'a envoyé (Luc, X, 19) Car nous
n'avons connu ce qui est nécessaire pour
notre salut que de ceux par qui l'Evangile

est venu jusqu'à nous, qu'iis ont préch
bord et écrit ensuite par la volonté de Dieu

,

pour être le fondement et la colonne de notre
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foi. On ne peut pas dire qu'ils aient prêché
avant d'avoir une parfaite connaissance,

comme quelques-uns qui se mêlent de corri-

ger les apôtres osent le dire : car après la

résurrection de Notre-Seigneur , ayant été

revêtus de la vertu du Saint-Esprit descendu
sur eux, i!s ont été remplis de toutes les vé-

rités, et ont eu une parfaite connaissance de

la doctrine de Jésus-Christ, qu'ils ont prê-
chée par toute la terre (Irén,, l. III, Préf. et c.

1). » Ce fondement posé, il remarque que
l'on peut connaître cette doctrine par deux
moyens : premièrement, par les écrits qu'ils

nous ont laissés, eux ou leurs disciples, et

par la tradition. Les hérétiques tâchent d'é-

luder ces deux principes : « Car, dit-il, quand
on les combat par lEcriture, ils accusent
l'Ecriture en disant qu'elle n'est pas sincère,

ou qu'elle n'a point d'autorité, ou qu'elle se

contredit, ou qu'on ne peut pas y trouver la

vérité, qui n'a point é(é écrite, mais seule-
ment transmise par tradition.... Et quand
nous les provoquons à la tradition qui vient

des apôtres, el qui s'est conservée dans les

Eglises par la succession des prêtres, ils s'op-

posent à cette tradition, et se disent plus

habiles non seulement que les prêtres, mais
même que les apôtres : ils se vantent d'avoir

trouvé la vérité toute pure.... C'est pourquoi
ils ne se rendent ni à l'Ecriture sainte ni à
la tradition (tbid., c. 2). » Saint Irénée ayant
affaire à des personnes si déraisonnables,
avoue qu'il est très—difficile de les convertir

et de les persuader de la vérité, mais il ne
croit pas néanmoins qu'il soit impossible de
convaincre l'erreur par la force de la vérité.

Il estime au contraire que
,
pour persuader

ceux qui veulent agir de bonne foi et cher-
cher sincèrement la vérité, il suflit de leur
alléguer le témoignage de toutes les Eglises.

«Tous ceux, dit-il, qui veulent écouter la

vérité, peuvent trouver dans l'Eglise la tra-
dition des apôtres manifestée dans tout le

monde; nous pouvons compter ceux que les

apôtres ont établis évêques dans les Eglises,

et leurs successeurs jusqu'à nous, qui n'ont
rien enseigné ni connu de semblable aux
folles inventions de ces hérétiques. Si les

apôtres eussent su , dit-il, des mystères ca-
chés qu'ils enseignaient en secret aux par-
faits, ils les auraient confiés à ceux auxquels
ils confiaient leurs Eglises; car il n'y a pas
de doute qu'ils voulaient que ceux qu'ils

laissaient pour successeurs fussent très-éclai-

rés et Irès-parfails, puisque, s'ils se compor-
taient comme il fallait, il en revenait un
grand bien à l'Eglise , et qu'ils ne pouvaient
s'égarer sans y causer un grand dommage.
Mais parce qu'il serait trop long, ajoule-t-il,

de compter les successeurs de toutes les Egli-

ses , nous couvrons de confusion tous ceux
qui sont séparés de l'Eglise , ou par amour-
propre, ou par vainc gloire, ou par aveugle-
ment, ou a cause de leurs mauvais senti-

ments, en leur montrant la tradition de la

très-grande el très-ancienne Eglise connue,
de tout le monde , et fondée à Rome par les

très-glorieux apôtres saint Pierre el saint

Paul, et la foi qui a élé annoncée aux hom-

978

mes, qui est parvenue jusqu'à nous par la
succession de ses évêques. Car il est néces-
saire , à cause de sa première principauté,
polentiorem (ou plutôt, comme on lit dans
un manuscrit, potiorem) principalilat em , que
toutes les Eglises , c'est-à-dire des fidèles de
tout le monde, viennent à celte Eglise, dans
laquelle la tradition des apôlres s'est conser-
vée par les chrétiens de toutes les Eu i es

{Irén.J. III, c. 3).» Le témoignage de l'Eglise

de Rome était seul suffisant pour faire con-
naître la tradition de toutes les Eglises, parce
que , comme elle était composée des fidèles

de tout le monde, qui étaient obligés de se

rendre dans celte ville principale pour leurs

affaires , ils y rendaient témoignage de la

doctrine de toutes leurs Eglises, qui se trou-
vait uniforme et conforme a celle que l'Eglise

de Rome avait reçue de saint Pierre et de
saint Paul. Cette multiplicité de gens de na-
tions différentes

, qui allaient et venaient
continuellement à Rome, rendait encore le

changement de doctrine impossible dans celte

Eglise, parce que les nouveaux venus y ap-
portant la doctrine qui s'enseignait chez eux,
se seraient aperçus du changement qui au-
rait été l'ait à Rome, et ne l'auraient pas re-
çu ; ou , s'ils se fussent laissé séduire, ils

auraient trouvé ceux de leur pays à leur
retour dans des sentiments contraires, et on
ne les y eût pas soufferts. Voilà les induc-
tions que saint Irénée tire de la doctrine de
l'Eglise de Rome, enseignée et conservée par
ses évêques, dont il fait le dénombrement, et

en tire enfin cette conclusion : « C'est par cet

ordre el par celte succession que la tradition

des apôtres, qui est dans l'Eglise, est parve-
nue jusqu'à nous; et c'est une preuve con-
vaincante qu'il n'y a qu'une même foi vivi-

fiante, qui a été conservée dans l'Eglise de-
puis les apôlres jusqu'à nous , et enseignée
par tradition avec vérité (Ibtâ. ), » Il tire

une preuve semblable du témoignage des

Eglises d'Asie. « Polycarpe, dit-il, qui non
seulement avait été instruit par les apô-
tres et avait conversé familièrement avec
plusieurs de ceux qui avaient vu Jésus-
Christ, mais qui avait aussi été établi par
les apôlres évêque dans l'Eglise de Smyrne
en Asie, que nous avons vu dans notre jeu-
nesse; car il a vécu longtemps et souffert

glorieusement le martyre dans un âge fort

avancé, nous a enseigné ce qu'il avait appris
des apôlres et ce qu'il a enseigné à son Eglise.

On ne peut pas douter que ce qu'il a ensei-
gné ne soit vrai, et toutes les Eglises d'Asie
rendent témoignage de sa doctrine , aussi

bien que ceux qui lui ont succédé. Cet homme
a plus d'autorité et est bien plus digne de foi

que Marcion et les autres hérétiques ( Ib.)i »

Enfin il allègue l'Eglise d'Ephèse fondée par
saint Paul , dans laquelle saint Jean a de-
meuré jusqu'au temps de Trajan, comme un
témoin irréprochable de la tradition des apô-
tres (Ibi(L). II conclut de toutes ces preuves
qu'il ne faut point chercher la vérité ailleurs

que dans l'Eglise, où il est facile de la trou-

ver, puisque les apôtres y ont mis entière-

ment, comme dans le lieu d'un riche dépôt ,
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«ouïes les vérités, afin que tous ceux qui en
ont la volonté y puisent le breuvage de la

vie. ~ar c'est elle seule, dit-il, qui est la porte

de la vie; les autres sont des voleurs et des

larrons : c'est pourquoi il les faut éviter,

aimer avec soin ce qui est de l'Eglise , et

s'attacher à la tradition de la vérité (Irén.,

L III, c. k). Il ne faut point chercher dans
l'Eglise d'autre doctrine que celle que les

apôtres ont mise entre ses mains : elle en est

la dépositaire; elle n'en fournit point de son

fonds, mais elle conserve celle qu'on lui a

confiée, elle la montre, elle la fait connaître,

elle lui rend témoignage.
Celle règle ne doit pas seulement avoir

lieu, selon saint Irénée, à l'égard des princi-

paux dogmes de la foi, mais on doit même
s'en servir dans les questions moins impor-
tantes . « Si, dit-il, il y avait quelque dispute

sur quelque question moins importante, ne
faudrait-il pas avoir recours aux plus an-
ciennes Eglises dans lesquelles les apôtres

ont conversé, et apprendre d'elles ce qu'il y
aurait de constant et de certain sur cette

question (Ibid.)? »

Cette* règle est d'un tel usage, selon le mê-
me saint Irénée , que quand nous n'aurions

eu aucun livre des apôtres, la seule tradition

eût pu conserver leur doctrine. D'où il est

aisé de conclure que l'Ecriture sainte ne
rend pas la tradition inutile. « Si les apôtres,

dit-il, ne nous eussent point laissé d'Ecri-

ture , n'aurait-il pas fallu suivre la règle de
la tradition qui nous a été donnée par ceux
auxquels ils ont confié les Eglises, qui sert

de règle à plusieurs nations barbares qui

croient en Jésus-Christ sans avoir de livres

ni d'écritures, mais qui, ayant la doctrine

que le Saint-Esprit a écrite dans leurs cœurs,
conservent exactement l'ancienne tradition,

et croient en un seul Dieu , créateur du ciel

et de la terre, etc. ? Ceux qui ont ajouté foi a
cette doctrine sans écriture, sonl barbares
dans leur langage, mais ils sont sages dans
leurs sentiments et dans leur manière de vi-

vre, à cause de la foi par laquelle ils sont

agréables à Dieu en loute justice, charité et

sagesse. Et si quelqu'un leur annonçait les

choses inventées par les hérétiques, ils bou-
cheraient aussitôt leurs oreilles et s'enfui-

raient, ne pouvant pas même entendre ces

blasphèmes (Ibid.). »

Saint Irénée était donc persuadé que les

prim ipaux dogmes de la religion se seraient

conservés par la seule tradition, quand même
ils n'auraient point élé écrits. Mais Dieu a
encore permis, pour plus grande assurance,

que ces dogmes fussent écrits dans des livres

de l'autorité desquels il n'y a pas lieu de
douter.

Enfin , saint Irénée regarde toute doclrine

nouvelle et inventée depuis les apôtres, com-
me fausse. « Avant Valentin, dit-il, les valen-

tiniens n'étaient pas, ni les marcionites avant

Marcion. En un mot, il n'y avait aucun de

ces mauvais sentiments avant ceux qui les

ont inventés et qui en sont auteurs, et ils

sont tous postérieurs aux. apôtres ( Ibid. ). »

Quelque convaincant que saint Irénée
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croie l'argument de la tradition , il y joint

celui de l'Ecriture, et réfute dans la suite les

hérétiques par les livres sacrés ; mais il as-
sure en même temps que c'est l'Eglise qui
conserve ces livres , et que c'est à elle d'en
expliquer le véritable sens. « La vraie scien-
ce, dit-il, est la doctrine des apôtres, et l'an-

cienne créance de l'Eglise dans tout le monde,
qui est parvenue jusqu'à nous par la succes-
sion des évêques, et qui a été conservée
sans fiction par l'explication sincère de l'E-

criture, sans falsification, sans y rien ajou-
ter et sans en rien ôter, mais en y donnant
un sens légitime, exact, qui n'est ni dange-
reux ni blasphématoire. Il faut joindre à
cette science le don de la charité, qui est plus
précieux que la doctrine

,
plus glorieux que

les prophéties, et beaucoup plus excellent
que tous les autres dons(/re'H., /. IV, c. 63).»

Il n'est pas nécessaire de faire ici la com-
paraison des principes de saint Irénée avec
ceux que nous avons établis : la conformité
en est trop évidente pour nous y arrêter.

Venons à Tertullien, qui a fait un traité ex-
près sur cette matière , qu'il a intitulé : Des
Prescriptions contre les hérétiques , dans le-

quel il ne fait que répéter et mettre dans un
nouveau jour les raisonnements de saint
Irénée. Il commence par poser pour fonde-
ment « qu'il n'est point permis aux chrétiens
d'inlroduire aucun nouveau dogme qu'il leur
aurait plu d'inventer, ni de choisir ce'ui
qu'un autre aurait inventé; qu'ils ont les

apôtres de Jésus -Christ pour auteurs, qui
n'ont point choisi une doclrine telle qu'il

leur a plu pour l'introduire dans le monde,
mais qui ont enseigné fidèlement aux nations
la doctrine qu'ils avaient reçue de Jésus-
Christ; qu'ainsi

, quand un ange du ciel en-
seignerait une autre doctrine, ils lui diraient
anathème (Tertul., I. de Prœscript.). »

Voilà notre premier principe bien distinc-
tement établi; il en tire la même conclusion
que nous : « qu'il ne faut point avoir de cu-
riosité de rien apprendre après ce que Jésus-
Christ nous a enseigné, ni chercher autre
chose que ce qui est dans l'Evangile, parce
que, quand nous sommes instruits de notre
créance, nous ne désirons plus de rien croire
davantage; car la première chose que nous
croyons, c'est que nous ne devons rien croire
au deià (Ibid.). » Mais parce que quelques-
uns même d'entre les catholiques se ser-
vaient de ce passage de l'Ecriture, où il est
dit : Cherchez et vous trouverez ( Mollit. ,Xll,

7, et Luc, XI, 9), pour défendre et autoriser
la recherche qu'ils faisaient de quelques
dogmes , il répond que l'on peut chercher
jusqu'à ce qu'on soit parvenu à la vraie
foi; mais que quand on l'a une fois trouvée
il ne faut plus chercher; ou que si l'on fait

quelque recherche, c'est toujours en suppo-
sant la règle de la foi, c'est-à-dire les dogmes
capitaux de la religion : « Règle, dit-il, que
l'on prouve instituée par Jésus-Christ, et sur
laquelle il n'y a point de questions parmi
nous, si ce n'est celles que les hérétiques
font et qui les rendent hérétiques. Cette foi

étanl une fois à couvert, on peut cherche^
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s'étendre, et contenter sa curiosité. Si l'on a
quelque doute, si l'on trouve quelque chose

d'obscur, on peut s'adresser aux docteurs,

aux personnes éclairées, à ceux qui ont la

même curiosité et qui cherchent comme
vous. Mais enfin, ce serait encore mieux fait

d'ignorer ces choses , et de ne pas savoir ce

qu'on ne doit pas savoir, quand on sait ce

qu'il faut savoir. C'est notre foi qui nous
sauvera , et non pas l'exercice que nous au-
rons dans l'Ecriture (Tertul. de Prœscript.). »

Fondé sur ces principes , il prétend « que
l'on n est pas obligé, si l'on ne veut, d'entrer

en dispute avec les hérétiques sur l'Ecriture

sainte; qu'avant toutes choses il faut voira
qui appartient la possession de l'Ecriture, et

qu'on ne doit pas leur permettre de s'en ser-

vir, puisqu'elle ne leur appartient pas. Il

ajoute que quand on les attaque par l'Ecri-

ture, on a bien de la peine à les convaincre,

parce qu'ils ne reçoivent pas tous les livres

de l'Ecriture, ou qu'ils ne les reçoivent pas
entiers, ou enfin parce qu'ils éludent par di-

verses explications des témoignages qu'on
apporte contre eux. C'est pourquoi il pré-
tend qu'il faut avant toutes choses examiner
qui sont ceux qui ont la vraie foi, par qui et

quand la discipline qui nous a faits chrétiens

a été donnée, parce que, quand on sera une
fois certain qui sont ceux qui ont la vérité

de la discipline et de la foi , on sera assuré
d'y trouver la vérité de l'Ecriture, son véri-
table sens , et la tradition de tous les chré-
tiens (Ibid.). »

Pour le prouver, il se sert de la prescrip-
tion suivante, sur laquelle roulent tous les

principes que nous avons supposés. « Si No-
tre-Seigneur Jésus-Christ a envoyé ses apô-
tres pour prêcher, nous ne devons point

recevoir d'autres prédicateurs que ceux que
Jésus -Christ a établis , parce que personne
ne connaît le Père que le Fils , et ceux à qui

il l'a voulu révéler. Or il ne semble pas qu'il

ait voulu le révéler à d'autres qu'à ses apô-
tres

,
qu'il a envoyés pour prêcher ce qu'il

leur a révélé. Et si l'on veut savoir ce qu'ils

ont prêché ou ce que Jésus -Christ leur a
révélé, je me servirai encore de prescription,

en disant qu'on ne peut le prouver que par
les Eglises que les apôtres mêmes ont fon-

dées, en leur prêchant tant de vive voix,
comme l'on dit, qu'en les instruisant ensuite

parleurs lettres.Cela étant ainsi, il doit passer
pour constant que toute doctrine qui s'ac-

corde avec la foi de ces Eglises apostoliques,

matrices et originales, doit être réputée véri-

table ,
puisqu'elle est conforme à celle que

les Eglises ont reçue des apôtres, les apôtres
de Jésus-Christ, et Jésus-Christ de Dieu; au
lieu que toute autre doctrine porte le carac-
tère du mensonge, étant contraire à la vérité

enseignée dans les Eglises par les apôtres,

par Jésus-Christ et par son Père. Il nous reste

à montrer que cette seule doctrine dont nous
avons donné la règle est de tradition des

apôtres, et que les autres par conséquent sont

des faussetés; et voici comme nous le prou-
vons. Nous communiquons avec les Eglises

apostoliques, parce que nous n'avons poini

de doctrine différente de la leur ( Terlui. de
Prœscrip.). Voilà un témoignage de vérité.

Les hérétiques répondaient que les apôtres
n'avaientpas toutsu, ouque, s'ils avaient tout
su, ils n'avaientpas tout enseigné au commun
des fidèles; mais qu'il y avait de certains mys-
tères qu'ils n'avaient découverts qu'à certaines
personnes, ou qu'enfin les Eglises avaient
mal pris et mal entendu la doctrine des apôtres
(Ibid.). Tertullien réfute ces trois évasions.
La première, parce qu'il ne tombera jamais
dans l'esprit d'un homme de bon sens que
ceux que Jésus-Christ a établis les maîtres du
monde , et qu'il a eus actuellement dans sa
compagnie, qui ont été ses disciples, qui ont
bu et mangé avec lui, auxquels il expliquait
ce qu'il y avait d'obscur, et à qui il était ac-
cordé de comprendre les mystères que l'on

ne voulait pas découvrir au peuple, il ne tom-
bera jamais , dit-il, dans l'esprit d'une per-
sonne de bon sens qu'ils aient ignoré quelque
chose. Croira-t-on que saint Pierre, qui a été

la pierre de l'édifice de l'Eglise, qui a reçu
les clés du royaume du ciel avec le pouvoir
de lier et de délier dans le ciel et sur la terre,

ait ignoré quelque chose? Jésus-Christ a-t-il

caché quelque chose à saint Jean son bien-
aimé, qui reposait sur son sein et qui a été

donné à Marie par son Fils? A-t-il rien caché
à ceux à qui il a montré sa gloire, à qui il a
fait voir Moïse et Hélie , et auxquels il a fait

entendre la voix de son Père?... Ceux à qui
il a expliqué l'Ecriture après sa résurrection,

ont-ils pu être dans l'ignorance? Il est vrai

qu'il dit en un temps à ses apôtres : J'ai bien
des choses à vous dire, que vous ne pouvez
pas porter présentement (Jean. , XVI, 12) ;

mais il a ajouté que quand l'esprit de vérité

serait venu, il leur apprendrait toutes les vé-

rités. Ces paroles font voir que l'on ne peut
pas dire que ceux à qui il a promis d'ensei-

gner toutes les vérités par son Esprit saint, en
aient ignoré aucune, sa promesse ayant été

accomplie, commeil est marquédans les Acles
(Ter lut. de Prœscrip.). » Il réfute une instance
que l'on pouvait faire sur ce qui est dit dans
les Actes, que saint i'aul reprit saint Pierre,

d'où il semble que l'on pouvait conclure que
le dernier n'était pasinstruitdetoutjendisant
que c'était un défaut de conduite, et non pas
une erreur dans la prédication : Conversatio-
ns ulique vitium fuit , non prœdicationis. Il

répond ensuileàla seconde évasion en faisant

voir que « Jésus-Christ avait commandé
aux apôtres d'enseigner publiquement ce
qu'il leur avait dit en secret, et de ne point
cacher la lumière sous le boisseau, c'est-à-

dire les lumières de la vérité qu'il leur avait

communiquées; que si les apôtres avaient
celé quelque chose de la parole de Dieu, ils

n'auraient pas entendu ou pratiqué ces pré-

ceptes; qu'au reste l'on ne peut pas dire

qu'ils aient rien celé par crainte
, puisqu'ils

méprisaient les persécutions des Juifs et des
Gentils ; et qu'enfin ils n'avaient garde d'an-

noncer une doctrine en public différente de
celle qu'ils auraient enseignée, en secret,

puisque rien n'est plus défendu par la loi de

Jésus-Chris' (Ibid.). » Enfin, il répond à la
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troisième qu'il n'y a aucune apparence que
les Eglises aient mal entendu la prédication

des apôtres. Mais il va plus loin. « Je veux,
dit-il , que l'on puisse dire que toutes les

Eglises se sont trompées
;
que l'Apôtre ail été

trompé dans le témoignage qu'il a rendu à
quelques-unes d'entre elles; que le Saint-

Esprit n'ait fait à aucune la grâce de la con-
duire dans la vérité, quoique Jésus-Christ ne
l'ait envoyé au monde et ne l'ait demandé à
son Père que pour l'enseigner aux hommes...
Y a-t-il quelque vraisemblance que de si

grandes Eglises et en si grand nombre, si

elles étaient tombées dans l'erreur, fussent

uniformes dans une même créance? Tant
d'événements différents ne pourraient pas
avoir cette uniformité : il y aurait eu de la

variation dans les erreurs des Eglises , si

elles y étaient tombées. Enfin
,
quand on

trouve une uniformité de sentiments entre

plusieurs, ce ne peut être une erreur qu'ils

aient inventée : c'est la doctrine qu'ils ont re-

çue par tradition (Tertul. de Prœscrip.). »

11 réfute ensuite les hérétiques par la nou-
veauté de leurs dogmes. « Quand on ose-
rait dire que ceux qui sont les auteurs de
la tradition se sont trompés, de quelque ma-
nière que l'erreur soit établie, il est certain

qu'elle l'était avant la naissance des héré-
sies. La vérité attendait-elle quelques mar-
cionites ou quelques valenliniens pour être

délivrée? Jusque-là l'on annonçait donc un
faux évangile, on était dans une fausse cré-
ance. Enfin l'Apôtre, écrivant à une Ejjise

qu'il avait enseignée,déclare que quand même
un ange du ciel annoncerait autre chose que
ce qu'il leur avait prêché , il serait ana-
thème (Ibid.). » Il presse les hérétiques de
montrer par quelle autorité ils ont annoncé
une nouvelle doctrine; de faire voir qu'ils

sont de nouveaux apôtres; de dire si Jésus-

Christ est descendu une seconde fois sur la

terre pour enseigner quelque chose de nou-
veau. Il leur demande des miracles pour con-
firmer leur doctrine; il les défie de montrer
la succession de leurs évoques jusqu'aux
apôtres ou jusqu'à leurs disciples, comme
font les Eglises catholiques ; et il ajoute que
quand ils en inventeraient quelqu'une, la di-

versité et la contrariété seule de leur doctrine

avec celle des apôtres feraient assez voir

qu'elle n'est ni des apôtres ni des hommes
apostoliques, parce que ni les uns ni les au-
tres ne se seraient contredits. Il allègue con-
tre eux le témoignage des Eglises fondées

par les apôtres qui condamnent leur doc-
trine. Enfin il déclare que l'ordre des temps
fait connaître que ce qui précède est la doc-
trine de Jésus-Christ, au lieu que ce qui est

plus nouveau est (aux et étranger. Id ex ipso

ordine demonstratur esse dominicutn , quod
est prius traditam; id aulem extraneum et

fatsum quod est posterius immissum. Et il dit

avec raison que cette maxime servira contre

toutes les hérésies à venir. Il le répèle

dans son livre contre Praxée ( c. 11 ) et

dans ses livres contre Marcion ; et l'endroit

où il l'examine le plus nettement et le plus

précisément , c'est dans le chapitre § du
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quatrième livre contre Marcion. « En un
mot, dit-il, il est constant que ce qui est
plus ancien est le plus vrai

; que ce qui est
au commencement de l'Eglise est ce qu'il y
a de plus ancien

; que ce qui a été enseigné
par les apôtres est dans ce commencement;
et enfin que cette doctrine est celle des apô-
tres, qui se trouve consacrée dans les Eglises
qu'ils ont fondées. »

Il applique aussi celte règle aux livres de
l'Ecriture saint.' , et \eut qu'on s'en serve
pour prouver leur autorité et distinguer les

véritables ouvrages des apôtres, dé ceux qui
sont ou supposés ou falsifiés. Marcion allé-
guait un Evangi!" de saint Luc falsifié, qu'il

prétendait être le véritable; ïertullien lui

soutient qu'il est faux; et voici comme il

raisonne pour le montrer. « Je soutiens que
mon Evangile est le véritable; Marcion dit

que c'est le sien : je dis que c'est celui de
Marcion qui est falsifié : ii veut que ce soit

le mien ; par où ce différend pourra-l-il être
décidé, si ce n'est par la raison du temps, qui
autorise celui qui se trouvera le plus ancien,
et qui convainc de falsification celui qui est

le plus récent? Car le faux étant une cor-
ruption du vrai, il est nécessaire que la éc-
rite précède la fausseté Or il est si vrai

que notre Evangile de saint Luc est plus an-
cien que celui de Marcion , que Marcion a
cru lui-même autrefois à cet Evangile (Ter-
tutt. lib. IV contra Marc. c. 4). Ce sont là

les preuves abrégées dont nous nous servons,
dit-il lui-même, quand nous défendons contre
les hérétiques la foi de l'Evangile, en leur

opposant et l'ordre des temps, qui prescrit

contre les falsifications postérieures, et l'au-

torité des Eglises, qui soutient la tradition

des apôtres; parce-qu'il est nécessaire que la

vérité précède la fausseté, et que la première
vienne immédiatement de ceux qui l'ont an-
noncée (Ibid., c. 5). »

Il semblé néanmoins raisonner autrement
dans le livre qu'il a composé pour montrer
qu'il faut voiler les vierges, où il dit que ce

n'est pas tant la nouveauté que la vérité qui

réfute les hérésies. Ilcercses non tam novitns

quam veritas mincit. Ce principe est vrai en
lui-même, et n'est pas absolument contraire

à ceux qu'il a établis dans ses autres ouvra-
ges. Car il est vrai que c'est précisément à
cause de la fausseté qu'il faut condamner les

hérésies : mais par rapport à nous , la nou-
veauté est une preuve évidente de la faus-

seté. Ce n'est pas précisément à cause que
l'hérésie est nouvelle qu'on la condamne

,

in ris à cause qu'elle est fausse; et elle est

connue fan se , parce qu'on est sûr qu'elle

est. nouvelle et qu'elle ne vient point des

apôtres. 11 n'y a donc aucune contradiction

entre ce principe et les précédents : et d'ail-

leurs il ne s'en sert ici qu'à i'occasion d'une

question de discipline.

Quoique la manière dont saint Clément
d'Alexandrie parle des preuves de la foi con-

tre les hérétiques, dans son septième livre des

Slromates , soit plus obscure et plus enve-

loppée, elle revient néanmoins aux mêmes
principes. Il s'y propose celte objection que
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faisaient quelques personnes, qu'il n'était

pas à propos de croire, à cause des diffé-

rents sentiments qui se trouvent entre les

différentes sectes qui sont parmi les chré-

tiens, qui empêchent qu'on ne découvre fa-

cilement la vérité. Il y répond d'abord que

cela n'est pas particulier aux chrétiens, et

qu'il y a aussi plusieurs sectes parmi les

païens, parmi les juifs et parmi les philoso-

phes. Il remarque ensuite que les hérésies

sont semées par-dessus la vérité, comme la

zizanie par-dessus le bon grain. «Mais, dit-

il, si quelqu'un des nôtres n'observe pas les

conventions qu'il a faites, et qu'il transgresse

la confession de foi qui se fait parmi nous,
csl-il raisonnable de ne pas embrasser la vé-

rité à cause de la faute de celui qui a aban-
donné la doctrine qu'il avait fait profession

de suivre? Au contraire, comme c'est le de-

voir d'un homme de probité de n'être point

menteur et de tenir sa parole; de même il

est du nôtre de ne pas nous écarter de la

règle ecclésiastique. Les hérétiques man-
quent à la promesse qu'ils ont faite des choses

delà dernière importance, mais pour nous
nous l'observons. Il faut donc ajouter foi à
ceux qui se sont attachés inviolablement à
la vérité. Et quoique les' hommes pensent
les uns d'une manière, les autres d'une au-
tre, il ne faut pas pour cela abandonner la

recherche de la vérité : on doit au contraire

s'y porter avec plus de chaleur et d'applica-

tion. Le moyen pour la connaître et la prou-
ver démonstrativement est d'apprendre de

l'Ecriture sainte comment les hérésies sont

tombées dans l'erreur; et au contraire, qu'il

n'y a que la vérité et l'ancienne Eglise qui
aient une connaissance parfaite, et la doc-
trine que l'on doit choisir et préférer à toute

autre. (Clan. Alex, lib. VII Slromat.) » C'est

donc à l'ancienne Eglise, et non pasauxsectes
des hérétiques qu'il faut avoir recours pour
trouver la vérité: «Nous avons, dit-il,

pour principe de noire doctrine, le Seigneur
qui a parlé en plusieurs manières par les

prophètes, par l'Evangile et par les apôtres,

et qui nous conduit du commencement de la

connaissance jusqu'à sa perfection. Ainsi le

vrai fidèle est sûr de sa foi sur l'Ecriture et

sur la parole que Dieu a fait entendre aux
hommes pour leur bien : c'est elle qui nous
sert de règle critique pour trouver la vérité.

Nous ne croyons rien que nous ne l'ayons
jugé digne de foi ; mais il ne faut pas juger
d'un principe , il faut le supposer. Ainsi
quand nous avons compris par la foi un prin-
cipe que l'on ne peut démontrer, nous tirons
des démonstrations de ce principe, et nous
sommes instruits de la vérité par la voix du
Seigneur. Car nous n'ajoutons point de foi à
ce que les hommes nous disent

, puisqu'ils

pourraient noas dire le contraire. Il ne suffit

pas qu'ils assurent une chose, il faut qu'ils

la prouvent. Nous n'attendons pas le témoi-
gnage des hommes, mais celui de la parole
du Seigneur ; c'est par elle que nous prou-
vons ce qui est en question; elle est plus
digne de foi que toutes les autres preuves,
et c'est la seule vraie démonstration : ceux

qui n'en ont que la première teinture sont

de simples Gdèles , et ceux qui y sont plus

avancés, sont les vrais gnosliques qui savent
parfaitement la vérité (Ibid.). » A travers

l'obscurité dont ces paroles sont enveloppées,
on voit clairement que saint Clément établit

que la foi des chrétiens n'est appuyée que
sur la parole de Dieu ; que c'est le premier
et le seul principe de leur doctrine

;
que les

plus simples y trouvent la foi dont ils font

profession, et que les habiles se servent de

ce principe pour en tirer plusieurs autres

vérités plus cachées; que l'ancienne Eglise

a conservé la doctrine de Jésus-Christ , que
les hérétiques ont abandonnée pour suivre
leurs opinions particulières , et choisir des

sentiments qui favorisent leurs passions , en
résistant, comme il le dit après , à la tradi-

tion divine par leurs traditions humaines :

Tradilionibus humanis resistentes traditioni

divinœ , pour établir leur hérésie. Il les atta-

que aussi sur la nouveauté de leur doctrine
et de leur secte. « Que restait-il à dire à
Marcion , à Prodicus et à tant d'autres qui
n'ont pas suivi le droit chemin , après lant

d'habiles gens, dans la doctrine de l'Eglise :

ils n'étaient pas plus sages que leurs prédé-
cesseurs, pour vouloir ajouter quelque chose
à ce qu'ils avaient dit de vrai : ils seraient à
louer, s'ils se fussent contentés de savoir ce

qu'ils pouvaient apprendre par la tradition.

Le vrai gnostique vieillissant dans la lec-

ture de l'Ecriture sainte, conserve la doctrine

apostolique et ecclésiastique (Ibid.). » Il re-

prend encore les hérétiques de ce qu'ils se

servent d'une fausse clé pour entendre l'E-

criture, et qu'ils n'entrent pas dans son sens
par la tradition, mais comme des voleurs en
enfonçant la porte, et en perçant la muraille
de l'Eglise. Il montre que tous leurs conven-
ticules sont postérieurs à l'Eglise , et que
leur doctrine est plus nouvelle que celle des
apôtres; et il conclut de tous ces principes
que la vraie Eglise, qui est l'ancienne, en-
seigne la doctrine apostolique, et que les hé-

résies , qui sont postérieures, l'ont corrom-
pue, altérée et changée (Ibid.).

Origène , dans la préface de ses livres des
Principes de la religion, établit pour fonde-
ment la même règle. « Tous ceux , dit-il , qui
sont persuadés et assurés que la grâce et la

vérité ont été découvertes par Jésus-Christ

,

suivant ce qu'il a dit : Je suis la vérité, ne
recherchent point ailleurs la science néces-
saire pour vivre heureux, que dans les pa-
roles et dans la doctrine de Jésus-Christ. Par
la doctrine de Jésus-Christ , nous n'entendons
pas seulement celle qu'il a enseignée s'élanl

fait homme; car avant d'être homme il était

Verbe, et il a parlé par Moïse et par les

prophètes, qui ont été remplis de son esprit....

Mais parce que plusieurs de ceux qui font

profession de croire en Jésus-Christ sont en
différend, non seulement sur des articles (h)

peu importance, mais aussi sur des points

considérables, comme touchant la divinité,

la nature de Jésus-Christ, le Saint-Esprit, lés

anges et les autres créatures, il est néces-
saire avant toutes choses d'établir une loi
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certaine et une règle évidente sur ces choses,

et ensuite on pourra aussi chercher la solu-

tion des autres questions. Car comme depuis
que nous croyons que Jésus-Christ est le Fils

de Dieu, et que c'est de lui que nous devons
apprendre la vérité, nous cessons de la cher-
cher parmi les Grecs et les Barbares, quoique
plusieurs la promettent : de même quoique
plusieurs prétendent suivre la doctrine de
Jésus-Christ, et qu'ils soient dans des senti-

ments différents les uns des autres; il faut

toujours conserver la prédication ecclésias-
tique que nous tenons des apôtres par tradi-

tion et par succession, et qui subsiste jusqu'à
présent dans les Eglises : nous n'avons poini
d'autres vérités à croire que celles qui s'ac-
cordent parfaitement avec la tradition ecclé-

siastique. Mais il faut savoir que les saints

apôtres en prêchant la foi de Jésus-Christ ont
enseigné clairement à tous les fidèles, même
à ceux qui étaient les moins propres à étudier
la science divine, toutes les choses qu'ils ont
cru nécessaires, mais ils ont laissé la raison
de ces choses à rechercher à ceux qui avaient
des dons excellents du Saint-Esprit , et par-
ticulièrement ceux de la parole, de la sagesse
et de la science : ils ont bien dit sur certaines

choses qu'elles étaient, mais ils n'ont pas ex-
pliqué de quelle manière et pourquoi elles

étaient, laissant cela pour exercer l'esprit des
amateurs de la science et de la sagesse» (Ori-
gine, in proœmio l. I, de Principiis).

Toutes les vérités nécessaires au salut de
tous les fldèles ont été enseignées par les apô-
tres avec tant d'évidence, que les plus simples
iidèles ne peuvent s'y tromper, et l'Eglise a
conservé la tradition des apôtres : mais à
l'égard des raisons des mystères et des ques-
tions de moindre conséquence, les apôtres, ou
n'en ont point parlé, ou n'en ont parlé qu'ob-
scurément et ont laissé un beau champ à ceux
qui voudraient dans la suite s'exercersur ces

matières, et qui auraient le don de la parole
et de la science.

Cette remarque n'est pas particulière à Ori-
gène. Saint Irénée après avoir dit que les plus
éclairés ne peuvent rien ajoutera la tradition,

ni les plus simples en rien diminuer, quant à
la substance de la doctrine, ajoute «que les

uns ont plus de lumières et les autres moins,
non par rapport au fond de la doctrine; mais
parce qu'il y en a qui sont plus capables de
pénétrer les sens des paraboles, d'en tirer plus

de vérités et d'expliquer avec plus d'étendue
la conduite de Dieu sur Je genre humain ; de
quelle manière Dieu a été glorifié dans l'apo-

stasie des mauvais anges et dans la désobéis-

sance des hommes ,
pourquoi un seul Dieu a

fait des créatures temporelles et d'éternelles,

decélestes et de terrestres; comment étant in-

visible il a pu apparaître aux prophètes non
sous une seule forme, mais en plusieurs :

pourquoi il y a plusieurs alliances; quel est

le caractère de chacune|; pourquoi Dieu a
permis que tous les hommes fussent incré-

dules pour faire miséricorde à tous ; pourquoi
Dieu s'est fait chair et a souffert

;
pourquoi il

est venu à la fin et non pas au commence-
ment du monde; d'éclaircirce qui est dit dans

l'Ecriture de la fin du monde et des siècles à
venir ; pourquoi Dieu a appelé les Gentils

;

comment celte chair mortelle et corruptible
deviendra immortelle et incorruptible; com-
ment ce peuple qui n'était pas un peuple l'est

devenu. Ce fut sur ces questions que l'Apôtre
saint Paul s'écria : profondeur des richesses
de la sagesse et de la science de Dii u ! que
ses jugements sont impénétrables et ses voies
cachées » (Irén., I. I , c 4). Nous avons en-
core remarqué que Terlullien dit que pourvu
que l'on ne touche point à la règle de la foi

,

qui seule est immobile et irréformable , on
peut chercher et contenter sa curiosité dans
les autres questions, quoiqu'il soit persuadé
qu'il vaudrait mieux s'abstenir tout à fait de
cette recherche et même ignorer ces choses :

Ne quod non debeas noris , cùm quod debe.s

nosti. Nous venons de voir que saint Clément
d'Alexandrie dit que la règle ou le principe
de la foi étant supposé , on peut en tirer des
conséquences et que c'est en cela que con-
siste la science du parfait gnostique. Origène
suit les traces de ces auteurs en distinguant

la substance des dogmes de foi de la raison
et de l'explication plus ample du dogme. Saint

Augustin enseigne la même chose dans sa
lettre à Volusien qui est la 137 e de la

nouvelle édition, où il dit « qu'à l'égard des

choses qui sont nécessaires au salut , il

n'est pas difficile de les trouver dans l'E-

criture sainte; mais que quand chacun y
a puisé la foi, sans laquelle on ne peut
mener une bonne et sainte vie, il reste encore
une infinité de choses cachées sous l'ombre
de quantité de mystères, qui peuvent être en-

tendues de ceux qui se perfectionnent, et qu'il

y a une si grande profondeur de sagesse non
seulement dans les paroles, mais encore dans
les choses dont on veut avoir l'intelligence,

que les personnes les plus âgées . et les es-
prits les plus subtils, et ceux qui ont le plus

de curiosité d'apprendre , se trouvent dans

l'état que l'Ecriture représente en un endroit

en ces termes : Quand l'homme croit être par-

venu à la perfection, il ne fait alors que com-
mencer » (Eccli. XVIII, 6). Vincent de Lérins

qui a écrit quelque temps après sur cette ma-
tière, remarque aussi « que la tradition ou le

consentement unanime des pères n'est pas

une règle infaillible dans les petites ques-
tions touchant la loi de Dieu ; mais seulement
dans la règle de la foi et dans les questions

qui sont le fondement des dogmes catholi-

ques »( Vincent. Lirin. adv. Hœres.).

De ces autorités nous pouvons inférer qu'il

y a dans la doctrine chrétienne deux sortes

d'articles; les uns sont des dogmes de foi,

dont il n'est pas permis de douter, et qui ont

pour fondement l'Ecriture sainte et la tradi-

tion de Jésus-Christ et des apôtres reçue et

reconnue dans toute l'Eglise : les autres sont

des explications de quelques dogmes , ou de

quelques endroits de l'Ecriture, ou quelque;
points de doctrine qui ne sont pas décidés net-

tement par l'Ecriture sainte et par la tradi-

tion. Ces sortes de questions sont des pro-

blèmes sur lesquels chacun a la liberlé de

suivre son sentiment sans être hérétique.
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llien n'est plus beau que les principes que
saint Augustin établit sur ces sortes de ques-
tions : « Quand on dispute, dit-il, d'une chose
très-obscure sans être appuyé de témoigna-
ges clairs et évidents de l'Ecriture sainte, la

présomption des hommes doit s'arrêter sans
se déterminera un parti. Car en même temps
que j'ignore comme on peut expliquer ou
prouver l'un des deux, je suis persuadé que
l'Ecriture sainte serait claire sur ce sujet, si

l'homme ne pouvait l'ignorer sans la perte

de son salut» {Aug. depeccat.Merit. et Remiss.

I. II). « Qui peut douter, dit-il en un autre en-

droit, que dans ce grand nombre de ques-
tions, qui concernent les œuvres cachées du
Seigneur ou des passages obscurs de l'Ecri-

ture sainte, qu'il est difficile d'expliquer et

de décider, l'on n'ignore beaucoup de choses,

sans que la foi chrétienne en souffre, et que
l'on peut être même dans l'erreur sans être

criminel d'hérésie {Âuy. de Peccat. orig. I. II,

c. 23) ? »

Revenons maintenant à Origène. Il ne se

contente pas d'établir sa distinction des
dogmes de foi prouvés par une tradition

constante des questions qui dépendent du
raisonnement, il fait lui-même l'application

de cette règle : « Les choses, dit-il, qui sont
clairement établies par la tradition de la pré-
dication des apôtres, sont premièrement, qu'il

n'y a qu'un seul Dieu quia créé toutes choses
;

que ce Dieu a envoyé dans les derniers temps,
comme il l'avait promis par ses prophéties,
Notre-Seigneur Jésus-Christ, pour appeler
premièrement le peuple d'Israël et les Gentils

après l'incrédulité du peuple juif: que ce Dieu
bon et juste est le Père de Notre-Seigneur
Jésus-Christ qui a donné la loi, les prophé-
ties et l'Evangile ; qu'il est le Dieu des apôtres
de l'Ancien et du Nouveau Testament

;
que ce

Jésus qui est venu, est né de son Père avant
toutes les créatures; qu'ayant été le ministre
du Père dans la créaiion du monde (car toutes

choses ont été faites par lui) il s'est humilié
et fait homme dans les derniers temps

; qu'é-
tant Dieu, il s'est incarné, et qu'étant homme,
il est demeuré Dieu ; qu'il a pris un corps
semblable au nôtre, différent seulement en ce
qu'il est né d'une vierge, et conçu par l'opéra-
tion du Saint-Esprit : que ce Jésus-Christ est né
et a souffert en vérité, et non pas en figure

;

qu'il est mort d'une mort véritable
;
qu'il est

aussi véritablement ressuscité des morts, et

qu'il a conversé avec ses disciples après sa
résurrection ; que le Saint-Esprit est égal en
dignité au Père et au Fils; qu'à l'égard de
celui-ci, il n'est pas expliqué clairement si

l'on doit dire qu'il est né ou qu'il ne l'est pas ;

mais qu'il faut chercher la solution de cette

question dans l'Ecriture. On enseigne encore
dans l'Eglise que ce Saint-Esprit a inspiré les

prophètes et les apôtres; que l'âme est une
substance qui a sa vie propre, et qu'étant
sortie de ce monde, elle sera traitée selon ce
qu'elle aura mérité, en recevant la vie éter-
nelle si elle l'a méritée par ses bonnes actions,
ou étant punie du feu éternel, si ses crimes
attirent cette peine. Il est encore certain que
Je temDS de la résurrection des morts viendra :

il est aussi déclaré dans la tradition ecclé-
siastique, que toutes les âmes ont l'arbitre et

la volonté libre ; qu'elles ont à combattre h
diable et ses anges; que nous ne sommes point
contraints ni nécessités de faire le bien ou le

mal... Mais il n'est pas clair dans la tradi-
tion si l'âme est produite par une autre âme,
si elle a ou si elle n'a point de commence-
ment, et si elle est formée dans le temps
qu'elle est unie au corps. La tradition nous
apprend touchant le diable et ses anges, qu'ils
sont ; mais elle n'explique point clairement

,

ce qu'ils sont et de quelle nature ils sont.
Plusieurs croient néanmoins que le diable est

un ange, lequel étant tombé a entraîné avec,
soi plusieurs autres anges. Il est encore dé-
cidé dans la tradition que le monde a été
créé; qu'il a commencé en un certain temps
et qu'il doit finir. Mais on ne sait point ce qui
a été devant ce monde, et ce qui sera par
après. Enfin il est certain que l'Ecriture
sainte a été composée par l'inspiration du
Saint-Esprit, et qu'elle n'a pas seulement le

sens littéral, mais encore un autre sens caché
que plusieurs ne voient pas (Origen. in Proœ-
mio (. I, de Principiis)... » (Je passe l'article

qui regarde la spiritualité de Dieu, parce
qu'il est obscur et ne peut se soutenir). « Il est
encore déterminé dans la tradition qu'il y a
des anges de Dieu, qui le servent pour le sa-
lut des hommes : mais il n'est pas clairement
marqué quand ils ont été créés et de quelle
nature ils sont. Il n'est point clair dans la
tradition si le soleil et les astres sont animés
ou non (Ibid.). » Je ne voudrais pas être ga-
rant des exemples qu'Origène apporte dans
ce lieu, des dogmes certains ou incertains
dans la tradition ; c'est ce qui se verra dans
la suite. Mais quoiqu'il ait pu s'égarer dans
l'application de sa règle, cela n'empêche pas
qu'elle ne soit véritable, et que l'on ne puisse
distinguer deux sortes de dognes; les uns
constants et certains qui sont établis sur une
tradition constante et uniforme venue de
Jésus-Christ et des apôtres; et les autres qni
ne sont pas de la même certitude, parce qu'il
n'y a point de tradition, ou du moins qu'elle
n'est ni claire ni uniforme.
Mais il peut quelquefois arriver que la tra-

dition paraisse claire aux uns, et que les
autres soient d'avis contraire. C'est ce qui fit

naître la contestation entre saint Etienne,
pape, saint Cyprien, archevêque de Carthage
et Firmilien, fait évêque de Césarée, en Cap-
padoce, touchant la rebaptisation de ceux
qui avaient été baptisés par les hérétiques. Le
pape Etienne était persuadé que la tradition
constante était qu'il ne fallait point les re-
baptiser. « Que l'on n'innove rien, disait-il,
mais que l'on observe ce que la tradition
nous enseigne, de leur imposer seulement les
mains pour les recevoir à la pénitence (Nihil
innovetur nisi quod traditum est, ut manus
eis imponatur in pœnilenlium) Saint Cyprien
ne rejetait pas l'autorité de la tradition, mais
il prétendait que telle qu'Etienne alléguait,
n'était pas une vraie et légitime tradition,
parce qu'elle ne venait pas de Jésus-Christ
et des apôtres. D'où vient, lui répondit-il,
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colle tradition? Descend-elle de l'autorité de

Noire-Seigneur et de l'Evangile, ou des or-
donnances et des lettres des apôtres? Unde
ista traditio ? Ulrumnc de dominicaet evangeli-

ca auctoritate descendons , an de apostolorum

mandatis atque epistulis reniais ( Cxjpr. ep.

74)? Finnilien soutient aussi dans sa lettres

à saint Cyprien, que cette tradition alléguée

par le pape Etienne, ne peut être apostoli-

que, et lui oppose une tradition contraire de

son Eglise. Quant à ce qu'Etienne assure

que les personnes apostoliques ont dé fendu

de baptiser ceux qui reviennent des hérésies,

et ont laissé cette tradition à leurs succes-

seurs, vous y avez satisfait en disant qu'il

n'y a personne assez insensé pour croire que
les apôtres soient auteurs de celte tradition,

puisqu'il est certain que 1rs exécrables héré-

sies se sont élevées depuis les apôtres. 11

combat ensuite la tradition de l'Eglise de

Rome, en remarquant que les chrétiens de

celte église n'observent pas en tout les tradi-

tions les plus anciennes qui viennent de la

source même; que c'est en vain qu'ils aîlà-

guenl l'autorité des apôtres
;
que c la est si

vrai, qu'il y a quelques différences entre eux
et l'Eglise de Jérusalem touchant la célébra-

lion de la fête de Pâques et touchant plu-

sieurs autres mystères; qu'il s'est fait de

même quantité de changements dans plu-

sieurs autres provinces, selon la diversité

des lieux et des personnes, sans que cela ait

rompu la paix el l'unité de 1 Eglise catholi-

que; ce que Etienne ose faire maintenant

en rompant avec (ous la paix que ses prédé-

cesseurs ont toujours gardée , et déshonorant

outre cela les bienheureux apôtres saint

Pierre et saint Paul, en voulant faire croire

qu'ils ont été de son avis, eux qui, dans leurs

épîlres, ont détesté les hérétiques, el nous
ont avertis de les éviter : ce qui fait voir que
cette tradition qui favorise les hérétiques, et

qui soutient qu'ils ont le baptême, lequel

n'appartient uniquement qu'à l'Eglise, est

une tradition humaine (Firmil. apudCyp.
cp. 75). Il ajoute que quant à la coutume
qu'ils allèguent et qu'ils semblent opposer à

la vérité, il n'y a personne d'assez déraison-

nable pour la préférer à la vérité...; que
c'est ce que les Africains peuvent dire, qu'a-

près avoir reconnu la vérité, ils ont quiilé

l'erreur de la coutume. «Mais pour nous, dit •

il, nous joignons la coutume à la vérité, et

nous opposons à la coutume des Romains
une autre coutume conforme à la vérité

,

ayant toujours observé depuis le commen-
cement ce qui a été laissé par Jésus-Christ et

par les apôlres : car nous ne nous souvenons

point que cet usage ait commencé parmi
nous, et nous n'avons jamais reconnu que le

seul baptême de l'Eglise....; et même nous

étant assembles à Icône, nous avon s examiné
la chose avec grand soin, et arrêté qu'il fal-

lait rejeter absolument tout baptême qui

était donné hors de l'Eglise (ibid. ). » Saint

Etienne, saint Cyprien et Finnilien con-

viennent lous que la seule tradition qui vient

de Jésus-Christ et des apôlres doit èlre la

règle de la foi, et que les traditions humai-
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nés inventées depuis n'ont aucune force en
ce qui regarde le dogme ; mais ils ne con-
viennent pas du fait touchant la question qui
était entre eux, et c'est ce qui fait le sujet de
leur contestation.

Saint Cyprien établit la même doctrine
touchant la coutume et la tradition sur une
autre question louchant ce qu'on doit offrir

dans le calice. La simplicité ou l'ignoranee
avait introduit en quelques Egases, dès avant
le temps de saint Cyprien, l'usage de n'of-
frir que de l'eau. Saint Cyprien, écrivant à
l'évêque Cérilius contre cet abus, commence
ainsi sa élire : « Quoique je sache, mon
très-cher frère, que plusieurs évoques éta-
blis de Dieu par tout le monde, gardent la

règle de la vérité évangéliqu s et de |a tradi-
tion de Notre-Seigr.eur, et ne se départent
point de ce que Jésus-Christ notre maître
nous a commandé de faire et a fait lui-même,
pour suivre des traditions humaines et nou-
velles ; néanmoins parce que quelques-uns
ou par ignorance ou par simplicité n'obser-
vent pas dans la couseeraiion du calice du
Seig leur et la distribution qui s'en fait au
peuple, ce que Jésus-Chrisl Notr. -Seigneur
et notre Dieu, l'auteur de ce sacrifice, y a
observé

; je me suis senti obligé de vous
écrire sur ce sujet, afin que si quelqu'un est
encore dans cette erreur, la lumière de la

vérité le ramène à la tradition originale. Et
ne croyez pas, mon très-cher frère, que ce
que nous vous éc ivons ici vienne de nous
ou que nous nous portions de nous-mêmes à
vous l'écrire. Nous sommes trop persuadés
de notre faiblesse pour cela. Mais lorsque
Dieu commande quelque chose, il faut eue
le serviteur fidèle obéisse à son maître, et

cela lui doit servir d'excuse el porter les au-
tres à croire qu'il ne fait pas ce qu'il fait par
orgueil et par présomption, mais parce qu'il

a peur d'offenser son maître s'il ne lui obéis-
sait pas. Or, sachez que l'on nous a com-
mandé d'observer la tradition de Notre-Sei-
gneur en offrant le calice, et de ne rien faire
que ce qu'il a fait le premier, c'est-à-dire
d'offrir mêlé d'eau et de vin le calice qui est
offert en sa mémoire (Cyp. epist., 63 . »

Après avoir prouvé cette coutume par l'Ecri-

ture sainte et par l'exemple du Seigneur,
qui l'a ainsi institué et pratiqué, il revient
a son principe. « Personne, dit-il, ne doit

donc s'imaginer qu'il faille suivre l'exemple
de quelques-uns qui par le passé ont cru
qu'il ne fallait offrir que de l'eau dans le ca-
lice du Seigneur (Jbid.). Car il faut leur de-
mander qui est-ce qu'eux-mêmes ont suivi
en cela. Et de fait, si nous ne devons écouter
que Jésus-Christ, ni faire que ce qu'il a fait

et nous a commandé, suivant ce qu'il dit

lui-même dans l'Evangile : Si vous faites ce

que je vous ordonne, je ne vous appellerai plus
mes serviteurs (Jean, XIII, 1k, 15), mais mes
amis; il est certain que nous ne devons sui-
vre que lui dans le sacrifice qu'il a offert.

Orque nous ne devions écouter que Jesus-
Christ, Dieu le déclare lui-même du ciel
lorsqu'il dit : Voici mon Fils bien-aimé, m qui
j'ai mis mes complaisances, écoutez-le [Matth..
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XVII, 5). 11 ne faut donc point avoir égard à

ce que quelques-uns qui ont été devant

nous ont cru devoir faire, mais à ce que Jé-

sus-Christ qui est devant tons a f;iit le pre-

mier. Car il ne faut point suivre les coutu-

mes des hommes, mais la vérité de- Dieu,

puisqu'il nous dit par le prophète lsaïe

(XXIX, 13) : C'est en vain qu'ils m'honorent,

tanolis qu'ils enseignent la doctrine et les

établissements des hommes ; et que Notre-Sei-

gneur répète la même chose dans l'Evangile,

en disant : Vous rejetez le commande!)!-.:! tîè

Dieu pour établir votre tradition [Marc,VU,
13). » V

r

oilà quelles ont été les règle.-, que les

pères des trois premiers siècles ont laissées

pour distinguer la véritable doctrine d'avec

la fausse. Voyons si elles ont été suivies et

mises en usage dans les siècles suivants.

Dès le commencement du quatrième siè-

cle, l'hérésie d'Arius s'élant élevée dans l'E-

glise, donna lieu de les mettre en pratique.

L'erreur de cet hérésiarque commençant à

faire du bruit dans l'Egypte et dans l'orient,

où il avait trouvé des partisans, l'empereur

Constantin crut que le moyen le piu; efficace

pour prévenir les troubles qui pouvaient
naître de cette dissension, était d'assembler

un concile des évêques. de toute la terre, qui

décideraient quelle était la véritable doctrine,

et dont le jugement serait reçu dans toute

l'Eglise. Quelle est la règle que se prescri-

vent les prélats de cette sainte assemblée?
Se croient-ils en droit de décider ce qui leur

plaît? S'iniagïhent-ils que le Saint-Esprit

leur inspirera, par une nouvelle révélai ion,

la doctrine qu'il faut croire? Croient-ils

pouvoir dire quelque chose de nouveau ? ils

sont bien éloignés d'avoir ces pensées : leur

unique soin et toute leur application est de

rechercher, de confirmer et d'expliquer la

doctrine ancienne qui a toujours été crue
dans l'Eglise catholique, que Jésus-Christ et

les apôtres ont prèchée, que les saints pères

ont enseignée, et que toute l'Eglise a conser-

vée, de l'établir en des ternies précis pour se

précautionner contre les évasions des héré-

tiques et de rejeter la nouveauté. C'est ce qui

paraît par les termes mêmes de leur décret,

comme saint Athan.se l'a remarqué dans
son livre des Synodes : « Dans l'affaire de la

Pâque, dit-il, les pères du concile se sont
servis de celte expression : il nousplait, afin

que tout le monde obéît. Mais quand ils ont
écrit sur la foi, ils ne se sont point servis de
celle expression, il nous plaît que l'on croie

ainsi, mais de celle-ci : c'est ainsi que croit

l'Eglise catholique, et ils ont ajouté aussitôt

la profession de foi, afin de montrer que ce
n'était pas une nouvelle opinion, mais la

doctrine apostolique, et que ce qu'ils écri-

vaient n'était pas leur invention, niais les

enseignements des apôtres. » Aussitôt que
les ariens commencèrent à exposer leur
doctrine, elle parut nouvelle, impie, con-
traire à la tradition de I Eglise , de sorte que
les prélats se bouchèrent les oreilles pour
ne pas entendre ce blasphème. Ils furent
contraints de changer de langage et de se

servir de termes ambigus, ce qui obligea
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les pères du concile de chercher des termes
précis pour établir l'ancienne doctrine et

prévenir le mauvais sens que les hérétiques
donnaient aux termes ordinaires. Mais pour
le fond de la doctrine, ils se sont unique-
ment arrêtés à l'ancienne tradition de Jésus-
Christ et des apôtres connue par les té-

moignages de ['Ecriture et des pères. « Ils

ont mis par écrit, dit saint Athanase, la foi

qui avait été enseignée dès le commencement
par ceux qui avaient été témoins oculaires

et ministres de la parole de Dieu, car la foi

établie dans les écrits et par les décrets de ce
concile est celle de l'Eglise universelle, qu'ils

ont exprimée en ces termes pour la mettre à
couvert contre l'hérésie des ariens (Atfianas.

in tibr. de Décret, synod. nie). Les prélats
arrivent de tous côtes à Nicée, dit saint Hi-
laire, afin d'exposer aux peuples la foi de
l'Eglise, afin de montrer la lumière de la vé-
rité qu'ils doivent suivre, et pour étouffer

l'erreur dans son commencement... Ils con-
damnent unanimement la doctrine hérétique
d'Arius, et après avoir consulté les évangé-
lisles et les apôtres, ils composent une for-

mule de la foi de l'unité catholique (fli/ar.

in Frac/mentis). » C'est de cette manière que
Constantin nous assure que la chose se

passa dans le concile (Ep. Conslantini, apud
Socr., I. 1 Bis t. , c. 9) ; il est témoin que l'on

y examina avec soin ce qui faisait la matière
de la contestation, que l'on y confirma d'un
consentement unanime la foi de l'Eglise con-
forme à la vérité et à la loi de Dieu, suivant
1 examen qui en fut fait avec soin. C'est à
quoi cet empereur avait exhorté les évêques
dans le concile même : Quittez, leur avait-il

dit, l'esprit de contention, pour chercher dans
l'Ecriture sainte la solution des choses qui
sont en question (Const. apud Théodoret., I. I

Hist., c. 7).

Voici encore de quelle manière saint Atha-
nase envoyant à l'empereur Jovinien le sym-
bole de Nicee, parle de la foi qu'il content :

« C'est, dit-il, pour cette foi que tant de sainls
qui sont présentement avec Dieu ont souf-
fert le martyre ; elle serait demeurée sans at-

teint; 1 si la malice de quelques hérétiques n'a-
vait osé la corrompre... Mais les pères assem-
bles à Nicée ont condamné leurs blasphèmes
d'ànathéme, et mis par écrit la confession de
foi de l'Eglise catholique Sachez donc,
prince très-religieux, que celte foi est celle

qui a été piêchéc dès le commencement du
monde, que les pères du concile de Nicée oui

reconnue, et que toutes les Eglises approu-
vent (Âlhan. epist. ad Jovinian). »

Le même, dans la lettre à Èpictète, dit qu'il

lui semble que les erreurs de toute sorte

d'hérétiques ont été suffisamment rejetées par
le concile de Nicée, et qu'on ne doit point les

souffrir parmi les chrétiens , parce qu'elles

sont éloignées de la doctrine «les apôlrcs, et

qu'il suffit, pour les réfuter, de dire que ce
n'est point la doctrine de l'Eglise catholique
et que nos ancêtres n'ont point été dans ces

sentiments.
Enfin, saint Hilaircco parant l'exposilion

de foi du roncile de Nicee avec cell ; des
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conciles postérieurs, rejette celles-ci, parce

qu'au lieu de retenir et d'expliquer l'ancien-

ne doctrine comme on avait fait dans le con-

cile de Niixie, on y avait avancé des nouveau-
tés. '< On a mieux aimé, dit-il , se servir de

nouveaux dogmes que de retenir ceux que
Ton avait reçus par tradition , et l'on s'est

l'ait une foi des temps, et non pas des Evan-
giles ; on en écrit tous les ans , au lieu de

s'en tenir à la confession du baptême. Rien
n'est plus dangereux et plus pitoyable que de

voir qu'il y a maintenant autant d'exposi-

tions de foi que de fantaisies La foi étant

une, nous avons perdu cette foi qui est uni-
que et personne n'est presque plus à Jé-

sus-Christ Nous ne voulons pas croire

ce que Jésus-Christ nous a enseigné que nous
devons croire de lui ; sous un faux prétexte

de paix, nous nous révoltons contre Dieu par
de nouveaux termes Il serait bien plus

sûr de s'en tenir à la foi de l'Evangile
,
que

nous avons confessée et entendue dans le

baptême (Hilarius, LUI, ad Constanlium). »

L'auteur de la lettre à Sérapion ( Apud
Athanasium): « Arrêtons-nous, dit-il, à l'an-

cienne tradition
,
qui est dès le commence-

ment , à la doctrine et à la foi de l'Eglise ca-

tholique que Jésus-Christ a données, que les

apôtres ont prêchées; car nous sommes fon-

dés dans celte Eglise, et quiconque en est sé-
paré n'est pas chrétien. »

Je pourrais citer encore plusieurs autres

passages; mais en voilà suffisamment pour
prouver que les catholiques étaient persua-
dés que les pères du concile de Nicée n'a-

vaient rien défini de nouveau sur la foi, mais
seulement expliqué la foi ancienne que Jé-
sus-Christ avait enseignée aux apôtres, que
les apôtres avaient prêchée, que l'Eglise avait

conservée, et qui se trouvait établie sur des

passages formels de l'Ecriture sainte.

La seule chose que l'on peut objecter, est

que le concile n'ayant prétendu rien définir

de nouveau, ne se serait pas servi d'un nou-
veau terme, et se serait contenté d'employer

ceux qui sont dans l'Ecriture, et dont on se

servait communément sans en chercher un
autre qui n'élait point dans l'Ecriture, qui

n'avait pas été en usage dans les premiers
temps, et qui n'élait peut-être pas fort com-
mun auparavant. Les ariens n'ont pas man-
qué de faire cette objection; mais qu'y ont
répondu les catholiques? Ont-ils avoué que
ce terme signifiait quelque chose qui ne lût

pas contenu dans ceux qui se trouvent dans
l'Ecriture et dans le langage commun des

chrétiens? Point du tout : ils ont soutenu au
contraire que ce terme n'ajoutait rien à l'an-

cienne doctrine; qu'il ne faisait que l'expli-

quer, et que le concile ne s'en était servi que
par nécessité et pour prévenir les évasions

dont les hérétiques se servaient pour éluder

la force des termes de l'Ecriture et de la tra-

dition. Voici de quelle manière saint Atha-
nase s'en explique dans sa lettre aux évêques
d'Afrique : « Les évêques étant assemblés à
Nicée, et voulant renverser les impiétés avan-
cées par les ariens

,
que le Verbe est tiré du
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néant; qu'il est une créature; qu'il y a ci: t ; ; s

temps qu'il n'était point; qu'il est d'une ;. -

tière sujette au changement, ramassèrent les

expressions contraires de l'Ecriture sainte,
qu'il est Dieu, qu'il est le Fils unique de
Dieu, qu'il est son Verbe, sa vertu, sa sages-
se, qu'il est vraiment Dieu , la splendeur et

le caractère delà substance de son Père. Alors
les eusébiens ayant conféré ensemble dirent :

Nous sommes de votre avis, car il est bien
dit des hommes qu'ils sont de Dieu, etc. Les
évêques ayant reconnu leur malice et leur
supercherie, crurent qu'il fallait exprimer
plus clairement ce que signifiait être de Dieu,

et ajoutèrent que le Fils était de la substance
de Dieu Comme on eut encore demandé
aux ariens s'ils avouaient que le Fils de Dieu
n'était point une créature, mais l'image éter-

nelle de Dieu , ils firent semblant d'en de-
meurer d'accord, en ajoutant que l'on dit

aussi que les hommes sont l'image et la gloire

de Dieu, etc. Les évêques ayant bien compris
leur fourberie, recueillirent les termes de
splendeur, de source, de lumière , etc. , et

pour plus grande explication, écrivirent que
le Fils était consubstanliel au Père. Tous les

autres termes ayant le même sens, c'est en
vain qu'ils murmurent sur ce que ce terme
n'est pas dans l'Ecriture; d'autant plus qu'ils

se servent eux-mêmes de termes qui n'y j,ont

pas. C'est donc à tort qu'ils se plaignent de
ce qu'ils ont été condamnés par des termes
qui ne sont point dans l'Ecriture, mais qui
ont été trouvés pour expliquer la doctrine de
la religion , et que les évêques du concile
n'ont pas eux-mêmes inventés ; mais qui
étaient autorisés parle témoignage des anciens
pères qui s'en étaient servis Saint Hilaire re-

marque aussi que ce n'est que par nécessité et

avec quelque sorte de peine que l'Eglise a été

obligée de se servir de ces termes, pour rejeter

le mauvais sens que les hérétiques donnaient
aux ternies les plus clairs : « Les fidèles, dit-

il, n'avaient besoin que de la parole de Dieu,
qui entre dans nos oreilles par le témoignage
de l'évangéliste, qui nous rapporte que le

Seigneur a dit : Allez, enseignez les peuples en

les baptisant au nom du Père, du Fils et du
Saint-Esprit (Matth., XXVIII). Carqu'y a-l-il

qui ne soit compris dans ce sacrement du salut

des hommes? Qu'y a-t-il davantage à désirer?
Qu'y a-t-il d'obscur dans ces paroles? Elles

sont entières et parfaites, comme venant d'un
être parfait; la signification des termes en
est juste ; les choses y sont exprimées comme
elles sont, et elles en donnent l'intelligence,

etc. Mais les blasphèmes et les erreurs des
hérétiques nous obligent de faire ce qui n'est

pas permis, d'expliquer des choses ineffables,

d'entreprendre ce qui est défendu; et au
lieu que nous devions nous nourrir de la foi

seule, adorer le Père et le Fils, et être rem-
plis du Saint-Esprit, nous sommes contraints

d'étendre la bassesse de notre discours à des

choses qui sont inexplicables. La faute des
autres nous fait pour ainsi dire tomber eu
faute, de sorte que ce qu'il eût fallu retenir

religieusement dans notre esprit, court ris-

que d'être mal expliqué par la parole des
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hommes. Il y a plusieurs personnes qui ont
mal pris la simplicité des paroles célestes sui-

vant le sens qu'elles ont voulu y donner, et

non pas suivant leur véritable sens, en les

interprétant d'une autre manière que la si-

gnification des termes le demande. Car ce qui
fait l'hérésie est la manière dont on entend
l'Ecriture, et non pas l'Ecriture même : c'est

le sens et non pas le discours qui est crimi-
nel Les hérétiques trompent les ignorants
en ôtanl aux termes leur nature, parce qu'ils

ne peuvent ôler les noms à la nature Le
Seigneur a dit qu'il faut baptiser les nations
au nom du Père , du Fils et du Saint-Esprit.

La forme de la foi est cerlaine, mais le sens
est incertain parmi les hérétiques. Il n'est

pas nécessaire d'ajouter aux termes , mais il

en faut fixer le sens. Et comme la malignité
excitée par l'instigation du diable élude la

vérité des choses en donnant une autre signi-

fication aux mots, nous établissons la signi-

fication des termes, et en marquant la dignité

et les qualités du Père, du Fils et du Saint-
Esprit , nous empêchons que les termes ne
soient frustrés des propriétés de la nature, et

les restreignons à leursignification naturelle.

(Hilarius, iib. 2 de Trinit.) »

Ce n'est donc point pour établir une nou-
velle doctrine que l'on se sert de termes nou-
veaux; ce n'est pas même pour exprimer plus
clairement l'anciennedoctrine, qui n'est point

obscure, que l'on invente de nouvelles ex-
pressions; ce n'est que pour rejeter le mau-
vais sens que les hérétiques donnent aux
termes anciens, en substituant une idée dif-

férente de celle qu'ils ont naturellement et

qu'on leur a toujours donnée. Par exemple,
rien n'est plus clair que le commandement
qu'il faut aimer Dieu de tout son cœur et de
toute son âme. L'Eglise a toujours pris ce
terme dans sa signification propre et natu-
relle. Mais s'il prenait fantaisie à quelqu'un
de l'expliquer maintenant d'une autre ma-
nière, et de ne l'entendre que de l'observa-

tion extérieure des commandements, sans

aucun mouvement du cœur, et même dans
une disposition contraire, l'Eglise serait obli-

gée de décider qu'il faut aimer Dieu d'un
amour intérieur. Dirait-on pour cela que le

précepte d'aimer Dieu n'est pas clair dans
l'Ecriture, que l'Eglise y ajouterait quelque
chose par sa définition ?"Non , certes , elle ne
ferait que rejeter la fausse signification que
quelque téméraire aurait voulu donner à ce
terme , et maintenir l'ancienne idée que les

chrétiens ont toujours eue, quoiqu'elle se

servît d'un nouveau terme. Il en est de même
de la question de la divinité du Verbe : c'est

un dogme constant dans l'Ecriture sainte et

dans l'ancienne tradition de l'Eglise, que Jé-

sus-Christ est Dieu. L'idée de Dieu enferme
naturellement les propriétés d'un être souve-
rain et éternel : cependant il plaît à des hé-
rétiques de lui donner une autre significa-

tion et de n'entendre par ce terme qu'un hom-
me excellent , ou du moins une créature

inférieure à Dieu , d'une autre substance et

d'une autre nature. L'Eglise, en définissant

qu'il est de même substance et de même na-

Dkmonst, Evam;. VI.
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ture que son Père, ne définit rien de nouveau :

elle n'ajoute même rien à l'ancienne doctri-
ne; elle ne l'explique pas plus clairement,
mais elle rejette seulement la fausse notion
et la mauvaise signification que les héréti-
ques donnaient au terme de Dieu, en le dé-
pouillant de la véritable idée qu'il présente à
1 esprit, qui est celle d'un Etre souverain et
incréé, pour y en substituer une autre qui est
contraire à celle que les chrétiens ont eue dès
les premiers siècles, qu'ils ont reçue des apô-
tres, et qui s'est conservée dans les Eglises
par la tradition.

C'est ce que saint Basile établit dans son
discours de la vraie foi, où il dit qu'on doit la
puiser dans l'Ecriture sainte (1) ; quoiqu'on
soit obligé de se servir de termes qui ne s'y
trouvent pas, à cause des hérésies qui s'élè-
vent de temps en temps. Mais il avertit qu'il
ne faut pas sous ce prétexte recevoir des ter-
mes qui introduiraient une nouvelle doctrine.
L'auteur du Traité de la foi qui est sous le
nom de saint Grégoire de Nazianze, orais. 49,
remarque que les hérétiques ne font difficulté
de se servir du terme d'une substance (2),

(1) rasil., de vera uc pia Fide. Porro fidelis ministri lioc
esse prQprium, sine dubio, scitis vos quoque : nimirum ut
qu* a beuiguo Domino in conservos suos distribuenda
açceperit, hsecipsis intégra , et nullins rei altérais admi-
stione adulterata cnsiodiai ! Quocirca ego quoque, quœ
ex divinis luieiïs accepi, luee, quemadmoduin Dei volunias
est, ad coimnunem utilit;itein exponere vobis teneor ne-
cessano. Etenim si ipse Dominus , in quo Pater sibi bene
complacuit, omnesqtfe sapientiœ ac scientiaë abseonditi
thesauri sunt, quique :i Paire potestalem oinneni et onme
judicium accepil, de se ipso ac Pâtre loquens : Maudaium
dédit inilii , inqnii

, quid dicam , et qnid loquar. Iteuique
Quae ergo ego loquor, quemadmoduin dixit mini Pater, sic
loquor. Denique si Spiritns sanclus a se ipso non loquitur
quidquam , sed quœcunque audieril ab ipso hœc loquitur
qui non tandem verisimile est, pietati nos inagis satisfaclu-
ros

,
periculoque nostro magis consulturos, si hoc ita sen-

serimus, itaque fecerimus in nomine Domini noslri Jesu
Curisti ? Atque quandiu quidem udversus consurgeutes
variis temporibus varias haerelicorum f'aetiones pugnandum
fuit : eorum a quibus in certamen provocabar , in dicendo
slyli vestigiis insistens, consequens esse arbitrabar

, ut ei
impietatis i-esti

,
quam diabolus seminaret , ejusdeni modi

oppositis i psi vocabnlis obviam irem , et maledicta quae inDeum inde nascerenlur , reprimerem, vel etiam penitus
refutarem : et aliis alias

,
prout \idelicet hœreseos niorbo

laboranlium militas necessario videbalur postulare : atque
lus saepe numéro ejusmodi, quae, licet in sacro sancta
Scriptura nusquam reperirentur, a pio tamen et sanctis lit-
teris consentaneo sensu neutiquam abhorrèrent : neque
( id quod fréquenter etiam Apostolus fecit) Graecorum ver-
bis, si ea in rem meam esse animadverterem, àbstinercni
Hoc autem tempore comuiuni omnium vestrum proposito'
simul ac meo arbitrants sum convenire , si impositum milii
a vestra , quae est in Cliristo charilate , negotium cum ea
qu;e sanae lidei congrueret, simpiicitate conlicerem, eaque
dicerem, quae a sanctis lilteris accepissem : etsi in liis qui-
dem et nominibus et vefbis usurpandis parcusessem, quaj
ut voce ipsa cum divinis lilteris non convenirent, eumdem
tamen qui in ea haberetur sensum tenerent. Qua; vero
ejus generis essent ut praeter vocis novitatem , sensum
etiam nobis novum atque inusitatum àfferrent, et apud
SLinctos viros nusquam in usu misse reperirentur, uaec
onima veluli peregrina , atque a pia fide penitus aliéna
répudiai em atque aversarer.

(2) mctor. tractât, de title apud Gregor. Nazianzen., oral.
49. Sed ut ad id revertar quod d cis in Scripturis divinis
Jjiooiiiov, id est unius essentiSB vocabuluin non inveniri-
linge hoc intérim sic sil , ut ubicunque substantia Ici/jl
tur, rus Dei, non Deus, accipiatur. Quid quod et aliud tu
auod scriptuin non est pariter profiteris, id est Deum exDm

, et lumen ex lumiue '/ QuiJ ad ha;e dicis? Aut toiuui
mecum tene , aui tolum omitte. Si unius substantif voca-
buluin ideo limes diccre , quia scriptuin non est. limera
ideutidem debes Deum ex Deo . et lumen ex lunïiûe

(Trente-àèwe.)
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quoiqu'ils emploient des termes qui ont la

même signification , que parce qu'ils trou-
vent moyen de donner leur mauvais sens à
ces derniers, et de prononcer avec les catholi-

ques les mêmes termes dans le temps qu'ils les

entendent autrement, au lieu qu'ils n'ont pas

trouvé moyen d'éluder de même la force du ter-

me de consubstantiel. C'est pourquoi voyant

bien que ce terme ne leur laissait aucun lieu

pour s'échapper, ils n'ont point voulu qu'on

s'en servît, de peur qu'ils ne crussent la foi de

l'Eglise en le prononçant, ou que sans la

croire ils n'en lissent profession. Quoique ce

Traité ne soit pas de saint Grégoire de Na-

zianze, mais plutôt de Grégoire le Relique,

cette remarque est entièrement conforme à

sa doctrine; car il dit dans l'oraison 21 (1)

que les ariens ont ouvert le chemin à l'im-

piété en attaquant le terme de consubstantiel,

qui était le rempart dont on s'était servi pour
fortifier l'ancienne foi , et en y substituant

des termes susceptibles d'un sens hérétique.

Il peut même arriver qu'un même terme

ayant deux différentes significations soit re-

jeté dans un temps et reçu dans un autre; et

c'est ce que l'histoire nous apprend être ar-
rivé au terme consubslanticl, qui avait été

condamné dans Paul de Samosate par le con-

cile d'Antioche , et qui fut ensuite consacré

profiter] Tu autera non lumen de lumiue, sed lumen
ex lumine ila asseris ,

quasi a Paire, qui verum lumen
est , aluni lumen sil t'actum , quod de ipsa Patris subslan-

lia non sit : sed, sicut aïiucï guodlibiet Lumen, quanquam
a Deo sil fàclum , longe tamen àliud sit ah eo qui leeerii.

Et ideo lumen ex lumine, non de lumine dicis. Cnm ergo

1i;pc quae proloculus sum, mecum iia non inielligas, laméu
ea ipsa quomodocunque pronuntias, cum se ri] ta nonsint,

cur non ei unius subslanlia: vocabulum
,
quod iuScripiuris

non putas con iueri , mecum pariter profiterfs? Nisi quia

tu in illis luis habuisli, qiiomodo malignos soi. sus tuos oc-

rulia fraude in utroque contegeres, ni mecum hoc ipsum
sono vocis exprimeres , et tamen longe dicti iutelnge.i-

tiam separares. Sicut el illi haeretici ,
qui r'esurrectibném

carnis negani, el ad decijiendas animas shn| lices , vae di-

cunthis qui non in carne resurgunt.Sèd si diseuties eos (|ui

hoc dixerint, cum scias illos carnisresurreciionem oniniuo

negare, dicent tibi: Vae illi nlique eril, qui incarne baptl-

Zatus non l'ueril, ut anima ipsius du'm in corpore esl , de
morte delictorum suorum , et sepulcro criminum, per
baptismum iu eadem carne resurrectionem negat. Sicut
ergo hi verbe tenus defeudunt ( nain ipsius carnis saluleni

excludunt) ita et hi per verisimilem çohfessionem , inno-
ceniium mentes oceulta fraude seducuur, ètutsolet lelhale

poculum , mcllis dulcedine teinperalum , suavilate fallente

perimere : sic et hoc malum per blandimenta aurium, au-

dientium sensus quadam labe conlaminans, contagione ad-

haerenies inficit. Denique et nunc poluissent honiousion,
sicuti et cieiera verho tenus nominare, si habuissenl quo-
modo illud ad aliam inlelligentiam sa?vo sensu perverte-
rent. Sed cum vidèrent se in hoc. verho coucludi , nullam
omnino meutionem hiijus rei (ieri voluerunt, ne aul pro-
fitendo credereut aul credentes professi viderentur, sublili

ingenio excusantes, quod aul scriptum non essel, aut
Deum in subslautia dici non oporteret ne corporeus crede-
retur.

(I) Gregor. Nazianz. oral. 21. Piano eiiim et velcrem
doctrinam, ac iriuitatis patronam. jacto vallo ac macbiuïs
impulsa el labelactata consubstantiaris voce, sustnlit : ira-

pietati autem, per seripti dogmatis ambiguitatem , fené-

stram aperuit : hoc quidem pralextu, quasi Scripturam
revererelur, ac probalissimarum vocuni usum ampleclere-
tur, re autem vera arianismuin nullo Scri] lura loco

proditum iu ipsius locum substituent. Itec enim verba,
simile secuhdUm Scripiuras, simplicioribus hominibns ille-

cebra er.uit, iiupietatis liamo circumjecia, statua ad omnes
pertranseuntes se se obvertens, communis utriusque pedis
cothurnus, cribratio ad omnem ventuin ex recens scripta

fraude, consilioque adversus verilatem excogitalo, licen-

tiam atque aucloritaiem assecuta.

par celui de Nicée. Saint Athanase et saint
Hilaire font voir que ces deux conciles n'ont
point pour cela été contraires dans la foi

,

mais que cette contrariété apparente ne v ient

que de la différente signification que ce ter-
me a eue dans le temps de ces deux conciles.

Les pères du concile deConstantinopIe, qui
est le second général, déclarent dans leur
lettre à l'empereur Théodose (1), qu'ils n'ont
point dressé de nouvelle foi , mais qu'ils se
sont contentés de confirmer celle du concile
de Nicée, et de condamner les hérésies et les

erreurs contraires. Ce qu'ils ont ajouté tou-
chant le Saint Esprit n'est point une nou-
veauté, mais seulement une explication de ce
qui était bien dans le symbole de Nicée, mais
d'une matière moins étendue; parce que cette

matière n'avait point encore été mise en ques-
tion, comme le remarque saint Grégoire de
Nazianze (2).

Enfin, sans faire l'histoire des décisions de
tous les conciles en matière de foi, nous pou-
vons supposer comme une chose constante
que pour les faire on a toujours consulté les

oracles de l'Ecriture sainte et de la tradition,

el que les évêques n'ont jamais cru être en
droit de proposer une nouvelle doctrine, mais
seulement de déclarer quelle était la doctri-

ne de Jésus-Christ el des apôtres, et celle de
l'ancienne Eglise. C'est pourquoi ils ont tou-

jours établi leurs décisions sur ces deu\ rè-
gle c

, et examiné avec soin les témoignages
de l'Ecriture sainte et des saints pères qui
les avaient précédés ; ils ont perpétuellement
joint ces deux principes sans les séparer ja-
mais. Ils se sont servis de la tradition pour
expliquer et pour confirmer la doctrine révé-
lée, et non pas pour en établir une nouvelle :

et comment se sont-ils assurés de cette tradi-

tion ? Par les témoignages des anciens au-
teurs qui avaient écrit dans la communion
de l'Eglise avant que la matière en question
fût agitée. On s'est servi de leur témoignage
dès les premiers siècles , dans lesquels on a
réfuté les hérétiques non seulement par l'E-

criture sainte et par le témoignage de toules

les Eglises du monde, mais encore par les

écrits qui avaient élé laissés par les auteurs
précédents. C'est ainsi que saint [renée réfute

les valcntiniens et lesgnosliques parle témoi-

gnage de la lettre de l'Eglise de Rome, ou de
saint Clément aux Corinthiens, et par les pa-
roles de saint Polycarpe qu'il avait lui-même
entendues. C'est ainsi que l'on a prouvé la

nouveauté de l'erreur d'Artémon et réfuté ce

(1) concil. Constanlinop. , I epist. ad rheodos. impenii.
Deiude veto brèves etiam pronunliavimus definilioncs

,

quibus et patrum, qui Nicaeae congregati l'uei-.m , (idem
eonflrmavimus, et quse adversus eam oborue su.i, perver-
sas baereses ac pravas opiniones exirema cum eiecralionc
ac deteslalione reprobavimus.

(2) Gregor. Nazianz.., ei?ist. ad cledonim». Nos fiklei m-
caena?

, quae a sanctis patiïbus, qui illic ad evertendant
arianam hsercsini comenernnt , édita est, nec quicquaui

unquain pra?tuhsse, nec praeferre posse : verum lidci iliius

esse, Deoque adjuvante fore : illud insuper explicantes,

quod ab illis minus plene de Spirilu sancto diotum est

,

propterea quod ha'C quaeslio nondum excitala et agitai.)

ftu rat, nempe unam eamdemque Pauls, et Fihi, et Spiritvi

sancti divinilalem agnoscendam, esse Deum quoque vtdç<

licet Spiritum piofltendo.
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qu'alléguaient ses disciples , « que tous les

anciens et les apôtres mêmes avaient eu et

laissé la doctrine qu'ils tenaient , et que la

véritable prédication s'était conservée jus-

qu'au temps du pape Victor, qui a été le trei-

z èinc évêque de Rome depuis saint Pierre;

mais qu'elle avait é!é changée sous le ponti-

ficat i!e Zéphyrin.qui avait succédé à Victor.

Ce qu'ils disent, dit un ancien auteur rap-
porté par Eusèbe, pourrait peut-èire avoir

quelque sorte de vraisemblance s'il n'était

réfuté premièrement par l'Ecriture sainte, et

secondement par les écrits de quelques chré-

tiens plus anciens que le temps de Victor,

qui ont écrit contre les Gentils et contre les

hérétiques de leur temps pour défendre la

vérité : je veux dire saint Justin, Miltiade,

Talieu, saint Clément et plusieurs autres,

dans les livres desquels la divinité de Jésus-

Christ est établie. Je ne parle point des écrits

de saint Irénée et de Mélitan, qui ont ensei-

gné que Jésus-Christ était Dieu et homme,
comme personne ne l'ignore. Enfin les hym-
nes et les cantiques composés il y a long-

temps par les chrétiens en donnant des louan-

ges au Verbe, lui attribuent la divinité. »

(Euseb.,ilist. ceci. I. 5, c. 28.)L'crreur dePaul
de Samosate a aussi été condamnée sur les

mêmes principes. Saint Athanasc ne se con-
tente pas d'alléguer l'Ecriture sainte contre

les ariens pour défendre la formule de Nicée,

il y joint le témoignage des anciens Pères:

« Les évêaues du concile, dit-il, n'ont pas in-

venté ces termes, mais ils ont suivi les témoi-

gnages des Pères. Car les anciens évêques

qui ont tenu, il y a six-vingts ans, les sièges

de l'Eglise de Rome et de la nôtre, ont repris

ceux qui disaient que le Verbe était une
créature, et qu'il n'était pas consubstântiél à

son Père,» (Athanas. inepist. ad Africanos.)

Et dans un autre endroit, après avoir allé-

gué les passages des deux Denis, dont il parle

dans le témoignage précédent d'Origènc et

de Théognosle : « Nous venons de montrer,

dit-il, que cette foi a passé de main en main,

de nos pères à nos pères : mais vous autres

nouveaux Juifs et disciples de Caïphe, qui

pourrez-vous apporter pour pères et pour

auteurs de votre doctrine?» (Athanas., de

Décret, synod.)

Plus on s'est éloigné du temps des apôtres,

plus ce témoignage tiré des écrits des pères

est devenu nécessaire. Car dans les premiers

temps la tradition et la mémoire de ce qu'a-

', aient enseigné les apôtres étant encore tou-

tes récentes, et leur prédication, pour me ser-

v ir des ternies de saint Irénée, se faisant en-

core entendre aux oreilles des fidèles : Cum
adhuc resonàntem auribus suis haberent Chrisli

et apostolor'um tràditionem, il était plus aisé

d'être assuré de leur doctrine par la tradition

non écrite. Mais après une longue, succession

d'années il serait plus difficile de distinguer

les traditions vraiment apostoliques des faus-

ses, et d'en prouver l'origine et la succession,

si nous n'avions les écrits des pères, qui ren-

dent témoignage à la doctrine de l'Eglise

ancienne; leur consentement unanime à en-

seigner quelque dogme, comme étant la do-
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ctrine de leurs Eglises, supplée à la difficulté

que l'on pourrait avoir de les consulter, et
fait connaître l'origine , la succession et l'é-
tendue de la tradition. C'est pourquoi il ne
faut pas se contenter de consulter Ses derniers
pères, ni s'arrêter à ceux qui ont vécu dans
le temps de la contestation; il faut remonter
à la source, et commençant par les écrits de
ceux qui ont été les plus proches des apôtres,
descendre jusqu'à ceux qui ont écrit avant
que la contestation fût agitée : ce sont des
juges, ou plutôt des témoins désintéressés et

irréprochables , qui nous apprennent quel a
été le sentiment des Eglises en tout temps

;

quelle est la doctrine que les apôtres et les

hommes apostoliques ont enseignée, et que
leurs successeurs ont conservée et retenue
sans interruption ; et enfin ce qui a été in-
nové, changé ou altéré par quelques person-
nes. C'est la réflexion que fait saint Augustin
après avoir allégué contre Julien des passa-
ges des pères anciens. « Nous avons proposé,
dit-il, le poids de l'autorité des saints qui ont
été évêques avant nous et ont défendu la do-
ctrine catholique, non seulement par les dis-

cours qu'ils ont tenus pendant qu'ils étaient

en vie, mais aussi par les écrits qu'ils ont
laissés à la postérité... Ces grands hommes
nous parlant conformément à la foi catholique
répandue anciennement dans tout le monde,
confirment la vérité de celte doctrine, ensorte
que 7olre nouveauté est accablée avec toute
sa subtilité par leur seule autorité... En quel-
que endroit que vous soyez, et partout où
vous lirez ceci, j'appelle votre conscience de-
vant le tribunal de ces juges , que vous ne
pouvez pas dire être mes amis ou vos enne-
mis, ni les accuser de m'être trop favorables,
ou de vous être contraires pour les avoir of-
fensés. Je ne feins point des juges qui n'aient

jamais été, ou dont les sentiments soient in-
certains touchant la question qui est entre
nous : ils ont été et ne sont plus ; ce sont des
saints et des illustres évêques dans l'Eglise

de Dieu... Ils ont jugé cette cause dans un
temps que l'on ne peut pas dire qu'ils aient

voulu favoriser quelqu'un, ou lui être con-
traires : vous n'étiez pas encore, et nous n'a-

vions point de démêlé avec vous... Vous avez
dit vous-même que tous les juges devaient

être sans haine, sans amitié, sans inimitié,

sans passion. Il est difficile d'en trouver de
tels. On peut croire néanmoins que saint Am-
broise et les autres dont nous avons rapporté
les témoignages ont eu ces qualités ; mais
quand ils n'auraient pas été exempts de pas-

sion dans les causes qui leur ont été portées,

et qu'ils ont jugées étant encore en vie , on
ne peut douter qu'ils ne le soient à l'égard

de cette cause : quand ils en ont porté leur

jugement, ils n'avaient aucune liaison avec

nous, aucune inimitié contre vous ; ils n'é-

taient en colère ni contre vous , ni contre

nous ; ils n'ont eu pitié de vous ni de nous ;

ils ont enseigné ce qu'ils avaient trouvé dans

l'Eglise ; ils ont laissé à leurs enfants ce qu'ils

avaient reçu de leurs pères. Nous n'avions

pas encore porté notre cause a ces juges , et

Us l'ont décidée ù notre avantage : ni vous
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ni nous ne leur étions connus, et nous rap-
portons des jugements qu'ils ont rendus en
notre faveur : nous n'avions pas encore de

procès devant eux avec vous , et cependant

I

nous l'avons gagné par leur jugement.» (Aug.

lib. 2, contra Jul., c. 9.)

Saint Augustin considère le témoignage des

pères comme la règle de la doctrine, 1° parce

qu'ils sont témoins de la doctrine de l'Eglise ;

2" parce qu'ils ont écrit dans un temps où
leur témoignage n'était point suspect, puisque

! c'est avant la naissance des contestations.
,' C'est aussi la méthode dont on s'est long-

. temps servi dans l'Eglise pour décider les

dogmes contre les hérétiques. On a dans tou-

tes les occasions établi la doctrine de l'Eglise

sur des passages de l'Ecriture sainte et sur

les témoignages des anciens, qui avaient écrit

avant la naissance de la contestation : ce sont

les fondements de la définition du concile

d'Ephèse contre Nestorius, et de celle du con-

cile de Chalcédoine contre Eutychès, que les

prélats de ces conciles ont établis sur des

passages de l'Ecriture et des anciens pères.

C'est avec ces armes que les catholiques con-

fondent les sévériens de la conférence de Con-
stantinople : c'est parla qu'on réfute les mo-
nothélites dans le concile de Latran sous

Martin 1
er et dans le sixième concile général.

On emploie la même méthode dans le septième

concile général sur les images; dans le con-

cile de Francfort contre Elipandus, et enfin

dans le concile de Florence, où toutes les dis-

putes entre les Grecs et les Latins roulent

sur les passages de l'Ecriture et sur les té-

moignages des pères : en un mol, dans toutes

les disputes qui se sont élevées dans l'Eglise

sur la doctrine depuis Jésus-Christ jusqu'à

nous, les auteurs catholiques se sont tou-

jours servis pour combattre les hérétiques

des témoignages de l'Ecriture et des saints

pères. C'est une règle constante et inviolable

qui a toujours été et qui sera toujours pra-

tiquée dans l'Eglise de Jésus-Christ. Cela est

si clair qu'il n'est pas nécessaire de m'arrêter

davantage à le prouver. Mais avant de

finir cet article, il faut rapporter ce que Vin-
cent de Lérins, qui a fait un livre exprès sur

le sujet que nous traitons, en a dit : ses ob-

servations sont judicieuses, ses règles justes

et sa méthode facile. Le dessein de son ou-
vrage est de trouver un moyen général et

certain pour distinguer la vérité de la foi ca-

tholique de la fausseté des dogmes des pre-

miers hérétiques. 11 dit que « l'ayant demandé
plusieurs fois à des personnes de grande piété

et d'une excellente doctrine, elles lui avaient

appris que pour éviter les hérésies et demeu-
rer dans la vraie foi , il fallait avoir deux
choses pour fondement de sa créance : pre-
mièrement , l'autorité de la loi divine; et en
second lieu , la tradition de l'Eglise catholi-

lique.» ( Vincent. Lirin. advers. hœreses.) Voilà

les deux principes que nous avons établis jus-

qu'ici bien clairement marqués. Mais l'Ecri-

ture sainte suffit-elle seule sans la tradition
,

et la tradition peut-elle être séparée de l'E-

criture ? De quel usage est-elle , si l'Ecriture

sainte contient la doctrine chrétienne. Voici

ce que Vincent de Lérins nous en apprend :

« Quelqu'un dira peut-être, Le canon de l'E-

criture sainte étant complet et suffisant lui

seul pour tout, qu'est-il besoin d'y joindre
l'autorité de la tradition ecclésiastique? C'est
parce que tous les hommes ne prennent pas
les paroles de l'Ecriture, qui sont d elles-mê- ,

mes fort élevées, dans un même sens, et que les 1

uns les interprètent d'une manière, les autres
d'une autre ; de sorte qu'il semble qu'il peut y
avoir autant de sentiments différents qu'il y a de
personnes : Novatien l'explique d'une maniè-
re, Photin d'une autre, Sabeliius d'une autre,
ûonat, Arius, Eunomius, Macédonius, Apol-
linaire, PriscilIien,Jov inien, Pelage,Cèles tius,

et enfin Nestorius l'expliquent chacun à leur
manière ; c'est pour cela qu'il est nécessaire,
pour éviter le labyrinthe de ces erreurs, que
l'interprétation de la doctrine prophétique et

apostolique soit déterminée par la règle du
sens ecclésiastique et catholique. »(/d., ibid.)

Voilà l'usage de la tradition ; elle sert à fixer

le sens des termes de l'Ecriture sainte, que
les hérétiques corrompent par des interpré-
tations vicieuses et contraires à celles que
l'on a toujours eues dans l'Eglise.

Mais de quelle nature doit être celte tradi-

tion ? quelles sont les conditions qu'elle doit

avoir pour être légitime ? Vincent de Lérins
le marque en peu de mots : « 11 faut , dit-il

,

avoir soin de tenir ce qui a été cru en tous
lieux, de tout temps , et par tous les fidèles :

Quod ubique, quod semper, quod ab omnibus.
Car c'est cela seul qui est véritablement ca-
tholique, comme ce terme seul le fait connaî-
tre. Or nous parviendrons à cette foi en sui-
vant l'universalité, l'antiquité elle consente-
ment unanime : nous suivrons l'universalité
si nous ne reconnaissons point d'autre foi

véritable que celle dont l'Eglise fait profes-
sion par toute la terre ; l'antiquité, si nous
ne nous écartons point des sentiments que
nos ancêtres et nos pères ont tenus; et enfin le

consentement unanime, si nous embrassons la

doctrine qui a été enseignée par tous les évê-
ques et les saints docteurs, ou du moins parla
plus grande partie. Que fera donc un chrétien
catholique, si quelque partie de l'Eglise se sé-

pare de la communion de la foi universelle ?

11 préférera à un membre malade et corrompu
la santé du corps entier : que si quelque nou-
velle maladie s'efforce de s'emparer non seu-
lement d'une petite partie, mais même de l'E-

glise entière , alors il aura soin de s'attacher
a l'antiquité, qui ne peut pas être déçue par
la nouveauté. Mais si dans l'antiquité même
il trouve deux ou trois hommes, ou une ville,

et même une province dans l'erreur, il pren-
dra garde de préférer les décrets anciens de
l'Eglise universelle, s'il y en a, à la témérité
ou à l'ignorance d'un petit nombre de per-
sonnes. Enfin s'il s'élève quelque question
sur laquelle il n'y ait rien de semblable , il

aura soin de consulter et conférer ensemble
les sentiments des anciens qui sont morts en
différents temps et en différents lieux dan» la
communion et dans la foi de l'Eglise , et ont
mérité d'être estimés des maîtres dignes de
foi. Il ne s'arrêtera pas à ce qu'un ou deux
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auront dit, mais il croira sans difficulté ce

qu'ils auront tous écrit, enseigné, et tenu

d'un consentement unanime, clairement,

par plusieurs fois et avec persévérance. »

( Vincent. Lirin., advers. hœreses). Vincent de

Lérins fait ensuite l'application de ces règles

à des exemples qu'il serait trop long de rap-

porter.

Il rejette ensuite toute doctrine nouvelle

que l'on voudrait apporter en matière de re-

ligion, précisément à cause de sa nouveauté :

« 11 n'a jamais été permis, dit-il, il ne l'est

point, et il ne le sera jamais à des chrétiens

catholiques d'annoncer quelque chose au deià

de ce qu'ils ont reçu, et il a toujours fallu, il

le faut et il le faudra toujours, anathémaliser
tous ceux qui apporteront quelque chose au
delà de ce qui a été annoncé. Peut-on en dou-
ter, après que saint Paul , ce vase d'élection,

ce docteur des Gentils a crié si haut , et ré-

pété si souvent dans ses lettres que si quel-
qu'un annonce un nouveau dogme, il doit

être anathématisé. » (Id.Jbid.) Non seulement
on ne peut point changer l'ancienne doctrine,

ni enseigner une contraire, mais on ne peut
pas en enseigner d'autre. «Tout ce qu'on peut
faire est de cultiver celle que la foi de nos
pères a plantée dans l'Eglise, de la faire fleurir

el mûrir, de l'étendre cl de la perfectionner.

Car il se peut faire que ces dogmes de la phi-

losophie céleste soient soignés, limés et polis

dans la suite du temps : mais il n'est pas per-

mis de les changer, d'y toucher, ou d'y re-
trancher quelque chose; ils peuvent recevoir

quelque évidence, quoique jour, quelque ex-
plication, à la bonne heure, mais il faut qu'ils

retiennent leur plénitude, leur intégrité et

leur propriété... L'Eglise est une gardienne
soigneuse el prudente des dogmes qui ont été

mis en dépôt chez elle ; elle n'y change rien,

elle n'en retranche rien, elle n'y ajoute rien :

elle n'en peut rien retrancher, puisqu'il n'y

a rien que de nécessaire ; elle ne peut rien y
ajouter, puisque ce qu'elle ajouterait serait

superflu ; elle ne perd point ce qui lui appar-
tient; elle n'usurpe point ce qui n'est pas à
elle : toute son application est de conserver
l'ancienne doctrine, de polir et de perfection-

ner ce dont les anciens nous ont donné les

principes el les commencements, de confir-

mer et affermir ce qu'ils ont assez expliqué et

développé, el de défendre ce qu'ils ont con-
firmé el défini. Car enfin, qu'est-ce que l'E-

glise a prétendu jamais faire par les décrets

des conciles, si ce n'est que ce qu'on croyait

déjà simplement fût cru avec plus d'exacti-

tude
,
que ce qu'on prêchait avec moins de

ferveur fût prêché avec plus de vigueur, que
ce qu'on honorait avec moins de précaution

le fût avec plus d'empressement ? L'Kglise,

excitée par les nouveautés des hérétiques ,

n'a rien fait autre chose par les décrets de
ces conciles; elle n'a rien fait davantage que
de mettre par écrit pour la postérité la foi

qu'elle avait reçue de ses ancêtres par tradi-

tion , en renfermant quantité de choses en
peu de mots , et souvent en exprimant sa
doctrine par un terme nouveau

, pour en fa-

ciliter l'intelligence. » {Id.,ibid.)

Toute doctrine catholique, selon Vincent
de Lérins, est ancienne : les conciles ne déci-
dent rien de nouveau ; il ne s'y fait aucune
révélation de nouveaux dogmes ; mais on y
confirme la doctrine ancienne. Il y a des ar-
ticles plus clairement expliqués dans l'anti-

quité ; d'autres qui ne le sont pas si claire-

ment. Il y en a de définis par les conciles el

par l'Eglise universelle ; d'autres qui ne sont
connus que par la tradition. Il y en a qui ont
été expliqués dans toute leur étendue; d'au-
tres dont on n'a donné que les principes et

les fondements, et qu'il faut expliquer et dé-
duire. Mais tous ces dogmes, de quelque na-
ture qu'ils soient, pour être l'objet de notre
foi, doivent avoir été approuvés et soutenus,
ou formellement, ou dans leurs principes,
par le consentement unanime des pères de
tous les siècles et de tous les temps : et en-
core ce consentement ne fait foi que dans les

questions d'importance , et non pas dans les

petites questions qui ne regardent point la

règle de la foi. C'est ce qu'il remarque for-

mellement. «On n'est pas obligé, dit-il, de
chercher el de suivre ce consentement una-
nime des anciens pères dans toutes les peti-
tes questions de la loi de Dieu , mais seule-
ment, ou du moins principalement dans la

règle de la foi. » (Id., ibid.)

Enfin , la dernière remarque de cet auteur
est que « cette règle n'est pas toujours
d'usage, ni contre toutes sortes d'hérétiques,
mais seulement contre les hérésies nouvelles,
quand elles commencent à paraître ; parce
que quand il y a quelque temps qu'elles se

sont établies, elles ont eu le loisir de falsifier

les monuments anciens, ou de les corrompre
par de fausses interprétations. C'est pour-
quoi il est d'avis qu'il faut convaincre les

anciennes hérésies plutôt par l'Ecriture

sainte, ou par les définitions des conciles,
que par cette voie. » ( Id., ibid.

)

Finissons par la récapitulation abrégée
qu'il a faite lui-même des règles qu'il vient
de donner. « Nous avons dit dans ce Traité
que c'a toujours été, et que c'est encore au-
jourd'hui la coutume des catholiques de
prouver leur foi en deux manières : premiè-
rement, par le canon des divines Ecritures

;

secondement, par la tradition de l'Eglise ca-
tholique. Ce n'est pas que le canon seul ne
suffise ; mais c'esl parce que les hommes in-
terprétant à leur fantaisie les paroles divines,

inventent diverses opinions el diverses er-
reurs : c'esl pourquoi il est nécessaire que
l'intelligence de l'Ecriture soit examinée
selon la règle de la doctrine ecclésiastique ;

mais seulement dans ces questions principa-

lement qui servent de fondement à toute la

doctrine catholique : nous avons encore dit

qu'il faut considérer dans l'Eglise même le

consentement de l'antiquité el de l'universa-

lité pour n'être pas séparés de l'unité, et en-

traînés dans le schisme , ou déchus de la

religion ancienne cl précipités dans les nou-
veautés de l'hérésie. Nous avons encore dit

que dans l'antiquité ecclésiastique il fallait

remarquer deux choses auxquelles tous ceux
qui ne veulent pas être hérétiques doivent
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s'attacher : premièrement
,
qu'il fallait voir

ce qui avait été défini autrefois par tous les

évoques de l'Eglise catholique : secondement,
que s'il s'élevait quelque nouvelle question

sur laquelle il n'y eût point de semblable dé-

cision, il fallait avoir recours aux sentiments

des pères , mais de ceux-là seulement , qui

ont été des maîtres dignes de foi , et qui ne
sont point séparés de l'unité de la commu-
nion et de la foi de l'Eglise, et que tout ce

qu'ils se trouveraient avoir tenu d'un con-
sentement unanime devait passer sans dif-

ficulté pour être vrai et catholique.» (Vincent.

Lirin., adtiers. hosreses).

La seule difficulté qui peut rester sur celte

règle ainsi expliquée, est qu'il semble très-

difficile, pour ne pas dire impossible, d'être

assuré qu'une tradition ait toutes les condi-

tions requises par Vincent de Lérins ; car où
est le dogme dont on puisse dire avec certi-

tude qu'il a été cru et enseigné en tous lieux,

en tout temps et par tous les fidèles? Par
quelle voie peut-on connaître le sentiment

unanime des pères de tous les siècles? 11 y
en a plusieurs qui n'ont rien écrit, ou dont

nous n'avons aucun ouvrage, et ceux dont

il nous en reste quelques-uns en avaient

écrit beaucoup d'autres qui se trouvent per-

dus. Ne se peut-il pas faire que les pères qui

n'ont point écrit , ou ceux dont les ouvrages
sont perdus, aient été d'un avis différent de

ceux dont quelques ouvrages sont restés, et

que ceux-ci mêmes aient parlé autrement
dans les traités perdus que daiis le petit

nombre de ceux qui nous restent? Qui nous
assurera du contraire ? Dans les œuvres mê-
mes qui nous restent, combien de contra-

dictions , combien d'obscurités, combien de

faussetés n'y trouve-t-on point? Que de sen-

timents ont été communs dans les premiers

siècles qui sont rejetés dans les derniers? Le
règne de mille ans, la béatitude des justes

différée jusqu'après le jour du jugement, la

créance que les anges ont des corps, et tant

d'autres erreurs, n'ont-elles pas été constam-
ment la doctrine la plus commune des pères

anciens? Quelle obscurité, quelle ambiguïté,

quelle dureté d'expressions ne trouve-l-on

point dans les écrits des premiers pères, tou-

chant les mystères de la trinité et de l'incar-

nation? La difficulté de les justifier est si

grande, que de très-savants théologiens de

notre temps ont mieux aimé les abandonner
aux ariens et aux nestoriens que de se don-
ner la peine de venger leur .doctrine. Enfin

que de vérités de la religion omises ou mal
expliquées dans les premiers pères ! C'est ce

que l'on a reconnu dans l'Eglise. Toutefois

et quantes qu'il s'estélevé quelque question,

il a fallu parler un autre langage que l'on

n'avait fait jusque alors ; faire des articles de

foi auxquels on n'avait point pensé; en-
seigner des dogmes qui n'avaient point été

connus ni expliqués auparavant ; enfin s'en

rapporter aux décisions des conciles, quoi-
qu'on ne trouvât rien de semblable dans les

anciens, et qu'on crût même y voir quelque
chose de contraire. Tout cela ne semhle-t-il

pas prouver , ou que la règle que nous avons
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apportée n'est pas véritable, ou que l'Eglise

se trompe, ou qu'elle a de nouvelles révéla-

tions sur lesquelles elle appuie ses décisions ?

Ces difficultés sont grandes , je l'avoue
,

mais elles ne sont point capables de faire

douter de la vérité de la règle établie sur d( s

fondements certains et infaillibles. Si les

hommes ne faisaient pas bien l'application de
la règle, elle ne laisserait pas pour cela d'être

règle, et quand même il y aurait des occa-
sions où l'on ne pourrait la mettre en pra-
tique, elle n'en serait pas moins véritable en
elle-même. Mais il n'est pas si impossible
qu'on veut le faire croire, d'avoir une certi-

tude morale du consentement unanime de
presque tous les pères, et même des chrétiens

dans l'antiquité sur un point important de
notre religion. Il n'est pas nécessaire d'avoir

tous les écrits des anciens ; ceux qui nous
restent sont plus que suffisants pour nous
faire connaître la foi des Eglises dans les-

quelles ils vivaient, et cela suffit. L ne s'agit

point ici de quelque question théologique de
peu de conséquence, de 1 explication d'en
passage de l'Ecriture sainte, d'un point de
critique ou d'histoire, d'une allégorie ou
d'une moralité. On convient que sur ces cho-
ses le sentiment des pères n'est pas unanime;
que quand tous ceux dont nous avons les

écrits conviendraient du même sentiment
,

on ne pourrait pas assurer que les autres se-

raient de même avis, et qu'enfin leur senti-

ment unanime sur ces sortes de choses ne
serait pas infaillible. Mais à l'égard des cho>es
qu'ils écrivent , comme étant la doctrine el

la foi de leur église et de l'Eglise uuiverselle,

qui est de tradition apostolique, el dont au-
cun catholique ne disconvient, qui peut dou-
ter que nous n'ayons dans les écrits des

anciens qui nous restent un nombre assez
suffisant de témoignages pour être assuré
du consentement unanime des anciens ? Ce
n'est point sur ces dogmes qu'il y a des Faus-

setés ou des contradictions dans les anciens,

la doctrine de l'Eglise s'y trouve expliquée
très-nettement : il est vrai qu'ils n'ont pas
pris les précautions, ni gardé toutes les me-
sures que l'on a prises depuis pour se parer
des occasions et des corruptions des héréti-

ques ; mais cela ne prouve point que l'on ait

rien innové. On s'est servi de termes nou-
veaux pour exprimer l'ancien dogme ; mais
c'est la malice des hérétiques qui y a con-
traint , comme S. Athanase et S. Hilaire l'ont

remarqué du terme consubstantiel. Il y a eu
dans les premiers temps quelques opinions
assez communes qui n'avaient pas de fonde-
ment dans l'Ecriture , comme le règne des

justes sur la terre pendant mille années: mais
elles n'ont jamais été enseignées comme des

dogmes de foi et de tradition apostolique :

elles étaient appuyées sur des fondements
ruineux, dont on a reconnu dans la suite la

fausseté et la faiblesse, et c'est ce qui a lait

qu'on les a quittées. On a encore adquc
taines expressions qui avaient un bon •. us

dans la bouche des anciens, dont les héréti-

ques ont abusé dans la suite; maison ne doit

pas pour cela abandonner les anciens aux
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hérétiques, comme quelques calholiques ont

fait par imprudence ou par malice. Enfin il

y a des vérités dans la doctrine chrétienne ,

qui ne sont que des suites et des conséquen-

ces des premiers principes. Il n'est pas né-
cessaire que toutes les conclusions aient

d'abord été expliquées; il suffit que le prin-

cipe ait été établi nettement, on en a pu
tirer depuis les conclusions sans aucune
nouvelle révélation. Les anciens ont dit que
Jésus-Christ a été véritablement homme, cela

suffit pour en conclure qu'il a un corps, une
âme, un entendement, une volonté. Quand
les anciens n'auraient pas dit formellement

ces dernières vérités, il ne s'ensuivrait pas

qu'elles ne fussent point de tradition, il suf-

fit qu'elles soient renfermées dans la pre-

mière proposition : il ne faut que la dévelop-

per pour y trouver les autres : il n'est point

nécessaire d'admettre de nouvelle révélation

dans l'Eglise pour tirer cette conséquence,

et l'on ne peut pas dire que ce soient de nou-
veaux dogmes qu'elle enseigne, ni qu'elle se

trompe. Ainsi la règle subsiste dans toute sa

force, et non seulement on peut en faire in
bon usage, mais on l'a toujours fait et on le

fera toujours dans l'Eglise de Jésus-Christ.

CHAPITRE. IX.

De l'autorité des livres de l'Ancien et du Nou-
veau Testament. Qu'ils sont écrits par l'in-

spiration du Saint-Esprit. Décisions de

plusieurs questions sur leur inspiration. Si

les termes sont inspirés. Si toutes les choses

qu'ils contiennent sont inspirées. De quelle

nature est cette inspiration.

Comme il n'y a point de voie plus certaine

ni plus stable que celle des écrits pour con-

server fidèlement la mémoire des choses

passées et pour transmettre sans aucune
altération à la postérité la doctrine et les

préceptes que l'on a enseignés, Dieu a permis

que les principales révélations qu'il avait

faites aux hommes en différents temps et les

histoires sur lesquelles «lies étaient appuyées
fussent écrites par des témoins irréprocha-

bles, et que les apôtres et leurs disciples

après avoir prêché l'Evangile de Jésus-Christ

écrivissent l'histoire de sa vie et de s& mort

,

ses principales actions et prédications et les

principaux points de la doctrine qu'il leur

avait apprise, et qu'ils avaient prèehéeà toute

la terre. Les livres dans lesquels ces choses

sonlécrites, queronappellcl'Lcrilure sainte,

et vulgairement la Bible, sont d'une telle na-

ture que l'on ne peut douter de leur vérité et

de leur antiquité. Ce n'est pas ici le lieu d'en-

trer dans le détail d'une infinité de questions

critiques que l'on a faites sur les auteurs et

les livres sacrés, c'est le sujet d'un autre ou-
vrage. Je supposerai seulement ici des prin-

cipes et des faits certains dont tout le monde
convient, qui sont suffisants pour établir

l'autorité de l'Ecriture sainte.

Personne ne doute qu'il n'y ait eu un
Moïse et qu'il n'.iil été le législateur des

Juifs, c'est un fait certain attesté par les au-

teurs profanes, et plus certain que celui-ci

,

qu'il y a eu un Lycurgue, législateur des La-
cédémoniens, et un Solon, législateur des
Athéniens. On ne doute point encore qu'il

n'ait écrit l'histoire des Israélites et les lois

que les Juifs ont observées, et que ces lois ne
se trouvent dans le Pentateuque. Car quoi-
qu'il y ait des critiques qui doutent si Moïse
a rédigé le Pentateuque dans la forme où il

est, et s'il a composé ces cinq livres de la
manière dont ils sont à présent, tout le monde
convient que cet ouvrage contient les lois

que Moïse avait prescrites aux Israélites, et

qu'il était tiré des anciens mémoires faits du
temps de ce législateur. Il me serait aisé de
montrer que Moïse en est lui-même l'auteur,

aussi clairement que l'on montre que tout

autre livre; est de l'auteur dont il porte le

nom : mais je ne veux point ici entrer dans
cette question de critique, et il me suffit pour
le présent que l'on suppose que ces livres

contiennent l'histoire et les lois que Moïse
avait laissées aux Israélites. On convient en-
core que les livres historiques qui suivent
ceux-ci depuis Josué jusqu'aux livres d'Es-
dras et de Néhémie, sont des livres dignes de
foi , composés par des auteurs contempo-
rains, du moins sur leurs mémoires. On ne
doute point que les Psaumes ne soient un
recueil des cantiques en usage parmi les

Juifs. On demeure d'accord que Salomon est

auteur des Proverbes, de l'Ecclésiaste et du
Cantique des cantiques. Les livres des pro-
phètes portent en tête le nom de leurs au-
teurs, et personne ne les a révoqués en doute.
Enfin tout le monde demeure d'accord qu'aus-
sitôt après la captivité de Babylone, les Juifs

ont fait un recueil des livres qu'ils considé-
raient comme divins, qui contenait tous les

livres de l'Ancien Testament, à l'exception de
Baruch,de Tobie,de Judith,del'EccIésiastique,

de la Sagesse et des deux livres des Macha-
bées ; car pour le livre d'Esther, il y a bien de
l'apparence qu'il était compris dans le cata-

logue ou canon de leurs livres sacrés. Il n'y

a que ceux qui n'étaient point dans le canon
des Juifs, dont on a douté autrefois, mais on
les a toujours considérés comme des livres

utiles : les pères les ont cités sous le nom de
l'Ecriture : quelques Eglises anciennes les

ont mis dans le canon, et ce sentiment l'a

enfin emporté. Je n'ai rien avancé jusqu'ici

qui ne soit certain, et dont tout le monde ne
convienne.
A l'égard des livres du Nouveau Testament,

leur authenticité est incontestable, parce que
toutes les Eglises du monde leur ont rendu
un témoignage unanime, perpétuel et con-
stant. Les quatre Evangiles, les Actes des

apôtres, les treize premières Epitres de saint

Paul , dont personne n'a douté, les premières
Epitres de saint Pierre et de saint Jean, ont

été sans contredit reconnues comme canoni-

ques. On n'a pas douté longtemps de l'auto-

rité de l'Epître de saint Paul aux Hébreux, ni

de la seconde de saint Pierre, de la seconde

et de la troisième de saint Jean, non plus que
de celle de saint Jacques et de saint Jude :

elles ont toujours été reçues dans la plus

grande partie des Eglises, il n'y a eu qu'un
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polit nombre de personnes qui aient été en

doute de leur autorité, et leur vérité étant

connue par dos témoignages certains du plus

grand nombre des Eglises, elles ont été mises

dans tous les canons ou catalogues de livres

sacrés. L'Apocalypse, dont quelques-uns ont

douté plus longtemps , a été reconnue dès le

commencement comme canonique par plu-

sieurs Eglises , et reçue peu de temps après

d'un consentement unanime par toutes les

Eglises.

Tous les faits que je viens de supposer

étant certains, incontestables et admis de tout

le monde, suffisent pour établir, même à l'é-

gard des incrédules, l'authenticité des livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament, et pour
convaincre les gens de bonne foi de la vérité

des choses qui y sont rapportées. La certi-

tude de la vérité et de l'antiquité de ces livres

est plus grande que celle que l'on a des au-
tres histoires, et la narration n'en paraît pas

moins fidèle, ni moins digne de foi : elle a

même des caractères de simplicité, de fidélité

et de vérité qui. ne se trouvent dans au-
cun autre; c'est ce qu'il me serait facile de

prouver, si j'avais affaire à des infidèles :

mais comme cet ouvrage-ci est composé
pour instruire des gens persuadés de la vérité

île la religion de Jésus-Christ, de ce qu'ils

doivent croire conformément aux principes

de cette religion , il faut aller plus loin , et

leur montrer qu'ils ne doivent pas considérer

ces livres comme des livres humains , mais
comme des livres sacrés écrits par la direc-

tion et par l'inspiration du Saint-Esprit, qui

doivent être la règle de leur foi et de leur

doctrine. C'est de celte manière que Jésus-

Christ et les apôtres ont considéré les livres

de l'Ancien Testament qu'ils ont cités sous

le nom d'Ecriture, qui comprend la loi , les

prophètes et les cantiques ; c'est sur les té-

moignages de ces livres que Jésus-Christ
établit sa qualité de Messie; c'est par eux
qu'il confond les Juifs ; il les cite non comme
des livres communs et humains, non seule-
ment comme des histoires véritables, mais
comme des livres écrits par l'ordre de Dieu
et par des prophètes : Abraham avait prévu
le jour de sa venue ; David l'avait vu en es-

prit; Moïse lui avait rendu témoignage; la

loi , les prophètes et les cantiques sont rem-
plis de prophéties qui le regardent : si l'on

croyait Moïse et les prophètes, on croirait en
lui , parce qu'ils ont parlé de lui ; c'est en
lui que s'accomplissent leurs prophéties.

Leurs écrits ne sont donc pas de simples pro-
ductions des hommes, il faut qu'ils aient été

remplis du Saint-Esprit pour voir et pour
prédire l'avenir. Quand les Juifs lui opposent
l'Ecriture sainte, il ne leur répond pas qu'elle

est faillible,' il reconnaît son autorité, m'ex-
plique, il leur fait voir qu'ils ne l'entendent
point, que c'est la cause de leur erreur : Er-
ratis nescientes Scripturas. 11 leur reproche
qu'ils la violent pour observer leur tradition,

que toute leur prévarication vient de ce qu'ils

n'observent pas la loi ; enfin il en parle par-
tout comme des livres divins et sacrés. 11 est

vrai qu'il perfectionne en quelques endroits
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là loi, et ajoute à ses préceptes, comme quand
il commande l'amour des ennemis et le par-
don des injures; mais cette perfection n'est

pas contraire à l'esprit de la loi qu'il n'était

pas venu détruire, mais accomplir : Non veni
legem solvere, sed adimplere.

Les apôtres ont considéré et employé de la

même manière les livres de l'Ancien Tesla-
ment pour prouver que. les prophéties étaient
accomplies en la personne de Jésus-Christ

,

et pour autoriser î'Evangile qu'ils annon-
çaient. S. Paul assure dans son Epître aux
Romains que les Juifs avaient cet avantage
sur les Gentils, que la parole de Dieu leur
avait été confiée : Crédita sunt illis eloquia
Dei. Ces oracles divins confiés aux Juifs sont
sans contredit les livres de l'Ancien Testa-
ment

, qu'il appelle eloquia Dei. Ils ne sont
pas l'ouvrage des hommes, c'est la parole
même de Dieu. Le même apôtre écrivant à
Timolhée l'instruit que l'Ecriture sainte,

qu'il avait apprise dès son enfance, est divi-

nement inspirée ; car soit qu'on traduise ces
paroles, nâ^v. ypaj>/] 6tinveu(j-!0i ym\ ùp;(uo;, par cel-

les-ci conformément à la Vulgale : Toute
écriture qui est divinement inspirée est utile

pour instruire, pour reprendre, pour corriger
et pour conduire à la piété et à la justice

(Il Timoth., 111, 14-16), qui est aussi le sens
du syriaque, et qui peut même s'adapter aux
ternies grecs, soit qu'on les explique à la

lettre, en sous-entendant le verbe èm-i, qui
est encore plus fort pour l'inspiration : Toute
écriture est divinement inspirée et utile, etc.;

il s'ensuit que l'Iicriture sainte de l'Ancien
Testament est écrite par l'inspiration du
Saint-Esprit : car, comme remarque S. Chry-
sostome sur cet endroit, cela se doit enten-
dre de toute l'Ecriture sainte, dont S. Paul
venait de dire : Je sais que dès votre enfance
vous avez été instruit dans les lettres sacrées ;

toute cette Ecriture est donc divinement in-
spirée, n'en doutez point I

' Joan. Chrysost. in

11 episi. adTimot.,\\l, 16, hotnil. 9). L'apôtre
saint Pierre rend le même témoignage à tous
les écrits des prophètes : « Car nous avons
les conseils des prophètes qui ont encore plus

de force, que vous faites bien de suivre,

comme une lampe qui luit dans un lieu ob-
scur, jusqu'à ce que le jour commence à
éclairer et que l'étoile du matin se lève dans
vos cœurs, étant d'abord persuadés que nulle

prophétie de l'Ecriture n'est l'ouvrage de
l'esprit particulier ; car ce n'est point par la

volonté des hommes que la prophétie nous
a été apportée, mais ces saints hommes de
Dieu ont parlé par le mouvement du Saint-
Esprit ( II Petr. I, 19 et seq. ). Les prophéties
dont S. Pierre parle en cet endroit ne sont

pas seulement les écrits de ceux que l'on

nomme communément prophètes, mais tous

ceux que les Juifs recevaient comme étant

écrits par des saints hommes de Dieu, par le

mouvement du Saint-Esprit, c'est-à-dire tous

les livres qu'ils reconnaissaient pour canoni-

ques et divinement inspirés; car on ne peut

douter que les Juifs ne fussent dans la même
pensée, comme Josèphe le témoigne dans son

premier livre contre Apion , dans lequel il
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forte raison doit-on dire la môme chose de
ce qu ils écrivaient pour l'apprendre aux fi-

dèles ; d'autant plus que leurs écrits devaient
subsister comme des monuments éternels de
la doctrine de Jésus-Christ et la règle de la

foi de tous les chrétiens? Si Dieu ne les avait

dirigés et inspirés d'une manière particulière

et qu'il les eût laissés tomber dans des er-
reurs touchant la religion, il aurait, pour
ainsi dire, trompé son Eglise, ou du moins
l'aurait laissée dans un péril presque inévi-

table de tomber dans l'erreur : ce qui ne
conviendrait pas à sa sagesse et au soin tout

particulier qu'il devait avoir de celte Eglise

qu'il avait acquise par son sang.
On ne peut donc pas douter que les Evangiles

et les lettres des apôtres n'aient été écrits

par la direction et par l'inspiration du Saint-

Esprit , et que tous les chrétiens ne soient

obligés d'y ajouter foi comme à la parole de
Dieu. C'est aussi de cette manière que l'E-

glise a toujours considéré les livres de l'An-
cien et du Nouveau Testament, et que les

saints pères en ont parlé. « Lisez, dit S. Clé-
ment dans son épître aux Corinthiens, les

Ecritures saintes, qui sont les oracles du
Saint-Esprit, et sachez qu'elles ne contien-
nent rien d'injuste, de fabuleux ni de faux.»
S. Justin dit dans sa seconde Apologie « qu'il

ne fautpoint attribuer aux prophètes inspirés

du S Esprii ce qu'ils disent, mais au Verbe
de Dieu qui les inspire. » Et dans son Dia-
logue contre Tryphon « que l'on ne peu pas
dire qu'il y ait des contradictions dans l'E-

criture sainte, et que s'il y en parait, il faut

plutôt avouer que c'est qu'on ne les entend
pas. » Le même

,
que nous croyons à pré-

sent être auteur de l'Exhortation première
aux Gentils, dit dans cet ouvrage, qui porte

son nom « que les écrivains sacrés n'ont

pas eu besoin d'art pour composer, et qu'ils

n'ont point écrit dans un esprit de dissension
et d'animosité , mais qu'il a fallu seulement
qu'ils se soient purifiés pour recevoir l'opé-

ration du Saint-Esprit , qui, descendant du
ciel comme un archet tout divin, s'est servi

des hommes justes comme d'un instrument
de musique pour nous révéler la connais-
sance des choses célestes et divines. La com-
paraison est belle. C'est pour cela , ajoute-
t-il, qu'ils ont tous dit et enseigné unanime-

1015

dit « que leurs livres ont été écrits par une

espèce de nécessité , et qu'il n'a pas été libre

à tout le monde d'en composer; qu'il n'y a

point de contradiction entre ces livres, parce

qu'ils ont été écrits par des prophètes qui ont

appris les choses passées et anciennes par

l'inspiration de Dieu, ou qui ont rapporté

fidèlement ce qu'ils ont vu de leur temps ;

qu'il n'y a pas un nombre infini de livres qui

se contredisent; qu'ils ne sont qu'au nombre
de vingt-deux, qui comprennent l'histoire de

tous les temps jusqu'au règne d'Artaxerxès;

que depuis ce temps-là il y a bien à la vérité

des historiens, mais que leurs livres ne sont

pas de la même autorité, parce qu'il n'y a

point eu de succession certaine de prophètes

comme auparavant ;
que les Juifs ont un si

grand respect pour ces livres, que personne

n'ose y rien ajouter, ou en rien ôter, et qu'ils

sont accoutumés dès leur enfance à les ap-

peler la doctrine de Dieu , et prêts de mourir

pour leur défense.» (Joseph., de Antiq. jud.,

conlra Apion., lib. 1.) Voilà quel était le sen-

timent des Juifs, non seulement louchant les

livres des prophètes, mais aussi touchant les

autres livres de l'Ancien Testament.

L'ancienne Eglise , instruite par Jésus-

Christ et par les apôtres,- a eu le même re-

spect pour ces livres que les Juifs mêmes;
mais elle a encore reçu d'un consentement

unanime et par une tradition constante les

Evangiles et les lettres des apôtres , comme
étant aussi écrits par l'inspiration du Saint-

Esprit. Il est certain que dans ces premiers

temps le Saint-Esprit assistait d'une manière

particulière les apôtres et leurs disciples

dans la prédication. C'est pour cela que Jé-

sus-Christ le leur avait particulièrement en-

voyé : il leur avait dit que quand ils seraient

conduits devant les rois, les gouverneurs et

les juges, ils n'avaient que faire de se prépa-

rer auparavant sur ce qu'ils auraient à dire;

que ce qu'ils diraient leur serait donné à
l'heure même : Dabitur vobis in Ma hora

quid loquamini (Mat th., X, 19); parce que
ce ne seraient pas eux qui parleraient,,mais

l'Esprit de Dieu qui parlerait en eux. Je ne

dis pas que les apôtres fussent infaillibles et

inspirés de Dieu dans toutes leurs actions et

leurs conversations ; mais je ne crois pas

qu'on puisse douter, sans renverser les pro-

messes de Jésus-Christ ,
qu'ils ne fussent

assistés d'une manière particulière pour la

prédication de l'Evangile; de sorte qu'il était

comme impossible qu'ils enseignassent une
autre religion et une autre doctrine que celle

de Jésus-Christ ,
qui avait dit d'eux : Celui

qui vous écoule m'écoute , celui qui vous mé-
prise me méprise, et celui qui me méprise mé-
prise celui qui m'a envoyé (Luc, X, 16). Les

premiers chrétiens ,
persuadés de celte véri-

té, recevaient avec une entière soumission

la doctrine que les apôtres leur enseignaient,

et la regardaient comme la parole de Dieu

et de Jésus-Christ même. Or si c'est avec un
légitime fondement que l'on suppose que les

apôtres étaient conduits , inspirés et dirigés

d'une manière particulière pour prêcher la

doctrine de Jésus -Christ, à combien plus

ment les mêmes choses, comme s'ils n'avaient
qu'une même bouche et qu'une même langue,
louchant la nature de Dieu , la création du
inonde, la formation de l'homme, l'immorta-
lité de l'âme, le jugement futur après cette

vie , et touchant toutes les autres vérités

qu'il faut que nous sachions, quoiqu'ils aient

vécuendifférents lieux et en différents temps.»
(Justin., in Cohort. ad Grœcos.)

S. Irénée assure « que nous sommes obligés

de croire que l'Ecriture sainte est parfaite,

étant dictée par le Verbe de Dieu et par son
esprit

; qu'elle est toute spirituelle, et que
s'il y a quelque obscurité que nous ne puis-
sions pas découvrir , nous ne devons pas la

vouloir pénétrer. » ( Jrén. , l. II, c. kl.) Il

nous apprend en un autre endroit « que
l'Evangile est venu à nous par les apôtres,
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gui Toril prêché d'abord, et qu'ensuite Dieu

a voulu qu'ils missent cet Evangile par écrit

pour servir de fondement et de soutien de

notre foi...; que tous ceux qui ne croient pas

ce qui est dans l'Ecriture , comme sont les

hérétiques, se mettent en état de damnation.»

(Mm., I. III, c î.)

S. Clément d'Alexandrie, dans son Exhor-

tation aux Gentils , dit « que c'est la bou-

che du Seigneur et le Saint-Esprit qui ont

prononcé ce qui est dans l'Ecriture; que

Dieu est notreseul maître, et que la doctrine

del'Ecritureest véritablement divine, comme
l'apôtre S. Paul l'a dit dans son Epître àïi-

mothée (II Tim., III), où il lui recommande
de lire les lettres sacrées, nom qu'elles por-

tent parce qu'elles consacrent et déifient les

hommes, et que les livres composés de ces

lettres sont appelés par le même apôtre une

écriture divinement inspirée, qui est utile

pour enseigner, pour reprendre, etc. » Dans

les sixième et septième livres des Slromates,

il prouve « que l'Ecriture est nécessaire pour

Remontrer les choses de la religion, et que

c'est le premier principe en matière de religion

qui est indémonstrable et qui sert à démon-
trer tous les autres. » Tertullien fait aussi

voir en plusieurs endroits de ses ouvrages

que les livrés de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament sont divins et écrits par l'inspiration

du Saint-Esprit. Origènes le prouve expres-

sément dans le premier chapitre du qua-
trième livre de ses Principes, et il remarque
dans le cinquième livre contre Celse « que

les juifs et les chrétiens conviennent de

iëltë vérité; que les livres de l'Ecriturece

sont écrits par l'inspiration du Saint-Esprit

'fa âië'/.îà Osiu ys-jpKfBm Ôvi-j/mct'i i//o),oyoûu.ev«/j.-
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Enfin un ancien auteur qui a écrilcontr. l'hé-

résie d'Artémon, rapporté par Eusèbe, déclare

nettement « que ceux qui ne croient pas que
les saintes Écritures aient été dictées par

le Saint-Esprit sont des infidèles (1). »

Voilà quelques-uns des passages des pères

des trois premiers siècles touchant l'inspira-

tion des livres sacrés
,
qui font assez voir

quel a été le sentiment de la primitive Eglise

sur ce sujet. La chose est encore plus claire

des pères des siècles suivants : je n'en cite-

rai que quelques passages, dans lesquels ils

expliquent en particulier la manière de cette

inspiration. Eusèbe remarque dans le cha-
pitre quatorzième du treizième livre de la

Préparation évangélique
,
que les oracles

des Hébreux contiennent des prédictions et

des réponses divines, et qu'ils ont une force

toute divine beaucoup au-dessus des livres

des hommes : ce qui fait connaître que Dieu
en est l'auteur.

(1) Ànonymu* apud Eusebium, lib. 5 Hisl. eccles., c. 28.
Hiiic est <[iiod divinis Serij.turis auctacter niamis intulcrunt,
ens a se einendutas esse dicentes Qnantae porro auda-
ciie sil ejusmodi faciaus , ne ipsos quldem ignorare credi-
hile est. Anl epira sacras Seripturas a smeio Spirilu dicta-
Lai ësse non credwnt., ac promue i.ilidelcs simi, aut seoiet-
I>m;s 3j iiiiii s^ncto supie'nliorés ësëè èxisiimanl, âc proiude
qitid aliiili siinL quam deeinouiaci ?
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S. Basile dit que quand on trouve quelque
contrariété apparente dans l'Ecriture , il ne
faut pas laisser de croire et ne pas en juger
mal avec hardiesse et avec témérité. S. Ara-
broise, dans sa lettre à Juste, qui est la hui-
tième de la dernière édition : « Plusieurs
nient, dit-il, que nos auteurs aient écrit par
art , et nous ne nous éloignons pas de ce
sentiment; car ils n'ont pas écrit par art,

mais par la grâce qui est au-dessus de tout
art ; car ils écrivaient ce que le Saint-Esprit
leur inspirait. »

S. Jérôme, dans sa préface du Commen-
taire sur l'Epître à Philémon, rapporte et

rejette l'opinion de ceux qui pensaient que
celte lettre n'était point de S. Paul, ou que
si elle en était , elle ne devait pas être mise
au rang des livres sacrés, parce qu'elle ne
contenait aucune doctrine, mais une simple
recommandalion. « Ceux, dit-il, qui ne veu-
lent pas recevoir l'Epître écrite à Philémon
disent que Jésus-Christ n'a pas toujours parlé

par l'apôtre S. Paul; que même la faiblesse

de l'homme n'eût pas pu supporter conli-

nuellement la présence du Saint-Esprit, et

qu'elle n'eût pas pu s'accommoder avec les

nécessités de la vie; qu'il y a eu des n o-
ments dans lesquels S. Paul n'aurait pas pu
dire : Je vis, mais ce n'est pas moi qui vis,

c'est Jésus-Christ qui vit en moi (Galat., II);

ou comme il dit ailleurs : Voulez-vous éprou-

ver Je'sus-Christ qui parle en moi? (II Cor.,

XIII.) Y a-t-il quelque chose de Jésus-Chri t

quand il dit : Apportez-moi en venant le man-
teau que j'ai laissé à Troade , chez Corpus
(il Tim , iV); ou dans l'Epître aux Galales
(Galat. V) : Plaise â Dieu que ceux qui vous
troublent soient coupés; et dans celte lettre-

ci : Préparez-moi aussi un lieu pour demeu-
rer. Ils disent que cela n'est pas seulement
arrivé aux apôtres, mais aussi aux prophè-
tes. Us remarquent là-dessus que le signe

que S. Jean-Baptiste avait reçu pour connaî-
tre Jésus-Christ (Jean, I) n'était pas seule-

ment que le Saint-Esprit descendait sur lui,

mais qu'il y demeurait; ce qui fait voir,

disent-ils que le Saint-Esprit descend sur
plusieurs, mais que la prérogative de Jésus-

Christ est qu'il demeure en lui. Voilà les rai-

sons dont ils se servent pour montrer que
l'Epître à Philémon n'est point de S Paul ,

ou que si elle en est, elle n'a rien qui puisse

servir à notre édification , et que plusieurs

anciens l'ont rejetée, parce qu'elle n'a point

été écrite pour servir d'instruction, mais de
recommandation. Ceux, au contraire, qui
soutiennent qu'elle a une autorité légitime

disent qu'elle n'aurait jamais été reçue par
toutes les Eglises si on ne l'avait crue de S.

Paul ; que si les raisons qu'on apporte étaient

valables, il faudrait aussi rejeter la seconde
Epître à Timolhée et celle qui est adressée
aux Galales , dont ils ont tiré des exemples
de la faiblesse humaine. On dirait encore que
l'on trouve plusieurs choses semblables dans
l'Epître aux Romains et dans les autres , et

principalement dans la première aux Corin-
thiens, où il parle plus librement, et comme
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dans des conversations familières , et où il

se sert de ces termes : Ccst moi qui dis ceci

aux autres, et non pas le Seigneur. Il faudrait

dire selon leur pensée, à cause de ces cho-

ses, que ces Epîlres ne sont pas de S. Paul ;

ou si on reçoit colles-ci, rien n'empêche
qu'où ne reçoive aussi celle qui est écrite à
Philémon. Mais ils se trompent fort grossiè-

rement s'ils croient que c'est pécher que d'a-

cheter de quoi vivre, de préparer une de-

meure, de demander des habits , et que le

Saint-Esprit est chassé, quand on songe tant

soit peu aux besoins corporels. On ne con-
triste !e Saint-Esprit que par les péchés, et

non pas par des actions de charité qui peu-
vent nous rendre enfants de Dieu. Ce n'est

pas ici le lieu de répondre à toutes ces dif-

ficultés , et même nous n'avons pas proposé
loules celles qu'ils font; mais nous dirons

en général que s'ils ne croient pas que
les petites choses ne peuvent pas avoir le

même auteur que les choses les plus élevées,

il faut qu'ils disent avec Valenlin, Marcion
et Appelles, que celui qui a créé les fourmis,

les vers, les poux et les sauterelles n'est pas
le créateur du ciel , de la terre , de la mer et

des anges. N'est-ce pas plutôt l'effet d'une

même puissance de descendre jusqu'aux pe-

tites choses , après avoir exercé son esprit

dans les plus élevées. »

Saint Epiphane rapporte dans l'hérésie des

anoméens ,
que ces hérétiques se voyant

pressés par la force des témoignages des

apôtres , disaient que l'Apôtre avait dit ces

choses comme homme , ce qu'il considère

comme un blasphème (1). Le même dans
l'hérésie des demi-ariens , suppose comme
un principe certain et indubitable qu'il n'y a
aucune contrariété ni contradiction dans les

paroles de l'Ecriture, quoiqu'il paraisse quel-

quefois y en avoir à ceux qui ne sont pas
assez éclairés (2).

Saint Jean Chrysostome, dans l'homélie

37 sur la Genèse, dit que « tout ce qui est

dans l'Ecriture est une doctrine toute divine:

Divina sunt dogmata, non himana, et qu'elle

est toute différente des écrits des hommes. »

11 dit encore en plusieurs endroits « que les

paroles de l'Ecriture sont les oracles du Saint-

Esprit, que c'est le Saint-Esprit qui parle

dans l'Ecriture , et qu'il n'est pas permis de
douter d'aucune des choses qu'elle con-
tient. »

Saint Augustin établit en une infinité d'en-

droits l'inspiration et l'infaillibilité des livres

canoniques de l'Ecriture sainte : « La seule

voie, dit-il dans le onzième livre de la Cité

de Dieu, pour nous garantir de toute erreur

(I) Epiph., tiœres. 7G. Nihil enim est quod non illorum

( anoiuii'oriim
) perttngat audacia. l'roj hetarimi abttstold-

rumque nomlna contumeliis incessant, cumque urgeri ra-

tionuiu vi , ac maie haberi cœpcrint, ell'ugiual subjnete, ac,

prusiliunt, et isla, inquiuut , Àpostolus , tariquam bomo
dixii.

(ï) idem, hieren. ~ô. In primis ilaque crede, nihil rieo m
ci'U'ïis Script ne locis . née in eo do quo modo agiiuus

,

ujla sibi invicem esse Scriptural verba contraria : lamutsi
bisdunlaxat, qui vol sana (idé prœdili non sunt, vel imbe-
cillioiis ingenii sunt, repuguarc videanlur.

est de suivre la lumière du Médiateur. Il a
parlé d'abord par les prophètes , ensuite par
lui-même, et enfin par les apôtres, autant
qu'il a cru qu'il était à propos ; et il a aussi
composé une écriture à laquelle nous ajou-
tons foi sur les choses que nous ne pouvons
pas connaître par nous-mêmes. Car si nous
apprenons par des témoins les choses que
nous n'apprenons pas par nos sens, et si

nous ajoutons foi sur des choses corporelles

et sensibles que nous n'avons pas vues , à
ceux qui les ont vues, nous devons croire,

touchant les choses que l'on ne connaît que
par l'esprit, et qui sont au-dessus de notre
intelligence intérieure, ceux qui les ont
apprises de la lumière spirituelle ou qui les

y voient encore (Aug. de Civit. Dei , l. 11,
c. 2 et 3). Etant convaincu de ce principe , il

dit en une infinité d'endroits (1), qu'il rend
ce respect aux seules Ecritures saintes et

canoniques , de croire que leurs auteurs ne
sont tombés dans aucune erreur : au lieu

qu'à l'égard de tous les autres écrits des
hommes, il croit qu'il peut y avoir des erreurs
et avoir la liberté d'en juger. Il répète ce
principe en une infinité d'endroits, faisant

par là connaître qu'il considère tout ce qui
est dans l'Écriture sainte comme l'ouvrage
de Dieu , qui seul est infaillible et auquel
seul nous devons une soumission entière
de créance (Êpist. 82, l. II de Bap., c. 1 ;

lib. III, c. 17; /. II, contr. Cresc, ibid., c. 3;

/. I , c. 9 ; l. I contra Gaiident., c. 31 ; /. XI
cont. Fauslum , c. 5). C'est pourquoi dans
son livre de l'Accord des évangélistes, il sup-
pose comme une chose certaine qu'il n'y a
aucune contradiction véritable dans la nar-
ration des évangélistes, parce que c'est Jésus-
Christ qui est leur chef, et dont ils sont les

membres, qui parle, et qu'ils n'ont écrit que
ce qu'il leur a montré et ce qu'il leur a dit :

« Car, dit-il, tout ce qu'il a voulu que nous
lussions de ses paroles et de ses actions , il

leur a commandé de l'écrire comme par ses

mains. Quiconque comprendra bien l'accord

de cette union et le ministère de plusieurs
membres sous un même chef, en lisant dans
l'Evangile ce que les disciples de Jésus-Christ

rapportent, il le considérera dé la même
manière, que s'il avait vu la main de Jésus-
Christ qui l'écrivît par elle-même. » [Id.,

lib. I deConsensu evang., c. 35, n. o-i.)

Théodoret , dans sa préface sur les Ps;u-
mes, remarque que les livres historiques <!e

la Bible ne sont pas moins prophétiques que
les autres.

(1) Idem, episl. 82, n. 3, ad Hieronyinum. Ego enim
fateor cbariiati lu.ie, solis eis Sçripturarum libiis, qui

jam canonicj appéllaiilur, didici hune limorem norioremqué
déterre, Ut nidlinu poriini aucloivni scribendo aliquid er-

rasse Ûrmissime credam. Ac si aliquid in eis oifendero lit-

leris, quoJ videaiur ooplrarium verilali, nihil aliuii, quan»
vel mendosum esse codicem, vel interpretem non assecu-

lum essé quod dicium est., vel me minime inlellexisse non
ambigàtti. Alios autëffl ils lego; ul quantslibel sanctlta<e,

doetriiiaque prgepolleanl , nqn ideo yerum puiem, quia ipst

ita sejiserunl ; sed quia mihj vel per illos auctores canouj-

cos, vel probabili ratione, quod a vero non abborreat, péri

suadere potuerunt.
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« II faut savoir, dit-il
,
que le propre de la

prophétie n'est pas seulement de prédire l'a-

venir , mais aussi de raconter les choses pré-

sentes et passées. Ainsi le divin Moïse nous
a rapporté tout ce que le Dieu de l'univers

avait fait dès le commencement, de quoi il

avait élé instruit , non tant par les hommes
que par la grâce du Saint-Esprit Le
divin David a parlé aussi dans ses Psaumes
et des merveilles que Dieu avait faites pour
son peuple , et de celles qu'il ferait à l'ave-

nir Il y en a qui disent que tous les

psaumes ne sont pas de ce saint roi, mais
qu'il y en a qui ont été faits par d'autres;

c'est sur quoi je n'assure rien. Car que
m'importe qu'ils soient tous de lui ou que
d'autres en aient fait iiuelques-uns ? puisqu'il

est constant qu'ils ont tous été écrits par
l'inspiration du Saint-Esprit. Nous savons
que David a élé prophète, et que ceux dont
il est parlé dans l'histoire des Paralipomènes
l'ont été aussi. Or le propre des prophètes
est que leur langue soit l'organe. du Saint-

Esprit , selon qu'il est écrit dans les Psau-
mes : Ma langue est comme la plume d'un
très -habile écrivain.

Enfin, pour ne pas ennuyer, en rapportant
quantité d'autres passages qui seraient in-

utiles
, puisque c'est une vérité que tous les

auteurs catholiques attestent, je n'apporterai

plus qu'un seul passage de saint Grégoire
dans la préface de son Commentaire sur le

livre de Job , où il parle ainsi : « Il est fort

inutile de rechercher qui a composé le livre

de Job , puisque les fidèles ne doutent pas
que le Saint-Esprit n'en soit l'auteur. C'est

donc véritablement le Saint-Esprit qui l'a

écrit, puisqu'il en a dicté les paroles pour
les faire écrire. C'est l'esprit de Dieu qui l'a

écrit, puisqu'il a été inspirateur de cet ou-
vrage , et qu'il s'est servi des paroles que
nous y lisons pour faire passer jusqu'à nous
des actions que nous puissions imiter. » A
quoi ce saint pape ajoute que « c'est comme si

ayant reçu une lettre d'un excellent homme,
nous nous mettions en peine de savoir de
quelle plume il se serait servi pour l'écrire. »

Tout chrétien et catholique doitdonc croire

que tous les livres canoniques de l'Ancien
et du Nouveau Testament ont élé écrits par
l'inspiration du Saint-Esprit, qui a tellement
conduit les pensées et la plume de ceux qui
les ont écrits, qu'ils ne sont tombés dans
aucune erreur louchant la religion, la foi, les

bonnes mœurs et les faits historiques sur
lesquels la religion est établie. De sorte que
tout chrétien est obligé de croire ce qu'ils

contiennent, et qu'il n'est libre à personne
de nier ou de douter d'aucune des vérités de
celle nature qui y sont établies.

Ce principe supposé, on peut faire plu-
sieurs questions sur ce sujet , sur lesquelles
les théologiens catholiques sont partagés.
On demande, 1° si le Saint-Esprit n'a pas

seulement inspiré les choses et les pensées
aux écrivains sacrés , niais même les mots,
les termes, les express'O'is, le style, en sorte

qu'ils n'aient fait que suivre son impression
sans aucune liberté. Il v a quelques théolo-
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giens qui ont poussé jusque-là l'inspiration
des livres sacrés; mais il y a plusd'apparemc
que cela n'est pas.

Car, 1° C'est une supposition inutile pour
établir la vérité et l'infaillibilité des choses
contenues dans les livres saints. Il suffit que
les pensées soient inspirées; il n'est pas né-
cessaire que les termes le soient.

2° La différence du style qui se trouve en-
tre les écrivains sacrés fait assez voir que
le Saint-Esprit n'est pas l'auteur des termes :

car, comme il n'y a nulle diversité el nulle
contradiction dans les choses que ces diffé-

rents auteurs ont écrites
, parce que c'est le

Saint-Esprit qui les a inspirés sur ces choses,
il semble qu'il n'y en devrait aussi avoir
aucune entre les expressions des différents

écrivains, si le Saint-Esprit en était l'auteur.

Or cette différence est si sensible que per-
sonne n'en peut douter. Saint Jérôme l'a

même remarqué dans les prophètes ( Prœfat.
in Amos) : il dit qu'Amos était malhabile
dans le discours, mais fort éclairé dans la

science des choses : Amos proplicta fait im-
peritus scrmone, sed non scientia. Il parlait

d'une manière basse et grossière, parce qu'il

était berger; au lieu qu'lsaïe , qui était un
bomme de qualité , parlait d'une manière
noble et élevée , comme remarque le même
saint Jérôme; et la raison qu'il rend de ce
que la science était pareille dans les deux, et

non le style, c'est que c'est le même Esprit
qui a parlé par tous les prophètes : Idem
enim gui per omnes prophetas in eo Spiritus
sanctus loc/uebatur. Il remarque encore sur
le chapitre troisième de ce prophète, qu'il a
comparé la colère de Dieu à celle des lions

,

parce qu'étant berger il ne connaissait rien
de plus terrible qu'un lion, et qu'il s'était

ainsi servi des termes de son arl. Diximus
illum artis suce usum sermonibus , et quia
pastor gregum nihit terribilius Icône cogno-
verat, iram Domini leonibus comparare. Celle

même différence de style a été remarquée par
plusieurs entre les évangélistes, et entre les

letlres des apôtres, où elle se trouve visible-

ment.
3° Une même chose est exprimée en diffé-

rents termes dans différents livres et par dif-

férents auteurs; par exemple, les commande-
ments de Dieu ne sont pas rapportés dans
les mêmes termes dans l'Exode et dans le

Deutéronome : les évangélistes mêmes ne
rapportent pas les paroles de Jésus-Christ
dans les mêmes ternies , quoique ce soit le

même sens. Les uns omettent des choses que
d'autres substituent; les uns suivent un ordre,

les autres un autre. Tout cela fait voir que
les termes, le style et l'ordre ne sont pas du
Saint-Esprit, mais de l'auteur. 11 faut lire là-

dessus les réflexions de saint Augustin dans
son second livre de l'Accord des évangélistes

(c.5,«. 16) : «On ne doit pas dire que c'est une
contradiction de ce qu'un év angéiisle rapporte

une chose que l'autre passe sous silence

C'est ce qu'il faut expliquer en cet endroit pour
les autres semblables, afin qu'on ne s étonne

pas de voir que chaque évangéliste fait sa

narration , en sorte qu'il ne semble pas avoir
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rien omis; car ayant passé sous silence ce

qu'il ne veut pas dire, il joint ce qu'il veut

dire à ce qu'il a déjà rapporté , en sorte qu'il

semble que ces choses sont de suite. » Mais

quand l'un dit des choses que l'autre a passées

sous silence , en considérant l'ordre de l'his-

toire , on peut trouver le lieu où il les a pas-

sées. « Ce n'est point une contrariété entre

les évangélisles , de ce que l'un garde un

ordre dans ses mots , et l'autre un autre , ni

si l'un omet des termes que l'autre rapporte;

car chacun a écrit comme il s'en souvenait

et comme il jugeait à propos ; l'un d'une ma-

nière plus abrégée , l'autre d'une manière

plus étendue; et cependant il est évident que

c'est la même pensée. Cela mémo fait con-

naître, ce qui fait aussi à notre sujet, que si

cela se trouve dans la vérité de l'Evangile ,

qui a obtenu le souverain degré d'autorité ,

la parole de Dieu qui est éternelle et immua-

ble, ayant été dispensée par la créature, par

des signes temporels et par la langue des

hommes , nous ne devons pas accuser de

mensonge des personnes différentes qui rap-

portent "une même chose qu'elles ont vue ou

entendue en plus ou moins de paroles , soit

qu'on change l'ordre des termes , ou que l'on

en substitue d'autres de même sens, soit que

l'on oublie ou que l'on omette quelque cir-

constance, ou que l'on ajoute quelque chose

pour éclaircir. Que si quelqu'un dit que les

évangélisles devraient au moins avoir reçu

du Saint-Esprit le don de n'être différents ni

dans les termes, ni dans l'ordre, ni dans le

nombre, il ne comprend pas l'usage que l'on

peut faire de celle différence pour mettre à

couvert du mensonge des personnes qui rap-

portent une chose de manière différente ; car

étant défendu de dire ou d'écrire qu'aucun

des évangélistes ait été menteur, quoiqu'il y
ail quelque différence entre eux dans la ma-
nière de rapporter les choses ; on ne doit pas

dire non plus que celui-là est menteur, à qui

il arrive quelque chose de pareil à eux, en

rapportant ce dont il se souvient. Ceci nous

fait encore entendre que la fidélité de la doc-

trine ne consiste pas à convenir des mêmes
termes, mais à reconnaître la vérité des cho-

ses , étant certain que des hommes qui con-

viennent sur les choses et les pensées, ap-
prennent la même vérité , quoiqu'ils parlent

différemment. [Ibid., cil, n. 27 et 28.)

« 11 n'importe quel ordre chacun garde, ni

en quel endroit il ait placé une chose, soit

qu'il reprenne ce qu'il a omis, ou qu'il rap-

porte par anticipation ce qui n'est arrive que
depuis, pourvu que les clioses qu'il rapporte

ne soient pas contraires. Car, n'étant pas au
pouvoir de personne de faire qu'une chose

ou une autre lui vienne dans l'esprit, il est

probable que chaque évangélisle a cru de-

voir rapporter les clioses dans l'ordre que
Dieu a voulu l'en faire souvenir, dans les

choses où l'ordre ne change rien à l'autorité

ni à la vérité de l'Evangile. Quant à la raison

pour laquelle l'Esprit saint, qui distribue ses

dons comme il lui plaît et qui sans doute

gouverne et dirige l'esprit des saints qui ont

composé des livres qui devaient avoir tant
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d'autorité , a permis qu'ils suivissent un
ordre différent dans leur narration , ceux
qui la voudront rechercher avec une pieuse
exactitude, pourront la trouver par le se-
cours de Dieu. » [Ibid., c. 21, n. 51 et 52.)

« Enfin il dit fort agréablement qu'il ne faut

pas s'arrêter aux termes, mais considérer

seulement la pensée et la volonté que les

termes doivent suivre, et qu'une personne
ne ment point, qui dit la même chose qu'une
autre a dite ,

quoiqu'elle l'exprime en d'au-

tres termes ;
qu'il ne faut pas êlre à l'affût

des mots, Miseri aucupesvocum, et croire que
la vérité est attachée aux traits des lettres,

puisque non seulement dans les paroles
,

mais même dans tous les autres signes des
pensées de l'âme, ii ne faut s'attacher qu'à la

chose même. » (Ibid., c. 28, n. 67.)

4° L'Ecriture sainte et la tradition ne nous
apprennent rien autre chose touchant l'in-

spiration des livres sacrés, si ce n'est que
ceux qui les ont écrits ont été dirigés et in-

spirés par le Saint-Esprit, qu'ils n'ont pu se

tromper, et que nous sommes obligés de
croire que les choses qu'ils nous apprennent
sont véritables et que Dieu les a révélées. C'est

ce qui leur donne une autorité infaillible. Mais
à l'égard des termes, il n'est pas nécessaire

qu'il en soit de même; une chose peut être ex-

primée en différents termes sans cesser d'être

la même et de même nature. L'Ecriture n'est

pas moins la parole de Dieu dans les versions

fidèles que dans les originaux. Quand les

apôtres prêchaient, ils prêchaient la doctrine

de Jésus-Christ, quoiqu'ils ne se servissent

pas des mêmes termes de Jésus-Christ. Le
Saint-Esprit, dont ils étaient remplis, leur

avait appris toutes les vérités, mais il ne leur

suggérait pas à tout moment toutes les ex-
pressions dont ils devaient se servir.

5° Je pourrais rapporter ici les sentiments
de plusieurs théologiens anciens et modernes
qui sont de cet avis, mais pour ne me pas
arrêter, je me contenterai d'apporter celui

d'un auteur considérable du neuvième siècle :

c'est Agobard, archevêque de Lyon, dans sa
réponse à Frédégise (1), qui, en examinant
cette question de l'inspiration des livres sa-

crés, dit que c'est une absurdité de croire

(1) Mjobard., lib. adverstis Fredegisutn. Apparet eliani

in liis verbis vestris quoi! ila senliatis de. proplielis et apo-

slolis , ut non solum sonsum prsedicationis , et modos, vel

argumenta diclionum, Spiritus sanclus eis inspiravit , sud
etiam ipsa corporalia verba extrinsecus in ora illorum ipso

formaverit. Quod si ila sentitis, quanta absnrditas sequetur
(|uis dinumerare poteril? Et in primis quidem , ut raute

scient Le vestrœ loquamur, recordamini quidf Moyses Do-
mino dicat, cum se excusaret, ne ad Pharaonem miltere-

tur, asserens se gracilis esse voeis et impedilioris lingua:.

Cuï Domin s nequaquam respondil, Moulins; sed anuuens
obsecranti, ait : Ecce inron (râler luus , seio qiwd éloquent

sil ; i))se eiït propheta tuus. ru loqueris ad e'tm , et Me lo-

quelur ad pharaonem. Altendite quia si secundum vos ipsa

verba corporalia in ore Moysis sonanlia ejus eraut, et \ov

que sonabat, quare ergo gracilis vox '! Quare ergo impe-
ditior sernio? Aaron erat propheta Moysis, Moyses pio| heu»

Dei. Quare ergo robustior vox et expeditior senno in pro-

pheta Moysis," quani in propheta Dei? Numquid et lioc vi-

tiiim, gracilitatem scilicet vocis , et lingua; iinpeditionem

,

Spiritui sancto tribuetis? Restât ergo ut sicut miuislerio

angi lico vox articulata formata est in oreasinae, iia dicalis

l'onuari iuore prophetarum. lil lune talis cliam absupdilas
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que le Saint-Esprit ait inspiré aux prophètes

et aux apôlres les termes et les mois dont ils

se sont servis : pour le prouver il allègue

l'exemple de Moïse, qui dit qu'il a de la diffi-

culté à parler; il produit les témoignages de
saint Jérôme, qui reconnaît qu'il y a de !a

différence de style entre les écrits des pro-
phètes et des apôtres, dont les uns écrivent

plus noblement et plus éloquemment, les au-
tres avec moins de grandeur et de politesse,

et quelquefois le même différemment en dif-

férents écrits. On ne peut pas attribuer cette

différence au Saint-Esprit, il faut l'attribuer

aux hommes, et par conséquent ce sont eux
et non pas le Saint-Esprit, qui sont auteurs
des mots et des expressions dont ils se ser-
vent, quoiqu'il leur inspire les sujets et le

sens de ce qu'ils doivent écrire.

La seconde question que l'on peut faire

est sur la manière dont Dieu a inspiré les

choses qui sont dans les livres sacrés aux
auteurs qui les ont écrites : s'il leur a inspiré

tous les articles immédiatement et en parti-

culier, en sorte qu'il ne les ait pas laissés

agir suivant les connaissances qu'ils avai nt,

ou s'il s'en est servi en les dirigeant et recti-

fiant, afin qu'ils ne tombassent dans aucune
erreur. Il y a quatre sortes de choses dans
l'Ecriture sainte : des faits, des dogmes, des

préceptes moraux et des prophéties.

Quelques auteurs prétendent qu'il n'y a
que les prophéties, la loi et les mystères qui
soient révélés immédiatement aux écrivains

sacrés, et que les histoires et les exhortations

morales que les auteurs savaient par eux-
mêmes n'ont point été dictées ni inspirées par
le Saint-Esprit. C'est le sentiment de Corné-
lius a Lapide, dans son Commentaire sur le

chapitre 111, v. 16, de la seconde Epître àTi-
molhée. « Remarquez, dit ce jésuite, que le

Saint-Esprit n'a pas dicté de la même ma-
nière tout ce qui est dans l'Ecriture sainte ,

car il a révélé et dicté mot à mot la loi et les

prophéties à Moïse et aux prophètes; mais
pour les histoires et les exhortations morales
que les écrivains agiographes avaient vues,

il n'était pas nécessaire qu'ils fussent inspirés

par le Saint-Esprit, puisqu'ils les savaient

par eux-mêmes. C'est ainsi que saint Jean,
chap. XIX , vers. 35, dit qu'il écrit ce qu'il a
"vu : et saint Luc, au commencement de son
Evangile, dit qu'il écrit ce qu'il a entendu et

reçu par tradition des apôtres. On peut

seqnetor, ut si lali modo verba et voces verborum accepe-
runt, sensum ignorarant. Sed alisii talia deiipamenla cogi-
tare. Nos fide eloqu ntia Pauli apostoli a'iquid diximus,
verba Hieronyini doctoris posuimus, quibus in quodam
loco ait : «Qui putain Pauluiu juxta liuinilitatem , et non
vere dixisse : Eld imperilus suin sertnone, non Icanen

scientia : détendant hujus loci consequeutiam.» Et itérant :

«Sivero qui potest eiiam juxta sermonis eloquio con-
texium docere apostolum fuisse perfectum , et in artis

grammatieae vitia non incurrisse, ille potius ausculta. /dus
est. Nos quotiescunque solaecismos aui taie quid annota-
mus, non Apostolum pulsamus, ut malevoli eriminantur,
sed magis Apostoli assertores sumus; quod hebrajus ex
liebra;is absque rhelorici sermonis nitore, verborum coin-

positione , et eloquii venuslate , nunquam ad lidem Clinsti
lotum imindum transducere valuisset ; aîsi evangelizasset
eutn non in sapieutia verbi, sud in virlule Dei. »
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alléguer, pour confirmer cette opinion
, qu'il

était inutile que des personnes qui
vaient une chose pour l'avoirvue et enten-
due certainement fussent inspirées pour l'é-

crire, que ceux qui copiaient ou allégeaient
des anciens mémoires n'avaient pas non plus
besoin de l'assistance du Saint-Esprit polir
le faire. Or il y a plusieurs livres de l'An-
cien Testament qui ne sont que des abré-
gés d'autres mémoires plus amples : les

Evangiles ne sont que la relation des actions
et des paroles de Jésus-Christ rapportées par
ceux qui les avaient vues et entendues, ou
par ceux qui les avaient apprises d'eux,
comme saint Luc le témoigne dès le commen-
cement de son Evangile.

D'autres auteurs vont plus loin, et disent
que les prophéties mêmes n'ont pas été in-
spirées aux prophètes dans le temps qu'ils

les écrivaient, mais qu'ils se souvenaient
seulement des choses qu'ils avaient vues ou
entendues en dormant ou en veillant, sou-
vent même ce que les prophètes disaient na-
turellement et sans inspiration était une vé-
ritable prophétie dans un autre sens auquel
le prophète ne pensait point. 11 y a des exem-
ples de ceci dans les Psaumes, et la même
chose est marquée, dans l'Evangile, de Caïphe,
lequel étant grand prêtre, prophétisa contre
son intention, en proférant cette parole de
Jésus-Christ : // est expédient qu'Un homme
Meure pour tout le peuple , qui avait tout un
autre sens dans sa bouche que celui que l'é-

vangélisle y donne, et que le Saint-Esprit
qui se servait de lui avait en vue (1).

11 est aisé de résoudre toutes ces difficultés

en expliquant ce qu'on entend par inspira-
tion du Saint-Esprit. Car si l'on prend ce
terme pour la révélation nouvelle d'une
chose qui n'était pas connue auparavant par
un sentiment intérieur du Saint-Esprit, il

sera vrai de dire que la plupart des histoires

rapportées dans les livres de l'Ecriture sainte
par ceux qui les avaient vues, lues ou ap-
prises, ne sont pas inspirées en ce sens, non
plus que les préceptes moraux qui étaient
connus aux auteurs par la raison naturelle,

ou par l'instruction, ni même les prophéties
que les prophètes avaient eues avant d'é^

crire, et qu'ils ne faisaient que rappor-
ter historiquement. Il n'y aura d'inspiré en
ce sens que les vérités qui auront été ré-
vélées aux prophètes et aux écrivains sacrés
dans le moment qu'ils composaient. Mais ce
n'est pas en ce sens qu'il faut prendre le

terme d'inspiration quand il s'agit de tous
les livres sacrés, il faut seulement l entendre
d'une direction et d'une assistance particu-
lières du Saint-Esprit, qui conduit l'esprit de
celui qui écrit, en sorte qu'il ne permet pas
qu'il se trompe. Deux choses sont nécessaires

(1) Joan. XI, 40. Unus aulera ex ipsis Caiphas, no-
mme, cum esset ponlifex anni illius, dixii eis : Vos nesci-

lis quidquam , nec cogitalis quia expedit vobis ut unis
moriatur lionio pro populo, et non tota gens pereai. Hoc
anteni ;i semetip'so non dixit : sed cum essel pi ntifex aonj

illius, prophelavil quod Jésus monUnus eiat pro génie,
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pour cet effet: la première, que la volonté

soit droite, et que celui qui écrit veuille

constamment dire la vérité et ne puisse

vouloir mentir, c'est- à-dire avancer une
fausseté qu'il connaît pour telle : la seconde,

que son entendement soit éclairé, en sorte

qu'il ne puisse pas se tromper en prenant

une fausseté pour une vérité. Le Saint-Es-

prit a opéré ces deux, choses dans les écri-

vains sacrés. Il leur a inspiré une volonté

ferme, constante et infaillible de dire la vé-

rité, et il a rempli leur esprit de lumières,

afin qu'ils ne pussent se trompe* en rappor-
tant des choses qu'ils savaient déjà. Voilà

une idée assez claire de l'inspiration, et qui

suffit pour établir l'autorité infaillible et sou-

veraine de l'Ecriture sainte. Ce n'est p;.s seu-

lement, comme quelques-uns ont voulu, un
simple mouvement de piété de l'âme, Plus
aniini motus, semblable à celui des autres

écrivains ; c'est une assistance particulière

du Saint-Esprit qui les rend infaillibles et

fait qu'on ne peut douter en aucune manière
de la vérité des eboses qu'ils ont écrites.

La troisième question : Si généralement
tout ce qui est dans i'Ecriture sainte, môme
les faits et les questions qui ne regardent
point la religion et les points de philosophie,
sonldiviuem nt inspirés. 11 y a des auteurs,

même catholiques, qui n'ont point fait de
difficulté d'avancer que le Saint Esprit n'a-

vait point inspiré ni assisté d'une manière
particulière les écrivains sacrés dans les

choses qui n'ont point de rapport à la re-

ligion. C'est le sentiment de Henri Holden
,

docteur de la faculté de Paris , dont le livre

fort estimé a eu l'approba.ionde feu monsieur
Coquelin , docteur de Sorbonne et censeur
royal des livres dans la dernière édition qui
en a ét§ faite. Voici comme parle ce docteur:

La quatrième chose , dit-il en pariant de
l'Ecriture, est que le secours spécial accordé
à l'auteur de chaque livre reçu dans l'Eglise

pour la parole de Dieu , ne s'étend qu'aux
choses qui sont purement doctrinales, ou qui
ont un rapport prochain et nécessaire avec la

doctrine; niais dans les choses qui ne sont
point du dessein de l'auteur et qui se rappor-
tent ailleurs, nous croyons que Dieu ne les a
assistés que comme il assiste les autres écri-

vains qui ont beaucoup de piété (1). On peut
apporter plusieurs raisons pour appuyer
cette opinion que quelques-uns soutenaient
dès le temps de saint Jérôme , comme on
peut le voir dans le passage que nous avons
rapporté. On dit , 1" que la fin de l'Ecriture
n'étant que de nous instruire de la religion,
et non point des vérités humaines et philoso-
phiques qu'il n'est pas nécessaire de savoir,
il n'y a pas d'apparence que Dieu se mêle de

(1) Hem. Holden., malys. fut., 1. 1, c. S. Quartum, quod
auxilinin spéciale divittitus prsestitum auciori cnjuslibet
scripii

, quod pro verbo Dei recipit Ecclesia, ad ea solum-
niodo se porrigat, qu;p vel sint [ilire docirinalia, vol proxi-
inum aliquem aul necessarium liabeant ad doctrinalia re-
speotum. In iis verof quœ non sunt de insiiuilo scriptoris,
vel ad alia referuntur, eo lantum subsidio Deum illi ad-
fuisse judicainus

,
quod piissimis caHens auctoribus com-

mune sit.

ces choses ;
2° que comme on ne peut pas

dire que les apôtres n'étaient pas infaillibles

dans tout ce qu'ils disaient , mais seulement
dans ce qu'ils prêchaient touchant la doc-
trine et les mœurs , on doit dire la mémo
chose de leurs écrits ; 3

e
qu'il est indigne de

demander une assistance particulière du
Saint-Esprit pour des choses triviales, telles

que sont celles que saint Jérôme a marquées
dans sa préface sur l'Epître à Philémon et
quantité d'autres ;

4° qu'il y a des contradic-
tions dans certains faits de peu de consé-
quence entre les écrivains sacrés , comme
dans la chronologie, entre les livres des Rois
et les Paralipomènes, et même entre les évan-
gélistes sur quelques circonstances des ac-
tions de Jésus-Christ ;

5° qu'il est marqué quel-
quefois dans les livres saints que les auteurs
ne sont pas certains au juste du nombre ou
du temps ; c'est pourquoi ils s'expriment par
cette façon de parler, environ (Luc, l,v. 56).
Mûrie demeura avec Elizabeth environ trois

mois. (Jeun, 11, v. 6) 11 y uvait six grondes
urnes de pierre qui contenaient chacune deux
ou trois mesures (M. , VI , v. 10). Ils étaient

environ cinq mille : El (v, 19) s'étant avancés
environ vingt-cinq stades. (Chap. XIX, v. 14)
Celait environ la sixième heure dujour, (Âct.
I, v. 15) Ils étaient environ cent vingt. Si

ces choses étaient dictées par le Sainl-Espril,
comme le nombre certain et limité lui est
toujours présent , il t:e manquerait pas de
l'avoir inspiré aux écrivains, et il ne ies au-
rait pas laissés dans l'incertitude. 6° 11 y a
dans ces livres des opinions philosophiques
Irès-fausses , ou dont il est permis de dou-
ter; comme celles-ci, que la lune est un grand
luminaire à peu près égal au soleil

; que le

soleil s'arrêta
; que la terre est feruje

; que
les cieux sont solides , etc. On en trouve une
manifeste dans le septième chapitre du troi-
sième livre des Rois , où il est dit que le

grand vase appelé Mer, qui était à l'entrée
du temple, éiast de dix coudées de diamètre
et de trente de circuit. Les géomètres peu-
vent démontrer que cette mesure n'est pas
exacte ; car dans un vase rond dix coudées
de diamètre doivent faire nécessairement plus
de trente et une de circonférence (1). 1" Il y
a des fautes de mémoire dans les citations de
l'Ecriture sainte; saint Jérôme le reconnaît
lui-même sur le chap. V du prophète Michée,
où 'I dit « qu'il y a des gens qui prétendent
qu'il y en a dans presque tous les passages
de l'Ancien Testament cités dans le Nouveau,
où l'ordre des mots est changé, où les paro-
les sont différentes et même le sens : les apô-
tres elles évangélisles n'ayant pas pris les pas-
sages dans les livres mêmes, mais se fiant à
leur mémoire qui se trompe. » C'est ce qu il

fait voir fort au long dans sa lettre 101 à
Pammachius, sur la meilleure manière de tra-

duire; où il rapporte un très-grand nombre de
ces citations dans lesquelles les apôtres et les

(1) III neg. vu, 23: Fecil quoque mare fusile decem cin
bitorum a labio usque ad làblUmii'olundum in circuttn :

quiiique cubitoruui aliiludo ejus, et reslicula Iriginla cubji
toiuni cingéBat illud per circuiturn.
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évangélistes n'ont pas exprimé les termes;mais
le sens des prophéties, ou dans lesquelles un
prophète est quelquefois cité pour un autre,
comme en saint Matth. , chap. II, vers. 23. Il

sera appelé Nazaréen (1), ce qui ne se trouve
dans aucun des prophètes. Au chapitre XXVII,
verset 9 , un passage de Zacharie cité sous le

nom de Jérémie (2) , et un passage de Michée
louchant Bethléhem, tout différent du vérita-
ble dans lechap. second dumème£vangile(3).

. Saint Marc cite aussi le prophète lsaïe pour

S-'!
Malachie (k). Le même évangéliste dit que

'' Notre-Seigneur a élé attaché à la croix à la

troisième heure (5); et saint Jean à la sixième
heure (6). Saint Luc met un Cainan entre
Arphaxad et Salé, qui est un homme suppo-
sé (7). Quelques-uns remarquent encore qu'il

y a dans les discours de saint Etienne , rap-
portes dans les Actes, plusieurs circonstances
contraires à la vérité de l'histoire , que l'on

ne peut attribuer qu'au défaut de mémoire;
savoir , que Jacob Ht venir toute sa famille
qui était de soixante et quinze personnes, au
lieu qu'elle n'était que de soixante et dix,
comme il paraît dans le chapitre premier
de l'Exode ; que Jacob et les patriarches
avaient été ensevelis à Sichem dans le sé-
pulcre acheté par Abraham des enfants d'Hé-
mor, fils de Sichem (8). Or c'est en Hébron
qu'Abraham acheta un sépulcre d'Ephron, fils

de Sohar (Gcn. XXIII
) ; et ce n'est pas lui

,

mais son fils Jacob, qui acheta celui des en-
fants d'Hémor , qui était fils et non pas père
de Sichem (Ib., XXXIII).

Plusieurs interprètes de l'Ecriture sont de
ce sentiment ; car avant Grotius , Capelle et

Episcopius, Erasme le ti:nt dans le second
chap. de saint Matthieu. Voici ses termes :

« Saint Jérôme , dit-il , ne peut pas souffrir

que l'on dise qu'il y a quelque fausseté dans
les évangélistes; mais il n'en est pas de même
des fautes de mémoire, parce que l'autorité

de l'Ecriture n'est pas ébranlée , quoique les

auteurs varient dans les paroles ou dans le

sens ,
pourvu que le fonds des choses dont il

s'agit et desquelles notre salut dépend soit

(1) Matlh. II, V. 20. Ut adimpleretur quod dictum est
per propiietas, quoniam Nazacœus vocabilur.

(2) ibiti., XXVII, v. 9. Tune i»i| letuin est quod dictum
est per Jereiniam prophelam dicentem : Et acceperuut
Iriginla argenteos prelium appretiati quem appretiaverunt
a 'iliis Israël

; etdederuni eos in agrum liguli, sicut consli-

luil niilu Doiniiius.

(3) Ibid., II, t>. 5. Sic enim scriptum est per prophe-
tam : El tu Bethléhem terra Juda, nequaquam ininima es
in prineipibus Juda. Ex te euim exiet Dux : qui regat po-
pulum meuin Israël.

(4) Marc. I, t\ 2. Sicut scriptum est in Isaia propheta :

Ecce ego niitlo angeluin meum ante faciem luairi, qui pra-
parabit viam main ante te.

(5) ibid., XV, ». 25. Erat aulem hora terlia : et cruci-
lixerunt eum.

(6) Joan. XIX, v. 14. et seq. Erat aulem parasoeve
pascliaî , hora quasi sexta. Et dicit [Pilatus] Juda'is : Ecce
rex vesler. Illi aulem clamabanl : 'folle, toile, crucilige
eum Tune ergo tradidit eis illum ut cruriligeretur.

(7) lue. Ht, ». 56. Qui fuil Sale, qui fuit Cainan, qui
fuit Arphaxad.

(8) aci. VII, v. li-, cl seq. Miltens autein Jose|ih, accer-
civit Jacob pat rem suiun, et omnein cognatiouem suam in

animabus sepluaginla quinque. Et descendit Jacob in Jbgy-

plum, et defunctus est ipse, et paires noslri. Et translati

sunl in Sichem, et posili sunt in sepulcro, quod émit Abra
J'.ui) prelio argenti à liliis Hemor lilu Sictiem.

EVANGÉLIQUE. 10-28

constant. Car comme cet Esprit qui a gou-
verné l'esprit des apôtres , a permis que les
siens ignorassent de certaines choses, qu'ils
fussent sujets à l'erreur, et qu'ifs péchassent
ou du côté du jugement, ou du côté du cœur,
sans que cela fît tort à l'Evangile ; de même
il a pu se faire qu'il ait tellement disposé
l'organe de la mémoire des apôtres

, que
quand quelque chose lui aurait échappé, cela
ne déroge pas à la foi de l'Ecriture divine;
mais même cela l'augmente, en servant de
conviction contre ceux qui auraient pu dire
qu'ils auraient écrit de concert ensemble; ce
qui peut arriver en mettant un nom pour un
autre, comme saint Jérôme avoue que cela
est arrivé, ou si une chose n'est pas rappor-
tée dans son ordre. »

8" Les apôtres reconnaissent qu'ils parlent
quelquefois d'eux-mêmes. Saint Paul dans la
première aux Corinthiens (c. VII, v. 10 et

12) oppose ce que le Seigneur commande à
son conseil : Quant à ceux qui sont déjà
mariés , ce nesl pas moi, mais le Seigneur,
qui leur fait ce commandement. Pour ce qui
est des autres, ce n'est pas le Seigneur, mais
c'est moi qui leur dis : Saint Basile se sert
de cet exemple dans le cinquième livre
contre Euuomius (lj , pour montrer que
le Saint-Esprit est de Dieu

, parce que les
paroles du Saint-Esprit sont dites les paroles
de Dieu ; au lieu que les paroles des hommes
sont distinguées de celles de Dieu.Origènes (2)

(1) rasil. adv. Eunom. , l. v, cap. penull. Quaecunque
enim Spiritus et Filins loquuntur Dei verba sunt : et i ro-
pterea omnis scriplura divinitus inspirata, et utilisesi,
quam locutus est Spiritus. Nain vere id monsirat Spiri-
iiiin mm esse creaturam : quoniam omnis rationalis crea-
lura quandoque a seipsa loquitur, quandoque ea quae Dei
sunt loquitur, ut eum dicit Paulus : De virginibus aulem
prseceplum non habeo, consilium autein do tanquam niise-
ricordiam conseculus. lis aulem qui malriinonio juueii
sunt, praecipio non ego, sed Dominus. El propheke :

Domine, judicia loquar ad te, quid est quoniam impii pro-
speranlur? El rursus : Heu me mater, ut quid me perpe-
risti? Nounumquam autem dicil, Har dicit Dominus. Et
nonnunquam Moses : Ego sum lenuis vocis, et tarda lin-
guae aliquando vero is ipse : Hœc dicit Dominus , Emiitas
populum meum ut niihi serviat. Spirilus aulem non sic.
Non enim aliquando sua, aliquando quae Dei suut loquitur,
id namque crealurœ est : verum omnia Spiritus verba

,

Dei verba suut, similiter et Filii.

(2) ongenes, in Miin. Iwmil. 16. Observa igilur in iis
quœ assumpsinitis de propbeia, quod non invenitur in ser-
monibus Dei quibus ad prophelam locutus est, dictum',
Quia adhuc 1res dies, el Ninive deslrueiur : sed, Jouas eum
ingrederetur, inquit , civilalem, quasi iter dierum irium ;

ipse dixil , Quia adhuc très dies , et Ninive subveneiur :

ul sermo isle
,
qui scriplus esl, el non est factus, a Joua

polius, quam a Deo, prolalus esse videalur Denique et
per Moysem quidem multa locutus esl Deus, aliquanta ta-
men et Moyses propria auctoritate mandavit : quod Domi-
nus in Evangeliis evideulissiina distiuctione secernit. eum
dicit de repudio mulieris interrogatus : Quia ad duriUam
cordis vestri seripsit vobis hœc Moyses, ab initio autem
non fuit sic Oslendit haec et Paulus in liiteris suis eum
dicil de quibusdam : Dominus dicit et non ego ; et de aliis :

Hœc aulem ego dieo, non Dominus. Et ilerum in aliis :

Prœceptum Domini non habeo, concilium autem do. Et ile-
rum : Quœ loquor, non loquor secundum Deum. Uude si-
militer etiam in e;eteris prophetis aliqua quidem Dominus
locutus est , et non prophétie, alia vero propheue , et non
Dominus.

Idem, prœfnt. in Evang. Joann. Primum dicendum est
eorum qui in Christo sunt sapientes, «piique adjumeniuni
ob prœdiclas Episiolas afférentes opus habent testiinoniis
inlege, ac prophetis positis, quo Odein sibi roueiluent

,

menteni esse, ul ajioslolica Scriplura sapientiœ (Jena qui-
dem, et irrep: ehensibjlia, el valde certa esse dicaul, haud
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nés dans sa seizième homélie sur les nom-
bres , remarque que le discours de Jonas est

plutôt de Jonas que de Dieu ; et que Moïse

même a fait des commandements de son au-

torité que Dieu n'approuvait point , comme
celui du divorce , qui n'était que pour la du-

reté du cœur dos Juifs. Ce qui est aussi re-

marqué parsaint Ambroise dans le huitième

livre de son Commentaire sur saint Luc ,

chap. 16 (1). On peut ajouter que saint Paul

se ripent dans sa seconde Epîlre(2)de ce

qu'il avait écrit dans la première , et qu'il

avoue qu'il parle comme un insensé en rap-
portant ses révélations (3).

9° Les apôtres ont été sujets à l'erreur

,

même depuis la descente du Saint-Esprit.

Saint Pierre s'est trompé en voulant con-

traindre les Gentils de judaïser. Il fallut une
assemblée pour décider la question de l'obser-

vation de la loi ; chacun d'eux séparément n'é-

tait pas inspiré suflisamment pour la décider;

l'Eglise même entière et le concile général, de

l'aveu de tout le monde, peuvent errer sur les

faits et les matières qui ne sont pas de la re-

ligion. Enfin il n'y a que Jésu—Christ, qui est

la vérité même, qui n'est point sujet à l'er-

reur en aucun cas.

Nonobstant toutes ces raisons spécieuses en
apparence, il est plus sûr et plus conforme à
la tradition de soutenir que toute l'Ecriture

sainte est écrite par la direction du Saint-Ks-

prit , et qu'il n'y a ni erreur ni contradiction

dans aucun des livres sacrés. C'est la ma-
nière dont tous les anciens Pères, dont nous
avons rapporté les principaux passages, en
ont parlé ; saint Jérôme même est de cet avis,

et réfute en termes exprès l'opinion con-
traire; et saint Augustin la combat expressé-

ment dans le livre onzième contre Fauste,
où il déclare « qu'il n'est point permis, quand
on trouve quelque chose dans les livres ca-

noniques qui nous paraît absurde , de dire

que l'auteur de celivrp s'est égaré de la vé-

rité: mais qu'il faut dire que l'exemplaire est

fautif, ou que l'interprète s'est trompé , ou
que nous ne l'entendons pas, et qu'il n'est

nullement permis de douter de la vérité de
ce qui y est ; car autrement, dit il, il n'y au-
rait point de livre pour diriger la faiblesse

de l'ignorance humaine , si l'autorité salu-

tamen similia huic dicto , hœc dicit Dominas omnipntens.
Et hanc, oh causant , ins| ice compleclauir necne suas Ëpi-
slolas Paulus , cuin dicit, omnis scriptura afflatu p odila
vlilis e*i ; Et cuiu ail : / ko eyo, non Dominas: El illud :

sir in omnibus Ecclesiis o diao. Iiemque :Qiutlia passussum
Anlioclriœ, Iconii, i.isl is , el his similia, interdum an ip^o
scripla, et juxia poleslalem , non lamen secunduni accu-
ratam sincerilalem sermouurn qui surit ex divina mspira-
tioue.

(1) Ambros., 1. VIII, in Luc. n. 7. Si forlasse dicit aliquis,

quoiiiodo Moysès maudavu dari libellum repudii et dimit-
tere uxoreni, qui hoc dicit Judseus est, qui hoc dicit chri-

slianus non est Moyses permisil, non Deus jussit; ab
initio aiilem Dei lex... ostenriit aulem hic locus quœ pro-
picr ragilitalem liumanam .scripla suut, noua Deoscripta.

(2) 1! Cor. VII, 8s Quoniatn eisi conlristavi vosinepi-
s!ola non me. pœnitet, eisi uœnileret videns quod Epistola
illa eisi ad hoiam vos contrislavit.

(5j Ihid., XI, 17. Quod loquor non loquor seeun-
duni ùeum, sed quasi in insi|-ientia. Mid. v. &5. Ut minus
sapiens dico, el cap. XII, 11. Factus sum insipiens, vos
lue coegistis.

DÉMONST. EVANG. VI.

tairedeslivres canoniques est abolie entière-

ment par le mépris, ou si l'on y donne atteinte

par quelque doute » Il remarque même dans
le second livre de l'Accord des évangélisles

[Auy. cont. Faust., p. 11, c. 5): Qu'il ne peut
pas arriver que les évangélisles disent une
chose pour une autre par défaut de mémoire,
el qu'il est à propos que l'Evangile soit

exempt de toutes faussetés, non seulement
de celles dans lesquelles on lombe en vouant
mentir, mais aussi de ce'lesqui arrivent lau-

te de mémoire (Idem lib. Il, de Consensu
Evanqel. , c. 12 , n. 29). On ne nous oppo.se

l'autorité d'aucun père pour établir l'opinion

contraire. Ainsi, il reste à examiner si les

raisons qu'on propose pour l'appuyer ont
assez de force pour l'emporter sur l'autorité.

La première n'est pas concluante li est

vrai que le principal but de l'Ecriture sainte

est de nous instruire des vérités de l;i re'i-

gion ; mais il ne s'ensuil pas delà qu'il peut y
avoir des faussetés mêlées avec ces vérités ;

au contraire, c'est parce qu'elle nous in triât

des vérités de la religion qu'il est à propos
qu'il n'y ait p.is de faussetés mêlées parmi
ces vérités

,
parce que si cela était, le faux

serait un préjugé contre le vrai ; l'erreur

pourrait faire douter de la vérité. Des incré-

dules qui verraient dans ces livres des faus-

setés manifestes sur des choses historiques
,

en concluraient qu'il y en peut avoir aussi
sur la religion, et quelques esprits forts, sous
ce prétexte, se donneraient la liberté de dou-
ter des faits historiques qui servent de fon-

dement aux vérités de la religion. Qui disîin-

guera si un fait a connexion avec la religion

ou non? Qui décidera si une vérité est de re-

ligion ou de philosophie , de morale chré-

tienne ou d'économie et de politique? Il serait

donc très-dangereux pour la re igion qu'il y
eût des erreurs dans l'Ecriture, de quelque
nature qu'elles pussent être.

La seconde suppose qu'il en est de même
des écrits des apôUes que de leurs discours.

Il y a bien de la différence. Pour être infail-

lible dans toutes leurs conversations, il fau-
drait que le Saint-Esprit les eût perpétuelle-
ment inspirés et dirigés dans leurs pensées,
dans leurs paroles et dans leurs actions ; si

cela était, ils eussent été impeccables : ils ne
l'étaient pas, comme ils le reconnaissent eux-
mêmes ; il n'était pas nécessaire qu'ils le

fussent , parce que leurs prédications étant

assez distinguées de leurs conversations fa-

milières , on ne pouvait s'y tromper, et les

fautes qu'ils pouvaient faire, ou les erreurs
qu'ils pouvaient avoir sur des choses de la

vie , n'avaient aucune liaison avec leur doc-
trine. Il n'en est pas de même de leurs écrits

qui ont été composés pour l'instruction de
l'Eglise, qui devaient être la règle de la foi,

et considérés dans l'Eglise comme des livres

divins ; chacun voit de quelle conséquence
il était qu'il n'y eût aucune erreur.

Saint Jérôme nous a fourni la réponse à
la troisième objection qu'il s'était proposée

;

el pour la résoudre, il suffit de dire qu'il

n'est point indigne du Saint-Esprit de diri-

ger l'esprit des hommes, en sorte qu'ils nç

(Trertfc-1roi.<.)
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se trompent point dans les moindres choses.

Pour réponse à la quatrième , on nie qu'il

y ait des contradictions réelles entre les

écrivains et les livres sacrés ; ce ne sont que
i des contradictions apparentes que l'on ac-
corde. Quand on ne trouverait pas moyen de

les accorder, il ne serait pas nécessaire de
dire que l'un des deux s'est trompé; on
pourrait supposer qu'il y a quelque moyen
de les accorder, qui ne nous est pas connu,
ou qu'il y a quelque faute dans le texte de

l'un ou de l'autre survenue par la faute des

copistes.

La cinquième ne fait pas de difficulté. Ce
n'est point une fausseté dans les auteurs

canoniques de dire, environ un temps , ils

étaient environ un tel nombre. C'est la ma-
nière de parler ordinaire. Le Saint-Esprit

savait bien le nombre au juste; mais il n'a

pas jugé à propos de le révéler à l'écrivain.

11 a jugé qu'il était plus naturel de le laisser

parler comme on parle communément et

comme il eût parlé de lui-même.
On donne une réponse pareille à la sixième

objection. L'Ecriture sainte n'ayant point

pour but de nous apprendre les vérités pure-

ment philosophiques , a parlé de ces choses

selon la manière donton parle ordinairement

et comme les hommes conçoivent les choses.

C'est ce que saint Augustin remarque dans

le second livre de l'explication littérale de la

Genèse, chap. IX, où après avoir agité cette

question , il conclut en ces termes : Pour le

dire en un mot , nos auteurs ont su toxtehant

là figure du ciel , ce qui est véritable ; mais

l'Esprit de Dieu qui parlait par eux, na pas

voulu enseigner ces choses aux hommes, parce

quelles leur étaient inutiles pour leur salut

(Aug. lib. Il, de Gen. ad lût. c. 9) ! Dans le

même endroit, chap. X, il remarque la même
chose du mouvement du ciel Or quoi qu'il

puisse arriver que les auteurs sacrés, en par-

lant comme on parle communément, ne disent

pas exactement la vérité, on ne peut pa;

néanmoins dire que leur expression est

fausse, parce qu'elle est conforme au senti-

ment le plus commun des hommes ; mais de

si n vouloir servir pour établir ce sentiment

comme infaillible , ce serait un excès que

l'on ne pourrait approuver; car on ne peut

pas dire que le Saint-Esprit ait révélé là-

dessus à l'auteur l'exacte vérité, quand il

n'a fait que le laisser parler, comme on

parle. Ne voyons-nous pas même que les co-

pèrniciens et les cartésiens parlent comme
les autres du mouvement de la terre et de

1 àme des bêtes dans les discours ordinaires,

quoiqu'ils pensent autrement, sans qu'on

puisse dire qu'ils font un mensonge. L'appli-

cation de cette règle est aisée à faire aux

exemples allégués.

Il faut distinguer deux parties dans la

septième objection. La première, que lesapô-

tres et les évangéiistes n'ont pas toujours nié

les propres paroles des prophètes, qu'ils en

ont changé l'ordre, mais qu'ils en ont retenu

le sens, soit pour abréger, soit parce qu ils

es citaient par mémoire et sans consulter

les livres. C'est ce que saint Jérôme prouve

dans sa lettre à Pammachius , et on en est

convenu ; mais il n'y a aucune fausseté en
cela, comme le même père le remarque, et

comme nous l'avons prouvé fort au long dans
la question précédente. La seconde, que Jes

auteurs sacrés se soient trompés en citant

un prophète pour un autre, ou en alléguant
un passage qui n'est point, ou en rapportant
par mémoire un fait autrement qu'il n'est.

Saint Jérôme n'est point de cet avis; on n'en
convient point, et les preuves qu'on en ap-
porte ne sont pas concluantes. Les inter-
prètes de l'Ecriture y répondent de plus d'une
manière, et l'on np peut pas dire que leurs

réponses ne satisfassent pas Car première-
ment, saint Chrysostome croit que ces paro-
les : il sera appelé Nazaréen, sont tirées de
quelque prophétie que nous n'avons plus ;

d'autres prétendent qu'elles sont prises du
chap. XI d'Isaïe, vers. 1, où il e^t prédit qu'il

y aura une fleur qui s'appelle en hébreu
Netker ; quelques-uns croient les trouver
dans le chip. XIII des Juges , vers. 5, où il

est écrit, il sera Nazaréen dès son enfin ce.

L'opinion la plus probable est celle de saint

Jérôme, qui ne croit point que saint Matthieu
cite aucun prophète particulier, mais seule-
ment tous les prophètes en général

,
qui ont

prédit que Jésus-Christ serait saint et con-
sacré à Dieu comme les Nazaréens. 11 se

peut faire que par la faute des copistes le nom
de Jerémie se soit glissé au lieu de celui de

Zacharie, dans le texte de saint Matthieu,

comme Origène, Fusèbe et saint Augustin
l'ont cru ; où plutôt que l'évangéliste n'ayant
point cité de nom , mais en général un pro-

phète, comme il a coutume de faire, et quel-

qu'un ayant marqué en marge le nom de

Jérémie, ce nom s'est glissé dans le texte. Il

se peut encore faire qu'il ail été retranché

delà prophétie de Jérémie, ou tiré de quelque
autre livre qui portait le nom de ce prophète,

comme saint Jérôme, qui en avait tu un,

l'assure. Enfin quelques-uns prétendent

qu'une partie de celle prophétie qui concerne
l'achat d'un champ , se trouvant dans Jéré-

mie, et le prix dans Zacharie, l'évangéliste

a pu citer le premier, quoiqu'il n'y fût point

p ,i lé du prix de cet achat. A l'ég ird de celui

du prophète Michée touchant Bethléem
,
qui

est cité d'une manière dans le second chapi-

tre, il est à remarquer que saint Matthieu ne

le rapporte pas de son chef , mais comme il

était allégué par les docteurs de la loi. Pour
le passage de saint Marc, il n'est pas néces-

saire de s'y arrêter, parce que dans le texte

original le nom d'Isaïe n'y est point, mais

seulement comme il e?t écrit dans les pro-

phètes. Ainsi ce n'est pas une faute de l'au-

teur, mais du traducteur. Et quand on sui-

vrait notre version , qui est conforme au

texte grec de saint Chrysostome. y ayant en

cet endroit de> passages tirés d'Isaïe aussi

bien que de Malachie, 1 évangéliste aurait

pu citer le premier, et même l'a dû faire,

plutôt que le dernier; parce que, quoique les

premières paroles de la prophétie soientdans

celui-ci, le sens et la *uite sont dans Isaïe. Les

interprètes apportent aussi différentes solu-



1033 TRAITÉ DE LA DOCTRINE CHRETIENNE ET ORTHODOXE. 1G34

lions à la différence qui est entre les évangé-
listes touchant l'heure de la mort de Jésus-

Christ ;
quand elles ne satisferaient pas, il

serait plus à propos de dire que c'est une
faute de copiste dans sainl Marc, qui a mis
un chiffre pour un autre, comme sainl Jérôme
le croit, que de supposer de la contradiction

entre les évangélistes. Il n'est pas certain

que Caïnam soit un homme supposé, puis-

qu'il est dans la version des Septante. Il n'est

pas certain non plus que ce nom soit dans
la généalogie de saint Luc, et qu'il n'ait pas

été ajouté depuis à son texte sur la version

de l'Ancien Testament des Septante. On peut
juslilier aussi les circonstances de la narra-
tion de saint Elienne, quoiqu'on n'y sait pas
obligé, parce qu il se peut faire qu'il y ait

des fautes dans les discours des hommes,
rapportés dans les livres sacrés. 11 n'y a que
ce que les écrivains sacrés disent de leur

chef, ou ce qu'ils approuvent formellement,
qui soit exempt d'erreur. Saint Etienne suit

la version des Septante dans le nombre de la

famille de Jacob. Quand il serait constant

qu'elle est fautive, il a pu s'en servir sans se

tromper : et ce principe peut servira répon-
dre à l'objection que 1,'on pourrait faire sur
les passages de l'Ecriture, cités dans le Nou-
veau Testament selon la version des Septante.

On ne peut en conclure que la version des

S. plante est infaillible, ni que les auteurs
sacrés se soient trompés en la citant; car ils

étaient obligés de les alléguer suivant une
version commune et autorisée ; ils n'auraient

pu la changer , sans que l'on y eût trouve à
redire, quelle soit exacte ou non, ils n'en

sont point responsables; leur but n'était pas
de faire une critique sur les passages qu'ils

citaient, mais de les employer utilement pour
prouver ce qu'ils avançaient, en se servant
d'une version commune et autorisée. A l'é-

gard de l'autre difficulté que l'on fail sur la

narration de saint Elienne, tout haut le sé-
pulcre des patriarches , on peut facilement

restituer le texte, el l'accorder avec la vérité,

en supposant que le mol d'Abraham a élé

ajoute, ou bien en suppléant celui de Jacob,
el en traduisant ainsi le texte : Ils ont élé

mis dans le sépulcre que Jacob, fils d'Abra-
ham , avait acheté à prix d'argent des enfants
d'Hcmor , père de Sichem ; ou bien en d ve-
loppanl la pensée de saint Elienne

,
qu'il a

abrégée en cet endroit de la manière sui-
vante : Jacob est mort et nos pères; et ils ont
été transférés à Sichem : el mis (Jacob) dans
le sépulcre qu'Abraham a acheté (des fils de
Heta, fie»., XLIX, ou des fils d Ephron, Gen.,
XXIll) ri prix d'argent (et dans celui que
Jacob a acheté) des enfants d'Hemor (père)

de Sichem. Saint Etienne faisant un discours
sur-ie-champ et à la haie, a joint ces deux
choses en une, qu'il est aisé de développer
et d'expliquer , en comparant sa narration
avec lhisloire de l'Ancien Testament. Ainsi
elle n'a rien de faux ; elle est seulement un
peu confuse, comme elle pouvait bien l'être

dans les circonstances où elle a élé l'aile.

Enfin sans entrer dans le détail de ces sortes

d'objections dont on peut trouver les solu-

tions dans les commenlaîeurs de l'Ecriture
sainte, on peut dire on général que s'il y a de
ces sortes de fautes légères dans le texte, il

est plus croyable qu'elles s'y sont glissées
par la faute des copistes

, que par l'inadver-
tance ou l'oubli des auteurs. Ce parti est le

plus sûr à prendre et le plus raisonnable.
La huitième objeclion est fondée sur une

équivoque ; quoique le Saint- Esprit inspirât
les apôlres dans tout ce qu'ils écrivaient, il y
a néanmoins des choses qu'ils ordonnaientde
la part de Dieu, el d'autres qu'ils établissaient

ou conseillaient eux-mêmes. Les premières
sont des commandements de droit divin ; les

secondes sont des préceptes humains ou des
conseils; mais les unes et les autres sont
véritables. Sainl Paul distingue ainsi dans
son Epître aux Corinthiens le commandement
de Dieu , qui défend aux personnes mariées
de se séparer, du conseil de virginité qu'il

donne aux autres ; mais il ne s'ensuit pas
qu'il se soit pu tromper en donnant ce con-
seil, et qu'il ne soit pas conforme à la vérité,

ni inspiré du Saint-Esprit. Au contraire,
saint Paul dit aussitôt : Or je crois en cela
avoir l'Esprit de Dieu ; puto aulem quud et

ego spiritum Dei habeam. C'est en ce sens que
les Pères que l'on a cités , ont parlé. 11 faut
distinguer dans l'Ecrilure les lois éternelles
de Dieu , des lois positives, divines ou hu-
maines ; les premières sont pour toujours,
et ne souffrent point d'exception ni de chan-
gement; les autres n'étant quelquefois que
pour un temps, peuvent être changées et

souffrent des exceptions : telle est la loi du
divorce accordée seulement pour un temps,
à cause de la durcie des cœurs des Juifs;
mais les unes et les autres ont leur vérité,

et peuvent être dictées par le Saint-Esprit.
Les deux passages de la seconde Epîlre aux
Corinthiens n'ont aucune difficulté particu-
lière. Saint Paul ne se repent point, à pro-
prement parler, d'avoir repris fortement tes

Corinthiens; mais il est fâché el attristé d'a-
voir élé obligé de le faire. C'est un sentiment
humain de bienveillance pour eux

, qui n'a
rien de mauvais ; et quand il dit qu'il parle
en insensé, quasi in insipienlia dico, ce n'est

pas qu'il dise une folie , mais c'est qu'il agit
extérieurement, comme faisaient ces insen-
sés qui se glorifiaient par une sotie vanité;
il reconnaît que celte action serait une espèce
de folie en d'autres circonstances, el si. n'y
était contraint pour se défendre : c'est pour-
quoi il ajoute; je suis devenu insensé , c'est

vous qui m'y avez contraint; fuclus sum in-

sipiens , vos me coegistts ; j'ai l'ait une chose
qui pourrait passer pour une folie, si vous
ne m'aviez obligé de la faire.

Enfin pour repondre à la dernière, nous
ne prétendons point que les apôlr. s aient
élé infaillibles eu tout. Saint Pierre s'est pu
tromper, quoique, comme remarque Terlul-
lien , ce soit plutôt une faute de conduite,
qu'une erreur de doctrine : concersalionis

vitium fuit, non prœdicationis. Enfin on
avoue que dans les difficultés qui surve-
naient, ils pouvaient se confirmer ets'éclair-

cir mutuellement. Le Saint-Esprit qui a agi
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en eux d'une manière naturelle , n'a pas

voulu leur révéler immédiatement certaines

choses, et sans les secours ordinaires; au
contraire il a voulu qu'ils s'en servissent, et

c'est par celle voie qu'il les a conduits à la

vérité. Un de ces moyens les plus efficaces

était de conférer entre eux sur les contesta-

tions survenues, et de décider ensuite la

chose d'un commun accord ; c'est ce qu'ils

firent, et en la décidant il déclarèrent qu'ils

le faisaient par l'inspiration du Saint-Esprit:

visum est Spirilui sancto et nobis.

Il est vrai que l'Eglise et le concile général

peuvent errer dans les faits non révélés;

mais il n'en est pas de même de l'Ecriture.

Car l'Eglis; 1 n'est que la dépositaire de la

doctrine qu'elle a r eue de Jésus-Christ et

des apôtres : elle n'a plus de nouvelle révé-

lation authentique et publique; ainsi point

d'autorité infaillible sur tous les faits nou-
veaux et qui ne sont pas révélés. Mais il n'en

est pas de même de l'Écriture sainte, qui dans
son origine a été écrite par l'inspiration de

Dieu, pour servir de règle infaillible de la

vérité. Il n'y a entre les enfants «les hommes
que Jésus-Christ qui soit infaillible par lui-

même; mus les hommes le peuvent aussi

devenir par grâce
,
par inspiration et par la

direction du Saint-Esprit; et c'est ce que
l'Eglise a toujours cru des auteurs de tous

les livres canoniques.

CHAPITRE X.

Moyens de connaître les livres canoniques et

divinement inspirés, et de les distinguer des

autres.

Tout ce que nous avons dit jusqu'à présent

de l'autorité des livres canoniques serait inu-

til \ s'il n'y avait un moyen sûr de les con-
naître et de les distinguer de ceux qui ne le

sont point. C'est ce que nous allons chercher.

Commençons par les livres de Moïse. Les

Israélites ne pouvaient pas ignorer que Moïse

ne fût envoyé de Dieu; qu'il ne les conduisît

de sa part; qu'il n'eût reçu de lui les lois

qu'il leur prescrivait ;
qu'il ne conversât avec

lui; qu'il ne l'assistât et ne l'éclairât d'une

manière particulière. Tant de prodiges et

tant de miracles que Dieu avait faits par son

ministère, sa présence continuelle et sa pro-

tection toute visible; ce qu'ils avaient vu et

entendu sur la montagne de Siuaï ; la sagesse

divine et le don de prophétie qu'ils voyaient

en Moïse, ne leur laissaient aucun lieu d'en

douter : c'est donc avec raison qu'ils ont reçu

les lois que Moïse leur donnait , comme des

lois divines, et considéré ses écrits comme
étant divinement inspirés. Depuis Moïse Dieu

a suscité de temps en temps parmi eux jus-

qu'au temps d'Artaxcrxès des personnes di-

vinement inspirées, qui prophétisaient l'a>e-

nir et leur parlaient de la part d.- Dieu. Ils

ne pouvaient pas se tromper à ces prophètes
;

car l'accomplissement des prédictions qu'ils

faisaient journellement, les rendaient dignes

de créance, et l'esprit de Dieu dont ils étaient

remplis, paraissait dois leurs paroles et dans

leurs actions. Les Juifs ont conservé soigneu-
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sèment les livres que ces prophètes avaient
écris par l'inspiration du Saint-Esprit : Ils

les ont recueillis en un seul corps, du temps
d'Esdras, et les ont distingués de ceux qui
n'étaient p?s de même autorité. Le témoi-
gnage du peuple juif en cette remontre ne
peut être rejeté : ce sont des livres de leurs
Pères, conservés parmi eux par tradition,
reconnus en tout temps comme divins et sa-
crés, le fondement de leur religion, la règle
de leur conduite et de leurs mœurs. M.iis au-
cun chrétien ne peut douter de l'autorité de
ces livres, après le témoignage de Jésus-
Christ et des apôtres, qui les ont presque tous
cités et reconnus pour divins.

A l'égard des livres du Nouveau Testament,
voici de quelle manière leur autorité s'est

établie. Quelques-unsdes apôtres après avoir
annoncéde vive voix la doctrine qu'ils avaient
reçue de Jésus-Christ, l'avoir confirmée par
des miracles, et répandue par toute la t rre,
mirent par écrit l'histoire de Jésus-Christ
pour servir de modèle aux chrétiens, et de
monument perpétuel de la doctrine qu'ils
avaient enseignée, et écrivirent des lettres

suivant les diverses occurrences pour servir
d'instruction aux églises. Saint Matthieu et

saint 'ean écrivirent ce qu'ils avaient vu;
saint Marc et saint Luc ce qu'ils avaient ap-
pris des apôtres mêmes. Ce dernier écrivit
aussi quelques circonstances des prédications
et de la vie des apôtres, particulièrement de
saint Pierre et de saint Paul, d'une partie des-
quelles il avait été témoin. Saint Paul in-
struit non par les hommes, mais par Jésus-
Chri t même, chargé du soin de toutes les

églises des Gentils, dont il était l'apôtre,
écrivit plusieurs lettres toutes pleines de
l'esprit du Seigneur qui était en lui. Saint
Pierre, saint Jean, s int Jacques, saint Jude
en écrivirent aussi en différentes occasions.
Ces Evangiles et ces lettres furent rendues
publiques du vivant même des apôtres, non
seulement dans les églises auxquelles elles

étaient écrites, mais dans les églises voisi-
nes, et se répandirent dans toutes en peu de
temps. Il était facile d'en connaître les au-
teurs, et l'on ne pouvait pas s'y tromper; la
chose était publique el certaine, les person-
nes qui avaient écrit ces ouvrages, et ceux
pour qui et à qui ils étaient écrits, el les

églises qui les avaient reçus et reconnus, qui
les lisaient et s'en servaient pour leur in-
struction, leur rendaient un témoignage au-
thentique. Personne ne doutait qu'ils ne fus-
sent des apôtres : il y en avait des exemplai-
res répandus dans toutes les Eglises, el tous
les auteurs catholiques les plus anciens les

ont cités et reconnus. Quand les hérétiques
ont depuis supposé des ouvrages aux apôtres,
ou f Isifié les véritables, ils ont élé aussitôt
convaincus de fausseté par ces témoignages
auihenliques : on a reconnu la supposition
de ces écrits par la diversité de la doctrine
différente de celle que tenaient les églises
apostoliques, par leur nouveauté et par le

désaveu des disciples , des apôtres et des
églises apostoliques. C'est par là que les an-
ciens Pères ont convaincu de faux les evan-
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giles , les lettres et les apocalypses fabri-

quées par des hérétiques sous le nom des

apôtres. C'est par là qu'ils ont convaincu

Valenlin et Marcion d'avoir falsifié les Evan-
giles. Enfin toutes les ég'ises ont reçu una-
nimement les écrits véritables des apôtres, en

ont fait le corps des livres du Nouveau Testa-

ment, qu'ils ont considéré comme leur loi et

leur règle infaillible, et ont rejeté les autres

comme des livres qui étaient faux ou qui

n'avaient pas la même autorité : les uns
ont été appelés canoniques, les autres apo-
cryphes, et ceux-ci ont été distribués en deux
classes ; ceux qui étaient constamment faux,

supposés pardes hérétiques et pernicieux;

et ceux qui pouvaient être utiles, quoiqu'ils

ne fussent pas d'égal autorité.

Ainsi le moyen infaillible pour distinguer

un livre divinement inspiré, d'un livre qui ne

l'est pas, c'est le témoignage de l'Eglise qui

le reçoit au rang des livres canoniques. C'est

celui dont on s'est toujours servi dans l'E-

glise. Saint Irénée combat les hérétiques qui

ne voulaient pas recevoir les livres du Nou-
veau Testament par le témoignage des Egli-

ses qui les recevaient (L. III. c. 1 et 2) : Il y
joint même le témoignage des hérétiques qui

se condamnent mutuellement, parce que les

uns reçoivent un Evangile, les autres un au-
tre. Tertullien se sert de la même preuve, et

montre que l'évangile de Marcion est cor-
rompu, parce qu'il est plus nouveau que ce-

lui de l'Eglise", parce que Marcion a cru à
celui de l'Eglise, avant que de s'en séparer;

parce que les Eglises apostoliques reçoivent

l'un et rejettent l'autre; parce qu'enfin celui

de l'Eglise est conforme à la doctrine de tou-

tes les églises apostoliques, et que celui de

Marcion y est contraire :« Je soutiens, dit-il,

que notre Evangile de saint Luc est reçu
dans toutes les églises apostoliques, ei même
dans toutes les églises depuis qu'il a été pu-
blié, et que celui de Marcion à peine a été

connu à la plupart. Cette autorité des Eglises

apostoliques servira aussi pour autoriser les

autres Evangiles (Tcrtul I. IV. contra Mar-
cio.).» Dans un autre endroit il dit contre les

catholiques, que le livre du pasteur n'est pas
canonique, parce qu'il est rejeté par toutes

les Eglises ; Ab omui concilia Ecc'.e.narumve-

strarum inier apocri/pha niimerari (Lib. de
Pud). Sérapion, dans un fragment rapporté
par Eusèbe. prouve la supposition de l'é-

vangile attribué à saint Pierre, par la diffé-

rence de la doctrine de cet évangile, d'avec

celle que l'Eglise a reçue des apôtres, et

parce qu'il n'était point autorisé par la tra-

dition : « Nous recevons, dit-il, ce que saint

Pierre et les autres apôtres ont dit, comme
ce qu'a dit Jésus-Christ lui-même; mais nous
rejetons les écrits qui portent faussement
leur nom, sans nous y laisser tromper, parce
que nous savons que nous ne les avons point

reçus de nos anciens (Serapio apud Euseb.

I. VI histor. c. 12). » C'est par le témo gnage
des anciens que Moliton appuie son catalo-

gue des livres sacré-. C'est aussi sur la

tradition que saint CJément se fonde pour
rejeter l'autorité de l'évangile selon les

*033

Egyptiens
, parce qu'il n'y a que quatre

Evangiles qui nous aient été donnés par tra-

dition (1). C'est la règle dont Eusèbe se sert

après Origène , pour distinguer les livres

canoniques d'avec les livres apocryphes, et

ceux qui sont certainement supposés d'avec
ceux qui sont douteux. Il examine ceux qui
ont été reçus de tout temps et par toutes les

Eglises, s ns que personne en ait jamais
douté; ceux dont quelques-uns ont douté,
et qui ont depuis été reçus par toutes les

Eglises ; ceux qui ne sont encore reçus que
d'une partie, et ceux enfin qui sont rejetés

d'un consentement unanime (L. III, llist.,

c. 3; /. IV, c. 24, 25; /. VI, c. 25). C'est sur
ces différences qu'il dislingue différentes clas-

ses de livres canoniques et apocryphes. Saint
Epiphane dit que comme on conv linc ceux
qui falsifient les lettres du prince (2) en pro-
duisant les originaux qui sont conservés dans
les archives, on découvre aussi la fausseté

des évangiles composés par les hérétiques,

en produisant l'Evangile qui est conservé
dans l'Eglise, comme les archives des lois

dans le> palais des princes.

Saint Jérôme juge de la canonicité d'un li-

vre par l'acceptation que les Eglises en ont
faite. Il suppose que l'on ne peut pas douter
des livres de l'Ancien Testament qi;e les Juifs

ont mis dans le canon des livres sacrés : il

y joint même quelquefois ceux que l'Eglise a
reçus de mis, comme les livres de Judith,
qu'il dit que le concile de Nicée a mis au
rang des livres de l'Ecriture (la proloej. Ga-
leato. Prœfat. inJudit. ri Tobidm). El à l'é-

gard du Nouveau Testament, il met au rang
des livres canoniques tous ceux que l'Eglise

universelle r çoit pour tels, et même ceux
dont quelques églises avaient douté d'abord,
comme l'Epître aux Hébreux, dont ou avait
été quelque temps en doute dans l'église de
Rom >, et la seconde Epîlre de saint Pierre,
l'Epître de saint Jacques et l'Epître de saint
Jude, dont il dit qu'elle a acquis de l'autorité

par son antiquité et par l'usage que l'on en
a fait : Aucloritate.il jam vetustate et usume-
ruit (Lib. de Scrip. Ëccl. in. voce Judas).
M lis de tous les Pères, il n'y en a point qui

ait plus fait valoir l'autorité et le témoignage
de la synagogue et de l'Eglise, pour distin-
guer les livres canoniques des apocryphes,
que s.iint Augustin ; il le fait en tant d'en-
droits et avec tant de force

, que nous ne
pouvons pas nous dispenser de rapporter
quelques-uns de ces passages entiers, afin

d'en f lire mieux connaître l'esprit. En par-
lant dans le quinzième livre de la Cité de
Dieu, des livres canoniques et apocryphes
de l'Ancien Testament, il remarque qu'on
ne peut les distinguer, que parce que les

canoniques sont parvenus à nous par une

(1) rlemens lex. I- ai, .toiuai. Primum quidem in no-
bis iradiiis quatuor livangeliis, non habemus hoc dictiun,

sed m eo quod esl sec luduui lîJgypiios.

('!) Epipti. me es- t- S -d ui imieraioris edicla si qui
corrum}<ere ac depravare coii»ntur, protala ex archivas

fiduiinsima exempt nia insanos illos redarguuut : sic e pi-

lait), hoc esi Ecct iia sancia d»'.prom|.tum Lvaugeliuin

,

egregiarum , ut ita clicam , vesiiuiu arrosores mures lacily

delegit.
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tradition certaine et notoire des Juifs. Les

écritures apochryphes, dit-il, sont ainsi ap-

pelées, parce que leur origine étant cachée,

n'a point été connue à nos pères, par les

mains desquels l'autorité des Ecritures véri-

tables est parvenue jusqu'à nous par une
succession certaine et notoire. Quoique ces

livres apocryphes contiennent quelques vé-

rités, toutefois à cause des faussetés qui s'y

trouvent, elles n'ont point d'autorité cano-

nique. Nous ne pouvons pas nier qu'Enoch,

septième descendant d'Adam, n'ait écrit quel-

que chose de divin, puisque l'apôtre saint

Jude le dit dans son Epîlre canonique ; et ce-

pendant c'est avec raison que ce qu'il a écrit

n'est point dans le canon des Ecritures, qui

était conservé dans le temple du peuple hé-

breu par le soin des prêtres qui se succé-

daient les uns aux autres : Et pourquoi cela,

si ce n'est parce qu'on les a jugés d'une foi

suspecte à cause de leur antiquité , et qu'on

ne pouvait pas être assuré si c'était ce qu'il

avait écrit, parce que ce livre n'était pas pro-

duit par des personnes qui justifiassent qu'ils

l'avaient conservé comme il faut par une suc-

cession certaine.) (August. , de Civit. Dit,

l. 15, c. 23). C'est dans le même sens qu'il

dit des livres du Nouveau Testament dans le

livre contre l'épîlre de Manichée, qu'il ne

croirait pas «à l'Evangile s'il n'était déterminé

à y ajouter foi par l'autorité de l'Eglise : Ego
vero Evangelio non crederem, nisi me entho-

licœ Ecclesiœ commoveret aucloritas (Conir.

Ep. Munich., V). Ce n'est pas que l'Evan-

gile lire en soi son autorité de l'Eglise : il la

de Dieu même, qui l'a révélé et inspiré. Mais

on n'est sûr de cette révélation que par l'au-

torité de l'Eglise, qui nous apprend que c'est

ce même Evangile quia été écrit parles apô-

tres. C'est ainsi que saint Augustin s'expli-

que lui-même dans le onzième livre contre

Fauste :« Autre chose est, dit-il, de dire

qu'on ne veut point recevoir des livres et

qu'on ne se croit pas obligé d'y croire, com-

me les païens le disent de tous nos livres, les

Juifs du Nouveau Testament, et nous autres

catholiques des livres hérétiques et apocry-

phes, et de ne reconnaître l'autorité ni de

ces livres, ni des auteurs qui les ont com-
posés. Autre chose de dire , cet homme était

un saint et ce qu'il a écrit est vrai, cette let-

tre est de lui ; mais dans celle lettre cela est

de lui , et ceci n'en est pas. En ce dernier

cas, quand on demande à un homme q il

prouve ce qu'il avance, ii iaut qu'il ait re-

cours à des exemplaires ou plus véritables

,

ou plus anciens, ou en plus grand nombre,

ou au texte original; et il serait ridicule à

lui de dire, je prouve que cela est de lui par-

ce qu'il fail pour moi, et que ceci n'en est

pas parce qu'il est contre moi.... Si un autre

vous soutient tout le contraire que ferez-

vous? vous lui produirez un autre livre,

mais il vous dira qu'il est entièrement faux.

Que ferez vous alors? Où en serez-vous ?

Quelle origine montrerez-vous du livre que

vous avez produit? Quelle antiquité allégue-

rez-vous? Quelle tradition apporlerez-vous

pour témoin ?.... Vous voyez ce que vaut en

ÉVANGÉLIQUE. 1040

ceci l'autorité de l'Eglise catholique, qui se

soutient depuis le temps que les sièges ont
été établis par les apôlres, par la succession
non interrompue des évêques et par le con-
sentement de tant de peuples. S'il ne s'agis-

sait que de la fidélité des exemplaires, com-
me dans quelques variétés de sentences qui
sont en petit nombre et très-connues aux
gens versés dans l'Ecriture sainte, on juge-
rait du doute par les exemplaires des autres
pays d'où cette doctrine serait venue; et si

ces exemplaires étaient aussi différents, on
préférerait les anciens aux modernes, ou le

plus grand nombre au plus petit; et s'il y
avait encore de l'incertitude, on aurait re-

cours à l'original (Aùff. contra Faust, manich.,

c. 2). » On a distingué l'excellence de l'auto-

rité canonique des livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament , qui élanl établie dès le

temps des apôlres, s'est conservée par la suc-

cession des évêques et par les établissements
des Eglises , et qui est < omme mise dans un
trône, afin que l'esprit de tous les fidèles lui

obéissent. Si l'on y rencontre quelque chose
qui paraisse absurde, il n'est pas permis de

dire, l'auteur de ce livre s'est écarté de la

vérité ; mais il faut dire, ou l'exemplaire est

fautif, ou l'interprète s'est trompé, ou vous
ne l'entendez pas. Voici comme il parle en-
core (Ibid. , c. 5) :De quel livre pourra-t-on

être assuré qu'il est d'un tel auteur, s'il est

incert «in si les lettres que l'Eglise dit et croit

être des apôlres sont d'eux? Et comment
pourra-t-on croire qu'il est certain que les

apôlres ont écrit celles que produisent les

hérétiques contraires à l'Eglise, et qui por-
tent le nom de leurs chefs qui ont vécu lo:

temps après les apôtres; comme si, même
dans les livres profanes, on n'avait pas i

ouvrages indubitables de certains ailleurs ,

sous le nom desquels on en a depuis produit

d'autres qui ont été rejetés, ou parce qu'ils

ne s'accordaient pas avec ceux qui était ni

certainement d'eux, ou parce qu'ils n'ont i

paru dans le temps qu'ils vivaient, ou n'ont

pas été publiés et transmis à la postérité par
eux ou par leurs amis (Ibid. , l. 53, c. 6). » Il

prouve ceci par l'exemple des livres fausse-

ment attribués à Hippocrate, qui ont été tè-

jetés parce qu'ils n'étaient pas de la force de

ses véritables ouvrages, et parce qu'ils n'ont

point dans le même temps été connus pour
être de lui; et par celui des ouvrages vérita-

bles de cet auteur, dont l'on ne peut douter

qu'on ne se fasse moquer de soi et qu'on v.e

passe pour insensé parce qu'ils ont éle recon-

nus pour être de lui par une tradition con-
stante depuis son temps jusqu'à présent. Il

en est de même de ceux de Platon, d'Aristole,

deCicéron, de Varron, etc. « Et enfin en des

livres de plusieurs auteurs ecclésiastiques .

d'où savoir que les livres sont d'un auteur,

si ce n'est parce que dans le temps il l'a dit

et publié, et cette connaissance est passée

ensuite à la postérité et s'est encore mieux
établie , en sorte que quand ou demande de

qui est un livre, on n'hésite point pour ré

pondre. » •

Enfin saint Augustin était tellement per_
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suadé que le seul moyen de distinguer les

livres canoniques de ceux qui ne le sont pas,

était le témoignage des églises, qu'il en

fait une règle dfÈn's son livre de la Doctrine

chrétienne, où il dit «que l'on doit suivre

sur ce sujet l'autorité du plus grand nombre
d églises catholiques , et particulièrement

celles des Eglises apostoliques; et qu'une

personne équitable préférera les Ecritures

qui sont reçues de toutes les Eglises, à celles

que quelques-unes rejettent et qu'entre cel-

les qui ne sont p is reçues de toutes les Egli-

ses, il faudra préférer celles qui sont reçues

par le plus grand nombre et par les plus con-

sidérables Eglises. Et qu'enfin s'il s'en trouve

quelques-unes qui soient reçues par le plus

grand nombre d'Eglises, et d'autres qui le

soient parcelles qui ont le plus d'autorité,

quoiqu'elles ne fassent pas le plus grand

nombre (ce qu'il ne croit pas toutefois se

pouvoir trouver), alors les livres seront d'é-

gale . utorité » [Aug., de Docirina christiana,

(.11,6.8).
Celte règle n'a point de difficulté quand on

l'applique à des livres qui ont été reçus de

tout temps d'un consentement unanime pour

livres sacrés et divins, et-comine tels mis dans
le canon de l'Ecriture; mais elle en peut

souffrira l'égard des livres qui n'ont pas été

toujours reconnus pour tels, au moins par
toute l'Eglise ; car il semble qu'afin qu'on ne

pût douter qu'un livre est inspiré de Dieu et

canonique, il faudrait qu'il eût été reçu pour
tel dès qu'il a commencé à paraître, et que
toutes les Eglises l'eussent reconnu; parce

que si une partie des Eglises l'a rejeté ou
a douté de son autorité, par quelle voie peut-

on être assuré dans la suite de sa canoni-

cilé? On en a pu douter dans le commence-
ment, parce qu'il n'était pas reçu de toutes

les Eglises; pourquoi n'en peut-on pas tou-

jours douter? 11 a beau être reçu dans la

suite, ce consentement subséquent ne peut
pas le rendre canonique, parce qu'il ne don-
ne pas plus de certitude touchant l'auteur du
livre et touchant son ins iration. Car si les

Eglises n'ont point su qu'il était divinement
inspiré par une nouvelle révélation, comme
on le suppose, elles ne l'ont pu apprendre
que par la tradition. Or puisque l'ancienne

tradition varie et rend la chose incertaine et

douteuse, quelque consentement que l'Eglise

donne subséquemment, si elle n'a point de
nouvelles lumières, la chose doit demeurer
toujours dans la même incertitude. Ce rai-

sonnement peut s'expliquer par un exemple :

Supposons que les sentiments des auteurs
contemporains et qui ont vécu quelque temps
après, soient partagés au sujet de quelque
livre

;
que les uns le reconnaissent pour vé-

ritablement de l'auteur dont il porte le nom
;

que les autres le croient suppose; que les

uns le croient une bonne pièce et les autres
une pièce fausse : quelque sentiment que
puissent en avoir les hommes dans les siècles

suivants, s'ils n'ont point de nouvelles lumiè-
res, la chose demeurera toujours dans la

même incertitude. Voilà le raisonnement que
l'on peut faire contre les livres que l'on ap^

pelle deutéro-canoniques , c'e et-à-dire qui
n'ont pas été toujours universellement reçus
pour canoniques par toutes les Eglises, dont
quelques-uns appartiennent à l'Ancien Tes-
ment et les autres au Nouveau.
La difficulté est toutefois bien moins con-

sidérable, quant à ces derniers; car il y en
a fort peu dont on ait douté : peu d'églises

en ont douté, et ce doute n'a pas duré long-
temps. Les quatre Evangiles, les Actes, les

treize Epîtres de saint Paul, les premières de
saint Pierre et de saint Jean ont été reçues
dès le commencement d'un consentement
unanime de toutes les Eglises, comme des
ouvrages divins et sacrés. Il n'y a qu'un pe-
tit nombre d'auteurs latins qui aient douté
de l'Epître aux Hébreux, parce qu'ils n'é-

taient pas assurés qu'elle fût de saint Paul;
mais toutes les autres Eglises l'ont reçue
comme canonique dès les premiers temps :

Elle est citée par saint Clément, romain, dans
son Epître aux Corinthiens, par saint Clément
d'Alexandrie, par Tertullien, par Origène;
et on ne trouve point d'auteur particulier

qui ait douté de la seconde Epître de saint

Pierre, ni de l'Epître de saint Jacques : elles

ont élé citées par les plus anciens écriva ; ns
ecclésiastiques, l'auteur de la seconde Epître
qui porte le nom de saint Pierre, qui n'était

pas assurément un imposteur, s'y fait con-
naître pour saint Pierre, en donnant à en-
tendre qu'il a été avec Jésus-Christ sur la

montagne, en appelant saint Paul son frère,

et en se disant auteur d'une première lettre

écrite aux mêmes : la ressemblance de style

avec la première est encore une preuve qu'el-

les sont du même auteur. Les deux derniè-
res Epîtres de saint Jean étant fort courtes,
et ne contenant rien que de semblable à ce
qui est dans la première, ne peuvent pas fai-

re de difficulté. Celle de saint Jude a eu plus
d'adversaires, à cause de la citation du livre

d'Enoch; mais elle n'a pas élé longtemps
néanmoins sans être reçue; et du temps de
saint Jérôme, elle avait arquis une autorité

entière par son antiquité et par l'usage. En-
fin toutes ces Epîtres ne sont pas demeurées
longtemps sans être reçues comme canoni-
ques par toutes les Eglises, puisqu'elles sont
dans tous les plus anciens catalogues qui en
ont élé faits. Il n'y a que l'Apocalypse, dont
quelques-uns aient douté plus longtemps

;

mais plusieurs l'ont reçue dès les premiers
temps, comme une pièce indubitable et cano-
nique ; et quoiqu'elle ne soit pas dans le ca-
talogue des livres canoniques du concile de
Laudicée suivi par saint Cyrille, elleaélécitée
par les p!us anciens auteurs, et mise dans tous
les autres catalogues des livres canoniques.
Pour répondre maintenant à l'objection, il

faut remarquer que, sans qu'il se fasse de
nouvelle révélation à l'Eglise, elle a pu après
quelque temps être |

lus assurée de la vérité

d'un ouvrage qu'elle ne l'était tout au com-
mencement : et voici de quelle manière.
Quand saint Paul, par exemple, a écrit sa,

lettre aux Romains, elle n'a d'abord été con.
nue que de ceux à qui elle était écrite, et do
ceux qui la lui avaient yu écrire ou appris de
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lui qu'il l'avait écrite; fl n'y avait que ceux-

là qui puissent en être assurés. Peu à peu
elle s'est répandue; on en a fait plusieurs

exemplaires; elle est devenue plus commu-
ne; elle a été plus connue, et plus de gens

en ont été assurés : enfin il esl devenu si

public que saint Paul l'avait écrite, qu" per-

sonne ne l'a pu ignorer : mais il a fallu quel-

que temps pour en venir à ce point-là. Sup-
posons que sainl Paul n'y ail point mis son

nom, comme il m- l'a point mis à l'Epître aux
Hébreux, qu'il ail voulu même n'être connu
que de ceu\ à qui il écrivait, il est certain

que l'on aurait pu en douter encore plus

longtemps, et néanmoins que dans la suite on
en aurait pu être cert >in par le témoignage

de ceux à qui elle avait été écriie, et de ceux
à qui il aurait confié son secret. Supposons
que celte connaissance ne fût pas venue pen-

dant un temps à queiqu'égiise particulière,

et qu'ensuile elle y vînt, l'ignorance où celte

église aurait été empêcherait -elle que la

chose ne devînt certaine dans la suite? Sup-
posons encore qu'une lettre soil écrite à des

particuliers, comme les deux dernières Epl-
tres de sainl Jean, e'ies ne doivent pas être

si célèbres, ni si tôt connues que celles qui

sont écrites à de gran .les églises : il faut du
temps pour en multiplier les exemplaires;
niais enfin étant devenues publiques, on n'en

doute plus. Enfin supposons que quelques
auteurs rejettent une pièce parce qu'ils y
trouvent des choses extraordinaires qu'ils

n'entendent point, comme dans l'Apocalypse,

ou parce qu'ils rencontrent quelque chose

Jui les choque, comme dans l'Epître de saint

ude; si dans la suite on lève ces difficultés

et qu'on prouve l'antiquité de ces monu-
ments, cela ne doit-il pas faire cesser le doute
qu'on avail? L'exemple dont on s'esl servi

nous est favorable . quoique quelques ailleurs

contemporains aient doulé de quelques écrits

des écrivains de leur temps, ou formé des
difficultés contre, on n'a pas laissé dans la

suite de les recevoir et d'être persuadé qu'ils

étaient de ces auteurs, ou par la conformité
de style, ou par de nouveaux témoignages
que l'on a eus, ou des manuscrits que l'on a
découverts, ou parce qu'on a levé les diffi-

cultés sur lesquelles on en avail voulu faire

douler. Il a donc été fort possible, comme
nous l'avons monlré, que quelques ouvra-
ges des apôtres, dont quelques-uns avaient
douté, et que quelques Eglises n'avaient pas
reçus d'abord, fussent ensuite reçus et re-
connus par toutes les Eglises; et ce témoi-
gnage subséquent leur donne une autorité

canonique qu'elles n'auraient pas si l'on eût
persisté à en douter.

Entre les livres de l'Ancien Testament, sur
lesquels il y a eu quelque doule, celui d'Es-
ther écrit en hébreu a été mis par la plupart
des Juifs et par presque tous les chréliens

dans le catalogue des livres sacrés; la pro-
phétie de Baru h, qui ne se trouve plus en
hébreu, a aussi été mise au même rang dans
plusieurs anciens canons des chréliens : les

cinq au'res livres qui sont Judith, Tobie, la

Sagesse, l'Ecclésiastique, et les deux livres
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des Machahées n'ont point été écrits en hé-
breu, et n'ont point été mis par les Juifs dans
le catalogue des livres sacrés : il faut l'a-

vouer, ou désavouer tous les auteurs anciens
juifs et chrétiens qui ont écrit sur cette ma-
tière. On ne peut pas non plus nier que plu-
sieurs anciens chrétiens ne les aient mis au
rang des livres qui n'étaient point canoni-
ques ? car non seulement ils les ont omis
dans les anciens catalogues de livres canoni-
ques, mais plusieurs ont même marquéqu'ils
n'étaient pas reconnus pour canoniques

,

qu'ils étaient apocryphes, douleux, contredits
par des églises; qu'on les lisait bien comme
des livres utiles, mais qu'on ne pouvait pas
les regarder comme une écriture sainle, ni

s'en servir pour la preuve des dogmes; mais
aussi faul-il que l'on convienne des vérités

suivantes : 1° que ces livres nous viennent
des Juifs; 2° que tous les chrétiens les ont
reconnus pour des livres vériiabl s qui ne
contenaient aucune hérésie ni aucune er-
reur; 3° qu'ils les ont estimés et crus très-uti-

les pour l'édification et l'instruction : qu'ils

les ont donnés à lire aux catéchumènes, et

fait lire publiquement dans quelques églises;
'*

a que plusieurs auteurs, même de plus an-
ciens, les oui cités sous le nom d'Ecriture
sainte; 5° que l'église d'Afrique les a recon-
nus pour livres sacrés dès les premiers temps,
comme il paraît par les témoignages de saint

Cyprien qui les allègue souvent; 6° que cette

église les a mis dans le catalogue des livres

sacrés, et au même rang que les autres dès

le cinquième siècle, avec cette précaution
qu'il fallait consulter là-dessus les Eglises

d'au delà de la mer; 7° que l'Eglise romaine a
approuvé aussitôt le sentiment des africai-

nes, el que toutes les églises latines l'ont depuis

embrassé. Toutes ces raisons et ces considé-

rations jointes ensemble sont suifisanles

pour établir l'autonlé de ces livres, dont la

définition du concile de Trente ne laisse aucun
lieu de douter.

CHAPITRE XI.

Que les livres de l'Ecriture ne contiennent pas
toutes les révélations ijue Pieu ait jamais

faites aux hommes. Si l'on peut avoir une
connaissance certaine de celles qui n'y sont

point écrites. Que l'Ecriture sainte con-
tient les principaux dogmes de foi. Q te la

tradition est nécessaire pour fixer le sens de
l'Ecriture. Que toutes les vérités de la religion

nt sont pas dans l' Ecriture sainte avec une éga-

le clarté. Qu'il y a dans l'Eglise des traditions

de choses qui ne sont point dans l'Ecriture.

Que les fuites qu'il peut y avoir dons le

texte ou dans les versions de l'Ecriture ne

diminuent point son autorité. Des différents

sens de l'Ecriture sainte ; et si l'on peut se

servir du sens mystique pour prouver le

dogme.

L'autorité de l'Ecriture sainte étant établie,

personne ne peut douter de l'usage qu'on en

doit faire pour la re'igion ; car la religion

étant toute fondée sur la révélation de Dieu,

et les principales révélations qu'il a faites

*mx hommes étant contenues dans les livres
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de l'Ancien et du Nouveau Testament, il est

visible que ce sont ces livres qu'il faut prin-

cipalement consulter pour être instruit de ce

que la religion nous oblige de croire ou de

faire. Mais on peut encore demander si tou-

tes les révélations divines sont contenues

dans ces livres; supposé qu'il y en ait eu

d'autres, s'il y a d'autres moyens d'en être

assuré, et si les révélations qui se trouvent

dans l'Ecriture y sont exprimées d'une ma-
nière qui puisse être entendue de tout le

monde, ou si l'on a besoin d'interprète pour

les expliquer, quel est cet interprète; quelles

sont les règles pour les expliquer ; en quel

sens on doit prendre les paroles de l'Ecriture

si le texte de l'Ecriture n'est point corrompu,

et si l'on doit s'en tenir aux versions ou à

l'original. Ce sont ces questions qui nous res-

tent à éclaircir.

On ne peut pas assurer que tout ce qu'il a

plu à Dieu de révéler aux hommes soit con-

tenu dans les livres de l'Ecriture sainte. Il

est certain, au contraire, qu'il y a eu plu-

sieurs prophéties qui n'ont point été conser-

vées ni mises par écrit; et S. Jean XX, 30;

XXI, 25, nous assure à la fin de son Evan-
gile, que Jésus-Christ avait fuit encore quan-

tité de choses qui n'étaient point écrites. Or,

si tous ses miracles et toutes ses actions

n'ont point éié écrites, à plus forte raison

toutes ses instructions. On n'a que fort peu
de chose de celles qu'il fit à ses apôtres pen-

dant les quarante jours qui s'écoulèrent de-

puis sa résurrection jusqu'à son ascension,

pendant lesquels il leur apparut plusieurs

fois et leur parla du royaume de Dieu (Act.

1,3).

Toutes les instructions que Jesus-Christ

avait données aux apôtres, et toutes les pré-

dications des apôtres aux Eglises, n'ont point

été mises par écrit, et l'on ne peut douter

que les apôtres n'aient fait quantité de règle-

ments pour les églises qu'ils avaient fondées,

qui n'ont été conservées que parla tradition

et par l'usage, d'autant plus que l'Ecriture

ne nous apprend que fort peu de chose de
leurs actions et de leurs prédications.

Cela supposé, on demande si l'on peut

avoir une connaissance certaine de ces autres

révélations, et par quelle voie on la pourrait

avoir, ou s'il est inu ile d'en chercher; s'il

est impossible d'en trouver d'autres, si celles

qui sont dans l'Ecriture nous suffisent, ou si

nous sommes obligés d'en croire d'autres. A
l'égard des révélations qui ont été laites dans
le temps de l'Ancien Testament, nous avons
déjà dit que nous ne pouvons être certains

que de celles qui sont écrites dans les livres

de la Bible. Car si nous en pouvions savoir

quelque chose, ce serait par d'autres monu-
ments ou par les traditions des Juifs. Or nous
n'avons point de monument ancien et digne
de foi qui nous apprenne rien de ces révéla-
tions, et les traditions des Jaifs sont nouvel-
les, et n'ont aucune autorité, comme nous
avons montré particulièrement pour établir

quelque point de doctrine. Leurs usages et

leurs coutumes anciennes peuvent être de
quelque utilité pour expliquer quelques lois

de l'Ancien Testament, et même quelques
endroits du Nouveau qui regardent leurs cé-

rémonies et leurs mœurs. Il est donc certain

que toutes les révélations faites avant Jésus-
Christ, dont nous pouvons avoir une connais-
sance certaine, sont contenues dans l'Ancien

Testament; qu'il n'y a point d'autre moyen
d'en apprendre, et qu'il serait inutile d'en

chercher. Voyons s'il en est de même du Nou-
veau Testament à l'égard de celles que Jésus-

Christ a faites aux hommes.
La première chose que nous devons per ser

du Nouveau Testament, c'est que l'on ne
peut douter que les plus importantes vérités

de la doctrine de Jésus-Christ ne soient con-
tenues dans les Evangiles et dans les Lettres

des apôtres. Car 1% les quatre évangélistes

ayant écrit avec exactitude la vie de Jésus-
Christ et ayant eu particulièrement inten-
tion de représenter sa doctrine, il n'est pas à
croire qu'ils en aient omis aucun des prin-

cipaux articles, d'autant plus que celte re-
lation étant faite par quatre personnes diffé-

rentes, qui ne se sont point copiées, l'une

peut suppléer à ce que l'autre a omis. Il

n'est pas à croire non plus que les apôtres

écrivant à des églises et à des fidèles pour les

instruire de la doctrine chrétienne, ne les

aient pas informés des principaux points de

leur créance et de leurs devoirs les plus es-

sentiels. 2" Ces livres ayant été écrits par la

volonté de Dieu pour être des monuments
éternels des vérités prêchées par Jésus-Christ,

afin que les hommes crussent en lui, et qu'en
croyant ils eussent la vie éternelle, le dessein

de Dieu ne serait pas accompli si les hommes
ne trouvaient pas dans ces livres les vérités

nécessaires pour leur salut. 3° L'Ecriture

sainte devant servir de principe et de fonde-

ment de la doctrine chrétienne, Dieu n'aurait

pas eu assez de soin de son Eglise si les liv res

qu'il lui a donnés pour lui servir de règle de

sa doctrine n'en contenaient qu'une petite

partie. k° L'usage perpétuel de l'Église

prouve assez que l'on a toujours été persua-
dé que l'Ecriture sainte contenait les prin-

cipales vérités de îa doctrine chrétienne. Car
il ne s'est jamais élevé de question dogma-
tique dans l'Eglise, sur laquelle on n'ait con-

sulté l'Ecriture sainte, et que l'on n'ait vou-
lu décider par ses oracles : la doctrine des

symboles, les professions de foi, les décisions

des conciles sont toutes appuyées sur :'Ecri-

ture sainte; c'est par des témoignages de

l'Ecriture que les pères ont combattu les hé-

résies et établi les vérités catholiques. Les

catéchistes ont exposé, expliqué et éclairci

leurs instructions par les termes de l'Ecri-

ture sainte. C'est sur des passages de l'Ecri-

ture sainte que les théologiens ont fondé les

décisions des questions théologiques. Enfin,

il est inouï que l'on ait jamais traité d'aucun
point de la doctrine chrétienne, sans alléguer

l'Ecriture sainte. 5° Les Pères ont considéré

l'Ecriture sainte comme le fondement et la

règle de notre foi, la source où nous devons
puiser notre doctrine; et quelques-uns n'ont

point fait de difficulté d'assurer qu'elle con-
tient toutes les vérités nécessaires au sein*
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Saint Trénée dit (t. III, c. 1) que les apôtres,

après avoir prêché la doctrine de Jésus-Christ,

l'ont donnée dans l'Ecriture sainte par la vo-

lonté de Dieu, afin qu'elle fût le fondement

et la colonne de notre foi : Fundamnitum et

columnam fidei nostrœ futurum (Jbid. c. 3).

Il dit en un autre endroit que la véritable

science est dans l'Eglise, parce qu'elle entend

d'une manière parfaite l'Ecriture saint sans

la falsifier : Agnitio vera est inEcclésid Scri-

pturœ tractations phnissifna sine falsatione

(Ibid. :. V). Les livres de l'Ecriture sainte

sont comme autant d'arbres du paradis ter-

restre de l'Eglise, dont Dieu nous permet de

manger : Ab omni Hgno paradisi escas man-
ducabis, id est, ab omni Snïptura dominica

manducate. Tertullien dit dans son livre des

Prescriptions, qu'il n'y a plus rien à < roirs

ni à chercher après l'Ev ngile (1); et dans

son livre contre Hcrmogènes, reprenant cet

hérétique de ce qu'il avançait des dogmes

qui n'étaient point dans l'Ecriture: « J'adore,

dit-il, la plénitude de l'Ecriture sainte; que

la boutique d'Hermogènes me montre que

cela est écrit, ou bien elle a à craindreTa ma-

lédiction prononcée contre ceux qui ajoutent

ou qui diminuent » {Tertul. I. ad vers us Her-

mdgèii.). Saint Clément d'Alexandrie établit

l'Ecriture comme le premier principe de la

doctrine chrétienne, de laquelle on tire di-

verses conséquences, et dont on doit se ser-

vir pour démontrer to.tes les vérités de la

religion (2). Origène dit que l'Ecriture

sainte doit servir de preuve à tous les do-

gmes, et que ceux qui enseignent une autre

<;. Inné que celle de l'Ecriture, non seule-

ment sur les principaux articles qui sonlcon-

tenns dans le Symbole, mais qui s'écartent

t':>s moindres vérités qu'elle nous apprend

sont dans l'erreur. Apollinaire, évêque d'Hie-

raples, dans son traité contre les monta-

ntes (3), dit qu'il avait différé d'écrire con-

tre eux, de peur qu'on ne crût qu'il voulait

ajouter quelque chose à la doctrine du Nou-

veau Testament, à laquelle on ne peut rien

ajouter ou diminuer. Saint Cyrille de Jéru-

salem dit dans sa quatrième Catéchèse (k)
,

(1) teiiuU. Iib. de Prœscrïpt. Nobiscùriositàteopusnoiï

est pust Cn+ïstum J'estim, née inquisitioue pôst Evangetmm.

Cum crèdïmus, nihil desideramus ultra credere. Hoc <5Miû

nrius credîmus, non esse quoi! ultra çr dere debeamns.

(•>) < tem. il x. Iib. vu , Slromal. Qui est ergo se ipso

li lelis, donilnica scriptura et voce est Me dignns, quae per

Doaiianm cxercrlui' ad honriUUui beiieSieium. Ipsa autélli

lanquatti crileriouiunur adresiuveniendas Mentoeryo

cimi fide éompreheiideviuius principium iudemonstrabile ex

abundanli , ei ab ipso prineipio de prinçii io âemonsu-atio-

nes ami' scnnius, voce Dauiiii erudimur ad agmtionem

'->)' -mnllinurU liierarolitanus apud Eusebium ,
Iib. V.

mil ceci c. 10. Cuin Vain dùdum id mihi munus injuuxens

fVviv'ci Marcelle caffssimé , àt adVersus MiltiattiS hsercsim

omis â'fiduod compoiierem , aïicêps lamén ,
atque amino

du iùs hkienus substili : non quod aut mendaeuim retel-

1ère aut veriiali
i

atrocinafi minime valerem : sed quod

verebar ac re.brmidabam , ne forte quibusdam viderer

evrfb"-eftcse \ovi Testa nenti doctrihae quidquam senbendo

adxl ?è et d'en» staluefé votufese : cui tamen naque l-

jici qïiicquam, neque adimi fas est, ab eo prœserlim qui et

Evanaelii praeceptis vitara agere instituent,

<ï)<itnll. mrosolym. cateclies. i. Nam divinoi im

sancioruiiiâiie tidei sacramenl rvnin nilnl ne minimum que-

dem absàie djvinis Scripturis tfadi débet neque gimp ic.i

robabilitate , neque verboruin ornatu traduci, Re indu

que l'on ne doit pas enseigner la moindre
chose qui ne soit fondée sur l'Ecriture sainle;

et avertit ses auditeurs qu'ils ne dment pas

croire ce qu'il leur dira, s'il n'en donri" la

preuve tirée de l'Ecriture sainte. Constantin

dit aux Pères du concile de Nicee (1) ,
que les

livres des Evangiles et des apôtres, et les ora
des des anciens prophètes nous instruisent

suffisa liment des sentiments que nous devons
avoir touchant les choses divines. Saint Atha-
nasc dit la môme chose, et tous les Pères qui

ont écrit contre les ariens ont soutenu que
le concile de Nicée n'avait rien défini qui ne

fût dans l'Ecriture sainte, et que s'il s'était

servi d'un terme qui n'était point dans l'Ecri-

ture, la chose y était que l'Ecriture sen'c

suffisait pour établir la divinité de Jési::-

Christ : et qu? pour être catholique, il suffi-

sait, comme dit saint Hilaire (SJ, de tenir la

foi évangéliqué dont on avait fait profession

dans le baptême. Les Pères qui ont écrit con-

tre les macédoniens en ont dit autant sur la

divinité du Saint-Esprit. Saint Basile assure

que c'est une marque d'infidélité et l'effet

d'un orgueilinsupportable, de ouloir rejeter

quelqu'une des chos s qui sont dans l'Ecri:

ture, ou d'en introduire quelqu'une qui n'y

est point (3). Saint Jérôme écrivant contre

Helvidius (4), dit qu'il ne faut s'arrêter prin-

cipalement pour décider la question qui était

entre eux que sur les paroles de l'Ecriture

sainte, parce que c'était la source de la vé-

rité, dont les Pères ne sontqueles ruisseaux.

Saint Chrysostome assure en plusieurs en-
droits, que tout ce qui est nécessaire au sa-

lut, se trouve clairement dans l'Ecriture

sainte (Homil. 1 in Matth.; Homil. 3 in IL

ad Thess.; Homil. 13 in Gènes.; Homil. 3 in

IL ad Cor.). Mais il n'y a personne qui ait

soutenu celte vérité plus positivement que
saint Augustin : car quoique ce père recon-

naisse la hauteur et l'obscurité de l'Ecrit:

quidem ea tibi prol'erenli , simpliciter fidem àdhtbeas, r .Ni

de divans Script.uris eorum quœ dicam demouslralio i

acc.ipias. Nam fid.'i noslrsè sâtus et conVersalio, non

tionis iacundia nilitur , sed scriplurarum uiviuarton' c -

pr batione<

(1) ilieodorel. 1. 1. Hisl. c. 7. Etenim , ut ajebal ( (
-

sîantinus imperator ) êvangelici alque apcstolici ïïbri . i

veterum pfôpbeiatûm oracula
,

quid seutieudum ait de

Deo, nos aperte doceant.

(t) lïiltirius L H ùc ïiinitate. Sufncieliat quidem cre-

dent bus Dei sermo, ijiii in aures nostras evangelisue testi-

inoniocum ipsa vérilalis suse viriute transfusus est , cuni

alcit Bominu's : Bontés riùnc d:ceie omnes génies, b

zanlt:s ros in nominc Pa:ris et Fifii et Spii itus sancti

,

t\oe 'ui< s eos servare omnia quaecumqUe maudavi Vobisj et

ecce ego vobiscmn sum omniuus diebus usqtie in co;;-

inati' aïeul se uli. puîd ni.ii ui eodém satramenio salulis

haïhap.i non ôonti;rèuir? aut qu il est quod reli |uum

aut obkcurum ? Plena suut ouuna . ut a pleno et per

peri'ect'a : nam et verbnruui significalfonem , et effic

tiam rerum, et nég tionun ôrdiuem , et natursè intel

lia .i com| reiiendii ai. idem . Iib. lil c.onlï. ( onsluiit. I

tjjerai urtim ûaman* iufiruùi ais nroâesiia omne co^niti

divi ia' sacrainenlum illis lantum Goustieniiaj suœ Gnibus

eontineri quïbùs creduit : neque ,
ost eonfe-sani ei jura-

lam in baptismo fld m in nomiiie Pairi> et Filii et Spirilus

sancii, qmcquam alïud vêl ambigere, vel innnvare.

(ôj i.ail. ne ve a ei pii fide. Manifesiissimum

diîbiœ inddelilatis argumenlum l'ueril et signum superbiœ

ceriissiiiiuai , si quis éorum qus scripl i sunl aliquid \elil

réjicere, aul eorunl qna- non sefipta inlroduceré.

(4) Hieron. advers. Hekiiium Veruui nugas terimus,

et tonte veritatts oiuisso opiuiouum nvulos cousecuniur.
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dans plusieurs choses, il soutient que l'on y
trouve clairement les articles de foi que l'on

est obligé de croire. « C'est ce qu'il dit dans

sa lettre à Volusien, en remarquant que la

profondeur des lettres sacrées est si grande,

qu'un homme d'un bon esprit y pourrait pro-

fiter tous les jours, quand il travaillerait à

les apprendre dès son enfance jusqu'à sa plus

grande vieillesse, ayant tout le loisir qu'il

pourrait, et y donnant toute son application*

ïl ajoute que cela ne regarde point les articles

qui sont nécessaires au salut, qu'il n'est pas
'

si difficile d'y découvrir : mais que quand on

y a une fois puisé sans peine la foi, sans la-

quelle on ne vit pas chrétiennement, il reste

une infinité de choses cachées sous des voiles

mystérieux, à apprendre pour ceux qui veu-

lent faire quelque progrès dans cette science.

Ce n'est point la doctrine nécessaire au salut,

sans laquelle on ne mène pas une vie chré-

tienne : (Jure satuti necessaria surit, fidem sine

qua recte pieque non vivilur, qu'il est difficile

d'apprendre dans l'Ecriture, tout le monde
l'y peut puiser sans beaucoup de difficulté :

mais qu'il y a d'autres secrets impénétrables,

d'autres vérités cachées qui se découvrent à

force de travailler (Aug. epist. 137 novœ edi-

lionis, olim 3). » 11 en fait une règle dans son

livre delà Doctrine chrétienne. « On trouve

dans ce qui est clair dans l'Ecriture sainte,

dit-il, tout ce qui regarde la foi et les mœurs
(Jd. de Doclrina christ. L II, c. 9, n. Ik) ; et

il a poussé cette maxime si loin, qu'il dit en

un autre endroit, « que quand on dispute

d'une chose très-obscure sans être aidé des

témoignages certains et évidents de l'Ecri-

ture sainte, la présomption humaine doil se

tenir en repos sans pénétrer de côté ni d'autre.

Car quoique l'on ignore comment ces choses

peuvent être prouvées ou décidées, on doit

croire que le témoignage, de l'Ecriture serait

très-clair sur ces choses, si l'homme ne pou-
\ait les ignorer sans la pe"ledu salut qui lui

a été promis (Id., de Peccat. meritis et remiss.

I. II, c. 25). » Les PP. de la congrégation de

saint Matir mettent à la marge ûf se passage

celle note : L'Ecriture sainte est claire dans

les choses nécessaires au salut.

11 y a un traité parmi les œuvres de saint

Athanase que Photius attribue à Théodoret,

et qui est d'Euthérius de Tyane qui contient

diverses questions , entre lesquelles on en

trouve une contre ceux qui prétendaient qu'il

ne fallait point chercher , ni prouver la doc-

trine dans l'Ecriture , mais seulement ac-

quiescer à sa foi. L'auteur y montre que c'est

de l'Ecriture sainte que l'on doit tirer la doc-

trine que l'on croit et que l'on enseigne «51

faut, dit-il , confondre ceux qui croient que

l'étude de l'Ecriture sainte est inutile, tant

parce que la foi d'un chacun lui suffit, que

parce que la recherche que l'on fait rend lès

choses encore plus obscures. Mais pour nous

autres dans la,confiancc que nous avons de

la vérité de nos mystères et du secours de

celui qui a dit : Que celui qui cherche trouvera,

nous cherchons comme il faut chercher ; nous

trouvons ce qu'il faut trouver ; nous prouvons

ce que nous avançons, et nous venons à bout

de notre dessein , en persuadant les nôtres,
en réfutant nos adversaires, et nous gagnant
nous-mêmes par noire recherché et en ne
proposant point de dogmes incertains: Vous
voulez que je néglige l'Ecriture sainte, où
prendrai-je donc des connaissances? Et si je

néglige les connaissances, que deviendra ma
foi. Apud Alhttnasiunii adrersus eos qui nec
quœrenàum nec loqnendum ex Scriptura ,

prœcipiunt, se<i in sua fide quiesccridum?

Enfin, Vincent de Lérins dit q«p tout dogme
catholique doit être appuyé premièrement de
l'autorité de l'Ecriture et de la tradition de
l'Eglise catholique : et il ajoute que la tradi-

tion n'est pas nécessaire pour suppléer quel-
que chose qui manque à l'Ecriture; mais
parce que les hommes expliquant à leur fan-

taisie ies paroles divines, il est nécessaire

que ieur intelligence soit réglée par le sens
qu'y donne l'Eglise : Ut ad unam ecclesiastiri

sensus regulam Scripturœ cœlestis inlelligenliri

dirigatur {Vincent Lirin. lib. ad hœres). »

C'est ce qui fait voir la nécessité de la tradi-

tion, même à l'égard des articles qui sont
contenus dans l'Ecriture sainte ; car quand
l'on supposerait qu'ils y sont contenus claire-

ment pour ceux qui voudraient les y chercher
de bonne foi, cela n'empêche pas que des es-
prits prévenus par l'erreur ne détournent
les passages les plusclairsdans un autre sens,

et ne donnent une autre idée et une autre ex-
plication aux termes qui les composent. Ces
gens ne peuvent être mieux réfutés, et la doc-
trine véritable mieux expliquée et mieux con-
firmée, que par la tradition ancienne de l'E-

glise qui doil servir d'interprète fidèle. C'est

la règle que l'on a toujours suivie dans l'E-

glise pour expliquer et pour confirmer les

dogmes établis sur l'Ecriture sainte. On op-
pose le sens que l'Eglise catholique donnait
aux passages de l'Ecrilure et la doctrine que
l'on avait reçue par tradition de ses pères aux
fausses interprétations que les hérétiques
voulaient y donner pour introduire une nou-
velle doctrine. « Quand les apôtres ne nous
auraient pas laissé d'Ecriture sainte, dit saint

Irénée (1), n'aurait-il pas fallu suivre la règle

de la tradition qui nous est venue de ceux à
qui ils ont confié les églises? Et s'il s'agissait

de quelque question de moindre conséquence,
ne faudrait-il pas avoir recours aux églises

apostoliques (2)? Ce n'est que dans l'Eglise

(1) i
ven<ms advers. hœres. I. III , c. I. Tanlie igitur

ostensionis cum sinl haec, non oporlet adliuc quaei ère ai ml
alios veriiaieui, quam facile est ah Ecclesia suniere,

cum aposioli , quasi in depositoriuui dives, plenissime
in eam conluleriut omnia qua? sinl verilalis : mi omnis
quicumque vêtit , sumai ex ea poluro vitœ. Haec est enim
vii.e iniroitus, omnes autem reliqui turcs su nt ci lairones,

propler quod 0| orlet devilare quidein illos : quae autem
si. il. Ëcclesia? cum somma diligeutia diligere, ci appréhen-
dera verilalis tradilioiiem. Quid enim ? Et si quibus de
aliqua modica quiestione disce, talio esset , nonne oporte-
rei in antiquissimas recurrere Ecclesias, in quibus :i] osloli

conversati sunt , et ab eis de praesenli quaesiione sumeru
quod certuin et re liquidum esi ? Quid autem si neqiic

apost li quidein scripturas reliquissenl nohis, nonne < >> u>

tebit ordinem sequi iradilionis, quam Iradiderunl iis qui'

bus commitiebanl Ecclesias?

(2) idem, ibid. 1. 1\, <. i'i. Ubi igitur taies invenial ali-

quis , Paulus ducens ail : l'osuil Deus primo in Ecclesia

apostolos , secundo prophetas , tertio doctores. Ubi igiii r
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que l'Ecriture sainte est expliquée sans au-
cun danger par les évoques qui ont la légi-

time succession , la véritable doctrine et qui

mènent une vie irréprochable: « C'est l'Eglise

seule qui a la véritable science pir l'explica-

tion parfaite de l'Ecriture sainte sans aucune
falsification (1). Il faut enfin avoir recours à

l'Eglise, être élevé dans son sein et nourri de

l'Ecriture sainte; car l'Eglise est un paradis

planté dans ce monde et il nous est dit de

manger du fruit de tous les arbres du para-
dis, c'est-à-dire de toute Ecriture sainte. Mais
il ne faut point se nourrir de l'esprit d'orgueil,

ni s'embarrasser dans toutes les disputes des

hérétiques (2).» Terlullienremarquedans son

livre des Prescriptions ,
que les hérétiques

abusent de l'Ecriture, et même «il ose dire

que Dieu a voulu qu'elle fût écrite, en sorte

qu'elle pût servir de matière aux hérésies,

parce qu'il est écrit qu'il faut qu'il y ait des

hérésies, qui ne seraient point, s'il n'y avait

point d'Ecriture. Et il veut qu'on ait recours

aux églises apostoliques pour juger suivant

leur doctrine des véritables Ecritures et de.

leur véritable sens(3). S. Clément d'Alexandrie

avertit que les hérétiques se servent aussi des

livres de l'Ecriture sainte , mais qu'iis en
rejettent quelques-uns , qu'ils falsifient les

autres, ou qu'ils y donnent un sens contraire

à la vérité (4). Il ajoute qu'ils n'ont pas la clé

de la vérité pour l'intelligence de l'Ecriture

sainte, mais une fausse clé, et qu'ils n'entrent

charismata Domini posita sunt , ibi discere oporlet verita-

tem , ;i|iud quos esl ea quse est al> apostolis Ecclcsise suc-

cessio , et id quod est sanum et irrei robabile conversatio-

ns , et iiiadiiltoratuni et incorruptibile sermonis constat.

Hi oui. m et eam quae est in iinum Deum qui omuia fecil

,

fiileni noslram :ustodiuni ; et eam quœ est in Filmm Dci
dileclionem adaugent, qui tantas dis osiliones

i
ropier nés

fecit : et Scripturas sine periculo nobis exponunt, neque
Deum blasphémantes , neque patriarchas exhonorantes

,

neque pro, lielas eonleiiuienles.

(1) tdem.ibid c.63.Agnitio veraestapostolorumdoctiina,

et aniiquusEeclesise status, in universo mundo, el character

corporis Chrislt , secutiduin suceessionem episcoporum

,

quibus illi eam , quœ iu unoquoque loco est Ecclesiam ira-

rliderunl, quœpervenitusquead nos, cuslodila sine liclione,

Scriplurarum tractations plenissima, neque additamentum,

neque ablationem recipiens, et leclio sine taUalionè, et

secundum Scripturas ex positio légitima etdiligens, et. sine

periculo, et sine blasphemia, et prœçipuum dileetionis mu-
nus, -quod est preliosius quam agnilio. gloriosius aulem
quam prophelia , omnibus aulem reliquis charis:natilms

superemiiieniius.

(2) idem, Ibid. I. V, c. 20. Fugere igilur oportet sen-

tentias ipsorum, (haereticorum) et intentius observare , mi
ne vexemur ai> ipsis : confugece aulem ad Ecclesiam, et in

ejus sinu educari, et domiuicis Scripluris enulriri. Plautata

est enim Ecclesia paradisus in hoc mundo. M> omni ergo

Jigno paradisi escas manducabis, ai't Spiritus Dei, id esl, ab
omni Scriptura dominica mauducale : superelato aulem
sensu . ne manducaveritis neque tetigeritis uuiversam

hœreticam dissensionein.

(5) Tcrtull. lib. de prmcripl. Iiœreiic. F ec periclitor

dieere i|>sas quoque Scripturas sic esse ex Dei volunlaie

dispositas, ul hœreticis materias subminislrarent , cum
legam : oporlere nœreses esse , quœ sine Scripluris esse

non possuut.

(4) démens dexand. lib.vustromat. Primumquidem non
omnibus, deinde non perfectis , neque ut dictai corpus et

contextura proplietiœ. Verum eligentes ea quœ dicta sunt

ambiguë traducunt ad proprias opiniones, paucas Mires

sparsim carpentes, neque id considérantes quod ex ipsis

signiHcatur, sed ipsa uudi diclione uteules. Nam in omni-

bus 1ère quœ adducunt locis, ipsos sola inlueri videbis no-

mina. ut qui mutent significata , neque quemadmqdum
dicuaiur coguosca u, neque iisquas affermit âllegatinnibus,

lia ul earum aatura postulat ulantur..
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pas comme les catholiques dans le sens de
l'Ecriture sainte par la tradition, mais en ren-
versant la porte et en abattant le mur de l'E-

glise, et que c'est la raison pour laquelle ils

s'écartent de la vérité et deviennent les chefs

et les auteurs d'une secte d'impies
(1

J.» Ensèbe
écrivant contre Marcel d'Ancyre . nous ap-
prend que la doctrine de l'Ecriture esl con-
firmée par la tradition: «Ladoi trineque nous
proposons aux Galales, tirée de l'Epitre même
qui leur a été écrite par S. Paul, doctrine qui
n'est pas seulement écrite dans les lettres sa-

crées , mais qui est encore confirmée par ia

tradition de l'Eglise ealholiquequi estélendue
d'un bout à l'autre du monde, qui confirme
et qui scelle les témoignages de l'Ecriture

sainte par une tradition non écrite (Eusrbiux
contra Marcell. cap. 1).» C'est par ces deux
principes que les P'res du concile de Nirée
ont combattu les fausses interprétations que
les ariens donnaient aux passages de l'Ecri-

ture touchant la divinité de Jesus-Christ; c'est

ainsi que S. Basile et S. Grégoire de Nazianze
ont établi contre les macédoniens la divinité

du Saint Esprit; c'est enfin par la tradition

que l'on a toujours fixé, expliqué et confirmé
le sens de l'Ecriture sainte conlre les fausses

interprétations que les hérétiques y don-
naient. « S. Athanase dit que l'Ecriture sainte

a été écrite par des hommes inspirés de I>ieu

et qu'il en faut apprendre le sens de nos
maîtres qui ont été remplis du Saint-Esprit

,

el qui ont été les martyrs de la vérité (Auctor
orationis de Incarnationel erbi Dei,apud Atlia-

nasium). » C esl celle règle qu'observaient,
au rapport de Kuffin (2), saint Basile et saint

Grégoire de Nazianze qui n'entendaient pas
l'Ecrilure selon la présomption de leur esprit,

mais qui suivaient les écrits et l'autorité des

anciens qui avaient reçu la règle de celte ex-
plication par une tradition apostolique. « Ce
qui fait les hérésies, dit saint Augustin, c'est

que l'on entend mal les Ecritures qui sont

bonnes, et que l'on assure avec témérité et

avec hardiesse le mauvais sens que I on y
donne (August. tract. 18 in Joan. n. 1). C'est

pourquoi ce saint veut qu'on écoule et qu'on
croie sur le sens de l'Ecriture le sentiment de

cette même Eglise , à qui l'on ajoute foi sur

son autorité. « Si j'ai obéi aux catholiques ,

quand ils m'ont dit , croyez à l'Evangile ,

pourquoi ne leur obéirai-je pas, quand ils

me disent de ne pas croire aux manichéens
(]d., contra ep. fund.)'! » 11 dit dans un autre

endroit (3) que quand on trouve quelque obs-

(t) Idem, Ibidem. Sed nec ipsi introilus ctavem haben-

tes, sed falsam quamdam, et, ul diciteonsueludo, àv^Uiâi,

id est, aversam ctavem . per quam , non relaxaio vel< , ut

nos ingredimur per Domini traditionem, sed exciso stio,

et niuro Ecclesiœ clam perfosso, veritateui irausgredieoles,

elticiuiitur principes ac duces niysleriorum anima; iiupiu-

runi.

(2) liuffin. /.11. Hist.cnp.9 de msilio et nreqorio \azi:m-

zeno. Ait eus solis Scripluris opérant dédisse , eoiumque
inlelligentiam non ex propria prœsumptinne, sed ex nujo-

ruin scri lis et aucloritate secutos, quoselipsosex aposto-

lica succ'essione intelligendi régulant suscei isse couslabat.

(5) idem, contr. cre cou. lib l, c. ">r>. Ouisquis lalli

meluit huius obscuritate qusestionis, eamdem Ecelesiamde
illa consulat, quam sine ulla anibiguilaie sancia Scriplura

demonsirat.
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nuritédans l'Ecriture sainte, il finit consulter

le S('illiment de cctle Eglise que l'Ecriture

r.outre sans obscurité. Le concile second de

IVli fève déclare qu'il ne fiiut pas entendre ces

paroles de l'Apôtre, que le péché est entré dans

le monde par la mort d'un seul homme, d'une

manière que l'Eglise catholique répandue par

toute la terre les a toujours entendues (1).

Capréolus, évêque de Carthage, ecrivantau
concile d'Ephèse dit , « Que qui veut demeu-
rer inébranlable dans la foi catholique, ne
doit pas appuyer son sentiment sur ses pro-
pres Lumières, mais sur le sentiment des

anciens Pères, en sorte que fondant sa doc-
trine sur les écrits des anciens Pères et les

décisions de ceux qui leur ont succédé, il

fasse voir qu'il tient et enseigne la doctrine

qui subsiste depuis le commencement dans
sa pureté avec une constance et une autorité

que rien n'a pu ébranler (Capréolus epistola

ad patres synodi ephesinœ).» Je ne répèle point

ici le passage de Vincent de Lérins, que j'ai

déjà plusieurs fois apporté , ni ce que j'ai dit

de l'usage et de la pratique universelle de
l'Eglise, quand il s'est agi de décider quel-
que dogme , ou de combattre quelque héré-
sie. Ce qui fait voir avec combien de sagesse,

« Le concile de Trente a ordonné, pour arrêter

les esprits pétulants , que personne n'entre-

prît, en se fiant sur ses propres lumières, de
tourner l'Ecriture à son sens dans les choses
qui regardent la foi et l'édification des mœurs,
contre le sens que l'Eglise a toujours ensei-
gné et enseigne encore à présent, ou même
contre le consentement unanime des saints

Pères. » Notez que cette règle ne s'entend que
des choses qui regardent la foi et les mœurs
(Conc. Trid. sess. IV;.

Il ne faut pas néanmoins conclure de cette

règle, que toutes les choses que l'on prouve
par la tradition , ne sont pas clairement dans
l'Ecriture sainte, el que c'est toujours son
obscurité qui fait que l'on a besoin d'inter-

prétation : car comme nous avons remarqué
après les Pères que nous venons de citer, ce
n'est souvent que la prévention et l'obstina-
tion des hérétiques qui font que l'on a be-
soin de se servir de la tradition pour les con-
vaincre et pour rejeter le mauvais sens
qu'ils donnent aux paroles les plus claires

de l'Ecriture sainte , et que des personnes
qui ne seraient poinl prévenues y donne-
raient facilement.

Mais n'y a-t-il point d'obscurilé dans l'E-

criture sainte, tous les dogmes delà religion

y sont-ils expliqués d'une manière évidente ?

N'y en a-t-il point quelqu'un qui n'y soit que
fort obscurément , ou qui n'y soit point du
tout, et qui ne soit fondé uniquement que
sur la tradition non écrite? Les raisons et

les autorités que nous avons apportées,
montrent bien que les principaux points de
la doctrine elde la morale chrétiennes néees-

(l) concil. Milevitan. H can. 1. Non aliter intelligendum
csi (juod ait apostolus . Per unum liomiuein peccaium in-

travit in muiidum, et per peccaium mors , et iia iu omnes
boulines perlratisiil, iu quo omnes peceaveriinl, nisi queni-
admodum licclesia caibolica ubique diffusa semper iulel-
te-xrt.
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saires au salut, y sont contenus clairement.
Les plus grands patrons de la tradition non
écrite , comme Serrarius et Bellàrmin , n'en
disconviennent pas. D'un autre côté les plus
ennemis de la tradition conviennent qu'il y a
dans l'Ecriture plu.-ieurs endroits obscurs el
difficiles, qui ont besoin d'application et
d'étude pour être entendus. Il y a beaucoup
d'histoires claires, mais il ne laisse p s de s'y
trouver quelquefois des difficultés et des con-
tradictions apparentes. 1 y a des comman-
dements et des préceptes évidents, mais il y
en a dont o > ne pénètre pas tout d'un coup
le sens et l'étendue , et sur lesquels les ha-
biles gens s>nl partagés. 11 y a enfin des
points de doctrine exprimés d'une manière
nette el précise qui lève toute difficulté : il y
en a d'autres qui y sont en des termes qui
semblent souffrir différents sens el différentes
explications : il y en a qui y sont formelle-
ment, et d'autres que l'on n'en peut tirer que
par conséquence. Il y a des erreurs qui y
sont nommément rejelées : il y en a d'autres
dont il n'est point parlé. Ce que nous avons
dit jusqu'ici n'est point contraire à ces véri-
tés dont il faut convenir. Mais il faut avouer
en même temps qu • la plupart des histoires

y sont rapportées d'une m in. ère si simple et
si facile, que tout le monde les peut enten-
dre. S'il y a quelque obscurité, c'est sur des
points de chronologie ou de circonstances
qui ne changent rien au fond de l'histoire :

que les commandements de Dieu, les pré-
ceptes évangéliques, les conseils de la con-
duite chrétienne , et les instructions morales,
y sont presque partout marqués si claire-
ment, qu'il n'y a presque poinl eu de con-
testation sur ce sujet parmi ceux qui ont
reconnu l'Evangile : que les principaux ar-
ticles de notre foi nécessaires à tous les chré-
tiens pour faire leur salut, y sont aussi ex-
primés en termes formels : qu'il y en a
plusieurs autres que l'on en peut tirer par
des conséquences nécessaires, et que les
pasteurs peuvent aisément faire entendre
au peuple : qu'à l'égard des erreurs que les
hommes ont pu avancer, il n'est pas néces-
saire qu'elles y soient toutes condamnées et
rejetées; ce serait une chose assez plaisante
que l'on voulût que toutes les erreurs ima-
ginables fussent condamnées dans les livres
sacrés. Il suffit que ceux qui avancent quel-
que opinion ne la puissent prouver par
l'Ecriture sainle, ni par la tradition, afin
qu'elle soit rejelée et condamnée par l'Eglise.
Toute nouveauté en matière de doctrine et
en fait de religion est un caractère de ré-
probation el une marque infaillible de faus-
seté, comme il s'ensuit nécessairement des
principes que nous avons établis.

Mais enfin n'avons-nous rien du tout par
tradition apostolique

, qui ne soil dans l'E-
crilure sainte, ou formellement, ou par
conséquence? Les anciennes églises n'ont-
elles pas conservé des pratiques, des usages
et des coutumes établies par les apôtres?
Les anciens Pères n'ont-ils pas écrit quel-
ques-unes des choses qu'ils avaient apprises
de leurs disciples, et qu'ils n'avaient pas
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eux-mêmes écrites ? Oui certes , et l'on ne

peut disconvenir de celle vérité : car enfin

les apôtres n'ont pas écrit tout ce qu'ils ont

prêché : ils ont fait plusieurs règlements,

plusieurs lois et plusieurs établissements,

dont ils n'ont point parlé dans leurs lettres.

« Saint Paul écrivant aux Thessalonicicns

,

les exhorte de conserver les traditions qu'ils

avaient reçues par ses discours, et celles

qu'ils avaient par sa lettre. » Ils avaient

donc des traditions de choses qui n'étaient

point écrites dans sa lettre (ïl mess., lî, \k).

« Ce même Apôtre loue les Corinthiens , de

ce qu'ils se souvenaient de lui, et de ce

qu'ils observaient les préceptes qu'il leur

avait donnés {ICorinlh., XI, '2 ) » Ce qui re-

garde particulièrement la manière de prier

dans l'Eglise. « Saint Chrysoslome (1) expli-

que ce passage comme nous des traditions

non écrites : il leur enseignait donc ,
dit -il

,

oiusieurs choses qu'il n'écrivait pas, comme

i'i le marque aussi en plusieurs autres en-

droits. » Saint Epiphancet saint Basile ex-

pliquent aussi ce passage de la même ma-

nière ( Hœres. LX1 ; L. de Spir. S. c. 29).

Sur la tin du même chapitre, « l'Apôtre anres

avoir donné des préceptes touchant la cène,

avertit les Corinthiens (2), qu'il réglera les

autres choses lorsqu'il les sera venu trou-

ver. » Il avait donc des règlements à laire

qui ne sont pas écrits dans celle lettre. Mais

quand nous n'aurions pas ces témoignages

île saint Paul, il ne f.iut que le bon sens

pour nous persuader que les apôtres ont

donné plusieurs préceptes et plusieurs con-

seils , fait plusieurs règlements et plusieurs

établissements qui ne peuvent être compris

dans le petit nombre de monuments qu'ils

nous ont laissés. Userait encore déraisonna-

ble de soutenir que Ses églises n'ont pas con-

servé la mémoire et l'usage des choses que

les apôtres leur avaient recommandé de tenir

et de pratiquer. Les premiers chrétiens

avaient trop de respect pour ceux de qui ils

tenaient leur religion , et pour tout ce qui

venait d'eux ,
pour oublier si promplement

ce qu'ils leur avaient appris , ou pour négli-

ger de pratiquer ce qu'ils leur avaient or-

donné. Aussi voyons-nous que les disciples

des apôtres ont eu soin d'instruire leurs suc-

cesseurs des traditions des apures , et que

ceux-ci les ont recueillies avec empresse-

ment. Nous lisons dansEusèbc (3), que saint

[|] .loan. clmisosl. in l tp. ad Corinili. c. II. homil. 26.

El ideo laudem quoque exiollii , dieens . i.uudo autem vos

auod ver omnia mei memores esiis. Quaênam suut ea

omtiia» Nain de coma non iiutrienda , el de caj île non

ouerieàdo, ab éo iùu'è solura yerba iiebaul : sed ut pnus

dm est orofusus in laudibus, eos n d.lens prompliores et

a mno àtacriô'res. Quàmpbremdicii: per onuua ruei memo-

resestis el sicui iradidi vobis tradjtiones, ita teneiis.

Ergo el sine scripio ninlia luac Mis iradebal, quod eliam

muiiis aliis in locis iudieat.

(2, Coriulh. l, v. 54 : Csetera aulem cum venero,

dlS

K«setos, L m. Hist.rccl. cap.W. Ignatiuspraterea

multiruni sermo.iibus nosira etiam aetatecdebcalus, se-

cundus rosi Peiniui aulioclieusein Epdesiani sortiius esl

.

Hic ob fidem Chr.sLi e Syria ad urbem Humain perdue us

,

besiiis Objéclus esse diciiur. El cuir. perAs.au, subaecra-

lis.it.ia satelltaim cuslodia ductarëtur, smgularum ndi.l-

©muiusciviialum quas iugrederelur Ecclesias scriiioui,.us

Ignace étant conduite Rome, exhorta les

églises de demeurer inviolablement attachées

aux traditions des apôlres ; et qu'afin que

la postérité en tût plus certaine , il jugea à

propos de les confirmer de son témoignage

par écrit. Saint Irénée (1) dans sa lettre à

Florin, n.ms assure que saint Polycarpe

disciple de saint Jean, racontait ce qu'il avait

appris de cet apôtre et de ceux qui avaient

vécu avec Jésus-Christ; qu'il rapportait leurs

paroles et ce qu'il avait appris d'eux tou-

chant Nôtre-Seigneur; qu'il disait plusieurs

choses de ses miracles, de sa doctrine, qu'il

ne savait que pour les c*voir entendues de

ceux qui l'avaient vu , lesquelles se rappor-

taient avec l'Ecriture sainte. Saint Ircnée

ajoute qu'il avait écrit ces choses dans son

cœur, qu'il les répétait et les repassait sou-

vent dans sa pensée (Euseb. I. IV; hisl. c.

8). Hégésippe avait recueilli dans son his-

toire plusieurs circonstances de la prédica-

tion des apôlres qui ne ^e trouvaient point

ailleurs , comme Eusrbe In remarque.

Papias, disciple de saint Jean, avait aussi l'ait

un recueil en cinq livris des choses qu'il

avait apprises et relen jcs de ceux qui

avaient conservé avec les < pôtrès ou de leurs

disciples (2): « J'avais coul urne, d.l-il lui-mè-

el coborialionibus suis confirmais ; raonebat imprimis ut

sibi a praxis useretirorum opiuionibus caverent, qnae unir

irinium in lucem emergere enm cœpissent, cnpiosius |ul-

lulabant. Uortatuscjue est ut aposloloruni tradiijouibus te-

na'i (1er inhserereut : qua.squidem ad cêrlioreni posleritatis

nqtiljara lesliinonio suo contiruialas scriplis uiaudare ne-

i essarium duxit.

(I) Irenams, epial. ad Florin, apud Eusebium, l v Hisl.

c. 20. Yidi ejorîm lecumadhuc puer essem iu inferiore Asia

a iid PoTycarpunï, spleiidide ageutein i" Palaiio, et magno-

pere laburaniein. ut le illi approbares. Eteuim ea qus

tune temporis gesta suut. menus memoria leneo quam

ill.i iiuse uuper accideruoi. Quippe eaqme
i

ueii Jidii imus,

simili cum aniu.o ipso coalescinit, eique penitus inhajn ni

Adeo ut et ïoeuin Ipsum possim dicere in quo beai'tssimjis

l'nlycarpus s dens disserebal; processus quoque .jus et

ii.m «'ss.is. vitaeque toiius t'ormam, el lorppris speciein ;

s irmojtes deiûque quosad pupuluui babei>ai ; el familial em
c msuetudini m quae illi cum Jo;mne, ul mu-rabat, et cum

reliquis'qùi Dominum ipsum vidissejii, iutercesserai : et

qualiier dicia illorum coinnieinoialial : el quscùmqùe de

Domino ab iisdeni audieral. De uiiraculis quoque illius ac

de doclrina, [irout ab lis qui verbum vïiae ipsi conspexe-

rant Polycarpus acceperai, eodem piorsus modo reti rebat,

in omnibus ciiin Scripiura sacra consentiens Hsec ego Ui-

vina niilii largienie elementia lune studiosus audubam,

non in charia, sed in corde meo audila descnbens.eadem-

qup per IJ<i graiiam assidue rppelo ac revolvo.

(2 Eweb % m Uist. c. 59. Pa] iae vero quinque ommno

feruntur lil ri, quorum liiulus est, de uuerpretaiione ora-

cutorjim dqminicoruni.... At vero i'a,i.is ipse m proœnuo

liBroruiu suorum se quidem sancionmi a, oslolorum S| ecla-

tprem alque audilorem fuisse non i ieil : sed ab eorum la-

iniliaiiims normaiu Udei se aceepisse leslulur bis \.rbis.

Nec pigebit, iuquit, ea qua; quuiidam a senioribus didici ac

niemonaî m'andavi, cum iuterprelalionib.us noslris adscri-

b ire ut veritas eorum nosira quoque asserlione lirni'-tur.

Ni h i ui.n ul
i

li rique soient, eos Unquam secialus sum

oui vexJ is affluèrent, sed eos polius qui veruoi doccrent :

nec eos qui nova quaedam e; inusiiaia iracepla. sed illos

qui Domiui mandata in figuris Iradita, et ah ip^sa veriiale

profeclâ nie.uorabint Quod si ouïs interdum mita occurre-

bat qui cum seuionbus versalus fuisset, ex eo cur.ose sci-

scitabar quœuam essent seuiornm dida : qmd .Andréas,
&' II. IIP. Il UlUCllUlll v^oi --v ~- . , _

qmd l'eirus, quid Philippus. qmd Thomas, qu d Ja, obus,

quid Joa mes, quid Jflauhœus, qui I Sien Do ,„n, d.scipul,

dicere solili essenl ;
quiduam AnsUon, et Joa.mes pre.sbj-

lër, discij^liDominipra?dicarent Neque . imui «-xlibronmi

lectione tanlam me uti .itatmi caj ère posse exisumabam,

qu mtam ex hominum adhue supcrstiliun \iva voce.
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me, quand je rencontrais quelqu'un qui avait

conversé avec les anciens , de lui demander
ce qu'ils disaient , et ce que saint André,

saint Pierre , saint Philippe , saint Thomas ,

saint Jean , saint Matthieu et les autres disci-

ples de Noire-Seigneur avaient coutume de

dire; ce qu'Arislion et le prêire Jean avaient

prêché, ne croyant pas pouvoir retirer tant

d'utilité des livres, que de la relation de

ceux qui élaientencore en vie. » Mais comme
il croyait trop légèrement tout ce qu'on lui

disait, et qu'il prenait quelquefois de tra-

vers ce qu'on lui rapportait, il avait inséré

dans ses livres plusieurs choses qui , au ju-

£;e::;e.it d'Eusèbe, approchaient fort de la fa-

ble . Ce fut aussi sur ces refilions mal en-

tendues qu'il établit l'opinion à laquelle il

donna cours , d'un royaume de Jésus-Christ

et des justes pendant mille ans sur la terre

après la résurrection. L'histoire d'Hégésippe

n'était pas non plus exempte de fables : tant

il est aisé, en matière de relations historiques

qui se font de vive voix et par tradition
, que

la fausseté s'y glisse. Mais il n'en n'est pas

de même des choses qui sont de coutume et

d'usage. La pratique continuelle sert à les

conserver; et quoique par succession on y
ajoute ou on y change quelque chose, le

fond demeure et subsiste toujours. (1J C'est

principalement en ce genre qu'il est certain

que nous avons plusieurs choses de tradition

apostolique, qui ne sont point dans l'Ecri-

ture sainte ; mais que nous voyons prati-

quées dès les premiers temps dans toutes les

églises du monde. Saint Justin rapporte di-

verses choses touchant l'administration du
baptême (Apolog., II), et la célébration de

l'eucharistie, qu'il dit être de tradition des

apôtres, quoiqu'elles ne soient pas écrites

dans les livres du Nouveau Testament. C'est

apparemment de ces sortes de choses que
saint Irénée dit ('2), « Que s'il s'agissait de

quelque petite question , il faudrait avoir re-

cours aux plus anciennes églises, dans les-

quelles les apôtres ont vécu, et apprendre
d'elles ce qu'il y a de constant et d'assuré

sur la chose en question.» C'est de celte ma-
nière que ce père se conduisit dans la ques-

tion touchant la ce ébration delapâque mue
entre le pape Victor et l'Eglise de Rome , et

Polyerate, évéque d'fiphèse, et leséglisesd'A-

sie. Les uns et les autres alléguaient la tra-

dition des apôtres, et prétendaient suivre la

coutume qu'ils avaient établie ; les Asiatiques

en célébrant la pâque le quatorzième jour

de la lune de mars, en quelque jour qu'elle

(1) Idem, lbid. Idem prœterea scriptor (Papias) atia

nonuulla nud<B vocis tradilionis ad se pervenisse lesiaiur
,

novas quasdam sciiicet Servaloris parabolas ac pnaedicaiio-

iics, aliaque fabutis propiora. Iuler qua- el mille aunoruni

spaiium post corporum resurrectionem '.ore ilicii, quo
regnuui Clirisli corporali er slel in orbe lerrarum. (Ju;e

qu'idem iia 0| inatus esse, videtur Parias <-s maie iiilell :cils

aposlolorum narraliouibus , «uni ea qua; arcauo quodam
sensu, el exempli causa ab illis dicebanlur, non salis per-

VidisSet.

(2) irenceus, adtvrs. liœrss. I. IV. c. 3. Eisi guidem de

aliqua modica quséstioue discei tal io esseï, nonne oporlerot

Ut auliquissimasrecurreroEcclcsias, inquibiisaposbili côn-

versati siial, el ab ris de | ra;seuii quséstioue suinerequod

cerluiu et re liquiduin est?

tombât; les Romains en attendant le diman-
che. Victor avait écrit là-dessus des lettres

aux Asiatiques , par lesquelles il les séparait

de sa communion .Saint lrènée(l) lui écrivit

sur ce sujet une lettre dans laquelle, quoi-
qu'il approuvât l'usage des Romains , il l'a-

vertissait néanmoins avec respect de ne pas
se séparer de la communion des églises en-
tières qui observaient une coutume qu'elles

avaient reçue de leurs ancêtres; «El il remar-
quait en même temps que les églises n'é-

taient pas seulement dans différents usages
touchant le jour de la fête de Pâques, mais
aussi touchant la manière du jeûne; que
quelques-uns croyaient qu'ils ne devaient

jeûner qu'un seul jour, d'autres deux, d'au-

tres plusieurs et quelques-uns quarante, en
comptant les heures du jour et de la nuit

pour un jour. 11 ajoutait que cette variété

n'avait pas commencé de son temps, mais
longtemps auparavant el du temps de ces

Pères, qui n'observant pas exactement l'an-

cienne tradition, avaient laissé à leurs des-
cendants une coutume que l'ignorance et la

simplicité avaient introduite
;
que cependant

toutes ces églises avaient gardé la paix en-
tie elles; que les églises présentes la gardaient
aussi, et que cette diversité déjeunes ren-
dait plus recommandable l'unité de la foi. Il

rapportait là-dessus que saint Polycarpe
étant venu à Rome du temps du pape A ni cet,

ces deux évêques avaient conféré ensemble
sur d'autres questions , mais qu'ils n'avaient

pas eu grand différend sur celle-ci, parce

(1) Ensebius, l. V nist. c. 24. Viclorem tamen decenler
admonel (lren^us) ne intégras Dei Ecclesias inorein si;>i

a majoribus tradituni cusioiiienies, a communione a scin-
dat....Neque eniin de die soluin et ntroversia est, sed etiam
de forma ipsa jrjunii. Quidam euim exisiiinaul uuico die
sibi esse jejuna.iilum : alii duobus, alii pluribu's : nouimlli
etiam quadragiiità, lioris diurnis ac noclurhis conipulalis
dieni suilin nietiuniur. Alque tiaec in observundo jejunio
varielas non uostia priinuui ;eiale nata est, sed longe aulea
apud majores nosiros cœ, il: qui aegligeuiius ut vérisimile
est présidentes, ex simplicilaie et impei ilia oriam cousu e-

liulmem posters nadid: runt. Niinlominus tamen el o unes
isii parem inler se ictiuueru.it, el nos invieeni retineinus.

lia jejuniqruni diversités conseusioneuifidei comiuendat
Sed et presbyteri illi qui aute Soterem, Ecclesiaui cui lu
iiuuc pruees, gubernarunt : Auieeiuin d:co el Pium el Hy-
gîùum ciim TdesplioiOet Xysto, neque ipsi unquamobser-
vanini, neque lus qui cum ipsis erant, ut id observarent
peruiiserunl. Ipsi lanien cum hoc minime observareut, pa-
cem riihilômiitus colebant cum iis qui ad se venisseni ex
Ecclesiis m quibus id observabatur. Alqui observanlia in-

ler eos qui minime Ôbseivabaul, lanlo uiagis contraria vi-

deqalur. Nec illi iiiiquaui ob cjusmodi cousue. udinem re-

jécii sunt. Verum illi ipsi qui le praecesserunt pr'esbyteri,

quaùivis'id minime obs rvaienl, Ecclesiarum presbyleris
qui id olisërvabànt, êucharisUam Iransniiseruni. El cum
beaiissimus Polvcarpus Anicctiieiuporibusliomamveiiissci,

atque iuter illps de quibusdam aliis rébus modica essel con-
troversia, stalim muluo pari* osciilo se complexi sunt: de
hoc capite non magnopere inler se eonieuilenles : neque
euim Auicetus Polycarpo persuadere unquam poterai ut
oiiservare desinerel, quippe qui CUinJoauue Doniinj noslii

discipulo, el cum reliquis apbslolis qùibuscum familiariler

vixerai, eum moreni perpeluo observasset. Neque item
Polvcarpus Anieeto persuadere conàlus est ut bliservaret;

cum Auicetus eoriiui qui aute se fiierant presbylerorum
moreni sibi relinenduiu esse dieorcl. Qur cum iia se ha-
berent, commuuicai'unt sibi irivicem : el Anicetus in rccle^

sia eouseerandi munus l'ol rcarpo honoris causa coucessil :

tandriuipii' cum
|
ace a m- iuvircm discesserunl. : lam ii?

qui observabant quant illis qui minime observabaut, paccia
communionemque totiusEcclesise retinenlibus
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qu'Anicet n'avait pas pu obliger sain! Poly-
carpc de quitter une coutume qu'il avait vu
pratiquer par saint Jean, apôtre de Notre-
Seigneur, et par les autres apôtres , avec qui

il avait conversé familièrement; et que saint

Poly carpe n'avait pas non plus entrepris de
persuader le contraire à Anicet, qui disait

qu'il devait garder la coutume des prêtres

qui avaient vécu avant lui, et qu'ainsi ils

avaient communiqué ensemble sans changer
d'usage.

C'est encore sur une question touchant la

pâque qui; saint Clément d'Alexandrie avait

recueilli et mis par écrit les traditions qu'il

avait apprises des anciens prêtres (Eusèb.,

I. VI, c. 13). C'est sur cftte tradition apostoli-

que qu'était fondée l'observation du diman-
che, la célébration de la Pâque, de la Pente-

côte, les jeûnes avant Pâques, et quantité

d'autres coutumes qui étaient observées par-

tout dans la primitive Eglise, que les pre-
miers auteurs chrétiens rapportent aux
apôtres.

Tertullien, dans son livre de la Couronne
du soldat, traite expressément cette question,

si l'on ne doit pas recevoir la tradition non
écrite, et s'il est toujours nécessaire d'avoir

une autorité par écrit. « N;>us avouerions,

dit-il, qu'il ne faut point recevoir de tradi-

tion non écrite, si nous n'avions pas d'exem-
ples d'observances que nous défendons par

le titre seul de la coutume, sans aucune au-
torité de l'Ecriture; car, dit-il-, pour commen-
cer par le baptême, avant que d'entrer dans
l'eau, nous faisons profession dans l'Eglise,

entre les mains de l'évêque, de renoncer au
diable, à ses pompes et a ses anges; on nous
plonge ensuite par trois fois dans l'eau, et

nous repondons plus de choses que Jésus-

Christ n'a marqué dans l'Evangile. Nous
recevons le sacrement de l'Eucharistie, que
le Seigneur a ordonné à tout le monde de re-

cevoir, dans le temps de notre repos et dans

les assemblées qui se font avant le jour, et

nous ne le recevons que de la main du pré-

sident de l'assemblée. Nous faisons des obla-

lions tous les ans pour les morts ei pour les

fêtes des martyrs; nous croyons qu'il est dé-

fendu de pleurer le dimanche ou de prier à
genoux ; nous jouissons de la même immu-
nité depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte; nous
prenons grand soin de ne laisser tomber au-
cune partie de notre calice ou de notre pain;

nous faisons continuellement le signe de la

croix sur notre front. Si vous demandez une
loi de ces pratiques et d'autres semblables ti-

rée de l'Ecriture, vous n'en trouverez point.

On vous dira que la tradition les a établies,

que la coutume les a confirmées et que la foi

les fait observer [Terlui. I. de Corona).

Origène, dans le cinquième traité sur l'E-

pître aux Romains, et dans l'homélie sur les

Nombres, apporte aussi plusieurs exemples
de tradition apostolique qui ne se trouvent

point dans l'Ecriture : comme le baplème des

enfants, les génuflexions dans les prières, la

coutume de se tourner vers l'Orient pour
prier, les cérémonies du baptême, de I eucha-

ristie, etc. C'est par la tradition que le pape
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Etienne défendait l'usage de son Eglise tou-
chant le baptême de? hérétiques. Eusèbe,
dans le premier livre de la Démonstration
évangélique, dit (1) que Moïse a écrit les
commandements de Dieu d.i s des tables de
pierre, mais que Jésus-Christ les a gravés
dans l'esprit de ceux qui mènent une vie par-
faite: et que ses disciples ayant prêché sa
doctrine à plusieurs, ont enseigné toutes les
vérités qu'ils avaient apprises de leur maître
à ceux qui étaient capables de les porter; et
que pour ce qu'ils avaient jugé propre pour
ceux qui avaient encore l'esprit attaché aux
passions et qui avaient besoin de guérison,
ils s'étaient accommodés à la faiblesse de
plusieurs , en recommandant leur observa-
ti n en partie par écrit et en partie par tra-
dition

Saint Basile est encore un de ceux qui a
Parlé le plus fortement des traditions non
écrites. « Enlre les dogmes et les inslilutions
que l'on conserve dans l'Eglise, dit-il d .ns
son livre du Saint-Esprit, il y en a que nous
avons dans l'Ecriture et d'autres par tradi-
tion. Les uns et les autres ont la même au-
torité pour ce qui regarde la religion, et per-
sonne de ceux qui savent les lois ecclésiasti-
ques ne les contredit. Car si nous voulions
rejeter les coutumes qui ne soûl point écri-
tes, comme n'ayant pas d'autorité, nous fe-
rions sans y penser grand tort à l'Evangile,
et nous réduirions la prédication à de simples
paroles. En voici quelques exen pies. Pour
commencer par ce qu il y a de plus commun,
quel endroit de l'Ecriture nous a enseigné à
faire le signe de la croix sur ceux qui espè-
rent au nom de Jésus-Christ, ou de nous tour-
ner vers l'Orient dans nos prières? Quel au-
teur sacré nous a laissé par écrit les paroles
dont nous nous servons dans les saints mys-
tères ; car nous ne nous contentons pas de
celles qui sont rapportées dans l'Evangile et

par l'apôtre, nous en récitons d'autres avant
ou après qui ont aussi beaucoup de vertu
pour le mystère, et que nous avons reçues
par une tradition qui n'est point écrite. Pour
consacrer l'eau du baptême et l'huile de
l'onction et les baptisés, où cela est-il écrit?

N'est-ce pas par une tradition tacite et se-
crète [Basilius de Sancto Spiritu, cap. 27] ?

L'onction même, où est-elle ordonnée dans
l'Ecriture, aussi bien que les autres cérémo-
nies du baptême, comme de renoncer à Satan
et à ses anges? Tout cela ne vient-il pas de.

la tradition de nos pères qui l'ont observé?
Dans les règles abrégées il enseigne encore
qu'il y a deux sortes d'usages : les uns qui
sont clairement dans l'Ecriture, les autres
qui ne s'y trouvent point; que l'on est oblige

(1) Eusrbins, lib. l,de Demonslratione E>angt>lica. cap. S.

Caeterum Moses in u>nulis inauimaiis, Cliristus auiem in

menti! us \ii;i praxlitis
,
erfecla novi Teslamenii document

descripsil. Ejus vero discipuli , ad uugisiri sni milum, au-
riluis nmlioni u doctriuam suaui commeudantes quaecumqne
quidem veluli uliva habituiu progressis a perfeclo i, sorum
magistro |,rsecepia fueraat, ea us, qui capere. potcrani,

tradiderunl; quœcumque vero iis convenire arbilrabantur
qui a. limas adliuc afft-clibus olmoxias gérèrent , curalio-

nisque indige.ut.es, ea ipsi ad inibecillilatem uudtorum se
dimitleutes pariim litteris, partira sine liiteris, quasi jura

quodam non seri|rto servauda coumiendarunt.
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d'observer les premiers sous peine de dam-
nation, qu'il faut appliquer aux autres celte

règle de saint Paul : Tout m'est permis, mais

tout nest pas expédient, et qu'il faut se sou-

mettre en tout à Dieu et aux hommes à cause

de sou commandement. » (Id. in Régula bre-

vior.)

Saint Jérôme dit, (1) dans sa lettre à Mar-
celle, que le jeûne du carême est de tradition

apostolique , (2) et dans un autre endroit que
chaque Ëgl'se doit respecter ses coutumes
comme étant de tradition apostolique. Théo-
phile d'Alexandrie dit la même chose du jeûne
du carême.

Saint Chrysostome remarque dans ses Com-
mentaires sur les endroits de saint Paul que
nous avons cités, que les apôtres ont ensei-

gné plusieurs choses par tradition et sans les

écrire, et que celte tradition n'est pas moins
digne de foi que l'Ecriture (Homil. 26 ml ad
Cor.; in Epist. ad Thess. II et in Ep. ad Phi-
lip. Homil. 3).

Saint Epiphane, dans l'hérésie soixante et

unième, déclare (3) qu'il faut nécessairement
se servir de la tradition, parce qu'on ne peut
pas tout trouver dans l'Ecriture; qu'il y a
des choses qui sont dans l'Ecriture, et d'au-

tres que les apôtres ne nous ont apprises que
par tradition. Il donne pour exemple, de
ce qui est du dernier genre, que c'est un pé-

ché de se marier quand on a t'ait vœu de vir-

ginité.

Enfin saint Augustin n'approuve pas seu-
lement les traditions apostoliques, mais il

donne une règle pour les connaître (L. 2 de
L'np., ç. 14-;/. k,c. 6 et 7;/. 5, c. 23). «Tout ce
que l'Eglise tient et qui n'a point élé institué

par les conciles, mais toujours observé, est

censé avec raison de tradition apostolique.
Quod universa tenet Ecclesia, nec a conciliis

institutum, sed semper retentum est, auctori-
tate apostolica traditum rectissime creditur...

Quœ universa tenet Ecclesia, ob hoc ab apo-
slclis prœcepta bene creduntur , quanquam
scriptanon reperiantur (4). Ce que nous ob-
servons qui n'est point écrit, mais par tradi-
tion, et qui se pratique dans tout le monde,

(\) Hierotujmus , Epist. 54, ad Marcellam. Nos unani
quadragesimam secundum traditionem apostolorum, toto

anno, tempore nobis congruo, jejunamus.
(2) ldem\Hieronym., Ep. 28, ad Lucinium. Sed ego illud

te breviier acunonendum puto, Iradiliones ecelesiasticas

,

prœsertim qure fidei non officiant, ila observandas, ui a
majoribus iradiue sunt : nec aliorum consuetudinem alio-

rum contrario more subverli Unaquseque provincia
abundet iu sensu suo, et pra?eepta majorum leges aposio-
licas arliilrelur.

Ci) r.piplianius, hœres. 61 . Sed et tradilione quoque opus
osi. Neque enim ex Scripturis peti possunt omnia. Idcirco
alia scripto, traditionealiasanetissimi apostoli reliquerunt...
Jain v ero illud ab apostolissaocta Dei Ecclesia tradil uni acce-
pii : post decretam virginilatem ad auplias sese conferre ,

scelere implicatum videri.

(i) tuaiistiiiHs, Epist. nlim 118, ntmc 54, ad .ramtarimn,
num. 1. Illa autem qiue non scripia, sed tradita cuslodimus,
qu;e quidem loto teiraruin orbe, servauliir, datur intelligi

vel ab ip'sis apostolis, vel plenariis conciliis, quorum est in
Ecclesia saluberrima auctoritas, comrnendata atque staluta
reiineri, sicuti quod Domini passioet resurreclio ei ascen-
sio iu cœlutn ; e» advenius de cœlo Spiritus sancli , anni-
versaria solemnitate celebrantur; et si quid aliud laie oc-
currit quod servatur ab universa , quacunque se dill'undit,

Ecclesia.

Pémonst. Evam;. VI,

doit passer pour établi par les apôtres ou par
les conciles, comme les solennités de la Pas-
sion, de la Résurrection, de l'Ascension et de
la Pentecôte. » Il se peut faire néanmoins
qu'une coutume nouvellement établie se ré-
pande peu à peu dans toute l'Eglise, et s'y

trouve affermie après un certain temps. Il se

peut faire que l'on change quelque chose aux
coutumes anciennes, seit par ignorance, soit,

par négligence, soit parce qu'on le juge à
propos pour le bien de l'Eglise cl pour l'édi-

fication ; car il n'en est pas de même de la

discipline comme de la foi, qui est une et in-

variable, au lieu que la discipline peut et

même doit changer suivant les temps et les

personnes. Mais quand on voit une coutume
établie et reçue dans toutes les Eglises dès les

premiers siècles, et pratiquée uniformément
partout comme venant des apôtres, il est as-

sez difficile de s'imaginer qu'elle ne soit pas
de tradition apostolique. Mais afin qu'on
puisse assurer ceci de quelque pratique, il

faut, 1° être assuré que toutes les Eglises

étaient dans cet usage uniforme dès les pre-

miers siècles; 2
U

que les anciens pères en
soient témoins; 3° qu'on ne voie pas le com-
mencement et l'établissement de cet usage
depuis les apôtres ; k° qu'on ne trouve pas un
usage contraire dans les écrits des pères an-
ciens. Quand ces quatre conditions s'y trou-
vent; que l'on voit une coutume pratiquée
par toutes les Eglises dès les premiers siècles,

attestée par les auteurs anciens, dont on ne
voit point l'établissement dans aucun concile,

et à laquelle il ne se trouve rien de contraire
dans l'Ecriture ou dans les auteurs, on peut
assurer avec toute sorte de raison que telle

coutume est de tradition apostolique.
Il nous resterait encore plusieurs questions

à faire sur l'Ecriture sainte ; mais ce n'est pas
ici le lieu de les traiter à fond, parce que nous
ne la considérons que comme le principe de
notre foi, et qu'il est inutile pour cela d'en-
trer dans les questions critiques et histori-

ques touchant l'autorité des textes originaux
et des versions, et d'examiner si l'hébreu et

le grec ont élé corrompus ; si la version des
Septante a été faite par inspiration ; si la Vul-
gate est exemple de fautes, etc. 11 est inutile,

dis-je, à noire dessein d'entrer dans celte

discussion; il suffit que nous ayons le texte

des auteurs sacrés comme nous avons celui

de tous les autres auteurs, et que les versions
que nous en avons soient fidèles, afin que
nous puissions y puiser la religion, la doc-
trine et la morale chrétienne. Il n'est pas né-
cessaire que le texte soit exempt de taules

et que les versions soient justes dans Ions les

endroits, et conformes partout à leur vrai

original; car toutes ces prétendues corrup-
tions du texte en quelques endroits, toutes

ces fautes des versions, toutes ces variétés de
leçons ne changent rien au fond de la doc-
trine , et ne vont au renversement d'au-

cun dogme considérable de la religion ; elles

ne regardent que des choses de peu de con-
séquence et l'intelligence de quelque passage
particulier; et s'il y en a quelques-unes qui

touchent quelque passage dont on se scrl

[Trente f/u aire)
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pour établir un dogme, ce dogme est établi

en tant d'autres endroits que la difficulté qu'il

peut y avoir dans un passage ne peut pas dé-

truire la vérité que l'on veut établir. 11 n'est

pas nécessaire, afin que l'Ecriture serve de

règle et de principe de notre foi, qu'il n'y ait

aucune altération dans le texte hébreu et

grec , soit par la malice des Juifs, soit par la

faute des copistes. Saint Jérôme, saint Au-
gustin et les autres pères y en ont reconnu.

11 n'est pas nécessaire que les auteurs des

versions aient été divinement inspirés, ni

qu'ils aient toujours rendu le sens du texte

avec la dernière exactitude : ce que saint Jé-

rôme et les plus habiles interprètes de l'Ecri-

ture reconnaissent être faux. 11 suffit que le

texte soit entier dans toutes ses principales

parties, et que s'il y a quelque corruption

elie n'empêche pas qu'on ne puisse connaître

la doctrine, le dessein et l'histoire contenus

dans l'ouvrage. Il suffit pour ceux qui se ser-

vent des versions grecques, latines ou vul-

gaires, qu'ils soient moralement sûrs que ces

versions sont fidèles et représentent l'origi-

nal, non pas peut-être dans l'exactitude cl la

rigueur mathématiques et dans tous les en-

droits, mais qu'elles rendent son sens dans

ses principales parties. En un mot, il faut

juger des livres de l'Ecriture sainte comme
des autres. Il n'y a point de livre au monde

où il n'y ait des fautes, qui n'ait été altéré par

la négligence ou par l'ignorance des copistes.

11 n'y a point de traduction d'aucun livre qui

soit exacte jusque dans les moindres choses,

et qui rende partout le sens de l'original avec

toute la justesse possible. Il n'y a point d'ou-

vrage où les critiques ne trouvent quantité

de variétés de leçons, soit par conjecture,

soit sur l'autorité des manuscrits. Cela se

rencontre dans les œuvres de Platon, d'Aris-

tote, de Cicéron, deSénèque, de Thucydide,

deTite Live, de César, elc. Dira-t-on pour

cela qu'on ne peut point savoir la véritable

doctrine de Platon, d'Aria loto; que l'on n'a

point Cicéron et Sénèque; que l'on ne saurait

se fier aux histoires de Thucydide , de Tite

Live et de César? Quiconque le dirait passe-

rait pour un fou ;
parce que les manquements

des copistes, les variétés de leçons, les fautes

des traducteurs ne sont pas assez considéra-

bles pour empêcher qu'on ne puise dans ces

sources la doctrine de ces philosophes, qu'on

n'admire l'éloquence de ces orateurs, et qu'on

n'ajoute foi aux relations de ces historiens.

Il en est de même de l'Ecriture sainte: quoi-

qu'il y ait quelques fautes dans l'original,

quoique les versions ne soient pas exactes

partout, quoiqu'un même passage se lise dif-

féremment, c'est toujours l'Ecriture sainte,

c'est toujours la parole de Dieu, et tous ceux

qui voudront y chercher l'histoire, la doctrine

et la morale de notre religion l'y trouve-

ront, s'ils y apportent un esprit humble et

docile.

L'Ecriture a, dit-on, plusieurs sens, le lit-

téral et le spirituel ou mystique. Peut-on se

servir de ce dernier pour établir des dogmes ?

Pour résoudre cette question il faut expliquer
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ce qu'on entend par le sens littéral et par le

sens mystique.
Quelques-uns entendent par le sens litté-

ral le sens que les termes signifient d'eux-
mêmes, sans faire attention au dessein pour
lequel ils sont employés, qui se connaît par

ce qui suit et par ce qui précède. Selon ceux-ci

le sens littéral d'une métaphore est le sens

des termes, et non pas la chose exprimée pat*

cette métaphore. Le sens littéral de la para,

bole est la parabole même, et non pas ce que
la parabole signifie; le sens littéral de la fi-

gure est l'histoire employée pour figure, et

non pas la chose figurée. Par exemple dans

cette métaphore : Le lion de la tribu de Juda
a été victorieux (Apoculyp., V,5), le sens lit-

téral sera ce que signifient ces termes, et le

mystique ou le spirituel sera la victoire de

Jésus-Christ désigné par cette métaphore.

Le sens littéral de la parabole ou de l'his-

toire du mauvais riche et du Lazare sera la

narration de ce qui arriva à l'un et à l'autre ,

et le sens mystique sera l'instruction que Jé-

sus-Christ donne aux riches d'être charita-

bles envers les pauvres. Le sens littéral de

ces paroles : Vous êtes mon Fils, je vous ai

engendré aujourd'hui [Psal. Il, 7), sera Da-
vid parlant à Salomon, et le sens mystique

sera Dieu parlant à Jésus-Christ, dont Salo-

mon n'est que la figure. Selon ces auteurs le

sens mystique ou spirituel n'est pas toujours

un sens arbitraire qui ne soit point signifié

par les termes et qui n'ait point de règles cer-

taines, mais souvent un sens propre, naturel,

intelligible, clair et nécessaire. Ainsi il n'y a

point de doute que l'on peut s'en servir pour

établir une doctrine et en tirer des preuves

et des arguments. Mais si par le sens spiri-

tuel, mystique, allégorique, on entend un

sens extrêmement caché qui ne viendrait en

la pensée de personne, un sens arbitraire

qu'il plaît à un homme de donner à des pa-

roles qui ne le signifient point, une allégorie

bien imaginée sur un fait qui naturellement

n'y a point de rapport , une histoire pure et

simple rapportée qu'on fait servir de figure

sans qu'il paraisse qu'elle soit rapportée dans

ce dessein, une action dont on se sert pour

déduire un point de morale, une promesse de

biens purement temporels que l'on explique

des biens éternels, et tant d'autres applica-

tions ou appropriations que l'on fait de di-

vers passages de l'Ecriture sainte : si, dis—je,

c'est là ce qu'on entend parle sens mystique

et spirituel que l'on oppose au littéral, alors

il sera vrai de dire, avec saint Augustin, que

Ton ne peut établir aucun dogme sur le sens

mystique, ni en tirer aucune preuve si ce

sens mystique n'est exprimé clairement en

d'autres endroits de l'Ecriture sainte (/. 3 de

Doctr. christiana, c. 27). Onpeutencore dire,

avec le même saint Augustin, que ceux qui

voudraient donner ce sens arbitraire pour le

véritable sens de l'Ecriture sainte, quoiqu'ils

ne cherchassent qu'à édifier, se tromperaient

et devraient être corrigés. « Quiconque, dit-

il, tire des paroles de l'Ecriture un sens qui

est utile pour édifier la charité de Dieu et <!u

prochain, en sorte toutefois qu'il est aise de
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montrer qu'il ne dit pas ce que l'auteur a

voulu dire en cet endroit, n'est pas dans une

erreur pernicieuse et ne commet pas un men-

songe... Mais il est néanmoins trompé, et

quoiqu'il se trompe en édifiant la charité, il

faut toutefois le corriger et lui montrer com-

bien il lui serait plus utile de ne pas aban-

donner le droit chemin, de crainte qu'à force

de se tromper il ne soit conduit dans le pré-

cipice. » (August. I. 1, de Doct. christ . o. 36.)

CHAPITRE XII.

De l'autorité des pères. Que le sentiment d'un

ou de plusieurs pères n'est pas infaillible,

même leur consentement unanime sur des

questions qui ne regardent point la foi, mais

seulement sur les questions qui sont de foi et

qui concernent la doctrine de l'Eglise.

Un des principaux moyens par lesquels la

tradition s'est conservée dans l'Eglise, et qui

servent à distinguer les fausses traditions

d'avec les véritables, c'est le témoignage des

auteurs catholiques qui ont écrit en différents

lieux et en différents temps sur les matières

de la religion. Par quelle voie peut-on mieux
s'assurer de la doctrine que l'Eglise avait

reçue des apôtres, et qu'elle a tenue dans

tous les siècles, que par le récit de ceux qui

ayant été très-éclairés et très-saints, n'ont

pu ignorer ni dissimuler quelle a été la doc-

trine de l'Eglise, ni convenir tous de débiter

une doctrine conforme, comme étant celle de

l'Eglise, qui ne le serait pas? Mais il y a

plusieurs choses à remarquer sur ce témoi-

gnage, aGn qu'il soit d'une autorité cerlaine

et infaillible, que nous avons déjà touchées

auparavant, et que nous allons expliquer

amplement dans ce chapitre.

Premièrement, il faut reconnaître qu'au-
cun auteur particulier, quelque saint qu'il

suit, quelque autorité qu'il ait eue dans l'E-

glise, n'est point infaillible, et que nous ne
sommes pas obligés d'ajouter foi à ses écrits

comme aux livres canoniques. C'est une vé-
rité constante que saint Augustin répète en
plusieurs endroits d'une manière très-forte.

« J'avoue, dit-il, écrivant à saint Jérôme, que
je n'ai appris à rendre ce respect et cet hon-
neur qu'aux seuls livres de l'Ecriture sainte

appelés canoniques , de croire fermement
qu'ils ne sont tombés en aucune erreur
Car à l'égard de tous les autres auteurs,
quelque grande que soit leur sainteté et leur
doctrine, je ne crois pas qu'une chose est

vraie parce que c'est leur avis, mais autant
qu'ils me persuadent par des livres canoni-
ques ou par des raisons suffisantes que ce
qu'ils disent est conforme à la vérité (August.
epist. 82 ad Hieronym., c. 1, n. 3). 11 ajoute

qu'il ne croit pas que saint Jérôme, à qui il

écrit celte lettre, soit d'un autre avis, et ceci

est très-certain ; car ce père dit lui-même
qu'il considère différemment les apôtres et

les autres auteurs; que les apôtres ne disent
rien que de véritable, et que les autres
auteurs sont sujets à se tromper (Hieronym.
epist. 62 ad Theoph. adv. Joan. Hierosoly.).

ISous nedevonspas, dit encore saint Augustin
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dans une autre lettre, considérer les traités

des auteurs, quoique très-catholiques et très-

dignes d'estime, comme les livres canoni-

ques, en sorte qu'il ne nous soit permis, sauf

le respect qui leur est dû, d'improuver ou de
rejeter quelque chose dans leurs écrits, si

nous trouvons que leur avis est contraire à
la vérité que nous avons découverte, ou que
d'autres nous ont apprise. C'est la disposition

dans laquelle je suis à l'égard des écrits des

autres, et où je veux que les autres soient à

l'égard des miens. » (August. epist. 148 ad
Fortunat., c. 4,w. 15.) Il dit la même chose
contre Fauste manichéen, et répèle souvent
ce principe dans ses livres contre les dona-
tisles et contre les pélagiens, qu'il suppose
être d'une entière certitude et de la dernière

évidence ; il l'est en effet, et il n'est pas né-
cessaire d'alléguer d'autres témoins pour le

prouver (Lib. 2 de Bapt., c. 3; ep. 43, lib. 2
contr. Cresconium Gramm., c. 31 ; /. 3 depec.

Mcritis et Remissione ; l.l de Nat. et G rat.

c. 61 ; /. 4 cont.% epist. Pel., c. 8; /. 1 cont.

Jul.,c. 2; /. de Bono pers., c. 21). Tous les

hommes sont faibles et sujets à l'erreur, si

Dieu ne les en préserve en les dirigeant d'une
manière particulière par son Saint-Esprit.

Or il n'a point promis cette direction parti-

culière aux écrivains ecclésiastiques, quelque
saints qu'ils fussent. Ainsi ce serait une té-

mérité que de le supposer. L'expérience
même nous apprend qu'il ne la leur a point

accordée; puisque c'est une chose certaine,

de l'aveu de tout le monde, que les pères les

plus saints et les plus éclairés sont tombés
quelquefois dans diverses erreurs. Il n'est

pas nécessaire d'en rapporter des exemples,
et ce serait une chose infinie de recueillir et

de remarquer toutes les erreurs particuliè-

res des auteurs ecclésiastiques. 11 n'y en a
presque point dans lequel on n'en ait ob-
servé. Il y a même des erreurs qui ne sont
pas particulières à un ou à deux auteurs,
mais dans lesquelles un très-grand nombre
de pères anciens ont été ; comme le Royaume
de mille ans, la Prédication de Jésus-Christ
aux Enfers à ceux qui n'avaient point autre-
fois cru en lui, la Nature des anges, le Bap-
tême des hérétiques, etc. Ainsi l'autorité

d'un seul père, ou même de plusieurs, n'est

point une preuve infaillible de la vérité d'un
dogme. Il n'y aurait qu'une seule occasion
où l'on pourrait soutenir qu'on serait obligé
de se rendre au sentiment Ci'\n\ auteur, sa-
voir en cas que l'Eglise eût approuvé sa doc-
trine et l'eût reçue comme étant de tradition

apostolique. Mais il ne suffirait pas pour cela

qu'elle donnât des louanges à un auteur, ou
qu elle approuvât en général ses écrits et sa
doctrine: il faudrait qu'elle marquât en par-
ticulier quelle est celte doctrine qu'elle ap-
prouve; car rien n'est plus équivoque que le

sens d'un auteur, la doctrine d'un auteur
;

l'un le prend d'une manière, l'autre d'une
autre, et ensuite on se bat sans fin sur la

question du fait, sans que cela puisse éclair-

cir celle du droit : outre que l'approbation
générale de la doctrine d'un auteur n'em-
porte pas une approbation particulière dg
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chaque article. Mais quoique nous ne soyons
pas obligés de suivre le sentiment d'un seul

père ou même de plusieurs, il ne faut pas
néanmoins le condamner légèrement ni mé-
priser leur autorité, quand on ne les consi-

dérerait que comme des personnes éclairées

dans les matières de la religion, et désinté-

ressées sur ce qu'ils ont dit touchant des

questions qui sont nées longtemps après leur

mort, et auxquelles ils n'ont eu aucune part;

il est certain que leur avis mériterait qu'on

y fit attention : et d'ailleurs quand ils ensei-

gnent une doctrine, principalement si plu-
sieurs en conviennent, c'est au moins une
preuve qu'elle n'était pas condamnée de leur

temps , et qu'on pouvait l'enseigner dans
l'Eglise. Or il faut être fort réservé à con-
damner des opinions qui ont longtemps été

reçues et enseignées communément dans l'E-

glise, quoiqu'on ne les ait pas considérées

comme des vérités infaillibles et des dogmes
de foi. C'est pourquoi, quoiqu'on ne soit pas

obligé de les suivre, on ne doit les condam-
ner que quand on trouve des preuves suffi-

santes de leur fausseté dans l'Ecriture sainte,

ou que l'Eglise les a condamnées.
Ayant donc premièrement supposé comme

certain que le sentiment d'un ou de plusieurs

pères n'est pas une règle infaillible de vé-

rité, il faut examiner si leur consentement
unanime en est une, et comment on peut

être assuré de l'uniformité de leur sentiment

sur quelque matière. Pour décider ces ques-

tions, il faut distinguer plusieurs sortes de

matières sur lesquelles les pères ont écrit,

et touchant lesquelles on peut les consulter:

je ne parle point des questions purement
philosophiques, qui ne regardent pas la

religion; car il est certain que ce n'est point

là-dessus qu'il faut les consulter, et que leur

autorité, quand ils seraient tous d'un même
avis, n'empêcherait point qu'on ne s'en éloi-

gnât, si la raison faisait connaître qu'ils se

sont trompés. Il ne s'agit point non plus des

questions historiques de fait, sur lesquelles

ils n'ont point d'autre autorité que celle de

témoins dignes de foi dans les choses qu'ils

ont vues ou dont ils ont pu être certains, mais

il s'agit des questions qui regardent la reli-

gion et la doctrine chrétienne. Or on en peut

distinguer de plusieurs sortes après Melchior

Cano : il y en a qui concernent la foi et la

doctrine catholique ; il yen a d'autres que
l'on peut ignorer, et dans lesquelles on peut

même se tromper sans danger, parce qu'elles

ne sont ni des dogmes de foi, ni des consé-

quences nécessaires de ces dogmes, telles

que sont plusieurs questions théologiques. 11

y a des questions de doctrine; il y en a de

discipline; il y en a de morale (1) : le théolo-

gien que nous venons de citer, est persuadé

avec raison que le consentement unanime
des pères dans les questions qui ne sont point

de foi, ne rend pas l'opinion qu'ils embras-

(1) melchior canns, de i.ocis iheologicis, l. vu, c. 5, con-

clus. 4. Omnium etiam sanctorum auctoritas in eo génère

qnastionuro , quas ad fidem fliximus minime pertinete,

b<)em quidem probabilem Jacil : certain tamen non lai il.
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sent certaine et infaillible, en sorte qu'on soit

nécessairement obligé de la suivre et de la
croire. La difficulté est de distinguer les ques-
tions qui appartiennent à la foi el celles qui
n'y appartiennent pas : et voici la règle qu'il

donne pour les distinguer (1). « Le premier
genre, dit-il, contient tout ce que Jésus-
Christ et les apôtres ont enseigné à l'Eglise

par écrit et de vive voix, et les choses que
l'on en peut déduire par une conséquence
nécessaire ; et le second genre contient tou-
tes les choses que l'on n'a point reçues do
Jésus-Christ et des apôtres, et que l'on ne
peut pas tirer par une conséquence néces-
saire des dogmes enseignés par Jésus-Christ
et par les apôtres. » Ce que Melchior Cano
assure, que sur les questions de ce dernier
genre le consentement unanime des pères ne
fait pas une règle infaillible, est é\idenl par
les principes que nous avons établis. Il est

constant qu'il n'y a de certain et d'infaillible

que ce qui nous a été enseigné par Jé>us-
Clirist et par les apôtres, qui se trouve dans
l'Ecriture sainte ou qui vient par tradition

des apôtres. Les pères n'ont point eu de nou-
velles révélations ; ainsi sur toutes les ques-
tions qu'ils agitent, qui ne se peuvent déci-

der sur ces principes, ils parlent suivant leur

sentiment particulier, et non pas sur la tra-
dition de Jésus-Christ et des apôtres. Or,
leur sentiment ne peut être inf .illible qu'en
tant qu'il est celui de la tradition. 11 ne faut

pas s'imaginer que celte distinction de deux
sortes de questions qui regardent la doctrine

chrétienne soit de l'invention du théologien

que nous venons de citer et qu'elle soit nou-
velle : elle se trouve dans les plus anciens, et

elle a son fondement dans un passage de
saint Paul, de la première aux Corinthiens,

où cet apôtre parlant contre ceux qui ajou-
taient à la doctrine qu'il avait préchée

,

dit « que pour lui il a posé le fondement
selon la grâce que Dieu lui a donnée, comme
fait un sage architecte : que les autres bâtis-

sent dessus, mais que chacun doit prendre

garde comme il bâtit : que personne ne peut

poser d'autre fondement que celui qu'il a mis,

qui est Jésus-Christ Que si l'on bâtit sur ce

fondementavec de l'or, de l'argent, des pierres

précieuses, du bois, du foin, de la paille,

l'ouvrage de chacun paraîtra enfin, et que le

jour du Seigneur déclarera quel il est, parce

qu'il sera découvert par le feu, et que le feu

servira d'épreuve pour examiner l'ouvrage

de chacun : que si l'ouvrage et l'édifice de

quelqu'un demeurent, il en recevra la récom-
pense, et que celui dont l'ouvrage sera brûlé,

(I) idem, ibid., c. 2. Tllud demum et quidem diligentis-

sime est advertendum, inler auctores eiiam ecclesiaxticos

duo esse disputai ionum gênera. Âlterura eariiin rerum

qua3 vere ad tiJeni speclant doclrinamque cattaolicani; al-

terum earum quse ciira jacturam pielalis ignorari non ab

imperilismodo, verum a doclis etiam possunl, quod nec

fidei dogmata sunl, neque ex illis derivaniur lu illo

primo rerum génère nnmia ea coutineri quœ aposioli vd
scripto vel verbo Ecclesia? tradiderunt : illa rursuin quae

inde cerla connexione probantur exister?. Quemadun duin

m s icundo génère ea sunl quae neque a Clirisio. neque al>

apoMolis accepîmus , neque ex iis cerie coiligunlur uus
Çuïisii et aposiolorum aucloritate rctinomtis.
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on souffrira de la perte ; qu'il ne laissera pas

néanmoins deire sauvé, quoiqu'on passant

par le feu. » (I Cor., III, 10 et seq.) Il est

certain qu'il ne s'agit point en cet endroit des

mœurs ni des actions d'un chacun, mais de

la doctrine. Il y a une doctrine fondamentale

que saint Paul avait prêchée et annoncée : il

ne peut y en avoir d'autre, et ceux qui ne la

tiendront pas n'ont point de salut à espérer.

Plusieurs édifient sur cette doctrine sans

toucher à ce fondement, c'est-à-dire qu'ils en

tirent des conséquences en y ajoutant quel-

ques articles ; les uns disent la vérité, les

autres se trompent: ceux qui disent la vé-

rité sont ceux qui bâtissent sur ce fondement
de l'or, de l'argent et des pierres précieuses ;

ceux qui se trompent sont ceux qui bâtissent

du bois, du foin, de la paille. Le jour du Sei-

gneur, c'est-à-dire le jour du jugement, dé-
couvrira la vérité et la fausseté, qui jusque-

là demeurera dans l'incertitude : les uns et

les autres seront sauvés, mais la vérité que
les uns ont enseignée subsistera, et la faus-

seté que les autres ont avancée sera con-
fondue : Detrimentum opus palielur, ipseau-

tem salvus erit quasi per ignem (l Cor., III,

15). C'est le sens naturel de ce passage de

saint Paul qui fait entièrement à notre sujet.

La distinction de Melchior Cano n'est donc
pas sans fondement dans l'Ecriture sainte;

mais elle n'est pas non plus nouvelle, puis-

qu'elle se trouve dans les plus anciens pères,

comme dans saint Irénée, lequel après avoir

dit « qu'il n'y a qu'une seule foi dans l'Eglise.

à laquelle les plus habiles ne peuvent rien

ajouter, et de laquelle les plus simples ne
sauraient rien retrancher, remarque qu'il y
a d'autres questions sur lesquelles les uns
sont plus éclairés que les autres, et peuvent
plus s'étendre; comme de chercher toutes

les vérités qui sont cachées dans les parabo-
les, et les expliquer; d'admirer la conduite
que Dieu a gardée à l'égard du genre hu-
main, de relever sa grandeur sur l'apostasie

des 'mauvais anges, et fa désobéissance des

hommes; de dire pourquoi Dieu a fait des

créatures temporelles et d'éternelles, des cé-
lestes et des terrestres ; et pourquoi il est

apparu aux prophètes sous différentes for-

mes; pourquoi il a donné aux hommes deux
testaments; de faire voir quel est le propre
caractère de ces deux Testaments ; de rendre
raison pourquoi il a renfermé tous les hom-
mes dans l'incrédulité, afin d'avoir pilié d'eux
tous ; pourquoi le Verbe s'est fait chair, cl a
souffert pour nous

;
pourquoi il est venu dans

les derniers temps, et non pas au commence-
ment du monde ; de développer tout ce qui est

dit dans l'Ecriture sainte, de la fin du monde
et des choses à venir; de découvrir les rai-

sons que Dieu a eues de faire les Gentils co-
héritiers et participants du salut; de dire

comment cette chair mortelle sera revêtue de
l'immortalité ; comment celui qui n'était

point le peuple de Dieu, est devenu son
peuple, celle qu'il n'aimait pas, sa bien-

aimée, et celle qui était abandonnée, plus

féconde que celle qui avait un mari. C'est de

ces questions et d'autres semblables que

l'apôtre saint Paul s'écrie : profondeur de

la sagesse et de la science de Dieu, que ses ju-
gements sont incompréhensibles ! » (Iren., L 1,

c. 3 et k ). Voilà un assez bon nombre
d'exemples de ces questions que Ton peut
ignorer, que' les uns peuvent savoir mieux
que les autres, et sur lesquelles on peut
même se tromper, sans perdre la foi et courir
risque de son salut.

Tertullien établit le même principe dans
son livre des Prescriptions : « La règle de la

foi, dit-il, que l'on prouve avoir été établie

par Jésus-Christ n'est sujette parmi nous à
aucune question, si ce ne sont celles que
les hérésies font naître , et qui rendent les

hommes hérétiques. Mais pourvu qu'elle

demeure entière dans sa forme, et sans y
rien changer, vous avez la liberté de cher-
cher, d'examiner et de contenter votre curio-
sité tant qu'il vous plaira : si vous avez
quelque doute, si vous trouvez quelque obs-

curité, vous pouvez vous adresser à des per-
sonnes éclairées qui ont le don de la science :

vous pouvez consulter quelque curieux
comme vous , et qui cherche comme vous.
Encore vaut-il mieux ignorer ces choses,
de peur de savoir ce que vous ne devez pas,

quand vous savez ce que vous devez savoir ; il

est dit, c'est la foi qui nous sauve ; et non pas
l'exercice dans les lettres sacrées, la foi con-
siste dans la règle (Tertul. lib. de Prœscrip.).

Personne ne développe mieux et n'entre

dans un plus grand détail sur cette matière
qu'Origène, qui ia traite expressément dans
sa préface du livre des Principes. Nous avons
déjà rapporté son passage, pag. 91. Voici les

inductions que l'on en peut tirer : l°que tous

les dogmes de foi sont de tradition apostoli-
que ;

2° que nos mystères sont compris dans la

règle de la foi que les apôtres nous ont laissée,

mais que la raison des mystères n'y est point,

et que ce sont les personnes éclairées qui
les apportent; 3' que ce ne sont pas seule-
ment les arliclescontenus dans leSymboie qui
sont de foi, mais encore tout ce qui est fondé
sur l'Ecriture et sur la tradition ; comme par
exemple la libertédel'homme, l'existence des
anges et des démons, la création du monde,
etc. ;

4° qu'il y a plusieurs autres questions
douteuses, qui ne peuvent être décidées par
l'Ecriture sainte , ni par la tradition : il en
rapporte quelques exemples de la vérité

desquels on n'est pas obligé de convenir, mais
la règle est toujours certaine, que les ques-
tions qui ne se peuvent décider, ni par l'E-

criture, ni par la tradition, ne sont point de
foi.

Saint Augustin distingue deux sortes de
questions : les unes sur lesquelles les plus
éclairés et les plus saints défenseurs de la foi

de l'Eglise catholique peuvent être de dif-

férents sentiments sans donner atteinte à la

foi, et sur lesquelles ce que les uns disent
est plus juste et plus véritable que ce que
disent les autres, et d'autres questions qui
regardent le fondement de la foi, et c'est sur
celles-ci seulement qu'il prétend que l'on peut
alléguer le consentement unanime des pères
(£.1 contr. Jul.* c. 6). C'est pourquoi, quand
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ce père traite des questions sur lesquelles

l'Ecriture sainte et la tradition sont obscures,
il garde toujours beaucoup de modération,
en ne décidant rien avec assurance, en ne
condamnant point ceux qui ne sont pas de
son avis, et avouant de bonne foi que sur
ces choses l'erreur est pardonnable : Ut ve-
nialiter ibi quisque fallatur. « Car, dit-il en
un autre endroit, quand on dispute dune
chose très-obscure, sons être aidé de témoi-
gnages très-clairs de l'Ecriture sainte, la

présomption humaine doit s'arrêter sans se

déterminer à prendre parti: »Ubi cnim de re

obscvrissima dispulatur, non adjuvantibils

divinurum Scriplurarum certis clarisque docu-
ments, cohibere se débet humanaprœsumptio,
nihil faciens in alteram partem dectinando »

(Depecc. Mirit. et Rcmiss. I. II, c. ult.)

Enfin Vincent de Lérins en fait une règle :

« Ce consentement, dit-il, des pères anciens,

ne doit point servir de lois dans toutes les

petites questions de la loi de Dieu ; mais seu-

lement ou du moins principalement dans la

règle de la foi, dans laquelle il faut le cher-

cher avec soin et s'y attacher inviolablement.»

(Vincentius Llrin. in Commonit. advers.hœre-
ses.)

Ces témoignages sont plus que suffisants

pour faire voir que la distinction de Mel-
chior Cano n'est pas nouvelle , mais qu'elle

est appuyée sur l'Ecriture sainte et sur la tra-

dition, et que le consentement même unanime
des pères sur des questions qui ne regardent

pas la substance de la foi, n'est pas une règle

infaillible à laquelle on doive se soumettre

connue aux oracles de l'Ecriture sainte. Et

en effet, combien y a-t-il d'opinions de cette

nature ,
qui ont été quelque temps l'avis

commun de tous les pères, desquelles ceux
qui sont venus après eux se sont écartés ?

Tous les anciens avaient enseigné d'un con-

sentement unanime que c'était le Verbe qui

avait apparu aux patriarches, et leur avait

parlé de la part de Dieu ; cela n'a pas empê-
ché saint Augustin de s'en écarter et d'as-

surer que c'était un ange. Je pourrais ap-

porter plusieurs autres exemples de cette

nature, mais celui-là seul suffit; car si le

consentement unanime des pères, avant
saint Augustin, sur une opinion qui ne re-

garde point la foi , n'a point eu force de
loi; et si saint Augustin ne s'est pas cru
obligé de le suivre, il fautdonc dire que ce con-

sentement unanime n'est pas une marque
certaine et infaillible de vérité. Je m'étonne
que Melchior Cano, qui est de ce sentiment,

se soit élevé si fortement contre celui du car-

dinal Cajétan, qui prétend qu'il n'est pas

défendu de s'écarter quelquefois de l'ex-

plication que les pères donnent uniformé-

ment â quelque passage de l'Ecriture sainte,

et d'y donner une nouvelle interprétation.

Car enfin pourquoi ne se pourra -t- il pas

faire que quelqu'un éilaircisse un passage

de l'Ecriture qui ne l'a pas encore été jusqu'à

présent ; qu'il lève des difficultés qui n'a-

vaient pas encore été bien résolues, et qu'il

trouve le véritable sens dont on s'était écarté,

ou par trop d'attache aux anciennes expli-
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calions, ou faute d'application et de critique-

Pourquoi vouloir que les pères puissent tous
se tromper sur quelque point de théologie
qui ne regarde point la foi, et qu'ils ne puis-

sent pas se tromper sur l'intelligence de quel-
que passage de l'Ecriture qui ne regarde pas
non plus la foi ni les mœurs ? Saint Jérôme a
été bien éloigné de croire qu'il ne fût point
permis d'apporter de nouvelles explications
de l'Ecriture inconnues aux anciens pères,
et même contraires à celles que tous les au-
teurs chrétiens avaient données auparavant ;

pu isqu'il s'écartait sou vent des explications re-

çues et autorisées par les chrétiens poursuivre
les remarques des Hébreux : « J'ai puisé . dit-

il, ce que j'ai écrit dans les sources des Hé-
breux , sans m'arrêler aux ruisseaux des
opinions communes, et me laisser étonner
parcelle multitude d'erreurs dont le monde
est plein , n'ayant d'autre dessein que de
savoir et d'enseigner ce qui est véritable

( Hieronym. epist. 138 ad Marcellam ). Et
quand on lui reprocha d'avoir quitté les in-
terprétations des chrétiens pour suivre celles

des Hébreux, il s'en défendit par l'exemple
de ses prédécesseurs , Origène , saint Clé-

ment et Eusèbe, qui avaient cité et suivi les

interprétations des Juif» (Apol. adv. Iluf. I.

III ). Saint Augustin n'était pas non plus per-
suadé qu'on ne pût donner aucune nouvelle
explication aux livres de l'Ecriture, puisqu'au
contraire il assure qu'avec application et

avec méditation o;i y peut tous les jours dé-
couvrir de nouvelles choses ( Ep. 82. ad
Hieron. ). C'est pourquoi il ne désapprouve
pas la version nouvelle que saint Jérôme
avait faite sur le texte hébreu, et il dit que
quoique les interprètes n'aient presque tous
qu'une même foi, il est nécessaire néanmoins
qu'ils expliquent différemment plusieurs pas-

sages de l'Ecriture à cause de leur obscurité,

qui donne même occasion à un même au-
teur de l'expliquer différemment en différents

endroits. Enfin il n'y a point de pères , ni de
commentateurs de l'Ecriture qui se soient

fait une religion de n'avoir aucune expli-

cation qui ne fûtautorisée parles anciens ou
par la tradition de l'Eglise. Il n'y en a presque
point au contraire parmi ceux qui ont tra-

vaillé de leur chef, et qui n'ont pas simple-
ment copié les autres, qui n'aient apporté
quelques nouvelles explications, quelquefois
plus heureuses et plus véritables que ce. les

que l'on avait apportées jusqu'à eux. Enfin
le concile de Trente restr; int la défense

qu'il fait d'interpréter l'Ecriture sainte con-
tre le consentement unanime des pères et le

sentiment de l'Eglise, aux choses qui regar-
dent la foi et les mœurs desquelles dépend
l'édification de la doctrine chrétienne : In
rébus fidei et morum ad œdificationem do-
ctriii<e christianœ pertinentium.

C'est donc seulement sur ces points que le

consentement unanime des pères est un té-

moignage infaillible de vérité, non pas à
cause de leur autorité particulière, mais à
cause de la tradition de l'Eglise, dont ils sont

des témoins irréprochables. C'est en cette

qualité qu'il les faut considérer et bien dis-
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tinguer ce qu'ils avancent suivant leurs con-

jectures ou leurs raisonnements particuliers,

de ce qu'ils enseignent comme étant la doc-

trine que l'Eglise a reçue des apôtres ,
qu'elle

tient et qu'elle a tenue de tout temps. Il se

peut faire qu'ils se trompent dans leurs avis

particuliers ; mais il est impossible que les

auteurs de tous les siècles et de tous les pays

enseignent une doctrine comme étant la

créance de l'Eglise ,
qu'elle ne le soit effecti-

vement ; et il ne se peut pas faire qu'une
doctrine soit crue et enseignée dans toute

l'Eglise dès son commencement qu'elle ne
soit de la tradition des apôtres ; et elle ne

peut avoir été prêchée par les apôtres, qu'elle

ne soit de Jésus-Christ. Ainsi par celte gra-

dation on remonte jusqu'à la source, dont

l'autorité est infaillible.

C'est sur ce fondement et de cette manière
que l'on a toujours allégué le témoignage
des pères dans toutes les controverses que
l'Eglise a eues sur les dogmes de la religion

chrétienne contre les hérétiques. C'est ainsi

que saint Irénée allègue l'autorité de saint

Clément, de saint Polycarpe et des autres

anciens, comme témoins de la tradition apo-

stolique ( /. I, v. 3 et alibi ). C'est ainsi que
l'ancien auteur qui a écrit contre Artémon
rapporté par Eusèbe (/. V hist., c. 27), pour
montrer que l'Eglise n'avait point changé de
doctrine touchant la divinité de Jésus-Christ

du temps du pape, allègue les écrits des au-
teurs qui avaient écrit avant son pontificat,

et les hymnes que chantaient les chrétiens

pour servir de témoignage de l'ancienne doc-

trine de l'Eglise touchant la divinité de Jé-

sus-Christ. C'est ainsi que saint Clément
d'Alexandrie confond les faux gnostiques en
apportant l'autorité des docteurs de l'Eglise

qui les ont précédés et qui ont suivi la tra-

dition des apôtres [l. VII. Stromat ). C'est ainsi

que saint Athanase allègue les pères qui
avaient écrit avant la définition du concile de
Nicée. «Nous vous montrons, dit-il aux
ariens , que notre doctrine a passé de pères
en pères, comme de main en main; et vous
autres, nouveaux Juifs et disciples de Caï-
phe, quels pères ou anciens pourrez-vous
montrer avoir parlé comme vous, ne pouvant
pas même citer un seul homme sage ou sa-
vant pour auteur » (Athanasius , de Decretis
synod. Nie.)

1

! C'est, en un mot.de celte ma-
nière que les conciles qui ont condamné les

hérésies, et les auteurs qui les ont combat-
tues, ont toujours allégué la tradition des
pères pourétablir le dogme qu'ilsdéfinissaient

ou qu'ils soutenaient, en faisant voir par là

que c'était l'ancienne doctrine que l'Eglise

avait reçue des apôtres. Voilà la fin qu'ils

avaient en citant les pères, et l'usage qu'ils

faisaient de leurs témoignages.

Voyons de quelle manière saint Augustin,
qui a dit en tant d'endroits que les pères sont
faillibles dans leurs avis particuliers et qu'on
n'est pas obligé de les suivre, fait valoir leur
autorité en les considérant comme témoins
de la tradition apostolique. Voici de quelle
manière il en parle dans ses livres contre

Julien : « Nous avons proposé comme une
autorité d'un grand poids le témoignage des
saints qui ont été évêques avant nous et qui
ont défendu fortement la foi catholique non
seulement par leurs discours pendant qu'ils

étaient en vie, mais aussi par les écrits qu'ils

ont laissés à la postérité.... Nous avons prou-
vé par leur autorité qu'ils ont enseigné ce
que nous croyons du péché originel, et qu ils

reconnaissent en même temps les cinq véri-

tés dont nous convenons. D'où il s'ensuit

qu'il n'est pas vrai que notre sentiment tou-

chant le péché originel soit faux parce que
ces autres maximes sont vraies. Car ces

grands hommes, qui ont parlé suivant la foi

de l'Eglise catholique répandue il y a très-

longtemps dans tout le monde, nous assurent

que l'un et l'autre est très-vrai ; de sorte que
votre faible nouveauté, pleine de mauvaises
subtilités, est accablée par leur seule auto-

rité... En quelque lieu que vous sovez, quel-

que part <iue vous puissiez lire ceci, je vous
cite votre conscience devant ces juges que
vous ne pouvez pas considérer comme mes
amis ni comme vos ennemis. Vous ne pou-
vez pas dire que je me les sois rendus favo-

rables par quelque bienfait, ou que vous vous
soyez attiré leur aversion par quelque offense

qui vous les rende contraires. Ce sont ces

personnes que je prends pour juges de notre

différend. Je ne feins point par une vaine
imagination des juges qui n'ont jamais été ou
qui ne sont pas, ou dont les sentiments sur
la matière qui est en dispute entre nous sonj

incertains : ce sont des saints et des évêques
illustres dans l'Eglise de Dieu, instruits dans
les lettres sacrées, dont j'ai cité les passages
clairs et décisifs, qui ont jugé cette cause
dans un temps que l'on ne peut pas dire

qu'ils aient eu en vue de favoriser ou de con-
tredire aucun de nous : car vous n'étiez pas
encore, notre dispute n'était pas née... Vous
avez dit vous-même que les juges devaient
être exempts de haine, d'amitié, d'inimitié et

de colère. 11 est difficile d'en trouver un grand
nombre dans cette disposition; il est néan-
moins à croire que saint Ambroise et les au-
tres que je iui ai donnés pour collègues y on!

été; mais quand ils n'auraient pas été dans
celte disposition à l'égard des causes qui leur
ont été portées et qu'ils ont jugées pendant
qu'ils vivaient sur la terre, on ne peut dou-
ter qu'ils n'y aient été quand ils ont porté
leur jugement sur la cause présente ; ils n'ont

eu aucune liaison avec nous, ni aucun cha-
grin contre vous ; ils n'ont été fâchés ni con-
tre vous ni contre nous; ils n'ont point été

touchés de compassion ni pour vous ni pour
nous. Ils ont tenu ce qu'ils ont trouvé dans
l'Eglise; ils ont enseigné ce qu'ils avaient
appris ; ils ont transmis à leurs descendants
ce qu'ils avaient reçu de leurs pères. Nous ne
vous avions point encore intenté de procès
devant ces juges, et nous avons gagné notre,

procès par leur jugement : nous ne leur
étions connus ni vous ni nous, et nous vous
rapportons les arrêts qu'ils ont prononcés
pour nous; nous n'avions point encore de
différend avec vous, et ils ont jugé en notre
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faveur » ( August. contra Juiianum , lib. II ,

cap. 9).
Vincent de Lérins n'établit le consente-

ment unanime des pères (in Commonitorio
adversus hœreses ) comme une des règles de

la foi, qu'en le considérant comme un témoi-

gnage certain de la tradition apostolique; et

comme il ne peut l'être qu'il ne soit général,

perpétuel et uniforme, il demande ces trois

conditions , l'universalité, l'antiquité et le

consentement général : Universitatem, anti-

quitatem , consensum : parce que si ces trois

conditions ne s'y trouvent pas, on ne peut

pas être assuré que le dogme dont il s'agit

soit de tradition apostolique : car pour en

être certain il faut premièrement être assuré

que l'Eglise primitive l'a reçu des apôtres
,

ce qu'on ne peut savoir que par le témoi-

gnage des anciens ;
2° il faut trouver ce dog-

me établi non seulement dans une Eglise ou
dans un petit nombre, mais dans toutes les

Eglises ou dans la plus grande partie : chose

dont on ne peut être sûr si l'on n'a le témoi-

gnage des pères qui ont écrit et fleuri dans

divers lieux, et qui sont témoins de la doc-

trine des Eglises différentes. Enfin il faut être

convaincu que toutes les Eglises ont ensei-

gné ce dogme d'une manière uniforme : ce

que l'on ne connaît que par le consentement
unanime des pères « qui sont morts dans la

foi et dans la communion de l'Eglise catholi-

que, auxquels il ne faut néanmoins ajouter

fui qu'à cette condition ; que l'on ne tiendra

pour certain, indubitable et déterminé, que
ce que tous ou plusieurs auront assuré dans

un même sens, clairement, plusieurs fois et

avec persévérance , comme dans un concile

de docteurs qui est tout à fait d'accord : Qui-

tus lamen hac lege credendum est, ut quidquid

vel omnes, vel plures uno eodemque sensu, ma-

nifeste, fréquenter, persévérante)', velut quo-

dam consentiente sibi maqistrorum concilio ,

accipiendo, tenendo . tradendo firmaverint ; id

pro indubitato, certo ratoque habeatur. » Au
lieu que tout ce qu'un particulier, quelque

saint et quelque éclairé qu'il soit, fût-il évê-

que , confesseur ou martyr, aura avancé

contre ou sans l'avis de tous les autres , doit

être considéré comme une opinion particu-

lière qu'il n'est pas sûr de suivre et d'em-
brasser.

Ces règles font assez connaître en quoi

consiste ce consentement unanime des pères:

ce n'est pas seulement dans le témoignage
d'un, de deux , de trois ou d'un petit nombre
d'auteurs , il en faut un nombre considéra-

ble. Ce n'est pas seulement le sentiment des

derniers qu'il faut consulter, il faut commen-
cer par les plus anciens, y joindre les sui-

vants et trouver une succession perpétuelle

et une continuation de tradition sans mélan-

ge et sans interruption. Ce n'est pas seule-

ment les pères d'une seule Eglise ou d'un

seul royaume qu'il faut consulter, il faut

rapporter des témoignages des auteurs de

différents pays, afin qu'on puisse assurer que
les Eg'ises répandues par tout le monde ont

tenu et tiennent cette doctrine.

Il n'est pas néanmoins nécessaire pour être
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assuré de ce consentement unanime que nous
ayons des pères généralement de tous les

pays et de tous les temps; que nous les
ayons tous et tous leurs ouvrages , ni que
tous ceux que nous avons rendent témoi-
gnage à la même doctrine dans tous leurs
écrits. Il suffit pour en être assuré que la
plus grande partie rapporte cette doctrine
comme étant la doctrine de l'Eglise qui n'est
point contredite, révoquée en doute par des
catholiques ou enseignée simplement comme
une opinion de laquelle il est permis d'être
ou de n'être pas. Car la déposition d'un Nom-
bre considérable de témoins éclairés non su-
spects qui rendent ce témoignage supplée au
défaut des autres dont les ouvrages sont per-
dus, ou qui n'ont point écrit sur cette ma-
tière.

Des principes que nous avons établisjus-
qu'ici il s'ensuit que dans les controverses
que l'on peut avoir sur la religion il faut
toujours avoir recours, pour convaincre les

hérétiques et établir le dogme catholique,
aux pères qui ont écrit avant que la contro-
verse fût mue, et autant qu'on peut aux plus
anciens. Car, 1° si on allègue les pères com-
me les témoins, les dépositaires et les con-
servateurs de la tradition apostolique, c'est

principalement ceux qui ont été les plus pro-
ches des apôtres, sur l'autorité desquels on
doit l'appuyer, puisque la tradition était plus
nouvelle et plus fraîche de leur temps , et

que c'est par eux qu'elle est venue à ceux
qui les ont suivis; 2" si on les allègue com-
me juges du différend qui est mû, il faut,
comme remarque saint Augustin, que ces
juges soient désintéressés, qu'ils ne favori-
sent ni les uns ni les autres. Or il n'y a point
d'auteurs dans celte disposition, que ceux
qui ont écrit avant que la controverse fût

mue; car depuis qu'elle est devenue publi-
que, chacun ayant pris son parti, les uns
et les autres sont devenus suspects les uns
aux autres; 3° il vaut toujours mieux, pour
combattre son adversaire, se servir de prin-
cipes reconnus et avoués, que d'en apporter
qu'il conteste. C'est pourquoi saint Au-
gustin, en parlant contre l'arien Maximal,
consent de ne point alléguer la décision du
concile deNicée, à condition que l'arien ne se
servira point de celle du concile de Rimini;
mais que l'un et l'autre n'emploieront que
l'autorité de l'Ecriture sainte, dont ils con-
viennent tous deux : « Je ne vous opposerai
point, lui dit-il, le concile de Nicée, mais
vous ne devez pas non plus m'opposer celui
de Rimini comme un préjugé : je ne suis pas
obligé de recevoir l'autorité de celui-ci, et

vous ne voudrez pas recevoir celle du pre-
mier. Servons -nous des témoignages des
livres de l'Ecriture sainte qui ne sont point
particuliers à l'un de nous, mais qui nous
sont communs : Res cum re, causacum causa,

ratio cum ratione concertet » (August. cont.

Maximin. arian., I. II). Ce n'est pas que saint

Augustin ne pût prouver l'autorité du con-
cile de Nicée et détruire celle de Rimini: mais
il ne jugeait pas à propos de prendre ce tour
qui jetait dans de nouvelles difficultés : ri
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était plus court de se servir des passages de

l'Ecriture, principe commun entre les deux
conteiuiants. Enfin tel a toujours été l'usage

des conciles et des écrivains polémiques, qui

n'ont allégué contre les hérétiques que les

écrits qui avaient été faits avant la naissance

de la contestation; c'est donc celte méthode
que les théologiens doivent suivre, et non pas

avouer, comme ont t'ait quelques-uns, que
les pères anciens ont été d'un consentement
presque unanime dans des sentiments héré-

tiques. Il est vrai qu'il est arrivé quelquefois

que les pères n'ont pas pris avant la nais-

sance des hérésies toutes les précautions

qu'on a depuis recherchées, et qu'ils se sont

servis d'expressions qui paraissent dures,

mais qui étaient innocentes et avaient un bon
sens dans leur bouche, comme le remarque
saint Jérôme (Apol. adv. Ruf.) : Innocenter

quœdam et minime caute locuti simt, et quœ
non possunt perversorum hominum calumniam
declinare. Mais ils ont enseigné le fond de la

doctrine catholique; et s'il y a de l'obscurité

et de l'embarras en quelques endroits, il y en

a une infinité d'autres très-clairs et décisifs

pour le dogme catholique. Or il faut que les

docteurs catholiques prennent bien garde de

ne pas tomber dans la faute que Vincent de
Lérins reproche aux hérétiques, qui est de

chercher dans quelques lieux obscurs de
quelque ancien dont l'obscurité semble favo-

rable à l'erreur, de quoi prouver que ceux
qui soutiennent cette doctrine ne sont pas
les seuls ni les premiers qui ontété de ce sen-
timent (1).

CHAPITRE XIII.

De l'autorité des conciles en matière de foi.

Usage que Von en a fait dans VEglise. Que
c'est la représentation et l'acceptation de
l'Eglise qui rend leurs décisions infaillibles.

Différentes matières qui peuvent être agi-
tées et décidées dans les conciles, et diffé-
rentes manières de les traiter. De quelle na-
ture doit être la décision du concile pour
être infaillible.

Quand il s'est élevé dans l'Eglise des ques-
tions importantes touchant quelque point de
doctrine ou de discipline qui a fait naître des
contestations, l'on a jugé à propos, pour les

assoupir, d'assembler [ceux qui étaient char-
gés de gouverner et d'enseigner les autres,
afin qu'ils déclarassent quelle était l'ancien-
ne doctrine de l'Eglise et qu'ils maintinssent
et réglassent la discipline. Ces sortes d'as-
semblées ontété dès les premiers siècles de
l'Eglise, et les apôtres en ont été les auteurs.
Car les chrétiens de la primitive Eglise étant
en dispute, savoir si l'on était obligé de se
faire circoncire et d'observer la loi de Moïse,
les apôtres et les prêtres s'assemblèrent à
Jérusalem pour examiner et pour résoudre

(H ftneentius lirinenm in commonitorio advers. hœrc-
sea. Captant (hseretici) [ilerumque veleris cujnspiam vïri

scripta paulo involiiiius édita, quai pro ipsa sui obscuritate
do^maii suo quasi congruant : nt illud nescio quid quod-
cuinque proferuut, neque prïmi, neque soli soutire vi-
deantur.

celte affaire, et conclurent qu'il ne fallait

point imposer celte charge aux chrétiens,
mais seulement leur enjoindre de s'abstenir
de ce qui aurait été immolé aux idoles, du
sang des chairs étouffées et de la fornication;
c'est là le premier et le seul concile, à pro-
prement parler, qui ait été tenu par les apô-
tres. A leur exemple, quand il s'est élevé
quelque différend dans l'Eglise, ou quand il

a été nécessaire de faire quelques règlements,
les évoques se sont assemblés pour décider
les questions qui faisaient le sujet de la con-
testation, et pour faire des lois sur'e gouver-
nement et sur la discipline de l'Eglise. Il est

vrai que ces assemblées sont plus rares et

moins célèbres dans les trois premiers siècles

de l'Eglise que dans les suivants, tant à cause
que les persécutions des empereurs empê-
chaient les évèques de s'assembler librement
et publiquement, qu'à cause que la tradition

des apôtres étant encore toute nouvelle, il

n'était pas nécessaire, pour connaître la vé-
rité et pour condamner l'erreur, d'assembler
des conciles. C'est pour cette raison que nous
ne lisons point dans les auteurs dignes de
foi qu'on ait tenu des conciles pour condam-
ner les premiers hérétiques, tels que les si-

moniens, les carpocratiens , les basilidiens.
les gnostiques, etc. Les erreurs de ces héré-
tiques éta ent en horreur à tous les chré-
tiens; ils considéraient ceux qui en étaient
les auteurs et ceux qui les soutenaient, com-
me des gens excommuniés et séparés de l'E-
glise, sans qu'il fût besoin qu'ils fussent
excommuniés nommément dans des synodes.
Enfin chaque évèque instruisait son peuple
de la foi de l'Eglise, et réfutait les erreurs
par l'autorité de l'Ecriture et de la tradition.

On eut recours néanmoins à la fin du se-
cond siècle et dans le troisième, au remède
des conciles pour apaiser les divisions qui
s'élevèrent dans l'Eglise louchant la célébra-
tion de la pâque, le baptême des hérétiques
et l'administration de la pénilenee, et pour
faire divers règlerrents sur la discipline. On
en tint même quelques-uns touchant des dis-
putes sur la foi, entre lesquels les conciles
d'Antioche contre Paul de Samosale, qui niait

la divinité de Jésus-Christ, sont les plus célè-
bres et les plus nombreux. Ces premiers con-
ciles n'étaient composés que des évèques
d'une province, ou d'une petite partie du
monde, qui s'assemblaient volont.iirement
et sans l'autorité du prince, mandés par le

métropolitain, ou à la prière de leurs con-
frères. Mais quand Dieu eut donné la paix à
son Eglise, et que l'empereur Constantin élant
chrétien se mêla des affaires de la religion, il

donna des ordres pour assembler des évoques
de plusieurs pays différents, afin de juger les

contestations ecclésiastiques. 11 nomma deux
évèques avec le pape Miltiade pour juger la
cause de Cécilien ; cette affaire ayant eu des
suites, il assembla un concile à Arles, où il fit

venir des évèques de toutes les parties de
l'empire d'Occident; et enfin la querelle des
évèques d'Orient touchant la doctrine d'Arius
n'ayant pu être apaisée par des conciles par-
ticuliers, il assembla un concile à Nicéc, où il
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convoqua des évêques de toutes les parties

de l'empire romain, auquel on donna le nom
d'oecuménique, c'est-à-dire de concile uni-
versel de toute la terre; parce qu'on appelait

ainsi l'empire romain, qui renfermait pres-
que toute l'Eglise. Les légats du pape Silvcs-

tre y assistèrent. Osius, évêque deCordoue,
y tint la première place.

Les empereurs qui succédèrent à Con-
stantin , suivant son exemple , assemblèrent
de ces sortes de conciles dans les grandes
contestations qui s'élevèrent de temps en
temps dans l'Eglise, lisse tinrent ordinaire-

ment en Orient, et étaient composés la plu-

part des évêques d'Orient et des légats du
saint-siége apostolique , représentant les

évêques d'Occident. Cet usage a duré jus-
qu'à la division de l'Eglise grecque d'avec

l'Eglise latine, depuis laquelle les évêques
des royaumes d'Occident, assemblés par les

lettres des papes , ont composé les conciles

que l'on appelle généraux.
Pour peu que l'on fasse réflexion sur la

manière dont les hommes se conduisent, on
verra facilement que la célébration des con-
ciles est le meilleur moyen , soit pour con-
firmer la vérité et empêcher la publication

de l'erreur, soit pour faire quelque règle-

ment qui soit observé, soit pour rétablir la

paix dans l'Eglise; car quand quelqu'un par
malice , par ignorance ou par entêtement

.

enseigne quelque nouvelle doctrine qu'il

soutient être la véritable et l'ancienne , par
quelle voie peut-elle mieux êlre convaincue
de nouveauté que par le témoignage de ceux
qui sont les principaux dépositaires de l'an-

cienne doctrine, et les témoins les plus fidè-

les de la doctrine que les Eglises ont reçue
des apôtres par la tradition de leurs prédé-
cesseurs

i
ci qu'ils ont apprise par leur mi-

nistère? Et s'il s'agit de quelque conséquence
de celte doctrine , de l'éclaircissement de
quelques-uns de ces articles, de l'explication

de quelque point de la doctrine chrétienne
contenu dans l'Ecriture et fondé sur la tra-

dition, à qui peut-on s'adresser, pour lever

ces difficultés
,
qu'à ceux qui sont les plus

éclairés sur ce sujet? Que peuvent-ils mieux
faire, pour connaître la vérité, que de s'as-

sembler et de conférer ensemble, afin que la

vérité soit éclaircie par la communication de
leurs lumières, et confirmée par le concours
de leurs témoignages ? C'est ce que les Pères

du cinquième concile général ont très-bien

remarqué : « Quoique chacun des apôtres ,

disent-ils, fût rempli du St. Esprit, et qu'ils

n'eussent pas besoin du conseil des autres

pour savoir ce qu'ils devaient faire, ils ne
voulurent néanmoins rien décider sur la

question qui se présentait savoir, s'il fallait

circoncire les Gentils , qu'ils ne se fussent

assemblés, et qu'ils n'eussent dit chacun leur

sentiment et ne l'eussent appuyé par des té-

moignages de l'Ecriture sainte. C'est pour-
quoi le jugement qu'ils portèrent est rendu
au nom de toute rassemblée : // a plu au
Saint Esprit et à nous. De la même manière,

les saints Pères assemblés dans les quatre

premiers conciles, suivant ces anciens exem-

ples, ont fait en commun leurs décisions tou-
chant les hérésies et les autres questions

,

étant certains que dans les disputes commu-
nes touchant la foi, quand on discute les
choses de part et d'autre, la lumière de la
vérité chasse les ténèbres du mensonge , la
vérité ne pouvant être mieux éclaircie que
dans les conférences que l'on a ensemble sur
la foi, parce que chacun a besoin du secours
des autres » (Concil. 5 generalis). C'est pour
cette raison que toutes fois et quantes qu'il
s'est élevé dans l'Eglise de grandes contesta-
tions sur les dogmes de foi, qui n'ont pu être
promptement assoupies par l'autorité des
évêques ou des conciles particuliers, l'on a
assemblé des conciles plus nombreux ou

,

dans le besoin , des conciles œcuméniques
,

pour confirmer la vérité et rejeter l'erreur
par le témoignage et le consentement de
ceux qui étaient chargés du gouvernement
et de l'instruction de touies les Eglises du
monde. On n'a point cru que l'autorité d'un
seul évêque , pas même celle du pontife ro-
main , fût égale à celle des évêques d'Orient
et d'Occident assemblés dans un concile.

C'est ce que les papes ont eux-mêmes re-
connu , puisque, dans ces occasions, ils ont
été les premiers à demander la tenue de ces
conciles, comme étant le seul moyen de finir

les contestations.

Le but et la fin de ces conciles en matière
de foi n'a jamais été, comme nous l'avons
déjà prouvé, d'établir de nouveaux dogmes,
de découvrir de nouvelles vérités, d'appren-
dre aux hom i es des mystères nouvellement
révélés : ils ont seulement voulu maintenir
la doctrine ancienne, l'éclaircir, l'expliquer
la confirmer, et rejeter les erreurs contraires
par des termes si précis , que les hérétiques
qui abusaient des anciens termes

,
quoique

très-clairs , en substituant de fausses idées
,

ne pussent en éluder la force. C'est une vé-
rité que nous avons tant de fois répétée et

prouvée avec tant d'évidence, qu'il n'est pas
nécessaire de nous étendre davantage sur cet

article. Ainsi la question que nous avons à
traiter ici n'est pas de savoir si les conciles

généraux ont de nouvelles révélations et

peuvent définir de nouveaux dogmes, mais
s'ils sont infaillibles dans la définition qu'ils

font que tel ou tel dogme est l'ancienne doc-
trine que l'Eglise a reçue par tradition des

apôtres; s'ils ne peuvent point se tromper
dans ce jugement, et si l'on est obligé de s'en

tenir à leurs décisions et d'y croire comme à
l'Evangile, en sorte que, quelque preuve que
l'on puisse avoir du contraire , on ne puisse

plus en douter. Celte question ne regarde
que les conciles œcuméniques et généraux ;

car à l'égard des conciles provinciaux ou
même nationaux, tout le monde convient

que
,
quoique leur autorité soit d'un grand

poids, ils ne sont point infaillibles dans leurs

décisions.

Avant que d'entrer dans cette question , il

faudrait convenir de la notion du concile gé-

néral, et en donner une définition bien nette

el bien précise qui convint à tous les conciles

généraux. Or c'est ce Qui èsl ;iss.? dilue i ,•
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et sur quoi les théologiens sont fort partagés.

Il semble d'abord que , suivant la significa-

tion du nom, un concile œcuménique, uni-

versel ,
général , doit être composé de tous

,

ou de presque tous les évoques de l'Eglise

universelle; mais un concile de celte nature

n'a jamais été, ne sera jamais, et ne peut pas

même presque arriver, puisqu'il n'est ja-

mais arrivé, qu'il n'arrivera jamais, et qu'il

ne peut pas même arriver, dans le cours or-

dinaire des choses
,
que tous les évêques de

l'Eglise du monde , à l'exception d'un très-

petit nombre , soient assemblés en un même
lieu. 11 faut donc restreindre celle idée à une

assemblée composée d'étêques de toutes ou

de presque toutes les parties du monde. Mais

comme il y a des conciles reconnus pour gé-

néraux, qui n'ont été composés que des évo-

ques d'Orient , comme celui de Constantino-

ple, où il n'y avait aucun autre évéque de

l'empire d'Occident qu'Ascholius , archevê-

que de Thessalonique , il n'y a eu aussi que
fort peu d'évèques d'Occident dans les autres

conciles généraux tenus en Orient; mais ou

a jugé que la présence des légats du saint-

siége apostolique suppléait la présence des

évêques d'Occident, et qu'ils les représen-

taient tous. A l'égard du.concile de Constan-

tinople, auquel il n'y avait point de légats du
saint-siége, et qui fut même célébré sans son

consentement, l'acceptalion qui fut faile de

sa définition en Occident lui a confirmé le li-

tre d'œcuménique , qu'il avait pris dans le

temps même que les évêques d'Occident s'y

opposaient. Tous les théologiens ultramon-

tains croient que c'est au pape à convoquer
le concile général , que sa présence par lui-

même ou par ses légats est nécessaire pour
rendre un concile général, et font dépendre
l'infaillibilité du concile de sa confirmation :

de sorte qu'ils ne font point de difficulté de

dire qu'un concile général peut tomber dans
l'erreur , non seulement quand il n'est pas

assemblé par l'autorité du pape et que ses»

légats n'y ont pas assisté, mais même quand
cela serait, si le pape ne le confirmait pas ou
s'il le rejetait (Cajétan. Apol. p. 2, c. 2; Tur-
re-crcmata. Mil, cap. 32. 33, etc.; Melchior

Canus de Locis theol. I. V, c. 3; Bellarmin.

de Auctor. Conc, l. 2, c. 11). Au contraire
,

les théologiens qui reconnaissent les conciles

de Constance et de Râle pour généraux , et

qui croient le concile au-dessus du pape , ne
croient pas qu'il soit d'une nécessité absolue
pour un concile œcuménique que le pape y
préside, ou par lui-même, ou par ses légats.

Ils soutiennent qu'il y a des occasions dans
lesquelles le concile peut être général sans

que le pape y soit présent, ou en personne,

ou par ses légats, et que l'infaillibilité des

définitions des conciles généraux ne dépend
point de la confirmation du pape, qui est lui-

même faillible; mais de l'autorité du concile

général, qui représente l'Eglise universel!
,

laquelle est infaillible , et dont l'acceptation

est une marque certaine de l'universalité du
concile et de la vérité de ses décisions.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter à fond ces

grandes et fameuses questions de l'autorité

du concile et du pape; mais, sans nous y ar-
rêter, nous pouvons néanmoins supposer,
comme une chose constante, que ce qui
donne la principale autorité au concile œcu-
ménique , c'est la représentation de l'Eglise

universelle; car c'est à l'Eglise à qui Jésus-
Christ a promis l'indéfectibililé, et par con-
séquent l'infaillibilité en matière de foi, et le

concile ne la peut avoir qu'en tant qu'il re-
présente l'Eglise. Toute autre raison qu'on
apporte de l'infaillibi ité du concile œcumé-
nique n'est point solide , ni aucune autre
condition suffisante, car premièrement, les

passages de l'Ecriture
,
qu'on allègue ordi-

nairement pour prouver l'infaillibilité du
concile en soi, ne la prouvent point à la let-

tre. On apporte celle promesse de Jésus-
Christ : Je vous dis encore que si deux d'en-
tre vous s'unissent ensemble sur la terre ,

quelque chose qu'ils demandent, elle leur sera

accordée par mon Père dans le ciel; car en
quelque lieu que se trouvent deux ou trois

personnes assemblées en mon nom, je suis au
milieu d'eux {Mat th. XVIIÏ, 19, 20); laquelle,

étant prise à la lettre, ne regarde point les

conciles, mais l'union de deux ou trois per-
sonnes pour demander à Dieu quelque grâce
ou quelques lumières : ce qui peut aussi

bien s'appliquer aux conciles provinciaux
qu'aux conciles généraux. On dit encore que
Jésus-Christ a promis aux apôtres son Saint-
Esprit pour leur enseigner toutes les vérités,

et que ce Saint-Esprit demeurerait avec eux
à perpétuité; ce que l'on étend aux évêques
leurs successeurs ( Joan. XIV, 16 et 26 ). Si

cette conséquence était valable , il faudrait

dire que chaque évêque est inspiré du Saint-

Esprit comme les apôtres l'ont été. Le Saint-

Esprit doit demeurer dans l'Eglise jusqu'à
la fin des siècles , et y conserver la foi que
les apôtres lui ont annoncée ; mais cela ne
proave point qu'il éclaire les évêques , soit

qu'ils soient séparés, soit qu'ils soient as-
semblés , si ce n'est en tant qu'ils représen-
tent l'Eglise universelle ; et qu'il serait vrai

de dire, s'ils tombaient dans l'erreur, que
l'Esprit de vérité ne serait plus dans l'Eglise.

C'est dans le même sens que Jésus-Christ a
dit : Je suis avec vous jusqu'à la consomma-
tion des siècles { Matth. XXVIII , 20 ) ; c'est-

à-dire qu'il protégera, soutiendra et préser-
vera son Eglise jusqu'à la fin du inonde :

d'où il s'ensuit bien qu'il ne souffrira pas
que la véritable foi soit éteinte sur la terre ,

et qu'aucune erreur qui la détruirait soit re-

çue dans toute l'Eglise ; mais il ne s'ensuit

pas qu'il ne puisse jamais arriver que les

évêques assemblés ne puissent s'écarter de la

vérité de la foi , si ce n'est quand ils repré-
sentent l'Eglise universelle dans un concile

œcuménique.
En effet l'expérience nous apprend que des

assemblées très-nombreuses d'évèques d'O-

rient et d'Occident, auxquelles les légats du
pape qui ont consenti à leurs décisions pré-
sidaient, sont tombées dans des erreurs qui
ont été rejetées par l'opposition de l'Eglise,

qui n'a pas voulu les recevoir, et condamnées
dans des conciles suivants. Les exemples n'en
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sont pas bien difficiles à trouver : ils sont

assez célèbres, et ont été recueillis par ceux
qui ont voulu faire consister l'infaillibilité

des conciles dans la confirmation du pape
{Bell., L 1, de Conc, c. 6). Les conciles de
Rimini et de Séleucie, qui ont approuvé des

formules de foi ariennes ou demi-ariennes,
ont été plus nombreux que le concile de Ni-

cée et plusieurs autres conciles généraux. Le
second concile d'Ephèse, tenu par Dioscore,

avait été assemblé dans toutes les formes ; les

légats du pape y étaient présents, et un nom-
bre suffisant d'évêques : cependant il trahit

lâchement la cause de la religion. Les légats

du pape Nicolas I approuvèrent le concile de

Constantinoplede trois cent dix-huit évèques,

qui déposa le patriarche Ignace; et cepen-
dant son jugement fut désapprouvé et rejeté

par le saint-siège, et dans le huitième con-
cile général. On dira peut-être que ce qui a

manqué à ces conciles, c'est la confirmation

du pape, et que c'est là la condition néces-

saire pour le rendre infaillible. En ce cas, ce

ne serait pas le concile œcuménique qui se-

rait infaillible, ce serait le jugement du pape
qui le confirme. Mais si cela était, à quoi

bon assembler des conciles généraux? Pour-
quoi fatiguer tant d'évêques? Pourquoi pri-

ver tant d'églises de leurs pasteurs, pour
donner une décision dont toute l'autorité dé-

pendraitdu jugement du pape, qui aurait pu

lui seul, sans tant de mouvements, décider

la chose d'une manière infaillible? El comme
l'on peut au moins douter de celte infaillibi-

lité prétendue du pape , et qu'elle n'est pas

certainement de foi ; il s'ensuivra que la cer-

titude des décisions des conciles étant fondée

sur une autorité de l'infaillibilité de laquelle

il est permis de douter, on peut aussi douter

delà vérité des décisions. 11 faut donedireque

le concile œcuménique est infaillible, parce

qu'il représente l'Eglise universelle, qui est

régie et gouvernée par le Saint-Esprit, et à

laquelle seule Jésus-Christ a promis l'infail-

libilité. Et pour connaître si un concile est

œcuménique ou non, il faut avoir recours à

l'acceptation de l'Eglise universelle, qui le

reçoit comme tel : c'est la seule règle, c'est

l'unique moyen de distinguer le concile véri-

tablement œcuménique de celui qui ne l'est

pas; c'est la seule voie pour être assuré d'une

certitude parfaite que le concile est œcumé-
nique, et par conséquent que sa définition

n'a point été faite par violence ou par brigue,

mais par l'inspiration du Saint-Esprit, qu'elle

est conforme à la doctrine de l'Ecriture sainte

et de la tradition, et qu'elle s'accorde avec

les principes de notre foi.

Quand donc il arrive, comme il est arrivé

quelquefois, que des conciles légitimement

assemblés, qui auraient décidé la vérité si

la violence, la maliceou la cupidité des hom-

mes n'avaient étouffé, pour ainsi dire, les

lumières du Saint-Esprit, ou du moins em-
pêché qu'elles n'agissent en eux, se sont

écartés de l'ancienne doctrine établie sur l'E-

criture et sur la tradition, et approuvée par

le consentement unanime des églises, leurs

décisions ne sont pas plutôt connues et pu-
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bliées, qu'il se trouve de saints évêques qu»
réclament pour l'ancienne doctrine et s'on-poar i ancienne uocinne Cl s op-
posent à ces nouveautés ; et bien loin que L s

églises reçoivent ces décisions nouvelles,
voyant qu'elles sont contraires à la doctrine
qu'elles ont reçue des apôtres, elles les rejet-
tent, les délestent et en condamnent les au-
teurs. L'évèque et l'Eglise de Rome, à cause
de leur primauté, ont sans doute plus de
droit et plus d'autorité pour le faire que les

autres, mais les autres s'élèvent aussi contre
ces nouveautés, et c'est à qui monlrera plus
de zèle, dans ces occasions, pour maintenir
l'ancienne doctrine. On assemble de nou-
veaux conciles, dans lesquels on examine de
nouveau la question que l'on décide suivant
les règles et conformément à l'ancienne doc-
trine en rejetant la nouvelle. C'est ainsi que
tous les conciles que les ariens tinrent après
le concile de Nicée, dans lesquels ils firent de
nouvelles formules de foi, différentes de cel-
les du concile de Nicée, furent rejetées par
les évêques et par les églises catholiques,
qui s'en tinrent à la définition du concile de
Nicée, qui était conforme à l'Ecriture sainte

et à l'ancienne doctrine que 1 Eglise avait re-

çue des apôlres, et qui seule était suffisante

pour obvier à toutes les chicanes des héréti-

ques, comme saint Athanase et saint Hilaire
le remarquent ( Athnnas. , ep. adEpictet ; Ep.
ad Jovinian. ; Ep. adAfr.; I. de Décret Sy-
nod. Nie; lib. de Synod. Arim. et Seleuc;
Ililar., lib. I coiitr. Constant.). C'est sur ce

même fondement que les formules de foi des
conciles de Rimini et de Séleucie furent re-
jetées. Saint Athanase, saint Hilaire et les

autres évèques catholiques, sans attendre le

jugement du saint-siege , s'élevèrent contre

ces conciles, et témoignèrent leur zèle en
attaquant leurs décisions et en les faisant

révoquer par les conciles qu'ils assemblèrent.

Quand le concile d'Ephèse sous Dioscore eut

condamné Flavien et approuvé les sentiments
d'Eutychc, non seulement saint Léon, mais
avec iui tous les évèques d'Occident, deman-
dèrent à l'empereur Théodose le Jeune qu'il

fit assembler un nouveau concile général,

pour réformer ce qui avait été mal fait par
celui d'Ephèse (1). Toutes les églises et tous

les évêques de nos quartiers, écrit saint Léon
à Théodose, supplient votre clémence avec
gémissements et avec larmes , que, puisque
les nôtres ont réclamé, et que Flavien en a

appelé, vous assembliez un synode général

en Italie, où les évêques d'Orient se trouve-

ront afin de lever les doutes sur la doctrine

et de rétablir la paix dans l'Eglise. Il lui de-

(1) Léo, Epist. 50 et 40, ad imperatorem Theodoàmn.

Omnes parlium nostrarum Ecclesia? , omnes mansuetudini

vesirœ cum gemitibus et lacrymis sup, licanl sacerdotes, ut

quia et nosiri tideliler reclamaruat, et eisdem I hélium ap-

pellations Flavianus e.piseopus dédit ,
generatem syuodum

jubealis mira ttaliam celebrari ,
qua; omnes offensiunes ita

aut repellal , aut mitiget, ne ulira aliquid sil .
vel in lide

dubium,vel in cbaiïtate divisura , couvenientibus nuque

Orientalium provinciarum episcopis, quorum si qui superati

minis atque injuriis, a verilatis tramite deviaruut, saluta-

ribus remediis m integrum revocentur. Ipsique quorum

est causa durior, si conciliis melioribus acquiesçant, ab&>
clesias unitale non excidant.
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mande (1) que toutes choses demeurent en

état jusqu'à ce qu'on ait assemblé un plus

grand nombre d'évêques de tout le monde;

et. dans sa lettre à Pulchérie, il déclare (2)

qu'il s'oppose à ce qui a été fait dans le con-

cile d'Ephèse, et qu'il demande un autre

concile, parce que celui-là avait donné at-

teinte à l'ancienne foi de l'Eglise. Enfin il

prie instamment l'empereur de ne pas souf-

frir que celte foi dans laquelle il avait été

baptisé lût corrompue par les nouveautés que

Dioscore introduisait. Marcien, successeur de

Théodose, indiqua ce concile a Chalcédoine:

la question y fut examinée, et le jugement du

concile d'Ephèse cassé et annulé. Il en fut de

même du concile de Constantinople contre

Ignace. Aussitôt que le pape Nicolas fut in-

formé de ce qui s'y était passé, il écrivit une

lettre circulaire contre son jugement : il tint

ensuite un concile dans lequel il le rejeta, et

l'empereur Michel l'ayant soutenu par une

lettre, et ayant allégué entre autres choses

le nombre des prélats de ce concile pareil à*

celui du premier concile de Nicée. Nicolas fit

une réponse à celle lettre, et lui répliqua »ur

cet article : (3) Qu'il ne faut pas comparer

le nombre, mais le mérite cl la qualité des

évéques des conciles ;
qu'aucun patriarche

n'avait assisté à celui dont il était question
;

que tous les évéques étaient du patriarcat

de Constantinople; que le pelit nombre ne

porte point de préjudice quand on a agi se-

lon la piété, et que le grand nombre ne sert

de rien quand l'impiété règne. Il fit enfin te-

nir un autre concile général à Constantino-

ple sous l'empire de Basile ,
qui rétablit

Ignace et déposa Pholius; mais, après sa

[I) idem ad eunidem , Emst. 40. Ecce ego, christianis-

sinie et venerabilis imperator, cum consacerdotibus meis

implens erga reverentiam clementiœ vesirœ sinceri amoiïs

offlcium, cupiensque vos placere per oninia Deo, etii pro

vobis at) Ecclesia supplicatur, ne anle tribunal Chrisli Do-
mini rei de sileulio judicemur, obsecramus coram unius
Deilatis inseparabili Triniiale, quse Lali facto lœditur, cum
ipsa vestri sii custos et auclor imperii , ei coram sane lis

augelis Chrisli : ut omnia in eu statu esse jubealis, in quo
fueruul ante omne judicium , iJonec major ex loLo orbe sa-

cerdotnm numerus coiigregetur.

(3) idem, Ep. il, ad t'ulcheriam augustum. Et quia dis-

sensionis scandalum non abstulissel Ephesina synodus, sed

auxisset ; habendo inira [laliaui concilio, et locus consli-

tueretur et leuipus, omnibus querelis et prœjudiciis partis

utriusque suspensis : quo ditigeutius univi râa
,
qiue otfen-

sioiiem generaverunt , retractentut , et aosipie vul ère
lidei , absque religiouis injuria, in pacem C.lirisli redeanl,
qui per impotenliam subscribere coacli simi sacerdotes,

et sob auferantur errores.

(5j Nicolaus papa I, epist.S, ad Michaelem imperalorem.
Quid auteni profkit solo numéro convé'nientium persona-
runi sanctam synodum vos fuisse s ruios, et moribus liane

esse crudeliter perseculos? Ulinam non essenl tut nu-
méro, sed tamen existèrent laies nierilis, qnales erant
quibus Chrislus aiebat : .Ni lite iimere

, pusillus grex
,
quia

complacuit Patri ineo dare vobis regnum. rSun ergo luli-

dem pra?sules , sed mérita non minora syuodum synodo
nieœnae |

nssunt lacère parilem : magisque illud adverten-
diim esi , quia ibi contra unius nuncupati presbyleri vesa-
niam , non solum mullaruni regionum pontifices , verum
eiiam et palriarcliae

;
rxsedisse referuntur. Ilie autem in

patriarche negotio non solum ullus patriarcharum , sed
née ullus alterms diœcëseos inventus esiquisquam episco-
pus, sicut jam signih'cavhnus. Numerus igilur pusillus nec
obest ubi abundat pietas , nec multiplex pi ouest ubi ré-
gnât impietas. Quiuimo quanto numerosior est congrega-
lio maligiioriim , tanto validior est ad seeiaiiduiu suoriim

prava votorum; nec gloriandum est in multitudine,
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mort, ce dernier eut le crédit de se faire ré-

tablir du consentement des légats du pape
Jean VIII, et d'assembler un couche très-

nombreux, puisqu'il était de trois cent qua-
tre-vingt-trois évéques : les légals du pape y
assistèrent et les députés des palriar lies.

Ainsi ce concile avait tout ce qu'on peut sou-

hailer pour un concile général; cependant,
non seulement il se trompa dans le jugement
qu'il fit de Photius, mais aussi dans la dé-

fense qu'il fit de réciter le Symbole avec l'addi-

tion du molFilioque, par lequel il est déclaré

que le Saint-Esprit procède du Père et duFils;

l'église latine rejeta le jugement de ce syno-
de, comme étant contre les bonnes mœurs.

Mais si cela est, dira-t-on, ce n'est plus la

décision du concile qui est infaillible et qui
rend un dogme certain, c'est l'acceptation de
l'Eglise. Les définitions des conciles provin-
ciaux, et même des évéques particuliers,

pourront de même passer pour infaillibles,

parce que l'on ne peut plus douter de leur
vérité, quand elles sont une fois acceptées et

reçues par l'Eglise universelle. Ainsi les con-
ciles généraux ne seront pas plus infaillibles

que les provinciaux. Celle objection est fon-

dée sur une équivoque , et vient de ce qu'on
ne distingue pas deux choses bien différen-
tes : l'infaillibilité du concile œcuménique en
lui-même, et la déclaration de son œcuméni-
cité. La définition d'un concile général est

infaillible en elle-même, en tant qu'elle est

la définition du concile qui représente l'Eglise

universelle, qui est inspirée par le Saint-
Esprit , et qui ne peut tomber dans l'er-

reur : elle l'est indépendamment de l'accep-
tation de l'Eglise. Mais afin que l'on soit

assuré que c'est la définition d'un concile
œuménique, il faut qu'il soil déclaré et reçu
comme tei par l'Eglise universelle. 11 en
est du concile comme des livres canoniques.
Ce n'est pas 1 Eglise qui rend l'Ecriture in-
faillible, c'est l'inspiration du Saint-Esprit;
mais c'est I Eglise qui déclare qu'un tel livre

est canonique ou divinement inspiré. 11 en
est de même des décisions des conciles géné-
raux : ce n'est pas l'acceptation de l'Eglise

qui les rend infaillibles, c'est l'assistance du
Saint-Esprit que Dieu a promis à son Eglise
et au concile général qui la représente. Mais
l'Eglise déclare par son acceptation qu'un tel

concile est général; et quand l'Eglise reçoit
un concile comme général, elle regarde ses
décisions en matière de foi comme infailli-

bles et ses règlements comme généraux au
lieu que quand elle reçoit un concile natio-
nal ou provincial, à moins qu'elle n'adopte
en particulier ses décisions, et qu'elles ne
soient la doctrine de l'Eglise universelle, elles

n'ont que le degré de probabilité que l'auto-

rité de ce concile leur peut donner, et ses rè-
glements n'ont lieu que dans les églises sur
lesquelles ce concile avait juridiction, à
moins que l'Eglise n'en fasse des règles gé-
nérales.

Ce que nous avons dit fait voir en quel sens
il faut entendre ce que saint Augustin assure
en un endroit (1) : Que les lettres des évéques,

(I) tugvstiiitts, l. Il, de mpt., c.ô. Quis autem uesciaf
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en cas qu'il y ail quelque chose qui ne soit pas
conforme à la vérité, peuvent être reprises

par les écrits de personnes plus éclairées, ou
par une plus grande autorité, ou une pru-
dence plus éclairée d'autres évêques et par
les conciles; que les conciles mêmes des na-
tions ou des provinces cèdent sans difficulté

aux conciles pléniers qui sont convoqués de
tout le monde chrétien, et que les premiers
conciles pléniers sont souvent corrigés par
ceux qui les suivent quand on découvre
quelque chose qui était caché. Saint Augus-
tin dit ceci à l'occasion de la question tou-

chant la validité du baptême des hérétiques,

que quelques-uns pourraient considérer
comme une affaire de discipline, mais qu'il

considère comme un point de doctrine , outre

que sa maxime est générale, et que la com-
paraison qu'il lait des conciles pléniers avec
les provinciaux et des provinciaux avec les

lettres particulières des évèques fait voir

qu'il ne s'agit pas seulement de discipline,

puisque ce n'est pas seulement en ce point,

mais aussi sur les points de doctrine que les

conciles généraux peuvent réformer les pro-
vinciaux, et les conciles provinciaux re-
prendre les écrits des évèques. Mais saint

Augustin ne parle point en cet endroit d'un
concile véritablement œcuménique accepté

et reçu comme tel par toute l'Eglise, mais
d'un concile dont la décision serait comme
demeurée en suspens, et aurait été révo-
quée par un concile général postérieur.

Car il ajoute dans le chapitre suivant :

« Nous n'oierions pas nous-mêmes assurer
notre sentiment, si nous n'étions appuyés sur
l'autorité unanime de toute l'Eglise, à la-
quelle saint Cyprien céderait lui-même, si la

vérité de celle question eût été éclaircie de
son temps et affermie par la- définition d'un
concile plénier. Puisqu'il loue saint Pierre
d'avoir souffert patiemment la correction de
son collègue, qui était plus nouveau que lui,

à combien plus torte raison eût-il cédé à l'au-

torité de tout le monde et à la vérité décou-
verte Car comment cette question, si en-
veloppée de tant d'obscurité , a-l-elle pu
parvenir à être éclaircie et confirmée dans un
concile plénier, si elle n'a été agitée fort

longtemps en différents endroits du monde,
dans des disputes et des conférences dos

évèques (August. /.jll, de Bapt. c.4). Cela n'a-

vait point encore été fait du temps de saint

Cyprien, et toute la terre en demeurait à la

sanctam Scripturam canonicam , tam Veteris quam Novi
Testamentî,certis suis tenninisconiineri, earaque omnibus
posterioribus episcoporum liiteris ila praeponi, ut de illa

oinuino dubilari et disceplari non possii , ulrum verum vel
ulrum rectum sit quidquid inea sc.riptum esseconstiterit?
Epis, oporuin aulem Hueras qu* post confirmatum cano-
nem vel scriptœ sutit vel senlmntur, et per sermonem
forte sapientiorèm cujuslibet in ea re peritioris , et per
aliorum episcoporum graviorem aucloritaiem doctioremque
prudentiam , et per concilia licere reprebendi , si quid in

eis forte a veritate deviatum est : et ipsa concilia quse per
singulasregionesvel provinciasfiunt, plenariorum concUlo-
rum auctoriiaù quœ liunlexuniverso orbe christiano, sine
ullis ambagibus cedere : ipsaque plenaria s;epe priora
posterioribus emendari, cum aliquo expérimenta rer
aperiiur quod clausum erat , et cognoscitui quod la-

Vebai.

ÉVANGÉLIQUli. logg

coutume, que l'on opposait toute seule à
ceux qui voulaient introduire quelque nou-
veauté parce qu'on ne pouvait pas encore
découvrir ia vérité. Mais enfin la ciiose ayant
été traitée et agilée par plusieurs personnes,
non seulement on a trouvé la vérité, mais on
l'a confirmée par l'autorité et la force d'un
concile plénier » (Ibid., c. 9). L'on ne con-
vient pas quel est ce concile plénier dont
parle saint Augustin en cet endroit : quel-
ques-uns croient que c'est le concile d'Arles
qui a défini celte question , d'autres croient
que c'est le concile de Nicée dont saint Au-
gustin veut parler; il est vrai que ce demie:
ne l'a point décidée clairement, mais il se peut
faire que saint Augustin ait cru qu'il l'avait

fait comme saint Jérôme en a été persuadé.
Quoi qu'il en soit, saint Augustin parle du
concile compose d'évèques de toutes les par-
ties du monde, ex toto orbe, qu'il oppose aux
conciles nationaux et provinciaux : Qaœ per
singulas regiones vel provincias fiunt. Le pre-
mier réarme le jugement des autres, et c'est

ce qui est arrivé quand le concile plénier a
réformé le jugement des conciles provinciaux
et nationaux d'Afrique, dans lesquels le sen-
timent de saint Cyprien avait été approuvé.
Ce concile même aurait pu être réformé par
un concile postérieur, Priora a posteriori-
bus emendantur, s'il n'avait été reçu par un
consentement général de l'Eglise :" Nisi uni-
versœ Ecclesiœ concordissima auctorito/? ftr-
mati Mais ce consentement met la chose
hors de doute, et tout catholique doit se sou-
mettre à ce jugement. C'est ainsi qu'il faut
entendre cette règle de saint Augustin : Que
les conciles pléniers antérieurs sont corriges
par ceux qui les suivent. Car elle n'est point
vraie d'un concile véritablement œcuméni-
que et reçu comme tel par l'Eglise univer-
selle. 11 y a même des occasions dans les-

quelles le premier concile doit avoir plus de
force que les suivants, parce que les esprils

n'étant pas encore prévenus ni préoccupes,
ni la nouvelle doctrine répandue , il est plus
aisé de juger de la vérité et de l'antiquité :

c'est une des raisons pour laquelle saint
Athanase et saint Hilaire disent que la défi-

nition du concile de Nicée est préférable à
toutes celles des conciles postérieurs (L. de
Décret, sgn. Nie], parce qu'il a été assemblé
dans un temps non suspect pour un sujet
raisonnable, et qu'il a jugé sans passion ; au
lieu que les autres ont été assemblés par un
esprit de contention. Mais ce qui rend la dé-
cision du concile de Nicée immuable et irré-

formable, c'est que l'Eglise universelle l'a-

vait reconnue, approuvée et reçue comme
l'ouvrage d'un concile véritablement œcumé-
nique, et comme contenant l'ancienne doc-
trine qu'elle avait reçue des apôtres. C'est
pour celte raison que les conciles postérieurs
ne pouvaient pas y toucher, et que quelque
nombreux qu'ils fussent, ils ne pouvaient
lui porter aucun préjudice. « Qu'aucune as-
semblée ecclésiastique et synodale, » dit saint
Léon, « quelque nombreuse qu'elle soit, ne
se flatte qu'à cause de sa multitude elle pewl
être comparée ou préférée à celle des troia
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cent dix-huit pères, parce que Dieu a ac-
cordé un privilège si authentique au concile

de Nicée, qu'aucun jugement ecclésiastique,

soit qu'il soit rendu par un plus petit ou par

un plus grand nombre d'évèques, n'est d'au-

cune autorité quand il ordonne quelque

chose de différent de ce qui a été réglé par

ce concile» (S. Leo.,epist. 80, olim 53, ad Anu-
tolium). Ce que saint Léon dit en cet en-
droit de la discipline établie par ce concile

est encore beaucoup plus véritable delà doc-

trine qu'il a maintenue; c'est pour cela que
Grégoire le Grand dit avec raison « qu'il

respecte les quatre premiers conciles géné-
raux comme les quatre Evangiles

,
parce

que leurs définitions ayant été reçues par

l'Eglise universelle comme la loi et la doc-

trine de Jésus-Christ et de l'Evangile, méri-

tent pareil respect » (Gregorius pap. I, lib. I,

cpist. 24 ). Concluons par un passage du
pape Gelase 1, dans lequel il remarque tou-

tes les raisons qui peuvent rendre un concile

nul. « On connaît, dit-il ,
qu'un concile a

mal agi quand il a défini quelque chose con-
tre l'Ecriture sainte ou contre la doctrine des

pères, ou contre les règles de l'Eglise, quand
toule l'Eglise ne l'a pas reçu avec raison, et

principalement que le salnl-siége apostoli-

que ne l'a point approuvé» (Gregorius pap. I,

epist. 13). Ainsi les conditions nécessaires

pour un concile légitime et œcuménique sont

que sa définition soit conforme à l'Ecriture,

à la tradition et aux règles de l'Eglise, et que
non seulement le saint-siége, mais aussi

toute l'Eglise l'approuve et le reçoive. Il n'est

pas néanmoins permis sous ce prétexte à des

particuliers de s'élever contre la décision

d'un concile, parce qu'ils ne croient pas que
sa décision soit conforme à l'Ecriture sainte

et à la tradition; c'est à l'Eglise à en juger,

c'est par son acceptation ou par son refus

que l'on connaît ce qu'on en doit penser;
jusqu'à ce qu'elle l'ait fait; c'est aux parti-

culiers à soumettre leurs lumières à celles

du concile, à moins que sa définition ne fût

évidemment contraire à l'Ecriture sainte et

à la tradition : mais quand l'Eglise l'a une
fois reçue et approuvée , elle ne peut plus

être rétractée ni changée par quelque auto-
rité que ce soit , et elle doit passer pour in-
dubitable
Comme on peut traiter dans les conciles

de matières fort différentes et d'une manière
différente, il faut examiner si tout ce qui se

trouve dans les conciles généraux est de foi,

de quelque nature qu'il soit et de quelque
manière qu'il s'y trouve; ous'il faut restrein-

dre celte infaillibilité aux matières de foi

pour lesquelles le concile est assemblé, et

qu'il décide nettement. Pour bien entendre
l'état de la question, il faut distinguer les

différentes sortes de questions qui peuvent
être agitées dans un concile, et les différentes

manières dont on en peut traiter. Il s'agit

quelquefois dans un concile de prouver les

principaux articles de notre foi, comme la

divinité du Fils de Dieu dans celui de Nicée;
quelquefois il s'agit de quelque autre point
de doctrine qui regarde bien aussi la foi,

mais qui n'est qu'une conséquence des pre-
miers principes de notre foi, comme l'article

des deux volontés en Jésus-Christ, qui est

une conséquence de la doctrine, que Jésus-
Christ est Dieu et homme, décidée dans le

sixième concile contre les monothélites.
Quelquefois on y traite des questions moins
importantes, mais qui sont pourtant de doc
trine qui n'est point contenue clairement
dans l'Ecriture ni dans la tradition, et qu;

l'on n'en peut point tirer par une conséquence
nécessaire. Telles sont plusieurs questions
théologiques, comme par exemple, savoir si

les anges sont spirituels ou s'ils ont été créés

en même temps que le monde, ainsi qu'il est

déclaré dans le chapitre Firmiter du concile

de Latran. On y fait encore des règlements
touchant les mœurs, la discipline et les céré-

monies. Enfin on y condamne des personne*
et des livres, comaie enseignant ou contenant
tels et tels dogmes. Voilà les différentes m<;

tières qui sont traitées dans les conciles, et

voici les différentes manières dont elles peu-
vent y être traitées, jugées, réglées, décidées

;

1° le concile assemblé pour juger une ques-
tion, s'emploie uniquement à rechercher de
quel côté est la vérité, et quand il l'a Irouvée,

il la décide nettement, soit dans un symbole
comme l'ont pratiqué les conciles de Nicée et

de Constantinople I, soit par une profession
ou formule de foi particulière, comme ont fait

les conciles d'Ephèse et de Chalcédoine. C'est

ainsi que les premiers conciles en ont usé:
ils ne s'assemblaient que pour une seule

question, et se donnaient tout entiers à sa dé-

cision, qu'ils exposaient dans une formule
de foi nette et précise ;

2° plusieurs questions
doctrinales étant portées au jugement d'un
concile, il les examine et les juge toutes, soit

par de longues expositions de doctrine, ou
par des analhématismes. C'est ainsi que l'on

en a usé dans le concile de Trente; 3° les

conciles décident de la même manière des
propositions qui concernent la morale et la

loi de Dieu ; k u
ils font des règlements lou-

chant la discipline, c'est-à-dire touchant la

police extérieure, soit dans ce qui regarde les

mœurs ou l'administration des sacrements,
ou la juridiction ecclésiastique, ou les céré-
monies de l'Eglise ; et ces règlements étaient

autrefois appelés canons ;
5° il faut distinguer

dans un concile les actes ou la relation de ce
qui s'y est dit par les évéques, les raisons al-

léguées, soit par les particuliers, soit par
toute l'assemblée, de la décision de la chose
même ;

6" il y a des choses sur lesquelles le

concile prononce incidemment, s;m> qu'elles

aient é!é agitées ni examinées ; il y en a
d'autres qui font le sujet de la délibération

;

7° il y a des faits constants que le conciie

suppose comme certains et évidents, avoués
par ceux qui y ont intérêt, sur lesquels ne
tombe pas le jugement du concile, d'autres

qui font la matière de la contestation et le

sujet de la décision. Quand par exemple le

concile de Nicée condamne Arius comme
niant la consubstanlialité du Fils, il suppose
ce fait certain, son jugement ne tombe point

sur ce fait; mais quand le cinquième concile
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condamne la mémoire de Théodore, la lettre

d'Ibas et les écrits de Théodore!, il juge d'un
fait contesté, savoir que Théodore, Ibas et

Théodorel ont été dans les sentiments de
Nesloiius ; dans le premier la condamnation
tombe sur les personnes, et suppose le fait

évident; dans le second la condamnation
tend à établir le fait contesté; 8" on peut agi-

ter dans les conciles des questions de philo-

sophie, y traiter des affaires civiles ou cri-

minelles, y vouloir disposer du temporel des

rois, de* princes ou des seigneurs, y ordonner
des croisades, accorder des indulgences

, y
canoni er des saints, etc. Enfin des choses qui

se décident dans les conciles, il y en a qui

passent tout d'une voix, d'autres sur les-

quelles les sentiments sont partagés, et ils le

peuvent être plus ou moins.

Nous disons premièrement avec le pape
Pelage II, dans la lettre aux évèques d'Istrie,

que la cause spéciale des assemblées synodales

est la foi, et que tout ce qui est traité dans le

concile qui n'appartient point à la foi est

sujet, suivant le sentiment de saint Léon, à
une nouvelle révision. Specialis quippe syno-

dalium conciliorum causa est fides ; quidquid

ergo prœter (idem agitur, Leone docente, os-

tenditur, quia niflîl obslat si ad judicium re-

vocetur. La raison en est évidente suivant

nos principes. Le concile ni l'Eglise n'ont

point de nouvelle révélation ; ils ne peuvent
donc point obiigerde croire une chose qui ne
peut être fondée sur l'Ecriture sainte ni sur

la tradition ; ils ne la peuvent décider infail-

liblement, parce qu'en matière de témoignage
il n'y en a aucun d'infaillible que la révéla-

tion de Dieu. Mais à l'égard des articles de

foi révélés, contenus dans l'Ecriture sainte et

reçus dans l'Eglise par la tradition des apô-

tres, il est sans doute que la définition d'un

concile général assemblé pour ce sujet, soit

qu'elle soit en forme de symbole ou dressée

d'une autre manière, étant ensuite acceptée

et approuvée par l'Eglise universelle, est in-

failliblement véritable, parce qu'il ne se peut

pas faire que toute l'Eglise cesse d'enseigner

la doctrine qu'elle a reçue par tradition de

Jésus-Christ et des apôtres, et qu'elle en éta-

blisse une contraire. 11 en doit être de même
à l'égard des points qui sont des consépuen-
ces nécessaires de la doctrine de l'Ecriture

et de la tradition, qui sont définis expressé-
ment dans les conciles, et dont la définition

est reçue dans l'Eglise; car s'ils se trouvaient

faux, l'Eglise serait tombée dans l'erreur sur

une doctrine qui est de tradition dans son

principe, en rejetant ce qui en est une con-

séquence nécessaire, ou en en admettant une
fausse, le principe de la foi serait ébranlé et

renversé. Mais a l'égard des questions qui

n'appartiennent point à la foi et à la doctrine

de l'Eglise, souvent plus philosophiques que
théologiques, qui sont traitées incidemment
dans les conciles, et n'y sont point définies

expressément quoique l'Eglise ait reçu les

conciles où cela se trouve, il ne s'ensuit pas

que ce qui y est dit de ces questions soit ab-

solument de foi, comme Melchior Cano l'a

remarqué et prouvé par le chapitre Firmiter

1095

du concile de Latran, où il est dit qu'il faut
croire fermement que Dieu a créé en même
temps et tiré du néant les créatures visibles
et invisibles, spirituelles et corporelles, sa-
voir les anges et le monde : proposition qui
en contient trois. La première et principale,
que Dieu est le créateur de toutes choses, la-
quelle est de tradition de l'Eglise universelle
et de foi. La seconde et la troisième inciden-
tes, que les anges sont de purs esprits et

qu'ils ont été créés en même temps que les
autres créatures : propositions que Melchior
Cano ne croit pas être de foi, quoiqu'elles
fassent partie de la déclaration du concile.
Les conciles suivent aussi sur ces sortes de
questions les opinions probables, et s'y ar-
rêtent. Et c'est ainsi que le concile de Vienne
donne le sentiment des habitudes infuses
dans le baptême pour une opinion , et non
pas pour un article de foi. A l'égard des
questions de morale, elles peuvent être de
deux sortes ; car elles concernent ou la doc-
trine des mœurs établie dans l'Evangile et

contenue dans les commandements de Dieu
et de Jésus-Chris! nécessaires au salut ,

comme l'amour de Dieu, celui du prochain,
etc. , ou des pratiques indifférentes, ou du
moins qui ne sont pas de celte nécessité, et

qu'on peut absolument omettre
, quoiqu'il

soit quelquefois plus décent, plus utile, plus
à propos de les observer. Sur les premières,
l'Eglise ne peut non plus errer dans ses défi-

nitions que dans les articles spéculatifs de
doctrine; ils sont également révélés et de
tradition, également nécessaires au salut, et

l'Eglise ne cesserait pas moins d'être la vraie
Eglise si elle enseignait une damnable mo-
rale, que si elle enseignait de faux dogmes.
Mais à l'égard des pratiques qui sont indiffé-

rentes ou du moins qui ne sont pas néces-
saires, que l'on peut omettre ou pratiquer
sans se mettre hors d'état d'être sauvé, qui
peuvent être plus ou moins utiles ou inutiles,

suivant les temps et les personnes, les défi-

nitions de l'Eglise sur ces choses ne sont pas
toujours les mêmes ; elle les peut changer et

réformer, et en cela il n'y a point d'erreur

à proprement parler, parce qu'une chose
peut être commandée en un temps et défendue
en un autre avec la même sagesse et par le

même esprit, parce qu'elle est utile en un
temps, etqu'elle est devenue inutileou même
dangereuse en un autre. Telles sont toutes

les questions de discipline, lesquelles doivent
se régler par rapport au temps et aux per-
sonnes. Il ne faut donc pas s'étonner si les

décisions des conciles œcuméniques sur ces

choses, et même la pratique de l'Eglise uni-
verselle peut être quelquefois changée et

l'est en effet sans que l'on puisse dire que
l'Eglise soit tombée pour cela dans l'erreur.

Cela est encore plus certain des choses indif-

férentes d'elles-mêmes, commesonl pi sieurs

cérémonies extérieures ; car dans ces choses

il importe peu quel usage on suive, pourvu
qu'on se conforme à celui de l'Eglise dans
laquelle on vit, pour ne causer de scandale à

personne, comme saint Augustin le remar-
que. C'est pourquoi les conciles œcuméniques



TRAITÉDE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ET ORTHODOXE.1093

oui droit d'établir sur ces matières tel usage
qu'ils jugent le plus à propos : les particu-

liers ne doivent point s'opposer à leurs déci-

sions, et s'ils le font , ils sont considérés

comme schismatiques ou désobéissants,. ex-
communiés et séparés de l'Eglise comme le

furent les quatordécimans après la définition

du concile de Nicée. S'il arrivait néanmoins
que des églises considérables fussent depuis

longtemps dans un usage contraire, qu'elles

le crussent plus utile pour leur nation, ou du
moins qu'il ne pût être aboli cbez elles sans

y causer de grands troubles, je ne fais aucun
doute qu'elles ne pussent demeurer dans
leur usage, pourvu qu'elles demeurassent
dans l'unité de l'Eglise et qu'elles ne condam-
nassent pas l'usage établi par le concile. Car
quoiqu'on puisse quelquefois pour des rai-

sons particulières se dispenser de suivre le

règlement du concile sur la discipline, il n'est

jamais permis de condamner ceux qui l'ob-

servent. Enfin à l'égard des personnes et des

faits, il est certain que les conciles peuvent
condamner et excommunier ceux qui sou-
tiennent une doctrine hérétique ou qui sont

rebelles aux lois de l'Eglise, qu'ils peuvent
aussi proscrire et défendre les livres qui con-
tiennent des erreurs. Quand ces faits sont
notoires et que l'on n'en disconvient pas,

ceux qui approuveraient ces personnes ou
ces livres pécheraient dans le droit, favorise-

raient l'erreur et donneraient atteinte à la

doctrine catholique. Mais quand le concile

prononce sur des faits personnels contestés,

qu'un tel homme soutient ou a soutenu un
tel dogme, qu'il est coupable de tel et tel

crime, qu'une telle erreur est dans un livre,

le jugement du concile ou de l'Eglise n'est

point infaillible en cette occasion. C'est de
quoi Bellarmin dit (1) que tous les théolo-

giens catholiques conviennent : c'est ce qu'il

est aisé de prouver par quantité d'exemples
de faits de cette nature décidés dans des con-
ciles même généraux et révoqués en doute,

ou jugés faux par des catholiques, comme le

fait d'Honorius, condamné de monothélisme
dans le sixième concile général , celui des

trois chapitres condamnés dans le cinquième,
celui d'Origène dans le même concile, et

quelques autres qui ont été tant de fois allé-

gués en notre siècle. Enfin c'est ce qui s'en-

suit évidemment des principes que nous
avons établis. Mais pour éviter toute équi-
voque, il faut remarquer que par le terme de
faits, on n'entend point ici ceux qui sont at-

testés par l'Ecriture et par la tradition de
l'Eglise et qui appartiennent à la foi, comme
ïa prédication de Jésus-Christ, sa mort, sa
passion, etc., mais seulement des faits nou-
veaux qui ne sont ni ne peuvent être fondés

sur l'Ecriture sainte et sur la tradition des

apôtres. L'Eglise ne peut point exiger des
fidèles qu'ils croient ces faits comme des

(I) BellarminusJ. IV, de nom. roniif'., c. 2. Conveniunt
ornnes calholici, et haTelici iu duobus. Primo, posse pon-
lificem ctiam ui ponliiicem , et cum suo cœtu consiliario-

runi, vel cum gcnerali concilio, errare in conlroversiis facti

pai'lii ularibus
,
quœ ex informalione leslimoniisque homi-

puiih prxcipue pendent.
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dogmes fondés sur la révélation divine, quoi-
qu'elle puisse les obliger à garder le respect
à la déférence due à ses décisions, et à en-
tretenir la paix par un humble et religieux
silence.

Quant à la manière dont les choses sont
traitées dans les conciles, nous disons que
les définitions contenues dans des symboles
ou dans des expositions sont de foi, quant
à la chose définie, et non pas toujours quant
aux raisons de la définition, parmi lesquelles
il y en peut avoir qui ne soient pas de foi.

Il en est de même des questions incidentes
sur lesquelles on n'a point délibéré dans le

concile, et qui n'y ont point été examinées.
A l'égard des actes et des discours des éve-
ques qui y sont rapportés, il est évident que
ce n'est point l'ouvrage du concile, mais seu-
lement une narration historique de ce qui s'y

est dit et passé. Or comme chaque évêque
n'est point infaillible, il se rencontre dans
ces relations plusieurs choses qui ne sont
pas conformes à la vérité. L'instruction des
procès que l'on y fait à des évêques pour des
causes ecclésiastiques, ei les jugements que
l'on y rend contre eux, ne sont point infail-

libles, ni toujours conformes à la justice età
l'équité. Car c'est en ces sortes de choses
qu'd n'y a que Dieu qui connaisse le fond,,

l'innocence ou le crime, la justice ou l'injus-

tice, et qui soit sujet à n'être jamais trompé;
au lieu que l'Eglise

,
qui dans ces jugements

suit l'opinion, qui est sujette à l'erreur, y peut
être trompée : de sorte qu'il arrive que
celui qui est lié devant Dieu (1) est libre à
l'égard de l'Eglise et que celui qui est lié à
l'égard de l'Eglise, ne l'est pas aux yeux de
Di( u. Il peut donc arriver qu'un innocent
soit condamné comme coupable dans un con-
cile général, qu'un coupable soit absous, et
qu'un évêque y perde une cause ecclésias-
tique, soit juste ; mais comme le concile est le

dernier et le souverain tribunal ecclésias-
tique, quoiqu'il ne soit pas infaillible en ce»,

genre , il faut y acquiescer : car il n'est pas
toujours nécessaire qu'un jugement soit iu-
faillible, afin que les particuliers soient obli-
gés de s'y soumettre ; il suffit qu'il soit rendu
suivant les règles ordinaires. Ainsi dans les

premiers siècles les jugements des synodes de^

la province à l'égard des évêques, aussi bien
que des prêtres accusés de crimes, étaient
souverains, et on était tenu d'y acquiescer

>,

quoique certainement ils ne fussent pas in-
faillibles. Mais s'il arrivait, ce qui n'est pas
néanmoins à présumer, que le concile géné-
ral excédant son pouvoir, entreprît de juger
des matières civiles et temporelles, de dépouil-
ler les rois, les princes et les seigneurs de leurs
Etats et de leurs biens ; alors non seulement
son jugement serait faillible, mais même

(!) innocent. III, lib. V. Décret., Ht. 39, de sent, excom-
municationis, c. 28. Nos iyitur consultaiionibus responden-
tes, quod judieium Dei veritati, quœ non fallit nec fallilur,

semper innilitur, judieium auleiu lîcclesia) nonuunquam
opiniouern sequitur, quam et fallere saepeconlingit, et talli

propier quocl conlingit interdum , ut qui ligalus est apud
Deum , apud Ecclesiam sit solutus ; et qui liber est apud
Deum, ecclesiastica sil sententia tnnodatus.

{Trente-cinq. )
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nul, parce qu'il s'attribuerait une autorité

que Dieu ne lui a point donnée et qui ne lui

appartient pas. Ce n'est pas ici le lieu de

traiter des croisades ni des canonisations : il

suffit d'avertir qu'il y a des théologiens ca-
tholiques qui ne reconnaissent pas l'infailli-

bilité du concile dans ces choses, et qu'on
n'est pas obligé de la croire.

La dernière question est plus difficile, sa-

voir, si dans un concilcgénéral il faut qu'une
définition, pour être certaine, passe d'un

commun consentement, ou s'il suffit de la

pluralité des voix, quand même le partage

serait presque égal : à quoi l'on peut ajouter,

si le pape, en cas de partage, peut décider

pour un côté ou même, comme quelques-

uns le prétendent, pour le plus petit nombre.
Cette question n'a été d'aucun usage dans les

premiers conciles, où toutes choses se sont

passées d'un consentement presque una-
nime : dans les derniers, il y en a eu où
elles ont dépendu de la volonté du pape, qui

faisait lire des décrets, auxquels les évoques
consentaient tout d'une voix : mais il y en a
eu d'autres, comme ceux de Constance, de
Bâle et même celui de Trente , où les ques-
tions ont été agitées, et les sentiments as-

sez partagés sur quelques-unes ; néanmoins
ils se réunissaient tous ensuite, et les décrets

étaient publiés et approuvés d'un consente-
ment unanime. Ainsi la question proposée
n'a presque point d'application aux conciles

qui ont été tenus jusqu'à présent. Si on la

veut néanmoins décider conformément à la

raison, à l'équité et aux principes sur les-

quels l'autorité des conciles est fondée, il

faudra dire
,
qu'afin qu'une décision passe

pour être du concile œcuménique, représen-

tant l'Eglise universelle, il faut non seule-

ment que le plus grand nombre des suffrages

soit de cet avis, mais qu'elle passe d'un con-
sentement unanime ou presque unanime,
afin qu'on puisse dire que c'est le sentiment
de l'Eglise : néanmoins l'acceptation et l'ap-

probation postérieure de l'Eglise universelle

pourrait suppléer à ce défaut, et donner de
l'autorité à une décision qui n'aurait pas été

faite dans le concile d'un consentement pres-
que unanime.

II y aurait encore plusieurs autres ques-
tions à traiter touchant les conciles généraux
et provinciaux; mais ce n'est pas ici le lieu

d'en parler : il nous suffit d'avoir expliqué ce

qui regarde leur autorité et leur infaillibilité

dans leurs jugements. Nous agiterons les au-
tres questions quand nous traiterons de la

police de l'Eglise.

CHAPITRE XIV.

De Vautorilé du pape.

Que les décisions des papes, même en matière
de foi, ne sont point infaillibles , quoique de
grande autorité.

Ce n'est pas non plus ici le lieu de traiter

des questions qui regardent la primauté du
pape, son pouvoir et sa juridiction ; mais je
ne puis me dispenser de dire quelque chose
de son autorité en matière de décision sur la
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doctrine chrétienne, que quelques-uns pré-
tendent être infaillible ; parce que si cette in-

faillibilité était bien établie, ce seril le

moyen le plus court, le plus facile et le plus
sûr pour décider toutes les contestations qui
s'élèvent en matière de religion, et pour
connaître tout d'un coup ce que nous devons
croire et ce que nous sommes obligés de
pratiquer. Mais par malheur ce sentiment
n'est pas assez bien établi pour pouvoir ser-
vir de fondement à notre foi.

Premièrement, tous les théologiens doi-
vent convenir que ce sentiment ne peut pas
passer pour un dogme certain, constant et de
foi, mais seulement pour une opinion pro-
bable. Or s'il n'est que probable, comment
fonder sur cela une foi certaine et infaillible?

S'il n'est que probable qne le pape est infail-

lible, il se peut faire que cela soit faux. Or
s'il se peut faire que cela soit faux, il se peut
donc faire en particulier que chaque juge-
ment du pape soit faux. Qui peut douter du
principe peut douter de la conséquence

;

ainsi si l'on peut douter que le pape soit in-
faillible dans ses jugements, on peut au^si
douter de la validité et de la vérité de ces ju-

gements, puisqu'on peut douter de la vérité

de tout jugement qui ne procède pas d'une
autorité certainement infaillible.

Secondement, il est certain que le pape
n'est point infaillible en toutes sortes de ren-
contres et d'occasions, dans tout ce qu'il dit,

écrit ou enseigne ; tout le monde en convient :

mais ceux qui soutiennent son infaillibilité

considèrent le pape en deux manières,
comme docteur particulier, et comme pape ;

ils avouent qu'il peut errer quand il parle
comme docteur particulier, mais ils soutien-
nent qu'il est infaillible

,
quand il parle

comme pape, ce qu'ils appellent ex cathedra.

C'est un terme mystérieux qu'il est assez dif-

ficile d'expliquer ; aussi ceux qui s'en ser-
vent ne conviennent pas de ce qu'ils enten-
dent par ce mot : car selon quelques-uns il

parle ex cathedra, quand il est à la tête d'un
concile général ; selon d'autres quand il parle

après avoir mis la chose en délibération dans
le sacré collège ; selon quelques autres ,

quand il parle même seul, mais après av nu-

bien examiné et mûrement pensé à ce qu'il

décide; et selon la plupart, quand il a inten-

tion d'instruire l'Eglise universelle , ce qu'il

fait selon quelques-uns, quand il dresse une
décrétale ; selon les autres , quand il répond
à une consultation ; et enfin selon quelques
autres, quand il publie une ordonnance, et

qu'elle est affichée à la porte de l'église de
Saint-Pierre. Toutes ces variétés font voir

qu'il n'y a rien de certain sur la véritable no-
tion de ce terme, ex cathedra, qui n'est ni

d'Ecriture, ni de tradition, et que chacun in-

terprète à sa mode. Ainsi selon les uns, un
jugement du pape est infaillible, qui selon

les autres est sujet à l'erreur. Dans cette va-

riété quel parti prendre? A quoi s'en tenir?

Comment distinguer l'infaillible du dou-
teux ?

Troisièmement, le privilège d'infaillibilité

que l'on attribue au pape, de quelque ma-»
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nière qu'on l'explique, n'est fondé sur aucun

passage de l'Ecriture, bien entendu et expli-

qué suivant la tradition des saints Pères.

C'est cependant ce qui serait nécessaire pour

l'établir ; car le pape ne peut être infaillible ,

que Jésus-Christ rie lui ait promis ou donné

cette infaillibilité; et nous ne pouvons être

assurés qu'il la lui a accordée, si nous ne le li-

sons dans l'Evangile, ou si l'ancienne tradi-

tion né nous rapprend. Aussi les défenseurs

de l'infaillibilité prétendent-ils en avoir une

promesse formelle dans ces paroles de Jésus-

Christ à saint Pierre : J'ai prié pour vous

,

afin que votre foi ne défaille pninl ; lors donc

que vous serez converti, ayez soin d'affermir

vos frères ( Luc, XXÏI, 32) : privilège qu'ils

étendent aux successeurs de saint Pierre dans

le saint-siége de l'Eglise de Rome et dans sa

primauté. Voyons de quille manière les Pères

entendent ce passage, et si l'induction que

l'on en tire est juste. Premièrement, si ce té-

moignage pouvait être employé de cette ma-

nière, il prouverait trop; car il prouverait

que les pontifes romains ne peuvent pas per-

dre la foi ni la grâce. 11 ne s'agit point en cet

endroit d'aucune décision en matière de doc-

trine, mais de la foi particulière de saint

Pierre : Jésus-Christ avertit saint Pierre que

Satan a demandé à le cribler lui et les autres

apôtres, comme on crible le blé, c'est-à-dire

à les tenter pour leur faire renoncer à Jésus-

Christ. Il lui dit en même temps qu'il a prié

pour lui , afin qu'il ne défaille pas entière-

ment et pour toujours, et qu'ayant reconnu

la faute qu'il avait faite en renonçant, il se

convertisse et rassure ses frères. Tout s*est

accompli en la personne de saint Pierre, qui

a été tenté par le diable, qui a succombé à ia

tentation en reniant son maître, qui a été

converti parles prières deNotre-Scigneur, et

qui a raffermi et rassuré ses frères par son

courage et par sa constance pendant tout le

reste de sa vie. Cela ne convient point néces-

sairement aux successeurs de saint Pierre :

il n'est pas nécessaire qu'ils 'renoncent à Jé-

sus-Christ et qu'ils perdent la grâce ; ils peu-

vent y renoncer et perdre la grâce sans se

convertir, et demeurer dans leur infidélité et

en état de péché jusqu'à la mort. La plupart

des Pères et des interprètes expliquent ainsi

ce passage de la personne de saint Pierre , de

sa tentation, de sa conversion et de ce qu'il

fit ensuite pour l'affermissement de ses frères,

sans parler de ses successeurs. C'est le sens

naturel et littéral. Ceux qui l'ont enteu.iu

autrement , l'ont expliqué de l'Eglise univer-

selle ; et si quelques papes l'ont expliqué du
saint-siége et de l'Eglise de Home, ils n'en

ont point inféré que leurs jugements fussent

infaillibles, mais seulement que l'Eglise de

Rome et le saint-siége apostolique avaient

conservé soigneusement la foi et la doctrine

qu'ils avaient reçue par tradition.

On allègue une autre promesse de Jésus-

Christ à saint Pierre : Vous êtes Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les por-

tes de Venfer ne prévaudront point contre elle

(Matth., XVI, 18). Les saints Pères et les

interprètes donnent divers sens à ce passage.
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1° Par cette pierre sur laquelle Jésus-Christ
dit qu'il bâtira son Eglise , on entend la foi

que saint Pierre avait confessée. C'est ainsi

que l'expliquent saint Hilaire, saint Grégoire
de Nysse, saint Ambroise, saint Chry sostome,
saint Augustin en plusieurs endroits, saint

Cyriile d'A exandrie, etc. 2° On entend cela

de Jésus-Christ même, que saint Pierre ve-
nait de confesser ; c'est le sens qu'y donnent
saint Jérôme, saint Augustin et Théodoret.
3 On peut aussi l'entendre de la personne de
saint Pierre , comme font Tertullien , saint

Cypricn et même saint Jérôme et saint Au-
gustin en quelques endroits. Enfin on appli-

que ceci aux apôtres , auxquels on commu-
nique la qualité de pierre et de fondement
de l'Eglise, qui estici donnée particulièrement
à saint Pierre, et que saint Paul donne à tous
les apôtres : Superœdifuati , super funda-
mentum apostolorum (Ephés., II, 20). On dit

qu'il n'a été choisi seul en cet endroit, qu'a-
fin qu'en établissant un chef qui représentât

la personne de l'Eglise , on ôtâl le sujet de
schisme ; c'est ainsi que saint Cyprien , saint

Jérôme et saint Augustin s'expliquent en
quelques endroits. Or pas une de ces expli-

calions n'établit l'infaillibilité des succes-
seurs de saint Pierre. La première et la seconde
ne regardent point leur personne :1a quatrième
communique la qualité de pierre sur laquelle

l'Eglise est bâtie aux apôtres et à leurs suc-
cesseurs, que l'on ne peut pas faire passer
pour infaillibles. La troisième regarde la per-
sonne de saint Pierre , mais elle ne sert de
rien pour prouver son infaillibilité; car la

raison pour laquelle il est dit en cet endroit

que l'Eglise a été édifiée sur saint Pierre
,

c'est parce que saint Pierre a travaillé plus
qu'aucun autre à son établissement : c'est en
ce sens qu'il est la pierre et le fondement :ie

l'Eglise, et que tous les apôtres sont appelés
dans l'Ecriture les fondements et les colonnes

de l'Eglise ( Ephés. , II; Àpoca. XXI ). C'est

pour cela que Jésus - Christ lui promet,
ou plutôt, comme les Pères l'interprètent,

qu'il promet à l'Eglise en sa personne les

clés ,
qu'il promet et donne ensuite à tous les

apôtres. C'est donc de cette édification de
l'Eglise , c'est de son gouvernement, c'est de
la puissance des clés données à saint Pierre

et aux autres apôtres qu'il s'agit en cet en-
droit {Matth., XVIII, XXVIII; Jean. XX); et

c'est en ce sens que saint Pierre et ses suc-
cesseurs, les apôtres et leurs successeurs

sont les fondements de l'Eglise, parce qu'ils

l'ont établie, qu'ils la régissent, qu'ils la gou-
vernent et qu'ils exercent la puissance des

clés. Mais il ne s'ensuit pas de là qu'ils soient

infaillibles en particulier. Les portes de l'enfer

ne prévaudront jamais contre l'Eglise en-
tière , mais il n'est pas dit qu'elles ne pré-
vaudront jamais contre les particuliers qui

travaillent à son édification et à son gouver-
nement. Et n'ont-elles pas pour ainsi dire

prévalu contre saint Pierre après cette pro-

messe, puisqu'il a renié Jésus- Christ par

trois fois, et qu'il a fallu que Jésus-Christ ait

prié pour sa conversion.
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Le troisième passage de l'Ecriture que l'on

apporte pour établir l'infaillibilité du pape
en matière de décision de foi , c'est ce que
Jésus-Christ dit encore à saint Pierre : Paissez

mes agneaux, paissez mes brebis (Jean, XXI).

Il l'a établi , dit-on ,
par là lui et ses succes-

seurs, pasteurs et docteurs de toute l'Eglise;

donc elle est éloignée de le suivre et de l'é-

couter; et s'il tombait dans l'erreur, elle y
tomberait avec lui ;

plaisante conséquence !

Tous les autres évoques ne sont-ils pas des

pasteurs et des docteurs? Ces paroles de Jé-

sus-Christ à saint Pierre ne s'adressent-elles

pas à eux comme à lui ? Saint Pierre ne dit-

il pas à tous les prêtres chargés do. la conduite

des fidèles : Paissez le troupeau deDieu{\ Pier.,

V) ? Et les saints Pères ne disent-ils pas que
ce' qui est dit en cet endroit à saint Pierre

convient à tous les pasteurs ? S'ensuit-il qu'ils

soient infaillibles , et que leurs églises soient

obligées de les écouter et de les croire s'ils

se trompent? Il en est de même de l'Eglise

universelle à l'égard du pape; il en est le

premier pasteur; mais s'ensuit-il qu'il soit

infaillible ? S'ensuit-il que s'il tombe dans
l'erreur, toute l'Eglise doive suivre ou ap-
prouver son erreur et la croire véritable? Les
brebis et les agneaux qu'il conduit ne sont

pas destitués de raison et des lumières du
Saint-Esprit : ce sont des hommes, ce sont des

fidèles chrétiens baptisés , instruits de la re-

ligion ; c'est l'Eglise universelle dépositaire

de l'Ecriture sainte et de la tradition, éclairée

et conduite par le Saint-Esprit : Si leur pre-
mier pasteur les conduisait dans le précipice,

ils en sont préservés par l'assistance de celui

qui a promis à son Eglise que les portes

de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

Il n'y a donc point de passage dans l'Evan-

gile qui établisse l'infaillibilité des pontifes

romains dans leurs jugements , de quelque
nature qu'ils soient. Mais peut-être est-ce un
sentiment qui a toujours été cru dans l'E-

glise. Les apôtres ont considéré saint Pierre

comme infaillible ; la primitive Eglise a eu
le même sentiment des décisions de ses suc-
cesseurs. Le jugement du pape a toujours

passé pour souverain ; on n'a point eu recours

à d'autres ; son sentiment a toujours été

suivi, et l'on n'a jamais cru qu'aucun catho-

lique s'en pût départir. Si cela est, voilà

l'infaillibilité bien établie ; mais si le contraire

paraît parles monuments de l'antiquité, ne
faut-il pas avouer qu'elle est sans fondement?
Car 1° les apôtres n'ont pas eu une déférence

si grande pour saint Pierre, qu'ils se soient

crus obligés de se rendre toujours à ses sen-
timents : ce ne fut pas lui seul qui jugea la

question touchant l'observance de la loi ; ce

furent les apôtres et les prêtres assemblés

qui la décidèrent en commun : saint Jacques
prit la parole après lui, et son avis fut suivi

de point en point : saint Pierre ayant ensuite

agi d'une manière contraire à la décision de

celte assemblée , en s'abstenant de manger
avec les Gentils, de peur de choquer les Juifs

d'Anlioche ; saint Paul lui résista en pire.

parce qu'il était répréhensible et qu'il ne mar-
chait pas droit selon la vérité de l'Evangile
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( Gai., II, 11 et 14.) Ce sont les propres pa-
roles de cet apôtre.

2° Si l'on avait cru dans l'antiquité que le

jugement du pontife romain était absolument
infaillible

, qu'aurait-il été besoin d'assem-
bler des synodes œcuméniques pour juger
des questions décidées par les papes? Pour-
quoi les papes eux-mêmes les auraient-ils
demandés ? Les évêques eussent-ils osé agiter
dans des conciles des questions jugées par
les papes? Or ceci est établi par la pratique
constante de l'ancienne Eglise et par la re-
connaissance des papes, qui se déclarent en
plusieurs occasions inférieurs aux conciles
et se rapportent à leur jugement. On dira
que quoique le pape soit infaillible, il ne
doit pas négliger les moyens humains et or-
dinaires de connaître la vérité , comme les

écrivains canoniques, quoique inspirés de
Dieu , n'ont pas négligé les voies humaines
de s'assurer des faits qu'ils rapportent ; et

que d'ailleurs on n'assemble le concile que
pour y faire consentir tous les évêques , et

les obliger de suivre à l'avenir la doctrine
que le pape leur impose. Mais ni l'une ni

l'autre de ces réponses ne se peut soutenir
;

car si le pape est infaillible dans son juge-
ment, ces moyens humains pour connaître
la vérité à son égard ne sont pas d'assembler
un concile général , mais d'examiner lui-

même la vérité, ou du moins de consulter
son Eglise et son conseil, comme l'auteur
canonique se contente de repasser dans sa
mémoire ce qu'il a vu ou entendu , et de l'é-

crire de son chet , sans assembler tous les

témoins qui pourraient déposer des faits

qu'il rapporte. Le concile n'est pas la voie et

le moyen ordinaire de s'assurer de la vérité,

s'il y a une infaillibilité dans le pape, indé-
pendamment de l'assemblée du concile. Il

n'est pas vrai non plus que l'on n'assemble
des conciles que pour faire convenir tous les

évêques des dogmes que le pape y propose
;

c'est pour chercher et examiner la vérité

,

pour juger, pour décider et pour définir la

question qui se présente. C'est pour cela que
les conciles ont été assemblés , et c'est ce
qu'ils ont cru faire par leurs définitions.

3° Les évêques catholiques étaient si peu
persuadés que les jugements des papes étaient
infaillibles, qu'ils n'ont pas fait de difficulté

de n'être pas de leur avis , et n'ont point été

considérés pour cela comme hérétiques. Les
asiatiques ne voulurent pas se rendre au
sentiment du pape Victor , touchant la célé-
bration de la Pâque, et ne furent point pour
cela considérés comme hérétiques , ni mémo
comme schismatiques. Saint Irénée, qui était

de l'avis de Victor, ne les a-t-il pas défendus
sur ce sujet, et montré qu'on ne devait pas
les excommunier? Mais quand la chose a été
définie par le concile de Nicée , ceux qui ont
été rebelles à cette ordonnance ont été con-
sidérés comme hérétiques. D'où vient cette
différence , si ce n'est de la différence d'au-
torité dans ces deux jugements ? Saint Cy-
prien et les évêques d'Afrique , Firmilien et

les évêques de Cappadoce et d'Orient, non
seulement se départirent du sentiment du
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pape Etienne , mais même le condamnèrent.
Ils ne le croyaient donc pas infaillible. En
ont— ils été moins bons catholiques ? Saint

Augustin, qui a défendu le parti d'Etienne,
n'avoue-t-il pas que saint Cyprien et les

évéques d'Afrique n'étaient pas obligés de se

rendre au sentiment d'Etienne à cause de
son autorité , comme ils l'auraient été de se

rendre à l'autorité du concile plénier reçu
par l'Eglise universelle? C'est la raison pour

glise pour juge dans le crime qui se commet
sur la foi : In tantum mihi Mes est neerssa-
ria , ut cum in cœteris peccatis Deum judicem
habeam, propter peccatum quod in Me com-
mittitur, possim ab Ecclesia judicari. Le con-
cile huitième général dit (1) qu'en cas qu'il
s'élève quelque question dans un concile
œcuménique touchant l'Eglise de Rome ou
son évêque , on pourra l'interroger sur la
question proposée , écouter ses réponses ,

laquelle saint Cyprien et les anciens étaient recevoir ses lumières ou lui en donner, ju
vare vel juvari ; mais qu'il n'est pas permis
aux particuliers, comme Photius et Dioscore,
de condamner par une témérité inouïe les

pontifes de Rome. Le concile peut donc cor-
riger et redresser le pape.

6° On pourrait apporter quantité d'exem-
ples d'erreurs des papes en matière de foi

qui ne souffrent point de contestalion, comme
de Libère, à qui saint Hilaire dit analhème
comme à un hérétique arien ; d'Honorius ,

condamné comme monolhéliledansle sixième
concile, et quantité d'autres sur divers points
de doctrine et de discipline

,
qu'il serait fa-

cile de tirer des lettres et des décrétâtes des
papes. J'en ai recueilli un très-grand nom-
bre, dont il serait aisé de faire un long cata-

logue ; mais il vaut mieux le supprimer,
d'autant plus que c'est une chose dont je ne
crois pas que personne disconvienne. Or je

demande s'il y a une occasion où les papes
parlent ex cathedra , si ce n'est quand ils ré-

pondent , étant consultés sur la foi, sur les

mœurs ou sur la discipline
,
quand ils font

des décrets et des constitutions exprès sur
ces matières, revêtues de toutes leurs for-

malités, et insérées dans le corps du droit ?

Ils se trompent néanmoins en ces occasions ;

ils -c contredisent dans plusieurs définitions :

il est donc vrai de dire que leur jugement
n'est pas infaillible.

Enfin le sentiment de l'infaillibilité du pape
ne peut jamais passer que pour un dogme
tout nouveau et inconnu pendant plusieurs

siècles. Car ce n'est que depuis le temps du
concile de Constance et de Bâle que l'on s'est

avisé de soutenir l'infaillibilité des papes
pour défendre la thèse de la supériorité du
pape au-dessus du concile. Avant ce temps-
là et même du temps du concile de Bâle , le

contraire passait pour une opinion certaine;

et c'est la raison dont se sert le concile pour
montrer que le concile est au-dessus du pape
dans une lettre synodale de la session troi-

sième, qui a été approuvée par Eugène IV,
dont voici les termes : « Etant certain que le

pape peut errer, si tout le reste de l'Eglise

pouvait aussi tomber dans l'erreur , toute

l'Eglise pourrait errer : car l'expérience nous
apprend que le pape ,

quoique le chef et la

principale partie, est tombé quelquefois dans
l'erreur ; mais nous ne trouvons point que

excusables ; au lieu que les donatistes ne lé
taient plus. Saint Basile et les autres évéques
d'Orient n'onl-ils pas soutenu les trois hypo-
stases dans la Trinité contre l'avis et la défi-

nition du pape et des évéques d'Occident.
4° Les Pères ont déclaré en diverses occa-

sions qu'ils ne croyaient pas le jugement des
papes infaillible. Saint Augustin dit en plu-

sieurs endroits, sans aucune exception , que
tous les évéques sont faillibles dans leurs

jugements : il n'en excepte nulle part celui

de Rome ; au contraire il lui applique cette

maxime à l'occasion de ce que les pélagiens
se vantaient de ce que le pape Zosime avait
approuvé le dogme de Célestius. Après avoir
répondu que cet hérétique avait trompé le

pape, il ajoute (1) que quand l'Eglise romaine
aurait jugé en faveur de Célestius et de Pelage,
comme ils le prétendaient, et aurait prononcé
que leurs dogmes, que le pape Innocent avait

condamnés , aussi bien que leurs personnes,
devaient être tenus et approuvés , il faudrait

accuser le clergé de Rome de prévarication.

Saint Augustin ne suppose point que cette

hypothèse soit impossible ; et tous les afri-

cains la croyaient si véritable, qu'en écrivant

sur les prétentions (lu pape, touchant les ap-
pellations , ils disent qu'il n'est pas croyable
que l'on puisse soutenir que Dieu inspire la

justice à un seul évêque ( c'est du pape dont
ils parlent), et qu'il la refuse à quantité d'é-

Vêques assemblés dans un concile.
5" Les conciles ont reconnu que les papes

étaient sujets à l'erreur comme les autres, et

les papes mêmes l'ont avoué. Le sixième
concile a condamné Honorius comme héré-
tique : il a donc été persuadé qu'il pouvait
te devenir. Les papes ont avoué qu'Honorius
avait erré ou prévariqué dans son ministère;

et dans la profession de foi qu'ils faisaient

en entrant dans te pontificat, ils condamnaient
la mémoire d'Honorius : on la peut voir dans
l'ancien recueil des formules des pontifes

,

donné par le père Garnier. Adrien II avoue
que c'est justement qu'Honorius avait été

anathématisé par le concile, parce qu'il s'a-
gissait du crime d'hérésie, sur lequel il est

permis aux inférieurs de juger leurs supé-
rieurs : c'est pourquoi Innocent III décide
formellement que quoiqu'il ne puisse être

jugé que de Dieu dans d'autres cas, il a l'E-

(1) Aiigustinus, conlr. duas Epist. Pelag., I. a, ad iiouif.,

c. 5. Sed si ,
quod absil , ila tune fuisse! de Cœleslio vel

Pelagio in romana Ecclesia judicalum , ut illa uorum dog-
niala , quœ in ipsis et cum ipsis

t
m

]
a tnnocentius damnâ-

v>rat , approbanda et tenenda pronuntiarentur, px hoc
potius esset prœvaricalionis nota romanis clericis m-
vrcuda.

(1) concilium constantinopolit. 4, octavum générale. Si

qua vero œcumenica collecta synodo de romana etiam Ec-
clesia conlroversia exsiiterit, licebit cum decemi reveren-
tia du proposita quœslione veni L'anter per tari, respon-
sumque admittere , el sive juvari, sivejuvare, non tamen
impndenter, contra sentons iiomœ pontife senteutiam
dicere.
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le reste de l'Eglise y soit tombé. » (Concil.

Basileense in epist. synod.) C'était donc une
chose certaine du temps du concile de Bâle

,

et une vérité dont tout le monde convenait

,

que le pape pouvait errer : Cum certum sit

papam errare posse, et qu'il n'y avait que
l'Eglise entière d'infaillible. Depuis ce temps-

là l'opinion de l'infaillibilité a été soutenue
par quelques théologiens : mais les plus ha-
biles , comme Pierre d'Ailly (1) , Jean Ger-
son (2) , Tostat (3) , Denys le Chartreux (4) ,

Adrien Gautier (5), Jean Arboreus (6), Claude
de Saintes (7), Guillaume Okam, Almain , et

une infinité d'autres ont soutenu l'opinion

contraire, qui a été approuvée par quantité

d'académies entières, et particulièrement par
la Faculté de théologie de Paris, qui s'est ex-
pliquée plusieurs fois sur ce sujet , dans la

cause de Monleson en 1387 (8), dans la révo-

cation de Sarrasin (9) , et de Jean d'An-

Ci) Peints de dliaco, (raclât, deaitctor. Eccles.,parl. III,

cap. 5. ïalem auctorilateni, nempe summam non babet papa,
cum errare possil in fige.

(2) ./ouïmes Gcrso cancellarius parisiensis in tractât.

i irurn liceal in cousis JUlei a pontifice prorocare. Propositîo

quarte) m caùsis fldei : n'alla delermitiaim judieialis epi-

scopj vel [.a, m ligat fidèles ad credenduni quod ita sil de
veritale Odei , siçut prétendit sua declaralio, quoniam tara

papa quam episcopus, devïabiles suni a (ide; obligat la-

mën Subditos sub pœna excommuiiieationis lalis deiermi-
n.ilio, quod non dogmatisent opposilum , nisi appareat ma-
nifesta ratio repugnaudi , vel per sacram Scripturam, vel

per révelationem , vel per Ecclesiœ seu generalis concilii

determiiialionem. Eadem habet multis al'us in locis.

(3) Joannes Tostatus, Defensorii cap. 5. Apparet quod
jura suppoiuiut papam fieri posse mereticum, et conflrma-
lur expérimente : Nam papa Mareellinus fuit haereticus :

Elpostatia. Item de Joaune XXII, qui tenuit bajresim
efrea visni, lem beaiam, etc. El pîœfal. in Evang. \lallii.

Qiiilibet liomo quautumeunque sanctus, et quaaùecunque
potestatis, potest errare in fide, et ejBci baereticus, sicut

île mollis summis ponlilieibus legimus, ut de Liberio, de
Joaune XXII, et aliis quibusdam.

(t) ."wiui'.iiis cariliusiunus, Ub.\, de iiictoriiate papœel
concilii, cap 51. Cum papa possit errare ia fide , moribus,
<•( caeteris quae sunt de nécessitate salmis ejus judicio non
videlur ullirnate et certitudinaliter standum iu istis, cum
non sil inlalliiiilis fldei régula, neque ihdeviabile tunda-
menlum.

(S) (drianus Gualterus, tract, de PrimeUu Pétri et Ec-
clesiœ. Quis tàm vafre imponere, suaviterque didicit oblru-
dere palpum, ut gloriosis mendaciis et coacervatis iabula-

meritis tanta soli lilate Cnnare conlendat, et judieium ejus
(successoris Pétri) in iis quae sunt lidei et bonorom mo-
rum, errare a verilale non posse mordicus assereret.

(C>) Joannes .îrboreus, lib. iv rheologice , cap. 52. Papa
iu fide errare potest, ni dicit nmocehlins hùjus nouants
quartus, vel in cap 1, de summu rrinitale : El toia miln

via aoerrare videlur, qui aliter sentit, et plus verilali tii-

buendum est quam amico : asseutanlur saue romano pon-
lilici qui faciuul eum immunem a peccalo, et a La] su hae-

reseos et scbismalis, cum non sil diviuo umnere conlirm:-

lus in gralia.

(7) ( laudius santesius, Resp. ad .ipoloa. Theodpri nezœ.
Liant non solis sorbonicis , sed in omui orbe chrisliauo

llii'ologis disserere an papa, si a fide defecerit, privari

possel gradu suo.

(8) censura sacr. Facullalis parisiensis anni 1387, contra

Monlesonum dominicanum. Seconda pars illius dicii quod
scilicel ad sumoiiim pdnliifieem periinci , eofuin quaa tan-

gunt fideiii examiiiaiiii ri décisif», commet (uairifestam h;c-

l'i'sim, imo multas bsereses. Prima lue: «w, prhno quia per
illara exclùsioneip excludiiur uuiversalis EcClesja et gène-
raie concilium eani repTSesentans ,

quod est litereti um .

quia in causis fldei a summo pontifice appellari potest ad
concilium , sicut palet iu disliuclione, cap. naslasius ; et

niauilèstum est quod ad ipsùm périme! concilium res fidej

defintrê, sicut palet ex ductorilhie bregor. w, qisl. c. Si-

cut, eli .

[9] Declaralio ejusdem Facidlalis parisiensis anni 1-129,

contra prbposiliônèm Sarraceni doininicànu Quandocun-
qde in aliquo co'ncîlio àliqùa instituunlur, tota aucl
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geli fi), dans la censure de articles de Lu-
ther (2), où elle ne donne l'infaiï ibililé (jti'à

l'Eglise et au concile général qui la repré-
sente , et dans les six fameuses propositions
de 1663 (3), où elle déclare formellement
que sa doctrine n'est point que le pape soit
infaillible sans le consentement de l'Eglise :

elle a une doctrine sur celte matière ; on n'en
peut pas douter : elle ne le croit pas infailli-

ble; elle le croit donc faillible. Elle s'est en-
core déclarée dans la censure contre Vernant,
où elle condamne les propositions de cet
auteur qui contenaient la doctrine de l'in-

faillibilité.

Enfin l'Eglise etle clergé de France ont tou-
jours soutenu cette doctrine, et en ont fait

depuis peu une déclaration solennelle en
1682

,
portant que dans les questions de foi

,

quoique le pape y ait la principale part et

que ses décrets regardent toutes les églises

en général et chacune en particulier , sou
jugement n'est pas toutefois irréformable , si

le consentement de l'Eglise n'y est joint : In
Fidei quoque quœstionibus prœcipuas su'mmi

pontifias esse partes , ejusque décréta ad om-
îtes el singulas Ecclesias pertinere, nec tamen
irreformabile esse judicium, 7iisi Eccïesiœ
consensio accesscrit. C'est la doctrine que les

prélats de cette assemblée disent qu'ils ont
reçue de leurs Pères, et qu'ils veulent con-
server.

Les passages des papes et des Pères qu'on
allègue pour donner quelque couleur à l'o-

pinion de l'infaillibilité du pape prouvent
seulement que le jugement du pape cl du
saint-siége apostolique, dans les matières de
foi, est d'une très-grande conséquence

;
que

les papes ont ordinairement soutenu iwcc
beaucoup de zèle la foi de l'Eglise , que l'E-

glise de Rome l'a conservée soigneusement ;

mais il n'y en a qu'un seul où il soit marqué
qu'il est impossible que le pape lombe dans

dans vigorem slalutis in solo summo residet pontilice :

Quandocunque in aliquo coucilio aliqua instituunlur, to;a

auctorilas dans vigorem stalulK residet non in solo summo
pontifice, sed principaliter m Spiiitu sancto elËcdeéia ca-

tliolica.

(2) Declaralio ejusdem Facultatis anni 1 182, contru pro-

positions Joannis mgeli minoritoe. pudechnus àr

papa posset ab uno ecclesiastico lollére medietaténi redi-

luum benefleiorum , et uni ail. ri dare, non expruuendo
aliquam causam : uœc pronosilio est DCTiculqsa, et nullo

modo praedicanda , ut jacet arliculus 12. Quicunque con-

Iradicit voluntati
i
apœ, | aganisat, et seu'tentiam excomnm-

nicationis incurrit ipso Facto. A nullo papa repretienden-

dus, nisi in causa lueresis : bsec propoiatio csl falsa, sc;ui-

d.d.osa, et sapiens li.eresim mauifeslam.

jô] Declaralio ejusdem Facullalis in articutis contra lu-

tlieranos, art. 18. Tehelùr et quilibet cbtislianus firmiter

credere unam esse in terris universalem Ecclesiaœ visita-

lein, quœ iu Ude el moribus errare non potest
,
çui omnes

fidèles in iis quàe sunt lidi'i et niorum obedirè astriugun-

lur. tri. 12. Quod si quid in Scrij unis saci'is controversite

aut dubiioriaiur, ad prael'alam Ecclesiam deliuire el détermi-

nare speclat. nt.22. Certum esl concilium générale légitime

congregatum.universam repraeséniaus Ecclesiam, in fidei e!

morum definitiombus errare non posse : De pontifice romano
lioc tantuin. trt. 23. Nec minus certum esse de jure diviuo

summum iu Ecclesia Chrisli militante |
outilicem. cui omm s

i liristiaui parère teneutur, qui quidem polestaiem bauel

indulgeulias coni'erendi , etc.

[i] Declaralio ejusdem Facidlalis anni 16i>3, cum senatui

péviiênsî s'ex proposiûones oblulit, quaruin sexla e

Joii esse doctrinam sacra; facullalis quod summus
po'ntifèx, nullo accèdent^ Eccl«siœconseusu, sil infallibuis.
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l'erreur : il est dans une lettre de saint Ber-

nard au pape Innocent II, auquel il défère

les erreurs d'Abailard, dans laquelle il dit

« qu'il est juste de donner connaissante au
saint-siége des périls et du scandale du
royaume de Dieu , et principalement de ceux
qui regardent la foi , parce qu'il est juste que
les brèches que l'on fait à la foi soient répa-
rées dans le lieu où la foi ne peut point souf-

frir de défaillance; car à quel autre siège

Jésus-Christ a-t-il dit : J'ai prié pour vous ,

Pierre , afin que voire foi ne de'faille point ?

{Bernardus in epist. 190 ad Innocent. II
,

summ. pontif.) Mais ce passage seul de
saint Bernard ne peut pas prouver l'infailli-

bilité, et il faut l'entendre de la manière dont
ce père a vouluqu'il lût entendu, c'est-à-dire

par comparaison suivant les lois ordinaires,

et non pas absolument et sans aucune ex-
ception ; car on sait que saint Bernard n'a
pas cru que le pape fût infaillible , et il l'a

bien fait voir par les avis qu'il donne au pape
dans ses livres de la Considération , où il

parte avec liberté contre les dispenses sans
raison, les appellations fréquentes et les

autres abus de la cour de Rome.
J'aurais bien voulu me dispenser de trai-

ter cette matière odieuse , mais mon sujet

m'y a engagé nécessairement ; car si les ju-
gements du pape étaient infaillibles, ils se-
raient un principe certain en matière de. doc-
trine, et les chrétiens n'en pourraient douter
sans être hérétiques ; mais quoiqu'ils ne
soient pas infaillibles, ils sont de grande au-
torité dans l'Eglise, à cause de la primauté
du pape , de la prééminence de l'Eglise de
Rome, de la fidélité avec laquelle elle a con-
servé la doctrine des apôtres, de l'union que
toutes les Eglises ont avec elle, et parce
que les décrets du pape ne regardent pas
seulement une Eglise particulière, mais qu'ils

les concernent toutes en général et chacune
en particulier. Il a droit de les faire publier

et recevoir partout, et quand toutes les Egli-

ses les ont reçus , il n'est plus permis de les

rejeter. S'il définit et qu'il propose un dogme
de foi à toute l'Eglise que l'on est obligé de
croire, et que toute l'Eglise, qui ne peut er-

rer, reçoive et enseigne ce dogme, il est

alors vrai de dire que ce dogme est de foi,

non à cause de la définition seule du pape,
mais à cause de la profession qu'en fait l'E-

glise universelle. Mais pour cela, il faut que
le pape l'ait défini comme de foi et que l'E-

glise le croie tel ; car si ce sont des questions
qui n'appartiennent point à la foi , mais des
choses de fait ou de discipline, il est certain,

et tout le monde en convient, qiie les consti-

tutions du pape même reçues de l'Eglise ne
sont point infaillibles dans ces points. Enfin
s'il arrivai* que le pape publiât une défini-

tion en matière de foi , qui fût rejetée par
une grande partie de l'Eglise, ou par un con-
cile postérieur , ou qui ne lût connue et pu-
bliée que dans un petit nombre d'Eglises, ou
qui ne fût pas approuvée formellement par
l'Eglise universelle, ou que ce qu'il a défini

n'y lût pas considéré comme un dogme de
foi, mais co in ; me opinion probable, i! est

clair que dans tous ces cas on ne pourrait
pas dire que son jugement fût devenu infail-
lible par l'acceptation, par le consentement
et par l'approbation de l'Eglise universelle.

CHAPITRE XV.

De Vautorité des jugements des évéques en
matière de foi.

Les jugements des autres évéques sost en-
core d'un grand poids dans l'Eglise

; car ce
sont eux qui sont établis par Dieu pour être
les pasteurs et les conducteurs des Eglises;
ce sont eux qui sont chargés d'instruire leurs
peuples et de les gouverner ; ce sont eux que
les simples fidèles doivent écouter comme
Jésus-Christ. Us sont successeurs des apô-
tres, héritiers de leur autorité et dépositaires
de leurs doctrines. Ils sont les chefs des Egli-
ses, et doivent rendre compte des âmes con-
fiées à leurs soins. C'est donc à eux à veiller

sur la doctrine que l'on enseigue , à empê-
cher qu'on ne la corrompe par des doctrines
nouvelles et étrangères, à en condamner les

auteurs, et à faire les règlements qu'ils ju-
gent les plus convenables pour le gouverne-
ment de leurs peuples : il faut les écouter,
il faut leur obéir. Ils ne sont pourtant pas
infaillibles dans leurs jugements; ils peuvent
se tromper, ils peuvent devenir hérétiques
et enseigner une mauvaise doctrine, ou éta-
blir une discipline contraire à la vérité; mais
ils ont leurs supérieurs pour les redresser et

pour les corriger; l'erreur qu'ils proposent
est bientôt connue et rejetée par les autres
évéques ; ceux qui ont juridiction immédiate
sur eux sont les premiers à s'y opposer : en
cas qu'ils ne le fassent pas, tous les évéques,
quand il s'agit de la foi, peuvent et sont obli-

gés de la maintenir , et d'étouffer l'erreur

naissante : car, comme dit le clergé de Rome,
écrivant à S. Cyprien touchant l'hérétique

Privât, il est à propos que tous les pasteurs
veillent pour le salut du corps de l'Eglise,

dont les membres sont répandus par toutes

les provinces du monde. C'est aussi de cette

manière que parle S. Célestin dans sa lettre

au concile d'Ephèse : « Le soin de la doctrine

prèchée par les apôtres a été commis à tous
les évéques en commun ; nous y sommes
tous obligés par un droit héréditaire , nous
tous qui annonçons la parole de Dieu en dif-

férents endroits de la terre, au nom du Sei-

gneur. Quand Jésus-Christ leur a dit : Allez,

enseignez tontes les nations, c'est un comman-
dement général que nous avons tous reçu; il

leur ordonne ce devoir eu commun , il faut

que nous suivions nos auteurs.» (Cœlest.

pap. epist. ad synod. ephes. ., art. 2, conc.

vphes.) C'est donc bien un privilège du pape
de le faire d'une manière particulière à cause
de sa primauté; mais tous les évéques ont
aussi droit de s'élever contre les nouveautés,

et de les condamner en quelque lieu qu'elles

soient publiées et par qui que ce soit qu'elles

soient avancées. L'histoire eeclésiaslique

nous en fournit une infinité d'exemples. C'est

ce que S. Cyprien a pratiqué en plusieurs

occasions, et principalement quand il a jugé
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qu'il ne fallait pas rétablir dans leurs sièges

deux, évêques d'Espagne, Basilide et Martial,

et qu'il fallait déposer Martien, évêque d'Ar-

les. C'est aussi ce queDenys d'Alexandrie et

Firmilien de Cappailoee firent pour condam-
ner Paul de Samosate, évêque d'Antioche.

C'est pour cela qu'Osius de Cordoue se mêle
de la condamnation d'Arius ;

qu'Eusèbe de
Samosate, pendant la persécution de Valens,

entreprend d'ordonner des évêques catholi-

ques dans des églises qui n'étaient point de

sa juridiction. S. Cyrille d'Alexandrie n'a

pas plutôt eu nouvelle des erreurs avancées
parNestorius qu'il les réfute, lui écrit, l'ex-

horte à se rétracter; le voyant obstiné à les

soutenir, il l'excommunie, le défère au con-
cile. Priscilien et Instance, prêtres espagnols,

sont condamnés par des évêques de France;
Pelage, Anglais, et Célestius d'Asie sont pros-

crits avec leurs erreurs par les Africains
;

Pierre Mongus est condamné par Acace, etc.

Cette pratique non seulement a eu lieu en
matière de foi , mais même quand quelque
évêque violait les canons et les lois univer-
selles de l'Eglise dans quelque matière im-
portante. Car dans les cas qui regardent le

gouvernement particulier des fidèles, chaque
évêque, comme dit S. Cyprien (Ep. 59, olim.

15), a une portion du troupeau de Jésus-
Christ qui lui est confiée, qu'il doit gouverner
cf. régir, et dont il ne doit rendre compte de
ses actions qu'à Dieu seul : Singulis pastori-
bus portio gregis est ascripta , quant regat

unusquisque et gubernet , ralionem sui actus

Domino redditurus.

Mais pour revenir à ce qui regarde les ju-
gements des évêques en matière de foi

,

-quand quelqu'un avançait une nouveauté

,

souvent elle était condamnée par l'évêque et

par son clergé ; car dans l'ancienne Église

l'évêque ne faisait rien sans son clergé. C'est

ainsi que Marcion fut rejeté et excommunié
par le clergé de Rome , Noëtus par l'Eglise

d'Ephèse, Arius par Alexandre d'Alexandrie
et son clergé, Jovinien par le pape Sirice et

par le clergé de Rome. Si ce jugement étant

connu n'était repris par aucun autre évêque,
que tout le monde l'approuvât, que le con-
damné ne trouvât aucun protecteur, la chose
en demeurait là; mais s'il se trouvait d'au-

tres évêques qui le défendissent, si c'était un
évêque qui eût avancé cette erreur, ou si

l'évêque de celui qui l'avait avancée la souf-

frait et s'en rendait le protecteur, alors il

fallait assembler un concile de la province,
si les contondants étaient d'une même pro-
vince , et s'ils n'en étaient pas , de plusieurs.

C'est ainsi qu'Arius ayant trouvé des protec-

teurs en Orient, il fallut non seulement que
Alexandre tînt un concile des évêques d'E-

gypte à Alexandrie , mais que
,
pour finir

cette contestation , Constantin en assemblât
un de tous les évêques du monde. De même
Paul de Samosate, qui était évêque d'Antio-
che , ayant avancé son hérésie , il fallut as-

sembler des évêques de diverses Eglises pour
le condamner. Ordinairement les jugements
des conciles d'Orient étaient reçus dans l'Oc-

cident , et ceux d'Occident en Orient : c'est

1168

ainsi que les jugements rendus en Orient
contre Paul de Samosate furent approuvés
en Occident , et que ceux qui furent rendus
en Occident contre Novat et contre Pelage
furent reçus en Orient. C'est cette union et

cet accord de l'Eglise universelle à recevoir
une même doctrine et à condamner une
même erreur en matière de foi qui rend fer-

mes et stables les jugements particuliers des
évêques, soit qu'ils soient rendus par un
évêque dans son synode, ou par des conciles
provinciaux, ou par des conciles nationaux,
ou enfin par des synodes d'Orient ou d'Occi-

dent, parce que Jésus-Christ ne permettra
jamais que son Eglise tombe dans une er-
reur contre la foi. C'est ce qui nous reste à
montrer dans les chapitres suivants.

CHAPITRE XVI.

Définition de l'Eglise autorisée par la tradi-

tion. Des membres de V Eglise. Que les hé-
rétiques, les schismatiques et les excommu-
niés sont hors de l'Eglise. Si les catéchu-
mènes et les pénitents sont de l'Eglise. En
quel sens les réprouvés et les méchants sont

et ne sont pas de l'Eglise.

Le nom d'Eglise signifie littéralement toute

sorte d'assemblée, et se prend souvent en ce

sens dans l'Ancien Testament; mais dans le

Nouveau, il est pris ordinairement pour une
assemblée ou une société de personnes qui
font profession de la foi de Jésus-Christ. C'est

le nom que donne Jésus-Christ à ceux qui
devaient croire en lui : Vous êtes Pierre, diU
il , et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise
(Matth., XVI, 18), c'est-à-dire l'assemblée

de ceux qui doivent croire en moi et suivre

ma doctrine. C'est en ce sens que les apôtres
ont employé le nom d'Eglise : car dans les

Actes et dans les Epîtres des apôtres , la so-
ciété de tous les chrétiens est souvent appe-
lée église, église de Dieu, et chaque assem-.

blée particulière de chrétiens dans une ville

ou dans un pays est appelée l'église d'un tel

lieu , comme l'église de Dieu qui est à Corin-
the, les églises de Macédoine , les églises de
Galatie, l'église de Smyrne, etc.

L'Eglise, en ce sens, peut être définie en
général une société de personnes qui font

profession de la doctrine de Jésus-Christ.
Chaque Eglise particulière est la société de
ces personnes qui demeurent en un lieu par-
ticulier, et l'Eglise universelle est la société

ou l'assemblage de toutes ces Eglises parti-

culières unies parla profession de la même
foi , et par les marques extérieures de cha-
rité : car le mot de société renferme quelque
liaison et quelque union entre les membres
dont elle est composée; autrement ce n'est

pas une société : et si plusieurs personnes
ayant les mêmes sentiments ne voulaient

avoir aucun commerce ensemble: si loin de
se témoigner de l'amitié et de vivre en bonne
intelligence et union elles se donnaient mu-
tuellement des marques d'aversion, de haine
el de déteslation , ce ne serait plus la même
société ni la même Eglise. Il faut donc sup-
poser que l'Eglise de Jésus-Christ n'est pas
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composée de plusieurs personnes qui n'ont

aucune union ensemble, mais de plusieurs

personnes et de plusieurs églises particuliè-

res qui sont unies par des marques extérieu-

res qu'elles se donnent, ou qu'elles sont

prêtes de se donner mutuellement d'amitié

et de charité. Je dis qu'elles se donnent ou
qu'elles sont prêtes de se donner, car toutes

les Eglises ne peuvent pas immédiatement
avoir commerce les unes avec les autres , ni

par conséquent se donner actuellement ces

marques de charité et d'union. Mais toute

Eglise doit être toujours dans la disposition

de les donner à ceux qui font profession de

la même doctrine ; tout chrétien est dans
l'obligation de reconnaître tout autre chré-
tien faisant profession de la même foi pour
son frère et pour membre de la même Eglise.

L'Eglise est donc en ce sens une société

de personnes qui font profession de la même
foi, c'est-à-dire de croire et de pratiquer la

doctrine que Jésus-Christ leur a enseignée

et leur a commandé de croire et de pratiquer.

Toute société qui enseignerait une autre doc-

trine ne serait pas la véritable Eglise ; tout

particulier qui ferait profession publique
d'une autre foi que de celle de Jésus-Christ

ne serait pas membre de' son Eglise. On ne
parle point de la foi intérieure de chacun,
mais de la profession extérieure que l'on en
fait, parce que l'intérieur n'étant pas connu
des hommes , ils ne peuvent juger que sur

l'extérieur, ni composer leur société que de

ceux qui font profession extérieure de la

doctrine de Jésus-Christ ; et il leur serait im-

possible de ne la composer que des seuls

vrais fidèles, puisqu'ils ne peuvent pas les

distinguer des autres.

Celte définition de l'Eglise est conforme à
l'idée que nous en donne l'Ecriture sainte,

qui donne le nom d'Eglise à tous ceux qui

faisaient profession de croire en Jésus-Christ,

et qui nomme l'Eglise d'un tel lieu ceux de

ce lieu qui faisaient profession d'être chré-
tiens. C'est ainsi que les saints Pères et les

théologiens ont défini l'Eglise depuis son
commencement jusqu'à présent.

S. Ignace dit (1) ,
que l'Eglise est un corps

composé des saints et des fidèles, des Juifs et

des Gentils unis ensemble.
S. Justin dans son dialogue (2), après avoir

remarqué que comme plusieurs membres
joints ensemble font un corps , de même on
donne le nom de peuple et d'Eglise à plu-

sieurs hommes, comme s'ils n'étaient qu'une
même chose ; il dit que les prophètes (3) ont

(1) Ignatius epist. ad Smyrnœos. Sanclis et Gdelibus, sive

jiklœis, sive genlibus in unum corpus Eccleske sua?.

(2) Juslinns martyr in dialoao contra Tryphonem. Sicut

in corpore vfdere est, cuni multis numeratis membris cunr ta

simul unum vocanlur : sic et permulti numéro morales,

perinde atque una res forent, una voce vocanlur Ecclesia.

(3) Idem, lbid. Et quod in ipsum Deum et Christum

credentibus quasi uni anima;, et uni syuagog;c , et uni

ccetui , Verbum Dei , sicut filine Ecclesia' ev nomine ejus

coactse, et nominis ejus parlicipi ( clirisliani enim omnes
niminamur) praxlicet, itidem aperte verbalwcannuiiliant

quse nos, ut veterum patriorum morum obliviscamur, docent

et sic habent: « Audi lilia, et vide, et prœbe aurom tuam :

ci obliviscere populi lui , et domus Patris lui : et expetet

rex pulchritudinem luaiu. »

prédit que Jésus-Christ annoncerait sa parole
à ceux qui croiraient en lui et qui compose-
raient l'Eglise, sa fille assemblée en son nom
et qui le portent; car nous sommes tous,

ajoute-t-il, appelés chrétiens. Par ce nom, il

entend, comme il l'explique lui-même, ceux
qui font profession de la foi de Jésus-Christ, et

il ne veut pas qu'on le donne aux hérétiques
qui enseignent une doctrine contraire à celle

de l'Eglise (1) : « Je vous ai averti, dit-il,

qu'il y en a qui prennent le nom de chré-
tiens, qui sont des impies et des hérétiques

;

parce qu'ils enseignent des blasphèmes et des
impiétés... Ne croyez pas ces sortes de gens
de véritables chrétiens. » L'Eglise, selon saint

Justin, est composée de tous les chrétiens :

Tous ceux qui enseignent la doctrine de
Jésus-Christ sont réputés tels, et ceux qui ne
l'enseignent pas, ne le sont point

, quoiqu'ils

portent ce nom ; les premiers sont donc de
l'Eglise, et les derniers n'en sont point. »

« L'Eglise, selon saint Irénée, est cette mul-
titude de chrétiens répandus par tout le

monde, qui enseignent la foi de Jésus-Christ

qu'ils ont reçue des apôtres (Irenœus , l. I,

advers. hœres. cap. 1), comme s'ils demeu-
raient dans une même maison, et s'ils n'a-

vaient qu'une même âme, un même cœur,
une même bouche. Toute l'Eglise, c'est-à-dire

les fidèles de tous les lieux du monde. Les
hérétiques qui n'ont pas la vraie foi , et les

schismatiques qui la divisent, n'en font point

partie (Id.,ibid., cap. 2; et l. III, cap. 3). La
foi et la charité sont les conditions essen-
tielles pour être de cette Eglise. »

S. Clément d'Alexandrie : « Ce n'est point,

dit-il, le lieu que j'appelle Eglise, mais la

congrégation des élus : Non enim locum, sed

electorum congregationem appello Ecclesiam.

Ceux qu'il appelle élus , sont ceux que Dieu
a appelés à la foi. Cette Eglise est une ; et

c'est en vain que les hérétiques tâchent de
la diviser (Clem. Alex., L VII, Strom.). »

Tertullien dans son Apologétique : « Les
chrétiens, dit-il, sontun seul corps formé par
la profession delà même religion, par l'obser-

vance de la même discipline et par le pacte

de la même espérance : Corpus sumus de

conscientia religionis , disciplina; veritalis et

spei fœdere. Ce même auteur prétend que
toute assemblée de chrétiens, en quelque petit

nombre qu'elle soit, peut être appelée Eglise,

et que trois personnes même laïques peuvent
composer une Eglise. Dans le livre de l'Exhor-

tation à la Chasteté (Lib. de Exhorl. Castit.

c. 7 ) : Ubi très, Ecclcsia est, cliamsi sint

laici : Dans le livre du Baptême (
c. 6 ) : Ubi

1res, ibi Ecclesia quœ trium corpus est. El dans

(I) Idem, ibidem. Confessus sum tibi (oTrypho), et

antea, me quidem et alios plures eadem mecum sentieutes

arbilrari id, sicuti plane scitis, fulurum : mulios vero eliam

qui pura; pi:eque sunt chrislianorum seulcnlia; , hoc non

agnoscere, tibi signiiicavi. Dixi prœleiea, appellari quidem

normullos cliristianos , esse aulem nnllis numinis cnltores ,

et. inipioshœreticos: quoniam blasphéma omnmo, etimpia,

et slulla docent Nain lamelsi cum quibusdam yerba

communicastis ,
qui christiani dicunlur, alque hoc ipsum

non uonfitentur , sed maledicere audent Deo Abrahœ et

Deo Isaaei et Deo Jacobi Ne tamen cxistimelis esse

christianos.
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le livre de la Pudicité (c. 21) : Illam Ecclesiam
congregtit , quam Dominus in tribus posuit

,

atqur, ita exinde etiam numeras omnis, qui in

hnne [idem conspiraverint, Ecclesia ub aitclore

et consecratore censetur, et ideo Ecclesia de-
licta donabit ; sed Ecclesia spiritus per spiri-

ttc.lem liominem, non Ecclesia numerus espi-

scoporum.
Tertullien abuse de ce principe , et le

pousse trop loin pour favoriser la secte des

montants tes. Mais il est vrai de dire que quoi-

que les laïques seuls ne composent pas l'E-

glise, l'Eglise est composée de laïques et de
pasteurs qui font profession de la foi de

Jésus-Christ.

Origène (1). « L Eglise est l'assemblée de

tous les fidèles. »

Saint Cyprien définit l'Eglise, « un peuple
uni à son évêque, un troupeau attaché à son
pasteur : Plebs sacerdoti aâunata , et pastori

suo qrex adhœrens. Elle est composée, selon

lui, de l'évéque, du clergé et de tous les fidèles

qui ne sont pas tombés : Ecclesia in episcopo

et clero, et omnibus stuntibus. »La raison pour
laquelle saint Cyprien dit que l'Eglise est un
peuple uni à son évêque, c'est parce que l'E-

glise catholique étant une sans division, et

ses membres étant unis et adhérents, assem-
blas par le lien des évêques, sacerdotum glu-

lino copulata ; il s'ensuit que celui qui n'est

pas uni avec son évêque légitime, est séparé

non seulement de l'Eglise particulière, usais

aussi de l'Eglise universelle. Voici son rai-

sonnement : « Vous devez savoir que l'évéque

est dans l'Eglise, et l'Eglise dans l'évéque;

que celui qui n'est point avec l'évéque, n'est

point dans l'Eglise, et que c'est en vain que
quelques-uns qui n'ont point la paix avec les

évêques, s'élèvent contre cette doctrine, et

s'imaginent qu'il suffit de communiquer en

secret avec que!ques-uns, parce que l'Eglise

n'étant point déchirée et divisée , mais unie ,

liée et comme jointe par le lion des évêques
(Cyprian. ad Pupinn. epist. 00, olim 09) , ces

personnes ne sont pas hors de l'unité de l'E-

glise précisément, à cause de ce qu'elies sont

séparées d'avec leur évêque; mais parce
qu'étant séparées de leur évêque, elles n'ont

plus de communion avec les autres Eglises,

et sont séparées de l'Eglise universelle. Car
s'il arrivait qu'un évêque tombât dans l'hé-

résie, ou se séparât lui-même des autres

évêques ; non seulement son peuple ne serait

pas schismalique en se séparant d'avec lui

,

mais il le serait en lui demeurant attaché et

uni ; c'est ce que saint Cyprien dit formelle-

ment dans deux de ses lettres, savoir dans la

soixante-troisième, à présent soixante-cin-

quième, où il conseille au peuple d'Assurés

de se séparer de la communion de leur évê-
que Fortunatien qui était tombé dans l'idoîâ-

tne ; et dans la soixante-huitième, à présent

soixante-septième, au cierge et au peuple

d'Espagne, touchant Basilide et Martial, évê-
ques, qui étaient aussi tombés dans l'idolâtrie

(1) oriqencs vrl alius apud Hieronymum , Iwml. 2 in

Cantica Gànticoruni. Ecclesiam auteui cœlum Ç

adverle sanclorurn, id cal fideliitm.

il!2

en recevant des billets , où il dit (1) « que le

peuple qui craint Dieu et désire lui obéir, se
doit séparer d'un méchant évêque, et ne pren-
dre aucune part à ses sacrifices : .> maxime
qui ne se doit pas entendre des évêques mé-
chants dans leurs mœurs, mais dont la doc-
trine est hérétique. Quand donc saint Cyprien
a dit que l'Eglise est un peuple uni a son
évêque, il n'a pas prétendu qu'il n'y ait ja-
mais de cas ou une Eglise particulière ne
puisse être pour quelque temps sans évêque

;

et en effet, quand un évêque meurt, l'Eglise
ne cesse pas d'être Eglise jusqu'à ce qu'il y
en ait un autre d'élu ; c'est une Eglise sans
pasteur, mais c'est une véritable Eglise ; cUe
était reconnue pour telle dès le temps de saint
Ignace, qui dit dans une de ses lettres, que
Jésus-Christ est le pasteur et le chef d'une
Eglise qui a perdu son évêque.

Optât définit l'Eglise par l'énumération de
s s membres : « L'Eglise , dit-il (/. 1 , c. 40

;

/. II, c. 54), a ses membres certains, les évê-
ques, les prêtres, les diacres, les ministres et

la troupe des simples fidèles : Certa membia
sua habet Ecclesia, epispopos , yrpsbyttros,
ministros et turbam fidclium. »

Lactance dit (2) que « l'Eglise catholique
est celle qui retient le vrai culte de Dieu, et

qui admet la confession et la pénitence, qui
apporte un remède salutaire aux blessures
et aux péchés. »

Saint Paciendit(3) que «l'Eglise est le pru-
ple régénéré par l'eau et par le Saint-Esprit,
qui ne nie point Jésus-Christ. »

« L'Eglise, dit saint Basile (»), est appelée
ville, parce qu'une ville est un peuple qui ha-

(1) cyprianusejnsl. olim 68, wmc<]~. proptejr.a,ufldpJebs

obsequens
|
rœcej lis doniiuiçis ri Deum meluens a pei ca-

tore prsèposîto, Separar.e se débet, aec se ad sa ril gi

sacerdoti sicnhYia îniscgre , quaqdg ipsa maxime I

p l latem, vejl eligeu.di dignos sacerctyles , vel in'

reçus Midi.

(2) lattnnlius, Ub. iv ne vera sapktilia, <<//>. 50. Sola

igiUir catholica Ecclesia est qàse vérura cukum rétinet.

Hic est. Ions ver isatis, Ltoc esf di uficiliym fidi i, hoc t miJurn
péi, quod sj quis non imraveril . \ el a .,1111 m quis exi^nt

,

a spe vite ei salutis seiernae alienus est Sed ihineii
,

quia siu^uli quique cœlus ha?retieorum se potissfmuai

christianos, et suam esse calholicam Ecclesiam jutant :

sciendum est illam esse veram , in quo est coiif -ssio et

I

ii Miieiiiia
, quae peccata et vulnera, quïluis subjëcta est

imbecdlilas carnis, saltibriter curai.

(3) pacianus, episl.Svd symprmimvm. Ecclesia plénum
est corpus el sotidum , et loto jam orbe diffusum , sicut

ci

\

ilas Quo eognomiue (christianorum) congiegatio-

ik'iu pleins meae àgnoscerera.... Pro| onis, et recte qu'idem

Ecclesiam esse po, ulum ex aqua et Spiritn saucto renatuni,

sine ncgalione nominis Cln isti , templum el domuiu Dei,
coluuinaiii et si ., lui iiuoiitiini veriiatis, virgiuem saociam
castissimis senstfras , spbnsàm Christ] ex ossibus ejus et

carne, non hab'entem maculant, neque ni;iam, intégra

Evaugeliorum jura servantem; quis hoc nostrum negat

?

(Juin i'ii.:iu addimus, Ecclesiam esse re.iuam in yest^

deaurala et yàijegata secundum vilain ip laU nbus Domiui,
niiii'eiM adolesceulujojrym, quorum non est numerus. un. un

specipsam eolumbam mains su* , alque p rie tain ij s;;;n

oninium malrem. a?dilicalam in fundameulis pio|.helanim et

a; osiolorum , el ipso angulan lapide Clinsio Jesu , domum
inagnam vasorum lanuium dlversiiate loiiipleuitam, sed ha?c

omuia poslerius : iutei im tua illa \ ideamus.

(*) nasilins mngnus in limil. m psahn. LlX. Ob banc
itaque spem propheta beatum praedicaots tempus advemus
Domini , ail: Quis deducel me in civitulem tni.i.

Ecclesiam forie siguifical , civitaiem qw.dem , pïopterea

quod clvUas cotfeçUo populi es' jper legum legilimam

nbseivaiioiiem cohabilantis : munilionis vero , ob Çdei

complexum ipsos communientis.
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biteen un même lieu, et vit sous les mêmes
lois; l'Eglise est de même un peuple qui vit

sous la foi et la loi de Jésus-Christ. »

L'Eglise ne consiste pas (1), suivant la re-

marque de saint Cfirysostome, dans les murs,

mais dans la multitude nombreuse de chré-

tiens.

«Saint Isidore de Damiette définit l'Eglise(2),

l'assemblée des saints réunis par une foi

certaine et par une manière de vivre excel-

lente. »

L'auteur des Commentaires sur les psau-
mes, qui porte le nom de saint Jérôme : (3)

L'Eglise ne consiste pas, dit-il, dans les mu-
railles , mais dans la vérité des dogmes, et

elle est partout où il y a une même foi.

Un autre auteur qui a composé des Com-
mentaires sur les Epitres de saint Paul, aussi

attribués à saint Jérôme, dit (4) que l'on ap-
pelle Eglise la congrégation des fidèles.

S. Augustin donne la même idée de l'Eglise

en plusieurs endroits de ses ouvrages, où il

prend ce mot pour (5) la collection de tous

ceux qui font profession de la foi de Jésus-
Christ , bons et méchants , quoiqu'en d'au-
tres endroits il prenne ce mot pour (6) la

société des justes et des élus.

S. Cyrille dit que l'Eglise est la multitude
de ceux qui font profession de piété, qui sont

sauvés par la foi : Piorum sunctissima multi-

tudo : ipsa per fidcm salvatorum sacratissima

multitude ( In Is. Orat. 4 et in Zach. 1 ).

Théodoret dit que S. Paui appelle l'Eglise

l'assemblée des fidèles : Ecclèsiam vocat cœ-
tum fideiium ( In Ep. ad Eph. c. 1 ).

S. Grégoire le Grand dit que la sainte

Eglise consiste dans l'union des fidèles, com-
me le corps dans l'assemblage des membres :

Sancta quippe Ecclesia sic consistit imitât

e

fideiium ( Moral, in Job, l. XIX, c. \k ), sicut

corpus nostruni unit uni est compage membro-
rum.

(1) Joannes chrysostomus in sermone quem habuil ante-

qitum bel in exilium. Non mœnium ambilu consiabilitur

Ecclesia, in iiumerosa mullitudiue Ecclesia consistit.

(2) làidoïioi pefusiola in Ub. n, épislota 21ti ud iheodo-
sium episcopum. Quoi! sanclorum crelus ex certa fide atque
oplinie vivendi ralione colleclus, Ecclesia sit , inl.er eos
constat

, qui s ipicniiaiu dcguslarunl.

(5) nierompnus in psul. CXXXlil. Ecclesia noninparieti-
bus consislit ', sed in dogmaliim veiïtate : Ecclesia ibi est

,

ubi (ides una est.

(4) incertus auctor et velus apud iiierompnum commen-
lariornm in episloUun ad nomanos , cap. 10. Ostendit coa-
gregalioneni fideiium Ecclèsiam noniinari.

(5) tvg. Ub. de catecli. rudibus. Ecclesia est populus
Dei per omnes génies quod est cor, us «jus, et alibi Ub.
(onlr. Donatist., c. 27. Ex iilis ergo omnibus qui , ut iia

dicam, extrinsecus et in occulto inlus siiul , constat ille

liorlus conclusus, ions signalus, puteu's aquaj vivœ
,
para-

disus.

idem habet, Ub. vu de Bapl., cap. 57; Ub. m, cap. 2. ne
unitale licclesiw, capile, i. t oliitt. diciÂ, cap. 8, !) il 10; m.
ad hwuiUsins pas/ culiatiouem, cap. 4 ei S; Ub. ne unico
bapl. cunlru Petit'.., cap. 16 et 18, Ub. XVlli de i imtate nei.

(6) idem, tracnutu 23 snp rJûànneni. Hune itaquècîbum
et potuin sooiètatem vnli niteïiigi corpo'rïs et mènroroTum,
ouoil est sancta Ecclesia in praKieslinatis, vocalis, et jusli-

licalis et glorificalis, sanclis el tidrlibus ojus.

idem habet, de uaplismô, l. IV, cap. r>; /. \ i, cm. 5, 7 et

49; M." il cuntr. Petit., cap. 108. De unitale Ecclemi,cap 25
e! alibi.

Saint Isidore de Séville (1), Burchard (2)

et Yves de Chartres (3) , disent que l'Eglise.

est ainsi nommée, parce qu'elle appelle tous

les hommes et les unit en une seule société.

Bède (4), Raban (5), Nicolas I" (G), Pierre
leVénérabie (7), Honoré d'Autun (8) Arnould
de Lisieux et plusieurs autres définissent

l'Eglise la congrégation des fidèles (9).

Valafride Strabon en donne encore une
définition plus exacte et entièrement con-
forme à la nôtre en disant : L'Eglise univer-
selle est l'union générale de tous les saints

liés par une même foi et par une même cha-
rité (10) • Generalis sanctorum unitas in una
fide et dileclione conjuncta : unde et una et

catholica dicitur Ecclesia : Et l'Eglise parti-

culière, la société des saints dans chaque
lieu : Singulorum societas sancta locorum.
Le concile de Latran, sous Innocent III, ne

s'éloigne pas de cette définition, quand il dit

qu'il n'y a qu'une seule Eglise universelle

composée de tous les fidèles : Una est fide-

iium universalis Ecclesia.

Les théologiens scolastiques , comme Ale-
xandre de Haies, Albert le Grand, saint 1J<>-

naventure, saint Thomas d'Aquin , Richard
de Middleton, Guillaume Durand, Alv.are Pe-

lage, Thomas de Walden, Jean Gerson, Tos-
tat, Panorme, Turrecremata. saint Antonin,
Cajélajaj Major, etc., n'ont point donné d'au-
tre définition de l'Eglise, que la congrégation
ou la société des fidèles. Ceux qui ont vécu

(1) iririorus i.isptdensis, Ub. de Ojftciis, cap. 1. Eccles :

a

au;em vocatui' proprie
,

propter quod ounies ad se vocet

,

el in unutn coiigreget.

(2) burciiàrdus wormatiensis episcopus , Ub. m. necre-
lorum, cap. 1. Ecclesia graecuin îionien est , quod in !a!i-

nvun vcrlilur convocatio
,

proplerea quod oinnes ad se
vocet.

(5) ivo Camotensis episcopus in part. in. necreli, cap. 5.

Ecclesia gneeuin nomen est, quod in latinum vertitur con-
vocatio, j

.ropli rca auod onuies ad se vo; ci.

(4) Fene.rabiiis Beau in caput x\t. Job. Ecclesia, quae est

sanctorum omnium congregatio, proièlèriia aîp\ in Domino
slabilitale columna et fundainentum dicitur veritalis.

(5) Rahams niogiuitinus e;.t*copiis,lib. xui in 1

1

rauli primant ad Timotheum, cap. M. Id vero est cogno-
scendum, quouiain domuin Dei Ecclèsiam, non doinum ora-

liouis dicil, secundum plurinioruni O[i;nioueiii, sed liilelium

congregationem.
idem, Ub. 1 de instilulione clericontm , cap. 1. Ecclesia

graecum est nomen quod iu lalinum vertilur convocatio sive

couvertus, in eo quod omnes con.vqc.et ad se.

(6) Nicolaus 1 de Consecrat. dist. I , cap. 8. Ecclesia , id

est catliolicorum congregatio.

(7) lelrus Venerubili< in optisctdo de aucloritute EcctesÙB
contra l'elvobnaianos. Dicitur Ecclesia, ut ipsi dixistis, con-
gregatio, sed non omnium , non peiorum , sed noniiuuin ,

'sed fideiium, bonorum, justorum. Quod si ali (Mande iitler

beuns illos mali, inter justes injusti aut patenl , aut laleiu,

non id irco iiunus Ecclesia dii îlur.

_
(8) uonorhis niqitëtodmwn^is iu Gemma auimte, cap. .">.

Ecclesia dicitur çonyqcai.JQ
,
qme non limure , sed amore

Spiiilus saucli in uuain lidem ConvocalUT.

(!)) trnulpkus le.ioviensis episcopus in se* mon, 1 QuemJn
Sifnbdo habuil. Ecclesia, sicut nostis, earlssinu lï'.ties,

congregatio fideiium dicitur. Fidèles aulem suttt , qui oen-
seniur uoouiie cliristiano

, qui scilicel de a-nnioue lidei

catfiolicœ christiani nominis contralumi diguiiatcm.

(10) iialaf iaiis sirabo, libr.de Hebus ecelêsiaslàcis,cqp <>.

Ecclesia quidem gneeum nomen , et iulerprelalur convo-
catio vel ConventUS, cumsil vel generalis sanclonmi uniias

" iu una fide et dileclione conjuncta ; unde uaa et cailiobca

dicitur Ecclesia : vel singulorum societas sancta locoriiui
;

unde ci iniili:e iiieiiniiii EcclfaiaD. Tandem i liaui ipsa do-
iniis, in epia ad divin. > vel djs.cen.da, vel celehrauda couve"
ne uiuliiiu.lo fideiium, Ecclesia vocatur.



1115 DÉMONSTRATION

du temps du concile de Trente et depuis n'y

ont rien ajouté. Canisius même, qui a le pre-

mier changé cette déûnition dans les deux
premières éditions de son Catéchisme, faites

à Anvers, en 1557 et en 1560, en expliquant
l'article du Symbole qui regarde l'Eglise, dit

simplement (1) que l'Eglise est la congréga-
tion des fidèles, qui est unie par la même foi

et par l'administration des mêmes sacre-
ments , sans parler du pape : mais dans la

troisième imprimée à Paris en 1507, il y
ajoute qu'elle est gouvernée et que son unité

est conservée sous Jésus-Christ, qui en est

seul le chef, et sous le pontife romain son
seul vicaire en terre, d'où il a formé dans son
petit catéchisme, imprimé en 1587, cette dé-
finition : l'Eglise est la congrégation de tous

ceux qui font profession de la foi et de la

doctrine de Jésus-Christ, qui est gouvernée
sur la terre sous un seul et souverain chef et

pasteur.

Bellarmin ne met pas le seul pontife ro-
main dans la définition de l'Eglise ; il lui joint

aussi les autres pasteurs: L'Eglise , dit-il

,

est l'assemblée des hommes unis par la pro-
fession de la même foi chrétienne, par la

communion des mêmes sacrements, sous le

gouvernement des légitimes pasteurs et prin-
cipalement du pontife de Home, seul vicaire

de Jésus-Christ en terre (2). La définition de
Canisius a été suivie par Dominique Bannez
et par quelques autres théologiens nouveaux :

celle de Bellarmin a plu à d'autres : mais les

uns et les autres se sont écartés de la défini-

tion de l'Eglise qui avait été en usage depuis
Jésus-Christ jusqu'à nous, dans laquelle on
n'avait point parlé du ministère des pasteurs
ni du pape. Il est vrai que l'Eglise ne peut
pas être sans pasteurs qui la gouvernent et

que ces pasteurs sont de droit divin : mais
l'établissement des prêtres regarde le gouver-
nement et l'état de l'Eglise et non pas son
essence, comme André du Val , docteur de
Sorbonne,l'a remarqué [Tract. deFid., art. 1).

(t) canisius in calechismo seu doctrinal ckristianœ
sutnma amis 1357 et 1560, Anluerpiœ édita, vete>em Eccle-
nia' definitionem sine addilamento relbiel lus verbis in art. 9
Sipnbuli apostotorum. OsienditEcclesiam, id esl runctorum
cnristifidelium congregationem, pro quaChristus in carne
omnia fecit et perlulit , eamque unam esse docel in tide

,

Gdeique doctiïna et administralione sacramenlorum. Se-
cundo cam esse sanctam, quia ea a Clirislo suo capite san-
cliûcatur, lum a Spirilu sancto usque guberualur.
idem auclov in edilione ejusdem catecliismi, auce Parisiis

anno 1567 accurala est , habet hanc Ecclesiœ detinitionem,
cap. 18 ad illnd Symboli : Credo sanctam Ecelesiam

,

id est cunctoriini ehrislifldelium visibilem congregatio-
nem

,
pro qua Dei Filius lioininis natura suscepla cuncta

fecit et perlulit , eamque docet primum unam esse et con-
sentientem in ûde, ndelique doctrina et administralione
sacramenlorum, qu:eque sub uno capite suo Christo , uno-
que vices ejus in terris gerente pontilice niaximo regilur,
ac in unitate conservalur.
Idem auctor in parvo Catechismo, quem edidil anno 1587,

ad iisnm colleaiorum societalis .iesu : Ecclesia est, inquit,
omnium Chrisii fidem atque doclrinam profilenliuin con-
gregalio, (pue sub uno et summo posl Christum capite et
pastore in terris gubernatur.

(2) BeUarminuSjlib. m, de. Ecclesia militante, cap. 2. No-
sti'a aulem sententia est, Ecclesiam unam tantum esse, non
(laas, et illam unam et verain esse cœtum horainum ejuv
rlem christianae fidei professione, et eorumdem sacramtri-
lorum communione colligatam sub regimine Iegilimorurn
pastorum, et pra;cipue uiiius Ghristi in terris vicarii romani
pomilicis.

ÉVANGELIQUE. 1HG

Jésus-Christ pouvait absolument établir une
autre sorte de gouvernement dans son Eglise

;

mais il ne pouvait faire que son Eglise ne fit

pas profession de la véritable foi , et que ses
membres ne fussent pas unis par des liens
extérieurs de charité. Ainsi ces deux condi-
tions, la profession de la vraie foi , l'union
par des marques extérieures de charité, sont
essentielles à l'Eglise et en sont absolument
inséparables ; au lieu que la hiérarchie des
évêques, des prêtres et des ministres, quoi-
que d'institution divine, regarde le gouverne-
ment de l'Eglise; que Jésus-Christ eût pu
absolument établir dans une autre forme et

d'une autre manière. Il peut même arriver
qu'une Eglise particulière subsiste quelque
temps sans évêques et même sans prêtres,

supposé que la mort les ait enlevés, et qu'on
ne puisse en avoir d'autres , et que l'Eglise

universelle soit sans pape, comme il arrive
à la mort de chaque pape : mais il ne se peut
pas faire qu'aucune société qui ne fait pas
profession de la foi de Jésus-Christ , ou qui
ne veut point avoir d'union avec ceux qui
font profession de la même foi , soit la véri-
table Eglise. Il faut donc retenir l'ancienne
et commune définition de l'Eglise sans y rien

ajouter, sauf à expliquer dans la suite ce qui
regarde son gouvernement, sa hiérarchie et

la qualité différente des membres dont elle

est composée.
Cette définition supposée, il est aisé de dé-

cider diverses questions que l'on fait sur
ceux qui composent l'Eglise : on demande si

les infidèles, les hérétiques, les schismati-
ques et les excommuniés en sont; si les pé-
cheurs, si les réprouvés sont membres de
l'Eglise, si les catéchumènes et les pénitents
sont de l'Eglise ou s'ils n'en sont pas.

Premièrement , ceux qui font ouvertement
et publiquement profession d'infidélité ou
d'hérésie ne peuvent pas être de lTglise sui-

vant notre définition ; car l'Eglise est la so-
ciété de ceux qui font profession de la foi de
Jésus-Christ. Tous ceux donc qui font pro-
fession d'une foi ou d'une doctrine contraire
ne sont point de l'Eglise; toutes les sociétés

qui s'éloignent de la foi de Jésus-Christ 1

1

qui enseignent une autre doctrine, ne sont
point la véritable Eglise : ce sont des sectes

d'hérétiques qui n'ont rien de commun avec
elle, et qui en sont séparées.

Quoique cette maxime semble être évidente
et certaine, toutefois parce qu'un nouvel au-

teur a voulu étendre le nom et les caractères
d'Eglise à des sociétés qui ne font pas pro-
fession de la véritable doctrine de Jesus-
Christ et qui sont séparées de communion
d'avec celle qui en fait profession, il est né-
cessaire de l'appuyer de l'Ecriture sainte et

de la tradition. Jésus-Christ n'étant venu sur

la terre qu'afin que les hommes crussent en
lui, et qu'ajoutant foi à ses paroles ils obtins-

sent la vie éternelle, il est certain que la so-
ciété ou l'Eglise qu'il a établie doit être com-
posée de personnes qui croient en lui et qui
tiennent sa doctrine. Les infidèles qui ne
croient pas en lui, et les hérétiques qui en-

seignent une doctrine contraire à la sieune
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ne sont point membres de son Eglise : elle

est un corps dont il est le chef, les ûdèles sont

ses membres. Ceux qui ne croient point en
lui ne sont point membres de ce corps. Or
l'Ecriture nous apprend que les chrétiens

sont les membres de Jésus-Christ, que les

infidèles n'ont point de part avec les fidèles;

que ceux qui nient Jésus-Christ sont des an-
techrists ; qu'ils sont sortis d'avec nous (c'est-

à-dire de l'Eglise)
;
que ceux qui sont à Jésus-

Christ entendent sa voix et le suivent; que le

Saint-Esprit les instruit des vérités qu'ils

doivent savoir; que l'Eglise est la colonne et

la base de la vérité, et que les portes de l'enfer

ne prévaudront point contre elle. Tout {cela

n'est point vrai , si une société, sans cesser

d'être la véritable Eglise, peut faire profes-

sion d'une erreur contraire à la doctrine de
Jésus-Christ ; si un infidèle qui ne croit point

en Jésus-Christ, si un hérétique qui nie ce

que Jésus-Christ a enseigné, ou qui enseigne
quelque chose de contraire à sa doctrine,

peut être réputé membre de cette Eglise.

L'Eglise primitive a été tellement persua-
dée que les hérétiques ne. pouvaient être de
l'Eglise, qu'elle a ordonné aux fidèles de s'en

séparer et de n'avoir aucun commerce avec
eux. C'est le conseil des apôtres : Hœreticum
hominem pont unam et alteram correplionem
devita. Ne aveei dixeritis (Ep. ad Tit., III, 10;

II Jean, XIX, 10). C'est la pratique et l'usage

des apôtres et des hommes apostoliques (1) :

11 faut se séparer d'avec eux, dit saint Igna-
ce , et ne pas même leur parler : c'est la loi

ancienne, c'est l'usage de tous les temps. Les
hérétiques ne sont donc pas de l'Eglise. Aussi
a-t-on toujours considéré les sectes des héré-
tiques comme séparées de l'Eglise, et les hé-
rétiques comme n'étant point de ses mem-
bres. Saint Justin (2) ne veut pas que l'on

croie que ceux qui enseignent des impiétés
et des blasphèmes, c'est-à-dire les hérétiques
de son temps, soient chrétiens, quoiqu'ils en
portent le nom , ni que l'on ait aucune
communication avec eux (3). Saint Irénée
assure en plus d'un endroit que les héréti-

ques sont hors de l'Eglise; qu'il les faut évi-

ter (4). Saint Clément d'Alexandrie recon-

(1) ignntius episl. ad smyrnœos. Oportel ab iis rece-
dere , neque seorsim cum ipsis, neque communiter lo-

qui.

(2) Juslinus in dialogo cum Tryphone. Sunt igiiur per-
multi qui atliea et blasphéma dicere et facere doeuerunt
nonien Jesu prœferentes, qui a nobis eorum nominibus a

naît qu'il y avait de son temps plusieurs
secies d'hérétiques parmi les chrétiens; mais
il assure qu'elles sont toutes séparées de la

véritable Eglise qui est une, quoique les hé-
résies s'efforcent de la diviser. Il ajoute qu'il

est aisé de la distinguer, parce que les assem-
blées des hérétiques sont postérieures à l'E-
glise et qu'elles portent le nom de leurs au-
teurs et de leurs dogmes, au lieu que la véri-
table Eglise n'a point d'autre nom que celui
d'Eglise catholique.

11 est clair que Tertullien, dans son livre
des Prescriptions et partout ailleurs, consi-
dère les hérétiques comme faisant un corps
à part, distingué et séparé de l'Eglise (lib. de
Prœscript. adversus hœreticos et alibi passim).
Saint Cyprien (1) a si peu cru qu'ils fussent
de l'Eglise, que c'est la raison sur laquelle
il se fonde pour prouver que leur baptême
est nul. Lactance (2) dit que les sectes de
phrygiens, de novatiens, de valentiniens, de
marcionites, d'antropiens ou d'ariens , ont
cessé d'être chrétiennes, puisqu'en quittant
le nom de Jésus-Christ elles ont reçu des
pactes humains et étrangers, et qu'il n'y a
que la seule Eglise catholique qui ait reçu
le vrai culte. Le concile de Nicée (3), en dé-
clarant que la doctrine qu'il établit est celle

de l'Eglise catholique, oppose l'Eglise aux
hérétiques : c'est elle aussi qui les anathé-
matise dans ce concile. Les novatiens sont
séparés de cette Eglise selon l'expression de
ce même concile (4). Celui de Laodicée dé-
fend à ceux qui sont de l'Eglise d'aller faire

leurs prières dans les chapelles des martyrs
qui appartiennent aux hérétiques, et interdit

à ceux de l'Eglise de marier leurs enfants à

lur, neque eos quos decipiunt sinunt assequi verilatem :

nec enim introilus clavem tiabent, sed falsam quamdam at-
que, ut vulgo dicilur, mmMtà, perquam non demisso vélo,
ut nos secundum Chnsti traditionem ingredimur, sed ex-
ciso oslio et nuiro Ecclesne peribsso, verilatem IransTe-
dientes, efficiuntur duces impiorum. Quod enim caiholica
Ecclesia posteriora fecerint sua conciliabula, non est opus
multis probare.,... Ex his quse dicta sunt manifestum esse
exislimo unam esse veram Ecclesiam .... quam conantur
heereses in inultas discindere... Solam esse dicimus anli-
quam et calholicam Ecclesiam in unitate unius fidei Ex
liœresibus autem alite quidem appellantur ex nomine, alise

aulein ex loco, alias autem ex operalione, alise autem ex
propriis dogmaiibus, etc.

(1) cyprianus, epist. 70. Censentes scilicet et pro cerlo
tendîtes neminem loris baplizari extra Ecclesiam posse
cum sii baptisma unum in sancta Ecclesia constilutum.
hh m,epi$t. 69. Dicimus omnes omnino haerelicos et schis-

malicos nihil habere potestalis et juris Neque enim
Domiiius noster Jésus Chrislus, cum in Evangelio suo te-

quibus singulorum doclrina ortum hal)uit appellaniur slareiur adversarios suos esse eos qui secum non essent,
Cum (juibus niliil nobis est communionis, atlieos alque ane-
nos a Deo et impios et injuslos et iniques esse scientibus.

similia habet apulog. 2.

(3) irenœus, lib. l, advers. Iiœreses, cap. 13. Quotquot
absistunt ab Ecclesia et iis anilibus fabulis assentiunt, vere
a semetipsis sunt damnati, quos Paulus jubet nobis post

primant aut secundam correplionem divilare.eic. idem, lib.

lii, cap. 24 Non oportel apud hœreticos quœrere verila-

lein, quam facile est ab Ecclesia discere.

Idem., lib. IV, cap. 4ô. Eos omnes qui absistunt a prin-
ci] ali successione, et quoeumque lococolliguntur suspecios
habere (oportet) vel quasi h;erelieos et malae senteuli.u,
vel quasi scind entes et elatos, et sibi placentes, aut rursus
ut liypocrilas quaeslus gratia et vanae gloriae hoc opé-
rantes.

(4) ( lemens Alexandrinus, lib. vu siromat. Qui impios
atlingunt sermones, neque verbïs divinis recte, sed per-
ve-se uluntur, neque ipsi in reguum cœlorum ingrediun-

aliam speciem uœreseos designavit, sed omnes omnino
haerelicos qui secum non essent et secum non colligentes
gregem suum spargerent.... uni versos qui de Ecclesia
exiissent, cuique contra Ecclesiam facerent.

(2] Lactantius, lib. iv dwinarum mstitulionum, cap. 30.
Sola igiiur catholica Ecclesia est, quae verum cultum reti-
net, hic estions verilatis, hoc est domicilium lidei, hoc est
lempluin Dei, quod si quis non intraverit, vel a quo si quis
exciderit, a spe vitse et salulis aïternae alienus est.

(3) (oncilinm, nicœnurn in symbole-, apud itlumasium in

lib. de Decretis synod. Nie. lia crédit catholica Ecclesia.
Hos anatnematizat catholica et aposlolica Ecclesia.

idem concitium canone 8. De his qui se catharos nomi-
nant, ad calholicam autem et aposlolieam Ecclesiam acce-
dunt, etc.

[i] (oncilinm Laodicenum, canone 9. Non concedenouni
esse ut in cœmeteria vel in ea qua; dicuntur mertyria, quo
rumvis haereticorum, abeaut ii qui sunt Ecclesia;,
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des hérétiques (1). Les hérétiques ne sont
donc pas de l'Eglise. Le concile de Sardique
déclare qu'il est juste que ceux qui séparent
le Fils du Père soient séparés de l'Eglise ca-
tholique (2). Saint Hilaire remarque que tous

les hérétiques opposés à l'Eglise, en se com-
battant les uns les autres, triomphent pour
elle; et qu'il n'y a qu'une seule Eglise que
Dieu a fondée

,
que les apôtres ont établie

,

d'où l'erreur soit elle-même retranchée (3).

Saint Jérôme dit que toutes les sectes qui

tirent leur nom de quelque autre que de Jé-

sus-Christ, coinme les marcionites, valenti-

niens, montanistes, campites, ne sont point

l'Eglise de Dieu , mais des synagogues de
l'antechrist (k). Et il assure en un autre en-
droit (5) que toute assemblée d'hérétiques ne
peut point être appelée Eglise. Saint Augu-
stin dit en tant d'endroits que les hérétiques
ne sont point de l'Eglise, que l'on ne peut
point douter de son sentiment. Enfin l'on a
toujours et en tout temps considéré les sectes

des hérétiques comme des sociétés séparées,
différentes et opposées à la véritable Eglise;

et l'on a regardé tous ceux qui faisaient pro-
fession de l'hérésie comme des personnes qui
étaient hors de l'Eglise, qui s'en étaient eux-
mêmes retranchés et séparés en embrassant
ouvertement un dogme hérétique, et le sou-
tenant avec obstination.

Ce que nous avons dit jusqu'ici des héré-
tiques se doit entendre de ceux qui font une
profession publique de l'hérésie, ou qui se

séparent de l'Eglise et se joignent à des so-
ciétés d'hérétiques : car ceux qui , faisant

profession extérieure d'être catholiques, tien-

draient intérieurement ou secrètement quel-
que dogme hérétique, seraient encore censés
être de l'Eglise , jusqu'à ce qu'ils eussent
fait profession de cette erreur, ou qu'ils en
fussent convaincus. Il faut outre cela que
le dogme hérétique qu'ils tiennent soit re-
connu et jugé tel par l'Eglise universelle

;

,1) Idem concUinm, canone 10. Non oporlere eos qui
sunt Ecclesise indiscrimiualim lilios suos ha?relicis matri-
nionio coujuugere.

(2) concilium sardicense apud .Uliannaium, apolog. 2. Qui
séparant (iliuni a paire, œquum est eos ab Écclesia caifio-

lica separ.ii i.

(3) Hiluriits, lib. VII, de Trinitate. Namque cuin a Do-
mino Ecclesia instituia, ei ab apostolls cdnfirmata, uVia

omnium sil, ex qua se diversaruui impieiaium l'urens error
abscideret : nec negari possil ex vilio mahe iiHeltigsrilk&
fidei exstit.isse dissidium, dum quod legitur sensui potins
coaptatur, quaui leclioni sensus obtempérai : tamen dum
sibi partes singulse adversantur non solum suis, sed etiam
adversantiuin est intelligëuda doclriuis, ut dum adversus
unam eam oranes sunl, impiissimum tamen errorem om-
nium per îd q.ubd suh est atque una confulet. Haerelici
igilur oiniies contra Ecclesiam vcniuut : sed dum haireli i

omnes se invicenl vincunt, nilnl tamen si-bi vincuni. Vi-
ctoria enim eoruin, Ecclesiœ triumphus ex omnibus est :

dum iu eo Useresis contra alteram pugnat, quod in lœresi
altéra Eeelejsjse Kdesdamàat. NiM enim est quod hœrelicis
i nai.nune est : et inter liaec tidem nostram dum sibi adver-
s.uuur, alïirmniu.

(4) Hituoiiijmus in dialocj. adversus luci/eranos. Sicubi
audieris, eos qui dicuntur Christi, non a Domino Jesu
Cliristo sed •» quoquam alio nuncupari, ut pma Marcioni-
tas, Valentiuiauos, Monteuses, sive Cïmpitas; scito non
Ecclesiam Christi, sed aniiclnisti esse synagogam.

(5) nlemm t'pislolam ad Epliesios, cap. 5. Sicul auiem
non ornuis congregaiio hcereiieorum Christi Ecclesia dici
jiotest : nec caput eorum Clirisius est,
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car si c'élait quelque dogme indécis et con-
testé, ceux qui le tiendraient, ne seraient
point hérétiques ni hors de l'Eglise, que le-

contraire ne fût décidé et iléclaré dogme ca-
tholique par le consentement unanime des
Eglises, ou par le jugement d'un concile ap -

prouvé et reçu par toute l'Eglise. Il faut enfin
qu'ils soutiennent cette doctrine avec ob>ti-
natiori ; car si quelque simple embrassait une
erreur contre la foi sans savoir qu'elle lût

telle , et qu'il fût dans la disposition de l'ab-
jurer dès qu'il le saurait, qu'il lût d'ailleurs
parfaitement soumis à l'Eglise ; cet homme ne
cesserait pas d'être membre de l'Eglise , tant
qu'il ne soutiendrait pas cette erreur avec
opiniâtreté.

Si les hérétiques sont hors l'Eglise, parce
qu'ils font profession d'une doctrine contraire
à celle de Jésus-Christ que l'Eglise enseigne,
et qu'ainsi la première et la plus essentielle
condition de l'Eglise leur manque, les schis-
matiques sont aus^i hors de l'Eglise, quoi-
qu'ils tiennent la même foi, parce qu'ils sont
séparés de la société de ceux qui font profes-
sion de la même doctrine, et pèchent ainsi
contre la charité. On appelle schismatiques

,

ou des particuliers qui se séparent de la com-
munion de toutes les autres Eglises, et par
conséquent de l'Eglise universelle, ou de sim-
ples particuliers qui se séparant de la com-
munion de leur Eglise, laquelle est unie de
communion avec toutes les autres , se trou-
vent ainsi séparés de l'Eglise universelle. Les
membres de chaque Eglise particulière sont
unis non seulement par une même profession
de foi , mais encore par des marques exté-
rieures d'union et de charité, parce qu'ils par-
ticipent aux mêmes sacrements, parce qu'ils

communiquent ensemble dans les prières et

dans les autres devoirs de la religion
, parce

qu'ils se donnent mutuellement les uns aux
autres des marques de charité et d'union.
Toutes ces Eglises particulières sont unies
ensemble par les mêmes raisons, parce qu'el-
les se rendent ou sont prêtes à se rendre
les mêmes devoirs, parce qu'elles sont unies
avec des Eglises qui se les rendent effective-
ment les unes aux autres

, parce qu'elles s'é-
crivent

, parce que les unes reçoivent à leur
communion les personnes que les autres re-
çoivent, et rejettent celles que les autres rejet-

tent, enfin parce qu'elles sont toutes portées
de charité et d'amitié les unes envers les au-
tres, qu'elles se considèrent comme membres
d'un même corps, et comme faisant partie de
l'Eglise universelle. Cela posé , il est vrai de
dire que ceux qui se séparent de la com-
munion de leur Eglise particulière, qui est
unie avec toutes les autres , sont séparés de
l'Eglise universelle : et parce que ceux qui se
séparent de leur évêque orthodoxe et légi-

time sont séparés de leur Eglise, et que c'est

principalement par la communion person-
nelle des évéques entre eux que les Eglises
sont unies, il est encore vrai de dire que ceux
qui se séparent de leur évèque sans raison
légitime sont des schismatiques sépares de
l'Eglise. Du même principe il s'ensuit que si

une Eglise particulière ou quelque petit nom-.
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bre d'Eglises ou d'évêques se séparent de la

communion de toutes ou de presque toutes .

les autres Eglises du monde , elles sont hors

de l'Eglise universelle. C'est l'idée que les

saints Pères nous donnent des schismati-

ques.SainlClément(l) Romai:;,dans son Epî-

tre aux Corinthiens, accuse de schisme ceux

qui s'étaient soulevés contre leurs pasteurs,

et remarque en même temps qu'il vaut beau-

coup mieux être petit et en bonne estime dans

la bergerie de Jésus-Christ, que de s'estimer

grand et au-dessus des autres, et être chassé

hors de son enceinte. Ceux donc qui font

schisme ne sont point, selon saint Clément,

dans l'Eglise
,
qui est le bercail de Jésus-

Christ; ils sont hors de son enceinte. Saint (2)

Ignace traite de schismatiques tous ceux qui

ne sont pas unis à leur évêque et à son cler-

gé. 11 dit que ces hommes (3) ne sont point

des plantes du Père céleste ; mais de mau-
vaises herbes que Jésus-Christ ne cultive

point. Saint Irénée parlant des schismati-

ques dit « qu'ils n'ont point la charité, qu'ils

considèrent plutôt leur utilité que l'unité de

l'Eglise en divisant et déchirant par des ques-

tions de peu d'importance le grand et glo-

rieux corps de Jésus-Christ , et le détruisant

autant qu'il est en eux : qu'ils annoncent la

paix pendant qu'ils font la guerre, sembla-

bles à ceux qui prennent garde de prendre

un moucheron et qui avalent un chameau. 11

ajoute qu'ils ne peuvent jamais tant faire de

bien par la réforme qu'ils prétextent, que le

schisme fait de mal à l'Eglise : Nulla enim ab

eis teinta polesl fteri correptio, quanta est scfii-

smalis pernicies. 11 dit qu'ils sont hors de la

vérité, c'esf-à-dire de l'Église aussi bien que
les hérétiques (Irenœus, lib. IV advers. hœre-
ses, cap.fr>,). Enfin il condamne tous ceux qui

se séparent de la succession principale pour
faire des assemblées particulières , et veut
qu'on les regarde , soit comme hérétiques,

quand ils ont de mauvais sentiments, soit

comme des schismatiques et des orgueilleux
qui s'estiment eux-mêmes , ou comme des

hypocrites qui se sont séparés par intérêt ou
par vaine gloire [ld. ibid. cap. 43.) »

Saint Cyprien traite partout les schismati-

ques comme n'étant point de l'Eglise [Lift.

de Unitate Ecclesiœ). Son principe est que
l'Eglise est une

;
que tous ses membres sont

unis par les liens de la charité et de la com-
munion : que l'Eglise universelle est compo-
sée de plusieurs Eglises particulières unies
ensemble par la communion de leurs évèques
qui n'ont tous qu'un même sacerdoce et une
même chaire, un même épiscopat, dont cha-

(1) (lemens ftomanus, episi. 1 ad corinthios. Vos igilur

qui prima t'urulamenla seditiouis gessislip m obedïenlia

subdili éstote presbyleris, déponentes gloriosamel super-
Itiiii Ing'.ia: \( :.iï i ir^iipi un Disuie ilux su :

.p. i >le-

lius eniui est in ovili Chrisii parvos ei in Xslimàlioiie bona
reperin, quaui sibi videri aliis eniinentior.es, et extra eju'S

canrellos loras ejici.

(2) [gnalius, epist. ad Philadetph. et ad Trallian. Oui
non sunt cuui episcopo, presbytero et diacono, scuismatiei

sunt.

idem, episl. ad Eplies. Qui non est intra altare, privatur

pane l)ei.

(tyrdelfl'j episl- ad TralManos. Tsii non sunl plantnlio pa-

trie : si ériirii ("M'iii, appârefent utique t ami crùcîs.

cun a sa portion : Episcopalus unus cujus a
sinqidis in solidum pars tenetur. Il conclut de

là que celui-là est séparé de l'unité de l'E-

glise, qui est séparé de : on évêque, parce que
tous les évêques n'ayant qu'un même sacer-

doce, toutes les Eglises ne composant qu'une
seule Eglise, quiconque est séparé de la com-
munion de son évêque n'est point dans l'u-

nité de l'Eglise ni du sacerdoce : c'est un
schématique qui veut se faire une Eglise sé-

parée et divisée , qui n'a ni communion ni

union avec les autres, qui ne peut point être

en soi considéré comme un membre de l'E-

glise universelle. Voilà la doctrine de saint

Cyprien dans son livre de l'Unité de l'Eglise

et dans ses lettres (Èp. 37, 38, 39, 40, 51, 68
et 75). Voici un de ses passages les plus for-

mels : « 11 n'y a qu'un Dieu, qu'un Christ,

qu'une Eglise et qu'une chaire fondée sur
saint Pierre , suivant la parole du Seigneur.

On ne peut élever un autre autel, ni établir

un nouveau sacerdoce différent de cet autel

et de ce sacerdoce. Quant, dit-il encore, à ce

qui regarde la personne de Novatien , nous
ne devons aucunement nous en mettre en
peine, puisqu'il enseigne hors de l'Eglise;

quel qu il soit, il n'est plus chrétien, n'étant

plus de l'Eglise de Jésus-Christ ( Cyprian.
episl. 43 et epist. 69). Optât (1) convainc les

(lonatisles de schisme, parce qu'ils se sont sé-

parés de la communion de l'Eglise, qu'ils ont
élevé autel contre autel, qu'ils ont établi une
chaire contre une autre chaire, mis un évê-
que contre un autre évêque ; mais principa-
lement parce qu'ils se sont séparés de l'Egiise

universelle, à laquelle l'Egiise catholique d'A-
frique est demeurée unie : Videndum est, in-

quit, quis in radice cum toto orbe manserit :

et il prouve que (2) c'est l'Eglise qu'il dé-
fend, parcequ'eile communique avec Sirice,

qui est le légitime successeur des apôtres dans
le siège de Rome , par lequel , ajoute-t-il

,

tout le monde communique avec nous par le

commerce des lettres formées , et s'accorde

en une seule communion : Cum quo nabis to-

tus orbis commercio formalarum in una com-
munioiiis socielate concordat. 11 fait voir au
contraire que les donatisles ne sont point de
l'Eglise, parce qu'ils ne communiquent point

avec les Eglises d'Orient , du Septentrion ,

avec un grand nombre de celles d'Occident

et une infinité de peuples chrétiens des îles ;

(1) optai. rdlevïUmns, lib. I, contra Parmenianuth. Sci-

rinis lia'icliroiaun Eccl'eâiâs siuguloruni proslilutas iiullis

Icgalibus sacrameniis et sine jure honesti mairimomi essé,

qjias non necessaPias récusât Ghrislu$, qui est sponsus
unius Ecclesiae, qui ciuri unaui laudut, esteras damnai :

quia praïcr unain qu;u est vrre eallioli</a, raHerie apud
liaereiicos putanlur esse, sed non sunt.... Videndum est

quis in radiée cum toto orbe manserit, quis foras exierit,

quis calhedram sederit afteram, qùae aute non fuerat, quis
allai

1

!' contra altare erexerit.

(2) idem, lib. il. l'a no quia piobavimus eam esse Ec-
clesiam catliolicam quœ sil in loto tmarum orbe diffusa...

Igitur negare non pôles seire le in urbe ltoina l'elro primo
calliedram episcopalem esse collalam, in qua sederit om-
nium apostolorum caput Peu us, in aùa una cathedra imitas

ab omnibus servaretur Ergo cathedra uuica sedit |nor
Petrus, cui sùccessit Liuus, Liuo succcssii Démens, etc.

Dainaso Sirieius, qui hpdie npster esi surins, cum quo no-
biscum lolus orbis commereio forinataruin in una cinuinu-

uionis societate concordât.
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Quid illi [Ecclesice) negatis Orientis et Septen-

trionis etiam Occidentis provinciarum omnium
et innumerabilium Insularum populos chiï-

stianos, contra quos vos pauci rebelles estis

,

et cum quibus nullum communionis consor-

tiumpossidctis(Lib. II contra Parmen.). Enfin,

il dit (1) que les schismatiques sont des bran-

ches coupées, des fruits tombés de l'arbre

,

des sarments séparés de la vigne, et un ruis-

seau séparé de sa source.

Saint Augustin répète en cet endroit ce

même principe contre les donatistes, et fait

voir qu'ils sont schismatiques et hors de l'E-

glise, parce qu'ils sont séparés de l'Eglise uni-

verselle, qu'ils n'ontaucune communion avec

les autres Eglises d'Orient et d'Occident, et

qu'ils sont renfermés en une société d'un seul

pays ,
qui en est séparée. C'est le principal

argument qu'il emploie contre les donatistes.

Entre les Pères grecs, saint Basile est celui

qui a défini le plus exactement ce qui re-

garde les sectes séparées de l'Eglise : « 11 en
distingue de trois sortes dans son cpître à

Amphiloque : des hérésies, des schismes, et

des parasynagogues. Les hérétiques sont ceux
qui sont entièrement divisés, et différents

dans la foi et dans la doctrine. Les schisma-
tiques sont ceux qui sont en différend sur

des questions de discipline ecclésiastique ,

auxquels on peut facilement porter remède.

Les parasynagogues sont les assemblées qui

se font par des prêtres ou par des évêques

désobéissants et par des peuples rebelles,

comme, par exemple, si quelqu'un, ayant été

convaincu de crime et déposé du sacré mi-
nistère, ne se soumet pas à la peine portée

par les canons , et veut retenir sa dignité et

son ministère , et qu'il entraîne quelques

personnes qui se séparent avec lui de l'E-

glise catholique : l'assemblée de ces person-

nes est une parasynagogue, comme c'est un
schisme d'observer un autre usage que celui

de l'Eglise dans l'administration de la péni-

tence. Et enfin les hérésies sont des sectes de

gens qui diffèrent de l'Eglise louchant la foi

en Dieu, comme les manichéens, les valenli-

niens, les marcionitcs et les pépuzénéens
(Basilius, episl. ud Amphilo., can. 1).

Le premier concile de Constantinople , se-
cond général, distingue aussi trois sortes de

sectes d'hérétiques séparées de la communion
de l'Eglise (2) : ceux qui enseignent une fausse

doctrine, ceux qui ont fait schisme , et ceux
qui tiennent des assemblées illégitimes. Les
derniers sont confondus par les autres pères

avec les schismatiques. C'est en ce sens que
saint Cyprien dit que Félicissime et les au-
tres clercs qui ne voulaient pas lui obéir et

(1) idem, ibid. Intelligile vos esse filios impios, vos esse

ramos fraclos ab arbore, vos esse abscissos palmites a vile,

vos esse rivuin couscissum a lome.

(2) conciliwni conslantinopolitanum, générale secundum,
can. G. Haerelicos autein dieimus, et qui olino ab Kcclesia

abdicati sunt, et qui sunt postea a nobis anathematizati Ad
haec autem et eos, qui sesanam quidem (idem confit eri prœ
su f'eruni, avulsi autem sunt et abscissi, et adversus cano-

nieos nostros episcopos congregationem faciunt. Prœterea

autem si et aliqui eorum ab Ëcclesia ob aliquas causas

prius condemnati, et ejecti vel exconimunicati tuerint, sive

ex clero, sive ex laicorum ordine.
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tenaient des assemblées particulières, étai ni
des schismatiques. Saint Jérôme donne aussi
le nom de schisme aux sociétés séparées
pour des contestations des évêques , et meï
cette différence entre l'hérésie et le schisme:
que l'hérésie enseigne un dogme pervers, au
lieu que le schisme est une séparation de
l'Eglise, à cause de quelque contestation en-
tre les évêques : Inter hœresim et schisma, hoc
interesse arbitramur, quod hœresis perversum
dogma habeat , schisma pr opter episcoporum
dissensionem ab Ëcclesia pariter separet (In
cap. 2, ep. ad Tit.). Et dans un autre endroit :

Les schismatiques (1) sont tous ceux qui
sont séparés de l'Kglise de Dieu, quoiqu'ils
ne le soient pas par une autre créance com-
me les hérétiques. (2) Saint Augustin dislin-

gue les hérétiques et les schismatiques, en
ce que les hérétiques violent la foi par les

sentiments faux qu'ils ont de la Divinité, au
lieu que les schismatiques se séparent de la

charité fraternelle par leur division injuste,
quoiqu'ils croient les mêmes choses que nous
croyons. C'est pourquoi , ajoute-t-il , ni les

hérétiques ni les schismatiques n'appartien-
nent point à l'Eglise catholique, les premiers
parce qu'elle aime Dieu, les seconds parce
qu'elle aime le prochain.

Il est donc constant, suivant la tradition de
l'Eglise

,
que les schismatiques sont hors de

l'Eglise, et que l'on a toujours considéré
comme schismatiques les particuliers qui s'é-

taient séparés de leur évéque et de la com-
munion de leur Eglise unie à toutes les au-
tres Eglises du monde, et les Eglises particu-
lières mêmes d'un pays entier qui étaient

séparées de la communion de toutes les Egli-

ses ou de presque toutes les autres Eglises

du monde. Car quand deux Eglises particu-

lières se trouvent séparées entre elles , mais
unies avec les autres , quoiqu'elles n'aient

point d'union immédiate entre elles, elles ne
sont pas néanmoins séparées de l'Eglise uni-

verselle
,
puisqu'elles sont toutes deux unies

avec les autres Eglises. C'est pourquoi les

évêques et les Eglises d'Asie, quoique séparés
de la communion du pape Victor et de l'E-

glise de Rome au sujet de la célébration de la

pâque, ne sont pas considérés comme schis-

inatiques , parce qu'ils étaient unis avec les

autres Eglises du monde; au lieu qu'après la

(1) Hieronymus in cap. I jdios. In Damascenis, qui bi-

buni sanguinem, accipiunlur haeretici : non solum populum
Dei ab Kcclesia diripuerunt, sed et conlrivenint eum, et

commollierunt fVn-eis deutibus, de quibus scriplom est :

Qui dévorant plebem meam sicul escam ponts. In liliis Ani-

mon, qui iuterpreiaiur populus mœroris, vel nopulus meus:
Schismaticos aecipimus, qui séparant quidem deceptam
multitudinem ab Ëcclesia Dei, et rudes animas, quae nupei

Chrisli concepere sermouem, abrumpunt cl dividunl : la-

men hoc non faciunt crudelitate qua haeretici deceptos

quosque trucidant : sed in eadem régula fidei permanen-
tes, dilalare cupiuut lerminos suos, et nomen gloriae in

posteras miltere.

(2) AMjmlinus, lib. de vide et symbolo, cap. 10. Crerfi-

mus et sanclam Ecclesim, inique catholicam. Nam et lue

retici et schismatici congregationes suas ecclesias vocant.

Sed haeretici de Deo falsa senliendo ipsam Bdem violant :

schismaiici autem discissionibus iniquis a (ralerna carilatfl

dissiliuni, quamvis ea credant quae credimus. Quaproplei

nec haeretici pertinent ad Ecclesiam catholicam,qu» diligit

Deum ; nec schismaiici, quoniam diligit proximum.
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définition du concile de Nicée sur ce sujet

,

ica quarlodécimans , qui ont été dans la mê-
me pratique, ont été regardés comme schis-

ruatiques ,
parce qu'ils étaient séparés de la

communion de toutes les Eglises qui avaient

suivi la pratique établie par le décret du con-
cile de Nicée. Il en est de même de la divi-

sion arrivée entre les évêques d'Afrique et

saint Cyprien d'une part, et le pape Etienne
et les évêques d'Italie de l'autre. Quoique ce

pape eût rompu la communion avec les Afri-

cains, ils ne furent pas néanmoins schisma-
tiques, parce que les autres Eglises étaient

demeurées en union avec eux. Mélèce
, pa-

triarche d'Anlioche, et ceux de son parti,

ont été constamment séparés de la commu-
nion du pape , de saint Athanase et des évê-
ques d'Occident : cependant, comme ils étaient

unis à saint Basile, à saint Grégoire de Na-
zianze et aux autres évêques catholiques

d'Orient, qui étaient eux-mêmes unis de
communion avec le pape et avec saint Atha-
nase, on ne peut pas dire qu'ils aient été

scnismatiques; et l'Eglise romaine l'a si bien

reconnu, qu'elle a mis Mélèce au nombre des

saints qu'elle honore, quoique mort hors de
la communion du pape. Saint Jean Chryso-
stome et Théophile, quoique séparés l'un de
l'autre, n'étaient point schismatiques, parce
qu'ils communiquaient tous deux avec les

autres évêques catholiques. Ces cas n'ont
point de difficulté; mais il peut y en avoir de
plus embarrassants , comme quand l'Eglise

se trouve divisée en deux parties égale-; ou
presque égales, ainsi qu'il est arrivé dans
l'affaire d'Acare, dans laquelle les Eglises
d'Orient et d'Occident ont pris de différents

partis et ont été quelque temps sans se com-
muniquer; ou quand les Eglises se partagent
en plusieurs communions , comme il est ar -

rivé du temps des schismes des papes. 11 est

difficile en ces occasions de condamner les

uns ou les autres précisément à cause du
schisme. Si c'est quelque point de foi qui les

divise, c'est par la vérité et par l'antiquité de
la doctrine qu'il en faut juger, et reconnaître
pour la véritable Eglise celle qui retient l'an-

cienne doctrine; mais s'il s'agit de quelque
question de discipline, ou personnelle, ceux-
là seraient les plus blâmables qui rompraient
les premiers la paix pour des questions de
peu d'importance, ou qui ne voudraient pas
l'accepter quand on la leur offrirait; ou en-
fin ceux qui ne voudraient pas s'en remettre au
jugement du concile général. Mais quand des

Eglises se trouvent divisées pour des raisons

qui n'intéressent point la foi et qu'elles ont cru

de bonne foi légitimes, qu'elles souhaitent la

paix et l'union, et qu'elles veulent bien s'en

rapporter au jugement du concile, alors on
ne peut accuser ni les unes ni les autres de

schisme , et c'est la raison pour laquelle la

division qui a été entre les Eglises d'Orient

et d'Occident, touchant l'affaire d'Acacc, n'a

rendu les unes ni les autres schismatiques,
et que toutes les obédiences différentes des

papes, pendant le temps qu'il y en avait plu-

sieurs , dont le droit était extrêmement ob-
scur, qui prétendaient l'être, faisaient partie
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de l'Eglise universelle. Ainsi, quoiqu'elle-
fussent divisées au sujet du pape, qu'elles ne
reconnaissaient point , elles ne se regardè-
rent point les unes les autres comme schis-
matiques et séparées de l'Eglise.

Par Iamêmegraison que les schismatiques
ne sont point de l'Eglise, les excommuniés
n'en doivent point être non plus : ils sont sé-
parés par une autorité légilime et pour une
cause juste, du corps visible de l'Eglise; ils

sont privés par leur faute de l'union et de la

communion avec les autres membres de l'E-

glise; ils demeurent volontairement en cet
état; les membres de l'Eglise sont obligés de
les fuir et de les éviter. Ils ne doivent donc
point être considérés comme des membres de
l'Eglise , d'autant plus qu'ils ont perdu la

charité, puisqu'ils persévèrentdans leur faute
et dans un esprit de rébellion à l'Eglise. Jé-
sus-Christ lui-même nous apprend que ces
personnes ne doivent être regardées que
comme des païens et des publicains : Si Èc~
clesiam non audierit , sit libi sicut ethnie us

et publicanus {Matth., XVIII , 17), c'est-à-
dire, comme l'expliquent les saints Pères,
être séparés de l'Eglise. C'est pourquoi, dans
le langage ordinaire des conciles et des Pè-
res, élreexcommunié et être séparé de l'Eglise

sont des termes synonymes. L'effet de l'ex-

communication ou de l'anathèmc est d'être

séparé de l'Eglise.

Il ne peut y avoir de difficulté qu'à l'égard

de ceux qui, étant excommuniés injustement
et chassés de l'Eglise par violence , conser-
vent toujours dans leur cœur la charité et le

désir de se réunir à l'Eglise, et y demeurent
unis spirituellemeut et inlérieurem nt, quoi-
que séparés extérieurement et privés de la

participation des sacrements et des autres
marques extérieures de communion.

Saint Augustin semble soutenir que ces
sortes de personnes ne sont pas hors de l'E-

glise , car voici comme il en parle dans le

livre de la Véritable Religion : « La Provi-
dence divine permet souvent que les gens de
bien même soient chassés de la communion
de l'Eglise par des séditions et des tumultes
que les hommes charnels excitent contre
eux; et alors, si ces personnes souffrent pa-
tiemment celle ignominie et cette injustice,

et si elles ne se portent point à inventer au-
cune nouveauté ni à former aucun schisme,
elles montreront aux hommes par leur exem-
ple combien on doit servir Dieu avec une
affection véritable et une charité sincère....

lit le Père céleste, qui voit le secret des cœurs,
couronne en secret l'innocence de ces justes.

Ces exemples paraissent rares; mais il y en
a pourtant, et plus qu'on ne saurait croire

(August., I. de Verit. Relig., c. 6). » Il ajoute

au livre prcinierdu Baptême contre les dona-
lisles, « que celte épreuve est utile aux justes,

et qu'ils sont d'autant plus attachés à l'unité

de l'Eglise, que l'on fait plus d'efforts pour
les en chasser. Les spirituels, dit-il, et ceux
qui par une sainte affection lâchent de le de-

venir, ne sortent jamais de l'Eglise, lors mê-
me qu'ils semblent eu cire bannis par la

méchanceté do hommes. Au contraire, lcui

(Trente-six.)



DÉMONSTRATION ÉVANGÉLIQUE.mi
vertu les purifie davantage par cette épreuve

que s'ils y étaient toujours demeurés exté-

rieurement unis; et, ne s'éievant point con-

're l'Eglise, ta force invincible de leur charité

es affermit encore davantage sur la pierre

solide de l'unité [Àuq.,1. 1, tteBapt. coiit. Do-
nat., c. 17). » Cependant il est diiiiciiede con-

cevoir comment ils peuvent être de l'Eglise,

< n prenant ce terme pour une société visible

de personnes unies dans une même commu-
nion par des liens extérieurs de charité; ils

sont certainement séparés visiblement rt aux
yeux des hommes de celle communion : ils

peuvent bien y être unis en esprit et d'une

manière invisible; mais, comme elle n'est

point connue aux hommes, ils ne peuvent

point être réputés membres de l'Eglise; ce

sont des brebis qui sont dehors, comme i! y
a des loups au dedans : Forts sunt , sed oves

sunt tamrn, sicut mtilli sunt tutus lupi. Ils

sont pourtant différents des autres schi»mati-

ques et excommuniés , en ce qu'ils donnent
toutes les marques qu'ils peuvent d'union

et de charité avec leurs frères dans leurs

discours, par lesquels ils font connaître la

disposiliun de leur cœur à la paix, et dans

leur conduite pleine d'humilité, de sagesse

et de modération. C'est pourquoi l'on peut

dire en un sens qu'ils sont de l'Eglise , et en
un autre sens qu'ils n'en sont pas. 11 en est

de même des catéchumènes qui n'ont pas

encore reçu les sacrements de l'Eglise, et

qui par conséquent n'ont point eu part au
principal lien qui unit ses membres, et qui

n'ont point reçu le baptême, qui est le sacre-

ment par lequel ils renaissent en Jésus-Christ

et sont faits membres de son corps et de son

Eglise; et c'est pourquoi les pères de l'Eglise

ne donnent le nom de fidèles qu'aux chré-

tiens baptisés. « Quand vous demandez à un
homme, dit saint Augustin : Etes-vous juif

ou païen? s'il vous dit : .Je ne le suis pas, je

suis chrétien, vous lui demandez s'il est ca-

téchumène ou fidèle : Catechumenusanftdelis

(August. tract, kh in Joan. evang., cap. 9).»
Saint Grégoire dcNazir.nze dit (i) que lecalé-

chumène est dans le vestibule de la religion,

c'est-à-dire de l'Eglise, et qu'il n'y entre que
par le baptême. Cependant, si l'on prend le

terme d'Eglise d'une manière plus générale

pour tous ceux qui ont embrassé la foi de

Jésus-Christ et ont un désir sincère d'être

unis avec ceux qui en font profession, les

catéchumènes instruits et persuadés de la re-

ligion chrétienne, qui désirent ardemment le

baptême et qui participent aux prières de

l'Eglise, peuvent en ce sens être considérés

comme ses membres.
A l'égard des pénitents qui ont été mem-

bres parfaits de l'Eglise et qui ne sont sépa-

rés que pour un temps de la participation des

sacrements , ils sont avec plus de raison

membres de l'Eglise, car ils font profession

de la foi de Jésus-Christ, ils donnent toutes

(1) creanriiis RQziqm. oirttione 40. Quandiu in catechu-

oia'numéro .es , îfi pïetalîs veslibtilo t"< Intrare te

oporlet, atrium perïr'arisfro I
<

»: ncla

samiicciiHi i ;

les marques possibles de charité et de sou-
mission, ils sont unis avec les autres chré-
tiens par les devoirs extérieurs de la religion:
ils sont donc de l'Eglise. Cependant (1) saint
Cyprien semble les en avoir exclus, en ne
composant l'Eglise que de l'évêque, (\u clergé
et des laïques qui n'étaient point tombés ,

laicis stantibus; regardant ainsi ceux qui
étaient tombés dans l'idolâtrie , quoique pé-
nitents, comme étant hors de l'Eglise.

La seule question qui nous reste touchant
les membres dont le corps de l'Eglise <• t

composé , est celle qui regarde les méchants
et les réprouvés, savoir, s'ils sont dans l'E-
glise et de l'Eglise, ou s'il n'y a que les justes
et même les prédestinés qui la composent.
Cette question peut être entendue en deux
manières. La première, savoir, s'il peut y
avoir des méchants et des criminels mêlés
avec les justes et les innocents dans la véri-

table Eglise, et si toute société où l'on tolère
des méchants et des hommes coupables de
crimes, ne peut être la véritable Eglise. C'est
en ce sens-là que les nova liens et les doija-
tisles entendaient que l'Eglise ne devait être

composée que de justes et d'innocents, il

prétendaient que l'Eglise était périe dans ia

plus grande partie du monde, parce qu'on y
toléra t des membres tombés dans des crimes,
et principalement dans l'idolâtrie. Les Pères
soutiennent contre eux qu'il peut y avoir et

qu'il y a des méchants et des criminels dans
la véritable Eglise mêlés avec les justes et les

saints, comme la zizanie parmi le bon grain;
qu'il y en a dont la malice et les crimes n'é-

tant pis connus, ne peuvent être chassés par
les hommes

; qu'il y en a dont on est oUii^é
de tolérer les crimes, et qu'il y en a qui sont
tombés dans des crimes et qui s'en sont v< le-

vés ; que l'Eglise ne cesse point d'être Eglise,

quoiqu'elle renferme dans son sein ces trois

sortes de personnes; qu'il ne faut point se

séparer de la communion des justes à cause
des méchants qu'on y tolère, et que ceux qui
s'en sont séparés sous ce prélexte sonl des
schismatiques séparés eux-mêmes de la vé-
ritable Eglise.

La seconde manière dont on peut prendre
celle question, est, en supposant qu'il peut

y u\ oir et qu'il y a dans l'Eglise des méchants
et des réprouvés, et que l'Eglise ne cesse pas
pour cela d'être Eglise, savoir, s'ils aj

tiennent à l Eglise, s'ils sont membres du
corps île l'Eglise, s'ils sont de l'Eglise. Les
protestants avouent bien qu'il j a dans l'E-

glise des méchants et îles hypocrites qui y
sont mêlés avec les justes; mais ils préten-
dent que ces méchants ne sont point de \éri-

tables membres de l'Eglise, et qu'il n'y a que
les justes, les saints et même les prédestines

qui soient véritablement de l'Eglise. C'est

pourquoi quelques-uns d'entre eux distin-

guent deux Eglises : l'une véritable et invi-

sible , qui ne contient que les justes et les

prédestinés qui ne sont connus que de Dieu;

(I) njprhn. Fpist. olim 27, mwc 35. Cura Ecclesia, ia

i (ero el Lu onmibus s.amiiius si

Absil eiiii!) ul Ecclesi i lur la] si i un



1129 TRAITE DE LA DOCTRINE GHUÉTIKNNE ET ORTHODOXE. 1130

et l'autre présomptive, extérieure et visible,

qui comprend tous ceux qui font profession

de la véritable doctrine de Jésus -Christ

,

dans laquelle les justes et les méchants , les

réprouvés et les prédestinés, sont compris.

D'autres disent que c'est la même Eglise

considérée de deux, manières , selon son es-
sence intérieure et selon sa forme extérieure.

Selon sa forme intérieure, elle ne comprend
que les justes, qui sont, selon eux, les seuls

élus et prédestinés qui sont mêlés avec les

méchants qui font profession de la même
doctrine, reçoivent les mêmes sacrements,

et sont unis avec eux par les signes exté-

rieurs de communion. Bellarmin distingue

dans l'Eglise deux parties, le corps et l'âme :

l'âme consiste dans la foi , dans l'espérance,

dans la charité, et dans les autres vertus

chrétiennes dont ses membres sont animés;
le corps est la profession extérieure de la

foi, la participation aux mêmes sacrements

,

les marques extérieures de charité. Les jus-
tes qui sont dans 1 Eglise font partiedu corps

et de l'âme de l'Eglise; ce sont des membres
vivants de l'Eglise. Ceux qui sont excommu-
niés injustement et les catéchumènes qui ont

la foi et la charité, sont de l'âme de l'Eglise, et

non pas de son corps. Les méchants et les

hypocrites, destitués de charité et privés de

la vie intérieure, mais unis extérieurement à
la société des fidèles par la profession de la

foi
,
par la participation des sacrements, et

par les autres signes extérieurs de commu-
nion , sont du corps de l'Eglise , mais ils ne
sont point animés de son âme; ce sont des

membres moris et pourris, quoiqu'ils ne soient

pas encore séparés du corps.

La décision de celte question dépend de

l'idée qu'on se forme de l'Eglise et de la dé-

finition que l'on en donne. Car si par le ter-

me d'Eglise on entend tous ceux qui lont

profession de la foi de Jésus-Christ et qui

sont unis en une seule société, il est vrai de

dire que les méchants sont membres de l'E-

glise; mais si l'on prend le terme d'Eglise

pour la société des justes animés de l'esprit

de Jésus-Christ et unis entre eux par les liens

extérieurs d'une même communion, par les-

quels ils sont aussi unis à plusieurs mé-
chants, on peut dire que les méchants ne

sont point membres de l'Eglise et n'en font

point partie. C'est ce qui fait dire à Turrc-

cremala, à Melchior Cano et à d'autres théo-

logiens, que les méchants ne sont pas à pro-

prement parler des membres du corps de

l'Eglise, quoiqu'ils soient dans l'Eglise. Or,

comme il ne nous est pas permis de nous
former de nouvelles idées ni de nous servir

d'un nouveau langage, la question se réduit

à savoir de quelle manière l'Ecriture s'est

expliquée là-dessus , et en quel sens les Pè-
res ont pris communément le terme d'Eglise.

Mais quand on les consulte, on trouve qu'ils

l'ont pris tantôt dans le premier sens et tan-

tôt dans le second; et c'est ce qui a fait entre

eux et souvent entre les expressions du mê-
me auteur, des contradictions apparentes

qu'il est aisé d'accorder. Il y a quelques pas-

de l'Ecriture sainte dans lesquels il

semble qu'il n'y ait que les prédestinés qui
composent le troupeau de Jésus-Christ. Mes
ouailles, dit-il, entendent ma voix;Je les con-
nais , et elles me suivent. Je leur donne la vie

étemelle : elles ne périront jamais , et nul ne
les ravira d'entre mes mains (leun, X, 27).

Cela ne peut s'appliquer qu'aux prédestinés :

il n'y a donc qu'eux qui soient en ce sens les

ouailles de Jésus-Christ et qui appartien-
nent à son troupeau. Il n'y a que le Seigneur
qui connaisse ceux qui sont à lui : Novit
Dominus qui sunt ejus (I ad Timoth. II) , dit

saint Paul. Enfin, 1 apôtre saint Jean dit que
les hérétiques sortis d'entre les chrétiens
n'avaient jamais été véritablement de leur

nombre : Ifs sont sortis d'avec nous , dit-il,

mars ils n'étaient pas d'avec nous , car s'ils

eussent été d'avec nous, ils fussent demeurés
avec nous : ils en sont sortis afin qu'on con-
nut clairement que tous ceux qui sont parmi
nous ne sont pas des nôtres (Jean, II, 16 ).

On se peut aussi servir de la comparaison
de l'arche, symbole de l'Eglise, qui ne con-
tenait que les personnes qui devaient être

sauvées du déluge, pour en inférer que l'E-

glise ne contient que ceux qui doivent être

suives. C'est cette Eglise des premiers-nés
qui sont écrits dans le ciel (Hébr., XII, 23),
dont parle saint Paul dans l'Epître aux Hé-
breux. Il y a aussi plusieurs passages de
l'Ecriture où il semble que l'on marque que
l'Eglise ne doit être composée que des bons
et des justes. Saint Paul dit que (1) Jésus-
Christ est mort pour son Eglise, afin de la

sanctifier, après l'avoir purifiée dans le bap-
tême de l'eau par la parole de vie, et la ren-
dre à ses yeux pleine de gloire, sans tache ni

ride, ni rien de semblable, mais sainte et ir-

répréhensible. L'Eglise est le corps de Jésus-
Christ; il en est le chef: Et ipse est caput
corporis Ecclesiœ (Col., 1, 18) ; les membres
de l'Eglise sont ses membres. Or, l'Ecriture

semble nous marquer qu'il n'y a que ceux
qui sont animés de l'esprit de Dieu et remplis
de la charité, qui soient à Jésus-Christ et

qui soient ses membres. Celui (2) qui n'a
point l'esprit de Dieu , dit saint Paul, n'est

point à lui : Nous avons tous été baptisés (3)

pour être un même corps par un même es-
prit. Mais en d'autres endroits l'Ecriture nous
apprend que l'Eglise renferme des réprouvés
et des méchants (Maith. , III , 12), comme
quand lEglise y est dépeinte par saint Jean-
Baptiste comme l'aire d'une grange qui con-
tient la paille et le bon grain, qui seront

séparés quand le blé sera mis dans le grenier

et la paille jetée dans un feu qui ne s'étein-

dra jamais, ce qui désigne le jour du juge-

(l) £/»''• V, 2">, 2G el 27. Viri, cliligite uxores vestras,

sicm et Clirisiusdilexit Ecclesiam, et se Ipsum tradidit ppo

e;i, ut illam sanclilicarcl, muudans tavacio aqux in \erbu

viue, ut exhibera ipse sibi gloripsanj Ecelesiain, non ha-

bcuieui maculain, uni ingaui, aut aliquid hujiiSiiiudi, sed ut

sit sauda et imuiaculata.

[i] nom. vin, v. 9. Si quis autem spiritum Christi nnq

lialirl, hic non est ejus.

[5).lCOrinllt. XII, 13, Etenim in uno siirilu (mines noj

in unum corpus baplizati sumus, sive Juda'i, sive GeuUjqs,
sive servi, sive libeci; ci oipues ia uno spintu potati su»

mus.
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ment; quand elle est comparée à un champ
dans lequel le méchant a semé de l'ivraie qui

croît avec le bon grain, et demeure sur le

champ jusqu'à ce que le temps de la moisson
soit \enu{Matth. XIII, v. 1k et suiv.); quand
elle est encore comparée à des rets que l'on

jette dans la mer et qui prennent de toutes

sortes de poissons (Ibid., v. kl *A seq.) ; à un
festin auquel toute sorte de gens sont invités,

et do il quelques-uns, n'ayant pas leur robe

nuptiale, sont jetés dans les ténèbres exté-

rieures; sur quoi il est remarqué qu'il y en

a plusieurs d'appelés et peu d'élus : Multi

vocali, pauci vero electi (Chap. XXII, .quand
il est dit qu'il y a dans la maison de Dieu des

vases d'honneur et des vases d'ignominie,

des vases d'or et d'argent , et des vases de

bois et de terre (I ad Timoth. II). On y peut

encore remarquer que saint Paul
,
quoique

prédestiné, était hors de l'Eglise, puisqu'il

est dit qu'il la persécutait; que Judas au con-
traire, méchant et réprouvé, était du nombre
des apôtres; que les pécheurs sont censés

êlre de l'Eglise jusqu'à ce qu'étant déférés à

son tribunal, ils. refusentdc l'écouter (carc'est

seulement alors que l'Ecriture nous com-
mande de les considérer comme des païens et

des publicains); que l'incestueux Corinthien

était de l'Eglise de Corinthe jusqu'à ce qu'il

fût chassé pour son crime.

Les Pères ont varié sur l'usage du terme

d'Eglise : communément ils entendent par ce

terme la société de tous ceux qui font pro-

fession extérieure de la foi de Jésus-Christ.

Quelquefois néanmoins ils ne l'entendent

que des justes et des membres vivants de Jé-

sus-Christ ; mais ils en restreignent rare-

ment la signification aux seuls prédestinés.

Toutes les fois que saint Irénée parle de

l'Eglise répandue dans toute la terre, et des

Eglises particulières qui enseignent la foi de

Jésus-Christ, il ne considère que la profes-

sion extérieure de la foi , et n'en exclut que
les hérétiques et les schismatiques (l). Ce-
pendant il y a des endroits où il semble dire

que l'Eglise n'est composée que de ceux qui

sont en état de grâce, comme quand en ex-
pliquant les paroles des psaumes où il est

parlé des assemblées des dieux, il dit que

ces dieux sont ceux qui ont reçu l'adoption

et qui composent l'Eglise : Hi aulem surit

Ecclesia, que le Fils de Dieu a lui-même
assemblée ;

que ce sont ceux qui ont reçu

l'esprit d'adoplion qui nous fait appeler Dieu

notre Père.

Saint Clément d'Alexandrie (2) déûnit l'E-

(1) Irenœus,!.. III, c. 6. Deus sletit in synagoga deorum,

in medio autem deos discernit : de Pâtre ei Tilio, el de

îiis <|ui adoplionem perceperunt, dicit : Hi aulem sunt Ec-

clesia. Hœc psi euim sydagbga Dei, qnam Deus, hoc est,

Filins i|ise per senielipsûm collegit, de quo iterum dicit :

Deus deorum Domiiius locutus <>st, et vocavit lerram. Quis

Deus ? De quo dixit, Deus manifeste veaiet , Deus nosler,

et non silebit : hoc est Filius, qui secundum manifeslatio-

nem hominibus advenit, qui dicit : Palam apparui liis qui

me non quserunt. Quorum aulem deorum? quibus dicit:

Ego dixi: Dii esiis, et (ilii altissimi omnes. Hi scilicet qui

adoptionis gratiani adepli sunt, per qnam claniamus: Abba

(2) démens Alexandr. l. Slromat. 7. Non enim nunc Io-

cum, sed electorum congregalionem,appeMo Ecclesiam.

1152

glise l'assemblée des élus qui sont le temple
de Dieu, digne de le recevoir: ce qui ne peut
convenir qu'à ceux qui sont en état de justi-

ce. Et dans un autre endroit il dit que (1)
l'Eglise est composée de plusieurs membres
et de plusieurs parties qui l'arrosent et la

font croître ; que son corps est la foi, el son
âme l'espérance.

Saint Cyprien semble avoir exclu de l'E-
glise ceux qui étaient tombés dans l'idolâtrie :

Absitut E eclesia sit lapsorum numerus (Epi-
stol. ohm 27, nunc 33). Cependant il recon-
naît qu'il y a des méchants dans l'Eglise.

« Quoiqu'il paraisse, dit-il, de la zizanie dans
l'Eglise, cela ne doit point empêcher notre
foi ni notre charité ; et nous ne devons pas
nous séparer de l'Eglise parce que nous y
voyons de la zizanie : ce que nous devons
faire est de travailler à devenir le bon grain »

(Cyprinn. , epist. olim SI, nunc 54).

Saint Chrysostome, Théodore! el Théophi-
lacte dans leurs Commentaires sur l'endroit

du chapitre deuxième de la seconde Epître à
Timothée, où il est parlé des vases d'hon-
neur et d'ignominie qui sont dans la maison
de Dieu, disent que par celte maison, il faut

entendre le mondeel non pas l'Eglise (2), par-

ce qu'il n'y a point dans l'Eglise ( ce sont les

paroles de saint Chrysostome ) de vases de
bois ou de terre, mais qu'ils sont tous d'ar-

gent et d'or; car l'Eglise est le corps de Jé-
sus-Christ, une vierge sainte sans tache ni

sans ride.

Saint Pacien, dans sa troisième Epître à
Simpronien, remarque qu'un (3) pécheur et

un pénitent ne doivent point passer pour une
tache de l'Eglise, parce que pendant que l'un

est dans le péché et l'autre dans la péniten-
ce ils sont hors de l'Eglise, et quand ils ne
sont plus pécheurs, ils sont sains et sans ta-

che. Il enseigne néanmoins dans le même
endroit (k) qu'il y a dans l'Eglise des vases
d'or et d'argent et de terre, et reprend Nova-
tien de ce qu'il ne voulait pas souffrir dans
sa secte d'épines, de ronces et de zizanie, et

explique ce passage, l'Eglise n'a point de

tache, des hérésies.

Saint Jérôme dans son Commentaire sur
le chapitre cinquième de l'Epîtrc aux Ephé-

(1 )
iden tib. \.Pœdaqog.Eccles\a, tanquam hoim ex multis

constans membris irrigatur etaugelur, el ex utrisque con-
flatnr, et coalescit, corpore quidem, lide, anima vero, spe,
quemadmodum Dominus quoque ex carne el sanguine.

(2) .io nm. chnjsosionws in r.pht. Il, ad Timetli., cap. II.

Iioinit. G. Hic aulem
|
lenam raiiouis causant Paulus afferl,

dum dicit : In magna domo esse vasa non modo argenlea
et aurea sed eliam lignea el GoLilia, acsi dic^i : Quemad-
modum in majori domo necessaria est magua differenlia

vasorum, ila et in orbe loto. Non enim eam simililudinem

ad Ecclesiam ret'ert, verum ad mundum uoiversum. Qui] pe

in Ecclesia nulluin vull esse vas ligueum, aul Bctile, sed

argenlea omnia et aurea. Ibi enim est cor; ib Clnïsii. \ irgo

casia, non habens maculam, neque vugam.

(3) pucianus, Epiai. HI, ad sympron. Cœleruin pecealor

et pœnitens non est Ecclesia; macula, quia quandiu
|
eccat

et non pœnitet, extra Ecclesiam constituais est; ubidesi-

nil peccare, jam sanus est.

(4) idem, ibidem. Ecdasln est leinplum Dei ; lemplum
cerle ampliflcum, donius magna, habens quidem vasa au-

rea et argeutea, sed et lignea et (ielilia, quardam in liono-

rem , uiulta vero magnifica in multipliées usus variorum

operum destinata.
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siens , dit ( 1) que l'Eglise de Jésus-Christ est

pleine de gloire, sans tache et sans ride ; et

qu'ainsi celui qui est pécheur et couvert de

quelque tache ne peut point être appelé de

l'Eglise. Néanmoins dans son Dialogue con-

tre les lucifériens (2) il compare l'Eglise à

l'arche : en ce que comme il y avait toutes

sortes d'animaux dans l'arche, il y a même
dans l'Eglise des hommes de toutes nations

et de toute.-; mœurs. Que comme là il y avait

des léopards , des houes , des loups , des

agneaux , en celle-ci il y a des justes et des

pécheurs. 11 !e dit aussi sur le chapitre pre-

mier de l'Epitre à Philémon, où il remarque
que comme un corps a plusieurs membres (3)

don! quelques-uns sont faibles et vicieux, de

même Notre-Scigneur Jésus-Christ, qui est le

chef de l'Eglise, a pour membres tous ceux qui

sont assemblés dans l'Eglise, tant les justes

que les pécheurs, dont les uns lui sont soumis

par volonté, les autres par nécessité. 11 accorde,

lui-même celle contradiction apparente dans le

commencement de son Commentaire sur l'E-

pître de saint Paul aux Galales, chap. I , où
il remarque que cet apôlre donne !e nom
d'églises à des sociétés dans lesquelles il re-

connaît du dérèglement : « Ce qui nous fait

entendre, dit-il, que l'Eglise se peut prendre
en deux sens, savoir celle qui n'a ni tache ni

ride, et qui est véritablement le corps de Jé-

sus-Christ, et celle qui est assemblée au nom
deJésus-Christ sans être entièrement parfaite

et ornée de toutes sortes de vertus. Comme
le nom de sages se prend en deux manières
pour ceux qui sont d'une vertu parfaite et

consommée, et pour ceux qui commencent.»
(Ilieronym., I. I. Comment, in Epist. adGal.,

cap. I.) Voilà la clé pour accorder les contra-

dictions apparentes qui se trouvent dans cet

auteur et dans les autres touchant cette que-
stion.

Il n'y en a point qui ait plus besoin que
l'on se serve de cette manière de concilier

ces contradictions apparentes que saint Au-
gustin ; car d'un côté ce père emploie les

mêmes autorités et les mêmes raisons que
nous avons alléguées pour prouver ex pro-

fesso contre les donalistcs que les méchants
sont dans l'Eglise. Ce fut le principal sujet

de la conférence de Carlhage entre les ca-
tholiques et les donatisles, dans laquelle les

(1) Hieronymus, lib. n comment, in Epist. ad r.phe&ios,

cap. V. Ecrlesia Clirisii gloriosa esl. : non habens macu-
lam neqne rugam, aut quid istius modi. Qui ergo pecealor

esl, cialiqua sorde maculalus, de Ecclesia Clirisii non pô-

les! appellari, nec Christo subjecius dici.

(1) idem in Tracl. adversus Luciferanos. Arca Noe Ec-
clesiae typus fuit, diconle Petro aposiolo : In arca Noe.

panel, id est, octo anima' salvse fada? sunt per aquam :

quod et nos nunc similis formse baptisma salvos facit : vit

in i lia omnium animalimn gênera, iia et in lue universa-

nini et genlium, et niorum hommes sunt;utibi pai'dus

et liœdi, lupus et agni : iia et liiejusii et peceatores, id

es!, vasa aurea et argentea e.um ligneis et liclilibuscommo-

rantur.

(ô) idem, lib. 1 Comment, in Epist. ad Philemonem, cap.

t. Qtiomodo caput pluriina silii liabet membra subjecta, c
quibus sunl nounulla viliosa et debilia ; iia et Dominus no-
Mer Jésus Chrislus, cum sii caput Ec< lesiœ, liabet membra
eus omues qui in Ecclesia congreganlur, taiu sanclos \ ide-

lifjt quam peceatores : sed sanclos voluntate, peceatores

VCro sii)i n<:cessitate sunjeclus.
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mé-premiers soutinrent qu'il y avait des
chants dans l'Eglise, et le prouvèrent par
tant de témoignages de l'Ecriture, que les

donalistes ne pouvant y répondre se rédui-
sirent à reprocher aux catholiques qu'ils

admettaient donc deux églises, l'une de saints
en l'autre vie , cl l'autre composée de saints
et de pécheurs en celle-ci (lib. VII, de Bapt.;
De unit. Eccl., c. ik ; In Brcvic. Coll. diei 3.

c. 8, 9 et 10; /. ad Donal. post. Coll. c. k, 5;
lib. de unico Bapt. contra Pet., c. 16, et lib.

XVIII de Civit. Dei, c. kd). Les catholiques ré-
pliquèrent à celle calomnie qu'ils n'admet-
taient point deux églises, mais une même
Eglise qui était, en celle vie, mêlée de mé-
chants, et qui ne serait composée que de
saints après la résurrection ; de sorte que ce
sont les mêmes et la même Eglise en deux
différents étals : Eamdem ipsam unam et san-
ctam Ecclesiam nunc esse aliter, tune autem
aliter futuram ; nunc habere malos mixtos ,

tune non habiluram , sicut nunc mortalem
(juod ex morlalibus constarcl hominibus, tune
autem immort a! cm, quod in ea nullus esset vel

corpore moriturus. Mais qu'on ne devait pas
dire pour cela qu'il y eût deux Eglises , com-
me on ne dit pas qu'il y a deux Christs, par-
ce que le même Christ a élé mortel et est im-
mortel

;
qu'il y a deux hommes, parce qu'on

distingue l'homme extérieur de l'homme in-

térieur. Cependant ce même saint Augustin
qui a si fortement établi qu'en un sens les

méchants sont dans l'Eglise, dit une infinité

de fois qu'ils ne sont point de l'Eglise.

« Ceux, dit-il, qui semblent être dans l'Egli-

se;, qui ne vivent pas suivant les lois de Jé-
sus-Christ etqui violent ses commandements,
n'appartiennent en aucune manière à cette

Eglise qu'il purifie par le baptême d'eau et

par la parole, afin d'avoir une Eglise pleine
de gloire, sans tache ni ride. Ils ne sont point
dans l'Eglise et n'appartiennent point à ses

membres; ils semblent êlre dans l'Eglise,

mais ils n'y sont point : Videntur esse in Ec-
clesia, sed non sunt. Il est visible qu'ils n'ap-

partiennent point à l'Eglise sainte, quoiqu'ils

semblent être dedans (August., lib. IV, de Ba-
ptism. cont. donal., cap. 3), parce que «ce
sont des avares, des ravisseurs, etc.; au lieu

que l'Eglise est une colombe unique
,
pudi-

que, chaste, une épouse sans tache et sans
ride (id. ibid. , c. k), une fontaine scellée (1),

un jardin fermé , un paradis, etc. Ce qui ne
peut s'enlendre que des bons , des saints et

des jusles, qui n'ont pas seulement les grâ-

ces communes aux bons et aux méchants,
maisquionllc Saint-Esprit par la charité (2).

lis ne sont point dans l'arche, parce que s'ils

y étaient ils ne périraient pas par le déluge

(l) August. de Baplis., lib. V, cap. 27. El quod in Can-
lico Canlicorum Ecclesia sic describilur horlus^conclusus ,

soior mea sponsa, fous signalus, puleus tiquai ci ib, paradi-

sus, hoc inlelligere non àudeo uisi in sanciis etjuslis, non
in avaris, et t'raudaloribus. el raploribus et fœneratoiibus ,

eic... Namque in illa ineflabili prsescienlia Dei imut. qin

l'oiis viUeulur, inlus sitnl, et niulii qui inlus videntur, lom
sunt.

{'1) idem,il>i ./.. cap. 28. Hincitaquejamfacilior el expe-
ditiornoiiis arese illiuscujusNoe fabricaior el gubcmaiorfuit

considciatio pro| onilur. Ml cnjra Pelrus : m arca voe u mei"
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lis ne sont point fondés sur la pierre , et par
conséquent ils sont hors de l'Eglise : Quia
extra petram sunt , profecto extra Ecclesiam

sunt (1) On ne doit pas croire qu'ils sont du
corps de l'Eglise parce qu'ils reçoivent les

sacrements de l'Eglise. Enfin (2) ils ne sont

point membre ; du corps de l'Eglise. Et à Dieu
ne plaise que l'on dise que Jésus-Christ peut

avoir des membres damnés : Âbsit ul Chri-
stus habere p&ssit membra damnala ! A Dieu
ne plaise qu'on les mette au nombre des mem-
bres de l'Eglise la colombe! A Dieu ne plaise

qu'ils entrent dans le jardin fermé! » On peut

donc tirer de saint Augustin ces propositions

contradictoires en apparence : Les méchants
sont dans l'Eglise, les méchants sont hors de

l'Eglise : les méchants sont du corps de l'E-

glise , les méchants ne sont point du corps

rie l'Eglise : les méchants sont membres de

l'Eglise, les méchants ne sont point des mem-
bres de l'Eglise : les méchants sont membres
du corps de Jésus-Christ, les méchants ne

sont point membres du corps de Jésus-Christ.

Toutes ces propositions sont ou formellement

ouéquivalemmenl dans saint Augustin. Com-
ment les accorder? rien n'est plus aisé en
distinguant deux, sens dans lesquels il prend

ce terme d'Eglise. L'Eglise étant considérée

comme une société composée de tous ceux
qui sont baptisés, qui font profession exté-

rieure de la foi de Jésus-Christ et participent

aux mêmes sacrements, renferme les bons

et les méchants : en ce sens ces derniers sont

dans l'Eglise et membres de l'Eglise; mais

si l'on prend ce moi d'église pour tous les

fidèles justes et serviteurs de Dieu répandus
partout, pour ces saints animés de l'esprit

de charité, qui sont les membres vivants de

Jésus-Christ, on ne peut point dire que les

méchants qui sont mêlés corporellement avec
cesouailles de Jésus-Christ, soient en ce sens

dans l'Eglise et appartiennent à cette société

animée de l'esprit de Dieu. Sed nec ille dicen-

dus est esse in Ecclesia , et ad istam societa-

lem Spiritus pertinere , qui ovibus Christi

corporali tantum commixtionc miscetur ( De
Verb.Domini secundum Malt., c. XIX). 11 n'est

id est, octo animœ salvce factœ sunt, etc. Quapropter si

apparent hominibus in unitate calholica liaptizaii, qui se-

cnlo vérins solis et non i'aciis reuuniiant, quomodo pèrtir

lient ad hujus arcs inysterium Si non per aicani, quô-
mudo in arca1 Si non in arca, quoiuodo in Ecclesia ; si

autem in Ecclesia, inique in arca ; cl si in arca, utique per

aquani... Maie meules baplismo per aquain moriuulur, qn< il

nulli tune accidit, nisi qui prster arcam sinl.

(1) idem, ibid., lib. vil, cap. 24. Nonne illi sunt in Ec-
clesia qui sunt in |

elra?Qui autem in petra non sunt, nec
in Ecclesia sunt. Jam ergo videamus utrum super pelraui

sdilicïum suum constituant, qui andiunt Christ) verba, et

non Faciunt; contradicit eis ipso Dominus dicens : Qui audit

verba rnea litee, et facil ea , simtiubo illmn viro prudenti

,

qui œdijical domain suum super petram. Et paulo post :

nui audit verba mea liœc, et non facil ea, similabo ; wn viro

stulto qui a'difical domnm suant super ureiutm. Si ergo in

pelra est Ecclesia, illi qui super arenaiu sunt, quia extra

petram, profeisle exira Ecclesiam sunt. Badem liabel, lib.

il contra l'elili'iinun. cap. 108.

(2) idem, lib. n, contra (resconimn, cap. 21. In oorpore

Christi non sunt, qnod est fêtclesia ;
qtioniam non potest

Christus babere meihbra damnata. Proinde et ipsi extra

Ecclesiam buplizant. Omnia qnipne illa monslra absil om-
nino, ut in meilibrîs illius unies eolumbs computentur

!

Absil ul inlrare possiui limites horli eonclusi , cujus ille

custos est qui non potest t'alli !
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pas pourtant nécessaire de distinguer pour
cela deux églises ; c'est toujours la même
Eglise, laquelle étant considérée d'une ma-
nière, renferme les méchants qui n'y sont
pas compris, suivant une autre considéra-
tion : ce sont les mêmes justes qui mêlés n\ ec

les méchants, font la société visible de l'E-

glise, lesquels étant séparés spirituellement
des méchants, composent l'Eglise des saints.

Il fautajouter que, selon saint Augustin (1 ,

les prédestinés qui ne sont pas encore justi-
fiés ne sont point encore membres de l'Egli-

se, et que les hérétiques et les méchants ne
le deviennent que quand ils s'unissent exté-
rieurement à l'Eglise et qu'ils sont purifiés

de leurs crimes. Cependant on peut dire, se-

lon lui, en un sens fort imparfait, qu'àraison
de la prédestination et de ce qu'ils doivent
être un jour, «ils sont enfants de Dieu, ouail-

les et membres de 1 Eglise (•>). Selon la pre-
science, dit-il, de celui qui connaît ceux qu'il

a prédestinés avant la constitution du monde
pour être conformes à l'image de son Fils

,

il yen a plusieurs hors de l'Eglise et que l'on

appelle hérétiques, qui sont préférables à
plusieurs bons catholiques; car nous voyons
ce qu'ils sont aujourd'hui, et nous ne savons
pas ce qu'ils seront demain. Mais à l'égard
de Dieu à qui toutes choses sont présentes ,

ils sont déjà ce qu'ils doivent être : Quod fu-
turi sunt, jam sunt. Selon la prescience (3) de
Dieu il y a bien des ouailles dehors et bien
des loups au dedans. C'est par (k) rapport
uniquement à la prédestination que les jus-
tes qui n'ont pas la persévérance finale, quoi-
qu'ils soient membres de l'Eglise et enfants
de Dieu, selon la justice présente qui est vé-
ritable et réelle en eux, ne sont point en un
sens enfants de Dieu, et n'appartiennent point
au corps de l'Eglise. »

(lj :uqustiniis , lib. Il, contra Cresconium, cap. 21. Om-
nia quippe ista monslra, absit omnino, ut in menibris illius

cotumbs unies computentur ! Absit ut intiare possinl li-

mites boni eonclusi ! Qui lamen, si conliteniur et corrigun-

lur, tuuc inlrant, tune inundaulur, tune in arb iribus horli

eonclusi, tune in membris unies coluinbs auraeranlur.

(2) Idem. lib. iv, de naptismo contra donutistus. Secun-
dum autem ejus prsscientiam qui novil quos prsedeslina-

verit ante immdi constitutioneni conformes iinagiui Eilii

sujj niiilii eliani qui aperie loris sunt, ei hsreiici appel-

lantiïr, mullis et bonis ealhôlicis meliores sunt. Quid euim
sint liodie videmus, quid erasluturi suit ignoramus; et Deo
quidem apud quem sunt prssenlia qus veulura sunt, eliam
quoJ fuluri sunt jam sunt. Nos autem secundum M quod
in prsscnti est quisque lioiiiiinini, qnsrimus laruui in dlis

Ecclesis membris qiae uua columha dicta est et Sponsa
Christi, sine macula et ruga, liodie depulaudi sint, de qui-

biis dicit Cyprianus, in episiola qiiain couunemoravi : Quod
viam Domini non teuereitt, etc.

(5) idem, Tract, i'i, in Juannem. Secundum istam Dei
prsscientiam et pra'destinaiionem, quam rnults oves loris,

quam mulli tupi intus !

(4) idem, lib. de corrept. et crut, c. 9. Tsii (reprobi)

cum pie vivunt, dicunlur lilii Dei. Sed quoniam vicluri sunt
iinj ie, et in eadein impielaie morituri, non eis dicit lilios

Dei prsscientia Dei. Sunt enim fibi Dei, qui uondiim suut

nobis et sunt jam Deo.... Eraul itaipie in bono, sed quia in

eo non permanserunt, id est, non usque in linem perseve-
raverimt, non erant, inquil (Joanues), ex nobis, et qu.ui io

eranl nobiseum : Ho : tsi , non erant e\ numéro (iliorura ,

et quando erant in Rde ttliorum : quûui'arh qui vere lilii

sunt, prssciti et | radeslinali sunt conformes imaginis Elu
ejus, et secundum proposilum \oc.iti siiul ul elec i esseut.

Non enim péril filius promissionis, sed lilius perdilionis

El rursus quos diciums inimicos ejus, vel parvulos tilics
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Enfin saint Augustin renferme nettement

et succinctement toute la doctrine touchant

cette question dans le troisième livre de la

Doctrine chrétienne (1), où il examine la se-

conde règle de Tichbnius pour l'explication

de l'Ecriture. Ce donaliste avait distingué

deux cosps de Jésus-Christ ou deux églises :

De Domini corpore bipartito. Saint Augustin

dit qu'il n'a pas dû se servir de cette expres-

sion", parce que ceux qui ne seront pas avec

J sus-Christ dans l'éternité ne doivent pas

cti
le
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• sus-uiiiisi uaua i cm imt "^ ««">"" f"
'tre appelés le corps de Jésus-Christ ;

mais

|u'il devait se servir d'une autre manière de

parler, comme de celle-ci : Du corps de Jé-

sus-Christ véritable et mêlé; ou de celle-ci :

Du corps de Jésus-Christ véritable et simulé

,

ou de quelque aulre semblable ; car non seu-

lementdans l'autre vie, mais même dès à pré-

sent, les hypocrites ne sont point avec Jésus-

Chrisl quoiqu'ils semblent êtredanssonEglise.

C'est pourquoi on pouvait donnera cette rè-

gle le titre de VEç/lise mêlée, règle qui de-

mande l'attention du lecteur, parce que 1 E-

crilurc parle quelquefois à d'autres person-

nes quand elle semble parler aux. mêmes, ou

qu'elle s'adresse aux mêmes quand elle sem-

ble parler à d'autres; comme si ce n'était

qu'un même corps des uns et des autres , à

cause du mélange temporel et de la commu-
nion des sacrements. C'est à cela que l'on

peut rapporter ce qui est dit dans le Canti-

que des Cantiques : Je suis noire, mais je suis

belle comme les tentes de Cédar et comme les

couvertures de Salomon. 11 n'est pas dit : J'ai

été noire comme les tentes de Cédar et je suis

belle comme les couvertures de Salomon;

iiiiniicorum ejus, quos.unique eorumsicregeneraturus est,

ut in ea fide, qu<e |»cr cHIectiortëià operâtur, haie vilain

tiniant ; jam et anlequam hoc fut , in illa pncdeslinaiione

siinl (ilii e';us, etdalisuuL Cliristo lilio ejus, ni. non perçant,

sed Hab'eant vilain aeternam. ... Si autem perseverauliani

non habent, id est, in eo quod coeperunt es^e non inanenl,

lion vere ap; ellanlur quod appellantur, et non suai : aj ud

eum enim hoc non sunt, eui notuin est quod f'uturi sunt, id

est, ex bonis mali.

(I) idem, lib. III, de Dolrina clirlsliana, cap. 52. Sc--

riiuda (régula) est de Domini corpore bipiirlilo, quod qui-

drin non ita debuit appellai'i ; non euini rêvera Domini
corpus est, quod cuin illo non erit in u'iernuin : sed dicen-

diiili fuil, de Domini corpore vero aU|ue perinixto, aut

,

vero alque siumlato. vel quid aliud : quia non sol'um in

icleniuin, veruin eliam nunc byp: crilie mû eum illo esse

dicendi sunt, quamvis in ejus esse videanlur Ecclesia. Unde
poter.u isla régula et sic appellari,ut diceretur de permix-
ta Ecelesia. Quce régula lectorein vigîlantciu requirit,

quando Seripiura cuin ad alios jam loquatur, lanquam ad
eos ipsos, ail quos loquebalur, videlur locfui ; vel de ip is

,

cuin de aliis jam loquatur ; lanquam uiiuiu sit ulrnrumque
corpus, propter temporalem comunxiioueui et communio-
nein sacràmentorum. Ad hoc peftinet m Canticis Gànlicb'-

ruui, Fusca sum et speciosa ut tabernucula < eda>\ ut pelles

sulomonis. Non enim ait, fusea fui ut labcrnaruli Ced&r, et

speciosa sum ut pelles Salonionis; sed ntrumque Sfi' esse

dixii, propter temporalem unitateoa iolra uua retia piseium
bouorum et maloruni. Taberuacula enim Od.ir ad Is nae-

lein pertinent, qui non erit bières cuin lilio libéra:, [laque

cuin de boria parle Dcus dicat, DucamCffCos invi nn qttmi

non noverunt, et semilas quas non noverunt calcubunt ; et

faciamillis leuebras in lucem, ci prava in direction : liœc

verba fucium, ei non derelinquam eus. Mox de alla parte,

qu;e maie permixia esl, dicit, ip*i antem converti s ni ré-

tro, quamvis alii jam significentur bis verbis. Sedquoniara
nmic in uuo sunt, lanquam de ipsis loquimr de qaibus lo-

auebatur: non laïuen semperinuao erunl. lise est qui] pe
ille servus conimeinoralus in Evangelio , cujus Dominus
eum veuerit, dividet eum, et partem ejus cuin hypocritis

pouet.

mais qu'elle est l'un et l'autre , à cause de
l'union temporelle des bons et des méchants,
comme des poissons dans un même filet.

Que doit-on conclure de ces passages de
saint Augustin et des autres Pères ? C'est que
l'Eglise, en l'état qu'elle est sur la terre, et

que les hommes la connaissent, esl mêlée de

bons et de méchants; que l'on ne doit point

s'en séparer à cause des méchants cachés ou
que l'on y to'.ère; que ces méchants sontdans
l'Eglise et en un sens de l'Eglise , parce qu'ils

professent extérieurement la vraie loi, comme
les saints, qu'ils participent aux mêmes sa-
crements et sont mis extérieurement avec eux.

Mais qu'en un autre sens ,
quoiqu'ils soient

mêlés avec les justes et les saints qui sont les

membres vivants de l'Eglise, ils ne sont point

de l'Eglise , qu'ils ne sont point membres de
l'Eglise ni du corps de Jésus-Christ , et qu'ils

sont même en quelque manière hors de l'E-

glise
, parce qu on restreint l'idée de l'Eglise

à ceux qui sont animés de l'esprit de Dieu ,

qui ont la foi intérieure et la charité : Que
tous ceux qui sont justes, quoique réprouvés,

sont membres de l'Eglise et du corps de Jésus-
Christ, par rapport à leur justice présente ;

et que ceux qui sont hérétiques et séparés de
la communion visible de l'Eglise

,
quoique

prédestinés, sont hors de l'Eglise par rapport

à leur état présent, quoique par rapport à
leur fin. les premiers soient aux yeux de Dieu
qui a prévu de toute éternité leurdamnalion,
des boucs et des entants du diable qui se-
ront retranchés de l'Eglise des saints pour
toute l'éternité; et que les derniers au con-
traire soient aux yeux de Dieu , qui connaît

et qui aime en eux ce qu'ils seront un jour,

quoiqu'il déleste leur état présent, du nombre
de ses ouaiiles. C'est ce que remarque le car-
dinal Bellarmin pour expliquer ces passages

de saint Augustin. « Il faut (1) , dit-il, appor-

(1) Èellartninus, lib. m de Eccles. milit. c. 7. Respondeo,
nbtandas esse pro explicâliô.ie boruin locorum duas distin-

eliones. Prima esl, lioniitiem posse diei Clirisli ou: n,
liliuin , membrum , duoliis modis : uno modo s cuudum.
prœdeslinitionem : aliero modo seeundum praseuiein ju-

sliliani. H;ec disiinctio liabetur apud l'auluni : nain Hoin. Vl!l

dicil : Qui spirihun luisti non heibeï , hic non est ejus. Et
tanien 11 Tiniotli. il dicil de prsedesiiiiatis , NovÏÏ bominus
qui sunt ejus. Itaque unus et idem

| otesl esse Clirisli

membrum el non esse. Erit enim ejus, si sit prédestinants,

et non eut (jus , si intérim s: irilu a ejus non habeal

Altéra disiinctio e>t , posse aiiquerh dicl vere filium Dei

,

aul inenibrum corporis Clirisli duobus modis : uno modo
veritale essenliœ, sive lormae : aliero modo ventate linis,

vel ul alii dicunt, veritate permanentiaa. Vcrilateesseniiae

esl Films Dei, qui liabel ebariiaiem. Ijoàn.n. iv. omnisqui
ditiifi , 03c l'eo nutùi e*t. El similiier veritale essentte est

nii'inbrum Clirisli, qui de codem Spirilu vivii I Corinlli. Xll.

in uno spiritu omnes ros in unum corpus btmlizuti eslU. At
vériiaie finis dicilur lilius Dei, qui assequelur haereditatem

:

el qui non assequelur , videlur Films, sed non esl : finis

enim liliationis est beredilas: quod si Filins, el hséres p(T

Deum, dalat. IV. Sic eliam veritate linis esl membrum qui
salvabitur : nain ad lioc univil sibi Chrislus liecl sia n

tanquam corpus ca
:

iii , ut eam s ilvarel , ut dicilur Ei lies.

iv. Itaque qui est in graiia, el latnen tion est pnedestina-
tus, est vereFilius, el rnembrum verl'late esseiitiaî; et non
est vere Films, nec membrum veritale linis. Et contra,

qui non cm in graiia, i i lamen esl prardestiuatus , non est

vere Filins, née membrum vi ritate e ;si nti:e, et lamen est

vere ulrumque veritate Unis. De prima veritale inlellt-

gitur illud : o«! serval verbum ejus , vere m hoc chantai
Dei perfecla esl. 1 Joa.io. II. De secuuda iuleliigilur illud :

Joann.viu. si tnanserilis in sennone meo, vere discipuli met
eritis.
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ter deux distinctions : La première ,
qu'un

homme peut être dit être du troupeau de Jé-

sus-Christ son Fils, et l'un de ses membres en

deux manières : la première selon la prédes-

tination ; la seconde selon la justice présente.

C'est pourquoi une même personne peut être

membre de Jésus-Christ et ne l'être pas : il

sera membre comme prédestiné et il ne le

sera pas comme n'ayant point son esprit

L'autre distinction est qu'un homme peut

être appelé vraiment Fils de Dieu et membre
du corps de Jésus-Christ en deux manières,

ou de vérité d'essence et de forme ou de vé-

rité de fin et de persévérance. Celui qui a la

charité est Fils de Dieu, de vérité d'essence, et

est membre de Jésus-Christ en ce sens ; mais

il ne l'est pas de la vérité de fin
,
parce qu'il

n'aura point de part à l'héritage, et que celui

(iui n'a point de part à la succession , paraît

être Fils, mais ne l'est pas. Ainsi tout homme
qui ne sera point sauvé, n'est point membre
de Jésus-Christ, de la vérité de fin.

CHAPITRE XVII.

Explication des notes de l'Eglise marquées
dans le Symbole. En quel sens et en com-
bien de manières elle est une, sainte, catho-

lique et apostolique. De son antiquité , de

son étendue et de sa visibilité.

Comme nous ne considérons ici l'Eglise ,

qu'en tant qu'elle est dépositaire, conserva-
trice, témoin et règle de la foi par rapport à

nous; ce n'est point de l'Eglise des élus ni

des saints
,
qui ne sont point connus aisx

hommes ,
que nous parlons ; mais de l'Eglise

extérieure et visible ; de cette société com-
posée de tous ceux qui font profession de la

foi de Jésus-Christ, et qui sont unis en une
même communion par la participation des sa-

crements, et par les autres signes extérieurs

de charité. C'est cette Eglise que les chré-

tiens de tous les temps ont fait profession de

croire dans leurs symboles et dont les carac-

tères sont marqués dans celui du concile de

Constantinople , où elle est appelée une,
sainte, catholique et apostolique.

Elle est une
,
parce qu'il n'y a qu'une seule

Eglise dont tous les membres sont unis en-
semble : c'est le premier caractère de l'Eglise,

dont nous avons déjà parlé. Jésus-Christ n'est

point venu établir plusieurs Eglises sépa-
rées, mais une seule Eglise édifiée sur un
même fondement, sur une même pierre : Vous
êtes Pierre, et j édifierai mon Eglise sur cette

pierre (Matth., XVI , 18) , c'est-à-dire, comme
l'expliquent les Pères, sur cette foi que saint

Pierre venait de confesser ou sur Jésus-Christ

même, qui est la pierre angulaire qui retient

tout l'édifice; « car nous sommes édifiés
,

comme dit saint Paul , sur le fondement des

.'.pôtres et des prophètes, et Jésus-Christ est

la principale pierre de l'angle (Ephés., Il, '20).

Il devait mourir pour réunir en un les en [au! s

de Dieu qui étaient dispersés, c'est-à-dire

pour appeler à une même Eglise ceux qui

croyaient en lui parmi les Juifs et parmi les

Gentils [Jean, XJ, 51, 52). C'est par sa mort
qu'il n'a fait qu un de ces deux peuples et

i 1 lu

qu'il a rompu en sa chair la muraille de sé-
paration , et ôlé l'inimitié qui les divisait

(Ephés., II, H). C'est celte union de tous les

membres de son Eglise, qu'il demande avec
tant de ferveur à son Père avant sa passion :

Père saint , conservez en votre nom ceux que
vous néavez donnés, afinquils soient un comme
nous. Lorsque j'étais avec eux dans le monde,
je les conservais en votre nom (Jean, XVII,
11 , 12). Je ne prie pas seulement pour eux ,

mais encore pour ceux qui doivent croire en
moi, afin qu'ils soient un tous ensemble : comme
vous, mon Père, êtes un en moi et moi en vous,
qu'ils soient de même en nous (Ibid., 20). C'est

pour cela que Jésus-Christ a laissé sa paix à
son Eglise , afin qu'elle ne fût pas déchirée
par des guerres : Paccm meam do vobis, pacem
meam relinquo vobis [Jean, XIV, 27). Celle
union des chrétiens fait qu'ils sont tous
membres d'un même corps, unis par la par-
ticipation d'un même esprit et ayant Jésus-
Christ pour chef. C'est ce que l'Apôtre saint
Paul répèle continuellement: Comme un seul

corps a plusieurs membres et que ces membres,
quoique plaideurs, sont un même corps; il en
est de même de Jésus-Christ et de son Eglise :

car nous avons été baptisés dans un même es-

prit pour être un même corps [ICor., XII, 12,

13, 20). C'est pourquoi il exhorte les chrétiens

de pratiquer l'humilité , la douceur et la pa-
tience, de se supporter les uns les autres avec
charité , de travailler à conserver l'unité du
même esprit par le lien de la paix , n'étant

qu'un corps, qu'un esprit et n'ayant qu'une
même espérance dans leur vocation ; qu'un
seigneur, qu'une foi, qu'un baptême (Rom.,
XII, k, 5). 11 appelle encore en cet endroit (1)

et en plusieurs autres l'Eglise le corps de Jé-
sus-Christ qui réunit tous les membres dont
il est le chef. En un autre endroit , il dit (2)

que tous les fidèles ne sont qu'un corps qui
est nourri d'un même pain.

Celle unité de l'Eglise a été reconnue et re-

commandée par tous les Pères. L'Eglise de
Rome n'eut pas plus tôt appris les schismes
arrivés dans l'Eglise de Corinlhe, qu'elle écrivit

aux chrétiens de cette Eglise une lettre très-

forte pour les exhortera l'union. Saint Ignace
établit dans ses lettres la nécessité d'être dans
l'unité (3). Saint Irénée (L. I, 2 et 3) dit qu'il

n'y a qu'une seule Eglise répandue par toute

la terre, comme si elle n'habitait que dans
une seule maison ,

qui n'a qu'une âme et

qu'un cœur. Terlullien remarque que toutes

le. Eglises n'en font qu'une (lib.de Prœsaipt.),

parce qu'elles sont dans une même unité : Dum

(1) Epltes. I , v. 22 et 23. Et ipsuin [Cbrislum) dédit ca-

lait supra omnem Ecclesiam, quie est corpus ipsius et ple-

niludo ejus, qui oinnia in omnibus adimplctur. Colosu;. 1,

v. 18 et 24. Et ipse est caput corpons Ecclesiae ,
qui est

principium, primogenitus ex morluis : ut sit in omnibus

ipse primalum lenens Qui ntmc gaiick-o in passionibus

pio vobis et adimpleo ea quœ désuni passionum Cbrisli, in

carne inea, pro corpore ejus, quod est Eecles :

a.

(2) I corintli. X, v. 17. Quoniam unus panis ,
ununi

corpus multi sumus, oinnes qui de uno pane paruci-

pamus.

(3) iqnalius,Epist. ad Ephesios. Utile igilurestvos in

immaculata unitale esse, ut. D'o semper placeatis. Nullus

erret. Si quis non sit intra allare , privatur pane Dei

idem cvht, ad l'Iiitajehli.
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à la différence des lieux, il y a plusieurs
Eglises; mais que, si l'on regarde la foi et la

communion , toutes les Eglises qui sont en
différents lieux ne sont qu'une seule Eglise

;

qu'il (1) y a plusieurs Eglises en nombre,
mais que , par la foi , il n'y a qu'une seule
Eglise mère de tous , parce que , quoiqu'ils
soient dans différents lieux, ils sont unis par
une même doctrine.

Anastase Synaïte applique à l'Eglise ce qui
est dit des eaux du déluge (2), que ces eaux
furent ramassées en un même lieu , parce
que l'Eglise est rassemblée de divers peuples
et de diverses nations qui font profession
d'une mémo foi.

Cette unité de l'Eglise étant constante , il

faut rechercher les causes qui la rendent
une , et les moyens par lesquels cette unité
s'est établie, s'entretient et se conserve.

1° Elle est une par la profession de la même
foi. Nous n'avons tous qu'un même Père

,

qu'un même Christ, qu'une même foi : Unus
Deux, unus Christus, una Fidcs.

2° Elle est une par la participation des
mêmes sacrements, parce que tous les chré-
tiens sont régénérés par le même baptême

,

unum baptisma, et nourris par le même pain,
unum corpus multi sumus, omîtes qui de tuw
pane participamus (I Cor., X, v. 17).

3° Elle est une, parce qu'il n'y a dans l'E-
glise qu'une même puissance exercée par
plusieurs ministres, un même sacerdoce dans
plusieurs évêques, un même épiscopat dont
chacun a une partie en son entier : Cujus a
singulis in solidum pars tenelur, comme dit

saint Cyprien ; une même autorité répandue
dans plusieurs , une même chaire établie en
divers endroits , un même autel dressé en
divers lieux: enfin ce sont là les mêmes c'efs

que toute l'Eglise a reçues en la personne de
saint Pierre et des apôtres, et qui sont exer-
cées par ses minisires, qui ont été promises
d'abord à saint Pierre, afin de montrer celte

unité, commi 1 saint Cyprien, et après lui Op-
tât, saint Jérôme et saint Augustin l'ont re-
marqué. « Tous les apôtres , dit le premier,
étaient ce qu'était saint Pierre : ils avaient
la même puissance et la même autorité

;

mais la première promesse commence par
l'unité. 11 édifie sur lui seul son Eglise, quoi-
qu'il donne après sa résurrection la même
puissance à tous ses apôtres; toutefois, pour
montrer l'unité, il a marqué par son autorité

ceretur iis, qui Ecclesiam in paries cupiuiu discindere l'origine de cette unité en la faisant commen-
Chrislus utroque extenso brachio Judœos et génies iuter

unam omnes probant unitatern. S. Clément
d'Alexandrie dit que l'Eglise est une : In unius

naturœ sortem cooptât ur Ecclesia , quœ est

una, quant conantur hœresesin multas discin-

dere{Lib.V\l.Stromat).Sn\n\.Cy\)v\en a fait un
traité exprès de l'unité de l'Eglise, pour mon-
trer qu'il n'y a qu'une Eglise, unie par les

liens extérieurs de charité; hors de laquelle

sont les hérétiques et les scbismaliqnes. Saint

Optât observe que l'Eglise estime, parce qu'il

n'y en a point d'autre : Ecclesia est una, quia

prœter unam altéra non est [Lib. I, contr. Par-
menianum)

;
que Jésus-Christ est l'époux de

l'Eglise et qu'il n'a qu'une seule épouse :

Christus sol us Ecclesiœ sponsus, prœter unam
catholicarn sponsam non Itabct. Saint Jérôme,
saint Augustin, saint Fuigence, saint Gré-
goire et tous les autres Pères latins ont parlé

de la même manière de l'unité de l'Eglise

{Hier. lib. II adv. Jovinian.; Aug. lib. de Uni-
tate Eccles. et alibi passim; Gregor. lib. XVI
Moral. 23).

Les Pères grecs ont aussi enseigné la même
doctrine. Saint Alhanase observe que Dieu
n'a p.is permis que le corps naturel de Jésus-

Christ fût rompu (1) ,
pour nous apprendre

que les membres de son corps mystique doi-

vent être unis, et ôler toute-sorte de prétexte

à ceux qui veulent diviser l'Eglise.

Saint Epipbane prouve (2) qu'il n'y a
qu'une seule Eglise

,
qui est l'épouse de Jé-

sus-Christ, dont les hérétiques et les schis-

matiques sont séparés.

Théodoret rapporte les prières de l'Eglise,

pour faire voir (3) qu'il n'y a qu'une Eglise

répandue dans tout le monde. Il n'y a qu'une
Eglise, dit-il, dans tout le mon !e; c'est pour-
quoi nous disons dans les prières pour l'u-

nique , sainte Eglise catholique et apostoli-

que. Toutes les Eglises sont réunies en une
seule, à cause de l'accord des mêmes dogmes.

Saint Cyrille d'Alexandrie remarque (4)

que c'est avec raison que Jésus-Christ re-
prend saint Pierre de ce qu'il voulait con-
struire trois tabernacles , parce que la loi

,

les prophéties et l'Evangile ne sont qu'un
même tabernacle, c'est-à-dire l'Eglise du Sei-

gneur.

Eulhymius dit (5) que, si l'on fait attention

(I) tthunus. lib. de incarnations v&bi nei. Sine muli-
lalione Christus inlegrum corpus semvil, ni causa subdu-

se conjunxit.

_ (2) Epiphanius, Hœresi 5G. Sed eisi concubinœ sint octo-
yintu, hoc es! , Hœreses : mm pmilœ quorum non est nu-
meniSfima lamen est columba mea , perfecla mea : nimi-
riini sancla ei catholica Ecclesia.

(ô) Tlteodorei. in Psal. XLVII. Una est Ecclesia per tolum
orbem alque mare : propterea cirantes dicimus, pro saocla
unira cailiolica ;-i apostolica Ecclesia... Commuuiter omnes
Eeclesiœ ad unam rediguntur ob consonantiam veterum
dogmatum.

(t) cyriilus lexandrimts, lib.\l,in icvit. Merilo Pe-
trus reprehendilur quod tria labernacula vellèt œdilicari

,

quia lex
, prophelœ et Evangejiiim unum sunt labemacu-

luin, qaod esi Ecclesia Domiiiï.
(''<) Eidliyminsin Psal. LXXXVIÏÏ. Si loca respicias, Eccle-

siœ plirrcs'sunt; si religionem etfldei communicationem

,

oirniia quœ ubique locorum sunt lenipla, unam constiluunt
Weliiiin Ecclesiam.

cer par un seul (3). » Optât dit de même que

(1) idem in as. XCV. Multœ quidem numéro Ecclesiœ
sunt, fiile verci una est omnium mater Ecclesia : Divisœ si.

quidem sunt locis, quœ conjunctœ sunt unilate opinionis.

(2) mastasius synaila, Anagog. in nexaem , l. m. Con-.
gregenlur aquœ, quœ quidem ex diversis populis et genti-
bus et seclis sub Iklei tmitate congregalur.

(5) cyprianus, lib. de unilateEccledœ. Super unum œdi-
ficat Ecclesiam siiam. Et quamvis apostolis omnibus parem
pqteslatem tribuat et dicat : Sicut misil me Pater, pi ego
mitlovos, accipile Spiriium sanctum : Si cui rcniisciitis

peccatu, remiltentur illi ; si cui tei rilis, tenehuniur :

tamen ul Milita, cm manifestarel, unilatis ejusdem originem
ab uno iinipienlem sua auclorilate disposuit. liée erant
inique et cœteri apostoli quod fuit Petrus , pari consovtio
prœditi et honoris et potestalis : sed exordium ab unilate

proheiscitur, ul Ecclesia una monslretur; quani unam Et-
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saint Pierre a reçu seul d'abord les clefs qui
devaient ensuite être communiquées aux au-
tres apôtres pour recommander l'unité (1).

Saint Jérôme dit que l'Eglise est fondée sur
la pierre, quoiqu'en d'autres endroits il soit

dit qu'elle est édifiée sur tous les apôtres , et

qu'ils reçoivent tous les clefs du royaume
des Cieux, et que la force de l'Eglise soit ap-
puyée sur eux tous ; mais qu'on en choisit

un enlre les douze, afin qu'établissant un
chef, on ôle toute occasion de schisme (2).

Saint Augustin dit en plusieurs endroits que
l'Eglise a reçu les clefs en la personne de
saint Pierre, qui la représentait à cause de
sa primauté, afin de prouver l'unité (3).

4° L'unité de l'Eglise s'entretient et se con-
serve par l'obéissance aux pasteurs légiti-

mes qui exercent tous la raéme puissance
dans le même esprit, pour la même fin , et

qui sont tous unis les uns avec les autres.

Nous avons déjà expliqué, suivant les prin-
cipes de saint Cyprien, comment ceux qui se

séparent de leur évéque son» séparés de l'u-

nité de l'Eglise, et comment l'union des pas-
teurs enlre eux est ce qui fait l'union des

membres de toute l'Eglise.

5° Celle unité se fait encore connaître
,

s'entretient et se conserve par les signes ex-
térieurs de charité et d'union, que les mem-
bres de l'Eglise se rendent les uns aux au-
tres , particulièrement dans ce qui regarde
le culte religieux, comme dans l'oblation des
prières, dans les assemblées ecclésiastiques

et dans les autres devoirs de religion. Les
membres d'une même Eglise communiquent
ensemble dans ces choses ; ils assistent aux
mêmes assemblées ecclésiastiques; ils s'unis-

sent pour offrir les mêmes sacrifices; ils font

les mêmes prières en commun; ils s'acquit-

tent des mêmes devoirs : ceux au contraire
qui sont hérétiques, sehismatiques ou ex-
communiés, n'assistent point aux prières de
l'Eglise ni à ses sacrifices , n'ont point de
part à ses oblations ; et il est défendu aux
chrétiens de l'Eglise «l'assister à leurs assem-
blées, de prier avec eux, de participer à leur
old.il ion et à leur sacrifice ; en un mol, d'a-
voir commerce de religion avec eux.

clesiam eliam ia Cantico Canticorum Spirilus sanclus ex
persona Doniini désignât el dicil : Liia rsi columba mea,
perfecla mea, ima esimalri suse, electa genilrioi Sfuae.

<t) "plains , lib. vil. Prséfdrri c.etrris apostolis weniit,
et claves regni cœlorum dommunicandas cuneris soins ac-
eepit.

(:!) Hieronumus, lib. i contra Jotôrdânum. At dieis : su-
per Pet rum tïindatur Ecelesia, licei idipsum in aliô loco
super omnes apostolos liât, et cuneti claves regni cœlorum
accipiaut, el ex œquo super eus foriittido Eeclesue solidè-
lur, lanieu propterea unus eligitur, ut eapite consliluto
schisuialis lollainr occasio.

(3) Àuguslinus , lib. de iqone clnistiano, c. 50. Huic
eiiiui Ecelesia claves regni eœlornm daiœ suiït, cum Petro
dal'ae SÙlit, et cum ei dieitur, ad omnes dicilur, Pa->ce oves
meas. i vnciiiw 2, S'tper /•salnum XXX. ('.ujus Ecclesi.e per-
soiiauigerebai Petrus marrulionem PsalmwnCV III . â'gacp
scitur ille in figura ^es asse ûersonam Eccb'sias. Traètatn
fît), in JOiimem. Pelius quando claves aece, it, lied isiam
sa,-."tani signilicavit. item tittet. 118. Claves unus tanquam
peisonam ^eivns ipsius uuilalis accepit. ileni trucl. lit.
Cujus Ecclesiae Petrus apostolus

| ropter a| oslolatussui pri-
niaiumgcrebji figurât» geaeraliiaie persouam Ecelesia
ei go qute lumlalur in Cluisio, claves ab eo regni cœlorum
accepit in Pelro. El alibi pussim.
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6° Les membres de l'Eglise qui n'ont pas

de communication immédiate entre eux en
ont par leurs pasteurs et par leurs évéques,
et tous les évéques et les Eglises sonl unis
les uns avec les autres par les grand, sièges,
et principalement par la communion avec
l'évèquc de Rome, qui a la primauté dans
l'Eglise. Tous les membres d'une Eglise sont
unis à leur évéque et à son clergé ; cet évé-
que est uni aux autres évoques de sa pro-
vince el à son métropolitain; le métropoli-
tain est uni à son patriarche ou à son primat,
et le patriarche au souverain pontiT- : ainsi
tous les membres de l'Eglise sont unis en-
semble. C'est ce que saint Cvprien appelle
sueerdotum gluten, le lien des évéques, qui
réunit les membres de l'Eglise.

7° Une des marques de l'union des évéques
et des Eglises enlre elles, et un des princi-
paux moyens par lesquels elle s'entretient,
est le commerce de lettres que les évoques
s'écrivent les uns aux autres en témoignage
de charité et de communion

, par lesquelles
ils se reconnaissaient mutuellement pour
évéques, c'est-à-dire pour chefs légitimes
d'un troupeau qui faisait partie de ÏEg i>e
universelle. C'est de cette manière que les
anciens ont prouvé la communion qu'ils
avaient avec les Eglises. Nous communi-
quons

, dit Terlullieu, avec les Eglises apo-
stoliques : Commun ieamus rum Ecclesiis apo-
stolicis {Lib. de Prœscript.). Dans le schisme
qui arriva dans l'Eglise de Rome, enlre Cor-
neille el Novaticn . saint Cyprien et les évê-
qu -s d'Afrique voulurent être instruits de la
vérité

, avant d'écrire à l'un ou à l'autre les
lettres de communion; et quand ils en furent
pleinement informés , et que le scrupule
qu'ils avaient fut entièrement levé , ils écri-
virent une lettre de communion à Corneille,
pour approuver et pour maintenir l'unité et

la charilé de l'Eglise catholique : Ut 07nni
scrupulo de singulorum pectoribus excusso ,

per omnes omnino istic positos litterœ fièrent
[sicuti fiunt), ut te universi collegœ nostri et

communirationem tuam, id est catkotiçœ Ec-
clesiœ imitaient puriter et c'-nrilalem proba-
rent firmiter ac tenerent l Epist. 45). Oplat
prouve que l'Eglise d'Afrique fait part'e de
1 Eglise universelle , et que les donatisles
n'en sont point, parce que le pape Sirice est
lié de communion avec elle, et parce que par
Sirice elle communique avec toute la terre
par le moyen des lettres formées : Qui Siri-
cius noster est sucius, cum quo lotus orbis
commercio formatarttm in unu communionis
societale concordat. Saint Augustin se sert
de la même preuve contre Tes donatisles
(Ep. olim. 162, mine k3) : il montre que Cé-
cilien était de l'Eglise, parce qu'il était uni à
l'Eglise de Rome et aux autres Eglises par
des lettres de communion : Romanœ Eccle-
siœ et oœteris terris per lillcrns Communica-
tor tus fuisse coiijuuctum. il presse les dona-
tisles de montrer la même chose. C'esl pour
celte raison qu'autrefois, aussitôt que les

évéques des grands sièges étaient élus , ils

envoyaient des lettres de communion aux
autres évéques des principaux sièges avec
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lesquels ils communiquaient. C'était l'an-

cienne coutume des évéques de Rome dès le

temps do saint Cyprien , comme il le témoi-

gne daus I epîlre42.Cct usage a été toujours

continué dans l'Eglise de Rome : car la cou-

tume était que les papes, après leur élection,

envoyaient aux patriarches d'Orient et aux
principaux évoques d'Occident des lettres de

communion. Ces patriarches en usaient de

même et écrivaient au pape, par lequel ils

étaient unis à tout l'Occident. Les métropo-
litains lui écrivaient aussi quelquefois, et re-

cevaient de lui des lettres de communion.
Quand les papes cessaient d'envoyer ces let-

tres , c'était une marque de suspension de

communion; et quand ils les envoyaient,

«élail une preuve de réunion , comme on
peut voir dans l'affaire d'Acace , auquel les

papes cessèrent d'en envoyer quand ils vou-

lurent qu'il fût séparé de leur communion ,

et avec lequel le pape Innocent se réunit par

des lettres de communion. C'est ainsi que
Victor se sépara de la communion des Asia-

tiques , Etienne de celle de saint Cyprien,
saint Cyrille de celle de Neslorius. C'était

aussi en se renvoyant des lettres de commu-
nion qu'ils se rendaient la communion. En-
fin les évéques et les Eglises-qui s'écrivaient

mutuellement en se témoignant de l'union et

de la charité étaient de même communion.
Les évéques et les Eglises qui étaient sépa-
rés de communion ne s'écrivaient plus de

cette manière. Or, comme tous les évéques

ni toutes les Eglises n'avaient pas l'occasion,

le moyen ni le sujet de s'écrire immédiate-

ment, il n'est pas nécessaire, pour cette

union, que ce commerce de lettres soit im-
médiat entre elles ; il sulfit qu'elles l'aient

avec quelque Eglise qui communique avec
les autres. Ainsi tout un pays peut commu-
niquer avec le pape par un seul évêque qui

écrit au pape, avec lequel les autres ont mé-
diatement ou immédiatement commerce de

lettres ; et , en ce sens, tout l'Occident com-
muniquait avec l'Orient par le pape, qui en-
voyait des lettres de communion aux patriar-

ches et en recevait d'eux.
8° Une autre marque de l'union des Egli-

ses entre elles est quand elles reçoivent et

admettent mutuellement à leur communion
ceux qui sont membres des autres Eglises ,

et qu'elles en rejettent cl excluent ceux qui

sont séparés et excommuniés. Au contraire,

c'est une marque de désunion et de sépara-
tion, quand une Eglise ne veut pas recevoir

à sa communion ceux qui sont membres
d'une autre Eglise, ou quand elle reçoit ceux
qui sont séparés de la communion de l'autre

Eglise. C'est pourquoi les canons ont fait

tant de lois sur ce sujet, par lesquelles il est

défendu de recevoir ceux qui ont été excom-
muniés par leur évêque et séparés de la com-
munion de leur Eglise , et ordonné que les

clercs ou laïcs d'une autre Eglise seront re-
çus à la communion, s'ils apportent des lel-

.. ires de recommandation de leurs Eglises.

Telle a toujours élé la pratique de l'Eglise ,

et il n'y avait pas de p!us grande marque de

séparation de deux Églises entre elles
, que

quand l'une refusait la paix et la commu-
nion à ceux à qui l'autre l'accordait, ou l'ac-

cordait à ceux à qui elle la refusait.

A ces marques on peut encore en ajouter
une qui a été en usage dans plusieurs Egli-
ses ; savoir de mettre les noms des patriar-

ches ou des évéques des autres Eglises dans
1 s diptyques, c'est-à-dire dans le catalogue
de ceux pour qui on priait à l'autel , comme
étant de la même communion et de la même
foi. Quand on retranchait des diptyques le

nom du patriarche ou de l'évêque de quel-
que Eglise, c'était une marque que l'on ne
voulait plus avoir de communion avec, lui

;

au lieu qu'en le remettant dans les dipty-

ques après l'avoir rayé , c'était une marque
qu'on était réuni avec lui. Cet usage n'avait

pas seulement lieu en Orient, mais aussi en
Occident , où les évéques récitaient le nom
du pape dans les diptyques. C'est pourquoi
Pelage, en écrivant aux évéques de Toscane,
déclare qu'ils sont schismatiques et séparés
de la communion de toute la terre , parce
qu'ils ne récitent pas son nom, selon la cou-
tume , dans les s icrés mystères : Qnomodo
vos ab universi orbis communione separalos

esse non creditis , si mei inter sacra mysteria

secundum consuetudinem nominis memoriam
rclicelis ?

Le second caractère de l'Eglise est d'être

sainte. C'est le seul qui lui est donné dans
l'ancien Symbole apostolique ; car le nom de
catholique, qui se trouve dans le Symbole
vulgaire , n'est ni dans celui d'Aquilée , ni

dans celui d'Orient, ni dans l'ancien Symbole
de Rome , mais seulement celui de sainte.

C'est le litre que saint Paul donne aux Egli-

ses particulières , auxquelles il adresse ses

lettres : A V Eglise de Dieu qui est à Coi in-

the, aux Saints en Jésus-Christ (1 ) ; à l'Eglise

de Dieu qui est à Corinllie, et à tous les Saints
qui sont dans l'Achaïe (2) ; aux Saints et, Fi-
dèles en Jésus-Chrisl qui sont à Ephèse (3).

Dans la primitive Eglise, le nom de saint

était donné à tous les chrétiens, parce qu'ils

sont tous présumés être justes et saints , et

qu'ils font tous profession de sainteté, quoi-

qu'il y en eût de pécheurs parmi eux. Quand
on dit l'Eglise sainte , c'est-à-dire une as-
semblée de saints ou de personnes qui font

profession de sainteté, et qui doivent vivre
saintement suivant les règles de la doctrine

qu'ils professent. L'Eglise, à la vérilé , ne
cesse pas d'être la véritable Eglise, parce
que les mœurs de plusieurs de ses membres
sont corrompues et contraires à la doctrine

et aux lois qu'ils professent; mais il ne peut

pas arriver que la véritable Eglise enseigne

une doctrine contraire à la sainteté et à la

M) I corinth. I , t et 2. Paulus vncalus apostolus Jesu
Christi pw voliintatem Dci , et Sosihenes fcaier, Ecdesifé

Dei qu;e est Conulhi, sjnelilicalis in Clirislo Jesu, voeatis

sauclis.

02) H coiiiith. I, 1. Paulus apnslctus Josu C'.risii per
volunialein Dci, et Timmhcus fraler , Ecclesiae l)<-i (|nas

est Corimlii, eum omnibus sauclis qui suut in univursa.

Acliaia.

(5) Ephes. I, v. 1. Paulus aposlolus Jèsu C.liiisii per vo-

luirtatem Dei omnibus sauclis qui suut Epnesi, et tidelibuj

in Chrislo Jesu.



mi DEMONSTRATION ÉVANGÉLIQUE.

morale de l'Evangile, ni qu'elle fasse profes-

sion de suivre une morale qui conduirait à

la damnation.
La troisième épithète de l'Eglise et la plus

commune est celle de catholique : c'est par
ce nom qu'on la distingue ordinairement des

socles des hérétiques et des schismatiques.

Les Eglises véritables ,
pour se distinguer

des fausses, prennent le nom de catholique,

comme l'Eglise de Smyrne écrivant à celle de

Rome sur le martyre de S. Polycarpe. Les
évêques de l'Eglise véritable, pour se distin-

guer de ceux des hérétiques ou des schisma-
tiques, prennent le nom d'évêques de 1'Egiise

catholique. L'Eglise véritable est distinguée

des sectes des hérétiques par le nom de ca-

tholique. In catholica, absolument dans Ter-
tnllien , c'est l'Eglise. Constat in catholicœ

primo doctrinam credidisse, c'est l'Eglise ca-

tholique, selon le concile de Nicée, qui est

la règle de la foi. Ita crédit catholica Eccle-

sia. C'est elle qui analhémalise les héréti-

ques : llos anathematizat catholica Ecclesia.

C'est à l'Eglise catholique que se réunissent

les novatiens; les paulianisles qui se con-
vertissent seront ordonnés par les évéques
de l'Eglise catholique. Enfin le nom d'Eglise

catholique est tellement particulier à la vé-
ritable Eglise que tout le monde la connais-
sait sous ce nom, et que les hérétiques étaient

obligés malgré eux de le lui donner. C'est ce

que remarque saint Pacien dans sa première
lettre à Symphronien : « Les hérésies, dit ce

saint évéque , s'étant élevées après la mort
des apôtres , et s'efforçant de déchirer et de

diviser en plusieurs parties l'Eglise qui est

cette colombe de Dieu, et cette reine dont
parle l'Ecriture, le peuple attaché à la doc-
trine des apôtres ne devait-il pas avoir son
nom, qui marquât l'unité de ceux qui ne s'é-

taient point laissé corrompre, de peur que
les erreurs des particuliers ne partageassent

en divers membres le corps de cette vierge

sans tache? et cette patrie principale des

chrétiens, qui est l'Eglise, ne devait-elle pas

être appelée d'une manière qui lui fût pro-
pre? En effet, comment en entrant dans une
ville bien peuplée, où il y aurait des mar-
cioniles, des apollinaristes, des cataphryges,

des novatiens et d'autres sectes, qui s'attri-

buent toutes le nom de chrétiens; comment,
iiis-je , reconnaîtrais-je la société de mon
peuple, si elle ne s'appelait catholique? » Et
plus bas : « Chrétien est mon nom, catho-

lique est mon surnom. Par fo mot de catho-

lique, ajoutc-t-il, notre peuple est distingué

de ceux qui portent le nom d'hérétiques : .46

hasretico nomine no ster populus hac appclla-

tione dividitur , cum catholicus nuncupatur
{Pacianus, episl. 1 ad Sympro.).

Mais ce qui est remarquable, c'est que
cette instruction était si commune, qu'on la

donnait aux catéchumènes mêmes, pour leur

faire entendre quelle était l'Eglise qu'ils de-

vaient faire profession de croire dans lcSym-
bole. C'est cequ'on peut voir dans les Cathé-
chèsesde saint Cyrille de Jérusalem. « Comme
les conciliabules des hérétiques, dit ce saint

évèque, sont proprement l'Eglise des mé-

IH8

chants, tels que sont les assemblées des
marcionites, des manichéens et des autres

;

la foi exprimée dans le Symbole nous pro-
pose cet article de l'Eglise avec grande pré-
caution ifcfcdiff/jevM; par ces mots, et en l E-
glise unique, sainte et catholique, afin de
nous apprendre à éviter les conciliabules
corrompus des hérétiques et à demeurer
avec persévérance dans l'Eglise catholique
en laquelle nous sommes baptisés. Si vous
arrivez donc dans quelque ville, ne deman-
dez pas simplement où est la maison et le

temple du Seigneur, car les hérétiques don-
nent aussi ce nom au lieu où ils font leurs
assemblées. Ne demandez pas aussi simple-
ment où est l'église, mais demandez où est

l'église catholique, car c'est le nom propre
de cette sainte société, notre mère commune,
et l'épouse de Notre-Seigneur Jésus-Christ
fils unique de Dieu (Cyrill. Hierosol. catech.,

18, llluminatorum).
C'était donc un Éâit constant que celui que

saint Augustin alléguait, lorsqu'il disait que
le mot de catholique était tellement propre à
l'Eglise, que quoique les hérétiques tâchas-
sent de se l'attribuer, néanmoins quand ils

parlaient avec des étrangers, ils étaient obli-

gés, pour se faire entendre, de marquer les

catholiques par le nom de catholique, x II

faut, dit ce père dans le livre de la Vraie Re-
ligion, s'attacher à la religion chrétienne et

à la communion de cette Eglise qui est ca-
tholique, et est appelée de ce nom, non seu-
lement par les siens, mais par ses ennemis
mêmes ; car malgré qu'en aient les héréti-
ques et les schismatiques, quand ils ne par-
lent pas avec ceux de leur parti, mais avec
des étrangers, ils n'oseraient donner à l'E-
glise catholique un autre nom que celui d'E-
glise catholique, parce qu'ils ne pourraient
se faire entendre s'ils ne la désignaient parce
nom qui lui est donné par toute la terre

(August. Ubr. deVera Relig., cap. 7). » C'est-

à-dire qu\.n l'appelait catholique par toute

la terre pour la distinguer des sociétés héré-
tiques et schismatiques. Et dans le livre

contre l'Epitre du Fondement : « Je suis re-
tenu, dit-il, dans cette Eglise par le nom
même de catholique, qui est demeuré telle-

ment propre à cette Eglise entre tant d'héré-
sies, que quoique les hérétiques désirassent
fort qu'on les appelât catholiques, néan-
moins quand un étranger demande où est

l'église catholique, il n'y a point d'hérétique
qui ose montrer ni son temple ni sa maison
[Id. Cont. Epist. Fundamenti).r>

Il serait aisé de rapporter une infinité

d'autres preuves que le titre et le nom de
catholique a été considère comme n'étant

propre et ne convenant qu'à la véritable

Eglise. Expliquons maintenant la significa-

tion de ce terme. C'est un mol grec qui si-

gnifie universelle, Eglise catholique, c'est-à-

dire Et/lise universelle. Optât dit que la pro-

priété de ce nom est de signifier qu'elle est

raisonnable et répandue partout : Eam esse

catiolicam, quia est rationabilis et ubique

diffusa. 11 ajoute qu'il y a deux choses qui
font l'Eglise catholique, la vérité de la foi,
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et l'unité des cœurs : Inteliigere singulare ac

verissiinum sacramcnlum, ctunitas animorum.
Saint Cyrille de Jérusalem rapporte toutes

les raisons pour lesquelles elle peut être

ainsi appelée : « Elle est appelée, dit-il, ca-

tholique, parce qu'elle est répandue par tout

le monde depuis une extrémité de la terre

jusqu'à l'autre, parce qu'elle enseigne uni-

versellement et sans aucun défaut tous les

dogmes qu'il est nécessaire que les hommes
sachent touchant les choses visibles et invisi-

bles, parce qu'elle engage toutes sortes de

personnes à la religion, princes et particu-

liers, grands et petits, parce qu'elle apporte
remède à toutes sortes de péchés de corps et

d'esprit, et enfin parce qu'elle renferme en
elle toutes sortes de vertus, en actions, en
paroles et toute sorte de grâce » (Cyrill. ,

Hierosol. catech., 18 , illuminât.). De toutes

ces raisons du litre de catholique donné à
l'Eglise, la première est la plus naturelle et

la seule que saint Augustin et la plupart des

autres auteurs reconnaissent pour véritable.

« J'ai appris, dit saint Augustin à Pétilien

donaliste, très-peu et presque point de grec,

mais je puis assurer que ô\a> ne signifie pas
un, mais tout, et que *«.Qîlo-> veut dire selon

le tout ; c'est de là que l'Eglise catholique a
tiré son nom, parce que la -foi de Jésus-Christ

a été prêchée par toute la terre » (Augnst.

cont. lilt. Petill. % c. 38).

Celle catholicité ou universalité de l'Eglise

ne renferme pas seulement l'étendue de l'E-

glise par rapport aux lieux où elle est éta-

blie, mais aussi par rapport à tous les

temps ; car, comme remarque Vincent de Lé-
rins, cela est vraiment et proprement catho-
lique (comme la force du mot le marque],
qui comprend tout universellement : Hoc eut

ilernm verc proprieque calholiewn [quod ipsa

vis nominis ratioque déclarât) quod omnia
verc universaliter compreheudit. Ce qui de-
mande non seulement l'ctondue, l'universa-

lité dans le lieu, quod ubique, mais aussi

l'antiquité et la durée, quod semper. Quand
on dit, c'est la foi, c'est la doctrine de l'Eglise,

c'est-à-dire c'est la foi , c'est la doctrine que
les vrais chrétiens ont eue de tout temps et

en tout lieu ; c'est à ces deux marques que
l'on distingue l'Eglise catholique, à son an-
tiquité et à son étendue. Elle est la seule dont
la source et l'origine remontent jusqu'aux,
apôtres et à Jésus-Christ. Voilà son anti-
quité. Elle est la seule qui, ayant commencé
à Jérusalem, s'est ensuite répandue jus-
qu'aux extrémités de la terre, et qui en oc-

cupe une partie considérable. Voilà son
étendue. Elle n'est renfermée ni dans un
certain temps ni dans un lieu particulier. Les
sectes des hérétiques au contraire ont com-
mencé longtemps après les apôtres ; elles

ont la plupart été de peu de durée, etordi-
încnl elles ont été renfermées dans une pe-
tite partie du monde.

C'est par la nouveauté non seulement de
la doctrine, mais aussi de la secte, que les

anciens Pères rejettent les hérésies et éta-

blissent la vérité de l'Eglise sur son anti-

quité. «Chaque secte d'hérétiques, dit siinl

ire

Justin, porte le nom de l'auteur de leur doc-
trine. Les uns s'appellent marcionites, lesau-
tresvalcnliniens, basilidéens, saturniens, etc.

Avanl Valentin, dit saint Irénée, les valenti-
niens n'étaient pas, ni les marcionites avant
Marcion. 11 n'y avait aucun de ces héréti-
ques dont nous avons parlé avant que les

inventeurs et les ailleurs de ces dogmes per-
vers fussent venus au monde Chaque
secle a pris son commencement et son nom
de celui dont elle a suivi la doctrine, qui en
a été le père et le maître, et tous ceux-ci sont
postérieurs à l'établissement de l'Eglise et

n'ont apostasie que vers la moitié du temps
qui s'est écoulé depuis l'établissement tic

l'Eglise) (Justinus in Dialog. cum Tryphone;
frcnœus, lib.uiadv. hœres., cap. k.)

C'est par là que Tertullien convainc les

sectes d'hérétiques de nouveauté, sans entrer
dans l'examen des dogmes. « Où était alors

(au commencement de l'Eglise) Valentin ?

Où etail Marcion? etc. Car il est certain

qu'il n'y a pas longtemps qu'ils ont été sous
l'empire d'Antouin, qu'ils ont cru aupara-
vant à la doctrine catholique dans l'Eglise de
Home... Qu'ils me montrent par quelle au-
torité ils se sont produils? Qu'ils prouvent
qu'ils sont de nouveaux apôtres? Qui èles-

vous? leur dit-il encore, d'où èles-vous ve-

nus ? et quand avez-vous paru (Tcrlull. lib.

de Prœscrip.)1 » Il les presse de montrer
l'origine de leurs Eglises et la succession de
leurs évéques jusqu'aux apôtres : Edunt ori-

gines Ecclesiarum suarum ; evolvant orcii-

nem episcoporum suorum. Saint Clément
d'Alexandrie rejette aussi les seclcs des hé-
rétiques, parce qu'il est constant qu'elles

sont établies depuis l'Eglise (L. vu Slroma-
tum). « Il ne peut point y avoir de nouveau
sacerdoce, de nouvelle chaire, de nouvel au-
tel, dit saint Cyprien. Quiconque assemble
ailleurs, dissipe. Tout ce qui est établi par
la fureur des hommes pour violer la disposa
tion divine est adultère et impie. Les héré-

sies, dit-il dans le livre de l'Unité, et les

schismes sont nés depuis l'Eglise, et ceux
qui ont établi des assemblées particulières

ont abandonné le chef et l'origine de la vé-
rité, c'est-à-dire l'Eglise (Cypiian. epist.

olim M,nuuc 43; et lib. de Unitate Ecclesiœ).

Il faut voir, dit Optât, qui et où a élé la pre-
mière chaire Montrez l'origine de votre
chaire, vous qui vous vantez d'être l'E-

glise [Optât, lib. il ). Je pourrais, dit saint

Jérôme, sécher tous vos ruisseaux par le

seul soleil de l'Eglise... Je vous dirai en un
mot et ouvertement qu'il faut demeurer dans
cette Eglise, qui, ayant été fondée par les

apôtres, subsiste jusqu'à présent... Les hé-
rétiques ayant élé établis depuis, sont con-
nus par là pour ceux que l'Apôtre a prédits

(Hieronym. adv. Luciferan.). » Mais à quoi
bon rapporter tant de passages ? 11 est clair

que la véritable Eglise est celle que les apô-
tres ont établie dans le monde en préchant
la foi de Jésus-Christ par toute la terre. Celle

Eglise était composée de simples fidèles et de
paslcurs ou d'évêques que les apôlres avaient
eux-mêmes établis pour conduire chaque
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Ceux qu'ils avaient

établis étant morts, les fidèles ont choisi

pour mettre en leur place des personnes ca-

pables de la remplir. D'autres ont succédé à

teux-ci, qui ont entretenu les églises dans la

même foi et dans la même communion. Ceux
qui se sont séparés d'avec eux, qui ont éta-

bli de nouvelles sectes et fait des sociétés sé-

parées, ne peuvent point être de l'Eglise véri-

table. Leur secte n'est point l'Eglise ; c'est

l'ancienne société des fidèles qui est la véri-

table Eglise. Ce sont les ministres qui succè-

dent aux autres suivant les voies ordinaires,

et qui peuvent faire remonter celle succes-

sion jusqu'aux apôlres, qui sont les vérita-

bles évèques. Ce sont les Eglises qui commu-
niquent avec les anciennes Eglises apostoli-

ques qui composent l'Eglise. Ce sont les

évêques qui communiquent avec ceux qui

succèdent aux apôlres qui sont les évêques

légitimes.

C'est par cette succession d'évêques, qui

monte jusqu'aux apôtres, que les Pères ont

prouvé l'antiquité de l'Eglise ; et ils se sont

servis principalement de celle de l'Eglise de

Rome, parce qu'elle était la plus connue, la

plus illustre cl la première du monde : « Parce

qu'il sérail long, dit saint Irénée, de compter

les successions de toutes les Eglises, nous
nous contenterons d'apporter la succession

de la très-grande et très-ancienne Eglise de

Home, connue à tout le monde, et fondée

par les glorieux apôtres saint Pierre et saint

Paul (Irmœusadv. hœrcs., I. 111, cap. 3). Il fait

ensuite le catalogue des évêques depuis ces

deux apôlres jusqu'à Eleulhère, et dit que
c'est par cette ordination et par cite suc-

cession que la tradition et les vérités prècliées

par les apôtres se sont conservées dans l'E-

glise. 11 allègue aussi néanmoins la succes-

sion et le témoignage des autres Eglises ; c'est

pourquoi il dit ailleurs en général [id., ibid.),

qu'il faut obéir aux prêtres de l'Eglise qui

ont succédé certainement aux apôlres, et qui

ont reçu avec cette succession de l'épiscopat

le don'de la vérité, et fuir comme des héréti-

ques ou des schismaliques tous ceux qui se

séparent de la succession principale. La vé-

ritable science, dit-il encore, est l'ancien

élat de l'Eglise dans tout le monde, qui est

le caractère du corps de Jésus-Christ selon

la succession des évêques auxquels il a cou-

fié les Eglises de chaque lieu (id., lib. IV, cap.

43 et 63 ) . »

Teitullien allègue aussi dans son livre des

Prescriptions la succession des Eglises apo-
stoliques : « Parcourez, dit-il, les Eglises apo-

stoliques où sont encore les chaires des apô-

tres, qui sont tenues par leurs successeurs,

où l'on récite leurs lettres authentiques qui

font entendre leurs voix, et représentent

leur conduite. Si vous êtes près de i'Achaïe,

vous avez Corinthe : si vous n'êtes pas loin

de Macédoine, vous avez Philippes et Thes-
salonique; si vous voulez aller en Asie, vou-j

avez Ephèse; et si vous êles proche de l'Ita-

lie, vous avez Rome, heuieuse Eglise [Ter-

lull., lib. de Prœscrip. , cap. 36, etc. ).»Il

presse les hérétiques de montrer cette sue-

il >]

cession d'évêques jusqu aux apôtres, comme
les Eglises apostoliques la peuvent faire voir :

comme celle de Smyrne, qui remonte à saint
Polycarpe établi par saint Jean; celle de
Rome à saint Clément, ordonné par saint
Pierre, et les aulresEglises apostoliques qui.
ont des évêques successeurs de ceux que les
apôtres ont établis. 11 est vrai que toutes les
églises catholiques ne peuvent pas faire re-
monter leur succession jusqu'aux apôtres,
puisqu'il y en a qui n'ont éléétablies ni par
les apôlres, ni par des hommes apostoliques,
parce qu'elles sont récentes et que l'on en
établit tous les jours de nouvelles ; mais elles
ne lais ent pas de provoquer les hérétiques
de la même manière, parce qu'elles ont la
même doctrine que les Eglises apostoliques,
cl qu'elles communiquent avec elle. Les hé-
résies au contraire ne peuvent prouver
qu'elles sont apostoliques ni liées avec les
Eglises apostoliques, puisqu'elles ne sont
point reçues à la paix et à la communion par
les Eglises apostoliques, et qu'elles ont une
doctrine différente de la leur Saint Cyprien
montre que Novatien n'est point de l'Eglise,
parce que, méprisant la tradition évangéli-
que et apostolique, il n'a succédé à personne,
et a été ordonné de lui-même : Nemini suc-
cèdent, a se ipso ordinatus est ( Epis t. 6).
Optât raisonne de la même manière : « Vous
ne pouvez nier, dit-il à Parménien, que vous
savez que saint Pierre a établi sa chaire épi-
scopale à Rome, dans laquelle le chef des
apôtres a été le premier assis.... Sainl Lin a
succédé à saint Pierre, etc., Damase à Sirice,
avec lequel tout le monde est uni avec nous
dans la société d'une même communion par
le commerce des lettres formées. Vous au-
tres, montrez l'origine de votre chaire, » etc.

Les donatistes se vantaient d'avoir aussi une
Eglise et un évéque à Rome (Optât, lib. II,
aitv. Parmcnian.) ; mais Optât leur mon-
tre « que ce n'est point la véritable Eglise de
Rome, et que leur évêque n'est point l'évê-
que légitime, parce qu'il ne saurait faire re-
monter la succession jusqu'aux apôlres :

Claudien a succédé à Lucien, Lucien à Ma-
crohe, Macrobe à Encolpius, Eucolpius à Bo-
niface, Bomface à Victor. Mais si on de-
mande à Victor quel est celui dont il a eu la

chaire, il ne pourra pas le dire, ni montrer
d'autre chaire que celle de pestilence, comme
un fils saus père, un novice sans supérieur,
un disciple sans maître, un successeur sans
prédécesseur, un pasteur sans troupeau, un
évêque sans peuple. Car on ne doilpas don-
ner le nom de troupeau ou de peuple à un
petit nombre de gens qui, entre quarante
églises ou plus qui sont à Rome, n'ont pas
un seul lieu où ils puissents'assembler.» (id.,

ibid.
)

Saint Augustin se sert aussi de la succes-
sion des évèques qui remonte jusqu'aux apô-
tres, pour prouver contre les donatistes l'an-

tiquité et la vérité de l'Eglise catholique.
« S'il faut considérer, dit-il, l'ordre des évè-
ques qui se succèdent les uns aux autres,
avec combien plus de certitude el de vérité

la comptons-nous depuis saint Pierre, à oui
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représentant toute l'Eglise, le Seigneur a

dit : J'édifierai sur cette pierre mon Eglise , etc.

Saint Liu a succédé à saint Pierre, etc., à Si-

vice Anaslase. Dans cet ordre de succession

i! ne se trouve aucun évèque donatisle, mais

ils en ont envoyé un d'Afrique ordonné dans

ce pays, lequel ayant présidé à Route à quel-

ques Africains, leur a fait donner le nom de

montagnards ou de cutzupiles (Auy., Epist.

olim 105, nunc 53, cap. 1, ». 2). Comptez,
dit-il en un autre endroit, les évêques depuis

le siège de saint Pierre, et voyez ceux qui se

sont succédé les uns aux autres jusqu'à

présent ( id., in psai. cont. part. Dunati). »

Une des raisons que l'on lient dans l'Eglise,

c'est la succession des évêques dans le siège

de Rome (1), depuis saint Pierre jusqu'à Fé-

vêque qui y était assis de son temps; car

peut-on faire difficulté d'entrer dans le sein

de celte Eglise, qui a la succession des évê-
ques depuis que saint Pierre a été assis dans
le siège de Rome?
La raison pour laquelle cette succession

est une preuve de l'antiquité de l'Eglise est

évidente. L'Eglise est une société qui est la

même moralement entre différents hommes,
en différents temps et en différents lieux.

Comment connaître que c'est la même en
différents lieux? Par la communion des évê-

ques qui sont en différents endroits du
monde. Comment connaître que c'est la

même en différents tc.ips? Par la succession

des mêmes évêques : car comme c'est la

même société subsistante quand ses mem-
bres sont unis ensemble par une union per-

manente; c'est aussi la même société suc-
cessive, quand ses membres se succèdent les

uns aux autres sans interruption; comme
c'est la même rivière dont les eaux qui vien-

nent d'une même source se succèdent les

unes aux autres dans le même lit, au lieu

que ce ne serait plus la même rivière si cette

source tarissait et qu'une autre source fur-

mât une autre rivière : c'est la même Eglise

quand les fidèles se succèdent les uns aux
autres dans la même communion en remon-
tant jusqu'à la source de l'établissement de

l'Eglise; quand les évêques qui les condui-
sent se succèdent les uns aux autres dans le

gouvernement du même troupeau; et au
contraire ce n'est pas la même Eglise quand
des chrétiens se séparant de la communion
des autres, font une nouvelle assemblée et se

choisissent eux-mêmes un évêque pendant
qu'il y en a un autre vivant et légitime qui
n'est point déposé, auquel ce dernier ne suc-

cède pas, mais auquel il est opposé, érigeant

(I) Jugu&Hnns contra Evistolam Ftmdamenti, cap. i, n. S.

Il ergo Ikhu; omiiiam sapieiiliaiu, ftuam in LxcL-sin esse
calholica non cretliiis, mulla suni alia quaj in mus gi'emio

me jublissirae leueaat Tenet ab ipsa secle Pétri apo-
sloli, oui pascendas oves suas post resurrectioiie'm Domi-
nas eommendavit usque ad pra'sentem episcopatuin , suc-
cessia sacerdotum.

idem, lib. il, contra Fuuslvm manich. cap. ^. Villes

in liac re quid Ecclesiœ calholicœ valeai auctorijtas, quaeab
ipsis fundaiissimis sedibus apostolorum usque adliodW-

era suecedentium sibimei episcoporum série . et tôt

poj ulorum consensione firoi itur.

autel contre autel : c'est alors un nouveau
ruisseau qui coule d'une autre source, c'est

une nouvelle Eglise, ou plutôt c'est une so-
ciété différente de l'ancienne Eglise.

L'étendue de l'Eglise dans tout le monde
est l'autre partie de sa catholicité; mais il

n'est pas nécessaire que tous les hommes de
toute la terre soient de l'Eglise; il n'est pas
même nécessaire que l'Eglise soit absolu-
ment en même temps dans toutes les parties
du monde, dans tous les royaumes, dans
toutes les provinces. Elle s'est formée dans
Jérusalem et dans la Judée. Les apôtres, sui-
vant l'ordre de Jésus-Christ, ayant prêché sa
doctrine, l'ont répandue en peu d'années dans
toutes les parties du monde, ou par eux-mê-
mes , ou par ceux qu'ils ont envoyés : en
sorte que dès le second siècle l'Eglise était

répandue par toute la terre, connue et établie

dans la plupart des pays, comme les auteurs
de ce temps-là en font foi. L'Eglise, dil saint
Irénée, est répandue dans tout le monde jus-
qu'aux extrémités de la terre. Ecclesia pir
universum orbem usque ad fines terra.' semi-
nata. Et ensuite il l'ait une énumération des
Eglises de Germanie, de l'ibérie, des Gaules,
d'Orient, d'Egypte, de Libye et de celles qui
sont au milieu du monde. La religion chré-
tienne avait pénétré même chez les barbares
que les armes des Romains n'avaient pas
encore subjugués, comme ïertuliien le re-
marque : Brilannoruminaccessa Romanis loca
Christo vero subdita, et Sarmatarum, cl Daco-
rum, et Germanorum, et Scijtharum, et abdi-
tarum multarum genlium, et provinciarum et

insularum multarum, et quœ tnumerare minus
pessumus, in quibus omnibus locis Christi no-
men qui juin veniet régnât (Lib. contra Jov.).

Celte Eglise a toujours subsisté plus ou moins
nombreuse, plus ou moins étendue à la vé-
rité, mais toujours répandue dans une partie
considérable de la terre, el jamais renfermée
dans un seul pays ou dans un seul royaume,
et elle doit toujours subsister en cet état,

comme les Pères qui ont traité de l'Eglise le

prouvent par quantité de prophéties de l'An-
cien et du Nouveau Testament, où il est dit

que l'Evangile sera prêché et reçu par toute
la terre, sera établi dans tout le monde et y
subsistera jusqu'à la fin des siècles. C'est par
celte étendue de l'Eglise fondée sur les pro-
phéties de l'Ancien Testament, et sur les

promesses de Jésus-Christ qu'Optât et saint

Augustin combattent les donalisics
, qui

osaient soutenir que l'Eglise avait péri dans
toute la terre, et qu'elle était réduite et ren-
fermée dans une partie de l'Afrique « Si vous
êtes l'Eglise, dit Oplat, elle ne sera donc plus
dans l'Italie , dans la Gaule, où vous n'êtes

point : elle ne sera point dans les Pannonies,
dans la Date et dans la Thrace, dans i'A-

chaïc, dans la Macédoine, dans toute la Grèce
où vous n'êtes point. Elle ne sera point dans
le Pont, daus la Galalie et dans la Syrie, dans
les Arménies, dans l'Egypte, dans la Méso-
potamie où vous n'êtes point ; elle ne sera

point dans un nombre infini d'îles et de pro-

vinces où vous n'êtes point. Où est donc
la propriété du nom de catholique, puis
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qu'elle a été ainsi appelée parce qu'elle est

raisonnable et répandue partout? Si vous
restreignez ainsi l'Eglise comme il vous plaît

dans un coin du inonde, si vous lui enlevez

foules les nations, où sera-ce que le Fils de

Dieu a mérité ? Que deviendra le don que le

Père lui a fait, quand il dit dans le second
psaume : Je vous donnerai les nations pour
votre héritage, et les extrémités de la terre

pour voire possession ? Pourquoi donnez-
vous atteinte à la vérité de ces promesses, et

mettez-vous comme en prison i'élendue des

royaumes ? Pourquoi meltez-vous des bor-

nes étroites au règne du Fils de Dieu ? Son
Père lui a promis touie la terre sans en excep-

ter aucune partie ; elle lui est donnée tout

entière, Dieu l'a dit: Je vous donnerai la terre

pour votre héritage, et ses extrémités pour
votre possession. Le Père, quand ii lui donne,
n'excepte rien, et vous, pour lui donner une
once, vous lui enlevez toute la livre (Optât,

adv. Parmen. lib II). » 11 apporte encore plu-

sieurs autres prophéties pour montrer que
l'Eglise de Jésus-Christ doit être nécessairc-

ment répandue dans la plus grande partie de

la terre, et qu'elle ne peut pas être renfer-

mée dans une seule province.

Saint Augustin a beaucoup étendu et for-

tifié cet argument qu'il répète dans tous ses

livres contre les donalistes, et qui fait le su-

jet de la plus grande partie de son livre ce

l'Unité. Voici un des endroits où il l'expose

d'une manière plus précise : « Cherchons
l'Eglise par l'Ecriture. Si elle nous apprend
qu'elle est renfermée dans l'Afrique, ou dans
un petit nombre de montagnards réfugies à
Rome, ou dans la maison d'une femme d'Es-

pagne, ce sont les donalistes qui font l'E-

glise ; si elle est réduite à un petit nombre
de Maures, ce sont les rogatistes ; si c'est un
petit nombre de Tripolitains et de Byzacc-
niens, ce sont les maximianislcs : si elle est

composée de seuls Orientaux, il la faut cher-

cher parmi les ariens , les macédoniens, les

eunomiens, ou d'autres sectes qui ne sont

qu'en Orient. Mais si le caractère de l'Eglise

marqué par des témoignages constants de
l'Ecriture sainte, est d'être répandue dans
toutes les nations, quoique disent, quoi qu'al-

lèguent ceux qui disent, Jésus-Christ est ici,

Jésus-Christ est !à, écoutons plutôt, si nous
sommes ses ouailles, la voix de notre pas-
leur qui nous dit de ne pas les croire ; car
ces sectes ne se trouvent pas dans toutes les

nations où elle se trouve, et elle se trouve
partout où elles sont » (August., lib. de Unî-
tateEcclesiœ, cap. 3,«. G). 11 rapporte ensuite

les prophéties de l'Ancien et du Nouveau
Testament sur l'étendue de l'Eglise ; desquel-

les i! conclut qu'on ne peut pas dire que l'E-

glise a péri dans tout le monde, et qu'elle

est demeurée dans l'Afrique seule et dans le

parti de Donal.
Les évêques catholiques emploient le même

argument dans la lettre et dans la conférence
contre les donatistes. Saint Pacien s'en sert

aussi contre Novatien : « Il a été prédit, dit-

il, que les nations seraient bénies dans la

postérité d'Abraham. Que Novatien montre

ÉVANGÉL1QUE. im
que tout le monde est rempli de ceux de sa
secte ? Mais Dieu n'a pas racheté si peu de
personnes, et Jésus-Christ n'est pas si pau-
vre que ces gens là le voudraient bien faire
croire. Reconnaissez donc , ô mon frère

,

l'Eglise de Dieu qui étend ses lenles de toutes
parts , et qui les dresse de tous côtés ; recon-
naissez que le nom du Seigneur est loué par
toute la terre. Voyez, voyez que pendant que
les novatiens s'amusenl à poinliller sur des
paroles, les richesses de l'Eglise se multi-
plient par loul le monde »

( Pacianus adv.
Sernpron , Epist. lil.) Enfin, saint Jérôme se
sert de la même raison contre les lue ifériens,
en faisant voir que les oracles de l'Ecriture
sur retendue de l'Eglise ne seraient pas vé-
ritables si elle était renfermée dans une pe-
tite partie de la terre. « Si Jésus-Christ, dit-
il après avoir rapporté ces prophéties, n'a
pas son Eglise répandue par toute la terre ,

si elle est seulement dans la Sardaigne, il est

devenu bien pauvre. Si Satan possède l'An-
gleterre, les Gaules, l'Orient, les Indiens, les

nations barbares et tout le monde ; comment
les trophées de la croix ont-ils été apportes
en un seul coin du monde? » ( Hieronym. lib.

adv. Luciferan.)

Il y a plusieurs remarques à faire sur cette

étendue de l'Eglise dans toute la terre. La
première, c'est qu'elle ne convient point à
l'Eglise de l'Ancien Testament, qui a été ren-
fermée dans le peuple juif qui était le seul
qui rendait un culte public au véritable Dieu.
Dans le temps du déluge, Noé fut trouvé le

seul juste, et tous les hommes étaient cor-
rompus : Omnis caro corruperat viam snam.
Depuis le déluge jusqu'à Moïse, le nomhre
de ceux qui adoraient le vrai Dieu était petit.

Abraham, Isaac , Jacob, leurs familles et

quelques autres parmi les Gentils , comme
Job, furent les seuls qui conservèrent le

culte du vrai Dieu pendant que presque toute

la terre adorait de faux dieux. Ensuite les

Israélites furent presque les seuls qui ado-
rèrent le vrai Dieu, et presque tous les au-
tres peuples faisaient profession de l'idolâtrie.

Or qu'est-ce que les Israélites en comparaison
de toute la terre ? et encore parmi ce peuple
combien y en avait-il qui s'abandonnaient
au culte des faux dieux ? Du temps de Moïse
même, presque tout le peuple juif adora
l'idole du Veau d'or. Josue et les anciens du
peuple étant morts, la plupart abandonnèrent
le culte du vrai Dieu prescrit par la loi, et se

prostituèrent à des dieux étrangers qu'ils

adorèrent. Après la mort de Gédéon ils se

prostituèrent à Baal, et le reconnurent pour
dieu par une alliance qu'ils firent avec lui.

La division des dix tribus de eeiles de Juda et

de Benjamin sous le règne de Roboam, dé-
chira l'Eglise judaïque par un schisme qui
n'eut point de fin. Sous les rois de .luda et

d'Israël ii y eut quantité de Juifs qui adorè-
rent de faux dieux sur des autels d\

dans îles lieux élevés. Du temps d'Eiie, ils

firent mourir tous les prophètes, et il est dit

qu'il n'y en eut que sept mille qui n'eussent
pas fléchi le genou devant Baal. Du le.mn.s Oc

Jérémie, ils se flrenl une idole <' abandonné-
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rent tous le Seigneur, dit un prophète. Pen-

dant la captivité le culte public de la religion

juive cessa pour un temps. Sous Antiochus

la plus grande partie des Juifs apostasiè-

rent.

2. L'Eglise, du temps de Jésus-Christ, n'é-

tait composée que d'un petit nombre de per-

sonnes. 11 eut de sou vivant peu de disciples

attachés à sa doctrine et à sa personne jus-

qu'à la fin ; sa mort et sa passion les dispersa

presque tous. Les apôtres convertirent en
peu de temps plusieurs Juifs, mais la foi ne
fut pas sitôt prêchée aux Gentil* ; il a fallu

un temps considérable afin qu'elle fût publiée

d'ans la plus grande partie de la terre. Elle

a élé inconnue longtemps à bien des peuples,

et il n'y a que très-peu d'années qu'elle a été

préchée dans le nouveau continent. Il y a eu
des temps où l'Eglise a été déchirée et atta-

quée par des hérésies et par des schismes
considérables, qui ont infecté une grande
partie des évèques et des peuples. Les con-
quêtes et les dominations des Barbares, aussi

bien que les hérésies dominantes dans plu-
sieurs royaumes entiers , en ont beaucoup
diminué l'étendue. Enfin il y a eu lieu de
croire que, du temps de l'Antéchrist, l'Eglise

sera encore restreinte, puisque Motre-Sei-
gneur prédit qu'à son dernier avènement à
peine trouvera-t-il de la foi sur la terre

(Luc. XVIII, 8) ; que l'Antéchrist sera assis

dans le temple du Seigneur , et qu'il séduira
tant de monde par ses prodiges, par ses mi-
racles et par toutes sorles de séductions, que
les élus seraient entraînés dans l'erreur si

cela était possible (Il Thess. XXI). Néan-
moins il est vrai de dire que l'Eglise catho-
lique n'a jamais cessé et ne cessera jamais
d'être visible, et que la véritable doctrine a
eu et aura toujours ses défenseurs et ses pro-
tecteurs par toute la terre.

3. Il faut distinguer deux sortes d'étendues
de l'Egiise, une étendue successive et une
étendue actuelle. L'étendue successive est

celle que l'Eglise possède en divers temps,
lorsque la lumière de l'Evangile, après avoir
éclairé certains pays, y est ensuite éteinte, et

passe dans d'autres où elle n'avait point en-
core été connue. L'étendue actuelle est celle

que l'Egiise a dans chaque temps dans une
partie considérable du monde L'étendue suc-
cessive comprend Ictus les siècles passés, pré-
sents et à venir ; l'actuelle ne comprend que
l'étendue présente de 1 Kglise dans un temps
particulier. L'étendue successive comprend
généralement toute la terre, et répond' à la
lettre aux expressions des prophéties ; car
l'Evangile sera annoncé à toutes les nations
et dans toutes les parties du monde successi-
vement. L'actuelle ne doit pas nécessaire-
ment répondre à toutes les parties du monde,
mais à une portion considérable à laquelle
on peut fort bien appliquer les termes des
prophéties, en ne les entendant pas selon la

rigueur métaphysique, mais selon le style
ordinaire des hommes.

h. Cette étendue actuelle de l'Eglise, depuis
que l'Evangile a été prêché à la plus grande
partie de la terre, ne peut pas être renfermée

DÉmonst. Eva^g. VI.

dans des bornes très-étroites, comme dans
une seuie province , dans un seul pays ;

parce qu'en ces cas les prophéties et les pro-
messes de Jésus-Christ ne seraient pas véri-

tables; car elles marquent une étendue con-
sidérable et perpétuelle. L'Egiise peut encore
moins cesser de faire un corps et une société

visible et étendue. Il est impossible que de
toutes les sociétés visibles du monde il n'y
en ait aucune qui soit la véritable Eglise, et

que tous les vrais fidèles soient cachés et ré-

pandus dans des sociétés d'hérétiques et de
schismatiques. Avancer ce principe, c'est

attaquer formellement les promesses de Jé-
sus-Christ , comme nous le ferons voir dans
la suite. Il n'est pas facile de dire quelle
étendue est précisément nécessaire à l'E-

glise, mais on peut bien assigner des bornes
dans lesquelles elle ne peut être restreinte,

comme dans trois ou quatre églises particu-
lières dans une seule province, dans un petit

coin de la terre, ainsi qu'Optât, saint Augus-
tin et saint Jérôme l'ont assuré positivement

;

et dire qu'ordinairement elle est plus nom-
breuse et plus étendue, je ne dis pas que
toutes les sectes d'hérétiques ensemble, mais
que chaque secle d'hérétiques en particu-
lier.

La quatrième note de l'Eglise exprimée
dans le Symbole est celle A'apostolique. Ce
terme se prenait autrefois pour les seules
églises fondées parfis apôtres, et qui avaient
une succession d'évêques qui remontait jus-
qu'àceuxquelesapôtres avaientétablis. C'est
ainsi que Tertullien le prend dans son livre

des Prescriptions : mais il remarque en même
temps (1), que comme ces églises prouvent
leur antiquité par cette succession, les autres
églises qui enseignent la même doctrine que
celles-là, et qui sont unies de communion
avec elles, peuvent être aussi considérées
comme apostoliques à cause de la conformité
de la doctrine et de leur union avec les égli-
ses fondées par les apôtres. Et en effet, le nom
d'apostolique a depuis été en usage en ce
sens, quand on le donne à chaque église par-
ticulière; car ce titre ne convient à plusieurs
églises, si ce n'est en tant qu'elles tiennent la
doctrine que les apôtres ont enseignée, qu'el-
les communiquent avec des églises fondées
par les apôtres, ou qu'elles ont reçu la foi, et
été établies par des successeurs dés apôtres,
ou autres qui tenaient leur place et avaient
succédé à leur autorité. Ainsi l'Eglise petit
être dite apostolique : premièrement à cause
de la doctrine apostolique qu'elle enseigne;
secondement , à cause de la succession des
évèques aux apôtres ou à ceux qui tenaient
leur place, comme nous l'avons expliqué en

(1) Terlull. lib. de Prœacripl. Edant ergo origines Ec-
clesiaruni suai uni, evolvanl ordinem episcoporum suonim,
ita per successiones ab inilio «Ici urrentèm , ui primus ille

episcopus aliquem ex aposlolis vel a; ostolicis mis, qui
tamei) cum aposlolis perseveraveril, habuerit aucti rem et
amecessorem ; lme enira modo Ecciesise aposiolicae census
suos defecerunt Ad hanc ilaque formam provocabun-
tur ab illis Ecclesiis, quae licel nulluni ex aposlolis \ el apo-
siolicis auctoreiii suum proférant, ni mutin posieriores',
quae denique quolidie insiituunlur, tamen in eadem (ide
conspirâmes, non minus aposlolicae depuiantur procousau-
guiuilate doctrine.

[Trente-sept.)
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_ traitant de l'antiquité de l'Eglise. La confor-

mité de la doctrine seule ne suffit pas pour

montrer la vérité de l'Eglise; puisque les

schématiques ne sont pas de l'Eglise, quoi-

qu'ils enseignent une doctrine apostolique.

La succession toute seule n'est pas non plus

une preuve positive de la vérité d'une église,

puisqu'une église hérétique peut avoir celte

succession comme l'avaient les ariens, et

comme L'ont encore les eutychiens elles nes-

toriens d'Orient. La succession même jointe

à la doctrine ne suffirait pas, puisqu'un évê-

que et une enlise qui ont la doctrine et la

succession apostolique peuvent faire schisme

en se séparant du resle du corps de l'Eglise.

Ainsi cette note de l'Eglise et la précédente

expliquée de l'étendue actuelle dans une

grande partie du monde, peuvent aussi se

trouver dans des sectes qui ne sont pas l'E-

glise. La sainteté de. la doctrine et des mœurs

peut aussi s'y rencontrer séparée de l'union,

et l'union apparente peut se trouver dans des

sectes hérétiques qui n'ont point encore été

analhématisees. Ainsi il faut joindre ensem-

ble ces notes, afin qu'elles conviennent à la

véritable Eglise; mais on peut dire que si

l'on ne peut pas prouver positivement qu'une

société est l'Eglise, parce qu'elle a quelqu'une

de ces noies en particulier, on peut néan-

moins conclure du défaut d'une seule de ces

notes dans quelque société, qu'elle n'est pas

la véritable Eglise. Je m'explique : il y a ou

il peut y avoir des sociétés qui ont l'unité,

d'autres qui ont la pureté de la doctrine, d'au-

tres qui ont l'antiquité et la succession, et

d'autres qui ont l'étendue, qui ne sont pas

l'Eglise; mais il ne.se peut pas faire qu'au-

cune de ces notes, même séparément, man-
que à la véritable Eglise , de sorte que l'on

peut assurer que toute société qui n'a point

ou l'unité, ou la sainteté, ou l'étendue, ou la

succession expliquées dans le sens que nous

en avons donné , n'est point la véritable

Eglise.

Nous ne parlons point des autres notes de

la véritable Eglise, que quelques théologiens

allèguent, parce que plusieurs se peuvent

rapporter à une de ces quatre : les autres ne

sont pas essentielles et nécessaires «à l'Eglise,

et quelques-unes sont équivoques ,
obscures

et difficiles à connaître.

De tout ce que nous avons dit jusqu ici de

la nature et des propriétés de l'Eglise, il s'en-

suit que l'Eglise est une société visible; car

quoique la foi et la charité intérieure soient

invisibles, néanmoins la profession de la foi

de Jésus-Christ et les signes extérieurs de

l'union et de la charité sont sensibles et visi-

bles. On connaît ceux qui l'ont profession de

cette foi : un sait les liens qui les tiennent

unis : on voit ces sociétés particulières de

chrétiens qui obéissent aux mêmes pasteurs,

qui participent aux, mêmes- sacremems; on

aperçoit les liens qui les unissent toutes en-

semble en un seul corps d'église. Son anti-

quité et son étendue sont connues : on dis-

tingue fort bien ceux qui en sont séparés

d'avec ceux qui en font partie, tout cela est

sensible et visible. C'est à cette société visi-

ble, et non pas à l'Eglise invisible des élus et

des justes que conviennent les qualités de
l'Eglise que nous venons d'expliquer; c'est

de celle société dont les hérétiques et les

schismatiques se sont séparés, et dont les ex-
communiés sont retranchés : c'est sur cette

société visible que les catholiques sont en
dispute avec les novatiens, les donalistes et

les autres hérétiques ou schismatiques : c'est

cette Eglise qu'il faut consulter comme le té-

moin et le dépositaire de la foi de Jésus-Chri>t.

C'est enfin hors de cette Eglise qu'il n'y a
point de salut; car si l'on y prend garde, tout

cela ne peut être appliqué qu'à une église

visible, et ne le peut point être à une église

invisible d'élus et de justes inconnus* Com-
ment, par exemple, les hommes pourraier.l-

ils consulter une église invisible et ii con-
nue? Qu'y aurait-il de plus ridicule que de

prouver que hors de l'Église des élus il n'y

a point de salut, puisque c'est une proposi-
tion identique? Par quel moyen séparer les

hommes de la société invisible des prédesti-

nés et des justes? Ceux qui en sont une fois,

selon les principes de nos adversaires, y sont

dès le commencement de leur vie, et en se-

ront jusqu'au dernier moment. Ces réflexions

font voir que non seulemen* dans l'us;ige or-

dinaire des saints [ères le mol d' Eglise se

prend pour une société visible, mais que l'on

peut même s'en servir pour montrer que
c'est le langage de l'Ecriture. Car, parexem-
ple, quand Jésus-Christ dit d'un pécheur qui

ne veut pas se convertir sur la remontrance
de son Irère dile à l'Eglise (1) : S'il n'écoute

pas l'Eglise, qu'il soit considéré comme un
païen et un publicain : comment déférer un
homme à un tribunal inconnu et invisible?

comment si voir qu'il Ta méprisé? Quand il

dit (juil édifiera son Egise sur la pierre

(Mat th. XVl), de quelle église entend-il par-
ler, si ce n'est de celle que les apôtres ont

édifiée par leur prédication, qui est composée
de tous ceux qui ont fait profession de croire

et de suivre leur doctrine ? Quand il est parlé

de l'Egiise de Dieu qui est gouvernée par des

évèques : Veillez sur vous et sur tout le trou-

peau sur lequel le Saint-Esprit vous a établis

évéques pour gouverner l'Eglise de Dieu

( Act., XX, 28 ). Qui sont ceux que l'on

appelle le troupeau des évèques? qui sont

ceux qu'Us gouvernent? Ne sont-ce pas tous

ceux qu'ils instruisent de la parole de Dieu ,

et qui sont soumis à leur conduite? Ils ne

conduisent pas seulement les élus et les pré-

destinés : les bons et les mei liants, les pré-

destinés et les réprouvés font partie du trou-

peau qu'ils conduisent et qu'ils paissent ,

quoique leurs travaux soient infriutueux

dans les méchants et inutiles dans les re-

prouves; mais comme ils ne connaissent pas

tous les méchants, qu'ils peuvent espérer

(1) Ma'lli WIII, c. 13, 16 et 17. Si antem pëccâverït m
le fratf-r unis, vade et corri| e eum info r le el i, sam stt-

lum. Si le audieril, lucrams eris fratreui Ihuim. Si auiem

te non aud erit, adhibe tecura aduuc unum vel duos, ui iu

ore duorum vel irium lestiùm sit et omne verbum. Quod

si non audieril eos, die EecteMa* Si aui.m Eoclesiarti non

audieril, sit libi sicut ethnicus et publicanus.
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de convertir ceux qu'ils connaissent, et qu'ils

ne savent pas qui sont ceux qui sont pré-

destinés, ils prêchent, ils instruisent, ils re-

paissent, ils donnent les sacrements, ils gou-
vernent : en un mot, ils considèrent comme
le troupeau que Jésus-Christ leur a confié et

comme son Eglise, tous ceux qui font profes-

sion de la foi de Jésus-Christ et qui sont sous

leur conduite. Les églises particulières aux-
quelles los apôtres écrivent, qu'ils saluent,

desquelles ils sont reçus, qu'ils fondent, qu'ils

instruisent, qui sont persécutées, ne peuvent

pas être prises pour des assemblées de seuls

prédestinés, auxquelles toutes ces choses ne
peuvent être appliquées ; mais pour celles

des chrétiens qui vivent en un même lieu,

faisant profession delà même foi. 11 est donc
vrai de dire que, suivant le langage de l'Ecri-

ture et des pères, ce qu'on appelle ordinaire-

ment église est une société visible de chré-

tiens faisant profession de la même foi et

unis par les liens extérieurs de charité. Il

reste maintenant à examiner si cette société

peut cesser d être ou d'être visible entière-

ment, ou si elle a subsisté et subsistera infail-

liblement depuis qu'elle a été établie par Jé-
sus-Christ jusqu à la fin xles siècles. S'il y a
toujours eu depuis Jésus-Christ, et s'il y au-
ra toujours nécessairement dans le monde
une société considérable de fidèles chrétiens

faisant profession de la véritable doctrine de
Jésus-Christ, et unis ensemble par des signes

extérieurs de charité, ou si celte société peut
être entièrement éteinte ou tomber généra-
lement dans une erreur contre la foi de Jé-
sus-Christ ; de sorte qu'elle ne serait plus l'E-

glise de Jésus-Christ, parce qu'elle enseigne-

rait une autre doctrine que la sienne. Cette

question fera le sujet du chapitre suivant.

CHAPITRE XVIII.

De Vindéfectibilité et de Vinfaillibilité de VE-
glisc. Sur quels points elle est infaillible , et

comment on peut connaître son sentiment.

Jésus-Christ est venu sur la terre pour y
établir une Eglise, c'est-à dire une société de
personnes faisant profession delà vérité qu'il

a apportée aux hommes ; il s'est livré lui-

même afin de se faire un peuple parlicuiière-
ns ni consacré à son service et fervent dans
les bonnes œuvres {Tile, II, lk). 11 s'est ac-
quis par son sang celte Eglise (Act., XX, 28).
11 a envoyé ses apôlres pour prêcher par
toute la terre (Luc , X) Il leur a prédit que
la pénitence et la rémission des péchés se-
raient précisées en son nom par toutes les
nations, et qu'ils seraient ses témoins dans
Jérusalem , dans la Judée, dans la Samarie
et par toute la terre [Act., I). Les apôlres ont
fait ce que leur maîlre leur avait commandé;
ils ont prêché sa doctrine par tout te monde

;

ils ont converti quantité de personnes; ils les

ont baptisées au nom de Jésus-Christ, ainsi
qu'il le leur avait commandé, et par la ils les

ont consacrées d'une manière particulière à
son service. Toutes ces personnes unies par
la profession de la même foi , et dans une
même communion ont fait une société de
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chrétiens à laquelle on a donné le nom d'jE"-

gtise, qui a subsisté pendant plusieurs siè-
cles. Tout cela est constant et avoué de tous
les chrétiens; mais quelques-uns ont avancé
qu'il n'était pas nécessaire que cetie si»cié é
visible fût perpétuelle, qu'elle pouvait périr,
qu'elle avait été éteinte entièrement ou ré-
duite à un petit nombre de fidèles cà< hé*, et

qu'elle pouvait tomber généralement dans
une erreur dangereuse et contraire à la foi

de Jésus-Christ. C'est celte prétention qu'il
nous faut détruire.

Nous ne pouvons le faire plus efficacement
que par la promesse de Jésus-Christ même

;

car comme ce serait une témérité de l'avan-
cer sans en être assuré par la parole de Dieu,
c'est une infidélité d'en douter après que Jé-
sus-Christ l'a promis. Or c'est ce qu'i. a fait

en termes exprès eh pariant à saint Pierre :

Vous êtes Pierre, et sur cette pierre je bâtirai
mon Eglise, et les portes de Ven fer ne. prévau-
dront point canne elle (Matth., XVi, 18).
Nous avons déjà remarqué que l'Eglise dont
il est parié en cet endroit est ce i que saint
Pierre et les apôtr s ont é iifié \ c'esi-à-dire
cette société visible <ie chrétiens convertis
par les apôtres et par leurs successeurs. C'est
donc à cette Eglise que Jésus-Christ promet
que les portes d'enfer ne prévaudront point
contre elle ; c'est-à-direqu'eiie* n'auront point
de puissance sur elle. Or, soit qu'on ep tende
par les portes deCenfer les ennemis de l'Eglise,
comme les tyrans par luis persécutions, les
hérétiques par leurs erreurs , les srhismati-
ques par leur rébellion, et les atilri s asinis-
tres du diable qui ne cessent d'attaquer l'E-
glise en générai et dans chacun de ses mem-
bres; soit qu'on entende par lesportes de l'enfer
la mort et la destruction, comme il y a plus
d'apparence ; il s'ensuit toujours de ce pas-
sage que l'Egise ne peut jamais être détruite,
parce que si elle l'était, soit par les persécu-
tions, soit par les erreurs, et qu'il cessât d'y
avoir une véritable Eglise de Jesus-Christ, il

serait certainement vrai de dire que les por-
tes de l'enferauraient prévalu contre elle.C'est
la conclusion que les saints pères ont tirée
de ce passage. Notre Seigneur Jésus-Christ,
dit Eusèbe , a prédit que sa doctrine serait
prêchée par toute la terre, et que l'Eglise qui
a depuis été établie par >a puissance serait
invincible et inexpugnable, et qu'il n'arrive-
rait jamais qu'elle fût suraiontée par la mort :

qu'elle serait au contraire à jamais ferme et
immobile, comme étant appuyée et fondée
sur la pierre. Car, ajoule-l-il, 1 Eglise à qui
il a donné ce nom s'est affermie, et ayant été
élevée jusqu'aux astres par les prières des
saints, est tout éclatante de la lumière et de
la foi orthodoxe; elle ne fuit point devant ses
ennemis, et ne cède pas même aux portes de
la mort, à cause des paroles qu'il a pronon-
cées : Je bâtirai mon Eglise sur la pierre, et
lesportes de l'enfer neprévaudrait t point contre
elle (Euseb., lib. I , de Prœparat. evang. cap.
1 ). L'Eglise , dit saint Hilaire, est établie sur
cette pierre de confession Cette foi est le
fondement de l'Eglise ; c'est par cette foi que
les portes delenfer sont trop faibles pour l'em-
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porter sur elle ( Hilarius , lib. VI de Tri-
nifate ). 11 ne peut non plus y avoir d'au-

tre foi que d'autre église , et expliquant
ce passage : O heureux fondement de l'Egli-

se, dit-il, dans l'appellation du nom nouveau!
O pierre digne de cet édifice qui devait ren-
verser les lois de l'enfer, les portes du Tar-
tare et toutes les prisons de la mort {Hila-
rius, in Matth., XVI).

L'auteur ancien du Traité attribué à saint

Afhanase, composé pour montrer que Jésus-

Christ est une seule personne : « Ce discours,

dit-il, est fidèle, et cette promesse est stable.

L'Eglise est invincible ; ni tout l'enfer, quand
il se soulèverait, ni tous les princes des té-

nèbres ligués ensemble ne pourraient pas la

défaire, étant assurée sur la promesse de ce-

lui qui dit : J'ai vaincu le monde (Auctor orn-

ais, Quod unus sil Christus, apud Athana-
.). Saint Chrysostorne expliquant, ce pas-

sage , remarque que Jésus-Christ n'a pas dit

sur saint Pierre, mais sur celte pierre ; car ce

n'est pas sur. la personne qu'il a édifié son
Eglise, mais sur la foi. Or cette Eglise peut
être battue des flots, mais elie ne peut pas
être ébranlée ; car quoiqu'elle soit attaquée
par tant de tentations, elle ne peut jamais

être vaincue ( Chrysost., in homil. de Pentec.

Tu est Petrus, etc.).

Saint Ambroise apporte la même expli-

cation de ce passage. La foi, dit-il, est dans
le fondement de l'Eglise, car ce n'est point

de la chaire de saint Pierre, mais de sa foi,

que l'on dilque les portesde l'enfer ne prévau-
dront point contre elle. Celte confession sur-

monte l'enfer : elle n'exclut pas pour une
seule hérésie; car l'Eglise étant souvent at-

taquée comme un navire par les flots, le fon-

(!; ment de l'Eglise prévaut contre toutes les

hérésies (Ambros., I. de lncarn., c. 5). Saint

Augustin emploie souvent ce passage pour
prouver que l'Eglise visible ne peut périr ni

tomber dans l'erreur, et en expliquant l'ar-

ticle du Symbole qui concerne l'Eglise : «C'est

celte Eglise, dit-il, sainte, une, véritable, ca-

tholique, qui combat contre toutes les héré-

sies ; elle peut être attaquée, mais jamais
forcée ni vaincue. Toutes les hérésies sont
sorties d'elle comme des sarments inutiles

coupés de la vigne, au lieu que l'Eglise de-
meure attachée à sa racine, à son tronc, dans
sa charité , el les portes d'enfer ne la vain-
cront jamais» (August., I. VlldeSymb., c. 5).

Saint Isidore de Damiette, expliquant ce

passage dans une de ses lettres, entend par
les portes de l'enfer les discours impies, Réas-
semblées et les blasphèmes des hérétiques

que l'Eglise de Dieu repousse, défait et sur-
monte sans qu'elle puisse être vaincue. Et
dans une autre lettre : « Ce n'est pas, dit-il,

que l'Eglise ne doive poiut être attaquée

,

mais c'est que quoique plusieurs personnes
l'attaquent, elle les vaincra et les défera entiè-

rement. C'est pour cela qu'il est dit que les

portes de l'enfer ne prévaudront point contre

elle, c'est-à-dire contre l'Eglise. Cela est ar-
rivé : elle a été attaquée, mais jamais elle

n'a été opprimée; au contraire elle a éclaté

pardessus ceux qui l'ont voulu détruire [Isi-

dor. Pelusiot., I. I , Epist. epist. 238; et lib

III, epist. 5).

Jésus-Chrisl fait encore une autre promes-
se à son Eglise, qui est une preuve de son in-
défcctibilité; savoir qu'il sera toujours avec
elle jusqu'à la fin du monde, c est-a-dire qu'il
la protégera toujours, qu'il ne l'abandonnera
jamais, et qu'il ne souffrira pas qu'elle soit

détruite. Car après avoir ordonné à ses apô-
tres d'établir cette Eglise par leur prédica-
tion, en instruisant les peuples et les baptisant
au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit

,

et leur apprenant à observer toutes les choses
qu il leur a commandées, il ajoute ces paroles:
E t assurez-vous que je suis moi-même toujours
avec vous jusqu'à la consommation des siècles.

Cette promesse ne regarde pas seulement les
apôtres, qui ne devaient pas demeurer sur la
terre jusqu'à la consommation des siècles;
mais toute l'Eglise et tous les ministres qui-

devaient leur succéder. Jésus-Christ est et

sera toujours avec eux, et il n'abandonnera
jamais son Eglise puisqu'il l'a promis; il la

protégera d'une manière particulière, et ne
souffrira pas qu'elle soit jamais détruite.

Cette perpétuité de l'Eglise jusqu'à la fin

des siècles nous est encore inarquée par saint

Paul dans TEpître aux Ephésiens où il dit :

Que Jésus-Christ a donné à son Eglise des

apôtres, des prophètes, des évangélistes, des
pasteurs et des docteurs, afin qu'ils travaillent

à la perfection des saints, aux fondions de
leur ministère, à l'édification du corps de Je-
sus-Christ, jusqu'à ce que nous parvenions tous

à l'unité d'une même foi et d'une même con-
naissance d'i Fils de Dieu, à l'état d'un hom-
me parfait, à la mesure de la plénitude, selon

laquelle Jésus-Christ doit être formé en nous
(Ephes. IV, 11 et seq.). Par l'élut de l'homme
parfait et la plénitude du corps de Jé>us-
Christ, l'Apôtre désigne le jour du jugement,
où l'Eglise, qui est le corps de Jésus-Christ,

sera en sa perfection et en sa plénitude.

Jusque-là il y aura dans l'Eglise des mi-
nistres qui la gouverneront. Voilà donc une
Eglise visible jusqu'à la fin du monde. Enfin
les prophéties de l'Ancien Testament que l'on

explique de l'Eglise, lui promettent une du-
rée éternelle, comme dans le psaume XLVII,
9 : Dieu l'a fondée pour l'éternité; da s le

LXXXVilI, 3, Ses descendants subsisteront à
jamais, et son trône durera aussi longtemps
que le ciel (Ps. LX1, 8). Et dans Isaïe (Ps.

LXL 8) , Je contracterai avec eux une alliance

éternelle. Leur postérité sera connue des na-
tions, et leurs descendants seront au milieu

des peuples. Tous ceux qui les verront les con-

naîtront ; car c'est la race que le Seigneur a

bénie. Ce passa e marque clairement une
Eglise visible et connue de tous ceux qui la

voient. Dans le prophète Daniel, chap. 11,44,

dans le temps de ces royaumes Dieu suscitera

un royaume qui sera éternel et dont la puis-

sance ne sera point donnée à un autre peuple.

Ce règne est celui de Jésus-Christ qui ne fini-

ra jamais, comme l'Evangile nous l'apprend.

Et regni ejus non erit finis [Luc. I).



1ÎC5 TRAITÉ DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE El ORTHODOXE. IlOo

'• Les comparaisons de Jésus-Christ dans

l'Evangile nous l'ont encore entendre que son

Eglise subsistera sur la terre jusqu'au jour

du jugement. Dans la comp;ir.iison qu'il en

fait à l'aire d'une grange, il dit que comme
dans l'aire il y a du bon grain et de la paille,

de même l'Eglise sera mêlée de bons et de

méchants, jusqu'à ce que le Seigneur purge

son aire, qu'il ramasse le bon grain pour le

mettre dans ses greniers, et qu il jette la paille

dans un feu qui ne s'éteindra jamais (Mat th.

III, 12). Cela dénote manifestement le temps

du jugement; l'ivraie et le bon grain seront

sur la terre jusqu'à la moisson. Or la moisson

est la consommation des siècles, quand les

anges sortiront et sépareront les bons d'avec

les méchants. Le royaume des cieux, c'est-

à-dire l'Eglise composée de bons et de mé-
chants sera donc sur la terre jusqu'à la fin

du monde.
L'indéfeclibilité de l'Eglise a toujours été

reconnue par les chrétiens. « Saint Irénée

compare l'Eglise à la statue de sel en laquelle

la femme de Loth fut changée, qui n'est plus

sujette à la corruption, et dans laquelle on
reconnaît des membres humains : pour mon-
trer que l'Eglise , qui est.le sel de la terre est

demeurée incorruptible sur la terre, quoi-
qu'elle soit sujette aux événements humains;
et que quoiqu'on lui enlève quelquefois des

membres entiers, elle demeure toutefois com-
me une statue de sel, et qu'elle est l'appui de

la foi » (Irenœus advers. hœres., I. IV, c. 51).

Tertullien dit dans le livre du Baptême,
« que celte nacelle agitée des flots et près de

périr, dont il est parlé dans l'Evangile, est la

figure de l'Eglise, laquelle est agitée sur la

mer de ce siècle par des persécutions et des

tentations, pendant que le Seigneur semble
dormir à cause desa patience, jusqu'à ce qu'é-

tant comme réveillé dans l'extrémité par les

prières des saints, il apaise la tempête, et rende

îa tranquillité aux siens » (Tertul. I. de Dapt.)

Alexandre, patriarche d'Alexandrie, dans
sa lettre à Alexandre, patriarche de Constan-
tinople, contre les ariens, rapportée par Théo-
dore!, reconnaît hautement l'indéfectibilité

de l'Eglise. « Nous croyons, dit-il, une seule

Eglise catholique qui ne peut être abattue,

quoiqu'elle soit attaquée par tout le monde,
et qui dissipe toutes les entreprises impies
des hérétiques » (Alexander Alexandriœ episc,

Epist.ad Âlexandrum constant inopolitanum,
apud Thcodoretum, lib. I, cap. k).

« Saint Ambroise déclare que l'Eglise peut
bien être obscurcie, mais qu'elle ne peut pas
entièrement disparaître. Ecclesia obumbrari
potesl, difierrenon potest (Lib. IV, in Jlexamc.
cap. 2) : qu'elle a ses éclipses et ses appari-
tions comme la lune, mais que ses éclipses

l'ont augmentée : que plusieurs l'attaquent,

mais qu'on ne peut la détruire (Ambrosiusin
Hexamerou , 1.1V, c. k) : qu'étant établie sur
la foi, elle regarde tranquillement les tem-
pêtes et les naufrages des infidèles et des
Juifs : qu'elle est au milieu des Ilots sans en
être agitée, et toute prête à secourir sans être

en danger de périr : que si ceux qui sont
battus de l'orage veulent se réfugier au port,

l'Eglise est ce port de salut qui tend les bras

pour recevoir dans un lieu de sûreté et de

repos ceux qui sont en péril : que l'Eglise

passant par le feu n'en souffre point de dimi-

nution : qu'au contraire sa beauté croît jus-

qu'à ce que Jésus-Christ vienne dans son
règne, et qu'il repose sa tête dans la foi de
l'Eglise [Idem de Benedict. patriarch. c. 5; et

Enarrat. mjPs«/.CXVHI).II la compare encore
à un navire qui est au milieu de la mer, battu

de la tempête, sans néanmoins qu'il puisse

jamais faire naufrage, et qui évite tous les

écueils de la mer, c'est-à-dire les hérésies (1).

« Enfin expliquant ces paroles du chapitre

XXXÏdes Proverbes : Le cœur de, son époux a

de la confiance en elle ; il s,
1 confie en elle, dit-

il, et il nous a enseigné à nous y confier; car

il a recommandé son Eglise qui est répandue
jusqu'aux extrémités de la terre et dans tou-

tes les nations, depuis une mer jusqu'à i'au-

tre. Si elle ne subsistait pas jusqu'à !a fin du
monde, le cœur de son époux ne mettrait pas

sa confiince en elle ; mais il l'y met, parce
qu'il sait ce qui doit arriver, et qu'il ne peut

être trompé ni tromper; car Dieu est vérita-

ble dans ses promesses, comme dit l'Apôtre,

et il ne peut être trompé. Ainsi l'Eglise per-
sévérera sans fin. Perseverabil ergo Ecclesia

sine fine. » l Ambrosius in Proverb.)

Saint Chrysostome dit que l'Eglise est

appuyée sur un fondement plus solide que le

ciel, et que le soleil sera plutôt obscurci que
l'Eglise éteinte. On pourrait recueillir quan-
tité de passages semblables des pères (2.)

Mais saint Augustin est celui de tous qui a
le plus fortement établi et le plus souvent
répété celte doctrine; car après avoir Lit voir

par les prophéties et par la promesse d • Jé-
sus-Christ, que l'Eglise doit être répandue
partout- la terre, il réfute exprès lesdona-
tistes, qui prétendaient que les prophéties
étaient accomplies, et que l'Eglise avait élé

répandue dans toute la terre, mais qu'elle

pouvait être réduite à un petit nombre
; que

la plus grande parlie de la terre avait aposta-
sie, et qu • la véritable Eglise était renfermée
dans la secte desdonatisles (Lib. de Unit. Eccl.

c. 13). Il soutient qu il ne se peut pas faire

qu'une Eglise qui devait sitôt périr dans tou-

tes les nations (c. 25), eût été prédite si hau-
tement, et par tant de témoignages clairs et

indubitables, et qu'il ne fût rien dit de celle

des donatistes qui devait durer jusqu'à la fin

du monde : « Qu'ils sondent, dit-il, l'Ecri-

(1) /tmOrosius , lib. de saiomone, cap. 4, in iiœc verba
Proverbii 50. Semitas navis nàviganiis. navem AJœque ke-
clcsiam debemus accipere in salomundi islius coustilulatn,

quœ i tsi crebris venu rum undarumque fluclibus aut pro-
cellis saepe vexatur, tamen nunquam potesl susiinere uau-
fragiiim Inde moriluns anira, etc. lu ista nave Ecclesia?
ea féliciter prœierimus, iade in photinianam chaiytidim
non incidimus Inde Syrtes genliliura et periculosas
uaereses et scopulos evitamus, etc. Usrc ergo navis Eccle-
sia est, quae etsi quotidie seeuluin isiud tanquam aliquod
pelagus sortitur iulesium, nunquam elidilurad saxum, nec
mergitur ad profundum.

(2) chrysostomus, Bomilia l in isaiam. Ecclesia finnio-
nlms quam cœluin ipsuin radicibus defixa lia rei. Y.erain
fortassis ellinicus arrogantiae me condeiunat : sed maneat
donec liai oui rerum probationem atiule.ro, discalque vim
verilalis, quomodo l'acilius est solem exlingui, quam Eccle-
siam deleri.
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ture, et que contre tant de témoignages clairs

qui font voir que l'Eglise est répandue par
tout le monde, ils en opposent seulement un
seul, où il soit dit aussi clairement que l'E-

glise est périe dans toutes les nations , et

qu'elle n'est demeurée que dans l'Afrique

(August., I. de Unitate Ecclesiœ, c. 16, n. 4-2).

Comment osent-ils dire que ce que Jésus-
Christ avait prévu, que la pénitence devait

être préchée à toutes les nations, à commen-
cer par Jérusalem, était accompli, mais qu'en-

suiie toutes les nations étant tombées dans
l'apostasie, la seule Afrique était demeurée à
Jésus-Christ, puisque celle prophétie deJésus-

Chnsl n'est p;:s néoreaccQmplic (/<!., ibid. c.

1 7)?(1 jlliiit a nal lième à ceux qui osent avancer
que l'Eglise est perïedans le monde (Id.ibid.)

et il appelle ce sentiment impie el extrava-

gant (2j : Quelques-uns, dit-il encore, assu-
rent que I Eglise qui a été répandue par tout

le monde est péri; 1

. Ceux qui disent cela ne
sont point dei'Eglise! O parole imprudente,

abominable, détestable, pleine de présom-
ption et de fausseté, qui n'est appuyée sur
aucune vérité, éclairée d'aucune sagesse, ni

assaisonnée d'aucun sel; vaine, téméraire,

présomptueuse, pernicieuse : le Saint-Esprit

l'a prévue et l'a détruit par avance, etc. Il

avoue que cette Eglise, qui n'est pas seule-

ment connue dans une partie de la terre, mais
qui l'est partout, souflYe quelquefois à la

vérité des tempêtes dans les justes mêmes qui

sont en quelques lieux inconnus, mais il sou-

tient que le corps de l'Eglise mêlée de bons

et de méchants subsistera toujours [August.

in Enarrât'. Psal. Cî) ;
qu'elle ne sera ja-

mais vaincue ni déracinée, et qu'elle ne cé-

dera point aux tentations; mais qu'elle sub-

sistera jusqu'à la fin du monde, et qu'il n'y

aura aucun temps jusqu'au jour du juge-

ment, ou là terre soit sans Eglise; que c'est

une vente dont lucuri fidèle ne peut douter;

quel'Eglisé est fondée pour toujours, puisque

Jésus-Clirist a promis qui! serait avec les

siens jusqu'à ..i consommation des siècles »

(Id. Enarrat. tn Ps. LX).
Saint Bernard, conformément à la doctrine

de saint Augustin, expliquant' ces paroles du
CantiqUe des cantiques : Jv l'ai tenu, et ne le

quitterai point jusqu'à ce que je le fasse entrer

dans la maison, de ma mère (Cuntic. 111, v. k).

« C'est l'Eglise, dit-il, car les chrétiens ne

cesseront jamais : la foi subsistera toujours

sur la terre, et la charité dans l'Eglise.

Les iuondations des rivières sont venues, et

(1) Diqn t., I. de Utàl. FccL c. 16. Restât ergo ul non ex

divinis linris, sed ex vobis ista dicatis. Proinde respbnde-

bitur, luatlieina sios. Teiiem eniin Ecclesise aposolico la-

bdre fondai*, euni quanlà cura sibi priedictum sii : siqiiis

t'ofeis ètomqclizaw il. p>VBler qtiàm q od accepistis , attà-

tliema s». lUd., cup. 13. Aluni autem evangelizal, qui

peviisse di il de catero mundo Eoctesiam, et m parte Do-
hati i.i sola A rica reniansisse du u Ërgo anatherna sit. Aut
légal niihi hoc iii Scripturis sanclis', et non sit a,.athema.

(2) idm, lib de goné christitmo, Cap. 29. Nëc ebs au-

diaum.-, , qui sanetam' Ecclesiarii j
quœ uuà 'catholica est

,

negaul per ori>eiu esse diffusaui . stifl in si.la Aii'ica,hoc

est. in pute Donali potière arbiirànldr— Qu> d cum eis

Objiciinu* , dtcunt jam ista omnîa fuisse coin^lela, anle-

quam esseï pars Donati , sed postea lotam Eccleàiam \<e-

riisse , et in sola Donati parte reliquias ejus reinansisse

contendunt. O tinguam superbam et nefariam!
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les vents ont soufflé contre elle; elle n'est

point tombée, parce qu'elle était fondée sur
la pierre, et que cette pierre était le Christ ;

ni les discours des philosophes, ni les chi-
canes des hérétiques, ni les glaives des per-
sécuteurs ne l'ont pu et ne pourront jamais
la séparer de la charité [Bernard, in Cant.
serm. 79, n. k).

L'indéfectihilité de l'Eglise chrétienne em-
porte avec elle par une conséquence néces-
saire son infaillibilitédans la foi ; car l'Eglise

n'étant la véritable Eglise qu'à cause de la

profession qu'elle fait delà véritable doctrine
de Jésus-Christ, si elle cessait de l'enseigner,

si elle enseignait, ou si elle faisait profession
de croire une doctrine contraire, elle cesse-

rait d'être Eglise, il n'y aurait plus d'Eglise;

et il serait vrai de dire que les portes de l'en-

fer auraient prévalu contre elle, ce qui est

contre les promesses de Jésus-Christ. 11 ne
peut donc pas arriver que l'Eglise univer-
selle tombe dans une erreur contre la foi, et

enseigne une doctrine hérétique comme une
vérité catholique. Cette vérité est fondée pre-

mièrement sur les promesses de Jésus-Christ

à son Eglise. Secondement, sur rattachement
inviolable et la soumission entière que les

chrétiens de tous les temps ont toujours cru
qu'ils devaient avoir à la foi et à la doctrine

de l'Eglise catholique, qui ont été si grands
qu'ils ont estimé qu'il suffisait de dire pour
établir leur foi : C'est là la foi de l'Eglise ca-

tholique. Ita crédit catholica Ecclcsia [Con-

cil. Nie. 1) : et pour condamner une erreur,

l'Eglise catholique anathématise celle erreur :

JIos anathematizat catholica Ecclesia ; qu'ils

ont toujours protesté qu'ils aimeraient mieux
mourir que de s'écarter de la foi de l'Eglise,

ou de se séparer de son corps. Je suis résolu,

dit saint Jérôme, de ne jamais m 'écart* r de

la foi de l'Eglise catholique. Mtum proposi-

tum est a fide Ecclesiœ catltolicœ non i ecedere

[Ep. 152 ad Mon.) : qu'ils ont considère tous

ceux qui s'étaient éloignés de sa doctrine

comme des hérétiques, et ceux qui se sont

séparés de son corps comme des schisma-
tiques, qui étaient les uns et les autres hors

de la voie du salut : qu'enfin ils ont cru qu'il

fallait consulter i'Egiise et s'en rapporter à

son jugement dans les questions qui sont

survenues, et que c'était la plus insolente de

toutes les folies de disputer contre le senti-

ment de toule l'Eglise : Insolentissimœ insa-

niœ, comme parle saint Augustin. Ce langage,

qui a toujours été celui des chrétiens dans

tous les temps et dans tous les lieux, suppose

que l'Eglise est infaillible en matière de foi,

et qu'elle ne peut jamais s'éloigner de la do-

ctrine de Jé^us Christ, ni enseigner une hé-

résie comme une vérité catholique; car si cela

arrivait, sa doctrine ne serait pas la règle (Je

la vraie foi : on pourrait en quelques occa-

sions enseigner le contraire de ce qu'elle en-

seigne : on aurait quelquefois droit de se

séparer de son corps : on pourrait être hors

de l'Eglise sans être en danger de son saïut :

on ne serait pas obligé de se soumettre à son

jugement, et on pourrait se départir de sa

doctrine.
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Cette infaillibilité de l'Eglise dans sa

créance ne doit pas seulement s'entendre de

l'Eglise de tous les siècles , mais même de

l'Eglise présente. Car s'il y avait un temps
dans lequel l'Eglise catholique pût enseigner

une doctrine contraire à la foi de Jésus-Christ,

elle cesserait pendant ce temps-là délie
Eglise. Or cela ne se peut, puisqu'elle est

indéfectible, comme nous l'avons montré. Ce
n'esl pas seulement la foi de l'Eglise de tous

les temps qui est la règle de la loi; c'est aussi

la créance de l'Eglise universelle présente :

mais comme la foi de l'Eglise est toujours la

même, et qu'il peut y avoir des contesta-

tions sur le sentiment de I Eglise présente,

parce que les chrétiens peuvent être parta-

gés , ou parce qu'il est difficile d'en être cer-

tain, il est à propos, partit ulièrement en ma-
tière dedoctrine, d'avoir recours à l'antiquité,

et de ne jamais séparer le témoignage de
l'Eglise présente de celui de l'ancienne, sui-

vant la règle de Vincent de Lérins.

On peut objecter contre l'indéfectibilité et

l'infaillibilité perpétuelle de l'Eglise, qu'il

peut y avoir, qu'il y a eu, et qu'il y aura
des temps où elle peut être réduite à un très-

petit nombre de fidèles cachés , à cause de la

persécution de quelques tyrans ; qu'il peut
arriver que la plus grande partie des chré-
tiens, ou séduits par les méchants, ou
éblouis par les raisons apparentes des faux
prédicateurs , ou étonnés par les menaces ,

par l'exil, par les supplices, tombent dans
l'erreur, et qu'il n'y en ait qu'un petit nom-
bre qui aient assez de lumière et de fermeté
pour ne point succomber, et qu'encore ce
petit nombre soit obligé de se cacher : qu'il

peut arriver que la plupart des pasteurs cor-
rompus abandonnent l'ancienne doctrine,
que ceux qui la soutiennent soient chassés
de leurs sièges, qu'on en mette d'hérétiques
en leur place, que ces pasteurs hérétiques
enseignent au peuple l'hérésie, et qu'elle se
répande et s'établisse ainsi par toute la terre

;

que ce cas n'est point impossible, qu'il est

même arrivé pendant que l'hérésie d'Arius a
régné dans le momie : car l'histoire ecclé-
siastique nous apprend que cette hérésie
avait infecté une grande partie du monde,
et que la plupart des évèques d'Orient et
d'Occident, soit par faiblesse , soit par vio-
lence, soit par fourbe, soil par malice, avaient
approuvé l'erreur : de sorte que le venin de
cette hérésie, comme remarque Vincent de
Lérins, n'était pas seulement répandu dans
une petite portion, mais presque dans tout
le monde. Tous les évèques latins s'étant
laisses tromper, ou ayant souffert violence,
l'erreur était reçue en tant de lieux, que les
esprits avaient de la peine à discerner ce
qu'il fallait suivre dans cette confusion (1).

(t) y'iucenlius Liriwnm in commonitorio adversus hœ-
reses. (Juando ariaiiorum venenum non ja'm

i
oriiuiiculam

quamdam , sed | irlmii lotuin contaminaveril , aïk'o ut
prope cunctis latini scriuonis episcopis, partim vi , partira
fraude decepns, caligo qiuudam meûtibus ofFunderetur,
quidnain potissiniuui in laula rcrum confusions sequendum
foret, tune quisquis veriis (lliristi amator et cultor exsiitit,
sntiquam fidem àiovellau perfidiae praierendo, n'alla çontagii
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C'est ce malheur que déplore saint Grégoire
tle Nazianze dans son vingt et unième dis-
cours : «Les pasteurs, dit-il, ont agi follement
et ont ravagé ma vigne, c'est-à-dire qu'ils
ont déshonoré l'Eglise de Dieu ; car si vous
en exceptez un petit nombre, qui ont été
méprisés à cause de leur obscurité, ou qui
ont résisté courageusement, qui ont été
comme la racine et la graine nécessaires
pour faire fleurir et revivre l'Eglise parles
iulluences du Saint-Esprit, ils ont tous obéi
au temps : il n'y à eu de différence entre eux,
si ce n'esl que les uns ont plus tôt succombé à
celle fraude, et les autres plus tard : les uns
ont été les chefs de l'impiété, au lieu que
les autres les ontsuivis» (Greg. Nazidn. Or.it.,

21 ). Enfin il semble qu'on ne puisse
ajouter foi aux prédications de Jésus-Christ
et des apôtres, louchant l'étal de l'Eglise,
quand l'antcchrisl viendra, sans avouer
qu'elle sera réduite à un très-petit nombre
de fidèles cachés.
On répond à cela que

,
quoique l'Eglise

puisse être quelquefois obscurcie , affligée

et réduite à un plus petit nombre, soit parles
persécutions des tyrans , soit par la malice
et par les artifices des hérétiques, soit par la

corruption des pasteurs , elle ne péuf. jamais
néanmoins êlre détruite entièrement , ni ces-

ser d'être visible , ni êlre réduite à un petit

nombre de fidèles cachés, et qui ne feraient
ni corps ni profession extérieure de la foi.

Elle n'a jamais été dans cet état, et elle n'y
sera jamais. Les persécutions des tyrans peu-
vent diminuer le nombre des cliréliens pour
un temps et rendre lEgiise moins nombreu-
se , mais elles la rendent plus illustré par la

constance et par la foi de ceux q'ii souffrent,
et ne servent qu'à l'embellir et à l'augmen-
ter. Défections suis creviC , et his mentit am-
pliari , dit saint Àmbroisé, dum persecutioni-
bus minuit ur , et confessionibus martyrum
coronatur. Ce qui a fait dire aux premiers
chrétiens : Sanguis martyrum semen chrislia-
norum.

L'Eglise croît et décroît, dit saint Jérôme,
par la paix et par les persécutions : elle est
quelquefois offusquée par les ténèbres des
tentations, mais elle reprend bientôt son an-
cien éclat qu'elle tire du soleil de justice
[Epist. in Isaiam lib. XVIII, cap. 66). 11

peut y avoir des temps, dit saint Augustin,
dans lesquels elle est obscurcie et comme
couverte de nuages pendant un temps : Ali-
quando obscuratur , et ïànquam obnubi-
latur multitudine scandai orum. « Mais c'est
alors, coiMne remarque le même, père,
qu'elle éclate davantage dans ses plus
gêné eux membres: Sed etiam tune in suis
nrmissitnis eutinet. 11 y a des temps qu'elle est
libre et tranquille , et il y en a d'autres dans
lesquels elle est agitée par les tempêtes des
tribulations et des tentations. Tel était ce

ipsius peste maculafus est Quid si novella aliqna con-
lagio non jatn portiuncuUm quanidam , sed totaiti pariter
Ecclesiam çomraacutare conciur, lune Uem provideuil, ut
antiquiiati inliarcai, , qua? prorsus jam non potest ab ulla

novilulis fraude seduci.
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U'iups, ajoute ce père dont parle saint Hi-
laire , du témoignage duquel vous avez voulu
vous servir (il parle à Vincent Rogatisleà
<|ui cette lettre est adressée) pour éluder tant

de témoignages divins , et faire croire que
l'Eglise était périe. » (11 s'agit du passage de
saint Hilaire, où ce père dit que la plupart

des évèques d'Orient étaient ariens. ) « Voici

de quelle manière saint Augustin y répond.
Qui ne sait qu'en ce temps-là plusieurs ont

été trompés par des paroles ambiguës qui

leur ont fait croire que les ariens étaient de

leur sentiment? Que d'autres ont cédé par
crainte et feint de consentir, et qu'il y en a

eu qui ont eu assez de fermeté pour souffrir

l'exil, et assez de lumière pour découvrir

les pièges des hérétiques qui étaient à la vé-
rité en petit nombre, mais qui étaient cachés

dans toute la terre » (August., Epist. olim 48;

mine 93, n. .'30 et 3î ). C'est par eux que
l'Eglise, qui croît partout, aété conservée dans
le pur froment, el sera conservée jusqu'à ce

qu'elle ait été établie par toutes les nations,

même les plus barbares. Il peut y avoir, et

il y a même eu des temps où les catholiques

sont persécutés presque partout, comme sous

l'empire de Constance. « Car quelle église

en ce temps-là , dit saint Alhanase, pouvait

adorer Dieu avec liberté? Quel était alors le

fidèle qui ne fût en péril: Les uns dissimu-
laient par crainte, les autres trahissaient

leur foi ; el Constance avait rempli toute la

terre d'hypocrisie ou d'impiété. S'il y avait

quelqu'un en quelque iieu qui eût de la reli-

gion et qui aimât Jésus-Christ (or il yen
avait plusieurs en tous endroits) semblables

aux prophètes el à Elic, ils se cachaient jus-

qu'à ce qu'ils eussent trouvé quelque part

un homme juste comme Abdias : ils se reli-

raient dans des cavernes et dans des lieux

écartés , ou ils faisaient leur demeure dans

le désert. Saint Hilaire emploie la même pen-

sée dans son livre contre Auxence [Athanas.

Epist. ad soliturios) : « Prenez garde, dit-il à
l'Antechri>t : c'est mal à propos que vous
avez de l'attache pour les temples matériels,

et que vous respectez l'Eglise dans ces édi-

fices et dans ces bâtiments. Ne savez-vous
pas que l'Antéchrist y sera assis ? j'estime que
les montagnes, les forêts, les lacs, les marais,

les prisons , les antres sont plus sûrs ; car

les prophètes ont prophétisé, retirés et ca-
chés dans ces lieux (Hdarius adversus Auxen-
tiurn). » Mais quoique l'hérésie des ariens

fût alors l'opinion dominante
,
principale-

ment en Orient ; qu'il y eût un grand nom-
bre d'évêques infectés de cette hérésie; que
plusieurs autres trahissent ou dissimulassent

la vérité, eteommuniquassent avec deshéréti-

ques par une lâcheté criminelle
;
qu'il y eût

aussi des hérétiques en Occident , et que les

évèques du concile de Rimini, c'est-à-dire,

la plus grande partie des évèques d'Occident

trompés eussent approuvé une formule de

foi hérétique , ce qui a fait dire à saint Jé-

rôme que toute la terre gémit et fut étonnée

de se voir arienne, Ingéniait orbis, etmiratus

est se esse arianum {In Dialog. conir. lucife-

rianos) ; non qu'effectivement tous ces évê-
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ques fussent ariens, mais parce qu'ils avaient
sans y penser approuvé une formule arien-
ne. Quoiqu'on ne puisse, dis-je , disconve-
nir de ces faits, il faut aussi reconnaître,
1° que dans les temps que l'arianisme a été
le plus répandu, il y avait partout, comme
remarque saint Athanase , un grand nombre
de chrétiens et d'évêques qui défendaient
hautement la vérité et souffraient pour elle :

quoique quelques-uns fussent exilés et ca-
chés, ils n'en étaient pas moins connus et
moins célèbres, et ils n'en n'avaient pas
moins de disciples. 2° Que plusieurs des évè-
ques qui communiquaient avec les ariens
étaient orthodoxes dans la doctrine; que la
plupart de ceux que l'on appelle demi-ariens
croyaient la divinité du Verbe et détestaient
i'hérésie d'Arius , d'.Etius et d'Eunomius;
qu'ils convenaient avec les catholiques dans
le fond de la doctrine , quoiqu'ils ne voulus-
sent pas approuver le terme de consubstantirl ,,

èftoiatovà la place duquel ils substituaient ce-
lui de semblable en substance, ofunoùaun ou
ofwtov xut' oiwfo». Or ceux-ci n'étaient point hé-
rétiques, de l'aveu même de saint Athanase,
de saint Hilaire et des plus zélés adversaires
des ariens. 3° Que la plupart des formules
de foi faites dans ces conciles peuvent souf-
frir un bon sens ; comme saint Hilaire le

prouve de quelques-unes , et qu'elles rejet-

tent presque toutes l'erreur des anoméens
qui est le pur arianisme (Lib. de Synodis).
k" Que les évèques ariens étaient obligés de
déguiser leurs sentiments, et qu'ils n'osaient
prêcher la doctrine impie d'Arius, d'.Etius

et d'Eunomius ; mais qu'ils étaient obligés de
la couvrir d'expressions orthodoxes. 5° Qu'il

y avait peu d'ariens en Occident. 6° Que la

plus grande partie du peuple était demeurée
attachée à l'ancienne doctrine de l'Eglise-, et

faisait profession de la foi orthodoxe. Il est

donc vrai de dire que dans le temps où l'a-

rianisme a été le plus dominant, qui est de-
puis Jésus-Christ jusqu'à nous , celui dans
lequel il semble que l'erreur a eule plus d'a-

vantage, l'Eglise véritable n'a point cessé

d'être visible ni de faire profession extérieure

de la doctrine de Jésus-Christ. Il est vrai que
comme l'hérésie était aussi répandue dans
un grand nombre d'églises, il y aurait pu
avoir de la difficulté à juger par la seule

étendue de quel côté était la vérité : mais les

choses ne demeurèrent pas longtemps en cet

état, et la vérité prit bientôt le dessus; et

d ailleurs il était aisé d'avoir recours à l'an-

cienne doctrine qui venait d'être déridée dans
le concile œcuménique de Nicée. C'est le cas

remarqué par Vincent de Lérins, dans le-

quel s'il arrive qu'une nouvelle maladie con-

tagieuse ne s'empare pas seulement d'une
petite portion de l'Eglise, mais qu'elle lâche

de se répandre partout ; il faut s'attacher à
l'antiquité qui ne peut plus être trompée par
aucune fraude. Règle qu'il applique lui-

même à l'espèce présente, en disant que l'a-

rianisme ne gagna pas seulement une petite

partie du monde , mais le monde presque en-

tier , et que presque tous les évèques latins

ayant été déçus ou par fraude ou par vio-
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lcuce, il y avait une espèce d'obscurité répan-

due sur tous les esprits ; de sorte qu'il était

difficile de voir quel parti il fallait prendre

d;ins cette confusion : alors tous ceux qui

aimaient et honoraient véritablemeni Jésus-

Christ, se garantirent de cette maladie con-

tagieuse, en préférant l'ancienne foi à la nou-

velle perfidie.

Quant au temps de l'Antéchrist, nous n'en

savons que ce qui en est prédit, et encore en
général et obscurément, dans 1 Ecriture

sainte. Or il n'y est dit nulle part qu'il n'y

aura plus d'église sur la terre; car c"s pa-
roles de Jésus-Christ , Quand le Fils de

l'homme viendra, croyez-vous qu'il trouve de

la foi sur la terre ? Cum venerit, Filius homi-
w's, putas inveniet {idem in terra? prouvent
bien que le nombre des vrais fidèles sera pe-

tit, mais non pas qu'il n'y en aura point. 11

est même certain qu'il y aura alors des élus

qui ne seront pas engagés dans l'erreur, et

qui par conséquent continueront à faire pro-

fession de la vérité.

Enfin il n'est pas nécessaire que le nombre
des vrais fidèles et des membres de la vraie

Eglise soit toujours et en tout temps le plus

grand. Mais il ne se peut pas faire que l'E-

glise soit réduite à un petjt nombre de fidèles

cachés ou renfermés dans une petite partie

du inonde, et que presque tout ce qu'il y a
de chrétiens répandus dans toute la terre

puisse faire profession d'une hérésie, et ces-

ser de faire profession de la foi de Jésus-
Christ. Cela n'est jamais arrivé, cela n'arri-

vera jamais; autrement les prophéties tou-
chant l'Eglise seraient fausses, les promesses
de Jésus-Christ seraient vaines, les portes

d'enfer prévaudraient contre l'Eglise , le

royaume de Jésus-Christ serait détruit, il n'y

aurait plus de sacrifice légitime, plus de sa-

crements profitables, plus de foi, plus de

charité, plus de vérité connue sur la terre
;

toute la religion serait dans le trouble et

dans la confusion, et les hommes hors d'état

de faire leur salut.

Il nous reste encore deux questions à exa-
miner sur l'infaillibilité de l'Eglise. La pre-

mière, quels sont les points sur lesquels

l'Eglise est infaillible; et la seconde, com-
ment on peut être assuré que l'Eglise uni-
verselle est d'un sentiment. Quant à la pre-
mière, il est certain, 1° que l'Eglise n'est

point infaillible à l'égard des questions qui
ne concernent point la religion, telles que
sont des questions de philosophie. Toute
l'Eglise a pu croire qu'il n'y avait point
d'antipodes , comme on le croyait du temps
de S. Augustin; on n'était pas obligé de le

croire. Le sentiment général des chrétiens
sur ce sujet n'était pas une preuve infaillible

de vérité, parce que l'Eglise pouvait être dans
l'erreur là-dessus sans cesser d'être la véri-

table Eglise de Jésus- Christ. Il en est de
même des questions de fàilqui ne concernent
point la doctrine ni la religion, et qui ne
peuvent être fondées sur l'Écriture ni sur la

tradition. Quant aux points qui regardent la

religion, il y en a de plusieurs sortes : les uns
concernent les principaux mystères qu'au-

im
cun des fidèles de l'Eglise n'ignore et ne
peut même ignorer sans être en danger de
son salut. La créance universelle de l'Eglise

sur ces articles est sans doute une preuve
infaillible de vérité. Il y a d'autres points de
doctrine qui ne sont pas si connus, quoiqu'ils

soient aussi dans l'Ecriture sainte et auto-
risés par la tradition. L'Egîise ne peut pas
non plus errer sur ces dogmes, car si cela

était elle enseignerait une doctrine contraire

à celle de Jésus-Christ. Il en est de même à
l'égard des points qui sont des conséquences
nécessaires de l'Ecriture sainte et de la tra-

dition qui sont définies dans les conciles,

dont l'Eglise a reçu la définition comme de
foi ; car s'ils se trouvaient faux, l'Eglise se-

rait tombée dans l'erreur sur une doctrine

qui est de tradition dans son principe, en re-

jetant ce qui en est une conséquence néces-
saire et en admettant une fausse. Mais à l'é-

gard des autres questions théologiques qui

n'appartiennent point à la foi, que l'Eglise

n'oblige point les fidèles de croire, qui sont

sur des matières qui ne sont connues que
des théologiens et sur lesquelles leurs sen-
timents sont partagés, l'Eglise n'ayant point

de créance générale ni de sentiment déter-

miné sur ces soi tes de questions, on ne peut
pas se servir de son témoignage pour les dé-

cider. 1° Parce que l'Eglise n'est infaillible

qu'en tant qu'elle est la dépositaire de la

doctrine que Jésus-Christ et les apôtres lui

ont enseignée : ainsi ces questions n'étant

point de ce genre et n'ayant aucune liaison

nécessaire avec cette doctrine elle n'en décide

point ;
2" parce que la fin de l'infaillibilité

que Jésus-Christ a accordée à son Eglise

étant pour le salut des fidèles et pour la con-

servation de la doctrine qui peut y contri-

buer, et non pas pour la décision de ques-
tions curieuses ou de subtilités non néces-
saires; le dessein de Dieu est accompli et il

a satisfait à sa promesse, comme dit Staple-
ton. Si le témoignage de l'Eglise est suffisant

pour établir d'une manière infaillible les

dogmes qui concernent le salut, il n'est pas
nécessaire qu'on le puisse employer pour
décider les questions qui ne regardent point

la foi ;
3' l'Eglise n'ayant point de sentiment

arrêté, général, universel et de tradition sur

les questions qui n'ont point de rapport à la

foi ; on ne peut point se servir de son auto-
rité pour les décider. C'est à quoi il laut bien

prendre garde. Nous ne disons pas que la

créance générale et universelle de l'Egiise

sur aucune question puisse être fausse, mais
nous disons que l'Eglise universelle n'a point

de sentiment arrêté sur ces questions : ainsi

l'on ne peut pas douter d'un dogme reçu et

cru de toute antiquité dans toutes les Eglises,

sous prétexte qu'il n'appartient point à la

foi , dès que c'est la créance de l'Eglise uni-
verselle, c'est un dogme catholique, c'est uni

doctrine de foi. Mais nous disons qu< <

questions qui n'appartiennent point à la :
<

n'ont jamais l'ail et ne font point parti, 1 ni la

créance de l'Eglise universelle : en quoi n i

suivons Pierre d'Ailly, Gerson, Tostat, Sta-

pleton. etc. A l'égard des questions de mo-
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raie et de discipline, voyez ce que nous en
avons dit dans le chapitre des conciles.

Examinons maintenant comment on peut

connaître qu'une doctrine est celle de 1 E-
glis -. 11 faut distinguée pour cela les diffé-

rentes man ères dont l'Eglise peut se com-
porter envers une doctrine que l'on peut

rapporter au xqua're chefs suivants : créance,

approbation, tolérance, condamnation. La
créance de l'Eglise sur un dogme est, quand
tous les fidèies croient explicitement un
point de doctrine comme étant de foi, tels

que sont par exemple les articles contenus

dans le Symbole. Approbalion est quand l'E-

nlisé approuve la doclrin'e décidée dans un
concile ou enseignée par un auieur. Mais il

y a différentes sortes d'approbations, car on
peut approuver un dogme en particulier ou
en général la doctrine d'un concile et d'un

auteur. L'Eglise approuve en particulier un
point de doctrine en deux manières : 1° un
concile l'ayant décidé, non seulement elle

reconnaît l'autorité du concile, mais aussi

elle reçoit ce dogme particulier et en fait

sa créance, soi I eti récitant le Symbole dans
lequel ce concile l'a compris, soit en obli-

geant les chrétiens d'en faire une profession

expresse; 2° en recevant et enseignant com-
munément une doctrine comme utile et

comme probable, mais que l'on n'est pas

obligé néanmoins de croire sous peine de

damnation L'approbation générale est aussi

de deux sortes, car l'Eg ise peut approuver

Une doctrine comme véritable et certaine

dans tousses points, ou simplement comme
probable el ne contenant rien de contraire à

la foi. Quand l'Eglise approuve et reçoit les

décisions ils conciles généraux, elle l'es ap-
prouve et les reçoit de la manière que le

concile les a décidées : ainsi elle approuve
comme de foi ce que le concile a dcciiié de

foi, el comme probable ce que le concile a

déclaré probable. îl n'en est pas de même de

l'approbation générale de la doctrine d'un

auteur : elle n'emporte pas une approbation

expresse de tous les points de la doctrine de

cet auteur de la manière qu'il les enseigne;

en sorte qu'on soit obligé de les croire, qu'on

ne puisse s'en départir et qu'il n'y ail rien

«le faux dans l'ouvrage approuvé. Cette der-

nière approbation eet seulement une preuve

qu'il n'y a point d'hérésie ni d'erreur dange-

reuse dans l'ouvrage dont la doctrine est

ainsi approuvée. Toutes ces sortes d'appro-

bations peuvent être encore subdivisées ; car

ou elles sont expresses ou tacites, de tolé-

rance ou de reconnaissance. Elles sont ex-
presses quand elles sont faites par un décret

authentique ou par une reconnaissance pu-
blique ; elles sont tacites et de tolérance,

quand une doctrine est répandue et ensei-

gnée avec liberlé et sans opposition : ce qui

peut se faire ou par permission, quand la

doctrine enseignée est reçue comme utile et

avantageuse, ou simplement par tolérance,

quand on la souffre, parce qu'elle n'est point

bérélique, quoiqu'on n'en ait pas bonne
opinion. C'est la troisième manière dont l'E-

çlise peut se comporter à l'égard d'une doc-
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trine : elle peut la tolérer pour un temps
quo'que fausse et même contraire à la tra-
dition, parce qu'il n'est pas encore constant
qu'elle soit fausse; la question n'ayant pas
été examinée ni décidée par le jugement
d'un concile : c'est pourquoi l'Eglise peut
condamner des dogmes qu'elle a toiéiés : non
qu'elle change de sentiment, mais parce que
la fausseté de ces dogmes n'était pas encore
avérée, reconnue et déclarée comme elle l'a

été depuis. A l'égard de la condamnation, il

en faut aussi distinguer de plusieurs sortes.
La première est, quand la créance univer-
selle de l'Eglise est qu'un dogme est con-
traire à la doctrine de Jésus-Christ, et que
ceux qui l'enseignent sont hérétiques. La
seconde, quand l'Eglise approuve et reçoit la

décision du concile qui a condamné un dogme
comme hérétique. La troisième, quand l'E-
glise défend que l'on < nseigne une doctrine
parce qu'elle ne la croit ni utile ni probable,
mais suspecte d'erreur et vraisemblablement
contraire à la doctrine de Jésus-Christ ei à
la tradition, quoiqu'elle n'en soit pas entiè-

rement assurée, parce que la chose n'est pas
tout à fait claire ni décidée par le jugement
d'un concile général. Ces distinctions qui
sont claires d'elles-mêmes suffisent pouf faire

connaître les dispositions dans lesquelles
l'esprit d'un chrétien doit être à l'égard des
différentes vérités de la religion. 11 est obligé
de croire, 1° tous les dogmes que l'Eglise

croit et enseigne comme des articles de foi ;

2° les décisions des conciles généraux en
matière de foi que l'Eglise approuve, soit en
particulier, soit en général ;

3° il doit avoir
du respect pour la doctrine que l'Eglise pro-
pose comme mile et comme probable quoi-
qu'il ne soit pas absolument obligé de la

croire; 4° il p ut tolérer la doctrine que
l'Eglise tolère, s'ii est nécessaire pour le bien
de la paix. Cependant s'il esl convaincu et

persuadé qu'elle est contraire à la tradition.

il doit enseigner le contraire et ne peut en
aucune manière y acquiescer; 5° il n'est pas
obligé de soutenir tous les sentiments d'un
auteur que i'Egiis > n'a approuvé qu'en gé-
néral. Il suffit qu'il ne les condamne pas, et

qu'il ne traite pas d'hérétiques ceux qui les

soutiennent. Enfin il doit prendre garde de
défendre tellement la vérité qu'il ne blesse

point la charité.

CHAPITRE XIX.

Preuves de cette vérité, que hors de l'Eglise il

n'y a point de salut. Exceptions de cette

règle.

Pour achever entièrement les principales

questions qui concernent l'autorité de l'E-

glise, il nous reste à examint r cette question :

si on peut être sauvé hors de l'Eglise; et si

tous ceux qui en sont séparés par l'heresie

ou par le schisme, sont hors d'espérance de

salut et en état de damnation. C'est une

maxime commune dans les écriîs des pères

de tous les siècles, que hors de l'Eglise il n'y

à point de salut à espérer. S:int Ignare dé-

clare formellement que tous ceux qui sont
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hors de l'Eglise n'auront point de part au

royaume de Dieu ; ce qu'il n'entend pas seu-

lement des auteurs des schismes, mais aussi

de ceux qui les suivent : Mes frères , ne

vous trompez point, dit-il, dans sa lettre à

ceux de Philadelphie; quiconque suit ceux

qui font schisme, n'aura point de part au

royaume de Dieu (Ignatiits, epist. ad Phila-

delphienses ). Ce même père dit que ceux

qui sont séparés de l'autel et de ses mi-
nistres, sont des personnes impures; et

que ceux qui ne sont point dans l'unité de

l'Eglise sont de mauvaises herbes que Notre-

Seigneur Jésus-Christ ne cultive pas, parce

que ce ne sont pas des plantes de son Père,

puisque tous ceux qui sont à Dieu et à Jésus-

Christ sont avec l'évêque. 11 dit des héréti-

ques dans sa lettre aux Ephésiens, qu'ils

sont pires que des adultère* et qu'ils seront

précipités dans les feux éternels {Idem, in

epist. ad Ephes., ad Trall., et ad Philadel.).

Saint Justin dit (1) que les hérétiques sont

des impies et des ennemis de Dieu, qui ne

méritent pas le nom de chrétiens, avec les-

quels il ne faut avoir aucune communion.
Saint Irénée dit (2) que l'Eglise est la porte

par où l'on entre à la vie
; que tous ceux qui

sont hors de l'Eglise sont des voleurs et des

larrons; que tous ceux qui se séparent de la

succession principale se damnent eux-mê-
mes; que les hérétiques seront brûlés du feu

divin ; que ceux qui excitent les autres à se

séparer seront engloutis comme Coré, Da-
than et Abiron, et que ceux qui déchirent

l'Eglise seront traités comme Jéroboam.
Rhodon, dont le témoignage est rapporté

par Eusèbe (3), rejette comme impie le sen-

timent d'Apelle, qui disait qu'il n'était pas
nécessaire de discuter si l'on tenait la véri-

table créance, et que chacun devait demeu-
rer dans la sienne, parce que tous ceux qui

croyaient en Jésus-Christ seraient sauvés,

pourvu qu'ils se trouvassent avoir fait de
bonnes œuvres. Apollinaire dans un traité

(1) Juslinus in dialoqo cum Tnjplwne. H;ereiici non
Cliristi, ejusque doctriaœ, sed seductionis spiritus, sequun-
tur Cum iis uihil nobis coirimunioiiis iui|iios ipsos et

ini(|uos esse senlientibus.

Idem , apologia secunda. Cbristiani appellantur et non
suut.

(2) irenœus advenus hœreses, lib. m, cup. i. Haec est

enini ( Ecclesia ) vilte introitus; omiies autem reliqui t'nres

suut et lairones, quos oporiet devilare.

Idem, lib. iv, c. 43. Reliquos vero qui absislunl a prin-

cipali suceessione, et quoeumque loeo colligunlur, suspectes
habere oportet, vel quasi hxreticos et malse sehténtise, vel
qu.-isi scindentps et elatos et sibi place'nlés, autfur'surn ut
hypocritas, qmestus gratia et vanae gloria; hoc opérantes.
Omnes autem deciduni. a veritate Elhau-eiiei quidehi à'îiè-

num ignem afférentes ad altare Dei, id est aliénas doctri-

nas, a cœicsti igné comburentur, queinadmoduni Na lai) et

Abiud. Qtii vero exurguut contra veritatem , et alieros

adlmriaiitur adversus Ecclesiam Dei , rémanent apud iule-

os voragure lerrae absorpli, quemaduioduiïi cfûl circa Core,
Datlian ci Abiron. Qui auténi scindunl et séparant imitaient

Ecclesi;e , eaindem quam Jéroboam pœnam percipiunt a
Deo.

(5) nliodon, apud Fusebium, llistov. eccles. lib. V, c. 13.
Senex enim Apelies inii.o nobiscum colloquio midia qui-
riem per, eram dicere dmvietus est. Quamobrem etiam
asscrcbal non esse omnino exauiinandani lidem, sed iiiium-

quemqué in eo quod semel imbibfssét p'èrstare oporiere.
Qpiiipe eos qui in crucifixô sperti suam collôcasseht ser-
van -l'iss esse aflirmabat, dummodo in bonis operibus depi'e-
lienderentur.
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contre les montanistes, cité par le même Eu-
sèbe pour confondre ces hérétiques sur ce

qu'ils se vantaient d'avoir quantité de mar-
tyrs, dit que tous les hérétiques se peuvent
aussi vanter de la même chose, mais qu'il ne
peut y avoir de véritable martyre où la vérité

de Jésus-Christ n'est point. Qnœ potest apud
eos esse martyrii veritas, ubi Cltrisli veritas

non est (lùiseb., I. 5, Hist. eccl., c. 16)?
L'Eglise, selon saint Ciément d'Alexandrie,

renferme les justes, elles hérétiques, qui s'ef-

forcent de la diviser ne sont point membres
des justes ni des élus.

Origène, dan; un passage qui se trouve
dans l'apologie de Pamphile , dit que les

hérétiques ne posséderont point le royaume
de Dieu, non plus que les fornicateurs, les

impudique* et les idolâtres.

Le sentiment de saint Cyprien sur ce sujet

est si exprès, et il répète celte doctrine en tant

d'endroits, qu'il est presque inutile de citer

ces passages. Voici néanmoins quelques-uns
de ses principes : « Quiconque tient des as-

semblées séparées de son évêque disperse le

troupeau au lieu de l'assembler (1). Celui qui
quitte l'Eglise, sa mère, commet une impiété

(Ep. 40). Quiconque est hors de l'E :lise

peut souffrir et mourir pour le nom de Jé-
sus-Christ, mais il ne peut pas être martyr
ni être couronné après sa mort (2). L'Eglise

est la maison de Dieu, et personne ne peut
être sauvé que dans l'Eglise ( 3). Ce ne
sont pas seulement les chefs et les auteurs
des schismes qui n'ont point de salut à es-

pérer, mais aussi ceux qui y participent,

s'ils ne se séparent de la communion des mé-
chants (Ep. 75).

Enfin
,
quiconque se sépare de l'Eglise

pour se joindre à un adultère est déchu des
promesses faites à l'Eglise, et ne parviendra
point au salut éternel. Celui qui n'a point

l'Eglise pour mère ne peut pas avoir Dieu
pour père; et comme tous ceux qui étaient

hors de l'arche ont péri, de même pas un de
ceux qui sont hors de l'Eglise ne pourra être

sauvé» (k).

Saint Firmilien se sert de cette même com-
paraison de l'arche dans sa lettre à saint Cy-
prien (Ep. 73), pour établir la même maxi-
me que tous ceux qui sont hors de l'Eglise

périront.

Lactance (5) nous assure qu'il n'y a que

(1) cyprianus, episl. 07,
r
>8 et 39. Qui cum episcopo non

collait, spargit.

(2) idéni, epist- 51. Forisest, qui Ecrîesiae non tenet

imitateur) Extra Ecclesiam apud schismaticos vel b&re-
ticos , etiamsi propter n jii.pii Domini ocoidatnp, oceidi | o-

test , corofiarj non polest.

(3) idem, epist. 01 DomusDei una, et nemini salusnisi

in Ecclesia essé polest.

(4) idem, in lib. de unitate Eçclesiœ. Qui segregatusab
Ecclesia, adultéras conj ingitur, a prornissia Hieclesiai sepa-
ralur : ûec perveniet ad prsemia , qui relinuutl EuH siam
Cliristi. Deuin habere non polest i'atrem

,
qui Ecclesiam

non babet inatrem ; si poluit evadere quisquainqui exira
arcam Noe luit, poteril evadere qui extra Ecclesiam loris

lu en t.

(U) l.actanlius , lib. IV, insiitiitionum . cap. li. Ecclesia

esi immortale temphim , in quo si quis non sanc ifleaveril

,

immorialiialis proemium non babebil. Et <rfit>i, cap. 30. Si

quis non intraverilaut ab eo exiverit, a spe vila; ac salulis

aeterniB alienus est.
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l'Eglise catholique qui soit la source de la

vérité, la maison de la foi et le temple de Dieu,

en sorte que quiconque, ou n'entre pas dans
ce temple, ou s'en relire, est exclu de l'espé-

rance du salut éternel. Que personne, ajou-

te-t-il, ne se flatte par un entêtement opiniâ-

tre; il ne s'agit pas inoins que de la vie et du
salut.

Optât Milevitain (Lib. 1), approuve ce

que Parménien avait avancé que les schi-

smatiques étaient semblables à des sarments

coupés de la vigne, destinés au feu comme
du bois, et réservés pour les supplices et les

feux éternels. 11 dil lui-même que les schi-

smatiques ne pourront éviter cette peine.

Saint Hilaire dans son traité de la Trinité

déplore le malheur de ceux qui se séparent

de l'Eglise, parce qu'ils se privent du moyen
de faire leur salut (1). «L'Eglise souhaiterait,

dit-il, que toUs les chrétiens demeurassent
avec elle et dans son sein, et de n'être pas

obligéedeles en chasseret de les perdre quand
ils se rendent indignes de demeurer dans ia

maison de leur mère. Mais soit qu'ils s'en sé-

parent, soit qu'ils en soient chassés, si elle

perd d'un côté l'occasion de donner le salut

aux uns, elle gagne d'un autre côté en faisant

connaître sa foi. »

Le second concile général (2) appelle l'E-

glise la société dans laquelle on se sauve,

supposant que tous ceux qui sont hors de

son sain n'ont point de part au salut.

Saint Ambroise (3) sur saint Luc dit que
l'Eglise étant la mère des vivants, ceux qui

ne sont point dans l'Eglise sont parmi les

morts, et n'ont point de part à la vie de Jé-

sus-Christ. Dans son livre de la Pénitence,

parlant des novaliens , « Ceux , dit-il, qui

n'ont pas la foi de Pierre, qu'ils déchirent

par des divisions impies, n'auront point de

part à l'héritage de Pierre (4j; et que Jésus-

Christ pour comprendre tous les hérétiques

et les schismatiques , déclare que tous

ceux qui se séparent de l'Eglise sont poussés

de l'esprit du démon, et qu'ils n'auront point

de pardon » (5;.

Il n'est pas difficile de trouver des pas-

sages de saint Augustin où il établit cette

doctrine. Tous ses traités contre les donatis-

(î) Hilarim, lib. vil de Trinilale. Omties quidem Ecclesia

secum et imra se vellet matière , nec ex tranquillissimis

sinilms suis aliquo> abjicere uni perdere, dumindigni liant

tania? matris habitaculo; sed discedenlibus ex ea b-.eretiçis,

vel abjectis quantum amillit occasionis largiendae ex se

salulisj tatituii! requirilur ad u'dem expetend* de se beati-

ludinis.

(2) concilium 1 constanlinopolitanum n générale, canons

sepiimo. Omuem hseivsim analhematizantès; quae nou sen-

ti l ut sancla Dei et aposlolica Ecclesia.

(5) mbrosius in i.ucœ caput m. Ecclesia est Eva mater

viventium; si enim inlelligasviveiUemcummortuisquseri,

intelliges eos esse mortuosqui sine Cliristo sunt, quia par-

ticipes vitse non sunt. Hoc est enim Clirisii non esse parti-

cipes, quia Clirislus est vita. Maier ergo viventium Chnsti

Eci lesia est.

(41 idem, lib. 1 de Pœnitenlia, cap 7. Non h.ibent enim

Pétri bœredilatem, qui Pétri fidem non habent, quam im-

jii.i divisione discerpunt.

(;j) ul.m, lib. n ejusdem opem, cap. i. Eos quoque as-

seril diabolico uii spiriiu, qui separarent Ecclesiam Domini;

m omnium teinporum hsereticos etschismalicoscomprehen-

deret , quibus indnlgentiam negat ,
quod omue peccalum

tirca singulos est, boc in universos.

II.S6

tes en sont pleins, et particulièrement ses
livres du Baptême. Hors de l'Eglise on peut,
selon lui, avoir la foi, le baptême, ie même
Evangile, les mêmes cérémonies ; mais tou-

tes ces choses sont inutiles à ceux qui ne sont
pas dans l'Eglise, parce que hors de l'Eglise

on ne peut avoir ni le Saint-Esprit, ni la

charité, ni le salut éternei, quelques bonnes
œuvres que l'on fasse, et que quand même
on souffrirait le martyre, on n'en recevrait
aucune récompense. Ce qui ne se doit pas
seulement entendre de ceux qui se séparent
volontairement de l'Eglise, mais même de
ceux qui étant païens, se font baptiser par
des schismaliqiK's, les croyant l'Eglise de Jé-

sus-Christ. Ils sont à la vérité, dii-il, moins
coupables que l^s autres; mais ils sont tou-
jours blessés par le sacrilège du schisme, et

il ne s'ensuit pas qu'ils le soient légèrement,
parce que d'autres le sont plus grièvement.

Celte doctrine était celle de toute l'Eglise

d'Afrique, comme il est déclaré dans le con-
cile de Cirlhe tenu après la conférence de

Carihage (1). Quiconque est séparé de cette

Eglise catholique (ce sont les termes de la

lettre de ce concile ), quelque bonne vie qu'il

croie mener, pour ce seul crime qu'il est sé-

paré de l'unité de Jésus-Christ, il n'aura
point la vie, mais la colère de Dieu demeure
sur lui. C'est pourquoi le quatrième concile

de Cartbage porte (2) que l'on interrogera

ceux que l'on ordonne évêques, s'ils sont per-

suadés que hors de l'Eglise catholique il n'y a

point de salut.

Saint Prosper et saint Eulgence suivent en
cela la doctrine de leur maître ; et ce dernier

veut (3) qu'on croie d'une foi ferme et iné-

branlable que tout hérétique ou srliismatique

baptisé au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, qoi ne se réunit pointa l'Eglise ca'.ho-

lique avant la fin desa vie,quelquesaumônes
qu'il puisse faire, quand même il répandrait

son sang pour le nom de Jésus-Christ, ne peut

être sauvé.

Théodoret, dans la préface de son livre

des Hérésies, dit (k) que toutes les nouveau-

tés des hérétiques se terminent à la damna-
tion.

Saint Cyrille d'Alexandrie soutient que de-

puis que l'Eglise des Gentils a été substituée

à l'Eglise judaïque, elle comprend tous ceux

(l) concil. cirtense anni il 2, in cpistola smw iali. Quis-

quis prgo .ili bac catholicii Ecclesia fuérit separatus, quau-

tumlibet laudàbiliier se vivere exislimet, hoc solo scelere

quod a Cbrisli unitate.disjùuétusest, non habebiL vilain,

sed ira Dei raanel super eùm.
(-2) concil. c i.th iginens. IV, c. 1. Quœrendnm eiam ab

eo (ordinaudo e,>iscbpoj Si extra Ecclesiam caitioli-

cam nullus salvetur.

(")) Fulgentius, lib. de ride ad Petrum, cap. 39. Fimus-

sime tene et uullatenus dubites quemlibet baereticuin sive

scuisniaticum , in nomine Patris et Fini et Spiritus sancti

baptiz lum. si tëcclesise ealholicae non fueril aggregatus,

quautascuuique eleemosynas fecerit, etsi proChrisli nomme
eliam sanguin m lud ru', nullatenus posse sàlvari.

(i| rheodoret. i*rœf. in lin os hcerelicarum fabnlanm.

Hocautem nos cepil desiderium, non ut pessi ne coufictas,

et quœ tetrum emittunt odorem , fabulas audialis, sed ut

eos qui ignorant doceatis. quœ sil via publica, quae aposto-

licis et propbelicis vesl uns exoruatnr , el fiuem habet

regnum ca'Iorum , et qu» sunt hœreticorum sémite , quae

summum exitium iis qui in eis ingrediuniur aflerunt.
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qui sont appelés à l'adoption des enfants

de Dieu, parce que l'Eglise ne cessera ja-

mais.
Les théologiens ont suivi en cela la doc-

trine des pères, et ont tous supposé comme
un principe certain que hors de la véritable

Eglise il n'y a point de salut, et que les héré-

tiques et les schismaliques sont en état de

damnation.
Mais celte maxime n'est pas si générale

qu'elle ne souffre plusieurs exceptions fon-

dées sur la tradition et reconnues par les

théologiens. Car, 1° il en faut excepter tous

les enfants baptisés dans (ses communions
schismaliques, parce que l'Eglise reconnais-

sant pour véritable le baptême des sociétés

hérétiques et schismaliques qui l'adminis-

trent selon la forme prescrite par l'Evangile,

ne peut pas douter du salut des enfants bap-

tisés qui meurent avant que d'avoir l'usage

de la raison, le sacrement du baptême opé-

rant en eux. la rémission du péché originel,

et la sanctification par la vertu des prières de

l'Eglise qui est dans les saints, selon la doc-

trine de saint Augustin.
2° « Comme les enfants justifiés par la grâce

du baptême ne la peuvent perdre par le cri-

me d'hérésie ou de schisme, ainsi que le re-

marque monsieur NicoSe ( dans son livre de

rUnité, p. 70), que par une adhésion libre

au schisme, accompagnée d'une lumière suf-

fisante, ils peuvent être élevés, nourris, et

demeurer un temps, assez considérable dans
cette société sans perdre la grâce, et il est

assez difficile de déterminer précisément

quand cela arrive. C'est pourquoi divers

théologiens qui ont donné beaucoup de liberté

à leur esprit (ajoute encore monsieur Nicole)

pour décider les choses obscures, reconnais-

sent parmi les hérétiques et parmi les schi-

smaliques beaucoup de gens qui ne sont que
matériellement schismatiques, c'est-à-dire

qui ne sont point coupables d'une hérésie ni

d'un schisme formel , sous prétexte qu'ils

sont dans une ignorance invincible de la

vraie Eglise ou de quelque erreur condam-
née. »

3" Ceux qui se trouvent dans l'impossibilité

de se réunir à l'Eglise, comme ceux qui au-
raient été jetés dans une île déserte avant l'u-

sage de la raison, ne sont point certainement
coupables de schisme.

k" Il faut porter le même jugement de ceux
qui sont dans l'ignorance invincible de fait,

qui ne savent pas qu'il y ait d'autre Eglise

que la leur, qui n'en ont jamais entendu par-
ler : il est sans doute que celle ignorance in-

vincible les excuse du crime de schisme, et

qu'ils ne seront point damnés pour ce sujet,

quoique étant hors de l'Eglise ils ne puissent
avoir part au salut.

L'historien Socrate peu instruit delà vraie
théologie, semble pousser la chose plus loin

quand il dit (1) que les Golhs convertis par

(1) Socrales, l. iv. Hisl., c. 53. Endem etiam tempore
Ulphila, Guthorum episcopus , gothicas litleras exco^iia-
vii , ei sacris scripturis in Golhorum sermonem con-
vtTsis , clTocit ut barbari diviija eloquia perdiscerent.

Ulphila, évêque arien, qui avaient été mis à
mort pour la foi de Jesus-Christ, étaient de
vrais martyrs, parce qu'il y avait entre eux
et Arius cette différence, que cet hérétique
s'était écarté volontairement d( la foi, au
lieu que ces barbares avaient embrassé avec
simplicité la foi de Jésus-Christ, pour la-

quelle ils avaient méprisé leur propre vie.

Ces barbares ignoraient apparemment qu'il

y eût d'aulre Eglise et d'autre foi de Jésus-
Christ que celle qu'Ulphila leur enseignait,

n'étant pas instruits des différends qui étaient

entre les chrétiens. Mais ces paroles ont
besoin de correction ou d'explication. Il

est aussi difficile d expliquer le sentiment
de saint Grégoire de Nazianze (1), qui dans
sa troisième oraison contre Ju.ieu sauve
l'empereur Constance, quoique mort dans la

communion arienne, parce qu'il ne persécu-
tait pas les catholiques en haine de la vérité,

mais pour réunir tous les esprits.

5° Nous avons déjà remarqué que c'est une
chose constante que ceux qui sont séparés
de l'Eglise et excommuniés injustement, qui
conservent un esprit de charité et d'union,
peuvent être en état de grâce et de salut; et

que quoiqu'ils soient hors de l'Eglise, ils sont
du nombre des ouailles de Jésus-Christ, et

pourront être du nombre des saints selon
saint Augustin, qui dit qu'il y a plusieurs
ouailles hors de l'Egiise, comme plusieurs
loups au dedans.

Enfin, quoique les hérétiques et les schis-

matiques qui sont de bonne foi dans l'erreur,

soit qu'ils ne soient pas capables d'examiner
la vérité, soit qu'ils soient faussement per-
suadés qu'ils sont dans le bon chemin , ne
soient pas excusables, ils sont toutefois moins
coupables et seront moins punis que les au-
tres. Voici un excellent passage de Salvien
sur la disposition des uns et des autres, et sur
le jugement qu'on en doit porter. «Des bar-

bares, dit-il, qui n'ont aucune instruction

romaine ni même humaine, qui ne savent
rien que ce qu'ils entendent de leurs maîtres,
suivent ce qu'ils entendent. Ainsi c'est une
espè'-e de nécessité que n'.iyant aucune litté-

rature ni aucune science, et qu'étant instruits

Sed quoniam Ulphila non eos tanlum bârbaros qui Frili-

gemum sequeba itur , verum eliam illos qui Athanarico
parebant, Christian e fidei doctrina instiiuebat, Atbauaricus
aigre id fereus, perinde quasi majoruni n ligio violarelur ,

christiam s diversis supi liciis affecit, ita ul barbari quidam
qui ariani erant, martyres lièrent. Verum Arius quideiu
cum Sabellii libyensis opinionem refellere non posset

,

a recta flde aberravit , Filium Dei recentem Deum esse.

statuens, barbari vero christianam religionem simplici

auiino amplexi , pro tide Christi vilain hujus seculi cou-
tempserunt.

(1) Gregorius iïazianzenvs, in oratione T> nilversus Jitliti-

num. Quid tibi aecidit, oimperaiorum divinissime, Chrisli-

que aiuantissime ( eo enim provehor, ni tecum velul cura

pr i sente aiqu i audieule ex| ostulem , eisi multo prxslan-
tiorem le <'sse sein, quam ni a me repretiendi debeas

,

ui|Ote qui l)eo adjùnclus sN, cœlestiscpic gloriœ hserediia-

tein acceperis, atque i.i lantum a aobis n Lraris, ui im] e-
riuni cuhi meliore coniuniiares). il infru : Oui qui fin,
ri si quid nobis molesliœ exlumiit , non uostri couleiu lu

id tecit ; nec m nos contuinelia affieeret , aut quod aiiis

quibusdam polius quam nohjs conimendare cuperel . sed

ut Oinnes in unuin coiremus , animopumque coiisensione

jungeremùs , nec per scliismala inter uos dirempti aiqutj

dissecti essciiuis,



DÉMONSTRATION ÉVANGÊLIQUE.H8o

de nos mystères et de la loi de Dieu plutôt

par la voix de leurs pasteurs que par leur

propre lecture, ils s'arrêtent plus à l'in-

struction qu'à la loi. La tradition de leurs

maîtres et la doctrine invétérée parmi eux
leur tient lieu de loi; ils ne savent que ce

qu'on leur enseigne. Ils sont donc hérétiques,

mais sans le savoir. Ils sont hérétiques à
notre égard : ils ne le sont pas au leur; car ils

se croient si foit catholiques, qu'ils nous trai-

tent d'hérétiques : nous sommes certains

qu'ils font injure à la génération éternelle

de Dieu, en faisant le Fils inférieur au Père;

ils croient au contraire que nous faisons in-

jure au Père en lui égalant le Fils. C'est chez

nous qu'est la vérité, mais ils présument
qu'elle est chez eux. C'est nous qui soute-

nons l'honneur de Dieu, mais ils sont per-
suadé ; que l'honneur de Dieu consiste dans

leur créance ; ils ne s'acquittent pas de leur

devoir, mais ils croient en le faisant s'ac-

quitter du culte de la religion ; ils sont im-
pies, mais ils sont persuadés que la piété

consiste dans leur impiété; ils sont dans l'er-

reur, mais ils y sont de bonne foi ; ce n'est

point par haine ni par affection envers Dieu,

croyant qu'ils l'aiment et qu'ils l'honorent. Il

n'y a que le juge qui puisse savoir de quelle

manière ils seront punis au jour du jugement
pour cette erreur qui vient de leur fausse

opinion » (Salvian. Massil. I. 5, de Gubernat.

Dei ).

CHAPITRE XX.

Méthode de traiter des matières de religion

dans tous les siècles de l'Eglise. Distinction

delà théologie positive et de la scolastique.

Définition de la théologie scolastique. De
l'usage et de l'abus qu'on peut faire de la

raison naturelle, delà science des langues,

de la dialectique, de l'éloquence, de l'auto-

rité des philosophes , de l'histoire et des

autres sciences profanes en matière de reli-

gion.

Jusqu'ici nous avons établi et expliqué

avec assez d'étendue les vrais principes sur

lesquels la religion chrétienne est appuyée,
qui se rapportent à l'Ecriture sainte et à la

tradition dont l'Eglise est dépositaire, qui

sont les sources d'où l'on doit puiser la doc-

trine orthodoxe, et tirer les arguments pour
la défendre et combattre l'erreur opposée. 11

nous faut maintenant parler de la méthode
de la traiter, des secours que l'on peut tirer

des facultés ou sciences étrangères, comme
de la raison naturelle, de la philosophie, de

l'éloquence, de la science des langues, de

l'histoire, du droit et de l'usage ou de l'em-

ploi qu'on en doit faire dans la théologie.

La manière de traiter de la religion chré-

tienne et de ses mystères n'a pas toujours

été uniforme dans l'Eglise; elle ;i changé en
différents temps, suivant les différents be-

soins, ou suivant les différentes inclinations

des hommes. Les apôtres se sont contentés

d'enseigner avec simplicité la doctrine qu'ils

avaient apprise de Jésus-Christ, de la pro-

poser aux fidèles comme l'objet de leur foi.
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et de la rendre croyable par la voie d'auto-
rité, par les prophéties, par la résurrection
de Jésus-Christ et par les miracles. Ils ne
sont point entrés dans les difficultés que l'on
pouvait former sur nos myslères : ils ne se
sont point mis en peine de les approfondir
ni d'en découvrir toutes les conséquences,
encore moins de les expliquer suivant les

principes de la philosophie et de la raison
humaine. Les saints pères et les auteurs ec-
clésiastiques qui ont vécu dans les premiers
siècles de l'Eglise ne se sont pas non plus
étendus sur l'explication de nos mystères,
et n'ont employé la philosophie que pour dé-
truire les erreurs des païens sur leurs dieux,
leurs idoles et leur religion, qu'il était facile

de confondre parles lumières de la raison et

par l'autorité des philosophes. A l'égard des
Juifs et des premiers hérétiques, ils ne se
sont servis, pour les combattre, que de l'au-
torité de l'Ecriture sainte, de la tradition et

de la créance universelle de toutes les Egli-
ses du monde; et dans les disputes qu'ils ont
eues avec eux, ils n'ont point entrepris de
rendre raison des mysières, mais seulement
de prouver qu'il les fallait croire. Il est vrai

que dans la suile les hérésies ont donné oc-
casion d'approfondir davantage les dogmes,
de fixer les termes dont on se devait servir

pour les exprimer, et de tirer des conséquen-
ces des articles lormcllement révélés; mais
ce n'est que par une espèce de nécessité que
les saints pères sont entrés dans cette discus-
sion, et ils se sont bien donné de garde de
former de gaîté de cœur quantité de ques-
tions nouvelles sur nos mystères, ni de les

décider par des pr ncipes philosophiques.
Comme ils n'écrivaient sur "les dogmes qu'à
l'occasion des hérésies, ils ne faisaient point

de traité exprès de théologie sur les dogmes
de la religion; mais ils en traitaient quand
l'occasion se présentait de réfuter quelque
nouvelle hérésie.

Origène est le premier qui entreprit de
faire comme un corps de théologie dans l'ou-

vrage qu'il intitula, Des principes. Celte nou-
velle entreprise n'eut pas un heureux suc-
cès ; et cet auteur s'étant trop fié à ses

lumières, et ayant voulu accommoder les

dogmes du christianisme aux principes de la

philo>ophie de Platon, eut le malheur de
tomber dans plusieurs erreurs qui ont flétri

sa mémoire. Il n'en fut pas de même de ceux
qui se contentèrent d'enseigner avec la sim-
plicité des catéchismes les principaux mys-
tères de notre religion contenus dans le Sym-
bole, et de les appuyer par des passages de
l'Ecriture sainte.

Dans les siècies suivants les grandes héré-

sies des ariens, nestoriens, eutychiens, etc.,

obligèrent les saints pères de traiter à fond

des ni} stères de la Trinité et de l'Incarnation ;

mais l'Ecriture sainte et la tradition furent

toujours les principes sur lesquels ils s'ap-

puyèrent ; et ils ne se servirent de raisonne-

ments que pour découvrir les sens des pas-
sages de l'Ecriture et des saints pères. On en
usa de même à l'égard des autres hérésies,

et nous ne voyons point qu'on ait employé



1185 TRAITÉ DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ET ORTHODOXE. II 8G

d'autres arguments pour les réfuter, ni qu'on

se soit servi dans les conciles d'autres règles

pour les condamner : mais peu à peu la cu-

riosité naturelle porta les hommes à. faire

diverses questions nouvelles sur la Divinité,

sur les mystères et sur les autres points de

notre re'igion; on se servit d'abord de l'E-

criture et de la tradition pour les décider, et

ensuite on fit aussi venir au secours la

philosophie : celle de Platon qui était alors la

plus en vogue, et qui semblait la plus con-

forme à la religion, fut celle qu'on employa.

L'auteur des ouvrages attribués à saint De-

nys l'Aréopagite, qui a écrit vers, la Gn du

cinquième siècle, suivit celte méthode, et

traita dans ses livres des Noms divins et de la

Hiérarchie diverses questions de théologie,

suivant les principes des platoniciens. Quel-

que temps après Boëce, homme versé dans

la philosophie d'Arislotc, se servit de ses

principes pour expliquer les mystères de la

Trinité et de L'Incarnation , qfli l'engagèrent

dans des questions très-subtiles. Mais saint

Jean Damascène est le premier qui entreprit

de traiter méthodiquement toutes les ques-

tions théologiques, et de les réduire en un
corps d'ouvrage. Dans le neuvième siècle,

Jean Scot Erigène se servit de la méthode et

des principes d'Aristote pour résoudre diver-

ses questions de théologie : mais ses subtili-

tés l'ayant précipité dans diverses erreurs, sa

doctrine et sa méthode furent rejetées par les

théologiens de son temps.

Les études les plus nécessaires et les plus

faciles ayant été négligées dans le dixième

siècle, il ne faut pas s'étonner que l'on ne se

soit point appliqué à ces questions abstraites

et difficiles. Ce ne fut que vers le milieu du
onzième siècle que l'on commença à ensei-

gner la philosophie d'Aristote suivant la mé-
thode des Arabes dans les écoles publiques :

on n'en faisait d'abord aucun usage pour la

théologie; mais insensiblement les hommes
pleins de ces principes les firent passer dans

la théologie, et s'en servirent non seulement

pou.r éclaircir et pour décider les questions

ordinaires, mais pour en former quantité de

nouvelles dont on n'avait point encore en-
tendu parler. Jean le Sophiste, Roscelin et

saint Anselme furent des premiers qui mi-
rent cette méthode en usage, et aptes eux
Pierre Abailard, Gillebert de la Porrée, et

quantité d'autres la mirent en vogue, et en
firent des leçons pu'nliques. Olhon de Frisin-

ghen l'introduisit en Allemagne, et en peu de

temps elle s'établit presque partout. Mais
comme il es! difficile de ne pas s'égarer quand
on suit une route nouvelle, queiques-uns
des premiers auteurs de cette manière de

traiter lia théologie, comme Roscelin, Abai-
lard, GiUebert de la Porrée, et au commen-
cemenldu siècle suivant, Amaury et plusieurs

autres tombèrent dans diverses erreurs, ou
du moins s'exprimèrent d'une manière qui

fut condamnée par ceux qui étaient attachés

aux sentiments et aux manières de parler

des pères. 11 arriva encore un autre incon-
vénient, c'est que les sentiments de ces au-
teurs se trouvant partages sur la plupart de

ces questions, cela fit naître quantité de con-
testations et de disputes entre les théologiens

;

et comme le nombre des" questions croissait

tous les jouis, et que chacun employait pour
soutenir ses opinions tout ce qu'il y a déplus
subtil dans la logique et dans la métaphysi-
que des aristotéliciens, le nombre des dispu-
tes se multiplia presque à l'infini, et elles

devinrent si pleines d'obscurités, de chicanes
et de détours, qu'il n'y eut plus que ceux qui
étaient versés dans cet art qui pussent y
comprendre quelque chose, et qu'il fut im-
possible de les terminer. D'ailleurs la séche-
resse avec laquelle on les traitait et 1 s ter-

mes barbares dont on se servait les rendaient
encore plus désagréables.

Ce fut pour apporter quelque remède à ces
maux que Pierre Lombard , évèque de Pa-
ris, entreprit de faire un recueil des passa-
ges des pères, et principalement de saint
Hi'aire, de saint Ambroise, de saint Jérôme
el de saint Augustin sur les principales ques-
tions qui s'agitaient alors entre les scolas-
tiques, croyant apaiser par là leurs dispu-
tes, et former des décisions que l'autorité de
ceux sur les témoignages desquels elles

étaient appuyées rendraient vénérables, et fe-

raient recevoir d'un commun consentement.
Ce recueil fut intitulé Live des S ntences,

nom que l'on don nai lcomn; u némenl alors aux
ouvrages de t!iéo!:>gie. Celui-ci l'emporta sur
tous les autres, et fut si bien reçu, qu'en peu
de temps il fut le seul que l'on enseigna pu-
bliquement dans les écoles : en sorle que son
auteur fut appelé par excellence, le Maître
des Sentences. Mais les docteurs scolasliques
ne se contentant pas de la simplicité de cet

ouvrage, tirent de gros commentaires sur le

texte, dans lesquels ils firent renaître leurs
contestations, revivre les mêmes questions,
et rentrer dans la théologie les principes de
plilosophie et les autorités d'Arisiole, dont le

Maître des Sentences ne s'était point servi :

et au lieu de suivre sa méthode, el de déci-
der les questions qu'il avait proposées par
des passages des pères, on ne se si rvâit
presque plus que de principes philosophi-
ques et de subtilités métaphysiques : on ne se
contentait pas d'expliquer le texte du livre

du M lilredes Sentences, on n'en prenait que
les questions, el on les traitait d'une tout
autre manière; de sorte que ce qu • l'on ap-
pelait commentaire n'était plus un commen-
taire, mais un autre ouvrage. On ajouta

p usieurs autres questions à celles que le

Maître des Scnlences avait proposées , que
l'on inséra dans les commentaires sur se-, li-

vres, ou que l'on traita dans des ouvrages
sépares, que l'on intitulait souvent, Questions
quplibétiques. Quelques théologiens se trbu-
vant trop resserrés dans le plan du Maître
des Sentences, et voulant se donner plus de
carrière, cessèrent de s'astreindre à sa mé-
thode, et en suivirent une autre dans leurs

Ouvrages, auxquels ils donnèrent le nom de
Somme de Hhéologîe. Ils y agitent une infinité

de questions Idéologiques ou philosophiques,
proposent des raisons de part et d'autre, et

les décident le plus souvent par des raison-
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nements et par des convenances philosophi-
ques, se servant très-fréquemment de l'au^

torilé d'Aristole, et quelquefois de celle des

pères dont ils liraient les passages du Maître
des Sentences , de Gratien ou de la Glose
ordinaire ; en sorte que leurs citations étaient

souvent peu justes, parce qu'ils les citaient

it»r la foi d'autrui, qu'ils n'avaient point

recours aux originaux, et qu'ils manquaient
de critique.

On distingue communément trois âges de
la scolaslique. Le premier depuis Abeilard

jusqu'à Albert le Grand, maître de saint

Thomas. Le second depuis celui-ci jusqu'à
Durand de Saint-Pourçain , qui est mort l'an

i333. El le troisième depuis Durand jusqu'à
Gabriel Biel, mort en 1495. Les plus fameux
théologiens du premier âge sont Pierre Lom-
bard , Robert Pullus , Pierre de Poitiers,

Hugues de S. A'ictor, Raimond de Pennafort,

Guillaume de Paris. Dans cel âge la scolaslique

n'était pas encore loul à fait réduite en art,

et l'on ne s'était pas arrêté à suivre la phi-

losophie d'Aristote , suivant la méthode des
jverroïstes. Dans le second âge Albert le

Grand , de l'ordre des frères prêcheurs , et

Alexandre de Haies , de l'ordre des frères

mineurs , et après eux saint Thomas et Scot
furent les chefs de deux sectes de scolasti-

ques ,
qui divisèrent toutes les écoles : car

comme les religieux de ces deux ordres

étaient puissants dans les universités, et

qu'ils y enseignaient la ihéologie avec plus

d'assiduité et de réputation que les séculiers,

qui s'appliquaient plus à l'élude du droit

civil et canonique qu'à celui de la théolo-

gie scolastique , leur manière d'enseigner

et leurs opinions s'y établirent en peu de
temps ; cela forma deux sectes ou deux par-

Us dans les écoles ; les uns suivaient saint

Thomas et les autres Scot. Quelques-uns
néanmoins firent un tiers parti, et renouve-
lant la méthode des nominaux, combattirent

les théologiens averroïstes ou réalistes. Oc-
kam fut un des principaux chefs de ce parti.

Raimond Lulle voulut inventer une nouvelle

méthode de raisonner ; mais elle était si

obscure, si extraordinaire et pleine de tant

de difficultés , qu'il eut peu de sectateurs.

Durand de S.-Pourçain, évêque de Meaux,
fut le premier qui, sans s'assujettir à suivre

les principes d'aucun autre , prit des uns et

des autres ce qu'il jugea à propos, et avança
quantité de sentiments nouveaux. Depuis lui

les théologiens se donnèrent plus de liberté,

et se firent des systèmes particuliers.

Dans le quinzième siècle, la théologie, fon-

dée sur les principes de l'Ecriture et de la

tradition, commença à être cultivée par les

plus habiles Ibéologiens , qui s'appliquèrent

a des questions utiles de doctrine et de mo-
rale , et les traitèrent d'une manière claire,

solide et débarrassée des termes de philoso-

phie et des questions épineuses de la méta-
physique. Pierre d'Aiily , Jean Gerson et

Nicolas Clémangis montrèrent l'exemple,

chassèrent de leurs écrits la barbarie et

l'obscurité qui régnaient avant eux dans les

Sommes et dans les commentaires ordinaires

des théologiens ; et sans s'arrêter aux ques-
tions purement scolasliques , traitèrent di-
verses matières de doctrine , de morale et de
discipline. Dans les disputes que l'Eglise
latine eut avec les grecs et contre les wi-
cléfistes et les hussiles, on eut recours à
l'Ecrilure et à la tradition de l'Eglise pour
les combattre ; ce qui donna lieu aux conlro-
versisles d'étudier les pères grecs et latins
dans leurs sources.

On a cultivé davantage cette étude dans le
siècle suivant, à l'occasion des controverses
que l'on a eues avec les protestants. Les nou-
veautés de Lulher el de Calvin ont obligé
les Ibéologiens catholiques d'avoir recours
à l'Ecriture sainte el à la tradition de l'Eglise

pour soutenir l'ancienne doctrine eteombattre
leurs -rreurs. On s'en est aussi servi pour
enseigner et pour expliquer la doctrine et la
morale chrétienne, et les plus habiles théolo-
giens ont fondé leurs conclusions sur ces
deux principes. Mais il n'y a point eu de
siècle où celte science ait été plus cultivée
que dans le nôtre , el où l'on se soil plus at-
taché à pénétrer le vrai sens de l'Ecriture et

à fouiller bien avant dans les riches trésors
de l'antiquité ecclésiastique. Quantité de per-

sonnes très-habiles y ont traité les questions
de controverse, de théologie, de discipline et

de morale d'une manière utile et solide,

fondée sur l'autorité de l'Ecriture sainte,

expliquée dans son vrai sens sur les décisions
des conciles, sur la créance et la pratique de
l'Egiise universelle , et sur les témoignages
des saints pères de l'Eglise.

On distingue ordinairement deux sortes de
théi'logie , la positive et la scolastjque ; mais
il ne faut pas s'imaginer que celte distinction

soit fondée sur la différence d'objets, de prin-

cipes ou de fins ; elles n'ont touh s deux qu'un
même objet

,
qui est la connaissance des

vérités de la religion que D'eu a révélées aux
hommes; elles traitent l'une et l'autre des
mêmes matières , de la doctrine de nos mys-
tères, de la discipline de l'Eglise et delà mo-
rale ; elles doivent avoir toutes deux pour
principes l'Ecriture sainte et la tradition :

l'une et l'autre doivent puiser dans ces

sources les vérités qu'elles enseignent ; l'une

et l'autre ont pour but et pour fin de main-
tenir et de conserver dans sa pureté la doc-

trine enseignée par Jésus-Christ, de rejeter

et de réfuter les erreurs contraires, afin de
conduire les hommes à la vie éternelle. ÎS'i

l'une ni l'autre ne doit s'arrêter à des ques-
tions étrangères ou inutiles, qui ne servent

de rien à l'instruction et à l'édification des

fidèles. On ne peut pas encore mettre la

différence de la positive et de la scoiastique,

en ce que celle-ci traite les matières d'une ma-
nière dialecticienne, par argument en forme,

puisque Pierre Lombard , chef des scolasli-

ques , n'en a pas ainsi usé dans son livre,

qui n'est qu'une compilation de passages de

l'Ecriture et des pèr.s sur les questions

théologiques, et que plu ieurs scolasliques

ne se sont pas astreints à cette méthode,

mais ont traité les questions avec étendue,

et même avec quelque ornement ; de sorte
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qu'à proprement parler il n'y a point de dif-

férence entre la théologie scolastique et la

partie de la théologie positive qui traite

dogmatiquement des mystères et des points

de notre religion. C'est pourquoi les ouvrages
dogmatiques ou de controverse, dans lesquels

les vérités catholiques sont expliquées et

soutenues, et les erreurs des hérétiques com-
battues , soft qu'ils soient des Pères ou des

théologiens modernes, peuvent être égale-

ment appelés des traités de théologie positive

et scolastique. La seule différence que l'on

peut mettre entre l'une et l'autre , est en ce

que les théologiens scolastiquesont renfermé
dans un seul corps, et mis dans un certain

ordre toutes les questions qui regardent la

doctrine; au lieu que les anciens ne trai-

taient des dogmes de la religion que quand
ils étaient obligés de le faire pour confirmer

les fidèles dans la créance de l'ancienne doc-
trine , pour réfuter les erreurs qui s'étaient

élevées, et pour répondre aux arguments des

hérétiques. Les théologiens modernes ont
réduit en un corps de science les différentes

parties de la théologie, que les anciens
avaient traitées séparément et par occasion;

et c'est là proprement ce qu'on doit appeler
théologie scolastique

,
qu'il ne faut pas dé-

finir avec Luther une discipline à deux
faces , composée du mélange de l'Ecriture

sainte et des raisons philosophiques : Mix-
tionc quadam ex divinis eloquiis et philoso-

phicis rationibus , tanquam ex centaurorum
génère biformis, disciplina conflata est ; mais
avec la faculté de théologie de Paris , l'étude

des divines Ecritures suivant le sens que
l'Eglise approuve , en y joignant les inter-

prétations et les censures des docteurs or-
thodoxes , et en appelant quelquefois au
secours les autres disciplines : Scholaslica

(heoloqia est divinarumScripturarumpcritia,
rccep'to qacm Ecclesia cpprobal sensu , non
spretis orlhodoxoîum doctorum interpreta-

tionibus et censuris ; et interdum aliarum
disciplinarum non contempto suffragio.

La théologie scolastique suivant cette dé-
finition est aussi ancienne que l'Eglise ; car
il y a eu de tout temps des chrétiens qui se

sont appliqués à l'élude de l'Ecriture sainte

pour y apprendre la doctrine chrétienne , en
l'interprétant suivant le sentiment de l'Eglise

et conformément à la tradition de leurs Pères,
sans négliger les secours qu'ils pouvaient
tirer des sciences profanes pour éclaircir et

pour soutenir la vérité contre les hérétiques,

quand l'occasion s'en est présentée. Tant
d'ouvrages polémiques et dogmatiques des
saints Pères de l'Eglise de tous les siècles,

dans lesquels ils établissent les dogmes di-

vers de l'Eglise attaqués par les hérétiques,

en sont une épreuve incontestable : car ils

ne se contentent pas d'y exposer simplement
la foi de l'Eglise, et d'apporter les passages
de l'Ecriture et des Pères sur lesquels elle

est fondée, mais ils emploient aussi la dia-
lectique et le raisonnement pour établir le

véritable sens des passages qu'ils citent, pour
expliquer ceux qui sont allègues par leurs

adversaires, pour résoudre les difficultés qu'ils
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proposent
, pour éclaircir et développer les

conséquences des principes qu'ils trouvent
établis dans l'Ecriture et dans la tradition,
et pour convaincre d'erreur les fausses con-
séquences tirées parles hérétiques. Enfin ils

ne négligent rien de tout ce qui peut servir
à faire connaître, à éclaircir, à soutenir la
vérité , à persuader ceux qui n'en sont pas
convaincus et à faire revenir de l'erreur
ceux qui y sont engagés ; ils emploient pour
en venir à bout les principes de la raison
naturelle, la science des langues, les subti-
lités de la dialectique , les traits de l'élo-

quence , l'autorité des philosophes et les

faits historiques. Mais comme on peut bien
et mal user de toutes ces choses par rapport
à la doctrine chrétienne, voyons quel usage
on en doit faire , et comment on peut en
abuser.
Premièrement , à l'égard de l'usage de la

raison touchant les mystères de la foi , il faut
éviter deux extrémités également condam-
nables , dans lesquelles les théologiens de*
derniers temps sont tombés: les uns en con-
sidérant la raison comme la règle univer-
selle à laquelle on doit rapporter tous les

dogmes pour juger de leur vérité ou de leur
fausseté, et en soutenant qu'il ne faut re-
connaître pour véritables que ceux qu'elle
conçoit et qu'elle connaît évidemment; les

autres, au contraire, en rejetant tout à fait

l'usage de la raison, et en assurant qu'on ne
doit point s'en servir quand il s'agit des my-
stères de la foi. Nous avons déjà montré dans
le commencement de cet ouvrage contre les

premiers
, qu'il peut y avoir des vérités que

l'esprit de l'homme ne peut concevoir ni

comprendre
, puisque ses lumières étant

finies et bornées , il est très-possible et me ne
comme nécessaire qu'il y ait bien des choses
au-dessus de sa portée. Nous avons encore
fait voir que l'homme ne peut douter de la
vérité des choses que Dieu a révélées, quand
la révélation est claire et certaine

, quoiqu'il
trouve de la difficulté à les accorder avec les

principes de la raison ; car étant constant que
Dieu ne peut pas révéler une fausseté pour
une vérité, quand il est évident qu'il a ré-
vélé telle et telle chose, toute raison de dou-
ter cesse , et les difficultés que le raisonne-
ment peut former ne doivent être d'aucune
considération. «La foi en Dieu détruit,
comme dit saint Paul , tous les raisonne-
ments humains et toute la hautesse qui s'é-

lève contre la science de Dieu . et réduit en
servitude tous les esprits pour les soumettre
à l'obéissance de Jésus-Christ » (11 Cor., X ,

4,5). Mais quoiqu'on n doive point em-
ployer la raison pour juger par elle-même
de la vérité des mystères que l'on propose à
croire, on la doit employer, comme nous
avons encore montré, pour juger si l'auto-

rité qui les propose est suffisante, et s'il est

certain que Dieu a révélé telle cl telle vérité.

Ainsi la loi n'exclut pas l'usage de la raison,
et la raison ne cède à la foi que parce qu'elle

est persuadée qu'elle doit se rendre à son
autorité . malgré les lumières apparentes
qu'elle a du contraire.

(Trente-huit.)
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Enfin , pour expliquer entièrement ce qui

regarde l'usage de la raison dans la religion,

il faut remarquer que la religion nous en-

seigne trois sortes de vérités : les unes qui

sont connues par les lumières de la nature ,

et que l'on peut prouver par raison , comme
l'existence d'un Dieu , ses attributs et la plu-

part des principes de la morale; les autres
,

q.ui ne sont point connues par les lumières

de la raison, mais qui n'y sont nullement

contraires, et que la raison considère comme
très-possibles et même vraisemblables, par

exemple, qu'il y a un enfer, un paradis ; les

dernières ,
qui non seulement ne sont point

connues par la raison , mais qui lui parais-

sent contraires à ses Lumières , et en quelque

sorte impossibles, comme sont les mystères

de la Trinité, de l'Incarnation , etc. A l'égard

des premières, on ne peut douter qu'il lie

soit permis; utile et même nécessaire de

joindre la raison à la foi pour les établir.

Quant aux secondes, la raison ne juge de

leur vérité ni de leur fausseté; elle juge seu-

lement qu'elles sont très-possibles et vrai-

semblables , et étant assurée qu'elles sont

révélés , elle y donne facilement son con-
sentement. Mais à l'égard des troisièmes

,

elle n'a d'autre fonction que de juger si elles

sont révélées ou si elles ne le sont pas ; et

quand elle est convaincue de la vérité de la

révélation, elle est obligée de reconnaître

que celte vérité surpasse sa portée , de se

soumettre , de sacrifier à l'autorité de la ré-

vélation toutes les lumières qu'elle croit

avoir, elde rejeter toutes les difficultés qu'elle

y rencontre ,
quand même elle n'en pourrait

pas trouver la solution. Mais elle, sert,

comme nous avons dit, à faire connaître ce

qui est révélé, et à découvrir le vrai sens de

l'Ecriture et les sentiments des saints Pères

et de l'Eglise. Elle sert encore à tirer des

conséquences des articles de loi, soit de deux
propositions révélées dont elle connaît la

connexion, quoiqu'elle n'en conçoive pas la

vérité; soit en joignant à une proposition

connue par la révélation une autre proposi-

tion connue par la lumière naturelle , comme
quand elle fait ce raisonnement : l'homme est

composé de corps et d âme ; Jésus-Christ est

homme , donc il est comp se de corps et

d'âme. La première proposition est évidente;

la seconde est connue par la foi, et la raison

connaissant la connexion qu'il y a entre ces

deux propositions et la troisième, en alfirme

la vérité. Quand !a proposition connue par

la raison est si évidente, qu'elle ne contient

que l'explication d'un des termes de la pro-

position révélée, et que la conséquence est

claire, immédiate et incontestable,' comme
dans l'exemple proposé , alors la conclusion

est de foi ; mais quand la proposition est

obscure et incertaine , cl quand la consé-

quence est éloignée, comme la raison peut

se tromper en ces occasions, la conclusion

'n'est pas de foi. Voilà l'usage légitime que
l'on peut faire de la raison dans la théologie,

et voici l'abus que l'on en pourrait faire :

1° de ne vouloir rien croire que ce que la

raison naturelle conçoit évidemment, et de

ff'jS

rejeter tout ce qui ne nous paraît pas con-
forme à ses lumières ;

2° d'entreprendre de
prouver par raison des mystères qui ne sont
connus que par la révélation; 3° de raison-
ner avec trop de subtilité sur nos mystères

,

et de les vouloir tous expliquer par les prin-
cipes de la philosophie ; k" de traiter et for-
mer quantité de questions étrangères et inu-
tiles qui ne servent ni à l'instruction , ni à
l'édification des fidèles. Ces défauts sont con-
damnés dans l'Ecriture par les saints Père*
de l'Eglise et parles auteurs ecclésiastiques,
car ils nous enseignent que Dieu nous a ré-
vélé des mystères qui sont incompréhensibles
à la raison humaine, et beaucoup au-dessus
de ses lumières qu'elle ne peut ni comprendre
ni montrer, et dont i lie n : peut rendre d'autre
raison , si ce n'est que Dieu les a révélés.

Jésus-Christ louant la généreuse confession
de saint Pierre qui le reconnaissait haute-
ment le Fils du Dieu vivant (1), déclare en
même temps que ce n'est ni la chair ni le

sang, mais le Père céleste qui lui a révélé
celle vérité, c'est-à-dire que celle vérité dont
saint Pierre faisait profession était du genre
de celles que les hommes ne peuvent con-
naître par eux-mêmes et sans la révélation
de Dieu. Notre-Scigneur dit encore que les

vérités qu'il annonce ont été cachées aux sa-

vants et aux sages du siècle (2), et qu'elles
ont été révélées aux petits. Aussi les a| ti-

tres en annonçant ces vérités ne se sont
point mis en peine de les prouver par des
raisonnements hum :ins ; ils ont reconnu au
contraire qu'ils n'avaient point appris des
hommes la doctrine qu'ils prêchaient, niais

de Du u même; qu'elle était inconnue aux
sages de ce monde; que c'est l'esprit de Dieu
qui pénètre tout , et même ce qu'il y a en
Dieu de plus profond et de plus caché, qui
l'a révélée

;
que l'esprit de l'homme peut bien

connaître ce qui est en l'homme , mais que
nul ne connaît ce qui esl en Dieu que 1 es-
prit de Dieu. Que l'on ne doit point se ser-

vir, pour l'annoncer, des discours de la sa-

gesse humaine , mais de ceux de l'esprit de
Dieu ; que, quoiqu'elle paraisse une l'olie à
l'esprit de l'homme et qu'il ne la puisse com-
prendre, ceux qui ont l'esprit de Jesus-Christ

en jugent par une lumière spirituel!^3).Ils ont

averti les fidèles de ne se pas laisser sur-

prendre par la philosophie et par des rai-

(1) Katth. XVI, v. 15, 16 el 17. Dirit illis Jésus : Vos
aulem quem nie esse dicitis ? Respondèns Simon Peuus
dîxit : Tu <s Glnistus, Filins Dei \i.i. Respondèns aillent

Jésus dixît ei : Healus es, Simon Bar-Jona : quia raio et

s:n-:us non revelavil tibi, sed Pater meus qui in a; lis esl.

(2) Muttli. XI, r. 25. Çonfiteôr l b , Pater , Domiue cœli

et terne
,
quia abscondisii bsec a sapienlibus et prudeuli-

bus, et reVelasti e;i parvulis.

(3) l Cor. il, t'. 10 et ïêtf. Nobis alitera revêtant Drus

per Spirilum suuui. Spirims enim onuiia scruxalur , eiiam

profond Dei. Quis eDiiu hOminûm seil qûae simi homiuis,

uisi Spiritns uounuis, qîri iû i
;

so esl* lia et qùae Dei sum,
ne-no cog-iôvil nisi Sfiiritiis Dei. Nos anie.n mm Spiiilurn

îiujus niumii accepinnis, sed SpiriUnu qui ex Lee esl , ut

sciamus qiue a Deo douata suul uobis : quae ei loquimur non

in doelis humana? sapienlias verbis, sed in decirii.a Spiiilus,

spiritualïbus spîritualia comparantes, inimalis aulem liomo,

non |
eivipil ea qme su. il Spirilus Dei : sluliitia enim est

illi , el non potest inielligere : quia spiritualiter exan.ina-

tur. Spuitualis autem judical omnia : et ipse a nemiue
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sonnements vains et trompeurs, selon les

traditions des hommes et selon les principes

d'une science mondaine , et non selon Jésus-

Christ (1) ; de ne se pas laisser surprenne à

des doctrines étrangères (2) ; de ne point s'a-

muser à des fables et à des généalogies sans

fin (3), qui servent plutôt à exciter des dis-

putes qu'à fonder p.ir la foi l'édifice de Dieu
dans les âmes , et de fuir les questions im-
pertinentes et inutiles

,
qui sont des sources

de contestations. Ce sont là les excellents

préceptes de l'apôtre saint Paul.

Les saints Pères ont usé de la même mé-
thode dans l'explication de nos mystères , ils

ne se sont point mis en peine de les prouver
par la raison , mais seulement ('e les établir

sur la révélation ; ils ont au contraire assuré

que, quoiqu'ils parussent opposés aux lu-

mières de la raison humaine, il fallait les

croire ;
qu'il ne fallait point en chercher la

raison, mais les croire avec simplicité , et

éviter les questions inutiles. Saint Justin

parlant de l'Incarnation (k) , avoue que les

hommes ignorent ce mystère ; mais il dit

qu'il est plus avantageux de croire les choses
qui paraissent impossibles que de n'y pas
ajouter foi. Il avoue que si l'on ne consulte

que les lumières de la -raison et les argu-
ments humains, le mystère de l'Incarnation

paraît une chose impossible; que ni la na-
ture, ni l'esprit humain, ne sont pa ; capa-
bles naturellement de comprendre des choses
si relevées , mais que le Saint-Esprit , qui

éclaire l'esprit des fidèles , les leur fait en-
tendre : ainsi , dit-il , l'on voit des personnes
qui ne savent pas lire , des idiots , des igno-

rants, des aveugles, dire et expliquer des

choses qui surpassent la capacité des plus

grands philosophes; ce qui fait voir que ce

n'est point la sagesse humaine qui ieur a
appris ce qu'ils disent , mais la vertu de
Dieu.

Saint Irénée , en donnant d'excellents pré-

ceptes pour s'assurer des vérités de foi par
l'Ecriture sainte et par la tradition , rapporte
quantité d'autres questions sur lesquelles les

personnes intelligentes dans l'Ecriture sainte

peuvent s'exercer, et auxquelles il applique

Ces paroles de l'apôtre saint Paul . O pro-

judicalur. Quis enim engnovit sensum Domini, qui instruat

ciini? Nos auteni sensu in l'.lirisii habemus.
(I) < o.oss. il , v. 8. Videte ne quis vos decipiat per

philosophiam et inanein fallaciam seeundum tradilinnem
liomiuum , seeundum eiemenia mundi , et non secuudum
Cbrislum.

ii) itebr. xin, v. 9. Docir'mis variis et peregrinis noliie

abduci.

(5) Timoth. i , v. 5 et i. Sicut rogavi le ut remaneres
Epliesi cmn irein in Macedouiaiii , ul denunliares qui.ms-
dam ne aliter docerent, neque inlendeient fabulis el ge-
nealogiis interniiuatis , quie qusestiones praeslant magis

,

quaiii Eediflcationem L)ei, qu» est iu lide.

(i) JUilmus , Apoiog. % Mysterium auteni el arcanum
hujus rei [ iucarnatiouis ] ignorâmes, ibid. Praeslabilius

auiem esse recle prassutppsunus crgdere ea eliain qliae et

misii'.e ipsorum ualura" , et hominibus aliis sunl impôssibi-
lia

, qusm pariter cuin aliis (idem illis abrogare. El vifra.

Apud nos sane qu'idem lixc audire et diceie licel , ab eis

eiiam qui aec formas lilteràrum upruui : rudibus quidem
î 1 lis et voce barbai is , sed meule sapieulibus et Gdclibus ,

el quibusdarn dbbdibu's alque ocùlis caplis , ni fnielligere

liceal, non humana sapientia haec tieri , sed virtule Dei
dici.
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fàtideur des H-chessès de la sagesse et de la
èëiénce de Dieu (1) ! Il ajoute dans t»n aulre
endroit (2), que l'on ne doit pas se mettre
en peine de trouver la décision de toutes les
questions , parce que l'homme étant infini-
ment au-dessous de Dieu , n'ayant reçu en-
core qu'en partie la grâce, il y a bien des
choses qu il doit ignorer. Qu'il faut qu'il de-
meure dans l'ordre de sa science, sans vou-
loir s'égaler à Dieu. Qu'il vaut beaucoup
mieux être ignorant (3) el ne savoir aucune
des raisons de tout ce qui s'est fait, ni pour-
quoi, et croire en Dieu et persévérer dans
son amour qui donne la vie à l'homme, en
ne cherchant que Jésus-Christ crucifié, que
de tomber dans l'impiété par des questions
subtiles et par de grands discours.

Saint Clément d'Alexandrie dit (k), qu'en
matière de religion, la foi est la seule vraie
raison, el que la raison n'est point maîtresse
de la foi ; que pour juger sainement, il faut
ajouter foi à l'Ecriture, sans vouloir prouver
la foi par une démonstration.

TerlulM n, suivant les principes de saint
Irénée, dil dans ses Prescriptions, qu'il faut
croire avec simplicité les mystères que l'E-
vangile el la tradition nous enseignent, et
blâme les hérétiques qui en veulentchercher
d'autres par une curiosité criminelle et qui
les engage dans l'erreur. A l'égard des au-
tres questions qui ne regardent point la foi, il

(1) Irehtcit-, I. I, c. 4. In lalilnr, enim et in siiuilibus eis
exclamavit apostolus : O aililudo divitiarum sa| ieniias et
agniuonis Dei ! quani inscruiâbilîa judicia ejus, et invesii-
gabites vise ejus !

(2) idem, t. Il, c. 43. Si auiem et aiiquis non invenerit
csusam omnium quae r. qiiirumur, cogiiei quia Inmio est in
iiiiÙLluni miuor Deo, el qui ex parie a; ce, erit g'ral ani, et
qui iiondu n aequalis vel similis su factdri , , t. quia omnium
ex; .erieuliam et cogitationi-m habere n(M | ossil, Ut iJ( us :

sed m quantum minur esl ab eo qui faclus non est, el qui
semper idem esl , ille qui liodie l'acliiS est, el iniiium t'a-

ctUrse éc'cei il; in lantilm s'ec'undù'in scienïiain el ad iiivé-

Sligaudum causas omnium miiicieni esse eo qui t'eut. Non
enim in. (élus es, o lioiuo, ni ipie semper coe.,istel>as Deo,
sieui prpprium ejus Verbum, sed

j
ro, 1er eniine.iiem |><>ui-

lalem ejus, uuuc inîijuni factura: accipièiis, sensim discis
a Verbo dispositiones Dei qui le t'eril. Odiaeni ergo sei va
IS* sciëiùiiB

, et ne ut bonoiuin iguarus superlrauscendis
ipsum Deum.

('>) ib;d. aip. 43. Melius ergo el i lilius idiotas
| arum

Sfciehtes exislére, et pér < lianiaiein pioxiniuni lieri Deo,
i|iiain

|
utai'e mulluiii scire, el niulluin experlos iu suum

Di uni iibis lieuios invemri Melius itaqiie psi, sicut
piaidixi, mini omnino scientem quemj ia.n, ne quidem
imam causum cujuslibet eoruin quœ tacta suui, eur tacluin
sil eredere Défi, el |.eis.'\ei';iiv ii) ejus dileclione, quai
Imiei iem vitilio'al : nec aluit inquirere ad sriea.iam, nisi
Ji-suni Clirisiu.ii Filiuin Dei, qui pro noliis crucifixuS esl,
qiia.n per quseslionum sublili taies et mulliloquium in impie-
talim ead. re.

(I) (lent, m icxoidiwis, lib. \\l siiomat. Neque verô
pi rmitiendum est audiioribus, ut ex couipâratione t'ai i mt
probationem : neque verbum tradendum esl exaiiiinandum
iis qui edùcat'i sunl in a'rlibus ornais geueris doeirinui, et
iufiilorum argunienioriim viribus aui.nain ja'm h.M er.l

pi .i oecnpalam el nondum cxinaiiitain. Qui anieui e\ 1 1

.

1 .

.

convivari instituerit, is ad diviuorum verborum suseeptio-
nem lirmus est ac siabilis, ut qui judicium quod beau, ni

lilur ralione, uein; e lidem tiabeàf. " illj n. Estlte ergo
àliquis alius ejusmodi veius status |>ieiu(is'ac Del cùlliti,

cujiis sola esl magislra ratio? Non ego quidem arbùror :

Calerum Tbeophraslus dicit, si nsum e se lidôi
|
rim ium.

Ab eo enim pofi'iguulur pi i -''ii 1 a ad eam quae < SI in uob's
ràlioneiii et cogitàiiouerii. (Jui divinis érgO ereditlit sriip-

luris, iirmuin iiabens judieiuin, oui CintrafliCÏ uequil, up-
moiistralionem ejus qui Scripturas dédit vocera aceipit. Non
utique (il ergo lides muniia per demoiistraliouem.
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ne défend pas absolument aux chrétiens de

s'exercer à les éclaicir en expliquant l'Ecri-

ture sainte ; mais il les avertit qu'il est en-

core plus avantageux de les ignorer. Novis-

sime ignorare melius est, ne quod non debeas

noris, quia quod debeas nosti.

Lactance déclare (1) que l'homme ne peut

pas comprendre par les lumières de son es-

prit les mystères de Dieu, et qu'il n'y aurait

point de différence entre l'homme et Dieu, si

la pensée de l'homme pouvait pénétrer son

ordre et ses conseils. C'est pourquoi il ex-
horte les hommes à quitter la philosophie pour

suivre la révélation de Dieu qui nous conduit

à la vérité.

Comme il n'y a point de mystère plus in-

compréhensible, qui paraisse plus contraire

aux lumières de la raison, et que l'on ait

plus combattu par le raisonnement que celui

de la Trinité, les Pères qui en ont traité se

sont efforcés de montrer qu'il faut soumettre

aveuglément sa raison à la foi, sans vouloir

pénétrer ni chercher les raisons de ce mys-
tère. «Ce serait, dit saint Hilaire, vouloir

comprendre l'incompréhensible que de vou-
loir concevoir la génération du Verbe. Ne
devons-nous pas avoir honte de le tenter?

Ne devons-nous pas reconnaître en cela no-
tre folie et nous accuser d'infidélité? Nous
combattons les mystères cachés de Dieu, en
demandant comment est-il Fils? d'où est-il

Fils? Quelle portion a-t-il dans la substance

du Père? N'avons-nous pas les exemples des

opérations de Dieu, qui doivent nous persua-

der que Dieu peut faire des choses que nous
ne pouvons concevoir? C'est à vous qui vou-

lez comprendre des choses incompréhensibles

et être l'arbitre des secrets de Dieu, de ren-

dre raison de .ces opérations, à un homme
comme moi, qui fait profession d'ignorer ces

choses et de croire tout ce que le Seigneur

a dit ; car je me contente d'écouter le Sei-

gneur et d'ajouter foi à ce qui est écrit. Il

faut que l'intelligence et le discours cèdent à

la foi. La vérité du fait est au-dessus de la

raison humaine (Hilarius, lib. I contra Con-
stantmm). »

Le principe d'Aëlius et d'Eunomius pour
combattre le mystère de la Trinité, était que
l'on devait juger par la raison de toutes cho-

ses, et qu'il n'y avait rien d'incompréhensi-

ble. C'est ce principe que détruisent saint

Basile, saint Grégoire de. Nazianze , saint

Grégoire de Nysse ei saint Chrysostome. « Ne
m'alléguez point, dit saint Basile, quelle est

celle génération? De quelle manière et com-
ment se fait-elle? Cesserons- nous, à cause,

qu'elle est ineffable et incompréhensible, de
croire au Père et au Fils? Si nous voulions

ainsi mesurer toutes choses suivant les lu-

(I) Laclanlius, lib. ), de Ftilsn iicliy. Veritas, seu arca-

num summi Dei qui fecit omnia, iugonio ne propriis non
potest sensihus comprehendi ; alioqni niliil inter Deum
lroniineim|iie distaret, si consilia et dispositiones illius ma-
jestaiis aeternx- cogiiaiio assequeretur humana... Omissis

ergo bujusce lerrènse philosophie auctoribus, etc. aggre-

diamur viani rectan,. . Nobis autem qui sacranienium

verse religionis accepimus, cum sil veritas rcvelala divini-

. tus, conductOTClli sapientiœ, ducemque veritatis Deum sc-
1 quamur
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mières de notre esprit, et refuser de croire

tout ce que nous ne comprenons point , nous
perdrions le fruit et la récompense de la foi

(Basil. I. II, adv. Eunonium). »

Saint Grégoire de Nazianze entreprend de
prouver que les choses divines sont au-des-
sus de la portée de l'esprit humain, et en ap-
porte trois raisons ; la première, afin de les

rendre plus vénérables ; la seconde
, pour

empêcher qu'il n'arrive aux hommes ce qui
est arrivé à Lucifer, qui est tombé quand il

a voulu s'élever ; la troisième afin que ceux
qui se sont purifiés de leurs péchés en celle

vie, aient à espérer une plus ample connais-
sance en l'autre (1).

Saint Grégoire de Nysse et saint Cbryso--
stome prouvent aussi contre les mêmes héré-
tiques, que c'est une grande témérité que de
vouloir comprendre et rendre raison de nos
mystères (Gregor. Nyss. lib. III in Euno-
mium;Joan. Chrysost. de incomprchennbili Dei
vatura), et une horrible impiété que de ne
vouloir ajouter foi qu'aux vérités que l'on

peut connaître et démontrer pas la raison na-
turelle

Saint Epiphane écrivant contre l'hérétique

Aëtius (2), « le blâme de ce qu'il voulait ju-

ger des mystères par les règles de la dialecti-

que. Nous n'avons que faire, dit-il, de ces

discours inutiles, et la seule doctrine de Jésus-

Christ nous suffit. »

Saint Chrysostome dit (3), qu'il n'y a rien

de plus dangereux que de soumettre les cho-

ses surnaturelles à la raison; et que les

chrétiens sont appelés fidèles, parce que mé-
prisant la vérité apparente des choses hu-
maines, ils s'élèvent à la hauteur de la foi.

Mais sans s'arrêter à rapporter en détail

quantité de passages des Pères qui étab'is-

sent cette vérité, il suffit de remarquer que
dans toutes les questions qui concernent les

mystères de notre religion définis dans les

conciles, on n'a point entrepris de les prou-

(1) Gregorius nazianzenus, oratiom 54. Verum ut illud

osteudam, quod oraiionis principio dicere instiluebam, ni-
iiiimm Deum extra humani ingenii ca; lum esso. oec lo-

lum quantus est, rogitari, alque aiiimo informari passe
Quantum tamen nos, qui exiguis modulis ca, quae ad ci n-
templandum niflieilia sunt, melimur, conjectura assequi
possumus, très hulus rei causse afferri queanl. Prima, ne
ol) adipiscendi farilitatem facilis quoque rei qiisesitse ja-

clura sit. Fit enim fere. ut nuod non sine labore alque in«

dustria pariùm est, arctius quoque tenealur : quod autem
nullo uegolio coniparalum est, citissime vilescal, et abji-

ciaiur, ui|ote quod recuperari | ossit. Atque ita in bene-
ficium eedit non obvia illa et'exprompta benebcenlia, dun-
taxal apud prudentes homines aique cordalos. Altéra, ne
idem nobis, quod Luciferoilliprolapso, aocidat, hoc est, ne
loto illo fulgore perfusi cervicem adverses Dominum om-
ni| olenteiii attnll.imus, alque ob elationem corruamus,
casu omnium uiisenimo et calamitosissinio. Postrema ut
pio industrie sure illust risque ?iue praeniio uberius aliquid

babeanl, qui hic sese aviliorum labe perpurgarint, ac rem
adamatam et expetitam palientibus animis expectariot.

(2) Epiplianius, lib. in. hœresi 76. Desine igilur, Aeli,
aristotelicas illas tuas voces et inanes obtrudere. Nobis
enim ciira ullum erroris periculum cerlissima Christi do-
ctrine suflieit.

(5) .icamies Chrysostomus, homil. 21. inJoarmem. Nihil

pejus est qnani bumanis raiionibus spiritualia subjicere.
Hoc illum (Nicodemum) impedit, ne quid magnum, ne.

quid profundum contemplareinr. Ideo nos fidèles appetta-
imir, ut bunianarum cogitalionum veritale contempla ad
fidei altitudineni evadamus.
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ver directement par la raison naturelle ; on

s'est contenté de montrer qu'ils étaient ré-

vélés par l'Ecrilure sainte et par la tradition :

on a supposé, on a reconnu, on a déclaré

que ces vérités non seulement n'étaient pas

claires et évidentes ; mais encore, qu'elles

étaient au-dessus de la raison. Nous ne
voyons pas même qu'on se soit mis en peine

de prouver contre les hérétiques, que ces

mystères étaient possibles, ni à en rendre des

raisons ; on s'est uniquement arrêté à la

question de fait. La cliose est-elle révélée,

ou ne l'csl-elle pas? Pourquoi (1) me deman-
dez-vous, dit saint Augustin à Julien, com-
ment cela s'est fait

;
puisque vous voyez que

cela est fait, si vous croyez à 1 Apôtre qui n'a

pu mentir en aucune manière. Il est vrai

qu'il ne peut y avoir de raison véritable qui

prouve positivement la fausseté ou l'impos-

sibilité des mystères, et que celles qui sem-
blent prou ver l'un ou l'autre sont fausses. Mais
comme il est difficile de faire voir la fausseté

de ces raisons et d'accorder d'une manière
qui contente l'esprit les contradictions ap-
parentes qu'on allègue ; le plus court et le

plus sûr est, sans s'engager dans des disputes

de raisonnement, de s'en tenir à la question

de fait et de démontrer que la chose est vraie

et possible, parce qu'étant constant par la

révélation qu'elle est, cela suffit pour mon-
trer que les raisons contraires, quelque ap-
parence de vérité qu'elles aient, sont fausses.

C'est ainsi que raisonne saint Augustin. « Si

on allègue, dit-il, quelque raison contre l'au-

torité des divines Ecritures, quelque foi le

qu'elle paraisse, elle ne peut être véritable.

Et dans un au're endroit : Les infidèles, dit-

il, ne veulent pas croire les miracles, parce

qu'ils n'en voient point la raison : et en
effet, il y a bien des choses dont on ne
peut rendre raison, quoiqu'il ne soit pas
vrai qu'il n'y en ait point : Par exemple, la

raison qui persuade que dans la Trinité le

Fils n'est pas coéternel à son Père, ou qu'il

est d'une autre substance, doit être rejetée

et désapprouvée , non pas parce que c'est

une raison ; mais parce que c'est une raison

fausse : car si c'était une véritable raison,

elle ne conduirait pas à l'erreur. Comme on
ne doit pas rejeter toute sorte de discours,

parce qu'il y a des discours trompeurs ; de
même on ne doit pas rejeter toute raison,

parce qu'il y en a de fausses. Je dis la même
chose de la sagesse : 11 ne faut pas rejeter

toute sorte de sagesse, parce qu'il y en a de
fansse(August., episl. \k3 ad Marccll.; epist.

L20 ad Consent., nn. 5 et 6). »

Mais quoique les choses qui paraissent le

plus contraires a la raison, n'y soient pas
véritablement contraires en elles-mêmes, et

qu'elles aient une véritable raison ; néan-
moins parce que ces raisons véritables nous
sont inconnues, et qu'étant au-dessus de nos
lumières il est impossible d'y atteindre en

(1) Auguslirms, lib. VI contra Julianum, cap. 9. Quid a
nie quxTis quo sil l'actum modo, cuni videas facium esse
qnocumque modo, si aposlolo credisaliquo modo, qui men->
liri potuit nullo modo?

cette vie , c'est en vain que les hommes
chercheraient à prouver ces mystères in-
compréhensibles par des raisons humaines
ou à répondre aux difficultés que le raison-
nement peut former contre leur vérité. Il fau*
établir l'autorité et la certitude de la révéla-
tion; et ce principe une fois établi , tout se
réduit à la question de fait qui est beaucoup
plus facile a décider , et rend toutes les au-
tres recherches inutiles. C'est donc une
grande témérité d'entreprendre de prouver
nos mystères par la raison naturelle , et

d'employer et l'autorité et la philosophie
d'Aristole pour les expliquer, au lieu de les

appuyer sur la révélation , c'est-à-dire sur
l'Ecriture sainte et sur la tradition. Saint
Augustin (Lib. de fuie eorum quœ non viden-
tur) a fait un livre exprès surce sujet, pour
montrer que l'on est obligé de croire des
choses que l'on ne voit, ni par les yeux du
corps, ni par les lumières de l'esprit, et pour
réfuter les objections que les hérétiques et

les impies faisaient contre cette doctrine : Il

y en a , dit-il
, qui s'imaginent que l'on doit

plutôt se moquer de la religion chrétienne
,

parce qu'elle enseigne des choses qu'on ne
voit point, et qu'elle commande de les croire.

Il leur objecte premièrement qu'ils croient
une infinité de choses qu'ils ne peuvent voir
des yeux du corps : mais parce qu'ils pou-
vaient répondre , que quoiqu'ils ne vis-

sent pas ces choses par les yeux du corps ,

ils les connaissaient par les lumières natu-
relles de leur esprit ; il leur fait voir qu'il y
a une infinité de choses qu'on est obligé de
croire, quoiqu'on ne les voie ni parles yeux
du corps ni par ceux de l'esprit

; parce que
l'on a des témoignages suffisants de leur vé-
rité. Et, après avoir établi ce principe, il

montre que la religion chrétienne aune au-
torité suffisante pour obliger les personnes
raisonnables de croire des vérités qu'ils ne
comprennent point. Il établit les mêmes prin-

cipes dans son livre de l'Utilité de croire,

et dans ses autres livres contre les mani-
chéens qui promettaient de ne rien avancer
qui ne fût évident à la raison, et se mo-
quaient de ceux qui obligaient de se rendre,

à l'autorité. Il fait voir au contraire que l'on

est obligé de croire en matière de religion, et

que ceux qui promettent de ne conduire
l'homme que par la raison sont des trom-
peurs dont il faut bien se donner de garde.
Il parle encore sur ce sujet dans sa lettre à
Dioscore. « L'esprit des hommes, dit-il, était

tellement aveuglé par le péché et par l'amour
de la chair, qu'ils ont pu passer leur temps
à soutenir ces monstres d'opinions. Douterez-
vous , Dioscore? un homme de bon sens
pourra-t-il douter que le meilleur moyen
pour apprendre aux hommes la vérité, était

que la vérité même unie personnellement à
l'homme, leur persuadât par ses bonnes in-

structions et par ses actions divines, de croire

ce qu'il ne pouvait pas comprendre ? C'est

à la gloire de cette vérité que nous obéis-

sons. Nous vous exhortons d'ajoutée une
créance immobile et constante à celui qui a
fait que non seulement plusieurs hommes,
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mais même des peuples entiers
,

qui ne
peuvent juger de ces choses parla raison

,

les croient par la foi. il ajoute qu'il n'y a
que ceux qui sont liors de l'Eglise catholi-

que, qui sentant combien leur autorité est

inférieure à celle de l'Eglise , veulent dé-
truire ce principe, promettant de prouver ce

qu'ils avancent par raison (Auyusl. episl.

118 ad Dioscorum, c. 5, ri. 32). C'était, comme
nous avons vu, le principe des manichéens
que saint Augustin combat en tant d'endroits

en faisant voir la nécessiié de la foi. Il est

vrai que ce père dans ce passage et dans
plusieurs autres, observe que celte foi est

suivie d'une intelligence qui donne à l'esprit

des lumières de la vérité que l'on a (rue

d'abord simplement : en sorte qu'il semble
distinguer deux sortes de chrétiens : de sim-
ples croyants , qui destitués d'intelligence,

croient ce qu'ils ne comprennent point ; et

des personnes éclairées qui , après avoir cru
acquièrent des lumières, par lesquelles elles

entendent et comprennent les vérités qu'elles

ont crues. « Celui, dil-il, qui nous com-
mande avec tant de bonté de (-roire, et qui a

fortifié l'Eglise'de son autorité dans les as-

semblées des peuples et des nations, et dans
les sièges des apôlrcs,l'a aussi armée des

forces d'une raison invincible dans un petit

nombre de personnes doctes et spirituelles.

Mais le bon ordre est de recevoir d abord les

faibles dans lacitadeile de la foi, afin qu'a-
près qu'ils seront mis en lieu de sûreté , on
puisse combattre pour eux avec vigueur. »

(/</., ibid.)

Quelqu'un, en lisant ces paroles, pourrait

peut-être croire que saint Augustin a cru
que l'on pouvait parvenir par la raison na-
turelle à comprendre et à prouver la vérité

de nos mystères; mais rien n'est plus él i-

gné que cela de sa pensée, car l'intelligence

des mystères à laquelle quelques saints par-
viennent dès celle vie, n'est pas un effet de la

raison naturelle, selon saint Augustin. Ce
n'est point par des raisonnements et par des
efforts naturels de leur esprit qu'ils parvien-
nent à celle connaissance : c'est par les lu-
mières de la foi surnaturelle que Dieu ac-
corde en partie à un petit nombre de saints

et de spirituels en celte vie, et qu'ils auront
parfaite en l'autre. C'est ce qu'il appelle une
très-pure sagesse, à la connaissance de la-

quelle il n'y a qu'un petit nombre de spiri-

tuels qui puissent parvenir en celle vie', et

dont ils ne peuvent avoir qu'une partie, parce
qu'ils sont hommes, quoiqu'ils l'aient certai-

nement ( Contr. épis t. fundamenti ). Car,
ajoule-l-il, le commun des chrétiens est as-
suré de son salut, non par la vivacité ne l'in-

telligence, mais par la simplicité de la foi.

Sincerissimam sapienliatn, ad cujus cognitio-
van pauci spiritales in hac vita perveniunt, ul

eaiu ex ntininta Quideni parte, quia /tontines

sitnt, sed tamen sine dubitalione cognoscant :

ca'leram quippe turham non intcUty-nili viva-
cités, sed credendi simplicitas lutissintam fa-
cit. Celte sagesse n'est point l'cffi t de la na-
ture, mais de la grâce ; elle ne v i> nt point des
lumières de la raison , mais de celles de la
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foi; ce n'est pas par les raisonnements hu-
mains qu'on l'acquiert, mais par l'inspiration

du Saint-Esprit : elle n'est point fondée sur
des démonstrations de la raison, mais sur les

opérations de l'esprit de Dieu. Jamais la rai-

son ne peut être maîtresse de la loi, comme
témoigne saint Clément d'Alexandrie, et c'est

une témérité que l'on a toujours blâmée dans
l'Eglise d'entreprendre de prouver les mys-
tères qui sont au-dessus de la raison par des
raisonnements humains. « Pour apprendre
les choses divines, dit saint Hilaire, il faut

employer les instructions divines, car la fai-

blesse de l'homme ne peut être capable par
elle-même d'acquérir la scien e des choses
célestes. » (Hilarius, lib. IV de Triniluic.)

La même raison par laquelle on ne doit

point se servir de raisonnements pour prou-
ver les mystères, montre qu'on ne doit point

non plus entreprendre de les expliquer par
les principes de la philosophie ; comme on
doit se contenter de l'autorité pour h s faire

croire, il faut aussi, autant qu'on le peut, les

exposer dans la simplicité de la I6i de la

mémo manière et dans les mêmes termes

qu'ils ont é(é proposés. Il arrive cependant
quelquefois des occasions où l'on est obligé

de s'en écarter, pour déterminer le sens des

termes et des paroles que les hérétiques per-

vertissent ; mais il n'en faut venir à ces ex-
plications que quand on y est absolument
obligé, et le faire avec une grande modéra-
tion. C'est ce que saint Hilaire explique avec
sa Vivacité ordinaire dans le second livre de
la Trinité. '< 11 suffisait aux Cdèles de s'en te-

nir à la parole de Dieu qui est venue à nos
oreilles par le témoignage de l'évangélisle

avec toute la force de sa vérité, quand le

Seigneur a dit : Allez présentement enseigner

taules les nations, et leur apprenez à garder
tout ce que je vous ai commandé. Je suis avec

vous jusqu'à la consommation des siècles. Car
qu'y a-t-il qui ne soit contenu dans ce sa-
crement du salut des hommes? Qu'y a-l-il

davantage à souhaiter? Qu'y a-t-il en cela

d'obscur? Tout y est accompli, venant de ce-

lui qui est accompli et partait.... Mais nous
sommes contraints par la faute des hérétiques

et des blasphémateurs de faire des choses dé-

fendues* d'entreprendre des choses très-dif-

ficiles, d'en expliquer d'ineffables, et de pren-

dre des libertés qui ne nous sont point accor-

dées; au lieu qu'il fallait accomplir avec la

seule foi ce qui nous est commandé, adorer
le Père, rendre au Fils un culte pareil, et

être remplis du Saint-Esprit. Nous sommes
obligés d'étendre nos discours pour expliquer
des choses inexplicables, et nous sommes en-

gagés par la faute des autres à en faire nous-
mêmes. Voici quelle en est la cause : il y a
eu plusieurs personnes qui ne voulaient re-
cevoir la simplicité des paroles célestes que
selon le sens qu'il leur plaisait d'y donner,
cl non pas selon la vérité, en les expliquant
d'une autre manière que la force des mois le

demandait. Car c'est le sens qui fait l'héré-

sie, et non pas l'Ecriture; c'est le sens, et non
p. s l'expression qui fait le crime. Il est vrai

que la vérité ne peut point être corrompue,
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la nature du Père, du Fils et du Saint-Es-

prit est assez exprimée par leurs noms ; car

il ne se peut pfts faire que ce qui rend le Père,

Père, le Fils, Fils, et le Saint-Esprit, Saint-

Esprit, ne soit point en eux. Mais des 'hom-

mes qui ont l'esprit de travers, confondant

e! renversant ces choses, et ôlanl au Père

même ce qui le rend Père, pour ôler au Fils

sa qualité de Fils, en soutenant qu'il n'est

p s «on Fils par nature, etc., on est obligé,

non d'ajouter quelque, chose à ce qui a é'.é

écrit, mais d'aeréter l'audace; pI parce que

la malice des hérétiques excitée et poussée

par es fraudes de l'esprit diabolique, élude

la vérité des choses par l'explication qu'elle

donne aux tenues, nous produirons leur vé-

ritable sens, et en faisant voir la dignité et

les propriétés du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, nous ne priverons pas la nature des

propriétés que les noms signifient Il est

vrai qu'en traitant ces choses, je me trouve

beaucoup en peine et fort tourmenté, que

mes sens sont obscurcis, mon entendement

étonné; et à l'égard des discours, j'avouerai

que non seulement j'ai de la peine à pari, r,

mais même que je suis obligé de garderie

silence; je suis néanmoins forcé de vouloir

parler, pour résister à la témérité, pour m'op-

poser à l'erreur et pour.pourvoir à l'igno-

rance; mais ce qu'on demande de moi est in-

fini, ce que j'ai la hardiesse d'entreprendre

est incompréhensible, de parler de Dieu au-

delà de ce que Dieu nous en a lui même ap-

pris. Il a découvert les noms de sa nature, le

Père,lcFils et le Saint-Esprit. Touteeq.fon

recherche au delà est hors de la signification

des termes, et l'intention des sens au-dessus

de l'intelligence de l'esprit : on ne peut ni

l'expliquer" ni le comprendre, ni même y at-

teindre. La nature de la chose absorbe la si-

gnification des termes : une lumière dont on

ne peut soutenir la vue, aveugle les sens , et

l'infinité de cet être surpasse l'étendue de

notre intelligence. Néanmoins, après avoir de-

mandé pardon à celui qui est toutes ces choses

de la nécessité où nous nous trouvons, nous

prendrons la hardiesse de faire des questions

et de parler. Mais tout ce que nous pouvons

promettre dans un sujet si élevé, est de croire

ce que signifient les termes [Hilarius, L II de

Trinitate). »

La manière dont parle saint Hilaire dans

cet excellent passage, fait bien voir combien

il était éloigné d'entreprendre d'expliquer les

mystères par des principes de pure philoso-

phie , et de remuer sans nécessité des ques-

tions subtiles et impénétrables. Que ceux qui

disputent de nos mystères avec autant de

hardiesse que s'ils expliquaient des questions

de philosophie, considèrent avec quelle

peine, avec quelle frayeur, avec quelle pré-

caution ce saint entreprend, non pas d'ex-

pliquer le mystère, mais seulement de fixer

le sens des termes révélés. Mais quel juge-

ment doit-on porter de ceux qui se plaisent

à former sur nos mystères une infinité de

questions inutiles, qui ne servent ni à l'in-

struction, ni à l'édification des fidèles, qu ils

agitent néanmoins avec toute la subtilité de

leur esprit, et dont il font presque le capital
de leur théologie. C'est à ces sortes de théo-
logiens qu'il faut appliquer ce beau mol de
saint Augustin. « Plusieurs, dit-il, disputent.

sur les choses que nos auteurs ont passées
sous iilïice avec beaucoup plus de sagesse,
et se mettent en peine d'apprendre des cho-
ses qui ne servent de rien [jour acquérir ia

vie beureuse. Ge qu il y a de pire 'en cela,
c'est qu'ils y donnent un temps précieux et
qui devrait être employé à des choses plus
salutaires [AwjusL, lib. Il, de Gènes ad lili.

c. 9, n. 20). Nous en voyons qui passent non
seulement plusieurs années , mais même
toute leur vie dans cet exercice , et qui ne
font jamais d'autre étude; qui ne se croient
savants qu'à proportion qu'ils sont versés et

exercés dans ces vaines subtilités; qui n'ont
du génie que pour ces sortes de questions, et

qui renoncent entièrement à toutes les autres
sciences.

On peut mettre premièrement au rang de
ces questions plusieurs de celles qui regar-
dent le (juomodo de nos mystères, c'est-à-

dire comment le mystère s'est fait, de quelle
manière cela peut s'être fait. Comment, par
exemple, Dieu est présent dans tous les lieux,

de quelle manière il prévoit les choses futu-
res ; comment il engendre son Fils, et pour-
quoi la procession du Fils est appelée géné-
ration , comment le péché originel est trans-

mis aux enfants, etc. Les saints Pères ont
été toujours fort réservés à traiter ces sortes

de questions, et ont exhorté les hommes à
croire le mystère sans en chercher la raison,

sans demander pourquoi ni comment la

chose pouvait être faite, persuadés qu'ils

étaient qu'il était plus avantageux, comme
dit saint lrénée (l).dene savoir pas même au-
cune des raisons des choses qui sont arri-

vées
,
pourquoi elles sont, de croire sim-

plement à Dieu et de persévérer dans son
amour, qui donne la vie, sans chercher d'au-

tre science que le Fils de Dieu qui a été cru-

cilié pour nous, que de tomber dans l'impiété

en faisant des questions subtiles , et en te-

nant de longs discours. 11 ajoute (2), qu'ayant

la règle de la vérité et les témoignages évi-

(1) irenœus adv. Iiœres. L II, c. io. Melius est nihil om-

njno scienlem qucnipLm ne qiiitlcin imam causam cuj i»li-

l>et eorum qiiaé t'acia sanl, cur factmn sit credere Deo, et

I
erseverare in ejusdilectione, quœ liomineni vivificat : yec

aliud înq irere ad siien'iam, nisi Jesuni Cimslum liliuin

Dei, qui | .r i nobis cruc.fixus e,st : qua n per quœslL imm
subtiliiates et niuhiloquiuui in impieiatem cadere.

(2) idem, ibid;.ccifi. il. Habenies itaque regi'il ira ipsam

verilateui ei ia ajiertum posinnu de Deo lestimouiimi, non

debe.mus pe- quaestiones déclinantes in allas atque alias

absulntiones ejicere lirmaiu et veram de Deo scientiam :

magis.aulem absolutinnem quaeslionnm in uuiic cuaratte-

reiixdirigam.es, exercei'i cniidein convenu per inqu'iMiio-

aera mysierii, et disposiiionis existtinlis Dei : augeri au-

lem in cliaritale ejus, qui lama prppter nos lacit erfecit,

nunauani auteni excidere ab ea suàsionequa maniteslis-

sime pnedicalur Si autem ouiniuni quœ in Scriptiiris

requiruului ahsoluliones non possumus mvemre, alli rum

tauien Deum, praaer eum qui cm, mm cequiramus, mi-

pietas enini ha-c maxima est. Credère autem li.ee taba de-

bemus Deo qui et nos fercit , rectissinie scieutes quia

Scripturœ quidem pèrfectœ.sunt, qutppe a \erbo Disi et

Spirilu ejus dictas; nos autem seeundum quod minores su-

mus, et novissimi a Verno Dei, et Spirilu ejus; secuuduin

lioc et scienlia mysteriorum ejus indigemus, el non est mi-
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dents de Dieu , nous ne devons pas nous
écarter dans des questions éloignées , et

quitter la vraie science de Dieu ; qu'on peut
à la vérité méditer sur le mystère et sur la

conduite de Dieu
, pour se confirmer dans

l'amour de celui qui a fait tant de choses
^our nous; mais qu'il ne faut chercher que
dans l'Ecriture la solution de nos questions,

et que si nous ne pouvons pas les y trouver
toutes, il faut se contenter de celles que nous

y trouvons et laisser les autres à Dieu, afin

que Dieu soit toujours notre maître.

Quoique Tertullien (In lib. de Prœscript.)

permette en quelque sorte la recherche de
certaines questions qui ne regardent point

la règle de la foi , il ajoute néanmoins qu'il

est plus avantageux de les ignorer : Postremo
liœc ignorare melius , ne quod non debeas no-
ris, cum quod debeas nosli.

Saint Irénée applique en particulier ce
principe à la manière dont le Verbe est en-
gendré. « Si quelqu'un nous demande, dit-il,

comment le Fils procède du Père, nous di-

sons que personne ne connaît de quelle
manière il est engendré, qu'elle est inexplica-

ble , et que ceux qui entreprennent de l'ex-

pliquer ont perdu le bon sens , puisqu'ils

promettent d'expliquer une chose inexplica-
ble » (Irenœus advers. hœres., lib. ÎI, c. 48).

Les Pères qui ont écrit contre les ariens
,

n'ont cessé de répéter la même chose. « C'est,

dit saint Athanase, une chose indigne, de de-

mander comment le Verbe est engendré du
Père, comment il est sa splendeur, comment
il est Dieu, et de quelle manière il est engen-
dré, îl faudrait être insensé pour l'entrepren-

dre, parce que ce serait vouloir expliquer
une chose ineffable, qui n'est connue que du
Père et du Fils ( Athanas. orat. 3 contr.
Arian.).

Saint Hilaire reprend aussi ceux qui de-
mandaient comment le Fils est-il Fils? d'où
est le Fils? de quelle portion du Père esl-il

formé? «Vous devez croire (1), dit-il, que Dieu
peut faire ce que vous ne pouvez pas conce-
voir. » îl s'étend encore fort au long sur ce
sujet dans son premier livre de la Trinité.

« Ne demandez point , dit saint Basile (2)

,

quand ni comment le Fils est engendré; il

est impossible de vous répondre , car le

mm, si in spiritalibus et cœleslibus ei in bis quœ liabont
revelari boc |>aliimir nos; quandoquidem eliam eorumquae
anie pedes sunl (dico aulem quœ sunl in bac creatura, quœ
cl couteruntur a nohis, et videntur, et smit n biscum)
mulia i'ugerant nostram scientiam , et Deo bœc ipsa
comnultiiuus. Oportet enini eum prx- omnibus prsecel-
lere.

(1) s. Hilarius, lib. cmilr. constant. Quomodo Filius, et
unde Filins, ei quo damuo Patris, vel ox qua sit | ortione
natus ihqnirimus. Habueras in exemplo operationum, ut
crederes Deum efficere posse, quorum inlelbgere efficien-
tiam non possis, etc. Cedit ad bœc et sensus et sermo, et
extra rationem lunnanam est verilas facli.

(2) s. Busilius, liomil. 2x TJbi enim nec tempus, neque
aeviun intercedil, iïeque item modus inlelligitur, nec spe-
clalor admit, nue est qui ex| onat; quomodo mens aliquid
:.Tia;;inabilur ? Quomodo mentis cogitationibus lingua ta-

mulabitur ? Pater autem oral, et Filius usi genitusjne
dicas, quaudo; sed néglige banc quœslionem : nequaerns,
quomodo? est enirn bic impos^ibilis responsio. Nam cjnatido?

tempus liabet; quomodo vero, quanidam ad modos cor| o-
reos declinaiionum.

FAANGFLIQIJE. I2G4

quand a un temps , et le comment ne peut
s'expliquer que des comparaisons corpo-
relles. »

« Il est certain , dit saint Grégoire de Na-
zianzc(l), que la propriété du Père est de n'être

point engendré
,
que celle du Fils est d'être

engendré, et que celle du Saint-Esprit est de
procéder. Mais si vous en cherchez la ma-
nière, que laisserez-vous à ronnaître aux
personnes divines qui, selon l'Ecriture, se

connaissent seules mutuellement.
On a jugé du comment des autres mystè-

res , comme de celui de la génération du
Verbe , et on a toujours condamné la har-
diesse de ceux qui ont été assez téméraires
pour vouloir qu'on leur rendît raison du
mystère, et qu'on leur expliquât comment il

s'était fait. 11 y a dans les œuvres de saint

Athanase deux écrits de deux différents au-
teurs, qui rejettent formellement toutes ces
questions du comment. « Le premier dit que
ceux-là sont semblables aux Juifs, qui de-

mandent comment un être incorporel peut
engendrer; comment peut changer de lieu,
et en quel lieu est celui qui est partout

,
qui

contient tout, qui remplit tout; comment il

est incarné et incorporé; comment il est uni
à un corps; comment le Créateur est uni à
la créature A quoi bon toutes ces ques-
tions ? l'utilité consiste à croire et à adorer. Je
ne cherche point comment le même peut être

passible et impassible, comment un Dieu est

homme, de peur quen voulant contenter ma
curiosité sur le comment et sur le pourquoi,
je ne perde les vrais et solides biens. 11 faut
premièrement croire et glorifier, et seconde-
ment chercher la raison de ces choses dans le

ciel, et non pas sur la terre et dans la chair,
mais dans la révélation divine et céleste (2).»

L'autre auteur qui rejette aussi toutes ces
questions , est celui qui a fait un traité pour
montrer qu'il faut chercher l'éclaircissement

(1) S. Greqorius Nazianz. Oral. 23. At vero Patris pro-
prietas liaec est : Quod ingenitus sit : Filii, quod genilus;
Spiritus sancli, quod \ rocedai : Quod si modum quœris

;

quid eis relicturus es, quos solos muluo su cognoseere, at-

que a se muluo cognosci scriplura lestatur? Aut iis eliam
nostrum, qui postea divinitusilluminabuntur?

(2) Av.clor Oralionis, Unum esse Chrisium, apurts. Jtlia-

nasium. Eadem affectant, qui nunegentili et judaicomorbo
laborant, et neuliquam recipiunt aul credunt incorporatum
fuisse Deum, sud potius dum raliombus bumanis coutentio-
nibusque, et philosophia ethnica, magna et iucomprehen-
sibilia apprehendere conantur, quomodo scilicet gignalur
id quod incorporeum est, quomodo procédai, et ubiuamsit
qui ubique est, et qui omnia commet, et omnia replet ; et
quomodo e\tra, et quanani ratione, islius modi dispuiatio-
nibus ad infidelilatem abrepti sunl : et pro nati vitale fàctu-
ram : et pro progressu creatioaem etlransilum induxerunt.
Rursusque iidem de incaruatione, quomodo incametor,
quomodo incorporelur

, quomodo coni|onatur ad corpus
parvum is qui contineri nequil : quomodo uni dur iucondi-
tum condito : et cireumscnplo, id quod circumscribi non
potest : quomodo in parte, magnus ille et immensurabilis t

et impatibilis Quorsum disceptationes et verboruin pu- •

gna? Utilitas ipsa consistil in credendo, colendo, et lacuis i

adorai iouibus. Agnosco eum verum e cœlo Deum impati-
liilem, agnosco eumdem ex semine Davidis, quantum ad ,.

camem allinet, hominem e terra jaiiliilem. Non disquiro,
cur idem palibilis, et impatibilis; auteur Deuselbomo, ne
curiosus in iuquirendo cur et quomodo, uxcidam a bonis
nobis propesitis. Pri/num enim credere op>rtut ctglorifi- "

care, et secundo in sublinn rationem istarum rerum pe-
lere, non bumi ex sanguine et carne conquirere, sed ex
rcvelatione divina et ccelesti.
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des mystères dans l'Ecriture sainte. (1) Nous
avons appris de l'Ecriture, dit-il, qu'il y a
des choses que nous devons chercher et que
nous pouvons apprendre; et comme c'est

quelquefois une impiété d'être trop hardi

,

c'est aussi quelquefois une négligence crimi-

nelle de ne pas s'appliquer à la recherche
d'une vérité. Nous devons tous connaître
celui que nous adorons : mais c'est une folie

de faire des questions sur le combien , quand,
comment et le lieu. »

Saint Augustin ne rejette pas avec moins
de dédain la demande de Julien sur le com-
ment. «Pourquoi m'interroges-vous, dit-il,

comment cela s'est fait, puisque vous voyez
que cela est, de quelque manière qu'il soit,

si vous croyez en quelque sorte à l'apôtre

qui n'a pu mentir en aucune manière. Quid
a me quœris ,

quo sit factum modo, cum videas

factiuh esse quoeumque modo, si apostolo cré-

ais aliquo modo
,

qui mentiri potuit nullo
modo ? »

On dira peut-être que les conciles ont
souvent prononcé sur les questions du com-
ment ; par exemple les conciles d'Ephèse et

de Calcédoine , sur l'union du Verbe avec la

nature humaine; et par conséquent que ces

questions ne sont pas du .nombre de celles

que l'on doit rejeter. Mais il faut bien distin-

guer deux sortes de quomodo dans les mystè-
res: l'un regarde la substance du mystère
même, et n'en est qu'une explication; d'au-
tres regardent les circonstances et la raison
du mystère. L'Eglise a déterminé les pre-
miers , mais elle n'a rien prononcé sur les

derniers. Par exemple, l'Eglise a défini que
l'union des deux natures en Jésus Christ

s'était faite en une seule personne : voilà la

substance du mystère. Ce n'est qu'une expli-

cation de ces paroles de l'Evangile : Le Verbe
s'est fait chair : mais elle n'a point déterminé
de quelle manière s'était faite cette union;
et toutes les disputes les plus subtiles des
nouveaux théologiens sur cette question ne
l'ont point éclaircie.

Il faut encore remarquer qu'il y a des ques-
tions sur le quomodo qui peuvent être de
quelque utilité , et se décider par les princi-
pes de l'Ecriture ou de la tradition, que nous
ne prétendons point mettre au rang des ques-
tions que l'on ne doit point agiter en bonne
théologie. Nous ne rejetons que celles qui
n'ont point de fondements sur lesquels on
puisse les décider dans l'Ecriture sainte et

dans la tradition, et que l'on ne peut par con-
séquent considérer comme des questions théo-

logiques : telles sont toutes les questions de
pure possibilité, comme celles-ci : si le Saint-
Esprit ne procédait pas du Eils, s'il serait une
personne distincte de celle du Fils : si Jésus-

(1) Auclor oratinnis. Adversus eos qui nec quaerenduni
nec loquendum ex Scripiura pnecipiunt : sed in sua flde
acquiescendum, apnd s. ithanasium. Hoc ex Scripiura di-
dicimus, m sciamus quaerenda qua>dam esse, ut quœ anpre-
hendi possint. Uieniiu audacter omnia perscnitari pium non
est * ita oninein prorsus inquisilionem négligera, non est
sanctum. Est cujusvis, quod adoret scire, secundum id
quod scriptum; Nos adoramus quod scimus. Qurereie
autom quantum, quatiler, quomodo, ubi, insanientium est.
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Christ serait venu quand Adam n'aurait point
péché : si nous serions obligés d'aimer Dieu,
quand, par impossible , il ne serait pas notre
souverain bien, et plusieurs autres sembla-
bles ; car à quoi bon perdre son temps, et em-
ployer son esprit à faire des questions sur des
choses qui ne peuvent jamais arriver, pen-
dant qu'il y a tant de choses utiles qui regar-
dent et la foi et les mœurs, qu'on ignore en-
tièrement? Je mets encore au rang des ques-
tions inutiles une infinité de questions sur
des choses qui ne peuvent être prouvées, ni
par la révélation ni par la raison. En voici

un exemple remarquable. La révélation ne
nous apprend que très-peu de choses des an-
ges , la raison nous en découvre encore
moins ; et cependant combien de questions
les scolasliques ont-ils formées sur ce su-
jet. Il s'en est fait de gros volumes qui con-
tiennent une multitude de questions touchant
les principes qui les spécifient, les espèces de
leurs connaissances, leur durée, le lieu qu'ils

occupent, leur mouvement, leurs opérations,
leur manière de se parler, les dons qu'ils ont
reçus, leur état, et une infinité de choses de
cette nature qui n'ont aucun fondement que
l'imagination de ceux qui se plaisent à se
former des idées des choses dont ils ne peu-
vent avoir aucune connaissance. 11 faut y
joindre pour une raison contraire quantité
de questions de nom qui sont également inu-
tiles , mais faciles à dérider, si l'on voulait
s'expliquer, sur lesquelles on dispute avec
chaleur comme s'il s'agissait de questions
réelles et importantes : telles sont la plupart
des questions préliminaires : si la théologie
est science ou sagesse : si elle est subordon-
née à la science des saints, et quantité d'au-
tres. Enfin je mets au rang des questions
qu'on doit retrancher de la théologie toutes
les questions étrangères et philosophiques de
dialectique ou de métaphysique, dont la théo-
logie des scolasliques est remplie , et que
l'on agite dans certaines écoles , comme des
points essentiels et capitaux : ce sont ces sor-
tes de questions que l'apôtre saint Paul a re-
jetées, quand il avertit les Colossiens de pren-
dre garde qu'on ne les surprenne par la phi-
losophie et par de fausses subtilités , selon les

traditions des hommes et les cléments de ce

monde, et non selon Jésus-Christ (Col., II, 8).
Et quand il avertit Tite de fuir ces folles ques-
tions et ces contestations qui sont inutiles et

vaines (ad TU., III, 9). C'est en suivant cet

esprit de la doctrine des anciens que le pape
Grégoire IX, dans la réforme de l'université
de Paris, avertit les théologiens de s'exercer
dans la science dont ils font profession, de ne
se pas montrer philosophes, mais d'avoir soin
d'être théodidacles , et de n'agiter dans les

écoles que les questions qui peuvent ère ter-

minées par les livres de théologie et par les
traités des saints Pères.

L'abus que Grégoire IX reprend avait com-
mencé à s'introduire dans l'université de Pa-
ris dès le temps d'A bai lard , qui fut r pris
pour ce sujet par saint Bernard et par Gau-
tier de Saint-Victor. Depuis ce temps- là, dit

Trithème, la philosophie profane commença
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à brouiller la théologie par sa curiosité inu-

tile. Ab hoc tempore phÙosophia swcularis su-

cram theologiam sua curiositate inutil i fwiinrc

cœpil. Ce mal au lieu de diminuer augmenta
toujours, comme Etienne de Tuurnay le re-

marque. «Au commencement du xm c siècle,

les étudiants, dit-il. n'av;;nt de «nul que pour
les nouvcaulés, et ies maître^ cherchaftl plu-

tôt leur gloire que l'inslnu I io a des autres,

composent lou i les jours de nouvelles Sommes
el de nouveaux ouvrages de théologie', qui

amusent les audit, tirs el les Irompeul, com-
me si les écrits des Pères ne suffisaient

pas, eux qui ont expliqué l'Ecriture sainte

par le mené esprit que les apôires el les pro-

phètes l'ont composée : ces nouveaux doc-

teurs apportent de nouveaux mets inconnus
el étrangers, daes le temps que les noces du
roi sont tout apprêtées, que les bœufs et la

volaille sont tués, et qu'il ne reste plus aux
conviés qu'à se mettre à table pour manger.
On dispute publiquement conlre les décisions

de l'Eglise louchant la Divinité incompréhen-
sible;^! chair et le sang disput mt avec irré-

vérence sur l'incarnation du Verbe', la Tri-

nité indivisible est divisée et déchirée pour
ainsi dire, dans les lieux publies, en sorte

qu'il y a presque autant Veneurs que de

docteurs, autant de scandales que d'auditoi-

res , autant de blasphèmes que de piaces :

que si l'on passe de la théologie au juge-
ment des affaires qu'il faut décrier par le

droit canon , sur lesquelles vouis commettez
des juges , ou dont les ordinaires doivent

connaître, on nous apporte une forêt de let-

tres décrétales faites sous le nom d'Alexan-
dre d'heureuse mémoire, dont il e>t impossi-

ble de se tirer, et l'on ne fait aucun cas des

anciens canons : au contraire on les rejette

,

on les méprise. Dans cet embarras il arrive

que les ordonnances salutaires des anciens

conciles ne sont point suivies dans les nou-
veaux , et qu'on ne juge point les affaires

suivant leurs dispositions, parce que les épî-

tres décrétales l'emportent, qui sont peut-être

forgées sous le nom des pontifes romains par
de nouveaux canouistes : on en a fait un vo-

lume qui se lit dans les écoles , et que l'on

vend publiquement au grand profit des écri-

vains
,
qui trouvent moins de peine et ga-

gnent plus d'argent à eopiér ces ouvrages
suspects. Le troisième défaut qui se trouve

dans les éludes, est que les arls libéraux ont

perdu leur ancienne liberté, et sont tellement

asservis
,
que les oh aires sont remplies de

jeunes gens , et qu'on donne la qualité de

.maîtres à des personnes qui ne méritent pas

d'être disciples', qui, sans s'attacher aux rè-

gles de l'art , s'amusent à arranger nés mots
et à faire des sophisme s avec lesquels ils at-

trapent les sots, comme les mouches se lais-

sent prendre aux toiles d'araignée : la philo-

sophie a beau crier qu'on arrache ses habits,

qu'on la déchire; elle n'a plus d "anciens pour

la consoler, et elle ne console plus d'anciens.

Ces abus demandent, très-saint père, que
vous nielliez la main pour les réf rnier. et que
vous établissiez par votre autorité une ma-
nière uniforme d'enseigner, d'apprendre, et

de disputer, de crainte que la théologie fie

devienne méprisable, et que l'on ne dise que
Jésus-Christ est ici , et il est là , ou que les

choses saintes ne soient jetée; aux chiens,
et les pierres précieuses aux pourceaux »

{St'phtnnis torttaoencte episc. épis t.

Cet abus alla à un tel excès, qu les II

logions de Paris avaient la réputation de so-
phi les et de fi Mastiques , comme
marqué dans um- vie manuscrite de Clé-
ment VII. Voici l.i raison qu'en rend (i cou
dans une leçon sur saint M ire : « Pour qt e.ie

raison, dit-il, les théologiens de noire temps
sont-ils appelés soplii les . discoureurs et

fantastiques? En voici l i raison : c'est parce
qu'ayant quitté les raisons utiles et iniel i-

gib'es, ils s'arrêtent à des questions de logi-

que i
de métaphysique ou même de mathé-

matique, dans des lieux et dans des temps où
il n'esl pas à propos d'en traiter, parlant
tantôt de l'intention des formes, tantôt de la

division du continu, el montrent quelquefois
des sophismes voilés sous des termes de théo-
logie : vous les entendez parler de priorité

dans les chose . di\ ines, de mesure, de durée,
d'instants, de signes de nature, et d'autres

choses semblables qui, quand elles se lient

auegj vraies et so ides qu'elles sont vaines et

fausses, seraient plus propres à scandaliser
ou à f .ire rire les auditeurs qu'a édifie la

foi (Joan. Grrson. lect. in Marcum). »

C'est ce défaut que l'université entière de
Paris reprend dans saint Thomas, à la fin du
traité qu'elle fit pour se défendre contre Jean
de Monleson vers l'an 13S9. Car après avoir
parlé de quelques erreurs qui se trouvent
dans les ouvrages de saint Thomas , die re-

marque qu'il s'est trop astreint à appliquer
les principes et les termes de la philosophie
aux conclusions de théologie ; en quoi il a
mal fait : « car, dit-elle, les théologiens ne
doivent pas parler comme les philosophes,
ainsi que saint Augusjtin l'a remarqué dans
le dixième livre de la Cité de Dieu, ciiap. 23.

Les philosophes, dit-il , usent librement des

termes qu'ils veulent, et ne craignent point

d'offenser des oreilles religieuses sur des cho-
ses très-difficiles à comprendre ; mais pour
nous, il ne nous est permis de parler que
suivant une certaine règle, de peur que la

liberté que nous nous donnerions d'user des

termes qui nous plairont , ne donnât une
opinion des choses mêmes, peu conforme à
la piété. »

Quelque temps après, Nicolas C'émangis ,

dans son traite de l'Etude théologique, sui-

vant les principes de son maître Gerson {Fa-
cullastheolix/iic paris-iensis in travttitaadvcrs.

Joaiuicm Montesonum) , se plaint de ce « que
les théologiens de son temps nég.igeaient e

lire l'Ecriture sainte, et employaient tout 1 ur

esprit à la recherche de certaines questions

subtiles et stériles, et de ce qu'ils languis-

saie t, pour se servir des t rmes de l'Apôtre,

en des questions et des disputes de mus. Que
signifient, dit-il. ces termes de l'Apôtre? Ne
reprennent-ils pas ceux qui. abandonnant l'ar-

bre fertile et fructueux de l'Ecriture sainte,

cherchent dans des bois et dans des terres
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stériles la nourriture de ladoctrine : ils lan-

guissent en ces endroits ; le jeûne et la faim

les y font sécher, parce qu'ils n'y trouvent

aucun fruit, ou que s'ils en trouvent, il est

semblable aux pommes de Sodome, qui pa-
raissent bonnes et belles, et qui s'en vont au
vent, en poudre et en fumée quand on les

cueille. Car ces sophismes pleins d'esprit, de

pointe et de subtilité, paraissent beaux quand
on les considère d'abord ; mais si L'on y cher-

che quelque fruit, en développant l'embarras

des mots, ils s'évanouissent comme une fu-

mée, parce qu'ils étaient vides dans le fond.

C'est pourquoi i! est écrit que celui qui parle

en sophiste est haïssable... Nous voyons
,

.ajoulc-l-il encore, que la plupart des scola-

sliques font si peu de cas des témoignages de

l'Ecriture, qu'ils se moquent d'un argument
tiré de l'autorité, comme s'il était languissant

et manquait de sublilité. Comme si les inven-

tions de la fantaisie des hommes étaient d'un

plus grand poids » (Nicolaus Çtemangis in

(racttilu de instituendo theotogiœ studio).

Pepuis ce temps-là les théologiens qui ont
défendu l'Eglise contre les hérétiques ont élé

obligés de se servir de l'Ecriture sainte et de
la tradilion pour combattre leurs erreurs, et

n'ont employé la dialectique et la scolasti-

que que pour former des arguments fondés

sur ces deux principes. Mais l'école à tou-

jours retenu quantité de questions plus phi-

losophiques que théologiques, ce qui a donné
lieu aux hérétiques de décrier la scolastique.

Les théologiens catholiques l'ont défendue,

non en approuvant cet abus, mais en soute-
nant que la vraie théologie scolastique ne
consistait point dans ces sortes de questions.

'C'est ce que Jérôme Hangesle, théologien de
Paris, répond à Luther dans le livre des Aca-
démies qu'il a fait contre cet hérésiarque (1).

« Il ne faut pas, » dit-il, « déclamer contre

la théologie scolastique à cause de quelques
professeurs qui la laissent tomber en ques-
tions sophistiques. Toute l'école ne ressemble
pas à ces professeurs; au contraire, ils sont
méprisés et moqués. Ce même auteur fait

voir que la théologie scolastique n'est pas
comme la définissait Luther (2), une science

mélangée de passages de l'Ecriture et de rai-

sons philosophiques (3), mais que c'est pro-
prement la science de la doctrine de l'Ecri-

ture, suivant le sens approuvé par l'Eglise

et l'interprétation des docteurs, sans mépri-
ser le suffrage des autres sciences. » Ce suf-

frage des autres sciences n'est qu'un acces-

(1) Hieronymus Hanqestus parisiensis theologus in libro

de .'cademiis adeeisus i.ullicium, cap. 2. 0!» nonnullbs

prôlessores ùeqifaquam declamanda est scholastica iheolo-

gia in soi h'.sinaia paulaiim delapsa : siccine ignid hujus-
inoili vanos reaidel, uuiversa scholie ayelorilas ? Rêvera
minime, ar potins explodualur illi ac risui hahenlur.

(2) l.ulliems apud eitmdem llangeslmn, cap. 2. Schola-
stica Itreotogia est ea, qua? a parisiensiam Sorboiiâ mix-
tione quadam ex dixiniseloquiis el philosnpliicis raiionihus

lanquaui ex centaurorum génère bitormis disciplina eou-
llaia est.

(.") idem ilieron. Ifangcsttm in rodent lib. de 'cad. cap.

5. Scholastica theologia est d vinaruai S. ri luranun
|

cnti-i,

rece'plo, quem Ecclesia approbat, sensu, non s, relis oriho-

doxornm doctorum interprelaliouibiis et censuris, aeinter-
duin aliaruin discipliuarum non contempto sulFragio.

, elles ne servent que
comme d'instrument pour éclaircir et défen-
dre les vérités qui se peuvent prouver par
l'Ecriture sainte et par la tradition, elles ne
font point partie de !a théologie, 1 s ques-
tions qui les regardent n'v doivent point
entrer.

L'Université avertie par le parlement de
Paris (1), voyant la nécessité de réformer
l'abus de quelques théologiens qui, aban-
donnant comme elle parle, l'Evangile, les
docteurs de l'Eglise, saint Cyprien , saint
Chrysostome, saint Jérôme, s.:int Augustin
et les autres Pères, avaient fait de la théolo-
gie une sophistiquerie , fit, l'an 1530, un
règlement par lequel il fui ordonné que l'on
suivrait dans les écoles de théologie lt mé-
thode prescrite dans le chapitre Koùnê, et
dans toute la distinction 37, qui défend les
études profines aux ecclésiastiques", et qu'on
n'adm tirait plus aux d grés de ficullé dé
théologie que ceux qui seraient suffisamment
instruits des choses portées par la Clémen-
tine I, de Jjifagïstris, et dans le c'hapitre Ut
veterum, c'est-à-dire des langues hébraïque
et grecque.
Quand je parle ainsi eon're les queslions

inutiles et philosophiques de la scolastique,
je ne fais que suivre les sentiments des plus
habiles théologiens du siècle passé et du nô-
tre : j'en pourrais citer un grand nombre,
mais je me contenterai d'en "rapporter trois
dont le témoignage ne peut être suspe t.

Le premier est Melchior Cano, dont le nom
est célèbre et l'érudition connue. Voici de
quelle manière il parlé en commençant la
défense de la théologie scolastique. «. Souve-
nez vous, dit-il au lecteur, que dans tout
ce discours je ne défends de la doctrine de
l'école que ccl'e qui est fondée sur l'Ecri-
ture sainle ; d'où on doit conclure ce que je
vais dire avec l'approbation de tout le mondé,
que la doctrine de l'école, qui ne se défend
que par le titre d'autorité magistrale, est fort
pitoyable, et que c'est une grande misère,

(1) icademia parisiensis in commentai iis acndemicis.
AnnoDox'iiii 1530, menso angusto. I*r»tefraitt©»<ligiiis-
s:rm> domino primo préside seuatus parisiens s ex uuaqaa-
qui' l'aculiate depulalos convaeatos-, fuisse, ni prudentibus
fidisque consiliis toti academiœ prosnicerel, in qua iran-
quillissima bônarnm tiiferarum sludîa, nonmiliis tanien
lu nnllibns a^ilala llorescerenl. Nain dinn nesc-iO quo fatali
tuuinliu suisnni deursumque omnia illius judieio misceien-
tur, sbe chrisiia.ise religionis stalum iuspfcerel, sive re-
runipnblicaruin condiiionera reputaret; sivo studioruin ac
sacrarum lilterarum rationem istuerelur : nonnulîas obser-
vantes nugaa sumuia fide, raina diligeatia, panique dexie-
rilale ex régis tlecrelo rel'onnare staluit. Qua ex re dum
a nonmiliis theologis peiereiïlur rèformatiunes faeullalis
ariiuni, ita et cette scripto obtnleriint deputati faeullalis
arlinni, cide.n domino primo preesidi noslr.nn II. nie acade-
iniiuii parisiens :ra sucnine lud.jbrio liaclenus xum is uatio-
iiilius fuisse, no. i aliain ob causain, quam quod omissis
Évangeliis el sanciis Eecle.Siie docioribus, Cypriano, Chry-
sostomo; Hieronymo; AugHstirro el similii.u's, soj hisiiceii

ni'scio quaiu ac dialediccn, in qua no i pluciiil Ue<> s:d. re
suinn |.(i|>uliin, noslrates tamun lueologi prolitereuiur,

contra Ll quod halieiur i;i cap. \onne, el pêne pertoiam
Ô7. d.si bique petierunt deputati facultatif ut praîleriUs
cini'iiilai.is dimv ni. nia socordia univerBuin lin uaruui u li-

ciuni iic:;li'\iss.'iil. niilins ii fuluruin ad hune yradnni la^

cullalis theolo,'i:e adinillerelur. niai Omnibus lus docLriuat
generibus affalim instruclus esset, juxla Clem. 1, de Mug,
et in cap. ut veterum.
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pour ne rien dire davantage, que de philo-

sopher sur les choses divines avec des syllo-

gismes subtils, sans se servir de l'autorité de

l'Ecriture sainte. Que dis-je, des choses di-

vines 1 On dispute aussi dans l'école non
seulement des choses purement humaines,
mais même des choses qui ne nous regardent

nullement. Je veux dire qu'il y a eu dans l'é-

cole de certains théologiens étrangers qui

ont résolu toutes les questions de théologie

par des arguments frivoles, et enlevé à des

choses très-sérieuses lout le poids qu'elles

pouvaient avoir par les vaines et faibles rai-

sons qu'ils ont apportées : de sorte qu'ils ont

publié des commentaires sur la théologie,

dignes à peine de la lecture des vieilles. Ces

auteurs, ne citant que très-rarement l'Ecri-

ture sainte, ne parlant jamais des conciles,

ne rapportant rien des anciens, n'ayant pas

même une philosophie grave, et étant uni-

quement versés dans des disciplines puériles,

veulent toutefois être appelés théologiens

scolastiques, quoiqu'ils ne méritent pas seu-
lement le nom de scolastiques, et bien moins
encore celui de théologiens, eux qui, faisant

entrer dans l'école la lie des sophismes, ex-
citent la risée des savants et le mépris des

délicats. Quel est donc enfin celui que nous
appelons un théologien scolastique? C'est

celui qui raisonne prudemment et doctement
de Dieu et des choses divines, selon l'Ecri-

ture et les livres sacrés. Si un homme n'a

celte qualité, il ne peut pas être théologien

de notre école. Je sais encore qu'il y a dans
notre école de certaines gens comme nés

pour la discorde, qui croient avoir parfaite-

ment bien discouru en parlant contre les

docteurs; de sorte qu'ils ne semblent pas
tant avoir en vue de trouver la vérité, que de

confondre leurs adversaires et de remplir
leurs écrits de disputes et de contestations.

Ces personnes , dont il y a un grand nombre
dans l'Eglise, ne songent qu'à se battre ou à
se défendre, et toutes leurs disputes théolo-

giques sont des différends et des démêlés de

parti. Je ne puis ni ne dois les approuver;
car quoiqu'on ne doive point blâmer ceux
qui se réfutent charitablement quand ils

sont de différent sentiment ; toutefois ces dis-

putes et ces contestations obstinées me sem-
blent indignes de la philosophie profane , et

à plus forte raison de la théologie sacrée »

(MelchiorCanus de Lotis theologicis, lib. VIII,

c, I). Et dans un autre endroit : « Les profes-

seurs de théologie doivent éviter deux dé-
fauts condamnés par Cicéron ; l'un, de faire

passer des choses inconnues pour des choses
connues, et des choses certaines pour des

cluses incertaines; défaut dans lequel les

théologiens sont souvent tombés : les uns,

par exemple, embrassent les opinions de saint

Thomas ou de Scot sans les examiner, et les

défendent comme s'il s'agissait de la chose
du monde la plus importante L'autre dé-

faut est de donner trop d'application à des

choses obscures, difficiles et inutiles : plu-

sieurs des nôtres sont tombés dans ce défaut

en traitant avec étendue des questions dont

Porphyre même s'était abstenu. Quelques-uns

121-2

de nos théologiens, moins modérés en cela
que Platon et Aristote, font de longs discours
hors d'oeuvre sur des choses que les jeunes
gens ne peuvent comprendre, ni les vieillards

souffrir; car qui pourrait supporter ces dis-

putes des universaux, de lanalogie des nom<,
du premier connu, du principe d'individ a-
tion (car c'est ainsi qu'ils parlent), de la dis-

tinction, delà quantité, de la chose étendue,
de l'infiniment grand et de l'infinîmenl petit,

de l'infini, de l'intention et de la rémission,
des proportions et des degrés, et de mille

autres choses que je n'ai jamais pu com-
prendre, quoique j'aie eu l'esprit assez subtil,

et que j'aie donné assez de temps et assez
d'application pour entendre ces choses. J'au-
rais honte, à la vérité, de dire que je ne les

entends pas, si ceux qui les ont traitées les

entendaient (Id., ibid., I. IX, c. 7). »

Le second est François de Harlay, arche-
vêque de Rouen, qui, dans son livre du .Mys-

tère de l'Eucharistie expliqué par saint Au-
gustin, parle de la scolastique en ces termes :

« Mais cela passe les écoliers jurés, qui ne
sont pas envoyés pour étudier le fond des

livres, mais pour apprendre à débattre et

contester à tort et à travers et pour s'exer-
cer aux disputes... On a cru s'assurer, se

fortifier et fuir les erreurs, de quitter l'Ecri-

ture, et les Pères pour étudier cette théologie

méthodique ou plutôt nominale, qui a cours
en nulie temps, et l'on s'est bien lourdement
trompé. Pour fuir ainsi ce doute, ils tombent
dans la présomption, qui s'accompagne tou-

jours d'une excessive hardiesse; ils affai-

blissent la religion, l'appuyant sur de failles

raisons; et, au lieu d'erreurs pardonnables
à l'ignorance, qui arrivent à des gens qui ne
prétendent pas savoir lout, comme plusieurs

de l'antiquité en ont eu sans que cela ait

porté préjudice à 1 Eglise, nous voyons un
gouffre de témérités modernes et d'erreurs

gnostiques plus dangereuses que les hugue-
notiques qui pullulent entre les bandes sco-

lastiques , dont j'attends à dire mon avis

quand je me verrai environné d'un con-
cile. »

Le dernier est un savant religieux de nos
jours

,
que tout le monde estime autant à

cause de sa sagesse que de son érudition :

c'est le père Mahillon dont je parle : on ne
le soupçonnera pas d'avoir outré les choses.

Cependant voici ce qu'il a écrit dans son
Traite des Etudes monastiques, part. II, cha-
pitre VI. « Non seulement on a défiguré la

théoiogie par des questions chimériques, on
a même presque abandonné les raisonne-
ments théologiques pour en substituer d'au-
tres en leurs places , qui sont quelquefois
pitoyables, puériles et indignes de la gravité

de notre sainte religion. On s'est même écar-

té quelquefois de la tradition en voulant trop

philosopher et en négligeant l'étude des an-
ciens Pères, desquels on pouvait l'apprendre.

Tel passait pour habile homme lorsqu'il pou-
vait être bon sophiste et disputer de pari et

d'autre, témoin le sic et non de Pierre Abai-
lard. Il n'est pas concevable en combien
d'erreurs ces théologiens sont tombés : on.
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on peut juger par celles que Guillaume et

Etienne, évoques de Paris , et l'université de

la même ville ont condamnées de temps en
temps ,

pour ne rien dire de la barbarie que
la plupart ont introduite depuis ce temps-là

dans l'école. Ce désordre avait prévalu dans

les siècles passés ; mais on y a enfin remédié

dans le nôtre , où nous voyons la théologie

scolastique plus épurée et traitée avec beau-

coup plus de dignité qu'autrefois. On donne
moins aujourd'hui aux raisonnements qu'à

l'autorité, et on étudie l'Ecriture et les senti-

ments des conciles et des Pères dans leurs

sources, et non pas seulement dans de mé-
chants extraits que les scolastiques emprun-
taient les uns des autres, et s'en servaient

bien souvent contre le sens des auteurs pour
n'avoir pas consulté les originaux. Il est à
souhaiter que l'on continue a l'avenir sur le

même pied où l'on est, et qu'on ne se con-
tente pas de certains extraits que d'habiles

gens ont fait des Pères, des conciles et de
l'histoire pour leur usage ; ce qui serait ren-
trer dans la confusion que nous blâmons

que la philosophie, à proprement parler,
n'est qu'une raison cultivée et perfectionnée.
11 ne faut pas entreprendre d'établir les mys-
tères qui sont au-dessus de la raison par des
principes de la philosophie, ce serait une té-

mérité condamnable , comme nous l'avons
fait voir. Mais la philosophie comprenant la

connaissance naturelle que l'on peut avoir
des choses divines aussi bien que des choses
humaines, qui est ce qu'on appelle théologie
naturelle , il est indubitable que la bonne
philosophie peut être d'un grand usage pour
la religion.

Car , 1° elle a servi aux premiers apolo-
gistes de la religion chrétienne , à faire voir
la fausseté des idoles et des dieux que les

païens adoraient; elle leur a servi et sert

encore à prouver l'existence et l'unité d'un
Dieu contre les athées : on peut, en suivant
ses lumières, découvrir plusieurs choses qui
regardent la nature de L)ieu. On établit par
ses principes la distinction de l'âme et du
corps. Ce sont des vérités que la religion en-
seigne et suppose : c'est un grand avantage

dans les scolastiques des siècles passés que la philosophie les puisse prouver.
Depuis S. Thomas (il aurait pu dire dès le

temps de S. Thomas) la scolastique a beau-
coup dégénéré de son premier état, et on y a
vu régner une vaine subtilité et une basse
chicane indigne de la gravité des écoles chré-
tiennes. Ce qui a fait dire à un pieux et sa-
vant évêque (M. Godeau, évêque de Grasse)
que les scolastiques modernes, plus subtils

que solides, voulant enchérir sur S. Thomas,
ont embrouillé les vérités qu'ils prétendent
éclaircir , ruiné l'étude de l'Ecriture , dés
saints Pères et des conciles, débauché les es-

prits, et éteint peu à peu dans les âmes l'es-

prit de piété par leur manière sèche de s'ex-

pliquer; ce qui est un grand mal. Melchior
Canus se récrie fortement contre ces abus,
et soutient néanmoins avec raison que la

théologie scolastique n'est pas à mépriser
à cause de ces défauts, que l'on doit attri-

buer à ces méchants théologiens et non pas
à la théologie même. 11 faut donc que ceux
qui en veulent faire un bon usage évitent
soigneusement ces écueils, c'est-à-dire qu'ils

ne fassent pas de la théologie une école de
chicane , un magasin de vaines questions
indignes de la matière qu'ils traitent, et un
répertoire de méchants raisonnements qui
servent plutôt à dégoûter les esprits des cho-
ses saintes qu'à les leur persuader et à les

défendre. »

On attribuera peut-être ces mauvais effets

à la philosophie et à la dialectique, et l'on

prendra de là occasion de les condamner et

de les interdire entièrement à un théologien.
On ne peut pas disconvenir à la vérité que
ce ne soit là la source de tous les défauts que
l'on blâme avec justice ; mais on ne doit pas
néanmoins en conclure que l'on ne peut faire

aucun usage de la philosophie et de la dia-
lectique dans la théologie , et qu'il ne faut

jamais s'en servir. C'est une autre extrémité
dans laquelle il faut prendre garde de ne pas
tomber. On doit juger de l'usage de la phi-
losophie comme de celui de la raison, puis-

2° Les principes de la philosophie morale
sont conformes aux premiers préceptes du
Décalogue et de l'Evangile. La saine et véri-

table philosophie enseigne les vertus mora-
les que la religion perfectionne et élève à un
degré plus sublime. C'est encore un grand
avantage de la religion qu'elle puisse se ser-
vir en ce point du secours de la philosophie
pour apprendre aux hommes leurs obliga-
tions et leurs devoirs.

3" La philosophie sert à fixer la significa

tion des termes d'être
;
de substance, d'es-

prit , d'hypostase, de personne, etc., dont
l'Eglise s'est servie pour exprimer nos mys-
tères. Elle est donc utile pour donner une
idée quoique imparfaite des vérités qui sont
l'objet de notre foi.

4° La philosophie sert à juger de la vérité

des propositions connues par la lumière de
la raison ; et comme une vérité théologique
peut être déduite d'une proposition de loi et

d'une proposition connue pour véritable par
la lumière naturelle, la philosophie sert à
faire connaître et à confirmer la vérité des
propositions connues par la raison naturelle.

5° La philosophie apprend à connaître l'en-

chaînement, la connexion des propositions
les unes avec les autres , l'ordre et la mé-
thode qu'il faut garder dans la disposition
des principes, des conclusions et des preuvi s.

Elle apprend à définir et à diviser, disputer
et discourir; c'est ce qu'on appelle l'art io
la dialectique. Or on ne peut nier raisonna-
blement que cet art ne soit de grand usage
à ceux qui sont obligés de défendre les véri-

tés chrétiennes et à réfuter les objections des
infidèles et des hérétiques , et qu'il n'est p.,

s

même inutile à ceux qui enseignent ces vé-
rités aux fidèles. Car soit qu'il s'agisse de
découvrir le vrai sens des passages de l'Ecri-

ture, des conciles et des Pères, et de les prou-
ver d'une manière incontestable, soit qu'il

s'agisse de répondre aux sophismes des hé-
rétiques et de les forcer dans leurs retran-
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chements, soit qu'il s'agisse d'expliquer net-

tement, précisément et correctement la doc-
trine de l'Eglise , il paraît certain qu'il est

irès-avanlageux d'être bon logicien et de
traiter les choses avec ordre et avec méthode.
Et quand on ne considérerait que la facilité

de se faire entendre et le soulagement de
ceux que l'on enseigne, il est sans doute, dit

S. Augustin, que les raisonnements, les dé-

finitions et les divisions sont d'un grand se-
cours à celui qu'on instruit : Illg vero pars

conclusionum et definilionum, et distributio-

num pliirimum intellcctorem adjuvat. ( De
Doetr. christ., c. 37, n. 53). 11 faut donc re-
connaître avec le même père que la dialecti-

que peut être d'elle-même d'un grand usage
dans la plupart des questions que l'on peut
former sur l'intelligence de l'Ecriture tou-

chant les dogmes de la religion : Disputatio-

nis disciplina ad omnia gênera quœslionum

,

quœ in litleris sanctis sunt penetranda et dis-

solvcnda, pliirimum valet. [Ibid. c. 31, n. 48).

Mais il faut aussi avouer qu'il est facile d'en

abuser souvent , et qu'il faut bien prendre

des précautions pour ne le pas faire.

La première, selon le même père, est d'é-

viter la démangeaison de disputer, et une
certaine ostentation puérile de tromper son

adversaire : Tantum ibi cavenda est libido

rixawli , et pnerilis quivdam ostentatio deci-

piendi adtersarium. Ce défaut n'est que trop

ordinaire à ceux qui s'enfoncent dans la

scolastique» Leur esprit s'accoutume insen-

siblement à ces subtilités , il les aime et en

fait son unique occupation et son unique

plaisir. De là vient cette démangeaison de

dispuler à l'infini, et celle ostentation ^ai-
ment puérile de demeurer victorieux et de

vaincre son adversaire dans toutes les dis-

putes : c'est le but, c'est la fin de presque

toutes les contestations les plus sérieuses, je

ne dis pis seulement de l'é; oie , mais même
des auteurs les plus qualifiés. On ne veut

jamais céder, jamais avoir tort, et pour n'être

pas obligé d'avouer qu'on s'est trompé, on a

recours à des subtilités et à des raisonne-

ments auxquels personne ne peut plus rien

comprendre. On trompe son adversaire , on
lui donne le change, on le mène par des rou-

tes inconnues, on le jette dans de nouvelles

difficultés» afin que, las du combat, il se re-

tire. Alors on prend son silence pour une
fuite; on fait croire qu'il est vaincu; on

exulte de sa victoire. Voilà l'ostentation

puérile que S. Augustin veut qu'on évite.

Le second défaut est de faire son capital

de la dialectique , de négliger l'étude de l'E-

criture sainte et de la tradition , et de se

croire fort habile théologien quand on est

subtil dialecticien. C'est encore une erreur

queS. Augustin condamne : «Que les hommes
se donnent bien de garde, dit-il , de croire

que l'on sait les vérités qui conduisent à la

béatitude, quand on sait conclure, définir et

diviser : Tantum absit error quo videntur ho-

mines sibi ipsam beatœ vitœ vcritalem didi-

cisse, cumistadidicerint.-» La dialectique n'est

pas un principe de la théologie, ce n'est point

la source où l'on doit puiser les vérités de la
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religion, c'est un instrument dont on peut se
servir pour les entendre, pour les éclaircir
et pour les défendre^ C'est là l'unique usage
qu'on en doit faire.

Le troisième défaut est de traiter des ques-
tions de pure dialectique qui n'ont point de
rapport aux vérités de la religion. Nous avons
déjà fait voir combien ce défaut est condam-
nable.

Le quatrième est de se trop attacher à la
méthode et aux termes de la nouvelle dialec-
tique, et de traiter les questions de la reli-
gion d'une manière sèche et épineuse dans
des termes barbares et souvent inintelligi-
bles. Il est certain que c'est un des grands
défauts de la plupart des théologiens sco-
lasliqucs : ils ont non seulement négligé de
traiter les matières de la religion avec la no-
bl sse et la grandeur propres à les faire ai-
mer et respecter, mais ils n'ont point fait

difficulté d'en parler d'une manière barbare,
grossière, sèche et décharnée, capable d'en
inspirer du dégoût et même du mépris. C'est
ce qui éloigne tant de gens d'esprit de la
scolastique, et qui en adonné tant d'aver-
sion à ceux qui ont eu de l'amour pour les

belles-lettres. On a cru que cette barbarie
était essentielle à la scolastique, parce qu'elle
régnait dans les écoies , et que les théolo-
giens écrivaient presque tous de celle ma-
nière ; mais on a dû revenir de celte erreur
quand on a vu les mêmes matières traitées
tout d'une autre manière par d'habiles théo-
logiens qui ont écrit avec toute l'élégance
et l'ornement qui peuvent se rencontrer dans
des ouvrages dogmatiques.
Quand les Pères , en suivant l'exemple et

la doctrine de S. Paul, ont déclamé contre la
dialectique, ils n'ont blâmé que celle qui a
Quelqu'un des défauts dont nous venons de
parler i et qu'ils ont eux-mêmes marqués.
Voici de quelle manière Terlullien décrit la

dialectique : « Malheureux Arislole! dit-il,

qui a inventé une dialectique également pro-
pre à établir et à détruire , fourbe dans ses

pensées , contrainte dans ses conjectures
,

sèche dans ses arguments
; qui n'est bonne

qu'à faire naître des contestations, qui s'in-

commode elle-même, qui traite toutes choses
de nouveau, comme si elle n'avait rien trai-

té. De là viennent ces fables et ces généalo-
gies sans fin , ces questions infructueuses,
ces discours qui se glissent comme un can-
cer , dont l'apôtre nous délourne en nous
avertissant expressément d'éviter la pli i o-
sopiiie dans son Epître aux Colossiens , où il

dit : Prenez garde que l'on ne vous trompe
par la philosophie et par une vaine séduc-
tion selon la tradition des hommes, et contre
la providence du Saint-Esprit. 11 avait élé à
Athènes. 11 avait connu dans les conférences
celte sagesse humaine qui affecte d'enseigner
la vérité en la corrompant, divisée et partagée
en plusieurs sectes. Quel commerce peut-il

y avoir entre Athènes et Jérusalem? Quel
rapport de l'académie à l'Eglise ? Quelle
union des hérétiques avec des chrétien^?
Notre instruction est du portique de S lo-
mon, qui nous a appris à chercher Dieu datai
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la simplicité de cœur. C'est à ceux qui nous

font un christianisme stoïcien ,
platonicien

ou dialecticien, à faire réflexion sur ces cho-

ses. » (TertulL, L de Prœscrip., c. 7.)

Terlullien ne blâme que l'abus que les

hérétiques faisaient de la philosophie cl de

la dialectique en traitant de nos mystères sur

les principes des philosophes, et suivant la

méthode des dialecticiens. C'est ce même (1)

abus qu'un ancien auteur , dont le témoi-

gnage est rapporté dans Eusèhe de Césarée,

reprend dans les disciples d'Arlémas, qui ne

se menaient point en peine d'apprendre ce

que l'Ecriture sainte nous apprend , mais

s'appliquaient uniquement à rechercher

quelle figure de syllogisme était la plus pro-

pre pourapouyer leur sentiment impie; en

sorte que si quelqu'un leur opposait quelque

passage de l'Ecriture sainte, ils examinaient

s'ils pouvaient en tirer un syllogisme ou un
dilemme, et ils négligeaient .'élude de l'Ecri-

ture et s'appliquaient à des sciences profa-

nes, abusant des arts et des disciplines pour

établir leur hérésie, et corrompant la foi

très-simple de l'Ecrilure sainte par de vaines

subtilités.

Saint Clément d'Alexandrie est celui de

tous les Pères qui a traité lé plus éxacten eut

et avec plus d'étendue du bon et du mauvais

usage que l'on peut l'aire en matière de reli-

gion , de la r tison et de la dia! clique , et du
discernement que l'on doit faire entre la

bonne et la mauvaise philosophie. C'est (2)

ci) 'vetov libri advèrsus ïrtémenîs Ittr. esim ajmd F.use-

bi mi, tib v, ui.,1. èecies . ean: 28. Sacras qmJem; inouit

,

Serij l uras audaçter adulieraverunt (iKcrelici) ,
prjinitivx

auleui li i.-i régulai!) rejecerunl : Cl.irisluiii Ipsum dé dqiie

ignoraveruni : non iiumh-enfesquid'sscriE dticëàu Scrij, fut-

rai; sed i.-ujiiMiiodi syllo-ismorum (igura ad coiiùVm'andànH

iinpieiatem main rejierialur, assidue méditantes. Quod .si

qui» ali [uem divinae Scri| lura? locum eis ol.jicai, examinant
uinini coiiiiëxiini an di jimclum s\ll< gistiii gémis ex eo

confie! possil. Relie! isque atque abjèclis saciis Dei >eri-

fituris, geomelriœ student; quippe qui terrestres sint et

oquanlur lerrena, et illum qui de co;lo advenit ignorent.,.

Proiudé islos qui iiifideliuui arlibus ae disciplin s ad stabï-

liendam Irjtresis suae opinioiieni almiuuiur, et sublili on-'

piorum liomiruim versutia sini] IîcîsSimam divularilm Scri-

plurarum adulieranl fideui . rem* tis&iuios esse a li le qui i

ailinel dicere? Hinc est quod divinis Scripluris àudacler

inaiius inlulerunt, cas a se eiiieudalas esse dii entes.

(-2) démens 1
, lexcfndr., lib. i tivumatitiit. Nbnmeàulein

latent ea eiiam quae ;ib aliquilms imperite omnia me-
lueiilibùs jariautiir, qui dicunl oporlere in iis versari qu'ae

sunt maxime uecéssaiia, ei quœ Gdem continent : éxlerïià,

autrm et (pue sont supervaeauealr.ui.silirp, qifte nos fnïsVrâ

conteront él detirieni in iis qnœitd fiueni uiiiil conterunt.

Alii auleui | hilosophiàm ei.aai cum maxime, nialo, et ad
lioiiiimiin peruiciem vehisse in vilain exislir-iaut, ut quœ
profecta siiLa inalïgno aliquo invén'Core. Ego autfmï qno'd

vitium qùidèm matant habeat nàtdram',' néC'àtieûju&boni
esse agricola uflquam |

ossil , ia liis tolis ostendati) lions,

<|ui dicunliir mfu\uxzAt;, tacite sigiùlicaiis, aliqua ralione di-

\ina' quoquë Provi'dënliieopus esse puilbsoj hfani
-

. De coni-

nïeiltariîs, qui ifi (emporil'niS lïecessariis , t.ne.onim etinV-

pléxisitni'opinioncnijlantutnr'esi ôhdeb iis qui reprcitrencK n-

di siudio deleolafttnr. l'runum quiden)
,
çtiamsi sil inuliljs

pliilosophia, si iuuliiem eani corifirmare est ùiiîe, jam utilis

est. Deiiide née fieri poiest, ut ii Graicos condemnent, qui

nuda d :i:u décrélis dictichlè uluntur, si non nua : i.ml-

l;it un ad ea âperi'enda descendant usefue ad cogniiionem.
Est enim vél ihdx'i fîde dtgnà probatid quai es'teiun ex-
pejieutia, quoniam vel

;
erfëctissiuia invenilur denionslra-

tio, eorum qir«e sunt dauiiiata, cognittoi Multa itaque I -t

ad linom non conférant, artifici tamèn ornanieuium affërûnt.

Et alioqui varia ac multiplex dociPÏua
-

, 61 varie |»rô'batfd

quod adduciiur, et catechumenis admirationein affeiens,
ea quaa sunt prajcipua dogmala, ad eorum qui audiuul por-
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dans son premier livre des Stromates , où
après avoir rapporté le sentiment de quelques
personnes

,
qui disaient qu'il fallait wnique-

ment s'arrêter à la foi et bannir tout à fait

l'élude des sciemes profanes , et que la phi-

losophie était une chose très-pernicieuse , il

soutient contre eux que la
; hilosophie a son

utilité ; que c'est un effet de la Providence
que lés hommes s'y soient appliqués ; qu'elle

a son usage dans la religion. Premièrement,
parce que celle variété de doctrine conl on
se sert pour prouver des vérités que l'on en-

seigne aùi catéchumènes, leur donm-de lad
miralion et les persuade. Secondement,

s
arce

qu'on peut s'en servir util, ment pour défen-

dre la foi
,
quoiqu'on doive prendre garde

de ne pas s'en écarter et de ne se pas laisser

tromper par les prestiges d'un art prop e à
sédtiire. Troisièmement, paYcè qu'en confé-

rant l.'s dogmes opposés des philosophes , on
en fait voir la fausseté, et l'on découvre par
ce moyen la vérité. Quatrièmement

, j arce
que la philosophie est aux païens ce que la

loi élail aux Jui's. Elicisl leur pédagogue
pour les conduire à Jésus-Christ, el elle pré-

pare le ehemiri qui est ensuite perfectionné

par Jésus-Christ. Cinquièmement , parce que
la raison conduit i'ho m.e dans les choses de
foi , en Pempéchant de croire dés choses qui
ne sont point digm s de foi. Voiià l'usage que
l'on peut faire de la philosophie, selon saint

Clément; cl voici ceux qui en ai. usent : « Les
sophistes (1), tiil-ii , qui, enflés <ic leur vaine
sefr nce , ne cherchent que des sujet-, de ca-

lomnier le> ..ut es qui l'ont prOv ision de ques-
tions propres à f rm r des députes, qui sont

à l'affûlcesi xpres ions qui peuvent'-échapper
pour 1. s relever, qui sont passionnes pour
ifs choses de néant , chiean.'urs

, querel-
leurs.. Ces malheureux sophistes, enorgueil-
lis d'un art si vain, discourent sans fin sur
des bagalell s , et passant toulehur vie dans
l'arrangement de mots et de paroles , font

plus de bruit et son* plus incommodes aux
oreilles que les cigales. » 11 distingue ensuite

snasiotieni, et ad vntatem constitnit. Est aulem fi le cligna

liuii.sh.edi ûbleetatio , fier qnam ali abis vitupeiaiani siu-

diosi admitluiil venlatem, ad lioc ut neque i|.sa iliilosupliia

vii;e penliciera atïerat, cum sitrerum lalsarum et inaloium
opeium artit'ex , quam nonuoHi lalso aûinnaïuni esse evi-
deniein verit itis imaginem, donum Grieeis datum diviuttns:

fffque nos al Fîde aveHarmiir, a fr-amlnleubse artis veluti

quihu.ihim dëee] li [ira sligiis : sed ut iia clicam, majori ad-

bibilo miitiimenlo,exeri icitiouem aliquaui tidei deutOiibtra-

tiv.iu utéumqlie coinpar.mus. (Juin etniu psuruin quoque
dognrtainni, dum inler se conferuutur, veriuuem opposilio

cm. iliat ulïde rflnsteqirilw cognitio. Et infiu. Nain ipsa

qiioque Graecos pfedagogi'more doc bat,sieullex tlc-brœos

a.l Cbrisiuni. Préparât ergo philosoplna, ei vi un muniens
(pii a Ghristo i rlicilur. limitât. Aiijue oral equi ietn aille

Doinini advenium p'hilosn liia Gfaecis necessaria a.i justi-

tiam. Nunc aulem e-t u.ili^ ad l>< i culiuin, el putaUir iis

qui lijeni toit gunt per démonstration! in.

(1) idem, ibidem. Aliqui aulem alii se i[s<s arigentes,
eal:!iii,ii s verliis m\ e ,n e conl icidunt, contenttosas compa-
rantes qwesiïones, dictiuncuiarum vènalores, pusillaruni

quaruind un artium temulatores, liligaioi es, el jurgiorum
coiisarcinalores... oi> liane ergo ariem se efferenies soplir-

sta; infeltces, ca loris quibusdam suis nugis garrieutes, oum
in noiniuran deleclu et iciia diiai iiuiii coinposi;ioue et

connexione lotam \itam laborant, cicadis apparent loipia-

ciores, eus quibus piiniunt. aurc s, non salis, ul nulii \ide-

lur, viriliier demulceiites et titilloutes.



de ces sophistes (1), ceux qui sont véritable-

ment sages, soit qu'ils le soient par art et

par science, ou par la foi , ou par la prophé-
tie, toute sagesse venant de Dieu ; il rejette

encore la sophistique sèche et stérile, et il

veut que le sage se serve de la gravité et

des ornements nécessaires pour imprimer du
respect. A l'égard des vérités (2) qu'il annon-
ce et pour disposer l'esprit des hommes à
les recevoir, il veut encore qu'on se serve de
la philosophie; mais il ne veut pas (3) qu'on
s'y arrête et que l'on en fasse son élude
principale. Enfin, il déclare qu'on ne doit

point s'attacher à aucune secte en particulier

(V), comme à celles des stoïciens, de Platon,

d'Epicure ou d'Àrislotc; mais il appelle phi-

losophie un choix de tout ce qui s'est dit de
bon dans ces sectes , et qui peut conduire à
la justice et à la science de la piété.

Les Pères qui ont tant écrit contre la dia-
lectique d'Aétius et d'Eunomius,ne l'ont blâ-

mée (pie parce que ces hérétiques voulaient
remployer pour expliquer le mystère de la

Trinité. C'est cette téméraireimpiété qu'ils ont
condamnée dans des termes si forts. (5) «Est-
il besoin , dit saint Basile, des syllogismes

d'Aristote ou de Chrysippe, pour apprendre
que celui qui est sans principe n'est point en-

gendré de lui-même ni d'un autre, et qu'il

n'y a en lui ni priorité ni postériorité ? A quoi
bon donc tous ces raisonnements? Cessez (G),

dit saint Epiphane, adressant la parole à
Aélius, de nous rompre la tête de ces vaines

expressions d'Aristole. La doctrine de Jésus-

Christ, dont la certitude est infaillible, nous
suffit. » C'est pour la même raison (pie le

concile d'IUyrie, rapporté par Théodorel, dé-

clare (7) qu'il ne se sert point des arguments
sophistiques pour expliquer le cuite de laTri-

(I) idem, ibid. Merilo ergo Apostolus variai» ac nuihi-

I
licem dix it Dei sapieuliam, ul quœ mutiifariam.mullisque

modis, perartem, per scieuliam, perfidem, per proplie-

tiam,suamostental potentiam ad uostrumbeneiieium. Quo-

uiam omuis sapienlia a Domino.
(-2) idem, ibid. Ex quibus ostenditur, sapientiam esse.

docendi poiestate praedilam In vertus enim copiosura

dicitmuUa loquentem, aciem aulem ei ve'hemeulem, voca-

lein et divinum eura qui est perilus, et |
bilosopbus el .sci-

ons veritaiis.... Sit aliquis fidelis, sit potens lu explicanda

cogniiione, sit sapiens in discretione sermonura , sit stu-

pendus in operibus. Aïs aulem sopbislica, quain seclaii

suni tineii lanquam rein | raEclarain ut magni faciendam
,

est potcslas faniastiea, etc..

(5j Idem, ibid. Uliquidem, sed non immorari el perma-
nere in docirina seculari admonet.

(i) idem, ibid. Philosophiam aulem non dico sloïeain
,

née plalonicam, aul epiuuream, et arislotelicam, sed quae-

ciimqueab bissectis recte dicta sunt,quse doceiu justitiani

cuiu pia scienlia, hoc toi uni seleciuin dico
i
bilosophiam.

(Si Basilius, lib. i, contra Eunomiam, Num Arislotelis

aut Chrysippi syllogismis opus est, ul eiun perdiscamus

,

qui iugenilus est, ueque a se ipso, neque ab alio genitum,

nec priorem esse née posleriorèm se i;>o? (Juorsum igi-

lur base lenduni ab ipso coinparata ?

(6) Epiplianius constanlùe cypri episcopus, lib. m, liœ-

resi 76. Desine igitur, Aeti, arislolelicas illas luas \oe s

el inanes obtrudere. Nobis enim citia ullum erroris peri-

culiiHi cerlissima Chrisli doelnua suitkit, cum ila ioquilur:

Ego exivi a i'alre el vado.

"(7) concil. illyricitmum inEpislolasynodicaapud rheo-

dorelum, lib. iv, flisf. eccles., cap. 9. /Equura aulem luit,

ul Iil teras ad vos scriberemus, non sopbislicis argumenla-

tiouibus Triaitalis cultuni explanantes, sed ia bumililate

baiicgratiam promerki Non iù lions humana scripiis

manu , sed in voluminibus servatoris noslii Jesu CUristi

scriptum est.
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nilé
; parce que les catholiques ayant mérité

la grâce parleur humilité, font profession de
croire ce qui est écrit , non dans les livres
des hommes, mais dans ceux de Jésus-Christ.

Saint Jérôme, tout versé qu'il était dans les

livres des philosophes , blâme ceux qui se
servaient des subtilités épineuses des dialec-
ticiens. « Cet argument , dit-il (1) , en par-
lant contre les pélagiens , est tortueux et
enferme la simplicité de l'Evangile dans les
épines des philosophes. Qu'y a-t-il de com-
mun entre Aristole et Paul, entre Platon et
Pierre? » Votre dispute ne descend point (2)
des sources de la vérité; elle ne se sent point
de la simplicité chrétienne , mais elle vient
des minuties des philosophes et de leur art.

Scot, Erigènes , Koscelin , Abailard et les

premiers scolastiques furent repris de ce
qu'ils se servaient de la dialectique: 1° Parce
que voulant expliquer les mystères ineffables
par les règles de cet art , ils étaient tombés
dans quantité d'erreurs ;

2° parce qu'ils agi-
taient des questions inutiles et curieuses

;

o° Parce qu'ils avaient changé la méthode et
la manière d'écrire des Pères en un art tout
nouveau elen un langage inconnu jusqu'alors.

Grégoire IX avertit les théologiens de son
temps de quatre choses : La première, de ne
point faire parade de leur dialectique: N<

c

philosophos se ostentent. La seconde, de s'ap-
pliquer à l'étude de la théologie : Satagant
fieri theodidacti. La troisième , de ne point
mêler un langage profane avec le langage de
l'Ecriture : Nec loquantur in lingua populi

,

linguam hebrœam cum asotica confundentes.
La dernière, de n'agiter point d'autres ques-
tions que celles qui se peuvent terminer par
les livres de théologie et les traités des saints
Pères: Sed de Mis tantum iti scltolis quœslio-
nibus disputent , quœ per libros theologicos

,

et sanctorum Patrum tractatus valcant ter—
minari. Enfin, pour être convaincu que les

Pères et les au teurseci lés iasliq ues n'ont point
condamné absolument la dialectique, mais
seulement l'abus qu'on en peut faire , il ne
faut que faire réflexion qu'ils l'ont mise sou-
vent en usage, principalement dans les livres

qu'ils ont composés pour réfuter les héréti-
ques.
La même raison prouve invinciblement

que l'éloquence peut et doit être employée
utilement dans les matières de religion ; non
seulement les Pères el les anciens auteurs
ecclésiastiques s'en sont servis pour ensei-
gner les vérités de la religion

,
pour en con-

vaincre les hommes el les loucher ; les écri-

vains sacrés ne l'ont pas même négligée, soit

quant à la noblesse et à l'élévation des pen-
sées et de l'expression qu'ils ont toujours
conservée , soil dans les figures el les mou-
vements dont ils ont usé dans les livres où
ces ornements doivent être employés, comme

(I) uieronymus, lib. l, contra Felagianos. Hrec argumen-
tât!o torluosa est, ecclesiasticam siinpliciiaiem inler plii-

I si phorum spiueta concludens. Quid xVnsloleli el Paulo?
(Juiii l'Ialoni el l'elro?

(~2) idem, ibid., lib. lil. Dispulalio tua non ex funlibua

veritaiis et chrisliana simplicilate, sed ex phtlosophoruio

uiiuuliis et aile descendit.
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dans les psaumes et dans les prophéties. 11

n'y a point de livres où il y ait plus de su-

blime et plus de véritable éloquence que
dans les livres de l'Ecriture de l'Ancien et du

Nouveau Testament. C'est donc une grande

témérité de vouloir rejeter la véritable élo-

quence comme inutile à ceux qui traitent de

la religion. 11 est vrai qu'on peut se servir

de l'éloquence pour persuader des faussetés;

mais, comme dit saint Augustin, l'art n'en

est pas pour cela condamnable: c'est la faute

de ceux qui en usent mal : Non est facultas

ipsa culpabilis , sed ea maie utentium perver-

sitas (De Doctr. christ., I. II, c. 36, n. 54). « La
rhétorique, dit-il en un autre endroit , pou-
vant être employée à persuader la vérité et la

fausseté , qui oserait dire que la vérité doit

être sans armes dans ses défenseurs ;
qu'il

soit permis à ceux qui enseignent des cho-
ses fausses , et qui veulent en convaincre les

autres, de faire ce qu'il faut pour rendre leurs

auditeurs favorables , attentifs et dociles , et

que ceux qui défendent la vérité ne pourront
pas employer cet art? Que les premiers pour-

ront raconter des faussetés d une manière
briève , agréable et vraisemblable , et que
les autres ne diront jamais des vérités que
d'une manière qui les rendra ennuyeuses ,

difficiles à comprendre et à croire? Que les

premiers pourront attaquer la vérité et sou-

tenir la fausseté par des argumenls propres
à séduire , et que ceux-ci ne seront en état,

ni de défendre la vérité ni de réfuter les faus-

setés? Que ceux-là auront la liberté d'émou-
voir les cœurs de ceux qui les écoutent, par
leurs discours; de les attrister , de les réjouir,

de les exhorter puissamment, et que les au-

tres soient obligés d'être lents, paresseux et

endormis pour les intérêt* de la vérité? Qui est

l'homme assez insensé pour approuver celte

extravagance ? L'art de parler éloquemment
étant donc tel qu'on peut s'en servir pour
persuader le bien et le mal, le vrai et le faux;

pourquoi les gens de bien ne travailleront-

ils pas à l'acquérir pour l'employer à la dé-
fense de la vérité , si les méchants en tirent

tant d'avantage pour obtenir ce que leurs in-

justes passions leur font désirer pour établir

l'erreur et l'iniquité ?» (August. de Doctr.
christ, lib. IV, c. 2, n. 3).

Lactance avait remarqué la même chose
avant saint Augustin. Quoiqu'on puisse, dit-

il, défendre absolument la cause de la vérité

sans éloquence , il est bon néanmoins de la

rendre plus éclatante par la beauté du dis-
cours, afin qu'elle fasse plus d'impression sur
les esprits, étant armée de sa propre force et

ornée de l'éclat du discours : Quœ licet sine

eloquentia possit defendi , tamen claritate ne
nitore sermonis Ulustranda et quodammodo
disserenda est, ut potentius in animas influât,

et vi sua instructa et luce orationîs ornata {Lib.

de Fais. Relig). Mais quelque avantage que
l'on puisse tirer de l'éloquence pour établir

les vérités de la religion et principalement la

morale, il faut avouer qu'il peut y avoir quel-
quefois de l'abus et de l'excès.

Premièrement, si l'on voulait prouver par
des discours figurés la vérité de nos mystères,

DÉMONST. EvANG. VI.

qui doivent être exposés avec simplicité. C'est

dans ce sens que saint Paul écrivant aux Co-
rinthiens leurdéclare, «qu'étant venu chez eux
pour leur annoncer l'Evangile, il n'y était pas
venu avec les discours sublimes d'une élo-

quence etd'une sagesse humaines, etqu'iln'a-

vait point employé en les prêchant, les dis-

cours persuasifs de la sagesse, mais les effets

sensibles de l'esprit et de la vertu de Dieu,
afin que leur foi ne fût pas établie sur la sa-
gesse des hommes, mais sur la puissance de
Dieu (II Cor., II, 1 etseq.). Saint Paul n'a garde
de blâmer tout discours éloquent pour la

défense de la vérité de l'Evangile, lui qui en
a fait de si éloquents dans l'aréopage devant
Festus, et en tant d'autres occasions ; mais
il ne veut pas que les prédicateurs de l'Evan-
gile entreprennent de persuader ces infidèles

de nos mystères, par les seules forces de l'élo-

quence humaine. Il fait comprendre qu'il fal-

lait quelque chose de plus fort et de plus puis-

sant pour faire croire aux hommes la vérité

de nos mystères, et que toute l'éloquence et

la sagesse humaines n'auraienteu aucun effet,

si les discours n'eussent été suivis et accom-
pagnés des signes manifestes de la vertu de
Dieu : Domino coopérante et sermoncm confir-

mante sequentibus signis (Marc , XVI , 20).

Voilà le but, voilà le dessein de l'Apôtre:

mais il n'a jamais prétendu condamner les

prédicateurs qui se serviraient utilement de
leur éloquence pour enseigner les vérités

chrétiennes qui regardent la morale et pour
toucherlescœurs des fidèles, ni même ceux qui
parlant à des infidèles, se serviraient, comme
il a fait lui-même , d'expressions nobles

,

de pensées vives et touchantes pour les faire

revenir de leur erreur. Qu'y a-t-il encore une
fois de plus éloquent en ce genre que son dis-

cours dans l'aréopage ? Ou peut-on trouver
plus d'art, plus d'adresse, plus de tour, pour
parvenir à son but et pour émouvoir les

Athéniens ? Qu'y a-t-il de plus louchant, de
plus vif et de mieux composé que ses lettres?

Comment après cela peut-on alléguer son au-
torité pour combattre la véritable éloquence?
Secondement, on serait dans l'erreur, si

l'on se persuadait que les vérités de la re-
ligion ne peuvent être enseignées que d'une
manière éloquente, et si l'on était dans la

disposition de les mépriser, quand elles ne
sont pas accompagnées de cet ornement.
Ce serait, en un mot, un défaut d'aimer plus

dans les discours de piété et de morale, le

tour, les figures et l'éloquence, que les vé-

rités mêmes. Ce sont les vérités qui doivent
être le principal objet de notre amour et de
notre admiration, et ce serait un renver-
sement de l'ordre que de n'aimer ces vérités

qu'à cause de la manière dont elles sont ex-
primées. Mais il n'est pas défendu d accom-
pagner ces vérités des ornements qui peuvent
faire plus d'impression sur les cœurs. 11 en
est de l'éloquence comme du chant, des

images et des autres moyens dont on se sert

pour représenter agréablement et sensible-

ment des vérités. On avoue que la vérité est

ce qu'il y a de plus aimable. C'est elle qui fera

le souverain et l'unique plaisir des bien-^

(Trente-neuf.)
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heureux : mais parce que l'homme corrompu
n'a pas pour la vérité toute nue le goût qu'il

devrait avoir, on se sert avec raison des

moyens qui peuvent la lui rendre plus agréa-

ble ; et en cela l'ordre n'est point renversé,

parce qu'on ne se sert de ces moyens que
pour la vérité même, en sorte qu'elle est tou-

jours la principale et la dernière fin.

Troisièmement, la religion rejette toute élo-

quence fausse et affectée : elle demande une
éloquence accompagnéede gravité, desagesse

et de dépendance convenable au sujet : elle

n'approuve point une éloquence efféminée,

badine, enjouée, pleine d'antithèses et de mé-
taphores perpétuelles , de jeux de mois , de

portraits, de descriptions plus agréables que
utiles. La véritable éloquence doit être accom-

pagnée de sagesse. Or parler avec sagesse et

avec éloquence, comme remarque saint Au-
gustin, c'est employer dans le style simple

des termes propres à se faire entendre, de

brillants dans le style médiocre et de forts et de

véhéments dans le style sublime. Quid est ergo

non solurn élaquenter , verum etiam sapienter

dicere, nisi verba in submisso génère suffi-

cientia, in témperato splendentia , in grandi

behetiientiâ , veris tamèn rébus, quas audiri

oporleat , adhibere {De Doct. christ. I. IV, c.

28, n. 61)? Le premier style doit être mis en

usage dans la simple exposition des mystères

,

le second dans les écrits que l'on fait pour

leur défense, et le dernier dans les exhorta-

tions ou prédications. Mais il ne faut jamais

que cette éloquence dégénère en style de dé-

clamaleur; et on doit toujours se souvenir

de ce bel avis de saint Cyprien dans sa lettre

à Donat. «On peut faire parade d'une riche

éloquence et d'un grand flux de bouche dans

le barreau ; mais lorsqu'on parle îles choses

de Dieu, la vérité et la simplicité font le plus

bel ornement du discours. Ce n'est pas l'élo-

quence qui doit être notre principal appui

dans les sujets qui regardent la foi, mais la

vérité des choses. N'attendez donc pas de nous

des discours éloquents , mais forts : ne de-

mandez pas qu'ils soient fardés d'un discours

affecté, propre à divertir une assemblée po-

pulaire ; mais contentez-vous d'une vérité

simple et naturelle pour faire comprendre la

miséricorde d'an Dieu : ïnjudicii ebritehtione

pro rostris, opulenta facundia volubili ambi-

tione jdetetur : cum vero de Deo et Domino
vos est ; vocis pura sihceritds, non eloquentiœ

viribus nitilur ad fuiei argumenta, sed rébus.

Dmiqiië accipe non disertu, sedforlia; née ad

audientiœ popularis iltecebram cullo sermone

fucata , sed ad divinam inddlgentiam prœdi-

candam rudi veritate simplicia. La partie de

l'éloquence la plus nécessaire pour les ma-
tières de la religion , c'est de s'exprimer en

bons termes dans quelque langue que l'on

parle. La barbarie du discours rend les choses

confuses et est capable d'en donner du dégoût.

Il est vrai qu'on doit plus faire attention à la

vérité des choses qu'à la beauté du discours.

Mais l'homme étant tellement disposé natu-

rellement que la politesse et la pureté du dis-

cours lui font mieux goûter les choses mêmes,

au lieu que la barbarie et la grossièreté du
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style ennuie et déplaît; il fa ut autant qu'on peut
s'exprimer d'une manière propre à se faire

écouter,en rendant, comme dit S. Augustin, les

choses faciles à comprendre, agréables à en-
tendre et capables de toucher; Intelligentes

,

libenter, obedienter', ut veritas patent , ut veritas

placeat , ut veritas moveat (L. IV. de Doctr.

christ.). C'est ce qu'on ne saurait faire qu'en
parlant bien et en bons termes. La rusticité, la

grossièreté est ordinairement inintelligible,

désagréable et incapable de toucher ou de per-

suader. C'est une des raisons pour lesquelles la

science des langues est nécessaire aux théolo-

giens ; mais il y en a une autre encore plus

pressante: c'est que notre doctrine étant con-

tenue, dans les livres écrits en hébreu, en grec

et en latin, ceux qui veulent la savoir à fond et

l'apprendre aux autres ne peuvent ignorer ces

langues. Car qui peut douter que Ta science

de l'hébreu ne soit d'un grand usage pour
bien entendre les livres de l'Ancien Testa-
ment ? L'original est hébreu , les versions

sont pleines d'hébraïsines : il est évident que
la science de cette langue est très-ulile pour
le bien entendre. Quand il s'agit de disputer

avec un juif ou même avec un hérétique de

notre temps, un théologien qui ne saura point

d'hébreu , sera à tous moments contraint de

demeurer dans le silence, ne sachant le plus

souvent que répliquer ou comment répondre

à ce qu'on lui objectera quand on lui dira :

Cela n'est pas dans l'hébreu ; le texte hébreu

ne doit pas se lire ainsi ; il porte telle et telle

chose qui vous est contraire : s'il ne peut pas

lui-même le lire et l'expliquer, on lui en im-
posera à tous moments, on le rendra muet et

ridicule. Les livres du Nouveau Testament
sont écrits en grec; les plus excellents au-
teurs ecclésiastiques ont écrit en grec, et nous

avons leurs ouvrages en celte langue : com-
bien celui qui sait le grec a-t-il d'avantage

sur celui qui ignore cette langue? Combien
tirera-t-il plus oc ;r fit et aura-t-il plus de

plaisir en la lisant dans l'original que dans

des versions souvent infidèles et qui, quelque

fidèles qu'elles soient, n'ont ni la beauté, ni

la force de l'original ? Les autres langues ont

aussi leur usage , soit pour l'intelligence des

livres de religion écrits en ces langues, soit

pour la prédication et la propagation de l'E-

vangile, comme il est porté dans la Clémen-
tine de Magistris (Clément., livre Y. cap. In-

ter solli citadines).

Enfin, un bon théologien peut faire usage

de toutes les sciences et s'en servir, soit pour

entendre l'Ecriture, soit pour se former le

jugement , soit pour êcïaircir les difficultés

qu'on peut tirer de ces sciences, et que l'on est

quelquefois obligé de résoudre en traitant de

matières de n ligiOti. Mais il faut qu'un théo-

logien évite, 1 la trop grande curiosité; -2°

qu'il ne s'applique point aux choses purement

superflues; 3 qu'il fui les sciences frivoles

ou dangereuses; i° qu'il ne donne pas trop

de temps à celles mêmes qui lui peuvent être

utiles; 5° qu'il doit s'en servir avec beaucoup

de modération , ne jamais appuyer les mys-
tères sur les principes de ces sciences, et ne

point s'écarter des matières théologiques pour
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traiter des questions étrangères. S'il est be-
soin quelquefois , en expliquant l'Ecriture,
d'avoir recours à ces sciences et de traiter
des questions incidentes qui les regardent
pour l'intelligence du texte, il doit le faire
sobrement et quand la nécessité l'y oblige

,

et ne pas faire de l'accessoire le principal,°en
traitant avec étendue des questions de géo-
métrie , de géographie, de chronologie , de
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critique ou de philologie , à l'occasion d'un
passage de l'Ecriture, comme ont fait in-
considérément quelques interprèles. Pourvu
qu'on évite ces défauts, on peut se servir uti-
lement des sciences profanes dans la théo-
logie. « Ce sont des richesses des Gentils, dit
saint Grégoire de Nysse, dont les infidèles ont
orné leur morale, leur philosophie naturelle,
l'astronomie

, la géométrie, la musique , là
dialectique elles autres sciences : il faut que
nous les leur enlevions et les en privions

,

s'il est possible. Ils en ont abusé, et nous en
ferons un bon usage, en nous en servant
pour orner, quand il est à propos, le temple
des mystères divins. Imitons en cela Moïse

,

qui prit des choses profanes qu'on lui offrit
pour s'en servir à l'ornement du Tabernacle.
Cela se fait encore, et plusieurs offrent à l'E-
glise leur érudition profane \ comme le grand
saint Basile

,
qui s'étant enrichi des dépouilles

précieuses de l'Egypte dans sa jeunesse, les
a consacrées à Dieu , et en a orné le vrai
temple de l'Eglise [Greg. Nyssenus in vita Mo-
st'.fy.Théodoret dit la même chose deDidyme

,

cet aveugle si éclairé (1), qui ayant appris par
1 organe de l'ouïe dans sa jeunesse l'arithmé-
tique, la géométrie, l'astronomie, la dialec-
tique d'Aristote et la sagesse éloquente de
Platon

, s'en servait utilement pour l'Eglise,
persuadé, non pas que ces sciences ensei-
gnassent des vérités, mais que c'étaient des
armes de la vérité contre le mensonge.
Mais entre toutes les sciences . il n'y en a

point de plus nécessaire à un théologien que
celle de l'histoire. On la peut partager en hi-
stoire sacrée, ecclésiastique et profane. L'hi-
stoire sacrée comprise dans les livres divi-
nement inspirés de l'Ancien et du Nouveau.
Testament est le fondement de notre religion.
L'ecclésiastique, ou l'histoire de l'Eglise de-
puis Jésus-Christ jusqu'à nous n'est pas moins
nécessaire pour l'établissement et la conser-
vation de la doctrine chrétienne, soit dans ce
qui regarde les dogmes, soit dans ce qui re-
garde la discipline et les mœurs

; car c'est par
cette histoire que nous apprenons quelle a
été la doctrine de l'Eglise depuis Jésus-Christ
jusqu'à nous : ce qui nous sert, comme nous
avons prouvé, de règle infaillible pour con-
naître la vérité. C'est encore dans celte his-
toire que nous voyons la discipline de l'Eglise
de tous les temps représentée comme dans un
hdeie tableau. C'est enfin cette histoire qui

JP J*wrforeft««*. 1V . nist ecdeSt 29 Di(J
vero çum a puero lummibus orbatus luisset, poeticam ni-"loiuiims ac rhetoricam artem didicil. Aritlnneiicam prae-lerea ac geometriam, et astronomiam : Aristoielis item
syllogismes eiPlatcmis facandiara aurium sensu percepit,«ou taoquam disapUnuquse veritateui docerent,sed veluî
teia quibus ventas adverses mendacium uii potes'

nous fournit quantité d'exemples illustres de
pieté, de constance, de vertu et de sainteté
propres a nous animer et à inspirer les mê-mes sentiments. L'histoire profane ancienne
et moderne a une liaison si grande avec l'hi-
stoire sacrée et ecclésiastique, qu'il est com-me impossible de savoir celle-ci qu'on n'aitune teinture delà première; et qu'il est très-
utile pour les savoir parfaitement d'avoir faitune étude particulière de l'autre. D'ailleurs
1 histoire profane sert à confirmer el àéclair-
cir la venlé des faits rapportés dans l'histoire
sacrée et ecclésiastique. Je joins à l'histoire
la chronologie, qui en est l'œil et l'âme, et
la géographie : celle-ci est d'autant plus né-
cessaire que sans elle on ne peut expliquer
la disposition et la subordination des Elises
qui s est établie ad formant imperii °

H,„?i?ii
e!

'
q

i

,e USa§e que soie,u ces ^iences
(tans la théologie, on peut néanmoins en abu-
ser

: premièrement en donnant trop de temps
a la recherche de faits inutiles et curieux
ce qui peut arriver aussi bien à l'égard des
matières ecclésiastiques que des profanes,
t-ar il faut avouer que ce n'est pas un moin-dre abus dans la positive que dans la scola-sique, d agiter avec chaleur ces questions
inutiles et étrangères qui ne servent ni à
établissement d'aucune vérité solide ni à

1 instruction ni à l'édification des chrétiens.
Cependant combien voyons-nous à présent
d habiles gens faire leur unique occupation
de ces sortes de questions, et traiter ave?
chaleur et avec étendue des points fort neu
importants de chronologie ou d'autres matiè-
res semblables qui ne sont que de pure cu-
riosité, et dont la connaissance ne sert denen a la doctrine, à la discipline ou à lamorale chrétienne? 11 ne faut pas néanmoins
toujours négliger ou mépriser ces sortes dequestions

: elles sont souvent plus d'usagequ on ne croit; et pourvu que l'on n'en lassepas son capital, qu'on ne les agile pas avecchaleur et qu on soit modéré dans cette re-
cherche, le dessein de découvrir une vériténe lait qui peut avoir son utilité est une ex-

n"rL
aSSC

f,
favorab!e

;
™is ce qui n'est paspardonnable en ce genre est d'avancer, d'é -

crire de soutenir ou de croire légèrement des
laits laux ou incertains, sous prétexte de
piété. On ne peut rien de plus fort et de plusprécis contre cet abus que ce qu'en a écrit
Melchior Cano, dont voici les leSSS «CWavec douleur que je le dis, et non pas pourfane injure a personne, que Laërcé a écritavec plus d'exactitude les vies des philoso-phes, que les chrétiens n'ont écrit les viesdes saints; et que Suétone a rapporté ave?
Plus de sincérité et d'ingénuité les actionsdos Césars que les catholiques n'ont rappor-
te

,
je ne dis pas les actions des empereurs

chrétiens, mais celles des martyrs, des vier-ges et des confesseurs. Car ces auteur pro-fanes ne cache t point ,es viceg ou Jes
^P

quel on en peut soupçonner, des philosophesou des princes, et ne taisent pas les vertusdes méchants
: au lieu que nos auteurs nesuivent souvent que leurs passions, et inven-

tent exprès plusieurs choses qui ne sont pas
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seulement dignes de honte, mais même de

pitié. Or ces personnes non seulement ne font

aucun profit à l'Eglise de Dieu, mais lui nui-

sent beaucoup. Je ne veux pas les nommer,
parce que c'est ici une censure qui regarde
plutôt les mœurs que l'érudition, sur laquelle

on pourrait plus librement critiquer les au-
tres ; au lieu qu'on doit avoir plus de pré-

caution à l'égard des vivants , et plus de res-

pect à l'égard des morts dans les jugements
que l'on porte, où les mœurs peuvent avoir

part. Il est toutefois certain que ceux qui

écrivent l'histoire ecclésiastique en y mêlant
des fictions et des faussetés, ne peuvent pas

passer pour des gens de bien et sincères; et

que toute leur narration ne peut être consi-

dérée que comme une fiction inventée ou
pour gagner ou pour tromper : l'un est hon-
teux, l'autre est pernicieux. Je ne trouve
rien de plus juste que la plainte de Louis Vi-
vez sur certaines histoires feintes dans l'E-

glise. C'est avec prudence et avec sagesse qu'il

reprend ceux qui se sont fait un devoir de
piété d'inventer des mensonges sous prétexte

de religion , chose très-dangereuse et nulle-

ment nécessaire : car on ne croit point les

menteurs, quand même ils disent la vérité.

C'est pourquoi ceux qui ont voulu élever l'es-

prit de l'homme au culte de Dieu par des

écrits faux et pleins de mensonges, ont rendu
les choses les plus véritables douteuses, à
cause des faussetés qu'ils ont mêlées, et ont

fait douter des vérités les plus certaines

Dans l'histoire chrétienne où l'on doit cher-
cher la vérité et non pas le plaisir, à quoi
bon donner le nom d'histoire à des fables et

à des contes, comme si les saints avaient be-

soin de nos mensonges, eux qui ont'tant fait

de choses véritables pour Jésus-Cbrist, que
les fausses, avec quelque art qu'elles soient

débitées, quand elles ne seraient pas nuisi-

bles étant inutiles, sont plus à charge qu'à

profit? Nos héros ont fait des choses encore

plus grandes, à ce que je crois, que ce que
l'on en dit, et leur vertu est au-dessus de ce

que les hommes en ont écrit : il faut croire

que l'invention et les paroles n'ont pas pu
égaler la grandeur de leurs actions. Mais il

arrive que quand quelques-uns donnant trop

à leur génie et à leur passion mettent par

écrit ce qu'ils inventent plutôt que ce que la

vérité leur apprend, ils nous représentent

des saints tels qu'ils ne voudraient pas être...

Il y a une infinité d'exemples de ces sortes de

fadaises dont on a déshonoré l'histoire des

saints.... Une des lois de l'histoire est de ne

pas croire légèrement des écrivains qui ont

rapporté ce qu'ils n'ont pas vu, ou appris de

témoins peu dignes de foi. Il y en a plusieurs

qui, semblables aux femmes, croient ce qu'ils

souhaitent On trouve des gens assez im-
prudents et assez étourdis pour ne pas cher-

cher la vérité où on la peut apprendre, mais

qui s'arrêtent où elle ne se rencontre point

,

comme à des bruits répandus sans fonde-

ment : cela est arrivé à des personnes graves

qui ont reçu et transmis à la postérité des

histoires extraordinaires qui n'étaient ap-

puyées que sur des bruits populaires, en quoi
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ils ont trop donné ou à leur crédulité, ou à
celle du peuple. Quelques-uns ont écrit des
miracles qu'ils ne croyaient pas, pour s'ac-
commoder à la volonté du peuple. Je n'ex-
cuse pas l'auteur du livre intitulé le Modèle
des exemples , ni celui de la Légende dorée.
On trouve dans le premier plutôt des mon-
stres de miracles que de vrais miracles; et
celle-ci a été écrite par un homme qui avait
le cœur de fer, la bouche de plomb, et qui
n'avait dans l'esprit ni sagesse ni prudence.
J'excuserais plutôt les anciens dont la sain-
teté et la science sont connues, et je n'oserais
pas nommer leurs noms et leurs ouvrages,
si je ne craignais que mon silence ne fût

cause que l'on ne condamnât ce que l'on n'en-
tend point, ou que l'on ne fût dans l'erreur
touchant les histoires des saints » (Melchior
Canus, de Locis theologicis , lib. 1 ). Mais ce
ne sont pas]seulement ces impostures grossiè-
res et ces contes inventés et débités par des
auteurs indignes de foi qu'un théologien doit

rejeter ; il ne doit pas même recevoir (1) sans
examen, comme remarque encore le même
auteur, tout ce que des écrivains considéra-
bles ont écrit, parce que quelque habiles
qu'ils soient, ils peuvent se tromper et être

trompés. Il n'y a presque point d'historien , à
l'exception des auteurs divinement inspirés,
qui ne fournisse des exemples de faussetés

ou de méprises dans lesquelles il est tombé,
ou parce qu'il a eu de mauvais mémoires, ou
manque d'attention , ou faute d'exactitude.
On est donc en droit d'examiner la vérité des
faits qu'il rapporte, et d'en juger par les rè-
gles de la critique : en quoi il faut prendre
garde d'éviter deux excès opposés, l'un d'ê-

tre trop hardi à rejeter comme faux et sans
preuves suffisantes des faits rapportés par
des auteurs dignes de foi; l'autre de vouloir
soutenir la vérité des faits rapportés par un
auteur d'ailleurs digne de foi, qui se trouvent
détruits ou convaincus, ou du moins fort su-
spects de fausseté par des autorités ou par
des raisons pertinentes. Les critiques nous
donnent là-dessus des règles que la prudence
veut qu'on suive exactement.
La première est de Baronius : c'est de mé-

priser tout ce qui est avancé par un nouvel
auteur, sans être appuyé du témoignage d'un
ancien auteur qui ait vécu du temps que la

chose s'est passée, ou du moins peu de temps
après : Quodarecentioreauctorederebus «»-

tiquis sine alicujus vetustioris auctoritate pro-

fertur, contemnitur. La raison de celte règle

est évidente : ces nouveaux auteurs ne peu-
vent pas avoir su par eux-mêmes des cho-
ses qui se sont passées longtemps avant qu'ils

vécussent, s'ils ne les ont pas tirées d'auteurs

plus anciens. 11 faut donc qu'ils les aient in-

ventées. On dira peut-être qu'ils les ont pu
savoir par tradition : cela peut avoir lieu à

(I) idem, ibid. Alque theologum eliam admoneri opera^

preliumest, ne id statim illi persuasura sit, omnia, quas

niagni auclores scrijiserinl, un lique esse perfecta. Nain ei

labuntur aliquando,ui ille ait, et onericedunt: etindulgent

ingeniorum suorum voluptati, vulgoque, ut dixi, iuicrdum

eliam indulgent : nec semper intendunl aniraum, et r.ou-

nunquam fatigantur.
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l'égard de ceux qui ont vécu quelque temps

après que ces faits sont arrivés. Quand ce

sont des faits insignes et publics, la mémoire
en a pu subsister quelque temps sans que
personne les écrivît : mais quand un long

espace de temps s'est écoulé sans qu'on en

ait conservé la mémoire par écrit, les tradi-

tions populaires qu'on allègue sont du moins
très-incertaines parce qu'on n'en sait point

l'origine, et se trouvent souvent fausses.

D'ailleurs le silence des historiens pendant

plusieurs années est ordinairement une preu-

ve que le fait était ignoré et inconnu : par
conséquent le témoignage d'un nouvel auteur

qui rapporte un fait ancien sans l'appuyer

du témoignage d'aucun auteur plus ancien,

sur un bruit populaire, n'est d'aucune auto-

rité, et l'on doit considérer ce fait comme faux
et fabuleux. On dira peut-être qu'il n'est pas

impossible que ce fait soit véritable, je l'a-

voue ; mais il ne suffit pas qu'il puisse être

vrai pour le croire, il faut qu'il y ait des rai-

sons suffisantes pour le croire vrai ; et s'il n'y

en a point, non seulement on doit suspendre
en cette occasion son jugement, mais encore
rejeter un fait de cette nature comme faux et

fabuleux. L'exemple suivant en fera conve-
nir. Si quelqu'un assurait qu'il y a un trésor

dans un endroit, sans pouvoir dire de qui il

le sait, mais seulement parce qu'il se l'est

imaginé ou parce qu'il l'a ouï dire à des gens
qui n'en pouvaient rien savoir, non seule-
ment on n'ajouterait aucune foi à ce que cet

homme dirait, mais on considérerait son di-

scours comme un conte et une fable. Cepen-
dant il n'est pas impossible qu'il n'y ait un
trésor en cet endroit ; mais c'est assez que
l'on n'en ait aucune preuve, pour traiter cela

de conte et de chimère. En matière de créance
de faits, tout fait qui n'est point autorisédoit

être rejeté, non seulement comme incertain,

mais même comme faux et fabuleux.

La seconde règle pour juger de la vérité

des faits est que l'auteur qui les rapporte soit

homme de probité et digne de foi, et qu'il ait

pu voir ou savoir les choses qu'il rapporte.

II faut qu'il soit homme de probité et digne

de foi; car si c'est un auteur accoutumé à

débiter des fables, si c'est un homme sotte-

ment crédule qui ait écrit tout ce qu'il a en-

tendu dire, sans choix et sans discernement,
qu'il se soit plu à recueillir des narrations

incertaines, ou à imposer lui-même des faits

fabuleux, si ce qu'il rapporte n'est appuyé de

l'autorité de quelque autre auteur, on ne doit

pas y ajouter beaucoup de foi, par la règle

que Mcndaci eliam vera dicenti non creditur.

Mais quand c'est un homme de probité et di-

gne de foi qui rapporte un fait dont il est té-

moin oculaire, il n'y a pas lieu d'en douter, à
moins qu'on n'ait des preuves positives qu'il

a été surpris, que le fait ne soit d'une nature
dans laquelle on ait pu le surprendre, et qu'il

y a d'ailleurs lieu de croire qu'il l'a été. Dans
les faits qu'il rapporte sur la foi des autres,

il doit aussi être cru, quand ce sont des faits

publics sur lesquels on n'a pas pu lui en im-
poser. Mais quand ce sont des faits particu-

liers et secrets, la vérité du fait dépend de

l'autorité de ceux qui les lui ont appris.

Pour bien entendre ceci, il faut donner
pour troisième règle qu'il y a des choses plus
croyables par leur nature les unes que les

autr.s. Il y a des faits sur lesquels on ne
peut pas imposer aux historiens, et sur les-
quels ils n'ont pas pu eux-mêmes imposer
aux autres. Ce sont ces faits publics, écla-
tants, connus de tout le monde : il est impos-
sible qu'un auteur soit trompé quant à la

substance du fait, quoiqu'il puisse l'être sur
les circonstances ; et il est impossible qu'un
homme soit assez impudent pour vouloir en
imposer aux autres sur ces faits. 11 y en a de
particuliers, connus de peu de personnes ou
du seul historien. A l'égard des premiers, iis

sont encore assez certains quand ils sont rap-
portés par des gens qui ont vécu parmi ceux
qui les ont vus et connus. Les derniers dé-
pendent de la bonne foi de l'auteur ou de
ceux qui les lui ont rapportés. Mais entre
ces faits il y en a de plus croyables de leur
nature, savoir ceux qui sont ordinaires et

qui sont rapportés par des témoins non su-
spects, qui n'avaient point d'intérêt de les in-

venter ; d'autres moins croyables, qui sont,

des faits extraordinaires rapportés par des
personnes qui avaient intérêt qu'ils fussent
vrais.

C'est cet intérêt de parti ou de quelque au-
tre passion, qui fera le sujet de la quatrième
règle. Les historiens sont d'autant plus croya-
bles qu'ils ont moins de partialité. Quand la

haine ou l'amitié les fait parler ils sont sujets

à exagérer et à donner un tour avantageux
ou malicieux à ce qu'ils rapportent. La cha-
leur de la dispute les porte quelquefois à se
faire des reproches qui ne sont pas tout à fait

véritables ; et il est arrivé assez souvent que
l'on voit des personnes qu'on a lieu de croire
de bonne foi, ne pas convenir des choses
qu'ils s'imputent les uns aux autres. II ne
faut pas néanmoins conclure que dès qu'une
personne est partie dans une question elle

devient indigne de foi ; par exemple, qu'on
ne devrait rien croire de ce que les Pères di-
sent des hérétiques et de leurs erreurs, par-
ce qu'ils écrivent contre eux ; ce serait tom-
ber dans une extrémité dangereuse : la bonne
foi et la probité des saints Pères ne nous lais-

sent pas lieu de croire qu'ils aient calomnié
manifestement leurs adversaires. El d'ailleurs

quand cela ne serait pas , il y a des faits qui
doivent passer pour constants, quoiqu'ils ne
soient rapportés que par les ennemis les plus
passionnés , savoir des faits notoires et pu-
blics qu'il n'est pas croyable qu'on puisse
inventer, et qui seraient sur-le-champ con-
vaincus de fausseté s'ils n'étaient pas vrais.

Il est rare que des hommes, quelque mé-
chants qu'ils soient, osent les avancer, bien
loin qu'on puisse rien soupçonner de pareil

des personnes qu'on sait avoir eu de la droi-

ture et de la probité.

La cinquième règle, pour juger de la vérité

et de la certitude d'un fait, est l'accord des
écrivains contemporains sur ce sujet : il doit

passer pour certain quand plusieurs auteurs
du temps le rapportent comme véritable;
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mais il n'a pas la même certitude quand les

uns l'approuvent et que les autres le rejet-
tent. Alors il faut se déterminer ou par la

qualité des témoins, et suivre le sentiment de
celui qui a pu mieux savoir la chose, ou par
les circonstances de l'histoire du temps

,
qui

rendent le fait plus ou moins vraisemblable.
Le sixième moyen de juger de la fausseté

d'une histoire se tire de l'histoire même, qui
ne peut s'accorder avec la chronologie du
temps ou avec d'autres faits incontestables.On
supposera, par exemple, que deux hommes
se sont vus

,
qui ont vécu constamment en

différents temps. On dira qu'une telle chose
s'est passée sous un tel roi ou sous un tel

prince qui était mort longtemps auparavant.
On placera cet événement dans une ville qui
n'était pas encore bâtie, ou dans quelque
royaume qui n'était pas établi : ce sont des
preuves de la fausseté du fait rapporté dans
ces circonstances. 11 se peut faire quelquefois
que l'on se soit trompé seulement dans les

circonstances, et que le fond de l'histoire soit

véritable. Mais quand le fait principal ne
saurait se soutenir qu'on ne tombe dans un
anachronisme manifeste, il faut alors l'aban-
donner. C'est se rendre ridicule que de s'opi-

niâtrer à le défendre.

11 est encore de grande importance pour la

théologie de savoir distinguer les ouvrages
supposés des véritables : sans cela souvent
on cite l'ouvrage d'un hérétique quand on
croit citer un père de l'Eglise ; on allègue un
auteur impertinent sous le nom d'un docteur
digne de respect et d'admiration ; on fait pas-
ser un écrivain tout récent pour un des plus
anciens auteurs. Et comme la décision de di-

vers points de doctrine ou de discipline dé-
pend souvent de ces témoignages, on se
trompe lourdement en suivant un faux guide.
Nous avons donné ailleurs les preuves et les

conjectures que l'on peut avoir de la suppo-
sition d'un ouvrage, qu'il ne sera pas inutile

de répéter ici. Il y en a d'externes et d'inter-

nes; les unes et les autres peuvent être con-
vaincantes ou probables. Les internes sont
celles qui sont tirées de l'ouvrage même,
que l'on convainc de supposition, ou par le

temps qui s'y trouve marqué par quelque
caractère, ou par les dogmes qui y sont en-
seignés , ou par le style dont il est écrit. Le
temps est une des marques les plus certaines,
car rien ne prouve plus clairement qu'un ou-
vrage n'est point du temps dont on suppose
qu'il est, que quand on y trouve des marques
d'un temps postérieur. Ces marques sont pre-
mièrement la date fausse : car il est ordinaire
aux imposteurs qui sont ignorants de dater
un ouvrage après la mort de celui à qui ils

l'attribuent ou à qui il est écrit : et quand ils

le dateraient du temps auquel cet auteur a
vécu, souvent ils se trompent dans les noms
des consuls ou dans d'autres marques qui
font connaître que celui qui a daté cet ou-
vrage ne vivait point en ce temps-là. Secon-
dement, il arrive encore ordinairement aux
imposteurs de parler de personnes qui ont
vécu longtemps après ceux à qui ils attri-

buent des ouvrages , et de rapporter des hi-
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stoires des cnoses arrivées depuis leur mort,
de parler de villes et de peuples qui n'étaient
point encore connus du temps que ces au-
teurs écrivaient, et de citer enfin des auteurs
qui ont écrit et vécu depuis ceux qu'ils font
parler.

Les dogmes ou les choses contenues dans
un ouvrage en font voir la supposition.
1° Quand on y trouve des dogmes qui n'ont
été enseignés que longtemps après l'auteur
dont il porte le nom ; 2

J quand on y trouve,
pour exprimer les dogmes, des termes qui
n'ont été en usage que depuis sa mort;
3° quand il combat des erreurs comme étant
de son temps qui ne sont nées que depuis
lui; 4" quand il décrit des cérémonies, des
usages et des coulumes qui n'étaient point
en usage de son temps ;

5' quand il y a des
dogmes contraires à ceux qui se trouvent
dans les ouvrages qui sont incontestable-
ment de cet auteur; 6° quand il traite de
matières dont on ne traitait p,;s au temps
que cet auteur vivait; 7" quand il contient
des histoires manifestement fabuleuses.

Enfin le style est comme la pierre de tou-
che qui fait connaître la vérité et la fausseté
des ouvrages, parce qu'il est impossible d'i-

miter le style d'un auteur si parfaitement
qu'il n'y ait toujours beaucoup de différence.
Par le style, on ne doit pas seulement en-
tendre les mots et les termes qu'il serait plus
facile d'imiter, mais aussi le tout du dis, ours,
la manière d'écrire, l'élocution, les figures,
la méthode, choses qu'il est difficile de con-
trefaire en sorte qu'on ne se démente point.
Il y a particulièrement certains auteurs
dont le style est aisé à connaître, et qu'il est

impossible d'imiter. Il ne faut pas toutefois

rejeter Un ouvrage sur une différence légère
de style sans autre preuve, parce que sou-
vent les auteurs écrivent différemment en
différents temps, ni recevoir un livre sur la

seule ressemblance du style quand il y a
d'autres preuves de supposition, parce qu'il

arrive à un habile homme de contrefaire
quelquefois le style d'un auteur, prin-
cipalement dans un ouvrage qui n'est pas
fort long, mais la différence et la ressem-
blance de style peut être si remarquable
qu'elle est une preuve convaincante de vé-
rité ou de fausseté.

Les preuves externes sont prises : premiè-
rement, des manuscrits anciens dans lesquels
ou l'on ne trouve pointle nom de l'auteur, ou
l'on trouve celui d'un autre : plus ils sont
anciens et corrects, plus on y doit avoir
égard ; secondement, du témoignage ou du
silence des auteurs anciens, de leur témoi-
gnage, dis-je, quand ils rejettent formelle-

ment un écrit comme supposé, ou quand
en attribuent quelqu'un à un autre auteur;
de leur silence, quand ils n'en parlent point,

ayant occasion d'en parler. Cet argument,
qui est appelé négatif, ne laisse pas d'être

souvent de grand poids. Quand, par exem-
ple, on trouve que des ouvrages entiers

qu'on attribue à un ancien ont été inconnus
à toute l'antiquité, quand tous ceux qui ont

parlé des ouvrages d'un auteur et qui en. ont
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fait le catalogue n'ont point parlé d'un cer-

tain ouvrage, quand un ouvrage avantageux

aux catholiques n'a point été cité par ceux

qui le pouvaient et le devaient citer en

ayant eu l'occasion, il est très-probable que

cet ouvrage est supposé. Il est encore cer-

tain qu'il suffit, pour rendre un ouvrage

douteux, qu'il n'ait point été cité par les an-

ciens; il faut alors qu'il porte des caractères

bien authentiques d'antiquité pour être reçu

sans contradiction. Au contraire, pour peu
qu'il y ait des conjectures qui prouvent le

contraire, avec le silence des anciens, il n'y

a point de doute qu'il ne doive passer pour
supposé.

Voilà les règles de la critique pour disrer-

ner les ouvrages faux et supposés d'avec les

véritables ;
je dis qu'il y a quelques-unes de

ces règles qui sont convaincantes et d'autres

qui ne sont que probables. Les internes sont

ordinairement plus certaines que les exter-

nes, et entre celles-ci la plus forte est le té-

moignage positif Jes auteurs ; mais on peut
dire qu'elles sont toutes tantôt plus tantôt

moins convaincantes ou probables, et que la

souveraine règle est le jugement d'équité et

de prudence suivant lequel on balance les

raisons de part et d'autre, en ramassant en-

semble toutes les conjectures qui sont pour
et contre ; car il arrive souvent que, quoique
chaque conjecture considérée séparément ne
semble pas être de grand poids, cependant
quand elles sont jointes toutes ensemble
elles donnent une espèce de certitude morale
d'une chose.

L'autorité des philosophes tant anciens que
modernes et des autres auteurs profanes ne
doit pas être employée dans la théologie

comme un principe véritablement théologi-

que ni même comme une preuve certaine

d'aucun dogme, ou un argument incontesta-

ble d'une vérité. 11 y a des choses qui ont été

reconnues pour véritables par tous les phi-
losophes anciens, dont on a découvert depuis
la fausseté, et l'on se désabuse tous les jours

d'opinions qui passaient auparavant pourin-
conlestables. La religion a d'autres principes

plus certains sur lesquels elle est fondée. Jé-

sus-Christ est venu confondre la sagesse des

sages du monde, la prudence des prudents,
et l'orgueil des philosophes par la folie de la

croix. « Ouel rapport y a-t-il, dilTertullien,

d'Athènes à Jérusalem, de l'académie à l'E-

glise, des hérétiques à des chrétiens? Notre
doctrine est du portique de Salomon qui
nous a appris à chercher Dieu dans la sim-
plicité de cœur. Que ceux qui voudraient in-
troduire un christianisme" stoïcien, platoni-

cien ou dialecticien, fassent réflexion sur
ceci (Tntnil. Ii!>. de PrœsGript.) : Ouel com-
merce y a-t-il, dit saint Jérôme, entre Aris-
tote et saint Paul, entre Platon et saint

Pierre [Hieron. adv. Pclag. lib. !) ? >, Et quand
le pélagien lui objecte le sentiment des phi-
losophes, il lui répond : « Qu'il ne s'en met
guère en peine, qu'il se soucie fort peu de
ce qu'Arislote enseigne, et qu'il ne fait at-

tention qu'à ce que saint Paul a écrit (M.,
ibid.). Platon et Arislote, dit un auteur du

neuvième siècle, ont été détruits par la mort
de Jésus-Christ, et l'Eglise ne compte pour
rien leur sagesse (Remigius Lugdun. in c. 2,

Epis t. I ad Cor.). » En un mot, rien n'est

plus commun dans les écrits des anciens Pè-
res que l'accusation des philosophes qu'ils

ont convaincus d'erreurs en plusieurs chefs,

je ne dis pas seulement si r des sentiments
particuliers de quelques philosophes, mais
aussi sur des opinions communes à tous les

philosophes ; ils se sont moqués de leurs opi-

nions et n'ont f.sit aucun cas de leur autorité

quand elle était contraire à la vérité. Néan-
moins ces mêmes Pères qui ont découvert
la fausseté des sentiments communsdes phi-
losophes et des poètes n'ont pas laissé d'em-
ployer utilement leur autorité et leur témoi-
gnage quand ils ont dit la vérité ou repris

des erreurs grossières des païens. Ils ont
loué et cité avec éloge ce qu'ils ont dit de
l'existence de Dieu, de sa providence, de son
immensité et de ses autres attributs, des
principes de morale et de la vertu. Ils ont
apporté et leur autorité et leurs raisons pour
confondre les dieux de la fable et du peuple
el pour reprendre les vices. En quoi ils ont
imité l'apôtre saint Paul, qui n'a point fait de
difficulté de citer les poètes profanes, comme
Aratus sur l'essence de Dieu et Ménandre
sur !e mauvais effet de la conversation des
méchants. Le premier, dans son discours
qu'il fit dans l'aréopage, où voulant prouver
que le vrai Dieu n'habite pas dans les tem-
ples faits par la main des hommes, mais que
nous vivons, que nous agissons et sommes en
lui et par lui; il allègue cette sentence de ce
poète : Car nous sommes sa race, comme
quelques-uns de vos poètes Vont écrit. Ipsius
enimetgenus sumus (Act. XVII). Le second,
dans sa première épître aux Corinthiens, où
il allègue cette sentence : Les mauvais dis-

cours corrompent les bonnes mœurs. Corrum—
punt mores bonos colloquia mala (I Ad Co-
rinth., XV, 33). A l'exemple de l'apôtre, les

Pères ont souvent allégué des témoignages
des philosophes et des poètes pour confirmer
et pour illustrer les vérités qu'ils ensei-
gnaient : il y en a même qui ont cité quel-
ques passages de Platon sur la Trinité. C'est

pourquoi non seulement ils n'ont pas cru
qu'il fût inutile ou défendu d'étudier les phi-
losophes, les orateurs, les historiens et mémo
les poètes ; il paraît même par leurs écrits

qu'ils se sont fortement appliqués à cette

étude. C'est ce que saint Jérôme prouve ex-
pressément dans sa lettre à Magnus, orateur
lomain, qui lui avait reproché qu'il se ser-

vait quelquefois d'exemples et d'autorités ti-

rés des profanes, ce qu'il appelait soi iller

la blancheur de l'Eglisfe par des salelés

païennes. « Vous ne me feriez jamais, lui dit-

il, cette question, si vous n'étiez entièrement
possédé de Cicéron, et si vous lisiez les livres

de l'Ecriture sainte et leurs interprèles à la

place de Volcatius; car qui ne sait qu'il y a
dans les livres de Moïse el dans ceux des

prophètes bien des choses tirées des livres

des Gentils, et que Salomon a fait des ques-
tions et des réponses aux philosophes de
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Tyr? L'apôtre saint Paul s'est servi d'un

vers d'Epiménide, quand, écrivant à Tite, il

a dit que les Cretois étaient toujours men-
teurs, de mauvais animaux et des ventres

paresseux (1 Cor., XV); ce qui est l'hémisti-

che d'un vers héroïque que Callimaque a
employé depuis... Dans une autre lettre, il

cite un vers de Ménandre, et discourant à
Athènes dans l'aréopage, il cite pour té-

moin le poète Aratus dont il rapporte ce

vers : Nous sommes de sa race (Act., XVII). 11

se sert aussi d'une inscription qu'il avait

rencontrée par hasard et en fait avec art un
argument pour prouver la foi, ayant appris

du vrai David à arracher les armes des mains
de ses ennemis et d'en couper la tête du su-

perbe Goliath. Il avait lu dans le Deutéro-
nome que Dieu a commandé de raser la tête

et les sourcils, et de couper les poils et les

ongles de la femme captive pour l'épouser.

Quelle merveille y a-t-il donc si j'en veux
l'aire autant à la sagesse du monde à cause
de l'agrément de son élocution et de la

beauté de ses membres, et la rendre captive

d'Israël en retranchant tout ce qu'il y a d'i-

dolâtrie, de dérèglement, de voluptés, pour
avoir d'elle des serviteurs du Dieu des ar-

mées?.. Saint Cyprien, recommandable par
son éloquence et par son martyre, a été re-

pris, suivant le témoignage de Firmien, de

s'être servi contre Démétrien des passages
des prophètes et des apôtres, que ce païen
disait être fabuleux et supposés, au lieu de

se servir de l'autorité des philosophes et des

poètes à laquelle il aurait été obligé de se

rendre. Celse et Porphyre ont écrit contre

nous. Origène a répondu au premier, et Mé-
thodius, Eusèbe et Apollinaire au second

Lisez leurs ouvrages, et vous trouverez que
nous sommes très-mal habiles en comparai-
son de ces grands hommes, et qu'après une
longue intermission à peine nous souvenons-

nous comme en songe de ce que nous avons
appris étant enfants. Julien a écrit sept li-

vres contre les chrétiens.... Si je veux écrire

contre lui, me défendrez-\ous d'attaquer un
chien enragé par les maximes des philoso-

phes et des stoïciens, et de l'en terrasser

comme avec la massue d'Hercule... Josèphe,

pour prouver l'antiquité du peuple juif, a

écrit deux livres contre Appion, grammai-
rien d'Alexandrie, dans lesquels il produit

tant de citations des auteurs profanes, que je

considère comme une merveille qu'un hom-
me juif instruit dès son enfance des lettres

saintes ait pu lire toute la bibliothèque des

Grecs. Que dirai-je de Philon, que les criti-

ques appelaient ie second Platon ou Platon

le Juif? Pour les parcourir tous : Quadra-
tus, disciple des apôtres, évèquc d'Athènes,

n'a-t-il pas présenté à l'empereur Adrien,

lorsqu'il visitait les mystères de la déesse

Eleusine, un livre pour la défense de notre

religion, qui fut si admiré que l'esprit seul

de cet homme fut capable d'apaiser une
cruelle persécution? Aristide, philosophe

chrétien, homme éloquent, présenta aussi à.

ce prince une apologie pour les enrétiens,

remplie de quantité de maximes et de passa-
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ges des philosophes ; et saint Justin, qui était
lui-même philosophe, l'a imité dans l'apolo-
gie qu'il a présentée à l'empereur Antonin,
à ses enfants et au sénat... Que dirai-je de
Méliton, évêque de Sardes, d'Apollonius
d'Hiéraplcs, de Denys de Corinthe, de Ta-
lien, de Bardesanes et de saint Irénée, suc-
cesseur de Pothin, qui ont expliqué en plu-
sieurs volumes dans quelles sources des
philosophes avait été puisé le poison des hé-
résies? Panténus, philosophe de la secte des
stoïciens, fut envoyé dans les Indes par Dé-
métrius d'Alexandrie, à cause delà réputa-
tion que sa grande érudition lui avait ac-
quise pour prêcher Jésus-Christ aux brach-
manes et aux philosophes de ce pays. Sain?
Ciément, prêtre d'Alexandrie, qui esta mon
avis celui de tous qui a le plus d'érudition, a
écrit huit livres des Stromates, un traité
contre les Gentils, trois livres du Pédagogue.
Qu'y a-t-il dans ces ouvrages qui ne soit sa-
vant ? Qu'y a-t-il qui ne soit tiré du milieu de
la philosophie ? A son imitation, Origène a
fait dix livres de Stromates, dans lesquels il

a comparé les sentiments des philosophes et
des chrétiens, et prouvé les dogmes de notre
religion par Platon, Aristote, Numénius et

Cornutus. Milliade a aussi écrit un livre ex-
cellent contre les Gentils. Hippolyte et Apol-
lonnius, sénateurs de Home, ont fait encore
des ouvrages. Nous avons encore des livres
de Julien l'Africain, qui a écrit l'histoire des
temps, de Théodore, quia été surnommé Gré-
goire, de Denys d'Alexandrie, d'Anatole de
Laodicée, de Pamphile, de Piérius, de Lu-
cien, de Malchion, d'Eusèbe de Césarée,
d'Eustache d'Antioche, d'Alhanase d'Alexan-
drie, d'Eusèbe d'Emèse, de Triphile de Chy-
pre, d'Astère de Scytople, de Sérapion, de
Tite de Bostre, de Basile, de Grégoire et

d'Amphiloque, qui étaient tous trois de Cap-
padoce. Tous ces auteurs ont tellement
rempli leurs livres des maximes et des sen-
timents des philosophes, qu'on ne sait ce
qu'on doit le plus admirer en eux, ou l'éru-

dition profane ou la science des Ecritures.
Pour venir aux latins, qu'y a-t-il de plus
savant et de plus subtil que Tertullien ? son
Apologétique et son traité contre les Gen-
tils contiennent toute la discipline du siècle.

Minutius Félix, avocat du barreau de Borne,
dans le livre intitulé Octave, et dans son li-

vre contre les mathématiciens, si toutefois
ce titre est véritable, n'a rien omis des li-

vres des païens. Arnobea fait sept livres con-
tre les Gentils, et son disciple Laclance au-
tant, avec deux livres, l'un de la Colère, et

l'autre de l'Ouvrage de Dieu ; si vous voulez
les lire, vous y trouverez l'abrégé de Cicéron.
Quoique Victorin, martyr, n'ait pas tant d'é-

rudition dans ses livres, il a toutefois la vo-
lonté d'en avoir. Avec quelle science de
l'histoire, et avec quelle élévation d'expres-
sions et de pensées, saint Cyprien a-l-il

prouvé que les idoles ne sont point des
dieux 1 Saint Hilaire, confesseur et évêque
de mon temps, a imité les douze livres de
Quintilien pour le nombre et pour le style,

et a fait voir dans un petit livre qu'il a écrit



1-257 TKA1TÉ DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ET ORTHODOXE. 1-238

contre le médecin Dioscore, quelle était son

habileté dans les belles-lettres. Le prêtre Ju-

vencus, qui a fleuri sous Constantin, a mis

l'histoire de Notre-Seigneur en vers, et n'a

point craint d'assujettir la majesté de l'Evan-

gile aux lois de la poésie. Je ne parle point

des autres vivants ou morts dontles forces et

la volonté paraissent dans leurs écrits» (Hie-

ronymus.epist. Sk ad Magnum).
Saint Augustin prouve aussi que les chré-

tiens se peuvent servir et se sont servis uti-

lement des auteurs profanes : « si ceux, dit-

il, qu'on appelle philosophes, ont dit par

hasard des choses véritables et qui s'accor-

dent avec notre foi ,
particulièrement les

platoniciens , non seulement on ne doit pas

les mépriser, mais on doit les leur reprendre

comme à d'injustes possesseurs, pour s'en

servir... Car qu'ont fait autre chose plu-

sieurs de nos meilleurs et plus fidèles au-
teurs ? Ne voyons-nous pas combien saint

Cyprien, ce docteur éloquent et ce martyr
bienheureux, a remporté d'or et d'argent en

sortant d'Egypte? Combien Lactance, Victo-

rin, Optât, Hilaire, pour ne point parler des

vivants, et combien une infinité de Grecs ont

aussi pillé l'Egypte ? Ce que Moïse, ce fidèle

serviteur de Dieu avait fait avant eux, étant

instruit, comme il est écrit, de toute la sa-
gesse des Egyptiens [Aucjust., lib. 11, de

Docir. Christ, c. kO).

Mais à quoi bon s'étendre davantage sur

cette matière ? 11 ne faut qu'ouvrir les livres

des anciens Pères, pour voir combien ils ont

été versés dans la lecture des philosophes, et

instruits des belles-lettres ; ils n'ont pu l'être

qu'ils n'aient donné un temps assez considéra-

ble à cette étude, et ils nel'auraient pas fait, ni

l'Eglise ne l'aurait pas souffert, si cela n'avait

été d'usage. En tout cas ils y auraient re-

noncé quand ils se sont appliqués à l'étude

sacrée ; mais au contraire ils l'ont jugée si

nécessaire, qu'ils avaient des écoles pour les

enseigner. La fameuse école d'Alexandrie

n'était pas seulement pour l'Ecriture sainte,

on y montrait aussi les belles-lettres et la

philosophie. Panlaenus, saint Clément d'A-

lexandrie, Origène et Héraclas les ensei-

gnaient. Saint Basile et saint Grégoire de
Nazianze

,
qui donnèrent plusieurs années à

l'étude des belles-lettres et de la rhétorique
,

ne crurent pas les avoir mal employées et en
firent dans la suite un usage très-avantageux
à l'Eglise. L'empereur Julien connut si bien

quel avantage les chrétiens tiraient de l'étude

des belles-lettres et de la philosophie
, qu'il

ne crut pouvoir trouver de moyen plus pro-
pre pour rendre leur religion méprisable,
que de leur défendre la lecture des livres des
païens; de crainte, disait-il, qu'ayant poli

leur esprit et leur style, ils ne répondissent
plus facilement aux raisonnements des Gen-
tils. Ce fut alors que quelques habiles chré-
tiens, comme les deux Apollinaires, travail-
lèrent à composer des livres chrétiens de
poésie, d'éloquence et de philosophie, qui
pussent tenir la place de ceux des païens qui
leur étaient interdits. Mais quelqu'habiles

lue fussent ceux qui faisaient cette entre-

prise, on reconnut bientôt la nécessité d'avoir

recours aux livres des païens, dont la lec-

ture ne fut plus interdite après la mort de
Julien , et l'on continua de les enseigner aux
chrétiens.

En effet, l'étude et la lecture des auteurs pro-

fanes sont d'un grand usage à un théologien:
1° il peut se servir des témoignages des phi-
losophes et des poètes , non seulement pour
faire connaître aux païens des vérités de la

religion qu'ils ont enseignées, mais même
pour faire comprendre aux chrétiens com-
bien ils seront coupables s'ils ne croient pas
des vérités , et ne pratiquent des vertus que
les païens mêmes ont reconnues et admirées;
2° l'étude des auteurs profanes est nécessaire

pour former le style ; c'est en les lisant qu'on
apprend les délicatesses des langues et la no-

blesse de l'expression ; c'est en les imitant

qu'on se perfectionne dans l'art de bien écrire

et dans l'éloquence ; c'est en se familiarisant,

pour ainsi dire, avec eux que l'on acquiert

le bon goûtât le discernement des bonnes et

des mauvaises manières de s'exprimer. On
apprend dans les auteurs profanes à raison-
ner et à parler juste, adonner un tour noble
aux choses que l'on dit, à traiter les matières
méthodiquement, clairement et avec toute

l'étendue nécessaire. Or qui peut douter que
tout cela ne soit utile à un théologien pour
soutenir, expliquer et prêcher les vérités de
la religion ;

3° les citations des sentences de
quelques auteurs profanes, pourvu qu'elles

ne soient pas fréquentes , réveillent et font

impression sur l'esprit ; je dis pourvu qu'el-
les ne soient pas fréquentes, car il faut avouer
que, quoiqu'elles aient été autrefois fort en
usage, elles ne sont plus du goût d'à présent,

cl que ce serait une affectation vicieuse de
s'en servir communément ; k" l'étude des au-
teurs profanes est d'un grand usage pour
entendre quantité d'endroits de l'Ecriture et

des Pères qui ont rapport à leurs ouvrages.
Mais quelque avantage que l'on puisse ti-

rer de l'étude des auteurs profanes, il faut

pourtant prendre garde de ne pas en abuser;
1° en y employant un temps trop considéra-
ble, et en s'y donnant avec trop d'application.

On y doit donner le temps de sa jeunesse,
dans lequel l'esprit est plus propre à ces

sortes d'exercices et n'est pas encore capable
de choses plus sérieuses. Mais quand on est

avancé en âge, qu'on est élevé à des dignités

ecclésiastiques , employé dans des fonctions
qui demandent une autre étude, et que l'on

fait profession d'étudier la théologie, ce serait

une grande imprudence de faire son capital

de ces sortes d'études. Il est défendu dans le

quatrième concile de Carthage, aux évêques
de lire les livres des païens Episcopus Gcn-
tilium librusnon légat (Can. XVI). KtGralien
en fait une règle dans la dist. XXXVll
chap. 2. (1

règle

Saint Grégoire de Nazianze re-

(1) Gregorius Nazicmz.,Epist. 45. Quid enim tibi accidit,

vïr sapientissime; quidque tibi in te ipso displicuit, ut sa
cris illis suavissimisque libris, quos quondam populo lecti-

labas (non euiui Liée audiens erubescas) talca'.iS atque pro-

jeclis, aut cliam ad fumuin suspensis (noii secus ai. pin

navium gubernaculis , et ligonibus hycmis tempore) l'alsos
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prend fortement saint Grégoire de Nysse
dans une de ses lettres, de ce qu'il voulait

quitter la fonction de lecteur pour faire pro-
fession de l'éloquence ; et saint Grégoire le

Grand n'épargne pas davantage Didier évê-
que de Vienne sur ce qu'il enseignait la

grammaire {Lib. IX Epistolarum, Epist. k8).

Tout le inonde sait ce que saint Jérôme rap-
porte sur ce sujet comme une chose qui lui

était arrivée, qu'étant trop attaché à la lec-

ture de Lucien, de Plante et des autres au-
teurs profanes , il fut transporté en esprit

devant le tribunal de Jésus-Christ {Epist.

XXII, ad Eastoch. ), qu'il y fut fouetté pour
avoir lu les livres des Gentils, et obligé de
promettre qu'il ne les lirait plus. Cepen-
dant il ne faut pas pousser ces maximes trop

loin, ni interdire entièrement aux personnes
consacrées à l'étude de la religion, la lecture

des livres des philosophes, des historiens, des
orateurs et des poètes profanes. Les mêmes
raisons qui les ont obligés de les apprendre
dans leur jeunesse, les obligent d'entretenir

cette étude dans un âge plus avancé. Les bel-

les-lettres veulent être cultivées, autrement
on en perd le goût et l'usage, et l'on tombe
insensiblement dans la barbarie. « Ils sont
obligés, comme dit saint Ambroise , de lire

des choses afin qu'on ne les lise pas, d'en lire

d'autres afin de ne pas les ignorer, et d'en

lire aussi pour les rejeter et pour savoir ce
que c'est que les choses dont les profanes
tirent tant de gioire » (Aiubro.s. in Exposit.
Evang. sec. Luc. lib. I ). Le canon que l'on

attribue au quatrième concile de Carthage,
et qui est dans une collection ancienne que
nous croyons à la vérité de l'Eglise d'Afrique,

mais plus récente, peut avoir éié fait pour
quelque raison particulière ; mais il n'a ja-
mais été en usage dans l'Eglise. Saint Gré-
goire de Nazianze et saint Grégoire le Grand
n'interdisent pas à ceux à qui ils écrivent, la

lecture des livres profanes, mais le premier
trouve à redire qu'un auteur quitte cette

fonction pour suivre la profession de rhéto-
rique, et l'autre qu'un évéque se mêle de
professer la grammaire. Pour l'histoire de
saint Jérôme, on sait qu'il a lui-même ré-
pondu à Rufiîn, qu'il lui reprochait d'avoir

lu depuis le temps que cela lui était arrivé,

les livres des poètes, que c'était un songe, et

qu'il a continué à lire ics philosophes et les

poètes et à s'en servir. « Si l'on croyait (1)

,

dit-il dans son Commentaire sur le premier
chap. de Daniel, que la sagesse des Babylo-
niens fût un péché, jamais on n'apprendrait
ce qu'il n'est pas permis de savoir; on ne

et amarulenlos in manus sumpseris, ac rheipr voparl, quarn
chrisiianus maiueris?

(t) Hiercnu/mus comment in Daniel., cap. 1. Si sciret

ipsam sapienLam atque doctrina'm lialiylotiiunim esse pec-
catura, iiunquam acquiesceret dicere quod lieebat. iscunt
autem ut non sequantur , sed ut judiceiU atque convin-
eant.

ibid. in proœmio. Et si quando cogimur lilterarum secu-
iariuin recordari, et aliqua ex lus dicere, qux' olim omisi-
• ins, non nostrae est voluuiatis, sed m il die im

r :k necessitatis ; m ,
r il émus ea, qu i s ictis prophetis

«le gueula 'imita pradicta sunl, tam Grœcorum quaui I .

"yi'iiui, ut aihrqm sremium, liiteris contineri,
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l'apprend pas pour la savoir, mais pour en
juger et la convaincre. Et dans le prologue,
de ce même Commentaire : Si nous sommes
quelquefois obligés , dit-il , de nous souvenir
des belles-lettres, et d'apprendre quelques-
unes des choses que nous avons quittées il y
a longtemps, ce n'est pas un effet, pour ainsi
dire, de noire volonté, c'est par une nécessité
pressante que nous le faisons. » Il n'y a donc
que l'excès de condamnable, ou l'attache que
l'on aurait à lire des ouvrages dangereux.
Ainsi ce serait avec raison (lj que Ton con-
damnerait des évèques qui quitteraient la

lecture de l'Evangile et des prophètes , pour
lire des comédies et chanter des pastorales
amoureuses, qui se vanteraient de savoir
tout Virgile par cœur, et se feraient un plai-

sir criminel d'une chose que la seule néces-
sité oblige d'apprendre aux enfants. Ce sont
encore les termes de saint Jérôme (2), qui
reprend aigrement les évéques et les prêtres,
qui n'apprennent autre chose à leurs enfants
que les bel'es-leUres , et qui leur font lire et

réciter des comédies. Tout cela doit s'enten-
dre de l'excès et de l'abus de cette étude , et

non pas d'une simple élude modérée de livres

des profanes pour une bo*ne fin ; vouloir
l'interdire entièrement aux chrétiens, c'est,

comme dit Bède , leur ôter toute la pointe de
leur esprit, et les jeter dans une langueur :

Turbat acumen legentium et deficere cotjit qui
eos a legenclis secularibus liticris omm modo
œstimat prohibendos ; si qua sunt inventa,
quasi sua sumere licet.

Le second abus que nous venons d'insi-

nuer, serait de faire lire à des jeunes gens
des livres dangereux pour les mœurs, capa-
bles de faire connaître et d'inspirer le vice,
et particulièrement des obscénités. Ces sortes
de choses souillent l'imagination, et l'imagi-

nation souillée corrompt souvent l'esprit et

le cœur. Il peut y avoir des occasions parti-

culières dans lesquelles c'est une espèce de
nécessité à des personnes avancées en âge,
et en qui il n'est pas à craindre que ces en-
droits fassent de mauvaises impressions de
les lire ; mais il faut , autant qu'on le peut,
s'en abstenir et ne le faire jamais qu'on n'y

soit obligé par quelque raison pressante.

Le troisième excès qu'il faut éviter, est

d'avoir trop d'admiration pour les auteurs
païens, et trop de respect pour leurs senti-
ments. C'est une chose honteuse qu'il y ait

d.s chrétiens qui osent mettre leur morale
en comparaison avec celle de l'Evangile, et

qui veulent trouver du rapport entre leurs
mystères et les nôtres.

Le quatrième défaut est d'avoir trop d'at-

tache aux opinions d'un philosophe, de le

reconnaître pour juge et pour arbitre des dif-

férends de la religion, de le citer comme étant

(I) Hieronymus , epist. U6 ad namas. At nunc etiam
sacèrdotes Dei omises evangeïiis et, prophetis , videmus
comœdias légère, amaloria bucolicorum versuum verba
cauere, teneie Virgilium, et id quod in pueris necessitatis
ibl. minen in se lacère voluplalis.

("2) idem, lib. m in dp. \t epist. ad Evite.-,. Legant epi.
scopi atque presbyteri , qui filios suos s< cularibus litieris

eradiuul, et faciunt illos comœdias légère, et mimorum.
turpia scri| l
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d'une autorité infaillible, et de préférer ou
d'opposer son témoignage non seulement à
celui des saints, mais quelquefois même à
des passages de l'Ecriture. Etrange aveugle-

ment qui a longtemps régné dans l'école

dévouée, pour ainsi dire, à la doctrine d'A-

rislote. Les anciens, plus sages et plus éclai-

rés que nous , lisaient tous les philosophes ,

rejetaient ce qu'ils avaient de mauvais, se

servaient de ce qu'ils y trouvaient de bon
;

ils n'étaient ni platoniciens , ni péripatéti-

ciens, ni stoïciens, ni d'aucune secte ; mais
faisaient un choix de ce qu'il y avait de meil-

leur dans toutes les sectes, ainsi que nous
l'appreml saint Clément d'Alexandrie. Comme
Platon est celui de tons les philosophes qui

a parlé le plus noblement de Dieu, et dont la

morale paraît la p us pure et la plus élevée ,

ils lui ont sans peine donné la préférence,

en sorte toutefois qu'ils ne faisaient aucune
difficulté de l'abandonner et même de le re-

prendre dans les choses où il s'était écarté de

la vérité, et de faire voir combien la doctrine

et la morale de l'Ecriture sainte étaient au-

dessus de celle de ce philosophe, ainsi qu'on
peut le voir dans la préface du commentaire
de saint Chrysostome sur. saint Mathieu, et

dans le huitième livre de la Cité de Dieu de

saint Augustin. A l'égard d'Aristote , c'est

celui de tous les philosophes, pour lequel les

anciens chrétiens ont eu le plus de mépris et

témoigné le plus d'aversion. C'est par là que
Bessarion combat le sentiment de Marc d'E-
phèse, qui soutenait que les opinions d'Aris-

tote étaient plus conformes à la religion

chrétienne que celles de Platon : « Puisque,

notre adversaire, dit-il, assure dans son se-

cond livre, que l'on doit préférer comme le

plus savant celui qui approche le plus de la

vérité de la religion chrétienne et de la vérité

de l'Eglise sainte, et prétend par là mettre

Platon au-dessous d'Aristote, parce que le

premier était, à ce qu'il dit, fort éloigné des

sentiments de nos docteurs , au lieu que le

dernier s'accorde avec eux : nous montre-
rons clairement le contraire à ce que nous
croyons, et ferons voir que la doctrine de
Platon est plus conforme à notre religion

que celle d'Aristote; non que nous croyions ou
que nous voulions montrer que Platon est

chrétien , car Platon et Aristote sont tous
deux païens de nom et de religion. C'est

donc en vain que notre adversaire loue ici

Aristote et que ne sachant plus où il en est,

il a recours à la religion pour paraître dire

quelque chose de vrai, comme les criminels
qui ont mérité la mort se réfugient, pour se
sauver, dans un asi'.e ou à un autel; c'est

pourquoi nous ne nous efforçons pas de mon-
trer que Platon est chrétien, comme notre
adversaire entreprend de le montrer d'Aris-
tote ; mais nous nous contenterons de prou-
ver que si quelqu'un veut se servir de l'au-

torité des philosophes païens pour appuyer
la vérité de notre religion , il le peut plutôt
faire par les livres de Platon que par ceux
d'Aristote. Notre adversaire voyant que les

docteurs de l'Eglise, illustres, et par la sain-

teté de leur vie, et par la connaissance qu'ils

avaient de notre doctrine et de celle dt's phi-
losophes païens, avaient plutôt concilié leurs

sentiments avec ceux de Platon qu'avec ceux
d'Aristote, et se servaient presque partout
du témoignage du premier, au lieu qu'ils ne
faisaient mention d'Aristote en preque au-
cun endroit ; il a tâché premièrement de les

réfuter et d'effacer de l'esprit l'estime que
tout le monde a conçue de leur sagesse di-

vine, et veut qu'on s'en tienne plutôt à son
sentiment qu'au leur ; car, dit-il, il faut à la

vérité nécessairement croire et retenir ce

que nos docteurs inspirés de l'Esprit de Dieu
ont écrit pour ce qui regarde la foi et le

salut. Mais on n'est pas obligé de recevoir de
même les autres choses, quelque saints que
soient ceux qui les ont écrites. Or, si vous
croyez qu'il faut ajouter foi à ces grands per-

sonnages dans ce qui regarde la créance et

la vraie religion, avouant comme vous faites,

que ces saints hommes se servent des té-

moignages de Platon pour confirmer la foi

et la vraie religion , pourquoi ne croyez-
vous pas qu'il est juste de déférer à leur au-
torité, quand ils (lisent que Platon doit être

préféré à Aristote? Si nos docteurs n'étaient

recommandables que par leur saintelé et leur

piété, et qu'ils eussent eu à peine quelque
teinture des sciences, je vous accorderais vo-

lontiers qu'il vaudrait mieux croire un géo-
mètre dans 1 s choses de géométrie, que ces

saints simples et sans science. Mais s'ils ont

j int à leur sainteté une doctrine et une sa-

gesse parfaite; si ayant lu les ouvrages de
Platon et d'Aristote, et examiné avec soin
les opinions de ces deux philosophes, comme
saint Basile, saint Grégoire de Nazianze

,

saint Cyrille, saint Grégoire de Nysse l'ont

fait chez les Grecs et chez les Latins, saint

Augustin, Boèce et plusieurs autres person-
nes savantes et habiles dans la philosophie,
qui, en écrivant sur la vraie religion, se sont
appuyés sur l'autorité des philosophes païens;
comment pensez-vous qu'il faut les abandon-
ner pour suivre votre seul exemple? Non,
certes 1 tous tant que nous sommes qui
avons du sens , nous vous abandonnerons
plutôt pour suivre ces saints et savants doc-
teurs (Bessarion. lib. II, contra calumniulo-
rem Plalonis, cl).

Cependant c'est Aristote qui dans la suite

a emporté peu à peu le dessus dans les éco-
les : ce n'a pas été néanmoins sans peine et

sans contradiction. Ses livres de métaphysi-
que et de physique nouvellement apportés de
Constantinople furent condamnés dans un
concile tenu à Paris l'an 1209. On les fit brû-
ler, et on défendit sous peine d'excommuni-
cation de les lire. Cette défense fut confirmée
vers l'an 1215, par le légat du pape, qui tra-

vailla à la réformation de. 'université; mais
il permit d'enseigner la dialectique de ce phi-

losophe. Grégoire IX la renouvela l'an 1231,
en ajoutant toutefois qu'il ne défendait la

lecture des livres d'Aristote, que jusqu'à ce
qu'ils fussent corrigés. L'an 1205 Simon

,

lé al du sainl-siégc, dans la réforme de l'u-

niversité, confirma le règlement de l'an 1215
louchant les livres d'Aristote, sans parle]
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correction. Mais dans la réforme de l'univer-

sité de l'an 1366 on permit la lecture des

livres de physique comme des autres. Dans
celle qui fut faite par le cardinal d'Estoute-

ville, l'an 14-52, la lecture et l'étude des livres

d'Aristote furent recommandées, et spéciale-

ment la morale de ce philosophe ; mais il n'est

point parlé des huit livres de physique, dont

la lecture avait été défendue par Grégoire IX.
Depuis ce temps-là , les livres d'Aristote ont

été en grand crédit dans l'université de Paris :

non seulement les philosophes, mais aussi les

théologiens l'ont cité avec honneur, et ont

déféré aveuglément à son autorité, jusqu'à

ce qu'enfin 1 on est revenu peu à peu de cette

prévention ; et que non seulement les théolo-

giens, mais aussi les philosophes ont cru

pouvoir s'écarter de ses sentiments et rejeter

son autorité. Je n'enlre point ici dans ce qui

regarde la philosophie ; mais pour ce qui est

de la théologie, je puis assurer que ce serait

un abus insupportable de déférer aveuglé-
ment aux sentiments d'Aristote , de le citer

,

ainsi que quelques-uns ont fait, comme étant

d'une autorité infaillible, et de faire passer

ses sentences pour des oracles pareils à ceux
de l'Ecriture. Il est certain qu'il a plusieurs

sentiments très-dangereux sur l'éternité du
monde, sur la Providence, sur la mortalité

de l'âme, sur la nature de la Divinité, etc., et

que ses principes ne sont pas si élevés, ni si

conformes à ceux de la vraie religion que
ceux de Platon ; mais quand cela ne serait

pas, de quelle autorité peut être le témoi-
gnage d'un philosophe païen, pour prouver
des mystères qu'il n'a ni connus, ni pu con-
naître? Qu'on le cite quand il s'agit d'autori-

ser quelques maximes connues par la raison

naturelle, à la bonne heure, pourvu qu'on
ne le prétende pas infaillible; mais qu'on
veuille employer des passages tirés de ses

livres pour servir de preuves infaillibles de

nos mystères, c'est ce qui ne se peut faire

sans une espèce de profanation.

CHAPITRE XXI.

De l'autorité des théologiens scolastiques, des

universités et des facultés, et de celle des

canonistes et des casuistes sur les dogmes de

la religion.

L'autorité des théologiens scolastiques sur
les matières de théologie est certainement
plus considérable que celle des philosophes,

parce qu'ils doivent être mieux instruits de la

doctrine de l'Eglise, du sens de l'Ecriture

sainte et des sentiments des Pères, que les

simples fidèles, puisqu'ils en font leur étude
et leur profession. 11 faut néanmoins avouer
qu'elle n'est pas comparable à celle des saints

Pères de l'Eglise pour bien des raisons.

I. Parce que les scolastiques étant venus
dans les derniers temps, ne peuvent être té-

moins de la doctrine de l'ancienne Eglise,

comme les Pères qui ont vécu dans les siècles

plus près des apôtres.

il. Parce que les théologiens scolastiques

ne sont point les dépositaires de la tradition.

De tout temps les évêques cl les pasteurs sont
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ceux par le canal desquels la doctrine de
Jésus-Christ a été enseignée aux peuples, et
l'ancienne tradition conservée dans l'Eglise.

III. Parce que les théologiens comme théo-
logiens n'ont point de juridiction, ni d'auto-
rité pour juger de la doctrine, et pour obli-
ger les fidèles de suivre leurs décisions : ils

ont seulement droit de dire leur sentiment, et
de donner leur avis ; et les facultés même en-
tières de théologie n'ont qu'un simple juge-
ment doctrinal.

IV. Parce que les théologiens ne s'arrêtent
pas à enseigner uniquement la doctrine de
l'Eglise et les dogmes que l'on est obligé de
croire, mais qu'ils agitent quantité d'autres
questions problématiques , sur lesquelles ils

conviennent eux-mêmes qu'il est libre de ne
pas suivre leur sentiment.

V. Parce qu'il y a eu plusieurs théologiens
qui n'ont point appuyé leurs opinions sur
l'Ecriture sainte, ni sur la tradition, mais sur
des raisonnements souvent frivoles et sur
l'autorité des philosophes. On en trouve qui
ne citent presque aucun passage de l'Ecriture,
ou qui les citent à contre-sens

; qui n'ayant
jamais lu les canons et les décisions des con-
ciles, ni les ouvrages des Pères dans leur
source, se sont contentés d'en apporter quel-
quefois, mais rarement, des fragments tirés

du maître des Sentences et de Gratien. Les
citations d'Aristote et de ses commentateurs
sont au contraire très-fréquentes dans leurs
ouvrages ; et le fondement de la conclusion
est ordinairement un raisonnement de philo-
sophie. L'opinion de ces théologiens n'est
guère de plus grand poids sur ce qui con-
cerne la religion, que le serait en matière de
mathématique celle d'un mathématicien qui
voudrait résoudre les problèmes de géomé-
trie par des raisons de politique ou de mo-
ral: 1

,

Mais comme tous les théologiens ne sont
pas de ce caractère , et qu'il y en a qui éta-
blissent leur sentiment sur des fondements
solides

; qui ont étudié l'Ecriture sainte et

l'antiquité ecclésiastique, et qui ont des con-
naissances et des lumières que n'ont pas les

simples fidèles et même le commun des pas-
teurs sur les dogmes de la religion, on ne
peut nier que leur avis ne soit de quelque
poids, et qu'on n'y doive quelquefois déférer.

Mais pour savoir jusqu'où doit aller celte dé-
férence et quelle est leur autorité, on peut
faire les observations suivantes.
La première, que le sentiment de chaque

théologien en particulier, quelque savant et

quelque éclairé qu'il soit, n'est pas une
preuve certaine et infaillible de la vérité de
l'opinion qu'il soutient : car si, comme nous
l'avons remarqué après saint Augustin, l'on

n'est point obligé de suivre aveuglément le

sentiment d'un père de l'Eglise, quoique très-

ancien etéminenten piété et en doctrine; on
est encore moins obligé de s'arrêter au sen-
timent d'un théologien moderne , quoique
d'ailleurs habile homme et éclairé. C'est de
cet attachement aux sentiments d'un auteur
que sont nées dans l'école et dans l'Eglise

lani de disputes cl de contestations opiniâtres,



TRAITÉ DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ET ORTHODOXE.
4545

dans lesquelles la charité a été si souvent

blessée. C'est de là que sont venus ces noms

de sectes de thomistes, de scotistes, d'oka-

mistes, etc. C'est enfin cet attachement aveu-

gle au sentiment d'un maître dont on ne veut

point s'écarter, qui a fait soutenir à quelques

théologiens des opinions qu'ils ne croyaient

pas véritables, et qui a empêché les autres

d'examiner et de connaître la vérité.

La seconde, que le sentiment d'un grand

nombre de théologiens, qui se trouve contre-

dit par d'autres, quoiqu'on plus petit nom-
bre, ne doit pas être toujours suivi, puisqu'il

peut arriver que le plus grand nombre des

théologiens se trompe, et que ceux qui sont

en plus petit nombre soient plus habiles et

qu'ils tiennent une opinion plus véritable et

mieux fondée.

La troisième, que le sentiment commun
des scolastiques d'un temps n'est pas tou-

jours une règle certaine de la vérité d'une

doctrine, puisque nous voyons des opinions

enseignées en certains temps par presque

tous les scolastiques, rejelées dans la suite

par les plus habiles théologiens. Comme par

exemple, l'opinion de la nécessité de l'inten-

tion intérieure du ministre pour administrer

les sacrements, qui était très-commune quand

elle fut attaquée par Cajétan, et que les plus

habiles théologiens ont depuis embrassée ; et

le sentiment commun du temps du concile de

Florence, que la porrection des instruments

était la matière des ordres sacrés, qui a long-

temps été le seul que l'on enseignait dans

l'école, quoiqu'à présent les plus savants

théologiens soient persuadés que c'est l'im-

position des mains qui est la matière de l'or-

dination.

La quatrième, que le sentiment commun
de tous les théologiens depuis que la sco-

lastique a commencé, jusqu'à notre temps
,

n'est pas toujours une preuve infaillible de

vérité, quoiqu'on ne doive pas s'en éloigner

sans fondement : mais on en a un légitime de

le faire quand la doctrine commune des sco-

lastiques ne se trouve pas conforme aux sen-

timents des Pères.

La cinquième, que l'on est pas obligé de

tenir les sentiments que les scolastiques

soutiennent comme des opinions et non
comme des vérités de foi : car puisqu'ils re-

connaissent eux-mêmes que ce ne sont que
des opinions problématiques, il faut qu'ils

avouent qu'on peut soutenir le contraire sans

erreur. Il en faut dire autant des questions

qui ne peuvent être appuyées sur les témoi-

gnages de l'Ecriture sainte et de la tradition.

11 est clair que ces sortes de questions ap-

partiennent plutôt à la philosophie qu'à la

théologie, et que l'on n'en peut pas faire une
vérité de foi, puisque l'Ecriiure sainte et la

tradition sont les seuls principes sur lesquels

ces vérités sont établies. « 11 faut bien distin-

guer, comme remarque Melchior Canus,
les opinions de l'école, des vérités certaines,

et ne pas confondre les quesliuns qui regar-

uent la religion avec celles qui ne la touchent
point. Car si l'on n'est pas obligé de tenir lis

sentiments des anciens dans toutes les ques-

tions , mais seulementdans la règle de la foi

,

et si les fidèles ne sont pas dans l'obligation

de croire ce qu'ils n'enseignent que comme
une opinion , mais seulement ce qu'ils assu-
rent comme une vérité certaine et constante

,

que devons-nous dire des théologiens moder-
nes que ces anciens ont de beaucoup surpas-
sés par leur mérite, par leur usage dans
l'Ecriture sainte et par le poids de leur au-
torité (Melchior Canus de Locis theologicis, l.

VIII, c 5).

Si les sentiments des théologiens écrivant
séparément sont de quelque considération

,

ceux des assemblées de plusieurs théologiens
qui examinent entre eux un ou plusieurs
points de théologie, et qui en portent leur ju-
gement après une mûre délibération, doivent
être d'un beaucoup plus grand poids; car
dans ces assemblées plusieurs personnes
éclairées et désintéressées joignant ensemble
leurs lumières pour trouver la vérité, discu-
tant avec toute la précision et l'exactitude
possible les propositions qu'on leur présente,
et apportant chacune ce qu'elles ont puisé
dans les riches trésors de l'antiquité pour
l'éclaircissement de la question; leur juge-
ment est moins sujet à l'erreur que celui de
chaque théologien particulier qui ne suit que
ses propres lumières. La vérité est ordinai-
rement mieux éclaircie par des conférences
de plusieurs habiles gens, que par les médi-
tations particulières d'un seul homme. Un
homme prévenu de son opinion prend
quelquefois pour évidence une proposition
très-fausse : s'il travaille, seul, il demeure
dans sa prévention et prend toujours le faux
pour le vrai , au lieu que s'il entre en confé-
rence avec d'autres personnes qui sont sans
prévention , elles découvrent aussitôt son er-
reur et la lui font apercevoir ; ce qui échappe
à l'un est relevé par l'autre, et il est difficile

que plusieurs habiles théologiens qui exami-
nent une matière avec attention , et qui pè-
sent au poids du sanctuaire tout ce qui se
peut dire pour et contre ne découvrent pas la
vérité. C'est pourquoi depuis que les facultés
de théologie qui sont des corps composés des
plus habiles théologiens ont été établies , on
a toujours reconnu qu'elles pouvaient dans
leurs assemblées donner un jugement doc-
trinal sur les questions qui regardent la re-
ligion et porter des censures contre les er-
reurs. C'est un droit dont elles sont en
possession depuis leur établissement que
l'Eglise leur a accordé, que les papes et les

princes ont reconnu et qu'on ne peut leur
contester raisonnablement. Il ne s'est point
élevé d'hérésie

,
publié d'erreur ni agité de

contestation ou de cause de quelque consé-
quence à l'Eglise qu'on ne les ait consultées,
et l'on a toujours eu beaucoup de respect et
de déférence pour leurs décisions. Celle de
Paris s'est surtout acquis une réputation et
une autorité très-grande; et ces censures
ont été craintes et respectées non seulement
eu France, mais encore par toute l'Europe,
eu sorte que ceux, qui les ont méprisées ont
presque toujours passé pour téméraires. On
ne prétend pas que ses jugements ni ceux



mi
d'aucune faculté de théologie soient infailli

blés , on sait que c'est un privilège qui n'ap-
partient qu'à l'Eglise et au concile général
qui la représente; mais quoiqu'ils ne
soient pas infaillibles, ils ne laissent pas d'ê-
tre de grande considération dans l'Eglise. II

faut cependant, pour que les censures des fa-
cultés soient de quelque poids , que ces facul-
tés soient nombreuses; qu'elles ne soient
point dominées par quelque ordre ou société
et qu'elles aient une entière liberté. Car de
quel poids pourrait être le jugement d'une
faculté composée d'un petit nombre de doc-
teurs tous dévoués à une société qui en ferait
la plus grande, partie , ou celui d'une assem-
blée dans laquelle on ne laisserait pas la li-

berté à chacun d'opiner comme il lui plai-
rait?

L'autorité des canonistes ne serait pas à
négliger, même en matière de foi s'ils s'atta-
chaient à l'étude des anciens conciles, où les
principaux articles de notre foi ont été défi-
nis : mais parce qu'ils ne se sont la plupart
appliqués qu'à l'élude du nouveau droit et à
la lecture des décrétale . , et qu'ils ont laissé
les questions qui regardent le dogme, pour
s'arrêter uniquement à ce qui concerne les
mœurs et la discipline, on ne peut pas tirer
beaucoup de secours de leurs ouvrages pour
l'établissement des dogmes de la foi

, quoique
ceux qui ont bien traité les matières , soient
d'un grand usage pour ce qui regarde la po-
lice ou la discipline ecclésiastique. A l'égard
des casuistes , leurs ouvrages sont encore
moins utiles pour connaître la vérité des dog-
mes : car quoique la doctrine des mœurs soit
une partie considérable de la doctrine chré-
tienne , comme ils ne se sont point appliqués
à établir les principes et les règles de la mo-
rale par l'Ecriture sainte et parla tradition,
et que la plupart ne se sont arrêtés qu'à ré-
soudre des cas particuliers par des raisons
et des vues tout humaines, qui les ont
précipités dans des erreurs et dans des relâ-
chements insupportables que l'Eglise a jus-
tement condamnés , leur autorité n'est d'au-
cune considération, et il y en a même
très-peu dont les ouvrages puissent être de
quelque utilité.

CHAPITRE XXII.

Des différentes sortes d'erreurs sur la religion ;

de l hérésie et du schisme; des qualifications
de téméraire, d'erronée, de scandaleuse, etc.,

et des causes des erreurs.

Après avoir expliqué les principes sur les-

quels la doctrine chrétienne est établie, et les

moyens par lesquels on peut connaître les

vérités qu'elle enseigne, il faut distinguer les

différentes sortes d'erreurs qui y sont con-
traires, et marquer les causes qui y font
tomber les hommes, et les moyens de les évi-
ter. Quoique l'on ait de tout temps distingué
dans l'Eglise de différentes sortes d'erreurs,
on ne voit pas que l'on se soit servi de cette
distinction en les condamnant. On se conten-
tait en général de les condamner comme con-
traires à la saine doctrine, et de prononcer
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anathème contre ceux qui les soutenaient
avec opiniâtreté, sans entrer dans un plus
grand détail. Mais dans les derniers siècles,
les erreurs s'étant multipliées, on a cru qu'il
était à propos, quand on a condamné des pro-
positions, d'exprimer la censure qu'elles mé-
ritaient. Le concile de Constance est un des
premiers monuments ecclésiastiques où l'on
trouve les termes dont on s'e^t depuis servi
communément pour distinguer les différents
degrés de condamnation ; car, condamnant
en général les articles de Wiclef et de Jean
Huss,il déclare que parmi ces articles il yen a de notoirement hérétiques, de réprou-
\ es, d'erronés, de rejetés il y a longtemps par
les saints Pères; de blasphématoires, de té-
méraires, d'offensifs des oreilles pieuses et
de séditieux. Les facultés de théologie ont
adopté ces qualifications, comme très-pro-
pres à expliquer précisément et en peu de
mots le jugement qu'elles portaient sur des
propositions qui leur étaient déférées. Non
seulement elles ont séparé le bon grain de la
zizanie, distingué la vérité de l'erreur, mais
elles ont encore mis de la différence entre les
erreurs, marquée par les différents degrés de
condamnation qu'elles méritaient. Or, pour
connaître les qualifications qui conviennent
à chaque proposition, il faut bien entendre
la propre signification et l'étendue de ces qua-
lifications pour les appliquer avec jusiiee, et
ne pas condamner comme hérétique une pro-
position qui n'est qu'erronée, ni taxer de
simple témérité une proposition vraiment hé-
rétique.

La première et la plus grave de ces quali-
fications est celle d'hérétique, qui vient du
nom grec, «ï^is, hérésie. Ce terme signifie en
général une secte, bonne ou mauvaise. C'est
ainsi que les différentes sectes des philoso-
phes et des médecins sont appelées par les
auteurs grecs xîpèesn, des hérésies. Les Juifs
hellénistes ont donné le même nom aux diffé-
rentes sectes de leurs docteurs de la loi, et
c'est en ce sens que ce terme est pris, non
seulement dans l'historien Josèphe, mais aussi
dans les Actes des apôtres, (1) où il est parle
des hérésies des saducéens et des pharisiens.
On y lit encore que les Juifs donnaient de
même aux chrétiens le nom d'hérésie des na-
zaréens (2); car, accusant saint Paul deVant
le gouverneur Félix, ils disent qu'il est le
chef de l'hérésie des nazaréens (Sect. 2k, v. ik),
7t,5uto;tkt/îu zf,i Tûv Nafapefwv «.ipéesaç. Et Saint
Paul, en leur répondant, (3) dit qu'«7 sert le
Dieu de ses pères selon cette voie, *?.-.«. :<> èièv,

c'est-à-dire cette manière de vivre, qu'Us ap-
pellent hérésie, $> Jiéyow» «îpssiv, c'est-à-dire
à qui ils donnent, le nom de sede, comme ils

le donnaient aux pharisiens et aux sadu-
céens. Mais ce nom de soi indifférent est dé-

fi) -ici. V, v. 17. Quae est hgeresis saducaeorum. El XV,
v. S. Quitkun de hœrési pharisséonim.

(2) ibiii. 6.xxiv,ti 5. Invenimus hune hominem pestife-
rum, et concitaniein seditionesomml)usJuilœis in universo
niundo, et auclorem seditionis sectae Nazarenorum.

'5) ibid.v. 14. Gonlileor autemhottibi, quod secundum
a i

, quam dicunt liseresim , sic deservio Pain et Dea
meo.
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venu depuis odieux parmi les chrétiens. Saint

Paul le prend en mauvaise part dans la pre-

mière Epître aux Corinthiens, en parlant des

sc!iismes,a;cis«aTa, qu'on disait être dans les

assemblées des chrétiens de Corinlhe, il ajou-

te (1) qu'il le croit en partie, parce ou il faut

qu'il y ait des hérésies parmi eux [Cap. XI,

v. 19) : Aî ; v«,o x«< Kcpé«is «v 1/j-Zj zhv.i, où le mot
d'hérésie se prend pour une division d'esprits

aussi bien que dans l'EpîIre aux Galates,

chap. V, 20. Ce même apôtre, dans l'Epître à
Tite (2), après l'avoir exhorté à fuir la ques-

tions impertinentes, les g'éné'dlô'gieé, les dis-

putes, les contestations de la loi comme vaines

et inutiles, lui donne avis d'éviter celui qui est

hérétique , après l'avoir averti une et deux fois

(Cap. 111, v. 10) :où le terme d'hérétique sem-
ble être pris pour un homme qui cause un
schisme dans l'Eglise par ses disputes et par
ses opinions particulières, quoiqu'on puisse

en général l'entendre de tout auteur de secte

et de division.

Quoiqu'il en soit, on a distingué dans l'an-

cienne Eglise les hérétiques des schismatiques,

en ce que les premiers sont séparés de l'E-

glise pour des erreurs contre la foi; au lieu

que les derniers, tenant la
- même doctrine,

sont séparés de l'unité de l'Eglise ou pour
des questions de discipline, ou pour d'autres

contestations. Cette distinction était établie

dès le temps de saint Irénée, qui dit « qu'on
doit considérer tous ceux qui sont séparés de
la succession principale et qui font des as-
semblées particulières, soit comme des hé-
rétiques qui ont de mauvais sentiments, soit

comme des schismatiques enflés d'orgueil qui
se plaisent en eux-mêmes, ou comme des hy-

pocrites qui font cela par intérêt ou par
vaine gloire: que les hérétiques qui appor-
tent un sens profane, c'est-à-dire des doctri-

nes étrangères à l'autel du Seigneur, seront
consumés par le feu céleste comme Nadabet
Abiu; et que ceux qui déchirent et divisent

l'unité de l'Eglise seront punis de la même
peine que Jéroboam » (Irenœus advers. hœ-
res.l.W.c 48).

Optât deMilève, dit (1) qu'il y a une grande
distance entre les hérétiques et les schisma-

tiques : que les premiers sont les ennemis ju-

rés de la vérité, qui abandonnent le vrai

symbole: au lieu que les schismatiques rom-
pent seulement l'unité et la paix, se sépa-
rant de l'Eglise, leur mère, quoiqu'ils nedi-
sent ni ne fassent rien que ce qu'ils ont ap-
pris chez elle.

Saint Jérôme, sur l'Epître à Tite, « dit (1)

que la différence qu'il y a entre le schisme et

l'hérésie est que l'hérésie renferme une mau-
vaise doctrine, au lieu que le schisme est une
séparation de l'Eglise causée par quelque
différend ecclésiastique, ce qui peut être dans
le commencement la cause du différend, mais
qu'au reste il n'y a point de schisme qui n'in-

vente quelque hérésie pour faire croire qu'il

a eu raison de se séparer. >>

Saint Augustin dit (Lib. de sep. Quœst. in

Matt.) « qu'on a coutume de proposer cette

question : Quelle est la différence des héré-
tiques et des schismatiques? et qu'on la fait

consister en ce que le schismatique n'est pas
séparé de l'Eglise par une foi différente, mais
par une simple rupture de société d'une mê-
me communion : Solel etiam quœri , quid
schismatici ab hœreticis distent ; et hoc inve-
niri quod schismaticos non fides diversa facial,

sed communiants disrupta societas.

Le même saint, traitant exprès ce sujet

contre Cresconius, reconnaît encore cette dif-

férence entre le schisme et l'hérésie. Cresco
nius soutenait (1) qu'on ne devait pas don-
ner le nom d'hérésie à la division qui était

entre les catholiques et les donatistes. Pour
le prouver il apportait la définition de l'un

et de l'autre. « Les hérésies, disait-il, n* sont
qu'entre ceux qui suivent de différents sen-
timents , et l'hérétique est celui qui a une
religion contraire, ou qui explique la reli-

gion d'une manière différente, comme sont
les manichéens, les ariens, les marcionites,
les novatiens et les autres qui ont des senti-
ments différents contre la foi chrétienne. Mais
entre nous qui reconnaissons le métlieChrist,
né, mort et ressuscité pour nous, qui avons
la même religion, les mêmes sacrements, et

qui n'avons rien de différent dans le culte
des chrétiens, c'est un schisme et non pas une

(1) I cor. XI, v. 18 et 19. Primum quidem convenien-
tibus vohis in Ebclesiàm, audio scissuras esse inter vos, et
ex parte credo : fiatti oportet et hareses esse , ui et qui
probali suni, nianifesli Bani in vobis.

(2) lit. in, v. 9 et 10. Siulias autem quacsliones, et ge-
nealogias et contentiones , et puguas legis déviai : sunt
enini inutiles et v;m;e Hœreticum liomineni, |iosl unam et

secuiidam correpiionein devita.

(3) optants ih: Milevit. de schisrn. donat. I. i, num. 10.
Non attendisti (Parmeaiane ) inter schismaticos et baereti-
cos, quam sa magna distantia. Inde est , quod ignoras , et

quae sit sancla Eoclesia : el sic omnia miscuisti. Num. 11.

Calholicam facit siui] lex et verus intellectus in lege , sui-

gulare ac vefissiumin sacramenlum , et unitas animorum.
Sciiisma vero spàrso coagulo pacis, dissipalis sensibus ge-
neràtur , livore DUtrltur , aemulatione et litibus i-oboratur

,

ut déserta maire catliolicà, im| ii liiii dum foras exeunt, et
se séparant ( ut vos t'ecisLis

) a radiée mains Ecclesis iu-

vidiae falcibus amputali , errando rebelles abscedunl : neé
possunt novum aliquid , aut aliud agere , nisi ipiod jaradu-
dum apttd suant didicerunt matrem. Num. 12. Hœreuci
vero, veriiatis exules, sani et verissimisymbolidesertores,
de sinn s i:r Ecclesiœ itopiis sensibus depravati, con-
templo quod bene iueranl geniti, ut ignorâmes et rude;
dceinereni, de se uasu voluerunL

(1) Hieronymus, comment, in episl. ad rit. c. m. Inter
liaeresim etschishià hoc interesse arbitramùr, quod haeresis
pervèrsuhi do|ma Habeàc : éebisma proptfir episcopâleni
dissensionem ab Ecclesia pariter separet : quod quidem m
priucipio aliqua ex parte inteliigi polest diversum. Caete-
rum nuilum sebisma non sibi ahquam confingit haeresim

,

ut recte ab Ecclesia recessisse vidèatur.

(2) tuguslinus, lib. contr. cresconium, cap. ô, num. 4.
Quanquam id quod inter nos accidit, sciiisma potius quam
haeresim censés appellari oportere, et quod raro audere
dialeclici soient, etiam detinilionibus isia discernis ; ubi
quantum nos adjuves, salis demonslrarë non potero, nisi
ex epistola ma ius»ram verba iua. a Quid sibi vult, inquis,
quod ais kereticorum sacrilegum errorem? Nam hsereses
non nisi inter diversa sequeules, fieri soient , née ha reli-
cus nisi contrarias vel aliter interprétais religionis est cul-
lor, ut sunt manichasi, ariani , niàrcionita;, novaliani. cse-
lerique quorum inter se eu. -ira lidein cliristianaui diversa
sentenlia stat. Inter nos quibùs idem Chrislus natus;
inortuus, et resurgens , una rcligio, cadem.sacrameiila

,

nilid in chrisliana observalione diversum, sciiisma laeium ,

non haeresis dii itur. Si quidem baun sis est diversa seouen-
tiuin si:cla : sciiisma vero eadcin sequenliui» separatio.
Quare él in hod, studio crimiuaiidi . queni ai iucurri ris \ i

.

des errorem, eum quod sciiisma est lweresiuj vàftUi *
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hérésie; car l'hérésie est une secte de gens
qui suivent des différents sentiments, au lieu

que le schisme est la séparation de personnes
qui suivent les mêmes sentiments. » Saint

Augustin convient de cette définition, mais il

soutient que les donatistes sont hérétiques,

parce qu'ils rejettent le baptême des catholi-

ques. « Quoique j'approuve (1), dit-il, la dis-

tinction par laquelle on dit que le schisme est

une division récente d'une société, faite néan-

moins pour quelque différend (car il ne peut

y avoir de séparation et de schisme, s'il n'y a
quelque pratique différente), l'hérésie est un
schisme invétéré. Vous êtes hérétiques parce

que vous n'êtes pas seulement séparés, mais
parce qu'étant dans un schisme invétéré vous
suivez des maximes contraires en nous re-

baptisant, et parce que vous ne voulez pas

reconnaître l'Eglise qui est le corps de Jésus-

Christ. »

Fauste, hérétique manichéen, admettait la

même distinction de l'hérésie et du schisme,
car voici la définition qu'il en donne, rap-

portée par saint Augustin. « Le schisme (2)

,

dit-il, est, si je ne nie trompe, d'être séparé de
société, quoiqu'on ait les mêmes sentiments

et le même culte. L'hérésie est une secte de

personnes d'avis différents des autres, et qui

honorent Dieu d'une manière différente. »

Il semble que saint Augustin soit persuadé

que le schisme peut dégénérer en hérésie

quand il est invétéré, parce que la condam-
nation obstinée de l'Eglise catholique et de

ses pratiques est en effet une erreur. En ce

sens, la secte des novatiensqui n'était qu'un
schisme dans ses commencements, peut être

devenue, depuis, une hérésie, parce qu'ils

ont condamné l'Eglise de ce qu'elle remettait

les péchés, et lui en ont été le pouvoir. 11 en

est presque de même de tous les autres schis-

matiques qui, condamnant ouvertement l'E-

glise catholique dans ses pratiques
,
peuvent

être considérés en cela comme hérétiques ,

quoiqu'on ne leur donne communément que
le nom de scbismaliques.

Mais personne n'a mieux distingué les dif-

férentes sortes de sectes qui peuvent se for-

mer parmi les chrétiens, que saint Basile,

dont on peut dire ce qu'il disait de saint De-
nis d'Alexandrie, qu'il est un des plus grands

canonistes de son temps. Il remarque donc

dans son épître canonique à Amphilochius (3)

(I) Angmt. c. crcsc, cap. 7, n«m. 9.Proindequâmvisinter

schisma et haeresim n'agis eam disliuclionera approbem ,

qua dicilur schisma esse recens congregatiouis ex aliqua

sententiaram diversjtaie dissensio (ueque enim et schisma

fieri potest, nisi diversum aliquid sequantur qui faeiuut
) ;

haeresis autem schisma inveteralum Hœretiri quidem,

quod non lantum divisi, verum et in rebaptizando diversum

sequimiui, cap. S, ». 10. flajrelici estis, vel quod in sehi-

smaLe inveterato remansislis ; vel ex tua definiliorie, quod

de Ecclesia, qiiae corpus est Chrisli, vel de iteratione chri-

stiani baplismi diversum sequimiui.

{>) idem, lib xx, conir. Faust, cap. ô. Faustus dixit

« Schisma, nisi fallor, est eadem opinantem atque eodem
ri t ii coleutem quo cœteri, solo congregatiouis deleclari

dissidio. Secla vero est longe alia opinan.em quam caHeri,

alio etiam sibi ac longe dissimili rilu divinilatis insiiluisse

culiuram.»

[5) S. nasil. Epist. can. ad Miphilocli. Anliquis enim vi-

sum est illud et solum omne baptisma suscipiendum, quod

a lide nusquam recederet. Triplex enim hominum ad Ec-

1254

« que les anciens ont distingué trois sortes de
sectes séparées de l'Eglise : les hérésies, les

schismes et les parasynagogues ou assem-
blées illégitimes; qu'ils ont donné le nom
d'hérétiques à ceux qui sont entièrement dif-

férents des catholiques, faisant profession
d'une autre foi

; qu'ils ont considéré comme
schismatiques ceux qui sont en différend
pour certaines questions qui regardent la
discipline ecclésiaslique, sur lesquelles il se-
rait aisé de s'accorder; et qu'ils ont appelé
parasynagogues les assemblées que tiennent
des prêtres ou des évêques rebelles à l'Eglise,

ou même des peuples désobéissants; comme
si quelqu'un, convaincu de crime et déposé,
ne voulait pas se soumettre à la régie , mais
entreprenait de conserver son honneur et

son ministère, et entraînait avec soi quel-
ques personnes qui se séparassent de l'E-
glise. C'est, dit-il, ce qu'on appelle parasy-
nagogues. Si l'on veut un exemple du schis-
me, c'est comme quand quelques-uns ont sur
la pénitence une conduite et des manières
différentes de celles de l'Eglise. Les mani-
chéens, les valentiniens, les marcionites elles
pépuzéniens mêmes peuvent servir d'exem-
ples d'hérétiques, parce qu'ils sont différents

de l'Eglise, touchant la foi en Dieu. »

Le nom d'hérésie, qui, à proprement par-
ler, convient à la secte de ceux qui sont dans
l'erreur, s'est appliqué à l'erreur même ; et

,

comme on déclare un homme hérétique, on
prononce aussi qu'un dogme est hérétique.

Or, quoiqu'il n'y ait point d'hérésie sans er-

reur, toute erreur n'étant pas une hérésie,
comme saint Augustin le remarque (lj au
commencement de son traité des Hérésies,
il faut examiner en quoi consiste proprement
l'hérésie, et ce qui rend un homme ou un
dogme hérétique. « C'est ce que saint Au-
gustin dit qu'on ne peut, à ce qu'il croit,

expliquer, ou du moins très-difficilement,

par une définition régulière : Quid ergo fa-

ciat hœreticum regulari quadam definitione

comprehendi, sicut existimo, non potest, aut

difficillime potest. Il devait traiter celte ques-
tion dans une seconde partie de cet ouvrage,
mais il l'a trouvée si difficile, qu'il ne l'a pas

voulu entreprendre sans demander le secours

des prières de ceux à qui il écrit : l'on ne

voit pas même qu'il se soit acquitté de sa

promesse en faisant un traité exprès sur ce

clesiam venientium genus dislinxerunt, hœreticos, m hi-

smaticos, et illégitime convenientes. Haereticos quidem

vocaverunt eos qui omnino divisi sunl ci Hdem alia, u pro-

fitenlur ; schismaticos vero illos, qui pro| 1er causas quas-

dain ecclesiaslicas, quibus medeii facillimum isi , a nobis

dissident
;
parasynagogas vero dixere congregationes eas,

qua? fiuni a rebellibus presbyteris vel episcopis . el ab im

morigera plèbe : ul si qui* criminis convictus, a sacerdo-

tali mu ici-e arcealur, et se canouibus non submiserii . ac

sibi sacerdotii non modo honorem sed ministerium undica-

veril. Si aliquos secum habeat , qui ab Ecclesia catholica

recédant, hoc dicilur parasynagoga : schisma vero, ul si

quis circa pœnitenliam diversum aliquid teneat abus qui

sunl Ecclesia;. Hœreseos exemplum eruut manicluu, va-

lentiniaui, marcionitae, et ipsi pepuzeni.
.

(1) August., lib. de nœres. , ad QuodvuUneum, vvtw.

Non omnis error hœresis esi, quamvis omnis haeresis, qu;e

in vitio ponitur, nisi errore .aliquo, liseresis esse non

possi.



1*55 TRAITE DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ET ORTHODOXE. 125*

sujet; mais il a donné en plusieurs endroits

de ses ouvrages des définitions d'un héréti-

que (1). « Un hérétique , dit-il dans son livre

de l'Utilité de la foi, à mon avis, est celui qui

invente ou qui suit de nouvelles opinions,

en vue de quelque intérêt temporel, et prin-

cipalement pour acquérir de la gloire ou du
pouvoir. » Saint Augustin semble supposer
dans cette déQnition qu'une personne ne
peut être hérétique qu'il n'y entre quelque
vue temporelle ou quelque mauvaise volonté.

C'est pourquoi il ne veut pas (2) « qu'on mette

au rang des hérétiques ceux qui ont un
avis faux et erroné, mais qui ne le défen-

dent pas avec obstination, principalement
quand ils ne l'ont pas inventé par une hardie

présomption, mais qu'ils l'ont reçu de leurs

pères, qui séduits, étaient tombés dans l'er-

reur, et qu'ils cherchent la vérité avec toute

la précaution et tout le soin possible , prêts

à se corriger quand ils l'auront trouvée. »

C'est pourquoi ce même saint écrivant à
Vincent Victor, qui avait avancé plusieurs

erreurs dans son livredel'Originede l'âme (3):

« Ne croyez pas, lui dit-il, qu'ayant ces sen-

timents, vous soyez déchu de la foi catholi-

que, quoiqu'ils soient opposés à la foi ca-
tholique, si vous croyez .devant Dieu, qui
connaît tous les cœurs, que vous avez dit la

vérité, et que vous ne vous arrêtiez point

trop à votre sens, prêt à abandonner votre

avis, si on découvre qu'il n'est pas probable,
et dans la disposition de condamner votre
propre jugement et d'embrasser ce qui est

plus véritable et plus sûr. Car cet esprit est

catholique, même à l'égard des choses qui

ne sont pas catholiques , que vous avancez
par ignorance.» Saint Augustin pousse si loin

celte maxime, qu'il l'applique à un homme
de la communion de l'Eglise qui serait dans
l'erreur de Photin, croyant que c'est la doc-
trine catholique. « Je n'oserais pas (k), dit-il,

dire cet homme hérétique, si ce n'est que
quand on lui a découvert la doctrine catholi-

que, il n'aime mieux résister à la vraie foi,

(1) idem, lib. deutilit. cred. ad Honoratum, im'tio. Quan-
doquidôin haerelicus est , ut mea t'ert opinio , qui alicujus

témporalis commodi et maxime gloriœ principatusque sui
gralia, falsas ac novas opiniones vel gignit vel sequitur.

(2) idem, Ep. 43, olim 162, iniiio. Oui sententiam suam
quamvis falsam atque perversam , nu lia pertinaci aniuio-
sitate defendunt, praesertiin quam non audacia praesumptio-
nis suœ pepererunt, sed a seductis atque in errorem lapsis

parenlibus acceperunt, quœrunt autem cauta solliciludine
veritatem, corrigi parati, cum iiivenerint, nequaquam sunt
inter haerelicos depulandi.

(3) idem, lib. m, de tmma,sub finem. Absil autem ut te
arbilreris hxc opinando, a iule callioliea recessisse, quam-
vis ea fidei sint adversa calholicae ; si coram Deo, cujus in
rmllius corde oculus fallilur, veraciler le dixisse respicis

,

« non te libiipsi esse credulum probari eaque dixerisposse;
ac studere te semper etiam propriam sententiam non
tueri, si imptobabilis detegatur, eoquod sit libi cordi, pro-
prio damnato judicio, meliora magis et quie sinl verïora
sectari. » Iste quippe animus etiam in diclis per ignoran-
tiain non catholicis , ipsa est correctionis pramiêdilatione
ac praeparatione catliolicus.

(i) idem, lib. iv, de napt. conlra nonalist., cap. 16. Con-
stituamus ergo duos aliquos islo modo, unum eorum, verbi
gratia, id sentire de Cliristo quod Pliolinus opinalus est, et
in ejus hœresi baptizari extra Ecclesiue callioliea? cominu-
nionem ; alium vero hoc idem sentire, sed in calholica ba-
ptizari , exislimaniem ipsam esse catholicam fidum. Islum
iiondum haereticum dico, nisi mauifestala sibi doctrina calho-
lica: (idei resisleremaluerit, et illud quod tenebal elegerit.

Dkmonst. Evang. VI.

et tenir le sentiment qu'il avait choisi. »

C'est sur ce fondement que les théologiens
et les canonistes mettent l'obstination comme
une condition sans laquelle un homme ne
peut être hérétique, et qu'ils demeurent tous
d'accord qu'un homme ne peut être héréti-
que s'il n'est arrêté à ses erreurs. Mais il

n'est pas aisé de dire en quoi consiste cette
obstination, et jusqu'à quel point elle doit
être poussée pour rendre un homme héréti-
que, et comment on la connaît. Il n'est point
question de ceux qui combattent une vérité
connue pour quelque raison d'intérêt , de
gloire ou d'amour-propre; ceux-là sont cer-
tainement inexcusables et pèchent contre le
Saint-Esprit, suivant l'expression de l'Evan-
gile. Il s'agit de ceux qui sont effectivement
dans l'erreur: or, on peut être dans l'erreur
de plusieurs manières. Gerson en distingue
quatre. « Il y a, dit-il, quatre manières d'ê-
tre dans l'erreur touchant la foi. 1. En
croyant que la foi catholique ou l'Ecriture
sainte est fausse. Celui qui est dans cette er-
reur est hérétique avec connaissance, parce
qu'il n'est pas disposé à se corriger, puisqu'il
ne veut pas reconnaître la règle qui le de-
vait régler et remettre dans le bon chemin.
2. On peut errer en croyant en général que
la foi catholique est véritable ; mais en pre-
nant pour foi catholique une doctrine qui
n'est pas catholique, comme faisaient les
ariens, qui recevaient l'Ecriture sainte, mais
en l'expliquant selon leurs sens , et qui
croyaient cependant que leur secte était ca-
tholique. Ceux-là sont hérétiques par igno-
rance; maislesuns et les autres errent contre
une doctrine qu'ils sont obligés de croire ex-
plicitement. 3. Il y en a d'autres qui sont dans
l'erreur sur des choses qu'ils ne sont pas obli-
gés de croire explicitement dans les circons-
tances où ils se trouvent; eteela peut se faire
de deux manières: premièrement avec obstina-
tion, par ce qu'ils ne sont pas disposés à se cor-
riger, mais à défendre leur erreur par gloire ou
par quelque autre motif; secondement, étant
près de se corriger dès qu'ils auront reconnu
ieur erreur, parce qu'ils ne la défendent pas
avec une animosité obstinée, mais qu'ils
sont dans l'erreur par simplicité ou par igno-
rance. Entre ces quatre sortes de gens qui
sont dans l'erreur, les premiers pèchent plus
que les seconds, et les seconds plus que les

troisièmes. La manière d'être dans l'erreur
est aussi différente : car dans les deux pre-
miers il se trouve une erreur à laquelle ils

sont tenus de renoncer explicitement. Les
troisièmes sont dans l'erreur avec obstina-
tion sur une chose dont ils ne sont pas obli-
gés de croire le contraire d'une foi explicite

,

mais seulement implicite; et ils ne sont hé-
rétiques que parce qu'ils ne veulent pas se
corriger. Nous déclarons par douze considé-
rations comment on peut connaître cette obs-
tination; et elles se réduisent toutes à la rè-
gle de saint Augustin, que ces personnes ne
cherchent pas la vérité avec assez de précau-
tion et de soin ; mais qu'elles s'opposent à sa
déclaration, soit par omission, soit par com-
mission, soit par elles -mêmes, soit par d'au-

(Quarante.)



très, soit en paroles, soit en actions, soit en
jugement, soit hors de jugement, soit par ter-

reur et par menaces, soit par douceur et par
présents, soit en vue du plaisir ou de quel-
que autre intérêt temporel.... Pour les qua-
trièmes qui ne joignent pas l'obstination à
l'erreur, quoiqu'on les doive reprendre pour
les faire renoncer à leur erreur , on ne doit

pas néanmoins les punir des peines parlées

contre les hérétiques, ni les noter d'infamie

( Joan. Gerson., tract, de Probntionc eirca

materiam fidei, t. I, p. 1, par/. 34).
Voici les douze considérations de Gerson,

par lesquelles il croit qu'on peut s'assurer

comme par autant de marques certaines,

qu'un homme est dans l'erreur avec obstina-

tion. Il remarque premièrement que l'obsti-

nation qui rend hérétique un homme qui erre

dans la foi, ce qu'il appelle un hérétiquant,

consiste dans la « dépravation de la volonté

causée par la gloire ou par quelque autre mo-
tif, qui fait que celui qui est dans l'erreur, ne
veut pas chercher de bonne foi la vérité, ou
qu'il ne veut pas y consentir quand on la lui

a fait connaître et montrée, ni quitter son
erreur. Car un obstiné, pertinax, selon Isi-

dore, est ainsi appelé, parce qu'il lient folle-

ment avec imprudence une chose, Quasi im-
prudenter tenax; c'est-à-dire qu'il persiste

dans les choses qu'il devrait quitter. » Ger-
son rapporte ensuite douze signes exté-

rieurs de cette obstination, que voici. 1.

« Quand quelqu'un étant excommunié, souf-

fre l'excommunication et ne peut pas s'en

excuser valablement, il est de la présomption
de droit qu'il est hérétique. 2. Quand un
homme cité sur quelque léger soupçon tou-

chant la foi, refuse de comparaître et de ré-
pondre en jugement, si d'ailleurs il y a quel-

que présomption forte contre lui, cela est

encore tiré de la fiction de droit. 3. Quand
quelqu'un soutient et défend une erreur dont

il est tenu de croire le contraire par une foi

explicite, soit par la créance commune, soit

par la doctrine de l'Eglise, à raison de son
ministère et de son état, ou parce qu'il en a
été suffisamment instruit, ou parce qu'il le

connaît par la raison naturelle, comme tout

homme capable de raison est tenu de croire

explicitement non seulement les articles de
foi, mais encore les principes de la loi natu-
relle, qui sont les premières impressions des

idées ineffaçables, comme sont les préceptes

du Décalogue reçus et expliqués selon leur

sens naturel par tous ceux qui ont l'usage de
la raison, qui n'est point corrompu dans
quelque lieu qu'ils vivent, 4. C'est encore
une marque d'obstination quand quelqu'un
non seulement ne cherche pas la vérité de

foi avec précaution et avec soin, mais quand
même il empêche qu'elle ne soit pas éclaire ie

et déclarée, particulièrement s'il y a un con-
cile général ou national assemblé pour ce su-

jet; et qu'il l'empêche directement ou indi-

rectement, ou qu'il moleste et persécute quel-

qu'un pour ce sujet. 5. Quand quelqu'un l'ait

connaître qu'il hait ceux qui enseignent ou
qui décident la doctrine de l'Eglise, et qu'il

les persécute, soi (par paroles, soi! par acliîis,
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quoiqu'il dise et proteste qu'il veut s'en tenir
à ce que l'Eglise croit, ou à ce qu'elle déter-
minera, parce que ses actions étant contraires
à ses paroles, c'est une justice simulée qui
est une double iniquité. Le e signe d'obsti-
nation est quand quelqu'un nie une vérité
qu'il a autrefois enseignée ou qu'il a recon-r
nue. Le 7 e est quand quelqu'un ayant deT
mandé à s'éciaircir de la vérité avec des do-
cteurs et des juges habiles, rejette leur expli-
cation sans en donner aucune raison. Le 8e

quand quelqu'un induit ou pousse les autres
à défendre l'erreur par des promesses, ou
par des commandements, ou par des menaces,
ou par des peines, ou par des serments. Le
9" est, quand un homme puissant excite des
séditions, et suscite des guerres parmi les

peuples et dans les royaumes; parce qu'on
déclare quelque doctrine catholique, ou qu'on
rejette quelque erreur. Le 10 e quand quel-
qu'un jure qu'il aimerait mieux mourir que
de rien faire contre son honneur, ou que de
révoquer l'erreur ; car c'est mettre un obsla-
cle à la connaissance de la vérité. Le 11 e

quand quelqu'un défend, soit en jugement,
soit hors du jugement, un homme qu'il sait

ou doit savoir être dans l'erreur. Le 12-

quand quelqu'un sachant ou devant s'oppo-
sera l'erreur, ne le fait pas; le devant, ou
par devoir comme juge, ou par charité fra-

ternelle, comme tous les hommes, parce que
ceux qui font le mal et ceux qui y consen-
tent seront, selon l'Apôtre, punis d'une
même peine. Or ceux-là consentent à l'er-

reur, qui pouvant retirer leurs frères de l'er-

reur, ne le font pas [Id., ibid.).

11 faut avouer après Melchior Canus, que
tous ces signes pris séparément ne sont pas
toujours infaillible-, et qu'il peut arriver des
occasions, qu'ils feraient traiter un homme
comme obstiné hérétique qui ne l'est point.

C'est pourquoi pour connaître certainement
s'il y a opiniâtreté ou non, il en faut toujours
revenir à la règle générale de saint Au-
gustin

,
que celui-là seul doit être censé at-

taché obstinément à l'erreur, qui la soutient
par un motif d'ambition ou d'intérêt, qui ne
cherche pas sincèrement la vérité, et qui ne
veut pas l'embrasser quand on la lui fait con-
naître, et que ceux qui ne défendent point

une erreur avec animosité, et qui cherchent
la vérité avec toute la précaution et tout le

soin possible
,
prêts à se corriger quand iis

l'auront trouvée, ne doivent point être mis
au rang des hérétiques. Qui scnlentiam .main,

qwamvis faisant atque perversam, nu'la pcrii-

naci animositate defendunt, quœrunt autem
cauta solliciludine veritatem, corrigi parai

i

cum invenerint, nequaquam sunt inter hivreti-

cos depuiandi (S. Aug. Ep. 43, olim 168).
Ce que saint Augustin ne dit pas seulement
de ceux qui tiennent des erreurs dans le sein

de l'Eglise, mais aussi de ceux qui sont nés
dans des sectes où ils ont reçu ces erreurs
de leurs pères : Prœscrtim quant non audacia
prœsumpiionis suas pepererunt, sed a seduclis

atque in rrruran lapsis parentièus acceperuni
(Ibid.). Cependant il faut mettre encore beau-
coup de différence entre un homme qui est
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séparé de l'Eglise dans une secte, d'hérétiques

dont il tient les erreurs et un homme qui a

le malheur, étant dans le seinde l'Eglise, d'être

tombé dans quelque erreur même capitale.

Jusqu'ici nous avons parlé de l'hérésie

en tant que son nom signifie une secte de.

personnes, ou la disposition de personnes at-

tachées à quelque erreur. Mais ce terme a
encore une troisième signification, qui con-

vient à l'erreur même, qui fait la matière de

l'hérésie, et qui la distingue des autres espèces

d'erreur qui sont au-dessous de l'hérésie.

L'hérésie prise en ce sens est une erreur op-

posée à un dogme catholique. Ainsi pour

connaître ce qui est hérésie ou non, il suffit

de savoir les vérités qui sont de foi, c'est-à-

dire les vérités que Dieu a révélées aux hom-
mes de quelque manière que ce soit. C'est

ce qui se connaît par les principes que nous

avons établis jusqu'ici , suivant lesquels

nous pouvons dire :

1° Que toute proposition contraire à une
vérité clairement contenue dans les livres sa-

crés de l'Ancien et du Nouveau Testament,
est une hérésie.

2° Que toute proposition contraire à la do-

ctrine que l'Eglise universelle a reçue par
tradition des apôtres, est une hérésie.

3° Qu'une proposition contraire à une do-

ctrine que les pères ont d'un consentement
unanime enseignée comme la doctrine de

l'Eglise et un dogme de foi fondé sur l'Ecri-

ture et la Tradition, est une hérésie. Mais il

faut pour cela, comme nous l'avons remar-
qué dans le chapitre 12, que ce consentement
soit unanime, et que le point dont il s'agit

appartienne à la foi.

i° Qu'une proposition contraire à la défi-

nition expresse d'un concile général reconnu
pour tel dans TEglise universelle sur un
point de doctrine qui appartient à la foi, est

une hérésie.
5° Qu'une proposition contraire à une do-

ctrine reçue généralement dans toute l'E-

glise, et crue par tous les fidèles comme un
dogme de foi, est une hérésie.

Mais une proposition peut être contraire à

une vérité de foi en plusieurs manières.

Premièrement, d'une opposition que les

philosophes appellent contradictoire, c'est-

à-dire que l'une affirme ce que l'autre nie,

ou que ce que l'une nie, soit affirmé par

l'autre, telles que sontcelles-ci : Jésus-Christ

est Dieu, Jésus-Christ n'est pas Dieu. 11 est

évident que la proposition négative est une
hérésie.

Secondement, une proposition peut être

opposée à une autre d'une simple contrariété,

parce que l'une affirme ou nie quelque chose

qui ne peut pas s'accorder avec ce que l'au-

tre affirme ou nie. Comme cette proposition,

Dieu a créé le ciel et la terre, et celle-ci : Le
ciel et la terre sont de toute éternité. Quoique
ces deux propositions ne soient pas contra-

dictoires, la dernière affirme une chose qui

ne peut s'accorder avec la vérité de la pre-

mière. Afin que la proposition contraire à ce

sens et celle qui est de foi soient une hérésie,

il faut que la contrariété soit manifesté.

Troisièmement, une proposition peut être
contraire à l'autre, en ce que l'on avance une
proposition particulière qui répugne à la gé-
nérale, ou une générale qui ne s'accorde pas
avec une particulière, comme cette proposi-
tion : Jésus-Christ n'est pas mort pour Pierre,
qui ne s'accorde pas avec la vérité de la pro-
position générale : Jésus-Christ est mort pour
tous, ou bien celte proposition : Tous les hom-
mes sans exception sont morts, qui ne peuvent
pas s'accorder avec celie-ci : Enoch et Elle
ont été transférés sans mourir en quelque
lieu. 11 faut pour faire une hérésie de ces pro-
positions être bien certain que la proposition
générale se doit prendre dans toute son éten-
due, et que l'exception ne peut avoir lieu :

ou au contraire être convaincu que le fait

particulier est de foi, et que la proposition
générale le détruit.

Quatrièmement, une proposition peut être
contraire à une autre parce qu'elle l'est à
une proposition qui en est une conséquence
nécessaire, comme par exemple cette propo-
sition : Il n'y a qu'une volonté en Jésus-Christ,
n'est pas directement contradictoire avec cel-
le-ci : Jésus- Christ est Dieu et homme, mais
à la conséquence que l'on en tire : Qu'il y a
deux volontés en Jésus- Christ, parce qu'il est
certain que l'humanité et la divinité ont cha-
cune leur volonté. Afin que la proposition
contraire à ces conclusions tirées des propo-
sitions de foi soit hérétique, il faut que ces
conclusions soient claires , immédiates et

fondées sur des propositions évidentes.
Cinquièmement, c'est une espèce de con-

trariété aune vérité de foi que d'assurer com-
me de foi une proposition qui n'en est pas,
et dont on peut douter. Jean Major dit là-des-
sus, qu'il n'est pas moins hérétique d'assurer
qu'une chose est de foi, quand elle n'en est pas,
que de nier une chose qui est de foi. Il serait,

à la vérité , assez difficile de taxer d'héré-
siarque un homme qui assurerait de bonne
foi qu'une opinion véritable est de foi, pour-
vu qu'il ne le fît pas avec obstination et con-
tre la détermination de l'Eglise. Mais en con-
sidérant la chose en elle-même, on ne peut
pas nier que ce ne soit une grande et dange-
reuse erreur d'assurer comme de foi une opi-
nion douteuse, et de condamner comme hé-
rétiques ceux qui la soutiennent.

Sixièmement, c'est une autre espèce d'er-
reur contraire à la précédente de douter des
points qui sont de foi, et de les tenir pour des
opinions et des problèmes. Nier qu'une chose
soit certaine, ou douter d'une vérité qu'il est

constant que Dieu a révélée, est certainement
une hérésie, quand cette vérité est clairement
contenue dans l'Ecriture sainte, et enseignée
par l'Eglise comme un point de foi qu'il faut

nécessairement croire. Ainsi ceux qui nient
que ces vérités soient certaines, ou ceux qui
affirment qu'elles sont douteuses, peuvent
être hérétiques, et la proposition qui l'affirme

ou qui le nie est sans doute une hérésie. Des
personnes peuvent quelquefois avoir des dou-
tes sur des points de foi, comme elles peu-
vent même enseigner des erreurs contre la

foi sans être hérétiques, parce qu'elles m;
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sont pas obstinées ; mais l'erreur contre la

I2o0

foi et le cloute touchant des points de foi, est

toujours en soi une hérésie, c'est-à-dire une
erreur contre la foi.

La seconde espèce d'erreur retient le nom
général. Car quoique toute proposition con-
traire à la vérité puisse être taxée de propo-
sition erronée, on a donné ce nom aune cer-

taine espèce d'erreur, qui n'est pas tout à
fait une hérésie, mais qui est néanmoins con-

traire à des vérités certaines, suivant les prin-

cipes de la saine et véritable théologie, et

quelquefois même à des vérités de foi, qui ne
sont pas toutefois évidemment de foi , ou
auxquelles il n'est pas évident qu'elles soient

contraires. Ainsi des propositions contraires

à des vérités établies sur l'Ecriture sainte et

sur la Tradition, mais qui ne sont pas encore
déclarées ni décidées, ou à des conséquences
éloignées des articles de foi, quoique véri-

tables , sont qualifiées de propositions erro-

nées.

On peut donner le nom de téméraire à toute

proposition que l'on avance sans la pouvoir
prouver, ni par autorité ni par raison. Mais
ce terme ,

quand on s'en sert pour qualifier

une proposition , renferme dans son idée

quelque chose de particulier : c'est selon

celte idée que Melchior Cano (1) définit une
proposition téméraire, Une proposition avan-
cée non seulement sans raison, mais avec une
confiance audacieuse , avec une insolence ef-

frontée, avec une joie impudente, avec une
orgueilleuse vanité , contre la modestie de la

règle ecclésiastique. En ce sens une proposi-
tion contraire au sentiment commun des

théologiens et des fidèles, qui d'ailleurs n'est

soutenue d'aucune raison ni d'aucune auto-
rité peut être notée de témérité , et le parti-

culier qui l'avance avec hardiesse est juste-

ment appelé téméraire. Il ne faut pas néan-
moins donner légèrement cette note à toutes

les propositions qui ne sont pas conformes
au sentimentle plus commun des théologiens
et du peuple; parce qu'il peut arriver que
les opinions le plus communément reçues
et les plus populaires ne soient pas véritables.

Alors ceux qui se rangent du côté d'un nom-
bre de savants dans l'antiquité , et qui sont
fondés sur des raisons solides et des témoi-
gnages convaincants pour suivre des senti-

ments qui ne sont pas communs, ne peuvent
pas être taxés de témérité.

La qualification de mal sonnante ou d'offen-

sive des oreilles pieuses ne tombe pas tant
sur la fausseté de la proposition que sur le

mauvais effet qu'elle cause. En général toutes
les propositions hérétiques et erronées offen-
sent les personnes de piété qui les entendent,
et en ce sens elles peuvent être toutes appe-
lées offensives des oreilles pieuses. Cependant
celte qualification ne s'applique ordinaire-
ment qu'à certaines propositions qui ne con-

(1) Melchior ennus, lib. XII, de loc. theolog., cap. 11.

Qua; igitur non inconsulta ratione modo, sed , ut verbis
utar gravioribus, contidenti audacia, insolentia prolerva

,

exultatione iinpudenti , jactalione superba, non contra
tidem dico, sed contra ccciesiasticse modestiae regulam as-

seruniur.

tiennent pas des erreurs capitales , mais qui
sonnent mal, et dont les termes choquent les
personnes qui ont beaucoup de religion et
de piété. Mais , comme remarque Melchior
Cano (L), pour savoir si une proposition est
telle , il ne faut pas s'en rapporter au juge-
ment du peuple ignorant qui a souvent l'in-

telligence bouchée et quelquefois aussi les
oreilles plus délicates qu'il ne faut, en sorte
qu'il écoule souvent favorablement des cho-
ses que des personnes plus éclairées n'ap-
prouvent pas, et qu'il rejette comme absurdes
des choses qui ne choquent en aucune ma-
nière les habiles gens. Il s'en faut rapporter
au jugement des théologiens qui ont de la

science, de la piété et du discernement. C'est
pourquoi l'on ne doit pas mettre au rang de
ces propositions celles que l'on avance avec
prudence et avec nécessité contre des abus
ou contre des pratiques superstitieuses que
le peuple approuve, ni celles dans lesquelles
on avertit qu'il n'y a point d'hérésie à sou-
tenir un sentiment qui est véritable, ou du
moins qui peut être soutenu sans erreur.
La note de scandaleux dit quelque chose

de plus que la précédente : car le scandale
n'est pas seulement ce qui choque , mais ce
qui peut être cause de chute à son frère ; on
peut donc justement qualifier ainsi des pro-
positions qui inspirent aux fidèles des .senti-

ments éloignés de la piété chrétienne, du
respect qu'il doivent à l'Eglise et à leurs pas-
teurs , et qui sont capables de les détourner
des devoirs de la religion , et de leur en don-
ner du dégoût ou du mépris. Il y a néanmoins
quelquefois des vérités qu'il est nécessaire
de dire, quoique les faibles en soient scan-
dalisés. Le scandale en ces occasions ne doit
pas être attribué à la proposition , mais à la
mauvaise disposition de ceux qui ne peuvent
souffrir ces vérités ou qui en abusent.
Comme on dit d'une proposition, qu'elle

offense les oreilles pieuses , on dit aussi
qu'elle seul l'hérésie : Propositio sapiens lue

resim. Ce qui peut arriver en deux manières,
ou parce que la proposition peut avoir un
sens hérétique, ou parce qu'elle fail connaître
que les sentiments de l'auteur ne sont pas
tout à fait orthodoxes.

Les théologiens
,
pour censurer des propo-

sitions, se servent encore de termes qui
enchérissent sur ceux-ci , et aggravent la

note d'erreur ; comme quand ils disent qu'une
proposition est impie , c'est-à-dire quelle est

(1) idem , ibid. Enim vero iu hisce absonis et absurdis
propositionibus discernendis, nollera equidem imperito al-
qiu' imprudenti vulgo aures dedere , quarum esi judicium
pinguissimum. Sam1 quanquam nonnullis in rébus

, quae
iidelium omnium scilicet communes sunt, judicium rectum
adeo dociis alque indoctis est et promiscue el communiter a
lîde dalum ut quse proposiliones vutgi opinione maie no-
uantes uabenlur, intelligenlium quoque judicio maie so-
nantes 1ère siat : at promiscuum auditum plerumque hetoe-
liorem habet, inlerdum eliam teneriorem quain opus est,

et multa siepe lum auribus accipil, tum auimo feit, qu;e
triiae alque intelligentes aures aspernanlur : qu«dam con-
tra réfutât quasi absona

,
quœ theologos peritos el sapb n-

tes non modo non lacessunt, sed ne movent quidera, theo-
logos , inquain

, peritos et sapientes. Nain in quibusdam
auriuni sensus fasiidiosissimus est, in quibusdam eliam
superbissimus.
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avancée au mépris de la religion et de la

piété, et qu'elle en renverse les fondements;

qu'elle est blasphématoire , c'est-à-dire con-

traire à l'honneur et au respect dû à la ma-
jesté divine : qu'elle est séditieuse ou schis-

matique , c'est-à-dire propre à exciter des

schismes et des troubles dans l'Eglise. Ils

désignent encore quelquefois par des notes

particulières les autres mauvais effels que
peut causer une proposition erronée : mais

les qualifications dont nous venons de parler

sont les plus ordinaires.

Quoique toutes ces notes supposent la

fausseté de la proposition censurée , cepen-
dant la qualification de fausseté ne se trouve

point dans le concile de Constance, et n'était

pas autrefois employée par les théologiens

clans leurs censures. Ils ne croyaient pas que
la fausseté fût une qualification Idéologique;

parce qu'une proposition ,
pour être fausse ,

n'est pas pour cela contraire à la religion ni

à la piété ; et que la fausseté des propositions

qui y sont contraires est assez désignée par
lés autres qualifications qui supposent la

fausseté. Néanmoins l'usage s'est depuis in-

troduit de commencer les censures par cette

qualification générale, etde mettre ensuite les

autres qualifications par gradation, en rete-

nant la plus forte pour la dernière.

Nous pouvons ici rejeter en passant le

sentiment de quelques théologiens
,
qui ont

été ass<?z hardis pour soutenir qu'une pro-
position pouvait être vraie philosophique-

ment, et fausse théologiquement. Proposition

qui a été justement censurée plusieurs fois ;

car il est certain qu'il est impossible qu'une
chose soit vraie et fausse tout ensemble. Il se

peut faire que l'on ne connaisse pas la vérité

ou la fausseté d'une proposition par la rai-

son, et qu'on la connaisse par la foi; mais

la chose en elle-même ne peut pas être vraie

et fausse : et si la foi nous apprend qu'elle

est vraie, on ne peut pas dire que la raison

la démontre fausse.

Après avoir parlé des différentes sortes

d'erreurs, il est nécessaire de marquer les

causes qui y font tomber les hommes , et les

moyens de les éviter.

La cause générale des hérésies et des er-

reurs est de s'écarter de la doctrine de l'E-

criture sainte et de la tradition ,
pour suivre

une opinion nouvelle que ni Jésus -Christ
ni les apôtres n'ont enseignée. C'est ce qui a
fait dire à Tertullien (1), « que le terme d'hé-

résie vient du verbe grec qui signifie choi-

sir; parce que c'est en choisissant une doc-

trine que les hommes établissent ou embras-
sent les hérésies. C'est pourquoi l'Apôtre dit

que l'hérétique se condamne lui-même. Mais
pour nous, ajoute-t-il, il ne nous est pas
permis de rien introduire pas notre propre

(1) Terlull., l. de prœscrip. hœrelicor. Hœreses dictas

graeca voce ex interpretaiione eleclionis, qua quis sive ad

insliiuendas , sive ad suscipiendas cas ulilur. [deo et sibi

damnatum dixit haerelicum, quia ci in quo damnatur, sibi

elegit.Nobisveronib.il ex nosiro arbitrio inducere licet

,

setl nec eligere quod aliquis de arbitrio suo induxerit.

Apostolos iJoiniui habemus auc.lores, qui née Lpsi quicquam
ex suo arbitrio, quod m lucerent, elegeruut; sed acceptaln
:> Christo disciplinam fideliter naiionipus, assignaverunt.

choix , ni de choisir ce qu'un autre aurait
introduit. Nous avons les apôtres du Seigneur
pour auteurs , qui n'ont pas eux-mêmes
choisi la doctrine qu'ils ont enseignée , mais
qui l'ont prêchée fidèlement aux nations, de
la même manière qu'ils l'avaient reçue de
Jésus-Christ. »

Saint Jérôme, après avoir apporté la même
étymologie du nom d'hérésie, savoir, que ce
terme est dérivé du nom grec, qui signifie

élection (1), fait aussi la même remarque que
Tertullien : « que c'est avec raison qu'il est

dit que l'hérétique se condamne lui-même
,

parce que les hérétiques portent contre eux-
mêmes leur sentence , en se retirant volon-
tairement de l'Eglise, séparation qui est leur
propre condamnation.

Suivant ces principes, la source et la cause
de toutes les hérésies est que les hommes se

sont éloignés de la doctrine que l'Eglise avait

reçue par tradition des apôtres, pour en in-
venter de nouvelles; la cause des schismes
est qu'ils se sont retirés de l'Eglise pour faire

des assemblées séparées : et la cause des er-
reurs est qu'ils se sont éloignés des anciens
Pères pour suivre des opinions nouvelles.

Par conséquent le grand moyen d'éviter l'hé-

résie, le schisme et l'erreur, c'est de s'attacher

uniquement à la doctrine que l'Eglise a
reçue par tradition ; à demeurer inviolable-

ment attaché à l'Eglise; à suivre le sentiment
unanime des Pères anciens; en un mot sui-

vre cette règle de Vincent de Lérins (2) : « Si

nous voulons ne pas tomber dans les frau-

(1) Hieron., lib. il m F.p. ad calât., c. 5. ai^m autem
graece, al> electione dicitur

,
quod sedicet eaiu sibi unus-

quisque eligat disciplinant , quara putat esse meliorem.
Quicumque igitur aliter Scripiuram intelligit, quant) sensus
Spirilus sancti flagitat, quo eonscripla est , licet, île Eccle-

sia non recesserit, lauieu haereticus appellari polest.

idem, Ll, in Epist. ad Titum,c.5. Mares s grœce
ab electione dicitur, quod sril.icet unusquisque id sibi eligat

quod ei melius esse videatur.

(2) Vincent. Lirinens. in commonit. adversus hcereticos.

Saepe igitur magno siudio et summa attenlione perquirens
a quamplurimis sanclitate et doctrina prsestanlibus viris,

quonam modo possint certa quadara, et quasi général! ac re-

gulari via catholicœ iidei verilatein ab naereliese pravilatis

falsitate discernere , hujusmodi semper responsum ab oui -

nibus fere retuli : Quod sive ego, sive quis alius vellet

exurgenlium haîrelieorum fraudes depreheudere, laqucos-

que vilare et in fide sana sanus atque inlcgcr permanere,
duplici modo munire lidemsuam. Domino adjuvante, de-

beret. Primo scilicet, divinae lcgisauctorilale : tumdeinde
Ecclesiee catliolica; tradilione , sed boc ila demum licl

;

si sequamur universitatem, anliquitatem , consensionem...

Quid igitur tune faciet christianus catholicus, si se aliqua

Ecclesiœ parlicula ab universalis fidei communione praeci-

derit? Quid inique, uisi ut pestifero corruploque membro,
sanitatem universi corporis anteponat ? Quid si novella ali-

quacontagio nonjam porliunculam tantum, sed totam pa-

riier Ecclesiam commacul ire couetur? Tune item provide-

bit ut auiiquilaii inbsereat, qua; prorsum jam non polest

ab ulla novitatis fraude, seduci. Quid si in ipsa vetustate

,

duorum aut trium hoininum, vel cerie civilatis uniusaut
etiam provincia; alicujus error deprehendatur. 'l'une om-
nino curabit , ut paucorum tementati vel inscientiae , si

quae sunt, universalité!- antiqua universalis Ecclesioe dé-
créta praeponat. Quid si taie aliquid emergat, ubi nihil bu-
jusinodi reperiatur? l'une operam dabit, ni conlatas inter

se majorum consulat interrogetque sententias; coi uni

duntax.it, qui diversis licet lemporibus et locïs , in unius

tamen Ecclesia? catholiese communione et fide permanen-
tes, magistri probabiles exstiterunt, et quidquid non unus
aut duo tantum , sed omnes pariter ano eodemque con-
sensu aperte , fréquenter, perseveranter, lenuisse, sçri-

psisse , docuisse cognoverit , id sibi quoque intelhgat

absque ulla dubitalione credcnduni.
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des et dans les lacs des hérétiques, et demeu-
rer dans la foi et dans la sainte doctrine, il

faut avec le secours de Dieu appuyer sa foi

sur deux fondements : premièrement , sur

l'autorité de la loi divine; secondement, sur

la tradition de l'Eglise catholique, l'univer-

salité, l'antiquité et le consentement univer-
sel des Eglises. Que doit donc faire un homme
qui veut être catholique ? Si quelque partie

de l'Eglise s'est séparée de la communion de

la foi universelle, il doit préférer la santé de
tout le corps à la pourriture et à la maladie

d'une partie : et si quelque nouveau poison

s'efforce de s'emparer non seulement d'une
petite partie, mais de presque toute l'Eglise,

il s'attachera en ce cas à l'antiquité, qui ne

peut être séduite par le mensonge de la nou-
veauté. Si enfin il ne se trouve dans l'anti-

quité que deux ou trois personnes, ou mê-
me une ville et une province qui aient eu
des sentiments particuliers, il aura soin de
préférer à la témérité ou à l'ignorance de
quelques-uns les dogmes reçus universelle-

ment dans l'ancienne Eglise, s'il y en a sur

ce point. Si enfin il s'élève quelque question

qu'on ne puisse décider de celte manière,
alors il aura soin de consulter et de compa-
rer ensemble les sentiments des anciens qui

ont vécu dans différents lieux et dans
rents temps, et qui ayant toujours été reçus

dans la communion et dans la foi de l'Eglise

catholique, doivent être considérés comme
maîtres recevantes , et ce qui se trouvera
qu'ils auront non pas Un ou deux seulement,

mais tous d'un consentement unanime ou er-

tement, fréquemment, perséveramment tenu
et enseigné, doit être cru sans aucun doute. »

Cette règle est un préservatif général contre

les hérésies, les schismes et les erreurs, et le

moyen sûr de les éviter. Ce qui fait que l'on

y tombe est qu'au lieu de la suivre on préfère

le raisonnement à l'autorité de l'Ecriture

sainte et de la tradition. On veut juger des

mystères par les principes de la raison et de

la philosophie. C'est ce qui a fait dire souvent
aux Pères que les philosophes étaient les pa-
triarches des hérétiques.

La seconde cause des hérésies est qu'on se

fie trop à ses propres lumières pour l'intelli-

gence de l'Ecriture sainte, sans consulter la

tradition ni l'Eglise. La plupart des hérésies

ne sont venues que de l'Ecriture sainte mai
entendue ; et il n'y a point eu d'hérétique qui

n'ait prétendu soutenir son erreur par des

passages des livres sacrés. «Mais ces per-
sonnes, comme remarque saint Hilaire (1) ,

donnent aux paroles divines, dont la simpli-

cité est admirable, le sens qu'elles veulent, et

les interprètent d'une manière opposée à la

force des termes. Car ce qui fait l'hérésie, ce

n'est pas l'Ecriture sainte, mais la manière
dont elles l'entendent ; ce ne sont pas les paro-

les, c'est leur sens qui est criminel : De intel-

(1) S. Hilarim, I. M, de Win. Exstitenml enim plnres, qui

cœlestium verborum simplicitatem pro voluntatis suse sensu

non pro veritatis ipsius absolutione suscipërent, aliter in-

t-ci'pieiaiites qiiam dictorum virtus postularet. De intelli-

genlia enim haeresis, non de Seriplura est : et sensus non
sermo lit crimen.
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ligentia enim hœresis, non de Scriptu-n est
;

et sensus, non sermo fit crimen.» Ce Pèr • dit

encore en un autre endroit(l) que «les héréti-

ques s'imaginent soutenir leurs sentiments
par de bonnes raisons, parce qu'ils appuient
toutes leurs propositions par des témoignages
des livres sacrés , dont ils corrompent le sens
pour donner quelque apparence de vérité à
leurs opinions, et tromper par là les igno-
rants.» « Ce n'est pas, comme dit Vincent de
Lérins (2), que le canon des livres sacrés ne
soit parfait, et qu'il ne soit plus que suffisant ;

mais le sens de l'Ecriture sainte étant très-

relevé, tout le monde ne l'interprète pas de
la même manière, les uns y donnant un sens,

les autres un autre. Novaticn, Photin, Sabel-

lius, Donat, Arius, Eunomius, Macédonius,
Apollinaire, Priscillien, Jovioren, Pelage,
Célestius et Nestorius, l'entendent chacun de
leur manière. C'est à cause de ces différentes

erreurs qu'il faut que l'interprétation pro-
phétique et apostolique soit réglée par le

sens universel de l'Eglise, par l'antiquité,

par l'universalité , par le consentement à
toutes les Eglises du monde. » C'est par ce

moyen que l'on évite les écueils où tombent
ceux qui se fiant à leurs propres lumières,

interprètent l'Ecriture sainte selon leur pro-
pre sens, ce qui se doit entendre, comme
nous l'avons remarqué, dans les choses qui

regardent la foi et la doctrine des mœurs.
Troisièmement, la trop grande curiosité a

souvent jeté les hommes dans L'erreur. Us
veulent pénétrer et développer des m\ stères

obscurs et impénétrables. Au lieu de s'en

tenir à la simplicité de la foi, ils veulent sub-

tiliser ; ils se plaisent à se former des diffi-

cultés et des questions obscures et difficiles,

cl se perdent en les voulant résoudre. Ils

passent de question en question, et ces ques-

tions dégénèrent en des disputes si méta-
physiques et si abstraites, que personne n'y

entend rien. Enfin à force de vouloir subtili-

se!- et approfondir les matières, n'ayant plus

de règle certaine, ils s'écartent de la vérité,

et parlent un langage inconnu aux apôtres

et aux Pères. C'est par là qu'Abailard, Ros-
celin, Gilbert de la Portée et tant d'autres se

sont insensiblement engagés dans des opi-

(1) idem, ibid., ft6.TV.Videntur(hœretici)sibi de singufis

quse ass<Tuni prsestare ralionem, quia singuHs asserlioûi-

bus suis qu.eiluni ex diviriis voluminibus leslimonia subdi-

cltTiint : quœ corrunto inlelligenliœ sensu solis lantum

i norantibus blan lianttir, speciem veritatis secundum pra-

vilaiem interpretantium prœstilttra.

&)Vvncent. Lir. in < pmmonit. adver. lia- et. Cumsii per-

fectus scripturarum canon sibique al omnia salis superque

stifteiat, quid opus esl ut ei ecclesiasticœ inietligentire

jungàtur au&oritas? Quia vïdelieei Scripiuram sacram pro

ipsa sua allitudine non uno eodemque sensu universi acoi-

piunt ; sed ejusdem eloquia aliter aique aliter, alius aique

alius interpretaïur ; ut perie quoi hommes sunt, b t illiiu

sentenii:e erui
|
osse videaulur. Aliter namque illam Nova-

tianus, aliter Photinus, aliter Sabellius, aliter Donatusex-
pônit : aliter Arius, Eunomius, Macédonius, aliter Apolli-

riaris, Priscillianus, aliter Jovinianus, I'ehgius. Ceele-iius,

aliier
i
e-iremo Nestorius. Atque ideirco i.ulium n

i si,
i

rô] ter tautos lain vai ii i rro is anfractùs, ul propbe-
ticae et a^osl liçœ interpretalionis linea secundum eccle-

siastici el catholici sensus normara dirigatur. in ipsa ilera

ratholica Ecclcsia magnopere curandum esl, ut id i

mus qnod tibique, (puni âeniper, quod ab omnibus credi

tum est.



12Ê TRAHÊ DE LA DOCTRINE CHHÈlïliNJNE ET ORTHODOXE. i2€6

nions erronées que l'on a été obligé de pros-

crire. Le moyen de ne point tomber dans cet

cxvès est de s'en tenir précisément à la foi de

ITEgliseï de l'exposer dans les termes que
l'Ecriture sainte , les conciles et les Pères

l'ont exposée, et d'éviter toutes les questions

obscures et subtiles sur le quomodo, comme
nous avons déjà remarqué.
La quatrième cause qui porte les hommes

à s'éloigner de la vérité, c'est le trop grand
attachement pour ses maîtres ou pour les

sentiments d'un auteur. Celte prévention fait

que l'on n'examine plus la vérité avec le dé-

sintéressement nécessaire, et que non seule-

ment on embrasse aveug'ément des opinions

fausses, mais qu'on les défend avec chaleur,

qu'on les outre et qu'on les porte à un excès

qui devient très-dangereux. Un principe sera

boulenable ; cependant pour combattre un
adversaire on en tire une conséquence er-

ronée, quelquefois sans examiner si la con-
séquence est nécessaire ou non. La préven-

tion et la chaleur delà dispute font encrasser
et soutenir la conséquence, toute erronée

qu'elle est, en sorte qu'il arrive que les maî-
tres ne sont point dans Terreur, et que des

disciples y tombent en soutenant leurs senti-

ments. Pour éviter cet écueil il ne faut ja-

mais agir par esprit de parti, et quelque res-

pect que Ton ait pour ses maîtres, examiner
toujours leurs sentiments par les règles, et

les soutenir sans chaleur et sans entête-

ment.
Cinquièmement, l'invention de nouveaux

termes et de nouvelles manières de parler

pour expliquer les mystères porte souvent à
l'erreur. Rien n'est plus nécessaire pour
conserver Sa pureté de la foi que la propriété

des expressions. Car, comme dit saint Au-
gustin, il n'en est pas demême des théologiens

comme des philosophes : ceux-ci ont la

liberté de se servir des expressions qu'ils

veulent, et ils ne craignent pas comme les

premiers d'offenser les oreilles pieuses en ex-

pliquant des choses très-difficiles. Pour nous
il nous faut toujours parler suivant une rè-

gle exacte. Liberis vérbis loquuntur pliiloso-

phi, et in rébus ad intelligendum difficillimis

off'rnsionem piaruln aurium nonpertiinescunt :

nobis autem ad certain regulam loqui fas est.

On a tenu dans l'Eglise comme suspects d'hé-

résie ceux qui ne voulaient pas se servir des

termes consacrés par l'usage de l'Eglise ou
par les définitions des conciles, et il est bien

a craindre que ceux qui inventent de leur

chef de nouveaux termes, et qui se servent de

nouvelles manières pour exprimer les mystè-
res, ne tombent dans l'erreur.

Les visions et les révélations des particu-

liers sont souvent cause de la séduction des

hommes. Il faut y joindre les fausses histoi-

res et les faux miracles, qui peuvent être

comptés pour la sixième cause. Mais rien en
ce genre n'a causé plus d'erreur que les ex-

pressions des mystiques. Une infinité de gens
ont été entraînés dans des erreurs par ces

trois voies. On peut voir là-dessus Gerson
dans ses ouvrages de l'examen de la doctri-

ne, de l'épreuve de* esprits et de la distinction

des vraies et des fausses visions, sa lettre sur
le traité de Jean de Rusbroeck et l'apologie
qu'il en fait, où il traite amplement de ces
points et enseigne en même temps les moyens
de ne s'y pas laisser tromper. C'est pourquoi
nous ne nous étendrons pas davantage sur cet
article.

Nous ne parlerons point non plus des causes
morales des erreurs qui viennent plutôt de la

corruption du cœur que de la séduction de
l'esprit, telles que sont l'ambition, la vanilé,
l'intérêt et les autres passions qui ont sou-
vent porté les hommes à se faire chefs de sec-

te, à enseigner des nouveautés et à seséparer
de l'Eglise. Les anciens temps et les moder-
nes nous en fournissent une infinité d'exem-
ples, et il est rare que quelques-unes de ces
passions n'aient possédé les premiers héré-
siarques. La coutume, l'habitude, le point
d'honneur, les liaisons d'amitié retiennent
aussi bien des gens dans l'hérésie, qui en
sortiraient s'ils étaient délivrés de ces liens,

et qui préféreraient leur salut et la vérité à
toute autre chose. L'esprit de désobéissance,
le désir de secouer le joug des lois, et de se

délivrer des peines, des au lérités et des au-
tres pratiques pénibles de l'Eg ise, le liber-

tinage et la licence d'enfreindre le vœu du
célibat, ont été encore des motifs qui ont
dans les derniers temps porté bien des per-

sonnes à sortir de l'Eglise. Par une raison
contraire, les mœurs déréglées des catholi-

ques, et principalement l'ignorance et le dé-

règlement des ecclésiastiques, le relâchement
de la discipline de l'Eglise, les superstitions

assez communes, les abus dans la distribu-

tion des indulgences et des dispenses, en ont
porté d'autres plus religieux, mais trop cré-

dules, à quitter l'Eglise pour embrasser des

sectes qui faisaienl profession de réformer
ces abus et de mener une vie tout évangéli-

que. Enfin Dieu qui punit par l'aveuglement
de l'esprit les cupidités désordonnées du
cœur, Spargens pœnales cœcilates super illici-

tas cupiditates, prive les pécheurs, en puni-
tion de leurs crimes, des lumières nécessaires

pour connaître la vérité et pour y persévé-
rer; et s'en rendant indignes par leurs dérè-
glements, ou négligeant de les demander, ils

tombent par leur faute dans un aveuglement
fatal qui les conduit dans l'erreur.

CHAPITRE XXIII.

De la manière d'étudier, d'enseigner et de trai-

ter la théologie.

Quelque science que ce soit que l'on veuille

apprendre, il est nécessaire d'étudier les prin-

cipes et les fondements sur lesquels elle est

établie. La théologie, comme nous avons dit,

est fondée sur la révélation, et celte révéla-
ti ii nous est connue par 1' Ecriture sainte et

parla tradition. Ainsi la principale occupa-
tion d'un homme qui veut devenir bon théo-

logien est d'étudier à fond l'une et l'autre.

La lecture de l'Ecriture sainte est utile à
tous les chrétiens pour leur instruction et

pour leur édification : mais les théologiens

en doivent faire une étude particulière pour
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établir les dogmes de la religion, pour réfuter

les erreurs et pour y apprendre les règles de

la morale chrétienne.

Pour en avoir une parfaite intelligence il

faut étudier l'hébreu, le grec et le latin. Mais
avant qu'on soit en état de s'appliquer à cette

étude il faut avoir quelque connaissance de

l'histoire sainte et des livres sacrés. On doit

apprendre à tous les enfants dès leur plus

tendre jeunesse, et particulièrement à ceux
que l'on destine à l'état ecclésiastique, l'his-

toire de l'Ancien et du Nouveau Testament :

c'est une des premières choses qu'on leur

doit enseigner. Dans la suite on peut leur

faire lire les livres historiques et moraux de
l'Ancien et du Nouveau Testament. Mais
quand on veut les appliquer à l'étude de la

théologie il serait bon de commencer par
leur faire lire des prolégomènes qui leur fis-

sent connaître le nombre, la division et les

auteurs des livres sacrés, et qui les instruisis-

sent des questions principales sur l'Ecriture

sainte; après quoi il faudrait leur faire lire

avec application tous les livres de l'Ancien et

du Nouveau Testament, y joignant quelque
bon commentaire latin qui les éclaircissedes

difficultés qui les peuvent arrêter, et leur
donne l'intelligence du vrai sens de l'Ecriture

sainte. Ils pourront changer de commenta-
teur chaque fois qu'ils reliront le texte sacré
(car c'est une étude qu'il ne faut point inter-

rompre), et choisir sur chaquelivre ceux qui
ont le mieux réussi. C'en est assez pour ceux
qui ne veulent être que médiocrement sa-
vants. Mais pour ceux qui veulent savoir à
fond l'Ecriture sainte, il faut qu'après avoir
appris l'hébreu et le grec, ils lisent les livres

de critique des anciens et des modernes sur
les livres sacrés

;
qu'ils étudient la chronolo-

gie et la géographie saintes; qu'ils allient

1 histoire de l'Ecriture sainte avec l'ancienne
histoire profane, qu'ils lisent exactement le

texte original et les diverses leçons; qu'ils

les comparent avec les versions; qu'ils en-
treprennent la lecture des commentateurs an-

ciens et modernes, catholiques et protestants,

qui en ont expliqué la lettre
;
qu'ils voient

les dissertations qui ont été faites sur les dif-

férentes questions qui concernent l'Ecriture

sainte
; qu'ils examinent toutes les difficultés

qui se présentent, et qu'ils découvrent autant
qu'il est possible le vrai sens des endroits
les plus obscurs des livres saints.

L'étude de la tradition n'est pas moins
vaste. Elle comprend trois chefs : les écrits

des saints pères, les définitions des conciles,

l'histoire de l'Eglise. Avant que d'entrepren-
dre de lire de suite les ouvrages des Pères, il

est bon d'avoir au moins une teinture de la

théologie; mais il est inutile d'employer plu-

sieurs années à la lecture des théologiens

scolasliques, il suffit d'avoir lu le Maître des
Sentences, et quelque bon commentateur,
comme Estius, ou quelque autre nouveau
théologien ; il faut en même temps lire quel-
que abrégé de l'histoire de l'Eglise, dans le-

quel on puisse apprendre ce qui s'est passé
de plus considérable dans chaque siècle , les

personnes éminenle" en sainteté et en savoir

qui y ont fleuri, les hérésies et les schismes
qui s'y sont élevés, les décisions des conciles

et les règles les plus générales de la disci-

pline. On doit encore lire les traités particu-
liers des théologiens nouveaux, soit de con-
troverse, soit de dogme, soit de discipline,

pour apprendre quels sont les points
controversés, afin d'apercevoir, en lisant les

Pères, les choses qui peuvent servir à la dé-
cision de ces questions. Avant que d'entre-

prendre la lecture des ouvrages des pères, il

faut nécessairement étudier l'histoire de
leur vie, et la critique de leurs ouvrages, afin

de ne pas se tromper en prenant un auteur
des derniers siècles pour un auteur ancien, et

un ouvrage supposé pour un véritable. 11 est

même bon de savoir sur quelle matière est

composé chaque ouvrage, et d'avoir un som-
maire de ce qu'il contient. Cela est d'un grand
usage pour lire utilement les Pères. C'est à
quoi je crois que ma Bibliothèque des auteurs
ecclésiastiques sera de quelque usage. Quand
on aura connu par là les auteurs et les ou-
vrages des pères, on pourra lire d'abord ceux
qui sont les plus nécessaires pour s'instruire,

des vérités essentielles de la religion. On pourra
même faire choix de ceux qu'on veut lire par
rapportaux différents emplois auxquels on se

destine: car tous lesouvragesdes Pères nesont
pas également nécessaires à tous les ecclé-

siastiques. Ceux qui sont obligés d'enseigner
les dogmes delà religion s'arréterontaux trai-

tés que les Pères ont faits pour les établir
;

ceux qui s'appliquent à la discipline ecclésias-

tique liront les ouvrages qui y ont rapport;
ceux qui doivent annoncer la parole de Dieu
feront leur étude particulièredes homélies des
Pères et des autres œuvres morales ; chacun
choisira ainsi les ouvrages des Pères qui
conviennent à sa profession et à son em-
ploi. Mais ceux qui voudront se rendre habiles

en tout genre, et savoir à fond la doctrine de
l'Eglise, se donneront tout entiers à la lec-
ture des Pères de siècle en siècle. Ils com-
menceront par lire les écrits des premiers
Pères contre les païens , et les apologies
de la religion chrétienne , et joindront à

cette lecture celle des auteurs modernes
qui ont fait des traités sur la vérité de la re-
lit-ion chrétienne. Ils liront ensuite les ou-
vrages des Pères contre les premiers héré-
tiques ; et en suivant l'ordre des temps ils

verront tous les ouvrages polémiques des

Pères. Ils auront soin de remarquer les pa-
roles qu'ils y trouveront touchant la disci-

pline de l'Eglise, tant à l'égard des sacre-

ments que par rapport au gouvernement
de l'Eglise, et aux coutumes et cérémonies
qui ont été en usage dans chaque siècle. Ils

ne négligeront pas non plus les traités de
morale, et les commentaires sur l'Ecriture

sainte, où l'on trouve plusieurs points de
doctrine, de morale et de discipline. Enfin i s

auront soin de tout lire et de ne rien laisser

échapper de ce qui peut leur donner quelques
lumières pour connaître la doctrine et la

discipline de l'ancienne Eglise. Ils continue-

ront celte étude jusqu'au douzième siècle : ils

pourront néanmoins se dispenser de lire de
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longs commentaires allégoriques sur l'Ecri-

ture sainte de quelques-uns des anciens, et

les compilations qui ont été faites par les

nouveaux ,
qui n'ont fait que copier les

anciens. Quand ils viendront au temps des

scolastiques, après en avoir lu quelques-

uns de.s principaux, et de ceux, qui sont con-

sidérés comme les chefs des différentes écoles,

auxquels ils ne s'arrêteront pas néanmoins
un temps considérable ; ils passeront de là

aux auteurs qui ont renouvelé la littéra-

ture dans le quinzième et le seizième siècle. Ils

trouveront dans ces deux siècles quantité de

bons auteurs et d'ouvrages de conséquence,

qu'ils parcourront avec plaisir et avec profit.

Ceux qui veulent s'appliquer à la contro-

verseauronl une ample matière pour s'exer-

cer. Le dix-septième siècle, fournit encore

un grand nombre d'écrivains sur toutes

les matières de théologie : mais on aura
soin de faire dans ce siècle , aussi bien

que dans les précédents, un choix des meil-

leurs auteurs et des plus excellents ouvra-
ges ; car le nombre en est si grand qu'il

serait impossible de les lire tous, et il y en a

qui ne méritent pas d'être lus. On aura
soin à chaque siècle de lir'e les auteurs ec-
clésiastiques et profanes qui ont écrit l'his-

toire du temps. Mais la chose à quoi on doit

plus particulièrement s'appliquer est la lec-

ture des actes, des histoires, des règlements

et des canons des conciles, tant généraux
que nationaux ou provinciaux. On ne peut

pas se dispenser de lire les collecteurs des

canons, le décret de Gratien, les décrétâtes,

les ordonnances des princes qui concernent

l'Eglise , et en général toutes les lois ec-

clésiastiques. Pour les canonistes, un théo-

logien doit être fort sobre dans la lecture de

leurs écrits : il suffit d'en lire un petit nom-
bre des meilleurs , sans fatiguer sa vue et

son esprit à la lecture de plusieurs gros vo-

lumes de leurs ouvrages. Je ne dis rien à pré-

sent des ouvrages des casuistes, dont j'aurai

lieu de parler en un autre endroit ; mais je

recommande ici surtout la lecture des au-
teurs du seizième etdu dix-septième siècle qui

ont traité des questions particulières de con-

troverse , de doctrine, de discipline ou décré-

talc, par l'Ecriture sainte et par la tradi-

tion, ou qui ont agité et éclairci des points

de discipline. Il y en a un très-grand nombre
dans ces deux derniers siècles, où l'on trouve
quantité de grandes questions décidées, exa-
minées et traitées avec tout le soin et l'exac-

titude qu'on peut désirer. Au reste il ne
faut pas se borner aux auteurs catholiques,

il faut qu'un homme qui veut savoir à fond

la théologie lise les écrivains de toutes les

sectes indifféremment, soit pour profiler de
leurs lumières dans ce qu'ils ont de bon, soit

pour connaître leur faible et se mettre en
état de les combattre.

Mais comme ces études demandent beau-
coup de temps et de loisir, et qu'à peine la vie

d'un homme y peut suffire, on est heureux
de trouver des maîtres consommés dans les élu-

des, qui puissent enseigner aux autres, soit de
vive voix, soit par écrit, ce qu'ils ont appris

avec beaucoup de peine et de travail. Chacun
peut avoir sa méthode d'enseigner, et il y en
peut avoir plusieurs bonnes. Je ne prétends
imposer aucune loi à personne : voici seule-

ment un plan de l'ordre et de la méthode que
je voudrais que l'on gardât en enseignant la

théologie. Il faut supposer que ceux à qui
l'on entreprend de montrer la théologie sa-
vent les langues, qu'ils parlent bien latin,

qu'ils entendent le grec, et qu'ils savent un
peu d'hébreu ; qu'ils ont des belles-lettres ,

qu'ils ont lu les bons auteurs profanes, qu'ils

sont capables de parler et d'écrire d'un»»

manière supportable, qu'ils se sont accoutu-
més à penser et à raisonner juste, qu'ils n'î-

gnorent pas les règles de la dialectique, qu'ils

ont quelque connaissance de toutes les par-
ties de la philosophie, qu'ils ont un plan de
l'histoire ecclésiastique et profane, qu'ils ont
assez étudié la chronologie et la géographie
pour ne pas se tromper lourdement sur les

temps et les lieux. Ces choses supposées
dans les écoliers, je crois qu'il est du devoir
du maître de commencer par leur apprendre
d'abord l'histoire de la religion, de leur faire

connaître les auteurs et les livres de l'Ancien

Testament, de leur donner une idée de l'éta-

blissement etdu progrès du christianisme sous
les empereurs païens, et ensuite sous les prin-

ces chrétiens; de leur expliquer simplement et

distinctement nos mystères, de leur en donner
les principales preuves , de leur indiquer les

auteursqui lesontdéfendusjeshéréliquesqui
les ont attaqués et les conciles qui les ont défi-

nis; de leur faire un plan général de la dis-

cipline de l'ancienne Eglise, et des change-
ments qui y sont arrivés, et de les instruire des
principes et des maximes de la morale chré-
tienne. Après cette instruction sommaire

,

on peut en même temps leur enseigner
trois choses : l'Ecriture sainte, l'histoire

ecclésiastique, et ce qu'on appelle la théo-
logie. On commencera par les prolégomè-
nes de l'Ecriture sainte, où l'on traitera

à fond ce qui regarde les auteurs sacrés et

les livres de l'Ecriture sainte; on leur ensei-
gnera en même temps la chronologie et la géo-
graphie sacrées, quiappartiennentà l'histoire:

etpour ce qui regarde la théologie, après avoir
traité en général de la vérité de la religion

contre les Juifs, les païens et les athées, on
expliquera les fondements de la doctrine
chrétienne. Toutes ces matières ayant assez
de connexion ensemble, les unes serviront
beaucoup à l'intelligence des autres, et tou-
tes ensemble seront comme la base et le

fondement de ce qu'on doit apprendre dans
la suite. On continuera donc à instruire no-
tre théologien en lui expliquant de suite

le texte des livres sacrés par des notes lit-

térales. Pendant qu'on lui expliquera les

livres de l'Ancien Testament, on le fera en-
trer dans les grandes questions de l'histoire

sacrée et profane, depuis la création du mon-
de jusqu'à Jésus-Christ. Ces deux éludes
jointes ensemble seront d'un grand secours.
Parla même règle, quand on en sera venu
aux livres du Nouveau Testament , on trai-

tera en même temps de l'histoire ccclésiasti-
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que des premiers siècles. Quand l'interpréta-

tion des livres sacrésseraflnieon substituera

on sa place les ouvrages des auteurs ecclésias-

tiques de siècle en siècle. On fera connaître

leurhistoire,lcursouvrages, et l'on indiquera

ceux qu'on doit lire principalement. Celte

étude ne contribuera pas peu à l'éclaircis-

sement de l'histoire de l'Eglise, que l'on fera

marcher d'un pas égal. Elle servira beau-
coup aussi à l'établissement des dogmes
théologiques et de la discipline ancienne

,

que l'on enseignera en même temps.

Quant à la manière de traiter les questions

de théologie, il faut suivre les règles que
nous avons expliquées dans le vingtième

chapitre de cet ouvrage, touchant l'usage de

la dialectique, de l'éloquence et des autres

sciences ; et fuir la barbarie et la sécheresse

des scolastiques , et cependant ne pas taire

dégénérer des traités dogmatiques en des dé-
clamations. Il faut bien expliquer les dogmes,
les établir sur l'Ecriture sainte, sur les dé-

cisions des conciles, sur les passages des

Pères, répondre aux objections que l'on peut
faire ; distinguer ce qui est de foi de ce qui

n'en est pas, réfuter fortement l'erreur pour
ce qui concerne les questions du premier
genre, et défendre modestement ses opinions
dans celles du second, sans condamner ceux
qui ne sont pas de même avis; il faut enfin

en retrancher les questions inutiles et in-
dignes des véritables théologiens, dont nous
avons parlé amplementdans le chapitre ving-
tième.
Quoique les anciens théologiens aient

suivi l'ordre du Maître des Sentences , et la

plupart des nouveaux celui de la Som-
me de saint Thomas , on n'y est pas néan-
moins tellement astreint qu'on ne puisse
en inventer un autre, d'autant plus qu'il est

assez difficile de rapporter tout ce qui con-
cerne la religion aux sujets des questions de
leurs ouvrages. Voici le plan d'une théologie,

selon lequel on pourrait traiter méthodique-
ment de tout ce qui appartient à la doctrine

chrétienne et ecclésiastique. On y traiterait

premièrement de ce qui regarde les dogmes :

secondement, de ce qui concerne la discipline :

et en troisième lieu , de la doctrine d s

mœurs. On pourrait diviser le tout en cinq

parties. La première, des dogmes de la re-
ligion ; la seconde, des sacrements de l'Eglise;

la troisième, de la hiérarchie et de la disci-

plineecclésiastiques.quantau gouvernement ;

la quatrième, des rites et des cérémonies de

l'Eglise ; la cinquième , de la doctrine des

mœurs. C'est sur ce plan que j'entreprends

de donnerun traitéde ladoclrineehrétienneet
orthodoxe, suivant les principes établis dans
ce premier livre.
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tre l'ouvrage et la sagesse de Dieu. 600

BAYLE.

VIE DE BAYLE. 601
PREFACE. — Caractère de Bayle, son esprit. Avertisse-

ment qu'il donne à ses lecteurs : il appelle des sols ceux
qui l'écoutent et qui le croient, et il démontre qu'ils le

sont. Plan de celle analyse, caractère de Carnéade. 603
NOUVELLE ANALYSE DE BAYLE. 617
Chapitre premier. — L'Existence de Dieu. Ibid.

PREMIERE PROPOSITION. — Le premier des attributs de
Dieu est son existence. ibid.

Leibnitz, Thomasius, Descaries, les anciens philosophes

ont reconnu cette vérité. N. 1 et 2. ibid.

Les païens ont, comme Moïse, appelé Dieu, celui qui

est. Explication de ce nom divin, par Plularque. N. 5. 619
Portrait affreux des athées, tracé par la main de Ra\le.

21. 4. 620
IL — Le monde n'est point Dieu. 621
La nature n'est pas Dieu. Abus de ce mot. Séneque

reprochait déjà cet abus aux sophistes de son temps. N. 1

et 2. ibid.

III. — Le spectacle ordinaire de la nature suffisant pour
Lire connaître que Dieu existe, etc. 622

Impression que fait sur l'esprit de Bayle le spectacle de
la nature. Sentiments orthodoxes qu'il lui inspire. Ibid.

IV. — Il est également facile à tous de connaître que
Dieu existe. 623

Projet de Leibnitz contre les athées. Ressemblance de
Bayle avec Socin. Ibid.

V. — La connaissance de Dieu plus facile au chrétien
qu'à tout autre. 624

Utilité de la foi reconnue par Thomasius. Insuffisance de
Ja raison. Etat de l'homme réduit à s;\ seule raison. Force

delà raison appuyée de la foi. Le peuple sait que *i

croyance est solide. N. 1 et 2. Ibid.
VI. — Idée de divinité imprimée dans tous les cœurs.

625
Les fondateurs des fausses religions ont élevé leur édi-

fice sur ce fondement. C'est la conscience qui demande qu'on
croie en Dieu et qu'on l'apaise

,
quand ou a péché, par un

renfort de dévotion. Ibid.
VII. — Le spectacle de la nature rend les païens et les

athées absolument inexcusables. Ibid.
Point d'ignorance invincible de l'existencedeDieu. Saint

Paul, l)a\i<l, Martial, Confucius, tiennent sur ce point le

même langage. 626
VIII. — L'insuffisance réelle ou apparente de quelqu'une

des démonstrations qu'on emploie pour prouver ['existence
de Dieu n'empêche pas que les autres ne soient convain-
cantes, ibid.
Le dogme de l'existence de Dieu ne peut pas se contes-

ter sans crime. Espièglerie de Bayle sur ce sujet. Excel-
lent ouvrage de l'abbé Para sur cette matière. Ibid.

IX. — Dieu a créé le monde. 627
Labyrinthe affreux et désespérant où s'engagent les

philosophes qui nient la création. Origine du monde claire-

ment exposée par ceux qui y croient. Moïse, le plus ancien
de tous les écrivains connus, le plus croyable de tous les

historiens, parfaitement instruit des choses anciennes qu'il

raconte. Bayle fait profession de croire la création telle

que Moïse la raconte. Il ne veut pas qu'on ajoute loi aux
conjectures des préadamistes. Moïse seul croyable sur ce
qui s'est passé avant le déluge. N. 1 et 2. Ibid.

Prétention singulière des Arcadiens. L'estime que Pla-
ton faisait de Moïse. Pensée d'Erasme. N. 5, 4 et 5. 629

X. — Dieu a créé le monde premièrement pour lui-

même, secondairement pour l'homme. 650
Vanité des opinions contraires à cette proposition.

Ibid.

XL — Pourquoi Dieu a créé dans le monde tant de cho-
ses que les hommes ne connaissent pas et qui paraissent
inutiles. 631
Les nouvelles découvertes utiles à la religion; on en fera

sans doute encore beaucoup d'autres, qui seront de la

même milité. ibid.

XII. Absurdité du spinosisme. 632
Système île Xénoj lianes. Ibid.

XIII. Il existe un Dieu, qui est un être immatériel et in-

telligent. 633
Malice de Bayle. Ouvrage de Cudworth sur cette ma-

tière. Pythagore reconnaissait l'immatérialité de Dieu. Le
roi Numa la reconnaissait aussi. N. 1 et 2. 633
XIV. — Dieu est un être infiniment parfait. 634
L'idée de Dieu nous vient de Dieu même. L'homme a

reçu de Dieu la puissance d'agir. Méchanceté et impiété
de Vorstius. Pourquoi l'Ecriture nous représente Dieu
sous des images corporelles. N. 1, 2, 5 et 4. ibid.
XV. — Dieu est un être essentiellement immortel et

heureux. 633
Sentiment de Sociale et des plus anciens philosophes

sur cet objet. ibid.

XVI. — L'immutabilité de Dieu est démontrée. Ibid.

Tout, hormis Dieu, a commencé. Tout change, hormis
Dieu. Extravagance de ceux qui croient deux principes
éternels. 656

XVII. — Les principes de Xénophanes réfutent part ii-

lemenl le système de Spinosa. ibid.

Réflexions ajoutées à ces principes. Contradictions ma-
nifestes que renferme le système de Spinosa. ibid.

XVII I. — La simplicité et l'uniformité des lois généra-
les de la nature nous donnent la plus haute idée de la sa-

gesse infinie de l'Etre créateur- 657
Dieu, aussi admirable dans les moindres parties de s n

ouvrage que dans le tout. ibid.

XIX. — Les miracles sont un témoignage incontestable

qu'il existe un Dieu qui les opère et qui est au-dessus de
la nature. Ibid.

Nier la possibilité des miracles est une absurdité. Il faut

avoir un front d'airain pour eu nier l'existence. Ce que
c'est que la nature. Différence entre les miracles et les

ouvrages ordinaires de la nature. Les miracles prouvent
que Dieu est le souverain maître de la nature. Utilité des
miracles pour renouveler la loi des fidèles N. 1 et 2.

ibid.

XX. — L'idée d'un Etre infiniment parfait conduit à re-

connaître l'unité de Dieu. 659
La révélation plus utile que le raisonnement. Ibid.

XXI. — Les païens étaient vraiment polythéistes. 640
Les Pères de l'Eglise justifiés. ibid.

XXII. — Cette pensée, Primui in orbe deos fecil Irmor,

est une pensée fausse. ibid.
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Le libertinage des mœurs, cause unique de l'irréligion.

Plutarque pense sur cela comme Bayle, et disait que c'est

pour ne pas craindre qu'on ne croit pas. La crainte est

cause qu'on ne croit pas à la religion. Elle empêche de
croire bien d'autres choses. Pourquoi on appelle les im-

pies des esprits forts. N. 1, 2 et 3. 640
ClUP. II. — La providence de Dieu. 642
Première proposition. — Il y a une Providence , et ce

n'est point à l'homme à la juger. Ibid.

Manière courte et précise de répondre aux arguments

contre la Providence. C'était celle de Bayle. Mauvais

moyen pour se rassurer contre les remords, que denier
la Providence. Belle pensée de saint Augustin sur la pro-

vidence de Dieu. N. t, 2, 5 et 4. ibid.

II. — La prospérité temporelle des méchants n'est point

contraire à la justice de Dieu. 643

Belle pensée de Leibnitz sur cette matière. Autre pensée

du même philosophe. N. 1 et 2. ibid.

III. — La providence de Dieu agit toujours avec une
souveraine sagesse. 644
La raison humaine ,

juge incompétent de la sagesse de
Dieu. Les libertins croient Bayle lorsqu'il leur enseigne le

mal, et ne le croient plus lorsqu'il leur enseigne la vérité.

N. 1 et 2. ibid.

IV. — C'est une chose puérile que d'examiner si la

somme du mal l'emporte sur la somme du bien que l'homme
éprouve dans le monde. 615

Contradictions dans lesquelles Bayle est tombé en traitant

de la Providence. ibid.

V. — Des grands avantages que la Providence divine

prodigue à l'homme, et qui sont refusés à toutes les espè-

ces vivantes. ibid.

Conformité de l'enseignement de Socrate avec celui

des chrétiens sur la Providence. N. 1. Ibid.

VI. — La plupart des maux de la' vie ne sont point l'ou-

vrage de Dieu, mais celui des passions humaines. 646
Aveu de Charles V. Ibid.

VII. — Dieu a toujours par ses bienfaits invité les hom-
mes à le servir et à l'aimer, et toujours par ses châtiments

il les a détournés du crime. Ibid.

Conformité de cette doctrine avec la doctrine de
S. Paul. 647

VIII. — Les principes des mœurs conservés parmi les

païens sont une preuve sensible de la Providence de Dieu
sur le genre humain. Ibid.

Les moyens de conversion. Ibid.

IX. — La symétrie admirable des cieux et la régularité

de leurs mouvements, publient la sagesse, la puissance et

la providence de Dieu. 648

Bizarrerie singulière de Bayle. Pensée de Sénèque.

Pensée d'Aristote. Pensée de Plutarque. N. 1,2 et ô. ibid.

Chap. III. — La religion. Ibid.

PREMIERE proposition. — L'obligation d'adorer et de

servir Dieu enseignée par la nature. Ibid.

Evidence de cette proposition. Leibnitz prouve la néces-

sité d'un culte public. N. 1 et 2. 649

II. — Epieure lui-même a reconnu l'obligation d'adorer

Dieu et de le s rvir. Ibid.

Excellence de l'Etre divin, raison suffisante pour obliger

à l'adorer et à le servir. Sénèque et Aristole ne reconnais-

sent point pour des hommes les hommes impies. N. 1

et 2. Ibid.

Hl, — Point de religion si l'on ne croit à la Providence,

mais cette croyance conduit à la religion. 650

Cinq maximes capitales enseignées par Bayle. 651

IV. — L'irréligion est de tous les crimes celui dont

Dieu est le plus offensé. Ibid.

La religion la plus absurde ne l'est pas tant que l'irréli-

gion; et elle offense moins l'Etre suprême. Comparaisons

qui prouvent cette vérité. Beau passage de Sénèque. Maxi-

me sage de Chrysippe. Hommage rendu par les Athéniens

à la vertu de Xéuocrates. Principes d'honnêteté conservés

chez lus idolâtres. Bayle distingue les impies qui le sont

par intérêt de ceux qui le sont de bonne foi. N.l et 3. ibid.

V. — La religion, très-propre à rendre les hommes
sages et heureux. 653

Mauvais raisonnement de Bayle. La religion incommode
le libertin : donc elle éloigne du libertinage. N. 1 et 2.

Ibid.

VI. — L'amour de la vertu ne suffit pas sans la religion

pour rendre l'homme solidement vertueux. 656

Sans religion, point de véritable vertu. Vanité de la

vertu qui n'est pas religieuse. Idée véritable de la vertu.

C'est aux chrétiens seuls qu'il appartient de raisonner

juste sur la vertu. Preuves de cette maxime de Bayle. ibid.

VII. — Ce n'est point assez de connaître Dieu et sa

providence pour être un honnête homme il faut encore

être pieux. 657

DÉMONST. EVANG. Vit

Vanité de ceux qui prétendent le contraire. Courroux
de Bayle contre ceux qui l'accusent de penser autrement.
N. 1 et 2. ibid.

VIII. — Il faut de plus s'élever, autant qu'on le peut,
a la perfection de la piété. 65k
Pensée de Pythagore. ibid.
IX. — Le propre de la religion est de contenir les

hommes dans le devoir. ibid.
Réclamation de Bayle contre ceux qui l'accusent d'en-

seigner la maxime contraire. Religion nécessaire aux na-
tions. Tous les sages de l'antiquité, tous les législateurs
et les fondateurs des empires persuadés de cette vérité
Passages de Cicéron. Tous les maîtres des nations ont en-
seigne cette vérité. De quel poids doit être un pareil té-
moignage. Bayle attribue l'opinion contraire à l'ignorance.
Témoignage de Numa. N. 1, 2, 3 et 4. ibid.

X. — La religion contient en effet beaucoup de person-
nes dans le devoir. 662

Bayle traite de calomniateurs infâmes ceux qui lui im-
putent une opinion contraire. L'empire des lois insuffisant.

Nécessité de croire à la vie future. N. 1 et 2. Ibid.

XI. — La religion même des païens contribuait au
moins quelquefois à arrêter leurs désordres. 665
La crainte habituelle des châtiments de Dieu est une

source de bonnes mœurs. Il est dangereux de diminuer
cette crainte. N. 1 et 2. ibid.

XII. — Il est de l'intérêt.du genre humain que les prin-
ces aient de la religion. 6Ct>

Doctrine de Bayle, souvent contraire à cette doc-
trine. 667

XIII. — Les véritables bonnes œuvres sont celles qu'on
fait par religion, c'est-à-dire par la crainte de Dieu et
pour son amour. ibid.

Contenter Dieu et soi-même. La philosophie a toujours
enseigné le dogme de la vie future. Motifs qui engagaient
les philosophes à l'enseigner. Argument de Plutarque et

de Métellus. Autre argument de Plutarque. Argument de
Sénèque. Témoignage de Cicéron. Témoignage de Platon.
Autre argument de Plutarque. Quatrième argument de
Plutarque. Argument de Juvénal. Combien ces autorités

doivent embarrasser les philosophes de notre siècle. N. 1,

2 et 5. Ibid.
XIV. — La religion chrétienne, si ses maximes étaient

observées lidèlement, ferait le bonheur du monde. 671
Bayle enseigne aussi la doctrine contraire. La religion

justitiée des torts (pie Bavle lui impute. Elle ne défend
point les guerres justes. Elle les autorise. La bonne foi,

âme delà vraie politique. Pensée de François I
er et de Hen-

ri IV. Raisonnements de nos philosophes semblables à
ceux de Nicodème. N. 1 et 2. 672
XV. — Plus on aura de religion, moins on sera disposé

à devenir vicieux. 675
L'impie estméchantet déterminé à l'être toujours, ibid.

XVI. — 11 ya une religion véritable, et c'est Dieu qui
l'a enseignée aux hommes. 676
Pensée sage de Cicéron. La religion plus ancienne que

les empires. Doctrine de Pythagore et de Numa. N. 1 et

2. ibid.

XVn. — La religion chrétienne est la religion vérita-

ble. 677
Contradictions qui doivent ôter à Bayle tout son crédit.

Argument simple et solide de Leibnitz. N. 1 et 2. ibid.

XVIII. — La morale de l'Evangile démontre la vérité

de la religion à tout esprit non prévenu. 678
L'amour de la vertu a fait embrasser le christianisme

aux païens, la haine de la vertu le fait abandonner aux
chrétiens. Aujourd'hui la morale n'est pas plus respectée
que la religion. N. t. Ibid.

XIX. — La morale, chrétienne est si sainte qu'elle sanc-
tifierait infailliblement tous ceux qui croient à notre reli-

gion, s'ils n'étaient pas d'une excessive malignité. - 679
Bayle reconnaît la nécessité de la grâce de Dieu et

l'insuffisance de la raison pour corriger la malice de
l'homme. N. 1. Ibid.

XX. — Des personnes de tout état peuvent pratiquer

toutes les lois de la religion chrétienne. 681
Explication claire de cette doctrine donnée par les apô-

tres. Bayle enseigne que les sujets ont quelquefois le droit

de prendre les armes contre leur souverain. Témoignage
de Tillemont. N. 1, 2 et 3. ibid.

XXI. — La philosophie humaine insuffisante ; religion

nécessaire aux mœurs. 682
Pensée de Montaigne. Abominations enseignées et pra-

tiquées par les anciens philosophes. Instabilité, bizarrerie

de la doctrine des païens. Quand il n'existerait que la re-

ligion naturelle, il y aurait encore des guerres de religion.

N.l, 2 et 3. ibid.

XXII. — L'incompréhensibilité des mystères de la relu

{Quarante-une.)
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gion n'est point une raison suffisante pour nous en défi-
cher. 683

loute science a ses myslères. Une partie de la science
consiste a ignorer les choses que nous ne devons pas sa-
voir. Raison pour laquelle Dieu a voulu que la religion
eût des mystères. Belles penséesde Plularque et de Ta-
cite. Pensée de M. Nicole sur le même sujet. Principe
faux du minisire Claude. Bayle définit la foi et en relèvele
mérite. Son mépris pour les subtilités des philosophes qui
argumentent contre la foi chrétienne. Prouvez, dit-il, que
l'Ecriture esl. la parole de Dieu, vous aurez loul prouvé.
Pensée de Montaigne sur le me,ne sujet. N". 1, 2,5 el4. ibid.

XXIII. — L'empire de la foi sur la raison. 687
Malice de Bayle. Beau mot de Socrate. Pensées reli-

gieuses de Cicéron et de Platon. Restriction à la propo-
sition de Bayle. Les droits de la raison et ceux de la loi,

marqués par Leibnilz avec la plus grande précision. Des
démonstrations et des vraisemblances. N. 1. 2 et 3. Ibid
Chapitre IV. - L'irréligion. 690
Première proposition. — L'impiété volontaire est le

plus haut degré de la malice humaine. ibid.
L'irréligion très-nuisible aux bonnes mœurs. Elle porte

au suicide. Elle conduit à la barbarie. Elle rend vicieux
par principe. Pensée deSénêque sur lemôme sujet. Dispo-
sitions affreusesde l'impie. Témoignage de Marc-Aurèle et
de Julien l'Apostat. N. 1—5. ibid.
IL — L'effet propre de l'irréligion est d'anéantir non

seulement toutes les vertus chrétiennes , mais encore
toutes les vertus sociales. 692
Pensée de Thomasius : ses propres paroles. Impies vi-

vant selon leurs principes devenus des hommes abomina-
bles. N. 1 et 3. 693
UL — L'irréligion et le libertinage des peuples, pré-

sages certains de la ruine des états. Ibid.
Pensée de Tite-Live. Preuves des avantages que pro-

cure aux nations l'esprit de religion. N. 1 et 2. 694
IV. — Funestes effets de l'irréligion. liUli

Caractère propre de l'esprit d'erreur. N. 1. Ibid.
V. — Tandis qu'on est jeune, on adopte, par légèreté,

des systèmes d'irréligion, et lorsqu'on est devenu vieux, où
y persiste par opiniâtreté et par vanité. <;n7
VI.— C'est une espèce d'athéisme que de vivre sans

religion. 098
Bayle prouve que c'est là sa véritable manière de penser.

Les inconvénients de l'irréligion sont absolument les
mêmes que ceux de l'athéisme. N. 1. Ibid.

VII. — Mourir dans l'irréligion est la résolution la plus
folle et la plus brutale dont l'homme soit capable. 699
Pensée de Bavle sur la mort déSpinosa; Son seliti

sur la mort de Rabdod, roi des Frisons. N. 1 et 2. Ibid.
VIII. — Le nombre des incrédules n'est pas si grand

qu'il le parait. 700
Pensée de Piularque. Pensée de Montaigne. Pensée de

Bavle sur la mort de Bion. Pensée de"~S. Ibal sur le
même sujet. L'impie vit dans l'incertitude. Pensée de
Charron sur le même sujet. Il est aussi difficile de rencon-
trer un vrai incrédule, qu'un saint parlait. Ibid-,

IX. — Les incrédules qui parlent, ne sont pas les vrais
incrédules. 702

Mépris que faisait Bavle do ces prétendus incrédules.
Bel enseignement qui résulte des paroles de Bayle sur
ce sujet. N. I et 2. 703

X. — La plupart 868 impies sont très-ignorants. Ibid.
Ils ne sont, ni instruits, ni persuadés. Us sont des fanfa-

rons. Sottise du pyribouisaie. N. 1 et 2. Ibid.
XL — Quand il n'y aurait pas de religion instituée et

positivement commandée, on ne serait pas pour cela dis-
pensé d'être religieux. 703
Preuves de cette vérité. La religion moins sévère que

notre raison. L'oubli de la religion a conduit les peuples
aux plus affreuses superstitions. Voulons-nous éloigner la
superstition , conservons la religion. N. I et 2. Ibid.
CHAPITRE V. — L'Ecriture sainte et les miracles. 707
PRKMIK.liE proposition. — La divinité de la sainte Ecri-

ture est démontrée, et elle est indubitable. Ibid.
Nous le savons d'une science proprement dite. Nous le

savons comme nous sommes sûrs que les commentaires de
César ne sont pas supposés. Pelle maxime de Leibnilz.
Pourquoi la Providence a rendu l'authenticité des livres
saints si facile à démontrer. N. I, 2 et 3. ibid.

II. — Les premiers ennemis de la foi chrétienne ne'

niaient point la plupart des laits altestéspar l'Evangile. 709
Celse convient de la vérité du récit de l'Evangile. La

religion chrétienne brêchée d'abord à Jérusalem. Les en-
nemis de Jésus-Christ sont devenus ses premiers adora-
teurs. N. 1 et 2. 710

III. — Les miracles sont l'œuvre de Dieu et ils mani-
festent sa gloire, sa bonté ei sa jusiice. 710

1288
Il faut avoir un front d'airain, disait Bavle, pour nier lesmiracles rapportés dans les livres saints N 1 71 ?

nnV'
~

m
raira(#s g»»* ^s sib'»cs divins envoyés parune providence particulière.

J
j4/

Bayle donne cette assertion comme la base de tout sou
enseignement. Mauvaise foi et ignorance de ses lecïems.

fm\Z^°m^'Jf Pr?l ,hè'es, les apôtres, les martyrs, ont
lait une infinité de miracles. 7JÏBayle croit aux miracles opérés a Jérusalem, lorsque
Julien voulut rebâtir le temple. Il croit encore au pas-
sage miraculeux (le la mer Rouge. Sages réflexions de
Montaigne sur les miracles. N. 1, 2 et 5 tbid

VI. — Il était de la bouté de Lieu d'instruire les hom-mes par la voie des miracles.
7 1 {.

La parole et les miracles nécessaires pour l'instruction
des peuples.

Ibid
VII - Lorsqu'il est une fois avéré que Dieu a fait un

miracle, il ne faut plus demander pourquoi il l'a fait. 7 1 S
Réflexion de M. Nicole adoptée par Bavle. Ibid

. V 11 — Ne ÇTO'rÇ à aucun présage ni à aucune pro-
phétie, est une impieté et un athéisme véritable. 7|«
Même manière de raisonner sur la vérité des profjuéti 'Sque sur la vérité des miracles. Cyras, appelé par son non

plus de deux siècles avant sa naissance. Tbid
CHAPITRE VI. — La spiritualité et l'immortalité clé

1 dtll6. 1 1 «

Première proposition. -L'âme humaine pense, doue
l ame humaine n'est point matière ibid

L'immortalité de l'âme un des plus importants articles
de la bonne philosophie. Un article fondamental de Yortho-
doxie philosophique. Réflexion de Leibuitz sur l'abus de 1 1

philosophie et des sciences. Réclam .lion de tous les sa-
vants contre le paradoxe de Toland. La parole de Dieu
remédie a nos incertitudes et supplée à la faiblesse de
notre raison. N. 1, 2 et 3. 717

IL —Il est non seulement incompréhensible, mais im-
possible que la matière pense. 7p(
Le matérialiste convaincu de rte savoir ce qu'il dit. IbiJ.

•>.
j~ modifications de la matière ne peuvent pas

être des pensées, des réflexions, des sentiments. Absur-
dité du matérialisme. fbH

Extravagance des matérialistes. 71 j
IV. — Ce qui pense est indivisible, donc ce nui mas >.

n esi pas matière. llna
Démonstration de cette vérité. 7-')

V. — Dieu est l'auteur de l'univers, de l'âme et tïu
corps.

l(jid
Pensée de Cyrus, de Socrate, de Cicéron, sur la s i-

rituable de l'Etre pensant. Pensée de Cicéron sur Pc
de notre âme après la mort. 721

VI. — Le système des mal érialistes conduit nécess re-
ment a mille absurdités ridicules. 7 1

Ils raisonnent puérilement L'euselé des Abyssins
vais effet de la philosophie. Opinion ridicule des m
cheens. Bassesse du matérialiste. N. 1, 2, 5 et i II id
Chapitre VII. — La conscience.
Première proposition. — La loi de la conscience r~sl

une loi proprement dite. p ,/"

Excellentes réflexions de Bayle sur les remords de h
conscience. Pensée de Sénèque sur le même sujet. I a
seule vertu qui reste aux méchants: La faibless • est d
le crime et non dans le remords. N. 1. Ibid.

II. — La voix de la conscience est la voix de l)i u
même, etc. 7 >•;

Bayle affirme que c'est la véritablement sa doctrine. Ibi,

l

III.—Qui jèche contre sa conscience pèche contreDieu.

Doctrine de S. Augustin au sujet du péché d'ignorance
N. 1. °

lbiL
IV- — Les païens reconnaissaient la loi de la conscience,

mais les chrétiens la suivent par des motifs bien supé-
rieurs, etc. 7-27

Belle pensée de Cicéron sur ce sujet. Loi imposée aux
admirateurs de Bayle. Pensée de Sénèque. Peinture des
tourments de la conscience par Cicéron. Supplice de Pro-
inéthée, image des remords. N. 1,2 et 3. ibid.

V. — Les païens ont pu faire des aciions moralement
bonnes, mais la plus belle moralité est celle qui résulte du
molit d'obéir à Dieu. 7^
Bayle enseigne expressément que les véritables venus,

les véritables bonnes oeuvres, ne se trouvent que dans l'e
ceinte de la véritable religion. N. 2 7 )

Chapitre VIII. — La vertu, ibid
Première proposition. —Dieu veut que l'homme soi|

vertueux. /; /f/

IL — La vertu se connaît par elle-même. 73 i

Belles pensées de Cicéron et d'Anlislhènes sur ce sujet
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Btyle fait l'éloge de ces pensées. Son mépris pour les

pensées contraires. N.2. Ona.

III. — Les choses morales ont, comme les choses physi-

ques, leurs différences naturelles, etc. .
Ibid.

Sénè(|ue explique comment l'homme parvient a dificer-

Der sûrement le bien du mal. 73L

IV. — Il y ades règles de morale aussi certaines immua-

bles et indispensables que les règles du raisonnement, ibitl.

Mauvaises vues de Bayle, Pensées de Leibnitè. Absur-

dités des pensées contraires. N. I et 2. 732

V. — La vertu est aimable par elle-même. 753

VI. — L'ordre de Dieu ou sa défense rend bonnes on

mauvaises les choses qui, en elles-mêmes, sont indiffé-

rentes. ibid.

Le péché originel. Combien les pensées de Bayle sont

opposées à celles de ses admirateurs. Belle pensée de

Marc-Aurèle. Autre maxime deMarc-Aurèlo. Contradiction

où tombent les impies qui vantent Marc-Aurèle. N. 1, 2 et

3. Ibid.

CHAPITRE IX. — Les passions. 733

PREMIERE PROPOSITION. — Ce sont les passions qui ren-

dent les hommes malheureux. Ibid.

Du mal qu'elles font. La Providence sait en tirer beau-

coup de bien. 'OjOU

IL La passion est toujours éloquente, etc. 756

Conséquence a tirer de cette vérité. N. 1 et 2. ibid.

III. — Les passions nous cachent nos devoirs. 757

Suites du péché originel. Nécessité du secours delà

giàce. Contradictions de Bayle. N. 1 et 2. ibid.

IV. — Les passions, si ou ne |
rend soin de les réprimer,

nous font violer les devoirs les plus indispensables, ibid.

•Dérèglements monstrueux de l'amour. Combien Bayle

s'est rendu coupable à cet égard. Châtiment d'Arclnloque.

, ibid.

V. — La religion nous arme contre les passions, l'ii ré-

gion fait le contraire. 758
"Bayle assure qu'il n'a jamais enseigné d'autre morale.

739
VI. — La philosophie humaine ne suffit pas pour nous

défendre contre nos passions. ibid.

La crainte de Dieu est la racine de la sagesse. Nier la

vie future c'est renverser les vrais appuis de la sagesse.

Pensée de Pylhagore. C'est et c'a toujours été la pensée
de lous les hommes. Doctrine deSéuèque sur la vie future.

Celles de Plutarqueet île Cicéron. Bayle déclare la guerre

a Socin et aux sociniens. Jugement prononcé en Hollande

contre les sociniens. N. I et 2. ibid.

VIL — La religion nous est nécessaire, etc. 742
Inconvénients inévitables de l'irréligion. Chacun de

nous est intéressé a la conservation de la religion. Maxime
de Plialaris. ibid.

Chapitre X. — La liberté, le péché originel, la pré-
destination. 745

Première proposition. —Nier la liberté de la volonté
humaine c'estanéanlir la religion. ibid.

C'est anéantir la venu même. Enseignement admirable
de Bossuet. Ibid.

IL —L'homme par le péché d'Adam est déchu de l'état

parfait de sa première origine. 7 13

Bayle se justifie et assure fortement qu'il croit au péché
originel. . Ibid.

III. — Le dogme de la prédestination est ce dogme qu'il

faut adorer avec loi et avec respect. ibid.
Folie de vouloir expliquer ce dogme. Méchanceté île

Bavle. DoctrinedeLeibniizsui'cettcnialière. N. I et 2.716
IV. — L'incoinpréheiisibiliié du mystère de la grâce di-

vine doit arrêter toute dispute sur cotte matière. 717
La conduite de l'homme raisonnable à cet égard. Bayle

blâme Arminius. Folie des novateurs en tout genre. N. I

et 2. ibid
v . — Les calvinistes ont réellement enseigné le dogme

affreux de la réprobation absolue. 748
texte de Calvin. ibid.

CHAPITRE XI. — La concupiscence, les tentations, la

piété, 749
PREMIERE PROPOSITION. — Les hommes sont tentés par

la concupiscence et par le démon. ibid.

IL— La conscience nous porte a la pénitence étala
dévotion. 7;'i0

Méchanceté de Bayle. ibid.

III. — La grâce de Dieu nous aide à surmonter les ten-

tations, ibid.

Bayle en contradiction avec lui-même. 731
IV. — La vraie dévotion est celle du cœur. Ibid.

Culte intérieur et culte [extérieur, tous deux néces-
saires. Ibid.

V. — Il ne suffît pasd'èlrc chrétien, il faut être un chi é-

lieu fervent et dévot. Ibid.

Un peu de probité ne suffit pas : peu de religion ne suffît

pas davantage. Conséquences à tirer de ce principe. 752
VI. — Les douceurs de la piété, etc. Bayle croit que les

impies qui parlent sont ou des hommes vains, ou des hom-
mes trompés. Belle pensée de S. Jérôme. Témoignage de
Bussy-Rabutin eu laveur de la piété. Bayle admire l'ex-

cellent ouvrage d'Abbadie.N. 1 et 2. Ibid.

Chapitre XII.— L'éducation. 733
PREMIERE PROPOSITION. — Sans le secours de l'éduca-

tion il n'y aurait rien de si corrompu que les hommes. Ibid.

Maxime excellente de Sénèque sur ce sujet. Conduit.',

abominable de l'empereur Héliogabale. 75t
II. — L'homme doit a l'éducation tout ce qu'il a de ver-

tu. 753
, Pensée de Platon. Maxime d'Aristote. L'éducation ne
doit point être libre. Faute de Numa: sagesse de Lycur-
gue a cet égard. N. 1 et 2. Itid.

III. — Il faut que l'éducation forme l'esprit et le cœur
des enfants. 756

Peinture de l'homme sans l'éducation. Belle pensée de
Juvénal. Ibid.

IV. — L'instruction des enfants doit commencer par la

religion. 7:57

Pourquoi cela. Ibid.

Chapitre XIII. — La modestie et la pudeur. 758
PREMIERE proposition. — La licence des cyniqui s

était une abominable impudence. Ibid.

Justes reproches à faire a Bayle. Ibid.

II. — La liberté que donnaient aux femmes les lois de
Lacédémone était d'une grossièreté impardonnable. 759

Bayle réfute les raisons de Lycurgue. Ibid.

III. — Les discours libres sont une école d'impudence
blâmée par toutes les nations. 7C0

Bayle en contradiction avec lui-même. Ses traits lan-

cés contre le Guarini et l'Arélin retombent sur lui-même.
Ibid.

IV. — L'argument que l'on lire de la conduite des ani-

maux, etc. 762
Chaque animal a sa nature qui lui est propre. Insigne im-

posture de Bayle. N. 1 et 2. Ibid
V. — La religion chrétienne proscrit toute impudicité.763
Celle des idolâtres interdisait en général l'impudicilé.

Forte déclaration contre l'impudicilé. N. 1 et 2. Ibid.

VI. — La loi mosaïque était aussi très-sévère, etc. 761
Eloge des premiers chrétiens. Ibut.
VIL — L'origine de la polygamie est honteuse, etc. 763
Histoire de Lysserus, docteur luthérien. Témoignage

de Kcmnitius , autre docteur luthérien, contre la polyga-

mie. Eloge de la chasteté conjugale par Bayle. N. fet
2. Ibid.

Chapitre XIV. —La nécessité d'un tribunal ecclésias-

tique. 766
PREMIERE PROPOSITION. Les catholiques ont. une yole

courte et commode pour terminer toutes les disputes de
religion. Ibid.

Conséquences nécessaires des principes de Bayle. Ibi '.

IL— Les protestants diffèrent en ce. point des catholi-

ques, dans la théorie seulement et non dans la pratique. 7b7
Preuves et conséquences de cette conduite. Schismes

multipliés à l'intiui chez les protestants. N. I et 2. Ibid.
III. — Bayle déno.iceses adversaires, et soumet sa doc-

trine à la censure des synodes. 769
Concert de la puissance séculière et de la puissance ec-

clésiastique, nécessaire au bon ordre. Partout il faut un tri-

bunal. Bavle contraire au ministre .lurieu sur cette matiè-
re. Conduite bizarre des Anglais sous Henri VIII. N. 1 . 2
et 3. Ibid.

Chapitre XV. — La tolérance. 77(1

PREMIERE proposition. — Le dogme de la tolérance
n'est d'aucuneutilité. Ibid.

Nulle part l'irréligion n'est tolérée. Les écrivains im-
pies sont intolérants. N. 1 et 3. Ibid,
IL — Les novateurs ont mauvaise grâce a demander

qu'on les tolère. 772
L'Eglise aussi tolérante qu'elle doit l'être. Ibid.
III. — Los arrêts qui su] priment et qui condamnent !••*

écrits des déistes sont justes et sages. 773
Bayle approuve ces sortes de condamnai ions. 771
IV. — Les railleries contre la religion ne doivent point

être tolérées. 775
Caractère de Bion. Mépris de Bayle pour les mauvais

plaisants qui l'imitent. Ces moqueurs gâtent l'esprit de la

jeunesse. Punition dé Djagoras. Punition de Protagoras.
Punition de SamlYicUS. Examen des livres ordonné par les

lois de Platon. Sévérité d'Auguste en cette m itière. Sévé-
rité des Turcs Comment les Théers sont tolérés dans les
Indes Différence entre enseigner le dogme de la tolérance
et être tolérant. N. I et 3. 775
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V. — Les novateurs sont seuls responsables des trou-

bles, etc. 779

Ils sont les agresseurs, ils ne raisonnent pas. Ibid.

Conclusion. Bayle fait sa profession de foi. 780

LECLEBC.
VIE DE LECLERC 781

A ceux qui doutent de la religion chrétienne ou qunie

la croient pas véritable. 783

Avertissement. /83
DE L'INCREDULITE, ibid.

Avant -propos.
, , ,

'bid*

PREMIERE PARTIE. Des motifs d'incrédulité qui nais-

sent de la disposition intérieure des incrédules. 789

CïMi'iï'RE premier. — Qu'il est injuste et déraisonnable

de rejeter la religion chrétienne, parce qu'elle est con-

traire à la disposition dans laquelle on se trouve. 789

CHU". II. — Que l'orgueil peut être cause que l'on ne

se rend pas aux preuves de la vérité de la religion chré-

tienne.
. , , , .

799

CHAP. III. — Que ce qui empêche les incrédules de se

rendre aux preuves d« la religion chrétienne , consiste

peut-être en partie en de simples préjugés qui peuvent

être faux. 808

Chap. iv. — Que bien des incrédules ne le sont que

parce qu'ils ne savent pas raisonner. 81

G

Chap. V. — Que la négligence où l'on vit a l'égard de

la vérité est souvent cause de l'incrédulité. 822

Chap. VI. — Oue la paresse peut entretenir bien des

gens dans l'ignorance, dans les doutes et dans l'incrédu-

lité.
, , .

831

SECONDE PARTIE. Des motifs d'incrédulité qui nais-

sent des sujets que l'on donne aux incrédules de douter de
'

la religion chrétienne ou de la rejeter entièrement. 8j9

Chapitre premier. — Que l'on ne doit pas douter de

la vérité de la religion chrétienne, parce qu'il y a des gens

qui la reçoivent bien plus par crédulité que par raison.

Chap. II. — Que les mauvaises mœurs ou l'ignorance

de ceux qui témoignent quelquefois le pins de zèle pour

la religion , ne doivent pas la rendre suspecte aux incré-

dules. 8*'J

Chap. III. — Que les incrédules ont tort de rejeter la

religion chrétienne ,
parce qu'il semble que l'intérêt est

cause de la dévotion de beaucoup de gens. »>•->

CHAP. IV. — Que les divisions qui sont entre les chré-

tiens ne doivent pas empêcher que l'on ne croie que la

religion chrétienne est véritable.
.

8bb.

qi.vp. V. — Que les incrédules objectent en vain que

le christianisme, étant aussi peu connu par les hommes et

aussi mal observé qu'il l'est, n'est pas d'aussi grande uti-

lité à tout le genre humain que le devrait eue une re-

ligion révélée de Dieu en faveur de tous les hommes. 8/2

CHAP. VI. — Que les incrédules ne peuvent pas con-

clure que la religion chrétienne est fausse, de ce que les

théologiens qu'ils connaissent répondent mal a leurs diffi-

cultés, ou soutiennent des dogmes taux comme vérita-

bles.
882

CHAP. VII. — Que les difficultés que 1 on peut rencon-

trer dans la religion chrétienne ne doivent pas taire douter

de sa vérité.

AVERTISSEMENT DE L'EDITION DE L'AN 1696. 921

LETTRE PREMIERE, où l'on prouve la sincérité des aj li-

tres dans le témoignage qu'ils ont rendu à la résurrection

de Jésus-Christ.
, ,

"'"'•

LETTRE SECONDE, où l'on fait voir ce que c est qu un mi-

racle, et où l'on montre que l'on doit conclure de ceux de

Jésus- Christ et de ses apôtres, qu'ils ont été véritablement

envoyés de Dieu. -y,>J

DU PIN.

VIE DE DU PIN. »»

TRAITE DE LA DOCTRINE CHRETIENNE OM'HO-
TlOVK
PREMIERE PARTIE. Des dogmes de religion. Ibid.

LIVRE PREMIER. Des principes et des fondements de

la doctrine chrétienne. lb,d -

CHAPITRE PREMIER. — Que la révélation de Dieu est le

principe sur lequel est fondée la certitude des vérités de

la religion. . .

J*8

CHAP IL — Que Dieu ne peut tromper les hommes en

leur révélant des faussetés pour des vérités. 9ol

CHAP III — Des révélations que Dieu a laites aux

hommes avant Jésus-Christ, et en quels temps, par qui et

eu combien de manières il les leur a faites.
r .

J
? .

Chap IV —De la révélation faite par Jésus-Uirisi,

qu'il a instruit ses apôtres par lui-même et par le Saral-

Èsprit de toutes les vérités qu'il a voulu révéler aux

hommes; qu'il n'y a point d'autres vérités révélées p.r

Jésus-Christ que celles prêchées par les apôtres. 960
Chap. V, — Que les apôtres ont prêché toutes les vé-

rités de la religion que Jé->us-Christ leur avait enseignées
pour en instruire les hommes. 963
Chap. VI. — De quelle manière la doctrine prêchée | ar

les apôtres a été conservée dans l'Eglise par tradition ; et,

en général, des moyens delà connaître et de la distinguer

des fausses doctrines que les apôtres n'ont point ensei-

gnées. 963

Chap. VIT. —Axiomes et corollaires auxquels se rédui-

sent les principes sur lesquels les dogmes de foi sont ap-

puvés. 972

Chap. VIII. — De l'autorité de la tradition de l'Eglise

pour l'établissement des dogmes , selon la doctrine des

SS. Pères et l'usage de l'Eglise. Règles et moyens pour

connaîtie les véritables traditions. 974

Chap. IX. — De l'autorité des livres de l'Ancien et du

Nouveau Testament. Qu'ils sont écrits par l'inspiration du

Saint-Esprit. Décisions de plusieurs questions sur leur

inspiration. Si les termes sont inspirés. Si toutes les chc s s

qu'ils contiennent sont inspirées. De quelle nature i si

celte inspiration- 1009

Chap. X. — Movens de connaître les livres canoniqm s

et divinement inspirés, et de les distinguer des autres. 1033

Chap. XI. — Que les livres de l'Ecriture ne contien-

nent pas toutes les révélations que Dieu ait jamais faites

aux hommes. SI l'on peut avoir une connaissance certaine

de celles qui n'y sont point écrites. Que l'Ecriture sainte

contient les principaux dogmes de foi. Que la tradition est

nécessaire pour fixer le sens de l'Ecriture. Que toutes les

vérités de la religion ne sont pas dans l'Ecriture sainte

avec une égale clarté. Qu'il y a dans l'Eglise des tradi-

tions de choses qui ne sont pas dans l'Ecriture. Que les

lauies qu'il peut y avoir dans le texte ou dans les versions

de l'Ecriture, ne diminuent point son autorité. Des d fré-

renis sens de l'Ecriture sainte ; et si l'on peut se servir du

sens mystique pour prouver le dogme. 104 i

CHAP; XII. — De l'autorité des Pères. Que le sentiment

d'un ou de plusieurs Pères n'est pas infaillible, même leur

consentement unanime sur des questions qui ne regardent

point la foi, mais seulement sur les questions qui sont de

foi et qui concernent la doctrine de l'Eglise. 1005

Chap. XIII. — De l'autorité des conciles en matière de

foi. Usage qu'on en a fait dans l'Eglise. Que c'est la re-

présentation et l'acceptation de l'Eglise qui rend leurs dé-

cisions infaillibles. Difiérentes matières qui peuvent être

agitées et décidées dans les conciles; différentes manièri s

de les traiter. De quelle nature doit être la décision du

concile pour être infaillible. 1077

Chap. XIV. —De l'autorité du pape. Que les décisions

des pipes, même en matière de foi , ne sont poinl infailli-

bles, quoique de grande autorité. 1093

Chap. XV. — De l'autorité des jugements des évêques

en matière de foi. ' ' l

)

l>

CHAP. XVI. — Définition de l'Eglise autorisée par la

tradition. Des membres de l'Eglise. Que les hérétiques,

li s schismaliques et les excommuniés sont hors de l'Eglise.

Si les catéchumènes et les pénitents sont de l'Eglise. En

quel sens les réprouvés et les méchants sont et ne - ;

pas de l'Eglise. l'" ,s

Chap. XVII. -- Explication des notes de l'Eglise, mar-

qué is dans le Symbole. En quel sens et en combien de

manières elle est une, sainte, catholique et apostolique.

De son antiquité, de son étendue et de sa visibilité. Mo9

Chap. XVIII. —De l'indéfectibililé et de l'infaillibilité

de l'Église. Sur quels points elle est infaillible, et com-

ment on peut connaître son sentiment. Util

Chap. XIX.— Preuves de cette vérité, que hors de

l'Eglise il n'y a point de salut. Exceptions à cette règle. I
1

i 6

Chap. XX. — Méthode de traiter des matières de reli-

gion, dans tous les siècles de l'Eglise. Distinction de la

théologie positive et de la scolaslique. Définition de la

théologie scolastique. De l'usage ci de l'abus qu on peut

fane de la raison naturelle , de la science des langues, de

la dialectique, de l'éloquence, de l'autorité des philoso-

phes, de l'histoire et des autres sciences profanes en ma-

tière de religion. .'
|v '

CHAP. XXI. —De l'autorité des théologiens sçolasli-

ques, des universités et des facultés, et de celle des ca-

nonistes el des casuistes sur les dogmes de religion, iz*3

CHAP XXII. — Des différentes sortes d erreurs sur la

religion. De l'hérésie el du schisme. Des qualifications de

téméraire, d'erronée, de scandaleuse, etc., et des causas

des erreurs.
. ,. ,, .

Chap. XXIII, — De la manière d étudier, d enseigner

et de traiter la théologie.
1366

FIN DE LA TA OLE.
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